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mTRODUCfSlOlSt, 

Voici  le  livre  d'un  homme  qui ,  dans  oe  long  drame  de  la  rëvolution 
française,  n'appartint  à  aucun  pouvoir,  à  aucune  faction.  Tous  les  gouver- 

nements, tous  les  partis  le  trouvaient  à  la  fois  pour  auxiliaire  et  pour  en- 

nemi :  prêtant  son  appui  dans  les  questions  d'ordre  et  de  liberté  ;  adver  < 
saire  déclaré  quand  l'arbitraire  se  cachait  sous  le  manteau  de  l'ordre , 
quand  l'anarchie  prenait  le  masque  de  la  liberté. 

Au  tribnnat,  à  la  chambre  des  députés ,  au  conseil-d'état  des  cent  jours, 
au  conseild'état  de  la  révolution  de  juillet,  Benjamin  Constant  fut  toujours 
condamné,  par  le  malheur  des  temps ,  a  faire  partie  de  la  minorité.  Étran- 

ger à  tout  ce  qui  s'est  fait,  la  responsabilité  d'aucun  acte  ne  pèsera  sur  sa 
mémoire. 

Mais ,  au-dessus  de  la  lutte  révolutionnaire ,  se  perpétuait  ce  combat 

intellectuel  que  l'Allemagne  et  l'Angleterre  ont  commencé  par  la  réforme 
religieuse  ,  que  la  France  a  continué  par  la  réforme  politique ,  et  dont 

l'issue,  heureuse  ou  funeste,  conduira  le  monde  à  une  rénovation  sociale. 
Dans  cet  antagonisme  des  vieilles  idées  qui  ont  régi  l'Europe ,  et  des 

idées  nonvelles  qui  veulent  l'envahir  ,  personne  ne  peut  rester  neutre. 
Chacun  s'y  engage  sciemment  ou  à  son  insu.  Le  cœur  le  plus  froid  y  porte 
ses  craintes  ou  ses  espérances;  l'esprit  le  plus  faible,  ses  regrets  ou  ses 
vœux.  Nul  n'est  assez  obscur,  assez  isolé,  assez  dénué  d'intérêt  religieux, 

moral,  politique,  matériel;  nul  n'est  assez  étranger  à  l'honneur  et  à  la  pros- 
périté de  son  pays ,  à  l'avenir  de  sa  famille ,  a  son  propre  bien-être ,  pour 

oY  pas  prendre  une  part  militante.  Nous  sommes  tous  acteurs  dans  ce  grand 

drame  qui  se  joue  à  la  fois  dans  les  palais  et  sous  le  chaume  ,  sur  la  place 
publique  et  au  foyer  de  la  famille;  tous ,  nous  y  participons ,  par  des  actes, 
par  des  écrits,  par  des  paroles ,  par  des  pensées,  par  des  sentiments*  Quand 
le  champ  de  bataille  est  le  monde,  tout  homme  est  soldat. 

Sans  doutç,  le  pouvoir  par  ses  lois ,  les  partis  par  leurs  actes,  les  pu 
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blicistes  par  leurs  écrits,  paraissent,  au  premier  aspect,  les  seuls  belli- 
gérants. Mais  tout  citoyen  combat ,  parce  que  tout  citoyen  approuve  ou 

condamne.  Si  chacun  osait  prononcer  tout  haut  l'éloge  ou  le  blâme ,  la 
Toix  du  genre  humain  aurait  imposé  silence  a  ce  qu'il  y  a  d'exagéré  dans 
toutes  les  opinions ,  et  dès  long-temps  la  guerre  serait  finie.  Celui  qui  agit, 
qui  parle,  exerce  un  droit  ;  celui  qui  se  tait ,  est  infidèle  à  un  devoir.  Les 

hommes  qui  se  déchargent  du  présent,  parce  qu'ils  ont  la  prudence  de  se 
taire,  seront  seuls  responsables  de  l'avenir,  parce  qu'ils  n'auront  pas  eu  le 
courage  de  parler. 

Benjamin  Constant  n'a  jamais  répudié  l'apostolat  de  la  parole  ;  et  s'il  fut 
étranger  à  la  révolution  des  faits  ,  nul  n'a  pris  une  part  plus  active  à  la 
révolution  des  idées.  Toujours  au  premier  rang  parmi  les  hommes  du  pro- 

grès intellectuel ,  il  dut  à  son  courage  la  renommée  de  ses  jeunes  ans  et  la 
gloire  de  ses  vieux  jours. 

Je  me  suis  demandé  de  quels  éléments  s'était  formé  ce  génie  de  Benja- 
min Constant  qui ,  long-temps  contesté ,  l'avait  enfin  fait  accepter  par  tous 

les  partis  pour  le  premier  publiciste  de  notre  âge.  Je  me  suis  demandé 
quel  ascendant  il  avait  exercé  sur  ses  contemporains,  et  quelle  influence 

lui  était  réservée  dans  l'avenir.  J'ai  voulu  savoir  enfin  d'où  provenait  cette 
juste  mesure  dans  l'attaque  ,  cette  convenance  exquise  dans  la  défense , 
qui ,  de  nos  jours  ,  sont  plus  rares  que  le  talent  même ,  et  qui  lui  donnent 

d'autant  plus  raison ,  qu'il  craint  toujours  d'avoir  trop  raison. 
Dans  les  époques  de  paix  et  de  sécurité ,  lorsque  le  pouvoir  politique  est 

affermi  sur  des  principes  ou  des  coutumes  ,  les  philosophes  qui  veulent 

traiter  de  cette  science ,  qu'on  pourrait  appeler  la  physiologie  sociale ,  sont 
dans  la  nécessité  d'interroger  tons  les  siècles  précédents  et  d'observer  ces 
rares  phénomènes  qui  interrompent  la  vitalité  coutumière  des  nations. 
Cette  étude  solitaire ,  isolée  de  toute  participation  aux  affaires  publiques , 

faite  sur  des  cadavres  dont  le  squelette  même  est  incomplet ,  et  où  man- 
quent tous  les  organes  de  la  vie  réelle ,  pouvait  produire  de  brillantes 

théories. 

Mais  l'écrivain  ne  soumet  alors  â  ses  méditations  que  des  phénomènes 
dont  il  ne  lui  est  pas  donné  de  connaître  l'ensemble ,  dont  il  ne  peut  déter- 

miner avec  justesse  ni  la  cause ,  ni  l'étendue ,  ni  les  résultats ,  et  qu'il  appré- 
cie sur  des  appréciations  antérieures  que  l'esprit  de  parti ,  l'ignorance ,  la 

flatterie  ou  la  haine  ont  dès  longtemps  dénaturées.  Crédule  s'il  adopte 
ces  récits ,  critique  s'il  les  soumet ,  sur  des  conjectures  équivoques ,  à  un 
nouvel  examen ,  il  conclut  d'un  temps  â  un  autre ,  d'un  climat  â  un  autre, 
d'un  gouvernement  à  un  autre ,  et  il  ne  peut  tenir  compte  du  poids  que  jette 
dans  la  balance  des  événements ,  le  génie  des  hommes  ou  la  puissance  des 

choses.  Ses  propres  réflexions  enfin ,  ayant  plié  les  faits  à  un  système  ar- 
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rèté  d'avance ,  ii*ont  pu  créer  que  de  vaines  utopies  fondées  sur  de  vieilles 
erreurs  ou  des  vérités  défigurées  par  la  vanité  de  produire  des  vérités 
nouvelles. 

L'Esprit  des  lois  excepté ,  telle  est  l'analyse  de  tous  les  ouvrages  politi- 
ques publiés  avant  1789.  Les  grands  écrivains  envahirent  la  renommée  de 

grands  publicistes.  Les  seuls  livres  qui  survivent  sont  immortels  par  les 

beautés  du  style  ;  et  l'éclat  des  couleurs  nous  trompe  sur  la  vérité  du tableau. 

A  son  début  dans  la  carrière ,  Benjamin  Constant  avait  suivi  la  route 
tracée.  Il  avait  fait  de  la  politique  historique.  Gouvernements  sacerdotaux, 
despotiques ,  républicains  ,  il  avait  tout  interrogé  dès  ses  jeunes  années. 

Les  antiques  théocraties ,  les  anciennes  républiques ,  les  vieilles  monar- 

chies ,  étaient  venues  à  son  ordre  attester  tout  ce  qu'il  en  disait.  Les  faits 
sont  des  soldats  commandés  par  un  général  habile ,  et  le  jeune  publiciste 
vit  bientôt  que  cette  politique  de  tradition  se  prêtait  trop  facilement  aux 
subtilités  des  sophistes  et  aux  amplifications  des  rhéteurs  ;  que  les  siècles 
interpellés  avec  adresse  rendent  également  témoignage  du  mensonge  et  de 

la  vérité ,  et  que  le  passé  répond  toujours  au  gré  de  l'orateur  qui  l'inter- 
roge. 

Il  dut  alors  renoncer  aux  théories  ;  il  laissa  Rome  aux  Romains ,  et  La- 
cédémone  aux  Spartiates  ;  il  voulut  une  France  pour  les  Français  ;  et ,  à 
cette  époque  déplorable  où  agioteurs  politiques  et  agioteurs  populaires  ne 

cherchaient  dans  l'oppression  ou  dans  l'anarchie  que  des  dignités  et  de 
1  or ,  il  cessa  de  croire  aux  Scipions  qui  s'appauvrissent  pour  la  patrie ,  ou 
aux  Gracques  qui  meurent  pour  la  liberté.  Tigellins  masqués  en  Thraséas, 

directeurs,  ministres,  anciens,  cinq-cents ,  attendaient  tous  une  révolu- 
tion qui,  changeant  la  république  en  monarchie,  vint  légitimer  les  rapi- 

nes qui  formaient  leur  fortune ,  ou  les  honneurs  qui  chatouillaient  leur 
oi^ueil. 

Benjamin  Constant  avait  trop  de  sagacité  d'esprit  pour  se  prendre  à  la 
glue  des  professions  de  foi  politiques.  Les  représentants  de  la  France ,  citant 
Régulus  dans  son  tonneau,  Curtius  dans  son  goufire ,  vendant  leur  dignité 
dans  les  antichambres ,  leur  voix  à  la  tribune ,  leur  vote  au  scrutin ,  pré- 

tendaient s'immoler  comme  eux  au  salut  du  pays  ;  et  cette  plèbe  vaniteuse, 
élevant  en  espérance  un  aristocratique  avenir,  maudissait  déjà  le  torrent 

révolutionnaire  qui  l'avait  fait  surgir  de  sa  pauvreté  native  et  de  son  hé- 
réditaire obscurité.  *• 

De  tels  républicains  inspiraient  le  dégoût  des  républiques  ;  on  passait  du 

mépris  des  hommes  au  mépris  des  principes  ;  et  lorsque  les  hommes  ̂   tels 

qa'ila  sont,  ne  conviennent  plus  à  la  constitution  existante,  chacun  rêve 

vue  constitution  en  harmonie  avec  la  société  telle  qu'elle  ost. 
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Benjamin  Constant  eût  pn ,  dès  lors ,  jeter  en  France  les  fondements  d'tme 
nouvelle  théorie  politique.  Il  avait  vécu  longtemps  en  Angleterre;  il  avait 
bien  observé  les  ressorts  du  gouvernement  représentatif,  et  médité  sur  ce 

que  la  différence  des  états  rend  nécessaire  dans  la  différence  des  institu- 

tions. Mais  le  système  représentatif  était  anglais,  et  notre  haine  pour  l'An- 
gleterre éloignait  toute  importation.  Ainsi,  les  temps  lui  semblaient  si  con- 

traires ,  que  tout  ce  qu'il  avait  appris  dans  les  livres  lui  était  interdit  par 
la  vérité ,  et  tout  ce  qu'il  avait  appris  par  l'observation  lui  était  interdit  par la  sûreté. 

Heureusement  une  révolution  est  un  livre  vivant  et  divers ,  puissant  à 

peindre  à  l'esprit,  à  graver  dans  la  conscience  ce  qui  est  bien  et  ce  qui  est 
mal  ;  admirable  pierre  de  touche  de  toutes  les  institutions  ;  mesure  parfaite 

de  ce  qu'un  peuple  peut  supporter  de  liberté ,  de  ce  qu'un  gouvernement 
peut  envahir  de  pouvoir;  seule  époque  où  il  soit  permis  d'observer  le  point 
précis  où  cette  liberté  se  tourne  en  licence ,  et  ce  pouvoir  en  oppression  ; 
amphithéâtre  unique  où  les  hommes ,  quittant  le  masque  et  le  manteau , 

s'offrent  à  nu  au  scalpel  de  l'observateur  ;  où  les  puissances  politiques  y 
ayant  peu  de  temps  à  vivre ,  se  hâtent  de  mettre  en  jeu  tous  les  ressorts 
de  la  vie  ;  où  la  mort  \  toujours  violente ,  toujours  debout  et  devant  soi , 

contraint  à  repousser  l'inimitié  par  tout  ce  que  le  génie  de  l'homme  peut 
Inventer  de  lâche  et  de  hardi,  de  juste  et  d'inique  ;  où  les  peuples ,  ivres 
de  leur  indépendance  d'un  jour,  surgissant  de  toute  leur  hauteur  sur  les 
débris  séculaires  de  leurs  jougs  brisés  et  de  leur  fers  rompus ,  menacent  de 
leur  force  réelle,  irrésistible,  effrénée ,  des  lois,  des  usages,  des  monopoles, 

des  privilèges ,  des  intérêts  même  et  des  libertés  qui  n'ont  pour  se  défendre 
qu'une  obéissance  coutumière  et  une  existence  de  convention  ;  où ,  ce  que 
les  passions  ont  de  plus  noble  et  de  plus  vil ,  les  intérêts,  de  plus  rapace  et 

de  plus  sacré ,  la  vérité,  déplus  saint ,  le  mensonge,  de  plus  hideux ,  le  dé- 

vouement ,  de  plus  sublime ,  la  haine ,  de  plus  cruel ,  s'aheurte  avec  une 
effrayante  intrépidité  dans  une  arône  d'or  et  de  boue ,  de  sang  et  de  lau- 

riers ,  de  commisération  et  de  vengeance ,  de  raison  et  d'erreur ,  entre  des 
trônes  abattus  et  des  libertés  mutilées  ;  où ,  la  nécessité  de  se  défendre ,  le 

besoin  d'attaquer ,  le  désir  de  vaincre ,  la  peur  de  périr,  l'amour  de  l'indé- 
pendance ,  la  crainte  du  despotisme ,  forçant  les  hommes  à  devenir  inhu- 

mains par  affection  pour  l'humanité ,  rebelles  par  respect  pour  les  lois , 
conspirateurs  pour  rétablir  la  puissance,  soldats  pour  afferiuir  la  paix,  in- 

justes pour  restaurer  la  justice ,  attaquant  la  tyrannie  par  la  licence  ,  la 

licence  par  l'oppression ,  enchaînent  avec  une  si  miraculeuse  cécité  Tor- 
dre des  choses  et  l'autocratie  des  événements  ^  qu'on  croit  voir  apparaître 

alors  la  fatalité  des  temps  antiques  ôtant  la  lumière  à  la  pensée ,  le  libre  ar- 

bitre à  l'irrésistible  destinée  des  hommes  et  des  choses ,  et  permettent  à 
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peine  à  la  oonscience  de  la  postërité  de  prononcer  un  arrêt  équitable  entre 
César  qui  s'arme  d'un  sceptre  et  Brutus  qui  s'arme  d'un  poignard. 

Les  hommesne  peuvent  rester  spectateurs  de  ce  grand  drame.  L'espérance 
y  pousse  les  uns,  la  crainte  y  retient  les  autres.  Tous  se  sont  trouvés  sur  la 
scène  durant  ces  incessantes  catastrophes;  tons  ont  hâté  le  dénoûment;  et, 
quand  la  toile  tombe ,  le  souvenir  du  passé  enchaîne  les  acteurs  pour l'avenir. 

Chacun  s'accommode  au  pouvoir  nouveau  et  se  façonne  à  ses  exigences  ; 
mais  l'homme  veut  pour  le  gouvernement  qu'il  a  servi ,  et  pour  ce  qu'il  a 
dût  lui-même,  des  éloges  ou  des  excuses.  La  malédiction  du  passé  n'ap- 

partient qu'à  l'avenir.  L'anathème  contre  le  gouvernement  qui  tombe  est 
le  lâche  apanage  de  Tapostat  dont  l'ambition  caresse  le  gouvernement  qui s'élève. 

Ainsi ,  parmi  ces  hommes ,  nul  ne  peut  dire  la  vérité  ;  et  l'appréciation 

politique  d'une  époque  contemporaine  est  toujours  dénaturée  par  une 
passion  honnête  ou  mauvaise.  On  ne  prend  alors  la  parole  que  pour  un 
fait  personnel. 

Benjamin  Constant  se  trouva  jeté  parmi  des  hommes  à  qui  la  vérité  était 
interdite.  Ceux-ci  ne  pouvaient  la  publier  sans  crainte  ou  sans  pudeur  ; 
oenx-là  ne  la  proclamaient  que  par  esprit  de  haine  ou  de  vengeance.  Les 
colosses  de  la  convention ,  poussés  les  uns  par  les  autres,  étaient  presque 

tous  tombés  sur  l'échaiaud.  Quelques  grandes  et  terribles  figures  de  mon- 
tagnards apparaissaient  encore ,  regardant  avec  calme  le  sang  versé ,  les 

larmes  répandues ,  les  trônes  brisés ,  comme  le  prix  de  l'indépendance  du 
territoire ,  de  la  liberté  conquise ,  de  la  république  fondée.  Tout  à  la  fois 
effrayés  et  fiers  de  leur  horrible  et  gigantesque  ouvrage,  leur  probité 
tremblait  avec  orgueil  devant  la  corruption  des  thermidoriens  ,  sous  le 

pressentiment  des  vengeances  d'un  18  fructidor. 
Le  directoire,  les  conseils  eux-mêmes  renfermaient  une  minorité 

d'hommes  de  courage ,  d'honneur  et  de  patriotisme ,  qui ,  débordes  par 
l'ambition ,  la  vénalité ,  la  servilité ,  servaient  de  fable  et  de  risée  a  leurs 
habiles  rivaux.  Entendant  sans  cesse  murmurer  des  menaces  d'insurrection 

et  de  coup  d'état ,  ils  tremblaient  que  le  peuple  les  opprimât  sous  une  ter- 
reur nouvelle ,  ou  le  pouvoir,  par  une  proscription  imprévue. 

Voilà  l'époque  où  Benjamin  Constant  vint  en  France.  Il  connaissait  déjà 

Paris  (1).  Son  père  l'avait  recommandé  à  Suard,  dont  Garât  nous  a  donné 

(1)  Constant  de  Kebecque  (  Henri-Benjamin) ,  né  à  Lausanne  le  25  octobre  1767. Son 
père ,  Juste-Constant  do  Rebecque,  d^une  ancienne  famille  française,  réfugiée  pour  cause 
de  religion  dans  le  pays  de  Yaud,  était  colonel  d^un  régiment  suisse  au  service  de  Hollande. 
Ia naissance  de  Benjamin  coûta  la  vie  à  sa  mère',  Henriette  du  Ghaudieu  ,  fille  aussi  de 
Français  réfugiés.  Son  père  avait  des  préjugés  sur  les  collèges  publics  ;  il  voulut  essayer  de 

l*édaeation  domestique.  Plusieurs  gouverneurs  furent  successivement  mis  à  Tessei  et  ren- 
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rhistoire.  Saard  n'avaitpas  Timportance  que  lui  donne  son  historien  ;  mais 
Morellet,  Marmontel,  Lacretelle,  La  Harpe,  les  encyclopédistes,  les  phi- 

losophes se  réunissaient  chez  lai ,  et  Benjamin  Constant  semblait  des- 

tiné à  emhrasser  d'abord  leurs  erreurs  pour  arriver  plus  tard  à  leur 
repentir. 

Heureusement ,  il  était  allé  terminer  son  éducation  à  Tuniversité  d'Edim- 

bourg ;  il  s'y  était  lié  avec  Mackintosh ,  de  Laîng ,  Wilde ,  Graham ,  Erskine, 
Samuel  Romilly  ;  et  l'esprit  des  encyclopédistes  s'était  modifié  de  tout  ce 
qu'il  avait  pris  à  la  philosophie  écossaise.  Il  revint  en  France  avec  cet 
amour  d'indépendance  que  l'université  dxdimbourg ,  composée  de  whigs , 
lui  avait  inspiré.  L'école  d*Ecosse  comprenait  moins  la  liberté  comme 
dérivant  d'un  principe  divin ,  naturel  ou  philosophique ,  que  comme  une 
série  de  libertés  sociales  établies  par  des  lois  ou  conquises  par  l'usage.  Ces 
notions  premières  influèrent  plus  tard  sur  toute  la  conduite  et  tous  les 

écrits  de  Benjamin  Constant.  Pour  l'école  française ,  la  philosophie  était 
moins  la  science  des  facultés  et  des  devoirs  de  l'homme ,  que  l'inépuisable 
arsenal  où  le  droit  d'examen  pouvait  aller  chercher  des  armes  contre  ce 
qu'il  voulait  abattre. 

Heureusement  encore  son  père  le  rappela  près  de  lui ,  et  ce  père,  retiré 
du  service  de  Hollande ,  vivait  en  Suisse ,  en  opposition  avec  les  cantons 

aristocratiques.  La  politique  écossaise  l'avait  frappé  d'admiration  pour  le 
système  whig,  et  la  haine  de  son  père  pour  l'oligarchie  de  Berne,  lui 
avait  inspiré  une  défiance  qui  ne  s'est  jamais  éteinte ,  de  toutes  les  aris- tocraties. 

Avant  de  se  rétablir  en  France  et  d'y  conduire  son  fils ,  M.  Constant  de 
Rebecque  l'envoya  a  Brunswich  et  lui  fit  parcourir  l'Allemagne.  Un  pen- 

chant secret  lui  faisait  aimer  tous  ces  petits  États.  Les  rangs  y  sont  distincts , 
mais  le  rapprochement  des  personnes  efiace  en  partie  ce  qui  choque  dans 

voyés.  L*aii  d'eux  eut  une  idée  assez  ingénieuse  :  «  C'était ,  dit  Benjamin  Constant,  dans 
des  fragments  de  Mémoires,  de  me  faire  inventer  le  grec  pour  me  rapprendre.  Il  me  pro- 

posa de  nous  faire  à  nous  deux  une  langue  qui  ne  serait  connue  que  de  nous .  Je  me  pas- 
sionnai pour  cette,  idée.  Nous  formâmes  d'abord  un  alphabet,  où  il  introduisit  les  lettres 

grecques;  puu  nous  commençâmes  un  dictionnaire  dans  lequel  chaque  mot  français  était 
traduit  par  un  mot  grec.  Tout  cela  se  gravait  merveilleusement  dans  ma  tète ,  parce  que 

je  m*en  croyais  Tinventeur.  Je  savais  déjà  une  foule  de  mots  grecs  ,  et  je  m'occupais  de 
donner  à  ces  mots  de  ma  création  des  lois  générales ,  c'est-à-dire  que  j'apprenais  la  gram- 

maire grecque  sans  m'en  douter.  «  Des  raisons  particulières  ayant  contraint  le  père  à 
renvoyer  divers  précepteurs  ,  il  résolut  de  placer  son  fils  dans  une  université  d^ Angleterre  ; 
il  conduisit  le  jeune  Benjamin  au  collège  d*0xford  ;  mais  un  étranger  de  treize  ans  ne 
pouvait  faire  quelques  progrès  dans  une  université  où  les  Anglais  eux-mêmes  ne  vont  finir 
leurs  études  qu'à  vingt  ans.  Il  apprit  la  langue  anglaise  ,  et  son  père  ,  quittant  TAngle- 
terre  pour  l'Allemagne ,  le  plaça  a  l'université  d'Erlang.  Il  fut  admis  à  la  petite  cour  de 
la  margrave  de  Bareith  avec  l'empressement  qu'ont  les  princes  qui  s'ennuient ,  pour  les 
étrangers  qui  les  amusent.  En  1783  son  père  le  rappela.  (  Dictionnaire  de  la  Conversation 
et  de  la  Lecture ,  article  Benjamin  Constant.  ) 
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cette  inégalité  ;  et  si  Taristocratie  de  naissance  y  commande  plus  de  respect, 

.  Taristocratie  de  talent  y  semble  obtenir  plus  d*égards.  D'ailleurs ,  la  puis- 
sance y  pèse  d*un  poids  plus  léger  ;  ce  n'est  qu'à  distance  que  le  pouvoir 

se  fait  sentir  plus  arbitraire.  Les  vieux  gouyemements  sont  doux  parce 

qu'ils  sont  vieux  ;  les  nouveaux  gouvernements  sont  insolents  et  durs  parce 
qu'ils  sont  nouveaux. 

D.irigé  par  Gibbon,  Jobn  de  Muller,  Kant,  il  se  façonna  près  d'eux  à  cette 
vie  paisible  et  studieuse  qu'inspirent  l'amour  du  travail  et  l'espérance  de 
la  célébrité  ;  il  y  contracta  ce  besoin  de  généraliser  la  pensée  que  donne 

toujours  la  philosophie  ,  et  l'habitude  de  lui  laisser  quelque  chose  d'indé- 
fini, de  vague ,  de  mystique ,  inséparable  de  la  philosophie  allemande. 

De  retour  en  France ,  il  réclame  le  titre  de  citoyen  français ,  comme 
fils  de  religionnaire  ;  il  se  lie  avec  de  Pange ,  Chénier,  Daunou ,  Louvet,  les 
républicains  les  plus  purs,  les  amis  les  plus  honorables  de  la  liberté. 

Ici  commence  la  vie  politique  de  Benjamin  Constant. 

Il  existait  alors  à  Paris  un  club  réuni  à  l'hôtel  de  Salm.  Benjamin  Constant 
y  parnt.  La  grâce  de  ses  manières ,  la  coquetterie  de  son  esprit ,  et  ce  que 
madame  de  Staël  appelait  son  étonnante  conversation ,  lui  acquirent  de 

nombreux  amis.  L'élégance  de  son  style ,  la  finesse  de  sa  dialectique,  l'art 
qui  n'appartenait  qu'à  lui  d'idéaliser  les  réalités ,  de  généraliser  les  spécia- 

lités, de  changer  le  portrait  en  tableau  ;  l'étude  des  livres  qui  avait  classé 
dans  son  heureuse  mémoire ,  les  faits ,  les  lieux  et  les  temps  des  siècles 

passés;  l'observation  du  monde  qui  mettait  à  sa  disposition  les  choses  et 
]es  hommes  du  présent,  suscitèrent  à  son  génie  naissant  de  nombreux 
admirateurs. 

Ses  rivaux  éclipsés  devinrent  ses  ennemis  ;  sa  probité  politique  éloignait 

de  lui  les  intrigants  des  deux  conseils  ;  son  indépendance  humiliait  la  ser- 
Titude.  Il  se  vit  dès  lors  en  butte  à  tous  les  adeptes  de  la  corruption  et  de 

la  vénalité  ;  plus  tard  même ,  sous  le  consulat ,  l'empire  ,  la  restauration , 
ils  furent  les  plus  constants  adversaires  d'un  écrivain  qui  pouvait  déposer 
devant  la  postérité  de  la  source  ignoble  de  leur  grandeur  et  de  l'impure 
origine  de  leur  fortune. 

Benjamin  Constant  savait ,  comme  tous  les  hommes  supérieurs ,  qu'il  est 
facile  de  trouver  dans  le  monde  honneur  ou  profit  :  il  dédaigna  la  seule 

route  battue  alors,  et  le  soin  de  sa  renommée  naissante  l'occupa  tout 
entier. 

L'être  physique  est  tel  que  le  fait  la  nature  ;  l'être  intellectuel  vient 

toujours  apparaître  au  monde  tel  que  l'éducation  l'a  fait.  Après  ce  qu'on 
vient  de  lire ,  il  est  facile  de  voir  ce  que  Benjamin  Constant  devait  être  : 

esprit  philosophique  pris  dans  les  salons  de  Suard  ,  principes  wihgs  puisés 

à  l'université  d'Edimbourg ,  imagination  germanique  inspirée  par  l'afiection 
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de  Schiller,  de  Gœthe,  de  Kant;  populaire  en  soaTenir  de  l'oligarchie  de 
Berne ,  aristocratique  par  dégoût  de  l'anarchie  despotique  des  clubs  :  mais 
chacune  de  ces  qualités  influent  sur  les  autres ,  toutes  se  modifiaient  réci- 

proquement. Ce  n'était  pas  cela ,  c'était  un  mélange  de  tout  cela ,  espèce 
d'éclectisme  indiyiduel,  amalgame  d'études,  d'observations ,  d'impressions 
antérieures ,  c'était  l'homme  enfin ,  tel  que  nous  sommes  tous ,  résultat 
nécessaire  de  tout  ce  que  nous  avons  vu,  lu,  médité,  conçu. 

L'homme  se  fait  ou  on  le  fait  ;  et  son  intelligence  est  la  conséquence 
inévitable  des  causes  diverses  qui  influent  sur  son  développement.  Lors- 

qu'on sait  de  quels  éléments  a  été  formé  un  esprit ,  un  caractère ,  un  cœur 
d'homme ,  il  est  facile  de  prophétiser  sa  carrière ,  ses  joies  et  ses  douleurs , 

ses  triomphes  et  ses  défaites.  On  voit  déjà  la  route  qu'il  n'a  pas  prise 
encore  ;  on  connaît  sa  tendance.  Le  génie  qui  se  développera  plus  tard  le 

portera  plus  loin  ou  plus  haut  que  l'horoscope;  mais  la  direction  est 
connue,  et  il  ne  faillira  pas  à  sa  destinée. 

L'homme  d'un  livre,  d'une  idée,  d'un  sentiment,  est  un  homme  à  part, 
portant  une  empreinte  plus  caractéristique  et  moins  vulgaire ,  car  il  y  a 

du  peuple  aussi  dans  les  régions  élevées.  C'est  Mahomet ,  Charlemagne , 
Mapoléon  ;  c'est  Descartes  ou  Bacon ,  Nevirton  ou  Galilée ,  Bossuet  ou  Cor- 

neille, Pascal  ou  Rousseau.  Mais  l'homme  électrique ,  combinaison,  amal- 
game de  plusieurs  éléments ,  se  présente  avec  des  formes  moins  tranchées 

et  moins  saillantes. 

Benjamin  Constant  publie  une  brochure  :  De  la  force  du  gouvernement 

actuel  de  la  France  et  de  la  nécessité  de  s^y  rallier.  Cet  ouvrage  fut  bientôt 
suivi  des  Réactions  politiques  et  des  Effets  de  la  terreur,  deux  écrits  dont  le 

but  est  le  même ,  puisque  l'un  prouve  que  les  persécutions  ne  servent  qu'à 
susciter  et  à  perpétuer  les  haines  ;  et  l'autre  ,  que  la  terreur,  inutile  à  la 
liberté ,  avait  rallié  toutes  les  passions  contre  la  république. 

Le  club  établi  à  Clichy  avait  fait  créer  celui  de  l'hôtel  de  Salm.  Ce  cercle 
constitutionnel  donna  à  Benjamin  Constant  le  moyen  de  faire  remarquer 

tout  ce  qu'il  y  avait  de  bonne  foi  dans  son  cœur,  de  dévouement  dans  son 

caractère  et  de  finesse  dans  son  esprit.  Si  ses  écrits  polémiques  l'avaient 
placé  au  premier  rang  parmi  les  publicistes ,  ses  discussions  vives ,  pres- 

santes, animées ,  surabondantes  de  finesse,  d'élégance  et  d'ironie,  le  mon- 
trèrent déjà  comme  un  orateur  à  part. 

Les  amitiés  deviennent  sacrées  quand  elles  sont  longues  :  de  cette  épo- 
que datent  les  relations,  quelquefois  orageuses,  mais  jamais  interrompues, 

de  Benjamin  Constant  avec  madame  de  Staël.  Cette  femme  célèbre  s'était 
établie  l'adversaire  desClichiens,  et  son  salon  était  dirigé  par  M.  de  Tal- 

leyrand ,  impatient  des  obstacles  qu'on  opposait  à  la  république  naissante , 
et  des  embarras  qu'il  trouvait  sur  la  route  du  ministère.  Le  club  de  Clichy 
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luttait  contre  la  reTolution  toute  entière.  Le  club  constitutionnel  de  Salm 

luttait  à  la  fois  contre  les  hommes  de  la  terreur  et  les  hommes  du  roya- 

lisme. Les  haines  s*enyenimèrent.  Benjamin  Constant  publia  dans  les 
journaux  quelques  articles  contre  la  terreur  ;  on  youlut  se  servir  de  ses 

doctrines  contre  la  république ,  et  lui-même  se  réfuta  ajeo  autant  de 
bonne  foi  que  de  talent. 

La  ConTention  avait  déjà  prouvé  que  la  loi  peut  n*ètre  qu'une  tyrannie 
politique  ;  la  justice ,  un  long  assassinat  judiciaire  ;  le  gouvernement  repré«- 

sentatif,  le  despotisme  de  la  majorité  d'une  assemblée  sur  la  majorité  d'une 

nationm  Et  quand  l'homme  qui  parle  peut  frapper ,  la  hache  du  bourreau 
ôte  tout  crédit  à  la  parole  du  législateur. 

Pâle  copie  de  la  Convention ,  le  directoire  essaie  par  la  ruse  ce  que  les 

montagnards  et  les  thermidoriens  avaient  tenté  par  la  violence.  Placé  en- 
tre les  royalistes  et  les  républicains ,  il  fausse  les  élections ,  il  sanctionne 

les  scissions  électorales,  il  chasse  des  conseils  les  représentants  qu'il  ne  peut 

corrompre ,  il  proscrit  les  députés  qu'il  ne  peut  chasser,  il  achète  le  vote 

électoral  par  des  emplois ,  le  vote  politique  à  prix  d'argent;  il  opprime  la 

presse  par  des  lois  et  par  des  arrêts.  L'arbitraire  fit  faire  silence.  Mais  le 
calme  qui  suit  la  satisfaction  des  idées  et  des  besoins,  constitue  seul  la  paix, 

parce  que  seul  il  fait  croire  à  la  sécurité.  Cette  torpeur  silencieuse  que 

produit  la  tpannie,  signale  au  contraire ,  dans  le  lointain ,  une  tempête 

ajournée.  £n  cessant  d'être  juste,  la  Convention  fut  terrible  ;  mais  la  Con- 

vention représentait  deux  nécessités  de  la  France  contemporaine  :  l'indé- 

pendance du  sol  sacré  de  la  patrie  ;  l'abolition  des  prérogatives  de  la 

royauté ,  du  sacerdoce  et  de  la  noblesse.  Le  directoire  aussi  cessa  d'être 

juste;  mais  comme  il  n'était  le  représentant  d'aucune  idée  nécessaire,  il 
voulut  semer  l'intimidation  et  ne  recueillit  que  le  mépris. 

Les  violences  des  trois  républiques  apprirent  à  Benjamin  Constant  tout 

ce  qui  manquait  à  la  constitution  existante  pour  garantir  l'inviolabilité  de 

la  représentation,  l'indépendance  électorale ,  l'équité  dans  les  lois ,  la  jus- 
tice dans  les  jugements,  la  liberté  de  la  presse  et  de  la  pensée,  la  sûreté  per- 

sonnelle et  le  respect  des  propriétés.  En  révolution ,  le  bien  qu'on  écrit 

a  pour  unique  objet  d'exciter  les  hommesà  s'abriter  contre  le  mal  qu'on  a  vu. 

Siéyès,  esprit  vaste  et  profond ,  était  arrivé  ,  par  une  prophétique  prévi- 

sion, à  prédire  ces  malheurs,  que  le  vulgaire  ne  peut  croire  qu'après  les 

avoir  subis.  Mais  Siéyès,  caractère  ombrageux  et  pusillanime ,  n'osant  par- 

ler de  royauté  dans  une  république,  imagina  ce  projet  de  constitution  au 

faite  de  laquelle  il  plaçait  un  grand-électeur ,  pouvoir  neutre  qui ,  sans 

gouverner,  chobit  ou  destitue  les  hommes  qui  gouvernent;  et  un  sénat, 

pouvoir  absorbant,  où  vont  se  perdre  les  ennemis  qu'on  redoute  et  les  amis 

dont  on  ne  sait  que  faire.  Comme  tous  les  esprits  au  service  d'une  idée , 2 
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Siéyès^pour  faire  triompher  la  sienne,  attendait  nn  homme  et  le  temps.  Sa 

haute  intelligence  lui  révélait  que  c'est  toujours  une  partie  du  gouverne- 
ment qui  perd  le  gouvernement  :  Texpérience  a  confirmé  sa  prévision.  Une 

assemblée  élective  renverse  la  royauté  héréditaire  ;  les  conventionnels 

thermidoriens  renversent  le  comité  de  salut  public  ;  une  partie  des  direc- 
teurs et  des  conseils  renverse  le  gouvernement  directorial  ;  à  deux  reprises 

le  sénat  renverse  Fempire;  les  deux  cent  vingt-un  renversent  la  restauration. 

Le  Directoire  n'était  plus  qu'un  parti  gouvernant  contre  tous  les  partis, 
et  Siéyès  sema  la  discorde  dans  le  parti  même  qui  gouvernait.  Le  pouvoir 

n'ayant  pour  soutien  que  ceux  qu'il  payait,  eut  bientôt  le  pays  entier  pour 
adversaire  ;  et  il  n'était  plus  qu'un  fantôme  dont  on  craignait  encore  la  vio- 

lence, mais  dont  on  ne  respectait  plus  l'autorité.  Quand  Bonaparte  survînt, 
Talleyrand  lui  offrit  son  esprit  flexible ,  Siéyès  sa  pensée  profonde  ;  les 
conseils  offrirent  leur  voix;  les  soldats  leur  baïonnette,  et  le  18  brumaire 

s'accomplit. 

Du  premier  moment,  Bonaparte  ne  fut  pas  consul,  il  fut  maître.  Il  répu- 

dia le  grand  électorat  de  Siéyès,  qui  ne  l'acheminait  pas  à  l'empire  ;  mais 
il  lui  emprunta  cette  idée  bizarre  d'un  tribunat  qui  parle  sans  voter ,  et 
d'un  corps  législatif  qui  vote  sans  parler. 

Benjamin  Constant  fit  partie  du  tribunat;  il  vit  l'épée  du  soldat  flamboyer 
dans  les  mains  du  dictateur,  et  il  se  plaça  dans  cette  opposition  qui  crai- 

gnait un  empire  futur  dans  le  consulat  actuel.  L'opposition  apparaît 
comme  une  révolte  à  tout  pouvoir  qui  tend  au  despotisme.  «  Si  je  les  lais- 

sais faire,  dit  le  consul,  dans  trois  mois  il  n*y  aurait  plus  d'autorité.  »  Et  le 
tribunat ,  )réduit  à  cinquante  membres ,  vit  s'éloigner  Ghénier ,  Cabanis , 
Daunou,  Benjamin  Constant,  Guinguené,  Andrieux,  tout  ce  qu'il  avait 
d'indépendance  et  presque  tout  ce  qu'il  avait  de  talents. 

Chassée  du  pouvoir ,  l'opposition  se  réfugia  dans  la  presse.  Benjamin 
Constant  publia  les  Suites  de  la  contre-révolution  de  1660  en  Angleterre^  Ce 

courage  déplut ,  et  le  publiciste  reçut  l'ordre  de  quitter  la  France. 
Il  ne  devait  la  revoir  qu'après  qu'elle  eût  étonné  le  monde  de  ses  vic- 

toires et  de  ses  désastres.  La  restauration  lui  fit  espérer  enfin  un  gouverne- 
ment représentatif  de  bonne  foi ,  ce  rêve  et  ce  vœu  de  sa  vie  entière.  Le 

premier ,  il  parut  sur  la  brèche  ouverte  à  la  roqparchie  des  Bourbons ,  et 
il  fut  le  dernier  à  quitter  son  poste.  Quelque  rancune  contre  de  vieilles 
persécutions  perce  encore ,  il  est  vrai ,  dans  son  admirable  ouvrage  sur 

V Esprit  d'usurpation  et  de  conquête,  alors  si  palpitant  d'intérêt,  plein  de 
vues  profondes  et  d'aperçus  ingénieux.  Ses  Réflexions  sur  les  constitutions  , la  distribution  des  pouvoirs  et  les  garanties  dans  une  monarchie  constitution.-^ 
nelle,  ouvraient  une  carrière  nouvelle  aux  théories  politiques  :  voix  coa« 
rageuse  qui  rappelait  les  sages  accents  novateurs  de  1789,  et  l'expé  rience 
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consacrëe  par  le  temps  dans  la  yieille  Angleterre;  voix  inouïe  sods  la 
tyrannie  de  la  Convention ,  la  corruption  du  Directoire ,  le  despotisme  de 

Tempire  ;  voix  qui  parut  nouvelle  et  courageuse ,  parce  qu'elle  avait  été 
longtemps  étouffée  ou  persécutée. 

La  tendance  du  ministère  de  1814 ,  tendance  funeste  qui,  en  dix  mois, 

permit  à  un  seul  homme  de  renverser  une  restauration  acceptée  d'abord 
parla  France  et  imposée  par  l'Europe ,  lui  fit  sentir  la  nécessité  de  mettre 
un  frein  constitutionnel  aux  usurpations  ministérielles ,  et  il  publia  son 
ouvrage  :  Delà  responsabilité  des  ministres.  Mais  la  liberté  la  plus  chère  à 

son  cœur ,  cette  grande  conquête  de  la  civilisation  modern«>  à  laquelle  il 
attachait  la  gloire  de  son  nom ,  la  prospérité  des  peuples  et  le  progrès  de 
Thumanité ,  la  liberté  de  la  presse  semblait  absorber  toutes  ses  veilles ,  au 

milieu  de  ses  autres  travaux.  Lorsqu'elle  est  menacée  d'un  arbitraire  uni- 
versel ,  il  se  hâte  d'écrire  une  première  brochure  :  De  la  liberté  de  la  presse. 

Lorsque  la  menace  semble  ne  devoir  frapper  qu'une  partie  de  la  publicité, 
il  s'empresse  encore  de  la  protéger  pour  la  conserver  tout  entière ,  et  il 
publie  soa  second  écrit  :  De  la  liberté  des  brochures,  des  pamphlets  et  des 
joumaus.    Enfin  ,  lorsque  le  ministre  porte  aux  chambres  un  projet 
de  loi,  le  publiciste  imprime  aussitôt  ses  Observations  sur  le  discours 

du  ministre  de  l'intérieur  en  faveur  du  projet  de  loi  sur  la  liberté  de  là  presse. 
Et  ses  paroles  n'étaient  pas  seulement  un  acte  de  talent  et  de  courage  ;  elles 
fondaient  une  conquête  nouvelle  de  la  liberté  ;  elles  portaient  la  politique 

dans  la  polémique  ;  elles  livraient  les  débats'parlementaires  à  l'examen  de 
l'opinion  publique  ;  elles  donnaient  à  la  presse  le  droit  de  critique  et  de 
jugement  sur  les  actes  du  pouvoir  ;  elles  rendaient  les  ministres ,  les  cham- 

bres ,  les  fonctionnaires  justiciables  de  Topinion ,  qui  s'établissait  ainsi 
reine  visible  et  réelle  du  monde.  Ces  travaux  ne  suffisaient  pas  encore  à  son 
infatigable  ardeur.  Sa  polémique  de  chaque  jour  faisait  ses  armes  dans  le 

Journal  de  l'Empire  y  devenu  le  Journal  des  Débats.  Son  premier  article 
est  du  âl  avril,  le  dernier  du  19  mars.  Celui-ci  était  imprégné  de  colère 

contre  l'homme  qui  l'avait  deux  fois  proscrit;  le  lendemain  cet  honmie  avait 
reconquis  l'empire. 

Benjamin  Constant ,  conduit  par  Lafayette  chez  le  consul  américain  , 

veut  quitter  Paris.  L'empereur  le  fait  appeler ,  et  après  une  longue  con- 
versation ,  il  entre  au  conseil-d'état. 

De  nie  d'Elbe  à  Lyon ,  Napoléon  avait  marché  entouré  de  soldats  et  de 
laboureors ,  éprouvant  de  nouveau  cette  fascination  de  son  adolescence 

dont  les  flatteries  du  pouvoir  avaient  détruit  le  charme  magique.  Il  re- 
trouva ses  jeunes  émotions;  ses  paroles  étaient  presque  démocratiques; 

ses  proclamations ,  presque  républicaines.  Mais  de  Lyon  à  Paris ,  les  bour- 
geois qui  visaient  à  je  ne  sais  quelle  aristocratie,  les  fonctionnaires  et  les 
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gënërauxde  l'empire  qui  risaient  à  je  ne  sais  quelle  féodalité ,  refirent  le 
despote/Pressé  entre  le  peuple  qni  yoalait  la  liberté ,  et  les  aristocrates 

de  la  réyolation  qni  Toulaient  le  privilège,  Napoléon  n*osa  pas  être  peuple 
et  craignit  d'être  emperenr.  Il  mêla  bizarrement  les  formes  popnlaires  du 
champ  de  mai ,  les  formes  démocratiques  des  fédérations ,  les  formes  élec- 

torales de  la  représentation ,  les  formes  aristocratiques  des  majorats  et  de 

la  pairie ,  et  les  formes  despotiques  de  l'acte  additionnel  à  ce  qu'il  appelait 
encore  les  constitutions  de  l'empire. 

Cet  amalgame  incohérent  signalait  à  l'Europe  que  Napoléon  n'était  plus 
l'homme  de  cette  époque  ,  lui  qui  avait  été  si  admirablement  l'homme  du 
consulat.  Génie  fatigué  de  gloire  et  lassé  de  malheur ,  Paris  le  vit  faire 

écueil  sur  toutes  les  trahisons  politiques  avant  d'aller  se  briser  contre  la 
destinée  qni  l'attendait  à  Waterloo. 

L'incertitude  du  pouvoir  rendit  tons  ses  partisans  incertains.  On  était 
tour  à  tour  despotique  ou  républicain.  Dans  ses  Lettres  êur  les  cent  jours , 

Benjamin  Constant  a  naïvement  expliqué  tout  ce  qni  devait  rallier  a  l'acte 
additionnel  ;  mais  dans  ses  Principes  de  politique ,  en  indiquant  tout  ce 

qu*il  faut  de  liberté  à  un  grand  peuple  ,  le  publiciste  se  venge  du  con- 
seiller-d'état. 

Cest  ainsi  que  dans  ses  articles  sur  le  directoire ,  il  explique  avec  une 

maligne  simplicité  par  quelle  raison  puissante  ce  pouvoir  et  sa  constitu- 
tion ,  miné  par  leur  faiblesse  et  leur  corruption ,  ne  pouvaient  durer  ;  se 

condamnant  ainsi  lui-même ,  qui  avait  écrit  jadis  sur  la  néceêsité  de  se  ral- 
lier au  gouvernement.  Comme  on  le  voit,  il  y  avait  deux  hommes  en  Ben- 

jamin Constant  :  l'un  inhabile  aux  révolutions ,  protégeant  tout  pouvoir 

établi,  quel  que  fût  ce  pouvoir ,  sans  songer  qu'un  homme  vivant  ne  peut 
s'attacher  à  un  cadavre  qu'il  ne  coure  risque  de  mort  ;  et  l'autre  ,  sachant 
bien  que  la  vie  ne  sort  pas  du  tombeau ,  prédisait  les  funérailles  de  cette 

même  puissance  qu'il  galvanisait  pour  la  faire  croire  vivante. 
Admirable  circonvolution  de  la  Providence  !  toutes  les  puissances  meu- 

rent par  la  même  violence  qui  les  fait  naître  :  la  république  s'élève  par 
l'arrêt  qui  frappe  Louis  XVI ,  elle  tombe  par  l'arrêt  qui  jette  les  monta- 

gnards à  l'écfaafaud  ;  les  conseils  s'élèvent  par  la  corruption  des  thermi- 
doriens, ils  tombent  par  la  corruption  du  directoire  ;  l'empire  s'élève  sur 

la  victoire  de  Marengo ,  il  tombe  sous  le  désastre  de  Waterloo  ;  la  restau- 

ration s'élève  par  les  libertés  constitutionnelles ,  elle  tombe  quand  le  coup 
d'état  du  26  juillet  ose  violer  la  Charte. 

A  la  seconde  restauration  ,  Benjamin  Constant  se  retire  en  Angleterre  ; 

il  reparait  à  Paris  après  l'ordonnance  du  8  septembre ,  coup-d'état  libéral 
qui  fit  croire  au  progrès. 

La  monarchie  placée  face  à  face  de  la  liberté ,  et  ces  deux  régulateurs 

i 
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du  monde  traitant  ensemble  par  la  parole  de  leur  sûretë  rëciproqae  et  de 

leur  progprès  mutuel,  voilà  le  système  représentatif.  Rien  n*est  plus  simple  ; 
mais  qoand  rien  n'est  sincère ,  rien  n'est  stable. 

Dans  le  système  représentatif,  régner,  gouverner,  administrer  semblent 

également  l'apanage  de  la  monarchie;  le  monarque  dirige  par  sa  volonté, 
ou  par  des  bommes  de  son  choix ,  ces  trois  éléments  de  la  puissance.  Mais 

le  roi ,  inviolable  par  l'essence  même  de  la  royauté ,  gouverne  par  des 
ministres  responsables  ;  et  comme  gouverner  est  chose  politique ,  ces  minis- 

tres ne  sont  responsables  que  devant  les  corps  politiques.  L'administration, 
au  contraire ,  est  un  acte  du  fonctionnaire  an  citoyen  ;  et  cet  acte ,  par  ce 

qu'il  peut  avoir  d'injuste  ou  d'illégal,  rentre  dans  les  attributions  des  corps 
de  magistrature  chargés  du  maintien  de  la  justice  et  de  la  légalité. 

On  confondit  l'administration  avec  le  gouvernement ,  le  gouvernement 
avec  la  royfiuté ,  et  le  pouvoir  tout  entier  s'établit  ainsi  dans  une  enceinte 
inviolable.  Du  moment  où  la  responsabilité  ne  put  être  invoquée  par  un 
moyen  constitutionnel,  le  pays  dut  cherher  hors  des  voies  légales  une  justice 
que  la  loi  lui  refusait. 

Dans  le  système  représentatif,  le  prince  et  les  citoyens  n'ont  de  préro- 
gatives et  de  libertés  que  celles  qui  sont  consacrées  dans  le  contrat  politique. 

Mais  l'ensemble  de  ces  prérogatives  se  nomma  prérogative  pour  qu'elle  se 
cxmfondit  avec  la  volonté  autocratique  des  princes  absolus.  L'ensemble 
de  ces  libertés  se  nomma  liberté  pour  qu'on  pût  lui  donner  la  latitude  de 
cse  libre  arbitre  philosophique  qui ,  dans  le  domaine  illimité  de  la  pensée 

et  dn  sentiment,  n'admet  de  bornes  à  sa  puissance  que  celles  que  la  raison 
a  posées  entre  le  bien  et  le  mal. 

Dès  lors ,  tout  fut  dénaturé ,  et  par  conséquent  tout  fut  contestable.  L'in- 
dépendance politique  commence  où  la  Charte  lui  permet  de  commencer, 

et  finit  où  la  constitution  lui  commande  de  finir.  Si  la  prérogative  sort 

de  ses  limites,  c'est  l'arbitraire  du  pouvoir  contre  le  citoyen  ;  si  la  liberté 
franchit  ses  bornes  constitutionnelles ,  c'est  l'arbitraire  du  citoyen  contre  le 
pouvoir,  f  1  y  a  alors  anarchie  des  deux  côtés  ;  et  la  restauration  a  vécu 
pendant  quinze  ans  dans  ce  double  état  anarchique. 

Cette  d^rganisation  sociale  trouvait  un  concours  funeste  dans  plusieurs 
anarchies  secondaires. 

On  parlait  de  l'aristocratie  comme  d'un  être  organisé  et  existant.  On  se 
trompait  encore.  La  pairie  était  un  corps  et  une  magistrature  politique.  La 
noblesse  ancienne,  réduite  à  un  vain  titre  ;  la  noblesse  impériale,  sœur 

cadette ,  répudiée  par  son  ainée  ;  la  riche  bourgeoisie ,  noblesse  de  fait, 

répudiée  par  la  noblesse  de  droit  ;  tout  n'était  rien. 

La  chambre  des  députés  formait  un  corps  aussi  et  une  chambre  d'accusa- 
tîoB  politique.  Mais  ce  qui  est  temporaire  ne  saurait  être  aristocratique. 
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Le  nohility  anglais  n'existe  pas  par  ce  qu*il  a  conquis  sur  le  système  repré- 
sentatif, mais  par  ce  qu'il  a  conservé  du  système  féodal. 

Une  anarchie  pareille  désorganisait  le  sacerdoce  :  clergé  de  la  constitu  - 
tien  civile ,  clergé  du  concordat ,  clergé  gallican ,  clergé  ultramontain  , 
clergé  jésuite  ;  comme  prêtres  ,  ils  tenaient  a  tous  les  partis  qui  divisaient 

l'Eglise;  comme  citoyens ,  ils  secondaient  toutes  les  factions  qui  divisaient rÉtat. 

Il  en  était  ainsi  des  simples  citoyens  :  partisans  delà  république,  de  Fem-- 

pire ,  de  la  maison  d'Orléans ,  de  la  restauration ,  de  l'ancienne  monarchie  ; 
tous  les  liens  qui  étreignent  la  société,  qui  en  font  un  corps  politique ,  une 
nation,  étaient  relâchés  ou  rompus. 

Alors  parut  en  France  une  puissance  nouvelle  qui  prit  le  nom  de  ministè" 
rialiêtne  :  importation  anglaise,  monstre  parasite,  qui  ne  peut  vivre  que  de 

ce  qu'il  enlève  à  la  royauté  et  à  la  liberté,  qui  se  métaux  gages  dçs  chambres 
quand  il  a  peur  d'être  chassé  par  le  roi ,  ou  aux  gages  du  roi  quand  il  a 
peur  d'être  chassé  par  les  chambres ,  valet  insolent  qui  gouverne  ses maîtres. 

La  seule  aristocratie  du  système  représentatif  est  le  corps  électoral.  Com- 
ment, dans  sa  mobilité  ,  eût-il  constitué  un  corps  aristocratique  ?  On  dou- 

blait le  nombre  des  électeurs  par  l'adjonction  de  certains  impôts  ;  on  en 
divisait  l'esprit  par  le  double  vote  et  les  grands  collèges.  D'ailleurs  Félec- 
torat  n'avait  qu'une  base  unique ,  l'impôt.  La  monarchie  désertait  ainsi  les 
supériorités  d'illustration,  de  services  ,  les  notabilités  de  talent,  de  capa- 

cité, de  spécialité,  d'influence,  tout  ce  qui  est  inamovible  et  permanent , 
pour  le  privilège  mobile  du  cens.  De  là  ,  deux  grandes  calamités  :  tout  ce 

qui  fut  écarté  devint  ennemi ,  et  la  richesse  conduisant  seule  à  la  considé- 

ration ,  l'anarchie  politique  créée  par  l'état  social  vint  se  joindre  à  l'anar- 
chie sociale  créée  par  l'état  politique.  Car  le  système  représentatif,  lorsqu'il 

prend  la  fortune  pour  unique  élément ,  ne  saurait  être  qu'un  grand  pro- 
ducteur de  corruption.  On  écarta  les  gens  de  bien  et  de  talent  ;  et  les  minis- 

tres ne  pouvant  vivre  que  par  les  hommes  qui  se  vendent  à  leur  opinion , 

tous  ceux  qui  voulurent  vivre  d'un  emploi  furent  contraints  a  la  servilité  : 

les  ambitieux  parviennent  par  un  vice  lorsqu'il  est  trop  difficile  d'arriver 
par  une  vertu. 

Les  libéraux ,  forcés  alors  de  ressusciter  l'antagonisme ,  reproduisirent 
en  théorie  la  doctrine  de  la  résistance,  ils  présentèrent  l'insurrection  comme 
un  devoir ,  et  le  carbonarisme  s'en  empara  comme  d'un  droit. 

Le  pouvoir  éprouvant  à  son  tour  la  terreur  qa'il  avait  inspirée ,  s'établit 
en  conspiration  permanente  contre  la  liberté. 

Dans  cet  état  de  défiance  mutuelle ,  les  royalistes  affirmaient  un  complot 
incessant  de  la  liberté  contre  la  puissance  royale;  et  les  libéraux  affirmaient 
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de  leur  côté  on  complot  de  la  royauté  contre  les  libertés  publiques.  Cha- 
cun  pouTait  voir  dans  le  lointain  la  révolte  suscitant  un  coup  d'É  tat,  ou  un 
coup  d*£tat  suscitant  la  révolte. 

Mais  entre  ces  esprits  exagérés ,  le  champ  était  vaste  pour  les  esprits  pru- 
dents. Là  se  trouvaient  tous  les  royalistes  qui  croyaient  à  la  liberté,  et  tous 

les  libéraux  qui  croyaient  à  la  monarchie.  Toutefois,  commentées  hommes 

pouvaient-ils  s'entendre  ?  ils  n'osaient  parier.  Les  directeurs  des  deux  par- lis  avaient  imaginé  le  puritanisme  politique.  Celui  qui  abandonnait ,  je  ne 
dis  pas  un  principe ,  mais  l'exagération  de  ce  principe ,  était  soudain  tra- 

duit comme  apostat  sur  le  banc  de  la  cour  d'assises  de  l'opinion.  Dès  lors 
tout  rapprochement  devint  impossible;  les  royalistes  ne  pouvant  se 
faire  interdire  la  cour,  et  les  libéraux  ne  pouvant  se  destituer  de  popu- larité. 

Ainsi  parurent  seuls ,  sur  le  premier  plan ,  les  agitateurs  de  tous  les  par- 
tis avec  lesquels  il  était  impossible  de  s'entendre ,  et  qui  tous  parlaient  au 

nom  du  pays  avec  lequel  sans  eux ,  on  se  serait  facilement  entendu.  Les 
Hus  marchant  vers  une  contre-révolution  toujours  lente ,  timide ,  incom- 

plète, avec  une  dynastie  qui  croit  à  sa  légitimité  ;  les  autres  tendant  à  une 
révolution  nouvelle  toujours  possible  et  prompte  chez  un  peuble  mobile 
intrépide  et  fier. 

Entre  eux  se  plaçaient  deux  hommes  :  l'un  voulant  afiFermir  la  monar- 
C5hie  par  la  liberté  ;  l'autre  voulant  établir  la  liberté  par  la  monarchie  : tous  deux  ayant  à  leur  disposition  les  choses  et  les  paroles  ;  tous  deux  con- 

naissant mal  les  hommes.  M.  de  Chateaubriand  a  eu  l'avantage ,  bien  rare 
dans  les  révolutions,  de  jouir  de  sa  gloire  ;  peut-être  pourrait-il  dire  que 
ce  breuvage  n'est  pas  sans  amertume.  Depuis  que  la  tombe  s'est  fermée  sur 
lui ,  la  renommée  de  Benjamin  Constant  n'est  plus  contestée ,  et  la  mort  a 
désarmé  l'esprit  de  parti. 

Ils  possédaient  un  génie  divers.  Leur  pensée  dominante  était  la  même. 
Tous  deux  avaient  un  défaut  qui  rendait  impuissantes  leurs  belles  et  nobles 
facultés  :  ils  aimaient  dîfiëremment  mais  sincèrement  la  liberté.  Et  dans  les 

jours  de  révolution ,  c'est  un  grand  crime  que  cette  vertu. 

A  la  liberté  qu'ils  défendaient ,  s'attachaient  le  bonheur  ,  la  prospérité 
des  peuples  ;  et  leur  nom  fut  bientôt  populaire.  A  la  liberté  qu'ils  défen- 

daient,  s'attachaient  ce  progrès  humanitaire  que  la  religion,  la  morale  et 
la  politique  assurent  aux  destinées  du  monde;  et  la  jeunesse,  à  qui  l'avenir 
appartient,  s'éprit  d'enthousiasme  pour  les  écrivains  révélateurs  de  sa  vie 
future.  A  la  liberté  qu'ils  défendaient,  s'attachait  ce  développement  de 
l'esprit  humain ,  tendant  sans  cesse  vers  l'absolu  qui  n'appartient  pas  à 
lliomme  ou  vers  l'infini  qui  ne  tient  pas  au  monde  ;  et  tous  ceux  qui , 
dans  l'Europe ,  sentaient  une  pensée  profonde  ou  un  sentiment  élevé  battre 
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dans  un  cœar  d'homme ,  s'associaient  a  des  gloires  dont  ils  connaissaient , 
pour  ainsi  dire,  la  famille  et  la  prédestination. 

Mais  la  haine  du  pouvoir  contre  rintelligence  est  toujours  là  qui  veille 

pour  écarter  le  génie  qui  se  consacre  à  Fapostolat  du  progrès  ou  de  la 
novation.  Le  talent  lui  apparaît  comme  un  pouvoir  rival  et  partant  ennemi. 

11  faut  l'assouplir  par  des  caresses ,  le  corrompre  par  l'or ,  ou  le  punir  par 
des  arrêts.  Un  secret  instinct  révèle  à  la  puissance  politique  du  présent 

que  le  génie  est  la  puissance  de  l'avenir ,  et  qu'à  la  fois  ,  témoin ,  accusa- 
teur et  juge ,  il  survit  longuement  aux  ennemis  qu'il  condamne. 

Et  ceux  qui  veulent  envahir  le  pouvoir  par  des  révolutions  ressemblent 

à  ceux  qui  veulent  le  conserver  par  l'arbitraire.  Us  s'appuient,  il  est 
vrai,  sur  les  apôtres  de  la  liberté  pour  faire  croire  à  des  sympathies  com- 

munes :  mais  dans  les  replis  du  cœur ,  leurs  alliés  sont  déjà  leurs  en- 
nemis. 

M.  de  Chateaubriand ,  qui  voulait  la  monarchie  par  la  Charte ,  fut  l'in- 
strument des  hommes  qui,  indifférents  à  la  Charte  et  à  la  monarchie,  ne 

voyaient  en  France  que  le  pouvoir  et  le  budget.  Benjamin  Constant ,  qui 

voulait  la  liberté  par  la  royauté ,  fat  l'instrument  des  hommes  qui  tentè- 
rent une  révolution  aussitôt  que  le  pouvoir  et  le  budget  furent  placés 

pour  eux  au-delà  d'une  révolution.  On  invoquait  l'autorité  de  leurs  paroles  ; 
on  se  cachait  au  sein  même  des  clartés  qu'ils  répandaient  sur  le  pays ,  et 
leurs  livres  étaient  des  chemins  couverts  à  l'abri  desquels  on  sapait  la 
monarchie  et  la  liberté. 

Ce  que  les  royalistes  ont  fait  de  M.  de  Chateaubriand ,  chacun  le  sait. 

Quelle  fut  l'autorité  de  Benjamin  Constant  pour  les  révolutionnaires?  L'un 

est  mort  le  jour  des  ordonnances  ,  l'autre ,  le  jour  de  la  révolution. 
Sans  doute  ,  leurs  livres  survivront  dans  les  archives  du  genre  humain  ; 

mais  ils  ne  seront  rouverts  qu'au  moment  où  le  pouvoir ,  frappé  de  l'im- 

puisàance  du  génie  des  révolutions,  voudra  s'asseoir  sur  la  large  base  de  la 
justice  et  de  la  vérité  :  principe  éternel  et  principe  unique  ;  car  la  vérité, 

c'est  la  justice  de  l'esprit;  la  justice ,  c'est  la  vérité  du  sentiment.  Qu'on  ne 
s'y  trompe  pas  :  l'état  social  du  midi  de  l'Europe  sera  révolutionnaire  aussi 
longtemps  qu'un  homme  ne  s'élèvera  pas  entre  les  hommes  pour  accomplir 
les  destinées  de  ce  vieux  pouvoir  fondé  sur  la  force  et  la  ruse ,  en  ouvrant 
le  monde  à  cette  grande  et  religieuse  rénovation  de  morale  et  de  liberté , 

du  droit  et  de  la  raison.  Quand  ces  temps  seront  venus ,  l'homme  de  ces 

temps  surgira  ;  et  jusqu'alors  le  genre  humain ,  espérant  toujours  et  ton- 
jours  trompé,  se  débattra  dans  des  intermittences  révolutionnaires,  comme 

pour  susciter  le  messie  qu'il  appelle. 
Malheur  à  nous  qui ,  après  avoir  vu  la  tempête  briser  tous  les  pouvoirs 

contre  l'écueil  des  révolutions ,   les   liens  sociaux  rompus ,  nos  pères 
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eoglontis  tour  à  tour  par  rabimc ,  redoatons  encore   le  naufrage ,  et  ne 

pouvons  léguer  à  nos  fils  un  port  à  l'abri  de  Fouragan  ! 
Aux  hommes  qui  marchent  à  la  conquête  de  la  liberté ,  la  tribune  ,  la 

presse  et  l'opinion  suffisent;  à  ceux  qui  veulent  conquérir  le  pouvoir  ,  il faut  une  révolution. 

Mais  pourquoi  les  prophètes  d'une  castastrophe  n'osent-ils  en  répudier 
les  complices  ?  Les  abandonner  dans  le  péril ,  ne  serait-ce  pas  d*un  lâche  ? 
Livrer  leurs  secrets  qu'on  a  surpris,  ne  serait-ce  pas  d'un  traître?  Les 
mœurs ,  en  France ,  ne  sont-elles  pas  toujours  au-dessus  de  la  politique  et 
des  iois  ? 

Pourquoi  cependant,  à  Faspect  d'un  grand  cataclysme,  les  aitiis  de  la 
liberté  n'ont-ils  pas  répudié  leur  noble  mission  humanitaire  ?  Mais  fallait- 
il  se  taire  au  profit  du  despotisme ,  parce  que  la  parole  pouvait  servir  à 

l'anarchie  ?  Tous  les  gouvernements ,  cependant ,  exagèrent  l'efiroi  des 
novateurs  ;  mais  n'est-ce  pas  pour  tendre  à  la  tyrannie  que  les  rois  vou- 

draient empêcher  les  peuples  de  marcher  vers  la  liberté  ?  Ne  finissent-ils 
pas  sans  cesse  par  placer  les  nations  dans  cette  terrible  alternative  de  se 
courber  sous  le  joug  ou  de  le  briser  ?  Otez  aux  princes  la  salutaire  terreur 

des  révolutions  ,  et  c'en  est  fait  de  rindépendance  des  peuples.  Qui  peut 
s'opposer  à  la  force  et  à  la  nature  des  choses  ?  Le  pouvoir  vrai  sera  toujours 

en  présence  d'une  liberté  légitime.  Si  le  pouvoir  usurpe  sur  la  liberté ,  la 
liberté  sera  contrainte  d'usurper  sur  le  pouvoir  :  et  le  despotisme  se  trou- 
vera  toujours  face  à  face  de  la  révolte. 

La  restauration  d'ailleurs  n'en  était  déjà  plus  à  pouvoir  conjurer  l'orage. 

Lorsqu'un  sujet  est  donné ,  et  qu'un  écrivain  le  dispose  à  la  scène ,  il  est 
maître  de  son  action ,  il  peut  l'exposer  comme  il  le  veut ,  la  nouer  comme 
il  Fentend  ;  il  parvient  toujours  à  la  péripétie  par  des  moyens  de  son  choix 

et  à  la  merci  de  sa  volonté.  Mais  le  drame  est-il  noué ,  la  catastrophe  est 

fatale.  Il  en  est  ainsi  dans  le  grand  drame  de  la  politique.  Tout  gouverne- 
ment organise  sa  vitalité  comme  il  lui  plait.  Les  éléments  de  sa  vie ,  les 

ressorts  de  son  jeu ,  ses  organes  d'action ,  les  moyens  qu'il  emploie ,  le  but 

q?i*il  Ycut  atteindre,  tout  est  à  lui ,  tout  lui  appartient.  Mais  dès  qu'il  s'est 
enchaîné  lui-même  dans  Forganisation  qu'il  s'est  faite ,  que  par  des  causes 

qu'il  a  créées  et  qu'il  pouvait  éviter ,  il  a  suscité  des  conséquences  qu'il  a 

rendues  inévitables,  il  s'est  volontairement  placé  sous  Fempire  d'une  fata- 
lité qui  est  son  ouvrage  et  dont  il  ne  lui  est  plus  donné  de  briser  le  joug. 

Ainsi  le  pouvoir  seul  fait  sa  destinée.  Aussi  la  mission  d'un  homme  isolé 

de  Fautorité ,  est  d'agir  sur  Fétat  social  plus  que  sur  la  puissance.  C'est  au 
grouvemement  d'apprécier  le  parti  qu'il  peut  tirer  pour  la  politique  de  cette 

gloire  solitaire ,  de  son  influence  sur  la  société ,  de  son  ascendant  sur  l'ave- 
nir. Le  talent  étranger  au  pouvoir  lui  est  toujours  nuisible  par  cela  seul 

8 
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qu'il  lai  est  étranger.  Les  nations  se  demandent  alors  comment  le  génie 
qui  les  éclaire  est  ainsi  répudié  par  le  pouvoir  qui  les  gouverne ,  et  la 
lutte  commence  entre  la  puissance  et  Topinion.  Tout  mérite  repoussé  de- 

vient à  son  tour  ombrageux.  Désapprouvant  avec  une  conscience  égale 

l'exagération  des  partis  et  l'arbitraire  de  l'autorité ,  sa  vie  est  toute  polémi- 

que; son  action,  toute  de  critique,  d'examen,  de  réprobation.  Il  discute 

plus  qu'il  ne  juge,  tachant  sans  cesse  d'éviter  l'inimitié  des  factions  et  Thos- 
tilité  dfis  magistrats. 

Personne  plus  que  Benjamin  Constant  n'était  l'homme  d'une  époque  de 

critique  et  d'examen.  Habitué  dès  son  enfance  à  l'esprit  investigateur  de 
la  réforme,  il  porta  dans  la  politique  cet  éclectisme  que  la  religion  réfor- 

mée avait  porté  dans  le  christianisme  même.  Celui  qui  se  demande  pour- 

quoi il  croit ,  ne  doit  pas  hésiter  à  se  demander  pourquoi  il  obéit ,  à  discu- 

ter l'origine  du  commandement  et  à  le  circonscrire  dans  les  limites  qui  lui 
conviennent.  Le  caractère  fier  de  Benjamin  Constant  abordait  sans  crainte 

les  questions  les  plus  délicates ,  et  son  esprit  flexible  pouvait  les  traiter  sans 
péril.  Avec  une  admirable  finesse  de  pensée ,  il  faisait  dire  au  lecteur  ce 

qu'il  n'osait  pas  dire  lui-même  ;  avec  un  art  que  personne  n'a  possédé  au 
même  degré ,  il  exposait  les  vérités  les  plus  irritantes  :  mais  le  charme  de 

la  parole ,  l'élégance  du  langage ,  les  artifices  du  style  ;  mais  un  mélange 
heureux  de  bonnes  manières  et  de  spirituelle  ironie  ;  mais  le  respect  des 

convenances,  l'absence  de  toute  haine ,  une  loyauté  consciencieuse  tempé- 

raient sa  polémique  de  tant  d'égards ,  sa  supériorité  de  tant  d'indulgence , 

que  ses  ennemis  hésitaient  longtemps  entre  l'admiration  et  la  colère. 
Les  époques  transitoires  sont  le  temps  de  la  politique  militante  ,  et 

Benjamin  Constant  était  toujours  prêt  au  combat.  Il  commence  par  exposer 

ses  principes  dans  son  Traité  de  la  doctrine  politique  et  dans  une  Esquisse 
de  constitution.  Il  plaçait  la  sincérité  du  gouvernement  représentatif  dans 

l'indépendance  électorale,  et  il  publie  ses  brochures  Des  élections  del^M^ 
Des  élections  Je  1818  ,  L'entretien  d'un  électeur  avec  lui-même.  Lui-même 
se  présente  aux  suffrages  de  ses  concitoyens  ;  et  les  amis  de  la  liberté  sus- 

citant l'inimitié  du  pouvoir  plus  que  les  partisans  des  révolutions  ,  il  fut 
l'objet  de  nombreuses  attaques.  Pour  la  première  et  l'unique  fois  en  sa 
vie,  il  crut  devoir  répondre  à  ses  adversaires,  et  sa  Réponse  est  un  modèle 
de  grâce  naïve  et  de  satire  mordante.  Toutes  les  fois  que  la  liberté  de  la 

presse  fut  en  péril ,  un  nouvel  écrit  de  Benjamin  Constant  venait  sauver 

du  naufrage  tout  ce  que  la  colère  des  ministres  et  des  majorités  n'en  avait 

pas  brisé.  La  tribune  gardera  la  mémoire  de  ses  Discours,  empreints  d'un 
respect  loyal  et  sincère  pour  la  monarchie  constitutionnelle  ,  de  vues  neu- 

ves et  profondes  sur  le  système  représentatif,  et  de  cette  éloquence  vraie 

dont  la  raison  fait  la  force ,  et  la  conviction  la  chaleur.  Et  cependant  la 
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part  qu'il  prenait  aax  débats  parlementaires  ne  pouvait  suffire  a  son  acti- 
vité. Acteur  dans  le  drame  ,  il  voulait  encore  s'en  rendre  l'arbitre  :  et  il 

publie  avec  l'ancien  tribun  Saint- Aubin ,  l'un  de  nos  plus  spirituels  éco- 
nomistes, et  l'auteur  de  cette  notice,  les  Annales  de  la  session  de  1817 

et  la  Session  des  chambres  de  1818. 

Son  écrit  sur  la  Prétendue  conspiration  de  Lyon  signale  la  part  que  prend 

le  pouvoir  daos  les  révoltes  qu'il  punit  ;  et  seul  peut-être  il  pouvait  dire 
alors  ce  qu'il  fut  toujours  périlleux  de  penser.  Mais  de  tous  ses  ouvrages, 

le  seul  qu^il  citait  avec  amour ,  avec  orgueil ,  c'est  le  Mémoire  pour  ce 
Wilfrid  Regnault ,  qu'un  tribunal  avait  condamné  à  mort  et  que  la  clé- 

mence royale ,  cette  autre  justice  heureusement  supérieure  à  celle  des  ju- 
ges, rendit  à  la  vie. 

Vers  la  fin  d'une  carrière  qui  semblait  devoir  se  prolonger  encore , 
Benjamin  Constant  écrivit  son  Commentaire  sur  Filangieri ,  comme  pour 

compléter  ses  travaux  politiques  et  pour  traiter  ici  les  questions  qui  n'a- 
vaient pu  trouver  place  dans  ses  autres  écrits. 

Les  livres  peuvent  suffire  a  la  politique,  au  développement  du  génie  de 

l'homme,  au  progrès  de  la  civilisation  ;  ils  sont  insuffisants  à  la  polémique. 
Aux  attaques  incessantes,  il  faut  une  résistance  de  chaque  jour.  C'est  le 
fait  des  publications  périodique;;,  îiclidoumudires,  quotidiennes.  Benjamin 
Constant  avait  besoin  de  cette  presse  comme  lance  et  comme  bouclier  ;  et 
il  se  fit  tour  à  tour  un  des  plus  infatigables  rédacteurs  du  Mercure,  de  la 

Minertej  des  Tablettes,  de  la  Revue  de  Parisy  de  La  Renommée,  du  Cour- 
rier,  du  Temps» 

Cette  édition  se  compose  des  ouvrages  de  Benjamin  Constant  sur  la  po- 
litique constitutionnelle.  Elle  a  été  dirigée  avec  soin  par  M.  Sarda,  jeune 

littérateur  plein  de  zèle,  que  l'étude  et  le  travail  ne  découragent  pas  et 
qui  promet  un  défenseur  consciencieux  aux  libertés  publiques.  Benjamin 

Constant  désirait  revoir  et  publier  lui-même  ses  écrits  politiques,  les  coor- 
donner ,  les  fondre  dans  un  seul  cadre  ,  en  faire  un  livre  complètement 

digne  de  son  siècle  et  de  lui.  Mais  la  lutte  avait  épuisé  ses  forces.  Pen- 

dant dix  années ,  c'est  lui  que  la  haine  absolutiste  signalait  plus  particu- 
lièrement aux  perturbateurs  à  ses  ordres ,  lui  qu'on  menaçait  à  Strasbourg, 

lui  dont  on  cernait  la  maison  à  Saumur ,  lui  que  les  procureurs-généraux 
demandaient  à  poursuivre.  Le  courage  restait ,  mais  la  force  était  abattue, 

et  le  contraste  d'une  haute  intelligence  tout  entière  encore  dans  un  corps 

épuisé ,  frappait  ses  amis  et  la  France  d'un  douloureux  pressentiment. 
Contraint  de  subir  une  opération  cruelle,  U  se  retire  à  la  campagne. 

Depuis  qninie  ans ,  et  chaque  jour,  il  indiquait  le  seul  abime  où  la  restau- 

ration put  se  perdre  :  la  restauration  ne  faillit  pas  à  sa  destinée ,  les  or- 
donnances parurent ,  et  la  révolution  de  juillet  éclata.  Benjamin  Constant 
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sortait  à  peine  des  roaios  du  chirargien  qu'il  reçut  un  billet  de  Lafayette  : 
u  II  se  joue  ici  un  jeu  terrible  :  nos  têtes  servent  d*enjeu  ;  apportez  la  TÔtre.  » 
Benjamin  Constant  ne  fit  faute  ni  à  la  liberté  ,  ni  à  ses  amis. 

Âpres  le  7  août ,  il  causait  au  Palais-Royal  avec  M.  Laffîtte  ;  le  roi  vint 
à  lui  :  (c  Vous  avez  ,  lui  dit  le  prince ,  fait  des  sacrifices  au-dessus  de  vos 

forces  pour  la  liberté  ;  cette  cause  nous  est  commune  ,  et  c'est  avec  joio 

que  je  viens  à  votre  secours.  »  —  «t  Sire  ,  j'accepterai  ce  bienfait ,  répon- 
dit-il ,  mais  la  liberté  passe  avant  la  reconnaissance  ;  je  veux  rester  in- 

dépendant ,  et  si  votre  gouvernement  fait  des  fautes  ,  je  serai  le  premier 

à  rallier  l'opposition.  »  —  u  C'est  ainsi  que  je  l'entends ,  répliqua  le  roi.  » 
Mais  la  mort  était  là.  Les  fautes  du  pouvoir  la  hâtèrent.  Cadavre  rejeté 

dans  l'opposition ,  au  milieu  de  l'ivresse  du  peuple  ,  il  vit  déjà  les  périls  de 
la  liberté  ,  il  avait  cru  mourir  dans  le  triomphe ,  et  il  s'éteignit  dans  le 
désespoir. 

Il  est  d'autres  ouvrages  de  Benjamin  Constant  qui  assurent  à  sa  mémoire 

une  impérissable  renommée.  Ils  n'entrent  pas  dans  mon  sujet ,  et  cepen- 

dant je  ne  saurais  m'en  taire.  Lorsque  l'empereur,  irrité  de  l'opposition  du 
publiciste,  lui  ordonna  de  quitter  la  France ,  il  se  retira  à  Weymar.  Là  , 

Gœthe  et  Schiller  lui  inspirèrent  l'idée  de  transporter  sur  notre  stène  le 
génie  du  théâtre  allemand.  A  qui  connaît  la  difiërence  des  mœurs  et  des 

langues  de  ces  deux  peuples  que  le  Rhin  sépare ,  l'entreprise  devait  sem- 
bler difficile.  Benjamin  Constant  osa  la  tenter;  et  si  TVaUenstein  n'a  pas 

atteint  ce  but  peutrCtre  impossible  à  atteindre ,  l'admirable  préface  de  cet 
ouvrage  introduisit  chez  nous  ce  goût  de  la  littérature  allemande  dont 

l'imitation  touche  à  l'excès. 
Wieland ,  esprit  voltairien  ,  avait  tenté  de  donner  aux  Allemands  le 

génie  français  ;  le  succès  trompa  son  audace.  Le  romantisme  essaie  de  don* 
ner  à  la  France  le  génie  germanique  ;  il  échouera  comme  Wiqland  :  à 

chaque  peuple  sa  littérature. 
Quelques  orages  de  la  vie  intime  le  contraignirent  à  sonder  cette  lutte 

mystérieuse  d'une  âme  qui  a  besoin  d'amour  contre  un  caractère  qui  s'in. 
digne  de  cette  faiblesse.  Adolphe  est  une  étude  ingénieuse  du  cœur  hu- 

main ;  et  la  finesse  de  l'observation  ,  les  charmes  du  style,  le  combat  entre 
la  passion  qui  veut  et  le  monde  qui  défend  ,  feront  toujours  oublier  pres- 

que avec  bonheur  l'absence  du  drame  et  de  l'action. 

Durant  ce  long  exil ,  il  dut  se  souvenir  et  du  pouvoir  qui  l'avait  frappé 
et  des  amis  qui  l'avaient  trahi  ;  la  vengeance  est  quelquefois  justice ,  et  il 

formula  son  arrêt  dans  le  poème  de  Floresian  j  ingénieuse  satire  où  l'élé- 
gance du  langage  et  l'ironie  piquante  éparpillent  le  ridicule  sur  la  re- 

nommée de  ses  ennemis ,  de  ses  adversaires  et  de  ses  envieux.  Ce  poème 

est  inédit.  La  grâce  ou  la  force  n'y  manquent  jamais ,  la  poésie  y   fait 
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quelquefois  faute ,  et  Bouvent  la  colère  y  frappe  trop  haut  et  trop  fort. 
Pour  en  finir  avec  la  vie  littéraire  de  Benjamin  Constant ,  je  dirai  que 

le  premier  publiciste  de  notre  époque  ,  Fécrivain  le  plus  pur ,  le  plus 
élégant ,  le  plus  ingénieux  de  notre  âge ,  se  présenta ,  mourant ,  à  FAcadé- 
mie  française  :  les  portes  lui  furent  fermées;  M.  Viennet  lui  fut  préféré. 

Cest  ici  le  lieu  de  parler  des  œuvres  philosophiques  de  Benjamin  Con- 
stant. Ame  douce  et  tendre,  esprit  méditatif,  caractère  mélancolique,  sa 

philosophie  devait  sans  cesse  le  ramener  à  la  religion.  Il  commença  d'écrire 
à  Fépoque  où  le  xviu°  siècle  avait  soulevé  contre  le  chrbtianisme  toute  la 

riolence  de  l'incrédulité.  Entre  ces  fanatiques  criant  contre  le  fanatisme , 
Helvétius  avait  soutenu  la  prééminence  de  la  religion  païenne  sur  la  reli- 
cbrétienne.  Benjamin  Constant  voulut  appuyer  cette  assertion  renouvelée 

de  Julien  et  qu'on  donnait  pour  nouvelle.  Heureusement  ce  livre  des  ré- 
volutions qui  détruit  les  sophisme^  par  les  faits ,  s'ouvrit  en  France  pour 

rinstruction  ,  la  grandeur  et  l'effroi  du  monde.  On  vit  alors  ce  qu'était 
l'homme  sans  Dieu  ,  et  la  société  sans  religion.  L'athéisme  et  Robespierre 
reculèrent  d'horreur  :  le  scepticisme  rejeta  le  doute  ,  l'incrédulité  rappela 

la  foi.  Où  la  terre  faillit ,  on  s'appuie  au  ciel  ;  où  l'homme  manque ,  Dieu est  la. 

Mais  la  philosophie  ne  put  retourner  comme  le  peuple  de  la  négation  à 
la  croyance;  reconnaissant  avec  Rousseau  le  sentiment  religieux  comme 

inhérent  à  la  nature  de  l'homme ,  elle  admit  avec  le  genre  humain  la  né- 
nécessité  de  Dieu. 

Dès  lors  la  philosophie  se  crut  religieuse  ;  mais ,  répudiant ,  comme 
œuyre  sacerdotale  ,  la  religion  sous  toutes  ses  formes ,  elle  contesta  sa 
source  divine ,  son  origine  révélée ,  ses  développements  prédits ,  sa  durée 

attachée  à  celle  de  l'univers;  et  la  philosophie  religieuse  sapait  ainsi  la  base 
même  de  tonte  religion.  Sans  doute ,  en  revenant  de  Fincrédulité  au 
théisme,  il  y  avait  progrès  :  mais  en  allant  du  christianisme  au  panthéisme, 
la  science  rétrogradait  de  deux  mille  ans.  Elle  cessait  de  matérialiser 

l'intelligence,  mais  elle  spiritualisait  la  matière;  vieille  erreur  chassée  par 
le  christianisme  ,  et  que  le  monde  est  forcé  de  traverser  encore  pour  re- 

tourner a  la  religion.  C'est  je  ne  sais  quel  mélange  de  la  nature  matérielle  et 
de  la  nature  intelligente;  c'est  une  poésie,  une  philosophie ,  une  religion 
sanctifiant  des  passions  que  toute  morale  réprouve  ;  c'est  l'Evangile ,  cette 
sublime  abnégation  de  la  terre ,  appelé  à  consacrer  tous  les  intérêts  de 
lliomrae.  Parce  que  Dieu  est  tout  amour,  on  dit  que  Dieu  est  toute  passion. 

Les  ims  s'établissent  protecteurs  d'une  croyance  ainsi  dénaturée;  et  les 
autres  la  prenant  pour  une  doctrine  philosophique ,  tentent  une  nouvelle 

école  d'Alexandrie  et  rêvent  un  néo -christianisme.  La  réforme ,  du  moins, 

respecta  la  main  de  Dieu  dans  l'Ecriture;  la  philosophie  de  notre  âge  ne 

\ 



xxij  INTRODUCTION. 

voit  que  poésie,  politique,  la  maia  de  Thomme,  eu  un  mot,  dans  les  livres 
saints. 

Ces  idées  naissent  à  peine  que  Benjamin  Constant  s*en  empare.  li  leur 
doit  ses  deux  plus  beaux  ouvrages  :  La  religion  considérée  dans  sa  source, 

ses  formes  et  ses  développements ,  et  le  Polythéisme  romain.  Est-ce  circon- 

spection ou  croyance?  Il  s'arrête  à  rétablissement  du  christianisme  :  ses 
recherches,  sa  critique,  son  examen,  ses  allusions  même  respectent  la  re- 

ligion établie.  L'on  ne  peut  tirer  d'induction  des  formes  qu  il  attaque  au 
culte  qu'il  n'examine  pas  ;  et  si  l'on  se  rappelle  que  l'esprit  philosophique 
dédaignait  alors  toute  alliance  avec  l'esprit  chrétien,  on  lui  tiendra  compte 
de  cette  réserve  et  de  cette  pudeur. 

Et  toutefois ,  alors  même  il  importait  d'Allemagne  ces  idées  qui  ne  sont 
pas  neuves  pour  être  modernes  ;  et  les  sentiments  qui  naissent  du  rapport 

d'un  sexe  a  l'autre,  de  l'homme  à  l'hAnme,  du  citoyen  à  la  patrie,  sont 
complètement  assimilés  au  sentiment  qui  fonde  les  rapports  de  l'homme  à 

Dieu ,  de  l'intelligence  bornée  à  l'intelligence  infinie ,  et  de  la  conscience 

a  l'auteur  du  bien.  Ainsi,  la  corrélation  de  l'esprit  à  l'esprit  ne  saurait  être, 
dans  le  système  panthéistique,  un  sentiment  consciencieux ,  intime,  intel- 

ligent ,  complètement  dégagé  des  organes  physiologiques  et  des  formes 

extérieures.  C'est  toujours  l'action  de  la  matière  sur  l'intelligence  et  la 
réaction  de  Tintelligence  sur  la  matière  qui  produisent  et  vivifient  le  sen- 

timent religieux  des  modernes  philosophes,  u  Tout  ce  qui  au  physique ,  dit 

Benjamin  Constant,  tient  à  la  nature,  à  l'univers,  à  l'immensité;  tout  ce  qui 
au  moral  excite  l'attendrissement  et  l'enthousiasme  :  le  spectacle  d'une 

action  vertueuse ,  d'un  généreux  sacrifice ,  d'un  danger  bravé  courageu- 
sement ,  de  la  douleur  d'autrui  secourue  ou  soulagée  ;  le  mépris  du  vice  , 

le  dévouement  au  malheur,  la  résistance  à  la  tyrannie  ,  réveillent  et  nour- 

rissent dans  l'âme  de  l'homme  cette  disposition  mystérieuse.  » 

Aussi ,  lorsqu'il  faut  dire  ce  qu'est ,  ce  que  peut  être  le  sentiment  reli- 

gieux ,  la  langue  philosophique  s*y  refuse  ;  et  c'est  encore  dans  la  nature 
matérielle  qu'elle  va  chercher  des  rapprochements  et  des  similitudes,  u  Dé- 

finissez, dit  Benjamin  Constant,  le  vent  qui  gémit  à  travers  des  ruines  , 

l'harmonie  des  sons  ou  celle  des  formes.  Définissez  la  rêverie  ,  ce  frémisse- 

ment intérieur  de  l'âme ,  où  viennent  se  rassembler  et  comme  se  perdre 
dans  une  confusion  mystérieuse  toutes  les  jouissances  des  sens  et  de  la 

pensée.  » 

Bossuet  a  dit  :  «  Dans  l'idolâtrie ,  tout  était  Dieu  excepté  Dieu.  »  Dans 
le  panthéisme ,  tout  est  religion  excepté  la  religion . 

Et  toutefois,  considérés  comme  œuvre  de  philosophie,  d'histoire,  d'éru- 
dition ,  de  style ,  ces  deux  ouvrages  de  Benjamin  Constant  sont  un  admira- 

ble livre ,  non  parce  qu'il  est  d'un  grand  écrivain;  d'un  penseur  profond  , 
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mais  parce  qu'il  sort  d'an  esprit  net,  d'un  cœur  droit,  d'un  homme  de  bien. 
Et  le  respect  qu'on  doit  à  la  tombe  ,  et  une  affection  reconnaissante  et  dou- 

loureuse pour  un  ami  qui  protégea  mes  premiers  pas  dans  la  carrière  des 

lettres ,  qui  m'ouvrit  son  âme  avec  candeur  et  que  la  mort  a  frappé  dans 
mes  bras  lorsque  je  croyais  encore  à  sa  vie ,  peut-être  même  à  son  bon- 

heur ,  rien  ne  saurait  m'aveugler  ;  c'est  le  sentiment  raisonné ,  et  le  juge- 
ment froid  d'an  homme  qui  sépare  les  beautés  de  l'ouvrage  de  la  constante 

amitié  qui  l'unissait  à  l'auteur ,  et  des  tendres  souvenirs  qui  l'attachent  à sa  mémoire. 

Ce  livre  est  un  tableau  qu'on  ne  pouvait  peindre  qu'en  ce  moment.  Il 
fallait  que  le  christianisme ,  en  lutte  avec  l'incrédulité ,  nous  Ùt  deviner 
tous  les  efforts  du  polythéisme  pour  résister  à  la  raison  humaine.  II  y  a  un 

siècle  j  la  foi  était  trop  vive ,  trop  générale ,  et  le  peintre  n'eût  pas  trouvé 
de  couleurs.  Dans  un  siècle ,  la  religion  aura  jeté  de  nouvelles  racines ,  et 
les  couleurs  seront  perdues. 

M.  l'abbé  de  La  Mennais  avait  admirablement  jagé  notre  époque  :  son 
ouvrage  De  V indifférence  en  matière  de  religion  en  fait  foi.  Si  les  pontifes 
romains  eussent  ,  après  Lucrèce  et  Cicéron ,  possédé  le  génie  de  La  Men- 

nais, ils  auraient  fait  le  même  livre  qui,  en  France,  ne  pouvait  se  faire 

qu'après  Voltaire  et  Rousseau. 
Il  a  vu  que  le  christianisme  tombait;  Benjamin  Constant  a  voulu  voir 

comment  les  religions  étaient  nées ,  comment  elles  s'étaient  développées , 
comment  elles  se  transformaient.  La  Mennais  a  fait  de  la  clinique  en  pré- 

sence du  malade  ;  Benjamin  Constant ,  de  l'anatomie  ;  il  procédait  sur  un 
cadavre.  Mais  jamais  scalpel  plus  délié,  conduit  par  une  main  plus  habile, 

n'a  mieux  mis  à  nu  tout  une  organisation  jusque  dans  ses  derniers  linéamen  ts. 
Les  livres  sur  la  religion  par  ces  deux  écrivains  sont,  à  mon  sens,  dictés 

par  un  même  esprit.  La  Mennais  est  poussé  vers  la  philosophie  par  le  sen- 
timent du  siècle  ;  le  philosophe  est  poussé  vers  la  religion  par  le  sentiment 

du  cœur.  Ils  partent  d'un  point  qu'ils  croient  opposé  ;  ils  pensent  marcher 
en  sens  contraire ,  et  ils  se  rencontrent  dans  les  résultats.  Telle  est  la  puis- 

sance de  la  vérité  sur  les  talents  supérieurs ,  qu  elle  les  mène  ou  à  leur 

insu  on  malgré  eux.  Les  hommes  d'un  cœur  droit  et  d'une  haute  portée 

d^esjirit  sont  prédestinés  à  s'entendre. 
L'ouvrage  sur  la  Religion^  etc. ,  fait  plus  d'honneur  à  l'écrivain;  le  Po- 

lytkéiême  honore  plus  le  philosophe.  Le  premier  est  plus  beau ,  mais  il 

pouvait  être  fait  par  plus  d'auteurs  ;  le  second  avait  besoin  de  Benjamin 
Constant.  Il  fallait  trouver  réunies  les  qualités  de  son  cœur  et  les  hautes 

facultés  de  son  esprit  pour  le  concevoir.  Aussi  était-ce  son  dernier  livre , 
son  livre  de  prédilection ,  celui  auquel  il  promettait  ses  derniers  jours ,  ses 

dernières  méditations ,  comme  si  l'homme  eàtrainé  par  1q  politique  et  les 
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révolutions,  avait  des  pensées  et  des  jours  à  promettre.  La  mort  est  là ,  qui 

empêche  de  tenir  parole  même  à  la  gloire. 

Dans  l'un,  Benjamin  Constant  peint  la  naissance,  la  grandeur,  la  transfor- 

mation des  religions;  dans  Taiitre,  il  montre  comment  les  dieux  tombent 

de  rOlympe;  et  tous  les  deux  s'expliquent  par  les  belles  pages  du  philoso- 
phe sur  le  Christianisme  (1),  qui  complètent  sa  pensée  et  qui  couronnent 

son  œuvre. 

Voici  comment  procède  la  pensée  puissante  de  Benjamin  Constant.  Quel 

rang  occupe  la  morale  dans  le  polythéisme  ?  Quels  furent  ses  rapports  avec 

la  religion?  Quelle  influence  a  dû  naître  de  ce  rang  et  de  ces  rapports? 

Voilà  une  grande  idée,  un  noble  sentiment.  Dès  l'abord,  la  tête  et  le  cœur, 
tout  est  plein.  Mais  pour  découvrir  ce  procédé ,  il  fallait  être  chrétien ,  et 

chrétien  du  dix-neuvième  siècle;  il  fallait  avoir  une  lumière  à  porter  dans 

ces  ténèbres  :  celle  d'un  prêtre  n'eût  éclairé  que  le  dogme; celle  d'un  phi- 

losophe n'eût  jeté  quelque  reflet  que  sur  la  morale;  il  fallait  avoir  passé  les 
quinzième  et  dix-huitième  siècle  tout  ensemble ,  et  posséder  la  foi  et  la 

philosophie.  Benjamin  Constant  pouvait  seul  faire  ce  livre. 
Le  monde  se  divise  en  deux  parts  :  celle  à  qui  on  impose  la  foi ,  et  celle 

qui  croit  après  examen. 
Les  esprits  faibles ,  les  cœurs  timorés  se  hâtent  de  sortir  de  la  religion , 

elle  ne  saurait  leur  suflire  :  la  magie,  la  sorcellerie,  l'anthropomorphisme; 
voilà  qui  les  séduit.  En  quittant  la  lumière  du  prêtre,  ils  retombent  dans 

les  mêmes  erreurs  d'où  la  religion  les  avait  tirés.  Le  peuple  de  Rome  et  le 
peuple  de  France  sont  passés  par  là.  Mais  quand  il  faut  des  miracles ,  des 
sortilèges ,  des  revenants ,  on  voit  que  la  religion  ne  peut  suflire. 

L'autre  classe  veut  croire  après  examen.  L*examen  tue  le  dogme  :  opium 
pour  les  uns ,  il  les  endort  dans  l'indifférence  ;  poison  pour  les  autres ,  il 
détruit  la  foi  même.  Les  uns  veulent  savoir  comme  la  religion  est  née  , 

Cicéron  et  Voltaire  ;  les  autres  veulent  discuter  son  principe ,  Lucrèce  et 

Rousseau  ;  ceux-ci  veulent  expliquer  les  miracles  de  Dieu  par  les  phéno- 

mènes de  la  nature ,  Pline  et  Lalande  ;  ceux-là  veulent  n'y  voir  que  des  al- 
légories ,  Ovide  et  Dupuis. 

Que  peut  faire  le  prêtre  alors  ?  Trois  époques  s'offrent  qui  nécessitent 
trois  conduites  différentes.  D'abord ,  aussi  longtemps  que  la  religion  est 
plus  puissante  que  la  politique  et  les  lumières,  elle  se  défend  par  elle-même 
et  par  elle  seule.  En  lutte  avec  la  politique  isolée ,  elle  est  aidée  de  la  foi 

et  des  lumières,  et  finit  par  triompher.  L'embarras  commence  au  moment 
où  la  religion  se  trouve  face  à  face  avec  une  opinion  hostile. 

Durant  cette  première  époque ,  elle  se  hâte  d'appeler  la  politique  à  son 

(1)  Encyclopédie  moderne ,  article  Christianieme, 
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secours ,  le  poaToir  du  Ciel  se  met  sous  la  protection  du  pouvoir  des  bom-  • 
mes ,  et  Socrate  boit  la  ciguë ,  et  Jean  Hus  meurt  sur  le  bûcber.  Dieu  pro- 

met d*aider  les  rois  à  condition  que  les  rois  Faideront  :  Dioclétien  ouvre  le 
martyrologe ,  Charles  IX ,  fait  la  Saint-Bartbélemy ,  Louis  XIV  commande 
les  dragonades.  Cette  première  époque  finit  toujours  mal  pour  le  prêtre. 

L'épée  a  tué  bien  des  raisonneurs ,  mais  iTa  jamais  blessé  la  raison.  La  vic- 
toire en  définitive  ne  reste  jamais  à  la  violence.  Les  chrétiens  8*établisseut 

en  dépit  des  empereurs  polythéistes  ;  les  dissidents  chrétiens  s*établissent 
malgré  les  rois  et  les  papes. 

Ici  la  seconde  lutte  commence.  Quand  le  prêtre  ne  peut  plus  compter 

sur  la  force ,  il  essaie  d'en  appeler  à  la  raison.  Mais  la  première  époque  a 
gâté  la  seconde.  Des  hommes  qui  descendent  d'un  échafaud  brisé  pour 
monter  en  chaire ,  inspirent  peu  de  foi.  Ils  ne  peuvent  plus  frapper  par  la 

parole,  parla  seule  raison  qu'ils  ont  voulu  parler  avec  l'épée.  C'est  le  temps 
de  Julien ,  de  ses  philosophes  et  de  ses  prêtres.  C'est  parmi  nous  le  temps 
des  jésuites.  Les  uns  viennent  après  les  persécutions  impériales ,  les  autres 
après  les  guerres  de  la  réforme.  Tous  étaient  également  impuissants. 

Cependant  il  s'opère  alors  en  leur  faveur  un  mouvement  réactionnaire. 
Les  nations  sentent  par  politique  le  besoin  d'une  morale  religieuse , 
rhorame  sent  dans  son  cœur  le  besoin  d'un  Dieu;  et  chacun  se  hâte  de  ra- 

viver la  foi  qui  s'éteint  :  le  pouvoir  rappelle  la  religion  comme  une  impé- 
rieuse nécessité  :  le  peuple  revient  à  elle  par  un  insurmontable  instinct. 

L^incrédnlité ,  qui  a  rendu  déserts  le  ciel  et  le  cœur ,  se  perd ,  isolée ,  dans 
ce  vide  :  le  sentiment  religieux  réagit ,  et  ce  sentiment  doit  triompher  parce 

qu'il  est  l'homme  même ,  et  que  la  société  ne  peut  se  concevoir  sans 
lai. 

Ici  commence  la  troisième  époque  :  c'est  la  nôtre.  Elle  s'ouvre  vers  le 
dix-septième  siècle  et  tend  à  sa  fin. 

Le  prêtre  veut  rendre  la  foi  à  sa  religion.  La  portion  du  peuple  la  moins 

intelligente  suit  ce  mouvement.  Mais  les  clauses  de  ce  pacte  qui  doit  rat- 

tacher l'avenir  au  passé ,  sont  controversées  :  Bossuet  et  Pascal  sentent 

qu  il  faut  tout  ramener  à  la  grande  idée  d'unité  religieuse ,  ou  que  tout  est 

perdu.  Être  comme  on  fut  ou  cesser  d'être ,  voilà  leur  devise  ;  le  paradis 

ou  l'enfer,  voilà  leur  étendard.  Il  faut  choisir  :  aucun  terme  moyen  n'est 

admis.  Quand  on  combat  pour  l'unité ,  il  faut  être  un. 
Les  autres  consentent  à  abandonner  quelques  maximes  du  passé  pour 

rendre  plus  facile  la  transaction  avec  l'avenir.  Mais  ce  langage  de  la  politi- 

que ne  va  pas  à  la  religion.  La  philosophie  s'en  accommode  ;  elle  vit  d'in- 

vestigations,  d'observations,  de  découvertes  ;  l'homme  est  progressif,  mais 

Dieu  est  stationnaire  ;  il  est  ce  qu'il  fut ,  il  sera  ce  qu'il  est;  s'il  change  ,  il 

n'est  plus  Dieu.  Toucher  au  dogme,  c'est  changer  la  religion. 4 
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Quand  Fesprit  et  le  cœur  se  perdent  au  sein  de  ces  théories,  on  éprouve 

le  besoin  d'en  finirlavec  le  doute.  Ici  deux  issues  s'offrent  à  l'homme.  L'une 

conduit  à  l'éclectisme  ;  c'est  Plotin  ,  c'est  le  néo-platonisme  qui  le  suit*  : 
route  malheureuse  qui ,  en  rien  ,  ne  conduit  à  rien  ;  qui  substitue  le  chaos 

au  chaos.  Lorsque  les  philosophes  et  les  sectaires  ont  choisi,  chacun  à  leur 

guise ,  ce  qui  leur  convient  chez  leurs  prédécesseurs ,  leurs  amalgames 

sont  différents  entre  eux  ;  alors  l'embarras  est  le  même ,  et  il  faut  choisir 

encore ,  et  il  faut  éclectiser  l'éclectisme ,  et  il  faut  à  perpétuité  marcher 
de  choix  en  choix,  d'erreurs  en  erreurs,  de  systèmes  en  systèmes.  Voilà 
l'état  des  sectes  chrétiennes  :  autant  d'esprits  religieux,  autant  de  religions; 
voilà  l'état  de  la  philosophie  actuelle  :  autant  de  philosophes  éclectiques , 

autant  d'éclectismes  différents. 
A  cet  abime  viennent  se  perdre  le  polythéisme  antique  et  la  philosophie 

moderne;  leur  cercueil  est  commun,  parce  que  leur  existence  fut  la  même. 

La  philosophie ,  qui  choisit  des  membres  appartenant  à  des  corps  divers 

pour  en  faire  un  corps  nouveau ,  ne  saurait  faire  qu'un  monstre.  Le  poly- 
théisme ,  qui  choisit  des  dieux  dans  tous  les  Olympes  pour  en  faire  sa  re- 

ligion, fait  un  monstre  aussi. 

Nulle  religion  qui  tombe  ne  peut  transiger  avec  la  religion  qui  s'élève. 
Jésus  fut  le  complément  de  la  religion  de  Moïse. 

Le  polythéisme  dans  sa  décadence,  voulut  tendre  la  main  au  sentiment 

religieux  sous  quelque  forme  qu*il  se  présentât  :  il  devait  périr. 
Les  philosophes  tentent  en  vain  d'offrir  leurs  systèmes  à  ce  besoin  de 

croire  qui  tourmente  l'espèce  humaine  ;  la  philosophie,  si  habile  à  ébranler 
les  croyances,  ne  peut  rien  pour  les  fonder  ou  pour  les  affermir  :  elle  sou- 

met la  loi  à  la  raison  ,  la  religion  soumet  la  raison  à  la  foi. 
Voyez  avec  quelle  admirable  loyauté ,  Benjamin  Constant  nous  trace 

l'histoire  de  la  philosophie  cherchant  une  religion  que  le  monde  puisse 
admettre.  Elle  veut  l'unité  et  ne  peut  trouver  le  théisme  ;  elle  veut  déga- 

ger l'intelligence  de  l'anthropomorphisme  ,  et  ne  peut  arriver  à  la  spiri- 
tualité. C'est  seulement  vers  la  fin  du  troisième  siècle  que  l'école  d'Alexan- 

drie parvient  à  un  dieu  unique,  à  un  dieu  spirituel.  Mais  est-ce  là  l'ouvrage 
des  philosophes?  Non,  certes;  ils  ont  perdu  leur  temps  deSocrate  à  Plotin. 

Lorsque  l'unité  d'un  dieu  spirituel  frappe  leurs  yeux ,  Dieu  était  déjà  ap- 
paru à  Moïse  ;  Christ  l'avait  offert  aux  hommes  ;  ses  apôtres ,  ses  disciples, 

ses  fidèles  l'évangélisaient  depuis  deux  cent  soixante-dix  ans.  A  quoi  servit toute  cette  philosophie  théologique?  A  rien.  Tout  se  fit  sans  elle.  Je  me 
trompe  :  elle  servit  au  seul  usage  qui  lui  soit  propre,  à  ébranler,  à  détruire. 

C'est  d'elle  que  naquit  la  liberté  de  croire  'comme  il  plait  et  quand  on 
veut  :  c'est-à-dire  le  droit  de  soumettre  Dieu  à  l'homme. 

En  présence  du  théisme  ,  le  polythéisme  devait  succomber. 
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L'époque  de  Fécole  d'Alexandrie  ressemble  à  la  nôtre  :  même  incrédulité, 
même  besoin  de  croire  ,  mêmes  sophistes. 

La  matière  deyait  tomber  devant  Tesprit ,  les  dieux  devant  Dieu  :  la 

chute  du  polythéisme  devant  Tintelligence  était  inévitable ,  nécessaire. 

Mais  aujourd'hui,  que  veut-on?  Dieu  règne;  Dieu,  c'est  le  christianisme. 
On  ne  peut  sortir  du  christianisme  sans  sortir  du  théisme ,  sans  ramener 

rintelligence  a  l'absurde,  la  matière  au  néant. 
Voilà  pourquoi  toutes  les  tentatives  seront  vaines.  Luther  attaqua  le 

catholicisme  par  le  christianisme ,  et  je  conçois  Luther.  Voltaire  attaqua 

le  christianisme  par  le  ridicule  ;  c'est  armer  les  mauvaises  passions  contre 
ce  que  l'intelligence  a  de  plus  noble,  le  cœur  de  plus  généreux  ;  mais  n'im- 

porte, je  connais  les  passions  ,  je  sais  que  l'arme  est  tranchante,  et  je 
conçois  Voltaire  et  l'incrédulité  dont  il  a  troublé  le  monde. 

Aujourd'hui  l'incrédulité  lasse  le  genre  humain;  il  faut  qu*il  retourne 
à  Dieu  :  c'est  donc  au  christianisme  qu'il  va  revenir.  Mais  reviendra-t-on 
à  la  forme  antique,  consacrée  par  la  foi,  sanctionnée  par  le  temps  ?  mais 

le  christianisme  revètira-t-il  une  forme  nouvelle  adaptée  au  présent ,  à 

l'avenir?  Je  ne  puis  résoudre  la  première  question  ;  la  seconde  me  semble 

insoluble.  Le  problème  est  celui-ci  :  jusqu'à  quel  point  la  foi  peut-elle  se 
prêter  à  l'incrédulité  ?  Voilà  la  question  :  Que  le  lecteur  réponde. 

Ces  deux  questions  cependant  ne  sont  pas  traitées  par  Benjamin  Con- 

stant. L'illustre  écrivain  les  réservait  pour  ses  derniers  jours ,  comme  s*il 

espérait  que  la  lumière  du  ciel  viendrait  illuminer  l'esprit  prophétique 
du  vieillard  et  du  mourant  ! 

J.-P.   Pages, 

Député  de  l'Ariège.     , 





CHAPITRE  PREHIER. 

DES    POUYOIBS    GONSTITUTIOrVIIELS. 

f .  Les  pouToirs  constitutionnels  sont  :  le  pouvoir  royal ,  le  pouvoir  exe- 
cutif, le  pouvoir  représentatif,  le  pouvoir  judiciaire  et  le  pouvoir  muni- 

cipal. 

Observaiions.  —  On  s'étonnera  de  ce  que  je  distingue  le  pouvoir  royal 
da  pouvoir  exécutif.  Cette  distinction ,  toujours  méconnue ,  est  très-im- 

portante; elle  est,  peut-être,  la  clef  de  toute  organisation  politique.  Je 

n'en  réclame  pas  l'honneur  :  on  en  trouve  le  germe  dans  les  écrits  d'un 
homme  fort  éclairé  (1)  qui  a  péri  durant  nos  troubles ,  comme  presque  tous 
les  hommes  éclairés. 

Il  y  a ,  dit-il ,  dans  le  pouvoir  monarchique ,  deux  pouvoirs  distincts,  le 
pouYoir  exécutif,  investi  de  prérogatives  positives ,  et  le  pouvoir  royal , 
qui  est  soutenu  par  des  souvenirs  et  par  des  traditions  religieuses. 

En  réfléchissant  sur  cette  idée ,  je  me  suis  convaincu  de  sa  justesse.  Cette 
matière  est  assez  neuve  pour  mériter  quelques  développements. 

Les  trois  pouvoirs  politiques ,  tels  qu'on  les  a  connus  jusqu'ici ,  le  pou- 
voir exécutif,  législatif  et  judiciaire,  sont  trois  ressorts  qui  doivent  coopé- 
rer, chacun  dans  sa  partie ,  au  mouvement  général  ;  mais  quand  ces  res- 

sorts dérangés  se  croisent,  s'entrechoquent  et  s'entravent ,  il  faut  une  force 
cpii  les  remette  à  leur  place.  Cette  force  ne  peut  pas  être  dans  l'un  de  ces 
ressorts ,  car  elle  lui  servirait  à  détruire  les  autres  ;  il  faut  qu'elle  soit  en 
dehors,  qu'elle  soit  neutre  en  quelque  sorte,  pour  que  son  action  s'applique 
partout  où  il  est  nécessaire  qu'elle  soit  appliquée ,  et  pour  qu'elle  soit  pré- 

servatrice et  réparatrice  sans  être  hostile. 

La  monarchie  constitutionnelle  a  ce  grand  avantage ,  qu'elle  crée  ce  pou- 
voir neutre  dans  la  personne  d'un  roi ,  déjà  entouré  de  traditions  et  de 

souvenirs,  et  revêtu  d'une  puissance  d'opinion  qui  sert  de  base  à  sa  puis- 
sance politique.  L'intérêt  véritable  de  ce  roi  n'est  aucunement  que  l'un  des 

(1)  ■.  de  Clermoiit-Toiinerre. 
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pouvoirs  renverse  f  autre ,  mais  que  tous  s*appuient ,  s'entendent  et  agis- sent de  concert. 

Le  pouvoir  législatif  réside  dans  les  assemblées  représentatives ,  avec  la 
sanction  du  roi;  le  pouvoir  exécutif  dans  les  ministres,  le  pouvoir  judi- 

ciaire dans  les  tribunaux.  Le  premier  fait  les  lois ,  le  second  pourvoit  à  leur 
exécution  générale ,  le  troisième  les  applique  aux  cas  particuliers.  Le  roi 
est  au  milieu  de  ces  trois  pouvoirs ,  autorité  neutre  et  intermédiaire ,  sans 

aucun  intérêt  bien  entendu  à  déranger  l'équilibre ,  et  ayant,  au  contraire , tout  intérêt  à  le  maintenir. 

Sans  doute ,  comme  les  hommes  n'obéissent  pas  toujours  à  leur  intérêt 
bien  entendu,  il  faut  prendre  cette  précaution,  que  le  pouvoir  royal  ne 

putfse  pas  agir  a  la  place  des  autres  pouvoirs  ;  c'est  en  cela  que  consiste  la dinérence  de  la  monarchie  absolue  à  la  monarchie  constitutionnelle. 
Comme  il  est  toujours  utile  de  sortir  des  abstractions  par  les  faits ,  nous 
citerons  la  constitution  anglaise  (1).  Aucune  loi  ne  peut  être  faite  sans  le 
concours  du  parlement  ;  aucun  acte  ne  peut  être  exécuté  sans  la  signature 

d'un  ministre;  aucun  jugement  prononcé  que  par  des  tribunaux  indépen- 
dants. Mais  quand  cette  précaution  est  prise ,  voyez  comme  la  consti- 
tution anglaise  emploie  le  pouvoir  royal  à  mettre  fia  à  toute  lutte  dange- 

reuse et  à  rétablir  l'harmonie  entre  les  autres  pouvoirs.  L'action  du  pouvoir 
exécutif,  c'est-à-dire  des  ministres,  est-elle  irrégulière,  le  roi  destitue  le 
{)Ouvoir  exécutif.  L'action  du  pouvoir  représentatif  devient-elle  funeste  , 
e  roi  dissout  le  corps  représentatif.  Enfin  l'action  même  du  pouvoir  judi- 

ciaire est-elle  fâcheuse,  en  tant  qu'elle  applique  à  des  actions  individuelles 
des  peines  générales  trop  sévères,  le  roi  tempère  cette  action  par  son  droit 
de  faire  grâce. 

Le  vice  de  presque  toutes  les  constitutions  a  été  de  ne  pas  avoir  créé  un 

pouvoir  neutre ,  mais  d'avoir  placé  la  somme  d'autorité  dont  il  doit  être 
investi  dans  l'un  des  pouvoirs  actifs.  Quand  cette  somme  d'autorité  s'est 
trouvée  réunie  à  la  puissance  législative ,  la  loi ,  qui  ne  devait  s'étendre 
que  sur  des  objets  déterminés  ,  s'est  étendue  à  tout;  il  y  a  eu  arbitraire  et 
tyrannie  sans  bornes.  De  là  les  excès  des  assemblées  du  peuple  dans  les  ré- 

publiques [d^ltalie ,  ceux  du  Long-Parlement ,  ceux  de  la  Convention ,  à 
quelques  époques  de  son  existence.  Quand  la  même  somme  d'autorité  s'est 
trouvée  réunie  au  pouvoir  exécutif,  il  y  a  eu  despotisme.  De  là  l'usurpa- 

tion qui  résulta  de  la  dictature  à  Rome. 

L'histoire  romaine  est ,  en  général ,  un  grand  exemple  de  la  nécessité 
d'un  pouvoir  neutre,  intermédiaire  entre  les  pouvoirs  actifs.  Nous  voyons 
dans  cette  république ,  au  milieu  des  froissements  qui  avaient  lieu  entre 
le  peuple  et  le  sénat ,  chaque  parti  chercher  des  garanties  ;  mais  comme  il 
les  plaçait  toujours  en  lui-même,  chaque  garantie  devenait  une  arme  contre 

le  parti  opposé.  Les  soulèvements  du  peuple  menaçant  l'Etat  de  sa  destruc- 
tion, on  créa  les  dictateurs,  magistrats  dévoués  à  la  classe  patricienne. 

(1)  Je  dois  remarquer  que  c*est  plutôt  de  fait  que  de  droit  que  la  constitution  anglaise 
étabUt  la  neutralité  du  pouvoir  royal.  Cette  neutralité  8*y  est  introduite  par  la  force  dea 
choses ,  et  parce  qu^elle  est  une  condition  indispensable ,  un  résultat  nécessaire  de  toute 
monarchie  constitutionnelle.  Aussi  y  a-t-il  dans  la  constitution  anglaise  quelques  préro- 
gatives  royales  incompatibles  avec  cette  neutralité  ,  et  qui  ne  sauraient  servir  de  règle  aux 
peuples  appelés  à  jouir  du  bienfait  de  la  liberté  sous  la  monarchie. 



L'oppression  exercée  par  cette  classe  réduisant  les  plébéiens  au  désespoir , 
on  ne  détruisit  point  la  dictature ,  mais  on  eut  recours ,  simultanément ,  à 
rinstitution  tribunicienne ,  autorité  toute  populaire.  Alors  les  ennemis  se 

retrouvèrent  en  présence  ;  seulement  chacun  d*eux  s'était  fortifié  de  son 
côté.  Les  centuries  étaient  une  aristocratie,  les  tribus  une  démocratie.  Les 

plébiscites ,  décrétés  sans  le  concours  du  sénat ,  n'en  étaient  pas  moins  obli- 
gatoires pour  les  patriciens.  Les  sénatus-consnltes ,  émanant  des  patriciens 

seuls ,  n'en  étaient  pas  moins  obligatoires  pour  les  plébéiens.  Ainsi  chaque 
parti  saisissait  tour  à  tour  le  pouvoir  qui  aurait  dû  être  confié  à  des  mains 

neutres,  et  en  abusait ,  ce  qui  ne  peut  manquer  d'arriver ,  aussi  longtemps 
que  les  pouvoirs  actifs  ne  l'abdiquent  pas ,  pour  en  former  un  pouvoir  à 
part. 

La  même  observation  se  reproduit  pour  les  Carthaginois  :  vous  les  voyez 

créer  successivement  les  suffètes  pour  mettre  des  bornes  à  l'aristocratie  du 
sénat,  le  tribunal  des  cent  pour  réprimer  les  suffètes,  le  tribunal  des 
cinq  pour  contenir  les  cent.  Ils  voulaient ,  dit  Condillac,  imposer  un  frein 
à  une  autorité ,  et  ils  en  établissaient  une  autre ,  qui  avait|également  besoin 

d'être  limitée,  laissant  ainsi  subsister  l'abus  auquel  ils  croyaient  porter remède. 

La  monarchie  constitutionnelle  nous  offre ,  comme  je  l'ai  dit ,  ce  pou- 
voir neutre,  si  indispensable  à  toute  liberté  régulière.  Mais  on  perd  cet 

immense  avantage ,  soit  en  rabaissant  le  pouvoir  royal  au  niveau  du  pou- 
voir exécutif,  soit  en  élevant  le^ pouvoir  exécutif  au  niveau  du  pouvoir 

royal.  Alors  mille  questions  deviennent  insolubles  :  celle ,  par  exemple , 
de  la  responsabilité.  Quand  on  ne  considère  les  ministres  que  comme  de 

simples  agents  du  pouvoir  executif,  il  parait  absurde  de  rendre  l'instru- 
nient  responsable ,  et  de  déclarer  inviolable  le  bras  qui  s'en  sert.  Mais  con- 

sidérez le  pouvoir  exécutif,  c'est-à-dire  les  ministres ,  comme  un  pouvoir  à 
part ,  que  le  pouvoir  royal  est  destiné  à  réprimer  par  la  destitution,  comme 
il  réprime  par  la  dissolution  les  assemblées  représentatives ,  la  responsabi- 

lité du  pouvoir  exécutif  devient  raisonnable ,  et  l'inviolabilité  du  pou- 
voir royal  est  assurée. 

Dira-t-on  que  le  pouvoir  executif  émane  du  roi?  sans  doute  ;  mais,  bien 

qu*il  émane  du  roi,  il  n'est  pas  plus  le  roi,  que  le  pouvoir  représentatif 
nesi  le  peuple ,  bien  qu'il  émane  du  peuple. 

Lorsque  les  citoyens ,  divisés  entre  eux  d'intérêt,  se  nuisent  réciproque- 
ment, une  autorité  neutre  les  sépare,  prononce  sur  leurs  prétentions,  et 

les  préserve  les  uns  des  autres.  Cette  autorité,  c'est  le  pouvoir  judiciaire. 
De  même,  lorsque  les  pouvoirs  publics  se  divisent  et  sont  prêts  à  se  nuire, 
il  faut  une  autorité  neutre ,  qui  fasse  à  leur  égard  ce  que  le  pouvoir  judi- 

ciaire fait  à  l'égard  des  individus.  Cette  autorité ,  dans  la  monarchie  con- 
stitutionnelle,  c'est  le  pouvoir  royal.  Le  pouvoir  royal  est,  en  quelque 

sorte,  le  pouvoir  judiciaire  des  autres  pouvoirs. 

Nous  reviendrons  sur  cette  question ,  et  nous  l'éclaircirons  encore  da- 
vantage en  traitant  de  la  destitution  du  pouvoir  exécutif;  chose  dont  nous 

montrerons  que  la  possibilité  est  indispensable ,  et  qui ,  néanmoins,  quand 

Je  pouvoir  exécutif  n'est  pas  distingué  du  pouvoir  royal ,  est  une  source  de 
confusion  dans  la  théorie ,  et  de  danger  dans  la  pratique. 



CHAPITRE  II. 

DES    PRÉROGATIVES    ROYALES. 

I.  Le  pouvoir  royal  est  dans  les  mains  du  roi. 
II.  Le  roi  nomme  et  il  destitue  le  pouvoir  exécutif. 
Observations,  —  La  destitution  du  pouvoir  exécutif  est  la  question  la 

plus  insoluble ,  soit  dans  les  républiques  ,  soit  dans  la  monarcbie  absolue, 

parce  que  ces  deux  formes  de  gouvernement  n*établissent  pas  de  différen- 
ces assez  positives  entre  le  pouvoir  exécutif  et  le  pouvoir  suprême  :  aussi 

voyons-nous  que,  sous  le  despotisme,  il  n'y  a  de  moyen  de  destituer  le  pou- 
voir exécutif,  qu*un  bouleversement,  remède  souvent  plus  terrible  que  le 

mal  ;  et  bien  que  les  républiques  aient  cberché  à  organiser  des  moyens 
plus  réguliers ,  ces  moyens  ont  eu  fréquemment  le  même  résultat  violent 
et  désordonné. 

Les  Cretois  avaient  inventé  une  insurrection ,  en  quelque  sorte  légale  , 
par  laquelle  on  déposait  tous  les  magistrats ,  et  plusieurs  publicistes  les  en 

louent  (1).  Une  loi  d'Athènes  permettait  à  chaque  citoyen  de  tuer  quicon- 
que ,  dans  l'exercice  d'une  magistrature ,  aurait  attenté  à  la  liberté  de  la 

république  (2).  La  loi  de  Yalérius  Publicola  avait  à  Rome  le  même  but.  Les 
Florentins  ont  eu  leur  ballia,  ou  conseil  extraordinaire,  créé  sur  Fheure, 

et  qui ,  revêtu  de  tous  les  pouvoirs,  avait  une  faculté  de  destitution  univer- 
selle (^).  Mais,  dans  toutes  ces  constitutions,  le  droit  de  destituer  le  pou- 

voir exécutif  flottait ,  pour  ainsi  dire ,  à  la  merci  de  quiconque  s'en  empa- 
rait; et  celui  qui  s'en  emparait  le  saisissait ,  non  pour  détruire,  mais  pour 

exercer  la  tyrannie. 

L'autorité  qui  pourrait  destituer  le  pouvoir  exécutif  a  ce  défaut,  sous  le 
despotisme,  qu'elle  est  son  alliée ,  et  dans  les  républiques,  qu'elle  est  son 
ennemie  :  elle  n'est  donc  pas  neutre  ou  intermédiaire  ;  et  dans  les  républi- 

ques, elle  n'est  pas  non  plus  permanente,  et  ne  saurait  être  calme;  car, 
lorsqu'elle  n'est  pas  permanente  ,  et  que  la  nécessité  du  moment  la  crée,  le 
parti  qui  s'en  prévaut  ne  s'arrête  plus  à  ce  qui  est  juste  et  indispensable;  il 
ne  se  contente  plus  de  déposséder ,  il  frappe  ;  et  comme  il  frappe  sans  juge- 

ment, il  assassine. 

La  ballia  de  Florence ,  née  de  l'orage ,  se  ressentait  de  son  origine.  Elle 
condamnait  à  mort,  incarcérait,  dépouillait,  parce  qu'elle  n'avait  pas 
d'autre  moyen  de  priver  de  l'autorité  les  hommes  qui  en  étaient  dépositai- 

res. Aussi,  après  avoir  agité  Florence  par  l'anarchie ,  fut-elle  l'instrument 
principal  de  la  puissance  des  Médicis. 

Il  faut  un  pouvoir  constitutionnel  qui  ait  toujours  ce  que  la  ballia  avait 

(1)  Filangicri ,  1 ,  10.  Montesquieu  ,  YIII  ,  3. 
(2)  Petit,  deLcg.  Alt.  III,  2. 
(5)  Machiavel;  Stone  Fiorentine, 
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cFatile,  et  qui  n'ait  jamais  ce  qu^elle  avait  de  dangereux  ;  c'est-à-dire,  qui ne  puisse  ni  condamner,  ni  incarcérer,  ni  dépouiller,  ni  proscrire,  mais 
qui  se  borne  à  ôter  le  pouvoir  aux  hommes  ou  aux  assemblées  qui  ne  sau- 

raient plus  longtemps  le  posséder  sans  péril. 
La  monarchie  constitutionnelle  résout  seule  ce  grand  problème  ;  et  pour 

mieux  fixer  les  idées ,  je  prie  le  lecteur  de  rapprocher  mes  assertions  de  la 
réalité.  Cette  réalité  se  trouve  dans  la  monarchie  anglaise.  Elle  crée  ce 

pouvoir  neutre  et  intermédiaire  :  c'est  le  pouvoir  royal  séparé  du  pouvoir 
exécutif.  Le  pouvoir  exécutif  est  destitué  sansMre  poursuivi.  Le  roi  n*a  pas 
besoin  de  convaincre  ses  ministres  d'une  faute ,  d'un  crime  ou  d'un  projet 
coupable  pour  les  renvoyer  ;  il  les  renvoie  sans  les  punir  :  ainsi  tout  ce  qui 
est  nécessaire  a  lieu ,  sans  rien  de  ce  qui  est  injuste  ;  et ,  comme  il  arrive 

toujours,  ce  moyen,  parce  qu'il  est  juste,  est  encore  utile  sous  un  autre 
point  de  vue. 

C'est  un  grand  vice  dans  toute  constitution ,  que  de  ne  laisser  d'alternative 
aux  hommes  puissants  ̂   qu'entre  leur  puissance  et  l'échafaud. 

Il  y  a ,  entre  la  destitution  du  pouvoir  exécutif  et  son  châtiment ,  la 

même  différence  qu'entre  la  dissolution  des  assemblées  représentatives  et 
la  mise  en  accusation  de  leurs  membres.  Si  Fou  remplaçait  la  première  de 
ces  mesures  par  la  seconde ,  nul  doute  que  les  assemblées ,  menacées  non- 
seulement  dans  leur  existence  politique,  mais  dans  leur  existence  indivi- 

duelle, ne  devinssent  furieuses  par  le  sentiment  du  péril,  et  que  l'Etat  ne 
fut  exposé  aux  plus  grands  maux.  Il  en  est  de  même  du  pouvoir  exécutif. 
Si  vous  substituez  à  la  faculté  de  le  destituer  sans  le  punir,  celle  de  le 
mettre  en  jugement ,  vous  excitez  sa  crainte  et  sa  colère ,  il  défendra  son 
pouvoir  pour  sa  sûreté.  La  monarchie  constitutionnelle  prévient  ce  danger. 
Les  représentants  après  la  dissolution  de  leur  assemblée ,  les  ministres  après 
leur  destitution  ,  rentrent  dans  la  classe  des  autres  citoyens ,  et  les  résultats 
de  ces  deux  grands  préservatifs  contre  les  factions  et  les  abus,  sont  égale- 

ment efBcaces  et  paisibles. 
in.  La  sanction  royale  ett  nécessaire  pour  que  les  résolutions  des  assem- 

blées représentaiftvcs  aîcntforce  de  loi. 

ObservtUions.  —  Quand  l'autorité  chargée  de  veiller  à  l'exécution  des 
lois  n'a  pas  le  droit  de  s'opposer  à  celles  qu'elle  trouve  dangereuses ,  la 
division  des  pouvoirs,  qui  est  d'ordinaire  la  garantie  de  la  liberté,  devient 
nn  danger  et  un  fléau.  Cette  division  est  excellente ,  en  ce  qu'elle  rapproche, 
autant  qu'il  est  possible,  l'intérêt  des  gouvernants  de  celui  des  gouvernés. 
Les  hommes  chargés  de  l'exécution  des  lois  ont,  par  leur  autorité  même, 
raille  moyens  d'échapper  à  l'action  de  ces  lois.  11  est  donc  à  redouter  que , 
s'ils  les  font,  elles  ne  se  ressentent  d'être  faites  par  des  hommes  qui  ne 
craignent  pas  qu'elles  retombent  sur  eux.  En  séparant  la  confection  des 
lois  de  leur  exécution,  vous  atteignez  ce  but,  que  ceux  qui  font  lesttis, 

s'ils  sont  gouvernants  en  principe  ,  sont  gouvernés  en  application  ;  et  que 
ceux  qui  les  exécutent,  s'ils  sont  gouvernants  en  application,  sont  gouver- 

nés en  principe.  Mais  si ,  eu  divisant  ainsi  le  pouvoir ,  vous  ne  mettez 

point  de  bornes  à  l'autorité  législative ,  il  arrive  qu'une  classe  d'hommes 
fait  l<»lois  sans  s'embarrasser  des  maux  qu'elles  occasionnent,  et  qu'une 
autre  classe  exécute  ces  lois  ,  en  se  croyant  innocente  du  mal  qu'elle  fait , 
parce  qu'elle  n'a  pas  contribué  aux  lois  mêmes.  La  justice  et  l'humanité  su 
trouTentcntrecesdeuxclasseSjSanspouvoirparlcrniàl'uncniàrautre.Mieux 

15 
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vaudrait  alors  mille  fois  que  le  pouvoir  qui  exécute  les  lois  fût  aussi  chargé 
de  les  faire  :  au  moins  apprécierait-il  les  difficultés  et  les  douleurs  deTexé- 
cution. 

Lorsque  le  prince  concourt  à  la  formation  des  lois  et  que  son  consente- 
ment est  nécessaire ,  leurs  vices  n'arrivent  jamais  au  même  degré  que  lors- 

que les  corps  représentatifs  décident  sans  appel.  Le  prince  et  les  ministres 

8*éclairent  par  l'expérience.  Quand  ils  ne  seraient  pas  ramenés  par  le  sen- 
timent de  ce  qui  se  doit,  ils  le  seraient  par  la  connaissance  de  ce  qui  se 

peut.  Le  pouvoir  représen||^if ,  au  contraire,  ne  rencontre  jamais  Fexpé- 
riencc.  L'impossibilité  n'existe  jamais  pour  lui.  II  ne  lui  faut  que  vouloir; 
une  autre  autorité  exécute.  Or,  vouloir  est  toujours  possible:  c'estexécuter 
qui  ne  Test  pas. 

Un  pouvoir  obligé  de  prêter  son  appui  à  la  loi  qu'il  désaprouve  est 
bientôt  sans  force  et  sans  considération.  Il  est  sans  force ,  parce  que  ses 
agents  lui  désobéissent ,  sûrs  de  ne  pas  lui  déplaire  en  contrariant  des  ordres 
qui  ne  sont  pas  sa  volonté.  Il  se  déconsidère,  en  employant  son  autorité 
pour  des  mesures  condamnées  par  son  jugement  ou  sa  conscience. 

Aucun  pouvoir  n'exécute  d'ailleurs  avec  zèle  une  loi  qu'il  désapprouve. 
Chaque  obstacle  lui  est  naturellement  un  secret  triomphe.  II  n*estpas  dans 
l'homme  de  faire  des  efforts  pour  vaincre  une  résistance  qui  est  en  faveur 
de  son  opinion.  Empêcher  les  hommes  d'agir  est  déjà  très-diffîcile  ;  les 
contraindre  à  l'action  est  impossible.  Cette  vérité  s'applique  aux  individus 
mêmes  qui  ne  sont  revêtus  d'aucune  puissance.  A  plus  forte  raison  s'appli- 
que-t-elle  aux  dépositaires  d'une  grande  autorité. 

D'autres  motifs  encore  rendent  la  sanction  royale  ou  le  droit  du  veto 
indispensable. 

Les  gouvernements  qui  admettent  des  assemblées  représentatives  sont 

menacés  d'un  danger  dont  savent  se  préserver  les  gouvernements  absolus, 
qui,  à  la  vérité,  en  courent  d'autres  en  bien  plus  grand  nombre.  Ce  dan- 

ger, c'est  la  multiplicité  des  lois.  On  peut  dire  que  la  multiplicité  des 
lois  est  la  maladie  des  Etats  représentatifs,  parcaoue  dans  ces  Etats  tout  se 

fait  par  les  lois;  tandis  que  l'absence  des  lois  es^p  maladie  des  monarchies sans  limites,  parce  que  dans  ces  monarchies  tout  se  fait  par  les  hommes. 
La  multiplicité  des  lois  flatte  dans  les  législateurs  deux  penchants  natu- 

rels ,  le  besoin  d'agir  et  le  plaisir  de  se  croire  nécessaires.  Toutes  les  fois 
que  vous  donnez  à  un  homme  une  vocation  spéciale ,  il  aime  mieux  faire 

plus  que  moins.  Ceux  qui  sont  chargés  d'arrêter  les  vagabonds  sur  les 
grandes  routes ,  sont  tentés  de  chercher  querelle  à  tous  les  voyageurs. 

Quand  les  espions  n'ont  rien  découvert ,  ils  invement.  Il  suffit  de  créer 
dans  un  pays  un  ministère  qui  surveille  les  conspirateurs,  pour  qu'on 
entende  parler  sans  cesse  de  conspirations.  Les  législateurs  se  partagent 

l'exjltence  humaine ,  par  droit  de  conquête ,  comme  les  généraux  d'Alexan- 
dre se  partageaient  le  monde. 

C'est  l'imprudente  multiplicité  des  lois,  qui,  à  de  certaines  époques,  a  jeté 
de  la  défaveur  sur  ce  qu'il  y  a  de  plus  noble ,  sur  la  liberté ,  et  fait  cher- 
cber  un  asile  dans  ce  qu'il  y  a  de  plus  misérable  et  de  plus  bas ,  dans  la servitude. 

Le  veto  est  donc  nécessaire,  et  il  doit  être  absolu,  tant  pour  la  dignité  du 

monarqne  que  pour  l'exécution  des  lois  mêmes.  Plusieurs  lois  sont  importan- 
tes, surtout  à  l'époque  où  elles  sont  faites.  C'est  alors  que  l'on  sent  ou  que  l'on 
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croit  sentir  lear  oëcessité.  Le  veto  suspensif,  qui  ajourne  à  un  temps  éloi  - 
gné  une  loi  que  ses  auteurs  disent  urgente ,  parait  une  véritable  dérision  : 
la  question  se  dénature ,  on  ne  discute  plus  la  loi ,  on  dispute  sur  les  cir- 
constances. 

L'exercice  du  veto  absolu  repose  sur  une  assertion  raisonnable  :  la  loi 
est  mautaise ,  je  la  repousse.  L'exercice  du  veto  suspensif,  qui  se  borne  à 
dire  :  je  n'ailopte  telle  loi  qu'à  telle  époque  éloignée  y  prend  souvent  un  carac- 

tère d'absurdité.  Les  auteurs  de  la  loi  fixent  alors  l'attention  du  peuple,, non  sur  la  loi,  sur  laquelle  i1s{  auraient  tort,  mais  Fépoque  qui  semble 
leur  donner  raison.  Prenons  pour  exemple  un  décret  fameux  et  funeste, 
celui  qui  atteignit  les  prêtres  en  1792.  Si  le  roi  eût  pu  lui  opposer  un  veto 
absolu,  la  seule  question  eût  été  la  bonté  intrinsèque  de  la  loi  ;  et  certes ,  il 

n'eût  pas  été  difficile  d'en  prouver  l'injustice.  Mais  le  roi  n'étant  investi 
que  du  veto  suspensif,  on  n'examinait  plus  la  loi  en  elle-même ,  on  disait  : 
les  prêtres  agitent  la  France  aujourd'hui ,  et  le  roi  refuse  de  les  réprimer avant  dei^  ans. 

IV.  Le  roi  peut  ajourner  les  assemblées  représentatives,  et  dissoudre 
celle  de  ces  assemblées  qui  est  élue  par  le  peuple. 

Observations.  —  Aucune  liberté  ne  peut  exister  dans  un  grand  pays  , 
sans  assemblées  représentatives ,  investies  de  prérogatives  légales  et  fortes. 

Mais  ces  assemblées  ne  sont  pas  sans  danger  ;  et  pour  l'intérêt  de  la  liberté 
uiéine,  il  faut  préparer  des  moyens  infaillibles  de  prévenir  leurs  écarts. 

Lorsqu'on  n'impose  point  de  bornes  à  l'autorité  représentative ,  les  repré- 
sentants du  peuple  ne  sont  point  des  défenseurs  de  la  liberté,  mais  des 

candidats  de  tyrannie  :  or ,  quand  la  tyrannie  est  constituée,  elle  est  peut- 

être  d'autant  plus  affreuse  que  les  tyrans  sont  plus  nombreux.  Sous  une 
constitution  dont  la  représentation  nationale  fait  partie  ,  la  nation  n'est 
libre  que  lorsque  ses  députés  ont  un  frein. 

Une  assemblée  qui  ne  peut  être  réprimée  ni  contenue ,  est  de  toutes  les 
puissances  la  plus  aveugle  dans  ses  mouvements ,  la  plus  incalculable  dans 
les  résultats ,  pour  les  membres  mêmes  qui  la  composent.  Elle  se  précipite 

dans  des  exeès  qui ,  au  premier  coup-d'œil ,  sembleraient  s'exclure.  Une 
activité  indiscrète  sur  tous  les  objets,  une  multiplicité  de  lois  sans  mesure; 

le  désir  de  plaire  à  la  partie  passionnée  du  peuple,  en  s'abandonnant  à  son 
impulsion,  ou  même  en  la  devançant;  le  dépit  que  lui  inspire  la  résistance 

qu'elle  rencontre  ,  ou  la  censure  qu'elle  soupçonne;  alors  l'opposition  au 
sens  national ,  et  l'obstination  dans  l'erreur  ;  tantôt  l'esprit  de  parti,  qui  ne 
laisse  de  choix  qu'entre  les  extrêmes  ;  tantôt  l'esprit  de  corps ,  qui  ne 
doolie  de  forces  que  pour  usurper  ;  tour  k  tour  la  témérité  ou  l'indécision , 
la  violence  ou  la  fatigue ,  la  complaisance  pour  un  seul ,  ou  la  défiance 

contre  tous  ;  l'entraînement  par  des  sensations  purement  physiques,  comme 
1  enthousiasme  ou  la  terreur;  l'absence  de  toute  responsabilité  morale,  la 
certitude  d'échapper  par  le  nombre  à  la  honte  de  la  lâcheté ,  ou  au  péril 
de  l'audace  :  tels  sont  les  vices  des  assemblées ,  lorsqu'elles  ne  sont  pas 
renfermées  dans  des  limites  qu*elles  ne  puissent  franchir. 

Une  assemblée  dont  la  puissance  est  illimitée  (et  nous  prouverons  tout  à 

rheure  qu'il  n'y  a  de  limite  que  dans  la  faculté  de  dissolution ,  attribuée  à 
une  autorité  hors  de  l'assemblée  ) ,  est  plus  dangereuse  que  le  peuple.  Les 
hommes  réunis  en  grand  nombre  ont  des  mouvements  généreux.  Ils  sont 

presque  toujours  vaincus  par  la  pitié  ou  ramenés  par  la  justice;  mais  c'est 
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qaUIs  stipulent  en  leur  propre  nom.  La  foule  peut  sacrifier  ses  intérêts  a  ses 

émotions;  mais  les  représentants  d*un  peuple  ne  sont  pas  autorisés  à  lui 
imposer  nn  tel  sacrifice.  La  nature  de  leur  mission  les  arrête.  La  violence 

d'un  rassembleqient  populaire  se  combine  en  eux  avec  l'impassibilité  d'un 
tribunal ,  et  cette  combinaison  ne  permet  d'excès  que  celui  de  la  rigueur. 
Ceux  qu'on  appelle  traîtres  dans  une  assemblée ,  sont  d'ordinaire  ceux  qui réclament  en  faveur  des  mesures  indulgentes.  Les  bommes  implacables,  si 
quelquefois  ils  sont  blâmés ,  ne  sont  jamais  suspects. 

Aristide  disait  aux  Athéniens  rassemblés  sur  la  place  publique,  que  leur 
salut  même  serait  trop  chèrement  acheté  par  une  résolution  injuste  ou  per- 

fide. En  professant  cette  doctrine  ,  une  assemblée  craindrait  que  ses  com- 

mettants ,  qui  n'auraient  reçu  ni  du  raisonnement  l'explication  nécessaire, 
ni  do  l'éloquence  l'impulsion  généreuse ,  ne  l'accusassent  d'immoler  l'inté- 

rêt public  à  l'intérêt  privé. 
Vainement  compterait-on  sur  la  force  d'une  majorité  raisonnable,  si 

cette  majorité  n'avait  pas  de  garantie  dans  un  pouvoir  constitut^nel  hors 
de  l'assemblée.  Une  minorité  bien  unie,  qui  a  l'avantage  de  l'attaque,  qui 
effraie  ou  séduit ,  argumente  ou  menace  tour  à  tour ,  domine  tôt  ou  tard  la 

majorité.  La  violence  réunit  les  hommes ,  parce  qu'elle  les  aveugle  sur  tout 
ce  qui  n'est  pas  leur  but  général.  La  modération  les  divise,  parce  qu'elle 
laisse  leur  esprit  ouvert  à  toutes  les  considérations  partielles. 

L'Assemblée  Constituante  était  composée  des  hommes  les  plus  estimés , 
les  plus  éclairés  de  la  France.  Que  de  fois  elle  décréta  des  lois  que  sa  pro- 

pre raison  réprouvait  !  Il  n'existait  pas  dans  l'Assemblée  Législative  cent 
hommes  qui  voulussent  renverser  le  trône.  Elle  fut  néanmoins ,  d'un  bout 
à  l'autre  de  sa  triste  et  courte  carrière,  entraînée  dans  une  direction  inverse 
de  ses  volontés  ou  de  ses  désirs.  Les  trois  quarts  de  la  Convention  avaient 
en  horreur  les  crimes  qui  avaient  souillé  les  premiers  jours  de  la  république; 

et  les  auteurs  de  ces  crimes,  bien  qu'en  petit  nombre  dans  son  sein,  ne 
tardèrent  pas  à  la  subjuguer. 

Quiconque  a  parcouru  les  actes  authentiques  du  parlement  d'Angleterre, 
depuis  1640  jusqu'à  sa  dispersion  par  le  colonel  Pride,  avant  la  mort  de 
Charles  I"*,  doit  être  convaincu  que  les  deux  tiers  de  ses  membres  dési- 

raient ardemment  la  paix  que  leurs  votes  repoussaient  sans  cesse ,  et  re- 
gardaient comme  funeste  une  guerre  dont  ils  proclamaient  chaque  jour 

unanimement  la  nécessité. 

Conclura-t-on  de  ces  exemples ,  qu'il  ne  faut  pas  d'assemblées  représen- 
tatives? Mais  alors  le  peuple  n'aura  plus  d'organes,  le  gouvernement  plus 

d'appui ,  le  crédit  public  plus  de  garantie.  La  nation  s'isolera  de  son  onef  ; 
les  individus  s'isoleront  de  la  nation ,  dont  rien  ne  constatera  l'existence. 
Ce  sont  les  assemblées  représentatives  qui  seules  introduisent  la  vie  dans  le 

corps  politique.  Cette  vie  a  sans  doute  ses  dangers ,  et  nous  n'en  avons  pas 
affaibli  l'image.  Mais  lorsque ,  pour  s'en  affranchir,  les  gouvernements  veu- 

lent étouffer  l'esprit  national ,  et  y  suppléer  par  du  mécanisme ,  ils  appren- 
nent à  leurs  d^ens  qu'il  y  a  d'autres  dangers  contre  lesquels  l'esprit  na- 

tional est  seul  une  défense ,  et  que  le  mécanisme  le  mieux  combiné  ne  peut 
conjurer. 

Il  faut  donc  que  les  assemblées  représentatives  subsistent  libres ,  impo- 
santes ,  animées  ;  mais  il  faut  que  leurs  écarts  puissent  être  réprimés.  Or, 

la  force  répressive  doit  être  placée  au  dehors.  Les  règles  qu'une  assemblée 
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8*iinpo9e  par  sa  volonté  propre  sont  illusoires  et  impuissantes.  La  même  ma- 
jorité qui  consent  à  s'enchaîner  par  des  formes ,  brise  à  son  gré  ces  formes 

et  reprend  le  pouvoir  après  Tavoir  abdiqué. 
Le  veto  royal ,  nécessaire  pour  les  lois  de  détail ,  est  insuffisant  contre  la 

tendance  générale.  Il  irrite  l'assemblée  hostile ,  sans  la  désarmer.  La  disso- 
lution de  cette  assemblée  est  le  remède  unique. 

Cette  dissolution  n'est  point ,  comme  on  l'a  dit ,  un  outrage  aux  droits 
du  peuple;  c'est  au  contraire,  quand  les  élections  sont  libres,  un  appel 
fait  à  ses  droits  en  faveur  de  ses  intérêts.  Je  dis ,  quand  les  élections  sont 

libres  ;  car ,  quand  elles  ne  sont  pas  libres ,  il  n'y  a  point  de  système  re- 
présentatif. 

Entre  une  assemblée  qui  s'obstinerait  à  ne  faire  aucune  loi ,  à  ne  pour- 
voir à  aucun  besoin ,  et  un  gouvernement  qui  n'aurait  pas  le  droit  de  la 

dissoudre,  quel  moyen  d'administration  resterait-il?  Or,  quand  un  tel 
moyen  ne  se  trouve  pas  dans  l'organisation  politique ,  les  événements  le 
placent  dans  la  force.  La  force  vient  toujours  à  l'appui  delà  nécessité.  Sans 
la  faculté  de  dissoudre  les  assemblées  représentatives ,  leur  inviolabilité 
sera  toujours  une  chimère.  Elles  seront  frappées  dans  leur  existence ,  faute 

d'une  possibilité  de  renouveler  leurs  éléments. 
V.  La  nomination  des  juges  appartient  au  roi. 

Observ4itions.  —  Un  peuple  chez  lequel  le  pouvoir  judiciaire  n'est  pas 
indépendant ,  un  peuple  chez  lequel  une  autorité  quelconque  peut  influer 

sur  les  jugements ,  diriger  ou  forcer  l'opinion  des  juges ,  employer  contre 
l'innocent  qu'elle  veut  perdre  les  apparences  de  la  justice,  et  se  cacher 
derrière  les  lois  pour  frapper  ses  victimes  de  leur  glaive ,  un  tel  peuple 
est  dans  une  situation  plus  malheureuse ,  plus  contraire  au  but  et  aux  prin- 

cipes de  l'état  social ,  que  la  horde  sauvage  des  bords  de  l'Ohio,  ou  que  le Bédouin  du  désert. 

Or,  l'élection  périodicpe  par  le  peuple ,  la  nomination  temporaire  par 
le  gouvernement,  la  possibilité  de  révocation  à  moins  d'un  jugement  posi- 

tif, portent  d'égales  atteintes  à  l'indépendance  du  pouvoir  judiciaire.  Cette 
indépendance  n'est  assurée  que  par  l'inamovibilité  des  juges. 

On  s'est  élevé  fortement  contre  la  véucilité  des  charges.  C'était  un  abus; 
mais  cet  abus  avait  un  avantage  que  l'ordre  judiciaire  qui  l'a  remplacé 
nous  a  fait  regretter  souvent. 

Pendant  vingt-cinq  années ,  les  tribunaux ,  les  juges ,  les  jugements  , 

rien  n'a  été  libre.  Les  divers  partis  se  sont  emparés ,  tour  à  tour,  des  instru- 
ments et  des  formes  de  la  loi.  Le  courage  des  guerriers  les  plus  intrépides 

eût  à  peine  suffi  à  nos  magistrats  pour  prononcer  leurs  arrêts  suivant  leur 
conscience.  Ce  courage  qui  fait  braver  la  mort  dans  une  bataille ,  est  plus 

facile  que  la  profession  publique  d'une  opinion  indépendante  au  milieu 
des  menaces  des  tyrans  ou  des  factieux.  Un  juge  amovible  ou  révocable  est 

plus  dangereux  qu'un  juge  qui  a  acheté  son  emploi.  Avoir  acheté  sa  place 
est  une  chose  moins  corruptrice  qu'avoir  toujours  à  redouter  de  la  perdre. 
Je  suppose  d'ailleurs  établies  et  consacrées  l'institution  des  jurés ,  la  pu- 

blicité des  procédures ,  et  l'existence  de  lois  sévères  contre  les  juges  pré- 
varicateurs. Mais  ces  précautions  prises ,  que  le  pouvoir  judiciaire  soit  dans 

une  indépendance  parfaite,  que  toute  autorité  s'interdise  jusqu'aux  insi- 
nuations contre  lui.  Rien  n'est  plus  propre  à  dépraver  l'opinion  et  la  mo- 

rale publique ,  que  ces  déclamations  perpétuelles ,  répétées  parmi  nous 
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dans  tous  les  sens ,  à  tontes  les  époques ,  contre  des  hommes  qui  devaient 
être  inviolables  on  qai  devaient  être  jugés. 

Que  surtout  aucune  autorité  politique  n'intervienne  dans  les  sentences. 
Nous  lisions  jadis  dans  un  sénatus-consulte  :  Le  sénat  casse  les  jugements 
des  tribunaux  civils  et  criminels,  lorsqu'ils  sont  attentatoires  a  la  sûreté 
de  l'Etat  :  et  rien  ne  disait  ce  que  l'on  entendait  par  la  sûreté  de  l'Etat  ;  et 
rien  n'apprenait  ce  qui  résultait  de  l'annulation  des  jugements,  ni  si  Ton 
pouvait  traduire  les  accusés  absous  devant  d'autres  juges,  et  les  traîner  de 
ville  en  ville ,  et  de  tribunaux  en  tribunaux ,  pour  en  trouver  enfin  qui  les 
condamnassent;  et  le  sénat  était  un  corps  politique  dont  les  membres  pou- 

vaient être  comblés  des  faveurs  de  l'autorité ,  devenir  généraux ,  ministres, 
et  cependant  rester  sénateurs.  Lorsqu'une  corporation  pareille  peut  annu- 

ler toutes  les  sentences,  il  n'existe  chez  une  nation  aucun  pouvoir  judi- 
ciaire. Les  peuplades  les  moins  civilisées  de  TEurope  avaient ,  sous  ce  rap- 

port ,  Tavantage  sur  les  Français. 

Je  n'ai  pas  hésité  à  penser  que  la  nomination  des  juges  devait  appar- 
tenir au  roi.  Dans  une  monarchie  constitutionnelle ,  il  faut  donner  au  pou- 

voir royal  toute  l'influence  et  même  toute  la  popularité  que  la  liberté 
comporte.  Le  peuple  peut  se  tromper  fréquemment  dans  l'élection  des 
juges.  Les  erreurs  du  pouvoir  royal  sont  nécessairement  plus  rares  :  il  n'a 
aucun  intérêt  à  en  commettre  ;  il  en  a  un  pressant  à  s'en  préserver,  puisque 
les  juges  sont  inamovibles ,  et  qu'il  ne  s'agit  pas  de  commissions  tempo- raires. 

J'ajoute ,  en  finissant ,  que  ,  pour  achever  de  garantir  l'indépendance 
des  juges,  il  faut  accroître  leurs  appointements.  Règle  générale  :  attachez 
aux  fonctions  publiques  des  salaires  qui  entourent  de  considération  ceux 
qui  les  occupent ,  ou  rendez-les  tout-à-fait  gratuites.  Nous  examinerons 
plus  loin  cette  question ,  relativement  aux  représentants  du  peuple  qui  sont 
en  évidence  et  qui  peuvent  espérer  la  gloire;  mais  les  fonctions  déjuges 
ne  sont  pas  de  nature  à  être  exercées  gratuitement ,  et  toute  fonction  qui 

a  besoin  d'un  salaire  est  méprisée,  si  ce  salaire  est  très -modique.  Diminuez 
le  nombre  des  juges;  assignez-leur  des  arrondissements  qu'ils  parcourent, 
et  donnez-leur  des  appointements  considérables. 

VI.  Le  roi  a  le  droit  de  faire  grâce. 
Observations,  —  On  a  opposé  au  droit  de  faire  grâce  un  de  ces  dilemmes 

tranchants  qui  semblent  simplifier  les  questions,  parce  qu'ils  les  faussent. 
Si  la  loi  est  juste ,  a-t-on  dit ,  nul  ne  doit  avoir  le  droit  d'en  empêcher 
l'exécution  ;  si  la  loi  est  injuste  ,  il  faut  la  changer.  11  ne  manque  à  ce  rai- 

sonnement qu'une  condition ,  c'est  qu'il  y  ait  une  loi  pour  chaque  fait. 
Plus  une  loi  est  générale,  plus  elle  s'éloigne  des  actions  particulières , 

sur  lesquelles  néanmoins  elle  est  destinée  à  prononcer.  Une  loi  ne  peut 

être  parfaitement  juste  que  pour  une  seule  circonstance;  dès  qu'elle  j'ap- 
plique à  deux  circonstances,  que  distingue  la  difiërence  la  plus  légère , 

elle  est  plus  ou  moins  injuste  dans  l'un  des  deux  cas.  Les  faits  se  nuancent 
à  l'infini;  les  lois  ne  peuvent  suivre  toutes  ces  nuances.  Le  dilemme  que 
nous  avons  rapporté  est  donc  erroné.  La  loi  peut  être  juste ,  comme  loi 

générale,  c'est-à-dire,  il  peut  être  juste  d'attribuer  telle  peine  à  telle  ac- 
tion ;  et  cependant  la  loi  peut  n'être  pas  juste  dans  son  application  à  tel 

fait  particulier ,  c'est-à-dire ,  telle  action  matériellement  la  même  que 
celle  que  la  loi  avait  en  vue ,  peut  en  différer  d'une  manière  réelle ,  bien 
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quUndéfhiissable  légalement.  Le  droit  de  faire  grâce' n'est  antre  chose  qne ]a  conciliation  de  la  loi  générale  avec  Téquité  particulière. 
La  nécessite  de  cette  conciliation  est  si  impérieuse  ,  que  dans  tons  les 

pays  où  le  droit  de  faire  grâce  est  rejeté  ,  Ton  y  supplée  par  toutes  sortes 
de  ruses.  Parmi  nous ,  autrefois ,  le  tribunal  de  cassation  s*en  était  investi 
à  quelques  égards.  Il  cherchait ,  dans  les  jugements  qui  semblaient  infli- 

ger des  peines  trop  rigoureuses ,  un  yice  de  forme  qui  en  autorisât  l'annu- 
lation ;  et  pour  y  parvenir ,  il  avait  fréquemment  recours  à  des  formalités 

très-minutieuses  :  mais  c'était  un  abus ,  bien  que  son  motif  le  rendit  excu- 
sable; il  vaut  mieux  en  revenir  à  une  idée  simple ,  et  rendre  au  pouvoir 

royal  une  de  ses  prérogatives  les  plus  touchantes  et  les  plus  naturelles. 
VII.  Le  roi  décide  de  la  paix  et  de  la  guerre ,  de  manière  cependant  à  ce 

que,  dans  aucun  traité  avec  une  puissance  étrangère,  aucune  clause  ne 
puisse  être  insérée ,  qui  influe  sur  la  condition  ou  les  droits  des  citoyens 
dansFintérieur  du  royaume. 

Ohêertations.  —  Tout  le  monde  est  d'accord  sur  cette  disposition  ;  il  se- 
rait donc  inutile  d'en  développer  la  nécessité.  Observons  seulement  ici  que, 

par  une  déviation  bien  inexplicable  de  ses  propres  principes ,  notre  pré- 

tendue constitution  consulaire,  qui  avait  pris  â  tâche  d'anéantir  tout  pou- 
voir représentatif,  investissait  néanmoins  les  assemblées ,  qu'elle  appelait 

représentatives ,  du  droit  de  prononcer  sur  la  conclusion  des  traités.  Cette 

prérogative  ne  sert  qu'à  jeter  de  la  défaveur  sur  les  représentants  d'un  peu- 
ple. Après  la  conclusion  d'un  traité ,  le  rompre  est  toujours  une  résolution 

violente  et  odieuse  ;  c'est  en  quelque  sorte  enfreindre  le  droit  des  nations, 
qui  ne  communiquent  entre  elles  que  par  leurs  gouvernements.  La  con- 

naissance des  faits  manque  toujours  â  une  assemblée  ;  elle  ne  peut ,  en 

conséquence ,  être  juge  de  la  nécessité  d'un  traité  de  paix.  Quand  la  consti- 
tution Ten  fait  juge ,  les  ministres  peuvent  entourer  la  représentation  na- 

tionale de  la  haine  populaire.  Un  seul  article,  jeté  avec  adresse  au  milieu 

des  conditions  de  la  paix  ,  place  une  assemblée  dans  l'alternative ,  ou  de 
perpétuer  la  guerre ,  ou  de  sanctionner  des  dispositions  attentatoires  à  la 
liberté  ou  à  l'honneur. 

L'Angleterre  mérite  encore  ici  de  nous  servir  de  modèle.  Les  traités  sont 
examinés  par  le  Parlement,  non  pour  les  rejeter  ou  pour  les  admettre, 
mais  pour  déterminer  si  les  ministres  ont  rempli  leur  devoir  dans  les  né- 

gociations. La  désapprobation  du  traité  n'a  de  résultat  que  le  renvoi  ou 
l'accusation  du  ministre  qui  a  mal  servi  son  pays.  Cette  question  n'arme 
point  la  masse  du  peuple ,  avide  de  repos ,  contre  l'assemblée  qui  paraîtrait 
vouloir  lui  en  disputer  la  jouissance  ,  et  cette  faculté  contient  toutefois  les 
mmistres  avant  la  conclusion  des  traités. 

VIII.  La  personne  du  roi  est  inviolable  et  sacrée.  (1). 

(1)  yoyez  plus  bat  les  observations  sur  U  responsabilité. 



CHAPITRE  m. 

DU    POUVOIR    EXÉCUTIF    OU    DES    MIFTISTHES. 

I.  Li  pouvoir  exécutif  est  confié  à  des  ministres. 
II.  Ces  ministres  proposent  les  lois  en  leur  nom  dans  le  sein  des  assem- 

blées représentatives,  et  concurremment  avec  les  autres  membres  de  ces 
assemblées. 

Observations,  —  On  verra  plus  loin  que  les  ministres  doivent  être  éli- 
gibles  aux  fonctions  de  représentants  du  peuple ,  et  les  membres  des  asn 

semblées  représentatives  susceptibles  d*être  nommés  aux  fonctions  du 
ministère.  Nous  en  exposerons  les  motifs. 

III.  Les  ministres  signent  en  leur  nom  tous  les  actes  du  pouvoir  executif. 
IV.  Les  ministres  sont  responsables. 

Observations,  —  J'ai  déjà  précédemment  observé  que  la  responsabilité 
était  de  toutes  les  questions  constitutionnelles  la  plus  insoluble  ,  si  Ton 
ne  distinguait  pas  soigneusement  le  pouvoir  royal  du  pouvoir  exécutif. 

C'est  pour  cette  raison  que  les  gouvernements  républicains  ont  échoué 
dans  toutes  leurs  tentatives  pour  organiser  la  responsabilité. 

Un  monarque  héréditaire  peut  et  doit  être  irresponsable  :  c*est  un  être 
à  part  au  sommet  de  l'édifice;  son  attribution,  qui  lui  est  particulière  ,  et 
qui  est  permanente  ,  non-seulement  en  lui ,  mais  dans  sa  race  entière  , 

depuis  ses  ancêtres  jusqu'à  ses  descendants ,  le  sépare  de  tous  les  individus 
de  son  empire.  Il  n'est  nullement  extraordinaire  de  déclarer  un  homme 
inviolable,  lorsqu'une  famille  est  investie  du  droit  de  gouverner  un  grand 
peuple,  à  l'exclusion  des  autres  familles,  et  au  risque  de  toutes  les  chan- ces de  la  succession. 

Le  monarque  lui-même  se  prête  sans  répugnance  à  la  responsabilité  de 
ses  ministres.  Il  a  des  biens  plus  précieux  à  défendre  que  tel  ou  tel  détail 

de  l'administration  ,  tel  ou  tel  exercice  partiel  de  l'autorité.  Sa  dignité  est 
un  patrimoine  de  famille,  qu'il  retire  de  la  lutte ,  en  abandonnant  son 
ministère.  Mais  ce  n'est  que  lorsque  la  puissance  est  de  la  sorte  sacrée  , 
que  vous  pouvez  séparer  la  responsabilité  d'avec  la  puissance. 

Un  pouvoir  républicain  ,  se  renouvelant  périodiquement,  n'est  point 
un  être  à  part,  ne  frappe  en  rien  l'imagination  ,  n'a  point  droit  à  l'indul- 

gence pour  ses  erreurs  ,  puisqu'il  a  brigué  le  poste  ̂ 'il  occupe  ,  et  n'a 
rien  de  plus  précieux  à  défendre  que  son  autorité ,  qui  est  compromise  dès 

qu'on  attaque  son  ministère  ,  composé  d'hommes  comme  lui ,  et  avec  les- 
quels il  est  toujours  de  fait  solidaire. 

Rendre  le  pouvoir  suprême  inviolable ,  c'est  constituer  ses  ministres 
juges  de  l'obéissance  qu'ils  lui  doivent.  Il  ne  peuvent ,  h  la  vérité ,  lui  re- 

fuser cette  obéissance  qu'en  donnant  leur  démission  ;  mais  alors  l'opinion 
publique  devient  juge  à  son  tour  entre  le  pouvoir  supérieur  et  les  minis- 

tres ,  et  la  faveur  est  naturellement  du  côté  des  hommes  qui  paraissent 
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aroîr  fait  à  leur  conscience  le  sacrifice  de  lears  întërêts.  €eci  n'a  pas  d'in- 
conTénients  dans  la  monarchie  héréditaire.  Les  éléments  dont  se  compose 
la  vénération  qui  entoure  le  monarque ,  empêchent  qu'on  ne  le  compare 
avec  ses  ministres ,  et  la  permanence  de  la  dignité  fait  que  tous  les  efforts 
de  leurs  partisans  se  dirigent  contre  le  ministère  nouveau.  Mais  dans  une 

répahlique  ,  la  comparaison  s'établirait  entre  le  pouvoir  suprême  et  les 
anciens  ministres  ;  elle  mènerait  à  désirer  que  ceux-ci  devinssent  le  pou- 

voir suprême ,  et  rien  ,  dans  sa  composition  ni  dans  ses  formes  ,  ne  sem- 

blerait s*y  opposer. 
Entre  un  pouvoir  républicain  non  responsable  ,  et  un  ministère  respon- 

sable ,  le  second  serait  tout,  et  le  premier  ne  tarderait  pas  à  être  reconnu 
pour  inutile.  La  nonresponsabilité  force  le  gouvernement  à  ne  rien  faire 

que  par  ses  ministres.  Mais  alors  quelle  est  l'utilité  du  pouvoir  supérieur 
au  ministère?  dans  une  monarchie ,  c'est  d'empêcher  que  d'autres  ne  s'en 
emparent ,  et  d'établir  un  point  fixe  ,  inattaquable ,  dont  les  passions  ne 
puissent  approcher.  Mais  rien  de  pareil  n'a  lieu  dans  une  république  ,  où 
tous  les  citoyens  peuvent  arriver  au  pouvoir  suprême. 
Supposons  dans  la  constitution  de  1795  un  directoire  inviolable  ,  et  un 

ministère  actif  et  énergique.  Aurait-on  souffert  longtemps  cinq  hommes 
qui  ne  faisaient  rien  ,  derrière  six  hommes  qui  auraient  tout  fait?  Un  gou- 

vemeinent  républicain  a  besoin  d'exercer  sur  ses  ministres  une  autorité 
plus  absolue  qu'un  monarque  héréditaire  :  car  il  est  exposé  à  ce  que  ses 
instruments  deviennent  ses  rivaux.  Mais,  pour  qu'il  exerce  une  telle  au- 

torité ,  il  faut  qu'il  appelle  sur  lui-même  la  responsabilité  des  actes  qu'il 
commande  :  car  on  ne  peut  se  faire  obéir  des  hommes  qu'en  les  garantis- 

sant du  résultat  de  l'obéissance.   . 
Les  républiques  sont  donc  forcées  à  rendre  responsable  le  pouvoir  su- 

prême. Mais  alors  la  responsabilité  devient  illusoire. 

Une  responsabilité  qui  ne  peut  s'exercer  que  sur  des  hommes  dont  la 
chute  interromprait  les  relations  extérieures  ,  et  frapperait  d'immobilité 
les  rouages  intérieurs  de  l'Ëtat ,  ne  s'exercera  jamais.  Voudra-t-on  boule- 

verser la  société  pour  venger  les  droits  d'un  ,  de  dix  ,  de  cent ,  de  mille 
citoyens ,  disséminés  sur  une  surface  de  trente  mille  lieues  carrées  ?  L'ar- 

bitraire sera  sans  remède ,  parce  que  le  remède  sera  toujours  plus  fâcheux 

qu'un  mal  modéré.  Les  coupables  échapperont ,  tantôt  par  l'usage  qu'ils 
feront  de  leur  pouvoir  pour  corrompre,  tantôt  parce  que  ceux  mêmes  qui 

seraient  disposés  à  les  accuser,  frémiront  de  Tébranlement  qu'une  accu- 
sation ferait  éprouver  à  l'édifice  constitutionnel.  Car,  pour  venger  la  vio- 
lation d'une  loi  particulière ,  il  faudra  mettre  en  péril  ce  qui  sert  de 

garantie  à  toutes  les  lois.  Ainsi  les  hommes  faibles  et  les  hommes  raisonna- 
bles •  les  hommes  vénaux  et  les  hommes  scrupuleux  se  trouveront  engagés 

par  des  motifs  différents  à  ménager  les  dépositaires  infidèles  de  l'autorité 
executive.  La  responsabilité  sera  nulle  ,  parce  qu'elle  aura  été  dirigée  trop 
baut.  Enfin ,  comme  il  est  de  l'essence  du  pouvoir  ,  lorsqu'il  peut  abuser 
impunément ,  d'abuser  toujours  davantage ,  si  les  vexations  se  multiplient 
an  point  d'être  intolérables ,  la  responsabilité  s'exercera  ;  mais ,  étant  di- 

rigée contre  les  chefs  du  gouvernement,  elle  sera  probablement  suivie  de 
la  destruction  du  gouvernement. 

Je  n'ai  point  ici  à  examiner  s'il  serait  possible  ,  par  une  organisation 
nouvelle,  de  remédier  à  l'inconvénient  relatif  à  la  responsabilité  dans  une 6 
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constitatîon  républicaine.  Ce  que  j'ai  voulu  prouver ,  cVst  que  la  première 
condition ,  qui  est  indispensable  pour  que  la  responsabilité  s'exerce ,  c'est 
de  séparer  le  pouvoir  exécutif  du  pouvoir  suprême.  La  monarchie  consti- 

tutionnelle atteint  ce  grand  but;  mais  on  reperdrait  cet  avantage  si  l'on 
confondait  ces  deux  pouvoirs  (l). 

V.  La  responsabilité  des  ministres  ne  détruit  pas  celle  de  leurs  agents  , 

et  cette  responsabilité  commence  à  l'auteur  immédiat  de  l'acte  qui  en 
est  l'objet. 

Observations.  —  Cette  règle  ,  établie  en  Angleterre  ,  est  d'autant  plus 
nécessaire  a  consacrer  en  France ,  que  nous  sommes  accoutumés  à  la  né- 

gliger. Notre  dernière  constitution  l'avait  méconnue  ,  en  dirigeant  exclu- sivement la  responsabilité  sur  les  ministres  ,  et  en  déclarant  inviolables 

tous  les  autres  agents  du  pouvoir,  nommément  les  conseillers-d'état,  bien 
que  plusieurs  d'entre  eux  fussent  chargés  de  fonctions  dont  la  responsa- bilité doit  être  une  conséquence  inséparable.  Elle  doit  peser  sur  tons  les 

degrés  de  la  hiérarchie  constitutionnelle.  Lorsqu'une  route  légale  n'est 
pas  tracée  pour  soumettre  tous  les  agents  à  l'accusation  qu'ils  peuvent  tous 
mériter ,  la  vaine  apparence  de  la  responsabilité  n'est  qu'un  piège  funeste 
à  ceux  qui  seraient  tentés  d'y  croire  (2). 

CHAPITRE  IT. 

DU     POUYOIR     REPRESENTATIF. 

I.  Le  pouvoir  représentatif  réside  en  deux  chambres  (8). 
II.  La  première  chambre  est  héréditaire  ,  nommée  par  le  roi ,  et  le 

nombre  de  ses  membres  est  illimité  (4). 

(1)  Je  n*ai  traité  ici  que  delà  nécessité  de  distinguer  le  pou  voirministériel  ou  exécutif 
d^avec  le  pouvoir  royal ,  pour  que  la  responsabilité  fut  possible.  Quant  à  Porganisation 
de  la  responsabilité  ̂   je  renvoie  le  lecteur  à  Touvrage  sur  la  responsabilité  des  niinistrea. 

(2)  Il  est  à  regretter  que  la  cbarte  n*ait  pas  aboli  formellement  cet  article  de  nos  consti- 
tutions antérieures.  Aujourd'hui,  encore,  Ton  ne  peut  poursuivre  la  réparation  d^aucon 

délit ,  commis  par  le  dépositaire  le  plus  subalterne  de  Tautoritc  ,  dans  Texercice  de  ses 
fonctions ,  sans  le  consentement  de  la  puissance  suprême.  Un  citoyen  est-il  maltraité  , 

calomnié,  lésé  d'une  manière  quelconque,  par  le  maire  de  son  village,  la  constitution 
actuelle,  héritière  de  Tarticle  75  de  celle  de  1  an  8,  se  place  entre  lui  et  l'agresseur.  Il  y 
a  ainsi  dans  cette  seule  classe  de  fonctionnaires  quarante-quatre  mille  inviolables  au  moins, 
et  peut-être  deux  cent  mille  dans  les  autres  degrés  de  la  hiérarchie.  Ces  inviolables  peu- 

vent tout  faire  sans  qu'aucun  tribunal  ait  la  faculté  d'instruire  contre  eux  ,  tant  quel'au' 
torité  supérieure  garde  le  silence. 

(3)  Tous  les  freins  qu'une  assemblée  unique  s'impose  à  elle-même ,  les  précautions  con- 
tre l'urgence,  la  nécessité  des  deux  tiers  des  voix  ou  de  l'unanimité  ;  tous  ces  freins,  dis-je, 

sont  illusoires.  Une  chambre  unique  met  en  présence  une  majorité  et  une  minorité  ,  avec 

cette  circonstance  de  plus  contre  la  minorité,  que  le  règlement  qu'elle  invoque  est  I*ou- 
vrage  de  la  majorité,  qui  a  toujours  le  sentiment  de  pouvoir  défaire  ce  qu'elle  a  fait.  La 
division  des  deux  sections  séparées  crée  au  contraire  deux  corps  qui  ont  intérêt  à  défendre 
leurs  opinions  respectives.  Il  y  a  majorité  contre  majorité.  Celle  du  corps  le  plus  nom- 

breux n'étant  elle-même  qu'une  majorité  de  convention ,  c*est-à-dire ,  factice ,  en  compa- 
raison de  la  nation  entière ,  n'ose  révoquer  en  doute  lo  légalité  de  la  majorité  moins  nom- 
breuse qui  lui  est  opposée. 

(4)  Je  ne  me  déguise  point  que  cet  article  m'expose  ù  des  objections  très-graves.  On  m'a 



—  1»  — 

Observations,  — Dans  une  monarchie  héréditaire ,  l'hérédité  d'une  classe 
est  indispensable.  Il  est  impossible  de  concevoir  comment ,  dans  un  pays 
où  toute  distinction  de  naissance  serait  rejetée,  on  consacrerai^  ce  privilège 
pour  la  transmission  la  plus  importante ,  pour  celle  de  la  fonction  qui 
intéresse  le  plus  essentiellement  le  repos  et  la  vie  des  citoyens.  Pour  que 

le  gouvernement  d'un  seul  subsiste  sans  classe  héréditaire ,  il  faut  que  ce 
soit  un  pur  despotisme.  Tout  peut  aller  plus  ou  moins  longtemps  sous  le 

despotisme  qui  n'est  que  la  force.  Mais  tout  ce  qui  se  maintient  par  le 
despotisme  court  ses  chances ,  c'est-à-dire,  est  menacé  d'un  renversement. 
Les  éléments  du  gouvernement  d'un  seul,  sans  classe  héréditaire,  sont  : 
un  homme  qui  commande,  des  soldats  qui  exécutent,  un  peuple  qui 

obéit.  Pour  donner  d'autres  appuis  à  la  monarchie ,  il  faut  un  corps  inter- 
médiaire :  Montesquieu  l'exige ,  même  dans  la  monarchie  élective.  Partout 

où  vous  placez  un  seul  homme  à  un  tel  degré  d'élévation ,  il  faut ,  si  vous 
voulez  le  dispenser  d'être  toujours  le  glaive  en  main ,  lenvironner  d'autre» 
hommes  qui  aient  un  intérêt  à  le  défendre.  L'expérience  concourt  ici  avec 
le  raisonnement.  Les  publicistes  de  tous  les  partis  avaient  prévu ,  dès  1791, 
le  résultat  de  la  noblesse  en  France ,  bien  que  la  noblesse  ne  fût  revêtue 
d  aucune  prérogative  politique ,  et  nul  Anglais  ne  croira  un  instant  à  la 
stabilité  de  la  monarchie  anglaise,  si  la  chambre  des  pairs  était  sup- 
prioiëe. 

Ceax  qui  disputent  l'hérédité  à  la  première  chambre ,  voudraient-ils 
laisser  subsbter  la  noblesse  à  côté  et  à  part  de  cette  première  chambre  , 
et  créer  celle-ci  seulement  à  vie  ?  Mais  que  serait  une  noblesse  héréditaire 

sans  fonctions ,  à  côté  d'une  magistrature  à  vie  revêtue  de  fonctions  im- 
portantes? Ce  qu'était  la  noblesse,  en  France ,  dans  les  dernières  années 

qui  ont  précédé  la  révolution  ;  et  c'est  précisément  ce  qui  a  préparé  sa 
perte.  On  ne  voyait  en  elle  qu'une  décoration  brillante ,  mais  sans  but 
précis;  agréable  à  ses  possesseurs,  légèrement  humiliante  pour  ceux  qui 

ne  la  possédaient  pas ,  mais  sans  moyens  réels  et  sans  force.  Sa  préémi- 

nence était  devenue  presque  négative ,  c'est-à-dire ,  qu'elle  se  composait 
plutôt  d'exclusions  pour  la  classe  roturière ,  que  d'avantages  positifs  pour 
la  classe  préférée.  Elle  irritait  sans  contenir.  Ce  n'était  point  un  corps 
intermédiaire  qui  maintint  le  peuple  dans  l'ordre ,  et  qui  veillât  sur  la 
liberté  ;  c'était  une  corporation  sans  base  et  sans  place  fixe  dans  le  corps 
social.  Tout  concourait  a  l'affaiblir,  jusqu'aux  lumières  et  à  la  supériorité 
individuelle  de  ses  propres  membres.  Séparée  par  le  progrès  des  idée» 

d'avec  la  féodalité ,  elle  était  le  souvenir  indéfinissable  d'un  système  à demi  détruit. 

Toute  corporation  politique  a  besoin ,  dans  notre  siècle ,  de  se  rattacher 

à  des  prérogatives  constitutionnelles  et  déterminées.  Ces  prérogatives  sont 
moins  blessantes  pour  ceux  qui  ne  les  possèdent  pas ,  et  donnent  en  même 

déjà  reproché,  dans  une  occasion  où  ce  reproche  m'étail  fort  pénible,  mon  opinion  en 

favea^e  Théréditéde  U  pairie.  Si  je  persiste  dans  cette  opinion  ,  c>st  qu'après  y  avoir 
de  nouveau  mûrement  réfléchi ,  je  ne  vois  pas  qu*on  puisse  se  passer  d*une  magistrature 

politique  héréditaire  dans  une  monarchie  constitutionnelle  ;  et  c'est  dans  cette  hypothèse 
seule  que  j'écris.  J'ai  pourtant  consacré  une  longue  note  à  examiner  les  objections  dans 
tonte  leur  force.  Je  voudrais  sur  ce  point  convaincre  mes  adversaires,  ou  être  convaincu 

par  eux;  car  il  m'est  douloureux  de  me  trouver  en  opposition  avec  des  hommes  avec  les» 
Ittels  mon  pins  vif  désir  serait  d^âtre  toujours  d'accord. 
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temps  plus  de  force  à  ceux  qui  les  possèdent.  La  pairie ,  si  l'on  fait  choix 
de  ce  nom  pour  désigner  la  première  chambre ,  la  pairie  sera  une  magis- 
trature  en  même  temps  qu'une  dignité  ;  elle  sera  moins  exposée  à  être 
attaquée ,  et  plus  susceptible  d'être  défendue. 

Remarquez  de  plus  que ,  si  cette  première  chambre  n'est  pas  hérédi* 
taire ,  il  faudra  déterminer  un  mode  d'en  renouveler  les  éléments.  Sera-ce 
la  nomination  du  roi  ?  une  chambre ,  nommée  à  vie  par  le  roi ,  sera-t-elle 

assez  forte  pour  contre-balancer  une  autre  assemblée ,  émanée  de  l'élec- 
tion populaire  ?  Dans  la  pairie  héréditaire ,  les  pairs  deviennent  forts  de 

l'indépendance  qu'ils  acquièrent  immédiatement  après  leur  nomination  ; 
ils  prennent  aux  yeux  du  peuple  un  autre  caractère  que  celui  de  simples 

délégués  de  la  couronne.  Vouloir  deux  chambres ,  l'une  nommée  par  le 
roi ,  l'autre  par  le  peuple,  sans  une  difiërence  fondamentale  (car  des  élec- 

tions viagères  ressemblent  trop  à  toute  autre  espèce  d'élection  ) ,  c'est 
mettre  en  présence  les  deux  pouvoirs  entre  lesquels  précisément  il  faut 
un  intermédiaire  :  je  veux  dire  celui  du  roi  et  celui  du  peuple. 

Restons  fidèles  à  l'expérience.  Nous  voyons  la  pairie  héréditaire  dans  la 
Grande-Bretagne ,  compatible  avec  un  haut  degré  de  liberté  civile  et  poli- 

tique ;  tous  les  citoyens  qui  se  distinguent  peuvent  y  parvenir.  Elle  n'a 
pas  le  seul  caractère  odieux  de  l'hérédité,  le  caractère  e^.^lusif.  Le  lende- 

main de  la  nomination  d'un  simple  citoyen  à  la  pairie  ,  il  jouit  des  mêmes 
privilèges  légaux  que  le  plus  ancien  des  pairs.  Les  branches  cadettes  des 

premières  maisons  d* Angleterre  rentrent  dans  la  masse  du  peuple  ;  elles 
forment  un  lien  entre  la  pairie  et  la  nation ,  comme  la  pairie  elle-même 
forme  un  lien  entre  la  nation  et  le  trône. 

Mais  pourquoi ,  dit-on ,  ne  pas  limiter  le  nombre  des  membres  de  la 
chambre  héréditaire?  Personne  de  ceux  qui  ont  proposé  cette  limitation 

n'a  remarqué  quel  en  serait  le  résultat. 
Cette  chambre  héréditaire  est  un  corps  que  le  peuple  n'a  pas  le  droit 

d'élire ,  et  que  le  gouvernement  n'a  pas  le  droit  de  dissoudre.  Si  le  nombre 
des  membres  de  ce  corps  est  limité ,  un  parti  peut  se  former  dans  son  sein  « 

et  ce  parti,  sans  être  appuyé  de  l'assentiment  ni  du  gouvernement,  ni  du 
peuple ,  ne  peut  néanmoins  être  renversé  que  par  le  renversement  de  la 
constitution  même. 

Une  époque  remarquable  dans  les  annales  du  parlement  britannique 

fera  ressortir  l'importance  de  cette  considération.  En  1783 ,  le  roi  d'An- 
gleterre renvoya  de  ses  conseils  la  coalition  de  lord  North  et  de  M.  Fox. 

Le  parlement  presque  tout  entier  était  du  parti  de  cette  coalition  ;  le 

peuple  anglais  était  d'une  opinion  di£férente.  Le  roi  en  ayant  appelé  au 
peuple,  par  la  dissolution  de  la  cAambre  des  communes,  une  immense 
majorité  vint  appuyer  le  ministère  nouveau.  Mais  supposez  que  la  coalition 
eût  eu  en  sa  faveur  la  chambre  des  pairs ,  que  le  roi  ne  pouvait  dissoudre , 

il  est  évident  que,  si  la  prérogative  royale  ne  l'eût  pas  investi  de  la  faculté 
de  créer  un  nombre  suffisant  de  nouveaux  pairs ,  la  coalition ,  repoussée 

à  la  fois  par  le  monarque  et  par  la  nation ,  eût  conservé ,  en  dépit  de  l'an 
et  de  l'autre ,  la  direction  des  affaires. 

Limiter  le  nombre  des  pairs  ou  des  sénateurs ,  ce  serait  créer  une  aristo- 
cratie formidable  qui  pourrait  braver  et  le  prince  et  les  sujets.  Toute 

constitution  qui  commettrait  cette  erreur  ne  tarderait  pas  à  être  brisée  ; 
car  il  est  nécessaire  assurément  que  la  volonté  du  prince  et  le  vœu  du 
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peuple ,  quand  ils  s'accordent ,  ne  soient  pas  désobéis  :  et ,  lorsqu'une 
chose  nécessaire  ne  peut  s'opérer  par  la  constitution ,  elle  s'opère  malgré la  constitution. 

Que  si  l'on  objecte  l'avilissement  de  la  pairie  par  des  créations  de  pairs 
trop  multipliées ,  je  dirai  que  le  seul  remède  est  l'intérêt  '  du  prince  à  ne 
pas  rabaisser  la  dignité  du  corps  qui  Tentoure  et  le  soutient.  S'il  s'écarte 
de  cet  intérêt,  l'expérience  l'y  ramènera. 

III.  La  seconde  chambre  est  élue  directement  par  le  peuple. 
Obserraiiofiê  (1).  —  Depuis  les  malheurs  de  îa  révolution  française, 

l'élection  directe  est  décréditée..  Jusqu'à  cette  époque ,  toutes  les  vraisem- blances de  la  théorie ,  tous  les  témoignages  de  la  pratique ,  tous  les  écri- 
vains anciens ,  toutes  les  expériences  modernes  déposaient  en  sa  faveur. 

Le  peuple  d'Athènes ,  libre  dans  ses  choix  ,  n'a  jamais ,  dit  Xénophon ,  qui 
n'était  nullement  partial  pour  la  démocratie ,  demandé  pour  des  hommes 
indignes  de  les  remplir,  les  emplois  qui  pouvaient  intéresser  son  salut  ou 
sa  gloire.  Tite-Live  nous  montre  le  résultat  des  comices  de  Rome ,  prouvant 
toujours  que  l'esprit  du  peuple  était  différent ,  lorsqu'il  réclamait  le  droit 
de  posséder  les  dignités  de  l'Etat ,  et  lorsque^  le  combat  fini ,  la  victoire 
remportée ,  il  prononçait  dans  le  calme,  d  après  sa  conscience  et  sa  raison. 

Malgré  les  efforts  des  tribuns ,  malgré  l'intérêt  de  sa  classe ,  ses  choix  se 
dirigeaient  constamment  sur  les  plus  vertueux  et  les  plus  illustres.  Depuis 

1688  les  élections  d'Angleterre  n'ont  porté  dans  la  chambre  des  communes 
qne  des  propriétaires  éclairés.  L'on  aurait  peine  à  citer  un  Anglais ,  distin- 

gué par  ses  talents  politiques ,  que  l'élection  n'ait  pas  honoré ,  s'il  l'a 
briguée.  La  prospérité  intérieure  de  l'Amérique ,  la  liberté  individuelle , 
qne  des  circonstances  difficiles  n'y  ont  jamais  troublée ,  les  discours  et  les 
actes  de  Jefferson ,  le  choix  d'un  tel  homme  par  des  représentants  élus  par 
le  peuple,  forment,  en  faveur  du  suffrage  populaire ,  une  démonstration 
que  rien  ne  peut  affaiblir.  Enfin  ,  et  ces  autorités  sont  de  quelque  poids, 
les  deux  plus  grands  publicistes  des  temps  modernes ,  Machiavel  et  Mon- 

tesquieu (2) ,  attestent  l'un  et  l'autre  l'admirable  instinct  du  peuple  pour 
choisir  ses  organes  et  ses  défenseurs. 

Mais ,  dans  l'histoire  des  dix  années  qui  viennent  de  s'écouler,  quelques 
faits  paraissent  flétrir  l'élection  populaire  ;  et ,  trompés  par  ces  apparences, 
des  écrivains  qui  se  disent  amis  d'une  sage  liberté,  prétendent  que  le  peuple 
est  incapable  de  faire  de  bons  choix,  et  que  ses  mandataires,  pour  pre- 

mière condition,  doivent  n'être  pas  nommés  par  lui. 
Deux  causes  ont  contribué  en  France  à  cette  déviation  de  la  pratique  de 

toutes  les  nations  libres ,  et  des  principes  de  tous  les  temps.  La  première , 

c'est  que  l'élection  populaire,  proprement  dite,  n'a  jamais  existé  parmi  nous. 

(t)  Ces  obseryations  ont  devancé  de  trois  ans  notre  nouvelle  et  salutaire  loi  sur  les  élec- 
tions ,  la  seule  loi  populaire  que  nous  devions  au  ministère  actuel ,  la  loi  qui  sauvera  la 

France  si  oi 
dénaturent, 
miné 
blent 

populaire  a  frappé  les  ennemis  de  la  liberté  et  du  gouvernement  représentatif,  on  ne  peut 

8*empécheT  de  prévoir  et  de  redouter  quelque  tentative  de  leur  part  pour  abroger  cette 
loi  bienfaisante ,  et  tous  les  raisonnements  qui  militent  pour  elle  sont  bons  à  reproduire 
et  i  répéter. 

(3)  Macbiav.  déc.  1, 47.  Montesq.  Eap,  des  Lois ,  11,2. 
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Dès  FintroductioD  de  la  représentation  dans  nos  instUations  politiques , 
Ton  a  redouté  Tintervention  du  peaple ,  Ton  a  créé  des  assemblées  électo* 
raies ,  et  ces  assemblées  électorales  ont  dénaturé  les  effets  de  Télection. 
Les  gouvernements  dans  lesquels  le  peuple  est  de  quelque  cbose ,  seraient 

le  triomphe  de  la  médiocrité  sans  une  sorte  d'électricité  morale ,  dont  la 
nature  a  doué  les  hommes  comme  pour  assurer  la  domination  du  génie. 
Plus  les  assemblées  sont  nombreuses,  plus  cette  électricité  est  puissante; 

.et  comme ,  lorsqu'il  est  question  d'élire ,  il  est  utile  qu'elle  dirige  les  choix, 
les  assemblées  chargées  de  la  nomination  des  représentants  du  peuple 
doivent  être  aussi  nombreuses  que  cela  est  compatible  avec  le  bon  ordre. 

En  Angleterre,  les  candidats,  du  haut  d'une  tribune,  au  milieu  d'une 
place  publique ,  ou  d'une  plaine  couverte  de  peuple ,  haranguent  les 
électeurs  qui  les  environnent.  Dans  nos  assemblées  électorales ,  le  nombre 
était  restreint ,  les  formes  sévères ,  un  silence  rigoureux  était  prescrit. 
Aucune  question  ne  se  présentait  qui  pût  remuer  les  âmes  et  subjuguer 

momentanément  le*  prétentions  individuelles  et  l'égoïsme  de  localité. 
Nul  entraînement  n'hélait  possible.  Or,  les  hommes  vulgaires  ne  sont  justes 
que  lorsqu'ils  sont  entrain|^  ;  ils  ne  sont  entraînés  que  lorsque ,  réunis  en 
foule,  ils  agissent  et  réagissent  les  uns  sur  les  autres.  Les  assemblées  élec- 

torales favorisaient,  par  leur  oi^ganisation ,  l'envie  et  la  nullité  (IJ.  Sans 
doute  on  a  toujours  vu  siéger  dans  nos  législatures  des  individus  éclairés  ; 

mais  il  faut  convenir  néanmoins  qu'il  s'y  est  introduit  beaucoup  d'hocnmes 
qui,  n'ayant  ni  propriétés,  ni  facultés  éminentes,  n'auraient  jamais 
obtenu ,  par  un  mode  d'élection  vraiment  populaire ,  les  suffrages  de  la 
nation.  On  n'attire  les  regards  de  plusieurs  milliers  de  citoyens  que  par 
une  gronde  opulence  ou  par  une  réputation  étendue.  Quelques  relations 
domestiques  accaparent  une  majorité  dans  une  réunion  de  deux  à  trois 
cents.  Pour  être  nommé  par  le  peuple ,  il  faut  avoir  des  partisans  placés 
au-delà  des  alentours  ordinaires,  et  par  conséquent  un  mérite  positiL 

Pour  être  choisi  par  quelques  électeurs ,  il  suffit  de  n'avoir  point  d'en- 
nemis. L'avantage  est  tout  entier  pour  les  qualités  négatives ,  et  la  chance 

est  même  contre  le  talent.  Aussi  la  représentation  nationale,  parmi 

nous,  a-t-elle  été  souvent  moins  avancée  que  l'opinion  sur  beaucoup d'objets  {2J. 

11  faut  d'ailleurs ,  pour  que  l'élection  soit  populaire ,  qu'elle  soit  essea- 
tielleraent  libre.  Or,  à  quelle  époque  l'a-t-elle  été  durant  la  révolution  ? 
Est-ce  a  la  fiu  de  1791 ,  lorsque  la  France  était  agitée  par  des  passions  de 

(1)  Les  collèges  électoraux  établit  par  Bonaparte  ayaient   tous  les  inconTéntents  des 

anciennes  assemblées  électorales,  et  n'avaient  pas  incmele  faible  avantage  d'être  émanés 
comme  elles  d'une  source  populaire.  Ces  assemblées,  créées  à  Tinstant  où  les  nominations 
devaient  avoir  lieu  ,  pouvaient  être  considérées  comme  représentant  d'une  manière  plus 
ou  moins  exacte  l'opinion  de  leurs  commettants.  Cette  opinion ,  au  contraire,  ne  pouvait 
pénétrer  dans  les  collèges  électoraux  que  lentement  et  partiellement.  Elle  n'y  était  jamais 
en  majorité;  et,  quand  elle  devenait  celle  du  collège,  elle  avait  cessé  le  plus  souvent 

d'être  celle  du  peuple.  Principes  de  politique ,  p.  76.  Je  ne  puis  m'empêcher  de  remar- 
quer que  je  publiais  ce  blâme  des  collèges  électoraux  au  moment  où  Bonaparte  venait  de 

les  rétablir  dans  son  acte  additionnel ,  dont  on  a  voulu  rejeter  sur  moi  la  responsabilité  toute entière. 

(3)  Je  ne  parle  pas  des  questions  de  parti ,  sur  lesquelles  ,  au  milieu  des  commotions  , 

les  lumières  n'influent  pas  :  je  parle  des  objets  d'économie  politique. 

V 
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tous  genres  ?  Est-ce  à  la  fin  de  1 792 ,  après  les  massacres  de  septembre  ? 
Est'Ce  en  1795,  après  la  journée  du  IS  vendémiaire?  Est-ce  en  1799, 

après  le  18  fructidor?  Est-ce  en  Fan  7,  lorsqu'un  acte  arbitraire  avait 
frappé  de  nullité  Texercice  des  droits  du  peuple ,  et  que  les  citoyens  de 
tous  les  partis  refusaient  de  concourir  à  des  élections  menacées  du  même 

sort?  Qui  ne  sent  que  les  premiers  essais  d'une  institution  peuvent  être 
accompAgnés  de  troubles  étrangers  à  Tinstitution  même?  Le  renversement 

de  ce  qui  a  existé ,  Tincertitude  sur  ce  qui  existe ,  les  passions  qui  s'agitent 
en  sens  opposés ,  toutes  ces  choses  sont  d'ordinaire  contemporaines  des 
grands  changements  politiques  chez  les  peuples  avancés  dans  la  civilisa- 

tion, mais  ne  tiennent  en  rien  aux  principes  ou  à  la  nature  de  ce  qu'on veut  établir. 

La  seconde  cause  de  nos  défiances  actuelles  contre  l'élection  directe , 
c  est  qu'aucune  de  nos  constitutions  n'avait  assigné  de  bornes  au  pouvoir 
législatif.  La  souveraineté  du  peuple ,  absolue ,  illimitée ,  avait  été  trans- 

mise parla  nation ,  ou  du  moins  en  son  nom  ,  comme  c'est  l'ordinaire ,  par 
ceux  qui  la  dominaient ,  à  des  assemblées  représentatives.  Il  dut  en  résulter 
Farbitraire  le  plus  inouï.  La  constitution  (1),  qui ,  la  première ,  mit  un  terme 
à  ce  despotisme,  ne  restreignait  pasencore  suffisamment  le  pouvoir  législatif. 
Elle  ne  consacrait  ni  Tindispensable  veto  du  pouvoir  royal ,  ni  la  possibilité 
non  moins  indispensable  de  la  dissolution  des  assemblées  représentatives  ; 
elle  ne  garantissait  pas  même ,  comme  certaines  constitutions  américai- 

nes (2),  les  droits  les  plus  sacrés  des  individus ,  contre  les  empiétements  des 

législateurs.  Doit-on  s'étonner  que  le  pouvoir  législatif  ait  continué  de 
faire  du  mal  ?  L'on  s'en  est  pris  à  l'élection  directe  ;  c'était  une  méprise 
profonde.  Il  n^en  fallait  point  accnser  le  mode  de  nomination  des  législa- 

teurs, mais  la  nature  de  leur  autorité.  Lafauten'en  était  pas  aux  choix  faits 
parles  représentés ,  mais  aux  pouvoirs  sans  frein  des  représentants.  Le  mal 

n'aurait  pas  été  moins  grand ,  quand  les  mandataires  de  la  nation  se 
seraient  nommés  eux-mêmes ,  ou  quand  ils  auraient  été  nommes  par  une 
corporation  constituée  quelconque.  Ce  mal  tenait  à  ce  que  leur  volonté  . 

décorée  du  nom  de  loi ,  n'était  contre-balancée ,  réprimée ,  arrêtée  par 
rien.  Quand  l'autorité  législative  s'étend  à  tout,  elle  ne  peut  faire  que  du 
mal ,  de  quelque  manière  qu'elle  soit  nommée. 

Les  faits  ne  prouvent  donc  rien  contre  l'élection  directe.   Comparons- 
lui  maintenant  les  modes  d'élection  qu'on  a  prétendu  lui  substituer,  et 
nous  reviendrons  aux  raisonnements  allégués  contre  elle  pour  justifier 
ces  modes. 

La  constitution  consulaire  en  a  établi  deux  successivement. 

Je  ne  parlerai  qu'en  passant  du  premier,  je  veux  dire  de  l'institution 
des  listes  d'éligibles.  Cette  institution ,  repoussée  par  l'opinion  dès  son  ori- 

gine ,  n'a  pas  résisté  longtemps  à  cette  puissance  ,  qui  cède  quelquefois 
momentanément  aux  baïonnettes ,  mais  qui  finit  toujours  par  avoir  les 

baïonnettes  de  son  côté.   L'on  ne  voit  plus  aujourd'hui  une  nation  de 
trente  millions  d'hommes ,  livrée  a  cinq  mille  privilégiés  de  création  sou- 

Ci)  La  constitation  dite  de  Van  5. 
(â)  Les  membres  de  la  législature  de  New-Jersey  font  serment  de  ne  pas  voter  contre 

les  élections  périodiques,  le  jugement  par  jurés,  la  liberté  de  conscience  ,  et  celle  de 
ia  presse. 
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daine ,  autorisés  seuls  à  remplir  toutes  les  fonctions  ëminentes  de  leur  pays. 

Il  faut  en  convenir ,  c'était  une  idée  bizarre  que  d'ordonner  au  peuple  , 
incapable ,  assurait-on  ,  de  faire  des  cboix  éclairés ,  même  en  consacrant 

à  ces  choix  son  attention  la  plus  réfléchie  ;  c'était ,  dis-je,  une  idée  bizarre 
que  d'ordonner  à  ce  peuple  de  tracer  d'une  main  rapide  une  foule  de 
noms ,  dont  il  ig;norait  le  plus  grand  nombre  ,  et  de  vouloir  que ,  par  cette 

nomenclature  mécanique,  sans  rien  accorder  à  ceux  qu'il  désignait,  il  dés- 
héritât ceux  qu'il  oubliait  ou  qu'il  ne  connaissait  pas. 

Enfin  elle  fut  détruite,  cette  oligarchie,  plus  resserrée  en  nombre,  plus 

dénuée  d'éclAt ,  que  les  aristocraties  les  plus  abusives  ;  cette  oligarchie , 
dont  les  membres  n'avaient  pour  eux  ni  les  grands  souvenirs  des  nobles 
de  la  France  on  de  l'Espagne ,  ni  les  fonctions  positives  des  pairs  d'Angle- 

terre ,  ni  la  considération  des  patriciens  de  Venise  ou  de  la  Suisse. 

Le  principe  de  la  notabilité ,  qui ,  comme  on  le  verra ,  n'a  pas  été  aban- 
donné jusqu'ici  ,  reposait  sur  une  erreur  spécieuse.  Il  importe  à  la  liberté , 

disait-on ,  que  les  hommes  impopulaires  n'arrivent  pas  aux  places ,  et  il  im- 
porte à  l'ordre  que  les  factieux  ne  s'en  emparent  pas  ;  on  avait ,  en  consé- 

quence ,  exposé  les  amis  du  gouvernement  à  se  voir  exclus  parle  peuple , 

et  les  amis  du  peuple  a  se  voir  écartés  par  le  gouvernement.  Mais  ce  n'est 
point  un  mal  que  le  gouvernement  donne  sa  confiance  à  des  hommes  im- 

populaires, quand  ils  sont  intègres  et  scrupuleux  ,  pourvu  que  la  liberté 

soit  d'ailleurs  entourée  de  sauvegardes  ;  et  ce  n'est  pas  un  mal  non  plus 
que  le  peuple  puisse  remettre  ses  intérêts  aux  caractères  indépendants  , 
lorsque  la  constitution  est  du  reste  solidement  organisée.  Ce  ne  sont  pas 

les  talents  qu'il  faut  exclure ,  même  quand  on  les  croit  dangereux  ;  ce  sont 
les  intérêts  qu'il  faut  concilier,  et  les  garanties  qu'il  faut  rendre  inviola- 

bles. Par  la  notabilité ,  sans  doute,  les  Scipions ,  a  Rome,  n'auraient  pas 
été  du  nombredes  éligibles,  ni  les  Gracquesde  celui  des  élus; mais  qu'on 
ne  pense  pas  que  la  paix  y  eût  gagné  :  les  dissentions  civiles  n'avaient, 
pour  première  cause ,  ni  la  fierté  des  Scipions,  ni  la  turbulence  des  Grac- 

ques ,  mais  les  intérêts  opposés  des  deux  classes  ennemies  ,  et  l'absence  de 
tout  pouvoir  intermédiaire  qui  pût  les  calmer.  Avec  moins  de  talents  ou 

d' éloquence  les  champions  des  deux  castes  n'en  auraient  pas  eu  moins 
d'archamement. 

Les  partisans  de  la  notabilité  croyaient  jeter  une  grande  défaveur  sur 

leurs  adversaires,  en  les  accusant  de  ne  s'élever  contre  cette  féodalité  nou- 
velle que  parce  qu'ils  craignaient  de  n'en  pas  être  membres.  Mais ,  quand 

nous  admettrions  pour  un  instant  qu'un  intérêt  ignoble  préside  tou- 
jours aux  réclamations  des  hommes,  en  faudrait-il  moins  respecter  des  ré- 

clamations fondées?  Les  plébéiens  peut-être  ne  luttaient  contre  les  patri- 
ciens ,  qui  traitaient  leurs  débiteurs  comme  des  esclaves  ,  que  parce 

qu'ils  n'étaient  pas  patriciens  eux-mêmes.  Les  Ilotes  se  plaignaient  proba- 
blement des  Spartiates ,  parce  qu'ils  ne  faisaient  point  partie  de  cette  caste 

favorisée.  Mais  leurs  plaintes  en  étaient-elles  moins  justes?  Et  qui  donc 

osera  prétendre  que  les  opprimés  ne  réclament  que  faute  d'être  au  nombre 
des  oppresseurs  !  C'est  calomnier  la  nature  humaine ,  dont  une  partie  nom- 

breuse ,  et  la  plus  excellente,  s'indigne  des  abus  ,  lors  même  qu'ils 
tournent  à  son  avantage ,  et  ne  veut  ni  souffrir  l'injustice ,  ni  la  par- 
tager. 

Le  mode  substitué  aux  listes  d'éligibles ,  et  qui  a  subsisté  jusqu'à  pré- 
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sent,  n*a  en  rien  changé  la  base  de  l'élection  (1).  C'est  toujours  un  sénat qui  nomme  ,  et  une  nation  qui  ne  nomme  pas. 
Les  collèges  électoraux  présentent  des  listes  ;  mais  comment  sont-ils 

organisés,  ces  collèges,   et  quelle  liberté  leur  est  laissée? 
Ils  sont  présidés  par  un  hc»mme  dont  la  nomination  ne  leur  appartient 

pas ,  et  qui  a  la  police  de  leurs  assemblées  ;  ils  sont  dirigés  dans  tous  leurs 

actes  par  des  règlements  émanés  d'une  volonté  étrangère  ;  ils  sont  choisis 
pour  la  TÎe ,  et  néanmoins  exposés  à  être  dissous  ;  ils  sont  obligés  de  rece- 

voir un  dixième  environ  d'intrus ,  envoyés  comme  une  garnison  dans  une 
place  qu'on  veut  contenir.  Ces  collèges  offrent-ils  la  moindre  trace  d'une 
origine  nationale?  permettent-ils  la  moindre  espérance  de  liberté  dans 
leur  action  ?  Quand  on  contemplait  ces  deux  cents  hommes  rassemblés 
dans  une  salle,  et  surveillés  par  vingt  délégués  du  maitre,  on  croyait  voir 
des  prisonniers  gardés  par  des  gendarmes ,  plutôt  que  des  électeurs  pro- 

cédant à  la  fonction  la  plus  imposante  et  la  plus  auguste. 

Venons  à  la  seconde  partie  de  l'élection,  ou  plutôt  à  Tétection  même  qui se  fait  par  le  sénat. 
Pour  en  juger  impartialement  ̂   je  citerai  les  propres  paroles  du  défen- 

seur le  plus  estimable  de  cette  institution  (2). 

«  Le  peuple,  dit-il,  est  absolument  incapable  d'approprier  aux  diverses 
n  parties  de  l'établissement  public  les  hommes  dont  le  caractère  et  les 
»  talents  conviennent  le  mieux  ;  il  ne  doit  faire  directement  aucun  choix  : 
»  les  corps  électoraux  doivent  être  institués ,  non  point  à  la  base ,  mais  au 

»  sommet  de  l'établissement;  les  choix  doivent  partir,  non  d'en  bas,  où  ils 
»  se  font  toujours  nécessairement  mal,  mais  d'en  haut,  où  ils  se  feront  né- 
"  cessairement  bien  ;  car  les  électeurs  auront  toujours  le  plus  grand  inté- 
>  rét  au  maintien  de  l'ordre  et  à  celui  de  la  liberté  publique,  à  la  stabilité 
»  des  institutions  et  au  progrès  des  idées,  à  la  fixité  des  bons  principes  et  à 

»  lamélioration  graduelle  des  lois  et  de  l'administration.  Quand  les  nomi- 
B  nations  des  fonctionnaires,  pour  désignation  spéciale  de  fonctions,  se 
»  font  par  le  peuple,  les  choix  sont  en  général  essentiellement  mauvais  (S). 

s  S'il  s'agit  de  magistratures  éminentes ,  les  corps  électoraux  inférieurs 
>  chobissent  eux-mêmes  assez  mah  Ce  n'est  plus  alors  que  par  une  espèce 
»  de  hasard  que  quelques  hommes  de  mérite  s'y  trouvent  de  temps  en 
^  temps  appelés.  Les  nominations  au  corps  législatif,  par  exemple,  ne 
«  peuvent  être  convenablement  faites  que  par  des  hommes  qui  connais- 
»  lent  bien  l'objet  ou  le  but  général  de  toute  législation,  qui  soient  très  au 
>  fait  de  l'état  présent  des  affaires  et  des  esprits,  qui  puissent,  en  parcou- 
■*  rant  de  l'œil  toutes  les  divisions  du  territoire,  y  désigner  d'une  main  sure 
•  l'élite  des  talents ,  des  vertus  et  des  lumières.  Quand  un  peuple  nomme 
'»  ses  mandataires  principaux  sans  intermédiaire ,  et  qu'il  est  nombreux  et 

(1)  Au  moment  où  jVcriTais  ,  la  chambre  des  députés  ,  ou  ,  pour  mieux  dire ,  rassem- 
blée qui  devint  la  chambre  des  députés  après  la  promulgation  delà  charte,  était  compo- 

sée d^hommes  élus,  sous  Bonaparte  ,  par  le  sénat. 
(î)  Considérations  sur  la  Constitution  de  Pan  8,  par  M.  le  sénateur  Cabanis. 

(3)  Je  ne  puis  m*empêcher  de  rapprocher  de  cette  assertion  le  sentiment  de  MachiaTcl 
et  de  Montesquieu ,  bien  que  je  Taie  déjà  indiqué  précédemment.  Les  hommes ,  dit  le  pre- 

mier, quoique  sujets  à  se  tromper  sur  le  général ,  ne  se  trompent  pas  sur  le  particulier. 
Le  peuple  est  admirable  ,  dit  le  second  ,  pour  choisir  ceux  à  qui  il  doit  confier  une  partie 
de  son  autorité;  et  tout  le  reste  du  paragraphe  démontre  que  Montesquieu  a  en  vue  une 
désignation  spéciale ,  une  fonction  déterminée. 
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)i  dissémine  sur  un  vaste  territoire,  cette  opération  Toblige  inévitableinent 
»  à  se  diviser  en  sections  ;  ces  sections  sont  placées  <i  des  distances  qui  ne 
n  leur  permettent  ni  communication ,  ni  accord  réciproque.  Il  en  résulte 
»  des  choix  sectionnaires.  Il  faut  chercher  Tunité  des  élections  dans  Tu- 

»  nité  du  pouvoir  électoral.  » 

Ces  raisonnements   reposent  sur   une  idée  très-exagérée   de  l'intérêt 
général  ,  du   but  général ,  de   la   légiislation   générale  ,  de  toutes   les 

choses    auxquelles    cette    épithète    s'applique.   Qu'est-ce  que    l'intérêt 
général,  sinon  la  transaction  qui  s'opère  entre  les  intérêts  particuliers? 
Qu'est-ce  que   la  représentation   générale,  sinon  la  représentation    de 
tous  les  intérêts  partiels  qui  doivent  transiger  sur  les  objets  qui  leur  sont 

communs?  L'intérêt  général  est  distinct  sans  doute  des  intérêts  parti- 
culiers, mais  il  ne  leur  est  point  contraire.  On  parle  toujours  comme 

si  l'un  gagnait  à  ce  que  les  autres  perdent;  il  n'est  que  le  résultat  de  ces 
intérêts  combinés;  il  ne  diffère  d'eux  que  comme  un  corps  diffère  de  ses 
parties.  Les  intérêts  individuels  sont  ce  qui  intéresse  le  plus  les  individus; 
les  intérêts  sectionnaires  ce  qui  intéresse  le  plus  les  sections  :  or ,  ce  sont 
les  individus,  ce  sont  les  sections  qui  composent  le  corps  politique;  ce  sont 
par  conséquent  les  intérêts  de  ces  individus  et  de  ces  sections  qui  doivent 

être  protégés  :  si  on  les  protège  tous,  l'on  retranchera,  par  cela  même,  de 
chacun  ce  qu'il  contiendra  de  nuisible  aux  autres;  et  de  là  seulement  peut 
résulter    le    véritable    intérêt  public.    Cet   intérêt    public   n'est   autre 
chose  que  les  intérêts  individuels,  mis  réciproquement  hors  d'état  de 
se  nuire.  Cent  députés,  nommés  par  cent  sections  d'un  Etat,  apportent 
dans  le  sein  de  l'assemblée  les  intérêts  particuliers,  les  préventions  locales 
de  leurs  commettants  ;  cette  base  leur  est  utile  :  forcés  de  délibérer  ensem- 

ble ,  ils  s'aperçoivent  bientôt  des  sacrifices  respectifs  qui  sont  indispensa- 
bles; ils  s'efforcent  de  diminuer  l'étendue  de  ces  sacrifices,  et  c'est  l'un 

des  grands  avantages  de  leur  mode  de  nomination.  La  nécessité  finit  tou- 
jours par  les  réunir  dans  une  transaction  commune  ;  et  plus  les  choix  ont 

été  sectionnaires ,  plus  la  représentation  atteint  son  but  général.  Si  vous 
renversez  la  gradation  naturelle ,  si  vous  placez  le  corps  électoral  au  som- 

met de  l'édifice,  ceux  qu'il  nomme  se  trouvent  appelés  à  prononcer  sur  un 
intérêt  public  dont  ils  ne  connaissent  pas  les  éléments;  vous  les  chargez  de 
transiger  pour  des  parties  dont  ils  ignorent  ou  dont  ils  dédaignent  les  be- 

soins. Il  est  bon  que  le  représentant  d'une  section  soit  l'organe  de  cette 
section;  qu'il  n'abandonne  aucun  de  ses  droits  réels  ou  imaginaires  qu'a- 

près les  avoir  défendus;  qu'il  soit  partial  pour  la  section  dont  il  est  le  man- 
dataire, parce  que,  si  chacun  est  partial  pour  ses  commettants,  la  partialité 

de  chacun,  réunie  efrconciliée,  aura  les  avantages  dé  l'impartialité  de  tous. 
Les  assemblées, ^quelque  scctionnaire  que  puisse  être  leur  composition, 

n'ont  que  trop  de  penchant  à  contracter  un  esprit  de  corps  qui  les  isole  de 
la  nation.  Placés  dans  la  capitale ,  loin  de  la  portion  du  peuple  qui  les  a 
nommés  ,  les  représentants  perdent  de  vue  les  usages ,  les  besoins ,  la  ma- 

nière d'être  du  département  qu'ils  représentent  ;  ils  deviennent  dédai- 
gneux et  prodigues  de  ces  choses  :  que  sera-ce  si  ces  orgiines  des  besoins 

publics  sont  affranchis  de  toute  responsabilité  locale  (1),  mis  pour  jamais 

(1)  L*on  §ent  bien  qu^ici,  par  le  mot  de  responsabilité,  je  n*enlends  point  une  re^on* 
«abîlité  lé[^ale,  mats  une  responsabilité  d^opinion. 
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au-dessus  des  suffrages  de  leurs  concitoyens,  et  choisis  par  un  corps  placé, 
comme  on  le  veut,  au  sommet  de  rédifice  constitutionnel? 

Plas  un  Etat  est  grand,  et  Tautorité  centrale  forte,  plus  un  corps  élec- 

toral unique  est  inadmissible,  et  l'élection  directe  indispensable.  Une  peti- 
plade  de  cent  mille  hommes  pourrait  investir  un  sénat  du  droit  de  nom- 

mer ses  députés  ;  des  républiques  fédératives  le  pourraient  encore  :  leur 

administration  intérieure  ne  cou'rrait  au  moins  pas  de  risques.  Mais  dans 
tout  gouvernement  qui  tend  à  Funité ,  priver  les  fractions  de  TEtat  d'in- 

terprètes nommés  par  elle ,  c'est  créer  des  corporations  délibérant  dans  le 
vague ,  et  concluant  de  leur  indifférence  pour  les  intérêts  particuliers  à 
leur  dévouement  pour  Tintérêt  général. 

Ce  n'est  pas  le  seul  inconvénient  de  la  nomination  des  mandataires  du 
peuple  par  un  sénat. 

Ce  mode  détruit  d'abord  l'un  des  plus  grands  avantages  du  gouverne- 
ment représentatif,  qui  est  d'établir  des  relations  fréquentes  entre  les  di- 
verses classes  de  la  société.  Cet  avantage  ne  peut  résulter  que  de  l'élection 

directe  (1).  C'est  cette  élection  qui  nécessite,  de  la  part  des  classes  puis- 
santes, des  ménagements  soutenus  envers  les  classes  inférieures.  Elle  force 

la  richesse  à  dissimuler  son  arrogance ,  le  pouvoir  à  modérer  son  action , 
en  plaçant ,  dans  le  suffrage  de  la  partie  la  moins  opulente  des  propriétaires , 

une  récompense  pour  la  justice  et  pour  la  bonté,  un  châtiment  contre  l'op- 
pression. Il  ne  faul'pas  renoncer  légèrement  à  ce  moyen  journalier  de  bon- 

heur et  d'harmonie,  ni  dédaigner  ce  motif  de  bienfaisance,  qui  peut  d'abord 
n  être  qu'un  calcul,  mais  qui  bientôt  devient  une  vertu  d'habitude  (2). 

L'on  se  plaint  de  ce  que  les  richesses  se  concentrent  dans  la  capitale,  et 
de  ce  que  les  campagnes  sont  épuisées  par  le  tribut  continuel  qu'elles  y 
portent  et  qui  ne  leur  revient  jamais.  L'élection  directe  repousse  les  pro- 

priétaires vers  les  propriétés,  dont  sans  elle  ils  s'éloignent.  Lorsqu'ils  n'ont 
que  faire  des  suffrages  du  peuple ,  leur  calcul  so  borne  à  retirer  de  leurs 

terres  le  produit  le  plus  élevé.  L'élection  directe  leur  suggère  un  calcul 
plus  noble ,  et  bien  plus  utile  à  ceux  qui  vivent  sous  leur  dépendance. 

Sans  l'élection  populaire ,  ils  n'ont  besoin  que  de  crédit ,  et  ce  besoin  les 
rassemble  autour  de  l'autorité  centrale.  L'élection  populaire  leur  donne 
le  besoin  de  la  popularité ,  et  les  reporte  vers  sa  source ,  en  fixant  les  ra- 

cines de  leur  existence  politiqi|e  dans  leurs  possessions  (3). 

(1)  Je  dois  observer  que  cette  considération  milite  également  avec  force  contre  Vidée 
de  confier  rétection  aux  plus  imposes  de  chaque  département. 

(i)  Od  objectera,  peut-être  ,  qu^en  accordant,  comme  je  le  fais  plus  loin  ,  les  droits 
politiques  aux  propriétaires  seuls ,  je  diminue  cet  avantage  du  système  représentatif. 

Xais ,  1<»  j^accorde  ces  droits  politiques  aux  possesseurs  de  propriétés  tellement  modiques, 
qa'iis  seront  toujours  ,  malgré  leurs  propriétés  ,  dans  une  dépendance  sinon  absolue,  du 
rooini  relative,  décelasses  opulentes.  2°  Il  n'y  a  pas  entre  les  petits  propriétaires  et  les 
nau-propriétaires  une  ligne  de  démarcation  telle,  que  le  riche  puisse  se  concilier  les  pre- 
Dîiers  en  opprimant  les  seconds.  Les  non-propriétaires  ,  les  artisans  dans  les  bourgs  et  les 
TÏIUgcs,  les  journaliers  dans  les  hameaux ,  sont  tous  parents  des  propriétaires.  Ils  feraient 
cause  commune  contre  Toppresseur.  Il  est  donc  nécessaire  de  les  ménager  tous  ,  pour 
obtenir  les  suffrages  de  ceux  qui  auront  le  droit  de  voter  :  et  de  la  sorte  la  propriété  se 
trouwenL  respectée,  et  les  égards  dus  à  Tindigence acquerront  une  garantie. 

(3)  Ce  raisonnement  n'aurait  pas  moins  de  force ,  si ,  dans  une  monarchie  constitution- 
nelle ,  on  confiait  au  loi  le  choix  définitif  entre  les  candidats  présentés  ;  et  il  y  aurait  un 

autre  danger  dans  ce  mode  qui  avait  été  proposé  au  comité  de  la  constitutioa  en  1814.  Si 
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L'on  a  Tante  qnelquefois  les  bienfaits  de  la  fifedalité,  qai  retenait  le 
seigneur  au  milieu  de  ses  vassaux,  et  répartissait  également  l'opulence  en- 

tre toutes  les  parties  du  territoire.  L'élection  populaire  a  le  même  effet  dé- 
sirable, sans  entraîner  les  mêmes  abus* 

On  parle  sans  cesse  d'encourager,  d'bonorer  l'agriculture  et  le  travail. 
L'on  essaie  des  primes  que  distrUiue  le  caprice,  des  décorations  que  l'opi- 

nion conteste.  Il  serait  plus  sin^ple  de  donner  de  l'importance  aux  classes 
agricoles;  mais  cette  importance  ne  se  crée  point  par  des  décrets.  La  base 

en  doit  être  placée  dans  l'intérêt  de  toutes  les  espérances  à  la  reconnaître, 
de  toutes  les  ambitions  à  la  ménager. 

En  second  lieu,  la  nomination  par  un  sénat  aux  fonctions  représentatives 
teiid  à  corrompre  ou  du  moins  à  affaiblir  le  caractère  des  aspirants  à  ces 
fonctions  éminentes. 

Quelque  défaveur  que  l'on  jette  sur  la  brigue ,  sur  les  efforts  dont  on  a 
besoin  pour  captiver  une  multitude,  ces  choses  ont  des  effets  moins  fâcheux 
que  les  tentatives  détournées  qui  sont  nécessaires  pour  se  concilier  un  pe- 

tit nombre  d'hommes  en  pouvoir. 
La  brigue,  dit  Montesquieu,  est  dangereuse  dans  un  sénat,  elle  est  dan- 

gereuse dans  un  corps  de  nobles  ;  elle  ne  l'est  pas  dans  le  peuple  ,  dont  la 
nature  est  d'agir  par  passion. 

Ce  que  l'on  fait  pour  entraîner  une  réunion  nombreuse  doit  paraître  au 
grand  jour ,  et  la  pudeur  modère  les  actions  publiques  ̂   mais ,  lorsqu'on 
s'incline  devant  quelques  hommes  que  l'on  implore  isolément,  on  se  pro- 

sterne à  l'ombre ,  et  les  individus  puissants  ne  sont  que  trop  portés  à  jouir 
de  l'humilité  des  prières  et  supplications  obséquieuses* 

Il  y  a  des  époques  où  l'on  redoute  tout  ce  qui  ressemble  a  de  l'énergie  : 
c'est  quand ,  les  constitutions  étant  mal  assises ,  la  tyrannie  veut  s'établir , 
et  que  la  servitude  croit  encore  en  profiter.  Alors  on  vante  la  douceur,  la 
souplesse,  les  talents  occultes,  les  qualités  privées;  mais  ce  sont  des  époques 

d'affaiblissement  moral.  Que  les  talents  occultes  se  fassent  connaître  ;  que 
les  qualités  privées  trouvent  leur  récompense  dans  le  bonheur  dcîmestique; 
que  la  souplesse  et  la  douceur  obtiennent  les  faveurs  des  grands  :  aux 

hommes  qui  commandent  l'attention ,  qui  attirent  le  respect ,  qui  ont  ac- 
quis des  droits  à  l'estime  ,  à  la  confiance  ,  à  la  reconnaissance  du  peuple , 

appartiennent  les  choix  de  ce  peuple  ;  et  cas  hommes  plus  énergiques  se- 
ront aussi  plus  modérés. 

On  se  figure  toujours  la  médiocrité  comme  paisible  ;  elle  n'est  paisible 
que  lorsqu'elle  est  impuissante.  Quand  le  hasard  réunit  beaucoup  d'hom- 

mes médiocres  et  les  investit  de  quelque  force ,  leur  médiocrité  est  plus 
agitée,  plus  envieuse,  plus  convulsive  dans  sa  marche  que  le  talent,  même 

lorsque  les  passions  l'égarent.  Les  lumières  calment  les  passions,  elles 
adoucissent  l'égoîsme  en  rassurant  la  vanité. 

Revenons-en  donc  à  l'élection  directe. 
Témoin  des  désordres  apparents  qui  agitent  en  Angleterre  les  élections 

contestées,  j'ai  vu  combien  le  tableau  de  ces  désordres  est  exagéré.  J'ai  vu 
sans  doute  des  élections  accompagnées  de  rixes,  de  clameurs,  de  disputes 

le  candidat  choisi  par  le  Roi  désapprouvait  quelque  mesure  du  gouvernement ,  il  ae  trou- 
verait placé  entre  un  devoir  moral  et  un  devoir  politique ,  entre  la  r^nnaissance  et  Tin- 

tërét  public. 
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violentes  ;  mais  le  choix  n'en  portait  pas  moins  sur  des  hommes  distin- 
gues ou  par  leurs  talents ,  ou  par  leur  fortune  :  et ,  réiection  finie ,  tout 

rentrait  dans  la  règle  accoutumée.  Les  électeurs  de  la  classe  inférieure,  na- 
guère obstinés  et  turbulents,  redevenaient  laborieux,  dociles,  respectueux 

même*  Satisfaits  d'avoir  exercé  leurs  droits,  ils  se  pliaient  d'autant  plus  fa- 
cilement aux  supériorités  et  aux  conventions  sociales ,  qu'ils  avaient ,  en 

agissant  de  la  sorte ,  la  conscience  de  n'obéir  qu'au  calcul  raisonnable  de 
leur  intérêt  éclairé.  Le  lendemain  d'une  élection ,  il  ne  restait  plus  la 
moindre  trace  de  l'agitation  de  la  veille.  Le  peuple  avait  repris  ses  tra- 

vaux, mais  l'esprit  public  avait  reçu  l'ébranlement  salutaire  nécessaire 
pour  le  ranimer. 

Que  si  l'on  redoute  le  caractère  français ,  plus  impétueux,  plus  impatient 
du  joug  de  la  loi ,  je  dirai  que  nous  ne  sommes  tels  que  parce  que  nous 

n'avons  pas  contracté  l'habitude  de  nous  réprimer  nous-mêmes.  Il  en  est 
des  élections  comme  de  tout  ce  qui  tient  au  bon  ordre.  Par  des  précautions 

inutiles ,  on  cause  le  désordre ,  ou  bien  on  l'accroît.  En  France ,  nos  spec- 
tacles, nos  fêtes  sont  hérissés  de  gardes  et  de  baïonnettes  ;  on  croirait  que 

trois  citoyens  ne  peuvent  se  rencontrer  sans  avoir  besoin  de  deux  soldats 
pour  les  séparer.  En  Angleterre,  vingt  mille  hommes  se  rassemblent ,  pas 

im  soldat  ne  parait  au  milieu  d'eux;  la  sûreté  de  chacun  est  confiée  à  la 
raison  et  à  l'intérêt  de  chacun;  et  cette  multitude,  se  sentant  dépositaire 
de  la  tranquillité  publique  et  particulière ,  veille  avec  scrupule  sur  ce 
dépôt. 

L'élection  populaire  peut  seule  investir  la  représentation  nationale  d'une 
force  véritable,  et  lui  donner  dans  l'opinion  des  racines  profondes.  Le  re- 

présentant nommé  par  tout  autre  mode  ne  trouve  nulle  part  une  voix  qui 
reconnaisse  la  sienne;  aucune  fraction  du  peuple  ne  lui  tient  compte  de 
son  courage,  parce  que  toutes  sont  découragées  par  la  longue  filière,  dans 

les  détours  de  laquelle  leur  suffrage  s*est  dénaturé  ou  a  disparu.  La  tyran- 
nie invoque  tour  à  tour  les  votes  d'une  prétendue  représentation  contre  ce 

peuple,  et  le  nom  de  ce  peuple  contre  cette  prétendue  représentation.  Ce 

vain  simulacre  ne  sert  jamais  de  barrière ,  mais  sert  d'apologie  à  tous  les excès  (1). 

IV.  Les  chambres  ont  l'initiative  concurremment  avec  le  pouvoir  exé- cutif. 

Observations.  — .L'un  des  chefs-d'œuvre  de  ce  qu'on  nommait  la  con- 
stitution de  l'an  8,  était  de  priver  de  l'initiative  les  représentants  du  peu- 

(1)  Je  dois  obserrer  qu^on  a  objecté  que  l^élection  populaire  n^existait  pas  pleinement 

que  proviennent vie  et  le  mouvement  qu*imprime  à  Tesprît  public  Télection  directe.  Bira-t-on  que  les 
bourgs  où  les  électeurs  sont  peu  nombreux  servent  de  contre-poids  nécessaire  ?  mais  co 

contre-poids  se  trouverait  dans  les  conditions  de  propriété  que  j*ai  proposées ,  et  qui  sont 

plus  fortes  qu'en  Angleterre  pour  les  électeurs.  Le  reste  se  fera  de  lui-même.  Qu'une  con- 
stitution sage  s'établisse  :  vous  aurct  bientôt  de  grands  propriétaires  que  l'élection  par  le 

peuple  Gxera  chex  eux.  Beaucoup  d'élections  dépendront  de  ces  grands  propriétaires , 
sinon  par  le  droit  ,  du  moins  par  le  fait.  C'est  la  tendance  naturelle  :  mais  il  faut  attendre; 
il  faut  consacrer  de  bons  principes,  et  laisser  les  institutions  se  modifier.  €e  qui  se  fait  par 

le  temps  n'est  pas  un  abus  ;  mais  créer  des  abus  pour  imiter  le  temps  n'est  ni  raisonnable ni  possible. 
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pie.  J'ai  entendu  défendre  cette  bizarre  disposition  par  l'exemple  de  quel- 
ques nations  anciennes.  Mais  chez  ces  nations ,  le  pouvoir  législatif  était 

exercé  par  le  peuple  entier ,  et  l'initiative  était  confiée  à  un  sénat.  Il  en 
était  à  peu  près  de  même  à  Genève;  les  pouvoirs  constitués  rédigeaient  les 

lois,  et  les  portaient  au  conseil  général,  c'est-à-dire,  a  l'assemblée  de  tous 
les  citoyens,  pour  qu'ils  décidassent  par  oui  ou  par  non.  Mais  qui  ne  sent 
que  cette  institution  appartient  à  la  démocratie  pure,  où  le  nombre  des  ci- 

toyens les  empêche  de  discuter?  La  démocratie  est  bien  différente  du 
gouvernement  représentatif;  dans  ce  dernier,  quel  que  soit  le  nombre  des 
représentants  de  la  nation,  il  ne  se  rapprochera  jamais  de  celui  des  ci- 
tovens. 

Le  but  d'une  assemblée  représentative  est  d'exprimer  les  besoins  du 
peuple.  On  l'investit  de  cette  mission ,  parce  que  les  membres  de  cette  as- 

semblée ,  pris  dans  le  sein  du  peuple  même ,  sont  censés  connaître  tous  ses 

besoins.  Mais,  si  l'initiative  leur  est  refusée,  à  quoi  leur  sert  cette  con- 
naissance? De  quelle  utilité  lui  sont  des  organes ,  s'ils  ne  peuvent  que  ré- 

pondre ,  et  sont  condamnés  au  silence ,  dès  qu'on  ne  les  interroge  pas? 
Quand  il  s'agit  de  faire  une  loi ,  la  réunion  d'un  grand  nombre  de  légis- 

lateurs est  utile,  parce  que  les  lois  doivent  être  le  résultat  d'une  multi- 
tude d'idées  ;  il  faut  que  des  hommes  différents  par  leurs  habitudes,  leurs 

rapports  et  leurs  positions  sociales,  mettent  en  commun  le  tribut  de  .leurs 

réflexions  et  de  leurs  expériences.  Il  n'en  est  pas  de  même  du  droit  de  re- 
jeter les  lois  proposées.  La  connaissance  des  vices  d'une  loi  n'est  qu'un  acte 

de  jugement.  Le  pouvoir  exécutif  sent  mieux  ce  qui  peut  faire  du  mal;  le 
pouvoir  représentatif  découvre  mieux  ce  qui  peut  faire  du  bien  :  il  appar^ 

tient  donc  spécialement  au  premier  d'empêcher;  proposer  appartient  à l'autre. 

Ce  n'est  pas  que  l'initiative  doive  être  refusée  au  pouvoir  exécutif.  Il  faut 
pourvoir  aux  besoins  du  gouvernement,  comme  à  ceux  du  peuple.  Les  mi- 

nistres doivent  avoir  l'initiative  comme  les  représentants  (1).  Loin  que  ce 
soit  une  cause  de  discorde,  c'est  un  moyen  d'accord.  Il  en  est  des  pouvoirs 
comme  des  individus  :  des  gènes  inutiles  en  font  des  ennemis ,  une  liberté 
suffisante  en  fait  des  alliés. 

Sans  l'initiative ,  les  ministres  seraient  des  esclaves.  Les  représentants  du 
peuple  pourraient  les  rendre  odieux ,  en  les  forçant ,  par  un  seul  article  , 

à  rejeter  des  lois  d'ailleurs  salutaires;  mais,  d'un  autre  côté,  si  le  corps 
représentatif  était  privé  de  l'initiative ,  il  courrait  le  même  danger.  Le  pou- 

voir exécutif,  ayant  seul  le  droit  de  rédiger  les  lois ,  placerait  les  assem- 

blées dans  l'alternative  de  repousser  le  bien  ou  de  consentir  le  mal  ;  et  on 
leur  reprocherait  plus  sévèrement  des  lois  qu'elles  auraient  consenties , 
qu'on  ne  reprocherait  à  des  ministres  des  lois  au' il  s  n'auraient  que  propo- 

sées. On  verrait  dans  le  consentement  l'action  acfinitive  ;  et,  pour  comble 

(1)  Toutefois  il  arrivera  naturellement  que  les  ministres  n'exerceront  presque  j  amais 
rinitiative  en  qualité  de  ministres.  Siégeaut  dans  les  chambres  ,  au  nombre  des  représen- 

tants ,  ils  feront ,  comme  représentants,  les  propositions  qu'exi*;eronl  les  circonstances 
ouïes  besoins  deTEtat.  Le  gouvernement  sentira qu^il  est  de  sa  di{;nité  d^attendre  plutôt 
3ue  de  devancer.  Quand  il  propose  des  objets  de  loi ,  cVst  lui  qui  se  soumet  au  jugement 

es  chambres.  Quand  il  attend  la  proposition  des  chambres  ,  il  devient  leur  juge.  Princ. 
de  politique  ,  p.  134.  C'est  au  moment  où  je  réimprimais  ces  lignes  et  le  texte  entier  de  ce 
chapitre  ,  qu'on  m'a  accusé  d'avoir  approuvé  la  disposition  de  l'acte  additionnel  qui  enle- 

vait aux  chambres  l'initiative. 
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de  maux ,  il  serait  interdit  aux  représentants  du  peuple  de  réparer  leurs 

propres  erreurs.  L'expérience  les  éclairerait  en  vain  sur  les  vices  des  lois 
qu'ils  auraient  imprudemment  adoptées  ;  ces  lois  subsisteraient  malgré  les 
regrets ,  les  remords  de  leurs  auteurs. 

Cette  organisation  ressemblerait  à  notre  ancienne  et  détestable  jurispru- 

dence sur  les  prévenus  d'émigration;  l'autorité,  revêtue  de  la  faculté  d'in- 
scrire ,  n'avait  plus  celle  de  rayer  :  admirable  mode  de  rendre  l'injustice 

irréparable  ! 
Ajoutons  que  la  France  se  trouve  dans  un  état  particulier ,  relativement 

a  l'initiative.  Toutes  les  lois  révolutionnaires  subsistent.  Il  n'y  pas  une  ac- 
tion simple  et  légitime ,  pas  un  sentiment  naturel ,  qui  n'ait  été  l'objet 

d'une  loi  pénale;  il  n'y  a  pas  un  devoir  dont  une  loi  n'ait  prohibé  l'accom- 
plissement; il  n'y  a  pas  une  vertu  qu'une  loi  n'ait  proscrite,  pas  une  tra- 

hison qu'une  loi  n'ait  salariée ,  pas  un  forfait  qu'une  loi  n'ait  ordonné.  Il  y 
a  des  lois  qui  prononcent  la  peine  de  mort  contre  quiconque  répand  une 
nouvelle  hasardée,  la  peine  de  mort  contre  quiconque  donne  asile  à  un 
inconnu ,  la  peine  de  mort  contre  quiconque  correspond  avec  son  père,  ou 

le  nourrit  dans  l'étranger. 
Certes,  le  gouvernement  actuel  n'a  pas  l'intention  de  faire  usage  de  ces 

lois  ;  mais  elles  existent  pourtant  :  est-il  juste,  est-il  possible  de  refuser  aux 

organes  d'un  peuple  le  droit  de  demander  leur  annulation?  Elles  seraient 
encore  un  opprobre,  quand  elles  ne  seraient  plus  un  fléau  (1). 

Craint-on  la  turbulence  des  assemblées,  leurs  propositions  intempestives, 

l'ardeur  de  chacun  de  leurs  membres  à  se  distinguer?  Mais  les  lois  ont 
besoin  d'être  sanctionnées  :  les  assemblées  peuvent  être  dissoutes  ;  on  peut 
ajouter  d'autres  précautions  ;  on  peut  accorder  à  l'assemblée  même  le  droit 
de  prononcer  sur  la  convenance  des  propositions  qu'on  veut  lui  faire.  C'est 
ainsi  que  le  parlement  anglais  écarte  les  discussions  inutiles  ou  dangereu- 

ses :  mais  la  privation  de  l'initiative  ne  modère  pas  les  assemblées  ;  elle 
détruit  la  base  et  la  nature  de  la  représentation  (2). 

(1)  Ces  lois  subsistent  en  quelque  sorte  à  Tinsu  des  législatures  qui  se  succèdent.  Elles 

s*entassent  dans  les  codes;  elles  tombent  en  désuétude  :  les  gouvernés  les  oublient ,  mais 

elles  planent  sur  leurs  têtes  ,  enveloppées  d'un  nuage  ,  et  rautorité  légataire  de  ces  armes 
pernicieuses  trouve  d'avance  toutes  les  iniquités  autorisées.  L*unc  des  principales  tyran- 

nies de  Tibère,  dit  Montesquieu,  Esprit  des  Lois j  VU,  13,  fut  Tabus  qu'il  fit  des 
anciennes  lois.  J*ai  souvent  pensé  qu'une  précaution  utile  en  tout  pays  serait  une  révi- 

sion périodique  de  toutes  les  lois,  à  des  époques  fixes.  On  astreindrait  ainsi  l'autorité  à 
faire  connaître  ce  qu'elle  veut  maintenir.  Or,  tous  les  codes  contiennent  des  lois  dont  les 

gouvernements  font  usage,  parce  qu'elles  existent  :  mais  ils  rougiraient  de  prendre  sur 

eux  la  responsabilité  publique  d'une  nouvelle  sanction. 
(2)  Je  n'ai  pas  cru  devoir  distinguer  le  droit  de  consentir  les  impôts  de  celui  de  voter 

les  autres  lois.  C'est  à  tort ,  ce  me  semble  ,  qu'on  envisage  la  faculté  de  refuser  les  impôts 

comme  une  garantie  politique  ;  ce  n'est  qu'un  moyen  d'améliorer  la  nature  des  impôts,  ou 
d'en  diminuer  la  masse  ;  mais  ce  n'est  point  un  préservatif  contre  d'autres  abus  ou  d'au- 
Irea  excès.  Un  gouvernement,  dit-on  ,  ne  peut  faire  la  guerre,  ou  même  exister  dans 

rintérieur,  si  l'on  ne  pourvoit  à  ses  dépenses  en  refusant  les  impôts.  Le  corps  législatif 
peut  donc  forcer  son  gouvernement,  non-seulement  à  rester  en  paix  avec  ses  voisins,  mais 

à  respecter  la  liberté  des  gouvernés.  L'on  oublie  ,  en  raisonnant  ainsi,  que  ce  qui  parait 

le  plus  décisif  dans  la  Ibéoric  est  souvent ,  dans  la  pratique,  le  plus  impossible.  Lorsqu*un 
gouvernement  a  commencé  une  guerre,  fût-elle  injuste ,  lui  disputer  les  moyens  de  la  sou- 

tenir ne  serait  pas  le  punir  seul,  mais  punir  la  nation  innocente  de  ces  fautes.  Il  en  est 

de  même  du  refus  des  impôts  pour  malversations  ou  vexations  intérieures.  Un  gouverne- 
ment commet  des  actes  arbitraires,  les  représentants  du  peuple  croient  le  désarmer  en 
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V.  Les  lois  proposées  dans  les  chambres  y  sont  discutées  publiquement. 

Observations.  —  Jusqu'à  nos  jours,  chez  toutes  les  nations  où  il  y  avait 
des  formes  représentatives ,  quelque  imparfaites  que  fussent  ces  formes ,  la 

discussion  était  inséparable  de  la  proposition  et  de  l'adoption  des  lois.  La 
constitution  de  Tan  8  parut ,  et  le  peuple  de  Constantinople  ne  fut  plus  le 
seul  peuple  représenté  par  des  muets. 

Pour  motiver  cette  disposition  inouïe,  on  avait  comparé  le  corps  législatif 
à  un  tribunal,  et  Ton  avait  dit  que  des  juges  ne  devaient  pas  être  des  plai- 

deurs :  merveilleuse  chose  que  les  comparaisons  pour  fausser  les  idées!  Les 
juges,  dans  les  tribunaux,  ont  la  faculté  dlnterroger  les  parties;  le  corps 

législatif  n'avait  pas  celle  d'interroger  les  orateurs  qui  discutaient  devant 
lui  :  un  mot  pouvait  être  nécessaire  pour  éclaircir  une  question  ;  personne 

n'avait  droit  de  le  provoquer  ;  on  condamnait  le  corps  législatif  à  écouter, 
peut-être  sans  comprendre ,  et  on  lui  ordonnait  de  prononcer. 

Il  est  vrai  qu'on  avait  accordé  la  discussion  à  une  autre  assemblée,  mais 
ses  suffrages  n'avaient  point  d'autorité  ;  l'on  avait  confondu  la  considé- 

ration individuelle  dont  les  écrivains  peuvent  jouir,  avec  la  considération 

légale  qui  doit  entourer  un  corps.  Les  écrivains  n'ont  besoin  ,  pour  être 
estimés ,  que  de  vues  sages  et  utiles  ;  un  corps  a  besoin  de  pouvoir  :  son 

impuissance  le  rend  ridicule  ;  si  les  écrivains  ne  le  sont  pas  ,  c'est  qu'ils 
ne  forment  point  un  corps.  Chaque  citoyen  sent  que  la  mission  qu'ils 
exercent  peut  être  la  sienne ,  que  l'influence  à  laquelle  ils  aspirent  est  la 
seule  arme  de  la  faiblesse  contre  la  force  ;  qu'elle  ne  repose  que  sur  l'o- 

pinion ,  et  l'opinion  répugne  à  renverser  son  propre  empire  ;  mais  une 
corporation,  privilégiée  seulementpour  parler  et  sous  la  condition  expresse 

qu'on  ne  l'écoutera  pas  ;  une  corporation,  babillarde  de  droit  et  nulle  de 
fait ,  ne  pouvait  avoir  de  considération  ;  son  zèle  même  aurait  tourné 

contre  elle  ,  par  l'inutilité  de  ses  efforts.  Nous  oserons  cependant  le  dire. 
Placés ,  par  la  constitution  même  ,  dans  une  position  si  défavorable  ,  et 
pliant  sous  le  poids  de  circonstances  plus  fâcheuses  encore ,  des  membres 
de  cette  assemblée  ,  qui  avaient  accepté  la  mission  de  transmettre  à  la 
France  quelque  tradition  de  représentation  nationale  ,  restèrent  fidèles  à 
ce  devoir.  Ils  étaient  menacés  par  la  force  ,  condamnés  par  la  faiblesse , 
désavoués  par  le  découragement.  Ils  suivirent  une  route  uniforme  ,  sans 

*  se  livrer  à  l'impatience  ,  sans  pâlir  devant  les  fureurs  ;  ils  annoncèrent  à 
leur  patrie  ,  qui  refusait  de  les  écouter ,  les  maux  qu'elle  se  préparait ,  et 
résistèrent  à  l'homme  puissant  durant  sa  puissance ,  tandis  que  ceux  qui 

ne  notant  aucune  contribution  ;  mais  ,  en  supposant  que  dans  cette  crise  violente  tout  se 
passe  constitutionnellement ,  sur  qui  retombera  cette  lutte  ?  L*autorité  trouvera  des  res- 

sources momentanées  dans  son  influence ,  dans  les  fonds  mis  antérieurement  à  sa  dispo- 
sition, dans  IcsaTances  de  ceux  qui ,  jouissant  de  ses  faveurs  ou  même  de  ses  injustices, 

ne  veulent  pas  qu^elle  soit  ébranlée ,  ou  de  ceux  encore  qui  croyant  à  son  triomphe , 
spéculeront  sur  les  besoins  du  moment.  Les  premières  victimes  seront  les  employés  subal- 

ternes ,  les  entrepreneurs  de  toutes  dénominations ,  les  créanciers  de  TËtat  et  par  contre- 
coup  les  créanciers  de  tous  les  individus  de  ces  différentes  classes.  Avant  que  le  gouver- 

nement cède,  tontes  les  fortunes  seront  bouleversées.  Ai-je  besoin  de  faire  observer  qu^il 
en  résultera  contre  la  représentation  nationale  une  haine  universelle?  Le  gouvernement 
Taccusera  de  toutes  les  privations  que  subiront  les  citoyens  :  ces  derniers ,  sans  se  livrer 
à  des  questions  de  droit  et  de  théorie,  lui  reprocheront  leurs  besoins  et  leurs  malheurs. 

Ces  considérations  sont  importantes ,  parce  que  ,  lorsqu^on  organise  une  monarchie  con- 
stitutionnelle, il  ne  faut  pas  se  tromper  sur  TeiBcacité  des  garanties  qu'on  met  en  réserve 

pour  la  liberté. 
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ont  foulé  aax  pieds  l'homme  tombé  le  serraient  alors  de  leur  éloquence déplorable  et  de  leur  zèle  empressé  (1). 
YI.  Les  ministres  peuvent  être  membres  des  assemblées  représentatives, 

et  les  membres  de  ces  assemblées  peuvent  devenir  ministres  ,  en  se  sou- 
mettant à  une  réélection  ,  et  pourvu  que  le  nombre  des  ministres  siégeant 

dans  les  chambres  ne  soit  jamais  que  d'un  membre  sur  cent. 
ObservaiÛHM,  —  Il  est  facile  de  déclamer  contre  la  dépendance  où  Tes- 

poir  d'arriver  à  des  places  éminentes  jette  les  représentants  du  peuple  ; 
et  ces  déclamations  sont  toujours  applaudies  par  ceux  qui  n'ont  pas  l'es- 

poir d'arriver  à  ces  places  éminentes.  Mais  l'indépendance  de  la  repré- 
sentation nationale  doit  reposer  sur  des  bases  plaslarges.  Si  vous  la  supposez 

corruptible  par  des  places ,  les  moyens  de  la  corruption  sont  si  variés  que 

toute  précaution  de  détail  sera  inutile.  * 
De  grands  avantages  résultent  de  l'admission  des  représentants  du  peu- 

ple aux  emplois  du  ministère.  Cette  admission  est  peut-être  ce  qui  a 
conservé  la  constitution  anglaise. 

Bien  que  les  fonctions  représentatives  soient  les  premières  en  dignité 
réelle ,  et  les  plus  convenables  aux  caractères  élevés  ,  les  places  du  minis- 

tère ,  étant  dans  un  grand  empire  une  route  plus  sûre  vers  le  pouvoir  et 
vers  les  richesses ,  seront  toujours  plus  désirées  parles  ambitions  vulgaires. 
Si  les  membres  des  assemblées  ne  peuvent  jamais  participer  au  gouverne- 

ment ,  comme  ministres ,  il  est  à  craindfe  qu'ils  ne  regardent  le  gouverne- 
ment comme  leur  ennemi  naturel.  Si  an  contraire  les  ministres  peuvent 

être  pris  parmi  les  législateurs ,  les  ambitieux  ne  dirigeront  leurs  eflforts 

que  contre  les  hommes  et  respecteront  l'institution.  Les  attaques ,  ne 
portant  que  sur  les  individus ,  seront  moins  dangereuses  pour  l'ensemble. 
Nul  ne  voudra  briser  un  instrument  dont  il  pourra  conquérir  l'usage  ;  et 
tel  qui  chercherait  à  diminner  la  force  du  pouvoir  exécutif,  si  cette  force 
devait  toujours  lui  rester  étrangère,  la  ménagera ,  si  elle  peut  devenir 
un  jour  sa  propriété. 

Pious  en  voyons  l'exemple  en  Angleterre.  Les  ennemis  du  ministère 
contemplent  dans  son  pouvoir  leur  force  et  leur  autorité  futures  ;  l'op- 

position épargne  les  prérogatives  du  gouvernement  comme  son  héritage , 

et  respecte  ses  moyens  à  venir  dans  ses  adversaires  présents.  C'est  un  grand 
vice ,  dans  une  constitution ,  que  d'être  placée  entre  les  partis ,  de  manière 
que  l'un  ne  puisse  arriver  à  l'autre  qu'à  trs(fers  la  constitution.  C'est 
cependant  ce  qui  a  lieu  lorsque  le  pouvoir  exécutif,  mis  hors  la  portée  des 
législateurs ,  est  pour  eux  toujours  un  obstacle  et  jamais  une  espérance. 

(i)  L*article  83  delà  charte  porte  que  toutes  les  délibérations  de  la  chambre  des  pairs 
sont  secrètes.  Doit-on  ,  comme  on  le  fait,  en  conclure  que  les  discussions  le  seront  aussi  ? 

Je  ne  le  pense  pas.  On  ne  iroit  aucun  motif  pour  établir  cette  différence  entre  les  deux 

cbambret ,  et  il  me  semble  quMndëpendamment  des  raisons  générales  que  je  viens  d*allé- 

(oer,  plusieurs ,  qui  prennent  leur  source  dans  Tétat  do  i*opinion  ,  milifent  pour  que 
Ton  accorde  à  la  pairie  tons  les  moyens  dosVntourer  de  la  considération  publique.  Une 
faut  pas  se  le  déguiser,  et  je  démontre  cette  vérité  ailleurs  ,  de  toutes  nos  institutions  ,  la 

pairie  héréditaire  est  celle  qui  a  le  plus  contre  elle  le  sentiment  populaire  :  toutes  nos 

habitudes  depuis  25  ans  ,  toutes  dos  doctrines  depuis  un  siècle ,  s*élévent  pour  la  repous- 
ser. Il  est  donc  urgent  de  ne  lui  refuser  aucune  de  ces  chances  qui  peuvent  l'aider  à 

reconquérir  la  faveur  de  la  nation.  La  France  ne  pardonnera  aux  pairs  une  distinction 

que  je  crois  utile ,  mais  qui  blesse  beaucoup  de  trea-bons  esprits  et  un  plus  grand  nom- 

bre d*ftmes  tndépendantea ,  que  si  elle  voit  anssi  des  pairs  parmi  ses  défenseurs. 8 
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On  ne  pent  se  flatter  d*exc1nre  les  factions  d*ane  organisation  politique, 
où  l'on  veut  conserver  les  avantages  de  la  liberté.  II  faut  donc  travailler 

à  rendre  ces  faqjtions  le  plus  innocentes  qu'il  est  possible  ;  et  comme  elles 
doivent  quelquefois  être  victorieuses ,  il  faut  d'avance  prévenir  ou  adoucir 
les  inconvénienls  de  leur  victoire. 

La  présence  des  ministres  dans  les  assemblées  est  encore  avantageuse 

à  d'autres  égards.  Ils  y  discutant  eux-mêmes  les  décrets  nécessaires  a  l'ad- 
ministration ;  ils  y  portent  des  connaissances  de  fait  que  l'exercice  seul 

du  gouvernement  peut  donner.  L'opposition  ne  parait  pas  une  hostilité , 
la  persistance  ne  dégénère  pas  en  obstination.  Le  gouvernement  cède  aux 
objections  raisonnables  ;  il  amende  les  propositions  fautives  ;  il  explique 

les  rédactions  obscures.  L'autorité  rend  ainsi ,  sans  être  compromise ,  un 
juste  hommage  à  la  rais9n  ,  et  se  défend  elle-même  par  les  armes  du  rai- 
sonnement. 

Quand  les  ministres  sont  membres  des  assemblées  ,  ils  sont  plus  facile- 

ment attaqués  ,  s'ils  sont  coupables  ;  car  ,  sans  qu'il  soit  besoin  de  les 
dénoncer ,  il  suffit  de  leur  répondre.  Ils  se  disculpent  aussi  plus  facilement , 

s'ils  sont  innocents ,  puisqu'à  chaque  instant  ils  peuvent  expliquer  et motiver  leur  conduite. 
En  réunissant  les  individus  ,  sans  cesser  de  distinguer  les  pouvoirs  ,  on 

constitue  un  gouvernement  en  harmonie  ,  au  lien  de  créer  deux  camps 

sous  les  armes.  Il  en  résulte  encore  qu'un  ministre  inepte  ou  suspect  ne 
peut  garder  la  puissance.  En  Angleterre,  le  ministre  perd  de  fait  sa  place 

s'il  se  trouve  en  minorité  (1).  J'ai  cependant  ajouté  a  cet  article  une  pré- 
caution que  l'état  actuel  de  la  représentation  en  France  rend  indispensable; 

c'est  que  le  nombre  des  ministres  siégeant  dans  les  chambres  ne  soit  jamais 
au-delà  d'un  membre  sur  cent.  Si ,  aujourd'hui  que  la  représentation  na- 

tionale est  d'environ  deux  cent  cinquante  personnes,  tous  les  ministres  et 
plusieurs  fonctionnaires  d'un  ordre  inférieur  étaient  députés,  la  chambre 
ne  serait  plus  la  représentation  d'un  peuple ,  mais  le  conseil  d'un  roi.  J'ai 
ajouté  aussi  la  nécessité  de  la  réélection  pour  tout  député  qui  accepterait 
du  gouvernement  des  fonctions  amovibles*  Un  député  qui  accepte  une 
place  postérieurement  a  sa  nomination  ,  change  de  position  personnelle. 

Il  n'est  plus  l'homme  que  la  nation  avait  élu.  11  est  juste  que  la  nation  dise 
si  elle  a  confiance  dans  l'homme  nouveau. 

YII.  Aucun  discours  é^lt  ne  peut  être  lu  dans  l'une  ou  l'autre  cham- bre (2). 

Observations,  —  Quand  les  orateurs ,  dans  une  assemblée ,  sont  obligés 

de  parler  d'abondance, celui  qui  prend  la  parole  est  naturellement  conduit 
à  répondre  à  celui  qui  l'a  précédé.  Les  raisonnements  qu'il  vient  d'enten- 

dre ont  fait  impression  sur  son  esprit ,  il  ne  peut  les  bannir  de  sa  mémoire  ; 

et,  lors  même  qu'il  s'est  préparé  à  suàrre  une  autre  série  d'idées,  il  en  a 
rencontra  de  nouvelles  qu'il  est  forcé  d'amalgamer  aux  siennes ,  pour  les 
appuyer  ou  les  combattre.  De  la  sorte  ,  une  véritable  discussion  s'engage, 
et  les  questions  sont  présentées  sous  leurs  divers  points  de  vue. 

(1)  M.  Pitt  a  fait  exception  à  cette  règle  pendant  deux  mois  en  1784  ;  mats  c*est  que  la 
nation  entière  était  pour  son  ministère  contre  la  chambre  des  communes. 

(2)  Cet  article  paratt  d^abord  minutieux ,  et  il  est  plus  réglementaire  que  constitu- 
tionnel, yen  conviens  :  mais  Tabus  des  discours  écrits  a  eu  tant  d*influence,  et  a  tellement 

dénaturé  la  marcbe  de  nos  assemblées ,  quMl  est  bien  désirable  d*y  porter  remèdt« 
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Quand  les  orateurs  se  bornent  à  lire  ce  qu'ils  ont  écrit  dans  le  silence 
de  leur  cabinet ,  ils  ne  discutent  plus,  ils  amplifient  :  ils  n'écoutent  point, 
car  ce  qu'ils  entendraient  ne  doit  rien  changer  à  ce  qu'ils  vont  dire  :  ils 
attendent  que  celui  qu'ils  doivent  remplacer  ait  fini  :  ils  n'examinent  pas 
l'opinion  qu'il  défend ,  ils  comptent  le  temps  qu'il  emploie  ,  et  qui  leur 
paraît  un  retard.  Alors  il  n'y  a  plus  de  discussion ,  chacun  reproduit  des 
objections  déjà  réfutées  ;  chacun  laisse  de  côté  ce  qu'il  n'a  pas  {^vu ,  tout 
ce  qui  dérangerait  son  plaidoyer  terminé  d'avance.  Les  orateurs  se  succè- 

dent sans  se  rencontrer  ;  s'ils  se  réfutent,  c'est  par  hasard  :  ils  ressemblent 
à  deux  armées  qui  défileraient  en  sens  opposé,  l'une  à  côté  de  l'autre, 
«'apercevant  a  peine,  évitant  même  de  se  regarder,  de  peur  de  sortir  de la  route  irrévocablement  tracée. 

Cet  inconvénient  d'une  discussion  qui  se  compose  de  discours  écrits  , 
n'est  ni  le  seul ,  ni  le  plus  a  craindre;  il  en  est  un  plus  grave,  et  qili  m'a 
déterminé  à  placer  parmi  les  articles  constitutionnels  une  disposition  qui 
peut  seule  sembler  minutieuse. 

Ce  qui ,  parmi  nous ,  menace  le  plus  et  le  bon  ordre  et  la  liberté ,  ce 

n'est  pas lexagéralion ,  ce  n'est  pas  l'erreur ,  ce  n'est  pas  l'ignorance ,  bien 
que  toutes  ces  choses  ne  manquent  pas  :  c'est  le  besoin  de  faire  effet.  Ce 
besoin ,  qui  dégénère  en  une  sorte  de  fureur ,  est  d'autant  plus  dangereux, 
qu'il  n*a  pas  sa  source  dans  la  nature  de  l'homme  ,  mais  est  une  création 
sociale  y  fruit  tardif  et  factice  d'une  vieille  civilisation  et  d'une  capitale  im- 

mense. En  conséquence,  il  ne  se  modère  pas  lui-même,  comme  toutes  les 

passions  naturelles  qu'use  leur  propre  durée.  Le  sentiment  ne  l'arrête  point, 
car  il  n'a  rien  de  commun  avec  le  sentiment;  la  raison  ne  peut  ric^  contre 
lui,  car  il  ne  s'agit  pas  d'être  convaincu  ,  mais  de  convaincre.  La  fatigue 
même  ne  le  calme  pas;  car  celui  qui  l'éprouve  ne  consulte  pas  ses  propres 
sensations,  mais  observe  celles  qu'il  produit  sur  d'autres.  Opinions,  élo- 

quence ,  émotion ,  tout  est  moyen ,  et  l'homme  lui-même  se  métamorphose 
en  an  instrument  de  sa  propre  vanité. 

Dans  une  nation  tellement  disposée,  il  faut,  le  plus  qu'il  est  possible, 
eolever  à  la  médiocrité  l'espoir  de  pl*oduire  un  effet  quelconque  par  des 
moyens  a  sa  portée  :  je  dis  un  effet  quelconque  ;  car  notre  vanité  est  hum- 

ble en  même  temps  qu^elle  est  effrénée  :  elle  aspire  à  tout ,  et  se  contente 
de  peu.  A  la  voir  exposer  ses  prétentions,  on  la  dirait  insatiable  :  à  la  voir 
se  repaitre  des  plus  petits  succès ,  on  admire  sa  frugalité. 

Appliquons  ces  vérités  à  notre  sujet.  Voulez-vous  que  nos  assemblées  re- 
présentatives soient  raisonnables?  Imposez  aux  hommes  qui  veulent  y  bril- 

ler, la  nécessité  d'avoir  du  talent.  Le  grand  nombre  se  réfugiera  dans  la 
raison  ,  comme  pis  aller  ;  mais  si  vous  ouvrez  à  ce  grand  nombre  une  car- 

rière où  chacun  puisse  faire  quelques  pas ,  personne  ne  voudra  se  refuser 

cet  avantage.  Chacun  se  donnera  son  jour  d'éloquence  ,  et  son  heure  de 
célébrité.  Chacun ,  pouvant  faire  un  discours  écrit  ou  le  commander,  pré- 

tendra marquer  son  existence  législative  ,  et  les  assemblées  deviendront 
des  académies ,  avec  cette  différence  ,  que  les  harangues  académiques  y 
décideront  et  du  sort  et  des  propriétés  ,  et  même  de  la  vie  des  citoyens. 

Je  me  refuse  à  citer  d'incroyables  preuves  de  ce  désir  de  faire  effet ,  aux 

époques  les  plus  déplorables  de  notre  révolution.  J'ai  vu  des  représentants 
chercher  des  sujets  de  discours ,  pour  que  leur  nom  ne  fût  pas  étranger 
aux  grands  mouTcments  qui  avaient  eu  lieu  \  le  sujet  trouvé ,  le  discours 



—  sa  — 

écrit ,  le  résultat  leur  était  indifférent.  En  bannissant  les  discours  écrits  , 
nous  créerons  dans  nos  assemblées  ce  qui  leur  a  toujours  manqué  ,  cette 
majorité  silencieuse  qui ,  disciplinée ,  pour  ainsi  dire ,  par  la  supériorité 
des  bommes  de  talent,  est  réduite  à  les  écouter ,  faute  de  pouvoir  parler  à 

leur  place  ;  qui  s'éclaire ,  parce  qu'elle  est  condamnée  à  être  modeste ,  et 
qui  devient  raisonnable  en  se  taisant.  Une  majorité  de  ce  genre  fait  en  An- 

gleterre lllforce  et  la  dignité  de  la  cbambre  des  communes ,  tandis  que  l'é- 
loquence de  quelques  orateurs  en  fait  Tornement  et  Téclat. 

VIII.  Les  membres  du  pouvoir  représentatif  ne  sont  point  payés. 

Ohaervationa.  —  Lorsqu'un  salaire  est  attacbé  aux  fonctions  représenta* 
tives,  ce  salaire  devient  bientôt  Tobjet  principal.  Les  candidats  n'aperçoi- 

vent dans  ces  fonctions  augustes  que  des  occasions  d'augmenter  ou  d*arran- 
ger  leur  fortune ,  des  facilités  de  déplacement ,  des  avantages  d'économie. 
Les  électeurs  eux-mêmes  se  laissent  entraîner  à  une  sorte  de  pitié  de  coterie, 

qui  les  engage  à  favoriser  l'époux  qui  veut  se  mettre  en  ménage ,  le  père 
malaisé  qui  veut  élever  ses  61s  ou  marier  ses  filles  dans  la  capitale.  Les  créan- 

ciers nommeitt  leurs  débiteurs;  les  riches  ,  ceux  de  leurs  parents  qu'ils 
aiment  mieux  secourir  aux  dépens  de  l'Etat  qu'à  leurs  propres  frais.  La 
nomination  faite ,  il  faut  conserver  ce  qu'on  a  obtenu ,  et  les  moyens  res^ 
semblent  au  but.  La  spéculation  s'achève  par  la  flexibilité  ou  par  le  silence. 

Payer  les  représentants  du  peuple ,  ce  n'est  pas  leur  donner  un  intérêt  à 
exercer  leurs  fonctions  avec  scrupule  ,  c'est  seulement  les  intéresser  a  se 
conserver  dans  l'exercice  de  ces  fonctions. 

D'autres  considérations  me  frappent. 
Je  n'aime  pas  les  fortes  conditions  de  propriété  pour  Texercice  des  fonc- 

tions politiques.  L'indépendance  est  toute  relative  :  aussitôt  qu'un  homme 
a  le  nécessaire  ,  il  ne  lui  faut  que  de  l'élévation  dans  l'âme  pour  se  passer 
du  superflu.  Cependant  il  est  désirable  que  les  fonctions  représentatives 
soient  occupées ,  en  général ,  par  des  hommes ,  sinon  de  la  classe  opulente, 

du  moins  dans  l'aisance.  Leur  point  de  départ  est  plus  avantageux ,  leur 
éducation  plus  soignée  ,  leur  esprit  plus  libre,  leur  intelligence  mieux 

préparée  aux  lumières.  La  pauvreté  a  ses  préjugés  comme  l'ignorance.  Or, 
si  vos  représentants  ne  reçoivent  aucun  salaire ,  vous  placez  la  puissance 
dans  la  propriété ,  et  vous  laissez  une  chance  équitable  aux  exceptions 
égitimes. 
Combinez  tellement  vos  institutions  et  vos  lois ,  dit  Aristote ,  que  les  em- 

plois ne  puissent  être  l'objet  d'un  calcul  intéressé  ;  sans  cela ,  la  multitude, 
qui  d'ailleurs  est  peu  affectée  de  l'exclusion  des  places  éminentes ,  parce 
qu'elle  aime  à  vaquer  à  ses  affaires,  enviera  les  honneurs  et  le  profit. 
'Toutes  les  précautions  sont  d'accord ,  si  les  magistratures  ne  tentent  pas 
l'avidité.  Les  pauvres  préféreront  des  occupations  lucratives  a  des  fonc- 

tions difficiles  et  gratuites.  Les  riches  occuperont  les  magistratures ,  parce 

qu'ils  n'auront  pas  besoin  d'indemnités  (1). 
Ces  principes  ne  sont  pas  applicables  a  tous  les  emplois  dans  les  états  mo- 

dernes; il  en  est  qui  exigent  une  fortune  au-dessus  de  toute  fortune  par- 

ticulière :  mais  rien  n'empêche  qu'on  ne  les  applique  aux  fonctions 
représentatives  (2).  ̂ 

(1)  Aristote ,  Politique* 
(3)  Les  Carthaginois  avaient  déjà  fait  cette  distinction.  Toutes  les  magistratares  nom- 

mées par  le  peuple  étaient  exercées  sans  indemnité;  les  antres  étaient  indariées. 
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Dans  une  constitution  où  les  non-proprlëtaires  ne  posséderaient  pas  les 
droits  politiques ,  Fabsence  de  tout  salaire  pour  les  représentants  de  la  na- 

tion me  semble  naturelle.  N*est-ce  pas  une  contradiction  outrageante  et 
ridicule ,  que  de  repousser  le  pauvre  de  la  représentation  nationale ,  comme 
si  le  riche  seul  devait  le  représenter ,  et  de  lui  faire  payer  ses  représentants, 
comme  si  ses  représentants  étaient  pauvres? 

Enfin  V  Angleterre  a  adopté  ce  système.  Je  sais  qu'on  a  beaucoup  déclamé 
contre  la  corruption  de  la  chambre  des  communes.  Comparez  les  effets  de 
cette  corruption  prétendue,  avec  la  conduite  de  nos  assemblées;  le  parle- 

ment anglais  a  bien  plus  souvent  résisté  a  la  couronne  que  nos  assemblées 
a  leurs  tyrans. 

La  corruption  qui  nait  de  vues  ambitieuses  est  bien  moins  funeste  que 

celle  qui  résulte  de  calculs  ignobles.  L'ambition  est  compatible  avec  mille 
qualités  généreuses ,  la  probité ,  le  courage ,  le  désintéressement ,  Tindé- 

pendance  ;  l'avarice  ne  saurait  exister  avec  aucune  de  ces  qualités.  L'on  ne 
peut  écarter  des  emplois  les  hommes  ambitieux;  écar^ns-en  du  moins  les 
hommes  avides  :  par  là  nous  diminuerons  considérablement  le  nombre  des 
concurrents ,  et  ceux  que  nous  éloignerons  seront  précisément  les  moins 
estimables. 

Mais  une  condition  est  nécessaire  pour  que  les  fonctions  représentatives 

puissent  être  gratuites;  c'est  qu'elles  soient  importantes.  Personne  ne  vou- 
drait exercer  gratuitement  des  fonctions  puériles  par  leur  insignifiance ,  ou 

qui  seraient  honteuses,  si  elles  cessaient  d'être  puériles;  mais  aussi ,  dans 
une  pareille  constitution ,  mieux  vaudrait  qu'il  n'y  eût  point  de  fonctions 
représentatives  (1). 

IX.  Les  membres  de  la  seconde  chambre  sont  indéfiuiment  rééligibles. 

Obserrations.  —  L'impossibilité  de  la  réélection  est ,  sous  tous  les  rap- 
ports, une  grande  erreur.  La  chance  d'une  réélection  non  interrompue 

offre  seule  au  mérite  une  récompense  digne  de  lui ,  et  forme  chex  un  peu- 

ple une  masse  de  noms  imposants  et  respectés.  L'influence  des  individus  ne 
se  détruit  point  par  des  institutions  jalouses  ;  ce  qui ,  à  chaque  époque , 
subsiste  de  cette  influence ,  est  nécessaire  à  cette  époque.  Ne  dépossédons 

pas  le  talent  par  des  lois  envieuses.  L'on  ne  gagne  rien  à  éloigner  ainsi  les 
hommes  distingués  :  la  nature  a  voulu  qu'ils  prissent  place  à  la  tête  des 
associations  humaines  ;  l'art  des  constitutions  est  de  leur  assigner  cette 
place ,  sans  que ,  pour  y  arriver ,  ils  aient  besoin  de  troubler  la  paix  pu- 
blique. 

Rien  n*est  plus  contraire  a  la  liberté ,  et  plus  favorable  en  même  temps 
au  désordre,  que  l'exclusion  forcée  des  représentants  du  peuple ,  après  le 

(1)  Ce  point  est  gagné  ;  nos  députés  ne  reçoivent  plus  de  salaire  ,  et  déjà  les  cbambres ■ont 
r 
pas  fort  éloigné  d 

que  si  elle  Teut  être  tolérée  au-dessus  du  peuple ,  il  ne  faut  paf  qu*elle  irive  trop  manifes- 
tement aux  dépens  du  peuple  :  et  c^est  cet  oubli  qui  a  causé  la  chute  de  tant  d'aristocra- 

ties. Celle  d'Angleterre  est ,  pour  cette  raison ,  plus  menacée  depuis  quelque  temps 
qo^eUe  ne  le  pense. 
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terme  de  leurs  fonctions.  Autant  il  y  a,  dans  les  assemblées ,  d'hommes  qui 
ne  peuvent  pas  être  réélus,  autant  il  y  aura  d*homroes  faibles  qui  vou- 

dront se  faire  le  moins  d'ennemis  qu'il  leur  sera  possible ,  afin  d'obtenir 
des  dédommagements  ou  de  vivre  en  paix  dans  leur  retraite.  Si  vous  mettez 
obstacle  a  la  réélection  indéfinie,  vous  frustrez  le  génie  et  le  courage  du 
prix  qui  leur  est  dû;  vous  préparez  des  consolations  et  un  triomphe  a  la 

lâcheté  et  à  l'ineptie  ;  vous  placez  sur  la  même  ligne  l'homme  qui  a  parlé 
suivant  sa  conscience,  et  celui  qui  a  servi  les  factions  par  son  audace,  ou 

l'arbitraire  par  sa  complaisance.  Les  fonctions  à  vie,  observe  Montesquieu  (1), 
ont  cet  avantage,  qu'elles  épargnent  à  ceux  qui  les  remplissent,  ces  inter- 

valles de  pusillanimité  et  de  faiblesse  qui  précèdent,  chez  les  hommes  des- 

tinés à  rentrer  dans  la  classe  des  simples  citoyens ,  l'expiration  de  leur 
pouvoir.  La  réélection  indéfinie  a  le  même  avantage;  elle  favorise  les  cal- 

culs de  la  morale.  Ces  calculs  seuls  ont  un  succès  durable  ;  mais ,  pour  l'ob- 
tenir, ils  ont  besoin  du  temps. 

Des  hommes  inl^res,  intrépides,  expérimentés  dans  les  afiaires ,  sont- 

ils  d'ailleurs  assez  nombreux  pour  qu'on  doive  repousser  volontairement 
ceux  qui  ont  mérité  l'estime  générale?  Les  talents  nouveaux  parviendront 
aussi:  la  tendance  du  peuple  esta  les  accueillir.  Ne  lui  imposez  à  cet  égard 

aucune  contrainte;  ne  l'obligez  pas  ,  à  chaque  élection ,  à  choisir  de  nou- 
veaux venus,  qui  auront  leur  fortune  d'amour-propre  à  faire,  et  à  con- 
quérir la  célébrité.  Rien  n'est  plus  cher  pour  une  nation ,  que  les  réputa- 

tions à  créer.  Suivez  de  grands  exemples.  Voyez  l'Amérique;  les  suffrages 
du  peuple  n'ont  cessé  d'y  entourer  les  fondateurs  de  son  indépendance. 

Voyez  l'Angleterre;  des  noms,  illustrés  par  des  réélections  non  inter- 
rompues, y  sont  devenus  en  quelque  sorte  une  propriété  populaire.  Heu- 

reuses les  nations  fidèles,  et  qui  savent  estimer  longtemps  ! 
X.  Aucune  révocation  ,  expulsion  ni  exclusion  ne  peut  avoir  lieu  contre 

les  membres  de  la  seconde  chambre ,  si  ce  n'est  pour  des  délits  prévus  par les  lois. 

Observations.  —  Quelques  publicités  ont  imaginé  d'investir  chaque  frac- 
tion du  peuple  du  droit  de  révoquer  à  volonté  les  mandataires  qu  elle  au- 
rait nommés.  C'est  une  idée  assez  naturelle,  mais  c'est  détruire  le  principe 

de  la  représentation ,  qui  veut  que  chacun  des  représentants  stipule  pour 
les  intérêts  nationaux  en  général,  et  puisse,  en  conséquence  ,  leur  sacri- 

fier les  intérêts  partiels  et  momentanés  de  ses  commettants.  Restreindre 
cette  liberté  ,  ou  exposer  les  élus  du  peuple  à  en  être  victime ,  ce  serait 
tomber  dans  un  fédéralisme  de  l'espèce  la  plus  dangereuse.  Qui  ne  pré- 

voit d'ailleurs  l'inquiétude,  les  haines  ,  les  ambitions,  les  calomnies  aux- 
quelles la  faculté  de  révocation  donnerait  un  encourasement  perpé- tuel ? 

D'autres  ont  voulu  attribuer  aux  assemblées  même  le  droit  d'expulser 
ceux  de  leurs  membresqui  leur  sembleraient  dangereux  ;  c'est  encore  sapor 
par  sa  base  le  système  représentatif  :  une  assemblée  n'est  pas  juge  de  ses 
membres.  Si  vous  la  constituez  t«lle ,  vous  ouvrez  un  champ  libre  à  toutes 
les  passions,  vous  mettez  sous  le  joug  tantôt  une  minorité  courageuse,  qui, 
par  des  réclamations  fon dées  et  perse véran tes  ,  aurait  pu  devenir  majorité  ; 
tantôt  une  majorité  vAsillante  qui,  se  laissant  dominer  par  une  minorité 

(1)  Esp.  dof  Lois ,  Ut.  V,  ch.  7. 
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ttiniultiiense ,  consentira,  comme  nous  en  avons  en  plasiears  exemples,  à 

ceqa*on  la  décime  périodiquement. 
L*enyie  se  glisse  presque  toujours  dans  les  partis  modérés,  parce  qu'une 

passion  violente  est  nécessaire  pour  imposer  silence  à  la  vanité.  Les  hom- 
mes médiocres  de  la  Convention  se  prêtaient  à  Texpulsion  des  hommes  su- 

périeurs ,  autant  par  la  haine  de  la  supériorité  que  par  la  crainte  du  péril , 
et  Ton  voyait  tour  a  tour  la  jalousie  parlant  comme  la  peur  du  danger  des 
circonstances ,  et  la  peur  parodiant  la  jalousie,  et  se  plaignant,  comme 
elle ,  de  la  domination  du  talent. 

Le  droit  d*expulsion,  loin  de  modérer  les  écarts  des  assemblées,  les 
rendrait  un  théâtre  habituel  de  luttes  violentes;  tous  les  efforts  des  partis 
auraient  pour  but  Texpulsion  de  leurs  adversaires  :  leur  répondre  parai- 
trait  moins  sur  et  moins  facile  que  les  chasser  (1). 

D*autres  ,  enfin ,  ont  constitué  les  assemblées  juges  de  la  moralité  de 
leurs  successeurs*  Cette  doctrine  détruit  les  effets  de  l'élection  ,  dont  le 
but  est  d'établir  Fempire  de  l'opinion  par  le  renouvellement  périodique  et 
libre  de  ses  interprètes.  Une  assemblée  revêtue  de  cette  prérogative,  pour- 

rait forcer  le  peuple  à  ne  nommer  que  des  hommes  assermentés  aux 

principes  qu'elle-même  aurait  professés;  elle  pourrait  indirectement  limi- 
ter les  choix  à  ses  propres  membres.  Que  si  son  refus  n'était  que  suspensif, 

et  qu'une  nomination  réitérée  dût  l'emporter  sur  sa  résistance ,  l'on  n'au- 
rait lait  que  provoquer  un  combat  (achcux  entre  l'assemblée  et  la  nation. 

L'on  a  vu  les  électeurs  de  Middlesex  réélire  jusqu'à  trois  fois  M.  Wilkes, 
expulsé  de  la  chambre  des  comnumes.  Nous  avons  ,  il  est  vrai,  dans  des 

occasions  pareilles,  montré  beaucoup  moins  de  persistance  ;  mais  c'était 
une  preuve  de  l'absence  d'esprit  public  parmi  nous.  Il  n'existe  aucun 
objet  sur  lequel  un  peuple,  lorsqu*il  est  libre,  soit  plus  obstiné  que  sur 
ses  choi4^  Le  jour  (2)  où  le  corps  législatif  de  France  s'est  permis  de  rejeter 
lesélus  de  la  nation,  a  été  l'époque  de  l'avilissement  complet  de  toute  autorité 
représentative,  avilissement  qui  n'a  pas  tardé  à  retomber  sur  ses  auteurs. 

XI.  Le  renouvellement  de  la  seconde  chambre  s'opère  en  entier,  tous 
leê  cinq  ans,  ou  ,  dans  le  cas  de  dissolution  ,  par  la  prérogative  royale. 

Obserrations,  —  On  a  considéré ,  parmi  nous ,  comme  un  trait  de  génie, 
les  modes  de  renouvellement,  à  l'aide  desquels  les  nouveaux  venus,  dans 
les  assemblées  représentatives  ,  se  trouvaient  toujours  en  minorité.  Cepen- 

dant les  renouvellements  des  assemblées  ont  pour  but,  non-seulement 
d'empêcher  les  représentants  de  la  nation  de  former  une  classe  à  part  et 
séparée  du  reste  du  peuple,  mais  aussi  de  donner  aux  améliorations  qui 

ont  pu  s'opérer  dans  l'opinion ,  d'une  élection  à  l'autre ,  des  interprètes 

(1)  Quelques  hommes ,  lorsqu^on  discutait  en  France  la  constitution  nommée  de  Tan  8 , 
Toulaient  donner  au  sénat  une  sorte  d^ostracisme  ,  et  IMnyestir  du  droit  de  déclarer  inéli- 

gibles certains  citoyens  à  certaines  Tonctions.  Hais ,  chez  les  anciens  mêmes  ,  Tostracisme 

^tait  un  acte  d*nppression  et  dMnjustice.  Toute  exclusion  participe  de  lu  nature  d^une 
peine;  or,  aucune  peine  ,  dans  un  pays  libre ,  ne  doit  être  prononcée  sans  jugement.  Un 

iodiTÎdu  ne  saurait  être  dangereux  dans  une  assemblée  représentative,  s^il  ne  domine  la 
majorité  :  dans  ce  cas ,  c^est  le  corps  entier  qu'il  faut  dissoudre.  Si  cet  individu  est  dans  la 
minorité ,  nul  danger  n*existe,  et  il  est  de  Tessence  d*une  constitution  représentative,  que 
la  minorité  et  chacun  de  ses  membres,  puisse  exprimer  son  opposition  de  toutes  les  manières 
et  ave6  la  plus  entière  iudépend#ice. 

(9)  Eo  avril  1798,  ou  le  23  floréal  an  6. 



fidèles.  Si  Ton  suppose  les  élections  bien  organisées ,  les  élos  d*ane  époqne 
représenteront  Topinion  plus  fidèlement  que  ceux  des  époques  précé- 

dentes. N*est-i1  pas  absurde  déplacer  les  organes  de  l'opinion  existante  en 
minorité  devant  l*opinion  qui  n'existe  plus  ?  La  stabilité  sans  doute  est 
désirable  :  aussi  ne  laut«il  pas  rapprocher  à  l'excès  les  époques  de  renoa- 
Tellement  ;  car  il  est  encore  absurde  de  rendre  les  élections  tellement  fré- 

quentes, que  l'opinion  n'ait  pu  s'éclairer  durant  l'intervalle  qui  les  sépare. 
Nous  avons  d'ailleurs  une  assemblée  héréditaire  qui  représente  la  durée* 

Ne  mettons  pas  des  éléments  de  discorde  dans  l'assemblée  élective  qui 
représente  l'amélioration.  La  lutte  de  l'esprit  conservateur  et  de  l'esprit 
progressif  est  plus  utile  entre  deux  assemblées  que  dans  le  sein  d'une  seule  ; 
il  n'y  a  pas  alors  de  minorité  qui  se  constitue  conquérante  ;  ses  violences 
dans  l'assemblée  dont  elle  fait  partie ,  échouent  devant  le  calme  de  celle 
qui  sanctionne  ou  rejette  ses  résolutions  ;  l'irrégularité ,  la  menace  ,  ne 
sont  plus  des  moyens  d'empire  sur  une  majorité  qu'on  effraie,  mais  des 
causes  de  déconsidération  et  de  discrédit  aux  yeux  des  juges  qui  doivent 

prononcer. 
Les  renouvellements  par  tiers  ou  par  cinquième  ont  des  inconvénients 

graves,  et  pour  la  nation  entière ,  et  pour  l'assemblée  elle-même. 
Bien  qu'un  tiers  on  seulement  un  cinquième  puisse  être  nommé ,  toutes 

les  espérances  n'en  sont  pas  moins  mises  en  mouvement.  Ce  n'est  pas  la 
multiplicité  des  chances,  mais  l'existence  d'une  seule  ,  qui  éveille  toutes 
les  ambitions  ;  et  la  difficulté  même  rend  ces  ambitions  plus  jalouses  et 

plus  hostiles.  Le  peuple  est  agité  par  l'élection  d'un  tiers  ou  d'un  cin- 
quième ,  comme  par  un  renouvellement  total.  Dans  les  assemblées ,  les 

nouveaux  venus  sont  opprimés  la  première  année ,  et  bientôt  après  ils 

deviennent  oppresseurs.  Cette ''Vérité  a  été  démontrée  par  quatre  expé- 
riences successives  (1).  ^ 

Le  souvenir  de  nos  assemblées  sans  contre-poids  nous  inquiète  et 
nous  égare  sans  cesse.  Nous  croyons  apercevoir  dans  toute  assemblée 
une  cause  de  désordre ,  et  cette  cause  nous  parait  plus  puissante  «dans 
une  assemblée  renouvelée  en  entier.  Mais  plus  le  danger  peut  être  réel  , 
plus  nous  devons  être  scrupuleux  sur  la  nature  des  précautions.  Nous  ne 

devons  adopter  que  celles  dont  l'utilité  est  contsatée ,  et  dont  le  succès est  assuré. 

CHAPITRE  V. 

DU     POUVOIR    JUDICIAIRE. 

I.  Le  pouvoir  judiciaire  se  compose  de  juges  (2)  et  de  jurés. 
If.  Les  jurés  sont  tirés  au  sort  parmi  les  citoyens  appelés  à  exercer  les 

droits  politiques. 

(1)  Le  tiers  de  Tan  4  (1796)  fat  opprimé. 
Le  tiers  de  Tan  5  (1797)  fut  chassé. 
Le  tiers  de  Pan  0  (1798)  fut  repoussé. 

Le  tiers  de  Tan  7  (1799)  fut  Tictorieux  et  destructeur.  * 
(2)  J*ai  déjà  dit  que  les  juges  devaient  être  inamovibles. 
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III.  Les  jarés  prononcent  sur  le  fait  :  les  juges  appliquent  la  loi. 

nation  qu*on  accuse.  Or,  qui  ne  voit  qu'une  institution ,  peut ,  dans  ses premiers  temps ,  paraîtra  peu  convenable  à  une  nation ,  en  raison  du 

peu  d'habitude,  et  devenir  convenable  et  bienfaisante,  si  elle  est  bonne 
intrinsèquement,  parce  que  la  nation  acquiert,  par  Finstitution  même, 
la  capacité  qu'elle  n'avait  pas  (1)  ?  Je  répugnerai  toujours  à  croire  une nation  insouciante  sur  le  premier  de  ses  intérêts,  sur  Fadministration  de 
la  justice  et  sur  la  garantie  à  donner  à  Tinnocence  accusée. 

Leê  Françaiê,  dit  un  adversaire  du  jury ,  celui  de  tous  peut-être  dont 

Fouvrage  a  produit,  contre  cette  institution,  l'impression  la  plus  pro- 
fonde (2),  les  Français*n' auront  jamaiê  Vinstruciion  ni  la  fermeté  néceasaireg 

pour  que  le  jury  remplisse  son  but.  Telle  est  notre  indifférence  pour  tout  ce 

qui  a  rapport  à  l'administration  publique,  tel  est  l'empire  de  l'égotsme  et  de 
t  intérêt  particulier  y  la  tiédeur j  la  nullité  de  l'esprit  public ,  que  la  loi  qui 
établit  ce  mode  de  procédure  ne  peut  être  exécutée.  Mais  ce  qu'il  faut ,  c'est 
avoir  un  esprit  public  qui  surmonte  cette  tiédeur  et  cet  égoisroe.  Croit-on 

qu'un  esprit  semblable  existerait  chez  les  Anglais,  sans  Fensemble  de 
leurs  institutions  politiques?  Dans  un  pays  où  Finstitution  des  jurés  a 
sans  cesse  été  suspendue,  la  liberté  des  tribunaux  violée,  les  accusés 

traduits  devant  des  commissions,  cet  esprit  ne  peut  naître  :  on  s'en  prend 
â  l'institution  des  jurés  ;  c'est  aux  atteintes  qu'on  lui  a  portées  qu'il  fau- 

drait s*en  prendre. 
Le  juré  y  dit-on,  ne  pourra  pas,  comtne  l'esprit  de  T  institution  Pesige, 

séparer  sa  contdction  intime  d'avec  les  pièces,  les  témoignages  ̂   les  indices; 
dfaajgs  qui  ne  sont  pas  nécessaires  quand  la  conviction  existe,  et  qui  sont 

vÊÊjfsantes  quand  la  conviction  n'existe  pas ̂ Ae^s  il  n'y  a  aucun  motif  de s^Erer  ces  choses  ;  au  contraire,  elles  sont  ros  éléments  de  la  conviction. 

L'esprit  de  Finstitution  veut  seulement  que  le  juré  ne  soit  pas  astreint 
à  prononcer  d'après  un  calcul  numérique ,  mais  d'après  l'impression  que 
l'ensemble  des  pièces ,  témoignages  ou  indices ,  aura  produite  sur  lui. 
Or,  les  lumières  du  simple  bon  sens  suffisent  pour  qu'un  juré  sache  et 
paisse  déclarer,  si,  après  avoir  entendu  les  témoins,  pris  lecture  des  pièces, 
comparé  les  indices ,  il  est  convaincu  ou  non. 

Si  les  jurés ,  continue  Fauteur  que  je  cite  ,  trouvent  une  loi  trop  sévère, 

ils  absoudront  l'accusé,  déclareront  le  fait  non  constant  contre  leur  conscience; 
et  il  suppose  le  cas  où  un  homme  serait  accusé  d'avoir  donné  asile  à  son 
frère,  et  aurait  par  cette  action  encouru  la  peine  de  mort.  Cet  exemple, 
selon  moi ,  loin  de  militer  contre  Finstitution  du  jury ,  en  fait  le  plus 

grand  éloge  ;  il  prouve  que  cette  institution  met  obstacle  à  l'exécution  des 
lois  contraires  à  l'humanité ,  à  la  justice  et  à  la  morale.  On  est  homme 
avant  d'être  juré;  par  conséquent,  loin  de  blâmer  le  juré  qui,  dans  ce 
cas,  manquerait  à  son  devoir  de  juré ,  je  le  louerais  de  remplir  son  devoir 

d'homme  ,  et  de  courir,  par  tous  les  moyens  qui  seraient  en  son  pouvoir, 

(1)  Je  oe  dis  ceci  que  des  institutions  fixes  et  légales  ,  et  non  des  mœurs  et  des  usages 
que  les  lois  ne  peutent  changer. 

(S)  H.  Gach  ,  président  d'un  tribunal  de  première  instance  dans  le  département  du  Lot. 
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au  secours  d'un  accusé  prêt  a  être  puni  d'une  action  qui ,  loin  d'être  un 
crime,  est  une  vertu.  Cet  exemple  ne  prouve  point  qu'il  ne  faille  pas  de 
jurés  ;  il  prouve  qu'il  ne  faut  point  de  lois  qui  prononcent  peine  de  mort 
contre  celui  qui  donne  asile  à  son  frère. 

Mais  alors  y  poursuit-on ,  quand  les  peines  seront  excessives  ou  paraUront 
telles  au  juré  y  U  prononcera  contre  sa  conviction^  Je  réponds  que  le  juré, 
comme  citoyen  et  comme  propriétaire ,  a  intérêt  à  ne  pas  laisser  impunis 
les  attentats  qui  menacent  la  sûreté ,  la  propriété  ou  la  vie  de  tous  les 

membres  du  corps  social  ;  cet  intérêt  l'emportera  sur  une  pitié  passagère  : 
l'Angleterre  nous  en  offre  une  démonstration,  peut-être  affligeante.  Des 
peines  rigoureuses  sont  appliquées  a  des  délits  qui  certainement  ne  les 

méritent  pas  ;  et  les  jurés  ne  s'écartent  point  de  leur  conviction ,  même  en 
plaignant  ceux  que  leur  déclaration  livre  au  supplice  (1).  Il  y  a  dans 
rhomme  un  certain  respect  pour  la  loi  écrite  ;  il  lui  faut  des  motifs  très- 

puissants  pour  la  surmonter.  Quand  ces  motifs  existent,  c'est  la  faute  des 
lois.  Si  les  peines  paraissent  excessives  au  jury,  c'est  qu'elles  le  seront; 
car,  encore  une  fois ,  ils  n'ont  aucun  intérêt  à  les  trouver  telles.  Dans  les 
cas  extrêmes,  c'est-à-dire,  quand  les  jurés  seront  placés  entre  un  senti- 

ment irrésistible  de  justice  et  d'humanité ,  et  la  lettre  de  la  loi ,  j'oserai  le 
dire ,  ce  n'est  pas  un  mal  qu'ils  s'en  écartent  ;  il  ne  faut  pas  qu'il  existe 
une  loi  qui  révolte  l'humanité  du  commun  des  hommes,  tellement  que 
des  jurés,  pris  dans  le  sein  d'une  nation,  ne  puissent  se  déterminer  à 
concourir  à  l'application  de  cette  loi;  et  l'institution  des  juges  permanents, 
que  l'habitude  réconcilierait  avec  cette  loi  barbare,  loin  d'être  un  avan- 

tage, serait  un  fléau. 
Les  jurés  j  dit- on,  manqueront  à  leur  devoir,  tantôt  par  peur,  tantôt  par 

pitié  :  si  c'est  par  peur,  ce  sera  la  faute  de  la  police  trop  négligente,  qui 
ne  les  mettra  pas  à  l'abri  des  vengeances  individuelles  ;  si  c'est  par  p^^, 
ce  sera  la  faute  de  la  loi  tro{yri  goure  use.  rK 

L'insouciance,  l'indifférence  et  la  frivolité  des  Français  sont  le  résnlnkt 
d'institutions  défectueuses,  et  l'on  allègue  l'effet  pour  perpétuer  la  cause. 
Aucun  peuple  ne  reste  indifférent  à  ses  intérêts,  quand  on  lui  permet  de 

s'en  occuper:  lorsqu'il  leur  est  indifférent,  c'est  qu'on  l'en  a  repoussé. 
L'institution  du  jury  est,  sous  ce  rapport,  d'autant  plus  nécessaire  au 
peuple  français,  qu'il  en  parait  momentanément  incapable;  il  y  trouverait 
non-seulement  les  avantages  particuliers  de  Tinstitution,  mais  l'avantage 
général  et  plus  important  de  refaire  son  éducation  morale. 

IV.  Toute  création  de  tribunaux  extraordinaires  ,  toute  suspension 
ou  abréviation  des  fofraes ,  sont  des  actes  inconstitutionnels  et  punissables. 

Observations,  —  Il  est  bien  essentiel  que  l'on  insère  un  pareil  article 
dans  la  Constitution  qu'on  prépare ,  et  que  l'on  reconnaisse  enfin  l'étrange 
pétition  de  principes,  par  laquelle  on  a  sans  cesse  déclaré  convaincus 

d'avance  les  hommes  qu'on  allait  juger.  Les  formes  sont  une  sauvegarde  : 
l'abréviation  des  formes  est  la  diminution  ou  la  perte  de  cette  sauvegarde  ; 
l'abréviatioâ  des  formes  est  donc  une  peine  ;  que  si  vous  infligez  cette 
peine  à  un  accusé,  c'est  donc  que  son  crime  est  démontré  d'avance  : 

(1)  J^fii  Tii  des  jurés  ,  en  Angleterre,  déclarer  coupable  une  jeune  fille  ,  pour  aToir  toIc 
de  la  mousseline  de  la  valeur  de  treize  schellings.  Ils  saTaient  que  leur  déclaration  empoi^ 
tait  contre  elle  la  peine  de  mort. 
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mais ,  si  son  crime  est  démontre ,  a  quoi  bon  un  tribunal ,  quel  qu'il  soit  ? 
Si  son  crime  n'est  pas  démontré ,  de  quel  droit  le  placez-vous  dans  une 
classe  particulière  et  proscrite ,  et  le  privez-vous ,  sur  un  simple  soupçon , 
da  bénéfice  commun  à  tous  les  membres  de  l'état  social  ? 

Cette  absurdité  n'est  pas  la  seule.  Les  formes  sont  nécessaires ,  ou  sont 
inutiles  à  la  conviction  :  si  elles  sont  inutiles,  pourquoi  les  conservez- vous 
dans  les  procès  ordinaires?  si  elles  sont  nécessaires,  pourquoi  les  retran- 

chez-vous dans  les  plus  importants  ?  Lorsqu'il  s'agit  d'une  faute  légère , 
et  que  l'accusé  n*est  menacé  ni  de  sa  vie ,  ni  de  son  honneur,  l'on  instruit 
sa  cause  de  la  manière  la  plus  solennelle  ;  mais ,  lorsqu  il  est  question  de 

quelque  forfait  épouvantable,  et  par  consQquent  de  l'infamie  et  de  la 
mort,  l'on  supprime  d'un  mot  toutes  les  prétautions  tutélaires,  l'on  ferme 
le  Code  des  lois ,  l'on  abrège  les  formalités ,  comme  si  l'on  pensait  que  , 
plus  une  accusation  est  grave ,  plus  il  est  superQu  de  l'examiner  !^ 

Ce  sont  des  brigands,  dites-vous,- des  assassins,  des  conspirateurs, 
auxquels  seuls  nous  enlevons  le  bénéfice  des  formes  ;  mais  avant  de  les 
reconnaître  pour  tels ,  ne  faut-il  pas  constater  les  faits  ?  Or,  que  sont  les 

formes,  sinon  les  meilleurs  moyens  de  constater  les  faits?  S*il  enexistp  de 
meilleurs  ou  de  plus  courts,  qu'on  les  prenne;  mais  qu*on  les  prenne  iilors 
pour  toutes  les  causes.  Pourquoi  y  aurait-il  une  classe  de  faits ,  sur  laquelle 
on  observerait  des  lenteurs  superflues ,  ou  bien  une  autre  classe ,  sur 
laquelle  on  déciderait  avec  une  précipitation  dangereuse?  Le  dilemme  est 

clair.  Si  la  précipitation  n'est  pas  dangereuse ,  les  lenteurs  sont  superflues  ; 
si  les  lenteurs  ne  sont  pas  superflues ,  la  précipitation  est  dangereuse.  Ne 

dirait-on  pas  qu'on  peut  distinguer,  à  des  signes  extérieurs  et  infaillibles , 
a?ant  le  jugement ,  les  hommes  innocents  et  les  hommes  coupables  ;  ceux 
qui  doivent  jouir  de  la  prérogative  des  formes,  et  ceux  qui  doivent  en 

être  privés?  C'est  parce  que  ces  signes  n*existent  pas,  que  les  formes  sont 
indispensables;  c'est  parce  que  les  formes  ont  paru  Tunique  moyen  pour 
discerner  l'innocent  du  coupable ,  que  tous  les  peuples  libres  et  humains 
en  ont  réclamé  Tinstitution.  Quelqu'im parfaites  que  soient  les  formes ,  elles 
ont  une  faculté  protectrice  qu'on  ne  leur  ravit  qu'en  les  âl|^uisant  ;  elles 
senties  ennemies  nées,  les  adversaires  inflexibles  de  la  tyrannie,  popu- 

laire ou  autre.  Aussi  long-temps  que  les  formes  subsistent ,  les  tribunaux 
opposent  a  Farbitraire  une  résistance  plus  ou  moins  généreuse ,  mais  qui 
sert  à  le  contenir.  Sous  Charles  1°',  les  tribunaux  anglais  acquittèrent, 
nUgré  les  menaces  de  la  Cour,  plusieurs  amis  de  la  liberté  ;  sous  Cromwell , 
bien  que  dominés  par  le  Protecteur,  ils  renvoyèrent  souvent  absous  des 

citoyens  accusés d'attachemenOTni monarchie;  sous  Jacques  II,  Jefi'ryesfut 
obligé  de  fouler  aux  pieds  les  foroies ,  et  de  violer  l'indépendance  des 
juges  mêmes  de  sa  création ,  pour  assurer  les  nombreux  supplices  des  vic- 

times de  sa  fureur.  Il  y  a  dans  les  formes  quelque  chose  d'imposant  et  de 
précis,  qui  force  les  juges  à  se  respecter  eux-mêmes,  et  à  suivre  une 

marche  équitable  et  régulière.  L'afi'reuse  loi  qui ,  sous  Robespierre,  décora 
les  preuves  superflues ,  et  supprima  les  défenseurs ,  est  un  hommage  readli 

aux  formes.  Cette  loi  démontre  que  les  formes ,  modifiées ,  mutilées ,  tor- 
turées on  tout  sens  par  le  génie  des  factions ,  gênaient  encore  des  hommes 

choisis  soigneusement  entre  tout  le  peuple  français ,  comme  les  pi  us  affran- 

chis de  tout  scrupule  de  conscience  et  de  tout  respect  pour  l'opinion. 
Ces  observations  s'appliquent  avec  une  double  force  à  ces  juridictions , 
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dont  les  noms  seuls  sont  devenas  odieux  et  terribles ,  à  ces  conseils  ou 

ooramissions  militaires ,  qui ,  chose  étrange  !  pendant  toute  la  durée  d'une 
révolution  entreprise  pour  la  liberté ,  ont  fait  trembler  tous  les  citoyens. 

Le  prétexte  de  cette  subversion  de  la  justice ,  c'est  que  la  nature  du  tri- 
bunal est  déterminée  par  la  nature  du  crime.  Ainsi  l'embauchage ,  Tespion- 

nage ,  la  provocation  à  l'indiscipline ,  l'asile  ou  l'assistance  donnés  à  la 
désertion,  et,  par  une  extension  naturelle,  les  conspirations  que  l'on 
présume  avoir  préparé  ou  préparer  quelqu'intelligence  ou  quelqu'appui 
dans  l'armée,  sont  regardées,  souvent,  comme  ressortant  de  la  juridic- 

tion militaire.  Mais  c'est  encore  travestir  en  crime  l'accusation  ,  traiter  le 
prévenu  comme  un  condamné ,  supposer  la  conviction  avant  l'examen ,  et 
faire  précéder  la  sentence  partin  châtiment.  Car,  je  le  répète ,  c'est  infli- 

ger unepeine  à  un  citoyen,  quede  le  priver  du  bénéfice  de  ses  juges  naturels. 
V.  nk  concours  des  pouvoirs  constitutionnels  ne  légitime  pas  ces  actes. 
VI.  Tout  raihnement  dans  les  supplices  est  interdit. 

VII.  La  constitution  n'admet ,  contre  les  coupables ,  que  la  peine 
de  mort ,  la  détention ,  la  déportation  dans  des  colonies  destinées  à  cet 
objet. 

Otservatians.  —  L'établissement  de  colonies  où  Ton  transporte  les  cri- 
minels ,  est  peut-être ,  de  toutes  les  mesures  de  rigueur,  la  plus  conforme 

à  la  justice ,  aux  intérêts  de  la  société ,  et  à  ceux  des  individus  qu'elle  se 
voit  forcée  d'éloigner. 

La  plupart  de  nos  fautes  sont  occasionnées  par  une  sorte  de  désaccord 
entre  nous  et  les  institutions  sociales.  Nous  arrivons  à  la  jeunesse ,  souvent 
avant  de  connaître ,  et  presque  toujours  avant  de  concevoir  ces  institu- 

tions compliquées.  Elles  nous  entourent  de  barrières  que  nous  franchissons 

quelquefois  sans  nous  en  apercevoir.  Alors  s'établit,  entre  nous  et  nos 
alentours,  une  opposition  qui  s'accroit  par  l'impression  même  qu'elle 
produit.  Cette  opposition  varie  dans  ses  formes  ;  mais  on  peut  la  recon- 
naitre  dans  toutes  les  classes  de  la  société  :  dans  les  classes  supérieures , 

depuis  le  misanthrope  qui  s'isole ,  jusqu'à  Tambitieux  et  au  conquérant  ; 
dans  les  clas4l|  inférieures,  depuis  le  malheureux  qui  s'étourdit  par 
l'ivresse ,  jusqu'à  celui  qui  commet  des  attentats;  tous  sont  des  hommes 
en  opposition  avec  les  institutions  sociales.  Cette  opposition  se  développe 

avec  plus  de  violence ,  là  où  se  trouve  le  moins  de  lumières.  Elle  s'affai- 
blit à  mesure  que  nous  avançons  en  âge ,  que  l'énergie  des  passions  s'af- 

faisse ,  que  nous  n'évaluons  la  vie  que  ce  qu^elle  vaut ,  et  que  le  besoinÉ^ 
l'indépendance  devient  moins  impérieux  que  le  besoin  du  repos.  Mais , 
lorsqu'avant  d'arriver  à  cette  période  de  râigoation ,  un  homme  a  commis 
quelque  faute  irréparable,  le  souvenir  de  cette  faute  ,  le  regret,  le  re- 

mords, le  sentiment  qu'il  est  jugé  trop  sévèrement,  et  que  ce  jugement 
est  néanmoins  sans  appel,  toutes  ces  impressions  entretiennent  celui 

qu'elles  poursuivent  dans  une  irritation ,  source  de  fautes  nouvelles  et 
plus  irréparables  encore. 

Si  maintenant  l'on  arrachait  tout  à  coup  les  hommes  qui  se  trouvent 
dans  cette  situation  funeste ,  à  la  pression  d'institutions  désobéies  et  au 
frobseroent  de  relations  à  jamais  viciées  ;  s'il  ne  leur  restait  de  leur  vie 
antérieure  que  le  souvenir  de  ce  qu'ils  ont  souffert  et  l'expérience  qu'ils 
ont  acquise ,  combien  d'entr'enx  suivraient  une  route  opposée  !  avec  quel 
empressement,  rendus  tout  à  coup,  comme  par  miracle,  à  la  sécurité ,  à 
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rharroonie  ,  à  la  possession  de  Tordre  et  de  la  morale ,  ils  préféreraient 

ces  jouissances  aux  plaisirs  momentanés'qui  les  avaient  séduits  !  Comme 
ils  repousseraient  les  tentations  qui  les  avaient  égarés  !  L'expérience  a 
proavé  ce  que  nous  affirmons.  Des  hommes ,  déportés  à  Botany-Bay  pour 
des  actions  criminelles ,  ont  recommencé  la  vie  sociale ,  et ,  ne  se  croyant 
plus  en  guerre  avec  la  société ,  en  sont  devenus  des  membres  paisibles  et 
même  recommandables. 

Au  contraire ,  la  condamnation  aux  travaux  publics ,  si  vantée  par  plu- 

sieurs de  nos  politiques  modernes ,  m'a  toujours  paru  entraîner  des  incon- 
vénients àffÊÊÊ^  les  genres. 

Il  ne  m  eH^n  premier  lieu ,  nullement  prouvé  que  la  société  ait  sur 

les  individus  qui  troublent  Tordre  qu'elle  a  établi ,  d'autre  droit  que  celui 
de  leur  enlever  toute  possibilité  de  nuire*  La  mort  est  comprise  dans  ce 
droit;  mais  nullement  le  travail.  Un  homme  peut  mériter  de  perdre  Tu- 
sage  et  la  possession  de  ses  facultés;  mais  il  ne  peut  les  aliéner  que  volon- 

tairement. Ceci  n'est  pas  une  simple  théorie,  sans  application  réelle;  car  si 
TOUS  admettez  qu'un  homme  puisse  être  contraint  d'aliéner  ses  facultés , 
TOUS  retombez  inévitablement  dans  le  système  de  l'esclavage. 

Imposer  le  travail  comme  une  peine ,  est  de  plus  un  exemple  dange- 

reux. La  grande  majorité  de  l'espèce  humaine ,  dans  nos  associations^  ac- 
tuelles, est  condamnée  à  un  travail  souvent  excessif.  Quoi  de  plus  impru- 

dent, de  plus  impolitique,  de  plus  insultant,  que  de  lui  présenter  le  travail 
comme  le  châtiment  du  crime  ! 

Si  le  travail  des  condamnés  est  véritablement  une  peine ,  s'il  est  différent 
de  celui  auquel  sont  soumises  les  classes  innocentes  et  laborieuses  de  la 

société  ,  s'il  est,  en  un  mot,  au-dessus  des  forces  humaines ,  il  devient  un 
supplice  de  mort  plus  lent  et  plus  douloureux  que  tout  autre.  Entre  le  cap- 

tif demi- nu ,  qui  ,  le  corps  à  moitié  dans  Teau ,  traine  des  vaisseaux  sur  le 
Danube ,  et  le  malheureux  qui  périt  sur  Téchafaud,  je  vois ,  en  faveur  du 
dernier,  une  souffrance  moins  prolongée. 

Si  la  condamnation  aux  travaux  publics  n'est  pas  une  mort  raffinée ,  c'est 
une  cause  de  dépravation.  Dans  quelques  pays  de  T Allemagne,  les  con- 

damnés ,  traités  avec  douceur ,  soignés  dans  leurs  maladies ,  s'accoutument 
à  leur  destinée ,  se  complaisent  dans  leur  opprobre  ,  et ,  ne  travaillant  pas 

dans  leur  servitude  plus  qu'ils  ne  feraient  en  liberté ,  ils  offrent  aux  spec- 
tateurs Timage  de  la  gaieté  dans  la  dégradation ,  du  bonheur  dans  Tavilis- 

sement ,  de  la  sécurité  dans  la  honte.  Quel  effet  doit  produire  ce  spectacle 

sur  Tâme  du  pauvre ,  dont  l'innocence  ne  sert  qu'à  lui  imposer  une  exb- 
lence  non  moins  laborieuse  et  plus  précaire? 

Enfin ,  ce  bruit  des  chaînes ,  ces  habits  de  forçats ,  tous  ces  signes  de 
crime  et  de  châtiment,  exposés  partout  publiquement  à  nos  regards,  sont, 

pour  les  hommes  qui  portei^en  eux  quelque  sentiment  de  la  dignité 
humaine,  une  peine  plus  halJmelle  et  plus  poignante  que  pour  les  coupa- 

bles. La  société  n'a  pas  le  droit  de  nous  entourer  d'une  éternelle  comme - 
raoration  de  perversité  et  d'ignominie. 



CHAPITRE  TI. 

DE    LA    FORGE    ARMÉE. 

I.  La  force  armée  est  à  la  déposition  du  pouvoir  exécutif^  o^^t  tenu  de 
se  conformer  à  cet  égard  aux  règles  suivantes.  J^B( 

II.  La  force  armée  est  divisée  en  trois  classes,  Farmée  de  ̂ ^e  ,  la  garde 
nationale ,  la  gendarmerie. 

III.  L'armée  de  ligne  est  destinée  à  garantir  la  sûreté  extérieure  de  TEtat. 
Elle  est  placée  là  où  cette  sûreté  peut  être  menacée ,  c'est-à-dire  sur  les frontières. 

IV.  Le  pouvoir  exécutif  n'a  pas  le  droit  de  l'employer  dans  l'intérieur,  si 
ce  n'est  dans  le  cas  de  révolte  ouverte. 

V.  Même  dans  ce  cas ,  il  est  obligé  de  soumettre  toutes  ces  circonstances 
a  une  enquête. 

VI.  Cette  enquête  est  de  droit ,  et  les  deux  chambres ,  aussitôt  la  nouvelle 
reçue  de  cet  acte  du  pouvoir  exécutif,  sont  tenues  de  nommer  dans  leur 
sein  une  commission  de  vingt-et-un  membres,  dont  la  moitié  plus  un  est 
tirée  au  sort,  pour  procéder  à  cette  enquête. 

VIL  La  garde  nationale  est  destinée  à  garantir  la  sûreté  publique  dans 

l'intérieur  de  chaque  département. 
VIII.  Elle  ne  peut  franchir  les  limites  de  son  département,  sauf  le  cas 

d'une  révolte,  ou  celui  d'une  invasion. 
IX.  Dans  ce  cas,  le  pouvoir  exécutif  est  soumis  aux  mêmA  règles  pour 

l'emploi  extraordinaire  de  la  garde  nationale  que  p9ur  celui  de  l'armée  de 
ligne. 

X.  La  gendarmerie  est  destinée  à  garantir  la  sûreté  privée.  Elle  poursuit 
et  arrête  les  criminels. 

XI.  La  gendarmerie  ne  peut  être  employée  à  aucun  autre  usage,  sauf  le 

cas  déjà  prévu  de  révolte  ou  d'invasion. 
XII.  Les  règles  indiquées  ci-dessus  pour  l'emploi  extraordinaire  de  la 

garde  nationale  et  de  Farmée  de  ligne  s'appliquent  à  l'emploi  extraor- 
dinaire de  la  gendarmerie. 

XIII.  Tout  commandant  ou  officier  de  gendarmerie  et  tout  gendarme 
qui  aura  excité  des  citoyens  au  crime  pour  les  dénoncer ,  est  passible  des 
peines  que  la  loi  prononce  contre  le  crime  ainsi  provoqué. 

XIV.  La  loi  détermine  chaque  année  le  nombre  de  la  force  armée  et  le 
mode  de  recrutement.  ^ 

Observations  (1). — La  division  que  je  viens  d'indiquer  pour  la  force  ar- 

(1)  En  traitant  la  question  de  Torgantsation  de  la  force  armée ,  j^ai  rejeté  ces  plans  chi- 
mériques de  la  dissolution  de  toute  armée  permanente ,  plans  que  nous  ont  offerts  plu- 

sieurs fois  dans  leurs  écrits  des  rêveurs  philanthropes.  Lors  même  que  ce  projet  serait 

exécutable  ,  il  ne  serait  pas  exécuté.  Or,  je  n^écris  pas  pour  développer  de  vaines  théories  , 
mais  pour  établir,  s^il  se  peut ,  quelques  yérités  pratiques.  Je  pose  donc  pour  première 
base  que  la  situation  du  monde  moderne,  les  relations  des  peuples  entre  eus  ,  la  nature 
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inée,  parait  d'abord  la  même  que  celle  qui  existe  dans  plusieurs  pays,  et 
surtout  en  France.  II  y  a  une  armée  de  ligne,  une  garde  nationale,  une  gen- 

darmerie. Nais  les  fonctions  de  ces  trois  classes  de  force  armée  se  confon- 

dent souvent.  Tantôt  Tarmée  de  ligne  est  employée  dans  l'intérieur ,  et 
prend  ainsi  la  place  de  la  garde  nationale.  Tantôt  la  garde  nationale  et  Tar- 
mée  de  ligne  veillent  au  maintien  de  1^  police ,  et  se  chargent  ainsi  des 
attributions  de  la  gendarmerie.  Cependant  le  seul  moyen  de  prévenir  les 

dangers  politiques  d'un  grand  établissement  militaire,  c'est  de  tracer, 
pour  chacane  de  ces  trois  classes ,  une  ligne  fixe  qu'elle  ne  puisse  franchir. 

La  révolution  française  avait  présenté  à  tous  les  esprits  une  idée  sédui- 

santé,  celle  d'armées  composées  de  citoyens,  et  certes  il  n'est  pas  dans  mon 
intention  de  disputer  ce  titre  à  ceux  qui  ont  défendu  si  longtemps ,  si  glo- 

rieusement ,  par  de  si  nobles  efforts ,  Findépendance  nationale ,  et  dont  les 
exploits  immortels  ont  élevé  à  la  gloire  française  un  inébranlable  monu- 

ment, le  seul  qui  soit  debout  au  milieu  des  ruines.  Lorsque  des  ennemis 
attaquent  un  peuple  sur  son  territoire ,  les  citoyens  deviennent  soldats 
pour  les  repousser.  Ils  sont  citoyens ,  ils  sont  les  premiers  des  citoyens , 
ceux  qui  protègent  la  cité ,  quand  elle  est  menacée.  Mais ,  en  traitant  une 
question  générale,  il  faut  écarter  les  souvenirs  de  gloire  qui  nous  entou- 

rent et  nous  éblouissent,  les  sentiments  de  reconnaissance  qui  nous  entraî- 
nent et  nous  subjuguent.  Recevons  nos  défenseurs  avec  reconnaissance , 

avec  enthousiasme  ;  mais  qu'ils  cessent  d'être  des  soldats  pour  nous  ;  qu'ils 
soient  nos  égaux  et  nos  frères.  Tout  esprit  militaire,  toute  théorie  de  su- 

bordination passive,  tout  ce  qui  rend  les  guerriers  redoutables  aux  enne- 
mis, doit  être  déposé  sur  la  frontière  de  tout  Etat  l^H|k.Ces  moyens  sont 

oécessaires  contre  les  étrangers,  avec  lesquels  nous  sq|HR5s  toujours,  sinon 
en  guerre,  du  moins  en  défiance.  Mais  les  citoyens  même  coupables  ont 
des  droits  imprescriptibles  que  ne  possèdent  pas  les  étrangers  (Ij. 

Une  armée  de  citoyens  n'est  possible  que  lorsqu'une  nation  e^enfermée 
dans  d'étroites  limites.  Alors  les  soldats  de  cette  nation  peuv^^tre  obéis- 

actuelledes  choses,  en  un  root ,  nécessitent,  pour  tous  les  gouTernements  et  toutes  les 
nations,  des  troupes  soldées  et  perpétuellement  sur  pied. 

Faute  d^avoir  ainsi  posé  la  question  ,  Tauleur  de  TEsprit  des  L(lli1^  la  résout  point.  II 
dit  d'abord  (  Esprit  des  Lois,  XI ,  6  ,  ) ,  qu'il  faut  que  Tarmce  soit  peuple  et  qu'elle  ait  le 
même  esprit  que  le  peuple  ;  et,  pour  lui  donner  cet  esprit,  il  propose  que  ceux  qu*on 
emploie  dans  Tarniée  aient  assez  de  bien  pour  répondre  de  leur  conduite,  et  ne  soient 

enrôlés  que  pour  un  an,  deux  conditions  impossibles  parmi  nous.  Que  8*il  y  a  yi  corps  de 
troupes  permanent,  il  veut  que  la  puissance  législative  le  puisse  dissoudre  à  son  gré.  Mais 

ce  corps  de  troupes,  revêtu  qu'il  sera  de  toute  la  force  matérielle  de  l'Etat^  pliera-t-U 
sans  murmure  devant  une  autorité  morale?  M.  de  Montesquieu  établit  fort  bien  ce  q4P 
devrait  être  ,  mais  il  ne  donne  aucun  moyen  pour  que  cela  soit. 

Si  la  liberté  depuis  cent  ans  s'est  maintenue  en  Angleterre,  c'est  qu'aucune  force  mili- 
taire n'est  nécessaire  dans  l'intérieur  ;  et  cette  circonstance ,  particulière  à  une  fie  ,  rend 

son  exemple  inapplicable  au  continent.  L'Assemblée  constituante  s'est  débattue  contre 
cette  dîfiiculté  presque  insoluble.  Elle  a  senti  que  remettre  au  roi  la  disposition  de  deux 

cent  mille  hommes  assermentés  à  l'obéissance ,  et  soumis  à  des  chefs  nommés  par  lui , 
serait  mettre  en  danger  toute  constitution.  Elle  a  en  conséquence  tellement  relâché  les 

liens  de  la  discipline  ,  qu'une  armée  formée  d'après  ces  principes,  eût  été  bien  moins  une 
force  militaire  qu'un  rassemblement  anarchique.  Nos  premiers  revers  ,  l'impossibilité  quo 
des  François  soient  longtemps  vaincus,  la  nécessité  de  soutenir  une  kitteinouie  dan»  les 

fastes  de  l'histoire,  ont  réparé  les  erreurs  de  (l'Assemblée  constituante  :  mais  la  force 
armée  est  redevenue  plus  redoutable  quo  jamais.  {Principes  depolitiquCf  p.  211  et  212.  ) 

(1)  Principes  de  politique  y  p.  219. 
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sanU,  et  cependant  raisonner  robéissance.  Placés  au  sein  de  leur  pa^s 

natal ,  dans  lears  foyers,  entre  des  gouvernants  et  des  gouvernés  qu*ils  con- 
naissent ,  leur  intelligence  entre  pour  quelque  chose  dans  leur  soumission. 

Mais  un  vaste  empire  rend  cette  hypothèse  absolument  chimérique.  Un 
vaste  empire  nécessite  dans  les  soldats  une  subordination  qui  en  fait  des 

agents  passifs  et  irréfléchis.  Aussitôt  qu'ils  sont  déplacés,  ils  perdent  toutes 
les  données  antérieures  qui  pouvaient  éclairer  leur  jugement.  Dès  qu*une 
armée  se  trouve  en  présence  dUnconnus ,  de  quelques  éléments  qu'elle  se 
compose ,  elle  n*est  qu'une  force  qui  peut  indifféremment  servir  ou  dé- 

truire. Envoyez  aux  Pyrénées  l'habitant  du  Jura,  et  celui  du  Var  dans 
les  Vosges;  ces  hommes  <,  soumis  à  la  discipline  qui  les  isole  des  naturels 

du  pays,  ne  verront  que  leurs  chefs ,  ne  connaîtront  qu'eux.  Citoyens  dans 
le  lieu  de  leur  naissance,  ils  seront  des  soldats  partout  ailleurs. 

En  conséquence ,  les  employer  dans  l'intérieur  d'un  pays ,  c'est  exposer 
ce  pays  à  tous  les  inconvénients  dont  une  grande  force  militaire  menace  la 

liberté ,  et  c'est  ce  qui  a  perdu  tant  de  peuples  libres. 
Leurs  gouvernements  ont  appliqué  au  maintien  de  l'ordre  intérieur  des 

principes  qui  ne  conviennent  qu'à  la  défense  extérieure.  Ramenant  dans 
leur  patrie  des  soldats  vainqueurs ,  auxquels ,  avec  raison ,  ils  avaient  hors 

du  territoire  commandé  l'obéissance  passive ,  ils  ont  continué  a  leur  com- 
mander cette  obéissance  contre  leurs  concitoyens.  La  question  était  pour» 

tant  toute  différente.  Pourquoi  des  soldats,  qui  marchent  contre  une  armée 

ennemie,  sont-ils  dispensés  de  tout  raisonnement?  C'est  que  la  couleur 
seule  des  drapeaux  de  cette  armée  prouve  avec  évidence  ses  desseins  hos- 

tiles, et  que  cett^âdence  supplée  à  tout  examen.  Mais,  lorsqu'il  s'agit 
des  citoyens ,  cett^Rdence  n'existe  pas  :  l'absence  du  raisonnement  prend 
alors  un  tout  autre  caractère.  Il  y  a  de  certaines  armes  dont  le  droit  des 

gens  interdit  l'usage,  même  aux  nations  qui  se  font  la  guerre;  ce  que  ces 
armes  prohibées  sont  entre  les  peuples ,  la  force  militaire  doit  l'être  entre 
les  gouvernants  et  les  gouvernés  :  un  moyen  qui  peut  asservir  tout  une 
nation  est  trop  dangereux  pour  être  employé  contre  les  crimes  des  indi- 
vidus. 

La  force  armée  a  trois  objets  différents. 

La  première ,  oSÉpt  de  repousser  les  étrangers.  N'est-il  pas  naturel  de  pla- 
cer les  troupes  dffiinées  à  atteindre  ce  but,  le  plus  près  de  ces  étrangers 

qu'il  est  possible,  c'est-à-dire,  sur  les  frontières?  Nous  n'avons  nul  besoin 
de  défense  contre  l'ennemi ,  là  où  l'ennemi  n'est  pas. 

Le  secAnd  objet  de  la  force  armée ,  c'est  de  réprimer  les  délits  privés 
commis  dan»  l'intérieur.  La  force  destinée  à  réprimer  ces  délits  doit  être 
absolument  différente  de  l'armée  de  ligne.  Les  Américains  l'ont  senti.  Pas 

J^  un  soldat  ne  parait  sur  leur  vaste  territoire  pour  le  maintien  de  l'ordre 
public  ;  tout  citoyen  doit  assistance  au  magistrat  dans  l'exercice  de  ses  fonc- 

tions ;  mais  cette  obligation  a  l'inconvénient  d'imposer  aux  citoyens  des 
devoirs  odieux.  Dans  nos  cités  populeuses ,  avec  nos  relations  multipliées , 

l'activité  de  notre  vie ,  nos  affaires ,  nos  occupations  et  nos  plaisirs ,  l'exé- 
cution d'une  loi  pareille  serait  vexatoire,  ou  plutôt  impossible;  chaque 

jour  cent  citoyens  seraient  arrêtés ,  pour  avoir  refusé  leur  concours  à  l'ar- 
restation d'u^  seul  :  il  faut  donc  que  des  hommes  salariés  se  chargent 

volontairement  de  ces  tristes  fonctions.  C'est  un  malheur  sans  doute  que  de 
créer  une  classe  d'hommes  pour  les  vouer  exclusivement  a  la  poursuite  de 
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leurs  semblables  ;  mais  ce  mal  est  moins  grand  que  de  flétrir  Fârae  de 
tous  les  membres  de  la  société ,  en  les  forçant  à  prêter  leur  assistance  à 
des  mesures  dont  ils  ne  peuvent  apprécier  la  justice  (1). 

Voici  donc  déjà  deux  classes  de  force  armée.  L'une  sera  composée  de 
soldats  proprement  dits,  stationnaires  sur  les  frontières,  et  qui  assureront 
la  défense  extérieure;  elle  sera  distribuée  en  différents  corps,  soumise  à 
des  cbefis  sans  relations  entre  eux ,  et  placée  de  manière  à  pouvoir  être 

réunie  sous  un  seul  en  cas  d*attaque.  L'autre  partie  de  la  force  armée  sera 
destinée  au  maintien  de  la  police.  Cette  seconde  classe  de  la  force  armée 

n^aura  pas  les  dangers  d'un  grand  établissement  militaire;  elle  sera  dissé- 
minée sur  toute  Tétendue  du  territoire;  car  elle  ne  pourrait  être  réunie  sur 

un  point,  sans  laisser  sur  tous  les  autres  les  criminels  impunis.  Cette  troupe 
saura  elle-même  quelle  est  sa  destination.  Accoutumée  à  poursuivre  plu- 

tôt qu*à  combattre,  à  surveiller  plutôt  qu'à  conquérir,  n'ayant  jamais 
goûté  l'ivresse  de  la  victoire ,  le  nom  de  ses  chefs  ne  l'entraînera  point 
au-delà  de  ses  devoirs,  et  toutes  les  autorités  de  l'Etat  seront  sacrées  pour  elle. 

Le  troisième'* objet  de  la  force  armée,  c'est  deît$omprimer  les  troubles, 
les  séditions.  La  gendarmerie  ne  suffit  pas-  Mais  pourquoi  recourir  à  Far-* 

roée  de  ligne?  N'avons-nous  pas  la  garde  nationale,  composée  de  proprié- 
taires et  de  citoyens?  J'aurais  bien  mauvaise  opinion  de  la  moralité  ou  du 

boobeor  d'un  peuple,  si  une  telle  garde  nationale  se  montrait  favorable  à 
des  rebelles ,  ou  si  elle  répugnait  à  les  ramener  à  l'obéissance  légitime. 
Remarquez  que  le  motif  qui  rend  nécessaire  une  gendarmerie  contre 

les  délits  puîvés ,  ne  subsiste  pas  quand  il  s'agit  de  crimes  publics.  Ce  qui 
est  douloureu;}:  dans  la  répression  du  crime,  ce  n'est  pas  l'attaque ,  le  como' 
bat ,  le  péril ,  c'est  l'espionnage  ,  la  poursuite ,  la  nécessité  d'être  dix  con- 

tre un ,  d'arrêter ,  de  saisir ,  même  des  coupables ,  quand  ils  sont  sans  armes. 
Mais  contre  des  désordres  plus  graves,  des  rébellions ,  des  attroupements, 

les  citoyens  qui  aimeront  la  constitution  de  leur  pays,  et  tous  l'aimeront , 
puisque  leurs  propriétés  et  leurs  libertés  seront  garanties  par  elle,  s'em- 

presseront d'offrir  leurs  secours. 
Dira-t-on  que  la  diminution  qui  résulterait,  pour  la  force  militaire,  de 

ce  qu'elle  ne  serait  placée  que  sur  les  frontières  ,  encouragerait  les  peuples 
voisins  à  nous  attaquer?  Cette  diminution ,  qu'il  ne  faudrait  certainement 
pas  exagérer,  laisserait  toujours  un  centre  d'armée,  autour  duquel  les 
gardes  nationales ,  déjà  exercées ,  se  rallieraient  contre  une  agression  ;  et , 
si  vos  institutions  sont  libres,  ne  doutez  pas  de  leur  empressement,  ne 
soyez  pas  défiants  de  leur  zèle.  Des  citoyens  ne  sont  pas  lents  à  défendre 
leur  patrie ,  quand  ils  en  ont  une;  ils  accourent  ponr  le  maintien  de  leur 

(1)  J^cxcepte ,  néftnmoins ,  les  crimes  contre  lesquels  la  sjmpatliie  se  soulève^  Il  est  des 

positiTes 
ei  on  les  dégrade.  Je  me  suis  demandé  quelquefois  ce  que  je  ferais ,  si  je  me  trouvais 
enferme  dans  une  ville  où  il  fût  défendu,  sous  peine  de  mort,  de  donner  asile  à  des 

citoyens  accusés  de  crimes  politiques.  Je  me  suis  répondu  ,  que,  si  j«  voulais  mettre  ma 
vie  en  sûreté,  je  me  constituerais  prisonnier  aussi  longtemps  que  cotte  mesure  serait 
en  vigueur, 10 
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indépendance  nu  dehors,  lorsqu'au  dedans  ils  possèdent  la  liberté  :  quand 
ils  restent  immobiles ,  c'est  qu'ils  n'ont  rien  à  perdre;  et  à  qui  la  faute? 

«•» 

CHAPITRE  VII. 

DES    DROITS    POLITIQUES. 
I 

I.  Les  droits  politiques  consistent  a  être  membre  des  diverses  autorités 
nationales ,  à  être  membre  des  autorités  locales  des  départements ,  et  à 
concourir  à  l'élection  de  ces  diverses  autorités. 

II.  Sont  aptes  à  exercer  les  droits  politiques  tous  les  Français  qui  possè- 
dent,  soit  une  propriété  foncière,  soit  une  propriété  industrielle,  payant 

un  impôt  déterminé  (1),  soit  une  ferme,  en  vertu  d'un  bail  suffisamment 
long  et  non  résiliable,  et  qui,  par  cette  possession ,  existent  sans  le  secours 

d'un  salaire  qui  les  rende  dépendants  d'autrui. 
Observations,  —  Aucun  peuple  n'a  considéré  comme  membres  de  l'État 

tous  les  individus  résidant,  de  quelque  manière  que  cMÉVsurson  terri- 

toire. Il  n'est  pas  ici  question  des  distinctions  qui ,  cheupHm^ens ,  sépa- 
raient les  esclaves  des  hommes  libres,  et  qui ,  chez  les  modernes ,  séparent 

les  nobles  des  roturiers.  La  démocratie  la  plus  absolue  étaMîl  deux  classes  : 

dans  l'une  sont  relégués  les  étrangers  et  ceux  qui  n'ont  pas  atteint  l'âge* 
prescrit  par  la  loi  pour  exercer  les  droits  de  cité  :  l'autre  est  composée  des 
hommes  parvenus  à  cet  âge ,  et  nés  dans  le  pays.  Il  existe  donc  un  principe 

d'après  lequel ,  entre  les  individus  rassemblés  sur  un  territoire ,  il  en  est 
qui  sont  membres  de  l'Etat ,  et  il  en  est  qui  ne  le  sont  pas. 

Ce  principe  est  évidemment  que  ,  pour  être  membre  d'une  association  , 
il  faut  avoir  un  certain  degré  de  lumières,  et  un  intérêt  commun  avec  les 

autres  membres  de  cette  association.  Les  hommes  au-dessous  de  l'âge  légal 
ne  sont  pas  censés  posséder  ce  degré  de  lumières  ;  les  étrangers  ne  sont  pas 
censés  se  diriger  par  cet  intérêt.  La  preuve  en  est,  que  les  premiers,  en  ar- 

rivant à  l'âge  déterminé  par  la  loi ,  deviennent  membres  de  l'association 
politique;  et  que  les  seconds  le  deviennent  par  leur  résidence,  leurs  pro- 

priétés ou  leurs  relatioDs.  L'on  présume  que  ces  choses  donnent  aux  uns 
les  lumières,  aux  autres  l'intérêt  requis. 

Mais  ce  principe  a  besoin  d'une  extension  ultérieure.  Dans  nos  sociétés 
actuelles,  la  naissance  dans  le  pays  et  la  maturité  de  Tâge,  ne  suffisent 

point  pour  conférer  ̂ ix  hommes  les  qualités  propres  à  l'exercice  des  droits 
de  cité.  Ceux  que  l'indigence  retient  dans  une  éternelle  dépendance  et 
qu'elle  condamne  à  des  travaux  journaliers ,  ne  sont  ni  plus  éclairés  que 

(1)  J^aTais  été  d^avis  dans  mes  principes  de  politique  de  n^accorder  les  droits  de  cité 
qiraux  propriétaires  fonciers,  et  Pexpëricnce  m*a  éclairé.  J*ai  tu  que  dans  notre  siècle  la 
propriété  industrielle  était  une  propriété  plus  rccllc  encore  et  surtout  plus  puissante  que 

celle  du  sol ,  et ,  reconnaissant  mon  erreur,  j^ai  corri{;é  mon  ouvrage. 
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de:»  enfants  àur  les  alFaires  publiques,  ni  plus  intéressés  que  des  étrangers 
à  une  pros|»érité  nationale  dont  ils  ne  connaissent  pas  les  éléments ,  et  dont 

ils  ne  partagent  qu*indireetenient  les  avantages. 
Je  ne  veux  faire  aucun  tort  à  la  classe  laborieuse.  Cette  classe  n'a  pas 

moins  de  [tatriottsnic  que  les  autres  classes.  Elle  est  prête  souvent  aux.  sacri* 

fiées  les  plus  héroïques,  et  son  dévouement  est  d'autant  plus  admirable  , 
qu'il  nest  récompensé  ni  par  la  fortune,  ni  par  la  gloire.  Mais  autre  est ,  je 
le  pense,  le  patriotisme  qui  donne  le  courage  de  mourir  pour  son  pays; 
autre  est  celui  qui  rend  capable  de  bien  connaître  ses  intérêts.  Il  faut  dono 

une  condition  de  plus  que  la  naissance  et  l'âge  prescrits  par  la  loi.  Cette 
condition  ,  c'est  le  loisir  indispensable  à  l'acquisition  des  lumières ,  à  la  rec- 

titude du  jugement.  La  propriété  seule  assure  ce  loisir,  la  propriété  seule 

rend  les  hommes  capables  de  l'exercice  des  droits  politiques. 
L'on  peut  dire  que  l'état  actuel  de  la  société  ,  mêlant  et  confondant  de 

mille  manières  les  propriétaires  et  les  non-propriétaires  ,  donne  à  une 

partie  des  seconds  les  mêmes  intérêts  et  les  mêmes  moyens  qu'aux  pre^ 
iiiiers;  que  Thorame  qui  travaille  n'a  pas  moins  que  l'homme  qui  possède, 
besoin  de  repos  et  de  sécurité;  que  les  propriétaires  ne  sont  de  droit  et  de 
fait  que  les  distributeurs  des  richesses  communes  entre  tous  les  individus , 

et  qu'il  est  de  l'avantage  de  tous  que  l'ordre  et  la  paix  favorisent  le  déve- 
loppement de  toutes  les  facultés  et  de  tous  les  moyens  individuels. 

Ces  raisonnements  ont  le  vice  de  prouver  trop.  S'ils  étaient  concluants , 
il  n'existerait  plus  aucun  motif  de  refuser  aux  étrangers  les  droits  de  cité. 
Les  relations  commerciales  de  l'Europe  font  qu'il  est  de  l'intérêt  de  la 
grande  majorité  européenne  que  la  tranquillité  et  le  bonheur  régnent  dcins 

tous  les  pays.  Le  bouleversement  d'un  empire,  quel  qu'il  soit,  est  aussi  fu- 
neste aux  étrangers,  qui,  par  leurs  spéculations  pécuniaires,  ont  lié  leur 

fortune  n  cet  empire  ,  que  ce  bouleversement  peut  l'être  a  ses  propres  ha- 
bitants, si  Ton  en  excepte  les  ])ropriétaires.  Les  faits  le  démontrent.  Au 

milieu  des  guerres  les  plus  cruelles,  les  négociants  d'un  pays  font  souvent 
(les  vœux  ,  et  quelquefois  des  efforts ,  pour  que  la  nation  ennemie  ne  soit 
|jas  détruite.  Néanmoins  ane  considération  si  vague  ne  paraîtra  pas  suflli- 
saote  pour  élever  les  étrangers  au  rang  de  citoyens. 

Remarquez  que  le  but  nécessaire  des  non-propriétaires  est  d'arriver  à  la 
propriété  :  tous  les  moyens  que  vous  leur  donnerez,  Ils  les  emploieront 

dans  ce  but.  Si  à  la  liberté  de  facultés  et  d'industrie  que  vous  leur  devez 
vous  joignez  les  droits  politiques  que  vous  ne  leur  devez  pas ,  ces  droits , 
dans  les  mains  du  plus  grand  nombre,  serviront  infailliblement  à  envahir 

la  propriété.  Ils  y  marcheront  par  cette  route  irrégulière  ,  au  lieu  de  sui- 
vre la  route  naturelle,  le  travail  :  ce  sera  pour  eux  une  source  de  corrup- 

tion, pour  l'Etat  une  source  de  désordres.  Un  écrivain  célèbre  a  fort  bien 
observé  que,  lorsque  les  non-propriétaires  ont  des  droits  politiques,  de 

trois  choses  il  en  arrive  une  :  ou  ils  ne  reçoivent  d'impulsion  que  d'eux - 
luémes,  et  alors  ils  détruisent  la  société;  ou  ils  reçoivent  celle  de  l'homme 
ou  des  hommes  en  pouvoir,  et  ils  sont  des  instruments  tte.  tyrannie  ;  ou  ils 

reçoivent  celle  des  aspirants  au  pouvoir,  et  ils  sont  des  instruments  do  fac- 

tions. J'établis  donc  des  conditions  de  propriété,  et  je  les  établis  également 
pour  les  électeurs  et  pour  les  éligiblcs. 

Dans  tous  les  p:\ys  qui  ont  des  assemblées  représentatives  ,  il  est  indis- 

I)ensablcquc  ces  assemblées,  quelle  que  soit  d'ailleurs  leur  organisation 
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ultérieure,  soient  composées  de  propriétaires.  Un  individu,  par  un  mérite 
éclatant ,  peut  captiver  la  foule  ;  mais  les  corps  ont  besoin,  pour  se  conci- 

lier la  confiance,  d*ayoir  des  intérêts  évidemment  conformes  è  leurs  de- 
voirs. Une  nation  présume  toujours  que  des  hommes  réunis  sont  guidés 

par  leurs  intérêts.  Elle  se  croit  sûre  que  l'amour  de  Tordre ,  de  la  justice 
et  de  la  conservation  aura  la  majorité  parmi  les  propriétaires.  Ils  ne  sont 
donc  pas  utiles  seulement  par  les  qualités  qui  leur  sont  propres;  ils  le  sont 

encore  par  les  qualités  qu'on  leur  attribue ,  par  la  prudence  qu'on  leur 
suppose,  et  par  les  préventions  favorables  qu'ils  inspirent.  Placez  au  nom- 

bre des  législateurs ,  des  non-propriétaires ,  quelque  bien  intentionnés 

qu'ils  soient,  l'inquiétude  des  propriétaires  entravera  toutes  leurs  mesures. 
Les  lois  les  plus  sages  seront  soupçonnées,  et  par  conséquent  désobéies, 

tandis  que  l'organisation  opposée  aurait  concilié  l'assentiment  populaire , 
même  à  un  gouvernement  défectueux  à  quelques  égards. 

Durant  notre  révolution,  les  propriétaires  ont,  il  est  vrai,  concouru  avec 

les  non-propriétaires  à  faire  des  lois  absurdes  et  spoliatrices.  C'est  que  les 
propriétaires  avaient  peur  des  non-propriétaires  revêtus  du  pouvoir.  Ils 
voulaient  se  faire  pardonner  leur  propriété.  La  crainte  de  perdre  ce  qu'on 
a ,  rend  pusillanime ,  et  l'on  imite  alors  la  fureur  de  ceux  qui  veulent  ac- 

quérir ce  qu'ils  n'ont  pas.  heia  fautes  ou  les  crimes  des  propriétaires  furent 
une  suite  de  l'influence  des  non-propriétaires. 

Mais  quelles  sont  les  conditions  de  propriété  qu'il  est  équitable  d'éta- blir? 

Une  propriété  peut  être  tellement  restreinte ,  que  celui  qui  la  possède 

ne  soit  propriétaire  qu'en  apparence.  Quiconque  n'a  pas  en  revenu ,  dit 
un  écrivain  qui  a  parfaitement  traité  cette  matière  (1),  la  somme  suffisante 

pour  exister  pendant  l'année,  sans  être  tenu  de  travailler  pour  autrui,  n'est 
pas  entièrement  propriétaire.  Il  se  trouve,  quant  à  la  portion  de  propriété 
qui  lui  manque ,  dans  la  classe  des  salariés.  Les  propriétaires  sont  maîtres 
de  son  existence,  car  ils  peuvent  lui  refuser  le  travail.  Celui  qui  possède 
le  revenu  nécessaire  pour  exister  indépendamment  de  toute  volonté  étran- 

gère, peut  donc  seul  exercer  les  droits  de  cité.  Une  condition  de  propriété 
inférieure  est  illusoire  :  une  condition  de  propriété  plus  élevée  est 
injuste. 

Je  ne  crois  point  m'être  écarté  de  ces  principes  ,  en  reconnaissant  pour 
propriétaire  celui  qui  tient  à  long  bail  une  ferme  d'un  revenu  suffisant. 
Dans  l'état  actuel  des  propriétés  en  France ,  le  fermier  qui  ne  peut  être 
expulsé ,  est  plus  réellement  propriétaire  que  le  citadin  qui  ne  l'est  qu'en 
apparence  d'un  bien  qu'il  afferme.  Il  est  donc  juste  d'accorder  à  lun  les 
xnênies  droits  qu'à  l'autre.  Si  l'on  objecte  qu'à  la  fin  du  bail  le  fermier 
perd  sa  qualité  de  propriétaire ,  je  répondrai  que  par  mille  accidents , 

chaque  propriétaire  peut,  d'un  jour  à  l'autre,  perdre  sa  propriété. 

(1)  m.  le  comte  Gamier. 



CHAPIT&E  VIII. 

DBS    DBOITS    INDIVIDUELS. 

I.  Tons  les  Français  posscdent^es  droits  individuels,  indépendants  de 
toute  autorité  politique. 

II.  Ces  droits  sont  : 

1®  la  liberté  personnelle  ; 
2*  Le  jugement  par  jurés  (IJ; 
8'  La  liberté  religieuse  ; 
4°  La  liberté  d'industrie; 
5**  L'inviolabilité  de  la  propriété  ; 
6®  La  liberté  de  la  presse. 

ObserfMiians.  —  Les  hommes  ont  deux  moyens  de  manifester  leur  pen- 
sée ,  la  parole  et  les  écrits. 

Il  fut  un  temps  où  l'autorité  croyait  devoir  étendre  sa  surveillance  sur 
la  parole.  En  effet,  si  l'on  considère  qu'elle  est  l'instrument  indispensable 
de  toas  les  complots,  l'avant-coureur  nécessaire  de  presque  tous  les  crimes, 
le  moyen  de  communication  de  toutes  les  intentions  perverses ,  l'on  con» 
viendra  quHl  serait  à  désirer  qu'on  pût  en  circonscrire  l'usage,  de  manière 
à  faire  disparaître  ses  inconvénients,  en  lui  laissant  son  utilité.  Pourquoi 

donc  a-t-on  renoncé  a  tout  effort  pour  arriver  à  ce  but  si  désirable  ?  C'est 
que  l'expérience  a  démontré  que  les  mesures  propres  à  y  parvenir,  étaient 
productives  de  maux  plus  grands  que  ceux  auxquels  on  voulait  porter  re- 

mède. Espionnage ,  corruption ,  délation ,  calomnies ,  abus  de  confiance , 
trahisons,  soupçons  entre  les  parents  ,  dissentions  entre  les  amis ,  inimitié 
entre  les  indifférents ,  achat  des  infidélités  domestiques ,  vénalité  ,  men- 

songe, parjure,  arbitraire,  tels  étaient  les  éléments  dont  se  composait  l'ac- 
tion de  Fautorité  sur  la  parole.  L'on  a  senti  que  c'était  acheter  trop  cher 

l'avantage  de  la  surveillance.  L'on  a  de  plus  appris  que  c'était  attacher  de 
Fimportance  à  ce  qui  ne  devait  pas  en  avoir  ;  qu'en  enregistrant  l'impru- 

dence,* on  la  rendait  hostilité;  qu'en  arrêtant  au  vol  des  paroles  fugitives, 
on  les  faisait  suivre  d'actions  téméraires;  et  qu'il  valait  mieux,  en  sévis- 

sant contre  les  délits  que  la  parole  pouvait  avoir  amenés ,  laisser  s'évapo- 
rer d'ailleurs  ce  qui  ne  produisait  point  de  résultat. 
En  conséquence,  à  l'exception  de  quelques  circonstances  très-rares,  de 

quelques  époques  évidemment  désastreuses,  ou  de  quelques  gouverne- 

ments ombrageux  ,  qui  ne  déguisent  point  leur  tyrannie,  l'autorité  a  con- 
sacré une  distinction ,  qui  rend  sa  juridiction  sur  la  parole  plus  douce  et 

plus  légitime.  La  manifestation  d'une  opinion  peut,  dans  un  cas  particu- 
lier,  produire  un  effet  tellement  infaillible,  qu'elle  doive  être  considérée 

comme  une  action.  Alors,  si  cette  action  est  coupable,  la  parole  doit  être 
punie.  9 

U  en  est  de  même  des  écrits.  Les  écrits ,  comme  la  parole ,  comme  les 

(I)  yoyez  cî-dossus  le  chapitre  sur  le  pouvoir  judiciaire. 
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mouvements  Tes  plus  simples,  peuvent  faire  partie  d*une  aelioa.  Ils  doivent 
être  juges  comme  partie  de  celte  action,  si  elle  est  criminelle.  Mais  s'ils  ne 
font  partie  d'aucune  action ,  ils  doivent ,  comme  la  parole  ,  jouir  d'une entière  liberté. 

Ceci  répond  également  à  ces  frénétiques  ,  qui,  de  nos  jours  ,  voulaient 

démontrer  la  nécessité  d'iibattre  un  certain  nombre  de  tètes  qu'ils  dési- 
gnaient, et  se  justiâaient  ensuite  en  disant  qu'ils  ne  faisaient  qu'émettre 

leur  opinion  ;  et  aux  inquisiteurs  qui  itudraient  se  faire  un  titre  de  ce 
délire,  pour  soumettre  la  manifestation  de  toute  opinion  à  la  juridiction 
de  l'autorité. 

Si  vous  admettez  la  nécessité  de  réprimer  la  manifestation  des  opinions, 

en  tant  qu'opinions,  il  faut,  ou  que  la  partie  publique  agisse  judiciaire- 
ment, d'après  des  lois  fixes,  ou  que  vous  établissiez  des  mesures  prohibi- 

tives, qui  vous  dispensent  des  voies  judiciaires. 
Dans  le  premier  cas,  vos  lois  seront  éludées.  Rien  de  plus  facile  à  une 

opinion  que  de  se  présenter  sous  des  formes  tellement  variées ,  qu'aucune 
loi  précise  ne  la  puisse  atteindre. 

Les  matérialistes  ont  reproduit  souvent,  contre  la  doctrine  de  l'esprit 
pur,  une  objection  qui  n'a  perdu  de  sa  force  que  depuis  qu'une  philosophie 
moins  téméraire  nous  a  fait  reconnaître  l'impossibilité  où  nous  sommes  de 
rien  concevoir  sur  ce  que  nous  appelons  matière,  et  sur  ce  que  nous  nom- 

mons esprit.  L'esprit  pur,  disaient-ils,  ne  peut  agir  sur  la  matière.  On  peut 
dire  avec  plus  de  raison,  et  sans  se  perdre  dans  une  métaphysique  subtile, 

qu'en  fait  de  gouvernement ,  la  matière  ne  peut  jamais  agir  sur]  Fesprit. 
Or,  l'autorité,  comme  autorité,  n'a  jamais  que  de  la  matière  a  son  service. 
Les  lois  positives  sont  de  la  matière.  La  pensée  et  l'expression  de  la  pen- 

sée, sont  insaisissables  pour  elles. 

Si,  passant  au  second  moyen,  vous  accordez  à  l'autorité  le  droit  de  pro- 
hiber la  manifestation  des  opinions ,  vous  l'investissez  du  droit  de  déter- 
miner leurs  conséquences,  de  tirer  des  inductions,  de  raisonner,  en  uu 

mot,  et  de  mettre  ses  raisonnements  à  la  place  des  faits  :  c'est  consacrer 
l'arbitraire  dans  toute  sa  latitude. 

Vous  ne  sortirez  jamais  de  ce  cercle.  Ces  hommes  auxquels  vous  confiez 
le  droit  de  juger  des  opinions ,  ne  sont-ils  pas  aussi  susceptibles  que  les 
autres  d'injustice  ou  du  moins  d'erreur?  • 

On  dirait  que  les  verbes  impersonnels  ont  trompé  les  écrivains  politi- 
ques. Ils  ont  cru  dire  quelque  chose  en  disant  :  il  faut  réprimer  les  opi- 

nions des  hommes;  il  ne  faut  pas  abandonner  les  hommes  aux  divagations 
de  leur  esprit  :  on  doit  préserver  la  pensée  des  hommes  des  écarts  où  le 

sophisme  pourrait  l'entraîner.  Mais  ces  mots,  on  doit,  il  faut,  il  ne  faut  pas, 
ne  se  rapportent-ils  pas  a  des  hommes?  Est-il  question  d'une  espèce  dif- 

férente? Toutes  ces  phrases  se  réduisent  à  dire  :  Des  hommes  doivent  répri- 
mer les  opinions  des  hommes;  des  hommes  doivent  empêcher  les  hommes 

de  se  livrer  aux  divagations  de  leur  esprit  ;  des  hommes  doivent  préserver 

d'écarts  dangereux  la  pensée  des  hommes.  Les  verbes  impersonnels  sem- 
blent nous  avoir  persuadé  qu'il  y  avait  autr^  chose  que  des  hommes  dans 

les  instruments  de  l'autorité. 

L'arbitraire  que  vous  permettez  contre  la  pensée  pourra  donc  étouficr 
les  vérités  les  plus  nécessaires,  aussi  bien  que  réprimer  les  erreurs  les  plus funestes. 
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Toute  opinion  pourra  être  ciupèchcc  ou  punio.  Vous  donnez  à  l'autorité 
toute  faculté  de  mal  faire,  pourvu  qu'elle  ait  soin  de  mal  raisonner. 

Lorsqu'on  ne  considère  qu'un  côté  des  questions  morales  et  politiques, 
il  est  facile  de  tracer  un  tableau  terrible  de  l'abus  de  nos  facultés  ;  mais 
lorsqu'on  envisage  ces  questions  sous  tous  les  points  de  vue,  le  tableau  des 
malheurs  qu'occasionne  le  pouvoir ,  en  restreignant  ces  facultés ,  n'est  cer- 

tes pas  moins  effrayant. 

La  théorie  de  l'autorité  se  compose  de  deux  termes  de  comparaison , 
ntilité  du  but,  nature  des  moyens.  Si  l'on  ne  fait  entrer  en  ligne  de  compte 
que  le  premier  de  ces  termes ,  on  se  trompe  ;  car  on  oublie  la  pression  que 

ces  moyens  exercent ,  les  obstacles  qu'ils  rencontrent ,  le  danger  et  le  mal- 
heur de  la  lutte,  et  en6n  l'effet  même  de  la  victoire,  si  on  la  remporte. 

En  mettant  de  côté  toutes  ces  choses ,  on  peut  faire  un  grand  étalage 

des  avantages  que  Ion  espère.  Tant  que  l'on  décrit  ces  avantages,  on 
trouve  le  but  merveilleux  et  le  système  inattaquable  ;  mais  si  ce  but  est  im- 

possible à  atteindre ,  ou  si  l'on  ne  peut  y  arriver  que  par  des  moyens  qui 
fassent  un  mal  plus  grand  que  le  bien  auquel  on  aspire ,  on  aura  prodigué 

en  vain  beaucoup  d'éloquence ,  on  se  sera  soumis  gratuitement  à  beaucoup de  vexations. 

Quel  est,  en  effet,  le  résultat  de  toutes  les  atteintes  portées  à  la  liberté 

des  écrits?  D'exaspérer  les  écrivains  qui  ont  le  sentiment  de  l'indépen- 
dance, inséparable  du  talent;  de  les  forcer  à  recourir  à  des  allusions  qui 

deviennent  amères,  parce  qu'elles  sont  indirectes;  de  nécessiter  lu  circu- 
lation de  productions  clandestines,  et  d'autant  plus  dangereuses  ;  d*alimen- 

ter  l'avidité  du  public  pour  les  anecdotes ,  les  personnalités,  les  nrincipes 
séditieux;  de  donner  à  la  calomnie  l'air  toujours  intéressant  du  S^rage; 
enfin  d'attacher  une  importance  excessive  aux  ouvrages  qui  sont  défendus. 
On  confond  toujours  les  libelles  avec  la  liberté  de  la  presse ,  et  c'est  l'escla- 
rage  de  la  presse  qui  produit  les  libelles  et  qui  assure  leur  succès.  Ce  sont 
ces  précautions  minutieuses  contre  les  écrits ,  comme  contre  des  phalan- 

ges ennemies;  ce  sont  ces  précautions  qui,  en  leur  attribuant  une  in- 
flaence  imaginaire,  grossissent  leur  influence  réelle.  Lorsque  les  hommes 

voient  des  codes  entiers  de  lois  prohibitives  et  des  armées  d'inquisiteurs ,  ils 
doivent  supposer  bien  redoutables  les  attaques  ainsi  repoussées.  Puisqu'on 
se  donne  tant  de  peine  pour  écarter  de  nous  ces  écrits,  doivent-ils  se  dire, 

l'impression  qu'ils  produiraient  serait  bien  profonde  !  ils  portent  sans  doute avec  eux  une  évidence  bien  irrésistible! 

Une  réflexion  m'a  toujours  frappé.  Supposons  une  société  antérieure  à 
l'invention  du  langage  et  suppléant  à  ce  moyen  de  communication  rapide 
et  facile  par  des  moyens  moins  faciles  et  plus  lents.  La  découverte  du  lan- 

gage aurait  produit  dans  cette  société  une  explosion  subite.  L'on  aurait  vu 
des  périls  gigantesques  dans  ces  sons  encore  nouveaux ,  et  bien  des  esprits 
prudents  et  sages,  de  graves  magistrats,  de  vieux  administrateurs,  auraient 

regretté  le  bon  temps  d'un  paisible  et  complet  silence  ;  mais  la  surprise  et 
la  frayeur  se  seraient  usées  graduellement.  Le  langage  serait  devenu  un 

moyen  borné  dans  ses  effets  ;  une  déGance  salutaire,  fruit  de  l'expérience, 
aurait  préservé  les  auditeurs  d'un  entraînement  irréfléchi  ;  tout  enfîn  se- 

rait rentré  dans  l'ordre,  avec  cette  différence  que  les  communications 
sociales,  et  par  conséquent  le  perfectionnement  de  tous  les  arts ,  la  rcctifi- 
ration  de  toutes  les  idées,  auraient  conservé  un  moyen  de  plus. 
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Il  en  sera  de  même  de  la  presse ,  partout  où  l'autorité,  juste  et  modérée , 
ne  se  mettra  pas  en  lutte  avec  elle.  Le  gouvernement  anglais  ne  fut  point 
ébranlé  par  les  célèbres  lettres  de  Junius.  En  Prusse,  sous  le  règne  le  plus 
brillant  de  cette  monarchie ,  la  liberté  de  la  presse  fut  illimitée.  Frédéric , 
durant  quarante-six  années ,  ne  déploya  jamais  son  autorité  contre  aucun 
écrivain,  contre  aucun  écrit,  et  la  tranquillité  de  son  règne  ne  fut  point 

troublée ,  bien  qu'il  fût  agité  par  des  guerres  terribles ,  et  qu'il  luttât  con- 
tre l'Europe  liguée.  C'est  que  la  liberté  répand  du  calme  dans  l'âme ,  de  la 

raison  dans  l'esprit  des  hommes  qui  jouissent  sans  inquiétude  de  ce  bien 
inestimable.  Ce  qui  le  prouve ,  c'est  qu'après  la  mort  de  Frédéric ,  les  mi- 

nistres de  son  successeur  ayant  adopté  la  conduite  opposée ,  une  fermen- 
tation générale  se  fit  bientôt  sentir.  Les  écrivains  se  mirent  en  lutte  contré 

l'autorité  :  ils  furent  protégés  par  les  tribunaux  ;  et  si  les  nuages  qui  s'éle- 
vèrent sur  cet  horiion,  jadis  si  paisible,  ne  formèrent  pas  une  tempête,  c'est 

que  les  restrictions  mêmes  qu'on  tenta  d'imposer  à  la  manifestation  de  la 
pensée,  se  ressentaient  de  la  sagesse  du  grand  Frédéric,  dont  l'ombre  mngna- 
nimesemblait  encore  veiller  sur  la  Prusse.  L'on  rendait  hommage  â  la  liberté 
des  opinions  dans  le  préambule  des  édits  destinés  à  les  réprimer ,  et  des 
mesures  prohibitives  étaient  adoucies  par  la  tradition  de  la  liberté. 

Ce  ne  fut  point  la  liberté  de  la  presse  qui  causa  le  bouleversement 
de  1789;  la  cause  immédiate  de  ce  bouleversement  fut ,  comme  on  le 
sait,  le  désordre  des  finances,  et  si,  depuis  cent  cinquante  ans,  la 

liberté  de  la  presse  eût  existé  en  France ,  ainsi  qu'en  Angleterre ,  elle  au- 
rait mis  un  terme  â  des  guerres  ruineuses,  et  une  limite  à  des  vices  dispen- 

dieux, ^jne  fut  point  la  liberté  de  la  presse  qui  enflamma  l'indignation 
populavbontreles  détentions  illégales  et  les  lettres  de  cachet;  au  contraire, 
si  la  liberté  de  la  presse  eût  existé  sous  le  dernier  règne,  on  aurait  su  com- 

bien ce  règne  était  doux  et  modéré,  l'imagination  n'auraitpas  été  frappée 
par  des  suppositions  effrayantes,  dont  la  vraisemblance  n'était  fortifiée  que  du 
mystère  qui  les  entourait.  Les  gouvernements  ne  savent  pas  le  mal  qu'ils  se 
font  en  se  réservant  le  privilège  exclusif  de  parler  et  d'écrire  sur  leurs  pro- 

pres actes  :  on  ne  croit  rien  de  ce  qu'afiirrae  une  autorité  qui  ne  permet 
pas  qu'on  lui  réponde;  on  croit  tout  ce  qui  s*afiirme  contre  une  autorité 
qui  ne  tolère  point  d'examen. Ce  ne  fut  point  enfin  la  liberté  de  la  presse  qui  entraîna  les  désordres 

et  le  délire  d'une  révolution  malheureuse ,  c'est  la  longue  privation  de  la 
liberté  de  la  presse  qui  avait  rendu  le  vulgaire  des  Français  ignorant  et 

crédule ,  par  là  même  inquiet  et  souvent  féroce.  Dans  tout  ce  qu'on  nomme 
les  crimes  de  la  liberté ,  je  ne  reconnais  que  l'éducation  de  Tarbitraire. 

Dans  les  grandes  associations  de  nos  temps  modernes ,  la  liberté  de  la 
presse  étant  le  seul  moyen  de  publicité  ,  est ,  en  conséquence ,  quelles 

que  soient  les  formes  du  gouvernement ,  l'unique  sauvegarde  des  citoyens. 
Collatin  pouvait  exposer  sur  la  place  publique  de  Rome  le  corps  de  Lucrèce, 

et  tout  le  peuple  était  instruit  de  l'outrage  qu'il  avait  reçu  ;  le  débiteur 
plébéien  pouvait  montrer  à  ses  frères  d'armes  indignés  les  blessures  que 
lui  avait  infligées  le  patricien  avide ,  son  créancier  usuraire.  Mais ,  de  nos 

jours ,  l'immensité  des  empires  met  obstacle  â  ce  mode  de  réclamation  ; 
les  injustices  partielles  restent  toujours  inconnues  â  la  presque  totalité  des 
habitants  de  nos  vastes  contrées.  Si  les  gouvernements  éphémères  qui  ont 

tyrannisé  la  France,  ont  attiré  sur  eux  la  haine  publique,  c'est  moins  par 
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ce  qu'ils  ont  fait ,  que  par  ce  qu'ils  ont  avoué  :  ils  se  vantaient  de  leurs  in- 
justices, ils  les  proclamaient  dans  leurs  journaux.  Ensuite  ils  se  sont  mon- 

trés plus  prudents  et  plus  habiles  ,  ils  nous  ont  opprimés  dans  le  silence ,  et 

ropinion,  qui  n'était  frappée  que  par  des  bruits  sourds,  interrompus  et mal  constatés,  est  restée  longtemps  incertaine,  indécise  et  flottante. 
En  effet,  toutes  les  barrières  civiles,  politiques,  judiciaires,  deviennent 

illusoires  sans  la  liberté  de  la  presse.  A  plusd*une  époque  de  la  révolution 
l'on  a  violé  l'indépendance  des  tribunaux,  mais  ce  délit  restait  couvert 
d'un  voile  :  les  formes  étaient  supprimées ,  mais  la  seule  garantie  des  for- 

mes n'est-ce  pas  la  publicité  ?L'innocence^é  tait  plongée  dans  les  fers,  mais 
nulle  réclamation  n'avertissant  les  citoyens  du  danger  qui  les  menaçait tous  également ,  les  cachots  retenaient  impunément  leurs  victimes  ,  a  la 
faveur  du  silence  universel  :  la  représentation  nationale  était  mutilée , 

asservie,  calomniée;  mais  l'imprimerie  n'étant  qu'un  instrument  du  pou- 
voir, l'empire  entier  retentissait  de  ces  calomnies,  sauf  que  la  vérité  trouvât 

une  voix  qui  pût  s'élever  en  sa  faveur. 
L'esclavage  de  la  presse  ne  peut  avoir ,  aujourd'hui  sans  doute ,  les 

mêmes  inconvénients;  mais  il  en  aurait  d'autres  et  pour  le  prince  et  pour la  nation.  En  comprimant  la  pensée  des  citoyens  timides  et  scrupuleux, 
en  environnant  d'obstacles  les  réclamations,  l'autorité  s'entoure  elle-même 
de  ténèbres ,  elle  laisse  s'invétérer  les  abus ,  elle  consacre  le  despotisme 
de  ses  agents  les  plus  subalternes  ;  car  la  liberté  de  la  presse  a  cet  avan- 

tage ,  que  les  dépositaires  supérieurs  de  la  puissance ,  je  veux  dire  les  mi- 
nistres ,  peuvent  souvent  ignorer  les  attentats  de  détail  qui  se  commettent 

(quelquefois  aussi  cette  ignorance  est  commode.  )  La  liberté  de  la  presse 

remédie  a  ces  deux  inconvénients;  elle  éclaire  l'autorité  quand  elle  est 
trompée,  et  de  plus,  elle  l'empêche  de  fermer  volontairement  les  yeux. 

D'ailleurs,  quand  on  propose  aujourd'hui  des  mesures  contre  la  liberté 
de  la  presse  ,  on  oublie  l'état  de  l'Europe  ;  elle  n'est  plus  asservie ,  et  la 
France  n'est  plus,  comme  le  Japon,  une  Ile  qu'un  sceptre  de  fer  prive  de 
tout  commerce  avec  le  reste  du  monde.  Y  a-t-il  un  moyen  d'empêcher 
qu'un  peuple  curieux  ne  reçoive  ce  que  des  peuples  industrieux  s'empres- 

seront de  lui  porter?  Plus  les  chaînes  seraient  pesantes,  plus  la  curiosité 

serait  excitée  et  l'industrie  ingénieuse  :  l'une  trouverait  son  aliment  dans 
la  difficulté,  l'autre  dans  le  profit.  Ne  sait-on  pas  encore  que  les  prohibi- 

tions sont  une  prime  à  la  contrebande  ?  Pour  étouffer  la  liberté  de  la  presse, 

il  a  fallu  mettre  un  mur  d'airain  entre  nous  et  l'Angleterre ,  réunir  la  Hol- 
lande ,  enchaîner  la  Suisse  et  l'Italie ,  fusiller  des  libraires  etdes  imprimeurs 

en  Allemagne.  Ces  mesures  ne  sont  pas  à  l'usage  d'un  gouvernement  équi- 
table. Montesquieu  a  dit  qu'il  fallait  au  despotisme  des  déserts  pour  fron- 

tières :  on  ne  pourrait  gêner  la  pensée ,  en  France ,  qu'en  entourant  cette belle  contrée  de  déserts  intellectuels. 

Les  principes  qui  doivent  diriger  un  gouvernement  juste  sur  cette  ques- 
tion importante,  sont  simples  et  clairs  ;  que  les  auteurs  soient  responsables 

de  leurs  écrits  ,  quand  ils  sont  publiés ,  comme  tout  homme  l'est  de  ses 
paroles,  quand  elles  sont  prononcées^  de  ses  actions,  quand  elles  sont 

commises.  L'orateur  qui  prêcherait  le  vol ,  le  meurtre  ou  le  pillage,  serait 
puni  de  ses  discours;  mais  vous  n'imagineriez  pas  de  défendre  à  tous  les 
citoyens  de  parler ,  de  peur  que  l'un  d'entre  eux  ne  ])rèchât  le  vol  ou  le 
meurtre.  L'homme  qui  abuserait  de  la  faculté  de  marcher  pour  forcer  la 11 

* 
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porte  de  ses  voisins ,  ne  serait  pas  admis  à  réclamer  la  liberté  de  la  pro- 
menade ;  mais  vous  ne  feriez  pas  de  loi  pour  que  personne  n*a11ât  dans  les 

rues ,  de  peur  qu'on  n'entrât  dans  les  maisons. III.  La  constitution  interdit  tout  acte  attentatoire  aus  droits  ci* 
dessus,  arrestations  arbitraires,  mises  en  surveillance  ,  détentions,  exils. 

lY.  Les  pouvoirs  constitutionnels,  n'existant  que  par  la  constitution ,  ne 
peuvent  la  suspendre. 

CHAPITRE  IX. 

DE    CE   QUI    n'est    PAS    CONSTITUTIONNEL. 

I.  Tout  ce  qui  ne  tient  pas  aux  limites  et  aux  attributions  respectives  des 
pouvoirs ,  aux  droits  politiques ,  et  aux  droits  individuels ,  ne  fait  pas  partie 
de  la  constitution ,  mais  peut  être  modiûé  par  le  concours  du  roi  et  des 
deux  cbarobres. 

Observations.  — Cet  article  m'a  été  sug;géré  par  la  comparaison  que  j'ai 
faite  de  notre  histoire ,  pendant  vingt-cinq  ans,  avec  l'histoire  constitution- 

nelle de  l'Angleterre.  La  constitution  anglaise  subsiste  depuis  près  d'un 
siècle  et  demi  (1).  Aucune  des  nôtres  n'a  duré  trois  ans;  c'est  que,  tandis 
qu'en  Angleterre  il  n'y  a  de  constitutionnel  que  les  garanties  de  l'ordre  so- 

cial et  de  la  liberté  publique ,  comme  la  Représentation ,  VHabeas  Corpus, 
le  BUlof  RighiSy  la  grande  Charte  (encore  cette  dernière  est-elle  plutôt 

un  souvenir  imposant  qu'une  garantie  applicable  à  l'état  actuel  de  l'Angle- 
terre) ,  nous  avons  toujours  voulu  pourvoir,  par  la  constitution,  à  toutes 

les  occurrences,  tant  présentes  que  futures.  Nous  avons  étendu  la  consti- 

tution à  tout.  C'était  faire  de  chaque  détail  un  danger  pour  elle;  c'était 
créer  des  écueils  pour  l'en  entourer. 

Une  bonne  constitution  est  sans  doute  le  plus  impérieux  des  besoins  pu- 

(1)  Je  crois  devoir  répondre  ici  à  ceux  qui ,  gour  que  nous  n^ayons  pas  de  constitution, 
répètent  sans  cesse  :  l'Angleterre  n'a  pas  de  constitution ,  et  élût  est  heureuse/  l^Angle- 
terre  a  une  constitution  ,  car  elle  a  VHabeas  Corpus,  le  Bill  of  Rights ,  la  grande  Charte 

même ,  bien  qu^inapplicable  dans  ses  formes  ,  la  Représentation  nationale  ,  le  jugement 
parjurés.  Que  ces  choses  ne  soient  pas  réunies  et  rédigées  en  articles  qui  se  suivent ,  peu 

importej:  ce  sont  des  lois  fondamentales  que  nul  ne  peut  violer.  L^Angleterre  a  de  plus  ce 
qu^elle  appelle  des  Précédents ,  c^cst-à-dire  une  législation  formée  par  un  long  usage  de 
la  liberté.  Nousn^avons  rien  de  tout  cela.  La  révolution  a  détruit  ce  qui  existait,  et  n^a 
rien  laissé  h  la  place.  D^ailleurs  nous  avons  toujours  aimé  à  faire  maison  nette  de  nos  sou- 

venirs tous  les  cinquante  ans  :  il  faut  espérer  qu'il  en  sera  autrement  quand  nous  auron# 
une  maison  commode  et  bien  meublée  ;  mais  jusqu^à  présent  cela  est,  et  Ton  nous  propose 
de  nous  y  tenir.  On  veut  nous  donner  pour  constitution  quelques  traditions  douteuses  de 
coutumes  oubliées.  Il  est  si  vrai  que  ces  traditions  sont  douteuses  et  ces  coutumes  oubliées, 
que  ceux  qui  se  réunissent  pour  les  vanter,  se  divisent  quand  ils  les  décrivent.  Après  ua 
bouleversement  quia  mis  en  opposition  beaucoup  d^intéréts,  en  fermentation  toutes  les 
idées,  et  qui,  depuis  vingt-cinq  ans,  a  empêché  toute  une  génération  de  contracter  aucune 
habitude,  Vest  dans  des  ruines  habitées  par  des  fantômes  qu'où  nous  conseilla  de nous  logc9% 
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blics.  L*on  peut  exister  tolérableraent  sous  un  gouvernement  vicieux,  lors- 
quHl  n*y  a  pas  de  constitution ,  parce  qu*alors  le  gouvernement  est  une 
chose  variable»  qui  dépend  des  hommes,  qui  change  avec  eux ,  et  que  Tex- 
périence  corrige  ou  pallie;  mais  une  constitution  vicieuse  est  beaucoup 
plus  funeste,  parce  que  ses  défauts  sont  permanents ,  se  reproduisent  tou- 

jours, et  ne  peuvent  être  rectifiés. insensiblement  ou  tacitement  par  l'ex- 
périence. Pour  faire  disparaître  momentanément  les  inconvénients  d*un 

gouvernement  imparfait,  il  ne  faut  que  déplacer  ou  éclairer  quelques  hom- 

mes ;  pour  lutter  contre  les  inconvénients  d'une  constitution  imparfaite ,  il 
fautWioler.  cette  constitution ,  c'est-à-dire ,  faire  un  mal  beaucoup  plus 
grand  dana  ses  conséquences  à  venir  que  le  bien  présent  que  l'on  veut  at- teindre. 

Mais  pour  savoir  si  une  constitution  est  bonne ,  il  faut  l'essayer.  L'expé- 
rience seule  en  découvre  les  vices.  Or ,  les  peuples  méconnaissent  la  plu- 

part dn  temps  cette  vérité.  Leurs  maux  venant  presque  toujours  des  abus 
du  .pouvoir ,  et  leur  constitution  leur  paraissant  être  une  garantie  contre  , 
ces  abus ,  ils  élèvent  des  barrières  constitutionnelles  contre  tous  les  désor* 
dres  partiels,  tous  les  inconvénients  passagers,  et  se  hâtent  ensuite  de 

déclarer  immuable  ime  constitution ,  composée  ainsi  d'une  multitude  de 
dispositions  administratives  et  réglementaires.  Il  en  résulte ,  par  la  nature 

même  des  choses ,  que  les  constitutions ,  opposant  à  l'administration ,  dans 
sa  marche,  des  obstacles  multipliés,  se  trouvent  perpétuellement  froissées. 

Pour  qu'une  constitution  ne  le  soit  jamais ,  il  faut  qu'elle  ne  prononce 
que  sur  ce  qui  est  vraiment  constitutionnel. 

Le  bonheur  des  sociétés  et  la  sécurité  des  individus  reposent  sur  certains 
principes.  Ces  principes  sont  vrais  dans  tous  les  climats ,  sous  toutes  les 

latitudes.  Ils  ne  peuvent  jamais  varier,  quels  que  soient  l'étendue  d'un 
pays ,  ses  mœurs ,  sa  croyance  et  ses  usages.  Il  est  incontestable ,  dans  un 
hameau  de  cent  vingt  cabanes ,  comme  dans  une  nation  de  trente  millions 

d'hommes,  que  nul  ne  doit  être  arbitrairement  puni  sans  avoir  été  jugé; 
jugé  qu'en  vertu  de  lois  consenties,  et  suivant  des  formes  prescrites  ;  em- 

pêché enfin  d'exercer  ses  facultés  physiques,  morales,  intellectuelles  et 
industrielles,  d'une  manière  innocente  et  paisible.  Une  constitution  est  la 
garantie  de  ces  principes.  Par  conséquent ,  tout  ce  qui  tient  a  ces  principes 

est  constitutionnel,  et,  par  conséquent  aussi ,  rien  n*est  constitutionnel  de 
ce  qui  n'y  tient  pas.  Ces  principes  ne  doivent  pas  pouvoir  être  abjurés  par 
toutes  les  autorités  réunies.  Mais  la  réunion  de  ces  autorités  doit  être  auto- 

risée à  prononcer  sur  tout  ce  qui  n'est  pas  contraire  à  ces  principes.  Ainsi, 
en  Angleterre,  le  concours  du  roi  et  des  deux  chambres  peut  faire,  aux 

ressorts  du  gouvernement  et  de  l'administration ,  tous  les  changements  qui semblent  nécessaires. 

La  durée  d'une  constitution  est  mieux  garantie  quand  elle  est  renfer- 

mée dans  ses  limites  naturelles,  que  lorsqu'elle  repose  sur  l'appui  trompeur 
d'une  vénération  superstitieuse.  A  entendre  tous  nos  faiseurs  de  constitu- 

tions ,  l'on  eût  dit  que  l'attachement  et  l'enthousiasme  étaient  des  proprié- 
tés transraissibles ,  appartenant  de  droit  à  la  constitution  du  jour.  Ces 

démonstrations  de  respect  pour  l'ensemble  d'une  constitution  nouvelle  et 

mal  connue ,  puisqu'elle  n'a  pas  encore  subi  l'épreuve  de  l'expérience , 
sont  des  actes  d'hypocrisie  ou  tout  au  moins  d'affectation.  Elles  ont  les  in- 

convénients inséparables  de  l'absence  de  justesse  et  de  l'absence  de  vérité. 
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}je  peuple  y  croit ,  ou  le  peuple  n'y  croît  pas.  S'il  y  croit ,  il  regarde  la  con- stitution comme  un  tout  indivisible  ;  et  lorsque  les  frottements  occasionnés 

par  les  défauts  de  cette  constitution  le  blessent,  il  s*en  détache  et  la  prend 
en  haine.  Si ,  au  contraire ,  le  peuple  ne  croit  pas  a  la  vénération  qu'on 
professe ,  il  s'accoutume  à  soupçonner  ses  chefs  de  duplicité ,  et  il  révoque 
en  doute  tout  ce  qu'ils  lui  disent. 

Une  constitution  qui  contient  une  multitude  de  dispositions  réglemen- 
taires ,  sera  infailliblement  violée.  Elle  le  sera  dans  les  petites  choses,  parce 

que  les  entraves  que  le  gouvernement  rencontrera  dans  son  action  néces- 
saire ,  retombant  toujours  sur  les  gouvernés ,  ils  invoqueront  eax-mèfiies 

cette  violation.  Mais  cette  constitution  sera  aussi  violée  dans  les  graod^s 

choses,  parce  que  les  dépositaires  de  l'autorité  partiront  de  sa  violation 
dans  les  petites,  pour  s'arroger  la  même  liberté  sur  des  objets  plus  impor- tants. 

Si 4  pour  des  considérations  d'une  utilité  médiocre ,  diront-ils,  il  est  per- 
.  mis  de  s'écarter  de  la  charte  constitutionnelle ,  à  plus  forte  raison  doit*il 
être  légitime  de  l'enfreindre,  quand  il  s'agit  du  salut  public. 

La  sobriété  dans  les  articles  constitutionnels  a  cet  avantage ,  qu'alors  on 
peut  changer  tout  ce  qui  n'est  pas  compris  dans  ces  articles ,  sans  effrayer 
l'opinion  sur  ces  changements  et  sans  donner  à  l'Etat  une  secousse  toujours 
dangereuse. 

Les  institutions  doivent ,  quoi  qu'on  fasse ,  être  en  proportion  avec  les 
idées.  Lorsque  la  marche  des  idées  amène  des  changements  inaperçus  dans 

l'organisation  d'un  Etat,  ce  qui  arrive,  par  exemple,  fréquemment  en 
Angleterre,  c'est  plutôt  un  bien  qu'un  inconvénient  (1).  Mais  quand  ,  pour 
faire  un  changement  à  la  constitution ,  il  faut  un  changement  de  constitu- 

tion ,  la  secousse  est  trop  forte  ;  et  dans  cette  secousse ,  la  modification  de 
quelques  formes  devient  trop  souvent  la  violation  de  tous  les  principes. 

L'homme  a  une  facilité  singulière  à  manquer  à  ses  devoirs  réels,  lors- 
qu'une fois  il  s'est  affranchi  d'un  devoir  imaginaire.  Cette  vérité  de  morale 

peut  être  appliquée  aux  constitutions.  Lorsque  la  plus  légère  modification 

apportée  aux  limites  d'un  département ,  à  la  circonscription  d'un  canton , 
parait  une  atteinte  au  pacte  social,  les  bases  mêmes  du  pacte  social  sont 
menacées.  Toutes  les  fois  que  pour  atteindre  un  but  il  faut  un  effort ,  il  est 

à  craindre  que  le  but  ne  soit  dépassé  par  cet  effort.  Lorsqu'au  contraire  la 
route  est  tracée ,  le  mouvement  devient  régulier.  Les  hommes  s'étant  dit 
où  ils  veulent  arriver  et  quels  moyens  il  faut  prendre ,  ne  s'élancent  pas 
au  hasard,  esclaves  de  l'impulsion  qu'ils  se  sont  donnée. 

Pour  la  stabilité  même,  la  possibilité  d'une  amélioration  graduelle  est 
donc  bien  préférable  à  l'inflexibilité  des  constitutions.  Plus  la  perspective 
du  perfectionnement  est  assurée ,  moins  les  mécontents  ont  de  prise  (2).  L'on 

(1)  Le  gouvernement  est  stationnaire,re8pèce humaine  est  progressiTe.  Il  faut  que  la 
Euissance  du  gouYernement  contrarie  le  moins  qu'il  est  possible  la  marche  de  Tespèce 
umaine.  Ce  principe  ,  appliqué  aux  constitutions ,  doit  les  rendre  courtes  et  pour  ainsi 

dire  négatives.  Elles  doivent  suivre  les  idées  pour  poser  derrière  les  peuples  des  barrières 
qui  les  empêchent  de  reculer,  mais  elles  ne  doivent  point  eu  poser  devant  ceux  qui  les 
empêchent  d^al  1er  en  avant . 

(z)  Même  dans  les  principes  les  pins  populaires  ,  il  est  aisé  de  prouver  qu^une  certaine 
stabilité  dans  les  constitutions  est  salutaire  et  indispensable.  Je  me  permettrai  un  exemple, 
familier  peut-être ,  mais  qui  me  semble  singulièrement  propre  à  éclaircir  la  question . 
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défend  la  totalité  d'ane  constitution  avec  bien  plas  d'avantage ,  en  démon- 
trant au  peuple  la  convenance  d'ajourner  même  un  changement  partiel , 

qu'en  lui  faisant  de  la  soumission  une  sorte  de  devoir  mystique,  et  en 
opposant  à  sa  conviction ,  ces  scrupules  superstitieux  qui  interdisent  Texa- 
raen  en  le  rendant  inutile.  A  un  certain  degré  de  civilisation  sociale , 
toute  superstition  contrariant  le  reste  des  idées ,  des  mœurs  et  des  habi- 

tudes, est  sans  influence.  Rien  n'est  durable  pour  une  nation,  dès  qu'elle 
a  commencé  à  raisonner,  sinon  ce  qui  s'explique  par  le  raisonnement  et  se 
démontre  par  l'expérience. 

L'axiome  des  barons  anglais  :  Nous  ne  voulons  pas  changer  les  lois  d'An- 
gleterre ,  est  beaucoup  plus  raisonnable  que  s'ils  eussent  dit  :  Nous  ne  pou- 

vons pas  les  changer.  Le  refus  de  changer  les  lois ,  parce  qu'on  ne  veut  pas 
les  changer,  s'explique,  ou  par  la  bonté  intrinsèque  de  ces  lois,  ou  par 
Tinconvénient  d'un  changement  immédiat.  Mais  un  tel  refus ,  motivé  sur 
je  ne  sais  quelle  impossibilité  mystérieuse,  devient  inintelligible.  Quelle 

est  la  cause  de  cette  impossibilité?  Où  est  la  réalité  de  la  barrière  que  l'on 
nous  oppose?  Toutes  les  fois  qu'en  matière  de  raisonnement  l'on  met  la 
raison  hors  de  la  question ,  Ton  ne  sait  plus  d'où  l'on  part  ni  où  l'on  va. 

Je  ne  connais  rien  de  si  ridicule  que  ce  qui  s'est  renouvelé  sans  cesse 
durant  notre  révolution.  Une  constitution  se  rédige  :  on  la  discute ,  on  la 
décrète,  on  la  met  en  activité.  Mille  lacunes  se  découvrent,  mille  super- 

flaités  se  rencontrent ,  mille  doutes  s'élèvent.  On  commente  la  constitution, 
00  l'interprète  comme  un  manuscrit  ancien  qu'on  aurait  nouvellement 
déterré.  La  constitution  ne  s'explique  pas ,  dit-on ,  la  constitution  se  tait , 
la  constitution  a  des  parties  ténébreuses  (1).  Croyez-vous  donc  qu'un  peuple 
se  gouverne  par  des  énigmes?  Ce  qui  fut  hier  l'objet  d'une  critique  sévère 

Tous  les  raisonneroenla  qui  s^appliquent  aux  droits  d*an  peuple  sur  sa  constitution,  pour> 
raient  «^appliquer  aux  droits  d^un  propriétaire  sur  le  bail,  en  vertu  duquel  il  a  cédé  sa 
propriété  à  un  fermier.  Uon  pourrait  dire  que  le  droit  imprescriptible  d^un  propriétaire 
est  de  tirer  de  sa  propriété  le  meilleur  parti  possible  :  qu^cn  conséquence,  il  doit  avoir  sans 
cesse  la  faculté  de  résilier  un  bail  qui  la  livre  au  fermier  négligent  qui  la  détériore  ,  ou 

au  fermier  avide  qui  s^est  prévalu  de  Tignorancedu  maître  pour  obtenir  un  prix  trop  bas. 
niais  les  propriétaires  ont  senti  quMl*  était  de  leur  intérêt  de  renoncer  à  Texercice  perpé- 

tuel de  ce  droit,  parce  que  Tidée  de  durée  et  de  certitude  attache  davantage  Phomme 

auquel  ils  confient  leur  propriété ,  et  que,  bien  qu^ils  puissent  être  lésés  momentanément 
ou  dans  des  cas  particuliers,  ces  inconvénients  ne  sont  pas  équivalents  à  celui  que  produi- 

rait la  conservation  d*une  faculté  qui  empêcherait  le  fermier  de  faire  aucun  établissement 
durable ,  ou  d*entreprendre  aucune  amélioration  pour  Pavenir.  De  même ,  les  nations  ont 
pressenti  que  pour  attacher  leurs  gouvernements  aux  fonctions  dont  elles  les  chargent , 
et  pour  se  garantir  elles-mêmes  de  leur  propre  instabilité,  il  fallait  faire  des  baux  à  plus 
ou  moins  longs  termes ,  soit  avec  les  hommes ,  soit  avec  les  institutions.  Il  y  a  des  avan- 

tages que  la  durée  seule  d^une  institution  développe.  Le  besoin  de  Thabilude  est  naturel  a 
l*bomme,  comme  celui  de  la  liberté.  La  raison  met  des  bornes  à  ce  genre  de  convention. 
Aucun  propriétaire  ne  tolérerait  le  fermier  qui  incendierait  sa  ferme  ,  et  il  y  a«des  condi- 

tions tellement  onéreuses  qu^elles  motiveraient  la  résiliation  d^un  lail.  De  même  une 
nation  ne  pourrait  être  tenue  à  tolérer  une  constitution  tellement  vicieuse ,  qu*elle  serait 
pire  que  la  secousse  du  changement.  Mais  ,  en  thèse  générale  ,  une  nation  peut  et, doit 

s*abonner  avec  ses  institutions  pour  un  espace  de  temps,  durant  lequel  elle  puisse  se  créer 
des  habitudes ,  jouir  du  repos,  et  ne  pas  consumer  perpétuellement  toutes  ses  forces  dans 

des  tentatives  d^améliorations  politiques,  qui  ne  sont  que  Je  moyen  :  ce  qui  lui  ferait 
négliger  les  améliorations  morales ,  Tacquisition  des  lumières ,  le  perfectionnement  des 
arts  ,  la  rectification  des  idées  ,  choses  qui  sont  le  but. 

(1)  J^ai  entendu  ces  propres  paroles  prononcées  à  la  tribune . 
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et  publique,  peut-il  aujourd'hui,  tout  à  coup,  se  transformer  en  objet  de 
vénération  silencieuse  et  d'implicite  adoration. 

Organisez  bien  vos  divers  pouvoirs,  intéressez  toute  leur  existence,  toute 
leur  moralité ,  toutes  leurs  espérances  honorables  à  la  conservation  de  votre 
établissement  public;  et  si  toutes  les  autorités  réunies  veulent  profiter  de 

Texpérience ,  pour  opérer  des  changements  qui  n'attentent  ni  au  principe 
de  la  représentation ,  ni  à  la  sûreté  personnelle,  ni  a  la  manifestation  de  la 

pensée,  ni  à  l'indépendance  du  pouvoir  judiciaire,  laissez-leur  toute  liberté 
sous  ce  rapport.  Si  l'ensemble  de  vos  autorités  abuse  de  cette  prérogative, 
c'est  que  votre  constitution  était  vicieuse;  car  si  elle  eût  été  bonne,  elle 
leur  aurait  donné  l'intérêt  de  n*en  pas  abuser.  Quelle  est  la  garantie  d'un 
gouvernement  durable,  dit  Aristote?  C'est  que  les  différents  ordres  de  l'Etat 
l'aiment  tel  qu'il  est,  et  n'y  veuillent  point  de  changement  (1). 

Les  constitutions  se  font  rarement  par  la  volonté  des  hommes  :  le  temps 

les  fait;  elles  s'introduisent  graduellement,  et  d'une  manière  insensible. 
Cependant,  il  y  a  des  circonstances,  et  celle  où  nous  nous  trouvons  est  de 
ce  nombre ,  qui  rendent  indispensable  de  faire  une  constitution  ;  mais  alors 

ne  faites  que  ce  qui  est  indispensable  :  laissez  de  l'espace  au  temps  et  à 
l'expérience,  pour  que  ces  deux  puissances  réformatrices  dirigent  vos 
pouvoirs  déjà  constitués,  dans  l'amélioration  de  ce  qui  est  fait,  et  dans 
Fachèvement  de  ce  qui  reste  à  fÎEiire. 

CHAPITRE 

DU    POUVOIR    HUffIGIPAL. 

Il  est  assez  remarquable  que  l'unité  d'action  absolue ,  sans  restriction  ̂  
sans  limites,  n'ait  jamais  rencontré  plus  de  faveur  que  dans  une  révolution 
faite  au  nom  des  droits  et  de  la  liberté  des  hommes.  L'esprit  systématique 
s'est  d'abord  extasié  sur  la  symétrie.  L'amour  du  pouvoir  a  bientôt  décou- 

vert quel  avantage  immense  cette  symétrie  lui  procurait.  Tandis  que  le 

patriotisme  n'existe  que  par  un  vif  attachement  aux  intérêts  de  localité , 
d'aveugles  patriotes  ont  déclaré  la  guerre  à  ces  intérêts.  Ils  ont  tari  cette 
source  naturelle  du  patriotisme ,  et  l'ont  voulu  remplacer  par  une  passion 
factice  envers  un  être  abstrait,  une  idée'  générale,  dépouillée  de  tout  ce 
qui  frappe  l'imagination  et  de  tout  ce  qui  parle  à  la  mémoire.  Pour  bâtir 
l'édifice ,  ils  commençaient  par  broyer  et  par  réduire  en  poudre  les  maté- 

riaux qu'ils  devaient  employer.  Peu  s'en  est  fallu  qu'ils  ne  désignassent  par 
des  chiffres  les  cités  et  les  provinces ,  comme  ils  désignaient  par  des  chif- 

fres les  légions  et  les  corps  d'armée ,  tant  ils  semblaient  craindre  que  le 
sentiment  ne  troublât  la  métaphysique  de  ce  qu'ils  instituaient. 

Le  despotisme ,  qui  s*était  constitué  très-habilement  légataire  des  exagé- 
rations démocratiques ,  a  persisté  dans  cette  route.  Les  deux  extrêmes  se 

(1)  Arislot .  Polit.  II,  7. 
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sont  trouvés  d'accord  sur  ce  point,  parce  qu'au  fond  dans  les  deux  extrêmes 
il  y  avait  eu  volonté  de  tyrannie.  Les  intérêts  de  localité  contiennent  un 

gerroe  de  résistance  que  Tautorité  ne  souffre  qu'à  regret ,  et  qu'elle  s'em- 
presse de  déraciner.  Elle  a  meilleur  marche  des  individus  :  elle  roule  sur 

elle,  sans  efforts,  son  poids  énorme  comme  sur  du  sable. 

Aujourd'hui  Tadmiration  pour  l'unité  absolue ,  admiration  réelle  dans 
quelques  esprits  bornés ,  affectée  par  beaucoup  d'esprits  serviles ,  est  reçue 
comme  un  dogme  religieux,  par  une  foule  d'échos  assidus  de  toute  opinion favorisée. 

Examinons-la  toutefois,  et  dans  son  équité  en  théorie,  et  dans  son  utilité 
en  pratique. 

La  direction  des  affaires  de  tous  appartient  à  tous,  c'est*à-dire  aux  repré- 
sentants et  aux  délégués  de  tous.  Ce  qui  n'intéresse  qu'une  fraction  doit 

être  décidé  par  cette  fraction  :  ce  qui  n'a  de  rapport  qu'avec  Vindividu  ne 
doit  être  soumis  qu'à  l'individu.  L'on  ne  saurait  trop  répéter  que  la  volonté 
générale  n'est  pas  plus  respectable  que  la  volonté  particulière ,  dès  qu'elle 
sort  de  sa  sphère. 

Supposez  une  nation  d'un  million  d'individus ,  répartis  dans  un  nombre 
quelconque  de  communes.  Dans  chaque  commune ,  chaque  individu  aura 
des  intérêts  qui  ne  regarderont  que  lui,  et  qui,  par  conséquent,  ne  devront 

pas  être  soumis  à  la  juridiction  de  la  commune.  11  en  aura  d'autres  qui intéresseront  les  autres  habitants  de  la  commune ,  et  ces  intérêts  seront  de 
la  compétence  communale.  Ces  communes  à  leur  tour  auront  des  intérêts 

qui  ne  regarderont  que  leur  intérieur,  et  d*autres  qui  s'étendront  à  l'arron- 
dissement. Les  premiers  seront  du  ressort  purement  communal,  les  seconds 

du  ressort  de  l'arrondissement,  et  ainsMe  suite^  jusqu'aux  intérêts  géné- 
raux ,  communs  à  chacun  des  individus  formant  le  million  qui  compose  la 

peuplade.  Il  est  évident  que  ce  n'est  que  sur  les  intérêts  de  ce  dernier 
genre  que  la  peuplade  entière  ou  ses  représentants  ont  une  juridiction  légi- 

time, et  que  s'ils  s'immiscent  dans  les  intérêts  d'arrondissement,  de  com- 
mune ou  d'individu,  ils  excèdent  leur  compétence.  11  en  serait  de  même 

de  l'arrondissement  qui  s'immiscerait  dans  les  intérêts  particuliers  d*une 
commune ,  ou  de  la  coigmune  qui  attenterait  à  l'intérêt  purement  indivi- 

duel de  l'un  de  ses  membres. 

En  principe  donc ,  l'autorité  nationale ,  l'autorité  d'arrondissement,  l'au- 
torité communale  ont  chacune  leur  sphère  et  doivent  y  rester ,  et  ceci  nous 

(M)nduit  à  établir  une  vérité  que  nous  regardons  comme  fondamentale. 

L'on  a  considéré  jusqu'à  présent  le  pouvoir  local  comme  une  branche 
dépendante  du  pouvoir  exécutif  ;  au  contraire,  il  ne  doit  jamais  l'entraver, 
mais  il  ne  doit  point  en  dépendre. 

Si  l'on  confie  aux  mêmes  mains  les  intérêts  des  fractions  et  ceux  de  l'E- 
tat, ou  si  Ton  fait  des  dépositaires  de  ces  premiers  intérêts,  les  agents  des 

dépositaires  des  seconds,  il  en  résultera  des  inconvénients  de  plusieurs 

genres  ,  et  les  inconvénients  mêmes  qui  auraient  l'air  de  s'exclure  coexiste- 
ront. Souvent  l'exécution  des  lois  sera  entravée ,  parce  que  les  exécuteurs 

de  ces  lois  étant  en  même  temps  les  dépositaires  des  intérêts  de  leurs  ad- 

ministrés, voudront  ménager  les  intérêts  qu'ils  seront  chargés  de  défendre, 
aux  dépens  des  lois  qu'ils  seront  chargés  de  faire  exécuter.  Souvent  aussi, 
les  intérêts  des  administrés  seront  froissés,  parce  que  les  administrateurs 

voudront  plaire  aune  autorité  supérieure,  et  d'ordinaire,  ces  deux  maux 
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auront  lieu  sîmultanéiDeDt.  Les  lois  générales  seront  mal  exécutées,  et  les 

intérêts  parliels  mal  ménagés.  Quiconque  a  réfléchi  sur  l'organisation  du 
pouvoir  municipal  dans  les  diverses  constitutions  que  nous  avons  eues  ,  a 

dû  se  convaincre  qu'il  a  fallu  toujours  effort  de  la  part  du  pouvoir  exé- 
cutif pour  faire  exécuter  les  lois ,  et  qu'il  a  toujours  existé  une  opposition 

sourde  ou  du  moins  une  résistance  d'inertie  dans  le  pouvoir  municipal. 
Cette  pression  constante  de  la  part  du  premier  de  ces  pouvoirs  ,  cette  op- 

position sourde  de  la  part  du  second ,  étaient  des  causes  de  dissolution  tou- 
jours imminentes.  On  se  souvient  encore  des  plaintes  du  pouvoir  exécutif, 

sous  la  constitution  de  1791 ,  sur  ce  que  le  pouvoir  municipal  était  en  hos- 
tilité permanente  contre  lui  ;  et  sous  la  constitution  de  Tan  â ,  sur  ce  que 

l'administration  locale  était  dans  un  état  de  stagnation  et  de  nullité.  C'est 
que,  dans  la  première  de  ces  constitutions,  les  agents  du  pouvoir  exécutif, 
placés  au  sein  même  des  administrations  locales,  étaient  partagés  entre  deux 

devoirs  opposés,  qu'ils  ne  remplissaient  qu'imparfaitement  aux  dépens  l'un 
de  l'autre  ;  et  que ,  dans  la  seconde,'ces  administrations,  soumises  au  pou- 

voir exécutif,  étaient  dans  une  telle  dépendance,  qu'il  en  résultait  l'apathie 
et  le  découragement. 

Aussi  longtemps  que  vous  ferez  des  membres  du  pouvoir  municipal  des 
agents  subordonnés  au  pouvoir  exécutif,  il  faudra  donner  a  ce  dernier 

le  ̂ roit  de  destitution ,  de  sorte  que  votre  pouvoir  municipal  ne  sera  qu'un 
vain  fantôme.  Si  vous  le  faites  nommer  par  le  peuple,  cette  nomination 

ne  servira  qu'à  lui  prêter  l'apparence  d'une  mission  populaire ,  qui  le 
mettra  en  hostilité  avec  l'autorité  supérieure ,  et  lui  imposera  des  devoirs 
qu'il  n'aura  pas  la  possibilité  de  remplir.  Le  peuple  .n'aura  nommé  ses 
administrateurs  que  pour  voir  an^ler  ses  choix  ,  et  pour  être  blessé  sans 

cesse  par  l'exercice  d'une  force  étrangère ,  qui ,  sous  le  prétexte  de  l'inté- 
rêt général ,  se  mêlera  des  intérêts  particuliers  qui  devraient  être  les  plus 

indépendants  d'elle. 
L'obligation  de  motiver  les  destitutions ,  n'est  pour  le  pouvoir  exécutif 

qu'une  formalité  dérisoire.  Nul  n'étant  juge  de  ses  motifs ,  cette  obliga- 
tion l'engage  seulement  a  décrier  ceux  qu'il  destitue. 

Le  pouvoir  municipal  doit  occuper ,  dans  l'administration ,  la  place  qui 
devrait  appartenir  aux  juges  de  paix  dans  l'ordre  judiciaire  (!}.  Il  n'est  un 
pouvoir  que  relativement  aux  administrés  ,  ou  plutôt  c'est  leur  fondé  de 
pouvoir  pour  les  affaires  qui  ne  regardent  qu'eux. 

Que  si  l'on  objecte  que  les  administrés  ne  voudront  pas  obéir  au  pou- 
voir municipal ,  parce  qu'il  ne  sera  entouré  que  de  peu  de  forces,  je  répon- 
drai qu'ils  lui  obéiront,  parce  que  ce  sera  leur  intérêt.  Des  hommes  rap- 

prochés les  uns  des  autres,  ont  intérêt  à  ne  pas  se  nuire  ,  à  ne  pas  s'aliéner 
leurs  affections  réciproques,  et  par  conséquent  à  observer  les  règles  domes- 

tiques, et  pour  ainsi  dire  de  famille,  qu'ils  se  sont  imposées.  Enfin,  si  la 
désobéissance: des  citoyens  portait  sur  des  objets  d'ordre  public ,  le  pouvoir 
exécutif  interviendrait  comme  veillant  au  maintien  de  l'ordre  ;  mais  il  inter- 

viendrait avec  des  agents  directs  et  distincts  des  administrateurs  municipaux. 

Au  reste,  l'on  suppose  trop  gratuitement  que  les  hommes  ont  du  pen- 

(1)  Je  n*ai  fait  ici  que  poser  le  priucipe  de  rindépendance  qui  doit  appartenir  aux  auto- 
rités locales ,  sans  entrer  dans  les  détails  de  leur  organisation  particulière.  Quand  il  s^egit 

de  pareils  détails,  il  vaut  mieux  partir  de  données  positives. 
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chant  à  la  résistance*  Leur  disposition  natarelle  est  d*obéir ,  quand  on  ne 
les  vexe  ni  ne  les  irrite.  Au  commencement  de  la  révolution  d'Amérique , 
depuis  le  mois  de  septembre  1774  jusqu'au  mois  de  mai  1775,  le  congrès 
n'était  qu'une  députation  de  législateurs  des  différentes  provinces  et  n'a- 

vait d'autre  autorité  que  celle  qu'on  lui  accordait  volontairement.  Il  ne 
décrétait ,  ne  promulguait  point  de  lois.  Il  se  contentait  d'émettre  des 
recommandations  aux  assemblées  provinciales ,  qui  étaient  libres  de  ne  pas 
s'y  conformer.  Rien  de  sa  part  n'était  coercitif.  Il  fut  néanmoins  plus  cor- 

dialement obéi  qu'aucun  gouvernement  de  l'Europe.  Je  ne  cite  pas  ce  fait comme  modèle ,  mais  comme  exemple. 

Je  n'hésite  pas  a  le  dire  ,  il  faut  introduire  dans  notre  administration 
intérieure  beaucoup  de  fédéralisme,  mais  un  fédéralisme  différent  de  celui 

qu'on  a  connu  jusqu'ici. 
L'on  a  nommé  fédéralisme  une  association  de  gouvernements  qui  avaient 

conservé  leur  indépendance  mutuelle ,  et  ne  tenaient  ensemble  que  par 
des  liens  politiques  extérieurs.  Cette  institution  est  singulièrement  vicieuse. 

Les  Eiats  fédérés  réclament  d'une  part  sur  les  individus  ou  les  portions  de 
leur  territoire ,  une  juridiction  qu'ils  ne  devraient  |foint  avoir,  et  de  l'autre 
ils  prétendent  conserver,  à  l'égard  du  pouvoir  central,  une  indépendance 
qui  ne  doit  pas  exister.  Ainsi  le  fédéralisme  est  compatible ,  tantôt  avec  le 

despotisme  dans  l'intérieur,  et  tantôt  à  l'extérieur  avec  l'anarchie. 
Ùl  constitution  intérieure  (l'un  Etat  et  ses  relations  extérieures  sont  inti- 

mement liées.  Il  est  absurde  de  vouloir  les  séparer,  et  soumettre  les  secondes 
à  la  suprématie  du  lien  fédéral ,  en  laissant  à  la  première  une  indépen- 

dance complète.  Un  individu  prêt  à  entrer  en  société  avec  d'autres  indi- 
vidus, a  le  droit ,  l'intérêt  et  le  devoir  de  prendre  des  informations  sur 

leur  vie  privée ,  parce  que  de  leur  vie  privée  dépend  l'exécution  de  leurs 
engagements  à  son  égard.  De  même  une  société ,  qui  veut  se  réunir  à  une 

autre  société ,  a  le  droit ,  le  devoir  et  l'intérêt  de  s'informer  de  sa  consti-  * 
tution  intérieure.  Il  doit  même  s'établir  entre  elles  une  influence  récipro- 

que sur  cette  constitution  intérieure ,  parce  que  des  principes  de  leurs 

constitutions  peut  dépendre  l'exécution  de  leurs  engagements  respectifs , 
la  sûreté  du  pays ,  par  exemple ,  en  cas  d'invasion  ;  chaque  société  par- 

tielle ,  chaque  fraction  doit  en  conséquence  être  dans  une  dépendance  plus 

ou  moins  grande ,  même  pour  ses  arrangements  intérieurs ,  dq  l'association 
générale.  Mais  en  même  temps  il  faut  que  les  arrangements  intérieurs  des 

fractions  particulières,  dès  qu'ils  n'ont  aucune  influence  sur  Tassociation 
générale ,  restent  dans  une  indépendance  parfaite  ;  et  comme  dans  l'exi- 

stence individuelle ,  la  portion  qui  ne  menace  en  rien  l'intérêt  social ,  doit 
demeurer  libre ,  de  même  tout  ce  qui  ne  nuit  pas  à  l'ensemble  dans  l'exi- 

stence des  fractions,  doit  jouir  d'une  égale  liberté. 
Tel  est  le  fédéralisme  qu'il  me  semble  utile  et  possible  d'établir  parmi 

nous.  Si  nous  n'y  réussissons  pas ,  nous  n'aurons  jamais  un  patriotisme  pai- 
sible et  durable.  Le  patriotisme  qui  nait  des  localités  est ,  aujourd'hui  sur- 
tout, le  seul  véritable.  On  retrouve  partout  les  jouissances  de  la  vie  sociale. 

H  n'y  a  que  les  habitudes  et  les  souvenirs  qu'on  ne  retrouve  pas.  Il  faut 
donc  attacher  les  hommes  aux  lieux  qui  leur  présentent  des  souvenirs  et 
des  habitudes;  et  pour  atteindre  ce  but,  il  faut  leur  accorder,  dans  leurs 
tiomtciles,  au  sein  de  leurs  coni  muncs ,  dans  leurs  arrondissements,  autant 

d'importance  poli  tique  qu'on  peut  le  faire  sans  blesser  le  lien  général. 12 
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La  nature  favoriserait  les  gouvernements  dans  cette  tendance ,  8*ns  n*y 
résistaient  pas.  Le  patriotisme  de  localité  renaît  comme  de  ses  cendres , 
dès  que  la  main  du  pouvoir  allège  un  instant  son  action.  Les  magistrats  des 
plus  petites  communes  se  plaisent  a  les  embellir.  Ils  en  entretiennent  avec 
soin  les  monuments  antiques.  Il  y  a  presque  dans  chaque  village  un  ërudit 

qui  aime  à  raconter  ses  rustiques  annales,  et  qu*on  écoute  avec  respect. 
Les  habitants  trouvent  du  plaisir  à  tout  ce  qui  leur  donne  Tapparence , 

même  trompeuse ,  d'être  constitués  en  corps  de  nation  ,  et  réunis  par  des 
liens  particuliers.  On  sent  que ,  s'ils  n'étaient  arrêtés  dans  le  développe- ment de  cette  inclination  innocente  et  bienfaisante ,  il  se  formerait  bientôt 

en  eux  une  sorte  d'honneur  communal,  pour  ainsi  dire,  d'honneurde  ville, 
d'honneur  de  province  qui  serait  à  la  fois  une  jouissance  et  une  vertu. 
L'attachement  aux  coutumes  locales  tient  à  tous  les  sentiments  désintéres- 

sés ,  nobles  ot  pieux.  C'est  une  politique  déplorable  que  celle  qui  en  fait  de 
la  rébellion.  Qu'arrive-t-il  aussi?  que  dans  les  Etats  où  l'on  détruit  ainsi 
toute  vie  partielle ,  un  petit  Etat  se  forme  au  centre  ;  dans  la  capitale  s'ag- 

glomèrent tous  les  intérêts  ;  là  vont  s'agiter  toutes  les  ambitions.  Le  reste 
est  immobile.  Les  individus  ,  perdus  dans  un  isolement  contre  nature , 
étrangers  au  lieu  de  leur  naissance,  sans  contact  avec  le  passé  ,  ne  vivant 
que  dans  un  présent  rapide ,  et  jetés  comme  des  atomes  sur  une  plaine 

immense  et  nivelée ,  se  détachent  d'une  patrie  qu'ils  n'aperçoivent  nulle 
part,  et  dont  l'ensemble  leur  devient  indifférent,  parce  que  leur  affection 
ne  peut  se  reposer  sur  aucune  de  ses  parties  (1). 

On  parle  sans  cesse  de  l'unité  du  royaume  et  de  la  nation  entière  ;  mais 
le  royaume  n'est  rien  ,  quand  on  le  conçoit  a  part  des  provinces  ;  la  nation 
entière  n'est  rien  ,  quand  on  la  sépare  des  fractions  qui  la  composent.  C'est 
en  défendant  les  droits  des  fractions  qu'on  défend  les  droits  de  la  nation 
entière  ;  car  elle  se  trouve  répartie  dans  chacune  de  ces  fractions. 

^'  Il  ne  faut  pas  se  le  déguiser  :  ]e»  grands  Etats  ont  de  grands  désavantages. 
Les  lois  partent  d'un  lieu  tellement  éloigné  de  ceux  où  elles  doivent  s'ap- 
])liquer,  que  des  erreurs  graves  et  fréquentes  sont  l'effet  inévitable  de  cet 
éloignement.  Le  gouvernement  prend  l'opinion  de  ses  alentours,  ou,  tout 
!^  plus,  du  lieu  de  sa  résidence,  pour  celle  de  tout  l'empire.  Une  circon- 

stance locale  ou  momentanée  devient  le  motif  d'une  loi  générale.  Les 
habitants  des  provinces  les  plus  reculées  sont  tout  à  coup  surpris  par  des 
innovations  inattendues,  des  rigueurs  non  méritées ,  des  règlements  vexa- 
toires ,  subversifs  de  toutes  les  bases  de  leurs  calculs  et  de  toutes  les  sauve- 

gardes de  leurs  intérêts,  parce  qu'à  deux  cents  lieues,  des  hommes  qui 
leur  sont  entièrement  étrangers  ont  cru  pressentir  quelques  périls,  deviner 
quelque  agitation  ,  ou  apercevoir  quelque  utilité. 

On  ne  peut  s'empêcher  de  regretter  ces  temps  où  la  terre  était  couverte 
de  peuplades  nombreuses  et  animées,  où  l'espèce  humaine  s'agitait  cl  s'exer- 

çait en  tout  sens  dans  une  sp^àre  proportionnée  à  ses  forces.  L'autorité 
n'avait  pas  besoin  d'être  dure  pmur  être  obéie.  La  liberté  pouvait  être  ora- 

geuse sans  être  anarchique.  L'éloquence  dominait  les  esprits  et  remuait  les 

(1)  Principes  de  politique  ,  p.  108,  204.  Si  l'on  considère  que  Tunité  politique  était  la 
chimère  de  Bonaparte  ou  plutôt  son  moyen  favori  de  despotisme,  etquec*ëtaitlutqui,  le 
mot  du  grand  empire  toujours  à  la  bouche,  avait  fait  pendant  treize  ans  de  toutes  les 

résistances  locales  de  la  rébellion,  on  reconnaîtra  peut-être  qu^il  y  avait  quelque  indé- 
pendance à  publier  ce  chapitre  au  moment  où  j^cntrais  dans  ses  Conseils. 
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ànies.  La  gloire  était  à  la  portée  du  talent ,  qui ,  dans  sa  lutte  contre  la 

médiocrité ,  n'était  pas  submergé  par  les  flots  de  la  multitude.  La  morale 
trouvait  un  appui  dans  un  public  immédiat,  spectateur  et  juge  de  toutes 
les  actions,  dans  leurs  plus  petits  détails  et  leurs  nuances  les  plus  déli- 
cates. 

Ces  temps  ne  sont  plus.  Ces  avantages  ont  été  remplacés  par  d'autres 
avantages,  par  des  communications  plus  faciles,  par  une  circulation  plus 

rapide  de  lumières,  ])ar  des  garanties  plus  sures  de  l'indépendance  exté- 
rieure y  par  une  plus  grande  possibilité  de  réformer  les  abus.  Mais  tâchons 

de  concilier  tout  ce  qui  est  bon  dans  les  combinaisons  variées.  Ne  nous 

effrayons  pas  de  quelques  dissemblances  qui  s'effaceront  si  elles  sont  nui- 
sibles; car  l'intérêt  laissé  libre  ne  tend  et  ne  demande  qu'à  s'éclairer;  et 

n'oublions  pas  qu'une  règle  se  fausse  quand  on  l'applique  à  des  cas  trop 
divers,  et  que  le  joug  devient  pesant,  par  cela  seul  qu'on  le  maintient  uni- 

forme dans  des  circonstances  différentes  (1). 
# 

(1)  Cest  avec  un  vif  plaisir  (|ue  je  me  trouve  d*accord  sur  le  contenu  de  ce  chapitre  avec 
un  homme  dont  les  lumières  sont  aussi  étendues  que  son  caractère  est  estimable,  M.  Dege- 
rando.  On  craint,  dit-il  dans  les  lettres  manuscrites  qu'il  a  bien  voulu  me  communiquer  , 
on  craint  ce  qu^on  appelle  Pesprit  de  localité.  Nous  avons  aussi  nos  craintes  :  nous  crai- 
gltmis  ce  qui  est  vague ,  indéfini  à  force  d'être  général.  Nous  ne  croyons  point ,  comme  les 
bdriktiques  y  à  la  réalité  do9  unieersaux  en  eux-mêmes.  Nous  ne  pensons  pas  qu'il  y  ait 
daAJ  an  Etat  d'autres  intérêts  réels,  que  les  intérêts  locaux,  réunis  lorsqu'ils  sont  les 
mêmes,  balancés  lorsqu'ils  sont  divers  ,  mais  connus  et  sentis  dans  tous  les  cas....  Les 
tiens  particuliers  fortifient  le  lien  général ,  au  lieu  de  l'aifaiblir.  Dans  la  gradation  des 
sentiments  et  des  idées  ,  on  tient  d'abord  à  sa  famille ,  puis  à  sa  cité ,  puis  à  sa  province, 
puis  à  l'Etat.  Brises  les  intermédiaires,  vous  n'aurez  pas  raccourci  la  chaîne  ,  vous  l'aurez 
détruite,  l^e  soldat  porte  dans  son  cœur  l'honneur  de  sa  compagnie ,  de  son  bataillon ,  de 
son  régiment ,  et  c'est  ainsi  qu'il  concourt  a  la  gloire  de  l'armée  entière.  Multipliez,  mul- 

tipliez les  faisceaux  qui  unissent  les  hommes.  Personnifiez  la  patrie  sur  tous  les  points, 
dsiis  vos  instilutious  locales,  comme  dans  autant  de  miroirs  fidèles. 

m    DE    LA    PREIIÈRB    PARTIE. 



DÉVELOPPEMENTS- 

CHAPITRE  PaSMISR. 

DE    LA    SOUVERAINETÉ    DU    PEUPLE    ET    DE    «ES    LIMITES. 

En  1814  ,  je  n'avais  aucune  raison  de  traiter  de  ce  qu'on  a  nommé  la 
souveraineté  du  peuple ,  parce  qu'il  n'était  pas  à  craindre  que  ce  fût  lâ'le 
prétexte  dont  on  pourrait  vouloir  se  servir  pour  attenter  à  nos  libertés. 

En  1815,  c'était  autre  chose.  Bonaparte,  qui  avait  toujours  reconnu  I«i 
souveraineté  du  peuple  en  principe ,  s'en  était  souvent  pré  vain  pour  justi- 

fier l'excès  du  pouvoir  dont  il  s'était  emparé ,  et  qu'il  représentait  comme 
lui  ayant  été  délégué  par  le  peuple  même.  C'était  donc  cette  théorie  qu'il 
fallait  attaquer ,  afin  de  briser  cette  arme  dangereuse  entre  les  mains  d'un 
homme  qui  n'en  avait  que  trop  abusé.  Le  sentiment  de  cette  nécessité  me 
fit  commencer  mes  Principes  de  politique  par  le  chapitre  suivant,  que  je 
rapporte  ici  avec  quelques  développements  nouveaux. 

Lorsqu'on  reconnaît  le  principe  de  la  souveraineté  du  peuple ,  c'est-à- 
dire  ̂   la  suprématie  de  la  volonté  générale  sur  toute  volonté  particulière , 

il  est  nécessaire  de  bien  concevoir  la  nature  de  ce  principe ,  et  d*en  bien 
déterminer  l'étendue.  Sans  une  définition  exacte  et  précise ,  que  je  n'ai 
encore  trouvée  nulle  part  (1),  le  triomphe  de  la  théorie  pourrait  devenir 

(1)  Il  y  a  bien  dans  TEiprit  des  Lois  quelques  mots  qui  semblent  limiter  la  souveraineté 
du  peuple.  Dire ,  comme  le  fait  M.  de  Montesquieu  ,  que  la  justice  existait  avant  les  lois  , 

c*est  sans  doute  impliquer  que  les  lois  ,  et  par  conséquent  ia  volonté  générale  dont  les 
lois  ne  sont  que  Texpression  ,  doivent  être  subordonnées  à  la  jastice.  Mais  que  de  déve- 

loppements cette  vérité  demande  encore  pour  être  appliquée!  Au  début  de  ces  dévelop- 
pements ,  qu*est-il  arrivé  de  cette  assertion  de  M.  de  Montesquieu?  Que  souvent  les  dépo- 
sitaires du  pouvoir  sont  partis  du  principe  que  la  justice  existait  avant  les  lois  pouf 

soumettre  les  individus  à  des  lois  rétroactives  ou  pour  les  priver  du  bénéfice  des  loi^ 
existantes  ,  couvrant  de  la  sorte  d*un  feint  respect  pour  la  justice,  la  plus  révoltante  des 
iniquités.  Tant  il  importe  sur  des  objets  de  ce  genre,  de  se  garder  d^axiomes  non  définis  ! 

M.  de  Montesquieu  ,  d^ailleurs  ,  dans  sa  définition  de  la  liberté,  a  méconnu  toutes  les 
limites  de  Tautorité  sociale,  a  La  liberté  ,  dit-il ,  est  le  droit  de  faire  tout  ce  que  les  lois 

permettent.  »  Sans  doute  ,  il  n^y  a  point  de  liberté  ,  quand  les  citoyens  ne  peuvent  pas 
nire  tout  ce  que  leMiois  ne  défendent  pas  ;  mais  les  lois  pourraient  défendre  tant  de 
choses,  qu^il  n^y  au  r.'iPr  encore  point  de  liberté. 

M»  de  Montesquieu ,  comme  la  plupart  des  écrivains  politiques  ,  me  semble  avoir  cou- 
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une  calamité  daiui  l'application.  La  reconnaissance  abstraite  de  la  souverai- 
neté da  peuple ,  n*ai]gniente  en  rien  la  somme  de  liberté  des  individus  ;  e^ 

si  l'on  attribue  à  cette  souveraineté  une  latitude  qu^elle  ne  doit  pas  avoir, 
la  liberté  peut  être  perdue  malgré  ce  principe  ,  ou  même  par  ce  principe. 

La  précaution  que  nous  recommandons  et  que  nous  allons  prendre  ,  est 

d'autant  plus  indispensable ,  que  les  borames  de  porti ,  quelque  pures  que 
lenrs  intentions  puissent  être,  répugnent  toujours  à  limiter  la  souveraineté. 
Ils  se  regardent  comme  ses  héritiers  présomptifs,  et  ménagent,  même  dans 
Jea  mains  de  leurs  ennemis ,  leur  propriété  future.  II  se  défient  de  telle  on 
telle  espèce  de  gouvernement,  de  telle  ou  telle  classe  de  gouvernants  ;  mais 

permettez-leur  d'organiser  à  leur  manière  l'autorité ,  souffrez  qu'ils  la  con- 
fient à  des  mandataires  de  leur  choix ,  ils  croiront  ne  pouvoir  assez  Té- 

tendre. 

Lorsqu'on  établit  qne  la  souveraineté  du  peuple  est  illimitée ,  on  crée 
et  l'on  jette  au  hasard  dans  la  société  humaine,  un  degré  de  pouvoir  trop 
grand  par  lui-même ,  et  qui  est  un  mal ,  en  quelques  mains  qu'on  le  place. 
Confiez-le  à  un  seul ,  à  plusieurs ,  à  tous ,  vous  le  trouverez  également  un 
mal.  Vous  vous  en  prenez  aux  dépositaires  de  ce  pouvoir,  et,  suivant  les 

circonstances ,  vous  accuserez  tour  à  tour  la  monarchie ,  l'aristocratie ,  la 
démocratie ,  les  gouvernements  mixtes ,  le  système  représentatif.  Vous  au- 

res  tort;  c'est  le  degré  de  force,  et  non  les  dépositaires  de  cette  force  qu'il 
faut  accuser.  C'est  contre  l'arme  et  non  contre  le  bras  qu'il  faut  sévir.  Il  y  a 
des  niasses  trop  pesantes  pour  la  main  des  hommes. 

L'erreur  de  ceux  qui,  de  bonne  foi,  dans  leur  amour  de  la  liberté ,  ont 
accordé  à  la  souveraineté  du  peuple  un  pouvoir  sans  bornes ,  vient  de  la 

manière  dont  se  sont  formées  leurs  idées  en  politique.  Ils  ont  vu  dans  l'his- 
toire un  petit  nombre  d'hommes ,  ou  même  un  seul ,  en  possession  d'un 

pouvoir  immense  qui  faisait  beaucoup  de  mal  ;  mais  leur  courroux  s'est 
dirigé  contre  les  possesseurs  du  pouvoir  et  non  contre  le  pouvoir  même.  Au 

lieu  de  le  détruire ,  ils  n'ont  songé  qu'à  le  déplacer.  C'était  un  fléau ,  ils 
l'ont  considéré  comme  une  conquête.  Ils  en  ont  doté  la  société  entière.  Il 
a  passé  forcément  d'elle  à  la  majorité ,  de  la  majorité  entre  les  mains  de 
quelques  hommes,  souvent  dans  une  seule  main  :  il  a  fait  tout  autant  de 

mal  qu'auparavant,  et  les  exemples,  les  objections,  les  arguments  et  les 
faits  se  sont  multipliés  contre  toutes  les  institutions  politiques. 

Dans  une  société  fondée  sur  la  souveraineté  du  peuple ,  il  est  certain 

qu'il  n'appartient  à  aucun  individu,  à  aucune  classe,  de  soumettre  le  reste 
à  sa  volonté  particulière  ;  mais  il  est  faux  que  la  société  toute  entière  pos- 
•èdesur  ses  membres  une  souveraineté  sans  bornes. 

fondu  deux  choses,  la  liberté  et  la  g;arantie.  Les  droits  individuels,  c'est  la  liberté  :  les 
droits  sociaux  ,  c^est  la  (garantie.  Uaxiome  de  la  souveraineté  du  peuple  a  été  considéré 
comme  un  principe  de  liberté  :  c'est  un  principe  de  garantie.  Il  est  destiné  à  empêcher 
un  individu  de  s^cmparer  de  Tautorité  qui  n^appartient  qu'à  Tassociation  entière;  mais  il ne  décide  rien  sur  la  nature  et  les  limites  de  cette  autorité. 

La  maxime  de  M.  de  Montesquieu ,  que  les  individus  ont  le  droit  de  faire  tout  ce  que 

les  Ink  permettent ,  est  de  même  un  principe  de  garantie.  Il  signifie  que  nul  n'a  le  droit 
d'empêcher  un  autre  de  faire  ce  que  les  lois  ne  défendent  pas  ;  mais  il  n^cxplique  pas  ce 
que  les  lois  ont  on  n'ont  pl^  le  droit  de  défendre.  Or,  c'estlù  que  la  liberté  réside.  La  liberté 
n'est  autre  chose  que  ce  que  les  individus  ont  le  dmit  do  faire,  et  ce  que  la  société  n*a 
pas  le  droit  d'empêcher. 
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f/universalité  des  citoyens  est  le  souverain,  dans  ce  sens,  que  nul 

individu,  nulle  fraction ,  nulle  association  partielle  ne  peut  s'arroger  la 
souveraineté ,  si  elle  ne  lui  a  pas  été  déli|guée.  Mais  il  ne  s'ensuit  pas  que 
l'universalité  des  citoyens ,  ou  ceux  qui  par  elle  sont  investis  de  la  souve- 

raineté ,  puissent  disposer  souverainement  de  l'existence  des  individus.  Il 
y  a  au  contraire  une  partie  de  l'existence  humaine  qui ,  de  nécessité ,  reste 
individuelle  et  indépendante ,  et  qui  est  de  droit  hors  de  toute  compé- 

tence sociale.  La  souveraineté  n'existe  que  d'une  manière  limitée  et  rela- 
tive. Au  point  où  coipmence  l'indépendance  de  l'existence  individuelle , 

s'arrèle  la  juridiction  de  cette  souveraineté.  Si  la  société  franchit  cette 
ligne,  elle  se  rend  aussi  coupahle  que  le  despote  qui  n'a  pour  titre  que  le 
glaive  exterminateur  ;  la  société  ne  peut  excéder  sa  compétence  sans  être 

usurpatrice,  la  majorité  sans  être  factieuse.  L'assentiment  de  la  majorité 
ne  suffit  nullement  dans  tous  les  cas  pour  légitimer  ses  actes  :  il  en  existe 

que  rien  ne  peut  sanctionner  ;  lorsqu'une  autorité  quelconque  commet  des 
actes  pareils ,  il  importe  peu  de  quelle  source  elle  se  dise  émanée ,  il 

importe  peu  qu'elle  se  nomme  individu  ou  nation  ;  elle  serait  la  nation 
entière,  moins  le  citoyen  qu'elle  opprime,  qu'elle  n'en  serait  pas  plus  légi- time. 

Rousseau  (1)  a  méconnu  cette  vérité,  et  son  erreur  a  fait  son  Contrat 
social ,  si  souvent  invoqué  en  faveur  de  la  liberté  ,  le  plus  terrible  auxi- 

liaire de  tous  les  genres  de  despotisme.  11  définit  le  contrat  passé  entre  la 

société  et  ses  membres ,  l'aliénation  complète  de  chaque  individu  avec tous  ses  droits  et  sans  réserve  à  la  communauté.  Pour  nous  rassuntr  sur 
les  suites  de  cet  abandon  si  absolu  de  toutes  les  parties  de  notre  existence 

(1)  Je  suis  loin  de  me  joindre  aux  détracteurs  de  Rousseau.  Ils  sont  nombreux  dans  le 

moment  actuel.  Une  tourbe  d'esprits  subalternes  qui  placent  leur  succès  d*un  jour  à 
révoquer  en  doute  toutes  les  vérités  courageuses ,  s^agite  pour  flétrir  sa  gloire  ;  raison  de 
plus  pour  être  circonspect  à  le  blâmer.  Il  a ,  le  premier,  rendu  populaire  le  sentiment  de 
nos  droits.  A  sa  voix ,  se  sont  réTeilLés  les  cœurs  généreux ,  les  âmes  indépendantes  ;  mab 

ce  qu^il  sentait  avec  force,  il  n^a  pas  su  le  définir  avec  précision.  Plusieurs  chapitres  du 
Contrat  social  sont  dignes  des  écrivains  scolastiques  du  15^'  siècle.  Que  signifient  aes  droits 

dont  on  jouit  d'autant  plus  qu'on  les  aliène  complètement  ?  Qu'est-ce  qu'une  liberté  en 
vertu  de  laquelle  on  est  d'autant  plus  libre  que  chacun  fait  plus  complètement  ce  qui 
contrarie  sa  volonté  ?  Les  fauteurs  du  despotisme  peuvent  tirer  un  immense  avantage 

des  principes  de  Rousseau.  J'en  connais  un  qui ,  de  même  que  Rousseau  avait  supposé 
que  l'autorité  illimitée  réside  dans  la  société  entière,  la  suppa|^  transportée  au  représen- 

tant de  cette  société  ,  à  un  homme  qu'il  définit  l'espèce  personnifiée  ,  la  réunion  indivi- 

que  tout De  même 
aliéné  tous 
est  absolue 
entière ,  .  . 

qu'aucun  individu  ne  peut  entrer  en  compte  avec  l'être  dont  il  fait  partie,  et  que  celui-ci 
ne  peut  lui  répondre  qu'en  le  faisant  rentrer  dans  l'ordre  dont  il  n'aurait  pas  du  sortir, 
et  pour  que  nous  ne  craignions  rien  de  la  tyrannie ,  il  ajoute  :  u  Or  ,  voici  pourquoi  son 

«  autorité  (  celle  du  dépositaire  du  pouvoir  )  ne  fut  pas  arbitraire  :  ce  n'était  plus  un 
V  homme,  c'était  un  peuple.^  Merveilleuse  garantie  que  ce  changement  de  mois  !  N'cst-il 
pas  bitarre  que  tous  les  écrivains  de  cette  classe  reprochent  à  Tusseau  de  se  perdre  dans 
les  abstractions?  Quand  ils  nous  parlent  delà  société  individualisée,  et  du  souverain 

n'étant  plus  un  homme ,  mais  un  peuple,  sont-ce  les  abstractions  qu'ils  évitent  ? 
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au  profit  d'un  ctro  sbslrail ,  il  nous  dit  que  le  souverain  ,  e'csUn-dire  le 
corps  social ,  ne  peut  nuire  ni  à  l'cnseniltle  de  ses  membres ,  ni  à  chacun 
d'eus  en  particulier  ;  que ,  chncnn  se  donnant  tout  entier.  In  condilion 
ost  ÔËalff  pour  tons ,  cl  que  nul  n'a  înlcrèl  de  la  rendre  onéreuse  au\ 
autres;  que  chacun,  se  donnant  à  tous,  ne  se  donne  à  personne;  que 

nliacun  acquiert  sur  tous  les  associes  les  mêmes  droits  qu'il  leur  cède ,  et 
l^agne  l'équivalent  de  tout  ce  qu'il  perd  ,  avec  plus  de  force  pour  conserver 
ce  qu'il  a  ;  mais  il  oublie  que  tous  ces  attributs  préservateurs  qu'il  confère 
6  l'être  obsirait  qu'il  nomme  le  souverain  ,  résultent  de  ce  que  cet  être  se 
compose  de  tous  les  individus  sans  exception.  Or,  aussitôt  que  te  souverain 

doit  faire  usage  delà  force  qu'il  possède  ,  c'est-à-dire,  aussitôt  qu'il  faut 
procéder  à  une  organisation  pratique  de  l'auloritc,  comme  le  souverain 
ne  peut  l'exercer  par  lui-même ,  il  la  délègue  ,  et  tous  ces  attributs  dispa- 

raissent. L'action  qui  se  fuit  au  nom  de  tous  étant  nécessairement  de  gré 
oti  de  force  à  la  disposition  d'un  seul  ou  de  quelques-uns,  il  arrive  qu'en 
■c  donnant  à  ne  se  (ÎDane  à  personne  ;  on  se 

donne  au  co  .  nom  de  tous.  De  là  suit  qu'en 
se  donnant  l  lans  une  condilion  égale  pour 
tous ,  pnisqui  sivemenL  du  sacrifice  du  reste  ; 

il  n'est  pas  vi  idre  la  condition  onéreuse  aux 
autres,  puisq  hors  do  la  condition  commune. 

Il  n'est  p.is  V  lièrent  les  mêmes  droits  qu'ils 
cèdent  ;  ils  I      _  ̂   _  _  cnt  de  ce  qu'ils  perdent,  et  le 
résultat  de  ce  qu'ils  sacriKent,  est,  ou  {leutêlrc  l'établissement  d'une  force 
qui  lui  enlève  ce  qu'ils  ont. 

Dés  que  la  volonté  générale  peut  tout ,  les  représentants  de  cette  volonté 

générale  son!  d'autant  plus  rcdoulables  qu'ils  ne  se  disent  qu'instruments 
dociles  de  celte  Tolonté  prétondue  ,  cl  qu'ils  oA  en  main  les  moyens 
(le  force  on  de  st^duction  nécessaires  pour  en  assurer  la  niait ifesta lion  dans 

le  sens  qui  leur  convient.  Ce  qu'aucun  tyran  n'oserait  faire  en  son  propn; 
nom  ,  ceuK-ci  le  légitiment  par  l'étendue  sans  bornes  de  l'anlorilé  soci.ilc. 
L'agrandissemcot  d'attributions  dont  ils  ont  besoin  ,  ils  le  demandent  au 
propriétaire  de  cette  aulori[é,au  peuple,  dont  la  toule-puis8.ince  n'est 
là  que  pour  justifier  leurs  empiétements.  Les  luis  les  plus  injustes,  les 

iastilutions  les  plus  oppressives  ,  sont  obligatoires  comme  l'expression  do 
la  volonté  générale.  Cor  les  individus,  dit  Rousseau,  aliénés  tout  entiers 

an  profit  du  corps  social,  ne  peuvent  avoir  d'autre  volonté  que  cette 
volonté  gCTiérale.  En  obéissant  à  celle  volonté,  ils  n'obéissent  qu'à  cux- 
raûmes ,  et  sont  d'autant  plus  libres  qu'ils  lui  obéissent  plus  implicitement. 
Telles  nous  voyons  apparaître  à  toutes  les  époques  de  l'hisloiro  les  consé- 

quences de  ce  système  ;  mais  elles  se  sont  dévetoppées  surtout  dans  toute 
leur  effrayante  latitude  nu  milieu  de  notre  révolution  :  elles  ont  fait  à  des 
principes  sacrés  des  blessures  peut-être  diflieiles  à  guérir.  Plus  le  gouver- 

nement que  l'on  voulait  donner  à  la  France  était  populaire ,  plus  ses  bles- 
sures ont  été  profondes.  H  serait  facile  de  démontrer  par  des  citations  sans 

nombre,  que  les  sophismes  les  plus  grossiers  des  plus  fougueux  apôtres 

de  la  terreur,  dans  les  circonstances  les  plus  révoltantes,  ii'éinient  que 
desconséquences  parfailementjustes  des  principes  de  Rousseau.  Le  peuple, 

qui  peut  tout ,  est  aussi  dangereux ,  plus  dangereux  qu'un  lyran  ,  ou  plutôt 
il  es!  cerlaîn  que  la  tyrannie  s'emparera  du  droit  accordé  au  peuple.  Elle 



nniira  besoin  que  de  proclamer  la  toute-puissance  de  co  peuple  en  le 
incnnçant ,  et  de  parler  en  son  nom ,  en  lui  imposant  silence, 

Rousseau  a  lui-même  été  eSrayë  do  ces  conséquences.  Frappe  de  terreur 

à  l'asprct  de  l'immensité  du  pouvoir  social  qu'il  venait  de  créer,  il  n'a  su 
dans  quelles  mains  déposer  ce  pouvoir  monstrueux,  et  n'a  trouve  de  pré- 

servatif contre  le  danger  inséparable  d'une  pareille  souveraineté,  qu'un 
expédient  qui  en  rendit  l'exercice  impossible.  Il  a  déclaré  que  1$  souve- 

raineté ne  pouvait  élre  ni  aliénée,  ni  dél4guce,  ni  représentée. ' C'était 
déclarer  en  d'autres  ternes  qu'elle  ne  pouvait  être  exercée  ;  c'était  anéantir 
de  fait  le  principe  qu'il  venait  de  proclamer. 

Mais  voyez  comme  les  partisane  du  despotisme  sont  plus  francs  dans 

leur  marche  ,  quand  ili  parlent  do  ce  même  axiome ,  parée  qu'il  les  appuie 
et  les  favorise.  L'homme  qui  a  le  plus  spirituellement  réduit  le  despotisme 
en  système  ,  Hobbes ,  t'est  empressé  de  reconnaître  la  souveraineté  comme 
illimitée,  pour  en  conclure  la  légitimité  du  gouvernement  absolu  d'un 
seul.  La  souveraineté,  dit-il ,  est  absolue;  cette  vérité  a  été  reconnue  de 
tout  temps,  même  par  ceux  qui  is  ou  suscité  des 

guerres  civiles  :  leur  motif  n'eu  iveraineté,  mais 
bien  d'en  transporter  ailleurs  l'i  s  est  une  souve- raineté absolue  entre  les  mains  ine  souveraineté 
absolue  entre  les  mains  de  quelq  nne  souveraineté 
absolue  entre  les  mains  d'un  seul  lîsir  de  cette  sou- 

veraineté absolue  en  faveur  d'un  est  devenu  légi- 
time possesseur. 

L'on  voit  clairement  que  le  caractère  absolu  que  Hobbes  attribue  à  In 
souverainclédu  peuple, est  la  base  de  tout  son  système.  Ce  mot  abso/u'déna- ture  toute  la  question  et  noua  entraine  dans  une  série  nouvelle  de  consé- 

quences; c'est  le  poinilioù  l'écrivain  quitte  la  route  do  la  vérité  pour 
marcher  par  le  sophisme  au  but  qu'il  s'est  propose  en  commençant.  Il 
prouve  que  les  convictions  des  hommes  ne  sulfisant  pas  pour  être  obser- 

vées, il  faut  une  force  coercitivc  pour  les  contraindre  à  le»  respecter; 
que  la  société  devant  se  préserver  des  agressions  extérieures,  il  faut  une 
force  commune  qui  arme  pour  la  défense  commune;  que  les  hommes  étant 
divisés  par  leurs  prétentions,  il  fiiut  des  lois  pour  régler  leurs  droits.  Il 
conclut  du  premier  point,  que  le  souverain  a  le  droit  absolu  de  punir; 
du  second  ,  que  le  souverain  a  le  droit  absolu  de  faire  la  guerre  ;  du  troi- 

sième .  que  le  souverain  est  législateur  absolu.  Rien  de  plus  faux  que  ces 
conclusions.  Le  souverain  a  le  droit  de  punir,  mais  seulement  les  actions 
coupables  :  il  a  le  droit  de  faire  la  guerre ,  mai»  seulement  lorsque  la 
société  est  attaquée  :  il  a  le  droit  de  faire  des  lois  ,  mais  seulement  quand 

ces  lois  sont  nécessaires,  et  en  tant  qu'elles  sont  conformes  à  la  justice.  Il 
n'y  Q  par  conséquent  rien  d'absolu ,  rien  d'arbitraire ,  dans  ces  .ittribu- 
tiuns.  La  démocratie  est  l'autorité  déposée  entre  les  mains  de  tous,  mais 
seulement  la  somme  d'autorité  nécessair-i  à  la  sûreté  de  l'association  : 
rari»tf>cratie  est  cette  autorité  ctm&ée  à  quelques-uns  :  la  monarcbie ,  cette 
autorité  remise  à  un  seul.  Le  peuple  peut  se  destaisir  de  cette  autorité  en 

faveur  d'un  scSl  homme  ou  d'un  petit  nombre  ;  mais  leur  pouvoir  est  borné 
comme  celui  du  peuple  qui  les  en  a  revêtus.  Par  ce  retranchement  d'un 
seul  mot,  inséré  gratuitemcut  dans  la  construction  d'une  phrase,  tout 
l'affreux  système  de  Hobbes  s'écroule.  Au  contraire ,  arec  le  mot  abâolu. 
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ni  la  liberté ,  ni ,  comme  on  le  verra  dans  la  saite ,  le  repos  ni  le  bonheur 
ne  sont  possibles  sons  aucune  institution.  Le  gouvernement  populaire 

n*est  qn'une  tyrannie  convulsive ,  le  gouvernement  monarchique  qu'un 
despotisme  plus  concentré. 

Lorsque  la  souveraineté  n'est  pas  limitée ,  il  n'y  a  nul  moyen  de  mettre 
les  individus  à  l'abri  des  gouvernements.  C'est  en  vain  que  vous  prétendez 
soumettre  les  gouvernements  à  la  volonté  générale.  Ce  sont  toujours  eux 
qui  dictent  cette  volonté,  et  toutes  les  précautions  deviennent  illusoires. 

Le  peuple ,  dit  Rousseau ,  est  souverain  sous  un  rapport,  et  sujet  sous  un 
autre  :  mais ,  dans  la  pratique ,  ces  deux  rapports  se  confondent.  Il  est 

facile  à  l'autorité  d'opprimer  le  peuple  comme  sujet,  pour  le  forcer  à 
manifester  comme  souverain  la  volonté  qu'elle  lui  prescrit. 

Aucune  organisation  politique  ne  peut  écarter  ce  danger.  Vous  avez 
beau  diviser  les  pouvoirs  ;  si  la  somme  totale  du  pouvoir  est  illimitée  ,  les 

pouvoirs  divisés  n'ont  qu'à  former  une  coalition ,  et  le  despotisme  est  sans 
remède.  Ce  qui  nous  importe ,  ce  n'est  pas  que  nos  droits  ne  puissent  être 
violés  par  tel  pouvoir ,  sans  l'approbation  de  tel  autre ,  mais  que  cette 
violation  soit  interdite  à  tous  les  pouvoirs.  Il  ne  suffît  pas  que  les  agents 

de  l'exécution  aient  besoin  d'invoquer  l'autorisation  du  législateur,  il  faut 
que  le  législateur  ne  puisse  autoriser  leur  action  que  dans  leur  sphère 

légitime.  C'est  peu  que  le  pouvoir  exécutif  n'ait  pas  le  droit  d'agir  sans 
le  concours  d'une  loi ,  si  l'on  ne  met  pas  de  bornes  à  ce  concours ,  si  l'on 
ne  déclare  pas  qu'il  est  des  objets  sur  lesquels  le  législateur  n'a  pas  le 
droit  de  faire  une  loi ,  ou ,  en  d'autres  termes ,  que  la  souveraineté  est 
limitée ,  et  qu'il  y  a  des  volontés  que  ni  le  peuple,  ni  ses  délégués,  n'ont 
le  droit  d'avoir. 

C'est  là  ce  qu'il  faut  déclarer,  c'est  la  vérité  importante ,  le  principe 
éternel  qu'il  faut  établir. 

Aucune  autorité  sur  la  terre  n'est  illimitée ,  ni  celle  du  peuple ,  ni  celle 
des  hommes  qui  se  disent  ses  représentants,  ni  celle  des  rois,  à  quelque 

titre  qu'ils  régnent ,  ni  celle  de  la  loi ,  qui ,  n'étant  que  l'expression  de  la 
volonté  du  peuple  ou  du  prince,  suivant  la  forme  du  gouvernement, 

doit  être  circonscrite  dans  les  mêmes  bornes  que  l'autorité  dont  elle émane. 

Ces  bornes  lui  sont  tracées  par  la  justice  et  par  les  droits  des  individus. 
La  volonté  de  tout  un  peuple  ne  peut  rendre  juste  ce  qui  est  injuste.  Les 

représentants  d'une  nation  n'ont  pas  Je  droit  de  faire  ce  que  la  nation  n'a 
pas  le  droit  de  faire  elle-même.  Aucun  monarque,  quelque  titre  qu'il 
réclame  ,  soit  qu'il  s'appuie  sur  le  droit  divin  ,  sur  le  droit  de  conquête, 
on  sur  l'assentiment  du  peuple ,  ne  possède  une  puissance  sans  bornes. 
Dieu,  s'il  intervient  dans  les  choses  humaines ,  ne  sanctionne  que  la  jus- 

tice. Le  droit  de  conquête  n'est  que  la  force,  qui  n'est  pas  un  droit, 
puisqu'elle  passe  à  qui  s'en  saisit.  L'assentiment  du  peuple  ne  saurait  légi- 

timer ce  qui  est  illégitime ,  puisqu'un  peuple  ne  peut  déléguer  à  personne 
une  autorité  qu'il  n'a  pas. 

Une  objection  se  présente  contre  la  limitation  de  la  souveraineté.  Est-il 

possible  de  la  limiter?  Existe-t-il  une  force  qui  puisse  l'empêcher  de 
franchir  les  barrières  qu'on  lui  aura  prescrites?  On  peut,  dira-t-on  ,  par 
des  combinaisons  ingénieuses ,  restreindre  le  pouvoir  en  le  divisant.  On 

peut  mettre  en  opposition  et  en  équilibre  ses  différentes  parties.  Mais  par 

•     n 
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quel  moyen  fera-t-on  qae  la  somme  totale  n'en  soit  pas  illimitée?  Gomment 
borner  le  pouvoir  autrement  que  par  le  pouvoir  ? 

Sans  doute,  la  limitation  abstraite  de  la  souveraineté  ne  suffit  pas.  FI 

faut  chercher  des  bases  d*institutions  politiques  qui  combinent  tellement 
les  intérêts  des  divers  dépositaires  de  la  puissance,  que  leur  avantage 
le  plus  manifeste,  le  plus  durable  et  le  plus  assuré,  soit  de  rester  chacun 
dans  les  bornes  de  leurs  attributions  respectives.  Mais  la  première  question 

n*en  est  pas  moins  la  compétence  et  la  limitation  de  la  souveraineté  ;  car 
avant  d'avoir  organisé  une  chose ,  il  faut  en  avoir  déterminé  la  nature  et 
rétendue. 

En  second  lieu  ,  sans  vouloir,  comme  Font  fait  trop  souvent  les  philoso- 
phes, exagérer  Tinfluence  de  la  vérité.  Ton  peut  aflirmer  que  ,  lorsque  de 

certains  principes  sont  complètement  et  clairement  démontrés ,  ils  se  ser- 
yent  en  quelque  sorte  de  garantie  à  eux-mêmes.  Il  se  forme  à  Tégard  de 

révidence,  une  opinion  universelle  qui  bientôt  est  victorieuse.  S*il  est 
reconnu  que  la  souveraineté  n*est  pas  sans  bornes,  c'est-à-dire,  qu'il 
n'existe  sur  la  terre  aucune  puissance  illimitée  ,  nul ,  dans  aucun  temps, 
n'osera  réclamer  une  semblable  puissance.  L'expérience  même  le  prouve 
déjà.  L'on  n'attribue  plus,  par  exemple,  à  la  société  entière,  le  droit  de 
vie  et  de  mort  sans  jugement.  Aussi,  nul  gouvernement  moderne  ne  pré- 

tend exercer  un  pareil  droit.  Si  les  tyrans  des  anciennes  républiques  nous 

paraissent  bien  plus  effrénés  que  les  gouvernants  de  l'histoire  moderne , 
c'est  en  partie  a  cette  cause  qu'il  faut  l'attribuer.  Les  attentats  les  plus 
monstrueux  du  despotisme  d'un  seul  furent  souvent  dus  à  la  doctrine  de  la 
puissance  sans  bornes  de  tous. 

La  limitation  de  la  souveraineté  est  donc  véritable ,  et  elle  est  possible. 

Elle  sera  garantie  d'abord  par  la  force,  qui  garantit  toutes  les  vérités 
reconnues  par  l'opinion  :  ensuite  elle  le  sera  d'une  manière  plus  précise , 
par-la  distribution  et  par  la  balance  des  pouvoirs. 

Mais  commencez  par  reconnaître  cette  limitation  salutaire.  Sans  celte 
précaution  préalable ,  tout  est  inutile. 

En  renfermant  la  souveraineté  du  peuple  dans  ses  justes  bornes,  vous 

n'avez  plus  rien  à  redouter;  vous  enlevez  au  despotisme,  soit  des  indi- 
vidus ,  soit  des  assemblées ,  la  sanction  apparente  qu'il  croit  puiser  dans 

un  assentiment  qu'il  commande ,  puisque  vous  prouvez  que  cet  assenti- 
ment ,  fut-il  réel ,  n'a  le  pouvoir  de  rien  sanctionner. 

Le  peuple  n'a  pas  le  droit  de  frapper  un  seul  innocent,  ni  de  traiter 
comme  coupable  un  seul  accusé  sans  preuves  légales.  Il  ne  peut  donc  dé- 

léguer un  droit  pareil  à  personne.  Le  peuple  n'a  pas  le  droit  d'attenter  à  la 
liberté  d'opinion ,  à  la  liberté  religieuse ,  aux  sauvegardes  judiciaires ,  aux 
formes  protectrices;  aucun  despote,  aucune  assemblée,  ne  peut  donc 

excercer  nn  droit  semblable,  en  disant  que  le  peuple  l'en  a  revêtu.  Tout 
despotisme  est  donc  illégal;  rien  ne  peut  le  sanctionner,  pas  même  la 

volonté  populaire  qu'il  allègue;  car  il  s'arroge,  au  nom  de  la  souveraineté 
du  peuple ,  une  puissance  qui  n'est  pas  comprise  dans  cette  souveraineté , 
et  ce  n'est  pas  seulement  le  déplacement  irrégulier  du  pouvoir  qui  exbte, 
mais  la  création  d'un  pouvoir  qui  ne  doit  pas  exister  (1). 

On  trouvera  peut-être  que  je  me  suis  livré ,  dans  ce  chapitre ,  à  des  dis- 

(I)  Principes  de  Politique ,  p.  1 4  ,  52. 
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eussions  trop  métaphysiques  :  mais  je  répondrai  d*abord  qu'on  s'appuie 
encore  aujourd'hui  de  la  métaphysique  de  Rousseau  ;  car  ,  dans  un  ouvrage 
publié  tout  récemment  sur  la  responsabilité  des  ministres ,  on  nous  parle , 

comme  lui ,  de  la  volonté  générale ^  et,  comme  ceux  qui  l'ont  commenté  au 
profit  du  despotisme,  de  Fétre  privilégié  dans  lequel  viennent  se  concen- 

trer tous  les  intérêts  de  la  société.  Je  pense  d'ailleurs  qu'il  est  toujours 
utile  de  rectifier  les  opinions,  quelque  métaphysiques  et  quelque  abstraites 

qu'elles  nous  semblent,  parce  que  c'est  dans  les  opinions  que  les  intérêts 
cherchentdesarmes.il  y  a  cette  différence  entre  les  intérêts  et  les  opinions  : 

premièrement , qu'on  cache  les  uns  et  qu'on  montre  les  autres,  parce  que 
ceux-làdi?isentetque  celles-ci  rallient;  et  en  second  lieu ,  que  les  intérêts 
varient  dans  chaque  individu,  suivant  sa  situation,  son  goût,  ses  circonstan- 

ces :  au  lieu  que  les  opinions  sont  les  mêmes ,  ou  paraissent  telles  dans 
tous  ceux  qui  agis:«ent  ensemble;  enfin,  que  chacun  ne  peut  diriger  que 

soi  par  le  calcul  de  ses  intérêts,  et  que,  lorsqu'il  veut  engager  les  autres  à 
le  seconder,  il  est  obligé  de  leur  présenter  une  opinion  qui  leur  fasse  illu- 

sion sur  ses  véritables  vues.  Dévoilez  la  fausseté  de  l'opinion  qu'il  met  en 
avant ,  vous  le  dépouillez  de  sa  force  principale ,  vous  anéantissez  ses 

moyens  d'influence  sur  ses  alentours:  vous  déchirez  l'étendard,  l'armée 
se  dissipe. 

Aujourd'hui ,  je  le  sais,  on  se  dispense  de  réfuter  les  idées  que  l'on  veut 
combattre,  en  professant  une  égale  aversion  contre  toutes  les  théories  , 

quelles  qu*elles  soient.  On  déclare  toute  espèce  de  métaphysique  au-dessous 
de  tout  examen;  mais  les  déclamations  contre  la  métaphysique  et  les  théo- 

ries m'ont  paru  toujours  indignes  de  tous  les  hommes  qui  pensent.  Ces 
déclamations  ont  un  double  danger;  elles  n'ont  pas  moins  de  force  contre 
la  vérité  que  contre  l'erreur  ;  elles  tendent  à  flétrir  la  raison ,  à  diriger  le 
ridicule  contre  nos  facultés  intellectuelles ,  a  décrédiler  la  plus  noble  partie 

de  nous-mêmes;  et  elles  n'ont  pas  même  l'avantage  qu'on   leur  attribue. 
Ecarter  par  le  dédain  ou  comprimer  par  la  violence  les  opinions  qu'on 
croit  dangereuses ,  ce  n'est  que  suspendre  momentanément  leurs  circon- 

stances présentes ,  et  c'est  doubler  leur  influence  à  venir.  Il  ne  faut  pas  se 
laisser  tromper  par  le  silence ,  ni  le  prendre  pour  l'assentiment.   Aussi 
longtemps  que  la  raison  n'est  pas  convaincue,  l'erreur  est  prête  à  reparaî- 

tre au  premier  événement  qui  la  déchaîne  :  elle  tire  alors  avantage  de 

l'oppression  même  qu'elle  a  éprouvée.    L'on  aura  beau  faire ,  la  pensée 
seule  peut  combattre  la  pensée  ;  le  raisonnement  seul  peut  rectifier  le  rai- 

sonnement. Lorsque  la  puissance  le  repousse ,  ce  n*est  pas  uniquement 
contre  la  vérité  qu*elle  échoue,  elle  échoue  aussi  contre  l'erreur.  On  ne  dés- 

arme Terreur  qu'en  la  réfutant.  Tout  le  reste  n'est  qu  un  charlatanisme  gros- 
sier,  renouvelé  de  siècle  en  siècle,  au  profit  de  quelques-uns,  au  malheur 

et  à  la  honte  des  autres. 

Certes,  si  le  mépris  de  la  pensée  avait  pu  préserver  les  hommes  des 
dangers  dontses  écarts  la  menacent ,  ils  auraient  recueilli  depuis  longtemps 

le  bénéfice  4^  ce  préservatif  si  vanté.  Le  mépris  de  la  pensée  n'est  pas  une 
découverte.  Ce  n'est  pas  une  idée  neuve  que  d'en  appeler  toujours  à  la 
force,  de  constituer  un  petit  nombre  de  privilégiés  au  préjudice  de  tous  les 
autres ,  de  considérer  la  raison  de  ceux-ci  comme  superflue ,  de  déclarer 

leurs  méditations  une  occupation  oiseuse  et  funeste.  Depuis  les  Goths  jus- 

qu'à nos  jours ,  l'ou  a  vu  ce  système  se  transmettre.  Depuis  les  Goths  jus- 
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quà  nos  jours  9  Von  a  déclamé  contre  la  métaphysique  et  les  théories ,  et 

cependant  les  théories  ont  toujours  reparu.  Avant  nous  ,  Ton  a  dit  que  l'éga- 
lité n'était  qu'une  chimère,  une  abstraction  vaine ,  une  théorie  vide  de 

sens.  L'on  a  traité  de  rêveurs  et  de  factieux  les  hommes  qui  voulaient 
définir  Tégalité,  pour  la  séparer  des  exagérations  qui  la  défigurent,  et 

l'égalité  mal  définie  est  revenue  sans  cesse  à  la  charge.  La  jaquerie ,  les 
niveleurs ,  les  révolutionnaires  de  nos  jours  ont  abusé  de  cette  théorie, 

précisément  parce  qu'on  Ta  vait  proscrite  au  lieu  de  la  rectifier;  preuve  in- 
contestable de  rinsuffisance  des  moyens  qu'ont  pris  les  ennemis  des  idées 

abstraites  pour  se  préserver  de  leurs  attaques ,  et  pour  en  préserver, 

disaient-ils ,  l'espèce  aveugle  et  stupide  qu'ils  condescendaient  à  gouverner. 
C'est  que  l'effet  de  ces  moyens  n'a  qu'un  temps.  Lorsque  des  théories 
fausses  ont  égaré  les  hommes,  ils  prêtent  Toreille  aux  lieux  communs 

contre  les  théories,  les  uns  par  fatigue ,  d'autres  par  intérêt ,  le  plus  grand 
nombre  par  imitation.  Mais  lorsqu'ils  sont  reposés  de  leur  lassitude  ou 
délivrés  de  leur  terreurs,  ils  se  rappellent  que  la  théorie  n'est  pas  une 
chose  mauvaise  en  elle-même ,  que  tout  a  sa  théorie ,  que  la  théorie  n'est 
autre  chose  que  la  pratique  réduite  eu  règle  par  l'expérience ,  et  que  la 
pratique  n'est  que  la  théorie  appliquée.  Ils  sentent  que  la  nature  ne  leur 
a  pas  donné  la  raison  pour  qu'elle  fût  muette  ou  stérile  ;  ils  rougissent 
d'avoir  abdiqué  ce  qui  constituait  la  dignité  de  leur  être.  Ils  reprennent 
les  théories ,  et  si  on  ne  les  a  pas  rectifiées,  si  l'on  a  fait  que  les  dédaigner, 
ils  les  reprennent  avec  tous  leurs  vices ,  et  sont  entraînés  de  nouveau  par 
elles  dans  tous  les  écarts  qui  les  en  avaient  détachés  précédemment.  Pré- 

tendre que  parce  que  des  théories  fausses  ont  de  grands  dangers ,  il  faut 

renoncer  a  toutes  les  théories ,  c'est  enlever  aux  hommes  le  remède  le  plus 
sûr  contre  ces  dangers  mêmes,  c'est  dire  que  parce  que  l'erreur  est  fu- 

neste, il  faut  se  refuser  à  jamais  la  recherche  de  la  vérité. 
Il  est  donc  utile,  je  le  pense ,  de  combattre  par  des  raisonnements  jus- 

tes, des  raisonnements  défectueux.  Il  est  utile  d'opposer  a  la  métaphysi- 
que fausse,  de  la  métaphysique  vraie;  en  agissant  ainsi,  l'on  sert  mieux 

l'espèce  humaine  que  ne  le  font  ceux  qui ,  commandant  le  silence  ,  lèguent 
à  l'avenir  des  questions  indécises,  et  dans  leur  étroite  et  soupçonneuse 
prudence,  aggravent  les  inconvénients  des  idées  erronées ,  par  cela  même 

qu'ils  n'en  permettent  pas  l'examen.  # 

CHAPITRE  n. 

DU    POUVOIR    ROYAL    (1). 

La  séparation  du  pouvoir  royal  d'avec  le  pouvoir  ministériel  a  fait  for* 
tune  en  France,  et  maintenant  tous  les  partis  s'en  sont  efiparés.  Mais 
quand  je  l'ai  présentée  pour  la  première  fois ,  elle  était  assez  neuve  pour 

(1)  Dans  la  première  édition  de  cette  esquisse  de  constitution  ,  je  m*étais  ser?i  du  mot 
de  pouvoir  exécutif  en  opposition  au  pouvoir  royal ,  et  j^ai  conservé  cette  expression  dans 
le  texte;  mais  j*ai  adopté  dans  ces  notes  celle  de  pouvoir  miniêtériel ,  qui  est  également 
juste ,  encore  plus  claire,  et  qui  a  Tavantage  d*être  conforme  à  la  lettre  de  la  charte. 
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paraître  abstraite  et  presqne  chimériqne.  M*étant  convaincu  chaque  jour 
davantage  de  son  importance  ,  j'avab,  en  1815,  ajoute  à  mes  premières 
observations  à  ce  sujet  des  développements  que  je  crois  d'autant  plus  utile 
de  reproduire ,  qu'ils  répondent  aux  objections  qui  m'avaient  été  faites. Par  cela  seul  que  le  monarque  est  inviolable  et  que  les  ministres  sont 
responsables ,  la  séparation  du  pouvoir  royal  et  du  pouvoir  ministériel 
est  constatée ,  car  on  ne  peut  nier  que  les  ministres  n'aient  de  la  sorte  un 
pouvoir  qui  leur  appartient  en  propre  jusqu'à  un  certain  point.  Si  on  ne 
les  considérait  que  comme  des  agents  passifs  et  aveugles ,  leur  responsabilité 

serait  absurde  et  injuste,  ou  du  moins  il  faudrait  qu'ils  ne  fussent  respon- 
sables qu*envers  le  monarque  de  la  stricte  exécution  de  ses  ordres.  Mais  la 

constitution  veut  qu'ils  soient  responsables  envers  la  nation  ,  et  que ,  dans 
certains  cas,  les  ordres  du  monarque  ne  puissent  leur  servir  d'excuse.  11 
est  donc  clair  qu'ils  ne  sont  pas  des  agents  passifs.  Le  pouvoir  ministériel, 
bien  qu'émané  du  pouvoir  royal ,  a  cependant  une  existence  réellement 
séparée  de  ce  dernier;  et  la  différence  est  essentielle  et  fondamentale  entre 

l'autorité  responsable  et  l'autorité  investie  de  l'inviolabilité. 
Le  pouvoir  ministériel  est  si  réellement  le  seul  ressort  de  l'exécution, 

dans  une  constitution  libre ,  que  le  monarque  ne  propose  rien  que  par  l'in- 
termédiaire de  ses  ministres;  il  n'ordonne  rien  que  leur  signatui^vt'offre  à la  nation  la  garantie  de  leur  responsabilité. 

Quand  il  est  question  de  la  nomination  des  ministres  ,  le  monarque 

décide  seul;  c'est  son  droit  incontestable.  Mais  dès  qu'il  est  question  d'une 
action  directe ,  ou  même  seulement  d'une  proposition  ,  le  pouvoir  ministé- 

riel est  obligé  de  se  mettre  en  avant  pour  que  jamais  la  discussion  ou  la 

résistance  ne  compromette  le  chef  de  l'Etat. 
L'on  a  prétendu  qu'en  Angleterre  le  pouvoir  royal  n'était  point  aussi 

positivement  distingué  du  pouvoir  ministériel.  L'on  a  cité  une  conjoncture 
où  la  volonté  personnelle  du  souverain  l'avait  emporté  sur  celle  de  ses 
ministres ,  en  refusant  de  faire  participer  les  catholiques  aux  privilèges  de 
ses  autres  sujets.  Mais  ici  deux  choses  sont  confondues  :  le  droit  de  main- 

tenir oe  qui  existe ,  droit  qui  appartient  nécessairement  au  pouvoir  royal , 

et  qui  le  constitue ,  comme  je  l'affirme  ,  autorité  neutre  et  préservatrice  ; 
et  le  droit  de  proposer  l'établissement  de  ce  qui  n  existe  pas  encore  ,  droit 
qui  appartient  au  pouvoir  ministériel. 

Dans  la  circonstance  indiquée ,  il  n'était  question  que  de  maintenir  ce 
qui  existait ,  car  les  lois  contre  les  catholiques  sont  en  pleine  vigueur , 

bien  que  l'exécution  en  soit  adoucie.  Or,  aucune  loi  ne  peut  être  abrogée 
sans  la  participation  du  pouvoir  royal.  Je  n'examine  pas  si ,  dans  le  cas 
particulier ,  l'exercice  de  ce  pouvoir  a  été  bon  ou  mauvais;  je  regrette  que 
des  scrupules  respectables ,  puisqu'ils  tiennent  à  la  conscience,  mais  erronés 
en  principe  et  funestes  en  application ,  aient  engagé  le  roi  d'Angleterre  à 
maintenir  des  mesures  vexatoires  et  intolérantes;  mais  il  s'agit  seulement 
ici  de  prouver  qu'en  les  maintenant ,  le  pouvoir  royal  n'est  pas  sorti  de  ses 
bornes  :  et ,  pour  nous  en  convaincre  surabondamment ,  renversons  l'hy- 

pothèse, et  supposons  que  ces  lois  contre  les  catholiques  n'eussent  pas 
existé.  La  volonté  personnelle  du  monarque  n'aurait  pu  obliger  aucun  mi- 

nistre à  les  proposer;  et  j'ose  affirmer  que  de  nos  jours,  le  roi  d'Angleterre 
ne  trouverait  pas  un  ministre  qui  proposât  des  lois  pareilles.  Ainsi  la  diffé- 

rence entre  le  pouvoir  royal  et  le  pouvoir  ministériel  est  constatée  par 
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Texemple  même  allëg^aé  pour  Tobscarcir.  Le  caractère  neutre  et  purement 

préservateur  du  premier  est  bien  manifeste  :  il  est  évident  qu^entre  les 
deux ,  le  second  seul  est  actif,  puisque  si  ce  dernier  ne  voulait  pas  ag^ir  , 

le  premier  ne  trouverait  nul  moyen  de  Fy  contraindre,  et  n'aurait  pas  non 
plus  de  moyen  d*agir  sans  lui  :  et  remarquez  que  cette  position  du  pouvoir 
royal  n*a  que  des  avantages  et  jamais  d^inconvénicnts;  car  en  même  temps 
qu'un  roi  d'Angleterre  rencontrerait  dans  le  refus  d'agir  de  son  ministère, 
un  insurmontable  obstacle  à  proposer  des  lois  contraires  à  l'esprit  du  siècle 
et  à  la  liberté  religieuse,  cette  opposition  ministérielle  serait  impuissante  , 
si  elle  voulait  empêcher  le  pouvoir  royal  de  faire  proposer  des  lois  confor- 

mes a  cet  esprit  et  favorables  à  cette  liberté.  Le  roi  n'aurait  qu'à  changer 
de  ministre  ;  et  tandis  que  nul  ne^  se  présenterait  pour  braver  l'opinion  ̂  
et  pour  lutter  de  front  contre  les  lumières ,  il  s'en  offrirait  mille ,  pour  être 
les  organes  de  mesures  populaires ,  que  la  nation  appuierait  de  son  appro* 
bation  et  de  son  aveu. 

Je  ne  veux  point  nier  qu'il  n'y  ait  dans  le  tableau  d'un  pouvoir  monar- 
chique plus  animé  ,  plus  actif,  quelque  chose  de  séduisant  ;  mais  les  insti- 

tutions dépendent  des  temps  beaucoup  plus  que  des  hommes.  L'action 
directe  du  monarque  s'affaiblit  toujours  inévitablement,  en  raison  des 
progrès  j^  la  civilisation.  Beaucoup  de  choses  que  nous  admirons  et  qui 

nous  semblent  touchantes  à  d'autres  époques,  sont  maintenant  inadmis- 
sibles. Représentez- vous  les  rois  de  France  rendant  au  pied  d'un  chêne  la 

justice  à  leurs  sujets  ;  vous  serez  ému  de  ce  spectacle ,  et  vous  révérerez 

cet  exercice  auguste  et  naïf  d'une  autorité  paternelle  ;  mais  aujourd'hui , 
que  verrait-on  dans  un  jugement  rendu  par  un  roi ,  sans  le  concours  des 
tribunaux?  La  violation  de  tous  les  principes ,  la  confusion  do  tous  les 

pouvoirs,  la  destruction  de  l'indépendance  judiciaire,  si  énergiquement 
Youlue  par  toutes  l€fs  classes.  On  ne  fait  pas  une  monarchie  constitution- 

nelle avec  des  souvenirs  et  de  la  poésie. 
11  reste  aux  monarques,  sous  une  constitution  libre,  de  nobles ,  belles , 

sublimes  prérogatives.  A  eux  appartient  ce  droit  de  faire  grâce ,  droit  d'une 
nature  presque  divine ,  qui  répare  les  erreurs  de  la  justice  humaine  ou  ses 
sévérités  trop  inflexibles,  qui  sont  aussi  des  erreurs  :  à  eux  appartient  le 

droit  d'investir  les  citoyens  distingués  d'une  illustration  durable,  en  les 
plaçant  dans  celte  magistrature  héréditaire ,  qui  réunit  l'éclat  du  passé  à 
la  solennité  des  plus  hautes  fonctions  politiques  :  à  eux  appartient  le  droit 

de  nommer  les  organes  des  lois ,  et  d'assurer  à  la  société  la  jouissance  de 
l'ordre  public ,  et  à  l'innocence  la  sécurité  :  à  eux  appartient  le  droit  de 
dissoudre  les  assemblées  représentatives ,  et  de  préserver  ainsi  la  nation  des 

égarements  de  ses  mandataires,  en  l'appelant  à  de  nouveaux  choix  :  à  eux 
appartient  la  nomination  des  ministres ,  nomination  qui  dirige  vers  le 

monarque  la  connaissance  nationale  ,  quand  les  ministres  s'acquittent 
dignement  de  la  mission  qu'il  leur  a  confiée  :  à  eux  appartient  enfin  la 
distribution  des  grâces,  des  faveurs,  des  récompenses,  la  prérogative  de 

payer  d'un  regard  ou  d'un  mot  les  services  rendus  à  l'Etat,  prérogative 
qui  donne  à  la  monarchie  un  trésor  d'opinion  inépuisable. 

Voilà  certes  une  carrière  vaste ,  des  attributions  imposantes ,  une  grande 
et  noble  mission  ;  et  ces  conseillers  seraient  mauvais  et  perfides ,  qui  pré- 

senteraient à  un  monarque  constitutionnel  comme  objet  de  désir  ou  de  re- 
gret, cette  puissance  despotique,  sans  bornes  ou  plutôt  sans  frein,  qui  serait 
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équivoque ,  parce  qu*e11e  serait  violente ,  et  qui  pèserait  d'une  manière 
également  funeste  sur  le  prince  qu*elle  ne  peut  qu'égarer ,  et  sur  le  peuple 
qu'elle  ne  fait  que  tourmenter  et  corrompre  (1). 

11  est  assez  remarquable  qu'an  instinct  confus  ait  de  tout  temps  averti 
les  hommes  de  cette  vérité.  Siie  roi  savait!  n'est  autre  chose  que  le  sen- 

timent précédant  la  doctrine  :  mais  comme  la  doctrine  n'avait  jamais  été 
énoncée ,  ce  sentiment ,  cet  instinct  confus  ont  été  la  cause  d'erreurs  très- 
dangereuses.  De  ce  qu'on  sentait  vaguement  que  le  pouvoir  royal  était  par 
sa  nature  une  autorité  neutre ,  qui ,  renfermée  dans  ses  limites ,  n'avait  pas 
de  prérogatives  nuisibles ,  on  en  a  conclu  qu'il  n'y  aurait  pas  d'inconvé- 

nient à  l'investir  de  ces  prérogatives,  et  la  neutralité  a  cessé. 
Si  l'on  avait  proposé  d'accorder  à  des  ministres  une  action  arbitraire 

sur  les  droits  des  citoyens,  tout  le  monde  aurait  rejeté  cette  proposition , 
parce  que  la  nature  du  pouvoir  ministériel ,  toujours  en  contact  avec  les 

intérêts ,  aurait ,  au  premier  coup  d*œil ,  démontré  le  danger  de  revêtir 
ce  pouvoir  de  cette  action  arbitraire  (2).  Mais  on  a  concédé  souvent  cette 

autorité  aux  rois  ,  parce  qu'on  les  considérait  comme  désintéressés  et  (im- 
partiaux ,  et  Ton  a  détruit ,  par  cette  concession ,  l'impartialité  même  qui 

lui  servait  de  prétexte. 
Toute  puissance  arbitraire  est  contre  la  nature  du  pouvoir  royal.  Aussi 

arrive-t-il  toujours  de  deux  choses  l'une  :  ou  celte  puissance  devient  Tattribu- 
tion  del*autorîté  ministérielle,  ou  le  roi  lui-même,  cessant  d'être  neutre,  de- 

vient une  espèce  de  ministre  plus  redoutable ,  parce  qu'il  associe  à  l'invioa 
labilité  qu^il  possède,  des  attributions  qu'il  ne  devrait  jamais  posséder.  Alors 
ces  attributions  détruisent  toute  possibilité  de  repos,  toute  espérance  de 
liberté. 

Je  dois  observer  que  M.  de  Chateaubriand  a  adopté  mon  principe  et  jus- 

qu'aux développements  qui  Tappuient,  et  qu'il  en  a  fait,  dans  le  douzième 
chapitre  de  la  Monarchie  selon  /a  Charte,  une  très-éloquente  paraphrase. 
Je  Ten  remercie;  mes  idées  ne  peuvent  que  gagner  en  étant  reproduites 

par  un  interprète  d'un  talent  si  rare.  Seulement  il  les  exagère  un  peu  :  il 
prétend  tellement  réduire  le  monarque  à  la  qualité  de  spectateur ,  qu'il  dit 
en  propres  termes  :  Que  le  roi  ne  forçant  point  son  ministre  y  si  celui-ci  n'olh 
tempère  pas  à  Paris  du  roi,  le  roi  n'insiste  plus.  Le  ministre  agit,  fait  une 
faute,  tombe ̂   et  le  roi  change  son  ministère.  (De  la  AI onarchie selon  la  Charte, 

chap.  5).  Ce  n'est  certes  pas  ainsi  que  je  l'entends.  Quand  le  roi  voit  un 
ministre  prêt  à  faire  une  faute ,  il  ne  reste  pas  impassible.  Il  ne  laisse  pas 
commettre  une  faute  dont  la  nation  porterait  la  peine.  Il  ue  force  pas  son 
ministre ,  mais  il  le  renvoie  avant  que  la  faute  ne  soit  commise. 

(1)  Principes  de  politique,  p.  53,  57.  On  voudra  bien  remarquer  que  ceci  est  écrit 
soDs  Bonaparte,  en  1815. 

(3)  Je  dois  convenir  quHci  je  me  suis  trompé,  puisqu'une  assemblée  a  pu  accorder  ides 
aiioistrcs,  sur  deux  signatures ,  le  droit  d'arrestation  et  de  détention  sans  jugement. 



CHAPITRE  XIL 

DU    DBOIT    DE    FAIRE    GRACE. 

Depuis  la  première  édition  de  cet  ouvrage ,  j^ai  été  frappé  d'un  incon- 
Ténient,  non  pas  du  droit  de  grâce,  mais  de  Tusage  que  peut  en  faire  ou 
plutôt  que  peut  ne  pas  en  faire  le  pouvoir  royal.  Vous  confierez  vainement 

le  droit  de  grâce  à  un  monarque;  s*il  ne  goûtait  pas  le  plaisir  et  ne  sentait 
pas  le  devoir  de  Texercer ,  Tinstitution  serait  comme  non  avenue.  Cependant 
le  législateur ,  se  reposant  sur  cette  prérogative  royale  ,  pourrait  faire  des 
lois  trop  sévères ,  en  laissant  au  monarque  le  soin  de  les  adoucir  dans 
Fexécution.  De  la  sorte ,  les  peines  seraient  excessives.  La  loi  aurait  compté 

sur  le  monarque  ;  le  monarque  s*en  remettrait  â  la  loi,  et  les  victimes  de 
la  rigueur  de  l'une  et  de  Tindifférence  de  l'autre,  n'auraient  nul  recours. 

Un  Roi  pourrait  aussi ,  sans  négliger  l'exercice  de  cette  belle  préroga- 
tive ,  la  considérer  comme  une  attribution  secondaire ,  s'en  acquitter 

avec  négligence ,  s'en  rapporter  â  des  subalternes  ;  les  peines  n'étant  alors 
infligées  d'après  aucune  règle ,  on  perdrait  le  principal  avantage  des  lois 
positives.  Tous  les  coupables  se  flatteraient  d'être  favorisés  par  le  hasard 
ou  par  le  caprice  ,  et  ce  système  deviendrait  une  loterie  de  mort ,  où  mille 
incidents  incalculables  confondraient  arbitrairement  les  chances  de  salut 

et  celles  de  destruction.  D'un  autre  côté  ,  tracer  des  règles  précises  pour 
l'exercice  du  droit  de  grâce,  serait  l'assimiler  à  un  jugement ,  et  l'on  n'y 
trouverait  plus  l'espèce  de  vague  et  de  latitude  morale  qui  en  constitue 
essentiellement  la  justice  et  l'utilité. 

Ces  objections  néanmoins  ne  démontrent  autre  chose ,  si  ce  n'est  que 
le  droit  de  grâce  peut  n'être  pas  suffisant.  Elles  ne  font  point  qu'il  ne  soit 
pas  nécessaire.  Ce  qu'il  faut ,  c'est  qu'indépendamment  du  droit  de  grâce , 
les  lois  soient  assez  douces  pour  que ,  si  un  prince  avait  le  malheur  d'être 
insouciant  de  la  vie  des  hommes,  l'inconvénient  de  cette  parcimonie  de 
clémence  fût  aussi  rare  que  l'imperfection  des  choses  humaines  permet 
de  l'espérer. 

En  général ,  il  est  bon  que  les  institutions  accordent  au  pouvoir  tous  les 

moyens  raisonnables  de  faire  le  bien.  Mais  elles  ne  doivent  jamais  s'en 
reposer  tellement  sur  lui  qu'elles  laissent  subsister  le  mal  dans  l'hypothèse 
qu'il  y  portera  remède. 



CHAPITRE  IT. 

DU    DROIT    DE    PAIX    ET    DE    GUERRE. 

Le  droit  de  paix  et  de  guerre  ne  peut ,  dans  une  monarchie ,  être  remis 

qn^au  pouvoir  royal.  Un  pouvoir  exécutif,  composé  de  ministres  amovibles 
et  nommés  par  un  seul  homme  ,  ne  sera  jamais  assez  fort,  assez  imposant, 
pour  supporter  le  poids  de  cette  responsabilité.  Un  pouvoir  républicain  , 
bien  que  de  même  électif  et  amovible,  est  fort  de  sa  source  nationale. 

Nous  avons  vu  plus  d*une  république  se  distinguer  par  une  ardeur  belli- 
queuse et  par  une  ombrageuse  susceptibilité.  En  général,  la  faiblesse  n'est 

pas  le  défaut  des  républiques;  elles  pèchent  plutôt  par  une  sorte  d'arro- 
gance, qui  tient  à  la  base  large  sur  laquelle  elles  s'appuient.  Les  ministres 

d'un  roi,  qui  peuvent  être  les  créatures  de  la  faveur  et  du  caprice,  ne 
sauraient  avoir  cette  fierté  populaire.  Pour  que  la  dignité  d'un  peuple  qui 
est  gouverné  monarchiquement  soit  en  sûreté ,  il  faut  que  la  conservation 
de  cette  dignité  soit  confiée  au  monarque,  dont  le  nom  du  moins  sera  at- 

taché à  ce  qui  arrive  de  glorieux  ou  de  honteui  sous  son  règne. 
Mais  alors  où  sera,  dira-t-on ,  la  responsabilité?  Dans  les  ministres,  non 

pour  avoir  déclaré  la  guerre,  ce  qui  n'est  pas  un  acte  de  leur  ressort ,  mais 
pour  avoir  conservé  une  place  et  continué  leurs  services ,  si  le  sujet  de  la 

guerre  se  trouve  n'avoir  pas  été  juste  et  légitime.  Comme  un  ministre  des 
finances,  sous  un  roi  qui  voudrait  faire  lever  des  impôts^sans  le  concours 
du  pouvoir  législatif,  serait  punissable,  non  comme  répondant  de  la 
volonté  de  son  maître,  mais  comme  répondant  des  actes  inconstitution-, 

nels  qu'il  aurait  faits  pour  servir  cette  volonté. 
On  n'entend  pas  bien  la  nature  du  pouvoir  royal  et  de  la  responsabilité, 

tant  qu'on  ne  sent  pas  que  le  but  de  cette  admirable  combinaison  politi- 
que est  de  conserver  au  roi  son  inviolabilité,  en  lui  ôtantses  instruments, 

dès  que  cette  inviolabilité  menace  les  droits  ou  la  sûreté  de  la  nation.  C'est 
là  tout  le  fiecret;  si,  pour  consacrer  l'inviolabilité  royale,  on  exigeait  que 
la  volonté  royale  fût  à  l'abri  de  toute  erreur,  l'inviolabilité  serait  une  chi- 

mère. Mais ,  en  la  combinant  avec  la  responsabilité  des  ministres  ,  on  fait 

qu'elle  peut  être  respectée  réellement,  parce  que  s'il  advenait  que  la 
volonté  royale  s'égarât,  elle  ne  serait  plus  exécutée. 

Quant  aux  règles  qui  déterminent  la  justice  ou  l'injustice  des  guerres , 
on  ne  saurait  en  tracer  de  positives.  L'opinion  publique  ne  se  trompe  pres- 

que jamais  sur  la  légitimité  des  guerres  que  les  gouvernements  entrepren- 
nent :  mais  des  maximes  précises  à  cet  égard  sont  impossibles  à  établir. 

Dire  qu'il  faut  s'en  tenir  à  la  défensive ,  c'est  ne  rien  dire.  Il  est  facile  au 
chef  d'un  Etat  de  réduire  par  des  insultes,  des  menaces,  des  préparatifs 
hostiles,  son.voisin  à  l'attaquer;  et  dans  ce  cas,  le  coupable  n'est  pas  l'a- 

gresseur ,  mais  celui  qui  a  forcé  l'autre  à  chercher  son  salut  dans  l'agres- 
sion. Ainsi  la  défensive  peut  n'être  quelquefois  qu'une  adroite  hypocrisie , 

et  l'offensive  devenir  une  précaution  de  défense  légitime. U 
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Interdire  aux  gouTernements  de  continuer  ]es  hostilités  au-delà  des 
frontières,  est  encore  une  précaution  illusoire.  Quand  les  ennemis  nous 
ont  attaques  gratuitement,  et  que  nous  les  repoussons  hors  de  nos  limites, 
faudra- t-il,  en  nous  arrêtant  devant  une  ligne  idéale,  leur  donner  le  temps 
de  réparer  leurs  pertes  et  de  recommencer  leurs  eflForts? 

La  seulç  garantie  possible  contre  les  guerres  inutiles  ou  injustes,  c'est 
rénergie  des  assemblées  représentatives. 

Cest  a  elles ,  et  au  sentiment  national  qui  doit  les  diriger,  qu*il  faut  s'en 
remettre,  soit  pour  appuyer  le  gouvernement,  quand  la  guerre  est  juste, 
dût-elle  être  portée  hors  du  territoire ,  dans  le  Dut  de  mettre  Tennemi  hors 

d*état  de  nuire  ;  soit  pour  contraindre  ce  même  gouvernement  à  faire  la 
paix,  quand  l'objet  de  la  défense  est  atteint,  et  que  la  sécurité  est  assu- rée (1). 

J*ai  ajouté  une  précaution  contre  toute  clause  des  traités  qui  porterait 
atteinte  aux  droits  de  la  nation  dans  Fintérieur  du  royaume  ;  et  voici  pour- 

quoi. Les  clauses  des  traités  étant  à  la  discrétion  du  pouvoir  royal,  s*il  pou- 
vait rendre  obligatoires  pour  la  nation  des  clauses  qui  influeraient  sur  sa 

situation  intérieure ,  aucune  constitution  ne  pourrait  subsister.  Un  roi  su- 
perstitieux traiterait  avec  un  de  ses  voisins  pour  supprimer  la  tolérance 

religieuse.  Un  roi  ennemi  de  la  liberté  de  la  presse  traiterait  avec  un  autre 
pour  soumettre  les  écrivains  aux  plus  oppressives  restrictions.  Ainsi  tous 
les  articles  constitutionnels  pourraient  être  rapportés  sans  discussion  et 

d*un  irait  de  plume.  Le  despotisme  et  la  persécution  reviendraient  du 
dehors  masqués  en  traités  de  paix ,  et  les  ambassadeurs  du  roi  seraient  le 

véritable  pouvoir  législatif  d'un  tel  peuple. 
Observez  que,  par  la  précaution  que  je  prends ,  je  ne  blesse  en  rien  l'in- 

violabilité du  pouvoir  royal.  Il  demeure  inviolable  :  mais  nul  ne  peut  le 

servir  sur  ce  point,  comme  sur  d'autres,  au-delà  des  limites  constitution- 
nelles ;  c'est-à-dire,  pour  rappeler  la  comparaison  que  je  viens  d'employer, 

un  ministre  qui ,  en  vertu  d*un  traité ,  porterait  atteinte  à  la  liberté  des 
cultes  ou  à  celle  de  la  presse ,  serait  puni  comme  le  ministre  qui  alléguerait 

la  volonté  royale  pour  l'exécution  d'arrestations  arbitraires ,  ou  pour  la 
levée  d'impôts  non  consentis. 

Que  fti  l'on  voyait  dans  cette  précaution  des  difficultés  à  traiter  avec  les 
puissances  étrangères,  je  dirai  qu'au  contraire  l'impossibilité  d'obtenir  du 
gouvernement  des  concessions  qu'il  n'aurait  pas  le  droit  de  faire  et  qui 
seraient  nulles,  disposerait  ces  puissances  à  ne  pas  en  exiger  de  semblables, 

et  que  les  traités  seraient  d'autant  plus  solides  qu'ils  ne  contiendraient  rien d'anti-national. 

CHAPITRE  ▼. 

DE    LÀ   PROPOSITION    DES   LOIS   AU    ffOH   DES   JIimSTRES    SEULS. 

Il  y  a  quelque  temps  que  j'ai  cru  devoir  combattre ,  avec  toute  la  force 
que  je  pouvais  puiser  dans  la  vérité  et  dans  ce  qui  me  parait  la  raison,  Ton- é 

^1)  Principes  de  Politique ,  p.  305. 
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Trage  de  M.  de  Chateaubriand ,  de  la  Monarchie  selon  la  Charte.  Mais  eir 
attaquant  la  pratique  de  son  système ,  qui  me  semblait  et  qui  me  semble 

encore  dangereuse ,  je  n'ai  pas  même  alors  hésité  à  reconnaître  que  dans 
les  cent  premières  pages  de  ce  livre ,  il  avait  émis  des  idées  parfaitement 

justes  et  essentiellement  constitutionnelles.  J'ai  regardé  comme  un  des 
malheurs  attachés  aux  temps  la  manière  dont,  tournant  court  au  milieu  de 
sa  route ,  il  déduisait  des  principes  les  plus  évidents  et  les  plus  sages ,  des 
conséquences  directement  opposées  à  celles  qui  en  découlaient.  Aujour- 

d'hui que  ces  conséquences  ont  perdu  beaucoup  de  leurs  dangers,  parce 
que  l'impossibilité  de  les  mettre  en  pratique  est  chaque  jour  plus  démon- 

trée, j'aime  à  m'appuyer  de  cet  écrivain  célèbre,  et  parce  que  je  prends 
la  vëritë  partout  où  je  la  rencontre ,  et  parce  qu'il  est  bon  de  prouver  que 
la  force  des  choses  conduit  tous  les  esprits  éclairés  à  l'adoption  des  mêmes 
idées  fondamentales ,  quelque,  différents  que  soient  certainement  leur 

point  de  départ  et  probablement  leur  désir  d'arrivée. 
Je  dirai  donc,  à  l'occasion  de  l'article  au  développement  duquel  ce  cha- 

pitre  est  consacré ,  qu'il  suffit  de  lire  le  chapitre  VI  de  la  Monarchie  selon 
la  Charte  pour  être  convaincu  que  les  propositions  de  lois  qui  viennent  des 
ministres  doivent  se  faire  au  nom  des  ministres  seuls ,  et  que  celui  du  Roi 
ne  doit  se  prononcer  que  lorsque  la  loi  étant  adoptée ,  le  pouvoir  royal  la 
revêt  de  sa  sanction. 

«  Les  ministres ,  dit  M.  de  Chateaubriand,  apportent  aux  chambres  leur 
»  projet  de  loi  dans  une  ordonnance  royale.  Cette  ordonnance  commence 
»  par  la  formule,  Louis,  par  la  grâce  de  Dieu,  etc.  Ainsi,  les  ministres 
»  sont  forcés  de  faire  parler  le  Roi  à  la  première  personne  ;  ils  lui  font  dire 

»  qu'il  a  médité  dans  sa  sagesse  leur  projet  de  loi ,  qu'il  l'envoie  aux  cham- 
»  bres  dans  sa  puissance  :  puis  surviennent  des  amendements  qui  sont 
»  admis  par  la  couronne  ;  et  la  grâce  de  Dieu ,  et  la  sagesse  et  la  puissance 
»  du  Roi  reçoivent  un  démenti  formel.  Il  faut  une  seconde  ordonnance 
»  pour  déclarer  encore,  par  la  grâce  de  Dieu ,  la  sagesse  et  la  puissance  du 

»  Roi,  que  le  Roi  (c'est-à-dire  le  ministère)  s'est  trompé. 
»  Il  est  nécessaire  que  l'ordonnance  soit  réservée  pour  la  loi  complète , 

M  ouvrage  de  la  couronne ,  assistée  des  deux  autres  branches  de  la  puis- 

»  sance  législative ,  et  non  pour  le  projet  de  loi ,  qui  n'est  que  le  travail »  des  ministres. 
»  Le  nom  du  Roi ,  mis  en  avant  par  les  ministres ,  produirait  à  la  longue 

»  l'un  ou  Tautre  de  ces  graves  inconvénients  :  ou  il  imprimerait  un  tel 
»  respect,  que,  toute  liberté  disparaissant  dans  les  deux  chambres,  on 

»  tomberait  sous  le  despotisme  ministériel  ;  ou  il  n'enchaînerait  pas  les 
»  volontés,  ce  qui  conduirait  au  mépris  de  l'autorité  royale.  » 

En  effet ,  placer  le  nom  du  Roi  dans  la  discussion  d'un  projet  de  loi , 
c'est  sortir  tout-à-fait  le  pouvoir  royal  de  sa  sphère,  c'est  l'appeler  dans  la 
mêlée  de  toutes  les  opinions.  Tandis  que  la  constitution  veut  que  les 

ministres  soient'  responsables  pour  le  Roi ,  c'est  vouloir  que  le  Roi  soit 
responsable  pour  les  ministres.  Elle  avak  mis  sagement  le  ministère  entre 
le  monarque  et  le  peuple ,  pour  que  le  ministère  servit  de  bouclier  au 
monarque  dans  toutes  les  altercations  politiques ,  et  vous  mettez  le  nom 
du  monarque  entre  le  peuple  et  le  ministère,  comme  si  le  monarque  devait 
servir  de  bouclier  à  ses  ministres.  Où  est  l'utilité  de  ce  renversement  des 
idées  ?  Vous  ne  voulez  pas  sans  doute  que  les  projets  de  loi  ne  puissent 
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être  rejetës?  Qae  vous  sert-il  donc  de  les  attribuer  au  pouvoir  royal ,  et  de 

faire  que  de  la  sorte  la  défaveur  du  rejet  retombe  sur  lui?  C'est  par  respect 
pour  la  royauté  autant  que  par  déférence  pour  le  sens  commun ,  qu'il  faut 
laisser  chaque  chose  à  sa  place ,  et  ne  pas  compromettre  ce  qu'on  professe 
vouloir  conserver.  Qui  est-ce  qui  gagne  à  ce  qu'en  proposant  leurs  projets 
les  ministres  se  couvrent  du  nom  du  Roi  ?  Ce  n'est  pas  le  Roi  ;  il  n'y  gagne- 

rait que  dans  l'hypothèse  où  ces  projets  devraient  être  adoptés  sans  amen- 
dement. Mais  puisqu'ils  peuvent  être  repoussés  ou  changés  par  un  amende- 

ment quelconque ,  il  n'y  gagne  pas ,  il  y  perd.  La  nation  non  plus  n'y 
trouve  aucun  avantage.  Il  n'est  assurément  pas  utile  que  des  projets  qui 
sont  supposés  pouvoir  encore  être  défectueux ,  puisqu'ils  doivent  être  dis- 

cutés ,  soient  présentés  aux  chambres  sous  une  forme  qui  leur  impose ,  qui 
affaiblit  leur  résistance,  qui  gêne  leur  jugement.  Ceux  qui  y  gagnent,  ce 
sont  les  ministres ,  quand  ils  veulent  des  lois  oppressives ,  inconstitution- 

nelles ou  vicieuses.  Il  leur  est  alors  commode  de  se  mettre  derrière  le  Roi , 

de  rejeter  sur  le  pouvoir  inviolable  ,  qu'il  ne  devrait  jamais  être  permis 
d'exposer  aux  agitations  incalculables  d'une  discussion ,  toutes  leurs  vues 
étroites ,  leurs  faux  calculs  ,  leurs  intentions  secrètes ,  leur  avidité  d'une 
autorité  qui  ne  profite  qu'à  eux  ;  car  un  roi  constitutionnel  n'en  est  que 
moins  puissant  quand  ses  ministres  sont  despotes.  Sans  doute,  si  par  quel- 

que événement,  tel  que  les  révolutions  en  amènent ,  une  coterie  de  quinze 

ou  vingt  hommes  s'emparait  une  fois  du  ministère;  si  cette  coterie  marchait 
isolée  et  des  anciens  souvenirs  et  des  opinions  nouvelles  ;  si  elle  froissait 

tous  les  intérêts  et  qu'elle  appelât  cette  manœuvre  tenir  la  balance  entro 
les  partis  ;  si ,  vexatoire  envers  tous ,  elle  était  en  butte  aux  réclamations 

de  tous,  et  qu'elle  s'en  fit  un  mérite  comme  si  l'impartialité  n'était  pas  la 
justice,  mais  l'injustice  envers  tout  le  monde;  si,  dis-je,  une  pareille 
coterie  s'emparait  une  fois  du  ministère,  elle  serait  charmée  d'arrii^r 
toujours  le  nom  du  Roi  à  la  bouche ,  et  de  substituer  ce  nom  vénérable  à 

des  noms  qu'aucune  opinion  n'entourerait  d'aucun  genre  de  faveur  :  mais 
ce  serait  un  grand  mal  et  pour  le  Roi  et  pour  la  nation.  Le  Roi  verrait 

l'affection  s'éteindre  :  la  nation  ne  saurait  où  placer  sa  confiance.  Toute  la 
constitution  et  tout  l'Etat  seraient  en  péril.  Ce  n'est  pas  là  ce  que  veut  la 
raison ,  et  je  vais  prouver  que  ce  n'est  pas  ce  qu'a  voulu  la  charte. 

Elle  dit ,  article  16  :  /e  Roi  propose  la  loi.  Elle  ne  dit  point  :  le  Roi  pro- 

pose les  projets  de  loi.  L'auteur  de  la  charte  a  bien  senti  que  dire  que  le 
Roi  proposerait  des  projets  qui  pouvaient  être  rejetés  ou  modifiés ,  serait 
ravaler  la  majesté  royale.  La  charte  dit  :  le  Roi  propose  la  loi;  cela  veut 

dire  :  le  Roi  propose  de  faire  une  loi  sur  tel  objet  ;  et  c'est  tellement  le 
sens  de  l'article ,  que  celui  qui  le  suit  immédiatement  est  ainsi  conçu  :  la 
proposition  de  la  loi  est  portée  j  au  gré  du  Roi,  à  la  chambre  des  pairs  ou  à 
la  chambre  des  députés  ;  au  gré  du  Roi,  non  pas  au  nom  du  Roi.  Pourquoi 

ce  changement  d'expression ,  si  la  charte  n'avait  pas  entendu  que  dès  qu'il 
s'agissait  de  projets  soumis  à  la  critique ,  à  la  discussion ,  aux  amendements 
et  au  rejet,  le  nom  du  Roi  devait  disparaître? 

Qu'on  ne  m'oppose  donc  pas  la  charte  ;  elle  est  tout  entière  en  faveur 
de  la  vérité  que  j'établis.  Tout  le  monde  doit  vouloir  qu'elle  soit  observée  ; 
mais  pour  qu'elle  nous  soit  une  garantie ,  il  faut  qu'elle  soit  elle-même 
garantie  des  interprétations  et  des  subtilités  ministérielles. 



CHAPITRE  TI. 

SIGNATURE    DES   ACTES   BONISTÉRIELS   AU    NOM    DES    MINISTRES   SEULS. 

Tontes  les  raisons  qui  démontrent  que  les  propositions  de  loi  doivent 

être  faites  au  nom  des  ministres ,  prouvent  également  qu'eux  seuls  doivent 
signer  tous  les  actes  du  pouvoir  ministériel.  Annexer  la  signature  royale  à 

des  actes  qui  sont  soumis  à  l'examen  des  chambres ,  exposés  aux  réclama- 
tions des  particuliers ,  et  qui  peuvent  devenir  le  sujet  d'une  accusation 

contre  les  ministres ,  n'est-ce  pas  compromettre  cette  signature  auguste  ? 
Le  Roi  est  inviolable.  Comment  donc ,  sons  quel  prétexte ,  dans  quel  but 

Teat-on  qu'il  signe  ce  dont  il  ne  répond  pas  ?  On  croit  agrandir  son  auto- 
rité, en  la  faisant  agir  sans  cesse,  et  intervenir  dans  tous  les  détails  de 

l'administration  :  mais ,  si  son  action  n'est  qu'apparente  et  son  interven- 
tion illusoire ,  elle  lui  devient  nuisible ,  loin  de  lui  être  utile.  Supposez 

une  ordonnance  illégale  et  un  ministre  mis  en  jugement  pour  cette  ordon- 
nance ;  n'est-ce  pas  un  mal  que ,  dans  un  procès  qui  attire  l'attention  de 

la  France  et  de  l'Europe ,  ce  qui  constitue  le  corps  du  délit  soit  signé  par 
le  Roi  même?  N'en  résulte-t-il  pas  inévitablement  une  confusion  fâcheuse 
dans  l'esprit  de  la  portion  du  peuple  à  laquelle  les  notions  constitution- 

nelles sont  peu  familières  ?  N'estil  pas  à  craindre  qu'elle  ne  pense  que  c'est 
le  Roi  qu'on  accuse?  Enfin  n'est-il  pas  désirable  que  les  Français  croient 
toujours  que  rien  d'irrégulier,  d'inconstitutionnel ,  ou  d'oppressif,  n'émane 
du  Roi  ?  Les  ministres  ne  veulent  sa  signature  que  pour  se  ménager  l'ex- 

cuse d'avoir  été  forcés  à  contre-signer. 
Que  de  fois  jadis  nous  avons  vu  des  ministres,  ennemis  du  chef  de  l'Etat 

et  de  la  nation ,  affecter  une  douleur  hypocrite ,  et  se  plaindre  d'être  con- 
traints à  exécuter  des  vexations  qu'eux-mêmes  avaient  provoquées  !  Us 

joignaient  au  crime  de  faire  le  mal ,  le  crime  presque  aussi  grand  de  l'at* 
tribuer  au  pouvoir  suprême.  Us  étaient  les  agents  de  l'injustice ,  et  s'en 
prétendaient  les  réparateurs.  Fléaux  du  peuple  ,  ils  s'en  disaient  les  sou- 

tiens. Us  calomniaient  l'autorité ,  la  représentaient  comme  toujours  vio- 
lente, arbitraire,  tyrannique,  et  se  faisaient  bénir  des  adoucissements 

qu'ils  apportaient  au  sort  de  quelques  opprimés ,  tandis  qu'ils  en  oppri- 
maient mille  autres.  Pour  mettre  un  terme  à  ce  manège  constant  des 

ministres ,  il  faut  qu'il  soit  enfin  constaté  que  le  Roi  ne  peut  rien  faire  qui 
soit  attaquable  ou  illégal.  Dans  un  gouvernement  libre ,  la  nation  ne  doit 
avoir  de  protecteur  que  la  loi.  Loin  de  nous  ces  protections  subalternes , 

exercées  au  hasard  par  le  caprice ,  et  accompagnées  par  l'insolence  !  Loin 
de  nous  ces  exceptions ,  ces  exemptions ,  ces  faveurs  partielles ,  payées  par 
Tesclavage  public!  Sous  une  monarchie  constitutionnelle,  le  pouvoir 
royal  ne  doit  ni  être  atteint  par  aucun  individu,  ni  en  atteindre  aucun. 
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La  condition  des  particuliers  serait  trop  fâcheuse ,  s'ils  avaient  à  redouter 
un  pouvoir  inviolable ,  contre  lequel  s'armer  est  un  attentat ,  réclamer  une 
oJBTense ,  et  sur  les  actes  duquel  aucun  tribunal  ne  peut  prononcer.  Séparez 
le  nom  du  Roi  des  actes  des  ministres ,  afin  que  la  responsabilité  soit  plus 

réelle ,  et  l'inviolabilité  plus  sacrée. 
Objectera-t-on  que  la  charte  porte  que  le  Roi  fait  les  règlements  et  ordon- 

nances ?  Qui  ne  voit  que  cet  article  signifie  simplement  qu'en  nommant 
les  ministres ,  il  les  autorise  à  faire  ces  ordonnances  et  règlements  ?  La 

charte  ne  dit  point  que  le  Roi  les  signe  :  elle  s'est  soigneusement  abstenue 
de  le  dire.  Elle  a  senti  que  le  nom  du  Roi  devait  rester  pur  de  tout  examen , 
de  toute  doléance ,  de  tout  jugement. 

CHAPITRE  TH. 

DE    l'hérédité    de    la    PAIRIE. 

De  toutes  nos  institutions  constitutionnelles,  la  pairie  héréditaire  est 

peut-être  la  seule  que  l'opinion  repousse  avec  une  persistance  que  rien  n'a 
pu  vaincre  jusqu'ici.  Toutes  les  fois  qu'elle  retrouve  la  liberté  de  se  faire 
entendre,  ou  qu'elle  ressaisit  l'espérance  de  voir  cette  institution  modi- 

fiée ,  elle  s'exprime  contre  tous  les  priviléges^^héréditaires  avec  une  force 
et  une  unanimité  qu'on  ne  saurait  méconnaître.  J'ai  eu  l'occasion  de  m*en 
convaincre ,  à  mon  grand  regret ,  au  moment  où  parut  cet  acte  addi- 

tionnel ,  dont  on  m'a  si  gratuitement  attribué  toute  la  rédaction.  Ceux 
qui  avaient  regardé  ma  coopération  à  cette  refonte  des  constitutions  pré- 

cédentes ,  comme  une  sorte  de  garantie  que  les  principes  libéraux  seraient 

respectés ,  virent ,  dans  l'admission  d'une  classe  héréditaire ,  l'abandon  des 
opinions  que  jusqu'alors  j'avais  professées. 

Bonaparte  lui-même,  qui,  sans  avoir  le  sentiment  de  la  liberté ,  avait 

Tinstinct  de  ce  qui  était  populaire ,  s'était  aperçu  de  cette  disposition 
générale.  11  disait  sur  la  pairie  :  «  Prenez  garde  qu'elle  est  en  désharmonie 
»  avec  l'état  présent  des  esprits.  Elle  blessera  l'orgueil  de  l'armée  ;  elle 
»  trompera  l'attente  des  partisans  de  l'égalité ,  elle  soulèvera  contre  moi 
»  mille  prétentions  individuelles  :  où  voulez-vous  que  je  trouve  les  élé- 
»  ments  d'aristocratie  que  la  pairie  exige?  Les  anciennes  fortunes  sont 
»  ennemies,  plusieurs  des  nouvelles  sont  honteuses.  Cinq  ou  six  noms 
»  illustres  ne  suffisent  pas.  Sans  souvenirs,  sans  éclat  historique,  sans 
»  grandes  propriétés,  sur  quoi  ma  pairie  sera-t-elle  fondée?  La  pairie 

»  anglaise  est  tout  autre  chose.  Elle  est  au-dessus  du  peuple,  mais  elle  n'a 
»  pas  été  contre  lui.  Ce  sont  les  nobles  anglais  qui  ont  donné  la  liberté  à 

»  l'Angleterre.  La  grande  charte  vient  d'eux.  Ils  ont  grandi  avec  la  consti- 
»  tution,  et  sont  un  avec  elle.  Mais  d'ici  à  trente  ans,  mes  champignons 
»  do  pairs  ne  seront  que  des  soldats  ou  des  chambellans.  L'on  ne  verra 
»   qu'un  camp  ou  une  antichambre.  » 

Malgré  ses  observations ,  je  dois  l'avouer ,  je  persistai  dans  ma  convie- 



tîon ,  que ,  poar  maintenir  une  monarchie  constitutionnelle ,  Fhéréditë  de 
la  pairie  était  indispensable.  Je  vais  exposer  mes  raisons. 

Personne  «0^a  combattu  Théréditë  plus  vivement  que  moi  ;  Ton  a  voulu 

me  nuire  et  cru  me  déconcerter,  en  publiant  de  nouveau  ce  que  j'avais 
imprimé  contre  l'hérédité  sous  la  république;  Ton  s'est  trompé.  J'ai  dit , 
je  suis  loin  de  le  nier,  que  l'idée  de  l'égalité  était  une  idée  qu'on  ne  sau- 

rait arracher  du  cœur  de  l'homme  ;  qu'il  n'y  avait  pas  une  religion  nais- 
sante qui  n'eût  proclamé  cette  idée  ;  que  le  genre  humain  s'était  avancé 

▼ers  l'égalité  sur  les  débris  d'institutions  de  tous  genres  ;  qu'il  avait  passé 
de  la  division  en  castes  (1)  à  l'esclavage  ,  de  l'esclavage  à  la  féodalité ,  de 
la  féodalité  à  la  noblesse  ;  que  la  noblesse ,  la  féodalité ,  l'esclavage ,  la 
division  en  castes ,  faisaient  partie  du  même  système ,  reposaient  sur  la 
même  base  ;  et  que  si  Ton  voulait  éviter  des  secousses  sans  cesse  renais- 

santes, et  toujours  terribles,  il  fallait  enfin  consacrer  l'égalité.  Mais,  dans 
le  même  ouvrage  et  dans  le  chapitre  même  où  j'exposais  ces  principes,  je 
me  déclarais  aussi  en  faveur  du  gouvernement  républicain,  et  je  réunis- 

sais tous  les  raisonnements  qui  peuvent  faire  préférer  la  république  à  la 

monarchie.  La  république"  est  tombée  :  je  n'ai  certes  ni  contribué ,  ni 
applaudi  à  sa  chute.  Je  l'ai  défendue  sous  Bonaparte  ;  il  n'y  a  pas  un  de 
mes  discours  au  tribunat ,  dans  lequel  je  n'aie  rappelé  son  nom  et  consa- 

cré ses  principes  :  et  dans  un  ouvrage  composé  sous  l'empire  des  rois  ligués 
contre  la  France ,  je  parlais  encore  «<  de  l'émotion  profonde  qu'éprouvaient 
»  toutes  les  âmes  qui  avaient  quelque  valeur  en  songeant  aux  républiques 

9  anciennes,  où  les  facultés  de  l'homme  se  développaient  dans  un  champ 
*>  si  vaste  avec  un  tel  sentiment  d'énergie  et  de  dignité  ;  les  vieux  éléments 
»  d'une  nature  antérieure,  pour  ainsi  dire,  à  la  nôtre,  semblent,  disais- 
n  je  ,  se  réveiller  en  nous  à  ce  souvenir  (2).  »  Mais ,  enfin ,  la  république 

est  tombée.  Dès  lors  j'ai  dû  appliquer  toutes  les  facultés  de  mon  esprit  à découvrir  comment  on  concilierait  la  monarchie  et  la  liberté.  Je  me  suis 

convaincu  que  la  conciliation  n'était  pas  impossible ,  et  qu'avec  la  neutra- 
lité complète  et  formellement  reconnue  par  le  pouvoir  royal ,  une  monar- 

chie constitutionnelle  ne  s'opposait  point  à  cette  liberté  paisible  qui  con- 
vient particulièrement  à  nos  temps  modernes.  Une  fois  persuadé  a  cet 

(1)  La  dWisioxi  en  castes  diffère  de  resclavage,  en  ce  qu^elle  établit  deux  races  d^hommes 
distinctes,  dont  Tune  est  supérieure  à  Tautre  par  la  volonté  divine  et  par  une  espèce  de 
nature  mystérieuse.  LVsclavage  civil  se  fonde  sur  une  inégalité  de  force  ,  la  division  en 

castes  sur  une  distinction  d^eiTeurs.  Vesclave  du  guerrier  ou  de  ragricuUeur  est  un 
homine  comme  lui ,  seulement  plus  faible  ou  moins  favorisé  du  sort.  Vesclave  du  prêtre 

n*est  pas  un  homme  comme  lui.  Il  est  d*une  nature  intrinsèquement  inférieure  :  Tun  a 
quelque  chose  d^tmmonde,  Tautre  quelque  chose  de  divin.  Il  est  probable  que  la  division 
en  castes  ,  idée  purement  théocratique ,  et  dont  on  trouve  des  traces  chet  les  Hébreux  , 
a  précédé  Tesclavage  civil ,  qui  lui-même  a  été  remplacé  par  la  féodalité,  adoucie  ensuite 
et  roodiGée  sous  le  nom  de  noblesse.  Ces  quatre  révolutions  nous  offrent  une  suite  d*amé- 
liorations  progressives.  Ce  sont  des  échelons  disposés  régulièrement.  La  noblesse  est  plus 
prés  de  nous  que  la  féodalité ,  la  féodalité  que  Tesclavage  ,  Tesclavage  que  la  division  en 
castes.  Si  nous  voulions  rendre  la  noblesse  plus  oppressive  ,  nous  en  ferions  la  féodalité. 
Si  nous  voulions  rendre  la  féodalité  plus  odieuse,  nous  en  ferions  Tesclavage.  Si  nous 
voulions  rendre  Tesclavage  plus  exécrable,  nous  en  ferions  la  division  en  castes.  Par  une 
marche  inverse,  pour  adoucir  Tétat  des  castes  immondes  ,  nous  élèverions  ces  castes  au 

rang  d^esclavei.  Pour  diminuer  Tavilissement  des  esclaves  ,  nous  leur  donnerions  Timpar- 
faite  garantie  des  serfs.  Pour  affranchir  les  serfs ,  nous  leur  accorderions  rindépendanoe 
des  roturiers. 

(2)  Esprit  de  conquête  ,  4«  édition  9  p.  71 . 
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égard ,  j'ai  dû  aussi  me  résigner  à  toutes  les  conditions  que  la  monarchie 
impose.  Celle  de  Thérédité  d*une  classe,  servant  de  rempart  à  Théréditë 
d'une  famille ,  m'a  semblé  essentielle.  Cependant  je  ne  me  sui^  pas  décidé 
sans  hésitation.  J'ai  cherché  dans  la  neutralité  du  pouvoir  royal,  neutra- 

lité qui  change  entièrement  la  nature  de  la  monarchie ,  un  moyen  de  la 
délivrer  de  cette  condition  onéreuse  et  impopulaire.  Mais  cette  neutralité 

du  pouvoir  royal  n'est  pas  encore  ,  ce ,  me  semble ,  assez  bien  comprise, 
pour  que  le  trône  cesse  de  nos  jours  d'être  le  but  de  tous  les  désirs,  de tous  les  essais  des  ambitieux.  Sans  doute,  dans  une  monarchie  vraiment 

constitutionnelle ,  l'ambition  personnelle  devrait  préférer  le  rôle  brillant 
de  député,  même  au  titre  auguste  de  roi.  Tout  en  rendant  hommage  aux 

qualités  vénérables  de  Georges  III ,  j'aimerais  mieux  avoir  été  M.  Fox  que 
monarque  d'Angleterre.  Mais  nous  ne  sommes  pas  arrivés  à  Tépoque  où 
l'on  pourra  fonder  la  tranquillité  publique  sur  cette  appréciation  philo- 

sophique des  choses;  et  comme  jusqu'alors  le  trône  sera  toujours  un  objet 
d'envie  ,  i[  faut  l'entourer  d'institutions  défensives. 

Une  seconde  considération  m'a  semblé  venir  à  l'appui  de  la  première. 
On  a  vu  plus  haut  combien  la  division  en  deux  chambres  dans  le  pouvoir 

représentatif  était  indispensable.  Or,  dans  l'hypothèse  de  deux  chambres 
électives ,  ou  dont  l'une  serait  à  vie  ,  il  faudrait  ou  que  le  roi  pût  dissoudre 
l'une  ou  l'autre ,  ou  qu'il  pût  augmenter  l'une  des  deux  à  son  gré  ;  car  une 
chambre  à  l'abri  de  la  dissolution,  et  ne  se  renouvelant  qu'à  des  époques 
fixes,  nécessairement  assez  éloignées,  deviendrait  un  corps  indépendant, 
non-seulement  de  tous  les  pouvoirs  constitutionnels ,  mais  de  la  nation 
même  (1).  Maintenant ,  si  le  roi  pouvait  augmenter  à  son  choix  la  première 

chambre,  elle  serait  bien  plus  entièrement  dans  sa  dépendance.  Il  n'y 
aurait  pas  l'élément  héréditaire  qui,  en  mettant  certaines  familles  au-dessus 
des  faveurs  de  la  cour ,  en  fait  nécessairement  le  centre  d'une  opposition 
d'autant  plus 'solide ,  qu'elle  est  calme  et  régulière.  Voyez  les  Devonshire , 
les  Portland ,  les  Bedford  dans  la  chambre  des  pairs  d'Angleterre  ;  c'est  là 
qu'est  la  force  de  résistance.  Les  nouveaux  pairs ,  les  Liverpool ,  les  Lons- 
dale ,  les  Colchestcr ,  sortant  fraîchement  des  mains  de  la  couronne ,  sont 

empreints  de  son  esprit.  D'un  autre  côté,  si  le  roi  pouvait  dissoudre  les 
deux  chambres,  il  n'y  aurait  plus  dans  l'une  cette  stabilité  qui  sert  de  con- 

tre-poids à  la  tendance  démocratique. 

Ne  serait-il  pas  dangereux  d'ailleurs  d'admettre  des  époques  où  il  n'exis- 
terait aucun  pouvoir ,  sauf  celui  du  roi  et  de  ses  ministres?  Actuellement  la 

chambre  des  pairs  est  inactive ,  à  la  vérité ,  pendant  la  séparation  de  celle 

des  députés  :  mais  elle  existe ,  et  c'est  quelque  chose  :  c'est  plus  qu'on  ne 

pense. 
Ces  considérations  m'ont  fait  pencher  pour  une  chambre  héréditaire. 

Si  elles  ne  ramènent  pas  à  mon  opinion  ceux  qui  me  lisent ,  elles  doivent 

au  moins  les  convaincre  que  ce  n'est  pas  contre  la  liberté  que  je  désire 
cette  institution.  J'y  vois  au  contraire  une  garantie  de  plus  pour  la liberté.  « 

Je  ne  me  déguise  point ,  au  reste ,  les  difficultés  immenses  qu'il  faut 
surmonter  aujourd'hui  pour  constituer  la  pairie  héréditaire.  Je  les  ai  déve- 

loppées ailleurs ,  quand  l'homme  le  plus  puissant  de  notre  siècle  travail- 

(1)  Voyes  ci-dessus  ,  p.  14. 
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lait  à  créer  un  pareil  pouvoir.  «  Il  y  a,  disais-je ,  confusion  d^ées  dans  la 
»  tête  de  ceux  qui  parlent  des  avantages  d'une  hérédité  dipTreconnue , 
>•  pour  en  conclure  la  possibilité  de  créer  Thérédité.  La  noblesse  engage  , 
»•  envers  un  homme  et  ses  descendants ,  le  respect  des  générations ,  non- 
»  seulement  futures,  mais  contemporaines.  Ce  dernier  point  est  le  plus 
V  difficile.  On  peut  bien  admettre  un  traité  de  ce  genre ,  lorsqu'on  naissant 
»  on  le  trouve  sanctionné  :  mais  assister  au  contrat  et  s'y  résigner,  estim- 
"  possible ,  si  l'on  n'est  la  partie  avantagée.  L'hérédité  s'introduit  dans  des 
»  siècles  de  simplicité  et  de  conquête  :  maison  no  l'institue  pas  au  milieu 
»  de  la  civilisation.  Elle  peut  alors  se  conserver,  mais  non  s'établir. 
**  Toutes  les  institutions  qui  tiennent  du  prestige  ne  sont  jamais  refibt  de 
»  la  volonté  ;  elles  sont  l'ouvrage  des  circonstances.  Tous  les  terrains  sont 
*  propres  aux  alignements  géométriques:  la  nature  seule  produit  les  sites 
"  et  les  effets  pittoresques.  Une  hérédité  qu'on  voudrait  édifier  sans  qu'elle 
"  reposât  sur  aucune  tradition  respectable  et  presque  mystérieuse ,  n^  do- 
"  minerait  point  l'imagination.  Les  passions  ne  seraient  pas  désarmées  : 
"  elles  s'irriteraient  au  contraire  davantage  «outre  une  inégalité  subite- 
"  ment  érigée  en  leur  présence  et  à  leurs  dépens.  Ou  peut  créer  de  nou- 
"  veaux  nobles ,  quand  l'illustration  du  corps  entier  rejaillit  sur  eux.  Mais , 
»  si  vous  créez  à  la  fois  le  corps  et  les  membres ,  où  sera  la  source  de  l'il- »  lostration?  » 

Nous  avons  sans  doute  des  noms  historiques  :  et  il  serait  au  premier  coup 

d'œil  assez  naturel  d'espérer  que  ces  noms  historiques  répandraient  sur 
leurs  nouveaux  collègues  un  peu  de  l'éclat  qui  les  entoure.  Mais  ces  noms 
historiques  ont  plus  ou  moins  souffert  du  malheur  des  circonstances.  Je  ne 
parle  pointde  ce  que  lesnobles  ont  fait  entre  eux-mâmes,  sous  Louis  XIV 
et  sous  Louis  XY .  Je  laisse  au  défenseur  le  plus  courageux  de  la  noblesso , 
à  M.  le  comte  de  Montlosier,  le  soin  douloureux  de  décrire  les  géants  de  la 
féodalité  devenant  graduellement  des  nains ,  et  se  complaisant  dans  les 
atours  puérilsdontilsaffublaientleurtaillerapetissée.  Jeme  borne  à  ce  qui 

est  plus  voisin  de  nous  ,  à  ce  qui  s'est  passé  sous  nos  yeux. 
Le  gouvernement  impérial  n'a  malheureusement  pas  laissé  la  noblesse 

aussi  pure  quill'avait  trouvée;  elle  s'est  pliéeaux  nécessités  avec  trop  de  sa»  ̂  
gesse.  Elle  a  permis  au  pouvoir  illégal  de  l'indemniser  de  son  dévouement  aif 
pouvoir  légitime.  Elle  a  mérité  des  restitutions,  accepté  des  faveurs.  A  In 

vérité  quand  la  restauration  s'est  opérée,  il  n'a  plus  été  question  des  répa- rations récemment  obtenues,  mais  des  sacrifices  faits  anciennement ,  et  en 

écoutant  des  plaintes  fréquentes  contre  l'oppression  d'un  régime  et  contre 
l'ingratitude  de  l'autre ,  il  est  consolant  de  penser  que  certains  noms  illus- 

tres ont  profité  de  tous  les  deux.  Repoussant  aujourd'hui  le  souvenir  des 
faveurs  impériales  comme  le  vestige  importun-d'un  faux  pas  de  jeunesse , 
la  noblesse  efface  de  ses  annales  cet  épisode  étrange  :  mais  la  mémoire  na- 

tionale s'en  souvient ,  et  de  la  sorte,  l'élément  de  respect  et  de  considération 
qui  semblait  s'offrir  le  plus  naturellement  a  nous  comme  soutien  de  la  nou- 

velle pairie,  ne  nous  assure  que  des  ressources  équivoques  et  inefficaces. 
Qne  faut- il  faire?  Attendre ,  et  désirer  que  la  manière  dont  les  pairs  rem- 

pliront les  fonctions  que  la  constitution  leur  assigne,  dissipe  des  préventions 

jasqn*ici  plus  déplorables  qu'injustes.  Il  en  est  qui  déjà  ont  plus  contribue 
à  réconcilier  la  nation  avec  la  dignité  qu'ils  occupent,  qne  ne  l'auraient fait  huit  siècles  de  traditions  nobilières.  Ce  ne  sont  probablement  pas  ccn  \ 15 
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que  la  roajot^  de  leurs  collègues  regarde  comme  les  plus  déyouës  aux 
intérêts  de  iflfr  corps  :  et  ce  sont  eux  pourtant  qui  le  rendront  populaire 
et  le  sauveront. 

CHAPITRE  Tin. 

DBS   DISCOURS   ÉCRITS. 

Des  hommes  tnàs-éclairés  et  très-bien  intentionnés  ont  combattu  mon 

opinion  par  des  arguments  d'autant  plus  plausibles  ,  qu'ils  sont  toujours 
partie  de  l'hypothèse  que  la  moindre  note  écrite  par  un  orateur ,  pour  ne 
pas  perdre  le  fil  de  ses  idées  ou  pour  aider  sa  mémoire ,  serait  interdite. 

La  chambre  des  représentaii|^  de  1815  avait  en  effet  donné  l'exemple  de cette  sévérité.  Mais  cet  excès  serait  aussi  préjudiciable  aux  discussions  qui 

doivent  avoir  lieu,  quel'excès  contre  lequel  je  m'élève.  Jeter  les  yeux  sur  des 
notes,  ce  n'est  pas  lire  un  discours.  Toutes  les  fois  qu'on  traite  une  ques- 

tion qui  porte  sur  des  lois ,  des  décrets ,  des  faits ,  des  chiffres ,  des  détails 
de  localité,  ces  notes  sont  indispensables.  Elles  le  sont  également  pour 

tout  orateur  qui  veut  répondre  avec  ordre  ei  d'une  manière  complète  aux 
assertions  de  celui  qui  l'a  précédé  à  la  tribune.  Aucune  mémoire  n'est  assez 
forte  pour  saisir  en  un  instant  l'ensemble  et  les  parties  d'un  discours  improvise 
arec  entraînement,  prononcé  avec  rapidité.  Le  secours  de  quelques  signes 

qui  retracent  ce  qui  a  été  dit  et  ce  qu'il  est  important  de  réfuter  est  d'une 
nécessité  absolue.  Les  hommes  les  plus  éloquents  de  l'Angleterre ,  lord 
North ,  M.  Fox,  M.  Pitt,  ne  se  le  refusaient  pas.  Ils  prenaient  desnotes  pen- 

dant les  débats.  Ils  parlaient  en  tenant  ces  notes  à  la  main ,  ne  les  lisant 

pas ,  mais  les  consultant  et  s'arrétant  même  pour  les  consulter.  L'assemblée tolérante  et  respectueuse  envers  le  talent ,  les  attendait  avec  patience ,  et 

ils  reprenaient  la  parole  d'abondance,  avec  une  fécondité  et  une  chaleur 
itouvellcs.  Telle  est  la  marche  que  nos  députés  doivent  suivre.  Point  de 
dissertations  académiques,  point  de  discours  préparés,  qui  nécessitent 
un  exorde  devenu  inutile,  parce  que  vingt  exordes  pareils  ont  déjà  été 
récites  ;  en  un  mot,  point  de  lecture  proprement  dite ,  mais  des  notes  qui 
classent  les  idées ,  indiquent  les  divers  points  à  traiter ,  rappellent  les  ol^c- 

tiens  qu'on  aurait  perdues  de  vue.  On  peut  s'en  remettre  à  l'intérêt  des 
orateurs  pour  ne  pas  rendre  ces  notes  trop  volumineuses.  Ils  se  nuiraient 

n  eux-mêmes  :  un  coup  d'œil  rapide  ne  leur  suffirait  plus  pour  se  retrouver 
dans  un  volume.  Il  y  a  mille  choses  dont  une  assemblée  fait  justice,  indé- 

pendamment et  sans  la  lettre  d'un  règlement.  Il  faut  se  confier  à  son  bon 
sens  naturel ,  à  ce  tact  juste  et  sûr  qui  dirige  les  hommes  réunis.  Un  orateur 
qui  abuserait  delà  faculté  de  consulter  ses  notes  pour  les  lire,  serait  réprimé 
par  le  ridicule.  Si  vous  interdisiez  ces  notes,  comment  discuterait-on  les 
rapports  des  ministres ,  les  calculs  du  budjet ,  les  répartitions  de  levées 

d'hommes,  enfin  mille  questions,  où  les  données  les  plus  positives  sont 
requises ,  et  doivent  pouvoir  être  sans  cesse  reproduites  avec  précision  ? 
Ainsi  y  dans  tous  les  cas,  de  pareilles  notes  doivent  être  admises. 
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Un  antre  objet  snr  lequel  il  me  parait  clair  que  la  [Hrohibition  des  dis- 

cours écrits  ne  devrait  pas  s*étendre ,  ce  sont  les  propositions  que  tout 
député  est  autorisé  à  faire  à  la  chambre.  Mon  but  dans  l'interdiction  des 
discours  écrits  serait  de  faciliter  la  discussion  que  ces  discours  entravent  ou 

plutôt  qu'ils  détruisent.  Mais  quand  un  membre  de  l'assemblée  fait  une 
proposition  ,  la  discussion  n'est  pas  encore  ouverte  ;  sa  proposition  est  la 
base  de  la  discussion  future.  Il  n'a  point  à  répondre  à  des  objections,  puis- 

que aucune  n'a  pu  être  faite  encore.  Il  est  donc  indifférent  qu'il  lise  ou 
improvise,  et  je  dirai  même  qu'il  vaut  mieux  qu'il  lise. 

II  y  a  dans  les  hommes  une  justt^e  innée,  qui  fait  toujours  entrer  en 

ligne  de  compte,  dans  le  jugement  qu'elle  porte  de  la  convenance  des 
paroles,  la  situation  de  celui  qui  parle.  Telle  expression  imprudente  ou 
pen  mesurée,  que  cette  justice  publique  pardonne  à  un  orateur,  au  milieu 

d'une  discussion  vive  et  orageuse ,  serait  sévèrement  réprouvée  dans  une 
proposition  faite  de  sang-froid ,  avant  que  la  contradiction  et  la  lutte  eus- 

sent produit  dans  les  acteurs  et  dans  les  spectateurs  cette  chaleur  sympa- 

thique qui  excuse  ou  qui  justifie  la  véhémence.  Mais  si  l'auteur  d'une  pro- 
position l'improvisait,  il  serait  impossible  qu'il  apportât  cette  mesure,  cette 

réserve  qui  doivent  caractériser  un  acte  médité  à  loisir,  et  présenté  à  l'as- semblée avec  une  sorte  de  solennité. 

D'ailleurs  les  propositions  soumises  aux  chambres  sont  l'examen  des  lois 
existantes ,  ou  l'indication  des  lois  à  faire.  On  ne  peut  démontrer  les  amé- 

liorations désirables  dans  les  lois  qui  existent ,  sans  rapporter  le  texte  de 
ces  lois.  On  ne  peut  rapporter  ce  texte  sans  le  lire.  On  ne  peut  le  citer  de 

mémoire;  ce  serait  entraver  la  discussion  au  lieu  de  l'éclairer;  ce  serait 
multiplier  inévitablement  les  citations  inexactes^  et  perdre  tout  le  temps 
consacré  à  relever  ces  inexactitudes.  Il  en  est  de  même  des  propositions 

pour  les  lois  à  faire.  La  bonté  d'une  loi  dépend  *en  grande  partie  de  sa 
rédaction.  On  ne  saurait  improviser  la  rédaction  d'une  loi.  Il  faut  que 
chaque  mot  soit  pesé,  car  chaque  mot  a  son  importance  (1). 

En  adoptant  le  milieu  que  je  propose  entre  l'abus  des  discours  écrits  qui 
fatiguent  nos  assemblées  et  dénaturent  nos  discussions ,  et  l'interdiction  de 
ces  discours ,  au  risque  d'enlever  à  des  hommes  sages  et  éclairés ,  mais 
dépourvus  du  talent  d'improviser ,  le  droit  de  faire  profiter  la  nation  de 
leurs  lumières ,  on  concilierait  tout.  Au  milieu  d'une  discussion  déjà  enta- 

mée ,  les  discours  écrits  ne  peuvent  que  la  retarder  et  la  refroidir.  Dans 

ce  cas ,  les  hommes  qui  ne  peuvent  pas  parler  d'abondance  doivent  céder 
la  parole  aux  autres  ;  mais ,  quand  il  s'agit  de  propositions ,  il  n'en  est  pas de  même.  Alors  les  discours  écrits  ne  retardent  ni  ne  refroidissent  rien,  et 

Ton  réunit  tous  les  avantages.  L'on  met  à  profit  toutes  les  idées ,  toutes  les 
facultés.  L'on  ne  condamne  point  à  un  injuste  silence  des  députés  recom- 
mandables ,  et  cependant ,  quand  les  discussions  sont  engagées ,  on  ne  les 

fante ,  d^exprimer  spontanément  leurs  vœux ,  sans  pouvoir  les  conTortir  en  projets  de  loi. 
Il  faut  en  conséquence  ne  fournir  aucun  prétexte  à  des  inquiétudes  vraies  ou  simulées. 
Chaque  proposition  doit  porter  rempreintc  de  la  matjirité  et  du  calme  ;  et ,  sous  ce  rap- 

port, rimprovisalion  serait  dangereuse. 
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interroiupt  plus.  Le  choc  des  opinions  est  réel,  la  tribune  ne  devient  pas  une 
académie. 

CHAPITRE  IX. 

DE    LA    NGHINATION    DES   JURÉS. 

Bonaparte  qui ,  comme  je  l'ai  dit  ailleurs ,  s'était  constitué  le  légataire 
du  peuple ,  ayant  substitué  les  préfets  nommés  par  lui  aux  administrateurs 
de  département ,  élus  précédemment  par  les  citoyens,  avait  fort  adroite- 

ment conservé  aux  premiers  toutes  les  attributions  des  seconds.  C'est  donc 
à  un  gouvernement  qui  maintenant  est  l'objet  perpétuel  d'un  blâme  sévère, 
que  nous  devons  le  mode  actuel  de  formation  du  jury,  mode  d'après  lequel 
un  seul  homme  impose  à  des  accusés  les  arbitres  de  leur  honneur ,  de  leur 

fortune  et  de  leur  vie.  N'est-il  pas  évident  que,  sous  une  constitution  libre, 
il  faut  se  hâter  de  répudier  ce  triste  héritage  impérial?  Quelle  analogie 
]ieut-on  trouver,  ou  plutôt  quelle  incompatibilité  ne  doit-on  pas  reconnaî- 

tre entre  les  attributions  d'un  préfet,  investi  de  son  autorité  par  le  pouvoir 
exécutif,  révocable  au  gré  de  ce  pouvoir ,  recevant  ou  espérant  de  lui 
toutes  les  faveurs ,  directes  ou  indirectes ,  que  les  ministres  confèrent ,  et 

les  fonctions  de  jurés,  fonctions  dont  le  caractère  essentiel  est  l'indépen- 
dance? Un  préfet  place  la  règle  dans  l'ordre  qu'il  reçoit,  le  mérite  dans 

le  zèle,  le  devoir  dans  la  soumission.  La  règle  d'un  juré ,  c'est  sa  convic- 
tion; son  mérite,  le  scrupule  et  l'exactitude  dans  l'examen;  son  devoir, 

rex])rcssion  fidèle  d'un  jugement  impartial,  qui  ne  fléchisse  devant  aucune 
considération ,  aucune  arrière- pensée. 

Je  ne  veux  ni  me  livrer  à  des  soupçons  exagérés,  ni  me  permettre  des 

inculpations  qui  ne  seraient  point  appuyées  de  preuves.  J'aime  à  croire , 
avec  un  écrivain  (1),  qu'une  conscience  pure  et  l'amour  du  bien  viennent 
d'entrainer  tout-à-coup  de  la  carrière  des  lettres  dans  celle  de  la  politique 
et  de  la  législation ,  qui  a  marqué  ses  premiers  pas  dans  cette  carrière,  qui 

lui  était  nouvelle,  par  une  bonne  action  et  unbon  ouvrage;  j'ai  me  à  croire, 
dis*je,  que  les  grandes  prévarications  sont  rares,  et  qu'il  est  généralement 
vrai  que  le  magistrat  est  honnête  homme,  bien  que ,  dans  les  temps  de  parti, 

cet  axiome  soit  exposé  à  des  exceptions  terribles  :  mais  en  l'adoptant  sans 
restriction,  nous  aurons  encore  à  redouter  l'insouciance  et  la  partialité  des 
subalternes,  auxquels  le  préfet  doit  s'en  rd||)orter.  Nous  aurons  à  crain- 

dre l'amalgame  inconstitutionnel  de  deux  attributions  (3) ,  qui  consistant, 
Tune  dans  la  recherohe  du  délit,  l'autre  dans  le  choix  de  ceux  qui  doivent 
prononcer  sur  la  réalité  de  ce  délit  présumé,  font  qu'un  seul  homme  oon- 

(1)  M.  Aig;nan  ,  autear  de  Pouvrage  intitalé  :  Delà  justice  et  de  la  police. 

(3)  On  sait  que  ,  par  Tari.  10  du  Code  d^Instructioii  criminelle  ,  le  préfet  Cit  charité 
aussi  ,  dans  plusieurs  cas ,  des  fonctions  d^officier  de  police  judiciaire. 
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sUCe  le  crime ,  interroge  le  préTcnu,  le  livre  aux  tribunaux,  et  lui  choisît 
des  juges  (1). 

La  nomination  des  jurés  doit  donc  cesser  d'appartenir  aux  préfets  ;  et , 
corarae  nous  n*avons  point  en  France  de  magistrats  qui  jouissent  de  Tindé- 
pendance ,  et  qui  exercent  en  même  temps  les  fonctions  locales  des  shé- 

rifs en  Angleterre ,  il  faut  rattacher  ce  choix  à  la  loi  qui  forme  aujourd'hui 
la  base  de  tout  notre  système  constitutionnel.  On  prévoit  que  je  veux  par- 

ler de  notre  loi  sur  les  élections. 

L*auteur  que  j*ai  cité  ci-dessus  voudrait  faire  nommer  les  jurés  par  les 
électeurs.  Ne  serait-ce  pas  compliquer  les  fonctions  de  ces  derniers  ;  et 
rintervalle  qui  sépare  la  convocation  périodique  des  collèges ,  ne  j)our- 

raît-elle  pas  être  productive  d'inconvénients  qui  seraient  sans  remède 
durant  un  long  espace  de  temps?  Pourquoi  ne  pas  prendre  les  jurés  parmi 
les  électeurs  mêmes ,  à  tour  de  rôle,  ou  par  le  sort  (2)?  Celui  dont  la  quo- 

tité contributive  est  jugée  suffisante  pour  qu'il  participe  aux  choix  de  nos 
premiers  mandataires,  doit  avoir  assez  d'intérêt  au  maintien  de  Tordre, 
pour  coopérer  à  réprimer  les  excès  qui  le  menacent.  Alors,  comme  le  dit 

un  autre  écrivain ,  à  qui  j*ai  emprunté  la  phrase  précédente ,  et  qui  a 
répandu  sur  ce  sujet  beaucoup  de  lumières  :  «  Alors ,  au  lieu  de  chercher 

»  la  source  des  jurés  dans  les  bureaux  obscurs  d'une  préfecture,  on  la  trou- 
tt  verait  dans  le  livre  impartial  des  contributions.  Le  mélange  nécessaire 

»  de  toutes  les  espèces  de  propriétés  et  d'opinions  qui  sortirait  de  cette 
»  origine  commune ,  tempérerait  les  passions ,  calmerait  les  préjugés ,  et 
»  cimenterait  le  bon  ordre  par  leur  amalgame  (8).  » 

Je  Toudrais  que ,  pour  engager  les  citoyens  à  ne  pas  se  soustraire  aux 

fonctions  de  juré ,  l'on  fit  dépendre  de  ces  fonctions  tous  les  avantages  at- 
tachés à  l'accomplissement  des  devoirs  de  citoyen.  Il  faudrait  que  celui 

qui,  sans  motifs  valables,  aurait  refusé  d'être  juré,  ne  pût  exercer  aucun 
droit  politique,  voter  dans  aucun  collège,  occuper  aucune  place  muni- 

cipale ;  qu'il  fût,  en  un  mot,  retranché  du  nombre  actif  de  la  société.  Je 
ne  sais  si  je  me  trompe;  mais  une  semblable  exclusion  deviendrait  bientôt 
une  peine  sévère.  Si,  une  fois ,  nous  jouissons  de  la  liberté,  nul  ne  voudra 

sacrifier  les  droits  qu'elle  lui  assure,  et  la  nullité  politique  sera  une  tache 
dont  chncun  s'empressera  de  se  préserver.  J'ai  remarqué  que ,  toutes  les 
fois  que  l'on  voulait  disputer  aux  hommes  une  faculté  qui  leur  appartient, 
on  prétendait  qu'ils  étaient  peu  disposés  à  en  faire  usage;  et  j'ai  remarqué 
toujours  aussi  que,  dès  qu'on  leur  offrait  l'occasion  de  l'exercer,  ils 
démenUiient  par  leur  conduite  l'accusation  de  répugnance  ou  d'insou- 

ciance qu'on  avait  dirigée  contre  eux  pour  les  en  fruster.  Que  ne  disait-on 

(})  yoye%  la  brochure  de  M.  Aignan,  p.  9. 
(â)  Je  dois  observer  que  le  sage  et  spirituel  auteur  de  Touvrage  intitulé  :  De  la  justice 

et  de  la  police ,  ni*a  fuit  à  ce  sujet  une  objection  plausible.  En  admettant  (  ce  dont  il 

doute,  1-  •  .      ..  *.  _.       ^   :   ,nn  r......  J.:^ 
position 
d*bomniea 

pat  rflcbeux ,  demande  H.  Aignan ,  de  les  priver  d*~un  droit ,  et  dVnlever  aux  accusés 
même  une  garantie  qu^ils  trouveraient  dans  l'intcgrité  et  dans  les  lumières  de  ces  hommes  ? 
Le  choix  des  électeurs  pouvant  se  diriger  sur  eux  ,  cette  exclusion  ne  serait  plus  à  crain- 

dre. Ce  raisonnement  n*e8t  pas  sans  quelque  force ,  et  bien  quUl  ne  m*ait  pas  convaincu  , 
il  vaut  la  peine  d^étre  examiné. 

(3)  De  rinstitution  du  jury  en  France ,  par  H.  Ricard  d'Allanche. 
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pas  du  peu  de  lèle  que  manifesteraient  les  citoyens  dans  l'élection  de  leurs 
députés?  On  a  vu  cependant  l'immense  majorité  des  Français  avide  de 
jouir  de  ses  droits  et  de  remplir  ses  devoirs.  Il  en  sera  de  même  pour  un 
droit  non  moins  important,  pour  an  devoir  non  moins  sacré. 

Lorsque  cette  première  base  de  l'institution  du  jury  aura  été  bien  posée, 
et  sa  formation  mise  à  l'abri  de  toute  influence  du  pouvoir ,  d'autres  amé- 

liorations réclameront  le  soin  du  législateur. 

Les  récusations  devront  être  mieux  organisées.  Elles  n'offrent  mainte- 
nant aux  accusés  qu'une  ressource  très-peu  efficace  ,  puisqu'il  est  possible , 

surtout  dans  les  procès  politiques,  que  l'autorité  leur  présente  des  hommes 
que  leur  intérêt  serait  de  récuser  tous;  et  elles  sont  en  même  temps  de  la 
part  du  gouvernement  une  cérémonie  vaine  dont  ou  ne  conçoit  pas  le  mo- 

tif. Car  assurément  des  jurés  choisis  par  ses  agents  immédiats  ne  doivent  lui 
inspirer  que  trop  de  confiance. 

Les  récusations  deviendront  utiles  et  raisonnables  quand  les  jurés  se- 
ront choisis  par  le  sort  :  mais  leur  nécessité  même  sera  fort  diminuée ,  si 

l'on  observe  scrupuleusement  l'article  S84  du  Gode,  et  si  on  l'applique  à 
tous  les  cas  auxquels  la  raison  et  l'évidence  exigent  qu'il  soit  appliqué.  Si 
les  fonctions  de  préfet  sont  incompatibles  avec  celles  de  juré,  les  dépen- 

dants des  préfets,  leurs  collaborateurs,  leurs  commis,  leurs  salariés ,  ne 

sauraient  être  plus  Impartiaux  que  leurs  maîtres.  L'on  n'a  pu  voir  sans 
scandale  des  employés  de  la  police  paraître  pour  être  jurés  dans  un  procès 
de  conspiration ,  dans  un  procès ,  par  conséquent ,  commencé  et  instruit 
par  la  police. 

La  position  des  questions  devra  être  plus  claire,  les  questions  mieux 

séparées,  l'intervention  des  procureurs-généraux  et  de  leurs  substituts, 
qui  trop  souvent  s'emparent  des  débats  et  les  dirigent  à  leur  gré ,  devra être  restreinte. 

Peut-être  enfin  faudra- t-il  introduire  une  grande  réforme  dans  l'ordre 
judiciaire  ,  et,  en  diminuant  le  nombre  des  juges ,  comme  je  l'ai  déjà  pro- 

posé (Ij,  leur  assigner  des  circuits  qu'ils  parcourent,  et  garantir  ainsi  les 
accusés  de  tout  danger  de  partialité,  en  ne  les  soumettant  qu'à  des  hommes 
étrangers ,  par  leur  naissance  et  leur  domicile,  aux  intérêts  de  localité  qui 
pourraient  influer  sur  leur  jugement. 

Mais  ces  diverses  améliorations ,  bien  qu'importantes ,  sont  néanmoins 
secondaires ,  quand  on  les  compare  à  celles  dont  nous  avons  parlé  au 
f;omniencement  de  ce  chapitre.  Tant  que  le  droit  de  composer  le  jury  ne 

sera  pas  enlevé  aux  agents  de  l'autorité ,  le  jury  n'existera  pas  en  France. 

CHAPITRE  X. 

DES   TRIBUNAUX   EXTRAORDINAIRES. 

L'on  a  prétendu,  dans  plus  d'un  libelle,  que  je  n'avais  invoqué  les  prin- 
cipes que  depuis  l'établissement  de  la  monarchie  constitutionnelle  en 

France  ;  et  que  sous  la  république  ou  sous  l'empire ,  j'avais  été  plus  indul- 
gent pour  les  mesures  de  circonstance. 

(I)  Page  15. 
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Voici  ce  que  j*ccrivais  sous  le  directoire,  au  moment  où  des  commis- 
sions militaires  étaient  encore  assemblées  pour  juger  des  conspirations 

vraies  ou  supposées  :  car,  depuis  trente  ans ,  il  ne  s*est  pas  écoulé  six  mois 
sans  qu'on  nous  ait  par\p  de  conspiration,  et  cela  doit  toujours  arriver  dans 
un  pays  où  il  existé  un  ministère  particulier  qui  perdrait  son  importance 

s'il  n'y  avait  pas  de  conspirateurs.  Dans  un  tel  pays ,  on  ne  se  contentera 
pas  de  sévir  contre  les  complots  réels  pour  sauver  l'Etat;  on  en  inventera 
pour  sauver  le  ministère. 

«  Lors  de  la  conspiration  de  Babeuf,  écrivais-je,  des  hommes  s'irritaient 
»  de  ce  qn'on  observait  la  lenteur  des  formes.  Si  les  conspirateurs  avaient 
»  triomphé,  s'écriaient-ils,  auraient-ils  observé  contre  nous  ces  formes 
n  dilatoires  ?  Et  c'est  précisément  parce  qu'ils  ne  les  auraient  pas  ob- 
»  servées ,  que  vous  devez  les  observer.  C'est  là  ce  qui  vous  distingue , 
)i  c'est  là,  uniquement  là,  ce  qui  vous  donne  le  droit  de  les  punir  :  cest 
M  là  ce  qui  fait  d'eux  des  ennemis ,  de  vous  des  amis  de  l'ordre.  Lors  de  la 
n  conspiration  du  1'' prairial  an  S  (1),  l'on  créa,  pour  juger  lesconspira- 
n  leurs,  des  commissions  militaires ,  et  les  réclamations  de  quelques  hora- 
»  mes  scrupuleux  et  prévoyants  no  furent  pas  écoutées.  Ces  commissions 
»  militaires  enfantèrent  les  conseils  militaires  du  IS  vendémiaire  an  4.  Ces 

»  conseils  militaires  produisirent  les  coi#nissions  militaires  de  fructidor 
»  delà  même  année,  et  ces  dernières  ont  produit  les  tribunaux  militaires 
»  du  mois  de  ventôse  an  3  (â}.  Je  ne  discute  point  ici  la  légalité  ni  la 

»  compétence  de  ces  divers  tribunaux.  Je  veux  seulement  prouver  qu'ils 
»  s'autorisent  et  se  perpétuent  par  l'exemple;  et  je  voudrais  qu'on  sentit 
»  enfin  qu'il  n'y  a,  dans  l'incalculable  succession  des  circonstances,  aucun 
»  individu  assez  privilégié ,  aucun  parti  revêtu  d'une  puissance  assez  du- 
»  rable  pour  se  croire  à  l'abri  de  sa  propre  doctrine,  et  ne  pas  redouter  que 
n  l'application  de  sa  théorie  ne  retombe  tôt  au  tard  sur  lui.  »  (Des  réac- 
tioHB poit4iques,  deuxième  édition ,  p.  87.) 

Lorsque  Bonaparte  proposa  ses  tribunaux  spéciaux,  en  les  faisant  appuyer 
de  raisonnements  qui  nous  ont  été  reproduits  la  session  dernière  ,  voici 

encore  ce  que  j'écrivais  : 
«  Tribons,  ouvrez ,  je  ne  dirai  pas  seulement  les  cahiers  des  états-géné- 

»  raux  de  1789,  mais  toutes  les  doléances  présentées  par  les  assemblées 
»  précédentes ,  à  chaque  époque  où  elles  ont  pu  faire  entendre  leur  faible 
^  voix  :  vous  y  verrez  que  la  nation  entière  a  toujours  réclamé  contre  la 
»  création  de  tribunaux  difierents  des  tribunaux  ordinaires.  Cette  opinion 

»  s'est  manifestée  sans  cesse  avec  une  force  toujours  renaissante;  que  le 
»  despotisme  a  pu  comprimer ,  mais  jamais  réduire  au  silence.  C'est  l'o- 
»  pinion  la  plus  nationale  qui  ait  existé  parmi  les  Français. 

(1)  On  «ail  que  les  restes  de  la  faction  de  Robespierre  marchèrent,  en  mai  1795,  contre 

la  convention  5  cl  massacrèrent  un  de  ses  membres.  Ce  fut  alors  que  M.  Boissy  d^Anglas 
déploya  contre  l'anarchie  le  coura{re  qui  a  commencé  à  rendre  célèbre  un  nom  qu'il  n'a 
pas  moins  honoré  depuis  dans  la  défense  de  la  liberté. 

(9)  Des  hommes ,  qu'on  appelait  ten'oristes  ,  furent  traduits  devant  les  commissions 
militaires  du  mois  de  mai  1795  ;  des  hommes  ,  qu'on  appelait  royalistes ,  devant  les  con- 

seils militaires  du  mois  d'octobre  de  la  même  année  ;  des  terroristes  devant  les  tribunaux 
militaires  du  mois  de  mars  suivant  ;  des  royalistes  devant  les  commissions  du  mois  de 
juillet. 

Qui  peut  nier  qu'il  n'eût  mieux  valu  pour  tous  les  partis  s'en  tenir  aux  tribun lux ordinaires  ? 
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»  Tribuns ,  ouvrez  cette  grande  charte ,  que ,  dans  l'an  1215 ,  les  barons 
»  anglais  firent  signer  à  Jean  Sans- Terre  ;  tous  y  lirez ,  art.  29,  ces  p^ro- 
»  les  mémorables  :  Nul  ne  sera  arrêté^  emprisonné,  enlevé  à  son  héritage,  à 

n  ses  facultés,  à  ses  enfants^  à  sa  famille.  Nous  décl(^rons  que  nous  n^atien- 
»  terons  ni  à  sa  personne  ni  à  sa  liberté ,  qu'il  n'ait  été  légalement  jugé  par 
»  ses  pairs;  et  cette  disposition  tutëlaire,  que  le  sentiment  de  rétemelle 
)•  et  imprescriptible  justice  arrachait  à  un  peuple  barbare ,  sous  le  régime 
»  de  la  féodalité ,  au  commencement  du  treizième  siècle ,  serait  abjurée 
Il  parles  représentants  du  peuple  français,  au  commencement  du  dix- 
>i  neuvième,  douze  ans  après  la  révolution,  et  dans  la  neuvième  année 
)i  de  la  république  !  »  (Discours  sur  les  tribunaux  spéciaux  ,  prononcé  au 
Tribunat,  le  5  pluviôse  an  9.) 

Je  prie  le  lecteur  de  croire  que  si  je  transcris  ainsi  des  extraits  de  mes 

discours  et  de  mes  ouvrages  antérieurs ,  ce  n*est  pas  uniquement  pour 
prouver  que  j'ai  défendu  toujours  les  mêmes  opinions,  mais  parce  que  je 
crois  qu'aujourd'hui ,  comme  alors,  ces  vérités  sont  bonnes  à  dire. 

CHAPITRE  XX. 

QUE    LE    CONCOURS   DE    TOUS    LES    POUYOIRS    I<CR    REND    PAS   LÉGITIIHE    LA 
VIOLATION    DES    FORMES. 

Cette. vérité  est  très-essentielle  à  établir.  Tant  que  les  pouvoirs  créés  par 

une  constitution  croiront  qu'il  suffit  de  leur  concours  pour  légitimer  la 
suppression  des  garanties  judiciaires  que  cette  constitution  assure  aux 

citoyens,  toute  constitution  sera  illusoire;  il  y  a  ,  comme  je  l'ai  dit  plus 
haut ,  il  y  a  des  actes  que  rien  ne  peut  sanctionner.  Il  y  a  des  objets  sur 

lesquels  le  législateur  n'a  pas  le  droit  de  faire  une  loi.  La  volonté  de  tout 
un  peuple  ne  peut  rendre  juste  ce  qui  est  injuste,  et  les  représentants  d'une 
nation  n'ont  pas  le  droit  de  faire  ce  que  la  nation  n'a  pas  le  droit  de  faire 
elle-même.  Or,  certainement,  une  nation,  après  avoir  promis  à  chacun 

de  ses  membres  individuellement,  qu'ils  ne  seraient  jugés  que  suivant  des 
formes  établies  avant  les  délits  quelconques  qu'ils  pourraient  commettre , 
n'a  pas  le  droit  de  les  priver  du  bénéfice  de  ses  promesses.  Nier  cette  pro- 

position ,  serait  légitimer  les  massacres  populaires.  Une  multitude  forcenée 

qui  assassine  ceux  qu'on  lui  a  dénoncés  comme  coupables,  ne  fait  autre 
chose  que  leur  enlever  la  protection  des  formes.  Les  législateurs  d'une 
nation  ne  sont  pas  autorisés  à  commettre  ce  qui  est  le  plus  horrible  atten- 

tat d'une  nation  entière  ;  la  violation  des  formes ,  ordonnée  par  les  manda- 
taires d'un  peuple ,  n'est  pas  plus  légitime  que  la  violation  des  formes  par 

ce  peuple  même.  C'est  un  assassinat  par  procuration. 



CHAPITAE  ZU. 

ou    RAFFINAIENT    DANS    LES    SUPPLICES. 

Lsa  coupables  ne  perdent  pas  tous  leurs  droits.  La  société  nVst  point 
investie ,  même  sur  eux ,  d*une  autorité  illimitée.  Elle  ne  doit  leur  faire  su- 

bir que  des  souffrances  indispensables  a  sa  sûreté  future.  La  mort  est  dans 
tous  les  cas  une  peine  suffisante  pour  garantir  cette  sûreté.  Le  raflineraent 
dans  les  supplices ,  la  prolongation  et  la  variété  des  souffrances  sont  une 
extension  illégitime  des  droits  de  la  société  sur  ses  membres.  Elle  peut  les 
priver  de  leur  liberté ,  quand  leur  liberté  lui  a  été  funeste  ;  elle  peut 
les  priver  de  la  vie ,  quand  leur  vie  la  menacerait  de  forfaits  à  venir  ; 

mais  elle  a  d*autant  moins  le  droit  de  spéculer  sur  leurs  douleurs  physi- 
ques, qu'en  se  montrant  alors  féroce  envers  les  coupables ,  elle  corrompt les  innocents. 

On  paraissait,  à  la  fin  du  dernier  siècle,  avoir  senti  cette  vérité.  L*on 
ne  recherchait  plus  avec  art  comment  prolonger  le  plus  possible ,  en  pré- 

sence de  plusieurai  milliers  de  spectateurs ,  lagonie  convulsive  d*un  de 
leurs  semblables.  L'on  ne  savourait  plus  la  préméditation  de  la  cruauté. 
L'on  avait  découvert  que  ces  barbaries ,  inutiles  pour  la  victime ,  perver- 

tissaient les  témoins  de  ses  tourments,  et  que,  pour  punir  un  seul  crimi- 
nel ,  on  dépravait  une  nation  tout  entière. 

Je  ne  sais  par  quelle  déplorable  erreur  de  jugement,  ou  par  quelle  véné- 
ration bizarre  du  passé,  quelques  hommes ,  sous  Bonaparte,  proposèrent 

tout  à  coup  de  revenir  à  ces  abominables  pratiques.  La  partie  saine  du 

public  frémit ,  et  l'autorité  sembla  reculer. 
Notre  Code  criminel  a  conservé  cependant  des  traces  révoltantes  de  ce 

retour  a  d'horribles  usages,  et  le  souvenir  de  trois  malheureux  qufont  été 
mutilés  avant  de  mourir ,  sera  long-temps  une  tache  dans  notre  histoire 
constitutionnelle. 

Si,  comme  l'humanité  l'exige,  comme  le  vœu  populaire  le  réclame  , 
notre  Code  est  soumis  bientôt  à  une  révision  scrupuleuse ,  le  premier  soin 

de  nos  représentants  doit  être  d'expier  cette  faute ,  que  j'appellerais  volon- 
tiers un  crime ,  en  assignant  pour  terme  à  la  plus  grande  sévérité  de  In 

loi  la  mort  la  plus  simple,  la  moins  douloureuse  et  la  plus  rapide. 

16 



CHAPITRE  Zni. 

DB     LA    PEINE    Dv|kOET. 

La  peine  de  mort,  même  réduite  à  la  simple  privation  de  la  vie ,  a  clé 

l'objet  des  réclamations  de  plusiears  philosophes  estimables,  lis  ont  con- 
teste à  la  société  le  droit  d*infliger  cette  peine ,  qui  leur  semblait  excéder 

sa  juridiction.  Mais  ils  n'ont  pas  considéré  que  tous  les  raisonnements  qu'ils 
employaient  s'appliquaient  à  toutes  les  autres  peines  un  peu  rigoureuses. 
Si  la  loi  devait  s'abstenir  de  mettre  un  terme  à  la  vie  des  coupables ,  elle 
devrait  s^abstenir  de  tout  ce  qui  peut  l'abréger.  Or,  la  détention,  les  tra- 

vaux forcés,  la  déportation ,  l'exil  même ,  toutes  les  souffrances,  soit  phy- 
siques ,  soit  morales ,  accélèrent  la  fin  de  l'existence  qu'elles  atteignent.  Les 

châtiments  qu'on  a  voulu  substituer  à  la  peine  de  mort  ne  sont ,  pour  la 
plupart,  comme  je  l'ni  dit  ailleurs  (1),  que  cette  même  peine  infligée  en 
détail  et  presque  toujours  d'une  manière  plus  lente  et  plus  douloureuse. 

La  peine  de  mort  est  de  plus  la  seule  qui  n'ait  pas  Tincon veulent  de  vouer 
une  foule  d'hommes  a  des  fonctions  odieuses  et  avilissantes.  J'aime  mieux 

quelques  bourreaux  que  beaucoup  de  geôliers.  J'aime  mieux  qu'un  petit 
nombre  d'agents  déplorables  d'une  sévérité  nécessaire,  rejetés  avec  horreur 
par  la  société,  se  consacrent  à  l'affreux  métier  d'exécuter  quelques  crimi- 

nels ,  que  si  une  multitude  se  condamnait ,  pour  un  misérable  salaire,  à 

veiller  sur  les  coupables  et  a  se  rendre  l'instrument  perpétuel  de  leur  mal- 
heur prolongé. 

Mais ,  en  admettant  la  peine  de  mort,  ai -je  besoin  de  dire  que  je  ne  l'ad- 
mets que  pour  des  cas  très- rares?  Notre  Code  actuel  la  prodigue  avec  une 

profusion  scandaleuse. 

Les  attentats  simples  contre  la  propriété  ;  l'intention  seule  du  crime,  de 
quelque  nature  que  ce  crime  puisse  être;  les  délits  politiques  ,  s'ils  n'ont 
pas  fait  répandre  le  sang,  ne  doivent  jamais  attirer  cette  peine. 

Quand  on  considère  l'état  de  misère  ou  de  privation  perpétuel  auquel , dans  toutes  les  sociétés  humaines ,  une  classe  nombreuse  et  déshéritée  est 
toujours  réduite;  quand  on  se  représente  dans  combien  de  circonstances  le 

travail  même  n'offre  à  cette  classe  qu'une  ressource  ou  illusoire  ou  insufli- 
sante  ;  quand  on  réfléchit  que  d'ordinaire  cette  ressource  lui  manque  alors 
qu'elle  en  a  le  plus  besoin  ,  et  que ,  plus  il  y  a  d'indigents  à  qui  le  travail 
serait  nécessaire ,  plus  il  leur  est  difiicile  d'obtenir  ce  travail ,  qui  seul  1%3 
préserverait  de  la  mort  ou  du  crime  ;  quand  on  se  peint  ces  malheureux, 
environnés  de  leurs  familles ,  sans  abri ,  sans  nourriture  et  sans  vêtements; 

et  qu'en  descendant  au  fond  de  son  propre  cœur,  on  se  demande  ce  qu'on 

(1)  Page  48. 
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éprouverait  à  leur  place ,  repoussé  par  la  dureté ,  blessé  par  Tiusolence , 
Ton  devient  moins  impitoyable  pour  des  délits  qui  ne  supposent  pas , 
nomme  Fliomicide ,  Foubli  des  sentiments  naturels.  Le  meurtre  est  la  vio- 

lation des  lois  de  la  nature;  les  attentats  contre  la  propriété  sont  la  viola- 
tion d*une  convention  sociale.  Cette  convention  sévère  doit  être  observée. 

La  loi  doit  s*armer  pour  la  maintenir  :  mais  elle  ne  doit  pas ,  dédaigneuse 
de  toutes  les  gradations  du  crime ,  frapper  de  la  peine  réservée  à  celui  qui 

s'est  montré  sans  pitié  ,  le  malheureux  qu*a  peut-être  égaré  la  pitié  même pour  les  êtres  souffrants  qui  lentourent. 

L'intention  du  crime ,  assimilée  par  notre  Gode  à  l'exécution ,  en  diffère 
sous  ce  rapport  essentiel ,  qu'il  est  dans  la  nature  de  l'homme  de  reculer 
devant  Taction  longtemps  après  qu'il  s'est  familiarisé  avec  la  pensée.  Pour 
nous  en  convaincre ,  écartons  un  instant  la  notion  du  crime,  et  retraçons- 
nous  ce  que  sûrement  chacun  de  nous  a  éprouvé,  lorsque,  forcé  par  les 
circonstances,  il  avait  formé  une  résolution  qui  pouvait  causer  autour  de 

lui  une  grande  douleur.  Que  de  fois ,  après  s'être  affermi  dans  ses  projets 
par  le  raisonnement,  par  le  calcul,  par  le  sentiment  d'une  nécessité  vraie 
ou  supposée ,  il  a  senti  ses  forces  l'abandonner  a  l'aspect  de  celui  qu'il 
aurait  affligé,  ou  à  la  vue  des  larmes  que  faisait  couler  ses  premières 
paroles!  que  de  liaisons  dont  la  durée  tient  à  cette  seule  cause!  Combien 

souvent  l'égoïsme  ou  la  prudence,  qui,  solitaires,  se  croient  invincibles, 
fléchissent  devant  la  présence  !  Ce  qui  se  passe  en  nous,  quand  il  s'agit  de 
causer  de  la  douleur ,  a  lieu  dans  les  âmes  plus  grossières  et  dans  les  clas- 

ses moins  éclairées,  quand  il  est  question  d'un  crime  positif.  Qui  peut 
affirmer  que  Thorome  qui ,  tourmenté  de  besoins  ou  égaré  par  quelque  pas- 

sion ,  a  médité  l'assassinat ,  ne  laissera  pas  échapper  le  fer  en  approchant 
de  sa  victime?  La  loi  qui  confond  Tintention  avec  l'action  est  une  loi  essen- 

tiellement injuste.  Le  législateur  ne  réussit  point  à  la  concilier  avec  la 

justice,  en  ajoutant  que  l'intention  ne  sera  punissable  que  lorsque  le  crime 
n'aura  dû  sa  non-exécution  qu'à  des  circonstances  indépendantes-  de  la 
volonté  du  criminel.  Rien  ne  constate  que ,  si  ces  circonstances  ne  s'étaient 
pas  présentées,  sa  volonté  n'aurait  pas  eu  le  même  résultat.  L'homme  qui 
se  prépare  à  commettre  un  crime ,  éprouve  toujours  un  degré  de  trouble , 

un  pressentiment  de  remords ,  dont  l'effet  n'est  ])as  calculable.  Le  bras 
levé  sur  celui  qu'il  va  frapper ,  il  peut  abjurer  encore  un  projet  qui  le 
révolte  contre  lui-même.  Ne  pas  reconnaitre  celte  possibilité  jusqu'au  der- 

nier moment ,  c'est  calomnier  la  nature  humaine.  N'en  pas  tenir  compte , 
c'est  fouler  aux  pieds  l'équité. 

Les  délits  politiques ,  séparés  do  l'homicide  et  de  la  rébellion  à  force 
ouverte ,  me  semblent  aussi  ne  pas  devoir  entraîner  la  peine  de  mort.  Je 

crois  premièrement  que,  dans  un  pays  où  l'opinion  serait  assez  opposée  au 
gouvernement  pour  que  les  conspirations  y  fussent  dangereuses ,  les  lois 
les  plus  sévères  ne  parviendraient  pas  à  soustraire  le  gouvernement  au  sort 

qui  atteint  toute  autorité  contre  laquelle  l'opinion  se  déclare.  Un  parti  qui 
n'est  redoutable  que  par  son  chef,  n'est  pas  redoutable  avec  ce  chef  même. 
On  s'exagère  beaucoup  Vinfluence  des  individus  ;  elle  est  bien  moins  puis- 

sante qu'on  ne  le  pense,  surtout  dans  notre  siècle*  Les  individus  ne  sont 
que  les  représentants  de  l'opinion  ;  quand  ils  veulent  marcher  sans  elle , 
leur  pouvoir  s'écroule.  Si ,  au  contraire ,  l'opinion  existe ,  vous  aurez  beau 

tuer  quelques-uns  de  ses  représentants,  elle  en  trouvera  d'autres  :  la 
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rigueur  ue  fera  que  l'irriter.  L'on  a  dit  que  dans  les]  dissensions  civiles  il 
n'y  avait  que  les  morts  qui  ne  revinssent  pas.  L'axiome  est  faux  ;  ils  revien- 

nent appuyer  les  vivants  qui  les  remplacent  de  toute  la  force  de  leur 

mémoire  et  du  ressentiment  de  ce  qu'ils  ont  souffert.  En  second  lieu, 
quand  il  y  a  des  conspirations,  c'est  que  l'organisation  politique  d'un  pays 
où  ces  conspirations  s'ourdissent  est  défectueuse;  il  n'en  faut  pas  moins 
réprimer  ces  conspirations  :  mais  la  société  ne  doit  déployer  contre  des 
crimes  dont  ses  propres  vices  sont  la  cause,  que  la  sévérité  indispensable; 

il  est  déjà  suffisamment  fâcheux  qu'elle  soit  forcée  de  frapper  des  hommes 
qui ,  si  elle  eût  été  mieux  organisée ,  ne  seraient  pas  devenus  coupables. 

Enfin  la  peine  de  mort  doit  être  réservée  pour  les  criminels  incorrigi- 

bles. Or,  les  délits  politiqres  tiennent  a  l'opinion ,  a  des  préjugés,  à  des 
principes,  à  une  manière  de  voir,  en  un  mot,  qui  peut  se  concilier  avec 

les  affections  les  plus  douces  et  les  plus  hautes  vertus.  L'exil  est  la  peine 
naturelle,  celle  que  motive  le  genre  même  de  la  faute ,  celle  qui,  en  éloi- 

gnant le  coupable  des  circonstances  qui  l'ont  rendu  tel ,  le  replacent  en 
quelque  sorte  dans  un  état  d'innocence,  et  lui  rendent  la  faculté  d'y  rester. 

!^  meurtre  avec  préméditation,  l'empoisonnement,  l'incendie,  tout  ce 
qui  annonce  l'absence  de  cette  sympathie  qui  est  la  base  des  associations 
humaines  et  la  qualité  première  de  l'homme  en  société,  tels  sont  les  crimes 
qui  seuls  méritent  la  mort;  l'autorité  peut  frapper  l'assassin ,  mais  elle  le 
frappe  pnr  respect  pour  la  vie  des  hommes;  et  ce  respect,  dont  elle  punit 

l'oubli  avec  tant  de  rigueur ,  elle  doit  le  professer  elle-même. 

CHAPITRE  ZIT. 

DE    LA    DETENTION. 

La  détention  est,  de  toutes  les  peines,  celle  qui  se  présente  le  plus 

naturellement  à  l'esprit  et  qui  semble  la  plus  simple.  Elle  est  nécessaire 
avant  le  jugement ,  comme  mesure  de  sûreté.  Elle  a  l'avantage  de  mettre 
la  société  à  l'abri  des  attentats  des  coupables  qui  ont  déjà  violé  ses  lois  ; 
car  on  sent  bien  que  je  ne  parle  ici  que  des  détentions  légales ,  et  non  des 
détentions  arbitraires.  Enfin,  les  détenus,  séparés  du  reste  des  citoyens , 

sont  entourés  d'une  espèce  de  nuage  qui  les  dérobe  aux  regards  et  bien- 
têt  à  la  pitié. 

Il  en  résulte  que  la  détention  est,  de  toutes  les  peines,  celle  dont  l'abus 
est  le  plus  fréquent  et  le  plus  facile.  Son  apparente  douceur  est  un  danger 

de  plus.  Quand  vous  lisez  dans  la  sentence  d'un  tribunal  que  tel  coupa- 
ble est  condamné  à  cinq  ans  de  prison ,  vous  représentez-vous  combien 

de  supplices  différents  cette  condamnation  renferme?  Non.  Vous  imaginez 

simplement  un  homme  retenu  dans  une  chambre  et  n'ayant  pas  la  faculté 
d'en  sortir.  Que  diriez- vous  si  la  sentence  portait  :  Non-seulement  tel  homme 
sera,  durant  cinq  années,  arraché  à  sa  famille  ,  privé  de  toutes  les  jouis- 

sances de  la  vie ,  et  mis  hors  d'état  de  pourvoir  à  son  existence  future , 
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qui,  par  rinterruption  qu'il  rencontre  dans  sa  carrière,  de  quelque  nature 
qu'elle  soit,  sera  plus  déplorable  peut-être  quand  vous  le  rendrez  à  la 
liberté  ,  qu'elle  ne  Tétait  le  premier  jour  qui  a  vu  commencer  sa  peine  : 
mais ,  de  plus ,  il  sera  soumis  à  un  régime  essentiellement  arbitraire ,  quel- 

ques précautions  que  les  lois  aient  prises  :  il  subira  le  caprice  et  l'insolence 
de  ces  hommes  grossiers  qui,  par  le  choix  spontané  de  leur  vocation 

sévère,  ont  prouvé  d'avance  combien  ils  étaient  peu  capables  de  pitié.  Ces 
hommes  pourront  le  gêner  dans  toutes  ses  actions,  mettre  n  prix  les  plus 
faibles  adoucissements  dont  sa  destinée  sera  susceptible  ,  lui  infliger  une  à 
une  mille  souffrances  physiques  qui ,  considérées  en  détail ,  ne  sauraient 

motiver  l'intervention  de  l'autorité  la  plus  équitable,  mais  qui,  réunies, 
forment  de  la  vie  un  tourment  continuel.  Ils  spéculeront  sur  sa  nourriture, 
sur  ses  vêtements ,  sur  Tespace  et  la  salubrité  du  cachot  qui  le  renferme.  Ils 

pourront  troubler  le  repos  qu'il  cherche ,  lui  envier  même  le  silence , 
insulter  à  ses  douleurs;  car  lui  seul  entendra  leurs  paroles  outrageantes  ou 

féroces.  Ils  seront  investis  à  son  égard  d'une  dictature  ténébreuse ,  dont 
nul  ne  sera  témoin ,  sur  l'excès  de  laquelle  on  n'écoutera  qu'eux ,  et  qu'ils 
justifieront  par  la  ponctualité  du  devoir  et  la  nécessité  de  la  vigilance.  Tel 

est  néanmoins  le  sens  de  ces  mots  :  cinq  ans  de  prison.  Si  l'on  se  retrace 
maintenant  ce  qu'est  malheureusement  la  nature  humaine  ;  si  Ton  réflé- 

chit a  la  disposition  que  nous  avons  tous  à  abuser  du  pouvoir  le  plus  res- 

treint ;  si  l'on  songe  que  le  meilleur  d'entre  nous  est  changé  subitement 
quand  on  lui  confie  une  autorité  discrétionnaire ,  que  le  seul  frein  du  des- 

potisme est  la  publicité ,  et  qu'au  sein  des  prisons  tout  se  passe  dans  le 
secret  et  dans  l'ombre,  je  ne  connais  pas  d'imagination  qui  ne  doive  s'é- 

pouvanter. Il  m'est  arrivé  quelquefois  dans  la  solitude  de  me  représenter 
tout  h  coup  combien ,  tandis  que  je  jouissais  paisiblement  de  ma  liberté , 
il  y  avait  sur  la  surface  du  globe ,  dans  les  pays  les  plus  civilisés  comme 

dans  les  phis  barbares,  d'hommes  condamnés  à  ce  supplice  lent  et  terrible  ; 
et  j'étais  effraye  de  la  somme  de  douleur  qui  semblait  se  presser  autour 
de  moi,  et  me  reprocher  mes  distractions  et  mon  impitoyable  insou- 
ciance. 

Cependant  la  détention  sera  toujours  la  peine  la  plus  commune ,  et  puis- 
qu'il est  juste  de  réserver  la  mort  pour  un  très-petit  nombre  de  crimes  ,  il 

est  impossible,  dans  plusieurs  circonstances,  de  ne  pas  lui  substituer  la 

prison. 

Mais  il  est  des  règles  que  les  sociétés  politiques  doivent  s'imposer ,  et 
qu*clles  ne  sauraient  enfreindre  sans  se  rendre  coupables  elles-mêmes  en 
punissant  les  coupables. 

Point  de  détentions  solitaire^.  L'isolement  complet  conduit  à  la  démence  : 

rexpérience  Ta  prouvé.  Or,  vous  n'avez  pas  le  droit  de  condamner  Thomme 
à  la  dégradation,  au  bouleversement,  à  la  destruction  de  ses  facultés 
morales. 

Point  de  séparation  prolongée  entre  le  détenu  et  sa  famille.  Par  cette 
séparation  contre  nature ,  vous  ne  punissez  pas  seulement  le  crime ,  vous 

punissez  encore  l'innocence.  Les  enfants  à  qui  vous  enviez  le  triste  bon- 
heur de  consoler  un  père ,  la  femme  que  vous  bannissez  de  la  prison  de  son 

époux,  souffrent  d'autant  plus  que  leurs  sentiments  sont  plus  profonds  et 

plus  dévoués.  Ils  souffrent  plus  en  proportion  de  ce  qu'ils  valent  mieux. 
Leur  peine  est  donc  doublement  injuste.  Vous  devez  respecter  les  affections 
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naturelles  ;  quels  que  soient  les  objets  qui  les  inspirent ,  elles  sont  sacrées  ; 
elles  sont  au-dessus  de  toutes  tos  lois. 

Je  dirais  volontiers ,  point  de  détentions  perpétuelles  :  mais  je  crain- 
drais, en  posant  ce  principe,  de  rendre  plus  fréquente  la  peine  de  mort. 

L*avenir  est  incertain  :  les  ressentiments  les  plus  justes  s'adoucissent.  Le 
pouvoir  même  n'est  pas  éternellement  implacable;  il  s'apaise  en  se  rassu- 

rant. Laissez-lui  l'idée  qu'il  peut  se  mettre  pour  toujours  à  l'abri  du  cou- 
pable qu'il  effraie.  Quand  ses  terreurs  seront  dissipées,  il  mitiijera  peut- 

être  le  châtiment.  Je  conserverais  donc  la  détention  perpétuelle  comme 
offrant  une  chance  vraisemblable  a  la  clémence  de  l'autorité. 

Enfin ,  de  quelque  manière  que  la  détention  soit  admise  et  org^anisée 

dans  notre  Code ,  une  précaution  est  à  prendre ,  qui ,  jusqu'à  présent ,  a 
été  négligée  par  tous  les  peuples ,  et  dont  la  nécessité  est  évidente.  L'on  a 
senti  souvent,  j'en  conviens,  qu'on  ne  pouvait  abandonner  les  détenus  à 
la  discrétion  de  leurs  geôliers ,  et  qu'il  fallait  soumettre  ceux-ci  à  une  sur- 

veillance répressive.  Mais  on  a  confié  cette  surveillance  a  des  agents  du 

gouvernement.  C'est  rendre  cette  mesure  illusoire;  c'est  la  travestir  en  une 
espèce  d'ironie  cruelle.  Le  gouvernement,  qui  est  la  partie  publique  sur 
la  poursuite  et  la  dénonciation  de  laquelle  ces  prisonniers  ont  été  condam- 

nés, ne  saurait  être  cbargé  de  protéger  les  individus  qu'il  a  frappés.  Un 
pouvoir  indépendant  du  gouvernement  peut  seul  exercer  edicacement  cette 
fonction  tutélaire.  Je  voudrais  que  nos  électeurs  dépositaires  des  droits  dn 

peuple ,  en  même  temps  qu'ils  éliraient  nos  représentants ,  nommassent 
dans  chaque  département,  sous  un  titre  qui  rappelât  combien  cette  mis- 

sion serait  auguste ,  des  surveillants  des  prisons.  Ils  les  visiteraient  à  des 

époques  fixes  :  ils  s'assureraient  d'abord  que  nul  n'est  détenu  illégale- 
ment (  1  )  ;  ils  constateraient  ensuite  que  ceux  dont  la  détention  est  légi- 

time n'éprouvent  aucune  rigueur  superflue ,  aucune  aggravation  arbitraire 
d'une  destinée  déjà  déplorable,  et  ifs  rendraient  compte  aux  Chambres, 
dans  un  rapport  qui  serait  mis  sous  les  yeux  de  la  nation  entière  ,  par 
le  moyen  de  la  presse,  des  résultais  de  leur  vérification  périodique  et 
solennelle. 

CHAPITRE  XV 

DE    l'0RGAI«I1SAT10N    DE    LA    FORGE    ARMÉE. 

De  toutes  les  idées  soumises  an  public  danscet  ouvrage ,  aucune  n*a  ren- 
contré plus  d'opposition  que  ma  théorie  sur  la  force  armée.  Les  uns  ont 

prétendu  que  la  réduction  que  cette  théorie  ferait  nécessairement  subir 

à  l'armée  de  ligne,  la  rendrait  insuffisante  pour  défendre  le  territoire  en 

(1)  Quoi  de  plus  manifestement  absurde  que  d»  s^en  remettre  à  des  délégués  des  minis- 
tres pour  s^assurer  que  les  ministres  ne  commettront  point  d^aetcs  arbitraires  ?  Cest 

néanmoins  ce  qui  sVst  passé  jusqu'à  ce  jour  sous  tous  les  gouvernements.  Bonaparte 
aussi  avait  des  conseille rs-d'élat  qui  visitaient  les  prisons.  Je  ne  sache  pas  qu'ils  aient  fait 
rendre  la  liberté  à  un  seul  de  ceux  qui  s'y  trouvaient  renfermés  au  mépris  des  lois. 
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cas  d*in¥a8ion.  D^aatres  ont  considéré  comme  illusoires  (ouïes  les  précnn- 
lions  destinées  à  limiter  l'influence  d'un  chef  mililaire  ,  qui  serait  victo- 

rieux et  fort  de  l'enthousiasme  de  ses  compagnons  de  gloire. 
Quanta  la  première  observation  ,  ce  n'est  certes  pas  aujourd'hui  que  je 

me  sens  enclin  a  recommander  une  diminution  quelconque  de  la  force 
qui  doit  protéger  notre  indépendance  nationale.  Plût  au  ciel  que  nous 
eussions  un  million  de  soldats!  Mais  je  persiste  à  coire  que,  dans  les  temps 
ordinaires  ,  une  armée  médiocrement  nombreuse,  offrant  des  cadres  prêts  à 
recevoir  des  renforts  de  citoyens ,  si  le  territoire  était  envahi ,  (serait  une 

garantie  suffisamment  efficace.  L'expérience  de  la  révolution  le  démontre. 
L'esprit  de  la  nation  est  éclairé  par  tout  ce  qu'elle  a  souffert ,  mais  il  n'est 
changé  en  rien;  au  contraire,  fatiguée  de  conquêtes  inutiles ,  elle  a  pu  ne 

pas  être  avertie  assez  tôt  qu'il  ne  s'agissait  plus  de  conquérir,  mais  de  se 
défendre;  la  lenteur  qu'on  a  prise  en  elle  pour  du  découragement 
n'était  en  réalité  qu'une  protestation  ,  trop  prolongée ,  contre  le  système 
des  conquêtes.  Elle  a  reçu  des  leçons  aussi  chères  qu'instructives ,  et  l'on 
n'aurait  plus  à  redouter  pour  elle  une  semblable  erreur.  Son  respect 
pour  des  traités  la  retient,  parce  que  l'exécution  prochaine  de  ces  traités  lui 
promet  une  délivrance  plus  paisible  qu*elle  ne  l'obtiendrait  autrement; 
mais  elle  est  aujourd'hui  ce  qu'elle  était  en  1792.  Il  ne  faut  pas  oublier 
qu'à  cette  époque  l'armée  de  ligne  commença  par  être  vaincue ,  et  que  les 
premières  victoires  appartinrent  aux  citoyens. 

Quant  aux  dangers  dont  la  liberté  peut  être  menacée  par  l'influence 
d'un  chef  militaire,  je  les  redoute  plus  que  personne.  Les  précautions 
que* j'accumule  contre  l'emploi  de  la  force  armée  le'prouvent  assez.  Je  crois 
cependant  que  l'exemple  qu'on  allègue  d'ordinaire  est  mal  choisi.  Ce  n  est 
point  de  l'armée  que  nous  est  venu  l'esclavage  :  ce  n'est  point  à  l'arrace 
que  Bonaparte  a  du  le  pouvoir  sans  bornes  qui  l'a  perdu ,  et  nous  avec  lui. 
Le  développement  de  cette  vérité  serait  inutile  et  déplacé.  Mais  si  Ton  relit 

arec  attention  l'histoire  de  nos  quinze  dernières  années ,  l'on  se  convaincra 
que  l'esprit  de  servitude  est  parti  d'ailleurs.  Ceux  qu'animait  cet  esprit 
de  servitude  s'excusaient  peut-être  en  parlant  de  Teffroi  que  leur  inspirait 
Tarraée  :  ils  feignaient  la  crainte,  parce  que  de  tous  les  motifs  qu'ils  pou- 

vaient alléguer,  la  crainte  était  encore  le  plus  honorable  ;  mais  ils  caioin- 

niaient  l'armée  pour  se  justifier.  Ce  n'était  point  elle  qui  leur  dictait  leurs adulations,  et  leur  bassesse  était  volontaire. 

J'ajouterai  que ,  surtout  au  moment  où  l'on  se  plaisait  à  prédire  à  la 
France  qu'elle  allait  retomber  sous  le  despotisme  militaire,  elle  en  était 
plus  éloignée  que  jamais.  Par  une  injustice  assez  fréquente  dans  les  juge- 

ments humains,  c'est  préciscmen  t  quand  nos  guerriers  sont  deven  us  citoyens 
qu'on  a  commencé  à  leur  reprocher  de  ne  Tétre  pas.  Je  prie  le  lecteur 
de  ne  pas  confondre  deux  questions  séparées.  Il  ne  s'agit  pas  d'examiner 
ici  par  quel  aveuglement,  que  j'ai  trouvé  déplorable  (et  certes  à  cet  e 
époque  je  n'ai  pas  déguisé  ma  pensée  ) ,  l'armée  a  opposé  peu  de  résistance 
au  retour  de  Bonaparte.  Il  s'agit  de  déterminer  quels  étaient  les  sentiments 
de  l'armée  après  ce  retour.  Or ,  j'ai  vu  les  officiers  que  Napoléon  comblait 
de  faveurs,  frémir  de  l'idée  qu'il  rétablirait  son  despolisttfe.  Auteurs  de 
sesAuccès,  ils  se  croyaient  responsables  de  leurs  résultats:  et  ceux  qui 

l'avaient  replacé  sur  le  trône  étaient  les  plus  alarmés  de  sa  puissance.  Il  est 
permis,  je  le  pense,  de  rendre  justice  à  ceux  qui  ne  sont  plus.  J'ai  vu 
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Tinforlunc  Liibédoycre  p«Mîr  de  remords  au  moindre  symptôme  d'illégalité 
ou  de  violence.  Je  l'ai  entendu  me  dire  ,  d'une  Toix  que  le  désespoir  bri- 

sait, qu'il  avait  perdu  son  pays  en  croyant  le  sauver,  et  c'est  avec  con- 
viction que  j'affirme  qu'il  aurait  plus  souffert  du  spectacle  de  la  France , 

si  le  terme  d'une  entreprise ,  qu'il  avait  inconsidérément  favorisée  le  pre- 
mier, eût  été  de  la  prolonger  dans  la  servitude  ,  qu'il  n'a  pu  souffrir  en 

recevant  la  mort.  Si  Bonaparte  eût  voulu  redevenir  un  tyran ,  et  que  l'on 
m'eût  demandé  quel  homme  se  montrerait  le  plus  empressé  à  le  combattre , 
j'aurais ,  sans  hésiter ,  nommé  Labédoyère. 

Je  ne  méconnais  pas  néanmoins  la  nécessité  de  préserver  tout  gouver- 

nement constitutionnel  de  Tinfluence  de  l'armée.  Aussi  je  refuse  au  pouvoir 
exécutif  le  droit  d'en  disposer,  si  ce  n'est  contre  les  ennemis  étrangers. 
J*écarte  les  soldats  de  l'intérieur  du  royaume.  Voulez-vous  une  garantie 
de  plus?  confiez  la  nomination  des  chefs  de  la  force  militaire  aux  minis- 

tres ,  et  non  pas  au  roi. 

Plusieurs  raisons  militent  pour  cette  disposition;  elle  n'est  nullement 
contraire  à  notre  acte  constitutionnel.  Le  Roi  est  le  chef  suprême  de  VEtatj 
dit  la  Charte ,  art.  14 ,  i/  commande  les  forces  de  terre  et  de  tner.  Mais  le  droit 

de  commander  les  forces  de  terre  et  de  mer  n'implique  point  la  nécessité 
de  nommer  les  officiers  de  tout  grade.  Déjà,  dans  un  projet  de  loi  présente , 
au  nom  du  gouvernement,  par  le  ministère ,  la  prérogative  du  monarque 

à  cet  égard  vient  d'être  restreinte.  C'est  une  preuve  que  les  ministres  eux- 
mêmes  regardent  cette  restriction  comme  possible  et  comme  légale. 

On  est  donc  autorisé  à  examiner  le  principe  en  lui-même,  et  à  décider 

librement  pour  le  parti  qui  réunit  le  plus  d'avantages.  Si  vous  confiez  le 
choix  des  chefs  de  la  force  armée  au  pouvoir  royal ,  au  lieu  de  le  confier 
au  pouvoir  ministériel ,  il  arrivera  de  deux  choses  Tune  :  ou  les  choix  du 
monarque  seront  bons ,  alors  les  chefs  militaires  réuniront  la  faveur  du 
trône  à  Tinfluence  de  la  victoire ,  et  tous  les  dangers  que  vous  craignez 
pour  la  liberté  se  réaliseront;  ou  ces  choix  seront  mauvais ,  et  des  favorisi 

compromettront  le  salut  de  l'Etat ,  la  vie  du  ses  défenseurs  et  Findépendance nationale. 

Y  a-t-il  d'ailleurs  une  fonction  plus  importante,  et  qui, par  conséquent , 
appelle  sur  la  tête  de  celui  qui  Fexerce  une  responsabilité  plus  terrible  , 
que  la  nomination  des  hommes  chargés  de  défendre  un  peuple  contre  le 

plus  grand  des  malheurs,  l'entrée  des  étrangers  sur  son  territoire?  Une 
fonction  à  laquelle  une  responsabilité  pareille  s'attache,  ne  peut  èt:e  con- 

fiée qu'au  pouvoir  responsable.  Elle  ne  serait  pas  compatible  avec  l'in* violabilité. 

CHAPITRE  XVI. 

DE  l'emploi  extraordinaire  de  l*armée  de  ligne. 

J*ai  souvent  Remarqué  que ,  pour  que  les  hommes  profitassent  de  leurs 
droits,  il  fallait  les  contraindre  en  quelque  sorte  à  les  exercer.  Parce  molif , 

j*ai  pensé  qu'il  ne  convenait  point  de  s*en  remettre  à  la  vigilance  des 
assemblées  pour  l'enquête  que  doit  entraîner  tout  emploi  extraordinaire 
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de  la  force  arraëe.  Il  serait  à  craindre  que,  dans  chaque  circonstance, 

des  considérations  tirées  de  la  circonstance  n'engageassent  même  Toppo- 
sition  à  renoncer  à  cette  enquête  ou  à  Tajourner ,  et  Tajournenient  serait 

sans  terme.  Si  l'opposition  persistait  à  demander  l'enquête ,  la  majorité 
ministérielle ,  que  les  Anglais  appellent  si  bien  a  dead rnajority ,  une  majo- 

rité morte,  et  qui  décide  les  questions,  non  par  ses  arguments  ,  mais  par 

son  poids,  rejetterait  la  proposition.  L*on  échappe  à  cet  inconvénient  par 
l'enquête  obligée  ,  qui  nécessite  un  rapport  public.  Dix  personnes  nommées 
par  l'assemblée ,  onze  membres  tirés  au  sort,  devant  être  fprcément  dans 

la  confidence  des  faits,  et  devenant  juges  des  prétextes,'  la  certitude  que ces  faits  seraient  connus ,  ces  prétextes  appréciés  à  la  tribune ,  et  que  les 
fautes ,  en  restant  impunies ,  seraient  divulguées ,  servirait  de  frein  aux 

ministres ,  quand  même  ils  auraient  l'espérance  de  voir  l'enquête  se  ter- 
miner par  leur  justification. 

Si  l'on  considère  avec  quelle  facilité  un  ministre ,  en  alléguant  des  mou- 
vements séditieux  dans  les  provinces ,  peut  priver  des  bienfaits  de  la  con- 

stitution et  de  la  sauvegarde  des  lois,  ces  provinces,  qui  sont  d'autant  plus 
à  leur  merci  qu'elles  sont  plus  éloignées;  si  Ton  réfléchit' aux  obstacles légaux  ou  illégaux  qui  étouffent  la  publicité  et  qui  interceptent  les  corres- 

pondances, l'on  sentira  que,  sans  des  enquêtes  fréquentes  et  scrupuleuses, 
la  charte  n'offrirait  à  tous  les  Français ,  hors  ceux  qui  habitent  la  capitale, 
seul  asile  de  la  liberté,  qu'une  protection  idéale,  suspendue  chaque  jour, 
à  chaque  événement,  par  les  délégués  subalternes  d*un  pouvoir  qui  agit 
dans  Tombre  parce  qu'il  ag(\t  au  loin ,  et  qu'il  isole  ses  centres  d'action  en les  entourant  de  silence  et  de  ténèbres. 

La  représentation  nationale ,  dira-t-on ,  n'est-elle  pas  là  pour  protéger 
les  départements?  Le  droit  de  pétition  ne  leur  est-il  pas  ouvert? 

Les  assemblées  sont  là,  j'en  conviens;  le  droit  de  pétition  existe,  je  l'a- 
voue; m^s  ce  droit  de  pétition  ne  rencontre- t-il  pas  sans  cesse  l'ordre  du 

jour,  son  constant  et  fnvincible  adversaire?  Et  quant  aux  assemblées,  il 
faut  le  dire ,  beaucoup  de  membres  de  ces  assemblées  ont  un  courage 

pareSseu3(0  si  je  puis  parler  ainsi;  aussi  longtemps  qu'ils  peuvent  se  préser- 
ver de  savoir  ce  que  leur  conscience  les  forcerait  à  blâmer ,  ils  profitent 

de  cette  possibilité  qui  leur  est  commode.  Mais  quand  on  les  instruit  mal- 

gré eux:  de  ce  qu'il  leur  était  plus  commode  d'ignorer,  le  sentiment  du 
devoir  remporte  sur  une  timidité  dont  ils  rougissent  dès  qu'ils  ne  peuvent 
se  la  déguiser.  Dans  une  assemblée  dont  tous  les  membres  voteraient  pour 
que  la  conduite  du  ministère  sur.  tel  point  épineux  et  délicat  ne  fût  point 

examinée ,  plusieurs ,  si  l'examen  avait  lieu ,  n'oseraient  se  dispenser  d'ex- 
primer contre  les  ministres  une  juste  réprobation.  II  faut  contraindre  ces 

hommes  d'avoir  du  courage. 
Ce  que  je  propose  serait  donc  avantageux  sous  un  double  rapport.  Tout 

le  mal  qu'auraient  fait  les  ministres  devant  être  révélé  à  la  nation ,  ils  en 
feraient  moins  ;  et  les  défenseurs  de  cette  nation  ne  pouvant  prétexter 

cafte  d'ignorance ,  le  mal  que  feraient  les  ministres  serait  plus  habituelle- 
ment et  plus  sévèrement  réprimé. 

*. 
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CHAPITRE  XVXI. 

NÉCESSITÉ    DU   CHATIKENT    DES   AGENTS    DE    l'aUTORITE  QUI  PROVOQUENT 
AU    GRIME. 

J'ai  dit  ailleurs  que  partout  où  il  y  avait  un  ministre  chargé  de  surveiller 
les  conspirateurs,  Ton  entendait  sans  cesse  parler  de  conspiration.  Cette 
triste  vérité  est  applicable  à  tous  les  degrés  de  la  hiérarchie  executive.  Dès 
que  la  découverte  des  complots  est  érigée  en  mérite ,  il  se  trouve  des  hom- 

mes qui  aspirent  à  ce  mérite  et  qui  créent  des  complots  pour  les  découvrir. 
Plus  vous  descendez  dans  les  rangs  inférieurs  des  agents  de  Fautorité,  plus 
TOUS  rencontrez  de  nombreux  exemples  de  ce  zèle  déplorable.  Une  race 

de* sbires  déguisés  se  répand  dans  les  bourgs,  dans  les  ateliers,  dans  les 
campagnes,  captive  la  confiance  de  Fignorance  et  de  la  misère;  encourage 
le  mécontentement ,  donne  un  corps  aux  désirs  les  plus  fugitifs  et  les  plus 

vagues,  travestit  en  projets  chaque  geste  de  l'impatience  et  chaque  cri  de 
la  douleur,  et  vient  ensuite  apporter  en  offrande  les  malheureux  qu'elle  a 
égarés  pour  les  trahir,  aux  pieds  d'une  autorité  qui  accueille  ce  funeste 
hommage  j  et  qui  s'en  fait  valoir  à  son  tour.  C'est  le  renversement  de  toutes 
les  lois ,  Foubli  de  toute  pudeur,  la  violation  de  tout  principe  de  justice  et 

d'humanité.  Que  dirait-oa  si  de  tels  abus  se  commettaient  dans  un  pays  où, 
sous  prétexte  de  garantir  le  peuple  de  la  contagion  des  opinions  sémtieuses, 

on  enchaînerait  la  presse  ?  Que  dirait-on  si  ,  d'une  part ,  on  affectait  une 
terreur  puérile  du  moindre  journal ,  du  moindre  pamphlet ,  tandis  que  de 

l'autre  des  espions  et  des'  gendarmes ,  devenus  prédicateurs  autorisés  de 
révolte ,  sèmeraient  les  alarmes  vaines  ou  les  absurdes  espérances ,  pour 
récolter  les  dénonciations? 

Aucune  précaution  ne  saurait  être  trop  sévère  contre  une  telle  compli- 
cation de  bassesses,  de  cruauté  et  de  perfidie.  La  classe  indigente  et  labo- 

rieuse n'a  pas  trop  de  toute  sa  raison  pour  supporter  un  ordre  de  choses 
qui  est  sans  doute  dans  les  nécessités  de  la  condition  sociale ,  mais  qui 

semble  déshériter  une  portion  si  considérable  de  l'espèce  humaine.  Il  ne 
faut  pas  que  l'autorité  se  fasse  un  jeu  cruel  de  mettre  à  l'épreuve  une  rési- 

gna Uon  méritoire  et  difficile.  La  provocation  au  crime  pour  le  faire  com- 
mettre est  un  délit  punissable.  La  provocation  au  crime  pour  le  dénoncer 

est  un  attentat  cent  fois  plus  odietouL. 



CHAPITRE  XVIII. 

DES    TRIBUNAUX    KILITAIRES. 

Sï ,  dans  un  pays  libre ,  l'emploi  de  la  force  militaire  contre  les  citoyens 
doit  être  restreint  à  des  cas  très-rares ,  entouré  de  précautions  sévères ,  et 
soumis ,  quand  les  circonstances  ont  paru  le  rendre  indispensable ,  à  une 
investigation  scrupuleuse  ;  à  plus  forte  raison  cette  même  force  militaire 

ne  doit-elle  jamais  s'introduire  dans  le  sanctuaire  des  lois.  Les  délits  qui 
ont  rapport  à  la  subordination ,  à  la  discipline ,  peuvent  seuls  être  jugés 

par  des  tribunaux  tirés  du  sein  de  l'armée.  L'abus  qu'on  a  fait  des  juridic- 
tions militaires  durant  la  révolution ,  est  encore  présent  à  tous  les  esprits. 

J'avais  profité  de  ma  coopération  à  l'acte  additionnel  de  1815 ,  pour  mettre 
un  têtme  à  cet  abus.  D'après  les  articles  54  et  55  de  cet  acte|,  le^  délits militaires  seuls  étaient  du  ressort  des  tribunaux  militaires ,  et  tous  les  autres 

délits  y  même  commis  par  des  militaires,  étaient  de  la  compétence  des  tribu- 
naux civils. 

Je  n'avais  pas ,  au  reste ,  attendu  jusqi^alors  pour  m'élever  contre  la 
confusion  d'idées  et  de  principes  à  l'aide  de  laquelle  des  formes  réservées 
uniquement  à  Tétat  de  guerre  et  aux  institutions  qui  en  dérivent ,  ont  été 

tra^portées  dans  l'état  de  paix.  Il  n'est  molteureusement  pas  inutile , 
en  ÎBIT,  de  répéter  ce  que  j'écrivais  en  181â. 

«  Nous  avons  vu ,  durant  ces  vingt  dernières  années ,  disais-je ,  s'intro- 
n  duire  dans  presque  toute  l'Europe  une  justice  mililiire ,  dont  le  premier 
]•  principe  était  d'abréger  les  formes ,  comme  si  toute  abréviation  des  for-* 
V  mes  n'était  pas  le  plus  révoltant  sophisme.  Nous  avons  vu  siéger  sans 
n  cesse  parmi  les  juges,  des  hommes  dont  le  vêtement  seul  annonçait  qu'ils 
»  étaient  voués  à  l'obéissance,  et  ne  pouvaient,  en  conséquence,  être  des 
»  juges  indépendants.  Nos  neveux  ne  croiront  pas ,  s'ils  ont  quelque  sen- 
n  timent  de  la  dignité  humaine ,  qu'il  fut  un  temps  où  des  hommes  ,  illus- 
»  très  sans  doute  par  d'innombrables  ex]|)oits ,  mais  nourris  sous  la  tente 
»  et  ignorants  de  la  vie  civile ,  interrogeaient  des  prévenus  qu'ils  étaient 
»  incapables  deieomprendre,  condamnaient  sans  appel  des  citoyens  qu'ils 
»  n'avaient  pas  le  droit  de  juger.  Nos  neveux  ne  croiront  pas ,  s'ils  ne  sont 
»  le  plus  avili  des  peuples ,  qu'on  ait  fait  comparaître  devant  des  tribunaux 
»  militaires ,  des  législateurs ,  des  écrivains ,  des  accusés  de  délits  politi- 

»  ques,  donnant  ainsi,  par  une  dérision  féroce,  pour  juges  à  l'opinion  et 
»  à  la  pmsée ,  le  courage  sans  lumières  et  la  soumission  sans  intelli- 
»  gence.  »  De  F  Esprit  de  conquête,  quatrième  édition  ,  page  23. 

J'ajouterai  une  observation.  Les  juridictions  militaires ,  étendues  par- 
delà  leurs  bornes,  sont  dans  tout  état  de  cause  un  système  illégal  et  déplo- 

rable. Mais ,  chez  un  peuple  conquérant,  ce  système ,  sans  être  plus  juste ̂  
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serait  moins  révoltant  peut-être ,  parce  qa'il  conlrasterait  moins  avec  l'en- 
semble  éts  mœurs  et  des  habitudes.  Sous  un  peuple  désabusé  dea  god- 

qaètes,  et  sous  un  gouvernement  conslilnlionnel  et  pacifique,  l'excuse 
d'une  harmonie  apparente  entre  l'esprit  guerrier  de  la  nation  et  des  formes 
empruntées  des  camps  et  appliquées  à  des  honuncs  qui  consumeraient  leur 
vie  dans  des  expéditions  belliqueuses,  ne  pourrait  pas  être  alléguée.  Il 

n'est  jamais  légitime  d'aspirer  ù  la  conquête  du  monde  ;  mais ,  lorsqu'on  j 
aspire ,  on  parait  moins  eoupnble  en  employant  des  moyens  terribles,  que 

si  cea  moyens  terribles  n'étaient  destinés  qu'à  l'affermissement  d'un  despo- 
tisme intérieur.  La  gloire  militaire ,  quand  elle  ne  se  renferme  pas  dans  la 

défense  de  la  patrie ,  est  une  illusion  fatale ,  mais  éblouissante  ;  elle  ne 
justifie  pas  le  despotisme ,  mais  elle  le  déi  i  horreur 
aux  hommes  sages;  mais,  aux  yeux  du  semUent 

d'autant  pins  honteuses  qu'elles  ne  sont  p 

CHAPITRE  XIX. 

DE    LA    PROPRIÉTÉ. 

Dins  la  première  édition  de  cet  ouvrage,  en  1814,  j'avais  regardé 
comme  inutile  tout  raisonnement  en  faveur  de  la  propriété  en  elle-même. 

En  I81S  ,  je  crus  m'apcrcevoii^rquc  l'effervescence  des  opinions  mises  en 
mouvement  par  le  pouvoir,  qui  si  long-temps  les  avait  comprimik's ,  don- 

nait à  ces  raisonnements  une  sorte  d'à-propos,  et  j'insérai  dans  mes  Pfin- 
eipet  de  Politique  quelques  considérations  tendant  à  combattre  des  théo- 

ries exagérées  et  anti-sociales.  Je  les  reproduis  ici,  parce  qu'il  n'est  que 
trop  ordinaire  en  France  de  voir  la  partie  active  et  passionnée  du  peuple, 

fasser,  avec  une  rapidité  extrême ,  d'une  opinion  à  l'autre.  Telle  erreur 
laquelle,  à  telle  époque  ,  on  dédaigne  de  répondre ,  parce  qu'elle  parait 

décréditée,  peut,  au  premier  événement,  se  montrer  appuyée  sur  des  so- 

phismes  qu'on  aurait  dit  frappés  d'une  réprobation  universelle. 
Ajoute!  qu'il  y  a  parmi  nous  un  assetgraud  nombre  d'écrivains  toujours 

au  service  du  système  dominant.  Nous  les  avons  vus  déjà  se  vouer  tour  à 
tour  à  la  démagogie  et  au  despotisme.  Rien  ne  serait  moins  étonnant  de 

leur  part  qu'une  nouvelle  aposliflSe.  Ce  sont  de  vrais  lansquenets ,  sauf  la 
bravoure.  Les  désaveux  ne  leur  coûtent  rien  ,  les  absurdité  ne  les  arrêtent 

pas ,  parce  que  les  opinions  ne  sont  pour  eux  qu'un  calcul.  Ils  cherchent 
partout  une  force  dont  ils  réduisent  les  volontés  en  principes.  Leur  lèle 

est  d'autant  plus  actif  et  înlatigable,  qu'il  est  indépendant  de  leur  con- 
viction. ■  ;. 

Voici  donc  ce  que  je  disais  sur  la  propriété  ,  considérée  emmêla  pre- 

mière et  la  plus  nécessaire  des  eonvenlions  d(  l'état  social.      '.  * 
«  Plusieurs  de  ceux  qui  ont  défendu  la  propriété  par  des  raisonnements 

abstraits,  me  semblent  être  tombés  dans  une  erreur  grave;  ils  ont  représenté 

la  propriété  comme  quelque  chose  de  mystérieux,  d'antérieur  à  la  société. 
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d'indépendant  d'elle.  Aucnnede  ces  assertions  n'est  vraie.  La  propriété  n'est 
point  antérieure  a  la  société;  car,  sans  l'association  qui  lui  donne  une  ga- 

rantie, elle  ne  serait  que  le  droit  du  premier  occupant,  en  d'autres  mots , 
le  droit  de  la  force ,  c'est-à-dire,  un  droit  qui  n'en  est  pas  un.  La  propriété 
n'est  point  indépendante  de  la  société;  car  un  état  social,  à  la  vérité  très- 
misérable  ,  peut  être  conçu  sans  propriété,  tandis  qu'on  ne  peut  imaginer 
de  propriété  sans  état  social . 

1»  La  propriété  existe  de  par  la  société  ;  la  société  a  trouvé  que  le  meil- 
leur moyen  de  faire  jouir  ses  membres  des  biens  coimnuns  à  tous,  ou  dispu- 

tés par  tous  avant  son  institution,  était  d'en  concéder  une  partie  à  chacun, 
ou  plutôt  de  maintenir  chacun  dans  la  partie  qu'il  se  trouvait  occuper,  en 
loi  en  garantissant  la  jouissance  avec  les  changements  que  cette  jouissance 
pourrait  éprouver ,  soit  par  les  chances  multipliées  du  hasard,  soit  par  les 
degrés  inégaux  de  Finëustrie. 

n  La  propriété  n'est  autre  chose  qu'une  convention  sociale  ;  mab  de  ce 
qoe  nous  la  reconnaissons  pour  telle ,  il  ne  s'ensuit  pas  que  nous  l'envisa- 

gions comme  moins  sacrée ,  moins  inviolable  ,  moins  nécessaire ,  que  les 
écrivains  qui  adoptent  un  autre  système.  Quelques  philosophes  ont  consi- 

déré son  établissement  comme  un  mal ,  son  abolition  comme  possible  ; 
mais  ils  ont  en  recours ,  pour  appuyer  leurs  théories ,  à  une  foule  de  sup- 

positions dont  quelques-unes  peuvent  ne  se  réaliser  jamais ,  et  dont  les 

moins  chimériques  sont  reléguées  a  une  époque  qu'il  ne  nous  est  pas  même 
permis  de  prévoir.  Non-seulement  ils  ont  pris  pour  basç  un  accroissement 
de  lumières  auquel  Thomme  arrivera  peut-être ,  mais  sur  lequel  il  serait 
absurde  de  fonder  nos  institutions  présentes  ;  mais  ils  ont  établi  comme 
démontrée  une  diminution  du  travail  actuellement  requis  pour  la  subsi- 

stance de  l'espèce  humaine,  telle  que  cette  diminution  dépasse  toute  inven- 
tion même  soupçonnée.  Certainement  chacune  de  nos  découvertes  en  mé- 

canique ,  qui  remplacent  par  des  instruments  et  des  machines  la  force 

physique  de  Thomme,  est  une  conquête  pour  la  pensée;  et,  d'après  les 
lois  de  la  nature ,  ces  conquêtes  devenant  plus  faciles  à  mesure  qu'elles  se 
multiplient ,  doiveni  se  succéder  avec  une  vitesse  accélérée  ;  mais  il  y  a 
loin  encore  de  ce  que  nous  avons  fait,  et  même  de  ce  que  nous  pouvons 
imaginer  en  ce  genre ,  à  une  exemption  totale  de  travail  manuel.  Néan- 

moins cette  exemption  serait  indispensable  pour  rendre  possible  l'aboli- 
tion de  la  propriété,  à  moins  qu'on  vm  voulût,  comme  quelques-uns  de 

ces  écrivains  le  demandent,  répartir  ce  travail  également  entre  tous  les 

membres  de  l'association  ;  mais  cette  répartition,  si  elle  n'était  pas  une  rê- 
verie ,  irait  contre  son  but  même ,  enlèverait  à  la  pensée  le  loisir  qui  doit 

la  rendre  forte  et  profonde ,  à  l'industrie  la  persévérance  qui  la  porte  à  la 
perfectitin ,  a  toutes  les  classes ,  les  avantages  de  l'habitude  et  de  Tunité 
du  but,  et  de  la  centralisation  des  forces.  Sans  propriété,  l'espèce  hu- 

maine existerait  stationnaire ,  et  dans  le  degré  le  plus  brut  et  le  plus  sau- 
vage de  son  existence.  Chacun,  chargé  de  pourvoir  seul  à  tous  ses  besoins, 

partagerait  ses  forces  pour  y  subvenir ,  et ,  courbé  sous  le  poids  de  ses 

soins  multipliés ,  n'avancerait  jamais  d'un  pas.  L'abolition  de  la  propriété 
serait  destructive  de  la  division  du  travail ,  base  du  perfectionnement  de 
tous  les  arts  et  de  toutes  les  sciences.  La  faculté  progressive ,  espoir  favori 

des  écrivains  que  je  combats ,  périrait  faute  de  temps  et  d'indépendance , 
etrégalité  grossière  et  forcée  qu'ils  nous  recommandent,  mettrait  un  obsta- 
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de  invincible  à  rétablissement  graduel  de  régalité  véritable,  celle  da 
bonheur  et  des  lumières  (!)•  » 

CHAPITRE  XX. 

4  — 

DE    LA    PROPRIÉTÉ    IINTRL1.ECTUELLE, 

Quelques  publicistes  ont  cru  reconnaître  qu*il  y  «vait  une  espèce  de  pro- 
priété qu'ils  ont  nommée  intellectuelle ,  et  ils  ont  défendu  leur  opinion 

d'une  manière  assez  ingénieuse.  Un  homme  distingué  dans  une  profession 
libérale,  ont-ils  dit,  un  jurisconsulte,  par  exemple,  n*est  pas  attaché 
moins  fortement  au  pays  qu'il  habite  que  le  propriétaire  territorial.  Il  est 
plus  facile  à  ce  dernier  d'aliéner  son  patrimoine ,  qu'il  ne  le  serait  au  pre- 

mier de  déplacer  sa  réputation  ;  sa  fortune  est  dans  la  confiance  qu'il  in- 
spire. Cette  confiance  tient  à  plusieurs  années  de  travail ,  d'intelligence, 

d'habileté ,  aux  services  qu'il  a  rendus ,  à  Thabitude  qu'on  a  contractée 
de  recourir  à  lui  dans  des  circonstance^  difficiles ,  aux  connaissances  lo- 

cales que  sa  longue  expérience  a  rassemblées.  F/cxpatriation  le  priverait 
de  ces  avantages.  Il  serait  ruiné  par  cela  seul  quSl  se  présenterait  inconnu 
sur  une  terre  étrangère. 

Mais  cette  propriété  qu'on  nomme  intellectuelle,  ne  réside  que  dans  l'o- 
pinion. S'il  est  permis  à  tous  de  se  l'attribuer,  tous  la  réclameront  sans 

doute  ;  car  les  droits  politiques  deviendront  non-seulement  une  préroga- 
tive sociale ,  mais  une  attestation  de  talent ,  et  se  fes  refuser  serait  ua 

acte  rare  de  désintéressement  et  de  modestie  a  la  fois.  Si  c'est  l'opinion  des 
autres  qui  doit  conférer  cette  propriété  intellectuelle ,  VcMÛnion  ne  se  ma- 

nifeste que  par  le  succès  et  par  la  fortune  qui  en  est  le  récitât  nécessaire. 
Alors  la  propriété  sera  naturellement  le  partage  des  hommes  distingués 
dans  tous  les  genres. 

Mais  il  y  a  des  considérations -d'une  plus  haute  importance  à  faire 
valoir.  Les  professions  libérales  demandent  plu^4me  toutes  les  autres  peut- 
être  ,  pour  que  leur  influence  ne  soit  pas  fune^fdans  les  discussions  poli- 

tiques ,  d'être  réunies  à  la  propriété.  Ces  professions ,  si  recommandables  à 
tant  de  titres ,  ne  comptent  pas  toujours  au  nombre  de  leurs  avantages 
celui  de  mettre  dans  les  idées  cette  justesse  pratique  nécessaire  pMr  pro- 

noncer sur  les  intérêts  positifs  des  hommes.  L'on  a  vu,  dans  notre  révolu- 
tion ,  des  littérateurs,  des  mathématiciens ,  des  chimistes,  se  livrer  aux 

opinions  les  plus  exagérées,  non  que  sous  d'autres  rapports  ils  ne  fussent 
éclairés  ou  estimables  ;  mais  ils  avaient  vécu  loin  des  hommes  :  les  uns  s'é- 

taient accoutumés  à  s'abandonner  à  leur  imagination  ;  les  autres  à  ne  tenir 
compte  que  de  l'évidence  rigoureuse  ;  les  troisièmes  à  voir  la  nature,  dans 
la  reproduction  des  êtres ,  faire  l'avance  de  la  destruction.  Ils  étaient  arri- 

(1)  Principes  de  politique ,  pages  20  et  24. 
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vës,  par  des  chemins  dissemblables ,  au  même  résultat,  celui  de  dédaigner 
les  considérations  tirées  des  faits ,  de  mépriser  le  monde  réel  et  sensible  , 

et  de  raisonner  sur  l'état  social  en  enthousiastes ,  sur  les  passions  en  géo- 
mètres ,  sur  l08  douleurs  humaines  en  physiciens. 

Si  ces  erreurs  ont  été  le  partage  d'hommes  supérieurs,  quels  ne  seront 
pas  les  égarements  des  candidats  subalternes,  des  prétendants  malheu- 

reux? Combien  n*est-il  pas  urgent  de  mettre  un  frein  aux  amours-propres 
blessés ,  aux  vanités  aigries ,  à  toutes  ces  causes  d'amertume ,  d'agitation  , 
de  mécontentement  contre  une  société  dans  laquelle  on  se  trouve  déplacé, 

de  haine  contre  des  hommes  qui  paraissent  d'injustes  appréciateurs! Tous  les  travaux  intellectuels  sont  honorables,  sans  doute  :  tous  doivent 

être  respectés.  Notre  premier  attribut,  notre  faculté  distinctive,  c'est  la 
pensée.  Quiconque  en  fait  usage  a  droit  à  notre  estime ,  même  indépen- 

damment du  succès.  Quiconque  l'outrage  ou  la  repousse ,  abdique  le  nom 
d'homme ,  et  se  place  en  dehors  de  l'espèce  humaine.  Cependant  chaque 
science  donne  à  l'esprit  de  celui  qui  la  cultive  une  direction  exclusive  qui 
devient  dangereuse  dans  les  affaires  politiques,  à  moins  qu'elle  ne  soit 
contre-balancée.  Or,  le  contre-poids  ne  peut  se  trouver  que  dans  la  pro- 

priété. Elle  seule  établit  entre  les  hommes  des  liens  uniformes.  Elle  les 
met  en  garde  contre  le  sacrifice  imprudent  du  bonheur  et  de  la  tranquil- 

lité des  autres,  en  enveloppant  dans  ce  sacrifice  leur  propre  bien-être,  et 
en  les  obligeant  à  calculer  pour  eux-mêmes.  Elle  les  fait  descendre  du 
haut  des  théories  chimériques  et  des  exagérations  inapplicables ,  en  éta- 

blissant entre  eux  et  le  reste  des  membres  de  l'association ,  des  relations nombreuses  et  des  intérêts  communs. 

Et  qu'on  ne  croie  pas  cette  précaution  utile  seulement  pour  le  maintien 
de  l'ordre;  elle  ne  l'est  pas  moins  pour  celui  de  la  libevté.  Par  une  réu- 

nion bizarre ,  les  sciences  qui ,  dans  les  agitations  politiques ,  disposent 
quelquefois  les  hommes  à  des  idées  de  liberté  impossibles ,  les  rendent 

d'autres  fois  indifférents  et  serviles  sous  le  despotisme.  Les  savants  pro- 
prement dits  sont  rarement  froissés  par  le  pouvoir,  même  injuste.  11  ne 

hait  que  la  pensée;  il  aime  assez  les  sciences tK)mme  moyens  pour  les 
gouvernants ,  et  les  beaux-arts  comme  distracticms  pour  les  gouvernés. 

Ainsi  la  carrière  que  suivent  les  hommes  dont  les  études  n'ont  aucun  rap- 
port avec  les  intérêts  actifs  de  la  vie ,  les  g^iantissant  des  vexations  d'une 

autorité  qui  ne  voit  jamais  en  eux  des  rivaux ,  ils  s'indignent  souvent  trop 
peu  des  abus  de  pouvoir  qui  ne  pèsent  que  sur  d'autres  classes  (1}. 

CHAPITRE  ZXI. 
# 

DES    DROITS    INDIVIDUELS. 

Uif  écrivain  très-recommftidable  par  la  profondeur,  la  justesse  et  la 

nouveauté  de  ses  pensées ,  Jérémie  Bentham ,  s'est  élevé  récemment  con- 
tre l'idée  de  droit ,  et  surtout  contre  celle  de  droits  naturels ,  inaltérables 

on  imprescriptibles;  il  a  prétendu  que  cette  notion  n'était  propre  qu'à  nous 9 

(1)  Principes  de  politique,  pages  18  et  133. 
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égarer,  et  qa*il  fallait  mettre  à  sa  place  celle  de  futilité,  qui  lui  parait 
plus  simple  et  plus  intelligible.  Comme  la  route  qu*il  a  préférée  Ta  con- 

duit à  des  résultats  parfaitement  semblables  aux  miens,  je  voudrais  ne  pas 
disputer  contre  sa  terminologie.  Je  suis  pourtant  forcé  de  la  combattre; 

car  le  principe  d*utilité,  tel  que  Bentham  nous  le  présente,  me  semble 
avoir  les  inconvénients  communs  à  toutes  les  locutions  vagues  ;  et  il  a  de 

plus  son  danger  particulier. 

Nul  doute  qu'en  définissant  convenablement  le  root  d'utilité.  Ton  ne  par* 
vienne  à  tirer  de  cette  notion  précisément  les  mêmes  conséquences  que 
celles  qui  découlent  du  droit  naturel  et  dç  la  justice.  En  examinant  avec 
attention  toutes  les  questions  qui  paraissent  mettre  en  opposition  ce  qui 

est  utile  et  ce  qui  est  juste,  on  trouve  toujours  que  ce  qui  n'est  pas  juste 
n'est  jamais  utile.  Mais  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  le  mot  d'utilité,  sui- 

vant l'acception  vulgaire,  rappelle  une  notion  différente  de  celle  de  la  jus- 
tice ou  du  droit.  Or ,  lorsque  l'usage  et  la  raison  commune  attachent  à  un 

mot  une  signification  déterminée ,  il  est  dangereux  de  changer  cette  signi- 

fication. On  explique  vainement  ensuite  ce  qu'on  a  voulu  dire  ;  le  mot 
reste,  et  la  signification  s'oublie. 

(c  On  ne  peut ,  dit  Bentham ,  raisonner  avec  des  fanatiques  armés  d'un 
n  droit  naturel,  que  chacun  entend  comme  il  lui  plait,  et  applique 

n  comme  il  lui  convient.  »  Mais ,  de  son  aveu  même ,  le  principe  d'utilité 
est  susceptible  de  tout  autant  d'interprétations  et  d'applications  contradic- 

toires, u  L'utilité,  dit-il ,  a  été  souvent  mal  appliquée  ;  entendue  dans  un 
»  sens  étroit ,  elle  a  prêté  son  nom  à  des  crimes.  Slais  on  ne  doit  pas  reje- 
)i  ter  sur  le  principe  les  fautes  qui  lui  sont  Contraires ,  et  que  lui  seul  peut 

»  servir  à  rectifier.  »  Gomment  cette  apologie/ s'appliquerait-elle  à  l'utilité, 
et  ne  s'appliquenit-elle  pas  au  droit  naturel  ?  Le  principe  de  l'utilité  a  ce 
danger  de  plus  que  celui  du  droit ,  qu'il  réveille  dans  l'esprit  des  hommes 
l'espoir  d'un  profit  et  non  le  sentiment  d'un  devoir.  Or,  l'évaluation 
d'un  profit  est  arbirtaire  :  a'ost^  l'imagination  qui  en  décide.  Mais 
ni  ses  erreurs  ,  ni  ses  caprices  ne  sauraient  changer  la  notion  du 

devoir.  Les  actions  ne. -peuvent  'pas  être  plus  ou  moins  justes  ,  mais 
elles  peuvent  être  plus  ou  moins  utiles.  En  nuisant  à  mes  semblables ,  je 

viole  leurs  droits;  c'est  une  vérité  incontestable  :  mais  si  je  ne  juge  cette 
violation  que  par  son  utilité ,  je  puis  me  tromper  dans  ce  calcul ,  et  trou- 

ver de  l'utilité  dans  cette  violation.  Le  principe  de  l'utilité  est  par  consé- 
quent bien  plus  vague  que  celui  du  droit  naturel.  Loin  d'adopter  la  ter- 

minologie de  Bentham,  jje  voudrais,  le  plus  possible,  séparer  l'idée  da 
droit  de  la  notion  de  l'utilité.  Ce  n'est,  comme  je  l'ai  déjà  dit,  qu'une  dif- 

férence de  rédaction  ;  mais  elle  est  plus  importante  qu'on  ne  pense. 
Le  droit  est  un  principe ,  l'utilité  n'est  qu'un  résultat.  Le  droit  est  une 

cause ,  l'utilité  n'est  qu'un  effet.  Vouloir  soumettre  le  droit  à  l'utilité , 
c'est  vouloir  soumettre  les  règles  éternelles  de  l'arithmétique  à  nos  inté- 

rêts de  chaque  jour. 
Sans  doute  il  est  inutile ,  pour  les  transaéfcns  des  hommes  entre  eux , 

qu'il  existe  entre  les  nombres  des  rapports  immuables  :  mais  si  l'on  préten- 
dait que  ces  rapports  n'existent  que  parce  qu'il  est  utile  que  cela  soit  ainsi, 

l'on  ne  manquerait  pas  d'occasions  où  l'on  prouverait  qu'il  serait  infini- 
ment plus  utile  de  faire  plier  ces  rapports.  L'on  oublierait  que  leur  utilité 

constante  vient  de  leur  immuabilité;  et,  cessant  d'être  immuables,  ila 
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ce^raient  d'être  atiles»  Ainsi  rutillté,  pour.ivoir  clé  trop  favorablement 
traitée  en  apparence ,  et  transformée  en  cause ,  au  lieu  qu'elle  doit  rester 
effet,  disparaîtrait  bientôt  totalement  elle-même.  Il  en  est  ainsi  de  la  mo- 

rale et  du  droit.  Vous  détruirez  Tutilité  par  cela  seul  que  tous  la  placez 

ao  premier  rang.  Ce  n'est  que  lorsque  la  régie  est  démontrée,  qu'il  est  bon 
de  iaire  ressortir  l'utilité  qu'elle  peut  avoir. 

Je  le  demande  à  l'auteur  même  que  je  réfute.  Les  expressions  qu'il  veut 
nous  interdire  ne  rappellent-elles  pas  des  idées  plus  fixes  et  plus  précises 

qae  celles  qu'il  prétend  leur  substituer?  Dites  à  un  homme  :  «  Vous  avez' 
tt  le  droit  de  n'être  pas  mis  à  mort  ou  dépouillé  arbitrairement  ;  »  vous  lu^ 
donnez  un  bien  autre  sentiment  de  sécurité  et  de  garantie  que  si  vous  lui 

dites  :  «  Il  n'est  pas  utile  que  vous  soyez  mis  â  mort,  ou  dépouillé  arbitrai- 
n  rcmcnt.  it  On  peut  démontrer,  et  je  l'ai  déjà  reconnu,  qu'en  effet  cela 
n'est  jamais  utile.  Mais  en  parlant  du  droit,  vous  présentez  une  idée  indé- 

pendante de  tout  calcul.  En  parlant  de  l'utilité,  vous  semblez  inviter  h  re« 
mettre  la  chose  en  question  en  la  soumettant  à  une  vérification  nouvelle. 

«  Quoi  de  plus  absurde,  s'écrie  l'ingénieux  et  savant  collaborateur  de 
M  Bentham,  M.  Dumont  de  Genève ,  que  des  droits  inaliénables  qui  ont 
n  toujours  été  aliénés ,  de^  droits  imprescriptibles  qui  ont  toujours  été 
»  prescrits  !  »  Mais  en  disant  que  ces  droits  sont  inaliénables  ou  impres- 

criptibles ,  on  dit  simplement  qu'ils  ne  doivent  pas  être  aliénés,  qu'ils  ne 
doivent  pas  être  prescrits.  On  parle  de  ce  qui  doit  être,  non  de  ce  qui  est. 

Bentham,  en  réduisant  tout  au  principe  de  l'utilité,  s'est  condamné  a 
ane  évaluation  forcée  de  ce  qui  résulte  de  toutes  les  actions  humaines, 
évaluation  qui  contrarie  les  notions  les  plus  simples  et  les  plus  habituelles. 

Quand  il  parle  de  la  fraude',  du  vol ,  etc. ,  il  est  obligé  de  convenir  que , 
s'il  y  a  perte  d'un  côté ,  il  y  a  gain  de  l'autre  ;  et  alors  son  principe ,  pour 
repousser  des  actions  pareilles ,  c'est  que  bien  de  gain  n'est  pas  équivalent 
à  mal  de  perte.  îtfai»  -le  bien  et  le  mal  étant  séparés,  l'homme  qui  commet 
le  vol  trouvera  que  son  gain  lui  importe  plus  que  la  perte  d'un  autre.  Tonte 
idée  de  justice  étant  mise  hors  de  la  question ,  il  ne  calculera  plus  que  le 

gain  qu'il  fait;  il  dira  :  »  Gain  pour  moi  est  plus  qu'équivalent  à  perte 
d'autrui.  »  Il  ne  sera  donc  retenu  que  par  la  crainte  d'être  découvert.  Tout 
motif  moral  est  anéanti  par  ce  système. 

En  repoussant  le  premier  principe  de  Bentham ,  je  suis  loin  de  mécon- 

naître le  mérite  de  cet  écrivain  :  son  ouvrage  est  plein 'd'idées  neuves  et 
de  vues  profondes  :  toutes  les  conséquences  qu'il  tire  de  son  principe  sont 
des  vérités  précieuses  en  elles-mêmes.  C'est  que  ce  principe  n'est  faiix  que 
par  sa  terminologie  :  dès  que  l'auteur  parvient  à  s'en  dégager ,  il  réunit 
dans  un  ordre  admirable  les  notions  les  plus  saines  sur  Féconoraie  politi- 

que ,  sur  les  précautions  que  doit  prendre  le  gouvernement  pour  n'inter- venir dans  les  affaires  des  individus  que  lorsque  cela  est  indispensable,  sur 
la  population ,  sur  la  religion ,  sur  le  commerce ,  sur  les  lois  pénales ,  sur 
la  proportion  des  châtiments  aux  délits  ;  mais  il  lui  est  arrivé ,  comme  à 

beaucoup  d'auteurs  estimables,  de  prendre  une  rédaction  pour  une  décou- 
verte ,  et  de  tout  sacrifier  à  cette  rédaction. 

Je  suis  donc  resté  fidèle  à  la  manière  de  parler  usitée ,  parce  qu'au  fond 
fs  crois  qu'elle  est  plus  exacte,  et  aussi  parce  que  je  crois  qu'elle  est  plus Intelligible. 

J'établis  que  les  individus  ont  des  droits ,  et  que  ces  droiU  sont  indépen- 

18 
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riants  de  rautoritc  sociale ,  qui  ne  peat  leur  porter  atteinte  sans  se  rendre 

coupable  d'usurpation.  ^ 
Il  en  est  de  l'autorité  eorame  de  Fimpôt  ;  chaque  individu  consent  à 

sacrifier  une  partie  de  sa  fortune  pour  subvenir  aux  dépenses  publiques , 

dont  le  but  est  de  lui  assurer  la  jouissance  paisible  de  ce  qu'il  conserve  ; 
mais  si  l'Etat  exigeait  de  chacun  la  totalité  de  sa  fortune  ,  la  garantie  qu'il 
offrirait  serait  illusoire,  puisque  cette  garantie  n'aurait  plus  d'application. 
De  même  chaque  individu  consent  à  sacrifier  une  partie  de  sa  liberté  pour 

assurer  le  reste  ;  mais  si  l'autorité  envahissait  toute  sa  liberté ,  le  sacrifice 
serait  sans  but. 

Cependant,  quand  elle  envahit,  que  faut-il  faire?  Nous  arrivons  à  la 

question  de  l'obéissance  à  la  loi,  l'une  des  plus  difficiles  qui  puisse  attirer 
l'atlention  des  hommes.  Quelque  décision  que  l'on  hasarde  sur  cette 
matière,  on  s'expose  à  des  difficultés  insolubles.  Dira-t-on  qu'on  ne  doit 
obéir  aux  lois  qu'autant  qu'elles  sont  justes?  On  autorisera  les  résistances 
les  plus  insensées  ou  les  plus  coupables  :  l'anarchie  sera  partout.  Dira>t-on. 
qu'il  faut  obéir  à  la  loi ,  en  tant  que  loi ,  indépendamment  de  son  contenu 
et  de  sa  source?  On  se  condamnera  à  obéir  aux  décrets  les  plus  atroces  et 
aux  autorités  les  plus  illégales. 

De  très-beaux  génies,  des  raisons  très-fortSs  ont  échoué  dans  fours  ten> 
tatives  pour  résoudre  ce  problème. 

Pascal  et  le  chancelier  Bacon  ont  cru  qu'ils  en  donnaient  la  solution , 
quand  ils  affirmaient  qu'il  fallait  obéir  à  la  loi  sans  examen.  «  C'est  affai- 

blir la  puissance  des  lois  ,  dit  le  dernier ,  qu'en  rechercher  les  motifs.  » 
Approfondissons  le  sens  rigoureux  de  cette  assertion. 

Le  nom  de  loi  suffira-t-il  toujours  pour  obliger  l'homme  à  l'obéissance? 
Mais  si  un  nombre  d'hommes  ,  ou  même  un  seul  homme  sans  mission  (et 
pour  embarrasser  ceux  que  je  vois  d'ici  s'apprêter  à  me  combattre,  je  per- 

sonnifierai la  chose  ,  et  je  leur  dirai ,  soit  le  comité  de  salut  public,  soit 

Robespierre),  intitulaient  loi  l'expression  de  leur  volonté  particulière,  les 
autres  membres  de  la  société  seront-ils  tenus  de  s'y  conformer?  L'affu*ma- 
tive  est  absurde  ;  mais  la  négative  implique  que  le  titre  de  loi  n'impose  pas 
seul  le  devoir  d'obéir ,  et  que  ce  devoir  suppose  une  recherche  antérieure 
de  la  source  d'où  part  cette  loi. 

Voudra-t-on  que  l'examen  soit  permis ,  lorsqu'il  s'agira  de  constater  si  ce 
qui  nous  est  présenté  comme  une  loi  part  d'une  autorité  légitime  ;  mais  que , 
ce  point  éclairci,  l'examen  n'ait  plus  lieu  sur  le  contenu  même  de  la  loi? 

Que  gagnera-t-on  ?  une  autorité  n'est  légitime  que  dans  ses  bornes  ;  une 
municipalité  ,  un  juge  de  paix  sont  des  autorités  légitimes  ,  tant  qu'elles 
ne  sortent  pas  de  leur  compétence.  Elles  cesseraient  néanmoins  de  l'être , 
si  elle  s'arrogaient  le  droit  de  faire  des  lois.  Il  faudra  donc ,  dans  tous  les 
systèmes ,  accorder  que  les  individus  peuvent  faire  usage  de  leur  raison , 
non-seulement  pour  connaître  le  caractère  des  autorités,  mais  pour  juger 
leurs  actes  ;  de  là  résulte  la  nécessité  d'examiner  le  contenu  aussi  bien  que la  source  de  la  loi. 

Remarquez  que  ceux  même  qui  déclarent  l'obéissance  implicite  aux  lois, 
quelles  qu'elles  soient,  de  devoir  rigoureux  et  absolu,  exceptent  toujours 
de  cette  règle  la  chose  qui  les  intéresse.  Pascal  en  exceptait  la  religion  ;  il 

ne  se  soumettait  point  à  l'autorité  de  la  loi  civile  en  matière  religieuse ,  et 
il  brava  la  persécution  par  sa  désobéissance  à  cet  égard. 



L'nulour  anijInU  que  j'ai  cilé  ci-dessus,  a  olobli  que  la  loi  seule  crciiit las  délits ,  et  que  toute  action  pn  >i  devenait  un  crime.  "  Un 
délit,  dit-il ,  est  un  acte  dont  il  n  or,  en  attachant  une  peine 
à  une  action  ,  la  loi  fait  qu'il  en  i  »  A  ce  compte  ,  la  loi  peut «llac^ierune  peine  à  ce  que  je  sai  m  père,  à  ce  que  je  le  livre 
«uibourreaux.  En  sera-ce  assez  délit  de  la  pieté  IHiale?et 

cet  exemple ,  tout  horrible  qu'il  ne  vainc  hypothèse.  N'a-l- on  lins  vu  condamner,  au  nom  d  _  Tes  pour  avoir  sauvé  leurs 
enfants,  des  erifanls  pour  avoir  secouru  leurs  pères? 

Bentham  se  réfute  lui-même  lorsqu'il  parle  des  délits  imaginaires.  Si  (a 
loi  suffisait  p«ur  créer  les  délits,  aucun  des  délits  créés  par  la  loi  ne  serait 

imaginaire.  Tout  ce  qu'elle  aurait  déclaré  délit  serait  tel. 
L'auteur  anglais  se  sert  d'une  comparaison  très-propre  à  éclaircir  la 

question.  «Certains  actes  innocents  p.ir  euï-mêmes  ,  dit-il  ,  sont  rangés 
"  parmi  les  délits,  comme  chez  certains  peuples  dos  aliments  sains  sont 

H  considérés  comme  des  poisons,  n  Ne  s'onsuit-il  pas  que,  de  même  que 
l'erreur  de  ces  peuples  ne  convertit  pas  en  poisons  ces  aliments  salubrcs  , 
i'erreor  de  la  loi  ne  convertit  pas  en  délits  les  actions  innocentes?  Il  arrive 
sans  cesse  que  ,  lorsqu'on  parle  de  la  loi  abstraitement ,  on  la  suppose  ce 
qu'elle  doit  être  ;  et  quand  on  s'occupe  de  ce  qu'elle  est ,  on  la  rencontre lonl  antre  :  do  là  des  contradictions  perplËtuelIes  dans  les  systèmes  et  les 

oiprfjBions. 
fieiinuim  a  été  enlrainé  dans  des  contradictions  de  ce  genre  par  son  prin- 

cipe d'uljlité ,  que  je  crois  avoir  réluté  plus  haut. 
Il  a  TOuIu  faire  entièrement  ab«traction  de  la  nature  dans  son  système  de 

législation ,  et  il  n'a  pas  vu  qu'il  àlait  aux  lois  tout  à  la  fois  leur  sanction , 
leur  base  et  ieur  limite.  Il  a  été  jusqu'.i  dire  que  toute  action ,  quelque 
indifférente  qu'elle  fut ,  pouvant  ètro  prohibée  par  la  loi ,  c'était  à  la  lui 
que  nous  devions  la  liberté  de  nous  asseoir  ou  de  nous  tenir  debout ,  d'en- 

trer ou  de  sortir ,  de  manger  ou  de  ne  pas  manger ,  parce  que  la  loi  pour- 
rait nous  l'interdire.  Nous  devons  cette  liberté  à  la  loi ,  comme  le  vizir , 

qui  rendait  chaque  jour  grâces  à  sa  hautesse  d'avoir  encore  sa  tête  sur  ses 
épaules,  devait  nu  sultan  de  n'être  pas  décapité;  maisl»  loi  qui  aurait  pro- 

nonce sur  CCS  actions  indifférentes  ,  n'aurait  pas  été  une  loi ,  mais  un 
despote. 

Le  mot  de  loi  est  aussi  vague  que  celui  de  nature  ;  en  abusant  de  celui- 

ci,  l'on  renverse  la  société  j  en  abusant  de  l'autre,  on  la  tyrannise.  S'il 
fallait  choisir  entre  les  deux  ,  je  dirais  que  le  mot  de  nature  réveille  au 
moins  une  idée  à  peu  près  la  même  chez  tous  les  hommes,  tandis  que  celui 

de  loi  peut  s'appliquer  ans  idées  les  plus  opposées. 
Quand  à  d'horribles  époques  on  nous  a  commandé  le  meurtre,  la  déla- 

tion ,  l'espionnage ,  on  ne  nous  les  a  pas  commandes  au  nom  de  la  nature, 
loul  le  monde  aurait  senti  qu'il  y  avait  contradiction  dans  les  termes.  On 
nous  les  a  commandés  au  nom  de  la  loi ,  et  il  n'y  a  plus  eu  de  contradie- tion. 

L'obéissance  à  la  loi  est  un  devoir;  mais,  comme  tons  les  devoirs,  il 
n'est  pas  absolu,  il  est  relatif;  il  repose  sur  la  supposition  que  la  loi  part 
d'une  source  légitime ,  et  se  renferme  dans  de  justes  bornes.  Ce  devoir  ne 
cesse  pas  ,  lorsque  la  loi  ne  a'ccarte  de  cette  règle  qu'a  quelques  égards. 
Nous  devons  au  repos  public  beaucoup  de  sacriRcee;  nous  noas  rendrions 
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coupablea  nus  yeux  du  la  morale ,  si ,  par  un  attachement  trop  inflexible 

à  nos  droits,  noDS  1       ~'  lillite,  dès  qu'on  nous  semble,  au nom  de  la  loi ,  leur  is  aucun  devoir  ne  nous  tie  envers 
des  lois  telles  que  et  ;,  par  exemple,  en  1793,  ou  même 

plus  lard,  et  dont  l'i  ;e  menace  les  plus  nobles  parties  de 
notre  eiîstence.  Aui  lierait  envers  des  lois  qui  noiMou- 
lement  restreindrai  âgitimes,   et  s'opposeraient  à  des 
actions  qu'elles  n'auraient  pas  le  droit  a  interdire,  mais  qui  nous  en  com^ 
manderaient  de  coniraires  aux  principes  éternels  de  justice  ou  de  pralK 

que  l'humme  ne  peut  cesser  d'observer  sans  dëmenlir  sa  nature.  •: '' 
Le  publiciste  anglais  que  j'ai  refuté  précédemment  convient  lui-même 

de  cctie  vérité,  u  Si  la  loi ,  dit-il ,  n'est  pas  ce  qu'elle  doit  être,  faut-il  lui 
n  obéir,  faut-il  la  violer?  Faut-il  rester  neutre  entre  la  loi  qui  ordonne  le 
<i  mal  et  la  morale  qui  le  défond?  II  iaut  examiner  si  les  maui  problables 
»  de  ruboitsance  sont  moindres  que  les  maux  probables  de  la  désobéis- 
*  sancc.  »  11  reconiiHit  ainsi ,  dans  ce  passage ,  les  droits  du  jugement 
individuel;  droits  qu'il  conteste  nillear*. 

La  doctrine  d'obéissance  illimitée  à  la  loi  a  fait  sous  la  tyrannie ,  et  dans 
les  orages  des  révolutions  ,  plus  de  maux ,  peut-être ,  que  toutes  les  autres 
erreurs  qui  ont  égaré  les  hommes.  Les  passions  les  plus  exécrables  se  sont 
retranchées  derrière  cette  forme ,  en  apparence  impassible  et  impartiale , 
pour  se  livrer  à  tous  les  excès.  Voulei-vous  rassembler  sous  uu  se^point 
de  vue  les  conséquences  de  cette  duclrine?  Rappelez- vous  que  les  empe- 

reurs roraains  ont  fait  des  lois,  que  Louis  XI  a  fait  des  lois,  que  Richard  III 
a  fuit  des  lois ,  que  le  comité  de  salut  public  a  fait  dos  lois. 

Il  est  donc  nécessaire  de  bien  déterminer  quels  droits  lo  nom  de  loi , 
attaché  à  certains  actes ,  leur  donne  sur  notre  obéissance ,  et ,  ca  qui  est 
encore  différent ,  quels  droits  il  leur  donne  à  notre  concours.  [1  est  néces- 

saire d'indiquer  les  caractères  qui  font  qu'une  loi  n'est  pas  une  loi. 
I.a  rétroactivité  est  le  premier  de  ces  caractères.  Les  hommes  n'ont  con- 

senti .lui  entraves  des  lois  que  pour  attacher  à  leurs  actions  des  consé- 
quences certaines,  d'après  lesquelles  ils  passent  se  diriger,  et  choisir  la 

ligne  de  conduite  qu'ils  voulaient  suivre.  La  rétroactivité  leur  6ts  cet 
avantage.  Elle  rompt  la  condition  du  traité  social.  Elle  dérobe  le  prix  du 

sacrifice  qu'elle  n  imposé. 
Un  second  caractère  d'illégalité  dans  les  lois,  c'est  de  prescrire  des 

actions  contraires  à  la  morale.  Toute  loi  qui  ordonne  la  délation.  In  dénon- 
ciation, n'est  pas  une  loi;  toute  loi  portant  atteinte  à  ce  penchant  qui 

commande  à  l'homme  de  donner  un  refuge  n  quiconque  lui  demaude 
asile ,  n'est  pas  une  loi.  Le  gouvernement  est  institué  pour  surveiller  ;  il  a 
■es  instruments  pour  accuser ,  pour  poursuivre ,  pour  découvrir ,  pour 

livrer,  pour  punir;  il  n'a  point  le  droit  de  faire  retomber  sur  l'individu  qui 
ne  remplit  aucune  mission ,  ces  devoirs  nécessaires ,  mais  pénibles.  II  doit 
respecter  dans  les  citoyens  cette  générosité  qui  les  porta  à  plaindre  et  à 
secourir,  sans  examen ,  le  faible  frappé  par  le  fort. 

Cest  pour  rendre  la  pi^é  individuelle  inviolable ,  que  nous  avons  rendu 

J'autorité  publique  imposante.  Nous  avons  voulu  conserver  en  nous  les 
sentiments  de  la  sympathie .  en  chargeant  le  pouvoir  des  fonctions  sévères 
qui  auraient  pu  blesser  ou  flétrir  ces  sentiments. 

Tente  loi  qui  divise  les  citoyens  en  classes ,  qui  les  punit  de  ce  qui  n'a 
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pas  dépenda  d*eax ,  qui  les  rend  responsables  d'à  aires  actions  que  les 
leurs ,  toute  loi  pareille  n*est  pas  une  lui.  Les  lois  contre  les  nobles ,  contre 
les  prêtres,  contre  les  pères  des  déserteurs,  contre  les  parents  des  émigrés, 

n'étaient  pas  des  lois. 
Voilà  le  principe  :  mais  quon  n'anticipe  pas  sur  les  conséquences  que 

j'en  tire.  Je  ne  prétends  nullement  recommander  la  désobéissance.  Qu'elle 
soit  interdite,  non  par  déférence  pour  l'autoriii  qui  usurpe,  mais  par 
ménagement  pour  les  citoyens  que  des  luttes  inconsidérées  priveraient 

des  avantages  de  Tclat  social.  Aussi  longtemps  qu'une  loi,  bien  que  mau- 
vaise ,  ne  tend  pas  à  nous  dépraver;  aussi  longtemps  que  Tautorité  n'exige 

de  nous  que  des  sacrifices  qui  ne  nous  rendent  ni  vils  ni  féroces,  nous  y 
pouvons  souscrire.  Nous  ne  transigeons  que  pour  nous.  Mais  si  la  loi  nous 
prescrivait,  comme  elle  Fa  fait  souvent  dunmt  des  années  de  troubles,  si 
elle  nous  prescrivait,  dis-je,  de  fouler  aux  pieds  et  nos  afifections  et  nos 

devoirs  ;  si ,  sous  le  prétexte  absurde  d'un  dévouement  gigantesque  et  fac- 
tice h  ce  qu'elle  appelle  tour  à  tour  république  ou  monarchie ,  elle  nous 

interdisait  la  fidélité  à  nos  amis  malheureux;  si  elle  nous  commandait  la 
perfidie  envers  nos  alliés ,  ou  même  la  persécution  envers  nos  ennemis 

vaincus,  anathème  et  désobéissance  à  la  rédaction  d'injustices  et  de  crimes ainsi  décorée  du  nom  de  loi  ! 

Un  devoir  positif,  génc  al,  sr.ns  restriction  toutes  les  fois  qu'une  loi 
p<nrait  injuste ,  c'est  de  ne  pas  s'en  rendre  l'exécuteur.  Cette  force  d'inertie 
n'entraîne  ni  bouleversement ,  ni  révolution ,  ni  désordres  ;  et  c'eût  été 
certes,  un  beau  spectacle,  si,  quand  l'iniquité  gouvernait,  on  eut  vu  des 
autorites  coupables  rédiger  en  vain  des  lois  sanguinaires  ,  des  proscriptions 
en  masse,  des  arrêtés  de  déportation,  et  ne  trouvant  dans  ]e  peuple 
immense  et  silencieux  qui  gémissait  sous  leur  puissance ,  nul  exécuteur  de 
leurs  injustices ,  nul  complice  de  leurs  forfaits. 

Rien  n'excuse  l'homme  qui  prête  son  assistance  à  la  loi  qu'il  croit  inique; 
le  juge  qui  siège  dans  une  cour  qu'il  croit  illégale,  ou  qui  prononce  une 
sentence  qu'il  désapprouve  ;  le  ministre  qui  fait  exécuter  un  décret  contre 
sn  conscience;  le  satellite  qui  arrête  l'homme  qu'il  sait  innocent,  pour  le hvrer  à  ses  bourreaux. 

La  terreur  n'est  pas  une  excuse  plus  valable  que  les  autres  passions  infâ- 
mes. Mniheur  à  ces  hommes  éternellement  comprimés,  à  ce  qu'ils  nous 

disent ,  agents  infatigables  de  toutes  les  tyrannies  existantes  ,  dénonciateurs 
posthumes  de  toutes  les  tyrannies  renversées!  On  nous  alléguait,  à  une 

époque  aiOfreuse  ,  qu'on  ne  se  faisait  l'agent  des  lois  injustes  ,  que  pour  en 
affaiblir  la  rigueur ,  et  que  le  pouvoir  dont  on  consentait  à  se  rendre  le 

dépositaire ,  aurait  causé  plus  de  mal  encore ,  s'il  eut  été  remis  à  des  mains 
moins  pures.  Transaction  mensongère,  qui  ouvrait  à  tous  les  crimes  une 
carrière  sans  bornes!  Chacun  marchandait  avec  sa  conscience,  et  chaque 

degré  d'injustice  trouvait  de  dignes  exécuteurs.  Je  ne  vois  pas  pourquoi , 
dans  etrsystème ,  on  ne  serait  pas  le  bourreau  de  l'innocence ,  sous  le  pré- 

texte qu  on  l'étranglerait  plus  doucement  (1). 
Et  même ,  dans  ce  qu'ils  nous  disent ,  ces  hommes  nous  trompent.  Nous 

en  avons  eu  d'innombrables  preuves  durant  la  révolution.  Ils  ne  se  ralè- 
vcnt  jamais  de  la  flétrissure  qu'ils  ont  acceptée  ;  jamais  leur  nrac ,  brisée 

(1)  P:  i'.cipe9de  politique  ,  pages  26  et  28. 
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pnr  la  servitude ,  ne  peut  reconquérir  son  indéi>endaiice.  En  vain ,  par 
culcul,  ou  par  complaisance ,  ou  par  pitié,  nous  feignons  cFécoutcr  les 

excuses  qu*ils  nous  balbutient  ;  en  vain  nous  nous  montrons  convaincus 
que,  par  un  inexplicable  prodige,  ils  ont  retrouvé  tout  à  coup  leur  cou- 

rage longtemps  disparu  ;  eux-mêmes  n'y  croient  pas.  Ils  ont  perdu  la 
faculté  d'espérer  d'eux-mêmes;  et  leur  tête,  pliée  sous  le  joug  quelle  a 
porté ,  se  courbe  d'babitude  et  sans  résistance  pour  recevoir  un  joug  nou- veau. 

CHAPITRE  ZXZZ. 

DE      LA    LIBERTÉ    PERSONNELLE. 

Lu  liberté  individuelle  est  le  but  de  toute  association  humaine  ;  sur  elle 

s'appuie  la  morale  publique  et  privée  :  sur  elle  reposent  les  calculs  de 
l'industrie.  Sans  elle  il  n'y  a  pour  les  hommes  ni  paix  ni  dignité,  ni  bon- heur. 

L'arbitraire  détruit  la  morale,  car  il  n'y  a  point  de  morale  sans  sécurité  ; 
il  n'y  a  point  d'aSections  douces,  sans  la  certitude  que  les  objets  de  ces 
affections  reposent  à  l'abri  sous  l'égide  de  leur  innocence.  Lorsque  l'arbi- 

tra ire  frappe  sans  scrupule  les  hommes  qui  lui  sont  suspects ,  ce  n'est  pas 
seulement  un  individu  qu'il  |)ersécutc ,  c'est  la  nation  entière  qu'il  indigne 
d'abord ,  et  qu'il  dégrade  ensuite.  Les  hommes  tendent  toujours  à  s'affran- 

chir de  la  douleur  ;  quand  ce  qu'ils  aiment  est  menacé ,  ils  s'en  détachent, 
ou  le  défendent,  u  Les  mœurs,  dit  M.  de  Paw,  se  corrompent  subitement 

dans  les  villes  attaquées  de  la  peste  ;  on  s'y  vole  l'un  l'autre  en  mourant.  » 
L'arbitraire  est  au  moral  ce  que  la  peste  est  au  physique. 

11  est  l'ennemi  des  liens  domestiques;  car  la  sanction  des  liens  domesti- 
ques, c'est  l'espoir  fondé  de  vivre  ensemble,  de  vivre  libres,  dans  l'asile 

que  la  justice  garantit  aux  citoyens.  L'arbitraire  force  le  fils  à  voir  oppri- 
mer son  père  sans  le  défendre ,  l'épouse  à  supporter  en  silence  la  détention 

de  son  mari,  les  amis  et  les  proches  à  désavouer  les  affections  les  plus saintes. 

L'arbitraire  est  rennemi  de  toutes  les  transactions  qui  fondent  la  pros- 
périté des  peuples  ;  il  ébranle  le  crédit ,  anéantit  le  commerce ,  frappe 

toutes  les  sécurités.  Lorsqu'un  individu  souffre  sans  avoir  été  reconnu 
coupable,  tout  ce  qui  n^est  pas  dépourvu  d'intelligence  se  croit  menacé  , 
et  avec  raison  ;  quand  la  garantie  est  détruite ,  tontes  les  transaqtions  s'en 
ressentent ,  la  terre  tremble  ,  et  l'on  ne  marche  qu'avec  effroi.      JL* 

Quand  l'arbitraire  est  toléré ,  il  se  dissémine  de  manière  que  îecitoyen 
le  plus  inconnu  peut  tout  à  coup  le  rencontrer  armé  contre  lui.  Il  ne  suffit 

pas  de  se  tenir  à  l'écart,  et  de  laisser  frapper  les  autres.  Mille  liens  nous 
unissent  à  nos  semblables,  et  l'égoïsme  le  plus  inquiet  ne  parvient  pas  à 
les  briser  tous.  Vous  vous  croyez  invulnérable  dans  votre  obscurité  volon- 

taire ;  mais  vous  avez  un  fils ,  la  jeunesse  l'entraîne  ;  un  frère  ,  moins  pru- 
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dent  que  vous,  se  permet  un  murmure;  un  ancien  ennemi,  qu^aulrefois 
TOUS  avei  blessé,  a  su  conquérir  quelque  influence.  Que  ferez-vous  alors? 
après  avoir  avec  amertume  blâmé  toute  réclamation,  rejeté  toute  plainte  , 

vous  plaindrez- vous  à  votre  tour?  Vous  êtes  condamne  d'avance,  et  par 
votre  propre  conscience ,  et  par  cette  opinion  publique  avilie  quo  vous 
avez  contribué  vous-même  à  former.  Céderez-vous  sans  résistance?  Mais 

vous  permettra-t-on  de  céder?  n'écartera-t-on  pas,  ne  poursuivra- t-on 
point  un  objet  importun,  monument  d'une  injustice?  Vous  avez  vu  des 
opprimés  :  vous  les  avez  jugés  coupables ,  vous  avez  donc  frayé  la  route  où 
vous  marchez  à  votre  tour. 

L'arbitraire  est  incompatible  avec  l'existence  d'un  gouvernement  con- 
sidéré sons  le  rapport  de  son  institution  ;  car  les  institutions  politiques  ne 

sont  que  des  contrats  :  la  nature  des  contrats  est  de  poser  des  bornes  fixes  ; 

or ,  l'arbitraire  étant  précisément  l'opposé  de  ce  qui  constitue  un  contrat, 
sape  dans  sa  base  toute  institution  politique. 

L'arbitraire  est  dangereux  pour  un  gouvernement  considéré  sous  le  rap- 
port de  son  action  ;  car,  bien  qu'en  précipitant  sa  marche ,  il  lui  donne 

quelquefois  l'air  de  la  force ,  il  ôte  néanmoins  toujours  à  son  action  la  régu- larité et  la  durée. 

En  disant  à  un  peuple  :  Vos  lois  sont  insuffisantes  pour  gouverner,  Ion 
autorise  ce  peuple  à  répondre  :  Si  nos  lois  sont  insuffisantes,  nous  voulons 

d'autres  lois;  et  à  ces  mots,  toute  l'autorité  légitime  est  remise  en  doute; 
il  ne  reste  plus  que  la  force;  car  ce  serait  aussi  croire  trop  à  la  duperie 
des  hommes  que  de  leur  dire  :  Vous  avez  consenti  à  vous  imposer  telle  ou 
telle  gêne  pour  vous  assurer  telle  protection  ;  nous  vous  ôlons  cette  protec- 

tion, mais  nous  vous  laissons  cette  gêne;  vous  supporterez,  d'un  côté, 
toutes  les  entraves  de  l'état  social ,  et  de  l'autre,  vous  serez  exposés  à  tous 
les  hasards  de  l'état  sauvage. 

L'arbitraire  n'est  d'aucun  secours  à  un  gouvernement  sous  le  rapport  de 
sa  sûreté.  Ce  qu'un  gouvernement  fait  par  la  loi  contre  ses  ennemis  ,  ses 
ennemis  ne  peuvent  le  faire  contre  lui  par  la  loi,  car  elle  est  précise  et 

formelle  ;  mais  ce  qu'il  fait  contre  ses  ennemis  par  l'arbitraire ,  ses  ennemis 
peuvent  aussi  le  faire  contre  lui  par  l'arbitraire  ;  car  l'arbitraire  est  vague 
et  sans  bornes  (1).  ^ 
Quand  un  gouvernement  régulier  se  peroet  l'emploi  de  l'arbitraire ,  il 

sacrifie  le  but^  de  son  existence  aux  mesures  qu'il  prend  pour  la  conserver. 
Pourquoi  veut-on  que  l'autorité  réprime  ceux  qui  attaqueraient  nos  pro- 

priétés ,  notre  liberté  ou  notre  vie?  pour  que  ces  jouissances  nous  soient 
assurées.  Mais ,  si  notre  fortune  peut  être  détruite  ,  notre  liberté  menacée , 

notre  vie  troublée  par  l'arbitraire  ,  quels  biens  retirons-nous  de  la  protec- 
tion de  l'autorité?  Pourquoi  veut-on  qu'elle  punisse  ceux  qui  conspire- 

raient contre  la  constitution  de  l'état?  parce  que  l'on  craint  de  voir 
substituer  une  puissance  oppressive  a  une  organisation  légale?  Mais,  si 

l'autorité  exerce  elle-même  cette  puissance  oppressive,  quel  avantage 
conserve- t-el le?  un  avantage  de  fait  pendant  quelque  temps  peut-être. 
Les  mesures  arbitraires  d'un  gouvernement  consolidé  sont  toujours  moins 
multipliées  que  celles  des  factions  qui  ont  encore  à  établir  leur  puissance; 

mais  cet  avantage  même  se  perd  en  raison  de  l'arbitraire.  Ses  moyens  une 

(1)  Réactions  politlquts,  pages  85  et  87. 
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fois  admU,  on  les  trouve  tel leraent  courts ,  tellement  commodes ,  qu*on 
ne  veut  plus  en  employer  d*autres.  Présentés  d'abord  comme  une  ressource 
extrême  dans  des  circonstances  infiniment  rares,  l'arbitraire  devient  la 
solution  de  tous  les  problèmes  et  la  pratique  de  chaque  jour. 

Ce  qui  préserve  de  l'arbitraire ,  c'est  l'observance  des  formes.  Les  formes 
sont  les  divinités  tutélaires  des  associations  humaines;  les  formes  sont  les 
seules  protectrices  de  Tinnocence ,  les  formes  sont  les  seules  relations  des 

hommes  entre  eux.  Tout  est  obscur  d'ailleurs  ;  tout  est  livré  à  la  conscience 
solitaire,  à  l'opinion  vacillante.  Les  formes  seules  sont  en  évidence ,  c'est 
aux  formes  seules  que  l'opprimé  peut  en  appeler. 

Ce  qui  remédie  à  l'arbitraire ,  c'est  la  responsabilité  des  ag;cnts.  Les 
anciens  croyaient  que  les  lieux  souillés  par  le  crime  devaient  subir  une 

expiation  ;  et  moi ,  je  crois  qu'à  l'avenir  le  sol  flétri  par  un  acte  arbitraire 
aura  besoin ,  pour  être  purifié ,  de  la  punition  éclatante  du  coupable  ;  et 
toutes  les  fois  que  je  verrai  chez  un  peuple  un  citoyen  arbitrairement 
incarcéré ,  et  que  je  ne  verrai  p<is  le  prompt  cliâliment  de  cette  violation 

des  formes  ,  je  dirai  :  ce  peuple  peut  désirer  d'être  libre  ,  il  peut  mériter 
de  l'être  ;  mais  il  ne  connaît  pas  encore  les  premiers  éléments  de  la liberté. 

Plusieurs  n'aperçoivent  dans  l'exercice  de  l'arbitraire  qu'une  mesure  de 
police  ;  et  comme  apparemment  ils  espèrent  en  être  toujours  les  distri- 

buteurs, sans  on  être  jamais  les  objets,  ils  la  trouvent  très-bien  calculée 

pour  le  repos  public  et  pour  le  bon  ordre  ;  d'autres ,  plus  ombrag;cux ,  n'y 
démêlent  pourtant  qu'une  vexation  particulière;  mais  le  péril  est  bien  plus 

grand. 
Donnez  aux  dépositaires  de  l'autorité  executive  la  puissance  d'attenter 

à  la  liberté  individuelle,  et  vous  anéantissez  toutes  les  garanties,  qui  sont 
la  condition  première  et  le  biit  unique  de  la  réunion  des  hommes  sous 

l'empire  des  lois. 
Vous  voulez  l'indépendance  des  tribunaux,  des  juges  et  des  jurés.  Mais 

si  les  membres  des  tribunaux,  les  jurés  et  tes  juges  pouvaient  être  arrêtés 

arbitrairement ,  que  deviendrait  leur  indépendance?  Or,  qu'arriverait-il, 
si  l'arbitraire  était  permis  contre  eux  ,  non  pour  leur  conduite  publique , 
mais  pour  des  causes  secrètes?  L'autorité  ministérielle,  sans  doute,  ne 
leur  dicterait  pas  ses  arrêts,  rarsquils  seraient  assis  sur  leur  banc,  dans 

l'enceinte  inviolable  en  apparence  où  la  loi  les  aurait  placés^  Elle  n'oserait 
pas  même  ,  s'ils  obéissaient  à  leur  conscience,  en  dépit  de  ses  volontés, 
les  arrêter  ou  les  exiler,  comme  jurés  et  comme  juges;  mais  elle  les  arrê- 

terait ,  elle  les  exilerait ,  comme  des  individus  suspects.  Tout  au  plus 
attendrait-elle  que  le  jugement  qui  ferait  leur  crime  a  ses  yeux  f&t  oublié , 
pour  assigner  quelque  autre  motif  à  la  rigueur  exercée  contre  eux.  Ce  ne 
seraient  donc  pas  quelques  citoyens  obscurs  que  vous  auriez  livrés  à 

l'arbitraire  de  la  police;  ce  seraient  tous  les  tribunaux,  tous  les  juges, 
tous  les  jurés,  tous  les  accusés,  par  conséquent,  que  vous  mettriez  à  sa 
merci. 

Dans  un  pays  où  des  ministres  disposeraient  sans  jugement  des  arresta- 
tions et  des  exils ,  en  vain  semblerait-on ,  pour  l'intérêt  des  lumières , 

accorder  quelque  latitude  ou  quelque  sécurité  à  la  presse  ;  si  un  écrivain , 
tout  en  se  conformant  aux  lois ,  heurtait  Tes  opinions  ou  censurait  les  actes 

de  l'autorité ,  on  ne  l'arrêterait  pas,  on  ne  l'exilerrît  pas  comme  écrivain , 
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on  rarrêtcmit,  on  l^exilerait  comme  un  individu  dan{];ereux ,  sans  en  assi- 
gner la  cause. 

A  quoi  bon  proloncrer  par  des  exemples  le  développement  d'une  vérité 
si  manifeste?  Toutes  les  fonctions  publiques,  toutes  les  situations  privées 
seraient  menacées  également.  LHmportun  créancier  qui  aurait  pour  débi- 

teur un  agpent  du  pouvoir,  le  père  intraitable  qui  lui  refuserait  la  main  de 

sa  fille ,  l'époux  incommode ,  qui  défendrait  contre  lui  la  sagesse  de  sa 
femme ,  le  concurrent  dont  le  mérite  ,  ou  le  surveillant  dont  la  vigilance 

lui  seraient  des  sujets  d'alarme,  ne  se  verraient  point  sans  doute  arrêtés 
ou  exilés  comme  créanciers ,  comme  pères,  comme  époux,  comme  sur- 

veillants ou  comme  rivaux ,  mais  l'autorité  pouvant  les  arrêter,  pouvant 
les  exiler  pour  des  raisons  secrètes ,  où  serait  la  garantie  qu'elle  n'inven- 

terait pas  ces  raisons  secrètes?  Que  risquerait-elle?  Il  serait  admis  qu'on 
ne  peut  lui  en  demander  un  compte  légal  ;  et  quant  à  l'explication  que  par 
prudence  elle  croirait  peut-être  devoir  accorder  à  l'opinion  ,  comme  rien 
ne  pourrait  être  approfondi  ni  vérifié,  qui  ne  prévoit  que  la  calomnie 
serait  sufiisante  pour  motiver  la  persécution  ? 

Rien  n'est  à  Tabri  de  l'arbitraire ,  quand  une  fois  il  est  toléré.  Aucune 
institution  ne  lui  échappe.  Il  les  annule  toutes  dans  leur  base.  Il  trompe  la 

société  par  des  formes  qu'il  rend  impuissantes.  Toutes  les  promesses  devien- 
nent des  parjures,  toutes  les  garanties,  des  pièges  pour  les  malheureux 

qni  s'y  confient. 
Lorsqu'on  excuse  larbitraire,  ou  qu'on  veut  pallier  ses  dangers,  on  rai- 

sonne toujours  comme  si  les  citoyens  n'avaient  de  rapports  qu'avec  le 
dépositaire  suprême  de  l'autorité  ;  mais  on  en  a  d'inévitables  et  de  plus 
directs  avec  tous  les  agents  secondaires.  Quand  vous  permettez  l'exil , 
Teroprisonnement,  ou  toute  vexation  qu'aucune  loi  n'autorise,  qu'aucun 
jugement  n*a  précédée,  ce  n'est  pas  sous  le  pouvoir  du  monarque  que 
vous ])laeez  les  citoyens,  ce  n'est  pas  même  sous  le  pouvoir  des  ministres; 
c'est  sous  la  verge  de  l'autorité  la  plus  subalterne.  Elle  peut  les  atteindre 
par  une  mesure  provisoire ,  et  justifier  cette  mesure  ])ar  un  récit  men- 

songer. Elle  triomphe,  pourvu  qu'elle  trompe,  et  la  faculté  de  tromper 
lui  est  assurée;  car  autant  le  prince  et  les  ministres  sont  heureusement 

placés  pour  diriger  les  affaires  générales ,  et  pour  favoriser  l'accroissement 
de  la  prospérité  de  l'état,  de  sa  dignité,  de  sa  richesse  et  de  sa  puissance, 
autant  l'étendue  même  de  ces  fonctions  importantes  leur  rend  impossible 
l'examen  détaillé  des  intérêts  des  individus  ;  intérêts  minutieux  et  imper- 

ceptibles, quand  on  les  compare  à  l'ensemble,  et  non  moins  sacrés  tou- 
tefois, puisqu'ils  comprennent  la  vie ,  la  liberté ,  la  sécurité  de  l'innocence. 

Le  soin  de  ces  intérêts  doit  donc  être  remis  à  ceux  qui  peuvent  s'en  occuper, 
aux  tribunaux  chargés  exclusivement  de  la  recherche  des  griefs ,  de  la 

vérification  des  plaintes,  de  l'investigation  des  délits;  aux  tribunaux,  qui 
ont  le  loisir,  comme  ils  ont  le  devoir,  de  tout  approfondir,  de  tout  peser 
dans  une  balance  exacte  ;  aux  tribunaux ,  dont  telle  est  la  mission  spéciale, 
et  qui  seuls  peuvent  la  remplir  (!]• 

(1)  Principes  de  politique,  pages  287  et  397. 
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CHAPITRE  XXIU. 

DE    LA  lieeuté   religieuse. 

La  seule  mesure  qui  soit  raisonnable  et  conforme  aux  véritables  prin-* 

cipcs  dans  ce  qui  concerne  la  religion ,  c'est  rclablissement  de  la  liberté 
des  cultes ,  sans  restriction ,  sans  privilèges ,  sans  même  que  les  individus , 

pourvu  qu*i1s  observent  des  formes  extérieures  purement  légales ,  soient 
obligés  à  déclarer  leur  assentiment  en  faveur  d'un  culte  en  particulier. 

On  a  voulu  substituer  une  sorte  d'intolérance  civile  à  Tintolérance  reli- 

gieuse proprement  dite,  aujourd'hui  que  le  progrès  des  idées  s'oppose  à 
cette  dernière  ;  et ,  à  l'appui  de  cette  nouvelle  espèce  d'intolérance  ,  on  a 
fréquemment  cité  Rousseau,  qui  chérissait  toutes  les  idées  de  la  liberté,  et 
qui  a  fourni  des  prétextes  à  toutes  les  prétentions  de  la  tyrannie. 

u  II  y  a ,  dit-il  ,  une  profession  de  foi  purement  civile ,  dont  il  appar- 
»  tient  au  souverain  de  fixer  les  articles ,  non  pas  précisément  comme 
»  dogme  de  religion  ,  mais  comme  sentiments  de  sociabilité.  Sans  pouvoir 

»  obliger  personne  à  croire  à  ces  dogmes ,  il  peut  bannir  de  l'Etat  quicon- 
n  que  ne  les  croit  pas.  Il  peut  le  bannir  non  comme  impie ,  mais  comme 

»  insociable  (1).  n  Qu'est-ce  que  l'Etat,  décidant  des  sentiments  qu'il  faut 
adopter  ?  Que  m'importe  que  le  souverain  ne  m'oblige  pas  à  croire ,  s'il  me 
punit  de  ce  que  je  ne  crois  pas  ?  Que  m'importe  qu'il  ne  me  frappe  pas 
comme  impie,  s'il  me  frappe  comme  insociable?  Que  m'importe  que  l'au- 

torité s'abstienne  des  subtilités  de  la  théologie ,  si  elle  se  perd  dans  une 
morale  hypothétique  non  moins  subtile ,  non  moins  étrangère  à  sa  juri- 

diction naturelle  ? 

Je  ne  connais  aucun  système  de  servitude ,  qui  ait  consacré  des  erreurs 

plus  funestes  que  l'éternelle  métaphysique  du  Contrat  social. 
L'intolérance  civile  est  aussi  dangereuse  ,  plus  absurde ,  et  surtout  plus 

injuste  que  l'intolérance  religieuse  ;  elle  est  aussi  dangereuse,  puisqu'elle 
a  les  mêmes  résultats ,  sous  un  autre  prétexte  ;  elle  est  plus  absurde ,  puis- 

qu'elle n'est  pas  motivée  sur  la  conviction  ;  elle  est  plus  injuste ,  puisque 
le  mal  qu'elle  cause  n'est  pas  pour  elle  un  devoir,  mais  un  calcul. 

(1)  Rousseau,  Contrat  social ,  liv.  iv,  chap.  8.  II  ajoute:  Que  ai  quelqu'un  après avoir  reconnu  publiquement  ces  mêmes  dogmes ,  se  conduit  comme  ne  les  croyant  pas  , 

qu'il  soif  puni  de  mort.  Il  a  commis  le  plus  grand  des  crintes;  il  a  menti  devant  les  loi». 
Mais  celui  qui  a  le  malheur  de  ne  pas  croire  ces  dogmes  ne  peut  avouer  ses  doutes  sans 

s^exposer  au  bannissement  ;  et  si  ses  aCfections  le  retiennent,  s'il  aune  famille,  unefemme, 
des  enfants  qu*il  hésite  à  quitter  pour  se  précipiter  dans  Pexil ,  n*est-ce  pas  tous  ,  tous 
seul ,  qui  le  forcox  a  ce  que  vous  appelez  le  plus  grand  des  crimes ,  au  mensonge  devant 

les  lois?  Je  dirai  du  reste  que,  dans  cette  circonslancc,  ce  mensonge  me  parait  loin  d'être 
crime.  Quand  de  prétendues  lois  n^cxigent  de  nous  la  Téritc  que  pour  nous  proscrire  , 
nous  ne  leur  devons  pas  In  vérité. 
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L*intolëraiice  civile  emprunte  mille  formes,  et  se  réfugie  de  poste  err 
poste  pour  se  dérober  au  raisonnement.  Vaincae  sur  le  principe ,  elle  dis- 

pute sur  rnpplication.  On  a  tu  des  hommes  persécutés  depuis  près  de 
trente  siècles ,  dire  au  gouvernement  qui  les  relevait  de  leur  longue  pro- 

scription ,  que  s'il  était  nécessaire  qu'il  y  eût  dans  un  état  plusieurs  reli- 
erions positives,  il  ne  Tétait  pas  moins  d*empêcher  que  les  sectes  tolérées 

ne  produisissent,  en  se  subdivisant,  de  nouvelles  sectes  (1).  Mais  chaque 

secte  tolérée  n'est-elle  pas  elle-même  une  subdivision  d'une  secte  ancienne? 
A  quel  titre  conteslerait-clle  aux  générations  futures  les  droits  qu'elle  a 
réclamés  contre  les  générations  passées  ? 

L'on  a  prétendu  qu'aucune  des  églises  reconnues  ne  pouvait  changer  ses< 
dogmes  sans  le  consentement  de  l'autorité.  Mais  si  par  hasard  ces  dogmes 
venaient  à  être  rejetés  par  la  majorité  de  la  communauté  religieuse,  l'au- 

torité pourrait-elle  l'astreindre  à  les  professer?  Or,  en  fait  d'opinion,  les 
droits  de  la  majorité  et  ceux  de  la  minorité  sont  les  mêmes. 

On  conçoit  l'intolérance,  lorsqu'elle  impose  à  tous  une  seule  profession 
de  foi  ;  elle  est  au  moins  conséquente.  Elle  peut  croire  qu'elle  retient  les 
hommes  dans  le  sanctuaire  de  la  vérité  ;  mais  lorsque  deux  opinions  sont 

]>ermises,  comme  l'une  des  deux  est  nécessairement  fausse,  autoriser  le 
gouvernement  à  forcer  les  individus  de  l'une  et  de  l'autre  à  rester  atta- 

chés à  l'opinion  de  leur  secte ,  ou  les  sectes  à  ne  jamais  changer  d'opinion , 
c'est  l'autoriser  formellement  à  prêter  son  assistance  à  l'erreur. 

La  liberté  complète  et  entière  de  tous  les  cultes  est  aussi  favorable  à  la 
religion  que  conforme  à  la  justice. 

Si  la  religion  avait  toujours  été  parfaitement  libre,  elle  n'aurait,  je  le 
pense ,  été  jamais  qu'un  objet  de  respect  et  d'amour.  L'on  ne  concevrait 
guère  le  fanatisme  bizarre  qui  rendrait  la  religion  en  elle-même  un  objet 
de  haine  ou  de  malveillance.  Ce  recours  d'un  être  malheureux  à  un  être 

juste ,  d'un  être  faible  à  un  être  bon ,  me  semble  ne  devoir  exciter  dans 
«eux  mêmes  qui  le  considèrent  comme  chimérique ,  que-  Fintérêt  et  la 
sympathie.  Celui  qui  regarde  comme  des  erreurs  toutes  les  espérances  de 
kl  religion  doit  être  plus  profondément  ému  que  tout  autre,  de  ce  cçncert 
universel  de  tous  les  êtres  souffrants^,  de  ces  demandes  de  la  douleur 

s'élançant  vers  un  ciel  d'airain ,  de  toutes  les  parties  de  la  terre ,  pour 
rester  sans  réponse ,  et  de  l'illusion  secourable  qui  prend  pour  une  réponse 
le  bruit  confus  de  tant  de  prières,  répétées  au  loin  dans  les  airs. 

Les  causes  de  nos  peines  sont  nombreuses.  L'autorité  peut  nous  pros- 
crire, le  mensonge  nous  calomnier;  les  liens  d'une  société  toute  factice* 

nous  blessent;  la  nature  inflexible  nous  frappe  dans  ce  que  nous  chéris- 

sons; la  vieillesse  s'avance  vers  nous,  époque  sombre  et  solennelle  où  les- 
objets  s^obscurcissent,  et  semblent  se  retirer,  et  où  je  ne  sais  quoi  de  froid* 
et  de  terne  se  répand  sur  tout  ce  qui  nous  entoure. 

Contre  tant  de  douleurs,  nous  cherchons  partout  des  ccmsolations ,  et 
toutes  nos  consolations  durables  sont  religieuses.  Lorsque  les  hommes  nous 

persécutent,  nous  nous  créons  je  ne  sais  quel  recours  par-delà  les  hom- 

mes. Lorsque  nous  voyons  s'évanouir  nos  espérances  les  plus  chéries,  la 
justice,  la  liberté,  la  jiatrie,  nous  nous  flattons  qu'il  existe  quelque  part 
un  être  qui  nous  saura  gré  d'avoir  été  fidèles,  malgré  notre  siècle ,  à  la 

(j)  Discours  des-ju ifs  au  gouvernement  français. 
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justice,  à  la  liberté ,  à  la  patrie.  Quand  nous  regrettons  un  objet  airac  ̂  
nous  jetons  un  pont  sur  Tabime ,  et  le  traversons  par  la  pensée.  Enfîn , 
quand  la  vie  nous  échappe ,  nous  nous  élançons  vers  une  autre  vie.  Ainsi 
la  religion  est  de  son  essence  la  compagne  fidèle ,  Tingénieuse  et  infatiga- 

ble amie  de  l'infortuné. 
Ce  n'est  pas  tout.  Consolatrice  du  malheur ,  la  religion  est  en  même 

temps  de  toutes  nos  émotions  la  plus  naturelle.  Toutes  nos  sensations  phy- 
siques, tous  nos  sentiments  moraux,  la  font  renaître  dans  nos  cœurs  à  notre 

insu.  Tout  ce  qui  nous  parait  sans  bornes,  et  produit  en  nous  la  notion 

de  l'immensité,  la  vue  du  ciel ,  le  silence  de  la  nuit,  la  vaste  étendue  des 
mers ,  tout  ce  qui  nous  conduit  à  rattendrissement  ou  à  l'enthousiasme ,  la 
conscience  d'une  action  vertueuse ,  d'un  généreux  sacrifice ,  d'un  danger 
bravé  courageusement,  de  la  douleur  d'autrui  secourue  ou  soulagée,  tout 
ce  qui  soulève  au  fond  de  notre  ame  les  éléments  primitifs  de  notre  na- 

ture ,  le  mépris  du  vice ,  la  haine  de  la  tyrannie,  nourrit  le  sentiment  reli- 

gieux. Ce  sentiment  tient  de  près  a  toutes  les  passions  nobles,  délicates  et  pro- 
fondes ;  comme  toutes  ces  passions ,  il  a  quelque  chose  de  mystérieux,  car 

la  raison  commune  ne  peut  expliquer  aucune  de  ces  passions  d'une  ma- 
nière satisfaisante.  L'amour,  cette  préférence  exclusive  pour  un  objet  dont 

nous  avions  pu  nous  passer  longtemps ,  et  auquel  tant  d'autres  ressem- 
blent ;  le  besoin  de  la  gloire ,  cette  soif  d'une  célébrité  qui  doit  se  prolon- 

ger après  nous  ;  la  jouissimce  que  nous  trouvons  dans  le  dévouement , 

jouissance  contraire  à  l'instinct  habituel  de  notre  égoîsme;  la  mélancolie, 
cette  tristesse  sans  cause ,  au  fond  de  laquelle  est  un  plaisir  que  nous  ne 

saurions  analyser  ;  raille  autres  sensations  qu*on  ne  peut  décrire ,  et  qui 
nous  remplissent  d'impressions  vagues  et  d'émotions  confuses,  sont  inex- 

plicables pour  la  rigueur  du  raisonnement;  elles  ont  toutes  de  l'afTmité 
avec  le  sentiment  religieux.  Toutes  ces  choses  sont  favorables  au  dévelop- 

pement de  la  morale  ;  elles  font  sortir  l'homme  du  cercle  étroit  de  ses 
intérêts ,  elles  rendent  à  Tamé  cette  élasticité ,  cette  délicatesse ,  cette  exal- 

ta tionau'é  touffe  l'habitude  de  la  vie  commune  et  des  calculs  qu'elle  néces- 
site. L^mour  est  la  plus  niélangée  ̂ e  ces  passions ,  parce  qu'il  a  pour  but 

une  jouissance  déterminée,  que  ce  but  est  près  de  nous ,  et  qu'il  aboutit 
à  l'égoïsme.  Le  sentiment  religieux ,  par  la  raison  contraire,  est  de  toutes 
ces  passions  la  plus  pure.  11  ne  fuit  point  avec  la  jeunesse:  il  se  fortifie 

quelquefois  dans  l'.àge  avancé ,  comme  si  le  ciel  nous  l'avait  donné  pour 
consoler  l'époque  la  plus  dépouillée  de  notre  vie. 

Un  homme  do  génie  disait  que  la  vue  de  l'Âpollon  du  Belvédère  ou  d'un 
tableau  de  Raphaël  le  rendait  meilleur.  En  effet,  il  y  a  dans  la  contempla- 

tion du  beau ,  en  tout  genre ,  quelque  chose  qui  nous  détache  de  nous- 
mêmes,  en  nous  faisant  sentir  que  la  perfection  vaut  mieux  que  nous,  et 
qui,  par  cette  conviction,  nous  inspirant  un  désintéressement  momentané, 
réveille  en  nous  la  puissance  du  sacrifice,  qui  est  la  source  de  toute  vertu» 

11  y  a  dans  l'émotion,  quelle  qu'en  soit  la  cause,  quelque  chose  qui  fait 
circuler  notre  sang  plus  vite ,  qui  nous  procure  une  sorte  de  bien-être,  qui 
double  le  sentiment  de  notre  existence  et  de  nos  forces,  et  qui  par  là  nous 

rend  susceptibles  d\ii\G  générosité,  d'un  courage,  d'une  sympathie  au- 
dessus  de  notre  dis|>osition  habitu^^.  L'Iioiunie  corrompu  lui-même  est 
meilleur  lorsqu'il  est  ému,  et  aussiiorigtemps  qu'il  est  ému. 
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Je  ne  yeux  point  dire  qne  l'absence  du  sentiment  religieux  prouve  dans 
tout  individu  Fabsence  de  morale.  Il  y  a  des  hommes  dont  Fesprit  est  la 

partie  principale ,  et  ne  peut  céder  qu'à  une  évidence  complète.  Ces  hom- 
mes sont  d'ordinaire  livrés  à  des  méditations  profondes ,  et  préservés  do 

la  plupart  des  tentations  corruptrices  par  les  jouissances  de  l'étude  ou 
l'habitude  de  la  pensée;  ils  sont  capables  par  conséquent  d'une  moralité 
scrupuleuse  :  mais ,  dans  la  foule  des  hommes  vulgaires ,  l'absence  du 
sentiment  religieux ,  ne  tenant  point  à  de  pareilles  causes ,  annonce  le  plus 
souvent ,  je  le  pense,  on  cœur  aride,  un  esprit  frivole ,  une  hme  absorbée 

dans  des  intérêts  petits  et  ignobles,  une  grande  stérilité  d'imagination. 
J^excepte  le  cas  où  la  persécution  aurait  irrité  ces  hommes.  L'effet  de  la 
persécution  est  de  révolter  contre  ce  qu'elle  commande  ,  et  il  peut  arriver 
alors  que  des  hommes  sensibles ,  mais  fiers  ,  indignés  d'une  religion  qu'on 
leur  impose ,  rejettent  sans  examen  tout  ce  qui  tient  a  la  religion;  mais 
cette  exception  ,  qui  est  de  circonstance ,  ne  change  rien  à  la  thèse  géné- 
rale. 

Je  n'aurais  pas  mauvaise  opinion  d'un  homme  éclairé ,  si  on  me  le  pré- 
sentait comme  étranger  aux  sentiments  religieux  ;  mais  un  peuple  incapa- 

ble de  ce  sentiment  me  paraîtrait  privé  d'une  faculté  précieuse ,  et  déshé- 
rité par  la  nature.  Si  l'on  m'accusait  ici  de  ne  pas  définir  d'une  manière 

assez  précise  le  sentiment  religieux,  je  demanderais  comme  on  définit 
avec  j)récision  cette  partie  vague  et  profonde  de  nos  sensations  mora- 

les, qui ,  par  sa  nature  même ,  défie  tous  les  efforts  du  langage.  Comment 

définîrez-vous  l'impression  que  produit  sur  vous  une  nuit  obscure ,  une 
antique  foret ,  le  vent  qui  gémit  à  travers  des  ruines ,  ou  sur  des  tom- 

beaux ,  l'Océan  qui  se  prolonge  au-delà  des  regards?  Comment  définirez- 
vous  l'émotion  que  vous  causent  les  chants  d*Ossian,  Téglise  de  Saint-Pierre, 
la  méditation  de  la  mort ,  l'harmonie  des  sons  ou  celles  des  formes?  Com- 

ment définirez-vous  la  rêverie ,  ce  frémissement  intérieur  de  l'âme  où 
viennent  se  rassembler  et  comme  se  perdre ,  dans  une  confusion  mysté- 

rieuse ,  toutes  les  puissances  des  sens  et  de  la  pensée  ?  Il  y  a  de  la  religion 
au  fond  de  toutes  ces  choses.  Tout  ce  qui  est  beau,  tout  ce  qui  est  intime, 
tout  ce  qui  est  noble ,  participe  de  la  religion. 

Elle  est  le  centre  commun  où  se  réunissent,  au-dessus  de  l'action  du 
temps  et  de  la  portée  du  vice,  toutes  les  idées  de  justice,  d'amour,  de 
liberté,  de  pitié,  qui,  dans  ce  monde  d'un  jour,  composent  la  dignité  de 
l'espèce  humaine;  elle  est  la  tradition  permanente  de  tout  ce  qui  est  beau  , 
grand  et  bon  à  travers  l'avilissement  et  l'iniquité  des  siècles ,  la  voîjl  éter- 

nelle qui  répond  à  la  vertu  dans  sa  langue ,  Tappel  du  présent  à  l'avenir, 
de  la  terre  au  ciel ,  le  recours  solennel  de  tous  les  opprimés  dans  toutes  les 

situations,  la  dernière  espérance  de  l'innocence  qu'on  immole  et  de  la 
faiblesse  que  l'on  foule  aux  pieds. 

D'où  vient  donc  que  cette  alliée  constante,  cet  appui  nécessaire,  cette 
lueur  unique  au  milieu  des  ténèbres  qui  nous  environnent,  a,  dans  tous 

les  siècles ,  été  en  butte  à  des  attaques  fréquentes  et  acharnées?  D'où  vient 
que  la  classe  qui  s'en  est  déclarée  Tennemie  a  presque  toujours  été  la  plus 
éclairée,  la  plus  indépendante  et  la  plus  instruite?  c'est  qu'on  a  dénaturé 
la  religion  ;  Ton  a  poursuivi  l'homme  dans  ce  dernier  asile ,  dans  ce  sanc- 

tuaire intime  de  son  existence  :  la  religion  s*est  transformée,  entre  les 
inniusde  l'autorité,  en  institution  menaçante.  Apres  avoir  créé  la  plupart 
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et  les  pitifl  poignantes  de  nos  douleurs ,  le  pouvoir  a  prëtondn  oommnnder 
à  riionanie  jusque  dans  ses  consolations.  La  religion  dogmatique,  puissance 
hostile  et  persécutrice,  a  voulu  soumettre  à  son  joug  Fimagination  dans 

ses  besoins.  Elle  est  devenue  un  fléau  plus  terrible  que  ceux  qu'elle  était destinée  à  faire  oublier. 

De  In ,  dnns  tous  les  siècles  où  les  hommes  ont  réclamé  leur  indépen- 
dance  morale,  cette  résistance  à  la  religion  ,  qui  a  paru  dirigée  contre  la 
plus  douce  des  affections,  et  qui  ne  Tétait  en  effet  que  contre  la  plus 

oppressive  des  tyrannies.  L'intolérance,  en  plaçant  la  force  du  côte  de  la 
ibi,  a  placé  le  courage  du  c6ié  du  doute;  la  foreur  des  eroyanta  a  exalté 

fa  vanité  des  incrédules,  et  l'homme  est  arrivé  de  la  sorte  à  se  faire  un 
mérite  d'un  système  qu'il  eût  naturellement  dû  considérer  comme  un 
malheur.  La  persécution  provoque  la  résistance.  L'autorité,  quand  elle 
menace  une  opinion  quelle  qu'elle  soit,  excite  à  la  manifestation  de  cette 
opinion  tous  les  esprits  qui  ont  quelque  valeur.  II  y  a  dans  l'homme  un 
principe  de  révolte  contre  toute  contrainte  intellectuelle.  Ce  principe  peut 

aller  jusqu'à  la  fureur;  il  peutè^re  la  cause  de  beaucoup  de  crimes;  mais 
il  tient  <î  tout  ce  qu'il  y  a  de  noble  au  fond  de  notre  âme. 

Je  me  suis  senti  souvent  frappé  de  tristesse  et  d'étonnement  en  lisant 
le  fameux  Système  de  la  nature.  Ce  long  acharnement  d'un  vieillard 
à  fermer  devant  lui  tout  avenir,  cette  inexplicable  soif  de  la  destruction, 
cette  haine  aveugle  et  presque  féroce  contre  une  idée  douce  et  consolante, 
me  paraissaient  un  bizarre  délire;  mais  je  le  concevais  toutefois  en  me 

rappelant  les  dangers  dont  l'autorité  entourait  cet  écrivain.  De  tout  tem})s 
on  a  troublé  la  réflexion  des  hommes  irréligieux;  ils  n'ont  jamais  eu  le 
temps  ou  la  liberté  de  considérer  à  loisir  leur  propre  opinion  :  elle  a  tou- 

jours été  pour  eux  une  propriété  qu'on  voulait  leur  ravir;  ils  ont  songé 
moins  à  l'approfondir  qu'à  la  justifier  ou  à  la  défendre.  Mais  laissez-les 

en  paix  ;  il  jetteront  bientôt  un  triste  regard  sur  le  monde  qu'ils  ont  dépeu- 
])lé  de  l'intelligence  et  de  la  bonté  suprême;  ils  s'étonneront  eux-mêmes 
de  leur  victoire;  l'agitation  de  la  lutte,  la  soif  de  reconquérir  le  droit 
d'examen,  toutes  ces  causes  d'exaltation  ne  les  soutiendront  plus;  leur 
imagination,  naguère  tout  occupée  du  succès,  se  retournera  désœuvrée 

et  comme  déserte  sur  elle-même  ;  ils  verront  l'homme  seul  sur  une  terre 
qui  doit  l'engloutir.  L'univers  est  sans  vie  :  des  générations  passagères,  for- 

tuites, isolées  ,  y  paraissent,  souffrent,  meurent.  Mul  lien  n'existe  entre 
ces  générations,  dont  le  partage  est  ici  la  douleur  ,  plus  loin  le  néant. 

Toute  communication  est  rampue  entre  le  passé ,  le  présent  et  l'avenir^ 
aucune  voix  ne  se  prolonge  des  races  qui  ne  sont  plus  aux  races  vivantes, 

et  la  voix  des  races  vivantes  doit  s'abîmer  un  jour  dans  le  même  silence 

éternel.  Qui  ne  sent  que  si  l'incrédulité  n'avait  pas  rencontré  l'intolé- 
rance ,  ce  qu'il  y  a  de  décourageant  dans  ce  système  aurait  agi  sur  l'àrae 

de  ses  sectateurs ,  de  manière  à  les  retenir  au  moins  dans  l'apathie  et  dans le  silence? 

Je  le  répète.  Aussi  longtemps  que  l'autorité  laissera  la  religion  parfai- 
tement indépendante,  nul  n'aura  intérêt  d'attaquer  la  religion;  la  pensée 

raciue  n^cn  viendra  pas  ;  mais  si  l'autorité  prétend  la  défendre ,  si  elle  veut 
surtout  s'en  faire  une  alliée ,  l'indépendance  intellectuelle  ne  tardera  pas  à l'attaquer. 
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Do  quelque  manière  qu*un  gouYeraeinent  intervienne  dans  ce  qui  n 
rapport  à  la  religion  ,  il  fait  du  mal. 

Il  fait  du  mal  lorsqu'il  veut  maintenir  la  religion  contre  Tesprit  d'exa- 
men ,  car  l'autorité  ne  peut  agir  sur  la  conviction  ;  elle  n'agit  que  sur  Tin- 

iérèt.  En  n'accordant  ses  faveurs  qu'aux  hommes  qui  professent  les  opi- 
nions consacrées ,  que  gagne-t-elle?  d'écarter  ceux  qui  avouent  leur  pensée, 

ceax  qui  par  conséquent  ont  au  moins  de  la  franchise  ;  les  autres,  par  un 
facile  mensonge,  savent  éluder  ces  précautions;  elles  atteignent  les  hom- 

mes scrupuleux,  elles  sont  sans  force  contre  ceux  qui  sont  ou  deviennent 
corrompus. 

Quelles  sont  d'ailleurs  les  ressources  d'un  gouvernement  pour  favoriser 
une  opinion?  €onfîera-t-il  exclusivement  à  ses  sectateurs  les  fonctions 

importantes  de  l'état?  Mais  les  individus  repoussés  s*irriteront  de  la  préfé- 
rence. Fera-t-il  écrire  ou  parler  pour  l'opinion  qu'il  protège?  d'autres 

écriront  ou  parleront  dans  un  sens  contraire.  Restreindra -t-il  la  liberté 

des  écrits,  des  paroles,  de  l'éloquence,  du  raisonuement,  de  l'ironie 
même  ou  de  la  déclamation?  Le  voilà  dans  ane  carrière  nouvelle;  il  ne  s'oc- 

cupe plus  à  favoriser  ou  à  convaincre ,  mais  à  étouffer  ou  à  punir.  Pense- 
t-il  que  ses  lois  pourront  saisir  toutes  les  nuances  et  se  graduer  en  pro- 

portion ?  Ses  mesures  répressives  seront-elles  douces ,  on  les  bravera ,  elles 

ne  feront  qu'aigrir  sans  intimider;  seront*eiles  sévères,  le  voilà  persécu- 
tear.  Une  fois  sur  cette  pente  glissante  et  rapide ,  il  cherche  en  vain  à  s'ar- rêter. 

Mais  ses  persécutions  mêmes ,  quel  succès  pourrait-il  en  espérer?  Aucun 

roi ,  que  je  pense,  ne  fut  entouré  déplus  de  prestiges  que  Louis  XIV.  L'hon- 
neur, la  vanité ,  la  mode,  la  mode  toute  puissante ,  s'étaient  placés ,  sous 

son  règne,  dans  l'obéissance.  Il  prêtait  à  la  religion  l'appui  du  trône  et 
celui  de  son  exemple.  II  attachait  le  salut  de  son  àme  au  maintien  des  pra- 

tiques les  plus  rigides,  et  il  avait  persuadé  à  ses  courtisans  que  le  salut  de 

l'âme  du  Roi  était  d'une  particulière  importance.  Cependant,  malgré  sa 
sollicitude  toujours  croissante ,  malgré  l'austérité  d'une  vieille  cour ,  mal- 

gré le  souvenir  de  cinquante  années  de  gloire,  le  doute  se  glissa  dans  les 
esprits,  même  avant  sa  mort.  Nous  voyons,  dans  les  mémoires  du  temps, 
des  lettres  interceptées ,  écrites  par  des  flatteurs  assidus  de  Louis  XIV ,  et 
offensantes  également,  nous  dit  madame  de  Maintenon ,  à  Dieu  et  au  Roi. 

Le  Roi  mourut.  L'impulsion  philosophique  renversa  toutes  les  digues;  le 
raisonnement  se  dédommagea  de  la  contrainte  qu'il  avait  impatiemment 
supportée ,  et  le  résultat  d'une  longue  compression  fut  l'incrédulité  pous- 

sée à  l'excès. 

L'autorité  ne  fait  pas  moins  de  mal  et  n'est  pas  moins  impuissante  ,  lors- 
qu'au milieu  d'un  siècle  sceptique,  elle  veut  rétablir  la  religion.  La  reli- 

gion doit  se  rétablir  seule  par  le  besoin  que  l'homme  en  a  ;  et  quand  on 
l'inquiète  par  des  considérations  étrangères ,  on  l'empêche  de  ressentir 
toute  la  force  de  ce  besoin.  L'on  dit ,  et  je  le  pense  ,  que  la  religion  est  dans 
la  nature  ;  il  ne  faut  donc  pas  couvrir  sa  voix  par  celle  de  l'autorité.  L'in- 

tervention des  gouvernements  pour  la  défense  de  la  religion ,  quand  l'o- 
pinion lui  est  défavorable ,  a  cet  inconvénient  particulier,  que  la  religion 

est  défendue  par  des  hommes  qui  n'y  croient  pas  :  les  gouvernants  sont  sou- 
mis comme  les  gouvernés  à  la  marche  des  idées  humaines.  Lorsque  le  doute 

a  pénétré  dans  la  partie  éclairée  d'une  nation,  il  se  fait  jour  dans  le  gou- 
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verncment  nicme.  Or,  dans  tous  les  temps,  les  opinions  ou  la  vanité  sont 

plus  fortes  que  les  intérêts.  C'est  en  vain  que  les  dépositaires  de  l'autorité 
se  disent  qu'il  est  de  leur  avantage  de  favoriser  la  religion  :  ils  peuvent 
déployer  pour  cile  leur  puissance ,  mais  ils  ne  sauraient  s'astreindre  à  lui 
témoigner  des  égards.  Ils*  trouvent  quelque  jouissance  à  mettre  le  public 
dans  la  confidence  de  leur  arrière-pensée  :  ils  craindraient  de  paraître  con- 

vaincus ,  de  peur  d'être  pris  pour  des  dupes  ;  si  leur  première  phrase  est 
consacrée  à  commander  la  crédulité ,  la  seconde  est  destinée  à  reconqué- 

rir pour  eux  les  honneurs  du  doute,  et  l'on  est  mauvais  missionnaire, 
quand  on  veut  se  placer  au-dessus  de  sa  propre  profession  de  foi  (1). 

Alors  s'établit  cet  axiome ,  qu'il  faut  une  religion  au  peuple  ;  axiome  qui 
flatte  la  vanité  de  ceux  qui  le  répètent ,  parce  qu'en  le  répétant,  ils  se  sépa- 

rent de  ce  peuple  auquel  il  faut  une  religion. 

Cet  axiome  est  faux  par  lui-même ,  en  tant  qu'il  implique  que  la  religion 
est  plus  nécessaire  aux  classes  laborieuses  de  la  société  ,  qu'aux  classes 
oisives  et  opulentes.  Si  la  religion  est  nécessaire,  elle  Test  également  à  tous 

les  hommes  et  à  tous  les  degrés  d'instruction.  Les  crimes  des  classes  pauvres 
et  peu  éclairées  ont  des  caractères  plus  violents ,  plus  terribles ,  mais  plus 
faciles  en  même  temps  à  découvrir  et  à  réprimer.  La  loi  les  entoure ,  elle 
les  saisit,  elle  les  comprime  aisément,  parce  que  ces  crimes  la  heurtent 

d'une  manière  directe.  La  corruption  des  classes  supérieures  se  nuance ,  se 
diversifie,  se  dérobe  aux  lois  positives,  se  joue  de  leur  esprit  en  éludant 

leurs  formes  ,  leur  oppose  d'ailleurs  le  crédit,  l'influence,  le  pouvoir. 
Raisonnement  bizarre  !  le  pauvre  ne  peut  rien  ;  il  est  environné  d'en- 

traves; il  est  garotté  par  des  liens  de  toute  espèce;  il  n'a  ni  prolecteurs  ni 
soutiens;  il  peut  commettre  un  crime  isofé ,  mais  tout  s'arme  contre  lui 
dès  qu'il  est  coupable.  Il  ne  trouve  dans  ses  juges,  tirés  toujours  d'une  classe 
ennemie  ,  aucun  ménagement  ;  dans  ses  relations ,  impuissantes  comme 

lui ,  aucune  chance  d'impunité  ;  sa  conduite  n'influe  jamais  sur  le  sort 
général  de  la  société  dont  il  fait  partie  ,  et  c'est  ̂ ntre  lui  seul  que  vous 
voulci  la  garantie  mystérieuse  de  la  religion  !  L^^che,  au  contraire,  est 
jugé  par  ses  pairs .  par  ses  alliés,  par  des  hommes  sur  qui  rejaillissent  ton- 

jours  plus  ou  moins  les  peines  qu'ils  lui  infligent.  La  société  lui  prodigue 
ses  secours  :  toutes  les  chances  matérielles  et  morales  sont  pour  lui,  par 
reifet  seul  de  la  richesse  ;  il  peut  influer  au  loin ,  il  peut  bouleverser  ou 

corrompre  ;  et  c'est  cet  être  puissant  et  favorisé  que  vous  voulez  affranchir 
du  joug  qu'il  vous  semble  indispensable  de  faire  peser  sur  un  être  faible et  désarmé  ! 

Je  dis  tout  ceci  dans  l'hypothèse  ordinaire,  que  la  religion  est  surtout 
précieuse  comme  fortifiant  les  lois  pénales  ;  mais  ce  n'est  pas  mon  opinion. 
Je  place  la  religion  plus  haut ,  je  neHIa  considère  point  comme  le  supplé- 

ment de  la  potence  et  de  la  roue.  Il  y  a  une  morale  commune  fondée  sur 

le  calcul ,  sur  l'intérêt ,  sur  la  siiretc ,  et  qui  peut  à  la  rigueur  se  passer  de 
la  religion.  Elle  peut  s'en  passer  dans  le  riche,  parce  qu'il  réfléchit;  dans 
le  pauvre .  parce  que  la  loi  l'épouvante ,  et  que  d'ailleurs  ses  occupations 
étant  tracées  d'avance  ,  l'habitude  d'un  travail  constant  produit  sur  sa  vie 
l'efiet  de  la  réflexion  ;  mais  malheur  au  peuple  qui  n'a  que  cette  morale 

(1)  On  remorquait  cette  tendance  bien  évidemment  dans  les  hommes  en  place,  dans 

plusieurs  de  ceux  mrmes  qui  éinient  à  la  tête  de  l'Eglise  sous  Louis  XV  el  sous  Louis  XVÏ. 
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oommane  !  C*est  pour  crëer  une  morale  plus  élevëe  que  la  religion  me  8em>- 
ble  désirable  :  je  Tinvoque  ,  non  pour  réprimer  les  crimes  grossiers,  mais 
pour  ennoblir  toutes  les  vertus. 

Les  défenseurs  de  la  religion  croient  souyent  faire  merveille,  en  la  reprë* 
sentant  surtout  comme  utile.  Que  diraient-ils ,  si  on  leur  démontrait  qu'ils 
rendent  le  plus  mauvais  service  à  la  religion? 

De  même  qu'en  cherchant  dans  toutes  les  beautés  do  la  nature ,  un  but 
positif,  un  usage  immédiat,  une  application  à  la  rie  habituelle,  on  flétrit 
tout  le  charme  de  ce  magnifique  ensemble ,  en  prêtant  sans  cesse  à  la  reli- 

gion une  utilité  vulgaire  ,  on  la  met  dans  la  dépendance  de  cette  utilité. 

Elle  n'a  plus  qu'un  rang  secondaire ,  elle  ne  parait  plus  qu'un  moyen ,  et , 
par-Jà  même ,  elle  est  avilie. 

L'axiome  qu'il  faut  une  religion  au  peuple  est  en  outre  ce  qu'il  y  a  de plus  propre  à  détruire  toute  religion.  Le  peuple  est  averti ,  par  un  instinct 
assez  sûr ,  de  ce  qui  se  passe  sur  sa  tête.  La  cause  de  cet  instinct  est  la 
même  que  celle  de  la  pénétration  des  enfants,  et  de  toutes  les  classes 
dépendantes.  Leur  intérêt  les  éclaire  sur  la  pensée  secrète  de  ceux  qui  dis- 

posent de  leur  destinée.  On  compte  trop  sur  la  bonhomie  du  peuple ,  lors- 

qu'on espère  qu'il  croira  longtemps  ce  que  ses  chefs  refusent  de  croire. 
Tout  le  fruit  de  leur  artifice ,  c'est  que  le  peuple  qui  les  voit  incrédules , 
se  détache  de  sa  religion,  sans  savoir  pourquoi.  Ce  que  l'on  gagne  en 
piphibant  l'examen,  c'est  d'empêcher  le  peuple  d*être  éclairé,  mais  non 
d'être  impie.  Il  devient  impie  par  imitation  ;  il  traite  la  religion  de  chose 
niaise  et  de  duperie,  et  chacun  la  renvoie  à  ses  inférieurs,  qui,  de  leur 

côté ,  s'empressent  de  la  repousser  encore  plus  bas.  Elle  descend  ainsi  cha- 
que jour  plus  dégradée;  elle  est  moins  menacée  lorsqu'on  l'attaque  de 

toutes  parts;  elle  peut  alors  se  réfugier  au  fond  des  âmes  sensibles  ;  la 
vanité  ne  craint  pas  de  faire  preuve  de  sottise  et  de  déroger  en  la  respec- 
tant. 

Qui  le  croirait!  l'autorité  fait  du  mal ,  même  lorsqu'elle  veut  soumettre 
a  sa  juridiction  les  principes  de  la  tolérance  ;  car  elle  impose  à  la  tolérance 
des  formes  positives  et  fixes,  qui  sont  contraires  a  sa  nature.  La  tolérance 

n^est  autre  chose  que  la  liberté  de  tous  les  cultes  présents  et  futurs.  L'em- 
pereur Joseph  II  voulut  établi^la  tolérance,  et,  libéral  dans  ses  vues,  il 

commença  par  faire  dresser  un  vaste  catalogue  de  toutes  les  opinions  reli- 
gieuses professées  par  ses  sujets.  Je  ne  sais  combien  furent  enregistrées, 

pour  être  admises  au  bénéfice  de  sa  protection.  Qu'arriva-t-il?  un  culte 
qu'on  avait  oublié  vint  à  se  montrer  tout  à  coup ,  et  Joseph  II ,  prince 
tolérant,  lui  dit  qu'il  était  venu  trop  tard.  Les  déistes  de  Bohême  furent 
persécutés,  vu  leur  date ,  et  le  monarque  philosophe  se  mit  à  la  fois  en  hos- 

tilité contre  le  Brabant  qui  réclamait  la  domination  exclusive  du  catholi- 
cisme, et  contre  les  malheureux  Bohémiens  ,  qui  demandaient  la  liberté 

de  leur  opinion. 

Cette  tolérance  limitée  renferme  une  singulière  erreur.  L'imagination 
seule  peut  satisfaire  aux  besoins  de  Timagination.  Quand  dans  un  empire 

vous  auriez  toléré'vingt  religions  ,  vous  n'auriez  rien  fait  encore  pour  les 
sectateurs  de  la  vingt -et- unième.  Les  gouvernements  qui  s'imaginent  lais- 

ser aux  gouvernés  une  latitude  convenable ,  en  leur  permettant  de  choisir 
entre  un  nombre  fixe  de  croyances  religieuses ,  ressemblent  à  ce  Français 

qui,arritédnns  une  ville  d'Âllemagnedont  les  habitants  voulaient  appren- 20 
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dre  rUalicn,  leur  donnait  le  choix  entre  le  basque  ou  le  bas-breton. 

Cette  multitude  des  sectes  dont  on  s^épou vante ,  est  ce  qu'il  y  a  pour  la 
religion  de  plus  salutaire  ;  elle  fait  que  la  religion  ne  cesse  pas  d*être  un 
sentiment  pour  devenir  une  simple  forme,  une  ̂ habitude  presque  méca- 

nique 9  qui  se  combine  avec  tous  les  vices ,  et  quelquefois  avec  tous  les 
crimes. 

Quand  Ift  religion  dégénère  de  la  sorte  ,  elle  perd  toute  son  influence 
sur  la  morale  ;  elle  se  loge ,  pour  ainsi  dire ,  dans  une  case  des  têtes  hu- 

maines ,  où  elle  reste  isolée  de  tout  le  reste  de  Texistence.  Nous  voyons 
en  Italie  la  messe  précéder  le  meurtre,  la  confession  le  suivre,  la  péniteD0e 

l'absoudre ,  et  l'homme  ainsi  délivré  du  remords  se  préparer  à  des  meur- tres nouveaux. 

Rien  n'est  plus  simple.  Pour  empêcher  la  subdivision  des  sectes,  il  faut 
empêcher  que  l'homme  ne  réfléchisse  sur  sa  religion  ,  il  faut  donc  empê- 

cher qu'il  ne  s'en  occupe  ;  il  faut  la  réduire  à  des  symboles  que  l'on 
répète ,  à  des  pratiques  que  Ton  observe.  Tout  devient  extérieur ,  tout  doit 
se  faire  sans  examen ,  tout  se  fait  bientôt  par-là  même  sans  intérêt  et  sans 
attention. 

Je  ne  sais  quels  peuples  mogols,  astreints  par  leur  culte  à  des  prières 

fréquentes,  se  sont  persuadés  que  ce  qu'il  y  avait  d'agréable  aux  dieux 
dans  les  prières,  c'était  que  l'air,  frappé  par  le  mouvement  des  lèvres  « 
leur  prouvât  sans  cesse  que  l'homme  s*occupait  d'eux.  En  conséquence  Ges 
peuples  ont  inventé  de  petits  moulins  à  prières,  qui,  agitant  l'air  d'une 
certaine  façon ,  entretiennent  perpétuellement  le  mouvement  désiré  ,  et 
pendant  que  ces  moulins  tournent ,  chacun  ,  persuadé  que  les  dieux  sont 
satisfaits ,  vaque  sans  inquiétude  à  ses  affaires  ou  à  ses  plaisirs.  La  reli- 

gion ,  chez  plus  d'une  nation  européenne ,  m'a  rappelé  souvent  les  petits 
moulins  des  peuples  mogols. 

La  multiplication  des  sectes  a  pour  la  morale  un  grand  avantage.  Toute 
les  sectes  naissantes  tendent  a  se  distinguer  decellesdont  elles  se  séparent, 

par  une  morale  plus  scrupuleuse ,  et  souvent  aussi  la  secte  qui  voit  s'opé- 
rer dans  son  sein  une  scission  nouvelle,  animée  d'une  émulation  recom- 

mandable,  ne  veut  pas  rester,  dans  ce  genre,  en  arrière  des  novateurs. 

Ainsi  l'apparition  du  protestantisme  réforma  les  mœurs  du  clergé  catholi- 
que. Si  l'autorité  ne  se  mêlait  point  de  la  religion ,  les  sectes  se  multiplie- 

raient à  l'infini  :  chaque  congrégation  nouvelle  chercherait  à  prouver  la 
bonté  de  sa  doctrine ,  par  la  pureté  de  ses  mœurs  :  chaque  congrégation 
délaissée  voudrait  se  défendre  avec  les  mêmes  armes.  De  là  résulterait  une 

heureuse  lutte  où  l'on  placerait  le  succès  dans  une  moralité  plus  austère  : 
les  mœurs  s'amélioreraient  sans  efforts  par  une  impulsion  naturelle  et  une 
honorable  rivalité.  C'est  ce  que  l'on  peut  remarquer  en  Amérique,  et 
même  en  Ecosse,  où  la  tolérance  est  loin  d'être  parfaite,  mais  où  cepen- 

dant le  presbytérianisme  s'est  subdivisé  en  de  nombreuses  ramifications. 
Jusqu'à  présent  la  naissance  des  sectes ,  loin  d'être  accompagnée  de  ces 

effets  salutaires ,  a  presque  toujours  été  marquée  par  des  troubles  et  par 

des  malheurS;.  C'est  que  l'autorité  s'en  est  mêlée.  A  sa  vtrix,  par  son  action 
indiscrète,  les  moindres  dissemblances  ,  jusqu'alors  innocentes  et  même 
utiles ,  sont  devenues  des  germes  de  discorde. 

Frédéric  Guillaume,  le  père  du  grand  Frédéric ,  étonné  de  ne  pas  voir 
régner  dans  la  religion  de  ses  sujets  la  même  discipline  que  dans  ses  caser- 
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nés,  Yoalatunjour  réunir  les  luthériens  et  les  réformés;  il  retrancha  de 
leurs  formules  respectives  ce  qui  occasionnait  leurs  dissentiments ,  et  leur 

ordonna  d'être  d'accord.  Jusqu'alors  ces  deux  sectes  avaient  vécu  séparées,- 
mais  dans  une  intelligence  parfaite.  Condamnées  à  Tunion ,  elles  com- 

mencèrent aussitôt  une  guerre  acharnée  ,  s'attaquèrent  entre  elles  et  résis- 
tèrent à  l'autorité.  A  la  mort  de  son  père ,  Frédéric  II  monta  sur  le  trône  ; 

il  laissa  toutes  les  opinions  libres  :  les  deux  sectes  se  combattirent  sans 
attirer  ses  regards  ;  elles  parlèrent  sans  être  écoutées  ;  bientôt  elles 

perdirent  Tespoir  du  succès  et  l'irritation  de  la  crainte;  elles  se  turent, 
les  diflerences  subsistèrent,  et  les  dissentions  furent  apaisées. 

£q  s'opposant  a  la  multiplication  des  sectes  ,  les  gouvernements  mécon- 
naissent leurs  propres  intérêts.  Quand  les  sectes  sont  très-nombreuses  dans 

un  pays ,  elles  se  contiennent  mutuellement ,  et  dispensent  le  souverain 

de  transiger  avec  aucune  d'elles.  Quand  il  n'y  a  qu'une  secte  dominafite, 
le  pouvoir  est  obligé  de  recourir  à  raille  moyens  pour  n'avoir  rien  à  en 
craindre.  Quand  il  n'y  en  a  que  deux  ou  trois,  chacune  étant  assez  formi- 

dable pour  menacer  les  autres,  il  faut  une  surveillance,  une  répression  non 
interrompue.  Singulier  expédient!  Vous  voulez,  dites- vous,  maintenir  la 
paix ,  et  pour  cet  effet  vous  empêchez  les  opinions  de  se  subdiviser  de 
manière  à  partager  les  hommes  en  petites  réunions  faibles  ou  imperceptibles^ 
et  vous  constituez  trois  ou  quatre  grands  corps  ennemis  que  vous  mettez 
en  présence,  et  qui,  grâces  aux  soins  que  vous  prenez  de  les  con- 

server nombreux  et  puissants,  sont  prêts  à  s'attaquer  au  premier 
signal  ! 

Tellessontles  conséquences  de  l'intolérance  religieuse;  mais  l'intolérance 
irréligieuse  n'est  pas  moins  funeste. L'autorité  ne  doit  jamais  proscrire  une 
religion  ,  même  quand  elle  la  croit  dangereuse.  Qu'elle  punisse  les  actions 
coupablesqu'une  religion  faitcommettre,  non  comme  actions  religieuses  mais 
comme  coupables  :  elle  parviendra  facdement  à  les  réprimer.  Sielle  les  atta- 

quait comme  religieuses,  elle  en  ferait  un  devoir,  et  si  elle  voulait  remonter 

jusqu'à  Topinion  qui  en  est  la  source ,  elle  s'engagerait  dans  un  labyrinthe 
de  vexations  et  d'iniquités ,  qui  n'aurait  plus  de  ternie.  Le  seul  moyen 
d'affaiblir  une  opinion  ,  c'est  d'établir  le  libre  examen.  Or,  qui  dit  examen 
libre ,  dit  éloignement  de  toute  espèce  d'autorité  ,  absence  de  toute  inter- 

vention collective;  l'examen  est  essentiellement  individuel. 
Pour  que  la  persécution,  qui  naturellement  révolte  les  esprits  et  les 

rattache  à  la  croyance  persécutée,  parvienne  au  contraire  à  détruire  cette 

croyance ,  il  faut  dépraver  les  âmes  ;  et  l'on  ne  porte  pas  seulement 
atteinte  à  la  religion  qu'on  veut  détruire  ,  mais  à  tout  sentiment  de 
morale  et  de  vertu.  Pour  persuader  à  un  homme  de  mépriser  ou  d'aban- 

donner un  de  ses  semblables ,  malheureux  à  cause  d'une  opinion ,  pour 

l'engager  à  quitter  aujourd'hui  la  doctrine  qu'il  professait  hier ,  parce 
que  tout  à  coup  elle  est  menacée,  il  faut  étouffer  en  lui  toute  justice 
et  toute  fierté. 

Borner,  comme  on  l'a  fait  souvent  parmi  nous,  les  mesures  de  rigueur  aux 

ministres  d'une  religion,  c'est  tracer  une  limite  illusoire.  Ces  mesures  at- 
teignent bientôt  tous  ceux  qui  professent  la  même  doctrine ,  et  elles  attei- 

gnent ensuite  tous  ceux  qui  plaignent  le  malheur  des  opprimés.  «  Qu'on 
ne  me  dise  pas,  écrivait  M.  de  Clermont-Tonnerre  ,  en  1791 ,  et  l'événe- 

ment a  doublement  justifié  sa  prédiction ,  qu'on  ne  me  dise  pa0  qu'en  pour- 
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suivant  à  outrance  les  prêtres  qu'on  appelle  rëfractaires ,  on  éteindra  toute 
opposition  ;  j'espère  le  contraire  ;^  et  je  l'espère  par  estime  pour  la  nation 
française  ;  car  toute  nation  qui  cède  à  la  force  en  matière  de  conscience  , 

est  une  nation  tellement  yile,  tellement  corrompue,  que  l'on  n'en  peut 
rien  espérer  ni  en  raison ,  ni  en  liberté.  »  La  superstition  n'est  funeste  [que 
lorsqu'on  la  protège  ou  qu'on  la  menace  :  ne  l'irritez  pas  par  des  injustices , 
ôtez-lui  seulement  tçut  moyen  de  nuire  par  des  actions  ,  elle  deviendra 

d'abord  une  passion  innocente,  et  s'éteindra  bientôt ,  faute  de  pouvoir  inté- 
resser par  ses  souffrances ,  ou  dominer  par  l'alliance  de  l'autorité. 

Erreur  ou  vérité  ;  la  pensée  de  l'homme  est  sa  propriété  la  plus  sacrée  ; 
erreur  ou  vérité  ,  les  tyrans  sont  également  coupables  lorsqu'ils  l'attaquent. 
Celui  qui  proscrit  au  nom  de  la  philosophie  la  superstition  spéculative , 
celui  qui  proscrit  au  nom  de  Dieu  la  raison  indépendante,  méritent  égale- 

ment l'exécration  des  hommes  de  bien. 

Qu'il  me  soit  permis  de  citer  encore  en  finissant ,  M.  de  Clermont-Ton- 
nerre.  On  ne  l'accusera  pas  de  principes  exagérés.  Bien  qu'ami  de  la  liberté,  ̂ 
ou  peut-être  parce  qu'il  était  ami  de  la  liberté  ,  il  fut  presque  toujours  ̂   ; 
repoussé  des  deux  partis  dans  l'assemblée  constituante  ;  il  est  mort  victime 
de  sa  modération  :  son  opinion ,  je  pense ,  paraîtra  de  quelque  poids, 

tt  La  religion  et  l'Etat,  disait-il,  sont  deux  choses  parfaitement  distinctes , 
parfaitement  séparées  ,  dont  la  réunion  ne  peut  que  dénaturer  Tune  et 

l'autre.  L'homme  a  des  relations  avec  son  créateur;  il  se  fait  ou  il  reçoit  telles 
ou  telles  idées  sur  ces  relations:  on  appelle  ce  système  d'idées  religion.  La 
religion  de  chacun  est  donc  l'opinion  que  chacun  a  de  ses  relations  avec 
Dieu.  L'opinion  de  chaque  homme  étant  libre ,  il  peut  prendre  ou  ne  pas 
prendre  telle  religion.  L'opinion  de  la  minorité  ne  peut  jamais  être  assu- 

jettie à  celle  de  la  majorité  ;  aucune  opinion  ne  peut  donc  être  comman- 
dée par  le  pacte  social.  La  religion  est  de  tous  les  temps,  de  tous  les  lieux , 

de  tous  les  gouvernements;  son  sanctuaire  est  dans  la  conscience  de  l'homme, 
et  la  conscience  est  la  seule  faculté  que  l'homme  ne  puisse  jamais  sacrifier 
à  une  convention  sociale.  Le  corps  social  ne  doit  commander  aucun  culte, 

il  n'en  doit  repousser  aucun.   » 
Mais  de  ce  que  l'autorité  ne  doit  ni  commander  ni  prescrire  aucun  culte  , 

il  n'en  résulte  point  qu'elle  ne  doive  pas  les  salarier.  Il  n'est  pas  bon  de 
mettre  dans  l'homme  la  religion  aux  prises  avec  l'intérêt  pécuniaire.  Obli- 

ger le  citoyen  à  payer  directement  celui  qui  est  en  quelque  sorte  son  in- 

terprète auprès  du  Dieu  qu'il  adore ,  c'est  lui  offrir  la  chance  d'un  profit 
immédiat ,  s'il  renonce  à  sa  croyance  ;  c^est  lui  rendre  onéreux  des  senti- 

ments que  les  distractions  du  monde  pour  les  uns,  et  ses  travaux  pour 
les  autres,  ne  combattent  déjà  que  trop.  On  a  cru  dire  une  chose  philoso- 

phique ,  en  affirmant  qu'il  valait  mieux  défricher  un  champ  que  payer  un 
prêtre  ou  bâtir  un  temple;  tnais  qu'est-ce  que  bâtir  un  temple,  ou  payer 
un  prêtre,  sinon  reconnaître  qu'il  existe  un  être  bon,  juste  etpuissant,  avec 
lequel  on  est  bien  aise  d'être  en  communication  ?  J'aime  que  l'état  déclare 
en  salariant, je  ne  dis  pas  un  clergé,  mais  les  prêtres  de  toutes  les  com- 

munions qui  sont  un  peu  nombreuses,  j'aime,  dis-je,  que  l'état  déclare 
ainsi  que  cette  communication  n'est  pas  interrompue ,  et  que  la  terre  n'a 
pas  renié  le  ciel. 

Les  sectes  naissantes  n'ont  pas  besoin  que  la  société  se  charge  de  l'en- 
tretien de  leurs  prêtres.  Elles  sont  dans  toute  la  ferveur  d^une  opinion  qui 
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commence,  et  d'une  conyiction  profonde.  Mais  dès  qu'une  secte  est  par- 
Tenue  à  réunir  autour  de  ses  autels  un  nombre  un  peu  considérable  de 

membres  de  l'association  générale ,  cette  association  doit  salarier  la  nou- 
velle église.  En  les  salariant  toutes ,  le  fardeau  devient  égal  pour  tous , 

et  au  lieu  d'être  un  privilège ,  c'est  une  charge  commune ,  et  qui  se  ré- partit également  (1). 

Il  en  est  de  la  religion  comme  des  grandes  routes  :  j'aime  que  l'état  les 
entretienne ,  pourvu  qu'il  laisse  à  chacun  le  droit  de  préférer  les  sen- tiers. 

CHAPITRE  ZZIT, 

0E    LA    LIBERTÉ    DE    L 'INDUSTRIE. 

La  société  n'ayant  d'autres  droits  sur  les  individus  que  de  les  empêcher 
de  se  nuire  mutuellement ,  elle  n'a  de  juridiction  sur  l'industrie  qu'en  sup- 

posant celle-ci  nuisible.  Mais  l'industrie  d'un  individu  ne  peut  nuire  k  ses 
semblables  aussi  longtemps  que  cet  individu  n'invoque  pas  en  faveur  de 
son  industrie  et  contre  la  leur  des  secours  d'une  autre  nature.  La  nature  de 

l'industrie  est  de  lutter  contré  l'industrie  rivale  par  une  concurrence  par- 
faitement libre ,  et  par  des  efforts  pour  atteindre  une  supériorité  intrinsè- 

que. Tous  les  moyens  d'espèce  différente  qu'elle  tenterait  d'employer  ne 
seraient  plus  de  l'industrie,  mais  de  Toppression  ou  de  la  fraude.  La 
société  aurait  le  droit  et  même  l'obligation  de  la  réprimer  ;  mais  de  ce 
droit  que  la  société  possède ,  il  résulte  qu'elle  ne  possède  pas  celui  d'em- 

ployer contre  l'industrie  de  l'un ,  en  faveur  de  celle  de  l'autre ,  les  moyens 
qu'elle  doit  également  interdire  à  tous. 

L'action  de  l'autorité  sur  l'industrie  peut  se  diviser  en  deux  branches  : 
les  prohibitions  et  les  encouragements.  Les  privilèges  ne  doivent  pas  être 
séparés  des  prohibitions ,  parce  que  nécessairement  ils  les  impliquent. 

Or ,  qu'est-ce  qu'un  privilège  en  fait  d'industrie  ?  C'est  l'emploi  de  la 
force  du  corps  social  pour  faire  tourner  au  profit  de  quelques  hommes  les 

avantages  que  le  but  de  la  société  est  de  garantir  à  l'universalité  des  mem- 
bres :  c'est  ce  que  faisait  l'Angleterre ,  lorsque ,  avant  l'union  de  l'Irlande 

à  ce  royaume,  elle  interdisait  aux  Irlandais  presque  tous  les  genres  de 

commerce  étranger  ;  c'est  ce  qu'elle  fait  aujourd'hui ,  lorsqu'elle  défend  à 

(1)  Ce  nVst  point  comme  pouvoir  politique  que  Tétak  doit  salarier  les  cultes  ;  mais  , 
comme  représentant  Passociation  générale  qui  renferme  toutes  les  associations  partielles, 
il  doit  sanctionner  et  garantir  les  salaires  que  les  citoyens  assignent  aux  ministres  des 
religions  qu'ils  professent ,  à  ceux  de  toutes  les  religions  ,  aux  protestants  comme   aux 
catholiques,  aux  juifs  comme  aux  protestants,  aux  sectes  naissantes  comme  aux  sectes 
établies  ;  car  les  sectes  naissantes  (je  Tai  dit  ci-dessus  )  ont  les  mêmes  droits  que  les  sectes 

anciennef.  Si  le  salaire  payé  par  TSUt  ne  s'étendait  pas  à  toutes  les  communions,  s'il  était 
restreint  à  une  ou  à  plusieurs  communions  privilégiées ,  il  y  aurait  violation  des  principes 
de  la  toléranco  et  de  la  liberté  religieuse. 
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tous  les  Anglais  de  faire  aux  Indes  un  commerce  indépendant  de  la  compa- 

gnie qui  s'est  emparée  de  ce  vaste  monopole  ;  c'est  ce  que  faisaient  les 
bourgeois  de  Zurich  avant  la  révolution  de  la  Suisse ,  en  forçant  les  habi- 

tants des  campagnes  à  ne  vendre  qu*à  eux  seuls  presque  toutes  leurs  den- 
rées et  tous  les  objets  qu'ils  fabriquaient. 

Il  y  a  manifestement  injustice  en  principe.  Y  a-t-il  utilité  dans  l'appli- 
cation?  Si  le  privilège  est  le  partage  d'un  petit  nombre,  il  y  a  sans  doute 
utilité  pour  ce  petit  nombre  ;  mais  cette  utilité  est  du  genre  de  celle  qui 

accompagne  toute  spoliation.  Ce  n*est  pas  celle  qu'on  se  propose,  ou  du 
moins  qu'on  avoue  se  proposer.  Y  a-t-il  utilité  nationale?  Non,  sans 
doute  ;  car ,  en  premier  lieu ,  c'est  la  grande  majorité  de  la  nation  qui  est 
exclue  du  bénéfice.  Il  y  a  donc  perte  sans  compensation  pour  cette  majo- 

rité. En  second  lieu ,  la  branche  d'industrie  ou  de  commerce  qui  est  l'ob- 
jet du  privilège  est  exploitée  plus  négligemment  et  d'une  manière  moins 

économique  par  des  individus  dont  les  gains  sont  assurés  par  l'efiet  seul 
du  monopole,  qu'elle  ne  le  serait  si  la  concurrence  obligeait  tous  les 
rivaux  à  se  surpasser  a  l'envi  par  l'activité  et  par  l'adresse.  Ainsi  la 
richesse  nationale  ne  retire  pas  de  cette  industrie  tout  le  parti  qu'elle  pour- 

rait en  tirer.  Il  y  a  donc  perte  relative  pour  la  nation  tout  entière.  Enfin , 

les  moyens  dont  l'autorité  doit  se  servir  pour  maintenir  le  privilège  et  pour 
repousser  de  la  concurrence  les  individus  non  privilégiés,  sont  inévitable- 

ment oppressifs  etvexatoircs.  Il  a  donc  encore  pour  la  nation  tout  entière 
perte  de  liberté.  Voilà  trois  pertes  réelles  que  ce  genre  de  prohibition 

entraine,  et  le  dédommagement  de  ces  pertes  n'est  réservé  qu'à  une  poi- 
gnée de  privilégiés. 

Les  prohibitions  en  fait  d'industrie  et  de  commerce  mettent,  comme 
toutes  les  autres  prohibitions,  et  plus  que  toutes  les  autres,  les  individus 

en  hostilité  avec  le  gouvernement.  Elles  forment  une  pénipière  d'hommes 
qui  se  préparent  à  tons  les  crimes,  en  s'accoutumant  à  violer  les  lois,  et 
une  autre  pépinière  d'hommes  qui  se  familiarisent  avec  l'infamie,  en  vivant 
du  malheur  de  leurs  semblables  (1). 

Non-seulement  les  prohibitions  commerciales  créent  des  délits  factices, 

mais  elles  invitent  les  hommes  à  commettre  ces  délits  par  le  profit  qu'elles 
attachent  aux  succès  de  la  fraude.  C'est  un  inconvénient  qu'elles  ont  de 
plus  que  les  autres  lois  prohibitives  (2).  Elles  tendent  des  embûches  à  la 
classe  indigente ,  à  cette  classe  déjà  entourée  de  trop  de  tentations  irrésis- 

tibles ,  et  dont  on  a  dit  avec  raison  que  toutes  ses  actions  sont  précipi- 
tées (8) ,  parce  que  le  besoin  la  presse ,  que  sa  pauvreté  la  prive  de  lumiè- 
res, et  que  son  obscurité  l'affranchit  de  l'opinion. 

Beaucoup  de  gens  mettent  moins  d'importance  à  la  liberté  d'industrie 
qu'aux  autres  genres  de  liberté.  Cependant  les  restrictions  qu'on  y  apporte 
entraînent  des  lois  si  cruelles ,  que  toutes  les  autres  s'en  ressentent.  Voyez 
en  Portugal  le  privilège  de  la  compagnie  des  vins  occasionner  d'abord  des 
émeutes ,  nécessiter  par  ces  émeutes  des  supplices  barbares ,  décourager 

(1)  L*état  des  contrebandiers  arrêtés  en  France  sous  la  monarchie  était,  année  coni- 
mune,  de  10,700  individus,  dont  3,300 hommes ,  1 ,800  femmes  et  0,600 enfanU.  Admi- 
niai,  des  fin.,  II,  57.  Le  corps  de  brigade  chargé  de  cette  poursuite  était  de  plus 
de  â,300  hommes  et  la  dépense  de  8  à  9  millions.  Ibid,  y  83. 

(3)  Smith ,  tome  V,  traduction  de  Garnier,  p.  374  et  suir. 
(3)  Administration  des  finances  j  II ,  98. 
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le  coimnerce  par  le  spectacle  de  ces  supplices,  et  porter  enGn,  par  une 
suite  de  contraintes  et  de  cruautës ,  une  foule  de  propriétaires  à  arracher 
eux-mêmes  leurs  vignes ,  et  à  détruire  dans  leur  désespoir  la  source  de 

leurs  richesses,  pour  qu'elles  ne  servissent  plus  de  prétexte  à  tous  les  genres 
de  vexations.  (1).  Voyez  en  Angleterre  les  rigueurs,  les  violences,  les  actes 
arbitraires  que  traîne  à  sa  suite ,  pour  se  maintenir ,  le  privilège  exclusif  de 

la  compagnie  des  Indes  (2).  Ouvrez  les  statuts  de  cette  nation,  d'ailleurs* inhumaine  et  libérafe,  vous  y  verrez  la  peine  de  mort  prodiguée  à  des  actions 

qu^il  est  impossible  de  considérer  comme  des  crimes  (3).  Lorsqu'on  par- 
court l'histoire  des  établissements  anglais  dans  l'Amérique  septentrionale, 

on  voit,  pgur  ainsi  dire ,  chaque  privilège  suivi  de  l'émigration  des  indivi- 
dus non  privilégiés.  Les  colons  fuyaient  devant  les  restrictions  commercia- 

les, abandonnant  les  terres  qu'ils  achevaient  à  peine  de  défricher,  pour 
retrouver  la  liberté  dans  les  bois,  et  demandent  à  la  nature  sauvage  une 

retraite  contre  les  persécuti<lns  de  l'état  social  (-4). 
Si  le  système  prohibitif  n'a  pas  anéanti  toute  l'industrie  des  nations  qu'il 

vexe  et  qu*il  tourmente ,  c'est ,  comme  le  remarque  Smith  (5) ,  parce  que 
l'efibrt  naturel  de  chaque  individu  pour  améliorer  son  sort,  est  un  principe 
réparateur  qui  remédie  à  beaucoup  d'égards  aux  mauvais  effets  de  l'admi- 

nistration réglementaire  ,  comme  la  force  vitale  lutte  souvent  avec  succès 

dans  l'organisation  physique  de  l'homme  contre  les  maladies  qui  résultent 
de  ses  passions,  de  son  intempérance  ou  de  son  oisiveté.  * 

Je  ne  puis,  dans  cette  note  ,  poser  que  des  principes  :  les  détails  m'en- 
traineraient  au-delà  des  bornes  de  cet  ouvrage.  J'ajouterai  cependant 
quelques  mots  sur  deux  espèces  de  prohibitions  ou  de  privilèges ,  frap- 

pées de  réprobation  depuis  trente  années ,  et  qu'on  a  prétendu  ressusciter 
dans  ces  derniers  temps.  Je  veux  parler  des  jurandes,  des  maîtrises,  des 

apprentissages,  système  non  moins  inique  qu'absurde  :  inique,  en  ce  qu'il 
ne  permet  pas  à  l'individu  qui  a  besoin  de  travailler ,  le  travail  qui  seul  le 
préserve  du  crime  ;  absurde,  en  ce  que ,  sous  le  prétexte  du  perfectionne- 

ment des  métiers,  il  met  obstacle  à  la  concurrence ,  le  plus  sûr  moyen  du 

perfectionnement  de  tous  les  métiers.  L'intérêt  des  acheteurs  est  une  bien 
plus  sûre  garantie  de  la  bonté  des  productions  que  des  règlements  arbi- 

traires, qui,  partant  d'une  autorité  qui  confond  nécessairement  tous  les 
objets ,  ne  distinguent  point  assez  les  divers  métiers ,  et  prescrivent  sou- 

vent un  apprentissage  aussi  long  pour  les  plus  aisés  que  pour  les  plus  dif- 

ficiles. Il  est  bizarre  d'imaginer  que  le  public  est  un  mauvais  juge  des 
ouvriers  qu'il  emploie ,  et  que  le  gouvernement,  qui  a  tant  d'autres  affai- 

res, saura  mieux  quelles  précautions  il  faut  prendre  pour  apprécier  leur 

(1)  Mémoirefl  du  marquis  de  Ponibal.  Le  gouvernement  portugais  plaça  des  soldats  pour 

empêcher  les  propriétaires  d'arracher  leurs  lignes.  Qu'est-ce  qu'un  système  qui  force  I*au- 
iorité  à  garantir  la  propriété  du  désespoir  des  propriétaires? 

(2)  Baert. 
(3)  Par  les  statuts  de  la  huitième  année  d^lisaheth  ,  chap.  3  ,  quiconque  exporte  des 

brebis,  agneaux  ou  béliers,  doit ,  pour  la  première  fois  ,  avoir  tous  ses  biens  conGsqués 

à  perpeiiuité ,  subir  une  prison  d'un  an ,  et ,  au  bout  de  ce  temps ,  a^oir  la  main  gauche 
cx>upée ,  à  un  jour  de  marché ,  dans  une  ville  où  elle  restera  clouée.  En  cas  de  récidive  ,  il 
doit  être  puni  de  mort.  Par  des  actes  de  la  treizième  et  qualoraiènie  année  de  Charles  II , 
Texportation  de  la  laine  fut  déclarée  crime  capital.  (Smith,  liv.  IV,  chap.  8.  ) 

(4)  Mémoires  sur  les  États-Unis. 
(5)  Richesses  des  nations  ,  liv.  lY,  chap.  9. 
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mérite.  Il  ne  peut  que  s'en  remettre  à  des  hommes  qui ,  formant  un  corps 
dans  rétat ,  ont  un  intérêt  différent  de  la  masse  du  peuple ,  et  qui ,  tra- 

vaillant d'une  part  à  diminuer  le  nombre  des  producteurs ,  et  de  l'autre  à 
faire  hausser  le  prix  des  productions ,  les  rendent  à  la  fois  plus  imparfaites 

et  plus  coûteuses.  L'expérience  a  partout  prononcé  contre  l'utilité  préten- 
due de  cette  manie  réglementaire.  Les  villes  d'Angleterre  où  l'industrie 

'est  la  plus  active ,  qui  ont  pris  dans  un  temps  très-court  le  plus  grand 
accroissement ,  et  où  le  travail  a  été  porté  au  plus  haut  degré  de  perfec- 

tion, sont  celles  qui  n'ont  point  de  chartes  (I)  et  où  il  n'existe  aucune 
corporation  (2). 

Une  vexation  plus  révoltante  encore,  parce  qu'elle  est  plus  directe  et 
moins  déguisée  ,  c'est  la  fixation  du  prix  des  journées.  Cette  fixation ,  dit 
Smith ,  est  le  sacrifice  de  la  majeure  partie  à  la  plus  petite.  Nous  ajoute- 

rons que  c'est  le  sacrifice  de  la  partie  indigente  à  la  partie  riche ,  de  la 
partie  laborieuse  à  la  partie  oisive  ,  au  moins  comparativement ,  de  la  par- 

tie qui  est  déjà  soufirante  par  les  dures  lois  de  la  société  à  la  partie  que 
le  sort  et  les  institutions  ont  favorisée.  On  ne  saurait  se  représenter  sans 

quelque  pitié  cette  lutte  de  la  misère  contre  l'avarice ,  cette  lutte  où  le 
pauvre  ,  déjà  pressé  par  ses  besoins  et  ceux  de  sa  famille,  n'ayant  d'espoir que  dans  son  travail ,  et  ne  pouvant  attendre  un  instant  sans  que  sa  vie 
même  et  la  vie  des  siens  ne  soit  menacée,  rencontre  le  riche,  non-seule- 

ment fort  d«  son  opulence  et  de  la  faculté  qu'il  a  de  réduire  son  adver- 
saire ,  en  lui  refusant  ce  travail  qui  est  son  unique  ressource ,  mais  encore 

armé  de  lois  vexatoircs  qui  fixent  les  salaires ,  sans  égard  aux  circonstan- 

ces ,  à  l'habileté ,  au  zèle  de  l'ouvrier.  Et  qu'on  ne  croie  pas  cette  fixatioa 
nécessaire  pour  réprimer  les  prétentions  exorbitantes  et  le  renchérisse- 

ment des  bras.  La  pauvreté  est  humble  dans  ses  demandes.  L'ouvrier 
n'a-t-il  pas  derrière  lui  la  faim  qui  le  presse ,  qui  lui  laisse  à  peine  un  in- 

stant pour  discuter  ses  droits,  et  qui  ne  le  dispose  que  trop  à  vendre  son 
temps  et  ses  forces  au-dessous  de  leur  valeur?  La  concurrence  ne  tient- 
elle  pas  le  prix  du  travail  au  taux  le  plus  bas  qui  soit  compatible  avec  la 
subsistance  physique?  Chez  les  Athéniens,  comme  parmi  nous,  le  salaire 

d'un  journalier  était  équivalent  à  la  nourriture  de  quatre  personnes. 
Pourquoi  de»  règlements,  lorsque  la  nature  des  choses  fait  la  loi  sans 
vexation  ni  violence? 

La  fixation  du  prix  des  journées,  si  funeste  à  l'individu,  ne  tourne  point 
à  l'avantage  du  public.  Entre  le  public  et  l'ouvrier  s'élève  une  classe 
impitoyable ,  celle  des  maîtres.  Elle  paie  le  moins  et  demande  le  plus  qui 

(1)  Birmingham  ,  Manchester,  f^.  Touvrage  de  M.  Baert. 
(3)  La  plus  sacrée  et  la  plus  inviolahle  de  toutes  les  propriétés  de  lliomme  est  celle  de 

sa  propre  industrie,  parce  qu^eile  est  la  source  originaire  de  toutes  les  autres  propriétés. 
Le  patrimoine  du  pauvre  est  dans  la  force  et  Tadrcsse  de  ses  mains,  et  Tempècher  d'em- 

ployer cette  force  et  cette  adresse  de  la  manière  qu^il  trouve  la  plus  convenable  ,  tant  quHl 
ne  porte  de  dommage  à  personne  ,  est  une  violation  manifeste  decette  propriété  primitive. 

C^est  une  usurpation  criante  sur  la  liberté  légitime  tant  de  Touvrier  que  de  ceux  qui  seraient 
disposés  à  lui  donner  du  travail  :  c'est  empêcher  à  la  fois  Pun  de  travailler  co^me  il  le 
juge  à  propos,  et  Tautre  de  choisir  qui  bon  lui  semble.  On  peut  en  toute  sûreté  s'en  fier 
à  la  prudence  de  celui  qui  occupe  un  ouvrier,  pour  décider  si  cet  ouvrier  mérite  de  l'em- 

ploi ,  puisqu'il  y  va  de  son  intérêt.  Cette  sollicitude  qu'afifecte  le  législateur  pour  prévenir 
qu'on  n'emploie  des  personnes  incapabHw,  est  évidemment  aussi  absurde  qu'oppressive. 
SfiiiTn.  Foyez  aussi  BcDtham.  Principes  du  Code  civil,  partie  5 ,  chap.  1. 
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lui  est  possible ,  profilant  ainsi  seule  tout  à  la  fois  et  des  besoins  de  la 
classe  laborieuse  et  des  besoins  de  la  classe  aisëe.  Etrange  complication 

des  institutions  sociales  !  Il  existe  une  cause  éternelle  d*équilibre  entre  le 
prix  et  la  valeur  du  travail ,  une  cause  qui  agit  sans  contrainte  de  manière 
a  ce  que  tous  les  calculs  soient  raisonnables  et  tous  les  intérêts  contents. 
Cette  cause  est  la  concurrence  ;  mais  on  la  repousse.  On  met  obstacle  à  la 
concurrence  par  des  règlements  injustes,  et  on  veut  rétablir  Téquilibre 

par  d'autres  règlements  non  moins  injustes ,  qu'il  iaut  maintenir  par  les châtiments  et  par  les  rigueurs. 

Le  système  des  prîmes  et  des  encouragements  a  moins  d'inconvénients 
que  celui  des  privilèges.  Il  me  semble  néanmoins  dangereux  sous  plusieurs 
rapports. 

Il  est  à  craindre  premièrement  que  l'autorité  ,  lorsquelle  s'est  une  fois 
arrogé  le  droit  d*intervenir  dans  ce  qui  concerne  l'industrie ,  ne  fût-ce 
que  par  des  encouragements,  ne  soit  poussée  bientôt,  si  ces  encourage- 

ments ne  suffisent  pas,  à  recourir  à  des  mesures  de  contrainte  et  de  ri- 

gueur. L'autorité  se  résigne  rarement  à  ne  pas  se  venger  du  peu  de  succès 
de  ses  tentatives;  elle  court  après  son  argent  comme  les  joueurs.  Mais  au 

lieu  que  ceux-ci  en  appellent  au  hasard,  l'autorité  souvent  en  appelle  à la  force. 

L'on  peut  redouter  en  second  lieu  que  l'autorité ,  par  des  encourage- 
ments extraordinaires ,  ne  détourne  les  capitaux  de  leur  destination  natu- 

relle ,  qui  est  toujours  la  plus  profitable.  Les  capitaux  se  portent  d'eux- 
mêmes  vers  les  emplois  qui  offrent  le  plus  à  gagner.  Pour  les  y  attirer ,  il 

n'y  a  pas  besoin  d'encouragement  :  pour  ceux  où  il  7  aurait  à  perdre,  les 
encouragements  seraient  funestes.  Toute  industrie  qui  ne  peut  se  mainte- 

nir indépendamment  des  secours  de  l'autorité,  finit  par  être  ruineuse  (1). 
Le  gouvernement  paie  alors  les  individus  pour  que  ceux-ci  travaillent  à 
perte.  En  les  payant  de  la  sorte,  il  parait  les  indemniser;  mais  comme 
)  indemnité  ne  se  peut  tirer  que  du  produit  des  impôts,  ce  sont  en  défini- 

tive les  individus  qui  en  supportent  le  poids.  Enfin ,  les  encouragements 

de  l'autorité  portent  une  atteinte  très-grave  à  la  moralité  des  cLisses  m- 
dustrielles.  La  morale  se  compose  de  la  suite  naturelle  des  causes  et  de.s 

effets.  Déranger  cette  suite,  c'est  nuire  à  la  morale.  Tout  ce  qui  introduit 
le  hasard  parmi  les  hommes ,  les  corrompt.  Tout  ce  qui  n'est  pas  Tefiet 
direct,  nécessaire,  habituel  d'une  cause  connue  et  prévue,  tient  plus  ou 
moins  de  la  nature  du  hasard.  Ce  qui  rend  le  travail  la  cause  la  plus  effi- 

cace de  moralité ,  c'est  l'indépendance  où  l'homme  laborieux  se  trouve  des 
antres  hommes ,  et  la  dépendance  où  il  est  de  sa  propre  conduite  et  de 

l'ordre ,  de  la  suite ,  de  la  régularité  qu'il  met  dans  sa  vie.  Telle  est  la  vé- 
ritable cause  de  la  moralité  des  classes  occupées  d'un  travail  uniforme  et 

de  l'immoralité  si  commune  des  mendiants  et  des  joueurs.  Ces  derniers 
sont  de  tous  les  hommes  les  plus  immoraux,  parce  que  ce  sont  eux  qui,  de 
tous  les  hommes,  comptent  le  plus  sur  le  hasard. 

Les  encouragements  ou  les  secours  du  gouvernement  pour  l'industrie 
sont  une  espèce  de  jeu.  Il  est  impossible  de  supposer  que  l'autorité  n'ac- corde jamais  ces  secours  ou  ces  encouragements  à  des  hommes  qui  ne  les 

méritent  pas,  ou  n'en  accorde  jamais  plus  que  les  objets  de  ces  faveurs 

(1)  Smith,  IW.  IV,  chap.  9. 
21 
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n'en  méritent.  Une  seule  crrenr  dans  ce  genre  fait  des  encouragements  une 
loterie.  Il  suffit  d'une  seule  chance  pour  introduire  le  hasard  dans  tous  les 
calculs,  et  par  conséquent  pour  les  dénaturer  :  la  prohabilité  delà  chance 

n'y  fait  rien,  car  sur  la  probabilité,  c'est  l'imagination  qui  décide.  L'es* 
poir,  même  éloigné ,  même  incertain ,  de  l'assistance  de  l'autorité  jette 
dans  la  vie  et  dans  tes  calculs  de  l'homme  laborieux  un  élément  tout>à-faît 
difierent  du  reste  de  son  existence.  Sa  situation  change ,  ses  intérêts  se 

compliquent,  son  état  devient  susceptible  d'une  sorte  d'agiotage.  Ce  n'est 
plus  ce  commerçant  ou  ce  manufacturier  paisible  qui  faisait  dépendre  sa 
prospérité  de  la  sagesse  de  ses  spéculations ,  de  la  bonté  de  ses  produits , 

de  l'approbation  de  ses  concitoyens ,  fondée  sur  la  régularité  de  sa  con- 
duite ,  et  sur  sa  prudence  reconnue  :  c'est  un  homme  dont  l'intérêt  immé- 

diat ,  dont  le  désir  pressant  est  de  s'attirer  l'attention  de  l'autorité.  La 
nature  des  choses  avait,  pour  le  bien  de  l'espèce  humaine,  mis  une  bar- 

rière presque  insurmontable  entre  la  grande  masse  des  nations  et  les 

dépositaires  du  pouvoir.  Un  petit  nombre  d'hommes  seulement  était  con- 
damné à  s'agiter  dans  la  sphère  de  la  puissance ,  à  spéculer  sur  la  faveur, 

à  s'enrichir  par  la  brigue.  Le  reste  suivait  tranquillement  sa  route,  ne  de- 
mandant au  gouvernement  que  de  lui  garantir  son  repos  et  l'exercice  de 

ses  facultés  ;  mais  si  l'autorité,  peu  contente  de  cette  fonction  salutaire ,  et 
se  mettant  par  des  libéralités  ou  des  promesses  en  présence  de  tous  les  in- 

dividus ,  provoque  des  espérances  et  crée  des  passions  qui  n'existaient  pas; 
tout  alors  se  trouve  déplacé.  Par-là ,  sans  doute ,  se  répand  dans  la  classe 
industrielle  une  nouvelle  activité  ;  mais  c'est  une  activité  vicieuse ,  une 
activité  qui  s'occupe  plutôt  de  l'effet  qu'elle  produit  au  dehors  que  de  la 
solidité  de  ses  propres  entreprises ,  qui  cherche  l'éclat  plus  que  le  succès , 
parce  que  le  succès  pour  elle  peut  résulter  d'un  éclat  même  trompeur  ; 
c'est  une  activité  enfin  qui  rend  la  nation  entière  téméraire ,  inquiète , 
cupide  ,  d'économe  et  de  laborieuse  qu'elle  aurait  été. 

Et  ne  pensez  pas  qu'en  substituant  aux  encouragements  pécuniaires  des 
motifs  tirés  de  la  vanité,  vous  fassiez  moins  de  mal.  Les  gouvernements 
ne  mettent  que  trop  le  charlatanisme  parmi  leurs  moyens  ,  et  il  leur  est 
facile  de  croire  que  leur  seule  présence  comme  celle  du  soleil  vivifie  toute 
la  nature.  En  conséquence  ils  se  montrent,  ils  parlent,  ils  sourient,  et  le 

travail  à  leur  avis  doit  se  tenir  honoré  pour  des  siècles  ;  mais  c'est  encore 
sortir  les  classes  laborieuses  de  leur  carrière  naturelle;  c*est  leur  donner  le 
besoin  du  crédit  ;  c'est  leur  inspirer  le  désir  d'échanger  leurs  relations 
commerciales  contre  des  relations  de  souplesse  et  de  clientèle.  Elles  pren- 

dront les  vices  des  cours,  sans  prendre  en  même  temps  l'élégance  qui voile  du  moins  ces  vices. 

Les  deux  hypothèses  les  plus  favorables  au  système  des  encouragements 

ou  des  secours  de  l'autorité  sont  assurément ,  l'une,  l'établissement  d'une 
branche  d'industrie  encore  inconnue  dans  un  pays ,  et  qui  exige  de  fortes 
avances;  l'autre,  l'assistance  donnée  à  de  certaines  cl asse^  industrielles  ou 
agricoles,  lorsque  des  calamités  imprévues  ont  considérablement  diminué 
leurs  ressources. 

Je  ne  sais  cependant  si ,  même  dans  ces  deux  cas ,  à  l'exception  peut-être 
de  quelques  circonstances  très-rares ,  pour  lesquelles  il  est  impossible  do 

tracer  des  règles  fixes ,  Vintervcntion  du  gouvernement  n'est  pas  plus  nui- 
sible qu'avantageuse. 
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Omis  le  piiBimer  cas ,  nul  doute  que  la  noaTello  branche  d'industrie' 
ainsi  protégée  ne  s'établisse  plus  tôt  avec  plus  d'étendue  ;  mais ,  reposant 
plus  sur  l'assistance  du  gouvernement  que  sur  les  calculs  des  particuliers , 
elle  s'établira  moins  solidement.  Ceux-ci ,  indemnisés  d'avance  des  pertes 
qu'ils  pourront  faire,  n'apporteront  pas  le  même  zèle  et  les  mêmes  seins  que 
s'ils  étaient  abandonnés  a  leurs  propres  forces ,  et  s'ils  n'avaient  de  succès 
à  attendre  que  ceux  qu'ils  pourraient  mériter.  Ils  se  flatteront  avec  raison 
que  le  gouvernement,  en  quelque  sorte  engagé  par  les  premiers  sacrifices 

qu'il  aura  consentis ,  viendra  derechef  à  leur  secours  s'ils  échouent,  pour 
Be  pas  perdre  le  fruit  de  ces  sacrifices ,  et  cette  arrière-pensée ,  d'une  na- 

ture difiërente  de  celle  qui  doit  servir  d'aiguillon  à  l'industrie,  nuira  plus 
ou  moins  et  toujours  d'une  manière  notable  à  leur  activité  et  à  leurs  > efforts. 

L'on  imagine  d'ailleurs  beaucoup  trop  facilement ,  dans  les  pays  habi- 
tués aux  secours  factices  de  l'autorité,  que  telle  ou  telle  entreprise  est 

an-dessus  des  moyens  individuels,  et  c'est  une  seconde  cause  de  relâche- 
ment pour  l'industrie  particulière  ;  elle  attend  que  le  gouvernement  la 

provoque,  parce  qu'elle  est  accoutumée  à  recevoir  l'impulsion  première 
du  gouvernement. 

A  peine  en  Angleterre  une  découverte  est-elle  connue ,  que  des  sous- 
criptions nombreuses  fournissent  aux  inventeurs  tous  les  moyens  de  déve- 

loppement et  d'application.  Seulement  les  souscripteurs  apportent  plus 
de  scrupule  dans  l'examen  des  avantages  promis ,  qu'un  gouvernement 
n'en  pourrait  apporter ,  parce  que  l'intérêt  de  tous  les  individus  qui  en- 

treprennent pour  leur  compte  est  de  ne  pas  se  laisser  tromper ,  tandb  que 

l'intérêt  de  la  plupart  de  ceux  qui  spéculent  sur  le  secours  du  gouverne- 
ment est  de  tromper  le  gouvernement.  Le  travail  et  le  succès  sont  l'unique 

ressource  des  premiers.  L'exagération  ou  la  faveur  sont  pour  les  seconds 
ane  ressource  beaucoup  plus  certaine  et  surtout  plus  rapide.  Le  système 

des  encouragements  est  encore,  sous  ce  rapport,  un  principe  d'immoralité. 
Il  est  possible ,  je  ne  le  nie  pas ,  que  l'industrie  des  individus  ,  privée  de 

tout  secours  étranger ,  s'arrête  quelquefois  devant  un  obstacle  ;  mais  d'a- 
bord elle  se  tournera  vers  d'autres  objets ,  et  l'on  peut  compter  ,  en  second 

lieu,  qu'elle  rassemblera  ses  forces  pour  revenir  tôt  ou  tard  à  la  charge  et 
surmonter  la  difficulté.  Or ,  j'affirme  que  l'inconvénient  partiel  et  momen- 

tané de  cet  ajournement  ne  sera  pas  comparable  au  désavantage  général 

du  désordre  et  de  l'irrégularité  que  toute  assistance  artificielle  introduit dans  les  idées  et  dans  les  calculs. 

hes  raisonnements  à  peu  près  pareils  trouvent  leur  application  dans  la 

seconde  hypothèse  qui ,  au  premier  coup-d'œil ,  paraît  encore  bien  plus 
légitime  et  plus  favorable.  En  venant  au  secours  des  classes  industrielles 
ou  agricoles,  dont  les  ressources  ont  été  diminuées  par  des  calamités  im- 

prévues et  inévitables ,  le  gouvernement  affaiblit  d'abord  en  elles  le  senti- 
ment qui  donne  le  plus  d'énergie  et  de  moralité  à  l'homme  ,  celui  de  se 

devoir  tout  à  soi-même  et  de  n'espérer  qu'en  ses  propres  forces.  En  second 
lieu ,  l'espoir  de  ces  secours  engage  les  classes  souffrantes  à  exagérer  leurs 
pertes ,  à  cacher  leurs  ressources ,  et  leur  donne  de  la  sorte  un  intérêt  au 

mensonge.  J'accorde  que  ces  secours  soient  distribués  avec  prudence  et 
parcimonie  ;  mais  l'effet,  qui  n'en  sera  pas  le  même  pour  l'aisance  des  indi- 

vidus ,  en  sera  le  même  pour  leur  moralité.  L'autorité  ne  leur  en  aura  pas 
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moins  enseigné  à  compter  sur  les  autres  au  lien  de  ne  compter  que  sur 
eux-mêmes.  Elle  trompera  ensuite  leurs  espérances  ;  mais  leur  activité 

n'en  aura  pas  été  moins  relâchée  :  leur  véracité  n'en  aura  pas  moins  souf- 
fert une  altération.  S'ils  n'obtiennent  pas  les  secours  du  gouvernement, 

c'est  qu'ils  n'auront  pas  su  les  solliciter  avec  une  habileté  suffisante.  Le 
gouvernement  s'expose  en^n  à  se  voir  déçu  par  des  agents  infidèles.  Il  ne 
peut  suivre  dans  tous  les  détails  l'exécution  des  mesures  qu'il  ordonne ,  et 
la  ruse  est  toujours  plus  habile  que  la  surveillance.  Frédéric-le-Grand  et 

Catherine  II  avaient  adopté  pour  l'agriculture  et  l'industrie  le  système  des 
encouragements.  Ils  visitaient  fréquemment  eux-mêmes  les  provinces 

qu'ils  s'imaginaient  avoir  secourues.  On  plaçait  alors  sur  leur  passage  des 
hommes  bien  vêtus  et  bien  nourris,  preuves  apparentes  de  l'aisance  qui 
résultait  de  leurs  libéralités ,  mais  rassemblés  à  cet  effet  par  les  distribu- 

teurs de  leurs  grâces ,  tandis  que  les  véritables  habitants  de  ces  contrées 
gémissaient  au  fond  de  leurs  cabanes  dans  leur  ancienne  misère ,  ignorant 

jusqu'à  l'intention  des  souverains  qui  se  croyaient  leurs  bienfaiteurs. 
Dans. les  pays  qui  ont  des  constitutions  libres,  la  question  des  encoura- 

gements et  des  secours  peut  encore  être  considérée  sous  un  autre  point  de 

vue.  Est-il  salutaire  que  le  gouvernement  s'attache  certaines  classes  de 
gouvernés  par  des  libéralités  qui ,  fussent-elles  sages  dans  leur  distribution, 

ont  nécessairement  de  l'arbitraire  dans  leur  nature?  N'est-il  pas  à  craindre 
que  ces  classes,  séduites  par  un  gain  immédiat  et  positif,  ne  deviennent 
indifférentes  a  des  violations  de  la  liberté  individuelle  ou  de  la  justice?  On 

2>ourrait  alors  les  regarder  comme  achetées  par  l'autorité. 
En  lisant  plusieurs  écrivains,  on  serait  tenté  de  croire  qu*il  n'y  a  rien 

de  plus  stupide ,  de  moins  éclairé ,  de  plus  insouciant,  que  l'intérêt  indivi- 
duel. Ils  nous  disent  gravement,  tantôt,  que  si  le  gouvernement  n'encou- 

rage pas  l'agriculture,  tous  les  bras  se  tourneront  vers  les  manufactures, 
et  que  les  campagnes  resteront  en  friche  ;  tantôt,  que  si  le  gouvernement 

n'encourage  pas  les  manufactures,  tous  les  bras  resteront  dans  les  cam- 
pagnes ;  que  le  produit  de  la  terre  sera  fort  au-dessus  des  besoins,  et  que 

le  pays  languira  sans  commerce  et  sans  industrie  (1),  comme  s'il  n'était  pas 
clair,  d'un  côté,  que  l'agriculture  sera  toujours  en  raison  des  besoins  d'un 
peuple,  car  il  fant  que  les  artisans  et  les  manufacturiers  aient  de  quoi  se 

nourrir;  de  l'autre,  que  les  manufactures  s'élèveront  aussitôt  que  les  pro- 
duits de  la  terre  seront  en  quantité  suffisante,  car  l'intérêt  individuel 

poussera  les  hommes  à  s'appliquer  à  des  travaux  plus  lucratifs  que  la  mul- 
tiplication des  denrées,  dont  la  quantité  réduirait  le  prix.  Les  gouverne- 

ments ne  peuvent  rien  changer  aux  besoins  physiques  des  hommes;  la 

multiplication  et  le  taux  des  produits,  de  quelque  espèce  qu'ils  soient,  se 
conforment  toujours  aux  demandes  de  ces  produits.  H  est  absurde  de  croire 

qu'il  ne  suffit  pas,  pour  rendre  un  genre  de  travail  commun,  qu'il  soit 
utile  à  ceux  qui  s'y  livrent.  S'il  y  a  plus  de  bras  qu'il  n'en  faut  pour  mettre en  valeur  la  fertilité  du  sol,  les  habitants  tourneront  naturellement  leur 

activité  vers  d'autres  branches  d'industrie.  Ils  sentiront,  sans  que  le  gou- 
vernement les  en  avertisse,  que  la  concurrence,  passant  une  certaine 

ligne ,  anéantit  l'avantage  du  travail.  L'intérêt  particulier,  sans  être  encou- 
ragé par  l'autorité,  sera  suffisamment  excité  par  ses  propres  calculs  à 

(1)  f^oy.  Filangieri  et  beaucoup  d'autros. 
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chercher  un  genre  d'ocoapation  plus  profilahle.  81  la  nature  du  terrain 
rend  nécessaire  un  grand  nombre  de  cultivateurs  ,  les  artisans  et  les 

manufacturiers  ne  se  multiplieront  pas ,  parce  que  le  premier  besoin  d'un 
)>euple  étant  de  subsister,  un  peuple  ne  néglige  jamais  sa  subsistance. 

D'ailleurs  Tétat  d'agriculteur  étant  plus  nécessaire,  sera  par  cela  même 
plus  lucratif  que  tout  antre.  Lorsqu'il  n'y  a  pas  de  privilège  abusif  qui 
intervertisse  Tordre  naturel ,  l'avantage  d'une  profession  se  compose  tou- 

jours de  son  utilité  absolue  et  de  sa  rareté  relative.  Les  productions  tendent 

à  se  mettre  au  niveau  des  besoins,  sans  que  l'autorité  s'en  mêle  (1).  Quand 
un  genre  de  production  est  rare ,  son  prix  s'élève.  Le  prix  s'élevant,  cette 
production,  mieux  payée,  attire  à  elle  l'industrie  et  les  capitaux.  Il  en 
résulte  que  cette  production  devient  plus  commune.  Cette  production 
étant  plus  commune,  son  prix  babse;  et  le  prix  baissant,  une  partie  de 

l'industrie  et  des  capitaux  se  tourne  d'un  autre  côté.  Alors  la  production 
devenant  plus  rare,  le  prix  se  relève  et  l'industrie  y  revient,  jusqu'à  ce 
que  la  production  et  son  prix  aient  atteint  un  équilibre  parfait.  Le  véri- 

table encouragement  pour  tous  les  genres  de  travail ,  c'est  le  besoin  qu'on 
en  a.  La  liberté  seule  est  suffisante  pour  les  maintenir  tous  dans  une  salu- 

taire et  exacte  proportion. 

Ce  qui  trompe  beaucoup  d'écrivains  ,  c'est  qu'ils  sont  frappés  de  la  lan- 
gueur ou  du  malaise  qu'éprouvent,  sous  des  gouvernements  arbitraires, 

les  classes  laborieuses  de  la  nation.  Ils  ne  remontent  pas  à  la  cause  du  mal , 

mais  s'imaginent  qu'on  y  pourrait  remédier  par  une  action  directe  de 
l'autorité  en  faveur  des  classes  souJOfrantes.  Ainsi  ̂   par  exemple  ,  pour  l'a- 

griculture, lorsque  des  institutions  injustes  et  oppressives  exposent  les  agri- 
culteurs aux  vexations  des  classes  privilégiées ,  les  campagnes  sont  bien- 

tôt en  friche ,  parce  qu'elles  se  dépeuplent.  Les  classes  agricoles  accou- 
rent le  plus  qu'elles  peuvent  dans  les  villes  pour  se  dérober  à  la  servitude 

et  à  l'humiliation.  Alors  des  spéculateurs  imbéciles  conseillent  des  encou- 
ragements positifs  et  partiels  pour  les  agriculteurs.  Us  ne  voient  pas  que 

tout  se  tient  dans  les  sociétés  humaines.  La  dépopulation  des  campagnes 

est  le  résultat  d'une  mauvaise  organisation  politique.  Des  secours  à 
quelques  individus  ou  tout  autre  palliatif  artificiel  et  momentané  n'y 
remédieront  pas ,  il  n'y  aurait  de  ressource  que  dans  la  liberté  et  dans  la 
justice.  Pourquoi  y  recourt-on  le  plus  tard  que  l'on  peut? 

Il  faut,  nous  dit-on  quelquefois,  ennoblir  l'agriculture  ,  la  relever,  la 
rendre  honorable  j  car  cest  sur  elle  que  repose  la  prospérité  des  nations. 

Des  hommes  assez  éclairés  ont  développé  cette  idée.  L'un  des  esprits  les 
plus  pénétrants,  mais  les  plus  bizarres  du  siècle  dernier,  le  marquis 

de  Mirabeau,  n'a  cessé  de  la  répéter.  D'autres  en  ont  dit  autant  des  manu- 
factures; mais  on  n'ennoblit  que  par  des  distinctions,  si  tant  est  quon 

ennoblisse  par  des  distinctions  artificielles.  Or ,  si  le  travail  est  utile  , 

comme  il  sera  profitable,  il  sera  commun.  Quelle  distinction  voulez-vous 

accorder  à  ce  qui  est  commun  ?  Le  travail  nécessaire  est  d'ailleurs  toujours 
facile.  Or  ,il  ne  dépend  pas  de  l'autorité  d'influer  sur  l'opinion  de  manière 
à  ce  qu'elle  attache  un  rare  mérite  à  ce  que  tout  le  monde  peut  faire  éga- lement bien. 

De  toutes  les  distinctions  que  les  gouvernements  confèrent ,  les  seujes 

(I)  f^oy.  Smith  ,  liv.  I ,  chap.  7  j  cl  Sny,  t!co».  poL 
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vraiment  imposantes  sont  celles  qui  annoncent  dn  pouroir,  parce  qu'elle» 
sont  réelles ,  et  que  le  pouvoir  qui  s^en  décore  peut  agir  en  mal  ou  en 
bien.  Les  distinctions  fondées  sur  le  mérite  sont  toujours  contestées  par 

J  opinion,  parce  que  l'opinion  se  réserve  à  elle  seule  le  droit  de  décider 
du  mérite.  Elle  est  forcée  ,  malgré  qu'elle  en  ait ,  de  reconnaître  le  pou- 

voir j  mais  le  mérite  ,  elle  peut  le  nier.  C'est  pour  cela  que  le  cordon  bleu 
commandait  le  respect.  Il  constatait  que  celui  qui  le  portait  était  un  grand 

seigneur ,  et  l'autorité  peut  très-bien  juger  que  tel  homme  est  un  grand 
seigneur.  Le  cordon  noir,  au  contraire  ,  était  ridicule.  Il  déclarait  celui 

qui  en  était  décoré,  nn  littérateur ,  un  artiste  distingué.  Or,  l'autorité  ne 
peut  prononcer  sur  les  littérateurs  ou  les  artistes. 

Les  distinctions  honorifiques  pour  les  agricultenrs ,  pour  les  artisans , 
pour  les  manufacturiers  ,  sont  encore  plus  illusoires.  Les  cultivateurs,  1es> 
artisans,  les  manufacturiers,  veulent  arriver  à  l'aisance  ou  a  la  richesse 
par  le  travail ,  et  au  repos  par  la  garantie.  Ils  nejvous  demandent  point  de 

vos  distinctions  artificielles ,  ou  s'ils  y  aspirent ,  c'est  que  vous  avez  faussé 
leur  intelligence ,  c'est  que  vous  avez  rempli  leurs  têtes  d'idées  factices» 
Laissez-les  jouir  en  paix  du  fruit  de  leurs  peines  ,  de  1  égalité  des  droits  , 

de  la  liberté  d'action  qui  leur  appartiennent.  Vous  les  servirez  bien  mieux , 
en  ne  leur  prodiguant  ni  faveurs ,  ni  injustices ,  qu'en  les  vexant  d'un  côté  , 
et  en  cherchant  de  l'autre  à  les  distinguer. 

CHAPITRE  ZXT. 

DE    l'iNYIOLABIUTÉ    DES    PROPRIÉTÉS    (1). 

L*ÂRBiTRAiBE  sur  la  propriété  est  bientôt  suivi  de  l'arbitraire  sur  les  per- 
sonnes; premièrement,  parce  que  l'arbitraire  est  contagieux;  en  second  , 

lieu ,  parce  que  la  violation  de  la  propriété  provoque  nécessairement  la 

résistance.  L'autorité  sévit  alors  contre  l'opprimé  qui  résiste  ;  et ,  parce 
qu*elle  a  voulu  lui  ravir  son  bien ,  elle  est  conduite  a  porter  atteinte  à  sa liberté. 

Je  ne  traiterai  pas ,  dans  ce  chapitre  ,  des  confiscations  et  autres  atten- 
tats politiques  contre  la  propriété.  L'on  ne  peut  considérer  ces  violences 

comme  des  pratiques  usitées  par  les  gouvernements  réguliers,  mais  elles 
sont  une  partie  inséparable  de  tous  les  systèmes  tyranniques,  car  le  mépris 
pour  la  fortune  des  hommes  suit  de  près  le  mépris  pour  leur  sûreté  et 
pour  leur  vie. 

J'observerai  seulement  que,  par  des  mesures  pareilles  ,  les  gouverne- 
ments gagnent  bien  moins  qu'ils  ne  perdent.  «  Les  rois ,  dit  Louis  XIV  dans 

bien  ce  qu'ils  avaient  dit.  Mais  je  n'ai  pu  toujours  les  citer,  parce  queyai  rédigé  celte note  de  mémoire. 
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»  068  Mémoires ,  sont  seigneurs  absolus  et  ont  naturellement  la  disposition 
»  pleine  et  libre  de  tous  les  biens  de  leurs  sujets.  »  Mais  quand  les  rois  se 
regardent  comme  seigneurs  absolus  de  tout  ce  que  possèdent  leurs  sujets, 

les  sujets  enfouissent  ce  qu'ils  possèdent  ou  le  dissipent;  s'ils  Tenfouissent, 
c^est  autant  de  perdu  pour  l'agriculture ,  pour  le  commerce,  pour  l'indus- 

trie ;  pour  tous  les  genres  de  prospérité  ;  s'ils  le  prodiguent  pour  des  jouis- 
sances frivoles ,  grossières  et  improductives,  c'est  encore  autant  de  détourné 

des  emplois  utiles  et  des  spéculations  reproductrices.  Sans  la  sécurité ,  1  e- 
conomie  devient  duperie ,  et  la  modération  imprudence.  Lorsque  tout  peut 

être  enlevé.,  il  faut  conquérir  le  plus  qu'il  est  possible,  parce  que  l'on  a 
plus  de  cbances  de  soustraire  quelque  chose  à  la  spoliation.  Lorsque  tout 

peut  être  enlevé ,  il  faut  dépenser  le  plus  qu'il  est  possible ,  parce  que  tout 
ce  qu'on  dépense  est  autant  d'arraché  à  l'arbitraire.  Louis  XIV  croyait dire  une  chose  bien  fovorable  à  la  richesse  des  rois  ;  il  disait  une  chose 
qui  devait  ruiner  les  rois  en  ruinant  les  peuples. 

Il  y  a  d'autres  espèces  de  spoliations  moins  directes  dont  je  crois  utile 
de  parler  avec  un  peu  plus  d'étendue.  Les  gouvernements  se  les  permet* 
tent  pour  diminuer  leurs  dettes  ou  accroître  leurs  ressources ,  tantôt  sous  le 
prétexte  de  la  nécessité,  quelquefois  sous  ce  lui  de  la  justice ,  toujours  en 

alléguant  Tintérèt  de  l'Etat  ;  car  de  même  que  les  apôtres  zélé»  de  la  sou* 
veraineté  du  peuple  pensent  que  la  liberté  publique  gagne  aux  entraves 
mises  à  la  liberté  individuelle ,  beaucoup  de  financiers  de  nos  jours  sem- 

blent croire  que  l'état  s'enrichit  de  la  ruine  des  individus. 
Les  atteintes  indirectes  à  la  propriété ,  qui  vont  faire  le  sujet  des  obser- 

vations suivantes ,  se  divisent  en  deux  classes. 
Je  mets  dans  la  première  les  banqueroutes  partielles  ou  totales,  la 

réduction  des  dettes  nationales ,  soit  en  capitaux ,  soit  en  intérêts ,  le  paie- 

ment de  ces  dettes  en  effets  d'une  valeur  inférieure  à  leur  valeur  nominale, 
Faltération  des  monnaies,  les  retenues,  etc.  Je  comprends  dans  la  seconde  les 

actes  d'autorité  contre  les  hommes  qui  ont  traité  avec  les  gouvernements , 
pour  leur  fournir  les  objets  nécessaires  à  leurs  entreprises  militaires  ou 
civiles  ;  les  lois  ou  mesures  rétroactives  contre  les  enrichis  ;  les  chambres 

ardentes;  l'annulation  des  contrats,  des  concessions,  des  ventes  faites  par 
l'Etat  à  des  particuliers. 

Je  n'examinerai  point  maintenant  si,  comme  quelques  écrivains  le 
pensent ,  l'établissement  des  dettes  publiques  est  une  cause  de  prospérité; 
il  me  suffit  que  ces  dettes  soient  aujourd'hui  une  condition  inséparable  de 
l'existence  de  tout  grand  état.  Ceux  qui  subviennent  habituellement  aux 
dépenses  nationales  par  des  impôts,  sont  presque  toujours  forcés  d'anti- 

ciper, et  leurs  anticipations  forment  une  dette  :  ils  sont  de  plus ,  à  la  pre- 

mière circonstance  extraordinaire ,  obligés  d'emprunter.  Quant  à  ceux  qui 
ont  adopté  le  système  des  emprunts  préférablement  à  celui  des  impôts ,  et 

qui  n'établissent  des  contributions  que  pour  faire  face  aux  intérêts  de 
leurs  emprunts  (  tel  est  à  peu  près  de  nos  jours  le  système  de  l'Angleterre), 
une  dette  publique  est  inséparable  de  leur  existence.  Ainsi ,  recomman- 

der aax  Etats  modernes  de  renoncer  aux  ressources  que  le  crédit  leur 
offre,  serait  une  vaine  tentative. 

Or,  dès  qu'une  dette  nationale  existe ,  il  faut  la  respecter  scrupuleuse- 
ment. On  lui  donne  de  la  sorte  une  stabilité  qui  l'assimile ,  autant  que  le 

permet  sa  nature ,  aux  autres  genres  de  propriétés. 
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La  mauvaise  foi  ne  saurait  être  un  remède  à  rien.  L*arbitraire  et  rincer* 
titnde  sont  les  premières  causes  de  ce  qu'on  a  nommé  Tagiotag^e.  Il  ne  se 
développe  jamais  avec  plus  de  force  et  d'activité  que  lorsque  TEtat  viole 
ses  engagements  :  tous  les  citoyens  sont  réduits  alors  à -chercher  dans  le 

hasard  des  spéculations ,  quelques  dédommagements  aux  pertes  que  l'auto- 
rité leur  fait  éprouver. 

Toute  distinction  entre  les  créanciers,  toute  inquisition  dans  les  tran* 
sactions  des  individus ,  toute  recherche  de  la  route  que  les  effets  publics 

ont  suivie,  et  des  mains  qu'ils  ont  traversées  jusqu'à  leur  échéance,  est 
une  banqueroute.  Un  Etat  contracte  des  dettes  et  donne  en  paiement  ses 

effets  aux  hommes  auxquels  il  doit  de  l'argent.  Ces  hommes  sont  forcés  de 
vendre  les  effets  qu'il  leur  a  donnés.  Sous  quel  prétexte  partirait-il  de  cette 
vente  pour  contester  la  valeur  de  ces  effets?  Plus  il  contestera  leur  valeur, 

plus  ils  perdront.  II  s'appuiera  sur  cette  dépréciation  nouvelle  pour  ne  les 
recevoir  qu'à  un  prix  encore  plus  bas.  Cette  double  progression  réagissant 
sur  elle-même' réduira  bientôt  le  crédit  au  néant  et  les  particuliers  à  la 
ruine.  Le  créancier  originaire  a  pu  faire  de  son  titre  ce  qu'il  a  voulu.  S'il 
a  vendu  sa  créance ,  la  faute  n'en  est  pas  à  lui  que  le  besoin  y  a  forcé, 
mais  à  l'Etat,  qui  ne  le  payait  qu*en  effets  qu'il  s'est  vu  réduit  à  vendre. 
S'il  a  vendu  sa  créance  à  vil  prix ,  la  faute  n'en  est  pas  à  Tacheteur  qui  Ta 
acquise  avec  des  chances  défavorables  :  la  faute  en  est  encore  à  l'Etat,  qui 
a  créé  ces  chances  défavorables ,  car  la  créance  vendue  ne  serait  pas 

tombée  à  vil  prix  si  l'Etat  n'avait  pas  inspiré  la  défiance  (1). 
£n  établissant  qu'un  effet  baisse  de  valeur,  lorsqu^il  passe  dans  la  seconde 

main  à  des  conditions  quelconques  que  le  gouvernement  doit  ignorer, 

puisqu'elles  sont  des  stipulations  libres  et  indépendantes,  on  fait  de  la  cir* 
culation ,  qu'on  a  regardée  toujours  comme  un  moyen  de  richesse ,  une 
cause  d'appauvrissement.  Comment  justifier  cette  politique ,  qui  refuse  à 
ses  créanciers  ce  qu'elle  leur  doit  et  décrédite  ce  qu'elle  leur  donne?  De 
quel  front  les  tribunaux  condamnent-ils  le  débiteur,  créancier  lui-même 

d'une  autorité  banqueroutière  ?  Eh  quoi  !  traîné  dans  un  cachot,  dépouillé 
de  ce  qui  m'appartenait,  parce  que  je  n*ai  pu  satisfaire  aux  dettes  que  j  ai 
contractées  sur  la  foi  publique,  je  passerai  devant  la  tribune  d'où  sont 
émanées  les  lois  spoliatrices  ;  d'un  côté  siégera  le  pouvoir  qui  me 
dépouille  ,  de  l'autre  les  juges  qui  me  punissent  d'avoir  été  dépouillé! 

Tout  paiement  nominal  est  une  banqueroute.  Toute  émission  d'un 
papier  qui  ne  peut  être  à  volonté  converti  en  numéraire  est,  dit  un  autre 
français  recommandable ,  une  spoliation.  Que  ceux  qui  la  commettent 

soient  armés  du  pouvoir  public ,  cela  ne  change  rien  à  la  nature  de  l'acte. 
L'autorité  qui  paie  un  citoyen  en  valeurs  supposées,  le  force  à  des  paiements 
semblables.  Pour  ne  pas  flétrir  ses  opérations  et  les  rendre  impossibles, 
elle  est  obligée  de  légitimer  toutes  les  opérations  pareilles.  En  créant  la 

nécessité  pour  quelques-uns,  elle  fournit  à  tous  l'excuse.  L'égoïsme  bien 
plus  subtil ,  plus  adroit ,  plus  prompt ,  plus  diversifié  que  l'autorité ,  s'élance 
au  signal  donné.  Il  déconcerte  toutes  les  précautions  par  la  rapidité ,  la 
complication ,  la  variété  de  ses  fraudes.  Quand  la  corruption  peut  se  jnsti- 

(1)  Discours  au  tribunat  et  au  corps  législatif,  connue  orateur  du  tribunal,  au  mois 
de  pluviôse  an  0. 
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fier  par  la  nécessité,  elle  n'a  plus  de  bornes.  Si  l'Etat  veut  mettre  une  dif- 
férence entre  ses  transactions  et  les  transactions  des  individus ,  l'injustice 

n'en  est  que  plus  scandaleuse. 
I..es  créanciers  d'une  nation  ne  sont  qu'une  partie  de  cette  nation.  Quand 

on  met  des  impôts  pour  acquitter  les  intérêts  de  la  dette  publique ,  c'est 
sur  la  nation  entière  qu'on  la  fait  peser  ;  car  les  créanciers  de  l'Etat  comme 
contribuables,  paient  leur  part  de  ces  impôts.  En  réduisant  la  dette  ,  on  la 

rejette  sur  les  créanciers  seuls.  C'est  donc  conclure  de  ce  qu'un  poids  est 
trop  fort  pour  être  supporté  par  tout  un  peuple ,  qu'il  sera  supporté  plus facilement  par  le  quart  ou  par  le  buitièipe  de  ce  peuple. 

Toute  réduction  forcée  est  une  banqueroute.  On  a  traité  avec  des  indi- 

vidus d'après  des  conditions  que  l'on  a  librement  offertes  ;  ils  ont  rempli ces  conditions,  ils  ont  livré  leurs  capitaux,  ils  les  ont  retirés  des  brancbes 

d'industrie  qui  leur  promettaient  des  bénéfices  :  on  leur  doit  tout  ce  qu'on 
lear  a  promis;  l'accomplissement  de  ces  promesses  est  l'indemnité  légitime 
des  sacrifices  qu'ils  ont  faits,  des  risques  qu'ils  ont  courus.  Que  si  un 
ministre  regrette  d'avoir  proposé  des  conditions  onéreuses ,  la  faute  en  est 
a  lui ,  et  nullement  a  ceux  qui  n'ont  fait  que  les  accepter.  La  faute  en  est 
doublement  à  lui  ;  car  ce  qui  a  surtout  rendu  ses  conditions  onéreuses,  ce 

sont  ses  infidélités  antérieures  ;  s'il  avait  inspiré  une  confiance  entière ,  il aurait  obtenu  de  meilleures  conditions. 

Si  l'on  réduit  la  dette  d'un  quart,  qui  empêche  de  la  réduire  d*un  tiers , 
des  neuf  dixièmes  ou  de  la  totalité?  Quelle  garantie  peut-on  donner  à  ses 
créanciers  ou  se  donner  à  soi-même?  Le  premier  pas  en  tout  genre  rend 

le  second  plus  facile.  Si  des  principes  sévères  avaient  astreint  l'autorité  à 
l'accomplissement  de  ses  promesses,  elle  aurait  cherché  des  ressources 
dans  Tordre  et  l'économie.  Mais  elle  a  essayé  celles  de  la  fraude ,  elle  a 
admis  qu'elles  étaient  à  son  usage  :  elles  la  dispensent  de  tout  travail,  de 
toute  privation,  de  tout  effort.  Elle  y  reviendra  sans  cesse,  car  elle  n'a 
plus  pour  se  retenir  la  conscience  de  l'intégrité. 

Tel  est  l'aveuglement  qui  suit  l'abandon  de  la  justice ,  qu'on  a  quel- 
quefois imaginé  qu'en  réduisant  les  dettes  par  un  acte  d'autorité ,  on  rani- 
merait le  crédit  qui  semblait  déchoir.  On  est  parti  d'un  principe  qu'on 

arait  mal  compris  et  qu'on  a  mal  appliqué.  L'on  a  pensé  que  moins  on 
devrait  ,  plus  on  inspirerait  de  confiance,  parce  qu'on  serait  plus  en  état 
de  payer  ses  dettes;  mais  on  a  confondu  l'effet  d'une  libération  légitime 
et  celui  d'une  banqueroute.  Il  ne  suffît  pas  qu'un  débiteur  puisse  satisfaire 
à  ses  engagements ,  il  faut  encore  qu'il  le  veuille ,  ou  qu'on  ait  les  moyens 
de  l'y  forcer.  Qr,  un  gouvernement  qui  profite  de  son  autorité  pour 
annuler  une  partie  de  sa  dette,  prouve  qu'il  n'a  pas  la  volonté  de  payer. 
Ses  créanciers  n  ont  pas  la  faculté  de  l'y  contraindre  :  qu  importent  donc ses  ressources  ? 

Il  n'en  est  pas  d'une  dette  publique  comme  des  denrées  de  première 
nécessité;  moins  il  y  a  de  ces  denrées,  plus  elles  ont  de  valeur.  C'est 
qu'elles  ont  une  valeur  intrinsèque ,  et  que  leur  valeur  relative  s'accroit 
par  leur  rareté.  La  valeur  d*une  dette  au  contraire  ne  dépend  que  de  la 
fidélité  du  débiteur.  Ebranlez  la  fidélité ,  la  valeur  est  détruite.  L'on  a 
beau  réduire  la  dette  à  la  moitié ,  au  quart,  au  huitième  ,  ce  qui  reste  de 

cette  dette  n'en  est  que  plus  dccrcdité.  Personne  n'a  besoin  ni  envie  d'une 
dette  que  l'on  ne  paie  pas.  Quand  il  s'agit  des  particuliers,  la  puissance  de 



—  Uâ  — 

reroplir  leurs  enga^mentfl  est  la  condition  principale ,  parce  que  la  loi 

est  plus  forte  qu'eux.  Mais  quand  il  est  question  des  gouvernements,  la 
condition  principale  est  la  volonté. 

Il  est  un  autre  genre  de  banqueroutes  sur  lequel  plusieurs  gouverne- 
ments  semblent  se  faire  encore  moins  de  scrupules.  Engagés,  soit  par 
ambition  ,  soit  par  prudence,  soit  aussi  par  nécessité  dans  des  entreprises 
dispendieuses ,  ils  contractent  avec  des  commerçants  pour  les  objets  néces- 

saires à  ces  entreprises.  Leurs  traités  sont  désavantageux,  cela  doit  élre ; 

les  intérêts  d*un  gouvernement  ne  peuvent  jamais  être  défendus  avec 
autant  de  zèle  que  les  intérêts  des  particuliers  ;  c*est  la  destinée  commune 
a  toutes  les  transactions  sur  lesquelles  les  parties  ne  peuvent  pas  veiller 

elles-mêmes,  et  c'est  une  destinée  inévitable.  Alors  l'autorité  prend  en 
haine  des  hommes  qui  n'ont  fait  que  profiter  du  bénéfice  inhérent  à  leur 
situation  ;  elle  encourage  contre  eux  les  déclamations  et  les  calomnies  ; 

elle  annule  ses  marchés ,  elle  retarde  ou  refuse  les  paiements  qu'elle  a 
promis  ;  elle  prend  des  mesures  générales  qui ,  pour  atteindre  quelques 
suspects ,  enveloppent  sans  examen  toute  une  classe.  Pour  pallier  cette 

iniquité ,  l'on  a  soin  de  représenter  ces  mesures  comme  frappant  exclusi  - 
vement  ceux  qui  sont  à  la  tête  des  entreprises  dont  on  leur  enlève  le 

salaire  ;  on  excite  contre  quelques  noms  odieux  ou  flétris  l'animadversion 
du  peuple  ;  mais  les  hommes  que  l'on  dépouille ,  ne  sont  pas  isolés  ;  ils 
n'ont  pas  tout  fait  par  eux-mêmes  ;  ils  ont  employé  des  artisans,  des  manu- 

facturiers qui  leur  ont  fourni  des  valeurs  réelles.  C'est  sur  ces  derniers  que 
retombe  la  spoliation  que  l'on  semble  n'exercer  que  contre  les  autres , 
et  ce  même  peuple  qui ,  toujours  crédule ,  applaudit  à.  la  destruction  de 

quelques  fortunes,  dont  l'énormité  prétendue  l'irrite,  no  calcule  pas  que 
toutes  ces  fortunes ,  reposant  sur  des  travaux  dont  il  avait  été  l'instrument, 
tendaient  à  refluer  jusqu'à  lui,  tandis  que  leur  destruction  lui  dérobe  à 
lui-même  le  prix  de  ses  propres  travaux. 

Les  gouvernements  ont  toujours  un  besoin  plus  ou  moins  grand  d'hom- 
mes qui  traitent  avec  eux.  Un  gouvernement  ne  peut  acheter  au  comptant 

comme  un  particulier  :  il  faut  qu'il  paie  d'avance,  ce  qui  est  impraticable , 
ou  qu'on  lui  fournisse  à  crédit  les  objets  dont  il  a  besoin.  S'il  maltraite  et 
avilit  ceux  qui  les  lui  livrent ,  qu'arrive-t-il?  Les  hommes  honnêtes  se  reti- 

rent ,  ne  voulant  pas  faire  un  métier  honteux  ;  les  hommes  dégradés  se 
présentent  seuls  ;  ils  évaluent  le  prix  de  leur  honte ,  et ,  prévoyant  de 

plus  qu'on  les  paiera  mal ,  ils  se  paient  par  leurs  propres  mains.  Un  gou* 
vemement  est  trop  lent,  trop  entravé,  trop  embarrassé  dons  ses  mouve- 

ments ,  pour  suivre  les  calculs  déliés  et  les  manœuvres  rapides  de  l'intérêt 
individuel.  Quand  il  veut  lutter  de  corruption  avec  les  particuliers,  celle 
de  ces  derniers  est  toujours  la  plus  habile.  La  seule  politique  de  la  force , 
c'est  la  loyauté. 

Le  premier  effet  d'une  défaveur  jetée  sur  un  genre  de  commerce ,  c'est 
d'en  écarter  tous  les  commerçants  que  l'avidité  ne  séduit  pas.  Le  premier 
effet  d'un  système  arbitraire,  c'est  d'inspirer  A  tous  les  hommes  intègres 
le  désir  de  ne  pas  rencontrer  cet  arbitraire ,  et  d'éviter  les  transactions 
qui  pourraient  les  mettre  en  rapport  avec  cette  terrible  puissance  (I). 

(1)  Foy.  sur  les  résultats  des  révocations  et  annulations  des  traités,  l^excellent  ouTrogc 
sur  le  revenu  public,  par  M.  Ganilh.  I,  503. 
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Les  économies  fondées  sur  ki  violation  de  la  foi  pnblique,  ont  trouvé 

dans  tous  les  pays  leur  châtiment  infaillible  dans  les  transactions  qui 
les  ont  suivies.  I/intérét  de  Tiniquité,  malgré  ses  réductions  arbitraires 

et  ses  lois  violentes ,  s'est  payé  toujours  au  centuple  de  ce  qu'aurait  coûté la  fidélité. 

J'aurais  dû,  peut-être,  mettre  au  nombre  des  atteintes  portées  à  la 
propriété ,  l'établissement  de  tout  impôt  inutile  ou  excessif.  Tout  ce  qui 
excède  les  besoins  réels,  dit  un  écrivain  dont  on  ne  contestera  pas  l'auto- 

rité sur  cette  matière  (1) ,  cesse  d'être  légitime.  Il  n'y  a  d'autre  différence 
entre  les  usurpations  particulières  et  celles  de  l'autorité ,  sinon  que  l'injus- 

tice des  unes  tient  à  des  idées  simples ,  et  que  chacun  peut  aisémont  con- 
cevoir, tandis  que  les  autres  étant  liées  «î  des  combinaisons  compliquées, 

]iersonne  ne  peut  en  juger  autrement  que  par  conjecture. 

Tout  impôt  inutile  est  une  atteinte  contre  la  propriété ,  d'autant  plus 
odieuse  qu'elle  s'exécute  avec  toute  la  solennité  de  la  loi  ;  d'autant  plus 
révoltante  que  c'est  le  riche  qui  l'exerce  contre  le  pauvre ,  l'autorité  en 
armes  contre  l'individu  désarmé. 

Tout  impôt ,  de  quelque  espèce  qu'il  soit ,  a  toujours  une  influence 
plus  ou  moins  fâcheuse  (2)  :  c'est  un  mal  nécessaire  ;  mais,  comme  tous 
les  maux  nécessaires,  il  faut  le  rendre  le  moins  grand  qu'il  est  possible. 
Plus  on  laisse  de  moyens  à  la  disposition  de  l'industrie  des  particuliers,  plus 
un  Etat  prospère.  L'impôt,  par  cola  seul  qu'il  enlève  une  portion  quel- 

conque de  ces  moyens  à  cette  industrie  ,  est  infailliblement  nuisible. 

Roufl(i9aU)  qui  en  finances  n'avait  aucune  lumière ,  a  répété,  avec  beau- 
coup d^antres ,  que  dans  les  pays  monarchiques  il  fallait  consommer  par  le 

laxe  du  prince  l'excès  du  superflu  des  sujets ,  parce  qu'il  valait  mieux 
que  cet  excédant  fût  absorbé  par  le  gouvernement  que  dissipé  par  les  par- 

ticuliers (3).  On  reconnaît  dans  cette  doctrine  un  mélange  absurde  de 

préjugés  monarchiques  et  d'idées  républicaines.  Le  luxe  du  prince,  loin 
de  décourager  celui  des  individus ,  lui  sert  d'encouragement  et  d'exemple. 
Il  ne  faut  pas  croire  qu'en  les  dépouillant  il  les  réforme.  11  peut  les  préci- 

piter dans  la  misère,  mais  il  ne  peut  les  retenir  dans  la  simplicité  ;  seule- 
ment la  misère  des  uns  se  combine  avec  le  luxe  des  autres ,  et  c'est  de 

toutes  les  combinaisons  la  plus  déplorable. 

L'excès  des  impôts  conduit  à  la  subversion  de  la  justice  ,  à  la  détériora- 
tion de  la  morale,  h  la  destruction  de  la  liberté  individuelle.  Ni  l'autorité 

qui  enlève  aux  classes  laborieuses  leur  subsistance  péniblement  acquise  , 
ni  ces  classes  opprimées  qui  voient  cette  subsistance  arrachée  de  leurs 
mains  pour  enrichir  des  maîtres  avides ,  ne  peuvent,  dans  cette  lutte  de  la 

faiblesse  contre  la  violence ,  de  la  pauvreté  contre  l'avarice ,  du  dénûmeut 
contre  la  spoliation,  rester  fidèles  aux  lois  de  l'équité. 

Et  l'on  se  tromperait  en  supposant  que  l'inconvénient  des  impôts  exces- 
sifs se  borne  à  la  misère  et  a  la  privation  du  peuple.  Il  en  résulte  un  autre 

mal  non  moins  grand,  que  l'on  ne  parait  pas  jusqu'à  présent  avoir  suffi- samment remarqué . 

(1)  Administration  des  finances,  I,  3. 

(9)  rdjf.  Smith,  liv.  V,  pour  TappUcation  de  celte  vérité  générale  à  chaque  impôt  en 
particalior. 

(3)  Contrat  social,  liv.  III. 
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La  possession  d*ane  très-grande  fortune  inspire  même  aux  particuliers 
des  désirs,  des  caprices,  des  fantaisies  désordonnées  quHls  nauraientpas 
conçues  dans  une  situation  plus  restreinte.  I!  en  est  de  même  des  hommes 
en  pouvoir.  Ce  qui  a  suggéré  aux  ministères  anglais ,  depuis  cinquante 

ans,  des  prétentions  si  exagérées  et  si  insolentes ,  c'est  la  trop  grande  faci- 
lité qu'ils  ont  trouvée  à  se  procurer  d'immenses  trésors  par  des  taxes 

énormes.  Le  superflu  de  l'opulence  enivre  comme  le  superflu  de  la  force , 
parce  que  l'opulence  est  une  force,  et  de  toutes,  la  plus  réelle;  de  là  des 
plans ,  des  ambitions ,  des  projets ,  qu'un  ministère  qui  n'aurait  possédé 
que  le  nécessaire  n'eût  jamais  formés.  Ainsi ,  le  peuple  n'est  pas  misérable 
seulement  parce  qu'il  paie  au-delà  de  ses  moyens ,  mais  il  est  misérable 
encore  par  l'usage  que  l'on  fait  de  ce  qu'il  paie.  Ses  sacrifices  tournent 
contre  lui  ;  il  ne  paie  plus  des  impôts  pour  avoir  la  paix  assurée  par  un 

bon  système  de  défense  :  il  eu  paie  pour  avoir  la  guerre ,  parce  que  l'au- 
torité, fière  de  ses  trésors,  veut  les  dépenser  glorieusement.  Le  peuple 

paie ,  non  pour  que  le  bon  ordre  soit  maintenu  dans  l'intérieur,  mais  pour 
que  des  favoris  enrichis  de  ses  dépouilles  troublent  au  contraire  l'ordre 
public  par  des  vexations  impunies.  De  la  sorte ,  une  nation  achète  par  ses 
privations  les  malheurs  et  les  dangers;  et,  dans  cet  état  de  choses,  le 
gouvernement  se  corrompt  par  sa  richesse ,  et  le  peuple  par  sa  pauvreté. 

CHAPITRE  XXTI. 

DE   LA    SUSPENSION    ET    DE    LA    VIOLATION   DES    CONSTITUTIONS. 

t(  Les  pouvoirs  constitutionnels  n'existant  que  par  la  constitution ,  ne  peu- 
»  vent  la  suspendre.  »  Un  homme  qui  n'aurait  jamais  ouï  parler  de  con- 

stitution et  qui  se  ferait  expliquer  ce  que  cette  expression  signifie ,  ne 
concevrait  probablement  pas  la  nécessité  de  cet  article.  11  y  a  des  vérités 

tellement  évidentes  qu'elles  semblent  n'avoir  nul  besoin  d'être  fortifiées 
par  des  déclarations  expresses;  malheureusement  l'expérience  nous  ap- 

prend que  l'évidence  n*est  pas  toujours  une  garantie.  • 
Durant  le  cours  de  notre  révolution  ,  nos  gouvernements  ont  fréquem- 

ment prétendu  qu'ils  avaient  le  droit  de  violer  la  constitution  pour  la  sau- 
ver. Le  dépôt  constitutionnel ,  ont-ils  dit ,  nous  est  confié  ;  notre  devoir  est 

de  prévenir  toutes  les  atteintes  qui  pourraientlui  être  portées  :  et,  comme  le 

prétexte  de  prévenir  quoi  que  ce  soit,  permet  tout,  nos'autorités ,  dans 
leur  prévoyance  préservatrice,  démêlant  toujours,  au  fond  de  toutes  les 
réclamations  et  de  toutes  les  résistances ,  de  secrets  desseins  et  des  inten- 

tions perfides,  ont  généreusement  pris  sur  elles  de  faire  un  mal  certain 
pour  éviter  un  mal  présumé. 

Je  ne  parle  pas  ici  des  lois  d'exception  partielles,  contre  lesquelles  je 
me  suis  élevé  plus  d'une  fois  dans  cet  ouvrage;  je  parle  des  mesures  plus 
générales  que  les  lois  d'exception  ont  à  la  vérité  l'inconvénient  d'entraîner 
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n  leur  suite,  parce  qu'en  rendant  les  constitutions  qu'elles  mutilent  des 
objets  de  mépris  et  de  dérision  pour  le  peuple,  elles  amènent  des  moments 
de  crise,  où  les  gouvernements  ne  savent  plus  comment  administrer  avec 

la  constitution  ;  alors  ces  gouvernements  s'écrient  que  les  constitutions , 
qui  sont  le  boulevard  des  Etats ,  ne  doivent  pas  servir  de  refuge  aux  enne- 

mis de  l'Etat  ;  qu'une  constitution  est  une  citadelle,  et  que  lorsqu'une  cita- 
delle est  bloquée ,  la  garnison  peut  en  sortir  pour  disperser  les  assiégeants 

qui  la  bloquent. 

C'est  ainsi  que  le  directoire ,  après  avoir  commencé  par  la  loi  d'exception 
du  3  brumaire,  a  été  conduit  jusqu'au  18  fructidor.  C'est  ainsi  que  Bona- 

parte ,  après  avoir  commencé  par  la  mesure  d'exception  qui  éliminait  le 
trîbunat,  a  fini  par  l'empire  :  et  déjà,  sous  le  règne  de  la  charte,  on  a 
insinué  que  son  14°  article  donnait  au  gouvernement  le  droit  de  tout  faire. 
Cette  logique  ressemble  assez  à  celle  du  berger  dans  V Avocat  Patelin.  Mais, 

comme  ici  le  ridicule  est  sans  préjudice  de  l'odieux ,  il  est  bon  de  réfuter 
sérieusement  ce  système. 

Un  gouvernement  constitutionnel  cesse  de  droit  d'exister  aussitôt  que 
la  constitution  n'existe  plus,  et  une  constitution  n'existe  plus  dès  qu'elle 
est  violée  :  le  gouvernement  qui  la  viole  déchire  son  titre  :  à  dater  de  cet 
instant  même ,  il  peut  bien  subsister  par  la  force ,  mais  il  ne  subsiste  plus 
par  la  constitution. 

Eh  quoi  I  répondent  ceux  qui  détruisent  les  constitutions  pour  les  pré- 
server d'êtres  détruites  par  d'autres ,  fautai  les  livrer  sans  défense  à  leurs 

ennemis?  faut-il  permettre  que  ses  ennemis  s'en  servent  comme  d'une anne? 

Je  demande  d'abord  si ,  lorsqu'on  viole  la  constitution ,  c'est  bien  réelle- 
ment la  constitution  que  l'on  conserve  :  je  réponds  que  non  ;  ce  que  Ton 

conserre,  c'est  le  pouvoir  de  quelques  hommes  qui  régnent  au  nom  d'une 
constitution  qu'ils  ont  anéantie.  Remarquez-le  bien,  étudiez  les  faits,  vous 
verrez  que  toutes  les  fois  que  des  constitutions  ont  été  violées,  ce  ne  sont 

pas  les  constitutions,  mais  les  gouvernements  que  l'on  a  sauvés. 
Soit,  me  dira-t-on  :  mais  n'est-ce  pas  un  bien  que  de  sauver  le  gouver- 

nement? le  gouvernement  n'est-il  pas  de  première  nécessité  parmi  les 
hommes?  et  si  une  constitution  est  devenue  inexécutable,  soit  par  ses 

défauts  intrinsèques,  soit  par  un  enchaînement  malheureux  de  circon- 

stances, n'est-il  pas  salutaire  qu'au  moins  le  gouvernement  soit  en  sûreté? 
S'il  était  prouvé  que ,  par  des  mesures  pareilles ,  le  gouvernement  (Vit 

en  sûreté ,  j'hésiterais  peut-être  dans  ma  réponse. 
Je  suis  enclin  moins  que  personne  à  désirer  le  bouleversement  des  for- 

mes établies  :  j'aime  presque  toujours  mieux  ce  qui  existe  que  ce  qui  vien- 
drait, parce  qu'il  y  a  presque  toujours  dans  ce  qui  existe  dos  garanties  pour 

la  liberté  et  pour  le  repos  ;  mais,  précisément  parce  que  je  dtîsiro  le  main- 
tien de  ces  formes  comme  garantie  du  repos  et  de  la  liberté  ,  je  ne  puij* 

consentir  a  ce  que  ,  sous  prétexte  de  les  conserver,  on  prenne  des  moyens 

qui  détruisent  l'une  et  troublent  l'autre  ;  je  n'y  puis  consentir  ,  parce  qu'on 
marche  contre  le  but  qu'on  allègue,  qu'on  sacrifie  le  fond  sans  sauver  les 
formes.  Car,  il  ne  faut  pas  s'y  tromper,  lorsqu'un  goiiverneiuent  n'a  de 
ressource  ,  pour  prolonger  sa  durée,  que  dans  les  mesures  illégales  ,  ces 

mesures  ne  retardent  sa  perte  que  peu  d'instants,  et  le  renversement  qu'il 
voulait  prévenir  s'opère  ensuite  avec  ]dus  de  malheurs  et  de  honte. 
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L*on  est  convenu  d'admirer  de  siècle  en  siècle  certains  exemples  d*ane 
rapidité  extra-constitationnelle ,  extra-judiciaire,  qui,  dit-on,  sauve  les 
Etats  en  ne  laissant  pas  aux  séditieux  le  temps  de  se  reconnaître;  et ,  lors- 

qu'on raconte  ces  attentats  politiques ,  on  les  considère  isolément ,  comme 
si  les  faits  qui  les  ont  suivis  ne  faisaient  pas  partie  de  leurs  conséquences. 

Les  Gracques ,  s*écrie-t-on ,  mettaient  en  danger  la  république  romaine; 
toutes  les  formes  étaient  impubsantes  ;  le  sénat  invoqua  deux  fois  la  ter- 

rible loi  de  la  nécessité ,  et  la  république  fut  sauvée.  La  république  fut 

sauvée,  c'est-à-dire  que  de  cette  époque  il  faut  dater  sa  chute;  tous  les 
droit»  furent  méconnus ,  toute  constitution  renversée  :  le  peuple  n'avait 
demandé  que  l'égalité  :  il  jura  la  vengeance  ;  Marins  vint  accomplir  ce  ser- ment. 

Les  complices  de  Catilina  étaient  dans  les  fers.  Ton  craignait  que  d'au- 
tres complices  ne  les  délivrassent  :  Cicéron  les  fit  mettre  à  mort  sans  juge- 

ment ,  et  Ton  exalte  encore  la  prudence  de  Cicéron.  Les  fruits  de  sa  pru- 

dence et  de  ses  mesures  rapides  et  illégales  ne  furent  pas  au  moins  d'une 
durée  longue.  César  réunit  autour  de  lui  les  partisans  de  Catilina ,  et  Rome 

périt  avant  le  consul  qui  croyait  l'avoir  sauvée  (1). 
L'ambition  des  Guise  agitait  le  règne  de  Henri  III.  Il  semblait  impossi- 
ble déjuger  les  Guises;  Henri  III  recourut  au  meurtre  :  son  règne  en  devint- 

il  plus  tranquille?  Vingt  années  de  guerres  civiles  agitèrent  l'empire  fran- 

(1)  Il  est  curieux  de  remarquer  combien  les  mesures  de  ce  genre  paraissent  odieuses  à 

ceux  mômes  qui  8*en  servent ,  quand  ce  sont  d^autres  qui  les  emploient  pour  d^autres 
causes.  Luciua  Flaccua  inierreXf  dit  Cicéron  lui-même,  de  SuUd  hg»m  tuUt,  ui  omnia, 
quœcumque  iUe  fecoril,  estent  rata,,,  nihilo  credo  magie  f  illa  juata  esse  ut  dictator 
quein  tellet  civium  ,  indictâ  causa  ,  impuneposset  occidere.  Et  les  complices  de  Catilina 

n*avaient-il  pas  été  rois  à  mort ,  indictâ  causé?  Un  écrirain  moderne,  dont  on  l'ecom- 
mande  les  ouvrages ,  qu^il  est  plus  facile  en  effet  de  louer  que  de  lire,  nous  offre  un  exem- 
Îile  plus  récent  de  cette  double  manière  de  raisonner,  a  Les  Gracques  voulaient  une  révo» 

ution ,  dit  Tauteur  de  V Esprit  de  l'Histoire  ,  tome  I ,  page  26â,  ce  que  personne  n*a  le 
droit  de  vouloir,  ce  qui,  dans  un  Etat  constitué,  est  un  arrêt  de  mort;  le  leur  était 
f)rononcé  par  la  loi,  par  le  bien  ,  par  Tordre  public.  11  ne  fut  pas  exécuté  par  des  moyens 

égaux ,  parce  qu^eux-roêmes  avaient  rendu  ces  moyens  impossibles,  parce  qu^en  troublant 
la  société  ,  ils  s^étaient  rois  en  état  de  guerre.  Vous  trouverez  quelques  écrivains  qui  ont 
reproché  au  sénat  la  mort  des  Gracques  comme  ils  ont  reproché  à  Cicéron  la  mort  des 
conjurés  de  Catilina ,  à  Henri  III  celle  des  Guise.  Dans  la  circonstance  où  ces  événements 
ont  eu  lieu  ,  ils  dérivaient  du  droit  de  sûreté  qui,  étant  celui  de  tout  individu,  est,  à 
plus  forte  raison ,  celui  de  toute  société.  Un  souverain ,  un  état  quelconque  fait  une  faute 

sans  doute ,  lorsqu'il  se  laisse  réduire  à  cette  nécessité  par  des  mouvements  qu'il  eut  pu 

çonnés  de  vouloir  ébranler  Taristocratie  ou  la  royauté  ,  parce  que  ce  sont  les  gouverne- 
ments que  Tauteur  préfère  :  mais  est-il  question  des  gouvernements  populaires,  la  thèse 

est  différente,  a  Les  lois  de  proscription ,  dit-il  alors,  n'ont  jamais  sauvé  le  peuple.  »  Mais 
une  condamnation  à  mort  sans  jugement  n'est-elle  pas  une  loi  de  proscription?  «  Tout 
homme  viyant  dans  une  société  a  acquis  trois  droits  que  personne  ne  peut  lui  ôter,  et 

qu'il  ne  peut  perdre  que  par  sa  faute  ou  par  sa  propre  volonté  :  ces  droits  sont  sa  liberté 

Eersonnelle,  sa  propriété,  sa  Tie.  »  (  ibid.,  p.  507  et  suiv.  )  Mais  si  vous  condamnez  un 

omme  sans  jueement  et  sans  formes  ,  comment  savez-vous  s'il  a  mérité  par  sa  faute  de 

{>erdre  les es  perdre 
a-t-il  pas  i 

comment  savez-vous  qu'il  n'y  a  pas  aussi  injustice  pour 
vous  n'y  voyez  jamais  qu'une  arme  et  ne  songez  qu'à  vous  en  servir. 
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çais  ,  et  peut-être  le  bon  Henri  IV  porta-t-il ,  vingt  ans  plus  tard ,  jpi  peine 
du  dernier  Valois,  * 

Dans  les  crises  de  cette  nature ,  les  coupables  que  Ton  immole  ne  sont 

jamais  qu'en  petit  nombre.  D'autres  se  taisent,  se  caèhent,  attendent;  ils 
profitent  de  Findignation  que  la  violence  a  refoulée  dans  les  âmes;  ils  pro- 

fitent de  la  consternation  que  Tapparence  de  Tinjustice  répand  dans  Tes- 

prit  des  bommes  scrupuleux.  Le  pouvoir ,  en  s'affranchissant  des  lois ,  a 
perdu  son  caractère  distinctif  et  sa  plus  beureuse  prééminence*  Lorsque  les 
factieux  Fattaquent  avec  des  armes  pareilles  aux  siennes ,  la  foule  des 

citoyens  peut  être  partagée ,  car  il  lui  parait  qu'elle  n*a  que  le  cboix  entre deux  factions  « 

Quand  les  ennemis  présumés  de  l'Etat  ne  peuvent  être  jugés  sans  qu'il 
soit  à  craindre  que  le  peuple  ne  les  délivre ,  cette  disposition  du  peuple  est 

telle  que  les  coups-d'Etat  les  plus  violents  deviennent  inutiles.  Un  peuple ainsi  disposé  ne  manquera  jamais  de  chefs. 
Sans  doute  il  y  a ,  pour  les  sociétés  politiques ,  des  moments  de  danger 

que  toute  la  prudence  humaine  a  peine  à  conjurer  ;  mais  il  est  des  actions 

que  l'amour  de  la  vie  ne  légitime  pas  dans  les  individus  :  il  en  est  de 
même  pour  les  gouvernements  ;  et  si  l'on  veut  prendre  conseil  dg  l'expé- 

rience et  de  l'histoire  de  tous  les  peuples  ,  on  cessera  de  qualiifier  cette 
règle  de  morale  niaise.  Si  la  chute  est  inévitable ,  pourquoi  joindre  au 
malheur  certain  le  crime  inutile?  Si  le  péril  peut  se  conjurer,  ce  ne  sera 
point  par  la  violence ,  par  la  suppression  de  la  justice ,  mais  en  adhérant 
plus  scrupuleusement  que  jamais  aux  lois  établies ,  aux  formes  tutélaires, 
aux  garanties  préservatrices. 

Deux  avantages  résulteront  de  cette  courageuse  persistance  dans  ce  qui 

est  juste  et  légal.  Les  gouvernements  laisseront  à  leurs  ennemis  l'odieux 
de  la  violation  des  lois  les  plus  saintes  ;  et  de  plus,  ils  obtiendront ,  par  le 
calme  et  par  la  sécurité  dont  leurs  actes  seront  empreints,  la  confiance  de 
cette  masse  timide  qui  resterait  au  moins  indécise ,  si  des  mesures  extraor- 

dinaires prouvaient ,  dans  les  dépositaires  de  l'autorité ,  le  sentiment  d*un 
péril  pressant. 

Les  annales  de  l'Arabie  nous  racontent  qu'un  calife,  attaqué  d'une 
maladie  incurable ,  se  laissa  persuader  par  un  giaour ,  que  les  entrailles 

palpitantes  d'enfants  égorgés  soulageraient  ses  maux.  Beaucoup  d'inno- 
cents périrent  :  le  calife  ne  guérit  point  ;  il  ne  vécut  pas  un  jour  de  plus. 

Une  horreur  éternelle  entoure  sa  mémoire.  Soyez  justes ,  dirai-je  toujours 
aux  dépositaires  de  lautorité  ;  car  si  l'existence  de  votre  pouvoir  n'est  pas 
compatible  avec  la  justice,  votre  pouvoir  ne  vaut  pas  la  peine  d'être  con- 

servé. Soyez  justes;  car  si  vous  ne  pouvez  pas  exister  en  étant  justes ,  avec 

l'injustice  même  vous  n'existerez  pas  longtemps. 
Ceci  ne  s^applique ,  j'en  conviens,  qu'aux  gouvernements,  soit  républi- 

cains, soit  monarchiques,  qui  prétendent  reposer  sur  des  principes  rai- 
sonnables, et  se  décorer  des  apparences  de  la  modération.  Un  despotisme 

comme  celui  de  Constantinople  peut  gagner  à  la  violation  des  formes. 
Son  existence  même  en  est  la  violation  permanente.  Il  est  forcé  perpé- 

tuellement de  tomber  à  coups  de  hache  sur  l'innocent  et  sur  le  coupable  : 
il  se  condamne  à  trembler  devant  ses  complices  qu'il  enrégimente ,  qu'il 
flatte  et  qu'il  enrichit.  Il  vit  de  coups -d'Etat  jusqu'à  ce  qu'un  coup-d'Etat 
le  fasse  périr  lui-même  de  la  main  de  ses  suppôts.  Mais  tout  gouverne- 
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ment  modère ,  tout  gouvernement  qui  8*appuie  sur  la  rëgolarité  et  sur  la 
justice ,  se  perd  par  toute  interruption  de  la  justice ,  par  toute  déviation 

de  la  régularité.  Comme  il  est  dans  sa  nature  de  s'adoucir  tôt  ou  tard ,  ses 
ennemis  attendent  cette  époque  pour  se  prévaloir  des  souvenirs  armés 
contre  lui.  La  violence  a  paru  le  sauver  un  instant,  mais  elle  a  rendu  sa 
chute  plus  inévitable  ;  car  elle  a  généralisé  la  haine  que  ses  adversaires 
lui  portaient. 

Même ,  en  mettant  à  part  la  moralité ,  il  faudrait  y  penser  encore  sérieu- 

sement avant  d'entrer  dans  la  route  de  la  tyrannie.  Un  moment  de  faiblesse 
ou  de  pitié ,  ou  d'incertitude,  ou  de  remords ,  et  tout  est  perdu. 

Durant  notre  longue  et  triste  révolution ,  beaucoup  d'hommes  s'obsti- 
naient à  ne  voir  la  cause  des  événements  du  jour  que  dans  les  actes  de  la 

veille.  Lorsque  la  violence,  après  avoir  produit  une  stupeur  momentanée, 

était  suivie  d'une  réaction  qui  en  détruisait  l'elTet ,  ils  attribuaient  cette 
réaction  à  trop  de  parcimonie  dans  les  proscriptions  ou  au  relâchement  de 

l'autorité  (1).  Mais  il  est  dans  la  nature  des  décrets  iniques  de  tomber  en 
désuétude  ;  il  est  dans  la  nature  de  l'autorité  de  s'adoucir  même  à  son 
insu.  Les  précautions  devenues  odieuses  se  négligent  ;  l'opinion  pèse  mal- 

gré son  «ilence;  la  puissance  fléchit  :  mais,  comme  elle  fléchit  de  fai- 
blesse ,  elle  ne  se  concilie  pas  les  cœurs.  Les  trames  se  renouent ,  les  haines 

se  développent.  Les  innocents,  frappes  par  l'arbitraire,  reparaissent  plus 
forts.  Les  coupables  qu'on  a  condamués  sans  les  entendre  semblent  inno- 

cents, et  le  mal  qu'on  a  retardé  de  quelques  heures,  revient  plus  terrible, 
aggravé  du  mal  qu'on  a  fait. 

II  n'y  a  point  d'excuse  pour  des  moyens  qui  servent  également  à  toutes 
les  intentions  et  à  tous  les  buts,  et  qui,  invoqués  par  les  hommes  honnêtes 

contre  les  brigands,  se  trouvent  dans  la  bouche  des  brigands  avec  l'auto- 
rité des  hommes  honnêtes,  avec  la  même  apologie  de  la  nécessité ,  avec  le 

même  prétexte  du  salut  public.  La  loi  de  Valérius  Publicola,  qui  permet- 
tait de  tuer  sans  formalité  quiconque  aspirait  à  la  tyrannie,  servait  alter- 

nativement les  fureurs  aristocratiques  et  populaires  ,  et  perdit  la  répu- 
blique romaine. 

Que  reste-t-il  après  une  constitution  violée?  La  sécurité ,  la  confiance 

sont  détruites.  Les  gouvernants  ont  le  sentiment  de  l'usurpation;  les  gou- 
vernés ont  la  conviction  qu'ils  sont  à  la  merci  d'un  pouvoir  qui  s'est 

aflranchi  des  lois.  Toute  protestation  de  respect  pour  la  constitution  pa- 
rait, dans  les  uns,  une  dérision  ;  tout  appel  à  cette  constitution  parait, 

dans  les  autres,  une  hostilité.  En  vain  ceux  qui,  dans  leur  zèle  impré- 

voyant, ont  concouru  a  ce  mouvement  désordonné ,  veulent-ils  l'arrêter 
dans  ses  déplorables  conséquences;  ils  ne  trouvent  plus  de  point  d'appui; 
ce  remède  est  hors  de  la  portée  des  hommes;  la  digue  est  rompue  ;  l'arbi- 

traire est  déchaîné.  En  admettant  les  intentions  les  plus  pures ,  tous  les  ef- 

forts seront  infructueux.  Les  dépositaires  de  l'autorité  savent  qu'ils  ont  pré- • 

(1)  Les  auteurs  des  dragonnades  faisaient  le  même  raisonnement  sous  Louis  XIV.  «  Lors 
de  rinsurrection  des  Cévenncs  ,  dit  M.  de  Rhulières,  Eclaircissements  sur  la  révocation 
iîe  redit  de  Nantes,  Il  ,  278,  le  parti  qui  avait  sollicité  la  persécution  des  religion naircs 
prétendait  que  la  révolte  des  camisards  n^avail  pour  cause  que  le  relâchement  des  mesures 
de  ri.'^ueur  ;  si  Topprcssion  avait  continue,  disaient-ils,  il  n^y  aurait  point  eu  de  soiiIcTe- 
menlj  si  l'oppression  n^avait  point  commencé ,  disaient  ceux  qui  s^étaicnt  opposés  à  ces 
violences  ,  il  nV  aurait  point  eu  de  mécontents,  r* 
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paré  nn  glaive  qui  n'attend  qa'an  bras  assez  fort  pour  le  diriger  contre  eux. 
Le  peuple  oublierait  peut-être  que  le  gouvemement  s'est  ëtabli  sur  la  vio- 

lation des  règles  qui  le  rendaient  légitime  ;  mais  le  gouyemement  ne  Fou- 
blie  pas  :  il  y  pense,  et  pour  regarder  toujours  comme  en  péril  un  pouvoir 
devenu  coupable ,  et  pour  avoir  sans  cesse  en  arrière-pensée  la  possibilité 

d'un  coup-d*état  pareil  au  premier;  il  suit  avec  effort,  en  aveugle,  au  jour 
le  jour ,  une  route  sillonnée  par  l'injustice  ;  il  ne  dépend  pas  de  lui  d'en 
suivre  une  meilleure.  Il  subit  la  destinée  de  tout  gouvernement  sorti  de 
ses  bornes. 

Et  qu*on  n'espère  pas  rentrer  dans  une  constitution  après  l'avoir  violée. 
Toute  constitution  qui  a  été  violée  est  prouvée  mauvaise.  Car,  de  .trois 

choses ,  une  est  démontrée  :  ou  il  était  impossible  aux  pouvoirs  constitu- 

tionnels de  gouverner  avec  la  constitution ,  ou  il  n'y  avait  pas  dans  tous 
ces  pouvoirs  un  intérêt  égal  a  maintenir  cette  constitution  ;  ou ,  enfin ,  il 

n'existait  pas  dans  les  pouvoirs  opposés  au  pouvoir  usurpateur  des  moyens 
suffisants  de  la  défendre.  Mais,  Jors  même  qu'on  supposerait  que  cette 
constitution  eût  été  bonne ,  sa  puissance  est  détruite  sur  l'esprit  des  peu- 

ples; elle  a  perdu  tout  ce  qui  la  rendait  respectable,  tout  ce  qui  formait  son 

culte,  par  cela  seul  qu'on  a  porté  atteinte  à  sa  légalité. 
J'aime  à  m'étendre  sur  ce  sujet,  et  à  le  présenter  sous  toutes'ses  faces , 

parce  qu'il  est  bon  que  les  écrivains  réparent  le  mal  que  des  écrivains  ont 
fait.  La  manie  de  la  plupart  des  hommes ,  c'est  de  prétendre  au-dessus  de 
ce  qu'ils  sont.  La  manie  des  écrivains ,  c'est  do  se  prétendre  des  hommes 
d'Etat.  En  conséquence,  ils  racontent  presque  tous  avec  respect ,  ils  (Récri- 

vent avec  complaisance  tous  les  grands  développements  de  force ,  tous  les 
recours  aux  mesures  illégales ,  dans  les  circonstances  périlleuses  ;  ils  ré- 

chauffent leur  vie  spéculative  de  toutes  les  démonstrations  de  puissance 
dont  ils  décorent  leurs  phrases  ;  ils  cherchent  à  mettre  dans  leur  style  la 

rapidité  qu'ils  recommandent  ;  ils  lancent  de  tous  côtés  l'arbitaire  ;  ils  se 
croient  pour  un  moment  revêtus  du  pouvoir ,  parce  qu'ils  en  prêchent 
l'abus  ;  ils  se  donnent  ainsi  quelque  chose  du  plaisir  de  l'autorité  :  ils  ré- 

pètent à  tue-tête  les  grands  mots  de  salut  du  peuple ,  de  loi  suprême , 

d'intérêt  public  ;  ils  sont  en  admiration  de  leur  profondeur ,  et  s'émerveil- 
lent de  leur  énergie.  Pauvres  imbéciles  !  ils  parlent  à  des  hommes  qui  ne 

demandent  pas  mieux  que  de  les  écouter ,  et  qui ,  à  la  première  occasion  , 

feront  sur  eux-mêmes  l'expérience  de  leur  théorie. 
Cette  vanité ,  qui  a  faussé  le  jugement  de  tant  d'écrivains ,  a  eu  plus 

d'inconvénients  qu'on  ne  pense ,  pendant  nos  dissentions  civiles.  Tous  les 
esprits  médiocres ,  conquérants  passagers  d'une  portion  de  l'autorité , 
étaient  remplis  de  toutes  ces  maximes,  d'autant  plus  agréables  à  la  sottise, 
qu'elles  lui  servent  à  trancher  les  nœuds  qu'elles  ne  peut  délier.  Ils  ne  rê- 

vaient que  mesures  de  salut  public ,  grandes  mesures ,  coups-d'Etat.  Ils  se 
croyaient  des  génies  extraordinaires ,  parce  qu'ils  s'écartaient  à  chaque 
instant  des  moyens  ordinaires,  lis  se  proclamaient  des  têtes  vastes ,  parce 
que  la  justice  leur  paraissait  une  chose  étroite.  A  chaque  crime  politique 

qu'ils  commettaient,  on  les  entendait  s  écrier  :  Nous  avons  encore  une  fois 

sauv^a  patrie.  Certes,  nous  devons  en  être  suffisamment  convaincus;  c'est 
une^trie  bientôt  perdue,  qu'une  patrie  sauvée  ainsi  chaqudi(jour  (1). 

(1)  De  i'eipnt  de  conquête,  p,  168  et  175. 
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CHAPITRE  ZXTIL 

»E    L  EXIL. 

Je  ne  sépare  point ,  dans  mes  réflexions,  les  exils  d*ayec  les  arrestations 
et  les  emprisonnements  arbitraires.  Car  c'est  à  tort  que  Ton  considère 
l'exil  cprame  une  peine  plus  douce.  Nous  sommes  trompés  par  les  tradi- 

tions de  l'ancienne  monarchie.  L'exil  de  quelques  hommes  distingués  nous 
fait  illusion.  Notre  mémoire  nous  retrace  M.  de  Choiseul ,  environné  des 

hommages  d'amis  généreux,  et  l'exil  nous  semble  une  pompe  triomphale. 
Mais  descendons  dans  des  rangs  plus  obscurs,  et  transportons-nous  à  d'au- 

tres époques.  Nous  Terrons ,  dans  ces  rangs  obscurs ,  l'exil  arrachant  le 
père  à  ses  enfants ,  l'époux  a  sa  femme ,  le  commerçant  à  ses  entreprises , 
forçant  les  parents  à  interrompre  l'éducation  de  leur  famille  ou  à  la  con- 

fier à  des  mains  mercenaires ,  séparant  les  amis  de  leurs  amis ,  troublant 

le  vieillard  dans  ses  habitudes,  l'homme  industrieux  dans  ses  spéculations, 
le  tal^t  dans  ses  travaux.  Nous  verrons  l'exil  uni  à  la  pauvreté,  le  dénu- 
menP,  ppursuivant  la  victime  sur  une  terre  inconnue ,  les  premiers  besoins 
difiiciles  a  satisfaire ,  les  moindres  jouissances  impossibles.  Nous  verrons 

l'exil  uni  à  la  défaveur,  entourant  ceux  qu'il  frappe  de  soupçons  et  de  dé- 
fiances, les  précipitant  dans  une  atmosphère  de  proscription,  les  livrant 

tour  a  tour  à  la  froideur  du  premier  étranger ,  à  l'insolence  du  dernier 
agent.  Nous  verrons  l'exil  glaçant  toutes  les  affections  dans  leur  source,  la 
fatigue  tnlevant  à  l'exilé  l'ami  qui  le  suivait,  l'oubli  lui  disputant  les  autres 
amis  dont  le  souvenir  représentait  à  ses  yeux  sa  patrie  absente ,  l'égoîsme 
adoptant  \m  accusations  pour  apologies  de  l'indifférence,  et  le  proscrit  dé- 
labsé  s'efforçant  en  vain  de  retenir  au  fond  de  son  «îme  solitaire ,  quelque 
imparfait  vestige  de  sa  vie  passée  :  et  le  pouvoir  d'infliger  un  tel  supplice, 
sans  examen  judiciaire,  sans  preuves  publiques,  sans  jugement  légal, 

serait  confié  à  l'autorité,  G*est-à-dire  aux  agents  innombrables  assez  adroits 
pour  surprendre  ses  arrêts  !  et  l'on  assimilerait  le  droit  d*cxil  à  celui  de 
grâce,  l'affreux  privilège  de  faire  le  mal  à  l'auguste  prérogative  de  faire  le 
bien  !  parce  que  le  roi  peut  être  le  sauveur  d'un  criminel  excusable  on  en 
ferait  le  fléau  de  l'innocent  !  Le  visage  du  roi,  dit  un  publiciste  anglais-, 
doit  porter  dans  l'âme  dejtousses  sujets  la  sécurité  etiajoie  :  et  ce  serait  au 
nom  du  roi  qu'on  lancerait  sur  les  citoyens  des  rigueurs  illégales  et  par 
conséquent  injustes  !  Toutes  les  constitutions  de  la  terre ,  écrites  ou  non 
écrites ,  ont  voulu  que  le  monarque  fût  plus  clément  que  la  loi,  pour  faire 

d'autant  plus  chérir  sa  puissance  :  et  l'on  rendrait  cette  puissance  un  instru- 
ment de  dte>lation ,  d'arbitraire  et  de  terreur  (l)  f  # 

(1)  Je  suis  loin  dMncnlper  les  intentions  de  plusieurs  de  ceux  qui  pensent  qu'on  pour- 

i 
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Qae  noua  importe  que  de  petites  républiques  de  la  Grèce,  dans  leur  en- 

vieuse démocratie,  aient  consacré  l'ostracisme,  cette  grande  iniquité  popu- 
laire !  Les  exemples  de  l'antiquité ,  si  différente  de  nos  temps  modernes , 

peuyent-ils  aujourd'ui  motiver  des  proscriptions ,  et  recueillerons-nous  les 
injustices  de  tous  les  siècles  pour  les  fondre  ensemble  et  les  imiter  (1)? 

rait  sans  danger  attribuer  au  gouTernement  une  action  plus  ou  moins  arbitraire  sur  1^ 

liberté  individuelle.  Jevconnais  parmi  eux  des  bommes  que  j^aime,  que  j*estime,  et  qui 
réunissent  i  beaucoup  de  lumières  un  caractère  très-noble  ;  mais  leur  opinion  sur  ce  point 
me  paraît  fausse.  Je  ne  suis  point  rassuré  par  les  palliattlSi  qu*ils  proposent ,  et  Tassenti- 
ment  que  leur  système  rencontre  dans  un  parti  qui  ne  yeuf  ni  constitution ,  ni  liberté  ̂  

doit,  j*ose  Taffirmer,  leur  être  plus  pénible  que  la  réfutation  que  je  me  suis  permise  cour tre  eux. 
(1)  En  combattant  ici  Tidée  de  rétablir  sous  un  autre  nom  les  lettres  de  cachet ,  qui  , 

après  avoir  fait  le  malheur  des  individus  ,  ont  causé  la  perte  de  la  la  monarchie  ^gie  me 

trouve  d'accord  avec  nos  lois  les  plus  positives  et  les  plus  formelles.  Diaprés  le  texKrclair 
et  précis  des  articles  11 ,  44 ,  47  ,  48,  49  et  50  du  Code  pénal ,  nulle  autorité  n*a  le  droit 
d'exiler  un  citoyen,  ou  de  l'éloigner  de  son  domicile.  Je  rapporte  ces  articles  en  entier  pour 
que  l'évidence  de  mon  assertion  résulte  de  leur  ensemble.  Art".  11.  «  Le  renvoi  sous  la 
>  surveillance  spéciale  de  la  haute  police ,  l'amende ,  etc. ,  sont  des  peines  communes 
»  aux  matières  criminelles  et  correctionnelles.  »  Art.  44.  «  L'effet  du  renvoi  sous  la  sur- 
»  veillance  de  la  haute  police  de  l'Etat  sera  de  donner  au  gouvernement  ainsi  qu'à  la 
»  partie  intéressée ,  le  droit  d'exiger,  soit  de  l'individu  placé  dans  cet  état,  après  qu'il 
»  aura  subi  sa  peine  ,  soit  de  ses  père  et  mère ,  tuteur  ou  curateur  ,  s'il  est  en  âge  de 
«  minorité,  une  caution  solvable  de  bonne  conduite ,  jusqu'à  la  somme  qui  sera  fixée  par 
»  l'arrêt  ou  le  jugement.  Toute  personne  pourra  être  admise  à  fournir  caution.  Faute 
*  de  fournir  ce  cautionnement,  le  condamné  demeure  à  la  disposition  du  gouvernement,; 

y»  qui  a  le  droit  d'ordonner,  soit  î'éloignement  de  l'individu  d'un  certain  lieu  .,  soit  sa  rési- 
n  dence  continue  dans  un  lieu  déterminé  de  l'un  des  départements  de  l'empire.  »  Art.  47. 
»  Les  coupables  condamnés  aux  travaux  forcés  à  temps  et  i  la  réclusion,  seront  de  plein 

«  droit ,  après  qu'ils  auront  subi  leurs  peines,  et  pendant  toute  leur  vie ,  sous  la  sur- 
»  veillance  de  la  haute  police  de  l'Etat,  n  Art.  48.  «  Les  coupables  condamnés  au  bannisse- 
*  roeot  seront  de  plein  droit  sous  la  même  surveillance ,  pendant  un  temps  égal  à  la  durée 

»  de  la  peine  qu'ils  auront  subie.  »  Art.  49.  «  Devront  être  renvoyés  sous  la  même  sur- 
*  yeillance,  ceux  qui  auront  été  condamnés  pour  crimes  ou  délits  qui  intéressent  la 
»  sûreté  intérieure  ou  extérieure  de  l'Etat.  »  Art.  50.  a  Hors  les  cas  déterminés  par  les 
»  articles  précédents  ,  les  condamnés  ne  seront  placés  sous  la  surveillance  de  la  haute 

»  police  de  l'Etat,  que  dans  les  cas  où  une  disposition  particulière  de  la  loi  l'aura  permis.  » 
On  voit  donc  ,  \^  que  la  faculté  attribuée  au  gouvernement  d'ordonner,  soit  I'éloigne- 

ment d'un  individu  de  tel  ou  tel  lieu  ,  soit  sa  résidence  dans  un  lieu  déterminé,  n'est 
jamais  que  l'effet  du  renvoi  sous  la  surveillance  de  la  haute  police  j  2<>  que  ce  renvoi  lui- 
même  ne  donne  cette  faculté  au  gouvernement,  que  faute  d'une  caution  que  l'individu 
est  toujours  admis  à  fournir,  et  par  conséquent  que  le  gouvernement  ne  peut  refuser; 

S»  que  ce  renvoi  n'est  jamais  que  la  suite  d'une  peine  prononcée  par  un  jugement  légal  ; 
4»  qu'il  n'est  jamais  prononcé  que  contre  des  condamnés;  5°  que ,  hors  des  cas  détermi- 

nés par  ce  chapitre  du  Code  ,  nul  ne  peut  être  placé  sous  la  surveillance  de  la  haute  police, 

ni  par  oonséquent  soumis  à  ce  que  le  gouvernement  lui  ordonne  de  s'éloigner  de  tel  lieu  , 
on  de  résider  dans  tel  autre ,  que  dans  les  cas  où  une  disposition  particulière  de  la^oi 

l'aurait  permis.  Loin  qu'il  y  ait  une  exception  pour  les  délits  qui  intéressent  la  sûreté  de 
l'Etat,  les  personnes  accusées  de  ces  délits  ne  peuvent,  non  plus  que  les  autres ,  être  mises 
sous  la  surveillance  de  la  haute  police,  qu'après  avoir  été  jugées ,  puisqu'il  est  dit  que 
cette  surveillance  les  atteindra ,  après  qu'elles  auront  été  condamnées. 

Ainsi  donc ,  toutes  les  fois  que,  durant  l'empire,  l'autorité  s'arrogeait  le  droit  d'éloigner 
un  individu  de  la  résidence  de  son  choix ,  ou  de  lui  en  désigner  une  contre  son  choix ,  si 

cet  individu  ,  !<>  n'avait  pas  été  condamné  à  une  peine  qui  impliquât,  d'après  la  disposi- 
tion formelle  de  la  loi,  le  renvoi  sous  la  surveillance  de  la  haute  police,  et ,  2°  s'il  n'avait 

pas  refusé  ou  ne  s'était  pas  trouvé  hors  d'état  de  fournir  une  caution  solvable  de  bonne 
conduite ,  l'autorité  violait  les  lois  qu'elle  avait  dictées.  Même  alors ,  aucun  ministre 
n'avait  le  droit  de  prononcer  un  ordre  d'exil,  aucun  fonctionnaire  civil  ni  militaire  n'avait 
le  droit  de  faire  exécuter  un  tel  ordre  ,  aucun  citoyen  n'était  tenu  d'y  obéir,  et  toutes  les 
lois  relatives  à  cet  objet  sont  encore  dans  toute  leur  force. 
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DE  LA  LIBERTÉ  DES  BROCHURES , 
DES  PAMPHUSTS  ET  DEÏ  fOmiNAUX. 

Tous  les  horoines  éclairés  semblent  être  cônvainciis  qu'il  faut  accorder 
une  liberté  entière  et  Texception  de  toat<)  censure  aux  ouvrages  d'une 
certaine  étendue.  Leur  composition  exigeant  du  temps,  leur  achat  de 
Taisance,  leur  lecture  de  Tattention,  ils  ne  saura^nt  produire  ces  effets 

populaires  qu'on  redoute ,  à  ca^^e  de  leyr  rapidité  et  de  leur  Tiolence. 
Mais^s  Pamphlets  j  les  Brochures  y  les  Journaux  surtout,  se  rédigent  plus 

Tite  :  on  se  les  procure  à  moins  de  frais;  ils  sont  d'un  effet  plus  immédiat; 
on  croit  cet  effet  plus  formidable.  Je  me  propose  de  démontrer  qu'il  est  de 
Fintérêt  du  gouvernement  de  laisser  même  aux  écrits  de  cette  nature  une 

liberté  complète  :  j'entends  par  ce  mot  la  faculté  accordée  aux  écrivains 
de  faire  imprimer  leurs  écrits  sans  aucun»  censure  préalable.  Cette  faculté 

n'exclut  point  la  répression  des  délits  doi^  la  presse  peut  être  l'instrument. 
Les  lois  doivent  prononcer  des  peines  contre  la  calomnie,  la  provocation 
à  la  révolte ,  en  un  mot ,  tous  les  abus  qui  peuvent  résulter  de  la  manifes- 

tation des  opinions.  Ces  lois  ne  nuisent  point*à  la  liberté;  elles  la  garan- 
tissent au  contraire.  Sans  elles,  aucune -liberté  ne  peut  exister. 

J'a?ai8  envie  de  restreindre  mes  observations  aux  journaux  seuls ,  et  de 
ne  point  parler  des  pamphlets  ;  car  la  force  des  choses  plaidera  bientôt  en 
faveur  de  ces  derniers  plus  éloqueraivent  que  je  ne  pourrais  le  faire.  On 
ne  veut  assurément  pas  renouveler  un  espionnage  qui  excéderait  les  pou- 

voirs, compromettrait  la  dignité,  contrarierait  les  intentions  équitables 

d'un  gouvernement  sage  et  éclairé.  On  veut  encore  moins  faire  succéder  à 
cet  espionnage  des  actes  de  rigueur,  qui ,  disproportionnés  aux  délits , 

révolteraient  tout  sentiment  de  justice ,  et  ontoureraient  d'un  intérêt  géné- 
ral les  plus  coupables  comme  les  plus  innocents.  Il  est  également  impos- 

sible ,  aujourd'hui  que  le  système  continental  est  détruit  et  que  la  Frauco 
a  cessé  d'être  une  île  inabordable  aux  autres  peuples  européens^,  d'empê- 

cher que  les  brochures  dont  on  interdirait  l'impression  en  France  n'y  péné- 
trassent de  l'étranger.  La  grande  confraternité  de  la  civilisation  est  rétablie  ; 

des  voyageurs  npmbreux  accourent  déjà  pour  jouir  de  la  liberté,  de  la 

sûreté ,  des  avantages  de  tout  genre  qui  nous  sont  rendus.  Les  arrêtera-t-on 

sur  la  frontière?  Mettra-t-on  sous  le  séquestre  les  livres  qu'ils  auront  ap- 
portés pour  leur  usage?  Sans  ces  précautions,  toutes  les  autres  seront 

inutiles.  Les  livres  ainsi  apportés  seront  à  la  disposition  des  amis  du  pro- 
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priëtaire,  et  des  amis  de  ses  amis.  Or,  l'intérêt  spéculera  bientôt  sur  la 
curiosité  générale.  Des  co}porteurs  de  brochures  interdites  se  glisseront  en 

France  sous  le  costume  de  voyageurs.  Des  communications  secrètes  s'éta- 
bliront. Toutes  les  fois  qlfane  chance  de  gain  se  présente ,  l'industrie  s'en 

empare ,  et ,  sous  tout  gouvernpment  qui  n'est  pas  une  tyrannie  complète , 
l'industrie  est  invincible. 

On  se  flatterait  en  vain  de  voir  les  brochures  moins  multipliées  et  moins 

répandues ,  parce  qu'elles  n'arriveraient  que  par  occasion ,  et  par  là  même 
à  un  plus  petit  nombre  d'exemplaires  et^à  plus  de  frais.  Nous  devrons  sûre- ment bientôt  aux  mesures  du  gouvernement  et  à  la  coopération  de  ces 
corps  qui  ont  repris  une  noble  et  nécessaire  indépendance ,  un  accroisse- 

ment d'aisance  pour  toutes  les  classes.  Celle  qui  a  l'habitude  et  le  besoin 
de  lire  pourra  consacrer  une  pins  grande  partie  de  son  superflu  à  satisfaire 
sa  curiosité.  La  prospérité  même  tie^la  Frande  tournera  ainsi  contre  les 

mesures  prohibitives  ,*  si  l'on  veut  persister  dans  le  système  prohibitif. 
A  mesure  que  le  gouvernement  parviendra,  par  ses  efibrts  soutenus,  à 

réparer  les  maux  de  nos  agitations  prolongées ,  l'on  se  trouvera ,  pour  la 
richesse  individuelle,  plus*VQJsin  de  la  situation  où  l'on  était  en  1788.  Or, 
à  cette  époque,  malgré  la  censure  et  toutes  les  surveillances  ,  la  France 

était  inondée  de  brochures  prohibées.  Comment  la  même  chose  n'arrive- 
rait-elle pas  aujourd'hui?  Certnûiement  les  restrictions  qu'on  veut  imposer 

à  la  liberté  de  la  presse  ne  seront  pas,  sftès  les  promesses  du  monarque, 

plus  sévères  qu'elles  ne  Tétaient  quand  on  proscrivait  Bélisaire  et  qu'on 
décrétait  l'abbé  Raynal  de  prise  de  corps;  et  si  le  gouvernement  ancien , 
avec  l'usage  autorisé  de  l'arbitraire ,  n'a  rien  pu  empêcher,  notre  gouver- 

nement constitutionnel ,  scrupuleux  observateur  des  engagements  qu'il  a 
contractés ,  n'atteindrait  pas ,  avec  des  moyens  cent  fois  plus  restreints , 
un  but  que  des  moyens  illîmité^n'ont  jamais  pu  atteindre.  On  se  trompe- 

rait également ,  si  l'on  espérait  que  les  brochures  illicites ,  étant  imprimées 
dans  l'étranger,  n'arriveraient  la  plupart  du  temps  en  France ,  qu'après 
l'époque  où  elles  auraient.pu  faire  du  mal.  11  y  aurait  des  imprimeries 
clandestines  au  sein  de  Paris  même.  II  y  en  avait  jadis  :  elles  n'ont  cessé 
que  sous  le  despotisme  qui  s*est  exercé  successivement  au  nom  de  tous  et 
au  nom  d'un  seul  :  sous  une  autorité  limitée ,  elles  renaîtront.  Des  peines 
modérées  seront  impuissantes ,  des  fieines  excessives  impossibles. 

J'invoquerais  avec  confiance  le  témoignage  de  ceux  qui,  depuis  deux 
mois ,  sont  chargés  dd  cette  partie  de  l'administration  ,  qu'on  rend  si  épi- 

neuse, quand  elle  pourrait  être  si  simple;  je  l'invoquerais,  dis-je,  avec 
confiance ,  si  ces  dépositaires  de  l'autorité  pouvaient  s'expliquer  dans  leur 
propre  cause.  Ils  diraient  tous,  d'après  leur  expérience,  qu'en  fait  de 
liberté  de  la  presse ,  il  faut  permettre  ou  fusiller.  Un  gouvernement  con- 

stitutionnel ne  pourrait  pas  fusiller  quand  il  le  voudrait  ;  il  ne  le  voudrait 
pas ,  sans  doute ,  quand  il  le  pourrait  ;  il  vaut  dont  mieux  permettre. 

11  faut  remarquer  que  les  lois  par  lesquelles  on  veut  prévenir ,  ne  sont 

dans  le  fond  que  des  lois  qui  punissent.  Vous  défendez  d'imprimer  sans une  censure  préalable.  Mais ,  si  un  écrivain  veut  braver  votre  défense , 

comment  l'empêcherez- vous  ?  Il  faudra  placer  des  gardes  autour  de  toutes 
les  imprimeries  connues  ,  et  faire  de  plus  des  visites  domiciliaires  pour 

découvrir  les  imprimeries  secrètes.  C'est  l'inquisition  dans  toute  sa  force. 
D'un  autre  côté ,  si  vous  n'adoptez  pas  cette  mesure ,  vous  ne  prévenez 
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plas.  Toas  punissez;  seulement  vous  punissez  un  autre  délit,  celui  qui 
consiste  à  imprimer  sans  permission  ;  au  lieu  qne  vous  auriez  puni  le  délit 

consistant  à  imprimer  des  choses  condamnables.  Mais  Técrit  n'en  aura  pas 
moins  été  imprimé.  Le  grand  argument  qu'on  allègue  sans  cesse  est  erroné. 
Il  faut  une  censure ,  dit-on  ,  car  s'il  n'y  a  que  des  lois  pénales  ,  l'auteur 
pourra  être  puni,  mais  le  mal  aura  été  fait.  Mais  si  l'écrivain  ne  se  soumet 
pas  à  votre  censure ,  s'il  imprime  clandestinement ,  il  pourra  bien  être 
puni  de  cette  infraction  à  votre  loi ,  mais  le  mal  aura  aussi  été  fait.  Vous 

aurez  deux  délits  à  punir  au  lieu  d'un ,  mais  vous  n'aurez  rien  prévenu.  Si 
TOUS  croyez  que  les  écrivains  ne  se  mettront  pas  en  peine  du  châtiment  qui 
pourra  les  frapper,  pour  le  contenu  de  leurs  écrits,  comment  croyez-vous 

qu'ils  se  mettront  en  peine  du  châtiment  attaché  au  mode  de  publication? 
Tous  allez  même  contre  votre  but.  Tel  homme  que  le  désir  de  faire 

connaître  sa  pensée ,  entraine  à  une  première  désobéissance ,  mais  qui , 

8*il  avait  pu  la  manifester  innocemment ,  n'aurait  pas  franchi  les  bornes 
légitimes,  n'ayant  maintenant  plus  rien  â  risquer,  dépassera  ces  bornes, 
pour  donner  à  son  écrit  plus  de  vogue ,  et  parce  qu'il  sera  aigri  ou  troublé 
par  le  danger  même  qu'il  affronte.  L'écrivain  qui  s'est  une  fois  résigné  à 
braver  la  loi ,  en  s'affranchissant  de  la  censure ,  n'a  aucun  intérêt  ultérieur 
à  respecter  cette  loi  dans  ses  autres  dispositions.  L'auteur  qui  écrit  publi- 

quement est  toujours  plus  prudent  que  celui  qui  se  cache.  L'auteur  rési- 
dant à  Paris  est  plus  réservé  que  celui  qui  se  réfugie  à  Amsterdam  ou  à 

Neufchatel. 

Le  gouvernement  se  convaincra  donc ,  j'en  suis  sûr ,  de  la  nécessité  de 
laisser  une  liberté  entière  aux  brochures  et  aux  pamphlets ,  sauf  la  respon- 

sabilité des  auteurs  et  imprimeurs,  parce  qu'il  verra  que  cette  liberté  est 
le  seul  moyen  de  nous  préserver  de  la  licence  des  libelles  imprimés  dans 

l'étranger  ou  sous  une  rubrique  étrangère  :  et  il  accordera  encore  cette 
liberté ,  parce  que  la  réflexion  lui  démontrera  que  toute  censure,  quelque 

indulgente  ou  légère  qu'elle  soit,  ravit  à  l'autorité,  ainsi  qu'au  peuple,  un 
avantage  important,  surtout  dans  un  pays  où  tout  est  à  faire  ou  à  modifier, 
et  où  les  lois,  pour  être  e(Rcaces,  doivent  non-seulement  être  bonnes,  mais 
conformes  au  vœu  général. 

C'est  quand  une  loi  est  proposée ,  quand  ses  dispositions  se  discutent , 
qne  les  ouvrages  qui  ont  rapport  à  cette  loi  peuvent  être  utiles.  Les  pam- 

phlets ,  en  Angleterre ,  accompagnent  chaque  question  politique  jusque 
dans  le  sein  du  parlement  (1).  Toute  la  partie  pensante  de  la  nation  inter- 

vient de  la  sorte  dans  la  question  qui  l'intéresse.  Les  représentants  du  peu- 
ple et  le  gouvernement  voient  à  la  fois,  et  tous  les  côtés  de  chaque  question 

présentés,  et  toutes  les  opinions  attaquées  et  défendues.  Ils  apprennent 
non-seulement  toute  la  vérité,  mais,  ce  qui  est  aussi  important  que  la 
vérité  abstraite,  ils  apprennent  comment  la  majorité  qui  écrit  et  qui  parle 

considère  la  loi  qu'ils  vont  faire,  la  mesure  qu'ils  vont  adopter.  Ils  sont 
instruits  de  ce  qui  convient  à  la  disposition  générale ,  et  l'accord  des  lois 
avec  cette  disposition  compose  leur  perfection  relative ,  souvent  plus  essen- 

(1)  Voyci  i  ce  sujet  rexccUente  brochure  que  vient  de  publier  un  académicien  ,  dont 

les  écrits  sont  toujours  remplis  d^idées  justes  et  applicables ,  et  dont  la  conduite,  pendant 
sa  longue  et  noble  carrière,  est  un  rare  modèle  de  sagesse  et  d'élévation  ,  de  mesure  et lie  dignité  (feu  M.  Suard  ). 

24 



—  158  — 

tlelle  à  atteindre  que  la  perfection  absolue.  Or ,  la  censure  est  au  moins 
un  retard.  Ce  retard  vous  enlève  tous  ces  avantages.  La  loi  sç  décrète,  et  les 
écrits  qui  auraient  éclairé  les  législateurs  deviennent  inutiles  :  tandis 

qu'une  semaine  plus  tôt  ils  auraient  indiqué  ce  qu'il  fallait  faire,  ils  pro- 
voquent seulement  la  désapprobation  contre  ce  qui  est  fait.  Cette  dés^ 

approbation  parait  alors  une  chose  dangereuse.  On  la  considère  comme  un 
commencement  de  provocation  à  la  désobéissance. 

Aussi  savez-vous  ce  qui  arrive  toujours ,  quand  il  y  a  une  censure  préa* 

lable?  Avant  qu'une  loi  ne  soit  faite ,  on  suspend  la  publication  des  écrits 
qui  lui  seraient  contraires ,  parce  qu'il  ne  faut  pas  décrëditer  d'avance  ce 
qu'on  veut  essayer.  La  suspension  parait  un  moyen  simple  et  doux ,  une 
mesure  passagère.  Quand  la  loi  est  faite,  on  interdit  la  jmblication  ̂   parce 

qu'il  ne  faut  pas  écrire  contre  les  lois. 
Il  faudrait  ne  point  connaître  la  nature  buhiaine  pour  ne  pas  prévoir 

que  cet  inconvénient  se  reproduira  sans  cesse.  Je  veux  supposer  tons  les 

ministres  toujours  animés  de  l'amour  du  bien  public  :  plus  leur  zèle  sera 
vif  et  pur,  plus  ils  désireront  écarter  ce  qui  pourrait  nuire  à  l'établissement 
de  ce  qui  leur  semble  bienfaisant,  nécessaire ,  admirable. 

Je  ne  suis  pas  sûr  que ,  si  l'on  nous  confiait ,  à  nous  autres  défenseurs  de 
la  liberté  de  la  presse ,  la  publication  des  écrits  dirigés  contre  elle,  nous 

n'y  apportassions  assez  de  lenteur  (!)• 

(1)  Quelques  règles  que  Ton  établisse  et  quelque  libéralité  de  vues  que  Ton  professe ,  il 
y  aura  toujours ,  dans  la  censure  ,  un  arbitraire  que  la  loi  dc  pourra  ni  prévenir,  ni  limi- 

ter, ni  punir.  Le  censeur  étaojt  responsable  de  ce  qu^il  permet ,  on  ne  peut  lui  prescrire 
ce  qu*il  doit  permettre.  Sa  situation  ̂   comme  on  Ta  fort  bien  dit ,  est  en  sens  inverse  de 
celle  des  juges  et  des  jurés  dans  les  tribunaux.  Ceux-ci  se  félicitent  d^absoudre  :  le  cen- 

seur qui  condamne  est  seul  en  repos.  Retrancher  est  pour  lui  le  parti  le  plus  sûr.  S'il 
laisse  passer  une  phrase  déplacée ,  on  Taccuse  de  négligence  :  s*il  en  efface  dix  qui  ne  lo 
méritent  point ,  on  trouve  son  zèle  excessif,*  mais  on  est  toujours  disposé  a  pardonner 
Vexcès  de  ce  zèle. 

La  manière  dont  la  censure  a  été  organisée  jusqu^ici,  ajoute  k  ces  inconvénients.  Je 
déclare  que  toute  censure  me  parait  funeste  ,  et  autant  je  réclame  ,  comme  on  le  verra 
plus  loin,  des  lois  sévères,  efficaces  et  promptes  ,  après  les  délits  ,  autant  je  désire  Pab- 
senccde  toute  mesure  prohibitive,  avant  que  les  délits  aient  clé  constates.  Mais  j*ai  de 
plus  toujours  été  frappé  de  ce  que  personne  n^avait  réfléchi  encore  au  danger  de  laisser  les 
censeurs ,  si  Ton  veut  des  censeurs ,  dans  la  dépendance  obsolue  de  Tautorité ,  tandis 
que  tout  le  monde  sent  Tiroportance  de  rendre  les  juges  indépendants.  Pour  prononcer 

sur  un  droit  de  gouttière ,  un  mur  mitoyen  ,  ou  la  propriété  d*un  demi-arpent ,  on  crée 
des  juges  inamovibles,  et  Ton  consent  à  confîer  le  droit  déjuger  les  opinions  qui,  en  défi- 

nitive, décident  des  progrès  de  Tespèce  humaine  et  dc  la  stabilité  des  institutions;  Ton  con- 

sent, dis-je  ,  à  confier  ce  droit  à  des  hommes  nommés  par  le  pouvoir  exécutif,  c'est-à-diro 
par  les  ministres,  et  révocables  à  leur  volonté! 

Je  ne  veux  pas  m^étendre  sur  ce  sujet ,  parce  que  Pinamovibilité  des  censeurs  ne  remé- 
dierait pas  ,  à  beaucoup  près,  au  mal  de  la  censure;  mais  il  est  certain  quWle  ourait  au 

moins  cet  avantage ,  qu*elle  donnerait  aux  hommes  chargés  de  Texercer  un  plus  haut 
degré  de  considération ,  et  que ,  par  conséquent ,  ils  mettraient  plus  de  mesure  et  plus 

de  sagesse  dans  leurs  actes  ;  qu^au  lieu  de  compter  au  jour  le  jour  avec  la  puissance,  ils 
compteroient  avec  Topinion  d*une  manière  plus  large  et  plus  libérale  ;  qu*ils  prendraient 
quelque  chose  de  la  dignité ,  et  par  là  même  de  Timpartialité  d^uu  tribunal  ;  que  la  crainte 
de  perdre  leur  place  ne  les  poursuivrait  pas  à  chaque  ligne  sur  laquelle  ils  seraient  appe- 

lés à  prononcer,  et  qu^en  multipliant  leur  nombre,  et  en  laissant  à  chaque  auteur  la 
faculté  de  choisir  dans  ce  nombre ,  il  y  aurait  quelque  chance  de  plus  en  faveur  des  idées 
utiles ,  et  quelques  chances  de  moins  pour  le  caprice  ,  Tarbitraire  et  la  pusillanimité. 
Mais,  encore  une  fois  ,  ce  moyen  ne  me  rassureroit  point.  Il  soumettrait  la  pensée  à  une 
aristocratie  redoutable,  qui  vaudrait  mieux  sans  doute  que  la  censure  actuelle,  comme 
les  tribunaux  réguliers  valent  mieux  que  les  commissions  temporaires,  mais  qui  pourrait 



—  189  — 

Comme  je  ne  considère  la  question  que  dans  Tintërèt  da  gouvernementy 

je  ne  parle  point  de  la  bizarrerie  qu'il  y  aurait  à  fixer  le  nombre  des  pages 
qui  doivent  constituer  un  livre  pour  qu'il  soit  libre  de  paraître.  Ce  serait 
obliger  l'homme  qui  n'a  qu'une  vérité  à  dire ,  à  lui  adjoindre  un  cortège 
de  développements  inutiles  ou  de  divagations  étrangères.  Ce  serait  con-^ 
damner  celui  qui  a  une  idée  neuve  à  produire ,  à  la  noyer  dans  un  certain 

nombre  d'idées  communes.  On  ferait  de  la  diffusion  une  sauvegarde,  et  du superflu  une  nécessité. 

L'expérience  et  la  force  des  choses  décideront  donc  bientôt  cette  ques- 
tion à  l'avantage  de  la  liberté ,  qui  est  l'avantage  du  gouvernement  lui- 

même.  On  organisera  une  responsabilité  claire  et  suffisante  contre  les 
auteurs  et  les  imprimeurs;  on  assurera  au  gouvernement  les  moyens  de 
faire  juger  ceux  qui  auraient  abusé  du  droit  qui  sera  garanti  à  tous  ;  on 
assurera  aux  individus  les  moyens  de  faire  juger  ceux  qui  les  auront  diffa-. 

mes;  mais  tous  les  ouvrages,  de  quelque  étendue  qu'ils  puissent  être, 
jouiront  des  mêmes  droits. 

Une  certitude  pareille  n'existe  pas  pour  les  journaux.  D'une  part,  leur 
effet  peut  être  représenté  comme  plus  terrible  encore  que  celui  des  livres 
et  même  des  brochures.  Ils  agissent  perpétuellement  et  à  coups  redoublés 
sur  Topinion.  Leur  action  est  universelle  et  simultanée.  Ils  sont  transportés- 

rapidement  d'une  extrémité  du  royaume  à  l'autre.  Souvent  ils  composent 
la  seule  lecture  de  leurs  abonnés.  Le  poison,  s'ils  en  renferment,  est 
sans  antidote.  D'un  autre  côté ,  leur  répression  est  facile  :  les  lieux  où  il» 
s'impriment  sont  connus  officiellement;  les  presses  peuvent  à  chaque 
instant  être  brisées  ou  mises  sous  le  scellé,  les  exemplaires  saisis.  Ils  sont 

de  plus  sous  la  main  de  l'autorité  par  le  seul  fait  de  la  distribution  et  de 
l'envoi  journalier. 

Toutefois ,  bien  que  le  danger  paraisse  plus  grand  et  les  précautions" 

moins  vexatoires ,  j'ose  affirmer  qu'en  tenant  les  journaux  sous  une  autre 
dépendance  que  celle  qui  résulte  de  la  responsabilité  légale  à  laquelle  tout 
écrit  doit  soumettre  son  auteur,  le  gouvernement  se  fait  un  mal  que  le 
succès  même  de  ses  précautions  aggrave. 

Premièrement,  en  assujettissant  les  journaux  à  une  gêne  particulière  , 
le  gouvernement  se  rend  de  fait,  malgré  lui,  responsable  de  tout  ce  que 

disent  les  journaux.  C'est  en  vain  qu'il  proteste  contre  cette  responsabilité  : 
elle  existe  moralement  dans  tous  les  esprits.  Le  gouvernement  pouvant  tout 

empêcher,  on  s'en  prend  à  lui  de  tout  ce  qu'il  permet.  Les  journaux  pren- 
nent une  importance  exagérée  et  nuisible.  On  les  lit  comme  symptômes 

de  la  volonté  du  maître ,  et  comme  on  chercherait  à  étudier  sa  physiono- 

néanmoins  être  fort  oppressive ,  et  qui ,  n^étant  point  indispensable ,  ne  doit  point  être établie. 

o  II  est  impossible ,  dit  Bentbam ,  d*évaluer  le  mal  qui  peut  résulter  de  la  censure  ^ 
0  car  il  est  impossible  de  dire  où  ce  mal  s^arréte.  Ce  n^est  rien  moins  que  le  danger  de 
»  mettre  obsiftcle  à  tous  les  progrès  de  Tesprit  humain ,  dans  toutes  les  carrières.  Si  la 
n  chose  n'avait  tenu  qu^aux  hommes  constitués  en  autorité  ,  où  en  serions-nous  aujour- 
n  d'hui?  Religion,  législation  ,  physique  ,  morale,  tout  serait  encore  dans  les  ténèbres, 
n  La  véritable  censure,  continue-t-il,  est  celle  d'un  public  éclairé,  qui  flétrit  les  opinions 
»  dangereuses,  et  qui  encourage  les  découvertes  utiles.  L^audace  d^un  libelle  ,  dans  un 
»  pays  libre ,  ne  le  sauve  pas  du  mépris  général  ;  mais ,  par  une  contradiction  facile  à 
»  expliquer,  Tindulgence  du  public  à  cet  égard  se  proportionne  toujours  à  la  rigueur  du 
»  goaternement.  » 
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mie  si  l'on  aTaît  llionneDr  d*ètre  en  sa  présence.  Au  premier  mot,  à  Tinsi- 

nuation  la  plus  indirecte ,  toutes  les  inquiétudes  s'éveillent.  On  croit  voir 
le  gouTernement  dernère  le  journaliste;  et  quelque  erronée  que  soit  la 
supposition ,  une  ligne  aventurée  par  un  simple  écrivain ,  semble  une  dé- 

claration ,  ou ,  ce  qui  est  tout  aussi  fâcheux ,  un  tâtonnement  de  l'antorité. 
A  cet  inconvénient  s'en  joint  un  autre.  Comme  tout  ce  que  disent  les 

journaux  peut  être  attribué  au  gouvernement ,  chaque  indiscrétion  d'un 
journaliste  oblige  Tautorité  â  des  déclarations  qui  ressemblent  à  desdés- 
aveux.  Des  articles  officiels  répondent  â  des  paragraphes  hasardés.  Ainsi , 

par  exemple ,  une  ligne  sur  la  Légion-d*Honneur  a  nécessité  une  déclara- 
tion formelle  (1).  Parce  que  les  journaux  sont  subordonnés  â  une  gène  par- 

ticulière, il  a  fallu  une  explication  particulière.  Une  assertion  pareille 

dans  les  journaux  anglais  n'aurait  alarmé  aucun  des  ordres  qui  existent  en 
Angleterre.  C'est  que  les  journaux  y  sont  libres  et  qu  aucune  intervention 
de  la  police  ne  rend  le  gouvernement  solidaire  de  ce  qu'ils  publient. 

Il  en  est  de  même  pour  ce  qui  concerne  les  individus.  Quand  les  jour- 

naux ne  sont  pas  libres,  le  gouvernement  pouvant  empêcher  qu'on  ne  dise 
du  mal  de  personne ,  ceux  dont  on  dit  le  plus  léger  mal  semblent  être 

livrés  aux  journalistes  par  l'autorité.  Le  public  ignore  si  tel  article  a  été 
ordonné  ou  toléré,  et  le  blâme  prend  un  caractère  semi-officiel  qui  le  rend 
plus  douloureux  aussi  bien  que  plus  nuisible  :  ceux  qui  en  sont  les  objets 

en  accusent  le  gouvernement.  Or,  quelques  précautions  qu'entasse  l'auto- 
rité ,  tout  ce  qui  ressemble  â  des  attaques  individuelles  ne  saurait  être 

prévenu.  Les  précautions  de  ce  genre  ne  font ,  ches  un  peuple  spirituel  et 

malin,  qu'inviter  la  dextérité  â  les  surmonter.  Si  les  journaux  sont  sous 
l'influence  de  la  police ,  déconcerter  la  police  par  quelques  phrases 
qu'elle  ne  saisit  pas  tout  de  suite ,  sera  une  preuve  d'esprit.  Or ,  qui  est-ce 
qui  se  refuse  parmi  nous  à  donner  une  preuve  d'esprit ,  s'il  n'y  a  pas  peine de  mort? 

Un  gouvernement  qui  ne  veut  pas  être  tyrannique  ne  doit  pas  tenter  la 

vanité ,  en  attachant  un  succès  à  s'affranchir  de  sa  dépendance. 
La  censure  des  journaux  (ait  donc  ce  premier  mal,  qu'elle  donne  plus 

d'influence  â  ce  qu'ils  peuvent  dire  de  faux  et  de  déplacé  ;  elle  nécessite 
dans  l'administration  un  mouvement  inquiet  et  minutieux  qui  n'est  pas 
conforme  à  sa  dignité.  11  faut,  pour  ainsi  dire,  que  l'autorité  coure  après 
chaque  paragraphe ,  pour  l'invalider ,  de  peur  qu'il  ne  semble  sanctionné 
par  elle.  Si ,  dans  un  pays ,  on  ne  pouvait  parler  sans  la  permission  du 

gouvernement ,  chaque  parole  serait  officielle ,  et  chaque  fois  qu'une 
imprudence  échapperait  à  quelque  interlocuteur,  il  faudrait  la  contredire. 
Faites  les  journaux  libres ,  leurs  assertions  ne  seront  plus  que  de  la  cause- 

rie individuelle  :  faites-les  dépendants,  on  croira  toujours  apercevoir 
dans  cette  causerie  la  préparation  ou  le  préambule  de  quelque  mesure  ou 
de  quelque  loi. 

En  même  temps  les  journaux  ont  un  autre  inconvénient  quW  dirait  ne 

pouvoir  exister  a  côté  de  celui  que  nous  venons  d'indiquer.  Si  tout  ce 

(1)  Au  raomeDt  où  cette  brochure  a  paru,  I*on  Tenait  d*imprimer  dans  un  journal  quo 
rintention  du  gouTemement  était  de  faire  de  la  Légion-d'Honneur  un  ordre  ciyil.  Nos 
guerriers,  couverts  de  blessures,  et  qui  avaient  consume  leur  yiedans  les  combats,  étaient 
trés-surpris  quVn  ordre  citil  Tût  la  récompense  de  leurs  exploits  militaires. 
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qu'ils  contiennent  d'éqnivoqae  et  de  fâcheux  est  un  sujet  d*alarme ,  ce 
qu'ils  contiennent  d'utile ,  de  raisonnable ,  de  favorable  au  gouvernement , 
parait  dicté  et  perd  son  effet. 

Quand  des  raisonnements  quelconques  ne  sont  développés  que  par  des 

journaux  sous  l'influence  du  gouvernement,  c'est  toujours  comme  si  le 
gouvernement  seul  parlait.  On  ne  voit  pas  là  de  l'assentiment ,  mais  des 
répétitions  commandées.  Pour  qu'un  homme  obtienne  de  la  confiance, 
quand  il  dit  une  chose ,  il  faut  qu*on  lui  connaisse  la  faculté  de  dire  le 
contraire ,  si  le  contraire  était  sa  pensée.  L'unanimité  inspire  toujours 
une  prévention  défavorable  ,  et  avec  raison  ;  car  il  n'y  a  jamais  eu ,  sur 
des  questions  importantes  et  compliquées ,  d'Unanimité  sans  servitude.  En 
Angleterre,  toutes  les  fois  qu'un  traité  de  paix  est  publié,  il  y  a  des  jour- 

nalistes qui  l'attaquent,  qui  peignent  TAngieterre  comme  trahie,  coiumo 
poussée  à  sa  perte  et  sur  le  bord  d'un  abime.  Mais  le  peuple ,  accoutumé 
à  ces  exagérations,  ne  s'en  émeut  pas  :  il  n'examine  que  le  fond  des  choses, 
et  comme  d  autres  journalistes  défendent  la  paix  qu'on  vient  de  conclure , 
l'opinion  se  forme  ;  elle  se  calme  par  la  discussion,  au  lieu  de  s'aigrir  par 
la  contrainte ,  et  la  nation  est  d'autant  plus  rassurée  sur  ses  intérêts  qu'elle 
les  voit  bien  approfondis,  discutés  sous  toutes  leurs  faces,  et  qu'on  ne 
l'a  pas  condamnée  à  s'agiter  au  milieu  d'objections  que  personne  ne  réfute , 
parce  que  personne  n'a  osé  les  proposer. 

En  second  lieu  ,  quand  le  gouvernement  n'a  que  des  défenseurs  privi- 
légiés ,  il  n'a  qu'un  nombre  limité  de  défenseurs ,  et  le  hasard  peut  faire 

qu'il  n'ait  pas  choisi  les  plus  habiles.  11  y  a  d'ailleurs  des  hommes,  et  ces 
homroea  ont  bien  autant  de  valeur  que  d'autres,  il  y  a  des  hommes  qui 
défendraient  volontiers  ce  qui  leur  parait  bon ,  mais  qui  ne  veulent  pas 

s'engager  à  ne  rien>  blâmer.  Quand  le  droit  d'écrire  dans  les  journaux  n'est 
accordé  qu'à  cette  condition,  ces  hommes  se  taisent.  Que  le  gouvernement 
ouvre  la  lice ,  ils  y  entreront  pour  tout  ce  qu'il  fera  de  juste  et  de  sage» 
S'il  a  des  adversaires  ,  il  aura  des  soutiens.  Ces  soutiens  le  serviront  avec 
d'autant  plus  de  zèle ,  qu'ils  seront  plus  volontaires,  avec  d'autant  plus  de 
franchise ,  qu'ils  seront  plus  désintéressés ,  et  ils  auront  d'autant  plus 
d'influence,  qu'ils  seront  plus  indépendants. 

Mais  cet  avantage  est  inconciliable  avec  une  censure  quelle  qu'elle  soit. 
Car,  dès  que  les  journaux  ne  sont  publiés  qu'avec  l'autorisation  du  gou- 

vernement, il  y  a  de  l'inconvenance  et  du  ridicule  à  ce  que  le  gouverne- 
ment fasse  écrire  contre  ses  propres  mesures.  Si  le  blâme  allégué  contre 

elles  parait  fondé ,  on  se  demande  pourquoi  le  gouvernement  les  a  prises , 

puisqu'il  en  connaissait  d'avance  les  imperfections.  Si  les  raisonnements 
sont  faibles  ou  faux,  on  soupçonne  l'aulorité  de  les  avoir  affaiblis  pour  les réfuter. 

Je  passe  a  une  troisième  considération ,  beaucoup  plus  importante  que 
toutes  les  précédentes.  Mais  je  dois  prier  le  lecteur  de  ne  former  aucun 

jugement,  avant  de  m'avoir  lu  jusqu'au  bout;  car  les  premières  lignes 
pourront  lui  suggérer  des  arguments  plausibles  en  apparence,  pour  le 

système  qui  veut  mettre  les  journaux  sous  l'empire  de  l'autorité.  Ce  n'est 
que  lorsque  j'aurai  développé  les  résultats  de  ce  système  que  ses  inconvé- nients seront  manifestes. 

fl  ne  faut  pas  se  le  dissimuler,  les  journaux  agissent  aujourd'hui  exclu- 
sivement sur  l'opinion  de  la  France.  La  grande  majorité  de  la  classe 
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éclairée  lit  beaacoup  moins  qu'avant  la  révolution.  Elle  ne  lit  presque 
point  dWvrages  d'une  certaine  étendue.  Pour  réparer  ses  pertes ,  chacun 
soigne  ses  affaires  :  pour  se  reposer  de  ses  affaires ,  chacun  soigne  ses  plai- 

sirs. L*égoïsme  actif  et  Tégoïsmc  paresseux  se  divisent  notre  vie.  Les  jour- 
naux qui  se  présentent  d'eux-mêmes,  sans  qu'on  ait  la  peine  de  les 

chercher  ;  qui  séduisent  un  instant  l'homme  occupé ,  parce  qu'ils  sont 
courts,  l'homme  frivole,  parce  qu'ils  n'exigent  point  d'attention;  qui 
sollicitent  le  lecteur  sans  le  contraindre  ,  qui  le  captivent,  précisément 

parce  qu'ils  n'ont  pas  la  prétention  de  l'assujettir,  enfin  qui  saisissent  cha- 
cun avant  qu'il  soit  absorbé  ou  fatigué  par  les  intérêts  de  la  journée ,  soi^t 

à  peu  près  la  seule  lecture.  Cette  assertion,  vraie  pour  Paris ,  l'est  encore 
bien  plus  pour  les  départements.  Les  ouvrages  dont  les  journaux  ne  ren- 

dent pas  compte  restent  inconnus;  ceux  qu'ils  condamnent  sont  rejetés. 
Au  premier  coup  d'œil ,  cette  influence  des  journaux  parait  inviter 

l'autorité  à  les  tenir  sous  sa  dépendance.  Si  rien  ne  circule  que  c0  qu'ils 
insèrent ,  elle  peut ,  en  les  subjuguant,  empêcher  la  circulation  de  tout 

ce  qui  lui  déplaît.  On  peut  donc  voir  dans  cette  action  de  l'autorité  un 
préservatif  efficace. 

Mais  il  en  résulte  que  l'opinion  de  toute  la  France  est  le  reflet  de  l'opi- nion de  Paris. 

Durant  la  révolution ,  Paris  a  tout  fait,  ou ,  pour  parler  plus  exactement, 

tout  s'est  fait  au  nom  de  Paris ,  par  des  hommes  souvent  étrangers  à  cette 
capitale ,  et  contre  lesquels  la  majorité  de  ses  habitants  était  déclarée , 

mais  qui  toutefois,  s'étant  rendus  maîtres  du  centre  de  l'empire ,  étaient 
forts  du  prestige  que  ce  poste  leur  prêtait.  De  la  sorte,  à  plus  d'une  reprise, 
et  dans  plus  d'une  journée,  Paris  a  décidé  des  destinées  de  la  France, 
soit  en  bien,  soit  en  mal.  Au  31  mai,  Paris  a  semblé  prendre  le  parti  du 
comité  de  salut  public ,  et  le  comité  de  salut  public  a  établi  sans  obstacle 

son  épouvantable  tyrannie.  Au  18  brumaire,  Paris  s'est  soumis  à  Bona- 
parte, et  Bonaparte  a  régné  de  Genève  à  Perpignan,  et  de  Bruxelles  à 

Toulon.  Au  31  mars,  Paris  s'est  déclaré  contre  Bonaparte ,  et  Bonaparte 
est  tombé.  Tous  les  Français  éclairés  l'avaient  prévu  et  l'avaient  affirmé. 
Les  ̂ étrangers  seuls  ne  voulaient  pas  le  croire,  parce  que  nulle  autre  capi- 

tale n'exerce  une  influence  aussi  illimitée  et  aussi  rapide.  Durant  toute  la 
révolution,  il  a  suffi  d'un  décret,  revêtu  n'importe  de  quelles  signatures, 
pourvu  qu'il  émanât  de  Paris  et  qu'il  fût  constaté  que  Paris  s'y  conformait; 
il  a  suffi ,  dis-je ,  d'un  pareil  décret ,  pour  que  l'obéissance ,  et  ce  qui  est 
plus,  le  concours  des  Français  fût  immédiat  et  entier.  Un  état  de  choses 

qui  enlève  à  trente  millions  d'hommes  toute  vie  politique  ,  toute  activité 
spontanée,  tout  jugement  propre,  peut-il  être  désiré  ou  consacré  en 
principe  ? 

Nous  ne  voyons  rien  de  pareil  en  Angleterre.  Les  agitations  qui  peuvent 
se  faire  sentir  à  Londres,  troublent  sans  doute  sa  tranquillité,  mais  ne 
sont  nullement  dangereuses  pour  la  constitution  même.  Quand  lord  George 
Gordon,  en  1780,  souleva  la  populace,  et,  à  la  tête  de  plus  de  vingt 
mille  factieux  ,  remporta  sur  la  force  publique  une  victoire  momentanée  , 
on  craignit  pour  la  banque  ,  pour  la  vie  des  ministres  ,  pour  cette  partie 
de  la  prospérité  anglaise  qui  tient  aux  établissements  de  la  capitale  ;  mais 
il  ne  vint  dans  la  tête  de  personne  que  le  gouvernement  fût  menacé.  Le 
roi  et  le  parlement   à  vingt  milles  de  Londres ,  ou  même ,  en  supposant 
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(ce  qui  n*ëtait  pas)  qu'une  portion  du  parlement  eût  trempé  dans  la  sëdi-> 
tion ,  la  portion  saine  de  cette  assemblée  avec  le  roi  se  se  *aient  retrouvés 
en  pleine  sûreté. 

D'où  vient  cette  différence  ?  De  ce  qu'une  opinion  nationale  indépen- 
dante du  mouvement  donné  à  la  capitale  ,  existe  en  Angleterre  d'un  bout 

de  nie  à  l'autre,  et  jusque  dans  le  plus  petit  bourg  des  Hébrides.  Or, 
quand  un  gouvernement  repose  sur  une  opinion  répandue  dans  tout  l'em- 

pire ,  et  qu'aucune  secousse  partielle  ne  peut  ébranler,  sa  base  est  dans 
l'empire  entier.  Cette  base  est  large ,  et  rien  ne  peut  le  mettre  en'  péril. 
Mab,  quand  l'opinion  de  tout  l'empire  est  soumise  à  l'opinion  apparente 
de  la  capitale ,  ce  gouvernement  n'a  sa  base  que  dans  cette  capitale.  Il 
est,  pour  ainsi  dire ,  sur  une  pyramide,  et  la  chute  de  la  pyramide  entraine 
le  renversement  universel. 

Certes,  il  n'est  pas  désirable  pour  une  autorité  qui  ne  veut  ni  ne  peut  être 
tyrannique,  pour  une  autorité  qui  ne  veut  ni  ne  peut  gouverner  à  coups 

de  hache  ;  il  n'est  pas  désirable,  dis-je,  pour  une  telle  autorité,  que  toute 
la  force  morale  de  trente  millions  d'hommes  soit  l'instrument  aveugle 
d'une  seule  ville,  dont  les  véritables  citoyens  sont  très-bien  disposés  sans 
doute ,  mais  où  viennent  affluer  de  toutes  parts  tous  les  hommes  sans  res- 

source ,  tous  les  audacieux ,  tous  les  mécontents ,  tous  ceux  que  leurs 
habitudes  rendent  immoraux,  ou  que  leur  situation  rend  téméraires. 

Il  est  donc  essentiel  pour  le  gouvernement  qu'on  puisse  créer  dans 
toutes  les  parties  de  la  France  une  opinion  juste,  forte,  indépendante  de 

celle  de  Paris  sans  lui  être  opposée ,  et  qui ,  d'accord  avec  les  véritables 
sentiments  de  ses  habitants,  ne  se  laisse  jamais  aveugler  par  une  opinion 
factice.  Cela  est  désirable  pour  Paris  même. 

Si  une  telle  opinion  eût  existé  en  France,  les  Parisiens,  au  SI  mars  , 

n'auraient  été  asservis  que  passagèrement ,  et  bientôt  leurs  concitoyens  des 
provinces  les  auraient  délivrés. 

Mais  comment  créer  une  opinion  pareille?  Je  l'ai  déjà  dit ,  les  journaux 
seuls  la  créent.  Les  citoyens  des  départements  ne  sont  assurément  ni 
moins  susceptibles  de  lumières ,  ni  moins  remplis  de  bonnes  intentions 
que  les  Parisiens.  Mais,  pour  que  leurs  lumières  soient  applicables,  et  que 

leurs  bonnes  intentions  ne  soient  pas  stériles ,  ils  doivent  connaître  l'état 
des  choses.  Or,  les  journaux  seuls  le  leur  font  connaître. 

Mais ,  pour  que  les  journaux  produisent  cet  effet  noble  et  salutaire,  il 

faut  qu'ils  soient  libres.  Quand  ils  ne  le  sont  pas ,  ils  empêchent  bien  l'opi- 
nion de  se  former,  mais  ils  ne  forment  pas  Topinion.  On  lit  leurs  raison- 

nements avec  dédain,  et  leurs  récits  avec  déâance.  On  voit  dans  les 
premiers,  non  des  arguments,  mais  des  volontés  ;  on  voit  dans  les  seconds, 
non  pas  des  faits  ,  mais  des  intentions  secrètes.  On  ne  dit  point,  voici  qui 
est  vrai  ou  faux ,  juste  ou  erroné  ;  on  dit  :  voilà  ce  que  le  gouvernement 

pense ,  ou-iplutôt  encore  ce  qu'il  veut  faire  penser. 
La  liberté  des  journaux  donnerait  à  la  France  une  existence  nouvelle  ; 

elle  l'identifierait  avec  sa  constitution,  son  gouvernement  et  ses  intérêts 
publics.  Elle  ferait  naître  une  confiance  qui  n'a  existé  dans  aucun  temps. 
Elle  établirait  cette  correspondance  de  pensées ,  de  réflexions,  de  connais- 

sances politiques,  qui  fait  que  Manchester,  Yorck ,  Liverpool,  Darby,  Bir- 

mingham, sont  des  foyers  de  lumières  aussi  bien  que  d'industrie.  En 
disséminant  ces  lumières ,  elle  empêcherait  qu'une  agitation  passagère ,  au 
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centre  du  royaume ,  ne  deTint  une  calamité  pour  Tensemble  jusque  dans 

ses  parties  les  plus  éloignées.  L'indépendance  des  journaux,  loin  d*ètre  dan- 
gereuse aux  gouvernements  justes  et  libres,  leur  prépare  sur  tous  les  points 

de  leur  territoire  des  défenseurs  fidèles,  parce  qu'ils  sont  éclairés ,  forts, 
parce  qu'ils  ont  des  opinions  et  des  sentiments  a  eux. 

Je  prévois  deux  objections,  Tune  destinée  a  nous  effrayer  sur  Tavenir, 

l'autre  qui  s'appuie  sur  l'exemple  du  passé. 
Vous  ouvrez,  dira-t-on  ,  une  carrière  immense  a  la  diffamation,  à  la  ca- 

lomnie, à  une  persécution  journalière,  qui,  pénétrant  dans  les  relations 
les  plus  intimes,  ou  rappelant  les  faits  les  plus  oubliés,  devient,  pour  ceux 

qu'elle  frappe  ainsi  sans  relâche  ,  un  véritable  supplice. 
Je  réponds  d'abord  avec  Delolme  :  «  Bien  loin  que  la  liberté  de  la  presse  * 

»  soit  une  chose  funeste  à  la  réputation  des  particuliers,  elle  en  est  le 

n  plus  sûr  rempart.  Lorsqu'il  n'existe  aucun  moyen  de  communiquer  avec 
»  le  public,  chacun  est  exposé  sans  défense  aux  coups  secrets  de  la  mali- 

»  gnité  et  de  l'envie.  L'homme  en  place  perd  son  honneur,  le  négociant 
»  son  crédit,  le  particulier  sa  réputation  de  probité,  sans  connaître  ses 

n  ennemis  ni  leur  marche.  Mais  lorsqu'il  existe  une  presse  libre , 
»  l'homme  innocent  met  tout  de  suite  les  choses  au  grand  jour,  et  con- 
it  fond  tous  ses  accusateurs  à  la  fois.  » 

Je  réponds  ensuite  que  la  calomnie  est  un  délit  qui  doit  être  puni  par 

les  lois,  et  ne  peut  être  puni  que  par  elles;  qu'imposer  silence  aux  citoyens 
de  peur  qu'ils  ne  le  commettent,  c'est  les  empêcher  de  sortir,  de  peur 
qu'ils  ne  troublent  la  tranquillité  des  rues  ou  des  grandes  routes  ;  c'est  les 
empêcher  de  parler  de  peur  qu'ils  n'injurient;  c'est  violer  un  droit  cer- 

tain et  incontestable  pour  prévenir  un  mal  incertain  et  présumé  (1). 

(1)  L*on  a  en  giSnéral  parmi  nous  une  propension  remarquable  à  jeter  loin  de  soi  tout 
ce  qui  entraîne  le  plus  petit  inconvénient,  sans  examiner  si  cette  renonciation  précipitée 

n^entraine  pas  un  inconvénient  durable.  Un  jugement  qui  parait  défectueux  est-il  pro- 
noncé par  des  jurés?  on  demande  la  suppression  des  jurés.  Un  libelle  circule-t-il?  on 

demande  la  suppression  de  la  liberté  de  la  presse.  Une  proposition  hasardée  est-elle  émise 
à  la  tribune  ?  on  demande  la  suppression  de  toute  discussion  ou  proposition  publique.  Il 

est  certain  que  ce  système  bien  exécuté,  atteindrait  son  but.  SHl  n^y  avait  pas  de  jurés  , 
les  jurés  ne  se  tromperaient  pas;  s^il  n^y  avait  pas  de  livres,  il  n*y  aurait  pas  de  libelles  ; 
sMI  n*y  avait  pas  de  tribune  ,  on  ne  serait  pas  exposé  à  s^égarerà  la  tribune.  Mais  on  pour- 

rait perfectionner  encore  cette  théorie.  Les  tribunaux,  quelle  que  fût  leur  forme,  ont 
pariois  condamné  des  innocents:  on  pourrait  supprimer  les  tribunaux.  Les  armées  ont 
souvent  commis  de  très-grands  désordres,  on  pourrait  supprimer  les  armées.  La  religion 
0  causé  la  Suint-Barlhélemy  ,on  pourrait  supprimer  la  religion.  Chacune  de  ces  suppres- 

sions nous  délivrerait  des  inconvénients  que  la  chose  entraîne  ;  il  n*y  a  que  deux  difficul-  • 
tés  :  c*est  que  dans  plusieurs  cas  la  suppression  est  impossible ,  et  que  ,  dans  ceux  où  elle 
est  possible,  la  privation  qui  en  résulte  est  un  mal  qui  Pemporte  sur  le  bien.  On  peut 
supprimer  les  jurés  ;  mais  on  renonce  à  In  sauvegarde  la  plus  assurée  de  Tinnocence.  On 

peut  supprimer  les  discussions  publiques*  mais  on  ôte  aux  nations  leurs  organes  ,   on  les 
détache  de  leurs  intérêts  ,  on  frappe  de  stupeur  le  corps  politique.  Quant  à  Ja  liberté  de 

la  presse ,  la  suppression  n*en  est  possible  qu*en  apparence.  On  Va  dit  mille  fois  ,  et  il  est 
triste  quMl  faille  le  répéter  :  en  gênant  la  publication  des  écrits ,  vous  favoriseï  la  circu- 

lation des  libelles,  vous  entourez  de  contrainte  ce  qui  peut  être  utile;  mais  Totre filet  ne 
sera  jamais  assez  fort  pour  arrêter  ce  qui  est  dangereux.  Il  faut  prendre  garde  de  se  faire 

illusion  sur  reflet  des  lois  :  en  les  proposant,  on  suppose  qu^elles  seront  obéies,  et  Ton 
appelle  factieux  ceux  qui  ont  le  malheur  de  prévoir  la  désobéissance.  On  les  accuse  d*une 
intention  :  ils  ne  disent  qu*un  fait ,  et  on  est  tout  surpris  quand  le  fait  se  réalise.  Ces 
lois  prohibitives  ont  de  plus  un  vice  que  j^ai  déjà  remarqué  :  elles  créent  des  délits  factices 
qui  se  placent  à  côté  des  délits  naturels  et  qui  obscurcissent  les  idées  morales.  La  calom- 
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Considérex  de  plus  que,  de  tous  les  auteurs,  les  journalistes  seront 
nécessairement  les  plus  réservés  sur  la  calomnie ,  si  les  lois  sont  bien  fai*^ 
tes ,  et  si  leur  application  est  prompte  et  assurée.  Les  journaux  ne  peu- 

vent pas  s*imprimer  clandestinement.  Les  propriétaires  et  les  rédacteurs 
sont  connus  du  gouvernement  et  du  public.  Ils  offrent  plus  de  prise  à  la 
responsabilité  qu'aucune  autre  classe  d'écrivains,  car  ils  ne  peuvent  jamais 
se  soustraire  à  l'action  légale  de  l'autorité. 

Voilà  ma  réponse  pour  ce  qui  constitue  la  calomnie  et  la  diffamation 
proprement  dites  (1).  Quant  aux  attaques  qui  sont  moins  graves,  il  vaut 

nie ,  la  diffamation ,  les  provocations  à  la  révolte ,  sont  des  actions  coupables  par  leur 
nature.  La  publication  d'un  livre  qui  n*a  pas  subi  Texamen  de  la  censure  ,  c*est-à-dire 
Taction  de  manifester  son  opinion  sans  l'avoir  soumise  à  Topinion  d*un  autre  ,  n'est  un 
délit  que  parce  que  la  loi  Ta  créé  tel.  Mais  beaucoup  d'hommes  qui  n'auraient  pas  com- 

mis le  premier  délit ,  entraînés  à  commettre  le  second  par  un  sentiment  d'indépendance 
ou  par  cet  amour-propre  inhérent  aux  écrivains  et  qui  répugne  à  des  retranchements 
nuisibles  aux  succès  dont  ils  se  flattent,  seront  inquiets,  irrités  par  l'inquiétude ,  et 
commettront  les  deux  délits  à  la  fois.  Il  faut  ne  créer  dans  la  société  des  délits  factices, 
que  le  plus  rarement  qu'il  est  possible.  Il  faut  observer  cette  règle  envers  les  écrivains 
comme  envers  toutes  les  autres  classes,  et  se  garder  surt^t,  le  plus  qu'on  le  peut,  de 
leur  donner  le  sentiment  pénible  qu'ils  sont  garrottés  par  d'inutiles  entraves.  Décrétez  la 
liberté  de  la  presse  ;  tous  les  écrivains  verront  dans  la  constitution  qui  leur  garantit  leurs 

droits ,  un  pouvoir  protecteur.  Il  n'y  a  pas  d'exemple  en  Angleterre  qu'un  homme  qui 
n'est  pas  un  fou  ,  ait  écrit  contre  la  constitution.  Restreignez  la  liberté  de  la  presse;  les 
écrivains  verront  dans  la  constitution  un  pouvoir  hostile  ,  et,  si  par  hasard  la  constitu- 

portance  aux  écrivains  r  On  se  trompe.  Mais  il  serait  pourtant 

quel  point  de  vue  on  veut  les  considérer.  S'ils  forment  une  classe  tellement  insignifiante, 
pourquoi  tant  de  précautions  ?  s'ils  ont  quelque  importance ,  pourquoi  la  puissance  ne 
veut-elle  pas  les  attacher  à  sa  cause  en  ne  séparant  pas  toujours  sa  cause  cie  celle  de  la 
liberté?  Et  vraiment  les  prétentions  des  écrivains  ne  sont  pas  excessives  :  ils  demandent 
à  être  traités  comme  tous  les  autres  citoyens ,  à  être  responsables  de  leurs  actes  ,  à  être 

jugés  d'après  leur  conduite ,  mais  à  n'être  pas  gênés  arbitrairement  avant  le  délit. 
(1)  On  regarde  une  loi  précise  contre  la  calomnie  comme  très-difficile  à  rédiger.  Je  crois 

que  le  problème  peut  se  résoudre  d'un  mot.  Les  actions  des  particuliers  n'appartiennent 
point  au  public.  L'homme  auquel  les  actions  d'un  autre  ne  nuisent  pas  .  n'a  pas  le  droit 
de  les  publier.  Ordonnez  que  tout  homme  qui  insérera  dans  un  journal ,  dans  un  pam« 

phlet,  dans  un  livre,  le  nom  d'un  individu  ,  et  racontera  ses  actions  privées,  quelles 
qu'elles  soient,  lors  même  qu'elles  paraîtraient  indifférentes,  sera  condamné  à  une  amende, 
qui  deviendra  plus  forte,  en  raison  du  dommage  que  l'individu  nommé  sera  exposé  a 
éprouver.  Un  journaliste  ou  un  écrivain  qui  déroberait  les  livres  de  compte  d'un  banquier 
et  les  publierait,  serait  certainement  coupable  ,  et  je  crois  que  tout  juge  devrait  le  con- 

damner. La  vie  privée  d'un  homme ,  d'une  femme,  d'une  jeune  fille  leur  appartiennent , 
et  sont  leur  propriété  particiilière ,  comme  les  comptes  d'un  banquier  sont  sa  propriété. 
Nul  n'a  le  droit  d'y  toucher.  On  n'oblige  un  négociant  à  soumettre  ses  livres  à  des  étran* 
gers  que  lorsqu'il  est  en  faillite.  De  même ,  on  ne  doit  exposer  au  public  la  vie  privée 
d'un  individu  que  lorsqu'il  a  commis  quelque  faute  qui  rend  l'examen  de  cette  vie  privée 
nécesaaia^  Tant  qu'un  homme  n'est  traduit  devant  aucun  tribunal,  ses  secrets  sont  à 
lui,  et  quand  il  est  traduit  devant  un  tribunal,  toutes  les  circonstances  de  sa  vie  qui  sont 
étrangères  a  la  cause  pour  laquelle  il  est  en  jugement  sont  encore  à  lui,  et  ne  doivent  pas 
être  divulguées. 

Etendez  cette  règle  aux  fonctionnaires  publics ,  dans  tout  ce  qui  tient  à  leur  existence 
privée.  Les  lois  et  les  actes  ministériels  doivent,  dans  un  pays  libre,  pouvoir  être  exami- 

nés sans  réserve, mais  les  ministres,  comme  individus,  doivent  jouir  des  mêmes  droits  que 

tous  les  individus.  Ainsi ,  lorsqu'une  loi  est  proposée,  liberté  entière  sur  cette  loi.  Lors- 
qu'un acte  qu'on  peut  soupçonner  d'être  arbitraire ,  a  été  commis ,  liberté  entière  pour 

faire  connaître  cet  acte  :  car  un  acte  arbitraire  ne  nuit  pas  seulement  à  celui  qui  en  est 
victime  ̂   il  nuit  à  touf  les  citoyens  qui  peuveot  être  victimes  à  leur  tour.  Mais  si  dans 

SK 
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mieux  s*habituer  aax  intempéries  de  Tair  qae  de  Tirre  dans  un  souterrain. 
Quand  les  journaux  sont  libres  comme  en  Angleterre,  les  citoyens  s'aguer- 

rissent. La  moindre  désapprobation ,  le  moindre  sarcasme  ne  leur  font  pas 
des  blessures  mortelles.  Pour  repousser  des  accusations  odieuses ,  ils  ont 

les  tribunaux  :  pour  garantir  leur  amour-propre,  ils  ont  rindifférence ; 

celle  du  public  d*abord ,  qui  est  très-grande ,  beaucoup  plus  qu*ils  ne  le 
croient,  et  ensuite  la  leur,  qui  leur  vient  par  Tbabitude.  Ce  n*est  que 
quand  la  publicité  est  gênée  que  chacun  se  montre  d*autant  plus  susœp^ 
tible  qu'il  se  croyait  plus  à  l'abri.  La  peau  devient  si  fine  sous  cette  cuirasse* 
que  le  sang  coule  à  la  première  égratignure  faite  par  une  main  adroite  an 
défaut  de  la  cuirasse. 

Je  sais  que  maintenant  on  appelle  cette  irritabilité  délicatesse,  et  qn'on 

Pexamen  de  la  loi  ̂   ou  en  fsisaDt  connaître  Tacte  arbitraire ,  rëcrÎTain  cite  des  faits  rela> 
tifs  au  ministre ,  et  qui  soient  étrangers  aux  propositions  quMl  appuie  ou  aux  actes  de  son 
administration  ,  quHl  soit  puni  pour  cette  mention  seule,  sans  même  que  Ton  examine  sa 

les  faits  sont  faux  ou  s^ils  sont  injurieux. 
Cette  mesure  purement  répressive  répond  à  la  plupart  des  objections  qu*on  allègue  con- 

tre la  liberté  de  la  presse.  &  Si  ma  femme  ou  ma  fille  sont  calomniées  ,  a  t-on  dit ,  les 
ferai-je  sortir  de  leur  n1odeste^ohscurité ,  pour  poursuivre  le  calomniateur  devant  un  tri- 

bunal? Parlerai-je  de  leur  honneur  outragé,  devant  ce  public  léger  et  frivole  qui  rit 
toujours  de  ces  sortes  d^accusations ,  et  qui  répète  sans  cesse  que  les  femmes  les  plus  ver~ 
tueuses  sont  celles  quMl  ne  connaît  pas?  Si  je  suis  calomnié  moi-même,  irai-je  me  plain- 
dre  ,  pendant  six  mois  ,  devant  des  juges  qui  ne  me  connaissent  point ,  et  courir  le  risque 
de  perdre  mon  procès,  après  avoir  |^du  beaucoup  de  temps  et  d^ensé  beaucoup  d*argent 
pour  payer  des  avocats  ?  Il  estbemèQup  de  gens  qui  aimeront  mieux  supporter  la  calom- 

nie que  de  poursuivre  une  procédure  dispendieuse.  On  nous  aura  délivrés  des  censeurs 
pour  nous  renvoyer  à  des  juges  ;  nous  aurons  toujours  affaire  è  des  hommes  dont  les  jug^e- 
ments  sont  incertains  ,  et  qui  pourront ,  au  gré  de  leurs  passions ,  décider  de  notre  répu^ 
tation,  de  notre  repos  et  du  bonheur  de  notre  vie.» 

Rien  de  tout  cela  n^existera.  Il  n*y  aura  point  de  longueurs  dans  une  procédure  qui  ne 
consistera  que  dans  la  vérification  de  ridentité  ,  seule  question  soumise  aux  tribunaux  , 

qui ,  ridentité  constatée ,  n^auront  qu^à  appliquer  la  lot.  Il  n'y  aura  point  d*examen  de  la 
Tértté  du  fait.  On  ne  descendra  point  dans  IHntérieur  des  familles.  Les  citoyens  n^auroni 
pointa  craindre  d^étre  désolés  par  des  demi-preuves ,  par  des  insinuations,  par  des  rap- 

prochements perfides.  Le  nom  du  plaignant  se  trouvant  dans  Pécrit  même,  servira  de 

pièce  de  conviction.  L*auteur  ou  Timprimeur  étant  connus,  le  tribunal  appliqnera  les 
peines  immédiatement  ;  et  ces  peines,  infligées  tout  de  suite  et  rigoureusement  exécutées, 

mettront  bien  vite  un  terme  à  ce  genre  d*agression.  Assurément ,  si  Ton  condamnait  un 
journaliste  à  mille  francs  d'amende  pour  chaque  nom  propre  inséré  dans  son  journal,  de 
manière  à  mettre  en  scène  un  individu  ,d4ns  sa  vie  privée  ,  il  ne  renouvellerait  guère  un 

amusement  aussi  cher.  Qu'on  em]^che  les  délits  futurs  en  punissant  les  délits  passés  : 
c'est  le  châtiment  d*un  assassin  qui  nous  garantit  de  l'assassinat. 

On  objecte  la  facilité  de  désigner  les  individus  sans  les  nommer  ou  par  des  initiales.  Je 
distingue  ces  deux  moyens. 

Il  est  certain  que  le  retranchement  d'une  ou  de  deux  lettres  dans  un  nom  propre  est 
un  ménagement  dérisoire.  Mettez  des  obstacles  à  cette  manière  de  désigner  ,  en  soumet- 

tant l'auteur  à  la  même  peine  que  s'il  avait  imprimé  le  nom  en  entier.  Ce  mode  détourné 
de  désignation  ne  peut  jamais  avoir  un  but  légitime  :  il  n'est  que  la  ressource  de  la  mali- 

gnité. La  liberté  de  la  presse  ne  souffre  en  rien  de  la  loi  qui  le  punit. 
Quant  ̂   la  désignation  des  individus  par  périphrases ,  elle  est  impossible  à  empêcher  ; 

mais  elle  fait  beaucoup  moins  de  mal  que  les  noms  propres.  C'est  une  malignité  de  coterie 
dont  l'effet  est  restreint  et  passager.  Ce  sont  les  noms  propres  qui  laissent  des  traces,  qui 
plaisent  à  la  haine ,  qui  frap^nt  la  grande  masse  des  lecteurs. 

Mous  ne  voulons  point ,  par  la  liberté  de  la  presse  ,  ouvrir  la  carrière  aux  passions  hai- 
neuses ou  à  la  diffamation.  Nous  désirons  que  la  pensée  soit  libre  et  que  les  individus 

soient  en  repos.  Le  moyen  proposé  atteint  ce  but.  Les  particuliers  sont  à  l'abri.  Le  public 
et  ses  écrivains  y  gagneront ,  parce  qu'il  y  aura  dans  les  journaux  des  idées  au  lieu  d'anec- 

dotes, et  des  discussions  sages  au  lieu  de  faits  inutiles  et  défiguréi. 
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veat  tcansformer  ane  faiblesse  en  yerta.  On  nous  dit  que  nous  perdrons 
par  la  liberté  de  la  presse  cette  fleur  de  politesse  et  cette  sensibilité 

exquise  qui  nous  distinguent.  En  lisant  ces  raisonnements ,  je  n'ai  pu 
m'empècher  de  me  demander  si ,  en  réalité ,  cette  protection  que  la  cen- 

sure accorde  à  toutes  les  susceptibilités  indÎTiduelles  avait  eu  Teffet 

qu'on  lui  attribue.  A  plusieurs  époques ,  certes ,  la  liberté  de  la  presse  et 
des  journaux  a  été  suffisamment  restreinte.  Les  hommes  ainsi  protégés 
ont-ils  été  plus  purs,  plus  délicats,  plus  irréprochables?  Il  me  semble 
que  les  mœurs  et  les  vertus  n^ont  pas  beaucoup  gagné  à  ce  silence  uni- 

versel. De  ce  qu'on  ne  prononçait  pas  les  mots,  il  ne  s'en  est  pas  suivi 
que  les  choses  aient  moins  existé  ;  et  toutes  ces  femmes  de  César  me  parais- 

sent ne  pas  Touloir  être  soupçonnées  pour  être  plus  commodément  cou- 
pables. 

J'ajMièrai  que  la  véritable  délicatesse  consiste  à  ne  pas  attaquer  les 
homm||p  en  Ifsur  refusant  la  faculté  de  répondre,  et  cette  délicatesse,  au 

moins ,  igfn'est pas  celle  que  l'asservissement  des  journaux  nourrit  et  encou- 
rage. J'aime  à  reconnaître  que,  dans  le  moment  actuel,  les  dépositaires  de 

l'autorité  ont  le  mérite  d  empêcher  que  l'on  n'attaque  leurs  ennemis.  C'est  un 
ménagement  qui  leur  fait  honneur  ;  mais  ce  n'est  pas  une  garantie  durable 
puisque  ce  ménagement  est  un  pur  effet  de  leur  v^onté.  A  d'autres  époques 
les  journaux  esclaves  ont  servi  d'artillerie  contreles  vaincus ,  et  ce  qu'on 
appelait  délicatesse  aboutissait  à  ne  pas  se  permettre  un  mot  contre  le 
pouvoir. 

Quand  j'étais  en  Angleterre ,  je  parcourais  avec  plaisir  les  journaux  qui 
attaquaient  les  ministres  disgraciés ,  parce  que  je  savais  que  d'autres  jou^ 
naux  pouvaient  les  défendre.  Je  m'amusais  des  caricatures  contre  M.  Fox 
renvoyé  du  ministère ,  parce  que  les  amis  de  M.  Fox  faisaient  des  caricatures 

contre  M.  Pitt,  premier  ministre.  Mais  la  gaieté  contre  les  faibles  me  sem- 
ble une  triste  gaieté.  Mon  âme  se  refuse  à  remarquer  le  ridicule,  quand 

ceux  qu'on  raille  sont  désarmés,  et  je  ne  sais  pas  écouter  l'accusation, 
quand  l'accusé  doit  se  taire.  Cette  habitude  corrompt  un  peuple;  elle 
détruit  toute  délicatesse  réelle,  et  cette  considération  pourrait  bien  être  un 

peu  pi  us  importante  que  la  conservation  intacte  de  ce  qu'on  appelle  la  fleur de  la  politesse  et  de  la  tenue  française. 
La  seconde  objection  se  tire  des  exemples  de  notre  révolution.  La  liberté 

des  journaux  a  existé ,  dit^on ,  a  une  époque  célèbre ,  et  le  gouvernement 

d'alors ,  pour  n'être  pas  renversé  ,  a  été  contraint  de  recourit  à  la  force. 
Il  est  difficile  de  réfuter  cette  objection  sans  réveiller  des  souvenirs  que 

je  voudrais  ne  pas  agàfiv.  Je  dirai  donc  seulement  qu  il  est  vrai  que  ,  du- 

rant quelques  mois,  la  liberté  des  journaux  a  existé,  mais  qu'en  même 
temps  elle  était  toujours  menacée  ;  que  le  directoire  demandait  des  lois 

prohibitives  ;  que  les  conseils  étaientsans  cesse  au  monientde  les  décréter  ; 

qu'en  conséquence,  ces  menaces ,  ces  annonces  de  prohibitions ,  jetaient 
dans  les  espriU  une  inquiétude ,  qui ,  en  les  troublant  dans  la  jouissance  , 

les  excitait  à  l'abus.  Ils  attaquaient,  pour  se  défendre,  sachant  qu'on  se préparait  à  les  attaquer. 

Je  dirai  ensuite  qu'à  cette  époque  il  existait  beaucoup  de  lois  injustes, 
beaucoup  de  lois  vexatoires ,  beaucoup  de  restes  de  proscriptions,  et  que 
]a  liberté  des  journaux  pouvait  être  redoutable  pour  un  gouvernement  qui 

croyait  nécessaire  de  conserver  ce  triste  héritage.  En  général ,  quand  j'af- 
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firme  que  la  liberté  des  journaux  est  utile  au  gouTemement ,  c'est-  en  le 
supposant  juste  dans  le  principe ,  sincère  dans  ses  intentions ,  et  placé 

dans  une  situation  où  il  n'ait  pas  à  maintenir  des  mesures  iniques  de  ban- 
nissement, d*exil ,  de  déportation. 

D'ailleurs ,  Texemple  même ,  suivi  jusqu'au  bout ,  n'invite  guère ,  ce  me 
semble,  à  l'imitation.  Le  directoire  s'est  alarmé  de  la  liberté  des  journaux, 
il  a  employé  la  force  pour  l'étouffer ,  il  y  est  parvenu  ;  mais  qu'est-il  résulté 
de  son  triomphe  ? 

Dans  toutes  les  réflexions  que  l'on  vient  de  lire ,  je  n'ai  considéré  ce 
sujet  que  sous  le  rapport  de  l'intérêt  du  gouvernement;  que  n'aurais-je 
pas  à  dire  si  je  traitais  de  l'intérêt  de  la  liberté,  de  la  sûreté  individuelle? 
L'unique  garantie  des  citoyens  contre  l'arbitraire,  c'est  la  publicité,  et  la 
publicité  la  plus  facile  et  la  plus  régulière  est  celle  que  procurent  les 
journaux.  Des  arrestations  illégales  ,  des  exils  non  moins  îlMu^  peu- 

vent avoir  lieu ,  malgré  la  constitution  la  mieux  rédigée ,  et  oo9D_inten- 
tion  du  monarque.  Qui  les  connaîtra ,  si  la  presse  est  compriQ|J|jfLe  roi 

lui  même  peut  les  ignorer.  Or ,  si  vous  convenez  qu'il  est  utile  qu'on  les 
connaisse ,  pourquoi  mettez-vous  un  obstacle  au  moyen  le  plus  sûr  et  le 
plus  rapide  de  les  dénoncer? 

J'ai  cru  ces  observations  dignes  de  l'attention  des  hommes  éclairés ,  dans 
un  moment  où  l'opinioirréclame  également  et  des  lois  suffisantes  et  une 
liberté  indispensable. 

Jamais  aucune  époque  n'offrit  plus  de  chances  pour  le  triomphe  de  la 
raison,  jamais  aucun  peuple  n'a  manifesté  un  désir  plus  sincère  et  plus 
raisonnable  de  jouir  en  paix  d'une  constitution  libre.  J'ai  donc  pensé  qu'il 
était  utile  de  prouver  que  tous  les  genres  de  liberté  tourneraient  à  l'avan- 

tage du  gouvernement,  s'il  était  loyal  et  juste. 
Je  ne  me  suis  point  laissé  arrêter  par  une  difficulté  bizarre  qu'on  ne  cesse 

d'opposer  à  ceux  qui  veulent  appuyer  leurs  raisonnements  des  exemples 
que  nous  avons  sous  les  yeux.  J'ai  cité  l'Angleterre ,  faute  de  pouvoir  citer 
un  autre  pays  qui  nous  présentât  des  leçons  pareilles  (1).  Certes,  je  vou- 

(1)  Dans  la  première  édition  de  cet  ouvrage ,  j^étais  tombé  dans  une  erreur  grave ,  en 
indiquant  TAngleterre  comme  le  seul  pays  où  Ton  eût  joui  de  la  liberté  de  la  presse. 

J^avais  oublié,  je  ne  sais  comment,  la  Suède,  le  Danemarck  ,  la  Prusse,  et  tous  les  autres 
Etats  protestants  de  TAIlemagne.  En  Suède,  la  liberté  de  la  presse  est  illimitée,  et  dans 

cette  liberté  on  a  longtemps  compris  celle  des  journaux.  Ce  n*est  que  depuis  peu  d^an- 
nées,  depuis  1810,  si  je  ne  me  trompe,  que  de  légères  restrictions  ont  été  établies  pour 

les  feuilles  périodiques,  et  ces  restrictions  n^ont  point  été  Teffet  des  inconvénients  que  la 
liberté  avait  entraînés.  Elles  ont  eu  lieu  dans  un  moment  où^  Suède  n^avait  pas  encore 
rompu  ses  relations  avec  Bonaparte,  et  craignait  de  Tirriter.  B  liberté  des  journaux  n*a 
jamais  produit  en  Suède  aucun  désordre  intérieur  ;  elle  n*a  été  limitée  que  pour  complaire 
à  rbomme  tout  puissant  que  TEurope  entière  était  obligée  de  ménager.  La  guerre  qui 

vient  de  se  terminer  a  détourné  Taltention  du  gouvernement  de  cet  objet;  il  n^a  pu  songer 
à  révoquer  une  loi  qui  s^exécute  à  peine  ;  mais  je  tiens  de  la  personne  même  qui  a  exercé 
cette  censure  avec  une  libéralité  digne  d*éloge ,  que  Tune  des  premières  opérations  de 
la  diète,  qui  doit  se  réunir  incessamment ,  sera  de  fabroger.  En  Danemarck  ,  sous  le  glo- 

rieux ministère  du  comte  Bernstoiff,  la  liberté  de  la  presse  était  tellement  illimitée  que 
les  libraires  de  plusieurs  pays  avaient  des  établissements  à  Copenhague ,  pour  y  faire 

imprimer  tout  ce  qu^ils  ne  pouvaient  publier  eux-mêmes.  Il  n^y  a  eu  de  prohibitions  en 
Danemarck ,  à  cet  égard ,  que  depuis  le  régne  de  Bonaparte  ;  et  elles  ont  été  motivées  sur 
sa  demande.  En  Prusse,  comme  je  Tai  dit  ailleurs  ,  durant  tout  le  règne  de  Frédéric-le- 
Grand ,  depuis  1740  jusqu^en  1786,  il  y  eut,  pour  toutes  les  publications  ,  liberté  entière. 
Jamais  règne  ne  fut  plus  illustre  et  plus  tranquille.  Des  théologiens  voulurent ,  après  la 



—  169  — 

drais  bien  avoir  pu  Tarier  mes  citations ,  et  avoir  trouvé  en  Europe  plu- 

sieurs pays  à  citer  de  même.  J'ai  cité  l'Angleterre ,  malgré  les  hommes  qui 
prétendent  qu'il  est  indigne  de  nous  d'imiter  nos  voisins ,  et  d'être  libres  et 
l^ureux  à  leur  manière. 

11  me  semble  que  nous  n'avons  pas  eu  assez  à  nous  louer  de  l'origina- 
lité de  nos  tentatives  pour  redouter  à  ce  point  l'imitation ,  ou  plutôt  je 

dirai  que  n'ayant  fait  qu'imiter  dans  nos  erreurs  ,  tantôt  de  petites  démo- 
craties orageuses ,  sans  égard  aux  différences  des  temps  et  des  lieux ,  tan- 

tôt un  despotisme  grossier  sans  respect  pour  la  civilisation  contemporaine, 

nous  n'aurions  pas  à  rougir  d'une  imitation  de  plus  qui  concilierait  nos 
habitudes  avec  nos  droits ,  nos  souvenirs  avec  nos  lumières,  et  tout  ce  que 
nous  pouvons  conserver  du  passé  avec  les  besoins  invincibles  et  impérieux 
du  présent,  besoins  invincibles  et  impérieux,  dis-je,  car  il  est  manifeste 
pour  tout  bomme  qui  ne  veut  pas  se  tromper  ou  tromper  les  autres ,  que 

ce  que  la  nation  voulait  en  1789,  c'est-à-dire  une  liberté  raisonnable, 
elle  ie  veut  encore  aujourd'hui  ;  et  je  conclus  de  cette  persistance  ,  qui , 
malgré  tant  de  malheurs ,  se  reproduit  depuis  vingt -cinq  ans ,  chaque 

fois  que  l'opinion  ressaisit  la  faculté  de  se  faire  entendre,  que  la  nation 
ne  peut  pas  cesser  de  vouloir  cette  liberté  raisonnable  et  de  la  chercher. 

mort  de  ce  prince ,  établir  une  censure,  et  la  lutte  de  Topinion  contre  cette  tentative  est 

encore  fameuse  dans  les  annales  de  TAUeniagne  littéraire.  La  censure  n*a  pas  été  abolie  de droit 

qui 

n' 

tachant 
sèment 

publique  en  Allemagne.  On  imprima  donc  à  Brunswick  toutes  sortes  d^ouvrages  depuis  cette 
époque  comme  auparavant  ;  et  tandis  que  le  duc  de  Brunswick  était  en  Champagne ,  on 
publiait  toutes  les  semaines ,  dans  sa  capitale,  un  journal  destiné  à  défendre  la  cause 

française.  Il  n*y  a  cependant  pas  eu  dans  toute  FAI leniagne ,  au  moment  où  TEurope  était 
(Bn  feu  ,  une  seule  sédition  ;  car  on  ne  peut  appeler  ainsi  Tadhésion  forcée  donnée  posté- 
rieurenient  par  des  vaincus  aux  proclamations  de  leurs  vainqueurs.  Je  m^appuie  de  cea 
exemples  avec  d^autont  plus  d^erapressement,  que  je  me  suis  vu  accusé  de  partialité  pour 
TAngleterre.  Assurément  j'admire  et  je  respecte  les  institutions  d*un  peuple  qui,  soutenu 
par  elles ,  a  résisté  seul  à  Tenvahissement  universel;  mais  ce  respect  pour  des  institu- 

tions ne  m'itiipire  point  de  prévention  exclusive  ,  et  je  suis  heureux  de  reconnaître  les 

avantages  " forme  du  gou' 
la  France 
bonheur  est  ̂ 

mais  l'étude  approfondie  delà  constitution  anglaise  ,  et  son  application  parmi  nous  dans 
tout  ce  qui  peut  nous  convenir,*  je  Tai  recommandée  par  amour  pour  la  France,  pour 
cette  France  que  ma  famille  n'avait  quittée  que  parce  qu'elle  avait  été  poursuivie  par  une 
intolérance  barbare;  pour  cette  France  où  une  loi  formelle  nous  a  rappelés,  où  mon  père 
est  venu  finir  ses  jours ,  où  nous  avons  retrouvé  nos  droits,  en  renonçant,  comme  la  loi 
Pexigeait ,  à  tout  droit  quelconque  dans  un  autre  pays  ;  pour  cette  France ,  enfin ,  notre 
leule  patrie  :  car  cette  renonciation  voulue  par  la  loi ,  et  condition  expresse ,  prescrite  en 

échange  de  son  bénéfice  ,  celte  renonciation  consommée  depuis  vingt-quatre  ans ,  et  sui- 
vie de  vingt  années  de  jouissance  des  droits  de  cité  en  France  ,  nous  rendrait  étrangers  sur 

toute  la  terre  ̂   si  nous  n'étions  pas  Français. 



DE  LA  RESPONSABILITÉ 
DES  MINISTRES. 

CHAPITRE  PREMIER. 

Définition  exacte  de  la  responsabilité. 

La  responsabilité  des  ministres  est  la  condition  indispensable  de  toute 
monarchie  constitutionnelle. 

Mais  qu'est-ce  précisément  que  la  responsabilité?  quelle  est  sa  sphère? 
quelles  sont  ses  bornes?  sur  quels  délits  des  ministres  8*étend  sa  compé- 

tence et  quels  délits  ne  sont  pas  de  son  ressort? 

Porte-t-elle  sur  les  actes  illégaux ,  c'est-à-dire  sur  l'usurpation  et  l'exer- 
cice d'une  puissance  que  la  loi  ne  confère  pas ,  ou  ne  porte-t-elle  que  sur 

le  mauvais  usage  de  la  puissance  que  la  loi  confère,  et  sur  les  actes  qu'elle autorise  ? 

Si  la  responsabilité  portait  sur  les  actes  illégaux ,  ils  s'ensuivrait  que 
tous  les  délits  privés  des  ministres  rentreraient  dans  la  sphère  de  la  res- 

ponsabilité. Il  faudrait  une  accusation  intentée  par  les  assemblées  repré- 

sentatives, pour  punir  l'homicide,  le  rapt  ou  tel  autre  crime,  bien  que 
ce  crime  n'eût  aucun  rapport  avec  les  fonctions  minbtérielles.  Cette 
hypothèse  est  trop  absurde  pour  nous  arrêter. 

Mais  si  la  responsabilité  ne  porte  que  sur  le  mauvais  usage'  d'un  pou- 
voir autorisé  par  la  loi,  il  en  résulte  que  plusieurs  des  déliti  que  nous 

considérons  en  France  comme  du  ressort  de  la  responsabilité^  sont  des 
délits  privés  ,  pour  lesquels  les  ministres  ne  doivent  pas  être  distingués  du 
reste  des  citoyens. 

Pour  tout  ce  qui  est  hors  des  fonctions  ministérielles  ,  les  ministres  ne 
sont  pas  responsables,  mais  soumis  à  la  justice  ordinaire,  comme  tout 
autre  individu.  Or,  tous  les  actes  illégaux  sont  hors  des  fonctions  minis- 

térielles. Car  les  fonctions  ministérielles  ne  confèrent  qu'un  pouvoir  légal. 
Hâtons-nous  de  prouver  que  c'est  ainsi  que  la  responsabilité  se  conçoit 

en  Angleterre,  et  prenons  pour  exemple  une  des  parties  de  la  constitution 
anglaise  que  nous  connaissons  le  mieux  ,  Vhaheas  corpus. 

Quand  Yhaheas  corpus  n'est  pas  suspendu ,  un  ministre  qui  se  permet 
un  acte  contraire  à  ce  boulevart  de  la  liberté,  n'est  pas  responsable 
comme  ministre ,  c'est-à-dire ,  il  n'est  pas  nécessaire  que  les  représentants 
de  la  nation  l'attaquent.  Coupable  envers  la  Ipi ,  il  est  justiciable  des  tri- 

bunaux ordinaires,  devant  lesquels  l'individu  lésé  ou  ses  ayant-cause 
peuvent  le  traduire.  Mais  un  ministre  qui  se  permet  un  acte  contraire  à 
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Yhabeas  corpus ,  quand  Vhabeas  corpus  est  suspendu  ,  n'est  pas  justiciable deTant  les  tribunaux ,  et  ne  peut  être  poursuivi  par  Tindividu  léaé  :  car 

usage  qu 

^  pouvoir ,  et  l'accuser ,  si  cet  usage  leur  parait  avoir  été  préjudiciable  ou seulement  inutile. 

Ainsi,  lorsqu'on  1763,  les  ministres  se  permirent  des  actes  arbitraires 
contre  M.  Wilkes ,  il  les  traduisit  devant  les  tribunaux  avec  leurs  agents  • 
et  les  tribunaux  les  condamnèrent  à  des  amendes  considérables.  Il  ne  fut 

question  ni  de  responsabilité ,  ni  d'accusation  par  la  chambre  des  commu- 
nes ,  ni  de  jugement  par  la  chambre  des  pairs.  C'est  que  les  vexations  dont 

se  plaignait  M.  Wilkes  n'étaient  pùint  le  mauvais  usage  d'un  pouvoir 
légal ,  mais  l'exercice  non  autorisé  d'une  force  illégitime.  Les  actes  arbi- traires des  ministres  furent  donc  envisagés  comme  des  délits  privés ,  et  les 
ministres  j âgés  comme  des  hommes  privés. 

Au  contraire ,  durant  toute  l'époque  de  la  suspension  de  Vkabeas  corpus coux  qui  reprochaient  aux  ministres  des  arrestations  ou  des  détentions 
injustes ,  ne  parlaient  point  de  les  poursuivre  devant  les  tribunaux ,  mais 
de  les  accuser  devant  la  chambre  haute.  C'est  que  ces  arrestations  et  ces 
détentions  étant  permises  par  la  loi ,  n'étaient  plus  l'exercice  non  autorisé 
d'une  force  illégitime  ,  mais  l'usage  d'un  pouvoir  légal  :  et  pour  décider 
si  cet  usage  avait  été  bon  ou  mauvais ,  il  fallait  d'autres  formes ,  d'autres 
juges. 

Dans  l'affaire  de  M.  Wilkes ,  les  ministres,  agissant  contre  la  loi,  étaient 
justiciables  comme  des  coupables  ordinaires.  Mais  s'ils  avaient  pu  motiver 
leurs  actes  sur  une  loi,  ils  n'auraient  plus  été  que  responsables  comme  des fonctionnaires  publics. 

L'expression  même  de  responsabilité  indique  cette  distinction.  Si  je  confie 
à  un  homme  la  gestion  de  ma  fortune,  et  qu'il  abuse  de  ma  confiance, pour  faire  des  opérations  évidemment  contraires  à  mes  volontés  et  à  mes 
intérêts ,  il  en  est  responsable  :  mais  si  ce  même  homme  force  mon  coffre- 

fort  pour  m'e^lever  une  somme  que  je  ne  lui  aurais  pas  confiée ,  on  ne  dira 
pas  qu'il  est  responsable  comme  mon  agent ,  mais  il  sera  punissable  pour 
atteinte  portée  à  ma  propriété.  Dans  le  premier  cas ,  il  aurait  abusé  d'une 
autorisation  légale  que  je  lui  aurais  donnée,  et  la  responsabilité  s'ensui- 

vrait. Dans  la  seconde  hypothèse ,  il  aurait  agi  sans  autorisation ,  et  son 
délit  n'aurait  rien  de  commun  avec  la  responsabilité. 

CHAPITRE  II. 

Dispositions  de  la  charte  constitutionnelle  relativement  à  la  responsabilité» 

La  charte  dit  que  les  ministres  ne  pourront  être  accusés  par  la  chambre 
des  députés  que  pour  fait  de  trahison  et  de  concussion.  C'est  qu'en  effet  la 
trahison  ,  qui  comprend  la  mauvaise  direction  de  la  guerre ,  la  mauvaise 

direction  des  négociations  à  l'extérieur,  l'introduction  d'un  système  de 
formes  judiciaires  destructives  de  l'indépendance  des  juges  ou  des  jurés, 
et  toutes  les  autres  mesures  générales ,  préjudiciables  à  l'Etat,  et  la  con- 



—  173  — 

cussion  qui  implique  le  mauvais  emploi  des  deniers  publics ,  sont  les  deux 
seuls  crimes  qui  soient  dans  la  sphère  de  la  responsabilité ,  parce  que  ce 
sont  les  deux  seuls  par  lesquels  les  ministres  puissent  prévariquer  comme 

ministres,  c'est-à-dire  en  mësusantdu  pouvoir  que  la  loi  leur  a  transmis. 
Dans  les  actes  illégaux,  comme  ils  ne  tiennent  aucun  pouvoir  de  la  loL. 

ce  n'est  pas  comme  ministres  qu'ils  pèchent  :  ils  sont  des  individus  couplP 
blés ,  et  doivent  être  traités  comme  tels. 

Il  est  clair  que  l'intention  de  la  charte ,  en  prononçant  que  les  ministres 
ne  pourront  être  accusés  par  la  chambre  des  députés  que  pour  concussion 

et  trahison ,  a  été  qu'ils  pussent  être  poursuivis  devant  les  tribunaux 
ordinaires  pour^  tous  les  autres  crimes,  par  les  individus  que  ces  crimes 
auraient  lésés  (1).  L'extravagance  de  la  supposition  contraire  le  prouve  de reste. 

Si  un  ministre ,  dans  un  accès  de  passion ,  enlevait  une  femme ,  on  si , 
dans  un  accès  de  colère ,  il  tuait  un  homme ,  prétendrait-on ,  parce  que 
la  charte  dit  que  les  ministres  ne  pourront  être  accusés  que  pour  concus- 

sion et  pour  trahison ,  que  le  ministre  coupable  de  rapt  ou  de  meurtre  ne 
pourrait  pas  être  poursuivi?  Non ,  sans  doute  :  mais  les  auteurs  de  la  charte 

ont  senti  que  ,  dans  ce  cas,  le  coupable  n'ayant  pas  agi  en  sa  qualité  de 
ministre,  il  ne  devait  pas  être  accusé  comme  tel,  d'une  manière  particu- 

lière, mais  subir,  comme  violateur  des  lois  communes,  les  poursuites  aux- 
quelles son  crime  est  soumis  par  les  lois  communes,  dans  les  formes 

prescrites  par  elles,  et  devant  les  tribunaux  ordinaires. 
Or,  il  en  est  de  tous  les  actes  que  la  loi  réprouve ,  comme  de  Tenlèye- 

ment  et  de  l'homicide.  Un  ministre  qui  attente  illégalement  à  la  liberté  ou 
à  la  propriété  d'un  citoyen,  ne  pèche  pas  comme  ministre  :  car  aucune  de 
ses  attributions  ministérielles  ne  lui  donne  le  droit  d'attenter  illégalement 
à  la  liberté  ou  à  la  propriété  d'un  individu.  Ces  attributions  peuvent,  dans 
certains  cas,  lui  donner  le  droit  d'y  porter  atteinte  légalement,  comme, 
par  exemple ,  en  Angleterre ,  lorsque  Yhabeas  corpus  est  suspendu ,  ainsi 

que  nous  l'avons  dit  plus  haut.  Alors ,  si  l'usage  qu'il  fait  de  ce  pouvoir 
légal  est  mauvais  ou  inutile,  il  est  responsable.  Mais  quand  l'atteinte  qu'il 
porte  à  la  liberté  est  illégale ,  il  rentre  dans  la  classe  des  autres  coupables , 
et  doit  être  poursuivi  et  puni  comme  eux. 

Il  faut  remarquer  qu'il  dépend  de  chacun  de  nous  d'attenter  à  la  liberté 
individuelle.  Ce  n'est  point  un  privilège  particulier  aux  ministres.  Je  puis, 
si  je  veux ,  soudoyer  quatre  hommes  pour  attendre  mon  ennemi  au  coin 

d'une  rue ,  et  l'entrainer  dans  quelque  réduit  obscur,  où  je  le  tienne  ren- 
fermé ,  à  l'insu  de  tout  le  monde.  Le  ministre  qui  fait  enlever  un  citoyen , 

sans  y  être  autorisé  par  la  loi,  commet  le  même  crime.  Sa  qualité  de  mi- 

nistre est  étrangère  à  cet  acte ,  et  n'en  change  point  la  nature.  Car,  encore 
une  fois ,  cette  qualité  ne  lui  donnant  pas  le  droit  de  faire  arrêter  les 
citoyens  au  mépris  de  la  loi  et  contre  ses  dispositions  formelles ,  le  délit 

(1)  Il  est  impossible  de  donner  une  autre  interprétation  aux  articles  55  et  50  de  la  charte 

constitutionnelle  de  1814.  La  Chambre  des  députés  ,  dit^Particle  55  ,  a  le  droit  d'accuser 
les  ministres  et  de  les  traduire  devant  la  Chambre  des  pairs ,  qui  seule  a  le  droit  de  les 
juger.  Us  ne  peuvent  être  accusés ,  dit  Tarticle  56 ,  que  pour  trahison  et  concussion.  Si 
l'on  en  tirait  Tinduction  que  les  ministres  ne  peuvent  être  accusés  que  par  la  Chambre 
des  députés ,  comme  elle  ne  peut  les  accuser  que  pour  concussion  et  trahison  9  il  s^cnsaî- 
vmit  que  pour  tout  autre  crime  ib  ne  pourraient  point  être  accusés. 
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qu*il  commet  rentre  dans  la  même  classe  que  l'homicide ,  le  rapt ,  ou  tout autre  crime  privé. 
Sans  doute ,  la  puissance  légitime  du  ministre  lui  facilite  les  moyens  de 

commettre  des  actes  illégitimes.  Mais  cet  emploi  de  sa  puissance  n'est  qu'un 
délit  de  plus.  C'est  comme  si  un  individu  forgeait  une  nomination  de 
ministre,  pour  en  imposer  a  ses  agents.  Cet  individu  supposerait  une  mis- 

sion ,  et  s^arrogerait  un  pouvoir  dont  il  ne  serait  pas  investi.  Le  ministre 
qui  ordonne  un  acte  illégal ,  se  prétend  de  même  revêtu  d'une  autorité  qui 
ne  lui  a  pas  été  conférée. 

La  charte  a  laissé  à  chacun  le  libre  exercice  de  ses  droits,  et  le  soin  de 
sa  défense.  Si  elle  eût  confié  la  garde  de  la  liberté  individuelle  aux  cham- 

bres représentatives ,  elle  aurait  mis  la  liberté  et  la  sûreté  des  citoyens  à  la 
merci  de  la  négligence  ,  de  la  corruption  ,  ou  de  la  servilité  possible  de 

ces  assemblées  ;  et  ces  deux  biens  inappréciables ,  pour  lesquels  l'homme 
a  institué  l'état  social ,  auraient  été  menacés  et  compromis  par  la  coalition, 
toujours  à  craindre,  du  pouvoir  représentatif  et  de  l'autorité  ministé- rielle. 

Ce  n'est  pas ,  assurément ,  que  les  représentants  n'aient  le  droit  et  le 
devoir  de  s'élever  contre  les  atteintes  que  les  ministres  peuvent  porter  à  la 
liberté ,  si  les  citoyens  qui  en  sont  victimes  n'osent  pas  faire  entendre  leurs 
réclamations.  Mais  les  dénonciations  qui ,  dans  ce  cas ,  partiront  de  la 

tribune,  n'auront  pas  pour  résultat  la  mise  en  accusation  du  ministre  pré- 
varicateur devant  la  Chambre  des  pairs.  Elles  seront  un  avertissement  aux 

opprimés  qu'on  veille  pour  eux ,  et  aux  tribunaux  ordinaires ,  une  invita- 
tion de  poursuivre  les  perturbateurs  de  la  paix  publique ,  perturbateurs 

d'autant  plus  coupables  ,  qu'ik  tournent  contre  elle  un  pouvoir  qu'ils 
avaient  reçu  pour  la  préserver. 

CHAPITRE  III. 
* 

Avantages  de  cette  définition  de  la  responsabilité,  pour  les  mesures  à  prendre 

envers  les  agents  subalternes  de  l'autorité. 

Nous  trouvons ,  dans  cette  définition  exacte  de  la  responsabilité ,  In 

solution  d'un  problème  qui,  jusqu'à  présent,  a  paru  insoluble.  Les  agents 
inférieurs  doivent-ils  être  considérés  comme  responsables?  Si  vous  étendez 
la  responsabilité  aux  actes  illégaux ,  vous  ne  pouvez  refuser  de  résoudre 

cette  question  par  l'affirmative.  La  négative  anéantirait  toutes  les  garanties 
de  la  sécurité  individuelle.  Si  vous  ne  punissiez  que  le  ministre  qui  donne 

un  ordre  illégal,  et  non  les  agents  qui  l'exécutent,  vous  placeriez  la  répa- 
ration si  haut  que  souvent  on  ne  pourrait  Tatteindre.  C^  serait  comme  si 

vous  prescriviez  à  un  homme  attaqué  par  un  autre,  de  ne  diriger  ses  coups 
que  sur  la  tête  et  non  sur  les  bras  de  son  agresseur ,  sous  le  prétexte  que  le 

bras  n'est  qu'un  instrument  aveugle ,  et  que  dans  la  tête  est  la  volonté  et 
par  conséquent  le  crime.  Mais  si ,  de  la  nécessité  de  soumettre  de  la  sorte 

les  agents  inférieurs  à  des  châtiments ,  quand  ils  exécutent  des  ordres  cou- 
pabtes ,  vous  infériez  que ,  pour  les  objets  qui  sont  dans  la  véritable  sphère 
cMWi  responsabilité ,  ils  peuvent  aussi  être  poursuivis,  vous  jetteriez  dans 

lesr idées  une  confusion  qui  entraverait  toutes  les  mesures  du  gouverne- 2G 
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ment,  et  qui  rendrait  sa  marche  impossible.  Si  le  général  et  l'officier 
étaient  res])onsables  de  la  légitimité  d*iine  guerre  ,  ou  l'ambassadeur  du 
contenu  d'un  traité  qu'il  a  reçu  l'ordre  de  signer,  aucune  guerre,  aucune 
négociation  ne  pourraient  être  dirigées  avec  succès.  La  distinction  que 

j'ai  établie  lève  seule  la  difficulté.  Il  est  évident  que  la  responsabilité  pro- 
prement dite  ne  pèse  point  sur  les  agents  inférieurs  ,  c'est-à-dire  que  ces 

agents  ne  sont  responsables  que  de  l'exécution  stricte  des  ordres  qu'ils 
reçoivent.  Quand  il  s'agit  d'attentats  contre  la  sûreté ,  la  liberté ,  la  pro- 

priété individuelle,  comme  ces  attentats  sont  des  délits,  ceux  qui  prêtent 
leur  coopération  a  ces  délits  ne  peuvent  être  mis  à  couvert  par  aucune 

autorité  supérieure.  Mais  dans  ce  qui  a  rapport  à  l'usage  bon  ou  mauvais 
d'un  pouvoir  légal ,  comme  les  ministres  seuls  peuvent  connaître  si  l'u- 

sage qu'ils  font  de  ce  pouvoir  est  bon  ou  mauvais ,  ils  sont  seuls  responsa- 
bles. Ainsi ,  le  gendarme  ou  l'officier  qui  a  concouru  à  l'arrestation  illégale 

d'un  citoyen ,  n'est  pas  justifié  par  l'ordre  d'un  ministre,  parce  que  celui- 
ci  n'avait  pas  le  droit  de  donner  cet  ordre.  Mais  s'il  s'agit  d*nne  guerre  in- 

juste ou  funeste ,  d'un  traité  de  paix  désavantageux  ou  déshonorant ,  tout 
le  monde  sent  que  ni  l'ambassadeur  qui  a  signé  le  traité ,  s'il  s'est  conformé 
en  tout  aux  instructions  qu'il  avait  reçues,  ni  le  général  qui  a  commandé, 
ni  le  soldat  qui  a  servi  dans  la  guerre ,  ne  peuvent  être  recherchés. 

CHAPITRE  IV. 

Réponse  à  une  objection, 
# 

La  difficulté,  dira-t-on,  n'est  qu'éludée.  Il  importe  peu  que  vous 
appeliez  les  agents  inférieurs  justiciables  ou  responsables.  S'ils  peuvent 
être  punis ,  dans  une  circonstance  quelconque ,  de  leur  obéissance ,  vous 

les  autorisez  à  juger  les  mesures  du  gouvernement  avant  d'y  cor*""^ 
rir.  Par  cela  seul  toute  son  action  est  entravée.  Où  trouvera-t-il  des  a]^ 
si  l'obéissance  est  dangereuse?  Dans  quelle  impuissance  vous  placez  loiis 
ceux  qui  sont  investis  du  commandement  !  Dans  quelle  incertitude  vous 

jetez  tous  ceux  qui  sont  chargés  de  l'exécution  ! 
Je  réponds  d'abord  :  si  vous  prescrivez  aux  agents  de  l'autorité  le  de- 

voir absolu  d'une  obéissance  implicite  et  passive,  vous  lancez  sur  la  société 
humaine  des  instruments  d'arbitraire  et  d'oppression,  que  le  pouvoir 
aveugle  ou  furieux  peut  déchaîner  à  volonté.  Lequel  des  deux  maux  est  le 
plus  grand  ? 

Mois  je  crois  devoir  remonter  ici  à  quelques  principes  plus  généraux 

sur  la  nature  et  la  possibilité  de  l'obéissance  passive.  Depuis  la  révolu- 
tion, l'on  s'extasCç  |)lus  que  jamais  sur  les  avantages  de  ce  genre  d'obéis- 

sance. S'il  n'y  a  pas  obéissance  passive  dans  Tarmée ,  dit-on ,  il  n'y  aura 
plus  d'armée;  s'il  n'y  a  pas  dans  l'administration  obéissance  passive,  il  n'y 
aura  plus  d'administration.  Je  ne  serais  pas  étonné  que  ces  raisonneurs , 
que  les  fureurs  de  la  démagogie  ont  d'autant  mieux  façonnés  au  despo- 

tisme ,  ne  blâmassent  les  commandants  et  les  gouverneurs  de  provinces , 

que  l'histoire  loue,  depuis  près  de  trois  siècles,  de  n'avoir  pas  olH^  à 
Charles  IX,  lors  du  massacre  de  la  Saint-Barthélcmy. 
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Il  est  bizarre  que  les  faits  dont  nous  avons  ëtë  témoins  et  victimes  u*aient 
pas  découragé  les  partisans  d'un  pareil  système.  Gen*est  pas  faute  d'obéis- 

sance dans  les  agents  inférieurs  de  nos  diverses  tyrannies,  que  la  France 
a  tant  souffert  de  ces  tyrannies.  Tout  le  monde,  au  contraire,  n'a  que  trop 
obéi;  et  si  quelques  malheureux  ont  échappé ,  si  quelques  |înj<istices  ont 
été  adoucies ,  si  le  gouvernement  de  Robespierre  a  été  renversé ,  c'est 
qa'on  s'est  écarté  quelquefois  de  la  doctrine  de  l'obéissance. 

Mais  les  dépositaires  du  pouvoir,  convaincus,  malgré  les  exemples,  de 
réternelle  durée  de  leur  autorité,  ne  cherchent  que  des  instruments  do- 

ciles ,  qui  servent  sans  examen  :  ils  ne  voient  dans  l'intelligence  humaine 
qu'une  cause  de  résistance  qui  les  importune. 

Plus  les  soldats ,  en  leur  qualité  d'instruments  aveugles,  ont  fusillé  leurs 
concitoyens ,  plus  on  a  répété  que  l'armée  devait  être  purement  et  passi- 

vement obéissante.  Plus  les  agents  de  l'administration  ont  déployé  de  zèle 
sans  examen ,  pour  faire  incarcérer ,  détenir  et  traduire  devant  les  tribu- 

naux de  sang  leurs  administrés,  plus  on  a  prétendu  que  l'examen  était  le 
fléau,  et  le  zèle  implicite  le  ressort  nécessaire  de  toute  administration.  On 
ne  réfléchit  pas  que  les  instruments  trop  passifs  peuvent  être  saisis  par 

toutes  les  mains ,  et  retournés  contre  leurs  premiers  maîtres ,  et  que  l'in- 
telligence qui  porte  l'homme  à  l'examen ,  lui  sert  aussi  à  distinguer  le 

droit  d'avec  la  force,  et  celui  à  qui  appartient  le  commandement  de  celui 
qui  l'usurpe. 

L'obéissance  passive,  telle  qu'on  nous  la  vante  et  qu'on  nous  la  recom^- 
roande,  est,  grâce  au  ciel,  complètement  impossible.  Même  dans  la  dis- 

cipline militaire,  cette  obéissance  passive  a  des  bornes  que  la  nature  des 
choses  lui  trace,  en  dépit  de  tous  les  sophismes.  On  a  beau  dire  que  les 

armées  doivent  être  des  machines ,  et  que  l'intelligence  du  soldat  est  dans 
l'ordre  de  son  caporal.  Un  soldat  devrait-il,  sur  l'ordre  de  sou  caporal 
ivre,  tirer  un  coup  de  fusil  à  son  capitaine?  Il  doit  donc  distinguer  si  son 
caporal  esf  ivre  ou  non.  Il  doit  réfléchir  que  le  capitaine  est  une  autorité 

supérieure  au  caporal.  Voilà  de  l'intelligence  et  de  l'examen  requis  dans 
le  soldat.  Un  capitaine  devrait-il,  sur  l'ordre  de  son  colonel ,  aller,  avec 
sa  compagnie ,  aussi  obéissante  que  lui ,  arrêter  le  ministre  de  la  guerre? 

Voilà  donc  de  l'intelligence,  de  l'examen  requis  dans  le  capitaine.  Uu 
colonel  devrait-il ,  sur  l'ordre  du  ministre  de  la  guerre ,  porter  une  main 
attentatoire  sur  la  personne  sacrée  du  roi  ?  Voilà  donc  de  l'intelligence  et  de 
l'examen  requis  dans  le  colonel.  N'jf-t-on  pas,  naguère,  comblé  d'éloges, 
avec  beaucoup  de  justice ,  roflicier  qui,  recevant  l'ordre  de  faire  sauter  un 
magaùn  à  poudre  au  centre  de  Paris ,  s'est  servi  de  son  jugement  et  de  sa 
consdronce  pour  se  démontrer  que  la  désobéissance  était  son  devoir?  -  " 

Il  y  a  donc  des  circonstances  où  l'examen  reprend  ses  droits ,  où  il  de- 
vient une  obligation  et  une  nécessité ,  et  où  l'instrument  passif  et  aveugle 

peut  être  punissable  et  doit  être  puni. 

Qu'en  tkese  générale,  la  discipline  soit  la  base  indispensable  de  toute 

organisation  militaire,  que  la  ponctualité,  dans  l'exécution  des  ordres  re- 
çus ,  soit  le  ressort  nécessaire  de  toute  administration  civile ,  nui  doute. 

Mats  cèHSè  règle  a  des  limites.  Ces  limites  ne  se  laissent  pas  décrire  ,^rce 

qa'lt  est  impossible  de  prévoir  touilles  cas  qui  peuvent  se  présenter  :  mais 
cUeê  se  sentent.  La  raison  do  chacun  l'en  avertit.  Il  en  est  juge,  et  il  en 
est  nécessairement  le  seul  juge  :  il  en  est  le  juge  à  ses  risques  et  périls. 
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S*il  §e  trompe ,  il  en  porte  la  peine.  Mais  on  ne  fera  jamais  qac  rhumme 
puisse  devenir  totalement  étranger  à  l'examen ,  et  se  passer  de  Tintelli- 
gence  que  la  nature  lui  a  donnée  pour  se  conduire ,  et  dont  aucune  pro- 

fession ne  peut  le  dispenser  de  faire  usage. 

Je  pourrais  tirer  de  ces  principes  des  conséquences  générales  d'une 
grande  importance ,  pour  Tobéissance  que  les  citoyens  doivent  aux  lois 

mêmes  ;  mais  je  ne  veux  pas  m'écarter  de  mon  sujet. 
Oui  sans  doute  ,  la  chance  d'une  punition  pour  avoir  obéi  jettera  quel- 

quefois les  agents  subalternes  dans  une  incertitude  pénible.  Il  serait  plus 

commode  pour  eux  d'être  des  automates  zélés  ou  des  dogues  intelligents. 
Mais  il  y  a  incertitude  dans  toutes  les  choses  humaines.  Pour  se  délivrer  de 

toute  incertitude ,  l'homme  devrait  cesser  d'être  un  être  moral.  Le  raison- 
nement n'est  qu'une  comparaison  des  arguments,  des  probabilités  et  des 

chances.  Qui  dit  comparaison ,  dit  possibilité  d'erreur ,  et  par  conséquent 
incertitude.  Mais  a  cette  incertitude ,  il  y  a ,  dans  une  organisation  politi- 

que bien  constituée,  un  remède  qui  non-seulement  répare  les  méprises  du 

jugement  individuel ,  mais  qui  met  l'homme  à  l'abri  des  suites  trop  funes- 
tes de  ces  méprises  lorsqu'elles  sont  innocentes.  Ce  remède ,  dont  il  faut 

assurer  la  jouissance  aux  agents  de  l'administration  comme  à  tous  les  ci- 
toyens ,  c'est  le  jugement  par  jurés.  Quand  il  faut  d^ider  si  tel  agent 

subordonné  à  un  ministre ,  et  qui  lui  a  prêté  ou  refusé  son  obéissance ,  a 

bien  ou  mal  agi ,  la  loi  écrite  est  très-insuffisante.  C'est  la  raison  commune 
qui  doit  prononcer.  Il  est  donc  nécessaire  de  recourir  dans  ce  cas  a  des 
jurés,  ses  seuls  interprètes.  Eux  seuls  peuvent  évaluer  les  motifs  qui  ont 

dirige  ces  agents  et  le  degré  d'innocence ,  de  mérite  ou  de  culpabilité  de leur  résistance  ou  de  leur  concours. 

Qu'on  ne  craigne  pas  que  les  instruments  de  l'autorité,  comptant  ,pour 
justifier  leur  désobéissance,  sur  l'indulgence  des  jurés,  soient  trop  en- 

clins à  désobéir.  Leur  tendance  naturelle ,  favorisée  encore  par  leur  inté- 

rêt et  leur  amour-propre ,  est  toujours  l'obéissance.  Les  faveurs  de  l'autorité 
sont  à  ce  prix.  Elle  a  tant  de  moyens  secrets  pour  les  dédommager  des  in- 

convénients de  leur  zèle  !  Si  le  contrepoids  avait  un  défaut,  ce  seraitplutôt 

d*être  inefficace  :  mais  ce  n'est  au  moins  pas  une  raison  pour  le  retrancher. 
Fies  jurés  eux-mêmes  ne  prendront  point  avec  exagération  le  parti  de  l'in- 

dépendance dans  les  a gents4ii  pouvoir.  Le  besoin  de  l'ordre  est  inhérent 
à  l'homme;  et  dans  tous  ceux  qui  sont  revêtus  d'une  mission, ce  penchant 
se  fortifie  du  sentiment  de  l'importance  et  de  la  considération  dont  ils 
s*entourent,  en  se  montrant  scrupuleux  et  sévères.  Le  bon  sens  dea  jurés 
concevra  facilement  qu'en  général  la  subordination  est  nécessaire ,  et 
laurs  décisions  seront  d'ordinaire  en  faveur  de  la  subordination.  1^ 

^v|he  réflexion  me  frappe.  L'on  dira  que  je  mets  l'arbitraire  dans  les 
jurés  :  mais  vous  lëlnettez  dans  les  ministres.  Il  est  impossible ,  je  le  répète, 
de  tout  régler,  de  tout  écrire,  et  de  faire  de  la  vie  et  des  relatious  des 

hommes  entre  eux  un  procès-verbal  rédigé  d'avance,  où  les  noms  seuls 
restent  en  olanc,  et  qui  dispense  à  l'avenir  les  générations  qui  se  sucaèdent 
de  tout  examen,  de  toute  pensée,  de  tout  recours  à  l'intelligence.  Or,  si, 
ti^io^u'on  fasse ,  il  reste  toujours  dans  les  affaires  humaines  que)||fie  ohose 
de  orecrétionnaire ,  je  le  demande,  nc||^ut-il  pas  mieux  que  rexerciQÉjtfu 
pouvoir  que  cette  portion  discrétionnaire  exige  soit  coYifié  à  des  htf 

qui  ne  l'exercent  que  dans  une  seule  circonstance,  qui  ne  se  corroi 
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ni  ne  s'ayeagleiit  par  l'habitude  de  Tautoritë ,  et  qui  soient  ëgfdemant 
intéressés  à  la  liberté  et  au  bon  ordre ,  que  si  vous  la  confiez  à  des  hommes 
qui  ont  pour  intérêt  permanent  leurs  prérogatives  particulières? 

Encore  une  fois ,  vous  ne  pouvez  pas  maintenir  sans  rest||ction  votre 

pnnçipe  d'obéissanqp  passive.  Il  mettrait  en  danger  tout  ce  que  vous  vou- 
les' conserver  ;  il  gienacerait  non-seulement  la  liberté,  mais  l'autorité; 
non-seulement  ceux  qui  doivent  obéir ,  mais  ceux  qui  co^umandent  ;  non- 
seulement  le  peuple ,  mais  le  monarque.  Vous  ne  pouvez  pas  joon  plus 

indiquer  avdè  précision  chaque  circonstance  où  Tobéissance  cesse  d'être  un 
devoir  et  devient  un  crime.  Direz-vous  que  tout  ordre  contVfdre  à  la  con- 

stitution établie  ne  doit  pas  êtve exécuté?  Vous  êtes  malgré  vous  reporté 

vers  I  examen  de  couqui  est  contraire  à  la  cci^stitution  établie.  L'examen  est 
poqf  vous  ce  palais  de  Strigiline ,  où  les  chevaliers  revenaient  sans  cesse , 

malgré  leurs  efforts  pour  s'en  éloigner.  Or,  qui  sera^hargé  de  c^t  exa|pen? 
ce  ne  sera  pas ,  je  le  pense ,  l'autorité  qui  a  donné  l'ordre  que  vous  voulez 
faire  examiner.  11  faudra  dono  toujours  que  vous  organisiez  un  moyen  de 
prononcer  dans  chaque  circonstance ,  et  le  meilleur  de  tous  les  moyens  , 

c'est  de  confier  le  droit  de  prononcer  aux  hommes  les  plus  impartiaux,  les 
plus  identifiés  aux  intérêts  publics.  Ces  hommes  sont  les  jurés. 

'  La  responsabilité  des  agents ,  pour  employer  encore  une  fois  ce  n^at , 
dans  l'acception  fautive  qui  lui  a  été  donnée,  la  responsabilité  des  agents, 
dis-je ,  est  reconnue  en  Angleterre ,  depuis  le  dernier  échelon  jusqu'au 
degré  le  plus  élevé,  de  manière  à  ne  laisser  aucun  doute.  Un  fait  très- 

curieux  le  prouve ,  et  je  le  cite  d'autant  plus  volontiers ,  que  l'homme  qui 
se  prévalut,  dans  cette  circonstance,  du  principe  de^Ia  responsabilité  de 

tous  les  agents ,  ayant  eu  évidemment  tort  dans  la  question  >|iarticulière  » 
rhommage  rendu  au  principe ^nëral  n'en  fut  que  plus  manifeste. 

Lors  de  l'élection  contestée  de  M.  Wilkes,  un  des  magistrats  de  Lon- 
dres ,  concevant  que  la  chambre  des  communes  avait ,  dans  quelques-unes 

de  ses  résolutions ,  excédé  ses  pouvoirs ,  déclara  que ,  vu  qu  il  n'existait 
plus  de  chambre  des  communes  légitime  en  Angleterre,  le  paiement  des 

taxes  exigé  désormais  en  vertu  de  lois  émanées  d'une  autorité  devenue  il- 
légale n'était  plus  obligatoire.  Il  refusa  en  conséquence  le  paiement  de 

tous  les  impôts ,  laissa  saisir  ses  meubles  par  le  collecteur  des  taxes ,  et 
attaqua  ensuite  ce  collecteur  pour  violation  de  domicile  et  saisie  arbitraire. 

La  question  fut  portée  devant  les  tribunaux.  L'on  ne  mit  point  en  doute 
que  le  collecteur  ne  fût  punissable ,  si  l'autorité  au  nom  de  laquelle  il 
agissait  n'était  pas  une  autorité  légale  :  et  le  président  du  tribunal ,  lord 
Mansfield,  s'attacha  uniquement  à  prouver  aux  jurés  que  la  chambre  des 
communes  n'avait  pas  perdu  son  caractère  de  légitimité  ;  d'où  il  résulte 
qo&si  le  cfillecteur  avait  été  convaincu  d'avoir  exécuté  des  ordres  illé- 
gfaux  ou  émanés  d*une  source  illégitime,  il  eût  été  puni,  bien  qu'il  ne  fût 
qu'un  instrument  soumis  au  ministre  des  finances ,  et  révocable  par  ce 
ministre  (1).  « 

(1)  J^aurais  pu  citer  un  autre  fait ,  plus  décisif  encore  ,  dans  la  même  affaire.  L'un  des 
principaux  commis  des  ministres  qui  poursuivaient  M.  Wilkes,  ayant,  avec  quatre  mes* 
saçers  d'état ,  saisi  ses  papiers  ,  et  arrêté  cinq  à  six  personnes  ,  oonsidérées.«omme  ses 
jcomplices ,  M.  Wilkes  obtint  mille  livres  sterling  de  domma|^  contre  cet  agent ,  qui 

,  ii^avait  agi  toutefois  que  d'après  des  ordres  ministériels.  Cet  a|^nt  fut  condamné  en  son 
propre  et  privé  nom  à  payer  cette  somme.  Les  quatre  messagers  d'Etat  furent  attaqués 
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CHAPITRE  V. 

Db  quelques  opinioiïs  émùeê  dans  la  Chambre  dei  dépuiéi ,  en  1814. 

On  a  paru  disposé,  dans  la  chambre  de  nos  dépulrfs»  &ne  permwlll^ 

contre  les  ministres  et  leurs  agents ,  s'ils  se  rendaient  coupables  d*aUent«tA 
envers  Id»  individus ,  qu'une  action  civile,  et  même  on  a  voulu  qae  cette 
action  civile  ne  pût  avoir  lieu  qu'en  vertu  d*une  décisiçn  cm  conseil  des 
ministres.  D*après  les  principes  que  j'ai  énonces,  et  suivant  lesquels  les 
attentats  de  cette  nature  ne  sont  que  des  délits  privés ,  le  genre  et  la^gra- 

vite  du  délit  doivent,  jeip  pdise,  décider  de  l'espè^  d'action  qu'il  peut 
autoriser;  et  lorsqu'il  participe  du  crirae^  comme  dans  les  rigueurs  illégales 
contre  des  détenus,  vigueurs  que  leur  atrocité  peut  placer  au  rang  des 

actes  les  plus  coupables ,  l'action  civile  ne  suffit  pas. 
11  est  utile  de  remarquer  que  cette  sorte  de  délits  sera  le  plus  souvent  le 

fait  des  agents  subordonnés ,  et  qu'en  conséquence  sa  poursuite  et  son 
châtiment  n'interroniprontpoint,  comme  on  semble  le  craindre,  la  marche 
du  gouvernement.  Qu'un  gendarme  soit  poursuivi  pour  avoir  commis  yn 
cripie,  reste  d autres  gendarmes  qui  rempliront  leurs  devoirs;  qu'un  com- 

missaire de  police  soit  mis  en  jugement  pour  avoir  attenté  à  la  sûreté  indi- 

viduelle, il  reste  d'autres  commissaires  de  police  pour  veiller  à  l'ordre 
public  :  il  en  résultera  seulement  que  les  uns  et  les  autres  seront  plus 

attentifs  à  ne  pas  s'écarter  de  ce  que  les  lois  prescrivent,  et  la  marche  du 
gouvernem^it  ne  sera  que  plus  assurée ,  puisqu'elle  n'en  sera  que  plus 
régulière.  vKk  si  des  outrages  à  l'humanité  et  à  la  justice  étaient  ordonnés 
par  un  ministre  même  ;  si ,  par  exempl«M(comme  au  milieu  du  dernier 
siècle,  un  homme  puissant,  célèbre  à  la  fois  par  son  despotisme  et  son 
génie ,  dans  un  royaume  voisin) ,  un  ministre  faisait  périr  lentement ,  dans 

un  cachot  rempli  d*unc  eau  glacée,  les  prisonniers  objets  de  sa  vengeance , 
certes,  on  conviendrilit  de  Tinsuflisance  de  l'action  civile. 

J'ai  questionné  des  Anglais  très-versés  dans  la  jurisprudence  de  leur 
pays,  sur  l'action  qui  fut  dirigée  par  M.  Wilkes  contre  les  ministres.  Ils 
m'ont  répondu  que  dans  cette  circonstance  l'action  fut  en  effet  purement 
civile,  parce  que  l'on  inculpait  uniquement  la  légalité  des  actes,  et  non 
les  intentions  des  ministres  ou  de  leurs  agents;  mais  si  l'intention  avait  été  ̂ 
attaquée  comme  criminelle,  l'action  criminelle  aurait  eu  lieu. 

Quant  à  la  nécessité  d'une  permission  de  l'autorité,  afin  de  poursuivre 
les  agents  de  l'autorité,  elle  me  frappe ,  je  l'avoue ,  comme  une  telle  péti- 

tion de  principe ,  et  un  cercle  tellement  vicieux  que  je  coi^ob  à  peiné' 
qu'on  puisse  l'admettre.  Cette  disposition  existait  dans  la  constitution  de 
l'an  8  ;  aussi  refusait-on  à  tous  les  individus  le  droit  de  se  pourvoir  en  rO 
paràtion  ,  et  les  vexations  les  plus  scandaleuses  restaient  impunies. 

également  devant  la  cour  des  plaids  communs ,  par  les  autres  personnes  arrêtées ,  et  con- 
damnés à  deux  mille  livres  sterling  d*amende.  Au  reste ,  j*ai  prouvé ,  dans  une  pote  pré- 
cédente ,  que  nous  avons  en  France  des  lois  du  même  genre  contre  les  exécuteurs  d*ordres 

illégaux  ,  ibis  que  les  gendarmes  et  les  geôliers,  en  matière  do  liberté  personnelle ,  et 
tels  qme  les  percepteurs  Au  retenus  publics  en  matière  dMmposilion.  Ceux  qui  ont  cru 
écrire  contre  moi ,  ont  écWl  en  réalité  contre  notre  Code ,  tel  qu'il  est  en  vijjueur  ,  cl  Ici 
«lu'îl  doit  être  observe  journellement. 
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D'autres  dépatës  ont  voulu  disputer  afpc  tribunaux  ordinaires  le  droit  de 
juger  des  actions  intentées  pour  délits  privés,  par  des  individus,  contre 
les  ministres.  Ils  ont  argué  tour  à  tour  de  la  faiblesse  des  tribunaux ,  qui 
craindraient  de  prononcer  contre  dél  hommes» puissants,  et  de  Fincon- 

vénient  de  confier  à  ces  tribunaux  ce  qu'ils  ont  nommé  les  secrets  de l'Etat. 

Cette  dernière  objection  tient  à  d'anciennes  idées.  C'est  un  reste  du 
système  dans  lequel  on  admettait  que  la  sûreté  de  l'Etat  pouvait  exiger  des 
actes  arbitraires.  Alors,  comme  l'arbitraire  ne  peut  se  motiver,  puisqu'il 
suppose  l'absence  des  faits  et  des  preuves  qui  auraient  rendu  la  loi  suffi- 
santé ,  on  prétend  que  le  secret  est  indispensable.  Quand  un  ministre  a 
fait  arrêter  et  détenir  illégalement  un  citoyen,  il  est  tout  simple  que  ses 
apologistes  attribuent  cette  vexation  à  des  raisons  secrètes ,  qui  sont  à  la 

connaissance  du  ministre  seul ,  et  qu'il  ne  peut  révéler  sans  compromettre 
la  sûreté  publique.  Quant  à  moi ,  je  ne  connais  pas  de  sûreté  publique  sans 
garantie  individuelle.  Je  crois  que  la  sûreté  publique  est  surtout  compro- 

mise, quand  les  citoyens  voient  dans  l'autorité  un  péril  au  lieu  d*une  sauve- 
garde. Je  crois  que  l'arbitraire  est  le  véritable  ennemi  de  la  sûreté  publique  ; 

que  les  ténèbres  dont  l'arbitraire  s'enveloppe  ne  font  qu'aggraver  ses 
dangers;  qu'il  n'y  a  de  sûreté  publique  que  dans  la  justice,  de  justice  que 
dans  les  lois,  de  lois  que  par  les  formes.  Je  crois  que  la  liberté  d'un  seul 
citoyen  intéresse  assez  le  corps  social  pour  que  la  cause  de  toute  rigu<yr 
exercée  contre  lui  doive  être  connue  par  ses  juges  naturels.  Je  crois  que 
tel  est  le  but  principal ,  le  but  sacré  de  toute  institution  politique ,  et  que 
comme  aucune  constitution  ne  peut  trouver  ailleurs  une  légitimité  com- 

plète, ce  serait  en  vain  qu'elle  chercherait  ailleurs  une  force  et  une  durée certaines.  *c 
Que  si  Ton  prétend  que  les  tribunaux  seront  trop  faibles  contre  les 

agents  coupables,  c'est  qu'on  se  représente  ces  tribunaux  dans  l'état  d'in- 
certitude ,  de  dépendance  et  de  terreur  dans  lequel  la  révolution  les  avait 

placés.  Des  gouvernements  inquiets  sur  leurs  droits  ,  menacés  dans  leurs 
intérêts  ,  produit^fialheureux  des  factions,  et  déplorables  héritiers  de  la 
haine  que  ces  factions  avaient  inspirée,  ne  pouvaient  ni  créer  ni  souffrir 
des  tribunaux  indépendants.  Toutes  ces  choses  sont  ou  seront  changées. 
Nos  tribunaux  pourront  être  forts  contre  les  agents  de  Tautorité ,  par  cela 

même  que  l'autorité  sera  respectée*  La  constitution  déclarant  le  monarque 
inviolable,  l'a  mis  dans  l'heureuse  et  noble  impuissance  de  faire  le  mal  j  il 
ne  sera  point  solidaire  du  mal  qui  se  serait  fait  ;  il  ne  gagnerait  rien  à  ce 

que  des  crimes  qu'il  n'aurait  pu  commander  restassent  impunis.  Les  tribu- 
naux sauront  qu'en  sévissant  contre  ces  crimes,  ils  ne  peuvent  encourir 

aucune  animadversion  constitutionnelle,  qu'ils  ne  bravent  aucun  danger  : 
et  de  leur  sécurité  naîtra  tout  à  la  fois  l'impartialité,  la  modération  et  le 
courage.  Ce  n'est  pas  que  les  représentants  de  la  nation  n'aient  aussi  le 
droit  et  le  devoir  de  s'élever  contre  les  attentats  que  les  ministres  peuvent 
porter  à  la  liberté,  si  les  citoyens  qui  en  sont  victimes  n'osent  faire  enten- 

dre leurs  réclamations.  L'on  ne  peut  refuser  au  citoyen  le  droit  d'exiger  la 
réparation  du  tort  qu*il  éprouve  ;  mais  il  faut  aussi  que  les  hommes  investis 
de  sa  confiance  puissent  prendre  sa  cause  en  main.  Cette  double  garantie 
est  indispensable.  Seulement,  il  faut  la  concilier  par  la  législation  avec  la 

garantie  qu'on  doit  aux  ministres ,  qui ,  plus  exposés  que  de  simples  par- 
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ticuliers,  au  dépit  des  passioDS  hipssées,  doivent  trouver  dans  les  lois  et 
dans  les  Tonnes  une  {protection  équitable  et  suffisante.  Il  y  a  beaucoup 

d'actes  illégaux  qui  ne  mettent  en  péril  que  l'intérêt  général.  Il  est  clair 
que  ces  actes  ne  peuvent  être  dénouées  que  par  les  assemblées  représen- 

tatives. Aucun  individu  n*a  Tintérêt  ni  le  droit  de  s'en  attribuer  la  pour- 
suite. Quant  à  l'abus  du  pouvoir  légal  dont  les  ministres  sont  revêtus,  il 

est  plus  clair  encore  que  les  représentants  du  peuple  sont  seuls  en  état  de 

juger  si  l'abus  existe. 

CHAPITRE  VI. 

De  la  responsabilité  proprement  dite, 

La  question  de  la  responsabilité  me  parait  déjà  fort  simplifiée.  Elle  est 

affranchie  d'une  première  difficulté,  et  cette  difficulté  était  la  plus  grande. 
Les  actes  illégaux  ou  arbitraires  dont  les  ministres  peuvent  se  rendre 
coupables  ne  sont  point  compris  dans  la  sphère  de  la  responsabilité.  Ces 
actes  sont  des  délits  privés ,  et  doivent  être  jugés  par  les  mêmes  tribunaux 
et  suivant  les  mêmes  formes  que  les  délits  de  tous  les  individus.  La  res- 

ponsabilité ne  porte  que  sur  le  mauvais  usage  d'un  pouvoir  légal. 
Ainsi ,  une  guerre  injuste ,  ou  une  guerre  mal  dirigée,  un  traité  de  paix 

d<^t  les  sacrifices  n'auraient  pas  été  commandés  impérieusement  par  les 
circonstances,  de  mauvaises  opérations  de  finances,  l'introduction  de 
formes  défectueuses  ou  dangereuses  dans  l'administration  de  la  justice, 
enfin  tout  emploi  du  pouvoir  qui ,  bien  qu'autorisé  par  la  loi ,  serait  funeste 
à  la  nation  ou  vcxatoire  pour  les  citoyens ,  sans  être  exigé  par  l'intérêt 
public  ;  tels  sont  les  objets  sur  lesquels  la  responsabilité  étend  son 
empire. 

On  voit  par  cette  définition  abrégée  combien  sera  toujours  illusoire 
toute  tentative  de  rédiger  sur  la  responsabilité  une  loi  précise  et  détaillée, 

comme  doivent  l'être  les  lois  criminelles.  ^ 
Il  y  a  mille  manières  d'entreprendre  injustement  où  inutilement  une 

guerre ,  de  diriger  avec  trop  de  précipitation ,  ou  trop  de  lenteur,  ou  trop 

de  négligence  la  guerre  entreprise;  d'apporter  trop  d'inflexibilité  ou  trop 
de  faiblesse  dans  les  négociations ,  d'ébranler  le  crédit,  soit  par  des  opé- 

rations hasardées ,  soit  par  des  économies  mal  conçues ,  soit  par  des  infi- 
délités déguisées  sous  différents  noms.  Si  chacune  de  ces  manières  de 

nuire  à  l'Etat  devait  être  indiquée  et  spécifiée  par  une  loi ,  le  code  de  la 
responsabilité  deviendrait  un  traité  d'histoire  et  de  politique,  et  encore 
ses  dispositions  n'atteindraient  que  le  passé.  Les  ministres  trouveraient 
facilement  de  nouveaux  moyens  de  les  éluder  pour  l'avenir. 

Aussi  les  Anglais,  si  scrupuleusement  attachés  d'ailleurs,  dans  les  objets 
qu'embrasse  la  loi  commune ,  à^^pplication  littérale  de  la  loi ,  ne  dési- 

gnent-ils les  délits  qui  appellenTsur  les  ministres  la  responsabilité ,  que 
par  les  mots  très- vagues  de  high  crimes  and  misd^meanours y  mots  qui  ne 
précisent  ni  le  degré  ni  la  nature  du  crime  :  et  si  nous  conservons  dans 
notre  Charte  constitutionnelle  les  expressions  consacrées  de  concussion  et 
de  trahison ,  il  faudra ,  de  toute  nécessité  ,  leur  donner  le  sens  le  plus  large 

et  la  latitude  la  plus  grande.  Il  faudra  établir  qu'un  ministre  trahit  l'Etat 
toutes  les  fois  qu'il  exerce ,  au  détriment  de  l'Etat ,  son  autorité  légale. 
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On  croira  peat-étre  qae  je  place  les  ministres  dans  une  situation  bien 

défayorable  et.  bien  périllense.  Tandis  que  j'exige  /  pour  les  simples  . citoyens,  la  sauvegarde  de  la  précision  la  plus  exacte,  et  la  garantie  de 

la  lettre  de  la  loi,  je  livre  les  ministres  à  une  sorte  d'arbitraire  exercé  sur 
eux ,  et  par  leurs  accusateurs  et  par  leurs  juges.  Mais  cet  arbitraire  est  dans 
Fessence  de  la  chose  même.  On  verra  que  ses  inconvénients  seront  adoucis 
par  la  solennité  des  formes,  le  caractère  auguste  des  juges  et  la  modéra- 

tion des  peines.  Ici  le  principe  doit  être  posé  :  et  je  pense  qu'il  vaut  tou- 
jours mieux  avouer  en  théorie  ce  qui  ne  peut  être  évité  dans  la  pratique. 

Un  ministre  peut  faire  tant  de  mal,  sans  s'écarter  de  la  lettre  d'aucune 
loi  positive ,  que  si  vous  ne  préparez  pas  des  moyens  constitutionnels 

de  réprimer  ce  mal,  et  de  punir  ou  d'éloigner  le  coupable  (car  je  montrerai 
qu'il  s'agit  beaucoup  plus  d'enlever  le  pouvoir  aux  ministres  prévarica- 

teurs, que  de  les  punir),  la  nécessité  fera  trouver  ces  moyens  hors  de  la 
constitution  même»  Les  hommes  réduits  a  chicaner  sur  les  termes  ou  a 
enfreindre  les  formes ,  deviendront  haineux ,  perfides  et  violents.  Ne  voyant 

point  de  route  tracée,  ils  s'en  fraieront  une  quisera  plus  courte,  mais  aussi 
plus  dangereuse.  Il  y  a,  dans  la  réalité,  une  force  qu'aucune  adressa 
n'élude  longtemps.  Si,  en  ne  dirigeant  contre  les  ministres  que  des  lois 
précises,  qui  n'atteignent  jamais  l'ensemble  de  leurs  actes  et  la  tendance de  leur  administration ,  vous  les  dérobez  de  fait  à  toutes  les  lois  ,  on  ne 

les  jugera  plus  d'après  vos  dispositions  minutieuses  et  inapplicables;  on 
sévira  contre  eux  d'après  les  inquiétudes  qu  ils  auront  causées ,  le  mal 
qu'ils  auront  fait,  et  le  degré  de  ressentiment  qui  en  sera  la  suite. 

Ce  qai  me  persuade  que  je  ne  suis  point  un  ami  de  l'arbitraire ,  en  po- 
sant en  axiome  que  la  loi  sur  la  responsabilité  ne  saurait  être  détaillée, 

comme  les  lois  communes ,  et  que  c'es(  une  loi  politique ,  ÉOnt  la  nature 
et  l'application  ont  inévitablement  quelque  chose  de  discrétionnaire,  c'est 
que  j'ai  pour  moi,  comme  je  viens  de  le  dîro,  l'exemple  des  Anglais,  et 
que  non  seulement,  depuis  cent  trente-quatre  ans,  la  liberté  existe  chez^ 
eux  sans  trouble  et  sans  orages  ,  mais  que  de  tous  leurs  ministres ,  exposés 

à  une  responsabilité  indéfinie,  et  perpétuellement  dénoncés  par  l'opposition, 
un  bien  petit  nombre  a  été  soumis  à  un  jugement,  aueun  n'a  subi  une  peine. 

Nos  souvenirs  ne  doivent  pas  nous  tromper.  Nous  avons  été  fîirieux  et 

turbulents,  comme  des  esclaves  qui  brisaient  leurs  fers.  Mais  aujourd'hui 
nous  sommes  devenus  un  peuple  libre  ;  et  si  nous  continuons  à  l'être ,  si 
nous  organisons  avec  hardiesse  et  franchise  dea»institutions  de  liberté , 
nous  ser(4^  bientôt  calmes  et  sages  comme  un  peuple  libre. 

CHAPITRE  VII. 

De  la  déclaration  que  les  ministres  sont  indignes  de  la  confiance  publique. 

Dans  les  discussions  qui  ont  eu  Heu  dernièrement  sur  la  responsabilité, 

l'on  a  proposé  de  remplacer,  par  un  moyen  plus  doux  en  apparence, 
l'accusation  formelle ,  lorsque  la  mauvaise  administration  des  ministres 
aurait  compromis  la  sûreté  de  l'Etat ,  la  dignité  de  la  eouronne ,  ou  la 
liberté  du  peuple,  sans^néanmoins  avoir  enfreint  d'une  manière  directe  au-  • 
cune  loi  positive.  On  a  voulu  investir  les  assemblées  repré^ntatives  du 
droit  de  déclarer  les  ministres  indignes  de  la  con6ance  publique. 

27   •. 
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Mais  je  remarquerai  d'abord  que  cette  déclaration  existe  de  fait  contre 
les  ministres,  toutes  les  fois  qu'ils  perdent  la  majorité  dans  les  assemblées. 
Lorsque  nous  aurons  ce  que  nous  n'avons  point  encore ,  mais  ce  qui  est 
d'uno  nécessité  indispensable  dans  toute  raonarcbie  constitutionnelle ,  je 
veux  dire  un  ministère  qui  agisse  de  concert,  une  majorité  stable,  et 
une  opposition  bien  séparée  de  cette  majorité,  nul  ministre  ne  pourra 

se  maintenir,  s'il  n'a  pour  lui  le  plus  grand  nombre  des  voii,  â  moins  d'en 
appeler  au  peuple  par  des  élections  nouvelles.  Et  alors ,  ces  élections  nou- 

velles seront  la  pierre  de  touche  de  la  confiance  accordée  à  ce  ministre. 

Je  n'aperçois  donc ,  dans  la  déclaration  proposée  au  lieu  de  l'accusation , 
.  que  l'énoncé  d'un  fait  qui  se  prouve,  sans  qu'il  soit  besoin  de  le  déclarer. 
Mais  je  vois  de  plus  que  cette  déclaration  ,  par  cela  même  qu'elle  sera 
moins  solennelle  et  paraitu  moins  sévère  qu'une  accusation  formelle,  sera 
de  nature  à  être  plus  fréq^mment  prodiguée.  Si  vous  craignez  que  l'on 
ne  prodigue  l'accusation  elle-même,  c'est  que  vous  supposez  l'assemblée 
factieuse.  Mais  si  en  effet  l'assemblée  est  factieuse ,  elle  sera  plus  disposée 
encore  à  flétrir  les  ministres  qu'à  les  accuser,  puisqu'elle  pourra  les  flétrir 
sans  se  compromettre ,  par  une  déclaration  qui  ne  l'engage  à  rien  ,  qui , 
n'appelant  aucun  examen,  ne  requiert  aucune  preuve,  qui  n'est  enfin  qu'un 
cri  de  vengeance.  Si  l'assemblée  n'est  pas  factieuse,  pourquoi  inventer  une 
formule  inutile  dans  cette  hypothèse  et  dangereuse  dans  l'autre? 

Secondement,  quand  les  ministres  sont  accusés,  un  tribunal  dont  la 

composition  nous  occupera  tout  à  l'heure  est  chargé  de  les  juger.  Ce  tri- 
bunal ,  par  son  jugement,  quel  qu'il  soit,  rétablit  l'harmonie  entre  le  gou- 

vernement et  les  organes  du  peuple.  Mais  aucun  tribunal  n'existe  pour 
prononcer  sur  la  déclaration  dont  il  s*agit.  Cette  déclaration  est  un  acte 
d'hostilité  datant  plus  fâcheux  dans  ses  résultats  possibles ,  qu'il  est  sans 
résultat  fixe  et  nécessaire.  Le  roi  et  les  mandataires  du  peuple  sont  mis  en 

présence ,  et  vous  perdez  le  grand  avantage  d'avoir  une  autorité  neutre 
0  qui  prononce  entre  eux. 

Cette  déclaration  est  en  troisième  lieu  une  atteinte  directe  à  la  préroga- 

tive royale.  Elle  dispute  au  roi  la  liberté  de  ses  choix.  Il  n'en  est  pas  de 
même  de  Faccusation.  Les  ministres  peuvent  être  devenus  coupables,  sans 

que  le  monarque  ait  eu  tort  de  les  nommer,  avant  qu'ils  le  fussent.  Qnand 
vous  accusez  les  ministres ,  ce  sont  eux  seuls  que  vous  attaquez  :  mais 

quand  vous  les  déclarez  indignes  de  la  confiance  publique ,  le  prince  est  * 
inculpé ,  ou  dans  ses  intentions  ou  dans  ses  lumières,  ce  qui  ne  doit  jamais 
arriver  dans  un  gouvernement  constitutionnel.  % 

L'essence  de  la  royauté,  dans  une  monarchie  représentative,  c'est  l'in- 
dépendance des  nominations  qui  lui  sont  attribuées.  Jamais  le  roi  n'agit 

.  en  son  propre  nom.  Placé  au  sommet  de  tous  les  pouvoirs,  il  crée  les  uns, 
modère  les  autres,  dirige  ainsi  Faction  politique,  en  la  tempérant  sans  y 

parti(4|)er.  C'est  de  là  que  résulte  son  inviolabilité.  Il  faut  donc  lui  laisser 
cette  préro||jlive  intacte  et  respectée.  Il  ne  faut  jamais  lui  contester  le 

droit  de  chmsir.  Il  ne  faut  pas  que  les  assemblées  s'arrogent  le  droit  d'ex- 
clure, droit  qui,  exercé  obs^nément ,  implique  à  la  fin  celui  de  nommer. 

L'on  ne  m'acQUsera  pas ,  je  le  pense ,  d'être  trop  favorable  à  l'autorité 
*  absolue.  Mais  je  veux  que  la  royauté  soit  investie  de  tonte  la  force,  entou- 

rée de  toute  la  vénération  qui  lui  sont  nécessaires  pour  le  salut  da  peuple 
et  la. dignité  du  trône. 
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Que  les  délibérations  des  assemblées  soient  parfaitement  libres  ;  que  les 
secours  de  la  presse ,  affranchie  de  toute  entrave ,  les  encouragent  et  les 
éclairent;  que  Fopposition  jouisse  des  privilèges  de  la  discussion  la. plus 
hardie  :  ne  lui  refusez  aucune  ressource  constitutionnelle  pour  enlever  au 

ministère  sa  majorité.  Mais  ne  lui  tracez  pas  un  chemin  dons  lequel ,  s'il 
est  une  fois  ouvert,  elle  se  précipitera  sans  cesse.  La  déclaration  <mQ  J*on 
propose  deviendra  tour  à  tour  une  formule  sans  conséquence,  ou  unS^Éhie 
entre  les  mains  des  factions.  ^ 

J'ajouterai  que ,  pour  les  ministres  mêmes ,  il  vaut  mieux  qu'ils  soient 
quelquefois  accusés  légèrement  peut-être,  que  s'ils  étaient  exposés  à  cha- 

que instant  à  une  déclaration  vague ,  contre  laquelle  il  serait  plus  difficile 

de  les  garantir.  C'est  un  grand  argument  dans  la  bouche  des  défenseurs 
d'un  ministre  que  ce  simple  mot  :  accasez-Ie. 

Je  l'ai  déjà  dit,  et  je  le  répète,  la  confiance  dont  un  ministre  jouit ,  ou 
la  défiance  qu'il  inspire ,  se  prouve  par  la  majorité  qui  le  soutient  ou  qui 
l'abandonne.  C'est  le  moyen  légal ,  c'est  res{»ression  constitutionnelle.  Il 
est  superflu  d'en  chercher  une  autre. 

CHAPITRE  VIII. 

Du  tribunal  qui  doù  juger  les  minisires. 

Je  reproduis ,  pour  plus  de  clarté ,  les  expressions  que  j'ai  déjà  em- 
ployées. La  loi  sur  la  responsabilité  ne  saurait  être  précise  ni  détaillée  , 

comme  les  lois  communes.  C'est  une  loi  politique ,  dont  la  nature  et  l'ap- 
plication ont  inévitablement  quelque  chose  de  discrétionnaire.  Il  s'ensuit 

que  l'application  de  la  responsabilité  nécessite  des  règles  et  des  formes 
différentes  de  celles  qui  suffisent  lorsque  tout  peut  être  ordonné  et  prévu 
par  la  lettre  de  la  loi. 

La  mauvaise  direction  de  la  guerre ,  ainsi  que  l'appréciation  erronée  de 
sa  légitimité ,  de  mauvaises  opérations  de  finances ,  ou  tout  autre  emploi 

défectueux  d'un  pouvoir  légal,  peuvent  être  le  résultat  d'une  erreur,  d'une 
incapacité,  d*une  faiblesse,  qui  ne  supposent  point  des  intentions  crimi- 

nelles. Il  faut  donc  que  le  tribunal  qui  doit  prononcer  sur  ces  questions 

compliquées,  donne  aux  accusés,  par  son  organisation,  la  garantie  qu'il 
fera  servir  sa  puissance,  plus  ou  moins  discrétionnaire,  à  l'évaluation 
équitable,  non-seulement  des  actes,  mais  des  motifs.  Il  faut  que  la  posi- 

tion, le  caractère,  les  intérêts  des  juges  constatent  bien  cette  garantie; 

qu'ils  soient  investis  d'une  assez  grande  latitude  ;  enfin  que  les  peines 
qu'ils  auront  à  pronçncer  soient  très-modérées. 

J'ai  dit  ailleurs  que  toutes  les  fois  que  les  que|kon8  avaient  une  partie 
morale ,  et  qu'elles  étaient  d'une  naCure  compliquée,  le  jugement  parjurés 
était  indispensable.  J'ai  montré  de  pins  auparavant,  qu'il  n'existait,  par 
exemple ,  nul  autre  moyen  pour  que  l'obéissance  ou  la  désobéissance  des 
agents  inférieurs,  dans  le  cas  d'attentats  contre  la  liberté  et  les  droits  indi- 

viduels, fût  équitablement  appréciée.  Â  plus  forte  raison  faut-il,  pour  juger 
les  ministres,  dans  des  questions  plus  difficiles  encore ,  et  sur  lesquelles  la 
loi  positive  peut  encore  moins  prononcer  avec  précision  ,  une  institution 

qui  participe  aux  avantages  des  jurés.  Mais  de  simples  jurés  seraient  insuffi- 

sants^ lorsqu'il  s'agit  d'oie  responsabilité  qui  porte  sur  les  plus  grands 
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problèmes  politiques ,  sur  les  intérêts  à  la  fois  les  plas  vastes  et  les  plas 
secrets  de  la  nation. 

'  Les  représentants  de  cette  nation ,  appelés  à  surveiller  Temploi  de  la 
fortune  publique,  et  plus  ou  moins  admis  dans  les  détails  des  négociations, 

puisque  les  i^inistres  leur  en  doivent  un  compte  lorsqu'elles  sont  termi* 
née«^  paraissent  d'abord  en  état  de  décider  si  ces  ministres  méritent  l'ap- 
proÉtotion  ou  le  blâme ,  l'indulgence  ou  le  cbâtiment.  Mais  les  représen- 

tants de  la  nation ,  électifs  pour  un  espace  de  temps  limité ,  et  ayant  besoin 
de  plaire  à  leurs  commettants,  se  ressentent  toujours  de  leur  origine  popu- 

laire, et  de  leur  situation  qui  redevient  précaire  à  des  époques  tiies.  Cette 
situation  les  jette  dans  une  double  dépendance,  celle  de  la  popularité  et 

celle  de  la  faveur.  Ils  sont  d'ailleurs  appelés  à  se  montrer  souvent  les  anta- 
gonistes des  ministres  ,  et  par  ceta  même  qu'ils  peuvent  devenir  leurs 

accusateurs,  ils  ne  sauraient  être  leurs  juges.  Cette  fonction  importante 

doit  être  remise  à  un^  autorité  dont  l'impartialité  soit  mieux  assurée. 
La  mise  en  accusation  des^ainistres  est,  dans  le  fait ,  un  procès  entre 

le  pouvoir  exécutif  et  le  pouvoir  du  peuple.  Il  faut  donc,  pour  le  terminer, 
recourir  à  uu  tribunal  qui  ait  un  intérêt  distinct  à  la  fois  et  de  celui  du 
peuple  et  de  celui  du  gouvernement ,  et  qui ,  néanmoins,  soit  réuni,  par 
un  autre  intérêt,  à  celui  du  gouvernement  et  à  celui  du  peuple. 

La  pairie  réunit  ces  deux  conditions.  Ses  privilèges  séparent  du  peuple 

les  individus  qui  en  sont  investis.  II  n'ont  plus  à  rentrer  dans  la  condition 
commune.  Ils  ont  donc  un  intérêt  distinct  de  l'intérêt  populaire.  Mais  le 
nombre  des  pairs  mettant  toujours  obstacle  à  ce  que  la  majorité  d'entre 
eux  puisse  participer  au  gouvernement,  cette  majorité  a,  sous  ce  rapport, 

un  intérêt  distinct  de  l'intérêt  du  gouvernement.  En  même  temps,  les  pairs 
sont  intéressés  à  la  liberté  du  peuple  car  si  la  liberté  du  peuple  étaitanéan- 
lie ,  la  liberté  des  pairs  et  leur  dignité  disparaîtraient.  II&  sont  intéressés 
de  même  au  maintien  du  gouvernement;  car  si  le  gouvernement  était  ren- 

versé, avec  lui  s'abimerait  leur  institution. 
La  Chambre  des  pairs  est  donc ,  par  l'indépendance  et  la  neutralité  qui 

la  caractérisent,  le  juge  convenable  des  ministres,  pour  tous  les  délits  qui 
entrent  dans  la  sphère  de  la  responsabilité. 

Voilà  déjà  ,  ce  me  semble ,  une  première  garantie ,  assez  rassurante  , 

contre  Fespèce  d'arbitraire  que  les  ministres  pourraient  redouter.  Les 
hommes  appelés  à  prononcer  sur  leur  conduite  sont  exempts  des  passions 
qui  dirigent  leurs  accusateurs.  Placés  dans  un  poste  qui  inspire  naturelle- 

ment l'esprit  conservateur  à  ceux  qui  l'occupent ,  formés  par  leur  éduca- 
tion à  la  connaissance  des  grands  intérêts  de  l'Etat,  initiés  par  leurs 

fonctions  dans  la  plupart  des  secrets  de  l'administration ,  ils  reçoivent  en- 
core de  leur  position  sottale  une  gravité  de  caractère  qui  leur  commande 

la  maturité  de  l'examen  ,  et  une  douceur  de  mœurs  qui,  en  les  disposant 
aux  ménagements  et  aux  égards,  supplée  a  la  loi  positive  par  les  scrupules 

délicats  de  l'équité. 
CHAPITRE  IX. 

De  la  mise  en  accusation  des  ministres  y  et  de  la  publicité  de  la  discussion. 

J'ai  voulu  d'abord  parler  des  juges,  pour  calmer  toute  inquiétude  :  par- lons maintenant  des  accusa teiurs.  • 
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Ces  accusateurs  ne  peuvent  se  tronyer ,  comme  je  l'ai  dit  plus  haut ,  que 
dans  les  assemblées  représentatives.  Aucan  particulier  n'a ,  sur  les  affaires 
du  gouvernement ,  les  connaissances  de  fait  nécessaires  pour  décider  si  un 

ministre  doit  être  accusé.  Aucun  particulier  n'§  un  intérêt  assez  pressant 
poarbraver  les  périls  et  s'exposer  aux  embarras  inséparables  de  Taccusation 
d*an  ministre ,  si  ce  ministre  n'est  coupable  qu'envers  le  public.  S*il  Test 
un  individu,  j*ai  montré  que  le  recours  devait  être  ouvert  à  cet  indiridu, 
envers  devant  les  tribunaux  ordinaires.  Mais  il  ne  s'agit  pas  alors  de  la 
responsabilité. 

En  attribuant  aux  représentants  de  la  nation  l'accusation  exclusive  des 
ministres,  considérés  comme  responsables,  je  ne  veux  pas  néanmoins 
repousser  les  dénonciations  rédigées  sous  la  forme  de  pétitions  indivi- 

duelles. Tout  citoyen  a  le  droit  de  révéler  aux  mandataires  du  peuple  les 
actes  ou  les  mesures  qui  lui  paraissent  condamnables  dans  les  dépositaires 

de  l'autorité.  Le  roi  seul  est  inviolable  dans  le  poste  sacré  qu'il  occupe. 
Modérateur  auguste  de  l'action  sociale,  il  n'agit  jamais  par  lui-même. 
Mais  les  dénonciations  des  individus  contre  les  ministres ,  pour  les  objets 
qui  sont  de  la  compétence  de  la  responsabilité,  ne  prennent  on  caractère 
légal  que  lorsque,  examinées  par  ïea  assemblées  représentatives,  elles 
sont  revêtues  de  leur  sanction . 

C'est  donc  à  ces  assemblées  qu'il  appartient  de  décider  quand  Taccusa- 
tion  doit  être  dirigée  contre  un  ministre.  Mais  dans  cette  délibération 
importante,  faut -il  permettre  la  publicité? 
On  allègue,  contre  cette  publicité,  trois  objections  spécieuses.  Les 

secrets  de  JE'tat ,  dit- on ,  seront  mis  à  la  merci  d'un  orateur  imprudent. 
L'honneur  des  ministres  sera  compromis  par  des  accusations  hasardées. 
Enfijpces  accusations,  lors  même  qu'elles  seront  prouvées  fausses,  n'en 
auront  pas  moins  donné  a  l'opinion  un  ébranlement  dangereux. 

Les  secrets  de  l'Etat  ne  sont  pas  en  aussi  grand  nombre  qu'aime  à  l'affiri- 
mer  le  charlatanisme  ,  ou  que  l'ignorance  aime  a  le  croire.  Le  secret  n'est 
guère  indispensable  que  dans  quelques  circonstances  rares  et  momenta- 

nées ,  pour  quelque  expédition  militaire ,  par  exemple  ,  ou  pour  quelque 

alliance  décisive  à  une  époque  de  crise.  Dans  tous  les  autres  cas,  l'auto- 
rité ne  veut  le  secret  que  pour  agir  sans  contradiction  ;  et  la  plupart  du 

temps,  après  avoir  agi,  elle  regrette  la  contradiction  qui  l'aurait  éclairée. 
Mais  dans  les  cas  où  le  secret  est  vraiment  nécessaire  ,  les  questions  qui 

sont  du  ressort  de  la  responsabilité  ne  tendent  point  à  le  divulguer;  car 

elles  ne  sont  débattues  qu'après  que  l'objet  qui  les  a  fait  naitre  est  devenu 
public. 

Le  droit  de  paix  et  de  guerre ,  la  conduite  des  opérations  militaires  , 

celle  des  négociations ,  la  conclusion  des  traités ,  appartiennent  au  pou- 
voir exécuti#Ce  n'est  qu'après  qu'une  guerre  a  été  entreprise ,  qu'on  peut 

rendre  les  ministres  responsables  dô  la  légitimité  de  cette  guerre  (1)  ;  ce 

(1)  Je  ro^attends  que  parmi  nous,  qui  avions  perda ,  depuis  TAssemblée  constituante  , 
toute  idée  d''une  discussion  libre ,  et  qui  considérions  une  minorité  indépendante  comme 
une  réunion  de  révoltés ,  Teiamen  de  la  légitimité  ou  de  la  conduite  d^une  guerre ,  tandis 
quMle  contmue ,  paraîtra  fort  alarmant.  L^ardeur  de  la  nation  sera  découragée  ,  diront 
les  hommes  timides,  et  les  prétentions  des  ennemis  augmentées  par  la  désapprobation 
jetée  sur  les  causes  ou  sur  la  conduite  de  la  guerre.  Toutefois  rAngleterre  nous  a  bien 

prouvé  qu*un  peuple  n^abandonne  pas  le  soin  de  sa  défense  parce  quHl  recherche  les  can- 
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ii*est  qu'après  qu'une  expédition  a  réussi ,  qu'on  peut  en  demander  compte 
aux  ministres  ;  ce  n'est  qu*après  qu'un  traité  a  été  conclu ,  qu'on  peut  exa- miner le  contenu  de  ce  traité. 

Les  discussions  ne  s*étaUissent  donc  que  sur  des  questions  déjà  connues. 
Elles  ne  divulguent  aucun  fait.  Elles  placent  seulement  des  faits  publics 
sous  un  nouveau  point  de  vue. 

L'honneur  des  ministres,  loin  d'exiger  que  les  accusations  intentées 
contre  eux  soient  enveloppées  de  mystère ,  exige  plutôt  impérieusement 

que  l'examen  se  fasse  au  grand  jour.  Un  ministre  justifié  dans  le  secret, 
n'est  jamais  complètement  justifié.  Les  accusations  ne  sauraient  être  igno- 

rées. Le  mouvement  qui  les  dicte  porte  inévitablement  ceux  qui  les  inten- 
tent a  les  révéler.  Mais ,  révélées  ainsi  dans  des  conversations  vagues ,  elles 

prennent  toute  la  gravité  que  la  passion  cherche  à  leur  donner.  La  vérité 

n'est  pas  admise  à  les  réfuter.  Vous  n'empêchez  pas  Taccusateur  de  par- 
ler ,  vous  empêchez  seulement  qu'on  ne  lui  réponde.  Les  ennemis  du  mi- 

nistre profitent  du  voile  qui  couvre  ce  qui  est ,  pour  accréditer  ce  qui  n'est 
pas.  Une  explication  publique  et  complète  ,  où  les  organes  de  la  nation 
aoraient  éclairé  la  nation  entière  sur  la  conduite  du  ministre  dénoncé , 
eût  prouvé  peut-être  a  la  fois  leur  modération  et  son  innocence.  Une  dis- 

cussion secrète  laisse  planer  sur  lui  l'accusation  qui  n'est  repoussée  que 
par  une  enquête  mystérieuse ,  et  peser  sur  eux  l'apparence  de  la  conni- vence, de  la  faiblesse  ou  de  la  complicité. 

Les  mêmes  raisonnements  s'appliquent  a  l'ébranlement  que  vous  crai- 
gnez de  donner  à  l'opinion.  Un  homme  puissant  ne  peut  être  inculpé  sans 

que  cette  opinion  ne  s'éveille ,  et  sans  que  la  curiosité  ne  s'agite.  Leur 
échapper  est  impossible.  Ce  qu'il  faut ,  c'est  rassurer  l'une  ,  et  vo^^e  le 
pouvez  qu'en  satisfaisant  l'autre.  iKt On  ne  conjure  point  les  dangers  en  les  dérobant  aux  regards.  Il??aug- 
mentent,  au  contraire,  de  la  nuit  dont  on  les  entoure.  Les  objets  se  gros- 
«issent  au  sein  des  ténèbres.  Tout  parait,  dans  Tombre ,  hostile  et  gigantes- 

que. C'est  faute  de  bien  apprécier  notre  situation  actuelle  que  nous  nous 
épouvantons  en  France  des  déclamations  inconsidérées ,  et  des  accusations 

sans  fondement.  Ces  choses  s'usent  d'elles-mêmes  ,  se  décréditent,  et  ces- 
sent enfin  par  le  seul  effet  de  l'opinion  qui  les  juge  et  les  flétrit.  Elles  ne 

sont  dangereuses  que  sous  le  despotisme ,  ou  dans  les  démagogies ,  sans 

contre-poids  constitutionnel  :  sous  le  despotisme ,  parce  qu'en  circulant 
malgré  lui,  elles  partiéipent  de  la  faveur  de  tout  ce  qui  lui  est  opposé; 
dans  les  démagogies ,  parce  que  tous  les  pouvoirs  étant  réunis  et  confon- 

dus comme  sous  le  despotisme ,  quiconque  s'en  empare ,  en  subjuguant  la 
foule  par  la  parole ,  est  maître  absolu.  C'est  le  despotisme  sous  un  autre 
nom.  Mais  quand  les  pouvoirs  sont  balancés ,  et  qu'ils  se  cojRennent  l'un 
par  l'autre ,  la  parole  n'a  point  cette  influence  rapide  et  immodérée. 

11  y  a  aussi  en  Angleterre ,  dans  la  chambre  des  communes ,  des  déclama- 
ieurs  et  des  hommes  turbulents.  Qu'arrive-t-ii ?  Ils  parlent;  on  ne  les 
écoute  pas ,  et  ils  se  taisent.  L'intérêt  qu'attache  une  assemblée  à  sa  pro- 

ses qui  Tont  rendue  nécessaire  ;  et  certes ,  il  eût  été  heureux  pour  la  France  que  ses 
représentants  eussent  pu  examiner  la  légitimité  de  Tentreprise  d*£spagne  ou  de  celle  de 
Russie,  lorsque  nos  troupes  étaient  encore  à  Madrid  et  à  Moscou . 



—  187  — 

pre  dignité ,  hii  apprend  à  réprimer  ses  membres ,  sans  qu'il  soit  besoin 
d*étoaffer  lear  voix.  Le  public  se  forme  de  même  à  l'appréciation  des  haran- 

gues Tiolentes  et  des  accusations  mal  fondées.  Laissez-lui  faire  son  éduca- 

tion. Il  faut  qu'elle  se  fasse.  L'interrompre,  ce  n'est  que  la  retarder.  Veil- 
lez ,  si  TOUS  le  croyez  indispensable ,  sur  les  résultats  immédiat».  Que  la 

loi  préTÎenne  les  troubles  :  mais ,  dites-vous  bien  que  la  publicité  est  le 
moyen  le  plus  infaillible  de  les  prévenir.  Elle  met  de  votre  parti  la  majo- 

rité nationale,  qu'autrement  vous  auriez  à  réprimer,  peut-être  à  com- 
battre. Cette  majorité  vous  seconde.  Vous  avez  la  raison  pour  auxiliaire, 

mais  pour  obtenir  ce  puissant  auxiliaire  il  ne  faut  pas  le  tenir  dans  l'igno- 
rance ,  il  faut  au  contraire  l'éclairer. 

Voulez-vous  être  sûr  qu'un  peuple  sera  paisible?  dites-lui  sur  ses  intérêts 
tout  ce  que  vous  pouvez  lui  dire.  Plus  il  en  saura ,  plus  il  jugera  sainement 

et  avec  calme.  Il  s'effraie  de  ce  qu'on  lui  cache ,  et  il  s'irrite  de  son effroi. 

CHAPITRE  X. 

De  la  poursuite  du  procès. 

Lorsqu'une  assemblée  a  examiné,  discuté  ou  adopté  une  accusation  contre 
un  ministre ,  il  parait  naturel  de  confier  à  cette  assemblée  la  poursuite 

dtee  cause  qu'elle  doit  mieux  connaître  que  personne.  Plusieurs  de  nos 
députés  ont  proposé  néanmoins  en  1814,  de  déléguer  cette  poursuite , 
soit  a  un  magistrat  inamovible  nommé  par  le  roi,  et  chargé  de  cette  seule 
fonction ,  soit  aux  procureurs  du  roi ,  choisis ,  suivant  un  mode  quelcon- 

que, dans  les  différents  tribunaux. 

C||te  dernière  proposition  ne  saurait ,  ce  me  semble ,  soutenir  le  moin- 
dre^xaraen.  Comment  imposer  à  des  hommes  dépendants  du  pouvoir 
exécutif ,  et  révocables^  vtolonté,  le  devoir  de  poursuivre  ceux  entre  les 
mains  desquels  le  pouvoir  exécutif  a  été  remis ,  ceux  à  qui  ces  hommes 
doivent  peut-être  leur  nomination ,  ceux  qui  peuvent  de  nouveau  se 
trouver  les  maîtres  de  leur  destinée  ? 

Le  grand  procurateur  à  vie  dont  on  demande  la  création,  n'a  pas  les 
mêmes  inconvénients.  Mais  ne  ressemble-t-il  pas  à  ces  inquisiteurs  d'Etat, 
instruments  d'espionnage  et  de  terreur,  dans  quelques  aristocraties  oppres- 

sives ?  Ne  voyez-vous  pas  ce  grand  procurateur  indépendant  a  la  fois  du 
prince  et  du  peuple?  Son  inactivité  même  me  semble  alarmante.  Il  sur- 

veille les  ministres  en  silence ,  comme  un  invisible  ennemi.  Il  ne  peut 

aroir  d'importance  qu'en  cherchant  les  occasions  d'exercer  ses  fonctions 
austères.  Immobile  dans  l'enceinte  solitaire  où  vous  l'avez  placé,  il  a  quel- 

que chose  dâi;  mystérieux  et  d'hostile. 
Cette  institution  s'adoucirait  sans  doute  parmi  nous ,  car  elle  est  con- 

traîie  à  nés  mœurs  et  à  l'esprit  monarchique.  Mais  par  cela  même ,  ne 
s'adoucirait-elle  pas  trop,  et  ne  deviendrait-elle  pas  bientôt  illusoire?  Placé 
à  peu  près  au  rang  des  ministres ,  le  grand  procurateur  contracterait  avec 
eux  des  liaisons  qui ,  dans  un  état  de  société ,  lui  imposeraient  des  devoirs 

plus  saGfiés  que  les  fonctions  de  sa  place  :  l'opinion  le  condamnerait  plus 
sévèrement ,  s'il  poursuivait  avec  ardeur  un  ministre  qu'il  aurait  connu 
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dans  rintimitë ,  que  s'il  trahissait  la  cause  de  la  nation  ;  6t  le  surveil- 
lant ne  serait  bientôt  qu'un  allié,  un  défenseur,  quelquefois  un  com- 

plice. Répondra-t-on  que  les  assemblées  qui  auraient  prononcé  la  mise  en 

accusation  d'un  ministre,  veillerait  à  la  conduite  du  grand  procurateur, 
et  ne  permettraient  ni  ménagements  ni  négligence?  Mais  les  hommes  ne 

font  bien  que  ce  qu'ils  font  volontiers,  et  leur  répugnance  secrète  trompe 
aisément  les  précautions  destinées  à  la  surmonter.  D'ailleurs  ,  en  suppo^ 
sant  le  grand  procurateur* plein  de  zèle  et  de  courage,  les  accusateurs  du 
ministre  reconnaitront-ils  ce  courage  et  rendront-ils  justice  à  ce  zèle? 

N'en  tendez- vous  pas  les  plaintes  de  l'assemblée?  Ne  voyez-vous  pas  l'accu- 
sation se  partager  entre  le  ministre  et  le  magistrat  qui  le  poursuit  avec 

lenteur  et  avec  faiblesse  ?  Ses  accusateurs  ne  prétendront-ils  pas  qu'il  n'a 
point  usé  de  tous  leurs  moyens ,  qu'il  n'a  pas  soutenu  leur  cause?  N'attri- 
bueront-ils  pas  la  sentence  qui  déclarera  Taccusé  absous  à  la  perfidie  de 

l'auxiliaire  que  vous  leur  aurez  donné  malgré  eux? 
Ce  n'est  pas  tout.  Je  crains  autre  chose.  ÂuTant,  si  c'est  l'assemblée  qui 

accuse  un  ministre ,  je  soupçonne  l'activité  de  l'homme  public  chargé  de  la 
poursuite ,  autant  je  redoute  son  acharnement ,  si  c'est  le  roi  ;  c'est-à-dire 
de  nouveaux  ministres  qui  se  portent  accusateurs.  Vous  croyez  donner  une 

garantie  a  l'accusé ,  en  lui  opposant  pour  adversaire  un  homme  qui  n'a 
point  concouru  à  l'accusation.  Mais  la  servilité  a  ses  fureurs  non  moins  que 
la  haine.  Parmi  les  ministres  condamnés ,  combien  nous  en  voyons  qui  le 

furent  a  la  demande  de  leurs  successeurs  !  La  passion  n'est  pas  incapable 
d'être  généreuse ,  et  j'aime  mieux  une  assemblée  passionnée  qu'un  seul 
magistrat  dont  l'âme  peut  s'ouvrir  à  mille  calculs,  et  se  laisser  séduire  par 
mille  espérances. 

Enfin  ,  les  causes  qui  sont  du  ressort  de  la  responsabilité,  étant,  comme 

je  l'ai  dit  plus  d'une  fois ,  politiques  bien  plutôt  que  judiciaires ,  les  iipni- bres  des  assemblées  représentatives  sont  beaucol^}  plus  propres  à  diriger 

les  poursuites  de  ce  genre  que  des  hommes  pris'daAs  le  sein  des  tribunaux, 
étrangers  aux  connaissances  diplomatiques  ,  aux  combinaisons  militaires , 

aux  opérations  de  finance,  ne  connaissant  qu'imparfaitement  l'état  de 
l'Europe,  n'ayant  étudié  que  les  codes  des  lois  positives  ,  et  astreints,  par 
leurs  devoirs  habituels ,  a  n'en  consulter  que  la  lettre  morte ,  et  à  n'en 
requérir  que  Tapplication  stricte.  L'esprit  subtil  de  la  jurisprudence, 
esprit  que  porteraient  dans  ces  grandes  causes  les  procureurs  du  roi,  ou 
même  le  grand  procurateur  à  vie ,  qui  serait  toujours  un  jurisconsulte,  me 
semble  opposé  à  la  nature  de  ces  questions  qui  doivent  être  envisagées 
sous  le  rapport  public ,  national ,  quelquefois  même  européen ,  et  sur 

lesquelles  tes  pairs  doivent  prononcer  comme  des  jurés  suprêmes,  d'après leurs  lumières ,  leur  honneur  et  leur  conscience. 
Suivons  toujours  les  routes  naturelles ,  laissons  faire  à  chacun  ce  que 

chacun  doit  faire.  Ce  n'est  point  dans  les  accusateurs  qu*il  faut  placer 
l'impartialité,  c'est  dans  les  juges.  Otez  aux  ennemis  des  ministres  acoiscs 
tout  prétexte  de  jeter  du  doute  sur  la  manière  dont  leur  cause  s'instruira. 
Qu'ils  déploient  toute  leur  activité  :  qu'ils  fassent  entendre  toute  leur  élo- 

quence, et  valoir  toutes  leurs  ressources.  S'ils  échouent,  leur  défaite  en 
sera  d'autant  plus  incontestable.  Tout  sera  plus  clair,  plus  Ù9i$tic^  plus 
noble  dans  cette  marche;  le  crime,  s'il  existe,  aura  moins  d'espoir,  Tin- 
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nocence  sortira  de  I«i  lutte  avec  plus  d'éclat,  la  conviction  sera  plus  entière, 
)*opinion  plus  contente. 

CHAPITRE  XI. 

Des  peines  à  prononcer  contre  les  ministres, 

La  nature  de  la  loi  sur  la  responsabilité  implique  la  nécessité  d'investir 
les  juges  du  droit  d'appliquer  et  même  de  choisir  la  peine.  Les  crimes  ou 
les  fautes  sur  lesquelles  cette  loi  s'exerce  ne  se  composant  ni  d'un  seul  acte 
ni  d'une  série  d'actes  positifs,  dont  chacun  puisse  motiver  une  loi  précise , 
des  nuances  que  la  parole  ne  peut  désigner,  et  qu'à  plus  forte  raison  la 
loi  ne  peut  saisir,  aggravent  ou  atténuent  ces  délits.  La  seule  conscience 
des  pairs  est  juge  de  ces  nuances,  et  celle  conscieuoe  doit  pouvoir  pronon- 

cer en  liberté,  sur  le  châtiment  comme  sur  le  crime. 
La  loi  doit  tout  au  plus  déterminer  entre  quelles  peines  la  chambre  des 

pairs  aura  le  droit  de  choisir.  Tvi^^  seulement  sont  admissibles ,  la  mort , 

l'exil  et  la  détention.  Elles  ne  doivent  être  accompagnées  d'aucune  circon- 
stance aggravante.  Aucune  idée  d'opprobre  ne  doit  s'y  attacher. 

Les  peines  infamantes  ont  des  inconvénients  généraux  qui  deviennent  plus 

fâcheux  encore,  lorsqu'elles  atteignent  if^  hommes  que  le  monde  a  con- 
templés dans  une  situation  éclatante.  Toutes  jcs  fois  que  la  loi  s'arroge  la 

distribution  de  l'honneur  et  de  la  honte ,  elle  empiète  maladroitement  sur 
le  domaine  de  l'opinion  ̂   et  cette  dernière  est  disposée  à  réclamer  sa 
suprématie.  Il  en  résulte  une  lutte  qui  tourne  toujours  au  détriment  de  la 

loi.  Cette  lutte  doit  surtout  avoir  lien ,  quand  il  s'agit  de  délits  politiques, 
sur  lesquels  les  opinions  sont  nécessairement  partagées.  L'on  affaiblit  le 
sens  moral  de  l'homme  ,  lorsqu*oii  lui  conunande,  au  nom  de  l'autorité  , 
l'estime  ou  le  mépris.  Ce  sens  ombrageux  et  délicat  est  froissé  par  la  vio- 

lence qu'on  prétend  lui  fuire,  et  il  arrive  qu*«\  la  fin  un  peuple  ne  sait  pfus 
ce  qu'est  le  mépris  ou  ce  qu'est  l'estime. 

Dirigées ,  même  en  perepective*  contre  des  hommes  qu'il  est  utile  d'en- 
tourer,  durant  leurs  fonctions,  de  considérations  et  de  respect,  les  peines 

infamantes  les  dégradent  en  quelque  sorte  d'avance.  L'aspect  du  lyinistre 
qui  subirait  une  punition  flétrissante  avilirait  dans  l'esprit  du  peuple  le ministre  encore  en  pouvoir. 

Enfin ,  l'espèce  humaine  n'a  que  trop  de  penchant  à  fouler  aux  pieds 
les  grandeurs  tombées.  Gardons-nous  d'encourager  ce  penchant.  Ce  qu'a- 

près la  chute  d'un  ministre  on  appellerait  haine  du  crime  ,  ne  serait  le 
plus  souvent  qu'an  reste  d'envie  et  du  dédain  pour  le  malheur. 

Lorsqu'un  ministre  a  été  condamné  ,  soit  qu'il  ait  subi  la  peine  pronon- 
cée par  sa  sentence  ,  soit  que  le  monarque  lui  ait  fait  grâce  ,  il  doit  être 

préservé  pour  l'avenir  de  toutes  ces  persécutions  variées  que  les  partis 
vainqueurs  dirigent  sous  divers  prétextes  contre  les  vaincus.  Ces  pasiis 
affectent  ,  pour  ju^ifier  leurs  mesures  vexatoircs,  des  craintes  excessives. 
Ils  savent  bien  que  ces  craintes  ne  sont  pas  fondées ,  et  que  ce  serait  faire 

trop  d'honneur  à  l'homme  que  de  le  supposer  si  ardent  a  s'altacher  au 
pouvoir  déchu.  Mais  la  haine  se  cache  sous  les  dehor$  de  la  pusillanimité, 
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et  pour  s'acharner  avec  mains  de  honte  sur  un  individu  sans  défense ,  un 
le  {)rcs€n[econ)nic  un  objet  du  terreur.  Je  voudrais  guc  In  loi  mit  un  insur- 

montable obstacle  à  toutes  ces  rigueurs  tardives  ,  c'qu'nprès  avoir  ntteint 
te  coupable  elle  le  prit  sous  sa  protection.  Je  voudrais  qu'il  fut  ordonné 
qu'aucun  ministre,  lorsqu'il  aura  subi  sa  peine,  ne  pourra  être  exilé, 
détenu,  ni  éloigné  de  son  domicile.  Je  ne  connais  rien  de  si  honteux  que 
ces  proscriptions  prolongées.  Elles  indignent  les  nations  ou  elles  les  cor- 

rompent. Elles  réconcilient  avec  les  victimes  toutes  les  âmes  un  peu  éle- 

vées. Tel  ministre ,  dont  l'opinion  publique  aurait  applaudi  le  châtiment , 
se  trouve  enlourcde  lapilic  publique  lorsque  le  châtiment  légal  estaggravé 

par  l'arbitraire. 

CHAPITRE  XII. 

Ta  droit  de  grâce  attribué  au  roi  peut-il  être  restreint,  quand  il  ê'agil  de$ ministres  condamnés  ? 

J'ai  suppose  ,  dans  le  chapitraprécédafit ,  que  le  roi  pourrait  faire  grâce 
à  SCS  ministres  quand  ils  auraient  été  déclarés  coupables.  Quelques  per- 

sonnes ont  aperçu  de  l'inconvénient  à  laisser  subsister  cette  prérogative dans  toute  son  étendue  ,  pour  cette  circonstance  rare  et  importante.  Mais 
toute  limite  qui  serait  assignée  à  ce  droit  inséparable  de  ta  royauté  ,  por- 

terait atteinte  à  notre  constitution  ,  car  notre  constitution  le  consacre  sans 

réserve.  Toute  limite  de  cotte  efpèee  di^truinit  de  plus  l'essence  d'une 
monarchie  constitutionnelle;  car,  d.ins  une  tiNe  moqfircliie ,  le  rot  doit 

être*,  pour  employer  l'cxpressioR  anglaise ,  la  source  de  toutes  les  miséri- 
cordes, comme  celle  de  tous  les  honnArs. 

Un  roi  peut ,  dira-t-on,  commande^'  à  ses  ministres  des  actes  coupables, 
et  leur  pardonner  cntnite.  C'est  donc  encourager  par  l'assurance  de  l'im- 
piyiité  le  zèle  des  ministres  serviles.  et  l'audace  des  ministres  ambitieux. 

Pour  juger  cette  objection,  il  faut  remonter  au  premier  principe  de  la 

monarchie  constitutionnelle  .  je  veux  dire  à  l'inviolabilité.  L'inviolabilité 
suppose  que  le  monarque  ne  peut  pas  mal  faire.  11  est  évident  que  celte 

Hypothèse  est  nnc  fiction  légale  ,  qui  n'affranchit  pas  réellement  des  affec- 
tions ekdes  faiblesses  de  l'humanité  ,  l'individu  placé  sur  le  trùne.  Mais 

l'on  a  ̂ nti  que  cette  fiction  légale  était  n  e  l'ordre 
et  de  la  liberté  même  ,  parce  que  sans  t  guerre 
éternelle  entre  le  monarque  et  les  facti  er  cette 
fiction  dans  toute  son  étendue.  Si  vous  l'  tous  re- 
tombeidans  tous  les  dangers  que  vousav  al'aban- 
doqn«i.  en  restreignant  les  prérogativi  prétexte 

de  ses  intentions ,  car  c'est  admettre  que  re  soup- 
çonnées. C'est  donc  odmettre  qu'il  peut  vouloir  le  mal ,  et  par  conséquent 

le  fafre.  Dès-lors  vous  avei  détruit  l'hypothèse  sur  laquelle  son  invioln- 
bilbé  repose  dans  l'opinion.  Dès-lors  lo'iirincipe  de  la  monarchie  cunslitu- 
(ionnelleest  attaqué.  D'après  ee  principe ,  il  ne  faut  jaluais  envisager  dans 
l'action  du  pouvoir  que  les  .ministres  ;  ils  sont  là  pour  en  rétioiidre.  Le 
monarque  est  dans  une  enceinte  à  part  et  sacrée;  vus  regards,  vos  soup- 
çunsnedotvent  jamais  l'atteindre.  Il  n'a  point  d'intentions,  poiiit  de  fai- 
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blesses ,  point  de  connivence  avec  ses  ministres ,  car  ce  n*est  pas  un 
homme  (1),  c'est  un  ponvoir  neutre  et  abstrait,  au-dessus  de  la  région des  orages. 

Que  81  Ton  taxe  de  raétapbysique  le  point  de  vue  constitutionnel  sous 
lequel  je  considère  cette  question,  je  descendrai  volontiensur  le  terrain 

de  l'application  pratique  et  de  la  morale  ,*et  je  dirai  encore  qu'il  y  aurait  à 
priver  le  roi  du  droit  de  faire  grâce  aux  ministres  condamnés ,  \m  autre 

inconvénient  qui  serait  d'autant  plus  grave  que  Je  motif  même  par  lequel 
on  limiterait  sa  prérogative  serait  plus  fondé. 

Il  se  peut  en  effet  qu'un  roi ,  séduit  par  l'amour  d'un  pouvoir  sans  bor- 
nes ,  excite  les  ministres  à  des  trames  coupables  contre  la  constitution  de 

l'£(at.  Ces  trames  sont  découvertes  ;  les  agents  criminels  sont  accusés , 
convaincus;  la  sentence  portée.  Que. faites-vous ,  en  disputant  au  prince  le 

droit  d'aiTêter  le  glaive  prêt  à  frapper  les  instruments  de  ses  volontés  se- 
crètes ,  et  en  le  forçant  à  autoriser  leur  cbàtiment?  Vous  le  placez  entre  ses 

devoirs  politiques  et  les  devoirs  plus  saints  de  la  reconnaissance  et  de  l'af- 
fection. Car  le  zèle  irrégulier  est  pourtant  du  zèle,  et  les  hommes  ne  sau- 

raient punir  sans  ingratitude  le  dévouement  qu'ils  ont  accepté.  Vous  le  con- 
traignez ainsi  à  un  acte  de  lâcheté  etde  perfidie;  vous  le  livrez  aux  remords 

de  sa  conscience  ;  vous  l'avilissez  à  ses  propres  yeux  ;  vous  le  déconsidérez 
aux  yeux  de  son  peuple.  C'est  ce  que  firent  les  Anglais,  en  obligeant 
Charles  T'  â  signer  l'exécatian  de  Strafford ,  et  le  pouvoir  royal  dégradé fut  bientôt  détruit. 

Si  vous  voulez  conserver  à  la  fois  la  monarchie  et  la  liberté ,  luttez  avec 
courage  contre  les  ministres  pour  les  écarter  :  mais  dans  le  roi ,  ménagez 

l'homme  en  honorant  le  monarque.  Respectez  en  lui  les  sent\mentsdu  cœur, 
car  les  sentiments  du  cœur  sont  toujours  respectables.  Ne  le  soupçonnez 

pas  d'erreurs  que  la  constitution  vous  ordonne  d'ignorer.  Ne  le  réduisez 
pas  surtout  à  les  réparer  par  des  rigueurs  qui ,  dirigées  sur  des  serviteurs 
trop  aveuglément  fidèles  ,  deviendraient  des  crimes. 

Et  remarquez  que  si  nous  sommes  une  nation ,  si  nous  avons  des  élec- 
tions libres ,  ces  erreurs  ne  sont  pas  dangereuses.  Les  ministres ,  en  demeu- 

rant impunis,  n'en  seront  pas  moins  désarmés.  Que  le  prince  exerce  en 
leur  faveur  sa  prérogative ,  la  grâce  est  accordée ,  mais  le  délit  est  reconnu, 

et  l'autorité  échappe  au  coupable  ;  car  il  ne  peut  ni  continuer  à  gouverner 
TEtat  avec  une  majorité  qui  l'accuse ,  ni  se  créer,  par  des  élections  nou- 

velles, une  nouvelle  majorité,  puisque,  dans  ces  élections^'  l'opinion 
]K>pnlaire  replacerait  au  sein  de  l'assemblée  la  majorité  accusatrice. 

Que  si  nous  n'étions  pas  une  nation,  si  nous  ne  savions  pas  avoir  des  élec- 
tions libres ,  toutes  nos  précautions  seraient  vaines.  Nous  n'emploierions 

jamais  les  moyens  constitutionnels  que  nous  préparons.  Nous  pourrions 

bien  triompher  a  d'horribles  époques  par  des  violences  brutales  ;  mais  nous 
ne  surveillerions,  nous  n'accuserions,  nous  ne  jugerions  jamais  les  minis- 

tres. Nous  accourrions  seulement  pour  les  proscrire  lorsqu'ils  auraient  été renversés. 

(1)  Let  partisans  du  despotisme  ont  dît  aussi  que  \e  roi  n*était  pas  un  homme;  mais  iU 
en  ont  inféré  qu^il  pouvait  tout  faire,  et  que  sa  volonté  remplaçait  les  lois.  Je  dis  que  lu 
roi  constitutionnel  n^est  pas  un  homme;  mais  c^est  parce  que  ses  ministres  seuls  agissent, 
et  qu*ils  ne  peuvent  rien  faire  que  par  les  lois. 
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CHAPITRE  XIII. 

Résultai  des  dispositions  précédentes ,  relativement  aux  effets  de  la 
responsabilité» 

De  la  réunion  de  tontes  les  dispositions  précédentes ,  il  résulte  que  les 
ministres  seront  souvent  dénoncés ,  accusés  quelquefois ,  condamnés  rare- 

ment ,  punis  presque  jamais. 
Ce  résultat  peut,  à  la  première  vue,  paraître  insuffisant  aux  hommes 

qui  pensent  que,  pour  les  délits  des  ministres ,  comme  pour  ceux  des  indi- 

vidus ,  un  châtiment  positif  et  sévère  est  d^une  justice  exacte  et  d'une nécessité  ahsolue. 

Je  ne  partage  pas  cette  opinion. 
La  responsabilité  me  semble  devoir  atteindre  surtout  deux  buts  ;  celui 

d*en1ever  la  puissance  aux  ministres  coupables ,  et  celui  d'entretenir  dans 
la  nation,  par  la  vigilance  de  ses  représentants,  par  la  publicité  de  leurs 

débats,  et  par  l'exercice  de  la  liberté  de  la  presse,  appliqué  à  l'analyse 
de  tous  les  actes  ministériels ,  un  esprit  d'examen ,  un  intérêt  habituel  au 
maintien  de  la  constitution  de  l'Etat,  une* participation  constante  aux 
affaires ,  en  un  mot  un  sentiment  animé  de  vie  politique. 

Il  ne  s'agit  donc  pas ,  dans  ce  qui  tient  à  la  responsabilité ,  comme  dans 
les  circonstances  ordinaires,  de  pourvoir  à  ce  que  l'innocence  ne  soit 
jamais  menacée ,  et  à  ce  que  le  crime  ne  demeure  jamais  impuni.  Dans  les 

questions  de  cette  nature,  le  crime  et  l'innocence  sont  rarement  d'une 
évidence  complète.  Ce  qu'il  faut ,  c'est  que  la  conduite  des  ministres  puisse 
être  facilement  soumise  à  une  investigation  scrupuleuse ,  et  qu'en  même 
temps  beaucoup  de  ressources  leur  soient  laissées  pour  échapper  aux 

suites  de.  cette  investigation ,  si  leur  délit,  fût-il  prouvé ,  n'est  pas  tellement 
odieux  qu*il  ne  mérite  aucune  grâce,  non-seulement  d'après  les  lois  posi- 

tives, mais  aux  yeux  de  la  conscience  et  de  l'équité  universelle,  plus  indul- 
gentes que  les  lois  écrites. 

Cette  douceur  dans  l'application  pratique  de  la  responsabilité  n'est 
qu'une  conséquence  nécessaire  et  juste  du  principe  sur  lequel  toute  sa théorie  repose. 

J'ai  montré  qu'elle  n'est  jamais  exempte  d'un  certain  degré  d'arbitraire  : 
or,  l'arbitraire  çst  dans  toute  circonstance  un  grave  inconvénient;  s'il  attei- 

gnait les  simples  citoyens,  rien  ne  pourrait  le  légitimer.  Le  traité  des 
citoyens  avec  la  société  est  clair  et  formel.  Ils  ont  promis  de  respecter  ses 

lois ,  elle  a  promis  de  les  leur  faire  connaître.  S'ils  restent  fidèles  a  leurs 
engagenjpnts ,  elle  ne  peut  rien  exiger  de  plus.  Ils  ont  le  droit  de  savoir 
clairement  quelle  sera  la  suite  de  leurs  actions ,  dont  chacune  doit  être 

prise  à  part  et  jugée  d'après  un  texte  précis. 
Les  ministres  ont  fait  avec  la  société  un  autre  pacte.  Ils  ont  accepté 

volontairement ,  dans  l'espoir  de  la  gloire ,  de  la  puissance  ou  de  la  for- 
tune, des  fonctions  vastes  et  compliquées  qui  forment  un  tout  compacte  et 

indivisible.  Aucune  de  leurs  actions  ministérielles  ne  peut  être  prise  isolé- 
ment. Il  ont  donc  consenti  à  ce  que  leur  conduite  fût  jugée  dans  son 
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ensemble.  Or,  c*est  ce  que  ne  peut  faire  aucune  loi  précise.  De  là  le  pouvoir 
discrétionnaire  qui  doit  être  exercé  sur  eux. 

Mais  il  est  de  l'équité  scrupuleuse ,  il  est  du  devoir  strict  de  la  société , 
d*apporter  à  l'exercice  de  ce  pouvoir  tous  les  adoucissements  que  la  sûreté 
de  l'Etat  comporte.  De  là  ce  tribunal  particuliel|i  composé  de  manière  à  ce 
que  ses  membres  soient  préservés  de  toutes  les  passions  populaires.  De  là 

cette  faculté  donnée  à  ce  tribunal  de  ne  prononcer  que  d'après  sa  con- 
science ,  et  de  choisir  ou  de  mitiger  la  peine.  De  là  enfin  ce  recours  à  la 

clémence  du  roi,  recours  assuré  à  tous  ses  sujets,  mais  plus  favorable  aux 

ministres  qu'à  tout  autre ,  diaprés  leur  position  et  leurs  relations  person- nelles. 

Oui ,  les  ministres  seront  rarement  punis.  Mais  si  la  constitution  est 

libre,  et  si  la  nation  est  énergique,  qu'importe  la  punition  d*un  ministre, 
lorsque,  frappé  d'un  jugement  solennel,  il  est  rentré  dans  la  classe  vul- 

gaire, plus  impuissant  que  le  dernier  citoyen  ;'  puisque  la  désapproliation 
raccompagne  et  le  poursuit?  La  liberté  n*en  a  pas  moins  été  préservée  de 
ses  attaques^.,  tfpsprit  public  n'en  a  pas  moins  reçu  l'ébranlement  salutaire 
qui  le  ranime  et  le  purifie ,  la  morale  sociale  n'en  a  pas  moins  obtenu 
lliommage  éclatant  du  pouvoir  traduit  à  sa  harre  et  flétri  par  sa  sen- 
tence. 

M.  Hastings  n'a  pas  été  puni  :  mais  cet  oppresseur  de  l'Inde  a  paru  à 
genoux  devant  la  chambre  des  pairs,  et  la  voix  de  Fox,  de  Sheridan  et  de 

Burke ,  vengeresse  de  l'humanité»  longtemps  foulée  aux  pieds ,  a  réveillé 
dans  l'âme  du  peuple  anglais  les  émotions  de  la  générosité  et  les  senti- 

ments de  la  justice,  et  forcé  le  calcul  mercantile  à  pallie» son  avidité  et  à 
suspendre  ses  violences. 

Lord  Melville  n'a  pas  été  puni ,  et  je  ne  veux  point  contester  son  inno- 
cence. Mais  l'exemple  d'un  homme  vieilli  dans  la  routine  de  la  dextérité  et 

dans  l'habileté  des  spéculations,  et  dénoncé  néanmoins  malgré  son  adresse, 
accusé  malgré  ses  nombreux  appuis,  a  rappelé  à  ceux  qui  suivaient  la 

même  carrière,  qu'il  y  a  de  l'utilité  dans  le  désintéressement  et  de  la  sûreté dans  la  rectitude. 

Lord  North  n'a  pas  même  été  accusé.  Mais  en  le  menaçant  d'une  accu- 
sation ,  ses  antagonistes  ont  reproduit  les  principes  de  la  liberté  constitu- 

tionnelle, et  proclamé  le  droit  de  chaque  fraction  d'un  Etat,  à  ne  supporter 
que  les  charges  qu'elle  a  consenties. 

Enfin,  plus  anciennement  encore,  les  ministres  qui  avaient  persécuté 

M.  Wilkes  n'ont  été  punis  que  par  des  amendes;  mais  la  poursuite  et  le 
jugement  ont  fortifié  les  garanties  de  la  liberté  individuelle,  et  consa- 

cré l'axiome  que  la  maison  de  chaque  Anglais  est  son  asile  et  son  château fort. 

Tels  sont  les  avantages  de  la  responsabilité ,  et  non  pas  quelques  déten- 
tions et  quelques  supplices. 

La  mort  ni  même  la  captivité  d'un  homme  n'ont  jamais  été  nécessaires 
au  salut  d'un  peuple;  car  le  salut  d*un  peuple  doit  être  en  lui-même.  Une 
nation  qui  craindrait  la  vie  ou  la  liberté  d'un  ministre  dépouillé  de  sa  puis- 

sance ,  serait  une  nation  misérable.  Elle  ressemblerait  à  ces  esclaves  qui 

tuaient  leurs  maitres ,  de  peur  qu'ils  ne  reparussent  le  fouet  à  la  main. 
Si  c'est  pour  l'exemple  des  ministres  à  venir  qu'on  veut  diriger  la  rigueur 

.^ur  les  ministres  déclarés  coupables ,  je  dirai  que  la  douleur  d'une  accusa- 
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tion  qui  retentit  dans  TEarope ,  la  honte  d*an  jugement ,  ]a  privation  d'une 
place  dniinente ,  la  solitude  qui  suit  la  disgrâce  et  que  trouble  le  remords , 

sont  pour  l'ambition  et  pour  l'orgueil  des  châtiments  suffisamment  sévères , 
des  leçons  suffisamment  instructives. 

II  faut  observer  que  ceite  indulgence  pour  les  ministres,  dans  ce  qui 
regarde  la  responsabilité ,  ne  compromet  en  rien  les  droits  et  la  sûreté  des 
individus  :  car  les  délits  qui  attendent  â  ces  droits  et  qui  menacent  cette 
sûreté,  sont  hors  de  la  sphère  de  la  responsabilité  proprement  dite.  Un 

ministre  peut  se  tromper  dans  son  jugement  sur  la  légitimité  ou  sur  l'utilité 
d'une  guerre;  il  peut.se  tromper  sur  la  nécessité  d'une  cession,  dans  un 
traité  ;  il  peut  se  tromper  dans  une  opération  de  finance.  Il  faut  donc  que 

ses  juges  soient  investis  de  la  puissance  discrétionnaire  d'apprécier  ses 
motifs,  c'est-à-dire  de  peser  des  probabilités  toujours  incertaines.  Mais  un 
ministre  ne  peut  pas  se  tromper  quand  il  attente  illégalement  à  la  liberté 

d'un  «citoyen.  Il  sait  qu'il  commet  un  crime.  Il  le  sait  aussi  bien  que  tout 
individu  qui  se  rendrait  coupable  de  la  même  violence.  Aussi  l'indulgence 
qui  est  une  justice  dans  l'examen  des  questions  de  responsabilité,  doit 
disparaître  quand  il  s'agit  d'actes  illégaux  ou  arbitraires.  Alors  les  lois 
communes  reprennent  le«r  force,  les  tribunaux  ordinaires  doivent  pro- 

noncer, les  peines  doivent  être  précises ,  et  leur  application  littérale. 
Sans  doute  le  roi  peut  faire  grâce  de  la  peine.  Il  le  peut  dans  ce  cas 

comme  dans  tous  les  autres.  Mais  sa  clémence  envers  le  coupable  ne 

prive  point  l'individu  lésé  de  la  répafation  que  les  tribunaux  lui  oQt accordée. 

On  voit  maintenant  combien  une  dé6nition  exacte  de  la  responsabilité 

est  utile.  Elle  nous  met  à  même  d'apporter  dans  les  procédures ,  contre 
la  conduite  publique  des  ministres ,  tous  les  adoucissements  que  l'équité 
réclame  ,  et  laisse  aux  citoyens  toutes  leurs  sauve-gardes  contre  ces  minis- 

tres ,  lorsqu'ils  sortent  des  fonctions  ministérielles ,  et  se  prévalent  du 
pouvoir  qu'ils  ont  pour  usurper  celui  qu'ils  n'ont  pas. 



DE  LA  DOCTRINE  POLITIQUE 

QUI  PEUT  REUNIR  LES  PARTIS  EN  FRANCE. 

Un' parti  (je  ne  donne  pmnt  ici  à  ce  mot  une  acception  défavorable ,  je 
m'en  sers  pour  désigner  une  réunion  d'hoiunies  qui  professent  la  même 
doctrine  politique),  un  parti  existe  en  France,  qui  s'annonce  comme  ayant 
adopté  récemment  des  principes  .qu'il  a  longtemps  repoussés  :  sa  conver- 

sion à  t9i  principes  serait  une  chose  importante  et  heureuse ,  elle  mettrait 
un  terme  aux  maux  intérieurs  de  notre  patrie ,  et  dès  lors  tous  nos  autres 
maux  seraient  plus  faciles  à  guérir. 

Mais  ce  parti  inspire  une  grande  méfiance  au  reste  de  la  nation,  et  cette 
défiance  diminue  ou  détruit  les  avantages  qui  devraient  être  je  résultat 
naturel  de  sa  conversion ,  si  elle  est  siiyère ,  et  si  elle  était  reconnue  pour 
telle. 

Je  ne  trouve ,  pour  ma  part,  aucune  jouissance  à  supposer  que  des 
hommes  honorables,  et  intéressés  au  salut  de  la  France^  ne  soient  pas  de 

bonne-foi.  Je  suis  d'avis,  plus  qu'un  autre,  qu'il  ne  faut  pas  croire  à  l'éter- 
nité des  préjugés  ;  qu'il  faut  pardonner  aux  prétentions,  pour  les  rendre 

passagères  ;  qu'il  faut  laisser  les  menaces  s'évaporer ,  et  ne  pas  enregistrer 
les  engagements  de  l'amour-propre. 

Je  ne  jugeais  pas  même  ces  hommes  avec  rigueur,  lorsque  je  les  regar- 
dais, dans  leur  puissance,  comme  les  ennemis  les  plus  acharnés  des  idées 

que  je  chéris.  Je  nie  disais  qu'ils  étaient  eâtoiyés  par  des  souvenirs  dont 
nous  frémissons  nous-mêmes  ;  qu^ils  se  croyaient  envers  Te  roi,  le  dçvoir 
spécial  de  lui  conserver  ou  de  lui  rendre,  fût-ce  Malgré  luî^  une  autorité  il- 

limitée. Les  opiïiionsne  sont,  jamais  coupables.  Personne  ne  sait  par  quelle 

route  elles  ont  pénéiré  dans  les  esprits.  Personne  ne  peut  calculer  l'effet 
des  impressions  de  l'enfance ,  des  leçons  reçues ,  des  doctrines  écoutées 
avec  respect ,  des  traditions  paternelles  gravées  dans  le  cœur  comme  dans 
la  mémoire.  Ces  choses  agissent  indépendamment  du  raisonnement,  et  mo- 

difient ensuite  le  raisonnement  même.  Elles  déguisent  l'intérêt  personnel 
àtt^ropres  yeux;  et  tel  contre -révolutionnaire,  travaillant  à  reconqué- 
iflRf  riviléges ,  sa  snprcmatie  et  ses  richesses,  a  pu  se  croire,  de  bonne- 
foi,  un  héros  de  patriotisme  et  un  citoyen  désintéressé. 

11  n'en  est  pas  moins  vrai  que  la  défiance  que  ces  hommes  inspirent  à 
plusieurs  est  naturelle.  Avant  même  que  la  révolution  eût  dévié  des  voies 

de  la  morale  et  de  la  justice ,  ils  s^étaient  pour  la  plupart  déclarés  contre 
i«Bte  innovation.  Ils  n'ont,  durant  vingt-cinq  ans,  pas  fait  un  mouvement, 
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pas  prononcé  une  parole ,  pas  écrit  une  ligne  ,  sans  exprimer  leur  haine 

contre  des  principes  qu'ils  appelaient  alors  révolutionnaires,  c'est-à-diro 
oontro  la  lîiTJsion  des  pouvoirs,  contre  la  partici[jation  du  peuple  à  la 

puissance  législnlire,  contre  l'abolition  des  privilèges  et  l'égalité  des  ci- lofens.  Or,  tous  ces  principes  servent  de  base  à  notre  gouvernemeat 
actuel. 

Sous  Bonaparte,  ceux  d'entre  ces  hommes  qui  s'étaient  rapprochés  de 
lui  ,  ont  applaudi  à  son  pouvoir  sans  bornes.  Ils  recommandaient  le  de*- 
potisme  comme  la  législation  primitive.  Ils  proscrivaient  la  liberté  reli- 

gieuse ,  proposant  aux  princes  d'imiter  l'Etre  souverainement  bon  ,  qui , 
par-là  même ,  était  souverainement  intolérant.  Ils  posaient  en  axiome ,  et 
ils  l'ont  répété  sous  Louis  XVIll ,  que,  lorsque  le  peuple  désirait  qu'une 
choso  ne  se  Ht  pas  ,  c'était  précisément  alors  qu'il  fallait  la  foire. 

Quand  les  événementsVc  1814  rendirent  aux  Français  la  faculté  d'ex- 
primer leurs  sentiments  et  leurs  vœux  sur  les  affaires  publiques ,  ces 

hommes  manifestèrent  cncuredes  opinionsen  opposition  directe  avec  leurs 
nouvelles  théories.  Ils  écrivirent  des  brochures  contre  la  liberté  de  la 

presse,  des  articles  de  journaux  pour  que  le  droit  d'exil  fut  accordé  au 
gouvernement.  SI,  par  hasard  (ce  qui  serait  un  malheur  et  une  faute,  mais 
ce  qui  pourrait  arriver ,  parue  que  nous  sommes  dans  un  temps  dt  parti]  ; 

si,  dis-je,  on  croyait  nécessaire  de  nous  disputer  quelqu'une  des  libertés 
qu'ils  réclament,  la  collection  de  leurs  ouvrages  serait  l'arsenal  )e  plus 
complet  de  sophismes  contre  cliocunc  de  ces  libertés. 

Je  ne  parlerai  pus  de  ce  qu'ils  ont  fait  en  18IS.  Je  dirai  seulement  que 
leurs  phrases  sur  la  nécessité  des  cogtps  d'Et; de  supprime^  les  formes ,  sur  la  justice  et 
sans  terme,  et  des  exils  sans  motifs  légaa' 
d'eux,  quand  ils  ont  commencé  à  prononce 

Je  n'atutche  point  une  importance  exagé 
destinés  à  produire  un  effet  momentané,  cl 

Ire  l'intention  de  l'orateur,  par  les  applai 
homme  n'a  paru  implacable  dans  une  nssen 
traîné  par  ses  paroles.  II  n'était  plus  lui  :  rendu  a  lui-raerae ,  il  serait  tout 
autre.  D'ailleurs,  les  défaites  sont  de  bons  instituteurs.     ' 

Je  pense  donc  que  l'expérience,  la  r^cxîfn,  l'influence  des  idées  du 
siècle ,  la  connaissance  plus  exacte  de  l'état  et  des  dispositions  de  la  ' 
France,  ont  écUiré  plusionrs  de  ces  hpmmus.  Ils  ont  senti  que  nulle  puis- 

sance humaine  ne  relèverait  ce  qui  était  détruit ,  n'anéantirait  ce  que 
deux  générations  ont  consacré,  non-seulement  par  lej^rs  vœux  et  par  leur 
adhésion,  mais,  ce  qui  est  plus  fort,  parleurs  transactions  et  leurs  habi- 

tudes; et,  convaincus  enfin  de  la  nécessité  de  céder  aux  temps,  ils  entrent 
avec  franchise  dans  la  carrière  constitutionnelle. 

Malheureusement  ils  ont  eu  jusqu'ici  de  fâcheux  interprètes.  Eloquents 
plus  qu'habites ,  ces  interprètes ,  dans  les  manifestes  qui  auvent  leurs  con- 

versions, scniblent.no  proclamer  des  axiomes  que  pour  prosciliijMus 
hommes,  et  ne  commencer  par  des  abstractions  que  pour  fimr  parles 

anatlièmes.  Cette  méthode  d'annoncer  qu'on  est  revenu  de  ses  erreurs  a' 
beaucoup  d'inconvénients.  Ceux  qui  l'emploient  irritent  la  majorité  qu'ils 
veulent  persuader,  ebrendent  suspecte  la  minorité  qu'ils  croient  servir. 

Si  l'on  veut  conclure  entre  les  partis  un  traité  loyal  et  durable,  qijc 
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faut-il  faire?  Prouver  que ,  le  crime  excepté,  ron  ne  repousse  aucun  auxi- 
liaire, et  qu'on  voit  dans  la  révolution  autre  chose  qu'un  long  crime  *  ne pas  flétrir  toutes  les  époques  de  cette  révolution  par  des  dénominations 

odieuses  ;  ne  pas  se  montrer  à  la  fois  néophytes  et  persécuteurs;  couvain-  . 

cre  enfin  la  France  qu'on  veut  la  liberté  pour  toutes  les  classes. 
fl  ne  faut  pas  établir,  sur  les  intérêts  qu'on  nomme  révolutionnaires, une  doctrine  propre  à  soulever  tous  les  hommes  qui  ne  veulent  pas  seule- 

ment conserver  quelques  propriétés,  étaler  quelques  décorations,  se  pava- 
nei^de  quelques  titres ,  mais  jouir  de  ces  biens ,  comme  ils  en  ont  le  droit, 
sans  être  entourés  d'un  éternel  et  injuste  opprobre.  11  ne  faut  pas  désho- 

norer vingt-sept  années  de  notre  histoire,  vingt-sept  années  durant  les- 
quelles quelques  misérables  ont  commis  des  crimes,  mais  durant  lesquelles 

aussi ,  au  milieu  des  troubles  et  des  calamités  qui  bouleversaient  toutes  les 
existences ,  on  a  vu  des  hommes  de  tous  les  partis  donner  de  sublimes 
exemples  de  courage,  de  désintéressement,  de  fidélité  à  leurs  opinions,  de 
dévouement  à  leurs  amis,  et  de  sacrifice  à  leur  patrie.  Il  ne  faut  pas  pré- 

senter la  nation,  à  ses  propres  yeux,  et  ce  qui ,  dans  nos  circonstances, 

est  bien  pis  encore,  aux  yeux  de  l'Europe,  comme  une  race  servile  et  par- 
jure, coupable  d'avoir  joué  tous  les  rûles,  prêté  tous  les  serments.  Une 

faut  pas  quinze  mois  après  la  dispersion  ae  notre  malheureuse  armée ,  en 
faute  dk  jour ,  admirable  vingt  ans ,  rappeler  en  termes  amers  le  souve- 

nir de  ses  erreurs,  et  blâmer  le  gouvernement  d'oublier  ses  torts. 
Il  ne  faut  pas  prononcer  une  excommunication  politique  contre  tous 

ceux  qui  ont  servi  ou  Bonaparte  ou  la  république,  les  déclarer  ennemis 
nés  de  nos  institutions  actuelles,  et  trouvant  dans  ces  institutions  tout  ce 
qui  leur  est  antipathique,  sans  réfléchir  que  ces  hommes  sont  la  France  en- 

tière; car,  parmi  eux,  on  doit  compter  et  ceux  qui  ont  combattu  l'étran- 
ger, et  ceux  qui  ont  administré  l'Etat  dans  des  rangs  difierents,  et  ceux  qui 

ont  manifesté  leur  opinion  en  faveur  des  réformes,  et  ceux  qui  ont  mérité 
restî(Ée  de  leurs  concitoyens  en  faisant  quelque  bien ,  et  ceux  qui  ont  des 
droits  à  leur  reconnaissance  pour  avoir  empêché  ou  diminué  le  mal. 

II  ne  faut  pas  pour  remplir  ce  vide ,  car  c'en  est  un  que  toute  une 
nation  retranchée  d'un  pays,  s'adresser  exclusivement  à  la  noblesse ,  et  lui 
prouver  qu'elle  pourrait  s'emparer  de  la  Charte ,  en  faire  son  monopole , 
et  que  la  pairie  et  la  représentation  lui  vaudraient  bien  les  garnisons  et  les 

antichambres.  Il  ne  faut  pas  croire  qu'avec  quelques  restrictions  insigni- 
fiantes, avec  quelques  phrases  communes,  en  promettant  qu'tin  jovr  les 

jalousies  entre  les  ordres  de  l'Etat  seront  éteintes,  et  le  noble  et  le  bour- 
geois réunis ,  on  engagera  la  nation  à  se  résigner  à  la  suprématie  qu'on veut  établir. 

Je  m'expliquerai  plus  loin  sur  la  place  que  la  noblesse  peut  occuper 
dans  notre  monarchie  représentative  ;  et  Ton  verra  que  je  suis  I<iin  de 

vouloir  aucune  de  ses  défaveurs  sociales  ,  causes  d'abord  d'injus- 
tice ,  puis  de  résistance ,  et  enfin  de  destruction.  Quand  l'autorité  proscri- 
vait les  nobles ,  j'ai  combattu  ce  coupable  et  dangereux  système.  Mais ,  je 

le  demande,  montrer  à  vingt-quatre  millions  d'hommes  que  quatre-vingt 
mille  peuvent  accaparer  leurs  institutions ,  pour  s'indemniser  de  leur  su- 

prématie passée,  est-ce  un  moyen  de  rendre  cette  minorité  populaire?  De 
tels  ouvrages  ne  devraient  pas  être  intitulés  :  De  la  Monarfihie  selon  la 
Charte;  ils  devraient  porter  ponr  titre  :  De  la  Charte  selon  F  Aristocratie  y 

29 
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et  ils  devraient  être  écrits,  comme  les  Yédes,  en  langue  sacrée,  pour  n*étre 
lus  que  par  la  caste  favorisée,  et  rester  ignorés  par  les  profanes.  Mais  il  est 

malheureusement  des  dispositions  d*esprit  où,  malgré  de  grandes  et  puis- 
santes facultés ,  on  ne  voit  que  soi ,  son  salon ,  sa  coterie  :  Ton  oublie  que 

la  nation  existe.  L'on  croit  que  la  grande  question  est  de  savoir  si  l'on  con- 
setitira  â  honorer  la  Charte  en  en  profitant  :  on  l'envisage  comme  une 
conquête  à  faire ,  quand  elle  est  bien  plutôt  une  égide  à  conserver. 

Enfin ,  lorsqu'on  veut  porter  le  calme  dans  l'âme  d'un  peuple,  îl^^f^^^ 
pas,  en  expliquant  ce  que  l'on  ferait  si  l'on  était  à  la  tête  de  TEâp»  se 
montrer  régénérant  l'opinion ,  par  les  commandants  de  la  gendarmerie , 
les  chefs  de  la  force  armée ,  les  procureurs  du  roi  et  les  présidents  dea 

cours  prévôtales,  et  promettre  d'agir  sur  la  morale  publique ,  et  de  créer 
des  royalistes  avec  des  soldats ,  des  gendarmes,  des  procès  criminels  et  des 
tribunaux  extraordinaires.  Sans  doute  il  faut  créer  des  royalistes  constitu- 

tionnels ,  mais  par  l'affection ,  par  la  confiance,  par  le  sentiment  du  bien- 
être  ,  par  tous  les  liens  de  la  reconnaissance  et  de  la  sécurité  :  et ,  sous  ce 

rapport ,  l'ordonnance  du  5  septembre  a  plus  fait  en  un  jour ,  que  les  sept 
hommes  qu'on  demande  par  département  ne  feraient  en  dix  années. 

J'ai  dit  ce  qu'il  fallait  éviter,  quand  on  voulait  calmer  et  réunir  les  par- 
tis. Je  vais  dire  ce  qu'il  faut  faire ,  quand  on  veut  inspirer  quelque  con- fiance. • 

Il  faut,  lorsqu'on  se  déclare  le  protecteur  de  la  liberté  individuelle,  ré- 
clamer quelquefois  en  faveur  des  opprimés  d'un  parti  différent  du  sien.  Il 

est  difficile  de  croire  que ,  durant  la  terrible  année  que  nous  avons  fran- 

chie ,  ceux  qu'on  nomme  à  tort  exclusivement  les  royalistes ,  aient  seuls 
été  victimes  de  dénonciations  injustes  ou  de  mesures  vexatoires.  Il  faut  ad- 

mettre que  les  réclamations  des  suspects  d'une  autre  classe  peuvent  aussi 
être  fondées.  Il  faut  les  écouter ,  ne  fût-ce  que  comme  preuve  d'impartia- 

lité ,  ou  l'on  court  le  risque  de  laisser  la  nation  croire  qu'on  ne  s'élève 
contre  les  arrestations  illégales  que  lorsqu'elles  frappent  quelquiip  du 

parti. Il  faut,  quand  on  accuse  un  ministre  d'arbitraire,  ne  pas  citer  en  preuve 
uniquement  des  mises  en  liberté ,  ne  pas  crier  au  scandale  parce  que  des 
citoyens  sont  rendus  à  leurs  familles ,  ne  pas  répéter  ces  déclamations  usées 

contre  les  hommes  dangereux  qu'on  ne  doit  pas  jeter  dans  la  société,  ne  pas  se 
plaindre  de  ce  que  des  déi$nus  sont  devenus  libres ^  tout  simplement  parce 

que  le  temps  de  leur  détention  était  fini.  Quand  on  a  d'enthousiasme  accordé 
à  mille  autorités  subalternes  le  droit  d'arrêter  les  suspects,  il  faut  s'excu- 

ser de  ce  vote ,  au  lieu  de  reprocher  au  gouvernement  de  n'en  pas  faire 
un  assez  large  usage.  Il  faut  enfin  savoir ,  quand  on  entre  dans  la  carrière 

de  la  liberté ,  qu'elle  doit  exister  pour  tous,  si  l'on  veut  qu'elle  existe  pour 
quelqu'un ,  et  que  le  caractère  et  le  mérite  de  ceux  qui  la  servent  est  de 
respecter  son  culte  dans  la  personne  de  leurs  ennemis. 

De  même  qu'il  faut ,  quand  on  prétend  défendre  la  liberté  individuelle, 
ne  pas  s'irriter  de  ce  que  le  nombre  des  détenus  diminue,  il  faut,  quand 
on  réclame  pour  la  sainteté  du  droit  d'élection,  ne  pas  s'indigner  de 
ce  que  des  hommes  légalement  électeurs  ont  été  admis  à  exercer  leurs droits. 

Il  faut,  cu^and  on  a  du  respect  pour  la  justice,  ne  pas  appeler 

un  homme  %upçonné  d'intelligence  avec  des  rebelles,  ïémuîe  du  chef  de 
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ces  rebelles,  et  qualifier  des  abêouê  du  nom  d^échappés  aux  tribunaux  (I). 
Dans  nn  précédent  ouvrage ,  on  avait  proposé  dlmpriiner  un  nouveau 

dictionnaire.  Auprès  du  mot  honneur ,  avait-on  dit ,  on  mettra ,  il  est 
vieux  :  au  mot  fidélité  ̂   on  écrira  duperie.  Mettra -t-on  aussi  au  mot  eoup^ 

çonné ,  émule  d'un  criminel  condamné  à  mort  :  au  mot  absous,  échappé  aux tribunaux? 

Des  écrivains  qu'on  a  crus  les  organes  du  parti  converti  si  nouvellement  à 
la  liberté,  ont  commis  toutes  ces  fautes ,  et  il  en  est  résulté  une  grande 

défaveur  pour  tout  le  parti.  En  voyant  qu*un  changement  de  principes 
n'était  point  un  changement  de  conduite ,  et  qu'on  entait  de  vieilles  perses 
entions  sur  de  nouvelles  doctrines ,  la  France  s'est  crue  autorisée  à  penser 
que  les  hommes,  au  nom  desquels  on  prétendait  lui  parler,  ne  saisissaient 
les  maximes  de  la  liberté  que  pour  en  imposer  à  ses  amis  yéritables , 

qu'ils  auraient  anéanti  cette  liberté,  si  elle  n'avait  trouvé  protection  plus 
haut  ;  et  que  s'ils  invoquaient  la  constitution ,  c'est  qu'ils  n'étaient  pas  dans 
le  pouvoir. 

La  nation  a  remarqué  u  qu'ils  ne  savaient  comment  allier  leurs  vieux 
»  principes  et  leurs  nouvelles  doctrines ,  embarrassés  qu'ils  étaient  dans 
N  îa  théorie  qu'ils  avouaient  et  dans  la  pratique  qu'ils  craignaient ,  et  qu'ils 
n  auraient  voulu  qu'on  nous  eût  retiré  d'une  main  ce  qu'on  eût  semblé 
a  nous  donner  de  l'autre.  (2).  » 

£n  effet ,  la  circonstance  était  malheureuse.  Au  moment  où  un  parti 

était  déjà  soupçonné  de  n'avoir  fait  que  changer  de  tactique  ,  on  accré- 
ditait ce  soupçon^  L'on  semblait  placer  le  mot  trop  près  de  l'énigme^  et , 

en  montrant  le  but ,  indiquer  que  la  route  n'était  qu'un  détour. 
On  peut  avoir  un  très-beau  talent,  on  peut  avoir  fait  dans  sa  vie  des 

actions  très -nobles;  mais  quand  on  rend  suspects  ceux  pour  qui  l'on 
plaide,  quand  on  aliène  ceux  que  l'on  veut  conquérir,  on  est  un  mauvais 
négociateur. 

Il  est  urgent  toutefois  de  trouver  des  moyens  de  paix  entre  des  armées 

prêtes,  peut-être,  à  s'entendre.  L'instant  est  favorable,  le  gouvernement, 
les  députés ,  l'opposition ,  la  France  entière ,  tiennent  aujourd'hui  le  même 
langage.  Il  est  impossible  que  ce  langage  n'influe  pas  sur  les  hommes  qui 
le  parlent.  Ils  se  pénétreront  des  principes  de  la  liberté  en  les  répétant. 

Je  pense  donc  qu'une  profession  de  foi  commune  doit  contribuer  à  les 
réunir  à  la  nation.  J'ose  tracer  ici  l'esquisse  de  cette  profession  de  foi ,  je 
la  crois  constitutionnelle  et  populaire. 

J'admets  que  la  révolution  a  créé  deux  espèces  d'intérêts,  les  uns  maté- 
riels, les  autres  moraux  ;  mais  il  est  absurde  ,  et  il  est  dangereux  de  pré- 

tendre que  les  intérêts  moraux  soient  l'établissement  de  doctrines  anti- 
religieuses et  anti-sociales,  le  maintien  d'opinions  impies  et  sacrilèges. 

Les  intérêts  moraux  de  la  révolution  ne  sont  point  ce  qu'ont  dit  quelques 
jOTensés ,  ce  qu'ont  fait  quelques  coupables  ;  ces  intérêts  sont  ce  qu'à  l'é- 

poque de  la  révolution  la  nation  a  voulu ,  ce  qu'elle  veut  encore ,  ce 
qu'elle  ne  peut  cesser  de  vouloir,  l'égalité  des  citoyens  devant  la  loi,  la 

(1)  Remarquez  que,  par  cette  expression,  co  n^est  plus  seulement  la  liberté  individuelle  et 
la  liberté  des  élections,  c^est  Tindépendance  des  tribunaux ,  Tinviolabilité  des  jugements 
qn*on  attaque.  S*il  y  a  beaucoup  de  pareilles  conversions  a  la  liberté ,  je  ne  sais  trop 
quelle  liberté  nous  restera. 

(3)  Proposition  à  la  Chambre  des  pairs,  relativement  aux  dernières  élections ,  page  32. 
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liberté  des  consciences ,  la  sûreté  des  personnes ,  l'indépendance  respon- 
sable de  la  presse.  Les  intérêts  moraux  de  la  révolution,  ce  sont  les  prin- 

cipes. 

Il  ne  s*agit  pas  seulement  de  garantir  les  pro6ts  de  quelques-uns,  mais 
d*assurer  les  droits  de  tous.  Si  Ton  ne  s'occupe  que  du  premier  point,  il  y 
aura  quelques  individus  de  contents ,  mais  jamais  la  totalité  ne  sera  tran- 

quille. . 
Les  antagonistes  de  la  liberté ,  quand  ils  ont  peur ,  voudraient  ouvrir 

leurs  rangs ,  pour  y  recevoir  n'importe  quels  auxiliaires ,  à  condition  qu'ils 
feront  cause  commune  avec  eux  et  contre  le  peuple.  C'est  inutile.  Ceux 
qui  passent  à  ces  ennemis  se  perdent  sans  les  sauver. 

Je  crois  qu'en  respectant  les  intérêts  moraux  de  la  révolution ,  c'est-à- 
dire  les  principes ,  il  faut  protéger  les  intérêts  matériels.  Mais  je  crois  de 

plus ,  et  c'est  ce  qu'on  a  feint  d*ignorer  trop  souvent,  qu'en  protégeant  les 
intérêts ,  il  ne  faut  pas  humilier  les  hommes. 

Je  le  déclare ,  si ,  par  quelque  ressentiment  implacable ,  indifférent  aux 
conséquences  de  mes  paroles ,  je  voulais  bouleverser  mon  pays  ,  dussé-je 

périr  au  milieu  des  ruines,  voici  sans  hésiter,  comment  je  m'y  prendrais  : 
je  rechercherais  quelle  classe  est  la  plus  nombreuse,  la  plus  active,  la 
plus  industrieuse,  la  plus  identifiée  aux  institutions  existantes,  et  je  lui 
dirais  :  «  Nous  ne  pouvons  pas,  vu  les  circonstances,  vous  disputer  vos 
»  propriétés  ni  vos  droits  légaux.  Jouissez  donc  des  unes,  exercez  les  autres  ; 
n  mais  nous  vous  déclarons  que  nous  regardons  coi  droite  comme  usurpés, 
»  0(0  propriétés  comme  illégitimes.  Mous  ne  vous  proscrivons  pas ,  mais  il 

a  n'y  a  aucune  proscription  que  vous  ne  méritiez.  Nous  ne  vous  dépouil- 
»  Ions  point,  mais  ne  pas  vous  voir  dépouillés  est  un  scandale.  Nous  nous 
»  résignons  à  laisser  quelques-uns  de  vous  parvenir  au  pouvoir  ;  mais  tout 
»  pouvoir  remis  en  vos  mains  est  ime  insulte  à  la  morale  publique.  Vous 
n  savez  maintenant  ««e  que  nous  pensons ,  allez  en  paix  et  en  sécurité ,  et , 

M  après  avoir  dévoré  nos  injures  ,  croyez  à  nos  promesses  de  n'attaquer  ni 
»  vous  ni  vos  biens.  »  Tel  serait ,  dis-je ,  mon  langage ,  si  je  voulais  boule- 

verser mon  pays.  Car  je  calculerais  que  les  hommes  ne  veulent  pas  plus 

être  méprisés  que  dépouillés,  qu'on  ne  les  réduira  jamais  à  supporter 
patiemment  l'opprobre ,  et  que  les  protestations  qu'on  place  à  côté  des 
outrages  ne  servent  de  rien ,  parce  que  ceux  qu'on  a  outragés  voient  avec 
raison  dans  les  outrages  une  preuve  de  la  fausseté  des  protestations.  Je 

serais  sûr  qu'en  irritant  un  nombre  immense  de  citoyens  sans  les  désar- 
mer ,  en  les  aigrissant  sans  les  affaiblir,  j'exciterais  l^r  indignation  ,  puis 

leur  résistance.  Or,  ce  que  je  ferais  si  je  voulais  boureverser  mon  pays ,  on 

le  fait  depuis  trois  années ,  on  le  fait  encore  aujourd'hui.  Je  ne  dis  point 
qu'on  ait  le  dessein  d*attirer  sur  notre  patrie  des  calamités  nouvelles.  Je 
parle  du  terme  où  Ton  ne  peut  manquer  d^arriver  par  cette  route ,  et  non 
du  but  vers  lequel  les  projets  se  dirigent.  ^ 

Je  crois  que  les  amis  de  la  liberté  doivent  accueillir  les  conversions  ; 

mais  je  pense  que  les  convertis  ne  doivent  point  partir  d'un  changement 
tardif  et  soudain  pour  exiger  incontinent  le  pouvoir.  La  nation  trouverait 
leur  dialectique  étrange.  Ils  se  sont  trompés  vingt-sept  fois ,  ils  le  con- 

fessent ,  et  c*est  en  vertu  de  cette  longue  erreur  qu'ils  lui  proposent  de 
s'en  remettre  à  leurs  lumières!  Elle  leur  répondrait  qu'ils  ont  attendu 
longtemps  pour  se  convertir,  et  qu'ils  peuvent  bien  attendre  un  peu  pour 
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la  gouverner.  En  passant  tellement  vite  de  la  théorie  a  f application ,  et , 
de  leurs  principes  a  leurs  intérêts ,  ils  se  nuisent.  Si  un  musulman  embras^ 

sait  le  christianisme  ,  je  me  réjouirais  de  l'acquisition  d'un  nouveau  fidèle , 
mais  ,  si  ce  jour-la  même  ce  musulman  voulait  être  pape  ,  je  ne  laisse- 

rais pas  que  d'avoir  des  doutes  sur  la  ferveur  de  sa  foi. 
Je  pense  que  le  gouvernement ,  fût-il  convaincu  de  la  loyauté  de  cer- 

tains hommes ,  commettrait  encore  une  grande  imprudence  en  les  plaçant 
exclusivement  à  la  tête  de  TEtat.  Une  tradition  que  tous  les  peuples  répè- 

tent est ,  disait  Hésiode,  une  divinité.  Lorsqu'une  conviction  jcst  générale  , 
fût-elle  mal  fondée ,  il  est  de  la  sagesse  de  l'autorité  de  la  ménager.  Il  ne 
s'agit  donc  pas  uniquement  de  savoir  si  les  nouveaux  convertis  qui  veu- 

lent nous  régir  méritent  la  confiance  ,  il  faut  examiner  encore  si  la  nation 
est  disposée  à  la  leur  donner. 

Je  crois  qu'ils  font  bien  de  demander  aux  tninistres  toutes  les  libertés 
légitimes,  mais  je  pense  qu'ils  ne  doivent  pas  exiger  d'eux  qu'ils  oppri- 

ment un  parti  pour  satisfaire  l'autre.  Je  ne  sais  quel  évèque  «  se  trouvant 
sur  un  vaisseau  prêt  à  couler  bas,  récitait  ses  prières.  «  Mon  Dieu,  disait  il, 
sauvez-moi  ;  ne  sauvez  que  moi ,  j^  ne  veux  pas  fatiguer  votre  miséri- 

corde. »  N'invoquons  pas  la  liberté,  comme  cet  évèque  invoquait  la Providence. 

Je  crois  qu'il  ne  faut  repousser  d'aucune  carrière  aucun  de  Ceux  qui 
n'ont  point  commis  de  crimes ,  mais  qui  ont  servi  la  France  soijs  les  divers 
gouvernements  qui  l'ont  dominée.  Je  crois  même  qu'il  ne  faut  pas  se  mon- 

trer trop  sévère  envers  ceux  qui  n'ont  pas  résisté  au  despotisme  avec  assez 
d'énergie.  Je  plaide  une  cause  qui  m'est  étrangère.  Durant  les  treize  années 
du  gouvernement  de  Bonaparte ,  j'ai  refusé  de. le  servir;  j'ai  préféré  l'exil 
à  son  joug ,  et  quelque  jugement  qu'on  porte  sur  moi  pour  avoir  siège 
dans  ses  conseils  à  une  autre  époque,  quand  douze  cent  mille  étrangers 

menaçaient  la  France  ,  l'imputation  de  servilité  ne  saurait  m'atteindre. 
Mais  je  défends  aussi,  contre  cette  imputation,  la  cause  nationale,  et 

j'affirâie  que,  lorsqu'après  avoir  donné  à  la  liberté  des  regrets  impuis- 
sants ,  et  tenté  pour  elle  des  efforts  trop  faibles  ,  beaucoup  d'hommes  se 

sont  résignés  à  un  esclavage  dont  ils  ne  calculaient  pas  l'étendue;  la 
nation  était  fatiguée  d'une  longue  anarchie ,  l'opinion  était  flottante  :  un 
chef  s'offrait  qui  promettait  le  repos  ;  la  majorité  de  la  France  lui  accor- 
Ait  une  confiance  de  lassitude.  Les  esprits  clairvoyants ,  qui  apercevaient 
en  lui  un  tyran  futur,  étaient  en  petit  nombre. 

Si  je  ne  voulais,  dans  un  écrit  dont  le  seul  mérite  est  d'inviter  à  l'oubli 
des  haines ,  m'interdire  toute  récrimination ,  je  demanderais  à  nos  rigo- 

ristes d'un  jour  ce  qu'ils  ont  fait  alors  pour  seconder  ceux  qui  mettaient  le 
peuple  en  garde  contre  le  despote  à  venir.  Ils  ont  appuyé  ce  despote,  en 

vantant ,  sous  son  règne ,  le  pouvoir  absolu  comme  le  meilleur  gouverne- 
ment ;  ils  l'ont  servi  de  leur  métaphysique  obscure ,  et  de  Teur^prose  poé- 

tique, et  de  leurs  dithyrambes,  et  de  leurs  sophismes.  Lorsque,  grâces  à 

leurs  systèmes ,  les  derniers  organes  de  la  ùation  furent  écartés  de  la  tri- 

bune, que  pouvait  faire  cette  foule  d'hommes  utiles,  laborieux,  éclairés , 
qtki ,  sans  avoir  la  force  de  résister  a  un  mal  inévitable ,  sentaient  qu'il  y 
avait  encore  quelque  bien  postible,  et  croyaient  devoir  à  leur  pays  d'y 
contribuer?  S'ils  sont  coupables ,  ceux  qui  ont  servi  sous  la  tyrannie ,  ils 
ne  sont  coupables  que  d'avoir  cédé  à  l'impulsion  imprimée  à  la  France  par 
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leurs  accosatears^^aujoard'hui;  et  même,  au  sein  de  leur  soumission  ,  ils 
ont  encore  donné  des  preuves  de  leurs  désirs  et  de  leurs  regrets  (1). 

Rappelons  une  époque  trop  fameuse,  celle  du  procès  du  général  Morean  ; 
qui  a  embrassé  sa  cause?  qui  a  rédigé  son  admirable  défense?  qui  a  porté 
la  terreur  jusque  dans  le  palais  de  son  ennemi ,  par  une  indignation  mena- 

çante et  contagieuse?  qui?  des  amis  de  la  liberté  ,  des  hommes  de  la  révo- 

lution, pour  me  servir  de  l'expression  qu*on  emploie. 
Oui ,  plusieurs  ont  été  faibles  :  mais  chaque  fois  qu'une  espérance  de 

liberté  s'est  offerte  à  eux ,  Us  l'ont  saisie ,  ils  l'ont  secondée ,  ils  en  ont 
conservé  la  tradition  ;  et ,  si  elle  survit,  ils  y  sont  pour  quelque  chose. 

Savons-nous  d'ailleurs  le  mal  qu'ils  ont  empêché?  Parmi  ceux  qui  les 
blâment,  n'en  est-il  aucun  qui  doive  a  quelqu'un  d'eux  sa  fortune ,  la  vie 
de  ses  amis ,  celle  de  ses  proches  ou  la  sienne  propre  ? 

Je  le  sais,  la  reconnaissance  a  la  mémoire  courte.  A  l'instant  du  péril , 
on  implore  la  protection ,  on  reçoit  le  bienfait  :  le  péril  passe,  on  rappelle 

les  torts,  on  en  fait  des  crimes.  J'entendais  quelqu'un  dire  un  jour  :  Je  ne 
sais  lequel  de  ces  misérables  m'a  sauvé  la  vie. 

Nous  échappons  à  un  grand  naufragp.  La  mer  est  couverte  de  nos  débris. 

Recueillons  dans  ces  débris  ce  qu'il  y  a  de  précieux ,  le  souvenir  des  ser- 
vices rendus,  des  actions  généreuses,  des  dangers  partagés,  des  douleurs 

secourues.  Au  lieu  de  briser  le  peu  de  liens  qui  nous  unissent  encore, 
créons  de  npuveaux  liens  entre  nous  par  ces  traditions  honorables. 

La  justice  l'exige ,  la  prudence  le  conseille;  l'on  ne  fera  pas,  comme  on 
le  propose,  marcher  les  institutions  d'aujourd'hui  par  les  hommes  d'autre- 

fois. Les  hommes  d'aujourd'hui  forment ,  je  l'ai  dit  auparavant ,  l'immense 
majorité  nationale.  Toute  l'influence  morale ,  toute  l'expérience  de  détail , 
foute  l'habitude  des  affaires,  toutes  les  connaissances  de  fait  sont  de  leur 
côté.  Le  gouvernement  ne  peut  se  passer  d'eux  :  et  c'est  pour  cela  que, 
depuis  la  première  chute  de  Bonaparte ,  tous  les  ministères  qui  se  sont 
succédé  ont  été  contraints ,  après  quelques  oscillations ,  à  prendre  une 

marche  a  peu  près  uniforme ,  et  a  rentrer  dans  un  système  qu*on  a  repré- 
senté faussement  comme  une  conspiration  contre  la  monarchie ,  et  qui 

n'est  autre  chose  que  l'action  nécessaire  et  inévitable  des  intérêts  natio- naux sur  la  monarchie. 

Ce  n'est  pas  que  je  veuille ,  par  une  intolérance  étroite  et  absurde , 
repousser  une  classe  de  l'administration  des  affaires.  J'ai  beaucoup  de  coj^ 
fiance  dans  la  force  de  la  liberté,  et,  pourvu  qu'elle  soit  entourée  de  ses 
légitimes  garanties,  je  ne  crains  point  de  voir  quelque  puissance  remise  a 

des  mains  momentanément  impopulaires.  Je  crois  donc  qu'il  est  utile , 
qu'il  est  désirable  que  la  noblesse  entre  dans  la  Charte.  Je  crois  qu'une 
classe,  élégante  dans  ses  formes,  polie  dans  ses  mœurs,  riche  d'illustration, 

(1)  Un  ëcrîVain,  qu*oo  n^accusera  pas  d*étre  favorable  ans  hommes  de  la  révolution  , 
M.  de  Chiteaubriand ,  dans  sa  dernière  brochure  {Proposition  à  la  Chambre  des  pairs, 

pag.  31  ) ,  a  reconnu  cette  Térité  sans  s^en  apercevoir.  En  leur  reprochant  d'abandonner 
aujourd'hui  leurs  opinions  anciennes,  il  les  désigne  ainsi  :  «  Ceux-là  mêmes  qui,  pen- 

dant vingt-cinq  ans,  ont  crié  i  la  liberté,  à  la  constitution,  n  Notes  pendant  vingt-cinq 
ans ,  donc  sous  Bonaparte  même ,  ils  n'étaient  donc  pas  ses  esclaves  si  soumis ,  si  volcm- 
taires.  En  effet ,  ils  ont,  non  pas  crié  à  la  liberté^  malheureusement ,  mais  parlé  de  la 
liberté ,  beaucoup  trop  bas  sans  doute.  Ils  saisissaient  toutes  les  occasions  de  parier  dans 

ce  sens,  comme  d^autres  saisissaient  toutes  celles  de  parler  dans  le  sens  contraire  ;  et  ce 
sont  ces  derniers  qui  aujourd'hui ,  les  taxent  de  servilité  ! 
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est  une  acquisition  précieose  ponr  un  gouvernement  libre  ;  et  ponr  prouver 

que  cette  opinion ,  que  j'exprime  aujourd'hui ,  et  qui  peut-être  est  loin 
d'être  générale ,  a  toujours  été  la  mienne ,  je  transcrirai  ce  que  j'écrivais 
à  une  autre  époque.  «  Des  privilèges,  même  abusifs,  disais-je,  sont  pour- 

ri tant  des  moyens  de  loisir,  de  perfectionnement  et  de  lumières.  Une 
1  grande  indépendance  de  fortune  est  une  garantie  contre  plusieurs  genres 
»  de  bassesses  et  de  vices.  La  certitude  de  se  voir  respecté  est  un  préser- 
»  vatif  contre  cette  vanité  inquiète  et  ombrageuse ,  qui  partout  aperçoit 

n  l'insulte  ou  suppose  le  dédain ,  passion  implacable  qui  se  venge ,  par  le 
)»  mal  qu'elle  fait,  de  la  douleur  qu'elle  éprouve.  L'usage  des  formes  douces 
»  et  l'habitude  des  nuances  ingénieuses  donnent  à  l'ame  une  susceptibilité 
»  délicate  et  à  l'esprit  une  rapide  flexibilité.  Il  fallait  profiter  de  ces  qua- 
n  lités  précieuses.  Il  fallait  entourer  l'esprit  chevaleresque  de  barrières 
M  qu'il  ne  pût  franchir,  mais  lui  laisser  un  noble  élan  dans  la  carrière  que 
»  la  nature  rend  commune  à  tous.  Les  Grecs  éjfàrgnaient  les  captifs  qui 

n  récitaient  des  vers  d'Euripide.  La  moindre  lumière ,  le  moindre  germe 
»  de  la  pensée ,  le  moindre  sentiment  doux ,  la  moindre  forme  élégante , 

3»  doivent  être  soigneusement  protégés.  Ce  sont  «autant  d'éléments  indis- 
»  pensables  au  bonheur  social.  Il  faut  les  sauver  de  l'orage;  il  le  faut,  et 
M  pour  Fiiitérêt  de  la  justice ,  et  pour  celui  de  la  liberté  :  car  toutes  ces 
»  choses  aboutissent  à  la  liberté  par  des  routes  plus  ou  moins  directes.  Nos 
n  réformateurs  fanatiques,  continuais-je ,  confondirent  les  époques  pour 
n  allumer  et  entretenir  les  haines  :  comme  on  était  remonté  aux  Francs  et 
n  aux  Goths  pour  consacrer  des  distinctions  oppressives ,  ils  remontèrent 

•  aux  Francs  et  aux  Goths  pour  trouver  des  prétextes  d'oppression  en  sens 
n  inverse.  La  vanité  avait  cherché  des  titres  d'honneur  dans  les  archives  et 
n  dans  les  chroniques  :  une  vanité  plus  âpre  et  plus  vindicative  puisa  dans 

n  les  chroniques  et  dans  les  archives  des  actes  d'accuÉttion.  n  (1)  J'impri- 
mais ces  lignes  lorsque  la  tempête  grondait  sur  la  tète  de  ces  hommes ,  et 

qu'une  tyrannie  en  péril ,  les  connaissant  pour  ses  ennemis  secrets,  mena- 
çait d'évoquer  contre  eux  les  rigueurs  des  lois  oubliées  et  les  fureurs  d'un 

peuple  irrité.  Je  puis  me  rendre  ce  témoignage,  qu'à  toutes  les  époques 
j'ai  invité  la  force  à  la  justice. 

Mais  je  ne  crois  point  qu'en  faisant  entrer  la  noblesse  dans  la  Charte , 
on  doive  lui  conseiller  de  s'en  emparer.  Elle  n'y  réussirait  pas  :  elle 
perdrait  le  bénéfice  de  la  liberté ,  sans  obtenir  les  avantages  de  la  con- 

quête. L'esprit  du  siècle ,  et  plus  encore  cèNi  de  la  France  ,  est  tout  entier 
à  l'égalité. 

Oui,  je  le  crois;  il  est  possible ,  peut-être  facile  de  sauver  la  France. 

L'on  a  pu  remarquer  plus  d'une  fois,  durant  la  révolution,  qu'une  cer- 
taine force  morale  inaperçue ,  mais  toute-puissante ,  ramenait  les  choses  et 

les  hommes  dans  la  direction  que  cette  révolution  leur  a  imprimée.  Depuis 
que  cette  révolution  a  commencé ,  diverses  factions  ont  essayé  de  la  faire 

dévier  de  sa  route  :  aucune  n'a  réussi.  Bonaparte,  par  d'incroyables  succès, 
a  comprimé  cette  force  mordfe.  Mais  il  est  tombé ,  et  l'opinion ,  qu'on  avait 
crue  étouffée  par  lui ,  s'est  montrée  vivante.  Dans  la  première  année  de  la 
carrière  constitutionnelle,  on  a  négligé  cette  expérience.  Les  esprits  supé- 

(1)  De  Ve9priid9  conquête,  poge  1i3. 
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rieurs  eux-mêmes  ont  besoin  de  temps  pour  bien  connaitre  les  élémento 
avec  lesquels  et  sur  lesquels  ils  doivent  agir.  Une  catastrophe  épouvantable 

en  a  été  la  suite.  VEurope  est  intervenue  :  tout  s'est  rétabli;  mais  des 
haines  de  parti  ont  recommencé  à  menacer  l'œuvre  de  vingt-sept  années , 
et  le  péril  a  reparu.  L'ordonnance  du  5  septembre  a  replacé  la  nation  dans 
sa  route  naturelle ,  et  le  péril  s'est  dissipé. 

Quelle  est  donc  cette  route  naturelle  dont  il  est  si  fatal  de  s'écarter? 
C'est  celle  que  la  nation  a  voulu  s'ouvrir  au  commencement  de  1789. 

A  cette  époque ,  elle  s'est  proposé  pour  but  d'établir,  non-seulement  une 
liberté  de  fait,  mais  une  liberté  de  droit,  et  de  se  délivrer  de  toute  possi- 

bilité d'arbitraire.  La  douceur  pratique  du  gouvernement  ne  lui  suffisait 
pas.  Elle  avait  besoin  de  la  sécurité,  autant  que  de  la  jouissance,  et,  pour 
satisfaire  ce  besoin ,  elle  réclamait  des  garanties.  Telle  a  été  toute  la  ques- 

tion de  1789;  des  ambitions  particulières,  des  vanités  personnelles,  des 

intérêts  nés  du  trouble ,  ̂t  qui  ne  pouvaient  s'assouvir  que  par  le  trouble , 
ont  jeté ,  à  travers  la  révolution  ,  des  forfaits  horribles  et  des  événements 
déplorables.  Mais,  au  milieu  de  ses  souffrances ,  de  ses  convulsions,  de  sa 

servitude ,  la  nation  n'a  csssé  de  vouloir  ce  qu'elle  a  voulu;  et  chaque  fois 
qu'elle  a  pu  élever  la  voix ,  elle  a  recommencé  à  le  demander.  La  preuve 
en  est  que ,  si  l'on  prenait  au  hasard  les  écrits  publiés  aux  difféAntes  épo- 

ques, malheureusement  trop  courtes,  durant  lesquelles  elle  a  joui  de 

quelque  liberté,  l'on  trotiverait  toujours  l'expression  des  mêmes  désirs,  et 
l'on  n'aurait ,  pour  les  adapter  au  moment  actuel ,  qu'à  changer  les  noms 
et  les  formes.  Telle  est  donc  la  route  dans  laquelle  la  nation  veut  marcher. 

Elle  se  l'est  tracée  en  1789  :  elle  y  est  rentrée  toutes  les  fois  qu'elle  a  pu  le 
faire.  Elle  a  désavoué ,  tantôt  par  son  silence,  tantôt  par  ses  plaintes,  tout 

ce  qui'l'en  écartait. 
11  faut  donc  rec^naitre  cette  vérité.  Ce  que  la  nation  craint ,  ce  qu'elle 

déteste',  c'est  l'arbitraire.  On  ne  l'établirait  pas  plus  avec  les  acquéreurs 
de  biens  nationaux,  que  contre  les  acquéreurs  de  biens  nationaux,  pas 
plus  avec  les  hommes  de  la  révolution ,  que  contre  les  hommes  de  la  révo- 

lution. Aux  mots  de  liberté,  de  garantie,  de  responsabilité,  d'indépen- 
dance légale  de  la  presse,  de  jugements  par  jurés,  avec  des  questions 

bien  posées ,  de  respect  pour  les  consciences ,  cette  nation  se  réveille. 

C'est  là  son  atmosphère;  ces  idées  sont  dans  l'air  qu'elle  respire.  Vingt- 
sept  ans  de'  malheurs ,  d'artifice ,  et  de  violence ,  n'ont  pas  changé  sa 
nature.  Elle  est  ce  qu'elle  H  été  :  elle  sera  ce  qu'elle. est:  rien  ne  la 
changera. 

Qu'on  ne  se  trompe  pas  à  un  symptôme  qui  a  pu  surprendre,  mais  que 
je  crois  avoir  expliqué.  Deux  voix,  qui  étaient  suspectes  à  cette  nation,  ont 

proclamé  subitement  des  principes  qu'elles  %'étaient  jadis  fatiguées  à  pros- 
crire. Elle  est  restée  muette,  mais  d'étonnement  :  ce  n'a  pas  été  par  aver- 

sion pour  les  principes ,  mais  par  défiande  des  hommes.  Son  silence  ne 
signifie  pas  :  Nous  ne  voulons  pas  ce  que  vous  dites  ;  il  signifie  :  Nous  crai- 

gnons ce  que  vous  voulez.  ^ 
Les  dépositaires  du  pouvoir  ont  une  disposition  fâcheuse  à  considérer 

tout  ce  qui  n'est  pas  eux  comme  une  faction.  Ils  rangent  quelquefois  la 
nation  même  dans  cette  catégorie ,  et  pensent  que  l'habileté  suprême  est 
de  se  glisser  entre  ce  qu'ils  nomment  les  factions  opposées,  sans  s'appuyer d'aucune. 
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Mais  tout  parti,  toate  association ,  toute  rëonion  dliommes  dans  le  pou- 
voir oa  hors  du  pouvoir ,  qui  ne  se  ralliera  pas  aux  principes  nationaux , 

ne  trouvera  d'assentiment  nulle  part.  Si  le  hasard  lui  remet  l'autorité  ,  ou 
si  elle  s'en  saisit  par  ruse  ou  par  force,  la  nation  la  laissera  gouverner,  mais 
sans  l'appuyer  :  car  c'est  un  des  résultats  de  son  expérience  que  cette  ha- 

bitude de  se  retirer  de  tout  ce  qui  n'est  pas  dans  son  sens ,  sûre  que  par 
€3e1a  seul ,  tôt  ou  tard ,  tout  ce  qui  n'est  pas  dans  son  sens  tombe.  Elle 
s'épargne  ainsi  la  fatigue  de  la  résistance  ;  elle  échappe  au  danger,  laissant 
cseux  qui  veulent  marcher  à  eux  seuls ,  faire  route  entre  deux  abimes.  Dans 

de  pareils  moments,  on  dirait  qu'elle  est  morte ,  tant  elle  est  immobile  et 
prend  peu  de  part  à  ce  qui  se  fait.  Mais  proclamez  une  parole,  excitez  une 
espérance  qui  soit  nationale ,  elle  reparaît  pleine  de  vie ,  et  aussi  infatiga- 

ble dans  son  zèle ,  qu'elle  est  inébranlable  dans  sa  volonté  :  elle  reparait 
tellement  forte ,  que  souvent  ceux  qui  l'ont  appelée  ont  la  faiblesse  de  s'en 
épouvanter;  ils  ont  tort.  Elle  ne  réclame  rien  d'injuste;  elle  hait  tout  ce  qui 
est  violent  ;  mais  elle  a  un  sens  parfait  sur  ce  qui  est  vrai  et  sur  ce  qui  ne 

Test  pas  ;  et  il  y  a  une  chose  qu'elle  ne  pardonne  point ,  c'est  de  croire 
qu'on  peut  la  tromper.  Elle  est  du  reste  fort  équitable  dans  ses  jugements  ; 
elle  tient  compte  des  circonstances;  elle  sait  gré  aux  hommes  du  mal  qu'ils 
ont  empêché;  elle  excuse  même  le  mal  qu'ils  ont  laissé  faire,  quand  elle 
voit  qu'ils  n'y  ont  consenti  que  pour  en  éviter  un  plus  grand.  Mais  elle 
exige  aussi  qu'on  la  conduise  au  but  qu'elle  veut  atteindre  :  dès  qu'on  s'en 
écarte,  on  a  beau  faire  et  beau  parler,  elle  ne  prend  point  le  change  ;  elle 

s'arrête,  avertie  par  son  instinct  infaillible  que  ce  qu'on  dit  n'est  qu'une 
ruse ,  et  que  ce  qu'on  fait  lui  est  étranger. 

SO 



QUESTIONS 
SUR    LA    LÉGISLATION   ACTUELLE 

DK 

LA   PRESSE  EN  FRANCE, 

ET    SUR    LA    DOCTRINE    DU    SINIStIrE    PUBLIC. 

La  loi  proposée  dans  la  dernière  session ,  relativement  a  la  presse ,  a  été 
présentée  par  le  ministère  comme  un  adoucissement  à  la  législation  exis- 

tante ;  les  ministres  ont  déclaré  qu*ils  voulaient  que  la  presse  fût  plus  libre, 
les  auteurs  plus  en  sûreté  qu'ils  ne  l'étaient  précédemment  ;  ils  se  sont  ap- 

puyés de  Taugmentation  de  liberté  accordée  aux  livres ,  pour  obtenir  de 
sévères  restrictions  à  Tégard  des  journaux  ;  les  orateurs  qui  ont  parlé  dans 
le  sens  ministériel  ont  professé  la  même  doctrine  ;  on  peut  regarder  leurs 
discours  comme  ayant  essentiellement  contribué  a  Tadoption  de  la  loi ,  et 
par  conséquent  comme  ayant  été ,  aux  yeux  des  deux  cbambres ,  des  enga- 

gements qu'ils  prenaient  au  nom  du  gouvernement,  engagements  d'autant 
plus  formels  et  irrécusables ,  que  plusieurs  d'entre  eux  n'étaient  pas  sim- 

plement pairs  ou  députés ,  mais  ministres  ou  commissaires  du  roi ,  et  par- 
laient officiellement  en  cette  qualité  ;  enfin,  après  les  débats  des  Chambres 

et  les  réponses  des  dépositaires  de  l'autorité ,  la  France  a  dû  penser  que  la 
liberté  de  la  presse  était  plus  assurée  et  mieux  garantie  qu'auparavant. 

L'intention  du  roi  a  donc  été  que  la  presse  fût  libre.  La  conviction  des 
Chambres ,  en  adoptant  les  lois  proposées  par  les  ministres,  a  été  qu'elle  le 
serait ,  sauf  une  exception  unique  et  passagère  qui  ne  porte  que  sur  les 

journaux.  La  nation  qui ,  depuis  vingt-cinq  ans ,  n'a  cessé  d'exprimer  son 
vœu  unanime  à  cet  égard ,  a  dû  croire  ce  vœu  satisfait. 

Maintenant  deux  procès  viennent  d'être  intentés  à  des  écrivains ,  en 
vertu  de  la  loi  préservatrice  de  la  liberté  de  la  presse.  Ce  fait  n'a  rien  qui 
m'effraie.  Nul  homme  sensé  ne  dispute  la  nécessité  et  la  justice  de  l'action 
des  tribunaux  sur  les  écrivains.  Non-seulement  les  procès  en  calomnie  in- 

tentés, à  tort  ou  à  raison ,  sont  et  doivent  être  une  conséquence  inévitable 
et  prévue  de  la  libre  publication  des  écrits  :  car  tout  individu  qui  se  croit 
calomnié  a  droit,  à  ses  risques  et  périls ,  de  réclamer  une  réparation,  sauf 
a  supporter  les  inconvénients  de  sa  demande,  si  elle  est  mal  fondée  ;  mais 
il  faut  aussi  que  la  sédition  puisse  être  réprimée ,  que  les  invitations  à  la 
édition  puissent  être  punies. 
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Dans  les  procès  dont  il  est  question ,  des  doctrines  ont  été  établies ,  qai , 
si  elles  sont  admises ,  auront,  pour  Tavenir,  une  grande  influence.  MM.  les 
«▼ocats  du  roi  ont  mis  en  avant  des  maximes  qui  forment  une  jurispru- 

dence nouvelle  :  car  c'est  surtout  dans  la  législation  de  la  presse  que 
s'introduira  naturellement  la  jurisprudence  des  traditions ,  des  arrêts , 
et  de  ce  que  les  Anglais  nomment  Précédents.  Tout  ce  qui  a  rapport  aux 
écrits  se  décidera  et  devra  se  décider  beaucoup  plus  par  des  considérations 
morales  que  par  la  lettre  de  la  loi.  Les  tribunaux ,  appelés  à  prononcer 

sur  ces  matières,  s'appuieront  nécessairement  sur  l'autorité  des  décisions 
antérieures.  Ces  décisions  leur  serviront  de  règle  dans  des  affaires  souvent 

fort  délicates,  fort  compliquées,  et  sur  lesquelles,  d'ici  à  quelque  temps , 
le  défaut  d'expérience  se  fera  péniblement  sentir  aux  juges  et  aux  jurés,  si 
enfin  lesjurés  sont  établis  dans  ces  causes,  comme  il  faut  qu'ils  le  soient, 
sous  peine  de  rendre  toutes  les  garanties  illusoires.  Nos  premiers  pas  dans 

cette  carrière,  où  aucune  route  n'est  encore  frayée ,  en  marqueront  une , 
qui,  bonne  ou  mauvaise,  droite  ou  tortueuse,  nous  tracera  malgré  nous 
notre  marche  à  venir. 

Il  est  donc  utile ,  il  est  urgent  que  la  jurisprudence  dont  MM.  les  avocats 

du  roi  ont  posé  les  bases ,  soit  examinée.  Si  elle  est  d'accord  avec  les  dis- 
cours des  ministres ,  et  avec  les  principes  émis  dans  les  deux  chambres  par 

les  orateurs  ministériels ,  l'intention  annoncée  par  le  gouvernement  est 
remplie.  Si,  au  contraire,  cette  jurisprudence  est  subversive  de  toute 

liberté  de  la  presse ,  s'il  en  résulte  qu'aucun  écrivain  ne  peut  écrire  une 
ligne,  ni  défendre  ce  qu'il  a  écrit  sans  encourir  des  peines  sévères;  si, 
tandis  que  les  ministres  ont  déclaré ,  en  présentant  la  loi ,  que  la  liberté  de 

la  presse  était  le  flambeau  du  gouvernement ,  les  organes  de  l'autorité,  en 
appliquant  la  loi,  étouffent  cette  liberté ,  il  est  clair,  ou  que  la  loi  n'atteint 
pas  le  but  que  les  ministres  s'étaient  proposé,  ou  que  les  magistrats  se  trom- 

pent dans  l'application  qu'ils  font  de  la  loi. 
Soit  qu'on  adopte  ou  l'une  ou  l'autre  de  ces  hypothèses ,  toujours  est-il 

nécessaire  de  les  examiner.  Si  la  première  se  trouve  fondée,  les  îhquié- 

tudes  que  la  poursuite  et  l'issue  des  deux  procès  qui  viennent  d'avoir  lieu 
ont  causées,  à  tort,  à  beaucoup  de  personne,  se  calmeront,  et  nous  pour- 

rons nous  livrer  à  toute  notre  reconnaissance  pour  le  ministère  ;  et  si,  par 

hasard ,  la  seconde  hypothèse  s'était  réalisée ,  ce  serait  a  la  fois  un  hom- 
mage ,  et  si  le  mot  n'est  pas  trop  présomptueux ,  un  service  a  rendre  aux 

ministres ,  que  de  leur  montrer  que,  malgré  la  réplique  éloquente  et  pro- 
fondément sentie  de  l'un  d'eux ,  ce  qu'il  a  déclaré  ne  pouvoir  pas  arriver , 

arrive ,  que  la  loi  qu'il  a  fait  adopter  a  ,  je  ne  dis  pas  un  autre  but ,  mais 
un  autre  effet  que  celui  qu'elle  promettait  d'avoir,  et  que  le  bienfait,  quoi- 

qu'il ne  soit  certainement  pas  un  piège  dans  l'invention  de  ses  auteurs ,  a 
pourtant  les  inconvéni^ts  d'un  piège.  Alors  ces  ministres  éclairés  et  amis 

du  bien  imprimeront  sans  doute  aux  agents  de  l'autorité  une  autre  direc- 
tion ;  et  les  magistrats  qui  parlent  au  nom  du  roi  ne  se  tromperont  plus  sur 

sa  volonté,  manifestée  aux  Chambres  et  à  la  France. 

Les  deux  écrivains  dont  la  poursuite  et  la  condamnation  font  l'objet  des 
réflexions  qu'on  va  lire ,  me  sont  parfaitement  étrangers.  Je  ne  les  ai  ren- 

contrés nulle  part  ;  j'ignore  quelles  sont  leurs  relations  privées ,  et  je  ne 
me  sois  point  informé  de  leurs  principes  politiques.  Le  livre  du  premier 

d'entre  eux  n'est  jamais  parvenu  jusqu'à  moi.  J*ai  lu  la  brochure  du  second, 
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.  et  j'y  ai  trouvé ,  avec  quelques  yéritës  générales  et  plusieurs  traits  spiri- 
tuels ,  des  expressions  peu  convenables.  Je  ne  suis  donc  partial  ni  pour  les 

individus  que  je  n'ai  vus  de  ma  vie ,  ni  pour  les  ouvrages ,  dont  l'un  m'est 
inconnu ,  et  dont  j'aurais  été  plutôt  disposé  à  désapprouver  l'autre.  (Test 
la  doctrine  établie  par  le  ministère  public  dont  j'ai  intention  de  m'oc- 
cuper. 

Cette  doctrine  peut  être  réduite  aux  cinq  axiomes  suivants  : 

]«  Qu'on  peut  interpréter  les  phrases  d'un  écrivain  et  le  condamner  sur 
ces  interprétations ,  même  quand  il  proteste  contre  le  sens  qu'on  donne  à 
'ces  phrases  ;     . 

S*  Qu*attaquer  les  ministres ,  c'est  attaquer  le  roi  ; 
S**  Qu'on  peut  combiner  avec  le  Code  actuel  les  lois  antérieures  ,  et  les 

appliquer  à  des  écrits  publiés  sous  l'empire  des  lois  existantes; 
•i^  Qu'un  accusé  peut  être  puni  pour  la  manière  dont  il  se  défend  ; 

.  5<*  Que  l'imprimeur  qui  a  rempli  toutes  les  formalités  prescrites  peut néanmoins  être  condamné. 

Que  ces  axiomes  viennent  d'être  professés  par  le  ministère  public ,  c'est 
un  fait  dont  je  fournirai  plusieurs  démonstrations  successives ,  par  des  ex- 

traits fidèles  des  réquisitoires  et  des  plaidoiries  de  MM.  les  avocats  du  roi. 
Ces  axiomes  sont-ils  constitutionnels?  Sont-ils  d'accord  avec  la  liberté 
qu'on  nous  a  promise  ?  Sont-ils  compatibles  avec  celle  de  la  presse ,  sous 
quelque  forme  qu'on  la  conçoive  ?  Telles  sont  les  questions  que  je  vais 
soumettre  aux  représentants  de  la  nation,  comme  gardiens  de  ses  droits  ; 
aux  ministres,  comme  exécuteurs  des  intentions  royales;  aux  simples 
citoyens ,  comme  intéressés  également  à  ce  que  la  licence  ne  soit  pas  en- 

couragée ,  et  à  ce  que  la  liberté  légale  ne  soit  pas  détruite. 

Je  déclare  que  je  n'inculpe  les  intentions  de  personne  ;  qu'en  indiquant 
les  conséquences  qui  me  paraissent  résulter  de  la  doctrine  que  MM.  les 
avocats  du  roi  ont  établie ,  je  suis  convaincu  que  si  ces  conséquences 

sont  telles  que  je  le  pense ,  ils  ne  les  ont  pas  prévues  ;  qu'il  en  est  de  même 
du  tribunal  de^première  instance,  dans  un  jugement  dont  l'esprit  me  sem- 

ble peu  conforme  aux  principes  de  la  constitution  et  aux  vues  du  législa- 
teur, et  que  si,  malgré  les  soihs  que  je  mettrai  à  réitérer  cette  déclaration, 

il  m'échappe  l'expression  d'un  doute  à  cet  égard ,  ce  sera  contre  ma  vo- lonté et  a  mon  insu. 

PREMliftE    QUESTION. 

Quelhs  limiies  faui'il  assigner  au  droit  d'interpréter  les  phrases  des  écri- 
vains et  à  qui  l'exercice  de  ce  droit  doii'H  être  confié  ? 

Il  n'y  a  aucun  doute  que  pour  juger  de  l'innocence  ou  de  la  culpabilité 
d'un  livre ,  une  certaine  interprétation  ne  soit  nécessaire.  Les  paroles  ne 
sont  quelque  chose  que  par  le  sens  qu'elles  contiennent.  Le  sens  indirect 
d'une  phrase  peut  être  tellement  clair  qu'il  se  présente  à  l'esprit  du  lec- 

teur ,  aussi  facilement  et  aussi  rapidement  que  le  sens  direct  et  ostensible. 
Or,  comme  les  délits  en  matière  de  liberté  de  la  presse ,  se  composent  de 
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Feffet  qa*un  écrivain  produit  oa  veut  produire ,  un  sens  indirect  de  cette 
espèce  peut  constituer  un  yéritable  délit. 

Mais  pour  que  ce  droit  d'interprétation ,  que  la  raison  et  Finipartialité 
•l'engagent  à  reconnaître ,  ne  dégénère  point  en  arbitraire  et  en  tyran- 

nie ,  deux  choses  sont  requises  : 

Premièrement,  cette  interprétation  doit  porter  sur  la  totalité.d'un  ouvrage. 
Cette  proposition  est  trop  évidente  pour  avoir  besoin  du  moindre  déve- 

loppement, et^r  respect  pour  mes  lecteurs ,  j'aime  à  retrancher  les développementJViutiles. 

Dans  un  temps  où  FÂngleterre  s'offrait  à  nous  <9Hnme  modèle  en  fait  de 
liberté,  lord  Erskine  a  montré,  dans  un  discours  éloquent  et  d'une  irré- 

sistible logique ,  avec  quelle  facilité ,  en  isolant  des  phrases ,  on  pouvait 

rendre  criminel  ce  qui  ne  l'était  pas.  II  a  prouvé  ,  d'après  Algemon  Sid- 
ney ,  qu'avec  cette  pratique  on  condamnerait  légalement  un  éditeur  de 
la  Bible  pour  avoir  publié  qu'il  n'y  a  point  de  Dieu  (1).  Mais  s'il  faut 
que  le  sens  du  livre  entier  soit  jugé ,  il  faut  que  ce  livre  soit  connu 
en  entier  de  ceux  qui  le  jugent.  Or,  je  ne  vois  point  que,  dans  la 

forme  de  procédure  qui  s'est  introduite,  le  livre,  corps  du  délit,  soit 
communiqué  aux  tribunaux.  Je  ne  sais  â  l'on  craint  pour  les  juges 
mêmes  le  mauvais  effet  des  ouvrages  séditieux ,  mais  il  parait  que  MM.  les 

avocats  du  roi  se  bornent  à  lire,  à  leur  choix,  les  phrases  qu'ils  commen- 
tent. Je  n'affirme  pourtant  rien  à  cet  égard  ;  car ,  malgré  les  assurances 

que  l'on  m'a  données  ,  il  y  a  des  faits  que  je  Be  puis  croire  :  charger  des 
juges  de  prononcer  sur  ce  qu'on  ne  voudrait  pas  leur  faire  connaître , 
serait  à  mes  yeux  un  fait  de  ce  genre.  Dans  toi^s  les  cas  ,  le  seul  doute 

prouve  qu'il  existe  dans-  la  loi  une  lacune  qu'il  faudra  remplir  ;  et  nos 
ministres,  qui  ont  déjà.^ulu  cette  année  mettre  la  liberté  delà  presse  en 
pleine  sûreté ,  feront  certainement  à  la  session  prochaine  cette  proposi- 

tion indispensable. 

Secondement ,  le  droit  de  juger  de  l'interprétation  des  ouvrages  dénon- 
cés doit  être  confié  à  des  jurés. 

La  vérité  de  cette  seconde  proposition  ne  sera  pas  moins  manifeste 

que  celle  de  la  première ,  si  l'on  veut  bien  y  réfléchir  un  instant. 
Un  jugement  sur  des  interprétations  a  inévitablement  quelque  chose 

de  discrétionnaire.  Si  vous  investissez  un  tribunal  du  droit  de  prononcer  , 
TOUS  dénaturez  les  fonctions  des  juges^  Ils  sont  astreints  à  se  conformer  à 

la  lettre  de  la  loi.  Leur  seul  devoir,  leur  seule  mission ,  c'est  de  l'appli- 
quer. Mais  en  les  chargeant  déjuger  du  sens  caché  d'un  écrit,  vous  les 

forcez  à  se  livrer  à  des  conjectures ,  à  se  fabriquer  un  système  ,  a  ser  pro- 
noncer sur  des  hypothèses ,  choses  destructives  de  leur  qualité  d'organes 

impassibles  de  la  loi  écrite. 

Le  sens  d'un  livre  dépend  d'une  foule  de  nuances.  Mille  circonstances 
aggravent  ou  atténuent  ce  qu'il  peut  avoir  de  répréhensible.  La  loi  écrite 
ne  saurait  prévoir  toutes  ces  circonstances,  se  glisser  à  travers  ces  nuances 

diverses.  Les  jurés  décident,  d'après  leur  conscience ,  d'après  le  bon  sens 
naturel  à  tous  les  hommes.  Ils  sont  les  représentants  de  l'opinion  publique, 
parce  qu'ils  la  connaissent  ;  ils  évaluent  ce  qui  peut  agir  sur  elle  ;  ils  sont 
les  organes  de  la  raison  commune ,  parce  que  cette  raison  commune  les 

(1)  Discours  de  lord  Erskino ,  dans  le  procès  du  duf en  de.  Saint- Asaph . 
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dirige ,  affranchie  qu'elle  est  de  formes  qui  ne  sont  iroposées^qu^aux  juges, 
et  qui ,  ne  devant  avoir  Heu  que  pour  assurer  l'appjiication  de  la  loi ,  ne 
peuvent  embrasser  ce  qui  tient  a  la  conscience ,  à  l'intention ,  à  Teffet 
moral.  Vous  n'aurez  jamais  de  liberté  de  la  presse,  tant  que  les  jarés  n# 
décideront  pas  de  toutes  les  causes  de  cette  nature. 

Dans  les  autres  causes,  les  jurés  déclarent  le  fait.  Or,  le  sens  d'un  livre 
est  un  fait;  c'est  donc  aux  jurés  à  le  déclarer.  Les  jurés  déclarent  de  plus 
si  le  fait  a  été  le  résultat  de  la  préméditation.  Or,  le  «yèit  d'un  écrivain 
consistée  avoir  prémédité  l'effet  du  sens  contenu  directfllknt  ou  indirec- 

tement dans  son  livre ,  s'il  est  dangereux.  C'est  aux  jurés  à  prononcer  sur 
cette  préméditation  de  l'écrivain. 
>  Enfin ,  il  n'est  pas  équitable  déjuger  l'effet  naturel  d'un  livre  par  celai 
qu'il  produit ,  lorsque  l'autorité  le  dénonce ,  et'qu'un  organe  de  l'autorité 
en  extrait  ce  qui  peut  sembler  le  plus  condamnable.  C'est  néanmoins  ainsi 
qu'un  livre  se  présente  aux  juges,  quand  il  est  traduit  devant  les  tribu- 

naux. Ces  juges  sont  prévenus  par  l'accusation  contre  l'ouvrage.  Les  jurés, 
plus  libres,  en  leurqualitéd'hommesprivés,  ont  plusde  chances  de  juger  le 
livre  impartialement.  Ils  le  jugent  comme  citoyens,  en  même  temps  qu'ils 
s'en  occupent  comme  jurés.  Ils  peuvent  comparer  l'effet  que  le  ministère 
public  lui  attribue  avec  celui  qu'il  aurait  produit  sur  eux  naturellement. 
Ils  sont  de  la  sorte  rais  en  garde  «outre  l'exagération  inévitable  et  même 
obligée  de  l'accusateur. 

J'ajouterai  qu'il  y  a  ce tt#  différence  entre  les  délits  de  la  presse  et  les 
autres  délits ,  que  les  premiers  compromettent  toujours  plus  ou  moins 

l'amour-propre  de  fautorité.  Quand  il  s'agit  d'un  vol  ou  d'un  meurtre,  l'au- 
torité n'est  nullement  compromise  par  l'absolutio9  du  prévenu;  car  elle 

a  simplement  requis  d'office  l'investigation  d'un  faH.  Mais  dans  la  poursuite 
des  écrits  l'autorité  parait  avenir  voulu  faire  condamner  une  opinion  ;  et 
l'absolution  de  l'écrivain  ressemble  au  triomphe  de  l'opinion  d'un  parti- 

culier sur  celle  de  l'autorité.  Les  tribunaux  ne  sauraient  alors  juger  impar- 
tialement :  institués  par  l'autorité,  ils  en  font  partie;  ils  ont  un  intérêt  de 

corps  avec  elle.  Ils  pencheront  toujours  pour  l'autorité  contre  l'écrivain. 
Que  si  l'on  dit  que  c'est  un  bien  ,  parce  qu'il  ne  faut  pas  que  l'autorité 

éprouve  d'échec,  je  réponds  qu'alors  il  faut  de  deux  choses  l'une,  ou  qu'elle 
n'ait  pas  le  droit  d'accuser,  ou  que  ceux  qui  jugent  n'aient  pas  le  droit  d'ab- 

soudre. Dans  le  premier  cas ,  il  y  aura  licence  effrénée  ;  dans  le  second ,  il 
n'y  aura  pas  de  liberté. 

Les  jurés  tiennent  au  contraire  un  juste  milieu.  Comme  individus,  et 

{Pouvant  se  trouver  à  leur  tour  dans  la  position  d'un  écrivain  accusé ,  ils 
ont  intérêt  a  ce  qu'une  accusation  mal  fondée  ne  soit  pas  admise.  Comme 
membres  du  corps  social,  amis  du  repos,  propriétaires,  ils  ont  intérêt  à 

l'ordre  public;  et  leur  bon  sens  jugera  facilement  si  la  répression  est  juste, 
et  jusqu'à  quel  degré  de  sévérité  il  faut  la  porter. 

J*ai  parlé  de  l'amour-propre  de  l'autorité  ;  parlons  de  celui  des  magis- 
trats. A  Dieu  ne  plaise  que  j'insinue  que  les  jurés  ne  sont  pas  nécessaires 

quand  il  s'agit  de  crimes  positifs.  Je  les  crois  indispensables  dans  tous  les 
cas,  pour  tous  les  jugements ,  dans  toutes  les  causes.  Mais  si  les  tribunaux, 
jugeaient  sans  jurés  les  délits  contre  la  propriété  encontre  la  vie,  ils  pour- 

raient encore ,  sans  craindre  d'humilier  le  magistrat  qui  parle  au  nom  du 
gouvernement,  ne  pas  adopter  ses  conclusions;  car  il  ne  s'agirait  que  d'an 
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fait  et  de  preuves  matérielles.  Dans  les  délits  de  la  presse ,  et  dans  les 

interprétations  à  l'aide  desquelles  on  découvre  ces  délits  dans  un  ouvrage, 
il  s*agit  d'une  preuve  de  sagacité ,  donnée  par  le  magistrat  qui  a  déféré 
l'ouvrage.  Sa  réputation  de  pénétration  et  de  talent  est  intéressée  à  ce 
qu'on  ne  lui  enlève  pas  ce  mérite.  Or ,  quoi  qu'on  fasse ,  il  s'établit  tou- 

jours une  sorte  de  fraternité  et  de  complaisance  entre  des  fonctionnaires 
publics,  dont  les  relations  réciproques  sont  perpétuelles.  Les  tribunaux, 

pour  peu  qu'il  y  ait  Tapparence  d'un  prétexte ,  inclineront  toujours  en 
faveur  de  l'avocat  du' roi  qu'ils  connaissent,  contre  Técrivain  qu'ils  ne 
connaissent  pas,  et  seront  disposés,  sans  s'en  douter,  à  condamner  l'aiv- 
teur ,  par  politesse  pour  le  magistrat. 

Remarquez  qu'en  accordant  aux  avocats  du  roi  la  faculté  d'interprétation 
que  nous  avons  reconnue  indispensable ,  on  leur  offre  une  occasion  de 
briller  qui  les  tentera.  Cbaque  livre  sera  pour  eux  une  énigme,  dont  ils 
voudront  révéler  le  mot,  et  plus  ce  mot  sera  éloigné  du  sens  naturel  dv  livre, 
plus  ils  auront  fait  preuve  de  perspicacité.  Commeje  ne  sais  quel  président 

d'une  cour  impériale  s'enorgueillissait  d'avoir  mérité,  par  la  subtilité  de  ses 
interrogatoires ,  d'être  surnommé  la  terreur  des  accusés  ;  plus  d'un  avocat 
du  roi  se  fera  une  gloire  d'être  la  terreur  des  écrivains  ̂   et  si  l'indépen- 

dance et  la  raison  des  jurés  ne  servent  de  contre-poids,  les  écrivains  n'au- 
ront en  effet  aucun  refuge  contre  cette  sagacité  prétendue.  * 

Je  n'ai  point  Thonneur  de  connaître  M.  de  Yatismenil.  Je  ne  le  soup- 
çonne ni  ne  l'accuse  de  vanité  ;  mais  je  remarque  dans  ses  réquisitoires 

et  ses  plaidoyers  des  interprétations  qui  me  semblent  bien  forcées.  Les 

phrases  les  plus  simples ,  des  assertions  qui  n'ont  que  le  défaut  d'être  re- 
battues ,  sont  traduites  en  maximes  subversives  de  l'ordre  public.  J'en 

donnerai  des  exemples;  mais  je  dois  observer  en  commençant,  qu'on  allé- 
guerait vainement ,  pour  justifier  cette  manière  de  procéder,  qu'à  côté  des 

phrases  dénoncées  que  je  vais  citer,  il  y  en  a  d'autres  réellement  condam- 
nables. Je  répondrai  sans  nier  et  sans  admettre  le  fait ,  pour  éviter  que  la 

question  ne  soit  déplacée,  qu'il  fallait  alors  se  bornera  cesdernières,  et 
s'abstenir  d'attirer  dans  la  sphère  de  la  culpabilité,  des  phrases  innocen- 

tes ,  de  manière  à  ce  que ,  condamnées  une  fois ,  leur  condamnation  et  la 

latitude  d'interprétation  qui  l'&ura  motivée  deviennent  des  précédents, 
des  usages  de  notre  législation ,  en  vertu  desquels',  de  phrase  en  phrase , 
et  de  traduction  en  traduction ,  il  n'y  ait  pas  en  français  une  expression 
qui  ne  puisse  êtrelesujet  d'une  poursuite,  pas  une  pensée,  quelque  triviale 
ou  insignifiante  qu'elle  soit ,  qui  ne  fasse  planer  la  ruine  et  la  captivité sur  la  tète  de  son  auteur. 

M.  de  Yatimesnil,  donc,  accuse  l'ouvrage  de  M.  Rionst  «  de  présenter 
n  les  caractères  les  plus  séditieux ,  d'énoncer  des  opinions  dangereuses , 
)»  d'indiquer  des  intentions  coupables,  et  de  renfermer  des  passages  qui 
M  tendent  à  justifier  la  révolution  et  les  attentats  les  plus  criminels  auxquels 

»  elle  a  donné  lieu.  »  Je  dois  croire  que  c'est  comme  une  des  preuves  de 
cette  dernière  assertion  que  la  phrase  suivante  est  citée;  car  elle  vient,  dans 

le  journal  ofiiciel  immédiatement  après  l'accusation  et  en  démonstration 
du  délit.  «  La  révolution  du  dix-huitième  siècle  fut  la  crise  par  laquelle 
1»  la  philosophie  voulut  se  dégager  a  la  fois  des  erreurs,  des  fausses  maxi- 
»  mes ,  des  procédés  arbitraires,  des  gouvernements  et  des  absurdités  reli- 

n  gieuses...  Dans  ce  vaste  projet,  la  raison  succéda  à  l'instinct  de  la  nature.  » 
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LiUéralenient  et  philosophiqnement ,  je  ne  trouve  point  la  phrase  irré- 

prochable, et  le  mot  d'absurdités  religieuses  nie  choque,  parce  qu'il  est 
trop  vague.  Mais  quand  on  interprète  un  auteur,  certes,  le  moins  que  l'on 
puisse  faire ,  n'est-ce  pas  de  prendre  ce  qu'il  dit  dans  le  sens  le  plus  sim- 

ple, comme  le  plus  favorable  ?  Que  seraient  les  fonctions  de  nos  magistrats, 
si  elles  consistaient  a  extraire  du  poison  des  phrases  les  plus  innocentes? 

Or,  n'y  avait-il  pas  d'absurdités  religieuses  sous  l'ancien  régime?  ̂ ^était-ce 
pas  une  absurdité  religieuse  qiie  la  proscription  des  protestants  ?  Les  billets 

de  confession  n'étaient-ils  pas  des  absurdités  religieuses?  Les  dragonades 
n'avaient-elies  pas  été  des  absurdités  religieuses?  Ainsi  donc  le  seul  mot 
douteux  dans  la  phrase  citée  pouvait  et  devait  s'expliquer  innocemment. 

Quant  au  reste,  si  l'auteur  est  coupable  pour  avoir  parlé  aes  procédés 
arbitraires  des  gouvernements,  ne  faudra-t-il  pas  mettre  en  prévention 
M.  de  Barante,  qui,  dans  un  discours  prononcé  en  sa  qualité  de  commis- 

saire du  roi,  définit  l'ancien  régime,  «  un  mécanisme  incertain  et  précaire, 
»  où  dix  fois  dans  un  siècle  les  magbtrats  avaient  été  exilés ,  et  la  justice 
»  avait  interrompu  son  cours  (1)?  » 

Peut-on  de  bonne  foi  regarder  la  phrase  dénoncée  comme  une  apologie 
des  attentats  les  plus  criminels  auxquels  la  révolution  a  donné  lieu?  Y  a-t-il 
un  mot  dans  cette  phrase  qui  rappelle  ou  qui  excuse  ces  attentats?  Y  a-t-il 

une  parole  qui  en  contienne  ou  qui  en  implique  l'apologie?  fndiqne-t-elle 
mê^me  là  révolution  française  en  particulier?  Il  n'est  question  que  de  la 
révolution  du  xvin*  siècle. 

Je  répète  que  ,  s'il  y  a  dans  l'ouvrage^quelque  autre  phrase  qui  soit  plus 
clairement  une  apologie  des  attentats  révolutionnaires ,  il  ne  fallait  pas 

citer  celle-ci  comme  une  des  preuves  de  l'accusation.  C'était,  d'un  côté, 
affaiblir  la  preuve  réelle,  et  de  l'autre ,  accoutumer  les  tribunaux  à  voir 
des  délits  là  où  il  n'y  en  a  pas. 

Quand  M.  de  Chateaubriand,  dans  un  ouvrage  honoré  de  l'approbation 
royale  (2) ,  disait  de  la  révolution  anglaise ,  marquée  par  les  mêmes  crimes 

que  la  nôtre  :  «  L'Angleterre  a  devancé  la  marche  générale  d'un  peu  plus 
»  d'un  siècle,  voilà  tout.  »  Voulait-il  faire  l'apologie  des  attentats  de  la 
révolution  de  l'Angleterre? 

Je  ne  compare  pas  cet  illustre  écrivain  que  j'ai  combattu ,  mais  dont 
j'admire  le  talent ,  à  un  auteur  que  je  n'ai  jamais  vu ,  dont  j'ignore  la  vie 
et  le  caractère ,  et  dont  l'existence  m'était  inconnue  jusqu'au  procès  qui 
m'a  fait  apprendre  son  nom  ;  mais  je  demande  quelle  phrase  sera  sans 
danger,  si  celle  qu'on  lui  reproche  est'coupable.  Et  qu'aurait  dit  M.  l'avo- 

cat du  roi ,  si  cet  auteur  eût  imprimé  les  paroles  suivantes  :  «  Les  excès 

n  d'un  peuple  soulevé  au  nom  de  la  liberté  sont  épouvantables  ;  mab  ils 
»  durent  peu ,  et  il  en  reste  quelque  chose  d'énergique  et  de  généreux. 
»  Que  reste-t-il  des  fureurs  de  la  tyrannie ,  de  cet  oridre  dans  le  mal ,  de 
»  cette  sécurité  dans  la  honte ,  de  cet  air  de  contentement  dans  la  douleur, 

}i  et  de  prospérité  dans  la  misère  (S)  ?  »  N'aurait-on  pas  vu  dans  les  épi- 
thètes  données  aux  excès  du  peuple ,  dans  l'espèce  de  préférence  accordée 
a  ces  excès  sur  le  despotisme,  la  doctrine  la  plus  révolutionnaire?  et  je 

(1)  Discours  de  M.>de  Barante  sur  le  budget ,  27  février  1817. 
(2)  Réflexions  politiques ,  Voy,  Mélanges,  t.  I ,  p.  213. 
(5)  Idem ,  page  203. 
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remarque  que,  sous  la  loi  da  SI  octobre  1814 ,  cette  phrase  paraissait  fort 
simple,  tandis  que  depuis  V amélioration  apportée  à  la  législation  de  la 
presse ,  une  pfarase  bien  plus  insignifiante  est  devenue  un  délit. 

Je  Tiens  de  rélire  ce  que  m*a  dicté  depuis  un  an  le  désir  sincère  de  con- 
tribuer à  rafFermissement  du  gouvernement  constitutionnel  en  France ,  et 

je  n'ai  pas  trouvé  une  page  qui,  d*après  la  doctrine  de  M.  de  Yatimesnil, ne  renferma  quelque  délit  construclif. 
Un  autre  passage  du  livre  dénoncé  est  cité  plus  loin  comme  également 

coupable.  «  L'empiétement  de  la  noblesse  sur  les  droits  du  peuple ,  et  le 
n  peu  d'empressement  du  gouvernement  à  réprimer  l'ambition  de  la  classe 
«  privilégiée,  furent  les  causes  de  la  révolution.  »  Mais  n'a-tK)n  pas  dit 
mille  fois ,  à  tort  ou  à  raison ,  que  parmi  les  causes  de  la  révolution  il  fallait 

compter  l'imprudence  et  les  prétentions  de  la  noblesse?  Cette  doctrine 
n'a-t-elle  pas  été  récemment  professée  jusque  dans  la  Chambre  de  nos  dé- 

putés? N'a-t-on  pas  été  plus  loin  dans  cette  chambre?  N'a-t-on  pas  montre 
les  privilégiés  non-seâ&ment  aliénant  le  peuple ,  mais  attaquant  le  trône? 
N'a-t-on  pas  parlé  des  toufii$anê  révoltée  qui  ont  commencé  nos  troubles , 
et  peint  Varisiocratie  comme  ayant  ouvert  le  chemin  à  la  révolution ,  que  la 
démocratie  ensuite  rendit  plusiuueste?  Qui  a  jamais  imaginé  de  travestir 
ces  pensées,  vraies  ou  fausses,  en  maximes  séditieuses!  Les  causes  de  la 

révolutionne  sont-elles  pas  du  ressort  de  l'histoire?  Si  TSli  fait  un  crime  à 
un  auteur  d'avoir  indiqué  ce  qu'il  croyait  une  de  ces  causes,  où  est  l'his- 

torien, de  quelque  parti  qu'il  soit,  que  M.  de  Yatimesnil  ne  pourra  pas faire  condamner? 

Et  considérez  que  tout  ceci  est  en  contradiction  directe  avec  les  pro- 
messes contenues  dans  le  rapport  qui  a  motivé  à  la  chambre  des  pairs 

l'adoption  de  la  loi.  «En  matière  de  doctrine,  »  dit  le  rapporteur,  et  il 
parle  des  doctrines  politiques,  «  on  pense  que  c'est  à  la  science  à  éclairer 
»  l'ignorance ,  a  la  vérité  à  redresser  l'erreur.  »  Il  continue  ensuite  à  dé- 

montrer qu'il  n'y  a  de  punissable  que  la  provocation ^  V excitation  à  la  révolte 
ou  à  la  désobéissance  (1).  Or  certes,  l'indication,  juste  ou  erronée,  des 
causes  de  la  révolution  n'est  pas  une  excitation  à  la  révolte;  c'est  mani- 

festement un  point  de  doctrine  politique ,  qui  n'est  ni  de  la  compétence 
de  M.  l'avocat  du  roi ,  comme  accusateur,  ni  de  celle  des  tribunaux  comme 

jages.* 
Ces  exemples,  pris  au  hasard,  me  semblent  suffisants;  s'ils  ne  l'étaient 

pas,  je  montrerais,  dans  un  second  procès,  ce  même  magistrat  dénonçant 
comme  une  doctrine  coupable  y  séditieuse  y  révolutionnaire  y  le  désir  de  voir 

la  nation  obtenir  un  jour  un  gouvernement  constitutionnel.  «  L'auteur, »  dit  M.  de  Yatimesnil,  montre  un  autre  avenir  politique  derrière  le 
n  trône  (S).  »  Mais  est-ce  montrer  un  autre  avenir  derrière  le  trône  que 

d'exprimer  le  vœu  que  la  nation  obtienne  un  gouvernement  constitution- 
nel ,  quand  le  monarque  professe  la  volonté  d'établir  ce  gouvernement , 

et  4|RiH  il  est  reconnu  par  les  députés  el»  par  les  ministres  que  ce  gou- 
vernement constiiutionnel  n'existe  encore  qu'avec  des  restrictions  que  des 

temps  plus  heureux  feront  disparaître  ?  J'oserai ,  avec  un  profond  respect, 
remonter  au  sommet  de  notre  hiérarchie  politique ,  et  rappeler  que  le  roi 

(1)  Rapport  de  M.  le  comte  Abrial  à  la  Chambre  des  pairs. 
(3)  Dbcours  de  M.  de  Yatimesnil  contre  Vauteur  de  la  lettre  à  91.  Becaies. SI 
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lui-même ,  par  une  proclamation ,  a  reconnu,  dans  sa  prévoyance ,  que  des 

améliorations  étaient  possibles,  et  qu'il  a  mis,  dans  sa  sagesse,  a  côté  de 
rinconvénient  d'innover,  Favantage  d'améliorer.  Or,  am^U&rer,  n'est-ce 
pas ,  d'après  le  système  de  M.  de  Vatimesnil ,  montrer  un  autre  avenir?  Je 
le  déclare,  il  n'y  a  pas  possibilité,  d'après  ce  système,  de  réunir  quatre 
mots  de  la  langue  française  sans  une  sédition  constructive.    . 

Plus  loin ,  M.  l'avocat  du  roi  reproche  au  même  écrivain  d'avoir  parlé 
du  vœu  du  peuple  :  «  Le  peuple ,  dit-il ,  ne  peut  pas  vouloir  ce  qui  n'est 
n  pas  conforme  à  ses  besoins,  et  le  souverain  «ou/ est  le  juge  suprême  des 
»  besoins  de  la  nation  (1).  »  Le  souverain  seul!  Mais  alors  à  quoi  servent 
les  chambres?  A  quoi  sert  cette  liberté  de  la  presse  que  le  ministère  a  sur- 

nommée/e  /^ami&eaii  du  gouvernement?  Si  le  souverain  seul  est  juge  suprême 

des  besoins  de  la  nation ,  s'il  n'est  pas  même  permis  aux  sujets  d'indiquer 
ce  qu'ils  croient  être  le  vœu  national ,  cette  liberté  de  la  presse  ne  doit 
plus  exister,  ce  flambeau  doit  s'éteindre.  Ne  serait-ce  pas  là  présenter  der- 
nère  le  trône  un  avenir  tout  différent  de  ce  qui  ̂ ,  de  ce  qu'on  nous  a 
promb ,  de  ce  que  l'on  nous  a  accordé ,  et  tout  diffi{rent  aussi  de  la  volonté 
connue  et  publique  du  monarque  ?  Chose  étrange  !  Dans  ce  passage ,  c'est 
le  magistrat  accusateur  qui,  contre  son  intention  sans  doute,  encourt  le 

reproche  qu'il  vient  d'adresser  à  l'écrivain  accusé. 
Si  cette  maniée  de  procéder,  si  cette  latitude  d'interprétation  n'avait 

été  mise  en  pratique  qu'une  seule  fois ,  on  pourrait  l'attribuer  à  une  erreur 
ou  à  un  excès  de  zèle  individuel)  mais  il  parait  qu'elle  est  adoptée  en 
principe  par  le  ministère  public. 

M.  Hua,  qui  remplit  près  la  Cour  royale  les  mêmes  fonctions  que  M.  de 
Vatimesnil  près  le  tribunal  de  première  instance ,  a  suivi  la  même  marche, 
et,  à  quelques  égards,  il  a  été  plus  loin  que  son  collègue  et  son  prédéces- 

seur dans  ces  deux  causes. 

u  La  probité  qui  n'est  qu'un  devoir,  a-t-il  dit ,  ne  peut  devenir  un  motif 
n  de  louange  qu'autant  qu'elle  est  rare  :  louer  un  homme  sous  ce  rapport, 
»  c'est  faire  une  satire  générale,  satire  injuste  dans  tous  les  temps  (S).  » 
Ainsi,  d'interprétations  en  interprétations,  de  commentaires  en  commen- 

taires, l'on  parvient  à  placer  au  rang  des  reproches  qu'on  dirige  contre  un 
écrivain  accusé  de  sédition,  l'éloge  de  la  probité.  Pauvre  Sénèquet  infor- tuné La  Bruyère  ! 

Parlerai-je  de  l'acception  donnée  au  mot  débonnaire ,  en  dépit  de  Tan- 
cienne  signification  de  ce  mot,  et  en  dépit  aussi  de  l'autorité  de  Corneille 
et  du  Dictionnaire  de  l'Académie?  Il  deviendra  difficile  d'écrire  une  page, 
dans  un  pays  où  MM.  les  avocat^  du  roi ,  transformés  en  puristes  et  en 
grammairiens,  décideront  que  tel  sens  de  telle  expression  est  tombé  en 
désuétude ,  et  rédigeront  leurs  actes  d'accusation  sur  des  délicatesses  de langage  (8). 

La  première  question  me  semble  résolue.  Isoler  les  phraB|^d'un  livre , 
et  les  faire  condamner  sur  des  ̂ pterprélations  que  cet  isol^ènt  jtsuyid- 

î il)  Même  discours  de  H.  de  Vatimesnil. 
3)  Discours  de  M.  Hua,  dans  le  procès  en  appel  de  M.  Rioust. 

(5)  Je   A — ,.  _A_î   rr   .,.   . manière 
ment 
sévèrement  wab  expression  équivoque  ? 
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mettre,  même  quand  Tensemble  les  repousse ,  tirer  d'assertions  générales 
des  inférences  particulières ,  que  Fauteur  désavoue ,  et  que  Tévidence  ne 
sanctionne  pas,  ne  soumettre  enfin  aux  juges  que  des  morceaux  choisis, 
quand  ils  ont  à  prononcer  sur  un  tout,  dont  ces  fragments  épars  et  mutilés 

peuvent  leur  donner  les  notions  les  plus  fausses,  c'est  anéantir  la  liberté 
de  la  presse.  Or,  cet  anéantissement  n'était  pas  ce  que  voulait  le  ministère, 
en  améliorant  notre  législation  sur  ce  point ,  pour  donner  a  l'exercice  rai* 
sonnable  et  légal  de  cette  liberté  une  garantie  de  plus  (l)  :  ce  n'était  pas  ce 
que  voulaient  les  orateurs  qui  ont  soutenu  le  ministère ,  en  faisant  valoii* 
cette  amélioration  :  ce  n'était  pas  ce  que  voulaient  les  deux  Chambres ,  en 
adoDtant  d'autres  lois  sous  la  condition  formelle  que  la  presse  serait  libre  : 
ce  A  tait  pas  enfin  ce  que  voulait  le  roi  lui-môme ,  en  déclarant  que  les 

restrictions  mises  à  la  presse  avaient  moins  d'avantages  que  d'inconvé- nients. 

SECONDE  QUESTION. 

Peut-on  établir  dans  un  gouvernement  constitutionnel,  peut-on  établir, 

diaprés  notre  charte,  qu'attaquer  les  ministres  ce  soit  attaquer  le  roi? 

Tel  est  le  second  axiome  de  la  jurisprudence  établie  par  M.  de  Yatimesnil . 

a  Ne  pourrait-on  pas  dire,  s'est-il  écrié  dans  la  poursuite  du  second 
»  procès ,  qu'attaquer  les  ministres  c'est  attaquer  indirectement  l'autorité 
»  royale ,  surtout  lorsque  les  actes  qui  sont  attaqués  sont  assez  nombreux 

»  pour  qu'il  soit  évident  que  le  roi  les  a  connus  et  les  a  autorisés?  Nous 
»  n'entrerons  point  a  cet  égard  dans  une  discussion  que  nous  aurons  peut- 
»  être  quelque  jour  l'occasion  d'aborder ,  et  lors  de  laquelle  nous  établirons 
u  l'affirmative  de  la  question.  » 

Rien  n'est  plus  clair  que  ces  paroles ,  et  aucun  doute  ne  peut  exister 
sur  la  doctrine  de  M.  de  Yatimesnil.  Il  en  a  réservé  la  démonstration  pour 

quelque  autre  procédure;  car  il  parait  qu'il  en  prévoit  plus  d'une,  et,  en 
effet ,  avec  sa  doctrine  ,  chaque  nouveau  livre  pourra  devenir  l'occasion 
d'un  nouveau  procès. 

En  attendant ,  énoncer  son  assertion ,  c'est  la  réfuter. 
La  charte  a  distingué  entre  l'autorité  royale  et  l'autorité  ministérielle. 

La  charte,  en  déclarant  le  roi  inviolable  et  les  ministres  responsables,  a 

formellement  reconnu  qu'on  pouvait  attaquer  ceux-ci ,  sans  que  l'autorité 
du  roi  en  reçût  d'atteinte  ;  car  on  ne  peut  soumettre  les  ministres  à  la  res- 

ponsabilité qu'en  les  attaquant. 
Ce  principe  ,  et  un  autre  qui  en  découle ,  celui  que  les  particuliers  peu- 

vent ,  aussi  bien  que  les  représentants  de  la  nation ,  attaquer  les  ministres, 
ont  été  corroborés  surabondamment  dans  la  discussion  des  Chambres. 

Quand  M.  Ravei ,  rapporteur  du  projet  de  loi  sur  les  journaux ,  disait  à  la 
tribune  des  députés  u  que  les  plaintes  respectueuses  de  la  nation ,  arrivant 

»  de  toutes  parts  aux  pieds  du  trône ,  y  feraient  pâlir  des  ministres  prévari- 

(1)  Discours  de  SI.  lu  cqdjle  de  Decaics. 
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»  caleurs ,  n  il  ne  pensait  pas  qn'attaqaer  les  ministres  ce  fût  attaquer  le 
roi.  Quand  M.  Duvergier  de  Hauranne  déclarait  qu'un  individu ,  éprouvani 
une  injustice  de  la  part  d'un  préfet  ou  d'un  ministre ,  attaquerait  ce  pré- 

fet, ce  ministre  devant  l'opinion ,  il  n'entendait  pas  que  ce  citoyen  attaque- rait le  roi. 

Un  enfant  comprendrait  ces  vérités^  et  par  conséquent  j'en  abrége'Ies 
preuves.  Mais  ce  qui  mérite  d'être  relevé ,  c'est  l'argument  bizarre  dont 
M.  de  Vatimesnîl  se  sert  en  passant. 

u  Attaquer  les  ministres ,  dit-il ,  c'est  attaquer  indirectement  l'autorité 
»  royale ,  surtout  lorsque  les  actes  qui  sont  attaqués  sont  assez  nombreux 

n  pour  qu'il  soit  évident  que  le  roi  les  a  iîonnus  et  autorisés  ;  »  c'est-à«dire 
que  si  un  ministre  faisait  jeter  en  prison  un  seul  citoyen  injustemenr,  il 
serait  responsable ,  parce  que  le  monarque  aurait  pu  ignorer  cette  ini- 

quité partielle  ;  mais  que  s'il  en  faisait  arrêter  et  détenir  illégalement  dix 
mille,  sa  responsabilité  serait  à  couvert,  parce  que  le  monarque ,  n'ayant 
pu  ignorer  tant  de  vexations,  les  aurait  autorisées  en  ne  les  réprimant  pas. 

C'est  M.  de  Yatimesnil  qui  me  force  à  ces  suppositions,  heureusement  sans 
fondement  et  sans  vraisemblance.  U  oublie  qu'en  établissant  l'inviolabilité 
du  roi  et  la  responsabilité  des  ministres ,  la  charte  a  précisément  voulu  que 
la  volonté  royale  ne  pût  jamais  amtoriser  les  ministres  à  commettre  des 

actes  inconstitutionnels.  Dans  ce  but ,  elle  a  supposé  que  s'ils  commettaient 
impunément  de  pareils  actes ,  c'est  quç  le  monarque  les  ignorait.  C'est  évi- 

demment une  convention  légale ,  et  cette  convention  légale  est  la  seule 
base ,  la  base  indispensable  de  la,  responsabilité.  Si  vous  détruisiez  cette 

convention,  vous  renverseriez  tout  l'édifice  constitutionnel.  Vous  rendriez 
les  ministres  inviolables  ou  vous  étendriez  là  responsabilité  sur  le  monar- 

que. Il  faut  le  dire  franchement,  et  je  le  dis  la  charte  à  la  main ,  sans  crain- 

dre les  interprétations  les  plus  subtiles  de  l'esprit  le  plus  exercé  ,  dès  que 
nous  sommes  sous  un  gouvernement  constitutionnel ,  le  monarque  ne  peut 
pas  autoriser  dans  ses  ministres  des  actes  contraires  à  la  constitution.  La 

charte  ne  permet  pas  qu'on  suppose  le  roi  autorisant  ce  qui  se  fait  de  mal. 
Elle  n'admet  pas  qu'il  puisse  connaître ,  elle  n'admettrait  pas  qu'il  pût 
approuver  le  mal  qui  se  fait.  Si  par  impossible ,  et  en  nous  jetant  dans  une 
hypothèse  à  laquelle  M.  de  Yatimesnil  seul  nous  réduit,  le  roi  déclarait 

qu'il  approuve  un  acte  illégal ,  cette  déclaration  serait  nulle.  La  charte 
))ersisterait  à  considérer  le  monarque  comme  ignorant  le  mal  qui  aurait  eu 
lieu,  et  poursuivrait  les  ministres.  La  théorie  de  M.  de  Yatimesnil  confond 
tout ,  remet  tout  en  question ,  compromet  à  la  fois  la  constitution ,  la 
monarchie  et  la  liberté. 

«(  Mais,  dit  M.  l'avocat  du  roi ,  censurer  une  loi  tout  entière  qui  a  reçu 
»  la  sanction  du  roi ,  c'est  accuser  le  roi  de  manquer  de  lumières ,  et  le 
»  faire  avec  amertume  ,  c'est  affaiblir  le  respect  dû  à  l'autorité  royale , 
»  c'est  commettre  le  délit  prévu  par  la  loi  du  9  novembre  1815.  » 

J'observerai  d'abord  que  si  la  censure  d'une  loi  doit  être  interdite , 
comme  étant  un  manque  de  respect  pour  les  lumières  du  roi,  la  censure  des 

projets  de  loi,  l'opposition  à  ces  projets  dans  les  chambres,  leur  discussion 
dans  les  journaux  ou  dans  les  pamphlets ,  devront  également  être  prohi- 

bées :  car,  aux  termes  de  la 'charte ,  c'est  le  roi  qui  propose  la  loi  ;  il  a  l'i- 
nitiative comme  la  sanction^  et  ai ,  contre  l'esprit  ̂   la  charte ,  on  peut 
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aperceToir  le  monarque  là  où  Fon  ne  doit  voir  que  les  ministres ,  les  lumiè- 

res du  roi  se  manifestent  dans  les  propositions  qu^il  fait  aussi  bien  et  plus 
clairement  peut-être  que  dans  les  lois  qu'il  approuve  :  car  ces  projets  lui 
appartiennent  plus  immédiatement  que  des  lois  que  les  Chambres  ont  pu 
modifier.  * 

M.  l'avocat  du  roi  ae  jette ,  et  nous  avec  lui ,  dans  une  confusion  inex- 
tricable, en  ne  laissant  pas  les  volontés  et  les  lumières  royales  dans  l'enceinte 

inviolable  et  sacrée  où  la  constitution  les  plaçait. 
Les  lois,  les  projets  de  lois  ,  les  actes  du  gouvernement,  les  mesures  de 

l'administration  appartiennent  au  ministère,  puisque  le  ministère  en  est 
responsable.  Toutes  ces  choses  peuvent  être  censurées  avec  modération  , 

avec  décence ,  pourvu  que  la  censure  que  l'on  se  permet  ne  tende  qu'à 
obtenir  des  améliorations  ou  des  redressements ,  et  ne  provoque  point  la 

résistance.  L'obéissance  aux  lois  est  un  devoir;  mais  l'approbation  des 
lois  n'en  est  point  un  ,  non  plus  que  le  silence  sur  les  lois  qu'on  désap- 

prouve. La  liberté  de  la  presse  ,  flambeau  du  gouvement^tf ,  comme  le 
disent  si  bien  nos  ministres ,  est  destinée  précisément  à  indiquer  les  imper* 

fections  auxquelles  il  est  désirable  qu'on  port^pemède.  Avec  la  doctrine 
de  M.  l'avocat  dû  roi,  une  nation  serait  condamnée  à  tenir  du  hasard  le 
perfectionnement  de  sa  législation  :  car  le  souverain,  placé  dans  un  cercle 

à  part ,  au-dessus  de  tous ,  n'éprouve  pas  l'effet  que  les  lois  produisent. 
Charger  les  ministres  de  l'en  avertir ,  c'est  mettre  la  nation  à  la  merci  de 
sept  hommes.  Elle  n'a  de  commnjiication  avec  le  roi  que  par  la  liberté 
de  la  presse.  Cette  liberté  seule  se  fait  jour  dans  l'enceinte  ,  d'ailleurs 
impénétrable,  où  le  monarque  est  renfermé.  Il  faut,  comme  on  l'a  dit  à 
la  tribune  des  députés ,  que  les  plaintes  respectueuses  de  la  nation  par- 

viennent aux  pieds  du  trône  :  et  ces  plaintes  ne  sont  point  circonscrites  dans 
la  sphère  des  vexations  individuelles.  Tout  ce  qui  nuit  au  bien-être  natio- 

nal est  de  leur  ressort.  Une  mauvaise  loi  sur  l'industrie  ,  sur  le  commerce, 
un  mauvais  impôt,  font  un  autre  mal ,  mais  n'en  font  pas  moins,  peuvent 
en  faire  plus,  momentanément ,  qu'une  violation  des  droits  des  citoyens. 
La  liberté  de  la  presse  est  là  pour  que  les  défauts  de  toutes  les  lois  soient 

indiqués  au  pouvoir  qui  les  proposé  et  les  améliore.  llQ^y  a  qu'une  seule 
différence  entre  Içs  vices  des  lois  et  les  actes  illégaux  des  hommes.  Quand 

celles-ci  sont  mauvaises ,  il  faut  obéir  et  réclamer ,  au  lieu  qu'envers  les 
autres  on  peut  réclamçr  avant  d*obéir. 
Comme  le^as  particulier  qui  a  donné  lieu  an  procès  dont  il  s'agit  est 

indépendanraela  doctrine  de  M.  l'avocat  du  roi,  je  n'aurais  nul  besoin  de 
l'examiner  ;  mais  je  dois  dire  que  l'auteur  accusé ,  n'ayant  point  provo- 

qué à  la  désobéissance,  sa  critique  de  la  loi  du  29  octobre  1815  n*était , 
en  d'autres  termes  ,  qu'une  répétition  de  ce  qu'avaient  reconnu  en 
1817,  dans  les  deux  Chambres,  des  hommes  considérés  comme  des 
uiuis  du  ministère. 

Assurément ,  si  la  loi  du  29  octobre  1815  a  fait  le  mal  que  lui  attribuait 
M.  Camille  Jordan ,  et  si  ce  mal  était  de  son  essence ,  comme  le  pensait  M.  le 

duc  de  Raguse  ,  on  ne  peut  faire  un  crime  à  un  écrivain  d'avoir  porté  sur 
(^Ile  le  même  jugement  que  les  représentants  électifs  et  héréditaires  de  la 

France.  Si  M.  Royer-Collard  a  pu  s'honorer  des  pressentiments  qu'il  avait 
exprimés  sur  cette  loi ,  M.  Chevalier  ne  saurait  être  coupable  pour  avoir 

{lit  que  ces  pressentiments  s'étaient  vérifiés. 
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Prë(endra-t-on  que  les  simples  citoyens  n'ont  pas  le  droit  de  parier 
comme  les  députés  de  k  France ,  et  que  Tindépendance  et  Tinviolabilité 
de  la  tribune  autorisent  un  langage  qui  deviendrait  coupable  dans  un 
individu  sans  mission  ?  Cette  assertion  serait  destructive  du  système  repré- 

sentatif. Ce  système,  on  Ta  dit  avant  moi,  n'est  autM  chose  que  le  gou- 
vernement par  l'opinion  publique.  Cette  opinion  doit  se  faire  connaître 

aux  députés  qui  lui  servent  d'organes  ;  elle  doit  les  entourer ,  éclairer  ou 
frayer  leur  route.  Ils  lut  donnent  de  la  modératim  quand  ils  l'expri- 

ment ;  elle  leur  donne  du  courage  en  les  appuyant.  Pour  l'intérêt  de  la 
monarchie,  il  ne  faut  pas  isoler  le  trône  de  la  représentation  nationale; 

pour  l'intérêt  de  la  liberté ,  il  ne  faut  pas  isoler  la  nation  de  ses  représen- 
tants. Cette  triple  et  heureuse  alliance  donne  de  la  stabilité  aux  institutions , 

de  la  force  aux  rois ,  de  la  confiance  aux  peuples.  Ceux  qui  tentent  de 

l'interrompre  ,  ne  savent  pas  le  mal  qu'ils  font  et  le  bien  qu'il  repoussent. 
Je  conclus  que  la  seconde  question  doit  être  résolue  comme  la  première. 

La  doctrine  àti^  M.  l'avocat  du  roi ,  en  tant  qu'elle  confond  les  attaques 
dirigées  contre  les  ministres,  et  celles  qui  seraient  dirigées  contre  le  monar- 

que ,  n'est  d'accord  ni  avtt;  la  Charte ,  ni  avec  la  volonté  royale ,  ni  avec 
les  déclarations  du  ministre,  ni  avecTespoir  des  Chambres,  ni  avec  le  vœu des  Français. 

TROISliXE    QUESTION.  || 

Les  tribunaux  peuvent-ils  combiner  avec  le  Code  actuel  les  lois  antérieures  y 

et  les  appliquer  à  des  écrits  publiés  sous  l'empire  des  lois  existantes? 

Le  tribunal  de  police  correctionnelle ,  qui  a  prononcé  en  première  in- 

stance dans  les  deux  procès  dont  j'ai  cru  qu'il  n'était  pas  inutile  d'occuper 
quelques  instants  le  public ,  a ,  dans  le  second  de  ces  deux  procès ,  motivé 
son  jugement  et  la  condamnation  de  Fauteur  traduit  à  sa  barre  «  sur 
»  les  lois  anciennes ,  qui  défendent  également  de  rien  imprimer  qui  soit 

»  contraire  à  la  religion  ,  aux  mœurs ,  à  l'honneur  des  particuliers  et 
»  des  familles ,  a  l'intérêt  de  l'Etat ,  et  au  respect  dû  au  souverain  et  à  son 
»  autorité ,  et  sur  le  rapprochement  et  la  combinaison  des  dispositions 
»  des  lois  antérieures  au  Code  pénal,  de  ce  Code,  des  lois  postérieures , 

»  notamment  de  celle  du  21  octobre  1814,  de  l'ordonnanbc  du  24  du 
n  même  mois...  et  des  instructions  rendues  et  publiées  sur  les  droits  et  les 
»  devoirs  des  imprimeurs,  n 

Or,  il  n'y  a  rien  qu'on  ne  puisse  trouver  dans  nos  lois  anciennes  (et  pro- 
bablement il  en  est  de  même  de  celles  de  tous  les  peuples) ,  il  n'y  a  rien , 

dis-je,  qu'on  n'y  puisse  trouver  contre  la  liberté  de  la  presse  ;  car  tous  les 
peuples  ont  eu,  comme  nous ,  leurs  époques  d'esclavage. 

Sans  remonter  à  des  temps  fort  éloignés ,  j'aperçois ,  parmi  nos  lois  an- 
ciennes, la  déclaration  du  90  juillet  1666,  dans  laquelle  le  législateur 

ordonne  «  que  les  blasphèmes  qui  appartiennent  au  genre  d'infidélité 
i)  soient  punis  de  peines  plus  graves  que  les  auAg^ ,  selon  l'cnormité  et  à 
»  l'arbitrage  des  juges.  i>  Et  les  blasphémateurs,  d'après  la  définition  de 
plus  d'un  jurisconsulte ,  sont  non-seulement  les  athées,  les  déistes,  les 



—  819  — 

théistes ,  les  polythéistes ,  mais  encore  les  tolérantistes  qui  admettent  indif- 
féremment tmUes  sortes  de  religions  (l). 

En  me  rapprochant  d'avantage  du  moment  actuel ,  je  rencontre  parmi 
nos  anciennes  lois  celle  de  17S7 ,  qui  prononce  la  peine  de  mort,  art.  1^, 

Il  contre  tous  ceux  qui  seront  convaincus  d'avoir  composé ,  fait  composer 
:>  et  imprimer  des  écrits  tendant  à  attaquer  la  religion ,  à  émouvoir  les  es- 

»  pritSy  a  donner  atteinte  à  l'autorité ,  et  à  troubler  Tordre  et  la  tranquil- 
»  lité  de  TEtat*  n  Art.  2.  Pareillement  la  peine  de  mort  u  contre  tous  ceux 
»  qui  auront  imprimé  lesdits  ouvrages ,  les  libraires,  colporteurs  et  autres 
n  personnes  qui  les  auraient  répandus  dans  le  public,  n 

Au  nombre  des  arrêts  rendus  en  vertu  des  lois  anciennes,  et  qui ,  si  Ton 
exhume  ces  anciennes  lois ,  devront  faire  autorité ,  celui  par  lequel  a  été 

condamné  et  exécuté  le  chevalier  de  la  Barre  s'offre  à  mon  souvenir. 
Sont-ce  là  les  lois  anciennes  dont  on  veut  ressusciter  Fempire? 

Que  Ton  ne  se  récrie  pas  sur  l'exagération  de  cette  crainte.  Il  est  assu- 
rément loin  de  ma  pensée  d'en  concevoir  une  pareille  sur  les  intentions 

da  tribunal  :  mais  il  n'a  pas  senti,  j'ose  le  dire,  la  conséquence  de  cet  ap- 
pel à  d'anciennes  lois.  Si  une  fois  l'on  insinuait  le  rétablissement  des  lois 

anciennes,  il  se  présenterait  des  hommes  qui  s'en  rendraient  les  exécuteurs; 
car  il  »e  présente  des  hommes  pour  tout.  C'est  en  1780  qu'un  légiste, 
M.  Muyart  de  Vouglans,  dans  un  ouvrage  que  je  viens  de  citer,  imprimait, 

p.  96 ,  que  l'arrêt  du  parlement  de  Paris,  contre  le  chevalier  de  la  tarre, 
était  «{  un  monument  mémorable  de  jurisprudence,  qui  faisait  trop  d'hon- 
n  neur  au  zèle  et  à  la  piété  des  magistrats  dont  il  était  émané  pour  qu'il 
N  ne  le  rapportât  pas,  comme  le  meilleur  modèle  qu'il  pût  proposer  aux  juges 
a  en  cette  matière,  n  On  voit  qu'il  y  a  trente  ans,  les  bonnes  traditions 
n'étaient  pas  perdues ,  et  Ton  peut  espérer  que  dans  l'occasion ,  les  juges 

•  des  Calas  et  desSif  Ven  ne  manqueraient  pas  dp  successeurs. 
Il  y  a  encore ,  pour  satisfaire  tQps  les  goûts  et  pour  servir  sous  tous  les 

régimes,  la  loi  du  mois  de  germinal  de  Fan  iv,  promulguée  à  la  vérité  à 
nne  époque  et  dans  des  intentions  révolutionnaires ,  mais  qui  pourrait  se- 

conder merveilleusement  d'autres  intentions  à  d'autres  époques,  parce 
qne  tout  ce  qui  s'éloigne  de  la  justice  peut  s'employer  en  tout  sens  avec  la même  commodité. 

Il  vaut  donc  la  peine  de  nous  faire  expliquer  ce  que  l'on  entend  par  les lois  anciennes. 

Heureusement  la  sagesse  du  roi  nous  l'a  expliqué.  C'est  pour  nous  ga- 
rantir des  lois  anciennes  que  S.  M.  nous  a  donné  une  charte.  Il  est  dit , 

dans  cette  charte,  que  toutes  les  lois  qui  lui  sont  contraires  sont  virtuelle- 
ment abrogées.  On  ne  saurait  donc  invoquer ,  contre  les  dispositions  de 

cette  charte ,  des  lois  abolies  par  elle.  Ce  serait  aller  en  sens  inverse  de  la 
volonté  même  du  roi.  Ce  serait  fruster  son  peuple  du  bénéfice  de  ses  inten- 

tions justes  et  libérales. 

Les  Chambres  Font  entendu  de  la  sorte  lorsqu'elles  ont  adopté  la  der- 
nière législation  sur  la  presse.  Le  rapport  fait  à  cet  égard  à  la  Chambre 

des  pairs  démontre  cette  vérité  ,*et  je  le  transcris  ici  textuellement. 
«  Le  Code  pénal  ne  comprend  dans  les  délits  et  crimes  (de  la  presse), 

(1)  Les  lois  criminelles  de  France  dans  leur  ordre  naturel ,  par  M.  Muyart  de  Vouglans , 
P«S.98,00. 
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)i  p  que  les  écrits  calomnieux  ou  injurieux  (art.  867  et  suiv.  du  Code  pë- 
»  nal);  2®  les  ouvrages  obscènes  (art.  287);  S^ceux  qui  excitent  les  citoyens 
»  à  des  attentats  et  complots  contre  le  roi  et  sa  fil^iille ,  ou  pour  détruire 
»  et  changer  le  gouvernement  et  armer  les  citoyens  les  uns  contre  les  au- 
»  très  (art.  102  et  suiv.);  4**  les  instructions  pastorales  dans  lesquelles  un 
»  ministre  du  cnlte  se  serait  ingéré  de  critiquer  ou  censurer  les  actes  du 
»  gouvernement ,  ou  de  provoquer  directement  à  la  désobéissance  auf 

»  lois ,  et  autres  actes  de  l'autorité  publiqiie ,  ou  s'il  tend  à  soulever  ou 
»  armer  une  partie  des  citoyens  les  uns  contre  les  autres  (art.  204  et  suiv.); 
n  enfin  la  loi  du  9  novembre  1815  sur  les  cris  séditieux,  dénonce  égale- 
»  ïnent  aux  tribunaux  ces  sortes  de  crimes ,  et  tout  écrit  qui  exciterait  à 
»  désobéir  au  xoi  et  à  la  charte  constitutionnelle  (art.  1  et  6  ),  voUà  les 
n  seids  délits  et  crimes  de  la  presse ,  spécifiés  dans  nos  loii,  et  qui  soient  pas- 
»  sibles  de  peines  correctionnelles  ou  criminelles  (1).  ;i 

Il  est  clair  que  M.  le  rapporteur  récapitule  ici  toutes  les  lois  qui  peu- 

vent être  invoquées  contre  les  écrite ,  et  de  même*qu'il  énumère  les  seuls 
délits  passibles  de  peines,  il  énumère  aussi  les  seules  lois  applicables  à  ces 

délits;  c'est  sur  la  foi  de  cette  déclaration  expresse,  faite  en  présence  des 
ministres  qui  avaient  proposé  la  loi,  c'est  sur  la  foi  de  cette  déclaration 
formelle,  adressée  à  la  Chambre  des  pairs,  et  par-là  même  à  la  France 
entière,  que  les  pairs  ont  adopté  cette  loi.  Ils  se  verraient  trompés  dans 
leur  Confiance  et  dans  leur  attente,  et  nou^  tous,  simples  citoyens,  qui 
nous  fions  a  eux  et  a  nos  représentants  pour  la  conservation  de  nos  liber- 

tés ,  nous  serions  victime^  de  leur  erreur ,  si  la  doctrine  du  tribunal  de 
première  instance  pouvait  être  admise. 

La  troisième  question  se  résout  donc  négativement,  comme  les  deux 

précédentes.  L'introduction ,  ou  l'application  des  anciennes  lois ,  la  com- 
binaison, le  rapprochement,  le  mélange  de  ces  lois  avères  lois  nouvelles,  « 

qui  seules  nous  régissent ,  toutes  ces  choses  sont  contraaçs  à  la  lettre  et  a 

l'esprit  de  la  charft ,  contraires  à  la  volonté  du  roi ,  contraires  aux  pro- 
messes des  ministres ,  contraires  à  la  conviction  et  à  l'espoir  des  Chambres. 

QUATRlènE    QUESTION. 

Un  accusé  peut^U  être  puni  pour  la  manière  dont  il  se  défend? 

Après  avoir  écouté,  sans  l'interrompre,  et  sans  que  M.  le  président  l'in- 
terrompît, la  défense  de  l'accusé  dans  l'un  des  procès,  «  Nous  pensons, 

)»  messieurs ,  a  dit  l'avocat  du  roi ,  que  vous  êtes  encore  pleins  de  cette 

»  vertueuse  indignation  que  la  plaidoirie  que  vous  venex  d'entendre  a  dû 
)►  exciter  en  vous.  Ce  sentiment  n'est  pas  incompatible  avec  le  calme  et 

»  l'impartialité  de  vos  fonctions.  Nous  savons  tous  ce  qu'il  faut  accorder  à 
»  la  liberté  de  la  défense  :  mais  il  est  des  Cornes  au-delà  desquelles  la  U- 

»  berté  dégénère  en  licence....  L'homme  qui  désavoue  la  doctrine  qu'on 
»  lui  reproche  d'avoir  publiée ,  l'homme  qui  se  plaint  de  n'avoir  pas  été 

(1)  Rapport  de  H.  le  comte  Abrial ,  sur  le  projet  de  loi  reUtif  à  la  saisie  des  écrits. 
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»  compris ,  celai-là  est  digne  de  la  faveur  des  magistrats.  S'il  fut  coupa- 
it ble ,  il  se  repent  du  moins.  Mais  celui  qui  ose  dire  :  ce  que  j'ai  imprime, 

n  je  ne  le  désavoue  pas,  je  le  soutiens  à  la  face  de  toute  la  terre;  j'ai  pro- 
n  clamé  les  vrais  principes....  Ah!  celui  qui  tient  un  pareil  langage  ag- 
»  grave  son  délit,  ou  plutôt  il  en  commet  un  nouveau^  Dans  le  sens  de  la  loi 
M  du  9  novembre  1815,  une  plaidoirie  de  cette  nature  peut  devenir  un 
»  délit.  Est-il  un  lieu  plus  public  que  le  sanctuaire  de  la  justice?  Quelles 
»  maximes  pourraient  germer  avec  plus  de  danger  que  celles  qui  sont  pro- 

»  fessées  à  la  face  d'un  tribunal,  si,  à  l'instant  même,  une  juste  mesure  du 
n  ministère  public  et  du  tribunal  ne  venait  frapper  et  réduire  en  poussière 
N  cette  affreuse  création?  (1).  » 

Après  ces  remarques ,  M.  de  Vatimesnil  a  conclu  à  l'aggravation  de  la 
peine  ,  et  le  tribunal ,  sans  adopter  ses  conclusions  dans  toute  leur  éten- 

due ,  a  néanmoins  admis  et  appliqué  le  principe  que  la  peine  pouvait  et 
devait  être  aggravée. 

Avant  de  m'occuper  des  assertions  de  M.  l'avocat  du  roi,  sous  le  rapport 
judiciaire ,  qu  il  me  soit  permis  de  dire  un  mot  sur  sa  doctrine  relative 

aux  désaveux.  Est-il  bien  vrai  qu'il  soit  bon  d'offrir  aux  désaveux  une 
prime?  Est-il  bien  prouvé  que  l'action  de  désavouer  son  opinion,  quand 
cette  opinion  peut  avoir  des  dangers,  soit  digne  de  tanf  de  faveur?  Est-il 

bien  certain  que ,  lorsqu'il  est  ouvertement  proclamé  que ,  pour  avoir 
droit  à  l'indulgence  ,  il  faut  rétracter  les  pensées  qui  déplairont  au  pou- 

voir ,  la  rétractation  soit  toujours  du  repentir?  Est-il  bien  clair  enfin  qu'une 
nation  où  les  individus ,  avertis  par  les  dénonciations,  les  poursuites,  les 
châtiments,  les  incarcérations  et  les  amendes,  que  les  opinions  sont  punies, 

désavoueraient  tout  ce  qu'ils  auraient  dit,  aussitôt  qu'on  leur  en  ferait  un 
crime,  fût  une  nation  plus  estimable  ,  plus  véridique,  plus  franche,  plus 

forte ,  qu'avant  que  ce  mérite  des  désaveux  eût  été  reconnu?  Imposer  à  un 
homme  l'obligation  de  mentir ,  en  lui  montrant  de  la  douceur  s'il  faiblit , 
et  de  la  sévérité  s'il  persiste^  ne  serait-ce  pas  travailler  à  le  corrompre? 
Cette  intention  peut-elle  être  celle  de  la  loi,  et  ce  but  celui  de  la  justice?  Dans 
nos  circonstances ,  après  une  révolution  où  les  hommes  n'ont  été  que  trop 
enclins  à  désavouer  tout  ce  qu'ils  avaient  pensé ,  et  où  ils  ont  marché  de 
rétractations  en  rétractations,  et  de  palinodies  en  palinodies,  est-ce  bien  ce 

penchant  qu'il  faut  encourager  comme  une  vertu?  Manquons-nous  d'hommes 
quiaientdésavoué?M.ravocatduroi  trou  ve-t-il  qu'en  cegenre  il  yait  disette? 

Je  passe  maintenant  à  ce  qui  s'applique  plus  spécialement  au  cas  parti- culier. 
Je  ne  veux  point  exagérer  les  privilèges  des  accusés  ;  je  conviens  avec 

M.  l'avocat  du  roi  que  la  liberté  peut  dégénérer  en  licence.  Je  crois  qu'il 
y  a  des  bornes  à  la  latitude  de  défense  qui  appartient  à  des  prévenus, 

bien  que  des  prévenus  soient  pourtant  toujours  des  objets  d'intérêt ,  par 
leur  situation  seule ,  aussi  longtemps  que  leur  crime  n'est  pas  démontré. 

Je  reconnaîtrai  donc,  pour  premier  principe,  qu'un  prévenu  se  ren- 
drait coupable,  quelle  que  fût  la  nature  de  l'accusation  portée  contre  lui, 

s'il  annonçait  des  projets  de  résistance ,  s'il  invitait  les  spectateurs  à  la  ré- 
bellion ,  s'il  invoquait  d'eux ,  contre  les  lois ,  une  assistance  illicite. 

(1)  Réplique  de  M.  Tavocai  da  roi  à  M.  Rioust. 
32 
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Je  reconnaîtrai  de  plus  qae ,  lorsqu'il  s'agit  de  certains  délits ,  le  mode 
de  défense  peut  devenir  une  aggravation  du  crime. 

Si  rhomme  traduit  en  jugement  pour  vol  ou  meurtre,  érigeait  le  meur- 
tre ou  le  vol  en  principe ,  au  lieu  de  nier  les  faits  ou  de  les  rejeter  sur  des 

motifs  qui  les  atténuent,  son  apologie  serait  criminelle. 

Mais  je  ne  crois  pas  qu  il  en  soit  ainsi  dans  les  délits  d'opinions  poli- 
tiques. 

Je  pourrais  aller  jusqu'à  prétendre  que ,  d'après  l'intention  du  législa- 
teur, il  n'y  a  point  de  pareils  délits.  J'en  trouverais  la  preuve  dans  le  rap- 

port fait  à  la  Chambre  des  pairs,  sur  la  loi  relative  à  la  liberté  de  la  presse, 

rapport  dont  j'ai  déjà  cité  des  fragments. 
»  Il  ne  faut  pas  confondre ,  dit  le  rapporteur ,  un  écrit  légalement  în- 

»  culpé,  avec  un  ouvrage  purement  philosophique  ou  politique  dans 
»  lequel  un  auteur  aurait  poussé  trop  loin  la  liberté  de  penser,  et  serait 
n  tombé  dans  quelque  théorie  erronée ,  mais  sans  provocation^  sans  exci- 
»  tation  à  la  réi?olte  ou  à  /ft  désobéissance.  Ce  dernier  genre  d'ouvrages , 
»  dans  notre  législation  criminelle ,  ne  parait  pas  atteint  par  des  disposi- 

»  tiens  pénales.  En  matière  de  doctrine ,  on  pense  que  c'est  à  la  science 
»  à  éclairer  l'ignorance ,  à  la  vérité  à  redresser  l'erreur  (1).  » 

Il  est  clair  que  le  rapporteur  parle  ici  d'erreurs  politiques  ;  car  on  n'a 
jamais  songé ,  du  moins  dans  notre  siècle^  à  poursuivre  devant  les  tribu- 

naux des  géomètres  pour  de  mauvais  calculs ,  ou  des  physiciens  pour  de 

mauvaises  hypothèses  de  chimie.  Il  est  donc  évident  que ,  dans  l'opinion 
de  la  Chambre  des  pairs,  une  doctrine  politique,  même  erronée,  n'est  pas 
justiciable  des  tribunaux,  si  elle  est  séparée  de  tonte  provocation,  de  toute 
excitation  à  la  révolte  ou  à  la  désobéissance. 

Mais  j'abandonne  ce  terrain ,  et  je  me  place  sur  celui  de  mes  adver- 
saires. J'admets  qu'une  opinion  politique,  séparée  de  tout  acte  et  de  toute 

invitation  à  agir,  puisse  être  coupable  ;  au  moins  est-il  sur  que  dans  ce  cas 

la  justification  de  cette  opinion ,  en  supposant  qu'elle  ne  l'excuse  pas,  ne 
saurait  constituer  un  nouveau  délit.  Cette  justification  n'est  que  l'exposé 
des  motifs  qui  ont  fait  concevoir  cette  opinion.  Ce  n'est  pas  un  fait  non- 
veau,  c'est  l'explication  d'un  fait  existant ,  et  cette  explication  ,  bonne  ou 
mauvaise ,  ne  saurait  constituer  qu'un  seul  et  même  délit  avec  le  fait 
qu'elle  explique.  Elle  peut  atténuer  le  délit,  en  rendant  plus  concevable 
l'erreur  qu'on  reppche  à  l'accusé,  mais  elle  ne  saurait  aggraver  son crime. 

Deux  autres  questions  se  présentent  à  moi  ;  je  prie  le  lecteur  de  les  exa- 
miner. 

P  Ce  que  la  loi  n'a  pas  déclaré  délit ,  peut-il  en  être  un  aux  yeux  des 
organes  de  la  loi?  Or,  dans  nos  lois  sur  la  presse,  où  est  celle  qui  déclare 

que  l'homme  qui  ne  désavoue  pas  une  opinion  spéculative  (s'il  s'agissait 
d'une  allégation  calomnieuse,  ce  serait  autre  chose)  aggrave  son  délit  ou 
en  commet  un  nouveau?  Si  cette  loi  n'existe  pas ,  M.  l'avocat  du  roi  peut-il 
la  supposer,  la  créer,  et  le  tribunal  peut-il  juger  d'après  cette  loi  non  exis- 

tante? Or,  cette  loi  n'existe  pas  :  elle  ne  peut  pas  exister.  La  raison  en  est 
simple.  Les  délits  de  la  presse  ne  consistent  que  dans  la  publicité  donnée 

à  des  opinions  réputées  coupables.  La  pensée  n'est  pas  au  nombre  de  ces 

(1)  Rapport  de  M.  le  comte  Abrial  à  la  Chombre  dei  pairs.  Moniteur  du  13  man. 



délits.  Or,  rhomme  prévenu  d*avoir  publié  ce  qu  il  n^aurait  pas  dû  publier, 
a  commis  déjà  par-là  même  le  seul  délit  qu*il  puisse  commettre.  En  décla- 

rant qu'il  nourrit  dans  son  cœur  l'opinion  qu'il  a  manifestée ,  il  ne  commet 
pas  un  nouveau  délit,  car  il  ne  publie  rien  (l).  Il  répond  à  une  interpel- 

lation qu'on  lui  fait,  et  à  laquelle  il  est  forcé  de  répondre.  On  lui  demande 
ce  qu'il  pense,  et  il  le  dit.  Il  a  pu  être  coupable  dans  ce  qu'il  a  publié; 
mais  il  ne  l'est  pas  en  ne  désavouant  pas  ce  qu'il  a  publié.  Car  dans  cette 
circonstance ,  il  se  borne  à  ne  pas  mentir  à  sa  conscience.  Qu'il  ait  tort  ou 
raison,  peu  importe.  Il  aurait  tort  dans  l'opinion  qu'il  avait  émise,  qu'il 
aurait  encore  raison  ,  cent  fois  raison,  de  ne  pas  désavouer  ce  qu'il  croirait 
vrai.  Etrange  doctrine,  qui  aboutirait  à  promettre  l'impunité  à  la  pour  et 
au  mensonge ,  et  qui  offrirait  nu  adoucissement  à  l'auteur  condamnable  , 
pourvu  qu'il  ajoutât  à  sa  première  faute  un  crime  d'une  nature  plus  lâcbo 
et  plus  méprisable  ! 

2*^  (Et  ceci  me  semble  encore  plus  important.)  Ou  rbypotbèse  de  M.  l'avo- 
oat  du  roi  sur  l'aggravation  du  délit  ancien  est  fondée ,  ou  elle  ne  l'est  pas. 
Si  elle  ne  l'est  pas ,  et  que  le  délit  soit  resté  le  même ,  de  quel  droit,  à  quel 
titre  la  peine  est-elle  aggravée?  Si  l'hypothèse  de  M.  l'avocat  du  roi  est 
fondée ,  et  qu'il  y  ait  un  nouveau  délit ,  ce  nouveau  délit  exige  une  nou- 

velle dénonciation ,  une  instruction  nouvelle.  Un  tribunal  peut-il  pronon^ 
cer  sur  un  nouveau  délit ,  sur  un  autre  délit  que  celui  qui  lui  a  été  déféré, 

en  mettant  de  côté  toutes  les  formes  prescrites  pour  l'instruction  de  tous 
les  délits?  Ainsi  donc,  dans  la  première  supposition,  l'accusé  se  trouve 
condamné  sous  un  faux  prétexte.  Dans  la  seconde,  s'il  y  a  un  nouveau  délit, 
il  se  trouve  puni  sans  avoir  été  jugé  :  car  il  n'y  a  pas  de  jugement  sans  in- 

struction ,  et  il  n'y  a  pas  d'instruction  sur  le  délit  nouveau.  Et  remarquez 
que  c'est  précisément  pour  le  délit  sur  lequel  il  n'y  a  pas  d'instruction  que 
la  peine  est  la  plus  sévère.  M.  l'avocat  du  roi  requiert  que  l'écrivain , 
«  attendu  qu'il  vient  de  tenter  de  nouveau  d'affaiblir  le  respect  dû  à  l'au- 
>  torité  du  roi ,  soit  condamné  à  deux  années  d'emprisonnement  (  au  lieu 
»  de  trois  mois),  à  20,000  fr.  d'amende  (au  lieu  de  3000),  à  dix  ans  de  sur- 
»  veillance  (au  lieu  de  deux) ,  et  à  un  cautionnement  de  20,000  fr.  (au 
n  lieu  de  trois).» 

Chacune  des  paroles  de  M.  l'avocat  du  roi ,  en  prenant  ces  conclusions 
nouvelles ,  fortifie  mes  raisonnements.  Si  une  plaidoirie  peut  devenir  un 

délit,  il  faut  prouver  qu'elle  l'est  devenue.  Il  faut  une  instruction  pour 
cette  preuve.  Ce  doit  être  un  nouveau  procès  pour  un  nouveau  fait.  Il  y  a 

illégalité  dans  l'accumulation  de  deux  faits,  dont  l'un  s'instruit,  et  dont 
l'autre  se  juge ,  sans  avoir  été  instruit  comme  le  premier.  Je  le  répète ,  ou 
il  n'y  a  pas  de  nouveau  délit,  alors  toute  cette  partie  des  conclusions  de 
M.  l'avocat  du  roi  tombe ,  et  l'aggravation  de  la  peine  est  une  violation  de 
toutes  les  règles  de  la  justice,  ou  s'il  y  a  un  nouveau  délit,  il  faut  com- 

mencer de  nouvelles  procédures  (2). 

(t)  On  yerra  plui  loin  ma  réponse  à  rassertion  que  la  défense  étant  publique  ,  la  per- 
sistance dans  une  opinion  répréhensible  en  renouTelle  la  publicité. 

(2)  Cet  objet  est  assez  important  pour  mériter  quelques  développements  ultérieurs.  En 

admettant,  ce  qui  n'est  pas  ,  que  la  défense  d^un  accusé ,  surtout  pour  opinion  ,  puisse 
devenir  un  délit,  c^est  un  délit  commis  à  Taudieuce,  en  présence  des  juges.  Or,  le  Code 
d^instruction  criminelle  a  pourvu  à  la  punition  des  crimes  commis  en  ce  lieu  et  de  la 
sorte.  Qe  Code  autorise  le  tribunal  à  prononcer,  séance  tenante  et  immédiatement  après 



Sans  doate ,  nous  entrons  ici  dans  an  cercle  vicieux.  On  met  un  aateur 

en  jugement  pour  le  délit  qu'on  a  cru  découvrir  dans  la  publication  d*un 
ouvrage.  Il  se  défend  ;  sa  défense  est  un  nouveau  délit.  On  le  remet  en 
jugement  une  seconde  fois  pour  cette  défense.  Il  se  défend  de  nouveau  sur 
cette  seconde  accusation  :  sa  seconde  défense  est  un  troisième  délit  ;  il 
faut  une  troisième  poursuite.  Ainsi ,  de  défenses  en  poursuites  et  de  pour- 

suites en  défenses,  on  pourrait  aller  jusqu'à  Finfini.  Cette  marche  est  ab- 
surde; mais  il  n'en  résulte  pas  que,  pour  éviter  une  absurdité,  il  faille 

tomber  dans  une  injustice.  C'est  votre  principe  qui  rend  nécessaire  cet 
enchaînement  ridicule  de  procès  sans  terme;  c'est  à  ce  principe  qu'il  &ut 
renoncer. 

Examinons  en  effet  de  près  cette  jurisprudence  qui  fait  de  la  défense 

d'un  accusé  un  péril  inattendu  pour  cet  accusé.  Quoi  !  le  tribunal  Fécoute; 
il  croit  parler  sous  la  protection  de  la  loi;  il  fait  ses  efforts  pour 

échapper  au  danger  qui  l'entoure  ;  il  se  défend  comme  il  le  peut ,  dans  la 
persuasion  bien  fondée  (car  telle  a  été  la  volonté ,  tel  a  été  l'ordre  du  lé* 
gislateur  ,  ordre  impliqué  virtuellement  dans  l'autorité  discrétionnaire 
dont  il  a  revêtu  le  président  du  tribunal  )  ;  il  se  défend ,  dis-je ,  dans  la 

persuasion  que ,  s'il  s'égare  dans  sa  défense ,  ce  président  qui  en  a  le 
devoir ,  l'avertira  qu41  sert  mal  sa  cause ,  qu'il  la  compromet,  qu'il  se  livre 
à  des  divagations  blâmables  qui  lui  seront  nuisibles.  Mais  non,  le  président 

ne  l'interrompt  point  ;  on  le  laisse  s'engager  dans  ce  sentier  funeste  où  son 
trouble  le  précipite  ;  on  enregistre  chaque  parole  que  la  crainte  ou  l'irrita- 

tion lui  dictent ,  ou  qu'il  a  tracée  d'une  main  rapide  dans  un  moment  de 
ressentiment  ou  de  terreur ,  et  l'on  convertit  en  crimes  nouveaux  ces  pa- 

roles qu'on  aurait  dû  arrêter  ! 
J'ai  assisté  à  des  procédures  en  Angleterre.  Les  juges  n'attendent  pas  en 

silence  que  l'accusé  se  perde  à  son  insu  ;  ils  ne  le  contemplent  pas  qui 
marche  à  sa  ruine,  comme  s*ils  comptaient  chaque  pas  imprudent  qui  Fap- 
proche  de  Fabîme.  Ils  l'avertissent  avec  soin  de  ne  rien  laisser  échapper  qui 
puisse  lui  nuire;  ils  le  ramènent  avec  bienveillance  dans  les  limites  qu'il 
ne  doit  pas  franchir  pour  sa  propre  sûreté;  ils  le  garantissent  en  quelque  sorte 

que  les  faits  ont  été  constatés ,  art*  505  ;  mais  il  suppose  toujours  une  nouTelle  instruc- 
tion j  car  Part.  507  porte  :  La  cour  entendra  les  témoins ,  le  délinquant  et  le  conseil 

quUl  aura  choisi ,  ou  qui  lui  aura  été  désigné  par  le  président,  et  après  aToir  constaté 
les  faits  ,  et  ou!  le  procureur->général ,  elle  appliquera  la  peine  par  un  arrêt  qui  sera 
motivé.  Rien  de  tout  cela  n*a  été  obseryé  dans  Taffaire  de  M.  Rioust.  Il  n*y  a  point  eu  de 
nouvelle  instruction;  les  juges  se  sont  servis  de  témoins  à  eux-mêmes;  il  n*y  a  point  eu 
de  nouvel  arrêt.  Le  fait  est  que  le  prévenu  a  été  condamné ,  pour  son  premier  délit ,  la 
publication  de  son  ouvrage,  par  une  procédure  régulière,  a  trois  mois  d'emprisonne- 

ment, 3,000  fr.  d^aniende,  deux  ans  de  surveillance,  3,000  fr.  de  cautionnement  ;  et 
pour  son  second  délit,  c*est-à-dire  sa  défense,  sansavoir  été  jugé,  sans  qu'aucune  for- 

malité ait  été  remplie,  il  a  été  condamné  en  sus  à  |neuf  mois  d'emprisonnement,  à 
7,000 fr.  d'amende  ,  à  trois  ans  de  surveillance,  et  à  7,000  fr.  de  cautionnement.  Si  sa 
défense  n'a  pas  été  un  délit,  rien  de  plus  injuste  que  celte  punition.  Si  sa  défense  a  été 
un  délit ,  rien  de  plus  irrégulier  que  cette  manière  de  procéder.  Ou  il  y  a  eu  une  punition 

sans  délit,  ou  s'il  y  a  eu   une  punition  d'un  délit ,  il  y  a  eu  punition  sans  formes.  Si  l'on 
objectait  que  les  art.  505  et  507  du  Gode  d'instruction  criminelle  ne  s'appliquent  point 
à  un  tribunal  de  police  correctionnelle,  il  ne  resterait  alors  que  les  art.  83,  91  et  93  du 

Code  de  procédure  civile ,  dont  le  premier  n'autorise  qu'une  détention  de  vingt-quatre 
heures,  le  second  une  détention  d'un  mois  au  pins,  et  une  oraende  dont  l^siaxinium 
est  de  300  fr.  et  dont  le  troisième  ordonne  le  renvoi  â  un  autre  tribunal.      JHf . 
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contre  lui-même  ;  ils  sont  attentifs  à  ce  qu'on  infortuné,  déjà  frappé  par  la 
société ,  n'ag^aTe  pas  son  sort  par  son  ignorance  des  formes ,  par  la  pas- 

sion qui  régare ,  par  l'irritation  naturelle  dans  une  situation  douloureuse. 
Organes  de  la  loi,  ils  sont  en  même  temps,  dans  leur  paternelle  sollicitude, 

les  protecteurs  du  faible ,  tant  qu'il  n*est  pas  reconnu  coupable.  C'est  alors 
une  bien  auguste  fonction  que  celle  des  juges  (i). 

Est-ce  le  respect  pour  le  droit  naturel  de  la  défense ,  qui  interdit  aux 

nôtres  d'interrompre  l'accusé ,  et  leur  commande  de  l'entendre ,  quoi 
qu  il  puisse  dire  ?  mais  alors  comment  ce  respect  pour  la  défense  leur  per- 

mettrait-il  de  faire  de  cette  défense  même  un  sujet  d'accusation  sur  lequel 
ils  prononceraient  sans  instruction  et  sans  formes?  Qu'ils  abjurent  plutôt 
ces  égards  déplorables  dont  l'objet  devient  la  victime  ;  qu'ils  empêchent 
ce  qu'ils  se  verraient  ensuite  forcés  de  punir ,  ou  qu'ils  ne  punissent  pas 
ce  qu'ils  n'ont  pas  voulu  empêcher. 

D'ailleurs  est-il  donc  sans  exemple  parmi  nous  qu'on  ait  obligé  des  ac- 
cusés a  supprimer  une  portion  de  leur  défense?  Dans  plus  d'un  procès, 

ce  me  semble,  les  juges  ont  réclamé  ce  pouvoir.  Ne  faisons  pas  dire  à  la 

malveillance  qu'on  n'écoute  les  accusés  avec  ce  scrupule  que  lorsqu'il 
s'agit  d'aggraver  leur  sort,  et  qu'on  ne  tolère  leurs  paroles  que  pour  y  puiser des  armes  contre  eux. 

Arrêtons-nous  encore  un  instant  sur  ce  nouveau  point  de  vue ,  d'après 
lequel  on  applique  à  la  réponse  d'un  accusé,  (réponse  à  laquelle  il  est  con- 
traint,*car  puisqu'on  le  poursuit,  11  faut  qu'il  se  défende) ,  une  législation 
dirigée  contre  les  cris  séditieux  poussés  spontanément  dans  les  lieux  pu- 
blics.l  u  Dans  le  sens  de  la  loi  du  9  novembre  1815,  dit  M.  de  Vatismenil,  une 
»  plaidoirie  de  cette  nature  peut  devenir  un  délit.  Est-il  un  lieu  plus  pu- 

»  blic  que  le  sanctuaire  de  la  justice?  »  M.  de'  Vatismenil  n'a  pas  senti 
qu'il  transformait,  sans  le  vouloir,  en  embûche  pour  les  accusés  une  ga- 

rantie créée  tout  entière  en  leur  faveur ,  la  publicité  des  procédures  !  Ce 

serait  frapper  l'homme  traduit  devant  la  justice  du  bouclier  même  dont  la 
justice  a  voulu  le  couvrir  !  Si  cette  doctrine  était  admise,  aurait-il  eu  tort, 

le  noble  pair ,  qui ,  parlant  contre  la  nouvelle  loi ,  disait  que  ce  que  l'on 
présentait  comme  un  bienfait  deviendrait  un  piège? 

Une  dernière  réflexion  se  présente  à  moi.  Si  chaque  mot  que  profère 
un  prévenu  peut  lui  être  imputé  à  crime ,  quelle  ne  doit  pas  être  la  situa- 

tion de  tout  prévenu ,  dans  un  pays  où,  depuis  trente  ans ,  il  est  de  tradi- 
tion et  d'usage  que  le  ministère  public  accable  d'injures  ceux  qui  sont 

traduits  devant  les  tribunaux,  avant  que  leur  crime  soit  prouvé,  avant  que 
la  loi  ait  prononcé  sur  leur  destinée? 

Je  n'ai  malheureusement  pas  besoin  de  citer  des  exemples.  À  toutes  les 
époques  de  la  révolution,  sous  tous  les  gouvernements  qui  se  sont  renversés 
et  remplacés,  le  ministère  public,  par  un  étrange  renversement  de  tous 

les  principes ,  par  un  excès  de  zèle  que  n'ont  jamais  fatigué  ni  refroidi , 
soit  la  nature  des  lois  dont  il  invoquait  l'application,  soit  la  qualité  des 
|)OUvoirs  qu'il  servait,  s'est  cru  le  droit,  et  l'on  dirait  presque  le  devoir, 
de  considérer  l'accusé  comme  convaincu  ,  et  de  verser  sur  lui ,  en  sa  pré- 

sence, tout  l'odieux  et  tout  l'opprobre  qu'aurait  mérité  le  crime  prouvé. r 

(1)  The  judge,  in  the  humane  theory  ofthl)  english  law,  ouglit  to  bc  coiinsci  for  Ihc 

pruoner.  Er8kine*8  spcochoo  the  Trial  of  llie  Deiuiof  baiiit-À»aph. 
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Il  s'est  introduit  de  la  sorte,  au  détriment  des  malheureux  accusés, 
avant  la  peine  portée  par  la  loi ,  et  lorsquHl  est  incertain  que  cette  peine 
soit  prononcée,  un  supplice  plus  affreux  peut-être,  celui  de  subir  en 
silence  toutes  les  insultes  dont  les  accablent  des  hommes  qui  semblent  ne 

voir  qu'un  sujet  d'éloquence  dans  ce  qui  déchire  l'âme  de  leurs  semblables , et  doit  souvent  les  conduire  à  la  mort. 

La  révolution  ,  que  je  n'aime  pas  à  accuser  trop  légèrement ,  est  pour- 
tant une  des  causes  de  cette  déplorable  habitude.  L'esprit  de  parti,  la 

fureur  des  factions ,  l'expliquaient  sans  la  justifier.  Mais  aujourd'hui , 
puisque  la  révolution  est  finie ,  ce  détestable  usage  aurait  dû  cesser.  Qu  on 
relise  néanmoins  la  plupart  des  procès  qui  ont  eu  lieu  depuis  deux  années, 

l'on  verra,  comme  auparavant,  l'invective ,  le  mépris,  l'ironie,  prodigués 
dès  les  premières  lignes  dans  les  réquisitoires  et  les  plaidoiries  du  ministère 

public. Or,  je  le  demande ,  si  tel  est  le  traitement  que  les  accusés  éprouvent  à 

la  face  des  juges ,  en  présence  d'auditeurs  nombreux,  avant  la  conviction , 
quand  il  se  peut  qu'ils  soient  innocents ,  quand  on  doit  les  présumer  tels, 
puisque  rien  encore  n'est  prouvé  contre  eux ,  quelle  patience  ou  quelle 
prudence  humaine  résisterait  à  l'indignation  qu'inspire  un  tel  abus  de  la 
force  ?  Et  ce  n'est  qu'après  que  le  prévenu  a  dévoré ,  sans  pouvoir  répon- 

dre, ces  longues  heures  d'humiliations  et  d'outrages,  quand  tout  ce  qu'il 
y  a  d'irritable  ou  de  généreux  dans  sa  nature  a  été  provoqué  de  mille 
manières ,  c*est  alors  qu'on  exige  que  ,  dans  sa  défense ,  il  soit  impassible , 
respectueux ,  modéré  !  C'est  alors  que  l'on  pèse  chaque  expression  qui  lui 
échappe  ;  et  si  le  sentiment  de  son  honneur  blessé ,  de  ses  intentions 
aggravées,  de  toute  sa  vie  souillée  de  couleurs  odieuses  lui  arrache  une 

réplique  animée  ou  un  cri  d'indignation ,  l'on  travestit  en  délit  nouveau  ce 
mouvement ,  qui  serait  honorable  dans  un  coupable  même,  et  on  le  punit 

de  ne  s'être  pas  laissé  fouler  aux  pieds  par  une  autorité  fière  de  parler 
seule  et  de  s*acharner  sur  la  faiblesse. 

Je  ne  sais  si  je  me  trompe  :  mais  il  me  semble  que  les  fonctions  d'un 
avocat  du  roi  se  bornent  à  indiquer  au  tribunal  la  question  qu'il  doit 
juger,  à  présenter  cette  question  sous  ses  divers  points  de  vue ,  à  rassembler 
les  faits ,  à  rapprocher  les  circonstances ,  à  peser  les  probabilités.  Sans 

doute ,  il  y  a ,  dans  l'exercice  de  ces  fonctions  mêmes ,  un  degré  de  blâme 
que  le  magistrat  qui  poursuit  un  accusé  ne  peut  s'empêcher  de  diriger 
contre  lui ,  s'il  le  croit  coupable  ;  mais  ce  degré  de  blâme ,  qui  doit  tou- 

jours être  accompagné  d'une  expression  de  regret,  est  mitigé  par  l'huma- 
nité, et  circonscrit  par  la  convenance  ;  et  toute  invective  qui  le  dépasse, 

toute  ironie  surtout ,  qui ,  au  lieu  du  regret ,  décèlerait  le  secret  triomphe , 
est  un  luxe  de  barbarie  et  un  abus  de  pouvoir. 

Dans  les  causes  relatives  à  la  liberté  de  la  presse ,  il  me  parait  de  plus  , 

que  le  magistrat  doit  s'abstenir  de  ces  insinuations  faciles  et  insultantes 
sur  le  mérite  littéraire  de  l'ouvrage  poursuivi.  Ce  mérite  est  parfaitement 
étranger  à  la  question.  Le  magistrat  n'est  que  l'organe  de  la  loi.  Son  opi- 

nion personnelle ,  sur  ce  qui  n'est  pas  de  la  compétence  de  la  loi ,  ne  doit 
pas  s'exprimer  dans  un  lieu  où  la  loi  seule  doit  se  faire  entendre.  Parlant 
contre  un  homme  qui  ne  saurait  lui  répondre ,  il  ne  doit  rien  se  permettre 

qui  ne  soit  indispensable  a  sa  cause.  L'autorité  qui  sévit  contre  les  crimes , 
n*a  pas  le  droit  de  se  donner  le  passe-temps  puéril  d'humilier  les  amours- 



propres.  Le  magistrat ,  en  sa  qualité  de  magistrat,  doit  être  tout  entier  à 

ses  fonctions  ;  et  comme  citoyen ,  il  doit  bien  plutôt  être  affligé  d'avoir  à 
provoquer  contre  un  citoyen  un  châtiment  sévère,  qu'occupé  encore, 
dans  cette  occasion  triste  et  solennelle ,  d'une  frivole  envie  de  briller. 

Quand  je  vois ,  dans  le  premier  des  deux  procès  qui  m'ont  suggéré  ces 
réflexions,  l'un  de  MM.  les  avocats  du  roi,  après  avoir  déclaré  qu'il  ne 
ferait  pas  un  crime  à  l'auteur  de  je  ne  sais  quelle  épigraphe  qu'il  avait 
choisie ,  la  qualifier  pourtant  ̂ insolente  ;  quand ,  non  content  de  dire  que 

l'écrivain  est  un  séditieux  y  ce  qui  est  de  son  ressort,  il  ajoute  qu'il  est  un 
menteur;  quand  il  verse,  à  tort  ou  à  raison,  le  ridicule  sur  des  phrases 

qu'il  ne  dénonce  point  comme  condamnables  ;  et  que ,  reconnaissant  un 
peu  tard  que  ces  digressions  sont  étrangères  à  la  cause ,  il  finit  par  s'écrier 
dédaigneusement  :  J'abandonne  ces  sottes  et  belles  choses  y  je  sens  mon  sang 
bouillonner  dans  mes  veines;  et  je  prendrai  la  liberté  de  lui  dire  que  sa 

mission  est  de  définir  les  choses  qu'il  trouve  coupables ,  et  non  de  relever 
les  choses  qu'il  trouve  sottes  ;  qu'il  peut  démontrer  qu'une  doctrine  est 
attentatoire  à  l'ordre  public ,  sans  adresser  à  un  prévenu  une  injure  que 
la  convenance  interdit ,  dont  l'honneur  s'indigne ,  injure  qu'un  magistrat 
peut  d'autant  moins  appliquer  à  un  accusé ,  qu'il  est  à  l'abri  des  consé- 

quences que  cette  injure  appelle  ;  enfin  que  le  moment  n'est  pas  heureux 
pour  les  antithèses  et  les  épigrammes,  quand  il  est  question  de  peines 

afflictives,  d'amendes  et  de  cachots. 
Je  me  résume.  Si  MM.  les  avocats  du  roi  ont  le  droit  de  flétrir  des  épi- 

ihètes  les  plus  insultantes,  les  écrivains  qu'ils  poursuivent;  si  les  tribu- 
naux chargés  de  juger  ces  écrivains  ont  celui  de  les  condamner  pour  une 

défense  qu'ils  n'ont  pas  interrompue  ;  si  la  défense  d'un  accusé ,  qualifiée 
de  délit ,  peut  être  jugée  sans  instruction  spéciale  et  sans  un  examen  à 
part ,  je  ne  vois  plus  quelle  est  la  garantie  des  accusés ,  ni  le  refuge  de 
l'innocence. 

Et  consultons  les  faits;  ils  sont  nombreux  et  frappants,  ces  faits ,  dans 

les  deux  seuls  procès  qui  aient  été  instruits  jusqu'à  ce  jour.  Le  premier  des 
deux  prévenus  se  défend  devant  le  tribunal  de  première  instance ,  et  sa 

peine  est  triplée.  Il  s'abstient  de  paraître,  et  il  confie  sa  défense  à  un 
avocat  devant  le  tribunal  d'appel ,  et  sa  non-comparution  est  interprétée 
en  confession  de  son  crime ,  et  M.  l'avocat  du  roi  le  peint  comme  honteux 
de  sa  faute  et  craignant  l'œil  de  la  justice.  Dans  le  second  procès,  le  pré- 

venu se  contente  de  relire  les  phrases  de  l'autorité  accusatrice  :  on  le  taxe 
d'ironie.  Ne  pouvant  faire  imprimer  sa  justification ,  il  y  renonce  :  on  le 
menace  de  le  condamner  par  défaut. 

Ainsi ,  la  défense  constitue  un  délit  ;  le  silence  entraine  la  contumace  ; 

la  présence  est  un  danger  ;  l'absence  un  aveu.  Dans  ce  dédale  inextricable, 
je  demande  à  MM.  les  avocats  du  roi ,  je  demande  à  MM.  les  juges  ce  que 
les  accusés  doivent  faire  pour  ne  pas  aggraver  leur  sort  (l). 

La  solution  de  la  quatrième  question  ne  me  semble  plus  douteuse.  Le 
roi  qui  a  voulu  la  liberté  de  la  presse ,  les  ministres  qui  ont  travaillé  dans 

(1)  M.  Hua  semble  avoir  aperçu  dans  le  second  procès  les  conséquences  d*un  pareil 
mode  de  procéder  :  car  il  a  cru  devoir  donner  à  M.  Chevalier,  en  Tinvitant  à  se  défendre , 

Tassurance  que  sa  défense  ne  lui  attirerait  pas  de  nouvelles  peines ,  lors  même  qu*il  per- 
sisterait dans  son  opinion.  Mais  quelle  législation  ne  serait-ce  pas  ,  que  cellb  où  les  accu- 

sés trembleraient  de  faire  usage  de  leur  droit  le  plus  naturel  et  le  plus  sacré  ! 
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leurs  dernières  lois  à  la  mieux  garantir,  les  Chambres  qui  n'ont  voté  deux 
lois  d'exception  que  sur  la  promesse  que  la  publicité,  étant  assurée ,  répri- 

merait tous  les  abus,  n*ont  pas  entendu  que  les  écrivains  fussent  soumis  à 
un  genre  de  procédure  qui  les  livrerait ,  sans  protection ,  à  la  merci  du 

pouvoir,  puisqu'ils  ne  pourraient  se  défendre  sans  encourir  de  nouvelles 
peines. 

CINQUIÈME    QUESTION. 

L'imprimeur  qui  a  rempli  toutes  les  formalités  prescrites  par  les  lois  et  par 
les  règlements  de  la  librairie  y  peut-Ù  néanmoins  être  condamné  comme  com- 

plice de  Vécrivain  ? 

M.  de  Vatismcnil ,  dans  les  deux  procès  qui  ont  eu  lieu ,  en  vertu  de  la 

nouvelle  législation  de  la  presse ,  a  établi  en  principe  que ,  «  lorsqu'un 
»  livre  était  condamnable ,  l'imprimeur  n'était  point  à  l'abri  des  poursuites 
»  judiciaires ,  bien  qu'il  eût  obéi  aux  lois  et  aux  règlements  de  la  librai- 
»  rie  ;  que  les  deux  imprimeurs  rais  en  jugement  n'étaient  pas  accusés  d'y 
»  avoir  manqué  ;  mais  que  la  présence  de  l'auteur  responsable  ne  faisait 
•>  point  disparaître  la  responsabilité  de  l'imprimeur,  et  que  celui  qui  avait 
»  prêté  son  ministère  à  la  publication  d'un  écrit  coupable ,  était  nécessai- 
»  rement  complice  de  ce  délit.  » 

Le  tribunal  de  première  instance ,  qui  avait  rejeté  les  conclusions  de 

M.  l'avocat  du  roi  dans  la  première  cause,  les  a  adoptées  dans  la  seconde, 
et  a  condamné  un  imprimeur  qui  avait  rempli  toutes  les  formalités,  u  parce 

*  qu'il  avait  imprimé,  vendu  et  distribué  l'ouvrage;  que  même  il  l'avait 
»  fait  sciemment,  et  avait  ainsi  aidé  et  assisté  Tauteur,  et  s'était  rendu  par 
n  là  son  complice.  » 

M.  Tavocat-général,  devant  la  cour  royale,  apersisté^dans  les  conclusions 

de  son  collègue  en  première  instance ,  et  le  tribunal,  en  cassant  l'arrêt  et 
en  acquittant  l'imprimeur,  n'a  point  motivé  son  jugement  sur  ce  que  les 
formalités  avaient  été  remplies,  mais  «<  sur  ce  qu'il  n'avait  pas  été  clairement 
»  établi,  ni  dans  les  débats,  ni  dans  l'instruction,  que  l'imprimeur  eût  re- 
M  connu  l'esprit  séditieux  de  l'écrit  ;  sur  ce  qu'il  était  possible  que  ,  dans 
)t  une  lecture  rapide,  il  n'eût  point  remarqué  l'intention  criminelle  dans 
»  laquelle  il  avait  été  composé  ̂   et  sur  ce  qu'en  conséquence  il  ne  pou- 
»  vait  être  considéré  comme  complice.  » 

Le  cinquième  axiome  de  la  nouvelle  jurisprudence  est  donc  que  l'impri- 
meur qui  a  rempli  toutes  les  formalités  prescrites  par  les  règlements  de  la 

librairie  pour  la  publication  d'un  ouvrage,  peut  néanmoins  être  con- 
damné, s'il  est  convaincu  d'avoir  compris  l'ouvrage  qu'il  a  publié. 

Les  habiles  défenseurs  des  deux  imprimeurs  poursuivis  ne  m'ont  presque 
rien  laissé  à  dire  sur  cette  maxime  destructive,  par  ses  conséquences ,  de 
toute  liberté  de  la  presse. 

Ils  ont  prouvé  que  l'état  d'imprimeur  étant  un  état  exclusif  et  privilé- 
gié, les  imprimeurs  devaient  leurs  presses  à  quiconque  les  invoquait  pour 

publier,  ou  des  idées  qu'il  croyait  utiles,  on  des  réclamations  qu'il  préten- 
dait fondées  ;  qu'ils  ne  pouvaient  se  constituer  juges  ,  ni  de  la  vérité  des 
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unes,  ni  de  la  justice  des  autres  ;  que  leur  seul  devoir  était  d'éviter  tonte 
clandestinité  ;  qu'ils  étaient  à  l'abri  de  tout  reproche,  quand  ils  ne  dissimu- 

laient ni  leur  imprimerie,  ni  leur  demeure,  ni  leur  nom,  ni  celui  de  l'au* 
leur  ;  que  la  liberté  de  la  presse  deviendrait  tout-à-fait  illusoire ,  si  ceux 

qui  en  sont  les  instruments  nécessaires  craignaient  d'être  compromis  dans 
Texercice  légitime  et  légal  de  leur  état  ;  qu'ils  trouvaient  leur  code  poli- 

tique civil  et  criminel  dans  la  loi  du  21  octobre  1814;  que  là  étaient 
indiquées  toutes  les  causes  qui  pouvaient  leur  faire  perdre,  ou  leur  pri- 

vilège ,  ou  leur  liberté ,  et  que  lorsqu'ils  observaient  religieusement  cette 
loi ,  lorsqu'ils  marchaient  sans  détour  sur  la  ligne  qu'elle  leur  avait  tracée , 
lorsqu'ils  mettaient  les  autorites  à  même  de  surveiller,  et  que  ces  autorités 
gardaient  un  silence  approbateur,  rien ,  sans  un  bouleversement  de  tous 
les  principes,  ne  pouvait  être  allégué  contre  eux. 
MMf  les  avocats  du  roi  ont  répondu  à  ces  raisonnements  par  une  appli- 

cation de  la  loi  du  9  novembre  1815 ,  et  c'est  aussi  sur  cette  loi  que  le 
tribunal  de  première  instance  a  fondé  son  jugement. 

D'après  la  nouvelle  jurisprudence,  je  n'oserais  guère  imprimer  pour 
la  première  fois  ce  que  j'ai  écrit  à  ce  sujet  il  y  a  quatre  mois ,  comme  si 
j'avais  prévu  l'influence  de  cette  loi  sur  la  législation  de  la  presse;  mais  je 
me  flatte  que  ce  qui  n'a  pas  été  traité  alors  de  proposition  séditieuse ,  et 
ce  qui  a  obtenu  l'approbation  d'un  censeur  nommé  par  l'autorité ,  ne  me 
sera  pas  aujourd'hui  imputé  à  crime. 

«  La  loi  du  9  novembre,  écrivais-je  dans  le  Mercure  du  1^  février,  est 
»  très-sévère,  et  ce  qui  est  beaucoup  plus  fâcheux,  très- vague.  Per- 
»  sonne  ne  peut  avoir  oublié  dans  quelles  conjectures  cette  loi  fut  rendue» 
»  Présentée  par  le  ministère  dans  un  moment  de  crise ,  aggravée  par  les 
»  Chambres  alors  assemblées  ,  elle  fut  le  premier  symptôme  de  sévérité  et 
»  même  de  violence  que  voulait  faire  prévaloir  un  parti  que  des  souvenirs 
ji  et  des  calamités  récentes  avaient  rendu  puissant.  Le  ministère  eut  le 

»  mérite  de  n'accorder  à  ce  parti  qu'un  demi-triomphe;  mais  la  loi  du 
n  9  novembre  ne  s'en  ressentit  pas  moins  de  l'influence  des  circonstan- »  ces.  n 

Cependant ,  cette  loi  du  9  novembre ,  toute  rigoureuse  qu'elle  est ,  n'a 
manifestement  pour  but  que  d'empêcher  les  cris  séditieux ,  les  provocations 
à  la  révolte ,  les  pamphlets  incendiaires  ;  et  si  le  vague  de  sa  rédaction 

peut  inquiéter  les  écrivains ,  cette  rédaction  n'autorise  point  la  mise  en 
jugement  d'un  imprimeur  ,  comme  complice  de  l'auteur  coupable ,  quand 
cet  imprimeur ,  en  remplissant  toutes  les  formalités ,  a  non-seulement 

averti  X^utorité  de  ce  qu'il  voulait  faire ,  mais  l'a  consultée  sur  ce  qu'il avait  fait. 

Car  la  déclaration  qui  précède  l'impression  d'un  ouvrage  est  un  avertis- 
sement à  l'autorité.  Le  dépôt  qui  précède  la  mise  en  vente  de  cet  ouvrage 

équivaut  à  Ane  consultation.  L'autorité  a  le  temps  de  prendre  connais- 
sance de  l'ouvrage  et  d'empêcher  qu'il  n'acquière  une  publicité  dangereuse. 

Si,  après  avoir  ordonné  les  formalités  qui  facilitent  la  surveillance,  l'au- 
torité ne  veut  pas  s'en  prévaloir,  ce  n'est  pas  l'imprimeur  qui  est  coupable. 

Si  l'autorité,  étant  avertie  à  temps ,  laisse  paraître  l'ouvrage  dangereux , 
ce  n'est  pas  l'imprimeur  qu'on  peut  taxer  de  complicité. 

«  Mais ,  dit  le  tribunal  de  première  instance ,  si  l'administration  peut 
»  examiner  les  ouvrages  déclarés  et  déposés ,  elle  n'est  pas  forcée  de  le S8 
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»  faire.  Cette  obligation  est  laissée  tout  entière  à  la  charge  des  aatenrs 
»  et  des  imprimeurs  (1).  » 

Cette  réponse  serait  peut-être  valable,  si  Tordre  de  déclarer  et 

de  déposer  les  ouvrages,  n'était  pas  émané  de  rautorité,  mais  si 
c'était  une  offre  yolontaire  des  auteurs  ou  des  imprimeurs.  L'on  pourrait 
dire  alors  qu'ils  n'ont  pas  le  droit  d'importuner  le  gouvernement  en  le 
consultant  sur  les  publications  qu'ils  projettent;  que  c'est  à  eux  à  bien 
examiner  ce  qu'ils  publient,  et  à  se  décider,  en  vertu  de  la  liberté  de 
la  presse ,  à  leurs  risques  et  périls.  Mais  la  déclaration  et  le  dépôt  des 

ouvrages  étant  ordonnés  par  l'autorité ,  impliquent  qu'ellea  eu  un  but  en 
les  ordonnant.  Ce  but  est  manifestement  de  se  donner  les  moyens  de  vé- 

rifier que  les  ouvrages  prêts  à  paraître  ne  contiennent  rien  de  préju- 

diciable à  l'ordre  public.  C'est  donc  l'autorité  qui  a  volontairement  pris 
sur  elle  le  soin  de  s'en  assurer.  Elle  a  choisi  ce  mode ,  de  préférence 
aux  autres  modes ,  qu'elle  aurait  pu  également  prescrire.  Maintenant  si 
elle  se  plait  à  rendre  ses  propres  précautions  illusoires ,  que  pourra  faire 

l'imprimeur?  Solliciter  une  permission  formelle ,  il  ne  l'obtiendra  point  : 
elle  n'est  pas  dans  la  loi.  On  lui  répondrait  avec  raison ,  et  avec  une  indi- 

gnation généreuse ,  qu'une  telle  permission  serait  illégale  ;  qu'elle  équi- 
vaudrait à  la  censure,  qui  est  abolie ,  et  que  nous  jouissons  de  la  plénitude 

de  la  liberté  de  la  presse.  Devrait-il  lire  et  relire  attentivement  l'ouvrage*, 
pour  découvrir  ce  qu'un  avocat  du  roi  pourra  y  trouver?  Quelque  soin 
qu'il  y  mette  ,  je  le  défie  de  prévoir  le  sens  secret,  indirect,  occulte,  que 
démêle  dans  les  phrases  les  plus  simples ,  une  sagacité  exercée  à  ce  genre 

d'interprétation. 
Remarquez  bien  qu'il  n'y  a  point  de  prescription  pour  cette  nature  de 

délits.  L'une  des  brochures  qui  ont  causé  la  mise  en  cause  de  deux  impri- 
meurs était  publique  depuis  trois  mois  (2).  Ainsi  chaque  imprimeur  est 

éternellement  sous  la  main  de  M.  l'avocat  du  roi.  Chaque  ouvrage  publié 
devient  pour  lui  l'épée  de  Damoclès,  suspendue  indéfiniment  sur  la  tête. 

Je  ne  fais  point  à  MM.  les  avocats  du  roi  l'injure  de  supposer  qu'ils  soient 
accessibles  à  des  passions  personnelles.  Mais  si ,  par  impossible ,  une  fois  , 

dans  l'avenir,  l'un  d'entre  eux  était  moins  que  ses  collègues  au-dessus  de 
toutes  les  erreurs  de  l'humanité ,  un  imprimeur  qui  aurait  en  le  malheur 
de  lui  déplaire ,  n'aurait-il  pas  à  craindre  de  voir  soudain  interpréter  quel- 

ques-uns des  ouvrages  qu'il  aurait  publiés ,  n'importe  quand  ?  Un  magasin 
de  librairie  serait  un  arsenal  d'armes  terribles  contre  tout  libraire  ou  tout 
imprimeur. 

t(  Non ,  dit  M.  l'avocat  du  roi  près  la  cour  royale.  Si  l'imprimyr  a  pu 
»  douter  du  sens  des  choses  qu'il  a  imprimées ,  si  l'on  peut  penser  qu'il 
)»  ne  les  a  pas  comprises,  il  sera  absous  (S).  » 

S'il  a  pu  douter  !  si  l'on  peut  penser  l  Ainsi  les  jugements  des  tribunaux 

(1)  Considérants  du  jugement  contre  les  sieurs  Chevalier  et  Dentu. 

(2)  Le  cri  de»  peuples ,  par  M.  Crevel,  a  été  saisi  après  avoir  circulé  pendant  près  d*un 
an ,  et  lorsaue  deux  éditions  étaient  épuisées.  La  police  ayait  donné  le  récépissé  pour  les 

deux  premières ,  et  la  vente  n^avait  rencontré  aucun  obstacle.  Certainement  si  cette  bro- 
chure pouvait  faire  du  mal ,  c*est  un  tort  du  ministère  public  de  lui  avoir  laissé  dix  mois 

pour  le  faire ,  et  si  pendant  dix  mois  elle  n^en  a  point  (ait ,  c^est  un  tort  dé  Tavoir  pour- 
suivie après  dix  mois. 

(3)  Réplique  de  M.  Hua  dans  le  procès  de  M.  Dentu. 
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se composeront  de  oonjectares  sur  rintelligence  de  chaque  hnprimear  ;  car 

un  brevet  ne  confère  pas  à  tous  ceux  qui  en  jouissent  un  égal  degré  d'in- 
telligence. Il  faudra  de  plus  rechercher  la  clarté  ou  Tobscurité  relatives  de 

chaque  phrase ,  autre  recherche  assez  difficile  ;  car  ce  qui  est  obscur  pour 

l'un  est  clair  pour  un  autre:  et  qu'arrivera-t-il,  si  le  tribunal  trouve  clair 
ce  que  l'imprimeur  a  trouvé  obscur?  Comment  prouver  à  un  homme  qu'il 
a  compris  tel  passage ,  qu'il  a  pris  telle  expression  dans  tel  sens  ?  Si  ,  par 
exemple,  pour  rappeler  un  fait  déjà  rapporté  plus  haut,  un  imprimeur 

affirme  qu'il  a  donné  au  mot  débonnaire  une  acception  favorable,  parce  qu'il 
s'est  nourri  des  beaux  vers  de  Cinna ,  comment  lui  démontrer  le  contraire  ? 
Ne  voit-on  pas  à  quelles  puériles  disputes  de  mots ,  à  quelles  chicanes ,  à 
quelles  tortures  grammaticales  cette  jurisprudence  donne  lieu? 

Ce  ne  sera  pas  tout.  Il  faudra  constater  comment  l'imprimeur  a  lu  l'ou- 
vrage ,  combien  de  minutes  il  a  employées  à  le  parcourir  :  car  la  cour  royal^ 

n'a  acquitté  le  sieur  Dentu  qu'as-considération  de  ce  que  sa  lecture  de  la  let- 
tre à  M,  de  Cazes  avait  été  une  lecture  rapide  :  ce  qui ,  soit  dit  en  passant , 

serait  dans  la  nouvelle  doctrine  une  assez  mauvaise  justification:  si  l'im- 
primeur est  responsable,  l'inattention  n'est  en  lui  qu'une  faute  de  plus, 

faute  d'autant  plus  nécessaire  à  ré|^imer,  qu'admise  une  fois  comme  apolo- 
gie ,  elle  sera  toujours  alléguée. 

Il  y  a  vraiment  une  fatalité  dans  les  questions  relatives  à  la  liberté  de  la 
presse.  Par  la  portion  de  la  loi  du  21  octobre  1814,  qui  est  maintenant 

abrogée ,  et  qui  n'exceptait  de  la  censure  que  les  ouvrages  au-dessus  de 
vingt  feuilles ,  on  invitait  les  écrivains  à  être  diffus.  Par  la  nouvelle  doc- 

trine ,  on  invite  les  imprimeurs  à  se  déclarer  dépourvus  d'intelligence ,  et les  auteurs  à  être  obscurs. 

«  Mais ,  demandent  MM.  les  avocats  du  roi ,  où  serait  le  mal  si  les  impri- 
meurs se  constituaient  les  censeurs  des  livres  ?  » 

Le  mal ,  je  le  dirai. 

J'aime  à  rendre  aux  imprimeurs  la  même  justice  que  leur  a  rendu 
M.  l'avocat  du  roi  près  la  cour  royale.  Je  pense ,  comme  lui,  qu'on  trouve 
dans  cette  classe  estimable ,  beaucoup'de  gens  instruits  et  même  de  littéra- 

teurs distingués  ]  et  j'adhère  d'autant  plus  volontiers  à  cet  éloge ,  que  je 
n'en  fais  pas  une  préface  pour  requérir  contre  eux  des  amendes  et  des détentions. 

Mais,  comme  l'a  fort  bien  remarqué  M.  Blaque  dans  la  défense  de 
M.  Dentu,  il  n'en  est  pas  moins  vrai  que  les  imprimeurs  ne  peuvent  réunir 
en  politique,  en  théologie,  en  littérature ,  en  législation ,  les  connaissances 

requises  pour  juger  les  ouvrages  qu'ils  impriment.  Leur  brevet  ne  leur 
donne  pas  la  science  universelle.  Si  vous  les  rendei  responsables  des  erreurs 

contenues  dans  ces  ouvrages,  ils  n'auront  qu'un  parti  à  prendre,  celui  de 
suivre  l'axiome  de  Zoroastre  :  Dans  le  doute,  abstiens-toi  :  et  ils  s'abstien- 

dront de  tout  ce  qui  leur  paraîtra  propre  à  les  compromettre. 
Qui  pourrait  en  effet  leur  en  faire  un  crime?  Il  leur  faudrait  une  vertu 

plus  qu'humaine  pour  exposer  leur  état ,  leur  fortune ,  l'aisance  dejKirs familles ,  leur  liberté ,  leurs  intérêts  les  plus  chers  enfin ,  en  publiant  ce 

qu'on  leur  présenterait  comme  des  vérités  utiles  ou  des  réclamations  cou- 
rageuses. Ils  n'en  recueillent  pas  la  gloire ,  ils  n'en  voudront  pas  courir  le 

danger. 

Ceci  n'est  pas  une  hypothèse  chimérique,  une  gratuite  supposition.  La 
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nouvelle  jarisprudenoe  est  d'ane  date  récente  ;  elle  n'est  pas.  encore ,  on 
peut  s'en  flatter,  solidement  établie. 

Nous  voyons  cependant  déjà  vingt-deux  imprimeurs  refuser  d'imprimer 
l'apologie  de  M.  Chevalier,  et  un  accusé  réduit  à  ne  pouvoir  faire  connaître 
sa  justification  au  public.  Cela  est  un  peu  différent  des  espérances  que  nous 
avions  conçues ,  quand  M.  le  ministre  de  la  police  et  M.  Becquey ,  oon- 
missaire  du  roi ,  disaient  à  la  tribune  ,  «(  que  les  écrits  de  tout  genre ,  les 
»  pamphlets  ,  les  réclamations  des  citoyens ,  circuleraient  en  liberté,  que 
»  mille  portes  leur  étaient  ouvertes,  et  que  rien  de  ce  qui  était  écarté  des 
n  journaux  ne  serait  empêché  de  paraître  sous  toute  autre  forme  (1).  » 

Le  public  a  pu  croire  qu'il  y  avait  quelque  exagération  dans  les  vingt-deux 
refus  dont  M.  Chevalier  s'est  plaint  à  la  cour  royale.  Je  conviendrai  fran- 

chement que  je  l'avais  cru  moi-même,  et  comme  cette  impossibilité  d'im- 
primer était  un  des  meilleurs  moyens  de  défense  que  cet  écrivain  pût 

employer,  j'avoue  que  je  le  soupçonnais  dni'avoir  pas  mis  beaucoup  d'in- 
sistance dans  ses  efforts  pour  vaincre  un  obstacle  qui  servait  sa  cause. 

Mes  doutes  ont  cessé,  lorsque  m'étant  adressé ,  pour  publier  ces  Ques" 
tionê^  à  un  imprimeur  estimable  et  distingué,  avec  lequel  j'avais  des  rela» 
tiens  anciennes,  j'ai  reçu  de  lui  la  répofte  suivante.  Je  la  transcris  litté- 

ralement en  supprimant  le  nom  de  l'écrivain  qui  peut-être  s'inquiéterait 
de  la  publicité  de  ses  inquiétudes. 

«  Depuis  trois  mois  que  les  tribunaux  m'ont  fait  connaître  la  législation 
»  actuelle  de  la  presse  en  France ,  je  suis  forcé  de  refuser  d'imprimer  tout 
»  ce  qui  est  relatif  aux  intérêts  de  mon  pays.  Il  faut  espérer  qu'une  noa- 
»  velle  loi  expliquera  les  anciennes,  et  fera  connaître  d'une  manière  post- 

ai tive  les  devoirs  et  les  droits  des  imprimeurs.  Jusque-là  ce  serait  risquer 

»  de  perdre  mon  état,  ce  que  je  ne  veux  faire,  parce  qu'il  est  toute  la  fortune 
»  de  ma  famille.  Recevez  l'assurance  de  tous  les  regrets  de  votre  dévoué  et »  reconnaissant  serviteur.  » 

Si  telle  chose  est  arrivée  à  un  écrivain  qui  ne  passe  pas ,  que  je  sache , 

pour  un  auteur  séditieux,  à  un  écrivain,  qu'on  a  plutôt  accusé  ,  sinon 
d'être  dans  les  opinions  ministérielles,  car  j'en  ai  combattu  plusieurs,  au 
moins  d'incliner  en  faveur  d'un  ministère  qui,  je  le  pense ,  a  rendu,  le 
IS  septembre  1816,  un  grand  service  à  la  France,  à  un  écrivain  enfin  qui  est 
attaqué  chaque  jour ,  comme  partisan  de  ce  ministère ,  dans  un  journal 
anglais,  enrichi  tous  les  courriers,  par  ses  illustres  correspondants  de  Paris, 

d'anecdotes  un  peu  fausses  ,  mais  bien  rédigées  (2) ,  quelles  difficultés  les 
mêmes  alarmes  n'opposeraient-elles  pas  à  la  publication  d'ouvrages  qui 
pourraient  être  beaucoup  moins  modérés,  sans  être  coupables. 

<c  Menacez,  renfermez  un  imprimeur,  disait  un  de  nos  députés  dans  la 

«  session  dernière ,  et  la  frayeur ,  car  je  n'ose  dire  la  terreur ,  sera  telle  , 
»  que,  ne  manquant  jamais  d'écrivains  pour  dire  la  vérité,  vous  ne 
'»  trouverez  jamais  personne  pour  l'imprimer  (S).  » 

De  la  sorte ,  on  anéantirait  la  liberté  de  la  presse  bien  plus  efficacement 
que  4»ar  tous  les  moyens  de  violence  ouverte  que  la  constitution  réprouve 

et  qui  soulèveraient  l'opinion;  on  frapperait  cette  liberté  sourdement 

(1)  f^ojfee  les  citations  dans  les  premières  pages. 
(2)  Le  New-Times ,  journal  dirigé  par  un  homme  renvoyé  du  Times. 
(3)  Moniteur  du  30  janvier  1817. 
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dans  sa  racine,  on  la  taerait  avec  ironie.  On  dirait  aux  écrivains,  impri- 

mes, et  ils  ne  trouveraient  plus  de  presses;  oi^  dirait  aux  opprimés ,  js/iiî- 
gneM-iHmSy  et  leurs  plaintes  seraient  étouffées  (1).  La  condamnation  des 

imprimeurs ,  quand  ils  ont  rempli  les  formalités  qu'on  leur  a  prescrites , 
serait  dans  la  législation  de  la  presse  ,  ce  que  la  condamnation  des  avo- 

cats qui  défendent  les  accusés  serait  dans  la  législation  criminelle  ;  elle 
serait  plus  injuste  encore  ,  car  il  resterait  aux  accusés  la  ressource  de  se 
défendre  eux-mêmes  ,  et  nos  lois  sur  Fimprimerie  interdisent  à  tout 

autre  qu'aux  imprimeurs  brevetés  de  rien  imprimer. 
Tel  n*a  pas  été  le  vœu  de  la  loi  ;  telle  n'a  pas  été  l'intention  du^uver* 

nement  ;  telle  n'est  pas  non  plus ,  je  le  pense ,  celle  de  MM.  les  avocats  du 
roi.  Entraînés  par  leur  zèle ,  et  marchant  dans  une  carrière  toute  nouvelle 

à  pas  peut-être  précipités ,  ils  n'ont  ni  calculé  ni  prévu  les  conséquences  de 
ce  premier  pas. 

VIII. 

CONCLUSION. 

J'ai  fini  ce  travail,  dans  lequel  j'ai,  pour  la  quatrième  fois,  défendu  la 
liberté  de  la  presse. 

Les  axiomes  que  MM.  les  avocats  du  roi  ont  pris  pour  base  de  leur  nou- 
velle doctrine,  sont  destructifs  de  cette  liberté.  Ces  axiomes  et  la  pra- 

tique qui  s'en  est  suivie  sont  donc  contraires  et  à  la  lettre  de  notre  Charte, 
et  a  l'esprit  des  lois  promulguées  sur  cette  importante  portion  de  nos droits» 

J'ai  déclaré  en  commençant  cet  écrit ,  que  je  n'atfiribuais  point  aux 
magistrats  contre  les  assertions  desquels  j'ai  osé  m'élever ,  l'intention  d'é- 

touffer une  liberté  que  notre  pacte  constitutionnel  consacre  et  que  le  roi  a 

promise.  Leur  zèle ,  leur  peu  d'expérience  sur  des  questions  neuves ,  la 
difficulté  d'asseoir  des  règles  fixes  avant  de  les  avoir  éprouvées ,  telles  sont 
les  causes  de  leurs  erreurs  :  mais  ces  erreurs  sont  graves. 

Quand  je  n'en  aurais  pas  fourni  la  preuve  détaillée ,  cette  preuve  résul- 
terait encore  des  seules  péroraisons  qui  ont  terminé  les  plaidoiries  élo- 

quentes de  ces  magistrats.^Car  l'un  et  l'autre  ont,professé  les  mêmes  prin- 
cipes, et  ont  marché  fidèlement  dans  le  même  sentier. 

Ceu  duo  nuhigenœ  dtacen^nt  montihuê  alité 
Ceniaurt.,. 

«  Un  exemple  est  encore  nécessaire  »  a  dit  M.  de  [Vatismenil  dans  ses 
conclusions  contre  M.  Chevalier,  u  La  condamnation  que  vous  avez  pro- 
»  noncée  récemment ,  et  le  jugement  que  vous  rendrez  dans  cette  cause , 

(1)  Tout  cela  n'eêt  que  de  la  déclamation  ,  a  dit  M.  Hua  à  M.  Chevalier,  qui  deman- 
dait un  imprimeur  d^office.  Imprime»  votre  défenae ,  vous  en  êtes  parfaitement  le  mat- 
in» H.  Hua  ne  voulait  pas  sans  doute  insulter  à  rimpuissance  où  se  trourait  M.  CheTalier 

de  suÎTre  son  conseil.  Mais  la  position  du  prévenu,  entre  un  magistrat  qui  lui  disait, 
imprimoM,  et  des  imprimeurs  qui  lui  répondaient ,  on  nous  ruinerait,  si  nous  impri- 

mions, était  exactement  telle  que  je  Tai  peinte. 



^ 
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N  Messieurs,  apprendroht  aux  auteurs  que  ce  n'est  pas  tant  péril  qu'on  se 
»  Ii?re  avec  emportement  ̂ la  critique  des  personnes  et  des  choses  que 

»  l'on  doit  respecter.  Ils  a^rendront  que  la  mesure ,  le  tact ,  la  bonne 
»  foi ,  la  pureté  d'intention ,  et  surtout  le  respect  pour  le  roi ,  sont  des 
»  qualités  indispensables  pour  tout  écrivain  qui  veut  traiter  sans  danger 
»  des  matières  du  gouyernement...  Si  tous  ne  réunissez  pas  toutes  ces 
»  qualités ,  hommes  de  lettres ,  fuyez  la  cogère  périlleuse  de  la  politique. 
M  Le  domaine  des  sciences  et  des  arts  est  assez  vaste...  Si  votre  génie  vous 

»  pousse  vers  les  matière3  d'intérêt  public ,  que  le  commerce,  les  finances, 
n  l'économie  politique ,  l'amélioration  des  codes ,  soient  l'objet  de  vos 
A  meoitations...  Faites  mieux  encore.  Les  saines  doctrines,  la  morale ,  la 
Il  religion ,  le  gouvernement  monarchique ,  ont  été  ébranlés  :  employez 
»  vos  efforts  à  les  affermir  :  alors ,  au  lieu  de  périls  vous  trouverez  la 
»  gloire...  Et  vous ,  imprimeurs  ,  èi  les  saisies  vous  fatiguent ,  si  vous  vouiez 
n  éviter  la  peine  de  la  complicité  f  constituez -vous  les  censeurs  des  auteurs.» 

Quand  je  compare  ce  langage  à  celui  de  nos  minbtres  et  de  nos  dépu- 
tés ,  je  crois  comparer  deux  p^ys,  deux  siècles ,  et  deux  codes  différents. 

Quoi!  M.  Camille  Jordan,  conseilIer-d'Etat,  affirmait  en  janvier  dernier 
«c  qu'un  écrit  imprudent  défendrait  plutôt  son  auteur  d'une  arrestation, 
»  d'ailleurs  méritée ,  qu'il  ne  l'exposerait  à  une  arrestation  injuste ,  »  et 
M.  de  Yatismenil  nous  parle  six  fois  en  dix^huit  lignes  des  périls  qui 
entourent  les  écrivains  !  il  veut  les  épouvanter  par  des  exemples ,  et  fati- 

guer les  imprimeurs  par  des  saisies  !  Que  sont  devenues  ,  et  cette  libre  cir- 
culation des  pamphlets ,  et  ces  réclamations  de  la  nation  arrivant  de  toutes 

parts  aux  pieds  du  trône,  et  ces  vérités  réfugiées  dans  tous  les  écrits,  hors 
les  journaux,  et  du  sein  de  ce  brillant  exil  élevant  leur  voix  indépen- dante ? 

M.  de  Yatismenil  veut  que  nous  fuyions  la  carrière  politique.  Mais 
comment  le  flambeau  du  gouvernement  brillera-t-il  dans  cette  carrière déserte  ? 

Il  nous  exhorte  à  cultiver  les  sciences  et  les  arts.  Mais  ne  serait-il  pas  un 

peu  triste  d'être  réduits  à  des  poésies  légères ,  au  moment  de  l'élection  de 
nos  députés;  et  à  des  expériences  sur  l'oxigène,  quand  il  sera  question  de 
la  liberté  individuelle  et  du  jugement  parjurés  ?  ^ 

Il  nous  permet  de  travailler  à  l'amélioration  des  codes.  Mais  u  censurer 
»  une  loi  que  le  roi  a  sanctionnée,  c'est  accuser  le  roi  de  manquer  de 
»  lumières,  et  commettre  le  délit  prévu  par  la  loi  du  9  novembre  (1).  Les 
codes  ne  se  coroposent-ill  pas  de  Mis  sanctionnées?  Comment  éviter  de 
censurer  ces  lois  sanctionnées ,  en  tiSFaillant  à  l'amélioration  des  codes? 

Il  nous  accorde  des  spéc«ilations^ur  la  moralcii  Mais  M.  l'avocat  du  roi 
j)rès  la  cour  royale  a  découvert  un  tort  dans  l'éloge  de  la  probité. 

Il  nous  invite  à  raffermir  les  saines  doctrines.  «  Là ,  dit-il ,  au  lieu  de 
»  péril ,  nous  trouverons  la  gloire.  »  Raffermir  les  saines  doctrines  sans  les 
discuter  ,  trouver  la  gloire  dans  un  monologue ,  et  en  défendant  des  opi- 

nions, quand  les  opinions  contraires  n'osent  se  montrer  ?  M.  l'avocat  du 
roi  ne  s'aperçoit  pas  que  son  zèle  met  obstacle  au  nôtre  ;  son  assistance 
non  sollicitée  nous  force  à  l'inaction;  nous  ne  pouvons  entrer  dans  une  car- 

rière où  nos  contradicteurs  seraient  accablés  du  poids  de  l'autorité  ;  et  nul 

(1)  Discours  de  M.  de  Yatismeail  contre  M.  Chevalier. 
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ëcrivain  qui  se  respecte ,  ne  défendra  même  les  saines  doctrines  contre  des 

adversaires  qu'nn  avocat  dn  roi  guette  et  que  la  prison  attend. 
Je  le  reconnais  avec  plaisir ,  M.  l'avocat  du  roi  près  la  cour  royale ,  est 

un  peu  moins  sévère  :  «Parlez ,  écrivez ,  dit-il,  aux  auteurs.  Dites  la  vérité 
»  au  roi,  aux  Chambres,  aux  ministres.  Savez- vous  où  est  votre  garantie? 
»  elle  est  dans  l'amour  du  bien  public»  (1). 

L'amour  du  bien  public  est  sans  doute  un  puissant  motif  d'écrire;  mais 
l'expérience  a  malheureusement  prouvé  que  ce  n'était  pas  toujours  une 
garantie  sûre  pour  ceux  qui  écrivaient.  Il  y  a  des  pays  et  des  époques  où 

cette  garantie  n'a  eu  que  peu  d'efficacité.  Je  croyais ,  j'en  conviens,  en  avoir 
quelques  autres.  Je  croyais  avoir  des  garanties  dans  la  Charte,  dans  les  dé- 

clarations du  roi ,  dans  les  promesses  solennelles  des  ministres  ;  je  le  crois 
encore ,  et  je  serais  un  peu  désappointé  de  me  voir  réduit  tout-à-coup  aux 
garanties  que  me  donnerait  mon  amour  du  bien  public ,  Atftre  tel  pou- 

voir ,  auquel  j'aurais ,  peut-être  par  amour  d^jen  public  ̂ e  malheur  de 
déplaire. 

oint  l'at-- 

le  fr» 

va  social 

«c  Un  auteur  est  traduit  en  justice ,  coiftinueM .  l'avocat  du  roi  ;  quel  est 
n  donc  son  délit?  Il  a  fait  une  brochure.  Grande  copsternation  dans  la 

»  république  des  lettres...  C'est  bien  la  peine  d'avoir  une  constitution;  car 
»  il  est  clair  qu'une  constitution  n'a  été  faite  que  pour  donner  la  liberté 
»  d'écrire  et  de  parler  sur  tout  ce  que  Ton  voifdra.  » 

Une  constitution  n'a  point  été  faite  uniquement  pour  donner  la  liberté 
d'écrire  et  déparier  sur  tout  ce  que  Ton  voudra;  une  constitution  a  été  faite 
pour  assurer  nos  droits,  et  celui  d'écrire  et  dç  parler,  comme  tous  les  au- 

tres. Une  constitution  a  été  faite  pour  être  observée. 

Il  n'y  a  point  une  grande  consternation,  dans  la  république  des  lettres , 
parce  qu'un  auteur  est  traduit  en  justice.  Les  auteurs  savent  qu'ils  sont  res- 

ponsables. Mais  si  un  auteur  mis  en  jugeant  était  privé  plus  qu'un  autre 
des  garanties  protectrices;  si  le  ministère  public  le  traitait  avec  dédain 

dans  la  forme,  et  avec  iniquité  dans  le  fonds;  si  des  attentions  qu'il  n'a 
point  eues  lui  étaient  attribuées  ;  si  des  lois  qui  ne  devraient  point  1'^ 
teindre  lui  étaient  appliquées;  si  des  peines  qu'il  ne  mérite  pas 
paient,  comme  l'injustice  exercée  envers  un  seul  nypnbre  du  corps 
les  menace  tous,  comme  l'arbitraire  est  contagieux,  comme  la  charte  serait 
violée ,  il  y  aurait  alors ,  et  avec  raison ,  une  grande  consternation  ,  non- 
seulement  dans  la  république  des  lettres ,  m||p  parmi  tous  les  vrais  amis  du 
gouvernement  et  de  la  patrie,  parmi  tous  les  esprits  éclairés. 

tt  Cependant  il  faut  que  l'Etat  subsiste,  »'  dit  M.  l'avocat  du  roi ,  uprimo 
n  vivere.n  Certes,  tout  le  monde  désire  que  l'Etat  subsiste  :  la  sûreté  de 
tous  est  dans  l'existence  de  l'Etat  :  mais  tout  le  monde  sait  par  une  triste 
expérience,  que  l'Etat  n'a  qu'une  existence  précaire,  quand  on  s'écarte  des 
lois,  ou  qu'on  les  applique  à  faux,  ce  qui  est  les  détruire.  Tout  le  monde 
sait  de  plus ,  que  le  primo  vivere,  dont  la  traduction  française  est  connue , 
est  de  tous  les  prétextes  le  plus  flexible  et  le  plus  dangereux.  ^ 

Pour  l'intérêt  du  repos,  pour  celui  de  la  liberté ,  pour  le  trône  comme 
pour  le  peuple ,  revenons  à  des  maximes  plus  simples ,  plus  constitution- 

nelles, et  surtout  plus  franches.  Cette  question  de  la  presse,  éternelle  quand 

on  la  conteste ,  funeste  quand  on  veut  lui  échapper  par  l'artifice ,  est  en 

(1)  Dif cours  de  M.  Haa  contre  M.  Cheralier. 
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même  temps  de  la  solution  la  plus  facile,  si  Ton  yeut  y  mettre  de  la  loyauté. 

Depuis  1789,  époque  à  laquelle  les  principes  furent  posés,  Ton  s*en  est 
écarté  sans  cesse ,  et  le  malheur  a  suivi  de  près  la  faute.  Je  ne  suis  pas  seul 
à  le  dire ,  je  puis  invoquer  une  autorité  bien  plus  imposante  que  la  mienne, 

et  sous  le  rapport  de  la  position ,  et  sous  celui  des  preuves  d'attachement 
données  au  gouvernement  qui  nous  régit. 

((  J*ai  toujours  été  fermement  persuadé  »  disait,  à  la  Chambre  des  pain, 
le  28  février  dernier ,  M.  le  maréchal  duc  de  Tarente  «  que  le  repos  général 

u  de  la  France  n'avait  d'autre  garantie  que  l'inviolabilité  de  la  Charte.  Ma 
'  »  conviction  a  cet  égard  s'est  manifestée  dans  toutes  les  occasions,  où  j'ai  cru 
»  reconnaître  que  l'on  s'écartait  de  son  esprit  et  de  ses  principes,  et  notam- n  ment  à  cette  même  tribune,  le  30  août  1814,  dans  la  discussion  sur  la 
n  liberté  de  la  presse.  Il  est  trop  vrai  que  les  inquiétudes  çt«t  se  répandirent 
n  alors  sur  la  ff^ainte  d'altération  à  la  Charte ,  sur  la  stabilité  de^  lois  et 
»  des  institutions  nouvelles ,  préparèrent  en  secret ,  et  favorisèrent  les  dé- 

»  sastreux  événements  tfeà  ant  ouvert  l'abime  où  la  [patrie  a  été  plon- 
»  gée.n  * 

Etablissons  donc  une  théorie  libérale  et  rassurante.  Cela  est  facile.  Il 

suffit  de  prendre  le  contre-pied  de  tout  ce  qui  s'est  fait  dans  les  deux  procès 

que  je  viens  d'examiner. 
Au  lieu  d'interpréter  péniblement ,  et  d'une  manière  subtile  et  forcée , 

des  phrases  isolées,  pour  trouver  les  écrivains  en  défaut ,  jugeons  des  ou- 

vrages par  l'esprit  et  la  tendance  de  leur  ensemble. 
Confions  à  des  jurés  le  jugement  de  ces  causes.  La  preuve  est  acquise  , 

que  si  la  garantie  que  les  auteurs  ne  seront  soumis  qu'aux  tribunaux  est  un 
commencement  de  liberté  de  la  presse  ,  ce  n'est  encore  qu'un  commence- 

ment. Il  peut  y  avoir  moins  de  liberté  sous  les  tribunaux  que  sous  la  police. 

Car  si  l'on  persistait  dans  le  mole  de  procéder  qui  a  été  suivi ,  il  y  aurait 
de  moins,  coustitutionnellement ,  la  responsabilité  du  ministre  ,  et  mora- 

lement .  cette  modération  passible  de  l'arbitraire ,  quand  il  est  dans  la 
Min  d'un  homme ,  dernière  ressource  qui  disparait  quand  l'arbitraire  est 

is  les  organes  de  la  loi. 

J'ai  déjà  prouvé,  ̂ ns  les  pages  précédentes,  combien  les  jurés  étaient 
indispensables. 

J'ajouterai  deux  considérations  qui  démontreront  qu'il  est  dans  l'intérêt 
du  gouvernement  de  les  étaftr. 

1°  Les  jugements  des  tribunaux  contre  les  écrivains  que  l'autorité  dé- 
nonce 9  n'ont  point  sur  l'opinion  publique  l'autorité  du  jugement  parjurés. 

Cette  opinion  ombrageuse  soupçonne  toujours  les  tribunaux,  dans  les  causes 

qui  tiennent  à  la  politique,  d*ètre  dévoués  au  gouvernement.  Elle  respecte 
dans  les  jurés  l'indépendance  de  la  condition  privée ,  de  laquelle  ils  ne 
portent  que  momentanément ,  et  dans  laquelle  ils  rentrent. 

2^  Si  les  tribunaux  acquittent  les  écrivains  accusés  par  l'autorité ,  il 
établit  entre  eux  et  le  gouvernement,  une  hostilité  au  moins  apparente, 

et  qui  est  toujours  fâcheuse ,  quand  elle  se  place  dans  les  corps  inamovi- 
bles. Rien  de  pareil  n'est  à  craindre  de  la  part  des  jurés ,  simples  citoyens, 

redevenant  tels  après  le  jugement ,  et  ne  formant  point  un  corps. 

Reconnaissons  qu'on  peut  attaquer  les  ministres  sans  attaquer  le  roi.  Ne 
réclamons  pas  pour  eux  une  inviolabilité  que  la  constitution  leur  refuse. 

Restons  fidèles  à  nos  lois  actuelles ,  en  leur  donnant  plus  de  précision  et 
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plus  de  douceur  (1).  N'exhumons  pas  les  lois  anciennes ,  arsenal  ignoré,  où 
des  règlements  barbares  resteraient  en  embuscade,  pour  apparaître  au 
premier  signal. 

Ma  tâche  est  remplie.  Je  crois  avoir  respecté  les  personnes  et  les  choses 

qu'on  doit  respecter.  Même  en  indiquant  ce  qui  m'a  paru  être  des  erreurs 
dans  quelques-uns  de  nos  magistrats ,  j*ai  déclaré  que  leurs  intentions  ne 
devaient  point  être  jugées  d*après  ces  erreurs.  • 

La  liberté  des  individus  est  suspendue.  Les  journaux  sont  dans  la  main 

de  l'autorité.  Les  Chambres  séparées  interrompent  le  droit  de  pétition.  La 
liberté  des  livres  est  la  seule  qui  nous  reste.  J'ai  dû  essayer  de  la  défendre. 

(1)  Il  est  impossible,  par  exemple,  de  laisser  subsister  dans  notre  code  sur  la  presse  la auteur 

Alors , 

^    _  sur  un 

écrit  qu'il  ne  voulait  pas  faire  paraître  dans  Tétat  où  tous  le  trouvez.  Je  puis  me  citer 
pour  exemple.  Croyant  utile  de  soumettre  au  public  ces  observations ,  dans  un  moment 

où  beaucoup  de  livres  sont  saisis,  beaucoup  d*écrivains  mis  en  jugement ,  j*ai  envoyé  à 
Timpression  cbaque  page  de  cette  brochure  sans  la  relire.  Je  ne  Tai  corrigée  que  sur  les 
épreuves.  Beaucoup  d^xpressions  trop  fortes  ,  ou  dont  le  sens  était  équivoque  ont  été 
retranchées.  Si  Ton  m^avait  jugé  sur  ce  manuscrit ,  livré  à  Timpression  ̂   on  m^aur^iit 
jugé  sur  un  livre  que  je  ne  voulais  pas  publier. 

U 
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DB 

LA  SESSION  DE  LA   CHAMBRE  DES  DEPUTES^ 

DEPITIS  1816  JUSQ17*EIf  1817. 

I. 

La  Chambre  des  députés  noinniée  en  1815,  8*était  séparée  aa  mois 
d'avril  1816.  Les  discours  de  quelques-uns  de  ses  membres  ,  diverses  pro- 

positions faites  et  accueillies  par  la  majorité ,  et  surtout  un  mouvement 
général ,  imprimé  a  cette  assemblée  par  les  circonstances  qui  avaient  pré- 

sidé à  sa  convocation ,  avaient  répandu  dans  beaucoup  d*esprits  d'asses 
vives  inquiétudes.  La  révision  annoncée  de  plusieurs  articles  de  la  cbarte 
semblait  ouvrir  une  porte  à  Texamen  de  la  charte  entière  ;  car  tout  se 
tient  en  fait  de  constitution,  et  tel  article  modifié  entraine  nécessairement 

la  modification  de  plusieurs  autres.  Il  en  était  résulté  un  sentiment  d'in- 
stabilité très-dangereux  dans  un  moment  où ,  pour  que  tout  se  consolide , 

il  faut  croire  que  tout  est  consolidé. 

L'ordonnance  du  5  septembre  mit  un  terme  a  cette  fermentation.  En 
arrêtant  dans  sa  marche  une  majorité  qui,  jusqu'alors  ,  n'avait  réclamé 
que  l'accroissement  sans  bornes  du  pouvoir  royal,  le  gouvernement  prouva 
ses  intentions  constitutionnelles.  En  déclarant  que  nul  changement  ne 
pourrait  être  apporté  à  la  Charte ,  il  rassura  les  amis  du  repos ,  qui  renon- 

cèrent volontiers  à  quelques  améliorations ,  qu'ils  avaient  désirées ,  pour 
éviter  d'autres  altérations  qu'ils  avaient  pu  craindre.  En  appelant  la  France 
à  des  élections  nouvelles ,  il  ofirit  à  l'opinion  nationale  la  faculté  de  se 
manifester  librement.  En  fixant  a  une  époque  très-rapprochée  l'ouverture 
de  l'assemblée  ,  il  se  montra  convaincu  de  la  nécessité  de  consulter  le 
peuple  toutes  les  fois  qu'il  s'agissait  de  ses  intérêts  ;  conviction  salutaire  à 
ceux  qui  gouvernent  autant  qu'à  ceux  qui  sont  gouvernés.  Enfin ,  en  effec- 

tuant l«t  séparation  de  la  majorité  qui  avait  dominé  dans  la  Chambre  pré- 
cédente, sans  enlever  aux  membres  de  cette  majorité  une  chance  légitime 

d'être  réélus ,  il  créa ,  pour  ainsi  dire  ,  un  élément  qui  manquait  encore  à 
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notre  système  législatif,  celai  d*une  opposition  rëgalière  ,  exercée  par  des 
hommes  dont  plusieurs  sont  recommandables ,  et  dont  presque  tous  sont 
propriétaires.  Dans  la  session  antérieure,  ces  hommes  ,  arrivés  après  une 

victoire  et  avec  une  idée  fixe,  étaient  investis  de  trop  de  force  pour  n*étre 
pas  enivrés  par  cette  force.  Mais,  rentrés  dans  la  masse  de  Ja  nation,  et 

n'en  ressortant  qu*en  minorité  par  la  faveur  populaire  ,  ils  devront ,  s'ils 
veulent  soutenir  avec  quelque  avantage  une  lutte  constitutionnelle  , 
acquérir  des  lumières  pour  obtenir  des  succès  et  défendre  la  liberté  pour 
être  appuyés  par  Fopinion.  Us  ont  sans  doute  encore  du  chemin  à  faire 

dans  cette  route  inusitée  ;  ils  ne  possèdent  pas  à  fond  le  langag^qu'ils  doi- 
vent parler  ;  quelques  revers  de  plus  sont  nécessaires  à  leurs  progrès;  mais 

leur  éducation  se  fera.  Ce  sont  les  Whigs  qui  ont  fondé  la  liberté  d'An- 
gleterre; mais  l'opposition  des  Torys  l'a  quelquefois  servie ,  et  je  consi- 

dère notre  constitution  comme  ayant  fait  un  pas  immense  depuis  que 

l'opposition  est  dans  les  Torys. 
Je  ne  dirai  qu'un  mot  sur  la  manière  dont  les  élections  furent  conduites. 

Dans  tout  gouvernement  représentatif,  il  est  naturel  au  ministère  de  vou- 

loir influer  sur  les  élections  ;  pourvu  qu'il  n'emploie  ni  fraude ,  ni  vio- 
lence ,  ses  efforts  sont  excusables.  Si  la  nation  n'est  pas  d'accord  avec  lui , 

c'est  à  elle  à  se  soustraire  à  son  influence  ;  et  quand  l'opinion  est  pro- 
noncée, elle  soutient  cette  lutte  avec  succès.  Le  directoire  a  tâché  toujours 

de  diriger  les  élections,  et  il  a  été  constamment  renversé  par  elles.  Je 

n'affirmerai  point  qu'il  n'y  ait  pas  eu  de  fausses  démarches,  des  insinuations 
trop  directes ,  des  exclusions  surtout  dans  un  double  sens ,  et  dont  quel-^ 
ques-unes  assurément  étaient  mal  entendues.  En  toutes  choses  ,  les  pre- 

miers pas  sont  difficiles  ;  il  faut  que  l'autorité  s'accoutume  à  exercer  l'in- 
fluence, comme  la  nation  a  jouir  de  la  liberté  ;  et  quand  une  machine  vient 

d'être  mise  en  mouvement ,  beaucoup  de  ressorts  crient. 
Mais  on  peut  néanmoins  poser  en  fait  que  les  élections  répondirent  en 

grande  partie  au  vœu  national.  Ce  ne  fut  point  le  ministère  qui  écarta 

la  majorité  de  l'année  dernière  ;  cette  majorité  avait  effrayé  la  France ,  et 
la  France  ne  la  voulait  pas. 

Les  électeurs  de  plus  d'un  collège  montrèrent  une  grande  sagesse  ;  ils 
firent  aux  circonstances  et  aux  préventions  des  sacrifices  méritoires.  Plu- 

sieurs manifestèrent  une  honorable  abnégation ,  et  ils  laissèrent  à  leurs 
adversaires  le  tort  de  rendre,  dans  quelques  départements ,  les  choix  im- 

possibles, et  de  priver  leurs  concitoyens  de  l'avantage  dese  voir  représentés. 
Les  opérations  préliminaires  des  Chambres  peuvent  être  passées  sous 

silence.  Ces  opérations,  les  unes  d'étiquette  et  les  autres  de  nécessité  pour 
l'organisation  matérielle  ,  sont  les  mêmes  dans  tous  les  temps.  Mais  la  jus- 

tice exige  qu'on  reconnaisse  que ,  dans  la  vérification  des  pouvoirs ,  la 
Chambre  des  députés  fut  sage  et  libérale  :  tout  en  laissant  percer  sur  quel- 

ques points  la  dissidence  naturelle  et  nécessaire  dans  une  assemblée  ,  tous 

les  membres  de  celle-ci  se  donnèrent  mutuellement  des  preuves  d'égards 
et  d'une  louable  impartialité. 

Ce  fut  le  14  novembre  que  la  Chambre  des  députés  entra  dans  l'exercice 
de  ses  fonctions,  parce  que ,  ce  jour-là,  le  budget  lui  fut  présenté;  le  bud- 

get, loi  difficile,  peut-être  impossible  à  faire,  dans  les  circonstances 
actuelles ,  de  manière  a  contenter  les  besoins  et  à  ne  pas  excéder  les  (a- 
cultés. 
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Le  1 5 ,  Vadresse  fat  portée  à  S.  M. ,  et  Ton  remarqua ,  dans  cette  adresse, 

Tadoption  complète  des  sentiments  de  modération  recommandés  par  le 

monarque ,  une  adhésion  sincère  aux  règles  d'économie  ,  salutaires  tou- 
jours ,  maintenant  indispensables ,  et  une  reconnaissance  sentie  et  conve- 

nablement exprimée  pour  Tordonnance  du  5  septembre.  Deux  orateurs  se 

présentèrent  pour  faire  quelques  observations  sur  Fadresse.  L*usage  reçu 
dans  nosassemblées  ne  leur  permit  pas  d'être  entendus,  et  tous  deux  firent 
imprimer] leur  opinion.  Peut-êtreVapercevra-t-on,  dans  la  suite,  que  la  cou- 

tume  anglaise  est  meilleure  à  suivre  ;  l'adresse  que  les  mandataires  d'un 

peuple  pimentent  à  son  monarque ,  est  trop  importante  pour  qu'il  ne  soit 
pas  désirable  que  la  discussion  en  soit  publique.  Quand  le  souverain  et  la 

nation  sont  d'accord  sur  les  bases ,  aucun  examen  n'est  dangereux.  Les 

objections ,  que  l'on  devine  quand  elles  sont  étouffées ,  sont  mieux  réso- 
lues quand  on  les  écoute  et  qu'on  y  répond  ;  la  publicité  est  dans  tous  les 

cas  un  moyen  de  s'entendre ,  et  une  adresse  votée  après  une  discussion  a 
plus  de  poids  encore  et  plus  de  valeur;  mais  tout  doit  marcher  par  degrés  : 

c'est  à  l'expérience  à  nous  instruire,  et  surtout  à  nous  rassurer. 

IF. 

Le  16  novembre ,  un  projet  de  loi,  relatif  aux  dotations  ecclésiastiques , 
fut  porté  à  la  Chambre  des  pairs  ;  il  y  fut  discuté  le  2  décembre ,  et,  après 
son  adoption  par  cette  assemblée ,  il  fut  envoyé  a  la  Chambre  des  dépu- 

tés, qui  l'adopta  de  même. 
L'utilité  de  relever  la  religion,  comme  appui  de  la  morale,  et  la  néces- 

sité d'assurer  aux  ministres  des  autels  une  existence  plus  indépendante  et 
moins  précaire  que  celle  à  laquelle  la  révolution  les  a  réduits,  furent  les 
deux  arguments  allégués  par  les  défenseurs  de  ce  projet.  Le  danger  de  voir 

le  clergé  profiter  des  propriétés  qu'il  pourrait  acquérir  pour  se  reconsti- 
tuer en  corps  politique,  fut  le  texte  du  discours  prononcé  par  le  seul  ora- 
teur qui  crut  devoir  combattre  la  proposition. 

Je  suis  loin  de  nier  que  la  religion  ne  soit  essentielle  à  la  morale;  je  vois 
en  elle  la  source  de  nos  émotions  les  plus  douces  et  les  plus  pures. 

L'homme  devient  meilleur  quand  il  est  religieux ,  parce  qu'il  place  ses 
espérances  au-delà  de  ce  monde.  L'injustice ,  qui  l'environne  et  le  blesse 
à  chaque  pas ,  ne  le  corrompt  plus ,  parce  qu'elle  ne  lui  parait  qu'un  acci- 

dent passager;  ses  calculs  s'ennoblissent,  parce  qu'il  fait  crédit  au  temps, 
borné  sur  la  terre,  mais  sans  limite  au-delà  du  tombeau,  et  sa  propre  vertu 

lui  semble  un  dépôt  confié  à  sa  garde ,  et  qu'il  s'efforce  de  porter  intact 
jusqu'au  terme  de  sa  traversée. 

Mais  je  ne  sais  s'il  est  politique  d*annoncer  qu'on  veut  rétablir  la  reli- 
gion ,  parce  qu'elle  est  utile.  Admise  comme  vraie ,  comme  divine ,  elle 

n'est  plus  un  simple  moyen,  mais  le  premier  but,  le  premier  intérêt;  et  si 
les  hommes  raisonnaient  conséquemment ,  elle  serait  l'intérêt  unique  de 
cette  vie  :  car  tout  le  reste  finit,  et  tout  ce  qui  finit  est  si  court  !  Présentée 

comme  utile ,  la  religion  descend  à  un  rang  secondaire  ;  et  tandis  qu'on  ne 
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lui  disputait  pas  le  premier  rang  quand  elle  y  était  placée ,  le  second  rang 
lui  est  contesté  ! 

RéTéler  à  la  foule  les  ressorts  par  lesquels  on  veut  la  faire  mouvoir,  c*est 
enlever  à  ces  ressorts  une  grande  partie  de  leurs  forces.  Si  nous  relisons 

rhistoîre ,  nous  verrons  qu'on  n*a  jamais  tant  parlé  de  Tutilitc  de  la  reli- 
gion que  lorsque  sa  vérité  était  révoquée  en  doute ,  et  nous  verrons  aussi 

que  ce  qu'on  a  dit  sur  Futilité  n*a  jamais  réussi  à  ramener  la  croyance. 
Le  sentiment  religieux  est  inhérent  à  notre  nature;  moins  on  l'associe  à 

des  calculs  humains,  plus  il  se  relève  de  lui-même.  La  religion  parle  au 

cœur  de  l'homme  :  ne  couvrons  pas  sa  voix  de  la  nôtre.  L'homme  sera 
meilleur  s'il  croit  à  la  religion  ;  mais  vous  aurez  beau  l'exhorter  à  croire 
pour  être  meilleur  :  on  ne  croit  pas  pour  quelque  chose. 

Je  pense  donc  que  toute  cette  partie  de  la  discussion  aurait  pu  être 

retranchée  sans  dommage ,  et  même  avec  profit  pour  la  religion.  Elle  n'a 
servi  qu'à  faire  briller,  sur  un  sujet  passablement  usé,  une  éloquence  un 
peu  triviale;  mais  je  ne  suis  pas  éloigné  d'adopter,  avec  les  défenseurs  du 
projet,  l'idée  qu'il  est  convenable  de  donner  aux  ministres  des  autels  des 
biens  qui  soient  à  l'abri  de  l'instabilité  des  circonstances  et  de  la  volonté dès  hommes. 

Il  y  a  deux  questions  à  examiner  sur  cette  matière  : 

1®  L'Etat  doit-il  salarier  un  culte  ,  ou  salarier  tous  les  cultes? 
2**  Si  l'Etat  salarie  les  cultes,  vaut-il  mieux  que  ces  salaires  soient  payés 

par  le  trésor ,  ou  reposent  sur  des  propriétés  consacrées  à  ce  but  unique , 
et  indépendantes  du  trésor  publiai 

Sur  la  première  question ,  je  suis  d'avis  que  les  philosophes  du  dix- 
huitième  siècle  ont  été  beaucoup  trop  loin  ,  quand  ils  ont  prétendu  que 

l'Etat  ne  devait  point  salarier  les  cultes.  Il  n'est  pas  bon  de  mettre  dans 
le  cœur  de  l'homme  la  religion  aux  prises  avec  l'intérêt  pécuniaire.  Obli- 

ger le  citoyen  à  payer  directement  celui  qui  est  en  quelque  sorte  son  inter- 

prète auprès  du  Dieu  qu'il  adore ,  c'es^  lui  offrir  la  chance  d'un  profit 
immédiat  s'il  renonce  à  sa  croyance;  c'est  lui  rendre  onéreux  des  senti- 

ments que  les  distractions  du  monde  pour  les  uns,  et  ses  travaux  pour 
les  autres ,  ne  combattent  déjà  que  trop.  On  a  cru  date  une  chose 

philosophique  en  affirmant  qu'il  valait  mieux  défricher  un  champ  que 
payer  un  prêtre  ou  bâtir  un  temple.  Mais  qu'est-ce  que  bâtir  un  temple  , 
ou  payer  un  prêtre ,  sinon  reconnaître  .qu'il  existe  un  être  bon  ,  juste  et 
puissant,  avec  lequel  on  est  bien  aise  d'être  en  communication?  J'aime 
que  l'Etat  déclare  ,  en  salariant ,  je  ne  dis  pas  un  clergé,  mais  les  prêtres 
de  toutes  les  communions  religieuses,  que  cette  communication  n'est  pas 
interrompue,  et  que  la  terre  n'a  pas  renié  le  ciel. 

Sans  doute  il  y  aurait  injustice ,  si  une  seule  communauté  était  salariée. 
Mais  en  les  salariant  toutes,  le  fardeau  se  répartit  sur  tous  les  membres  de 

Tassociation  politique ,  et  au  lieu  d'être  un  privilège ,  c'est  une  charge commune. 

Or ,  dès  que  vous  salariez  les  prêtres ,  leurs  salaires  doivent  être  hors 

de  toute  atteinte.  De  tous  les  spectacles  déplorables ,  celui  d'une  religion 
au  service  de  l'autorité  me  paraît  le  plus  humiliant  :  je  me  souviens  du 
temps  où  les  curés  prêchaient  la  conscription  ,  et  où  les  évèques  faisaient 
en  chaire  des  manifestes. 

Les  amis  de  la  liberté  et  des  lumières  ne  sentent  pas  assez  jusqu'à  quel 
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point  leur  cause  est  gagaëe;  ils  ne  connaissent  ni  la  puissance  de  la  rai- 

son, ni  l'impuissance  de  ses  ennemis.  Ils  peuvent  éprouver  encore  quel- 
ques mauvais  jours ,  mais  les  années  leur  sont  assurées.  Le  temps  est  à 

eux. 

Que  si  l'on  craignait  certaine  coalition  entre  les  puissances  temporelle 
et  spirituelle ,  coalition  qui  a  existé  quelquefois  ,  je  répondrais  par  une 
question  :  Pensez-vous  que  des  hommes  qui  auront  des  propriétés  indé- 

pendantes seront  plus  flexibles  que  ceux  qui  seraient  payés  directement 
par  le  pouvoir  politique ,  avec  la  condition  tacite  que  ce  pouvoir  impose 

aux  classes  qu'il  paye? 
C'est  par  intérêt  pour  la  liberté  que  beaucoup  d'esprits  éclairés  s'oppo- 

sent à  ce  que  le  clergé  possède  des  biens  que  l'on  ne  pourra  lui  prendre, 
au  lieu  de  recevoir  des  salaires  qu'on  pourrait  ou  suspendre  ou  Supprimer  : 
et  c'est  par  intérêt  pour  la  liberté  que  je  serais  bien  aise  de  voir  substituer 
aux  salaires  précaires,  des  propriétés  assurées.  Je  demande  l'indépendance 
pécuniaire  du  clergé ,  pour  le  même  motif  que  l'inamovibilité  des  juges. 

m. 
Loi   sur  les  élections . 

.• 

La  loi  sur  les  élections  est  d'un  intérêt  si  universel ,  il  est  si  désirable 
que  par  elle  une  grande  masse  a  la  fois  nationale  et  propriétaire  se  voie 

investie  du  droit  d'élection ,  droit  qui  est  resté  jusqu'à  ce  jour  complète- 
ment illusoire  pour  la  plus  grande  partie  du  peuple  français ,  que  je 

crois  plus  utile  de  présenter  des  réflexions  sur  le  fond  de  la  loi  et  sur  son  prin- 

cipe ,  que  d'extraire  une  foule  de  discours  ;  il  me  tarde  d'ailleurs  de  trai- 
ter aussi  de  la  loi  sur  la  liberté  individuelle ,  loi  non  moins  essentielle ,  et 

sur  laquelle  ma  franchise  sera  \$.  même. 
Pour  prouver  néanmoins  mon  impartialité ,  je  vais  rapporter  en  abrégé 

ce  que  les  antagonistes  du  projet  de  loi  ont  dit  de  plus  fort,  et  je  crois 

qu'on  reconnaîtra  que  je  n*ai  ni  supprimé  ,  ni  défiguré  leurs  raison- nements. 

A  les  en  croire ,  »  ce  projet  de  loi  restreint  à  un  trop  petit  nombre  les 

H  Français  qui  participeront  désormais  au  droit  d'élire.  Quatre  millions 
»  neuf  cent  mille  citoyens  se  verront  dépouillés  de  ce  droit  précieux;  la 

»  charte  l'avait  consacré ,  et  avait  pourvu  à  son  exercice,  en  permettant 
»  deux  degrés  détection.  Par  le  premier  degré ,  la  masse  de  la  nation  par- 

»  ticipait  au  choix  de  ses  mandataires  ;  mais  le  projet  tend  a  former  d*une 
»  seule  classe,  payant  de  8  à  700  francs,  une  aristocratie  composée  en 

»  partie  de  paysans  et  en  partie  de  bourgeois.  Cette  classe ,  qui  s'élève  à 
»  plus  de  la  moitié  des  contribuables ,  ayant  toujours  la  majorité  dans 
»  les  collèges  électoraux ,  fera  tout,  dirigera  tout ,  élira  tout. 

»  La  charte  a  considéré  la  fortune  comme  une  garantie  nécessaire  pour 

»  l'exercice  de  nos  droits  politiques,  et  l'influence  de  la  fortune  sera  détruite; 
>*  -car  les  riches,  qui  paient  plus  de  700  francs  de  contribution ,  seront  en 
»  minorité.  Ces  riches  auraient  pu  trouver  dans  la  classe  des  citoyens  qui 
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n  payent  des  contributions  de  moins  de  700  francs,  des  aaxiliaires  à  l'aide 
»  desquel  son  aurait  vu  se  rétablir  Téquilibre,  mais  le  projet  de  loi  sacrifie 
»  tout  à  la  classe  intermédiaire,  quia  peu  de  chose  à  perdre  ou  à  conserver. 

n  L'opinion  de  cette  classe  dominera  seule,  et  fera  prévaloir  les  intérêts  nou- 
»  veaux  sur  les  intérêts  anciens.  Voulez-vous  la  garantie  de  la  propriété? 
n  n'admettez  pour  les  électeurs  que  les  plus  imposés  de  chaque  départe- 
»  ment.  Voulez-vous  les  principes  du  gouvernement  représentatif?  ne 
»  refusez  pas  de  laisser  la  nation  intervenir  dans  les  élections ,  au  moins 
»  d'une  manière  indirecte. 

»  Le  projet  entraînerait  des  difficultés  de  détail  insurmontables,  et  des 

n  disproportions  monstrueuses  ;  l'on  ne  saurait  comment  réunir  les  élec- 
H  teurs ,  ni  comment  maintenir  l'ordre  dans  leurs  réunions.  Ici ,  on  aurait 
n  quinze  mille  individus  à  rassembler;  là,  cinquante  ou  soixante  :  ceux 
tt  des  campagnes  ne  se  rendraient  pas  au  chef-lieu,  ceux  du  chef-lieu  pro- 
»  fiteraient  de  l'absence  de  ceux  des  campagnes.  L'inégalité  de  la  représen- 
»  tation  serait  portée  à  un  excès  déplorable.  Dans  tel  département,  centcin- 
»  quanta  électeursnommeraient  deux  députés  ;  dans  tel  autre ,  vingt  mille 

»  n'en  pourraient  nommer  que  huit.  Mieux  vaut  revenir  aux  collèges 
»  électoraux,  bien  qu'ils  soient  de  la  création  de  Bonaparte.  Ils  n'avaient 
*  point  fait  de  mauvais  choix  en  1814,  puisque  l'assemblée  de  1814  a  rap- 
■  pelé  son  roi  ;  ils  en  avaient  fait  de  meilleurs  encore  en  1815.  » 

Pour  apprécier  cette  série  d'arguments,  il  faut  séparer  ceux  qui  se  diri- 
gent contre  le  fond  du  projet  de  loi  d'avec  ceux  qui  ne  se  portent  que  sur 

des  détails  d'exécution. 
Les  premiers,  destinés  à  attaquer  la  loi  dans  sa  base ,  reposent  sur  deux 

idées,  qui,  d'abord,  sembleraient  incompatibles,  et  que  je  ne  veux  pas 
essayer  de  concilier ,  de  peur  de  démontrer  qu'elles  sont  inconciliables  ; 
car,  alors ,  oti  me  reprocherait  d'inculper  des  intentions ,  taifdis  que  mon 
seul  but  est  d'établir  des  principes. 

La  première  de  ces  idées ,  c'est  qu'il  ne  faut  pas  priver  les  citoyens  qui 
ne  paient  pas  800  fr.  d'impositions,  de  toute  participation,  même  indirecte, à  la  nomination  de  leurs  députés. 

Mais  commençons  par  examiner  quelle  était  l'étendue  et  la  réalité  de 
celte  participation  dans  l'état  actuel  de  nos  collèges  électoraux  ;  nous  exa- 

minerons ensuite  quelle  peut  être  cette  même  étendue  et  cette  même  réa- 

lité, dans  tout  système  qui  divise  l'élection  en  deux  degrés. 
Dans  notre  législation  présente,  le  droit  qu'on  regrette  pour  le  peuple,  en 

quoi  consîstait-iï?  Il  consistait  à  nommer  des  hommes  chargés  d'en  nom- 
mer d'autres,  et  qui,  dès  l'instant  qu'ils  étaient  revêtus  de  la  qualité  d'élec- 

teurs ,  se  trouvaient  immédiatement ,  et  pour  la  vie ,  séparés  de  ceux  qui 
leur  avaient  conféré  cette  dignité.  Ce  droit  consistait  donc  à  créer  une  aris- 

tocratie viagère  qui ,  loin  d'être  un  lien  entre  la  représentation  et  le  peu- 
ple, était  au  contraire  une  barrière,  un  mur  de  séparation  entre  le  peuple 

et  la  représentation  ;  car,  une  fois  les  collèges  électoraux  formés  ,  le  reste 

de  la  nation  ne  pouvait  plus  avoir  d'influence  sur  le  choix  des  députés. 
Si  Von  compare  ce  système  avec  celui  qu'introduit  la  loi  nouvelle,  on  ne 

peut  s'empêcher  de  reconnaître  que  le  premier  ne  conférait  qu'un  droit  il- 
lusoire. Le  seul  résultat  réel  de  ce  droit  était  de  confier  à  seize  on  vingt 

mille  individus  l'élection  de  nos  mandataires,  tandis  que  le  projet  de  loi 
qa'on  propose  remet  ce  choix  à  cent  mille  citoyens,  et  que  la  réunion  de 
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ces  cent  mille  propriétaires,  dans  les  divers  départements  «  différera  encore 

des  anciens  collèges  électoraux  en  ce  point  essentiel ,  qu'elle  ne  formera 
point  une  classe  à  part  et  permanente  dans  sa  très-grande  majorité,  mais 
que  Fenceinte  électorale  sera  désormais  ouverte  à  tous  ceux  qui  acquer- 

ront la  contribution  requise  ;  de  sorte  que  toute  augmentation  de  fortune, 

toute  spéculation  légitime ,  tout  effort  d'industrie  heureuse ,  toute  éco- 
nomie sage  et  prolongée ,  conféreront  de  droit  à  tout  Français  ,  une  part 

véritable  et  positive  à  l'exercice  du  4roit  le  plus  précieux  dans  un  Etat 
représentatif. 

Dira-t-on  qu'on  pouvait  donner  aux  collèges  électoraux  une  organisa- 
tion meilleure,  ne  pas  les  faire  à  vie,  les  renouveler  plus  souvent? 

Je  réponds  que  l'inconvénient  de  réduire  une  grande  partie ,  les  qua- 
tre cinquièmes  de  ceux  qui ,  par  le  projet  de  loi ,  votent  directement  pour 

le  choix  des  députés ,  à  ne  voter  que  pour  la  nomination  d'électeurs , 
subsisterait  toujours.  De  l'aveu  même  des  antagonistes  du  projet ,  le  droit 
d'élire  les  députés  ne  peut  s'accorder  qu'à  ceux  qui  paient  SOO  francs  de 
contributions.  En  conséquence ,  pour  augmenter  le  nombre  qui  concour- 

rait à  des  nominations  illusoires,  on  propose  de  restreindre  celui  qui  doit 

concourir  à  des  nominations  réelles ,  il  n'y  a  pas  moyen  d'obscurcir  la 
question.  Si  vous  établissez  deux  degrés  d'élection ,  vous  aurez  plus  de  suf- 

frages pour  créer  des  électeurs  ;  mais  vous  en  aurez  moins  pour  créer  des 
députés. 

Or ,  créer  des  électeurs ,  est-ce  participer  aux  avantages  du  gouverne  - 
ment  représentatif?  Est-ce  exercer  les  droits  que  ce  gouvernement  garan- 

tit aux  citovens?  Non ,  c'est  conférer  à  d'autres  le  droit  d'exercer  ces  droits. 
Les  seuls  citoyens ,  dans  un  pareil  système ,  sont  les  électeurs  ;  le  reste  de 

la  nation  est  déshérité  :  et  qu'on  ne  dise  pas  qu'elle  se  déshérite  volontai- 
rement :  certN ,  elle  y  est  forcée ,  quand  la  loi  ne  lui  laisse  l'option  que  de 

nommer  les  électeurs  ou  de  ne  nommer  personne. 
Il  vaut  donc  beaucoup  mieux  accorder  à  cent  mille  hommes  une  parti- 

cipation directe ,  active ,  réelle ,  à  la  nomination  des  mandataires  d'un 
peuple,  que  de  faire  de  cette  participation  un  monopole  pour  seize  ou  vingt 

mille,  sous  prétexte  de  conserver  à  un ,  ou  à  deux ,  ou  même,  si  l'on  veut 
adopter  le  calcul  d'un  des  opposants  au  projet  de  loi ,  à  quatre  millions , 
une  participation  indirecte ,  inactive ,  chimérique ,  et  qui  se  borne  tou- 

jours à  une  vaine  cérémonie. 

L'élection  directe  constitue  seule  le  vrai  système  représentatif. 
Quand  des  citoyens  sont  appelés  à  nommer  leurs  députés ,  ils  savent 

quelles  fonctions  ces  députés  auront  à  remplir.  Ils  ont  un  terme  de  com- 

paraison précis  et  clair  entre  le  but  qu'ils  désirent  atteindre ,  et  les  quali- 
tés requises  pour  que  ce  but  soit  atteint.  Ils  jugent  en  conséquence  de  l'ap- 

titude des  candidats  ,  de  leurs  lumières ,  de  leur  intérêt  au  bien  public , 
de  leur  zèle  et  de  leur  ind^endance.  Ils  mettent  eux-mêmes  un  grand 

intérêt  aux  nominations,  parce  qu'à  leur  résultat  se  lie  l'espoir  de  se  voir 

appuyés ,  défendus ,  préservés  d'impôts  excessifii ,  protégés  contre  l'arbi- traire. 

Mais  quand  ces  citoyens  ne  sont  appelés  qu'à  nommer  des  électeurs ,  c'est- 
à-dire  des  hommes  qui  en  nomment  d'autres ,  le  même  intérêt  n'existe 
pas.  Ces  électeurs ,  après  avoir  en  dix  jours  donné  leurs  suffrages ,  rentrent 
dans  leur  nullité  ,  ne  pouvant  faire  de  bien  à  personne,  embrasser  la  cause 
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de  personne.  Le  peuple  ne  pent  donc  mettre,  à  choisir  des  électeurs,  la 

nième  importance  qu'à  choisir  des  députes.  Le  résultat  du  premier  choix 
n'est  point  décisif.  Nul  arrondissement  ne  sait  si  la  nomination  des  repré- 

sentants sera  seulement  modifiée  par  la  fraction  électorale ,  au  choix  de 

laquelle  il  aura  concouru.  Cette  nomination  d'électeurs  est  un  détour, 
une  filière  qui  cache  le  but  aux  reg;ards,  et  qui  refroidit  l'esprit  public. 

D'un  autre  côté,  des  collèges  électoraux,  peu  nombreux,  dénaturent 
aussi  les  effets  de  l'élection.  Un  petit  nombre  d'éîecteurs  fait,  au  Heu  de choix  nationaux  ,  des  choix  de  coterie. 

On  me  dira  que ,  dans  plusieurs  départements ,  les  électeurs  seront  en 

petit  nombre.  C'est  un  inconvénient  inhérent  à  l'état  présent  des  choses. 
Au  moins  ce  nombre  ne  sera  pas  limité  ;  il  pourra  s'accroître  par  l'accrois* 
sèment  de  l'aisance  nationale ,  suite  infaillible  de  la  liberté.  D'ailleurs  on 
convient  •  et  même  on  objecte  que ,  dans  beaucoup  d'autres  départements, 
les  assemblées  seront  très -nombreuses.  Profitons  donc  de  ce  qui  est ,  en 

attendant  ce  qui  n'est  pas  encore.  Que  si  l'on  prétend  qu'en  descendant  au- 
dessous  de  SOO  francs ,  on  augmenterait  immédiatement  le  nombre  des 

électeurs ,  on  trouvera  tout-à-l'hcurc  ma  réponse. 
Sans  doute  le  nombre  des  électeurs  qu'admet  le  projet  de  loi  est  encore 

très-restreint  ;  je  conviens  volontiers  qu'il  est  fâcheux  que  dans  une  nation 
de  vingt-six-millions  d'hommes,  cent  mille  seulement  soient  électeurs. 
J'ai  exprimé  ailleurs  mon  opinion  sur  les  conditions  de  propriété  que  le 
corps  social  peut  et  doit  exiger  de  ses  membres  pour  l'exercice  des  droits 
politiques.  Tout  homme  qui  possède  un  revenu,  tel  qu'il  puisse  subsister 
sans  être  aux  gages  d'un  autre  ,  devrait  jouir  de  ces  droits,  et  le  paiement 
de  300  francs  de  contributions  directes ,  suppose  incontestablement  un 
revenu  trop  élevé.  Mais  on  ne  peut  en  accuser  le  projet  de  loi;  la  charte 
est  notre  règle  ;  elle  ne  peut  être  modifiée.  Les  antagonistes  du  projet  le 

reconnaissent  avec  nous ,  et  eux  surtout  auraient  mauvaise  grâce  s'ils  vou- 
laient s'en  plaindre  ;  car  c'est  la  faute  de  quelques-uns  d'entre  eux ,  si  le 

gouvernement ,  qui  avait  admis  l'année  dernière  la  possibilité  des  amélio- 
rations ,  a  dû  craindre  qu'on  ne  s'en  servit  pour  tout  détruire ,  et  s'est  vu 

contraint  à  y  renoncer. 
La  Charte  ayant  donc  prononcé  que  nul  citoyen  qui  ne  paie  pas  300 

fr.  de  contributions  ne  peut  concourir  au  choix  des  députés ,  le  projet 

de  loi ,  soumis  à  cette  règle ,  contient  ce  qu'elle  admet  de  meilleur ,  de 
plus  libéral ,  de  plus  populaire. 

Par  ce  système ,  Télection  partira ,  pour  la  première  fois  en  France,  d'une source  vraiment  nationale ,  et ,  bien  que  les  propriétaires  qui  ne  paient 

pas  300  francs  de  contributions  puissent  s'afiliger  de  ce  qu'une  barrière 
souvent  imperceptible  les  prive  momentanément  de  la  plénitude  de  leurs 

droits  ,  ils  participeront  eux-mêmes  bien  plus  aux  avantages  du  gouver- 
nement représentatif,  en  trouvant  dans  leurs  amis,  dans  leurs  parents, 

dans  leurs  égaux  ,  des  électeurs  de  droit,  à  qui  personne  ne  pourra  con* 

tester  cette  qualité,  qu'ils  n'y  participeraient,  si,  d'une  part,  ils  avaient  la 
faculté  trompeuse  d'inscrire  quelques  noms  d'électeurs  sur  une  liste ,  et  si, 
de  l'autre  part ,  la  distance  entre  eux  et  les  électeurs  était  bien  plus  grande, 
et  le  nombre  de  ces  derniers  bien  plus  resserré. 

Il  ne  faut  pas  croire  que  les  bienfaits  du  système  représentatif  disparais* 

sent  entièrement  pour  ceux  qui  n'en  exercent  pas  toutes  les  prérogatives, 

25 
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quand  ces  prérogatives  sont  exercées  par  une  classe  très-voisine  d*eax.  11 
n*y  aura  point ,  entre  les  propriétaires  qui  paient  300  francs  de  contribu- 

tions ,  et  ceux  dont  les  contributions  seront  moins  élevées ,  une  ligne  de 
démarcation  qui  rende  leurs  intérêts  différents.  Les  petits  propriétaires, 
et  même  les  non- propriétaires,  dans  les  bourgs,  les  villages,  les  hameaux 
seiont  unis  par  des  relations  de  famille  avec  beaucoup  de  propriétaires 

payant  300  francs  ;  ils  auront  la  perspective  d'entrer  peut-être  eux-mêmes 
un  jour  dans  cette  classe.  Ainsi  la  barrière  ne  sera  point  durable,  et  les 
intérêts  seront  identiques. 

Le  contraire  aurait  lieu  si  Ton  adoptait  la  proposition  de  déclarer  élec- 

teurs les  plus  imposés  :  c'est  la  seconde  idée  mise  en  avant  par  les  antago- 
nistes du  projet  de  loi.  La  richesse  forme  autour  d'elle-même  une  enceinte 

bien  plus  impénétrable  que  la  médiocrité  de  fortune ,  et  Ton  peut  affirmer 
que  les  imposés ,  constitués  exclusivement  en  corps  électoral,  compose- 

raient une  aristocratie  invincible  et  permanente. 
Cependant,  par  une  bizarrerie  singulière,  les  mêmes  orateurs  qui 

réclamaient  les  droits  du  peuple  ont  invoqué  ensuite  tout  à  coup  ToUgar- 
chie  des  plus  imposés,  sautant  de  la  sorte,  avec  une  agilité  merveilleuse , 
des  propriétaires  aux  riches,  et  par-dessus  la  nation. 

Comment  expliquer  cette  évolution  étrange?  Ils  nous  l'expliquent. 
«(  En  descendant,  nous  disent-ils,  au-dessous  des  imposés  a  300  francs, 

n  on  aurait  admis  les  hommes  qui ,  exerçant  une  industrie,  ou  s'aidant  de 
n  leur  travail,  sont  les  auxiliaires  naturels  des  grandes  propriétés  et  des 

»  grandes  fortunes,  ce  qui  aurait  atteint  le  but  qu'on  se  propose ,  puisque 
»  c'est  dans  la  fortune  qu'on  cherche  des  garanties.  »  (J'observe  en  passant 
l'emploi  d'un  mot  pour  un  autre;  changement  qui  ne  laisserait  pas  d'avoir 
d'importantes  conséquences.  La  charte  ne  cherche  point  des  garanties 
dans  la  fortune ,  mais  dans  la  propriété ,  et  c'est  pour  cela  que  le  système 
électoral  doit  favoriser,  non  les  riches  exclusivement,  mais  les  proprié- taires.) 

Je  reprends  le  raisonnement  que  j'ai  cité ,  et  la  question  me  devient claire. 

Ce  ne  sont  plus  les  droits  du  peuple  qu'on  fait  valoir  ;  c'est  l'appui  que 
la  dépendance  du  peuple  pourra  donner  a  une  classe  particulière,  appui 
qu'on  n'espère  pas  trouver  parmi  les  citoyens  payant  300  francs. La  question  se  réduit  donc  à  ces  termes  : 

Voulez-vous  qu'une  seule  classe,  aidée  d'une  clientel le  nombreuse  et 
obéissante ,  dirige  les  élections  dans  son  sens,  dans  ses  intérêts,  dans  ses 
souvenirs,  dans  ses  ressentiments  peut-être?  ou  voulez-vous,  sans  exclure 
cette  classe,  car  elle  est  comprise  dans  les  imposés  à  300  francs,  mais  en 

la  séparant  d'auxiliaires  aveugles  et  d'instruments  passifs ,  que  tous  les 
propriétaires  payant  300  francs  d'impôts  soient  admis  à  choisir  leurs  man- dataires et  leurs  organes? 

Je  dis  tous  les  propriétaires  j  car  dans  le  système  représentatif,  ce  que 
fait  la  majorité  est  reconnu  pour  l'ouvrage  de  l'ensemble.  Or,  par  un  aveu 
très-louable  dans  sa  naïveté ,  Jes  adversaires  du  projet  déclarent  en  pro- 

pres termes  que  les  citoyens  payant  de  3  à  700  francs  forment  la  majorité 
des  contribuables  admis  à  voter. 

«  En  adoptant  la  loi  proposée,  dit  le  premier  orateur  qui  ait  parlé'con- 
«  tre  le  projet,  vous  donnez  à  la  classe  des  payants  de  3  à  700  fr.,  le  droit 
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»  de  tout  faire,  de  tout  diriger,  de  tout  élire.  Ces  imposés  de  3  à  700  francs 
M  forment  plus  de  la  moitié  de  ce  que ,  dans  le  projet,  on  appelle  des  élec- :>  teurs.  » 

Mais  si  je  ne  me  trompe ,  plus  de  la  moitié  est  la  majorité,  c'est  chose 
identique.  Il  s'ensuit  que  ce  qu'on  reproche  au  projet,  c'est  de  faire 
que  la  majorité  de  ceux  que  la  charte  appelle  à  concourir  à  l'élection  , 
ait,  par  l'élection,  l'influence  que  la  majorité  doit  avoir.  Singulier  repro- 

che! Si  j'avais  eu  l'honneur  d'être  député ,  j'aurais  prononcé  en  faveur  de la  loi  les  mêmes  paroles. 
Mais  ces  imposés  de  â  à  700  franco  composent  la  classe  intermédiaire,  et 

cette  classe  intermédiaire  inspire  aux  ennemis  du  projet  de  loi  un  effroi 

qu'ils  ne  sauraient  déguiser.  Cet  effroi  leur  dicte  des  aveux  bien  précieux, 
a  recueillir.  Je  m'appuierai  donc  de  leurs  aveux  mêmes. 

Nous  avons  vu  qu'ils  reconnaissaient  que  cette  classe  formait  la  majorité des  contribuables.  . 

Ils  reconnaissaient  de  plus  u  que  oans  cette  classe  intermédiaire ,  dans 
'»  ces  électeurs  de  300  fr.,  classe  prédestinée,  se  trouvent  concentrés  tous 
»  les  intérêts  nés  pendant  nos  discordes  civiles,  n 

Ne  nous  effrayons  pas  du  mot  d'intérêts  nés  pendant  les  discordes  ci- 
viles ;  il  ne  signifie  autre  chose  sinon  les  intérêts  nés  pendant  les  vingt 

années  qui  viennent  de  s'écouler.  Ces  intérêts  nés  pendant  nos  discordes 
ne  sont  point  nés  de  nos  discordes  :  ils  sont  nés,  au  contraire,  de  tran- 

sactions qui  ont  eu  lieu ,  des  portions  d'ordre  social  conservées  ou  réta- 
blies, enfin  de  tout  ce  qui  a  été  sanctionné  par  les  lois,  malgré  nos  dis- 

cordes ,  et  souvent  pour  les  apaiser  ou  les  finir.  Ces  intérêts  sont  tous  en 

faveur  de  nos  institutions  actuelles ,  qui  les  garantissent ,  et  l'identité  des 
intérêts  avec  les  institutions  est  le  meilleur  gage  du  repos,  comme  l'oppo- 

sition de  ces  deux  choses  est  la  cause  la  plus  infaillible  des  bouleverse- 
ments. 

Voilà  déjà  deux  faits  reconnus,  et  de  ces  deux  faits  en  résulte  un  troi- 

sième 9  très-heureux ,  très-important.  C'est  que  la  majorité  de  la  France 
est  pour  les  intérêts  actuels ,  puisque  la  classe  intermédiaire  forme  la  ma- 

jorité des  contribuables ,  et  que  cette  classe  est  dévouée  aux  intérêts  ac- 

tuels. Puissent  ceux  qui  nous  l'ont  dit ,  le  croire  autant  que  nous  ! 
Ce  n'est  pas  tout. 
A  Dans  la  classe  intermédiaire ,  continuent  les  opposants  au  projet  de 

»  loi,  se  trouvent  l'éducation,  l'habitude  des  affaires,  l'habileté  dans  le 
»  commerce  et  l'industrie ,  l'aptitude  à  toutes  les  professions  utiles.  Là ,  est 
»  l'esprit  d'action  et  de  force  ,  l'énergie  qui  donne  la  vie  et  le  mouvement 

tts;  là,  est  le  centre  des  lumières.  »  Je  n'ajoute  pas  un  mot  à  ce 
[que ,  et  je  rapporterai  bientôt  les  phrases  destinées  à  en  affai- 

jression  ;  mais ,  auparavant ,  je  m'arrête  ,  et  je  demande  quel  est 
qu'un  système  d'élection  doit  se  proposer? 
1 1**  que  le  plus  grand  nombre  possible  des  propriétaires  concoure  à 

l'opâràtibn  d'élire,  et  que  la  majorité  décide  des  résultats.  Or ,  d'après  les 
aveux  que  j'ai  cités,  ce  premier  but  se  trouve  atteint,  car  tous  les  proprié- 

taires admis  par  la  charte  sont  électeurs  de  droit  ;  et  si  la  classe  intermé- 

diaire décide  des  choix ,  ce  ne  sera  qu'en  conséquence  de  sa  qualité  de 
majorité,  c'est-à-dire,  conformément  à  tous  les  principes  du  gouverne- 

ment représentatif. 
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!2^  Une  loi  d'élection  doit  avoir  pour  but  de  faire  que  tous  les  intérêts 
qui  ont  créé  les  institutions  qu*on  veut  conserver ,  intérêts  sur  lesquels 
ces  institutions  reposent,  soient  représentés.  Or,  on  a  reconnu  que  la 
classe  intermédiaire  représentait  ces  intérêts. 

â°  Enfin,  une  loi  d'élection  doit  appeler  à  Texercice  de  ce  droit  impor- 
tant les  hommes  qui ,  en  réunissant  les  qualités  requises ,  ont ,  de  plus  Fé- 

ducation,  les  lumières,  Thabitude  des  affaires,  Taptitude  à  tout.  On  vient 
de  nous  dire  que  la  classe  intermédiaire  possédait  toutes  ces  choses. 

i<  I^lais ,  continue-t-on ,  là  aussi  se  trouve  le  centre  de  la  turbulence,  de 
}»  Tagitation,  de  Tambition  et  de  Tintrlgue,  sa  constante  auxiliaire.  » 

Est-ce  sérieusement  qu'on  dirige  contre  la  classe  intermédiaire  ces  accu- 
sations? Quoi!  la  turbulence  n'est  pas  plutôt  l'apanage  des  classes  infé- 
rieures! l'ambition  et  Tintrigue  celui  des  classes  supérieures!  Quoi!  ce 

nestplus  parmi  les  propriétaires  que  les  factions  prennent  des  instruments, 

et  parmi  les  riches  qu'elles  choisisseoi  leurs  chefs? 
Je  ne  veux  pa»  abuser  de  mes  avantages ,  et  j'écarte  l'histoire  qui  m'of- 
fre d'innombrables  faits.  Mais  en  1815,  et  jusqu'au  5  septembre  1816,  la 

pauvre  classe  intermédiaire  ne  jouait  pas  un  rôle  brillant.  N*y  a-t-il  point 
eu  de  turbulence^  point  d'actes  illégaux  ,  point  de  violences  extra -judi- 

ciaires ,  point  d'ambition ,  point  d'intrigues?  Ce  n'est  pas  seulement  ce  que 
nous  avons  lu  qu'on  veut  nous  faire  oublier,  c'est  ce  que  nous  avons  vu  et souffert. 

On  a  été  jusqu'à  dire  «  que  des  députés  nommés  par  des  électeurs  de 
»  300  francs ,  auraient  peu  de  chose  à  perdre ,  et  peu  de  chose  à  conser- 
»  ver.  » 

Ne  sait-on  donc  pas  que  ce  sont  les  propriétaires  dQ  fortunes  médiocres 

qui  ont  le  plus  d'intérêt  à  ne  rien  perdre,  parce  que  peu  les  ruine,  et  le 
plus  d'intérêt  à  tout  conserver,  parce  que  rien  n'est  réparable.  La  pauvreté 
a  trop  peu  à  perdre,  mais  la  richesse  peut  trop  risquer.  Dans  la  médio- 

crité, dans  la  classe  intermédiaire,  est  éminemment  l'intérêt  de  la  conser- 
vation ,  et ,  par-là  même,  de  l'ordre. 

On  a  dit  encore  :  »  Si  la  classe  au-dessous  de  300  francs  est  appelée  à 
»  concourir  à  la  nomination  des  électeurs,  cette  classe,  attachée  aux  grands 
)»  propriétaires ,  formera  le  contre  poids.  »  Quel  contre-poids  veut-on  for- 

mer? quel  équilibre  veut-on  établir?  Ce  n'est  pas,  je  pense,  celui  des  hom- 
mes ennemis  de  ce  qui  existe ,  contre  les  hommes  amis  de  ce  qui  existe  ;  je 

craindrais  de  le  croire.  Mais  un  orateur  du  même  côté  semble  toutefois  le 

dire  en  termes  clairs  :  u  Les  hautes  classes  conservent  une  aversion  pour 
»  les  systèmes  qui  tiennent  aux  idées  de  la  révolution;  la  classe  inférieure  les 
»  a  abandonnés.  Dans  la  classe  intermédiaire  ils  ont  étendu  leurs  racines,  n 

Sont-ce  donc  les  hautes  et  les  basses  classes  que  vous  voulez  éoîfégi- 

menter  contre  la  classe  intermédiaire?  Ah  !  vous  n'avez  pas  senti  ce  que 
vous  proposiez  ;  car  ce  que  vous  proposez  n'est  autre  chose ,  à  votre  insu , 
qu'un  moyen  de  guerre  civile. 

Sans  doute  il  faut  un  équilibre ,  il  faut  une  opposition ,  il  faut  des  con- 
trepoids dans  tout  gouvernement  représentatif  ;  mais  cet  équilibre  ,  ce 

contrepoids,  cette  opposition,  doivent  être  fondés  sur  l'amour  de  la  liberté, et  non  sur  la  haine  des  institutions. 

Je  crois  avoir  exposé  avec  précision  et  vérité  le  principe  du  projet  de 

loi,  et  réfuté  les  objections  destinées  à  le  combattre.  Jamais  je  n'ai  rien 
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écrit  avec  une  conviction  plas  profonde.  L'adoption  de  ce  projet  va  donner 
une  base  large  et  nationale  an  système  représentatif;  elle  assurera  le  main- 

tien de  nos  institutions ,  en  confiant  le  choix  des  députes  à  la  majorité  des 
Français  indépendants  par    leur  fortune ,  intéressés  aux  institutions  et 
éclairés  sur  leurs  intérêts  ;  car,  il  faut  le  dire,  jamais  loi  ne  fut  plus  popu- 

laire ,  et  c'est  une  nouvelle  preuve  de  Tinstinct  admirable  de  ce  peuple , 
que  soVkssenliment  à  une  proposition  qui  semble  priver  une  partie  de  lui- 

même  d'un  droit  qui,  tout  illusoire,  pouvait  néanmoins  flatter  sa  vanité. 
Le  rejet  du  projet  de  loi  nous  aurait  replongés  dans  un  inextricable 

chaos,  aurait  renouvelé  l'existence  de  collèges  électoraux  incomplets ,  et 
nécessité  par-là  la  continuation  de  ces  adjonctions  arbitraires ,  subversives 

du  système  représentatif,  puisqu'elles  confèrent  la  qualité  d'électeurs  à 
des  hommes  qui  n'ont  ni  les  conditions  requises  ,  ni  une  mission  de  leurs 
concitoyens  pour  y  suppléer.  De  la  sorte  serait  revenue  l'époque  de  ces 
simulacres  d'élections  où  ni  la  nation ,  ni  ses  intérêts  n'étaient  représentés; 
le  véritable  droit  d'élection  eût  été  restreint  à  une  petite  minorité ,  et  eu 
accordant  au  grand  nombre  une  faculté  chimérique ,  l'on  eût  offert  des 
instruments  aux  factions  qui  s'emparent  de  tout,  sous  la  seule  condition 
que  ce  dont  elles  s'emparent  ne  soit  pas  national. 

IV 
■ 

Projet  de  loi  relatif  à  la  Liberté   ifMlividftelie. 
m 

Le  7  décembre ,  trois  projets  furent  présentés  par  S.  £xc.  le  ministre  de 
la  police.  Le  premier  modifiait  la  loi  du  29  octobre  1815 ,  sur  la  liberté 
individuelle  ;  le  second  apportait  quelques  changements  aux  règlements 
du  21  octobre  1814 ,  sur  la  presse  ;  le  troisième  maintenait  dans  la  dépen* 

dance  du  gouvernement,  jusqu'au  1"  janvier  18 FB,  les  journaux  et  les 
feuilles  périodiques. 

Le  projet  relatif  à  la  liberté  individuelle  est  certainement  une  améliora- 

tion importante  dans  cette  partie  de  notre  législation ,  si  l'on  peut ,  sans 
donner  trop  d'étendue  au  sens  de  ce  mot ,  appeler  législation  des  lois  d'ex- 
ception^et  des  mesures  extra-judiciaires. 

Il  restreint  dès  aujourd'hui  l'usage  de  l'arbitraire ,  en  l'enlevant  aux  au- 
torités subalternes,  et  en  le  concentrant  dans  les  autorités  supérieures.  Il 

abroge  la  faculté  de  prononcer  des  exils,  faculté  d'autant  plus  dangereuse  , 
que  la  douceur  apparente  de  cette  peine  ou  de  cette  précaution  invite  le 
pouvoir  à  en  abuser. 

Toutefois,  une  loi  adoucie  pourrait  encore  être  une  mauvaise  loi.  Ce 

n'est  poi|A,  au  reste ,  pour  faire  pressentir  mon  opinion  que  j'énonce  cette 
vérité ,  c^t  pour  inviter  le  lecteur  à  prononcer  lui-même  sur  cette  ques- 

tion, après  avoir  lu  l'analyse  des  rapports  et  des  discours  destinés  à  appuyer 
le  projet,  ou  à  le  combattre. 

En  rendant  compte  de  cette  discussion ,  je  suivrai  la  méthode  que  j'ai 
déjà  adoptée  en  traitant  du  projet  de  loi  sur  les  élections.  Seulement,  j'in- 

tervertirai l'ordre  que  je  m'étais  prescrit.  Je  rapporterai  d'abord  les  raison- 
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nements  favorables  aa  projet ,  parce  qu'ils  sont  nécessaires  pour  en  faire 
connaître  et  les  principes  et  les  conséquences. 

Je  rassemblerai  ensuite  les  objections  les  plus  fortes ,  je  montrerai  de 

quels  arguments  on  s'est  servi  pour  les  résoudre ,  et  de  la  sorte  il  me  sem- 
ble que  j'aurai  présenté  la  question  sous  tous  ses  points  de  vue. 

Le  27  décembre,  en  apportant  ce  projet  de  loi,  le  ministre  mit  apus  les 
yeux  de  la  Chambre  des  députés  Tétat  des  arrestations  et  des  surveinances 
ordonnées  en  vertu  de  la  loi  du  29  octobre.  11  ne  dissimula  point  u  que 
»  quelques  administrateurs  avaient  usé  avec  trop  peu  de  réserve  et  de  pru- 
»  dence  du  pouvoir  dont  ils  avaient  été  investis ,  et  que ,  placés  à  côté  des 

»  hommes  dont  ils  étaient  chargés  d'éclairer  les  démarches ,  ils  avaient 
»  quelquefois  conçu  des  craintes  exagérées ,  et  accueilli  avec  trop  de  faci- 

»  lité  les  suggestions  d'un  zèle  peu  éclairé.» 
Il  se  rendit  le  témoignage  qu'il  avait  souvent  contenu  ou  réparé  leur» 

erreurs ,  puis  demanda  si ,  après  avoir  eu  en  main  cette  arme  puissante  , 

le  gouvernement  jpourrait  sans  imprudence  s'en  dessaisir  tout-à-coup. 
te  On  ne  saurait  passer  brusquement ,  dit-il ,  et  sans  transitions  progres- 

»  sives  ,  d'un  état  extraordinaire  à  un  état  parfaitement  régulier.  » 
Il  rappela  </  que  l'Angleterre  avait  vu ,  dans  un  demi-siècle ,  suspendre 

»  neufs  fois  Vhabeas  corpus.  » 
Il  développa  les  garanties  nouvelles  que  le  projet  de  loi  établissait  con- 

tre les  excès  du  pouvoir  dont  il  prolongeait  l'existence,  et  peignant  les 
progrès  que  la  France  avait  faits  depuis  un  an  vers  l'ordre  et  la  liberté , 
il  prit  au  nom  du  gouvernement  l'e  ngageraent  de  ne  faire  usage  de  sa 
prérogative  extraordinaire  que  contre  les  véritables  ennemis  du  roi  et  de 
la  patrie. 

Il  donna  ensuite  lecture  du  projet  de  loi  dont  je  transcris  ici  les  dis- 
positions : 

P  Tout  individu  prévenu  de  complots  ou  de  machinations  contre  la 

personne  du  roi ,  la  sûreté  de  l'Etat  et  les  personnes  de  la  famille  royale  , 
pourra,  jusqu*à  l'expiration  de  la  présente  loi ,  et  sans  qu'il  y  ait  nécessité 
de  le  traduire  devant  les  tribunaux ,  être  arrêté  et  détenu  en  vertu  d^un 
ordre  signé  du  président  du  conseil  et  du  ministre  de  la  police  ; 

2<*  Les  geôliers  et  gardiens  des  maisons  d'arrêt  et  de  détention  remet- 
tront ,  dans  les  vingt-quatre  heures ,  une  copie  de  Tordre  d'arrestation  au 

procureur  du  roi ,  qui  entendra  immédiatement  le  détenu ,  si  celui-ci  le 
requiert ,  dressera  procès- verbal  de  ses  dires ,  recevra  de  lui  tous  mémoires, 

réclamations  ou  autres  pièces  ,  et  transmettra  le  tout ,  par  l'intermédiaire 
du  procureur-général ,  au  ministre  de  la  justice,  pour  en  être  fait  rapport 
au  conseil  du  roi ,  qui  statuera. 

Le  8  janvier ,  la  commission  chargée  de  l'examen  de  ce  projet  de  loi 
fit  son  rapport  à  la  Chambre  des  députés. 

Le  rapporteur  rappela  ,  comme  le  ministre ,  que  les  peuples  les  plus 
célèbres  avaient  reconnu  la  nécessité  de  suspendre  tempor«|ement  le 
cours  des  lois  communes. 

u  La  moins  dangereuse  de  ces  suspensions ,  dit-il ,  est  celle  des  formes 

»  judiciaires ,  parce  qu'elle  laisse  entières  toutes  les  autres  garanties  du 
3»  gouvernement  constitutionnel.  L'exemple  d'un  peuple  voisin  vous  le 
»  prouve  assez.  » 

Se  livrant  ensuite  à  des  considérations  morales,  il  peignit  la  religion 
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•ébranlée,  les  doctrines  révolutionnaires  flétries  ,  à  la  yéritë,  mais  les  sai- 
nes doctrines  peu  accréditées  encore,  ce  qui  rendait  plus  de  vigueur  et  de 

rapidité  nécessaires  dans  les  mesures  du  gouvernement. 
n  Les  cours  prévotales  ,  continua-t-il ,  prennent  mal  en  France.  Beau- 

coup d'individus  sont  sans  places;  les  contributions  sont  énormes;  la 
disette  est  une  cause  de  fermentation.  Toute  police  est  impuissante  et 

vaine,  si  elle  est  désarmée,  si  elle  ne  menace  d'un  pouvoir  arbitraire 
quiconque  voudrait  conspirer  contre  l'Etat. 

}>  On  peut  espérer  que  la  situation  s'améliorera.  Chaque  jour,  la  na- 
ture de  notre  constitution  sera  mieux  comprise  ,  ses  bienfaits  mieux 

appréciés.  Jusqu'alors,  il  faut  investir  le  gouvernement  d'une  autorité 
indispensable ,  et  adopter  le  projet  de  loi.  >• 

Parmi  les  orateurs  qui  parlèrent  dans  le  même  sens ,  plusieurs  reprodui- 
sirent les  mêmes  arguments. 

'>  Le  salut  de  l'Etat ,  l'affermissement  du  trône ,  telle  est  la  loi  suprême 
devant  laquelle  toutes  les  considérations,  toutes  les  lois,  la  charte  elle- 
même  doivent  fléchir   

»  Si  tous  les  vœux ,  toutes  les  volontés  se  ralliaient  autour  du  trône ,  si 

»  la  religion  avait  déjà  rétabli  l'empire  des  mœurs ,  si  la  réunion  de  tous 
»  les  esprits  nous  annonçait  la  destruction  de  tous  les  partis,  on  pourrait 
»  voter  contre  le  projet. 

1»  Mais  n'y  a-t-il  plus  de  partis  en  France  ?  toutes  les  factions  sont-elles 
détruites?  ne  reste-t-il  pas  de  coupables  espérances? 

n  Comment  se  fait-il  que  ceux  qui  ont  le  plus  contribué  à  faire  adopter 
la  loi  du  29  octobre  sans  modifications ,  combattent  celle«ci ,  qui  est  bien 
moins  rigoureuse  ? 

n  La  loi  du  29  octobre  violait  l'article  4  de  la  charte.  Cette  violation  a 
été  excusée  par  la  nécessité.  Le  même  motif  existe  (l).  » 

u  Non  ,  dit  un  autre  orateur ,  défendant  également  le  projet;  la  Charte 

ne  s'oppose  point  à  ce  que  l'on  propose.  L'art.  4  dit  que  personne  ne 
pourra  être  poursuivi  ni  arrêté  que  dans  les  cas  prévus  par  la  loi,  et  suivant 

les  formes  qu'elle  prescrit.  Or,  la  loi  est  l'ouvrage  des  trois  branches  de  la 
législature.  Elle  peut  déterminer  de  nouvelles  formes  de  poursuite  et  d'ar- restation. 

»  La  responsabilité  est  une  garantie  contreJes  abus»  Qu'on  n'objecte  pas 
que  cette  responsabilité  n'est  pas  organisée.  La  responsabilité  d'un  ministre 
consiste  à  ne  compromettre  ni  son  existence  politique ,  ni  son  honneur ,  ni 
la  confiance  du  roi. 

»  On  demande  pourquoi  on  ne  recourt  pas  aux  tribunaux?  Parce  qu'il 
faut  sui\Te  dans  le  secret  une  trame  dangereuse  dont  on  tient  les  fils;  parce 
que  la  sûreté  du  dedans  et  la  politique  du  dehors  peuvent  se  trouver  éga- 

lement compromises  ;  parce  qu'après  tant  d'agitations ,  les  crimes  politi- 
ques méritent  encore  quelque  pitié ,  et  qu'il  est  des  hommes  qu'il  faut  sau- 

ver d'eux-mêmes  (2). 
Un  autre  député,  qui  s'est  placé,  dans  cette  discussion, au  premier  rang 

par  son  talent ,  son  habileté  ,  et  même  son  éloquence  (8) ,  commença  par 

(1^  Biscours  de  H.  Figarol. 
(2)  Discours  de  M.  Froc  de  la  Boullaye. 
(ù)  M.  Caniille  Jordan. 



rendre  un  éclatant  hommage  aux  principes.  «  Tons  les  partis,  dit*il,  après 
avoir  obtenu  les  faveurs  de  Farbitraire ,  ayant  fini  par  en  souffrir,  auront 
fini  par  le  maudire.  Tour  à  tour  oppresseurs  et  opprimés ,  ils  auront  égale- 

ment senti  le  besoin  de  la  mutuelle  garantie.  Ils  seront  venus  se  reposer 
dans  cette  commune  profession  de  foi ,  base  du  droit  public  des  Français 

dans  les  siècles  futurs  :  Nul  ne  peut  être  arrêté,  détenu,  si  ce  n'est  par  l'au- 
torité des  tribunaux ,  et  pour  les  délits  prévus  par  la  loi. 

n  Noble  et  belle  profession  de  foi!  Aimons  à  la  répéter,  à  Tentrée  d'une 
discussion  dont  elle  doit  être  la  règle.  Ne  craignons  point  de  la  fortifier 

encore  ;  car  si ,  pour  d'autres  peuples ,  de  telles  maximes  peuvent  sembler 
vulgaires,  elles  conservent  pour  nous  tout  le  charme  de  la  nouveauté. 

»  Oui,  un  tel  droit  est  le  premier  des  droits,  la  source  de  tous  les  autres, 
le  grand  but  de  toutes  les  institutions  sociales.  Oui,  il  rend  à  Tautorité  tout 

ce  qu'il  en  reçoit;  car  c'est  de  lui  que  tout  gouvernement  qui  se  respecte 
tire  sa  lumière ,  sa  force ,  sa  dignité ,  sa  moralité  véritable. 

»  Oui ,  c'est  l'heureuse  prééminence  du  système  représentatif  entre  tous 
les  autres ,  qu'il  soit  à  la  fois  affranchi  des  vaines  terreurs  qui  portent  à 
employer  l'arbitraire ,  et  de  la  fatale  puissance  qui  permet  d'y  chercher  un 

appui. 
»  Mais  ce  qui  m'a  éminemment  frappé  en  faveur  du  projet  de  loi ,  c'est 

la  malheureuse  nécessité  créée  par  la  législation  précédente.  Si  nos  pré- 

décesseurs avaient  laissé  cette  grande  question  intacte ,  s'ils  nous  avaient 
légué  cet  inestimable  héritage  de  la  liberté  civile,  je  concevrais  toute 

l'hésitation,  je  pourrais  m'y  associer;  mais  est-ce  donc  là  notre  position  ? 
n  Vous  savez  quelles  circonstances  extraordinaires,  semblant  appeler  des 

mesures  extraordinaires,  firent  adopter  tout-à-coup  celte  loi  du  29  octo- 

bre ,  que  je  ne  veux  ni  louer,  ni  blâmer  ,  dont  je  m'abstiens  de  recheixîher 
les  véritables  auteurs,  mais  dont  les  dispositions,  livrant  la  liberté  ,  l'hon-e 
neur,  presque  la  vie  des  citoyens,  à  la  discrétion  d'une  foule  de  fonction- naires subalternes,  furent  une  suspension  si  étendue  et  si  redoutable  des 
droits  les  plus  sacrés. 

»  Alors  naquit,  se  forma,  s'accrédita,  sous  les  plus  imposants  suffrages, 
ce  grand  système  de  sévérité  que  nous  vîmes  si  rapidement  se  répandre  de 
la  capitale  dans  les  provinces.  Quel  besoin  subit  et  indéfini  de  soupçonner 
et  de  punir!  quelle  impatience  contre  toutes  les  lenteurs  de  la  commune 
justice  !  quelle  admiration  pour  les  justices  extraordinaires  et  abrégées  ! 
quels  anathèmes  pour  une  modération  toujours  suspecte  de  trahison  ou 
de  faiblesse  !  quels  encouragements  donnés  à  toutes  les  propositions  pré- 
tendues  énergiques  ,  comme  au  seul  gage  de  dévouement  véritable! 

»  Serait-il  prudent ,  serait-il  sage  de  passer,  presque  sans  intermédiaire, 

d'une  telle  contrainte  à  la  liberté  la  plus  étendue?...  Une  telle  loi  peut- 
elle  exister  sans  changer  tout  l'état  des  choses ,  sans  modifier  toutes  les 
habitudes  d'un  peuple  ?  Ce  système  surtout,  dont  je  vous  ai  peint  son  exé- 

cution entourée,  n'a-t-il  pas  du  exciter  des  alarmes,  nourrir  des  défiances, 
fomenter  des  inimitiés  !  Déchaîne-t-on  ainsi  tout-à-coup  les  passions,  après 

les  avoir  provoquées?...  Comment  dénoncer  des  germes  de  troubles  d'au- 
tant plus  dangereux  qu'ils  sont  plus  intestins,  et  que  les  signaler  c'est  pres- 
que les  développer?  Comment  avertir  le  faux  zèle  sans  le  blesser?  com- 
ment parler  de  ces  factieux  autorisés,  que  de  hautes  mesures  d'administration 

pourraiç^  seules  rapidement  atteindre? 
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»  Anciens  et  fidèles  amis  de  la  liberté,  craignez  d'en  compromettre  les 
destins  par  votre  précipitation  même...  Vous  qui  appartenez  à  ces  hommes 
respectables  sous  tant  de  rapports,  mais  si  longtemps  étrangers  a  ces  maxi- 

mes des  limites ,  pouvez-vous  vous  flatter  de  bien  entendre  cette  langue 
difficile,  que  vous  ne  parlez  que  depuis  un  jour?  Après  vous  être  trompés 
si  longtemps  en  faveur  de  Tarbitraire,  ne  risquez-vous  pas  de  vous  tromper 
maintenant  en  faveur  de  la  liberté?  Ah  !  tons  tant  que  nous  sommes,  ren- 

dons toutes  les  mesures  de  restriction  inutiles,  en  faisant  cesser  toutes  les 

discordes  et  les  inquiétudes  qui  les  motivent ,  et  en  entourant  d'une  con- 
fiance toujours  plus  unanime  le  gouvernement  de  ce  prince  si  peu  capable 

d'abuser  de  l'autorité  la  plus  étendue ,  et  qui  ne  réclame  une  passagère 
augmentation  de  pouvoir  que  pour  la  préservation  même  de  nos  li- 

bertés, n 

Un  quatrième  orateur  (1),  se  jetant  dans  les  profondeurs  d'une  méta- 
physique subtile ,  établit ,  sur  l'initiative ,  une  théorie  qui ,  tendant  a  dis- 

penser la  couronne  de  prouver  la  nécessité  de  ce  qu'elle  propose,  et 
déclarant  que  la  proposition  même  est  une  présomption  en  faveur  de  cette 
nécessité,  rendrait,  de  la  part  des  Chambres,  tout  examen  impossible  et 
tonte  discussion  inutile. 

tt  Si  rinitiative ,  dit-il ,  avait  été  placée  dans  cette  Chambre ,  et  om  l'un 

de  vous  eût  proposé  de  suspendre  la  libertapndividuelle ,  et  d'en  rendre  le 
gouvernement  seul  arbitre ,  il  vous  serait  permis  de  n'adopter  cette  pro- 

position qu'avec  les  preuves  les  plus  évidentes ,  et  la  conviction  la  plus 
entière  qu'elle  est  nécessaire  au  salut  de  l'Etat.  C'est  l'usage  en  Angleterre; 
l'adoption  des  mesures  extraordinaires  est  précédée  d'une  enquête  solen- 

nelle ,  et  toujours  appuyée  sur  des  documents  authentiques ,  parce  que  le 
pouvoir  qui  propose  ces  mesures  répond  de  leur  nécessité  aux  autres  pou- 

voirs ,  ainsi  qu'à  la  nation  ;  et ,  par  cette  raison ,  il  ne  doit  rien  négliger 
de  ce  qui  peut  lui  apprendre  à  lui-même  si  elles  sont  nécessaires  ou  super- 

flues ,  utiles  ou  dangereuses.  Chez  nous  .le  roi  propose.  Ce  qui  serait  en 
Angleterre  le  devoir  des  Chambres,  est  ici  le  devoir  du  gouvernement.  Il  y 

a  toujours  présomption  qu'il  a  rempli  ce  devoir,  quand  il  propose  une  loi 
extraordinaire ,  parce  que  le  pouvoir  légitime  est  présumé  sage  et  fidèle , 

et  la  force  de  cette  présomption  commande  la  confiance,  jusqu'à  ce  que  la 
présomption  soit  convaincue  d'erreur.  La  question  n'est  donc  pas  de  savoir 
si  la  mesure  proposée  par  le  gouvernement  est  nécessaire ,  mais  si  l'on 
peut  prouver  qu'elle  ne  le  soit  pas.  Votre  hésitation  ne  me  touche  point , 
quand  le  gouvernement  du  roi  n'hésite  pas;  car  vous  savez  peu ,  et  il  sait tout. 

»  Je  n'attache  pas  une  fort  grande  importance  aux  précautions  dont  on 
entoure  l'exercice  de  ce  pouvoir  extraordinaire.  Les  précautions  me  sem- 

blent à  peu  près  illusoires ,  et  j'ajoute  qu'il  est  nécessaire  qu'elles  le  soient, 
pour  que  la  loi  ne  soit  pas  vaine.  La  responsabilité  ne  me  parait  pas  non 
plus  un  remède  suffisant  :  elle  ne  peut  avoir  lieu,  dans  les  cas  particuliers, 

sans  que  la  loi  soit  en  contradiction  avec  elle-même.... 

»  Ce  qui  me  rassure ,  c'est  que  lautorîté  unique  qui  doit  exercer  le 

pouvoir  arbitraire,  ne  le  prend  pas,  mais  le  reçoit....  Qu'est-ce  qu'un 
pouvoir  arbitraire  qu'il  faut  demander,  qu'il  faut  obtenir,  dont  la  néces- 

(1)  M.  Royer-GoUard. 

36 
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sîté  est  soumise  à  une  discussion ,  et  qui  ne  s'accorde  que  pour  un  temps limité?  n 
Je  passerai  sous  silence  les  autres  arguments  des  défenseurs  du  projet  ; 

ce  sont  les  mêmes  qui  ont  été  allégués  dans  toutes  les  occasions  pareilles. 

<(  Que  la  mesure  tend  bien  plus  à  consolider  la  liberté  individuelle,  qu'à 
la  détruire  ;  car  elle  est  essentiellement  conservatrice  de  toutes  nos  liber- 

tés.... Que  si  Ton  attend  qu'une  sédition  ait  éclaté,  il  y  aura  sans  doute 
des  faits  et  des  preuves  ;  mais  que  l'objet  est  d'empêcber  et  de  prévenir  le 
mal;...  que  la  police  a  toujours  été  investie  de  ce  genre  d'autorité;  qu'il 
a  été  en  usage  sous  l'ancien  régime ,  puisqu'on  peut  se  rappeler  encore 
quelles  fâcheuses  dénominations  on  donnait  à  ses  agents...  Qu'en  disant 
que  la  tranquillité  régnait  dans  le  royaume ,  le  roi  n'avait  pu  vouloir  dire 
que  rien  ne  pourrait  la  troubler;....  qu'au  secret  des  causes  d'arrestations 
est  attaché  le  succès,  etc.,  etc.  (1).  » 

Après  la  clôture  de  la  discussion ,  le  rapporteur,  résumant  les  objections 
pour  les  réfuter,  insista  sur  la  nécessité  de  la  loi ,  et  comme ,  dans  an  dis- 

cours antérieur,  au  sujet  de  celle  des  élections ,  il  avait  appuyé  cette  loi  de 

recherches  profondes  dans  l'antiquité ,  il  appuya  celle-ci  d'un  tableau  très- 
étendu  de  l'état  de  FEurope ,  peignant  tant  de  provinces  ravagées ,  tant  de 
villes  acuités  en  cendres ,  de  trônes  renversés,  d'Etats  qui  ont  disparu. Plus  direct  dans  sa  dialecticme ,  M.  le  ministre  de  la  police  tira  parti  de 

quelques  discours  des  opposants  à  ce  projet ,  discours  que  j'analyserai 
tout  à  l'heure ,  et  défendit  des  classes  sur  lesquelles  on  veut  faire  planer 
les  soupçons ,  avec  une  éloquence  habile ,  qui  certainement  captiva  plus 
d'un  suffrage. 

Je  passe  maintenant  aux  attaques  des  adversaires,  et  je  tacherai  de  ne 
pas  remplir  moins  scrupuleusement  la  tâche  de  rapporteur  de  cet  impor- 

tant procès. 

((  Les  rigueurs  de  la  loi  du  29  octobre  ,  ont-ils  dit,  n'avaient  produit 
que  la  nécessité  d'en  exercer  d'autres  :  la  suspension  de  fait  de  cette  loi  a 
seule  opéré  le  bien.  Du  1"' janvier  1816  jusqu'au  1*^  août,  on  voit  le 
nombre  des  détenus ,  des  exilés  et  des  surveillés ,  aller  toujours  en  crois- 

sant ,  parce  qu'arrêter  arbitrairement ,  c'est  se  créer  chaque  jour  un 
besoin  plus  pressant  d*arrêter  encore.  Convaincu ,  par  cette  expérience , 
que  le  remède  aggravait  le  mal ,  que  fait  le  ministère  ?  il  suspend  la  loi  ; 

les  prisons  se  vident,  les  exilés  reviennent.  Ce  résultat  répond  à  l'espoir 
qui  avait  dicté  ce  nouveau  système  :  que  le  ministre  donc  jouisse  de  nos 

remercîments  et  de  ses  succès,  mais  qu'il  en  admette  les  conséquences. 
La  loi  du  29  octobre  était  un  mal  ;  sa  non-exécution  a  été  un  bien.  Pour- 

quoi prolonger,  même  en  l'adoucissant,  ce  qui  lui  ressemble?...  Pour- 
quoi des  transactions  entre  l'injustice  et  la  justice  ?  Hâtons-nous  de  pas- 

ser du  mal  au  bien....  Le  pas  est  franchi  :  nous  sommes  dans  la  .route 

ordinaire,  dans  la  route  légale  ;  pourquoi  donc  en  sortir?  L'ordre  habituel 
de  la  société  doit  être  troi^lé,  pour  que  des  lois  d'exception  soient  auto- 

risées. Interrogez  les  départements  qu'oublient  trop  souvent,  dans  la  capi- 
tale ,  les  députés  qu'ils  y  ont  envoyés  :  tous  vous  diront  que  rien  ne  leur 

est  plus  odieux  que  l'arbitraire. 
A  quelque  époque  que  l'on  se  place ,  qu'a  produit  de  bon  l'inconstitu- 

(1)  f^oyex  le«  discours  de  MM.  Rayes  et  de  Lamalle. 



tionalité?  Tarbitraire ,  instniment  de  toutes  les  provocatioos  ,  et  provo- 
cateur de  tous  les  désordres;...  les  prisons  éprouvant  un  mouvement  jour- 

nalier, sans  jamais  avoir  de  places  vacantes,  et  étonnées. elles-mêmes  de 
renfermer  simultanément  et  ceux  prévenus  de  ne  pas  aiiper  assez ,  et  ceux 

prévenus  d'aimer  trop  le  gouvernement;  les  milliers  de  lettres  de  cachet 
applicables  à  tout  venant  ;  les  espions  inutiles ,  par  cela  même  qu'ils 
sont  visibles  ,  mais  dangereux,,  parce  qu'il  faut  qu'ils  paraissent  nécessai- 

res, offrant,  par  leur  importunité  la  dégradation  poussée  à  ce  point  qu'ils 
avouent  aussi  hautement  leur  opprobre  qu'on  avouerait  la  plus  hono- 

rable profession  ?  N'est-ce  donc  pas  ce  régime  qui ,  depuis  longues  années , 
a  rendu  tous  les  rapports  d'amitié,  d'intérêt,  de  confiance,  de  domesti- 

cité dangereux ,  et  la  défiance  une  sage  précaution  jusqu'au  sein  des 
familles?  Est-ce  sous  sa  main  qu'on  voudrait  nous  replacer?...  Pour  juger 
cette  loi,  supposons  un  cas  dans  son  espèce.  Quel  tableau  vous  présente- 
rait-t-il  ?  Un  prévenu  qui  ne  connaîtra  que  par  le  texte  de  son  mandat  le 

titre  de  la  prévention  dont  il  fait  l'objet ,  qui ,  comme  d'habitude ,  pourra 
ignorer  les  faits  toute  sa  vie,  s'il  plait  à  la  police  de  dire  :  c'est  mon  secret; 
un  procureur  du  roi ,  réduit  à  s'enquérir  de  l'incarcéré  lui-même  ,  des 
causes  de  sa  détention;  un  prévenu  condamné  à  un  secret  discrétionnaire, 

et  par  conséquent  sans  terme ,  dans  la  crainte  qu'il  ne  divulgue  la  confi- 
dence qu'on  voudrait  lui  faire,  isolé  d'ailleurs,  pour  plus  grande  discré- 

tion, de  ses  parents,  de  ses  amis,  de  tout  conseil;  réduit  pour  toute  justi- 

fication, à  un  mémoire  qu'il  sera,  pour  la  plupart  du  temps ,  incapable 
de  rédiger  ;  pour  lequel  il  manquera  d'éléments ,  puisqu'il  ne  connaîtra  ni 
les  faits  qui  constituent  la  prévention,  ni  la  nature  des  preuves,  ni  les 

témoins  qui  l'accréditent;  privé  de  ses  juges  naturels,  et,  ce  qui  est  le 
comble  de  l'iniquité ,  de  la  ressource  même  de  la  confrontation  ;  traîné  de 
prison  en  prison ,  si  le  secret  ou  les  précautions  de  la  police  l'exigent  ; 
implorant  et  payant  à  grands  frais  le  secours  inutile  de  correspondants  à 

Paris,  ruiné  au  bout  du  compte,  suivant  l'usage ,  de  fond  en  comble ,  sans 
aucune  indemnité  ;  et  pour  dernier  trait  au  tableau  ,  un  délateur  invio- 

lable, et  le  plus  souvent  un  calomniateur  titulaire  du  privilège  exclusif 

de  l'impunité.  Abjurons  une  bonne  fois  ces  mesures,  qui  mettent  le 
gouvernementen  contradiction  avec  lui-même.  Il  nous  faut  un  spécifique, 

sans  doute ,  mais  un  spécifique  généreux ,  c'est  la  charte  :  mais  un  spé- 
cifique plus  fortifiant  encore,  c'est  la  confiance  (l).  » 

«  L'honorable  rapporteur ,  en  nous  pressant  d'adopter  le  projet ,  nous 
a  cité  l'exemple  d'un  peuple  voisin,  jaloux  de  sa  liberté  comme  nous 
le  serons  un  jour  de  la  nôtre  ,  je  l'espère.  Je  regr^te  qu'il  ne  soit  pas 
entré  dans  des  développements  plus  étendus....  Nous  aurions  appris  avec 

quelle  solennité  l'on  procédait  à  ce  grand  acte.  Une  enquête  sur  la  situa- 
tion intérieure  et  extérieure  de  la  Grande-Bretagne ,  était  mise  sous  les 

yeux  du  parlement.  En  suspendant  Vhabeas  corpus  ,  on  se  gardait  d  entra- 
ver la  liberté  de  la  presse  :  elle  conservait  toute  sa  puissance ,  toute  son 

action  sur  l'opinion  publique  ,  sur  le  gouvernement  lui-même  (â).  » 
uNouê  venons  demander ,  a  dit  le  ministre,  non  le  renouvellement  de  la  loi  du 

29  octobre^  mais  le  remplacement  de  cette  loi  par  des  dispositions  plus  restreintes , 

(1)  BiscouTS  de  H.  Ponsard. 
(3)  Uiicourt  de  M.  Sauloier. 
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plus  douces  et  également  temporaires.  Qui  n'eût  cra,  d'après  cet  expose,  qu'il 
nous  proposerait  la  continuation ,  pendant  quelques  mois  encore ,  de 

l'art.  8  de  la  loi  du  29  octobre  ,  relatif  aux  surveillances ,  et  qu'il  renon- 
cerait au  droit  d'arrêter  et  de  détenir  les  citoyens,  sans  qu'ils  pussent  être 

protégés  par  nos  lois  ?  Mais  celui  qui  eût  été  éloigné  de  son  domicile  en 
▼ertu  de  la  loi  de  1815  ,  sera  arrêté  et  détenu  en  vertu  de  celle  de  1817  « 

si  celle-ci  ne  donne  à  l'autorité  que  ce  nioy^n  unique. 
«(Quelle  difierence  entre  la  situation,  toute  pénible  et  doulonreuse 

qu'elle  est,  de  l'homme  enlevé  à  ses  affaires  et  à  ses  affections,  pour  être 
placé,  loin  de  son  domicile,  sous  la  surveillance  de  la  police,  et  celle  de 

l'infortuné  ,  violemment  arraché  à  sa  famille ,  pour  être  plongé  dans  an 
cachot  comme  un  prisonnier  d'Etat  ? 

»  Je  me  trompe  fort,  ou  ce  ne  sera  pas  avec  de  tels  moyens,  avec  une 

telle  justice ,  qu'on  calmera  les  haines^  qu'on  éteindra  les  divisions ,  qu'on 
étouffera  les  partis  dans  notre  nouvelle  France,  pas  plus  qu'on  o'y  fondera 
le  règne  de  la  charte ,  en  nous  privant  des  garanties  qu'elle  nous  avait données  (1).  » 

Trois  articles  de  la  charte  consacrent  les  droits  des  Français.  L'art.  4 
assure  la  liberté  individuelle  ;  l'art.  8  la  liberté  de  la  presse  ;  l'art.  42 
garantit  que  nul  ne  pourra  être  distrait  de  ses  juges  naturels.  Voilà  les  droits 

octroyés  par  la  charte.  C'est  la  totalité  de  ces  droits  qui  serait  aujourd'hui 
suspendue  par  les  propositions  ministérielles;  cardes  tribunaux  d'exception 
existent ,  et  on  vous  demande  la  suspension  de  la  liberté  individuelle  et  de 
la  liberté  de  la  presse.  Serait-il  politique  à  nous  de  voter  une  loi  qui  sem- 

blerait dire  que  nous  sommes  convaincus  que  le  gouvernement  ne  peut 
point  gouverner  avec  sa  force  militaire ,  sa  gendarmerie ,  ses  préfets ,  et 
toutes  ses  administrations?  Serait-il  politique  de  dire  :  Nous  avons  besoin 
de  pouvoir  arrêter  a  volonté ,  nous  avons  besoin  de  comprimer  la  pensée, 
alors  même  que  nous  avons  déjà  des  tribunaux  particuliers?  (2)  » 

«(  Quant  à  la  responsabilité...  Comment  le  ministre  pourrait-il  être  res- 

ponsable d'un  pouvoir  dictatorial,  tel  que  celui  dont  la  loi  l'a  investi?  La 
responsabilité  morale  est  invoquée.  Mais  du  moment  qu'on  en  parle  ,  elle 
exclut  la  responsabilité  légale...  Le  prévenu  sera  nécessairement  jugé  par 

l'autorité  qui  l'accuse...  et  la  dictature  s'étendant  sur  les  journaux,  les  plus 
justes  réclamations  auront  peine  à  se  faire  entendre  (8).  >» 

S'il  faut  attendre  que  tous  les  partis  soient  entièrement  anéantis  ,  com- 
bien de  temps  faudra-t-il  encore  vivre  sous  l'empire  des  lois  d'exception? 

Si  le  président  du  conseil  signe  de  confiance,  c'est  un  cachet  rais  à  côté 
d'un  autre.  S'il  sigqp  sur  un  rapport,  c'est  sur  celui  du  ministre  de  la  police 
générale.  Loin  de  trouver  une  garantie  dans  cette  seconde  signature,  il 

est  évident  que  le  prévenu  ne  trouve  qu'un  adversaire  de  plus  ;  car ,  pour 
peu  qu'on  ait  étudié  le  cœur  humain,  on  sait  que  l'homme  aime  à  défendre 
son  ouvrage.  Quant  à  la  garantie  que  peuvent  offrir  les  procureurs-géné- 

raux, sans  doute  il  est  des  magistrats  intègres  et  courageux  ;  mais  les  pro- 
cureurs-généraux sont  amovibles.  Que  pourront-ils  envoyer  au  gouverne- 

ment? le  dire  des  plaignants  et  tous  les  éléments  d'une  procédure...  Et 

(1)  Diilcours  de  M.  de  Villèlu. 
(2)  Discours  de  M.  Castelbajac. 
(3)  Disnoui's  de  M.  JoB«ede  Beauvoir. 
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cependant  voilà  an  malheareax détena ,  sans  interrogatoire  possible,  sans 
confrontation,  sur  leqael  on  prononce  au  conseil  sans  le  voir,  sans  Ten ten- 

dre ,  et  cela ,  non  pas  pour  une  seule  année  peut-être ,  mais  pour  autant 

d'années  que  les  ministres  réussiront  à  prouver  qu*il  est  utile  de  violer  la 
charte  (1).  » 

«  Les  moyens  arbitraires  manquent  toujours  leur  but  :  ils  ont  conduit 

tôt  ou  tard  à  leur  perte  les^gouvernements  qui  en  ont  fait  usage.  L'autorité 
souveraine  n'est  jamais  ébranlée  que  par  les  instruments  violents  qu'elle 
croyait  destinés  a  l'affermir...  Depuis  nombre  d'années,  j'entends  dire, 
ainsi  que  M.  le  rapporteur  nous  le  répétait  dernièrement,  que  nous  ne 
fatBonêque  de  naître  à  la  libertéy  et  à  peine  de  trop  complaisants  législateurs 
sont-ifs  venus  au  secours  de  cette  prétendue  faiblesse  des  gouvernements 
naissants,  que  tout-à-coup  les  armes  extraordinaires  dont  on  avait  jugé  à 
proposjde  les  fortifier,  sont  devenues  entre  leurs  mains  de  puissants  et  indes- 

tructibles instruments  de  notre  esclavage.  Avant  de  nous  citer  l'exemple  de 
l'Angleterre  se  décidant  à  suspendre  son  habeas  corpus,  a-t-on  songé  à  exa- 

miner si  nous  en  avions  un  nous-mêmes ?...  Tout,  dans  nos  coutumes,  et 

même  dans  notre  législation,  favorise  l'exercice  à  peu  près  illimité  du  droit 
d'arrestation.  Mais,  dit-on,  ce  n'est  pas  seulement  de  la  faculté  d'arrêter 
qu'il  s'agit,  c'est  principalement  de  celle  de  détenir.  Arrêter  et  détenir  sont 
en  effet  deux  opérations  successives  que  la  loi  ordinaire  place  dans  la 
compétence  de  la  police ,  quant  à  la  première  ,  et  des  tribunaux ,  quant  à 
la  seconde.  La  loi  proposée  étendant  ce  droit  de  détenir  à  deux  ministres 
réunis ,  les  assimile  à  des  tribunaux ,  et  à  des  tribunaux  très-extraordinai- 

res; car  celui  qu'ils  jugent  n'a  pas  été  admis  à  se  défendre  en  personne... 
Je  ne  suis  plus  embarrassé  pour  juger  cette  nouvelle  institution.  M.  le  rap- 

porteur l'a  jugée  d'avance.  Les  tribunaux  extraordinaires ,  nous  a-t-il  dit, 
prennent  mal  en  FVance.  Oui ,  ils  prennent  fort  mal  ;  et  elles  prendront  de 
plus  en  plus  mal  en  France ,  toutes  les  institutions  qui  feront  dépendre  le 

sort  des  hommes  du  caprice ,  de  l'erreur  ou  des  passions  d'un  ou  de  plu» 
sieurs  hommes ,  en  privant  en  même  temps  l'opprimé  de  la  protection  des 
formes  judiciaires.  Qu'on  n'espère  pas,  quoi  qu'on  puisse  faire,  effacer  ce 
sentiment  de  sa  dignité  et  de  ses  droits,  qui  a  pénétré  dans  l%cœur  de  lout 

Français.  Travaillez  plutôt  à  le  fortifier.  Respectez-le  surtout,  et  loin  d'en 
arrêter  l'essor,  livrez-vous  sans  crainte  à  ses  effets  {'!),  n 

J'ai  rendu  compte  de  cette  discussion  d'une  manière  très-étendue , 
parce   qu'elle  me   parait  fort  importante   et  qu'elle  donne  lieu  à  des  J 
réflexions  dont  une  du  moins  est  satisfaisante.  C'est  la  première  fois, 
reconnaissons-le  avec  joie,  c*estla  première  fols  qu'une  loi  de  circonstance 
a  été  discutée  avec  ce  calme ,  cette  indépendance  ;  que  les  deux  partis  ont 

étéentendus',  que  toutes  les  vérités  ont  été  dites.  Il  n'est  pas  question  d'exa- 
miner si  un  motif  secret  a  pu  dicter  quelques-unes  de  ces  vérités  ;  il  est 

heureux ,  il  est  honorable  qu'elles  aient  pu  être  proférées  ;  qu'elles  l'aient 
été  sans  interruption  ;  que  les  grands  mots  de  salut  public ,  de  sûreté 

générale ,  n'aient  couvert  aucune  voix,  n'aient  repoussé  aucune  objection. 
Disons  aussi  que  si  parmi  des  hommes ,  pour  lesquels  on  ne  m'accusera 
fiointde  partialité,  quelques-uns  se  sont  jetés  dans  des  divagations  mala- 

(1)  Discours  de  H.  de  Laboiirdonnayc. 

(i)  Discours  de  M.  d^Argenson. 
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droites ,  et  qui  ont  nui  à  leur  cause ,  plusieurs  ont  dit  des  choses  jastes , 
nobles ,  dont  tous  les  partis  leur  doivent  savoir  gré.  Ceux  qui  ne  sont  pas 
restés  dans  ces  bornes ,  et  qui  se  sont  obstinés  à  peindre  la  France  comme 
agitée  par  une  conspiration  universelle,  ont  fourni  aux  défenseurs  du  pro- 

jet de  nouveaux  prétextes  d*en  affirmer  la  nécessité  ;  ils  ont  paru  regretter 
l'arbitraire  plus  que  le  haïr;  ils  en  ont  parlé,  pour  ainsi  dire,  comme  d'une 
maîtresse  infidèle,  qui  accorderait  à  d'autres  des  faveurs  dont  ils  se  croyaient 
seuls  dignes.  En  nous  avertissant  qu'ils  voteraient  encore  pour  la  loi  du 
29  octobre  ,  si...  ils  ont  redoublé  notre  satisfaction  de  ce  qu'un  si  préser- 

vateur les  forçait  à  voter  contre  la  loi  actuelle  ;  mais  ils  ont  engagé  plus 

d'un  ami  de  la  liberté  à  ne  pas  voter  avec  eux.  Qu'il  me  soit  permis^toule- 
fois  de  remarquer  que  les  arguments  personnels  ne  sont  pas  toujours  sans 

réplique  ;  que  dire  à  des  hommes  qui  défendent  une  opinion ,  qu'ils  ont 
manisfesté  longtemps  l'opinion  contraire ,  ce  n'est  pas  prouver  qu'ils  aient 
tort  dans  les  deux  cas  ;  que  si  Ton  croyait  devoir  accorder  tout  ce  qu'ils 
refusent ,  parce  qu'on  aurait  voulu  jadis  refuser  ce  qu'ils  accordaient ,  on 
serait  conduit  plus  loin  qu'on  ne  pense  :  il  a  été  utile  de  rappeler  leurs 
erreurs ,  mais  il  ne  faudrait  pas  que  la  peine  de  l'erreur  retombât  sur  la vérité. 

Sous  un  autre  rapport  encore ,  cette  discussion  a  eu  un  caractère  parti- 
culier très-curieux  à  étudier ,  et  qui  résultait  de  la  position  double  dans 

laquelle  les  deux  partis  se  trouvaient.  Les  défenseurs  de  la  loi  étant  aussi 

ceux  du  ministère  ,  voulaient  prouver  que  l'état  de  la  France  s'était  fort 
amélioré  sous  ce  ministère  :  vérité  avantageuse  aux  ministres  :  mais  en 

môme  temps  ils  voulaient  démontrer  qu'une  loi  d'exception  était  encore 
nécessaire,  et  alors  tout  ce  qu'ils  avaient  dit  sur  l'amélioration  de  l'état  de 
la  France  devenait  des  armes  contre  eux.  Les  adversaires  de  la  loi  n'étaient 

pas  moins  embarrassés  dans  le  sens  opposé.  Il  leur  importait,  d'un  coté  , 
d'établir  que  le  salut  public  était  compromis  par  le  système  ministériel , 
et  que  ce  système  était  fertile  en  périls  de  tout  genre  ;  mais  d'un  autre 
côté  ils  avaient  à  cœur  de  faire  rejeter  la  proposition  d'une  loi  d'excep- 

tion ,  et  dès-lors  ce  qu'ils  disaient  sur  les  dangers  de  la  France  servait  de 
réponse  a  le^lRs  réclamations  en  faveur  de  la  liberté  individuelle.  Je  laisse 
à  la  sagacité  du  lecteur  à  suivre  celte  indication ,  et  à  découvrir  quelle 
influence  cette  position  double  a  dû  exercer  sur  les  arguments]  des  deux 

partis. 
^  Quant  au  projet  de  loi  en  lui-même  ,  j'essaierais  en  vain  de  déguiser 

mon  opinion  sur  ce  point.  Le  peu  de  pages  que  j'ai  écrites,  à  différentes 
époques,  dépose  de  cette  opinion  :  si  je  ne  les  avais  pas  écrites  ,  je  les 
écrirais  encore  ;  et  les  ayant  écrites ,  je  ne  puis  les  désavouejr. 

Je  n'ai  jamais  vu  dans  l'histoire  qu'aucune  suspension  des  lois  ordinai- 
res ,  aucune  loi  d'exception,  aucune  autorité  ultra-légale  ait  été  véritable- 

ment utile  à  aucun  pays ,  à  aucun  gouvernement  :  j'ai  vu  beaucoup  de 
gouvernements  auxquels  ces  mesures  ont  été  funestes. 

Plusieurs  des  raisonnements  allégués  en  faveur  de  la  loi ,  m'ont  paru très-faibles. 

Si ,  comme  il  est  probable,  on  met  à  d'autres  libertés  encore  d'autres  res- 
trictions, le  rapporteur  aura  eu  tort  d'affirmer  que  la  suspension  des 

garanties  judiciaires  laissait  intact  le  reste  des  garanties. 

Si  la  religion  ébranlée  autorise  les  extensions  de  l'autorité ,  je   crains 
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qu*aacan  goayemeinent  ne  trouve  jamais  aacun  peuple  raffisaminent  reli- 
gieux. Pour  considérer  avec  un  des  orateurs  la  nécessité  de  demander  à  une 

assemblée  le  pouvoir  arbitraire ,  comme  nne  limite  à  ce  pouvoir ,  j'aurais 
voulu  qu  on  pût  m'alléguer  un  seul  exemple  de  ce  pouvoir  demandé  a  une 
assemblée  et  refusé  par  elle.  S*il  en  est  un  ,  je  ne  puis  le  citer. 

Attendre  que  les  bienfaits  de  notre  constitution  soient  bien  appréciés 

pour  nous  accorder  ce  qu'elle  nous  donne ,  est  un  cercle  vicieux  ,  car  on 
ne  sentira  ces  bienfaits  qu'en  en  jouissant. 

Quant  à  la  nécessité  du  secret,  je  me  permettrai  seulement  de  réimpri- 

mer ce  que  j'écrivais  ailleurs.  »  Je  crois  que  l'arbitraire  est  le  véritable 
ennemi  de  la  sûreté  publique  ;  que  les  ténèbres  dont  l'arbitraire  s'enve- 

loppe ,  ne  font  qu'aggraver  ses  dangers  ;  qu'il  n'y  a  de  sûreté  publique  que 
dans  la  justice ,  de  justice  que  par  les  lois ,  de  lois  que  par  les  formes.  Je 

crois  que  la  liberté  d'un  seul  citoyen  intéresse  assez  le  corps  social ,  pour 
que  la  cause  de  toute  rigueur  doive  être  connue  par  ses  juges  naturels.  » 

J'ajouterai  que  dans  le  cas  présent ,  le  secret  aura  des  suites  que  l'on  n'a 
pas  assez  calculées.  Le  public ,  n*étant  jamais  instruit  des  causes  de  l'arres- 

tation ,  pourra  soupçonner  indifféremment  de  tous  les  crimes  politiques 

l'individu  arrêté.  Le  soupçon  le  suivra ,  même  après  que  la  liberté  lui  aura 
été  rendue ,  et  l'innocent ,  victime  d'une  erreur  passagère ,  verra  la  défa- 

veur de  l'opinion  l'entourer,  à  moins  (ce  qui  serait  fàcbeux  dans  un  autre 
sens)  que  l'opinion  ne  traitât  pas  les  délits  politiques  avec  défaveur. 

En  suivant  la  route  de  la  modération  et  de  la  justice ,  le  ministère  assu- 

rerait mieux  la  paix  de  la  France  et  l'affermissement  de  la  monarchie 
constitutionnelle ,  que  par  toutes  les  lois  d'exception  du  monde.  Ces  lois 
font  supposer  l'existence  du  danger ,  et  la  supposition  du  danger  le  crée. 
Ces  lois  de  circonstance  ont  par  là  l'inconvénient  de  prolonger  les  circon- 

stances, et,  sous  un  autre  rapport,  elles  les  aggravent.  Les  injustices  invo- 

lontaires ,  inévitables ,  quand  Tarbitraire  s'est  introduit  dans  la  loi ,  néces- 
sitent des  injustices  moins  involontaires  ;  c'est  une  pente  glissante  et  rapide, 

sur  laquelle  l'autorité  ne  peut  s'arrêter. 

V. 

Projet  de  loi  sur  la  liberté  de  la  presse. 

De  tontes  les  questions  politiques  qui  ont  été  agitées  en  France  depuis 

vingt-cinq  ans ,  aucune  n'a  donné  lieu  à  des  discussions  plus  fréquentes  et 
plus  animées  que  la  liberté  de  la  presse ,  et  surtout  celle  des  journaux. 
Toutes  nos  constitutions  ont  consacré  cette  liberté ,  et  toujours ,  immédia- 

tement après  l'établissement  de  chaque  constitution ,  une  loi  de  circon- 
stance ,  subversive  de  l'article  constitutionnel ,  est  intervenue.  Il  n'y  a 

pas  un  parti ,  je  pourrais  presque  dire ,  il  n'y  a  pas  un  individu  qui  n'ait 
professé,  à  ce  sujet,  le  pour  et  le  contre,  les  républicains  comme  les  roya- 

listes ,  les  amis  de  la  révolution  comme  les  partisans  de  l'ancien  régime. 
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Tons  nos  gouvernemenU  ont  eu  peur  de  l'exercice  de  cette  faculté ,  sans 
laquelle  aucune  liberté,  aucune  garantie,  aucune  justice  n*est  assurée 
dans  un  pays.  Tous  nos  gouvernements  ont  cru  remporter  une  grande  yic- 
toire ,  en  introduisant  un  système  de  restriction  ou  de  servitude  ;  toutefois, 

si  Ton  jugeait  d'après  l'événement ,  il  serait  difficile  de  découvrir  ce  qu'ils 
y  ont  gagné.  La  convention  a  sévi  contre  les  écrivains ,  et  la  convention  a 

vu  sa  puissance  déchoir  ;  et  l'opinion ,  bien  que  menacée  et  souvent  pro- 
scrite ,  a  triomphé  d'elle.  Le  directoire  a  déporté  en  un  jour  cent  vingt 

journalistes ,  et  le  directoire  est  tombé.  Bonaparte  a  fait  taire  non-seule- 

ment la  France,  mais  l'Europe  entière,  et  Bonaparte  est  à  Sainte-Hélène. 
Que  serait-il  arrivé  de  plus  fâcheux  à  toutes  ces  autorités,  si  la  presse  et  si 
les  journaux  eussent  été  libres  ? 

Notre  gouvernement  actuel  a  rendu  hommage  a  la  liberté  de  la  presse , 
dans  une  occasion  solennelle.  Une  ordonnance  royale  du  20  juillet  1815, 

douze  jours  après  le  retour  du  roi ,  a  déclaré  qu'ayant  reconnu  que  la 
restriction  apportée  à  la  liberté  de  la  presse ,  par  la  loi  du  21  octobre  1814, 

avait  plus  d'inconvénients  que  d'avantages,  S.  M.  s'était  résolue  à  la  lever entièrement. 

Des  circonstances  difficiles ,  une  grande  exaspération  dans  les  esprits , 

n'ont  guère  laissé  aux  écrivains ,  depuis  cette  époque  jusqu'au  5  septembre dernier,  la  faculté  de  recueillir  tout  le  bénéfice  de  cette  déclaration.  Mais 
le  7  décembre ,  M.  le  ministre  de  la  police ,  séparant  les  journaux  des  autres 

écrits  <,  et  les  soumettant  à  un  régime  particulier,  que  j'examinerai  tout  à 
l'heure ,  à  présenté  un  projet  de  loi ,  u  tendant ,  a-t-il  dit,  à  garantir  et  à 
consolider  cette  précieuse  liberté  de  la  presse  <,  que  la  charte  conserve,  qui 
doit  éclairer  de  son  flambeau  le  gouvernement  comme  la  nation,  et  dont 
les  abus  mémef  ne  pourront  désormais  être  réprimés  que  parles  tribunaux, 

gardiens  de  tous  les  droits  ,  aussi  bien  que  protecteurs  de  l'ordre  public, 
du  repos  des  familles ,  et  de  l'honneur  des  citoyens.  » 

Comme  ce  projet  de  loi  est  une  modification  des  lois  antérieures ,  il  est 
nécessaire ,  pour  le  bien  comprendre ,  de  se  rappeler  les  diverses  législa- 

tions auxquelles  nous  avons  été  successivement  soumis  dans  ce  qui  a  rap- 
port à  la  liberté  de  la  presse. 

Sous  Bonaparte,  la  seule  loi  répressive  de  cette  liberté  était  le  Code 

pénal. Ce  Code  ne  déclarait  délits  de  la  presse  ,  quant  au  gouvernement ,  que 
les  écrits  excitant  directement  les  citoyens  a  des  crimes  tendant  à  troubler 

l'Etat  par  la  guerre  civile,  l'illégal  emploi  de  la  force  armée,  la  dévastation 
et  le  pillage  public ,  les  attentats  et  complots  dirigés  contre  l'empereur  et 
sa  famille.  (  Code  pénal ,  art.  102.) 

Quant  à  la  calomnie  contre  les  particuliers ,  par  la  voie  de  la  presse,  ce 

Code  définissait  ce  délit ,  l'imputation  à  un  individu  quelconque  de  faits 
qui ,  s'ils  avaient  existé ,  auraient  exposé  celui  contre  lequel  ils  étaient  arti- 

culés ^  à  des  poursuites  criminelles  ou  correctionnelles ,  ou  même  seule- 
ment au  mépris  ou  à  la  haine  des  citoyens  ;  et  déclarait  fausse  et  calom- 

nieuse toute  imputation  à  l'appui  de  laquelle  la  preuve  légale  ne  serait 
point  apportée.  (Art.  367.) 

Bonaparte  pouvait  se  passer  de  lois  plus  sévères  contre  les  délits  de  la 

presse ,  parce  que  le  despotisme  ,  tant  qu'il  dure  ,  se  passe  des  lois.  Cepen- 
dant il  organisa  de  plus  une  censure  extra-légale ,  bien  qu'il  eût  déclaré 
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précédemment  qu'il  ne  pouvait  pas  y  avoir  de  censure  en  France  ;  que  tous 
les  citoyens  étaient  libres  de  publier  leurs  opinions ,  et  que  la  pensée  était 
la  première  conquête  du  siècle  (1). 

Après  la  chute  de  Bonaparte,  en  1814 ,  la  censure  se  trouva  nécessaire- 
ment abolie  par  Tarticle  8  de  la  charte. 

Une  loi  du  21  octobre  de  la  même  année  la  rétablit  pour  les  ouvrages 

au-dessous  ̂   vingt  feuilles ,  et  par  conséquent  pour  les  journaux. 
Je  ne  parlerai  pas  de  cette  loi  sous  le  rapport  de  la  censure ,  car  elle  se 

trouve  doublement  et  abrogée  par  Tordonnaiice  du  20  juillet  1815,  que  j'ai 
rapportée  plus  haut,  et  parce  qu'elle  est  expirée  de  droit. 

Mais  cette  loi  contenait,  indépendamment  de  ses  dispositions  transi- 
toires ,  une  partie  permanente  qui  ne  paraissait  concerner  que  la  police  de 

Timprimerie.  Dans  cette  partie,  qui  formait  le  titre  II  de  la  loi ,  l'art,  15 
portait  qu'il  y  avait  lieu  à  la  saisie  d'un  ouvrage ,  s'il  était  déféré  aux  tri- 

bunaux pour  son  contenu.  Ce  paragraphe  anéantissait  dé  fait  toute  la 

liberté  de  la  presse ,  puisRjae  la  saisie  ékit  toujours  possible ,  et  qu'aucun 
moyen  n'était  indiqué  pour  la  faire  cesser ,  ni  aucun  terme  assigné  à  sa durée. 

Telle  était  la  législation  que  snodifîe  le  nouveau  projet  de  loi. 

u  Quelques  bons  esprits  onl  cru ,  a  dit  le  ministre  qui  l'a  présenté,  qu'il 
manquait  à  l'exercice  raisonnable  et  légal  de  la  liberté  de  la  presse,  une 
garantie  nécessaire,  et  que  les  dispositions  de  l'art.  15  du  tit.  II  de  la  loi 
du 21  octobre  1814 ,  pouvaient  même  la  compromettre,  ou  du  moins  dimi« 
nuer  la  sécurité  dont  elle  a  besoin.  Cet  article ,  en  autorisant  la  saisie  de 

tout  ouvrage  publié ,  en  contravention  aux  règles  de  police  de  l'imprimerie 
et  de  la  librairie ,  permet  aussi  Celle  des  ouvrages  qui  seraient  déférés  aux 
tribunaux  ;  et  comme  aucune  disposition  légale  ne  détermine  dans  quel 
délai  les  tribunaux  devront  prononcer  sur  cette  saisie,  on  a  vu,  dans  un  pareil 
état  de  choses ,  des  lenteurs  inévitables,  à  la  faveur  desquelles  une  saisie 
provisoire  pourrait  se  y olonger  indépendamment  de  la  décision  légale  qui 

devait  intervenir.  En  conséquence,  le  ministre  propose  :  P  que  lorsqu'un 
écrit  aura  été  saisi,  le  procès-verbal  soit  notifié  dans  les  vingt-quatre 
heures,  sous  peine  de  nullité ,  a  la  partie  saisie ,  qui  pourra,  dans  les  trois 

jours ,  former  opposition  ;  2°  qu'en  cas  d'opposition ,  le  procureur  du  roi 
fasse  statuer  sur  la  saisie  dans  la  huitaine  ;  3°  que  le  délai  de  huitaine 
expiré,  la  saisie ,  si  elle  n'est  maintenue  par  le  tribunal ,  demeure  nulle  de 
plein  droit ,  et  que  l'ouvrage  saisi  soit  remis  au  propriétaire.  » 

Il  est  évident  que  ce  projet  de  loi  est  une  amélioration;  mais  cette  amé- 

lioration est  loin  d'être  complète  ;  et  comme  aucune  discussion  approfondie 
n'a  eu  lieu  ,  je  me  fais  un  devoir  d'indiquer  ce  qui  manque  à  la  loi  propo- 

sée, pour  qu'elle  soit  efficace. 
Je  vois  en  premier  lieu  que  ce  projet ,  si  j'en  juge  du  moins  par  le  dis- 

cours <|^  ministre,  au  lieu  de  renvoyer  au  Code  pénal  les  délits  de  la  presse, 
lefts^ârmet  à  une  loi  beaucoup  plus  sévère,  et,  ce  qui  est  plus  fâcheux , 

ip  plus  vague,  celle  du  9  novembre  1815,  sur  les  cris  séditieux, 
ne  peut  avoir  oublié  dans  quelles  conjonctures  cette  loi  fut  ren- 

dii&|Kréscntée  par  le  ministère ,  dans  un  jpioment  de  crise,  aggravée  par 
lesllbfunbres  alors  assemblées ,  elle  fut  le  premier  symptôme  du  système 

1)  Ordre    du  jour  daté  du  camp  impérial ,  de  janvier  1806. 

37 



-^  361  — 

de  sévérité ,  et  même  de  Tiolence ,  qae  voulait  faire  prévaloir  un  parti 
que  des  souvenirs  et  des  calamités  récentes  avaient  rendu  puissant.  Le  mi- 

nistère eut  le  mérite  de  n^accorder  à  ce  parti  qu'un  dem i- triomphe  ;  mais 
la  loi  du  9  novembre  ne  s'en  ressentit  pas  moins  de  Tinfluence  des  circon- stances. 

Pour  nous  en  convaincre ,  il  suffit  de  la  comparer  au  Code  pénal. 
Ce  Code  borne  sa  juridiction  aux  écrits  qui  exciteraient  dimctement  les 

citoyens  à  des  crimes ,  des  séditions ,  des  pillages ,  des  attentats  ou  des 
complots.  La  loi  du  9  novembre  déclare  passible  de  poursuites  criminelles , 

art.  1*",  les  (auteurs  d'écrits  imprimés  ou  livvés  à  Pimpression  (ainsi  ma- 
nuscrits encore,  et  pouvant  rester  tels,  si  de  plus  mûres  réflexions  déci- 

dent l'auteur  à  ne  pas  les  publier) ,  toutes  les  fois  que  ces  écrits  auront 
provoqué  directement  ou  indirectement  au  renversement  du  gouvernement  ; 

toutes  les  fois  que ,  art.  5 ,  par  ces  écrits ,  l'on  aura  tenté  d'affaiblir  le  res- 
pect dû  à  la  personne  ou  à  l'autorité  du  roi,  ou  «^  la  personne  des  membres 

de  sa  famille  ,  ou  excité  à  désobéit^  la  charte  constitutionnelle  et  au  roi  ; 
soit,  art.  9,  que  ces  écrits  ne  contiennent  que  des  provocations  indirectes 

aux  délits  ci-dessus,  soit  qu'ils  donnent  à  croire  que  ces  délits  seront  com- 
mis, soit  qu'ils  répandent  faussement  qu'ils  ont  été  commis. 

Maintenant,  je  le  demande,  si  le  tribuîift appelé  à  statuer  sur  la  saisie 

d'un  ouvrage,  se  dirige  d'après  cette  loi,  quelle  latitudene  lui  est  pas  lais- 
sée 9  ou  plutôt,  dans  quel  embarras  no  se  trouve-t-il  pas  jeté?  II  n'a  plus 

à  prononcer  d'après  la  lettre  de  la  loi',  car  aucune  loi  ne  peut  définir  une 
tendance  indirecte.  C'est  une  question  de  sentiment  intérieur ,  de  présomp- 

tion ,  de  probabilité  morale  ;  elle  n'est  plus  du  resport  des  juges,  mats  de 
jurés.  Or,  ce  qui  est  excellent  quand  il  sTagit  de  jurés,  est  très-mauvais 

q^and  il  s'agit  de  juges.  Dans  le  premier  cas ,  c'est  la  conscience;  dans  le 
second,  l'arbitraire  qui  prononce.  Je  reviendrai  tout  à  l'heure  sur  cette 
matière,  parce  que  l'introduction  du  jury  peut  seule  simplifier  les  difficul- 

tés et  garantir  réellement  la  liberté  de  la  presse.    % 
En  second  lieu ,  le  tribunal  devient  de  fait  une  commission  de  censure. 

Je  me  souviens  que  je  proposais,  il  y  a  deux  ans ,  si  l'on  voulait  absolu- 
ment une  censure  pour  les  écrits ,  de  trouver  un  moyen  de  <fonner  aux  cen- 
seurs une  sorte  d'indépendance. 

Mais  autre  chose  serait  de  créer  un  tribunal  de  censure  composé  d'hom- 
mes de  lettres ,  autre  chose  de  transformer  en  censeurs  des  juges  ordinai- 
res. La  première  institution  serait  encore  très-mauvaise,  car  toute  censure 

est  un  mal  :  mais  la  seconde  combinerait,  avec  tous  les  inconvénients  de 

la  première ,  ce  vice  particulier ,  que  les  juges  considéreraient  leurs  fonc- 
tions de  censeurs  comme  une  attribution  secondaire  et  accidentelle ,  dont 

fis  ne  s'occuperaient  qu'à  regret ,  avec  cette  sorte  de  dédain  que  les  hom- 
n)es  investis  du  moindre  pouvoir  aiment  toujours  à  montrer  pour  la  pensée. 

8**  Dans  la  cause  relative  à  la  saisie  des  çuvrages,  les  juges  ̂ ront, 
comme  dans  tous  les  autres,  en  vertu  de  Tart.  87  du  Code  de  prqéQj^re 

civile ,  et  de  l'art.  64  de  la  charte ,  la  faculté  d'instruire  cette  Gs^tf^  de 
procédure  à  huis  clos,  s'ils  le  jugent  convenable  pour  le  bon  ord«i(CM%Ies 

bonnes  mœurs.  Le  principe  a^is,  rien  de  plus  plausible:  ce  qu'*oiiaV<e- 
doute  d'un  ouvrage  dangereux  ,  c'est  la  publicité.  Or,  donner  de  la  publi- 

cité à  la  discussion ,  à  lexamen ,  à  la  défense  d'un  ouvrage  réputé  dange- 
reux, serait  aller  contre  le  but  de  la  loi.  Il  en  résultera  que  les  auteurs 
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seront  privés  aussi  de  cette  garantie;  tout  se  passera  entre  eux  et  quelques 
hommes  qui ,  je  le  répète ,  n'attacheront  nulle  importance  à  des  fonctions 
accessoires ,  qui  n'auront  rien  de  commun  avec  leurs  fonctions  hahituelles. 
Ils  verront  toujours  leur  responsabilité  plus  à  couvert  en  maintenant  une 

saisie,  qu^en  ordonnant  qu'elle  soit  levée ,  ce  qui  serait  jeter  du  blâme  sur le  magistrat  dont  ils  annuleraient  ainsi  les  opérations.  La  devise  des  Per- 

sans i  sons  Zoroadtfé  ̂   était  :  u  Dans  le  doute,  abstiens-toi.*  »  J'ai  peur  que 
lorsqu'il  sera  question  des  écrits,  les  tribunaux  ne  trouvent  cette  devise 
fort  à  leur  usage ,  et  que  le  moindre  doute  ne  les  porte  à  s'abstenir  de  dé- 

cider favorablement  pour  la  liberté.    * 
A  ces  défauts  positifs  dans  la  loi  se  joint  un  vice  d'omission,  qui,  si  l'on 

n'y  porte  remède,  rendra  son  bénéfice  illusoire. 
Lorft-mênie  que  ce  tribunal  ordonnera  la  main-levée ,  il  n'est  point  dit 

qu'elle  aura  lieu  dans  un  cas  d'appel  à  la  Cour  royale ,  par  le  procureur  du 
roi.  Or,  le  délai  résultant  de  cet  appel  peut  être  indéfini.  Il  est  donc  in- 

dispensable que  la  circulation  du  livre  saisi  soit  provisoiremeiA  autorisée , 
attendu  que  le  jugement  du  tribunal  de  première  instance  est  une  pré« 
somption  en  sa  faveur. 

Enfin ,  il  existe  dans  les  règlements  de  la  librairie,  une  disposition  qui 
doit  ̂ re  révoquée,  pour  que  la  presse  soit  réellement  libre.  Aucun  ou- 

vrage ne  peut  être  annoncé  dans  aucun  journal ,  s'il  ne  l'a  été  préalable- 
ment dans  celui  de  la  Librairie,  journal  privilégié ,  purement  mécanique , 

et  dépendant  de  l'autorité.  Or,  un  ouvrage  que  les  j.ournaux  ne  font  point 
conn^llre,  reste  presque  toujours  inconnu.  Ce  monopole  abusif  et  incon- 
«fitutionnel  doit  être  aboli ,  on  il  anéantirait  de  fait  la  liberté  de  la  presse 
en  France.  • 

Je  suis  entré  dans  quelques  détails  sur  les  défauts  du  projet  de  loi,  parce 

que  la  discussion ,  dans  la  Chambre  des  députés ,  n'en  a  fait  ressortir  au- 
cun. Tel  est  l'inconvénient  de  l'esprit  de  parti  ;  il  ne  défend  l^s  principes 

que  lorsqu'il  peut  en  même  temps  attaquer  les  personnes  :  il  veut  plutôt 
des  combats  brillants  que  des  succès  utiles.  ^ 

Amendé  convenablement,  le  projet  de  loi,  comme  je  l'ai  dit,  est  une 
amélioration  de  la  législation  existante.  Mais  je  dois  ajouter  que  nous 

n'aurons  jamais  une  bonne  législation ,  relativement  à  la  presse ,  si  nous 
ne  donnon#aux  écrits  et  aux  auteurs  l'institution  des  jurés  pour  garantie. 

L'on  remarquera  peut-être  qu'en  traitant  aujourd'hui  de  la  liberté  de 
la  presse,  je  m'exprime  avec  moins  de  chaleur,  et  j'entre  dans  des  déve- 

loppements moins  étendus  qu'à  des  époques  antérieures  ;  c'est  que  je  ne 
sais  pas  plaider  des  causes  gagnées ,  et  qu'on  ne  se  roidit  contre  l'obstacle 
que  lorsqu'il  existe.  Quand  les  plus  précieuses  facultés  de  l'homme  étaient 
opprimées,  quand  la  pensée  proscrite  ne  trouvait,  dans  l'Europe  entière , 
presque  aucun  asile  où  elle  pût  s'exprimer  en  liberté,  je  peignais  avec  au- 
ftmt  de  force  que  je  le  pouvais ,  les  effets  désastreux  de  la  servitude  de  la 
presse  :  je  montrais  cette  servitude  condamnant  les  peuples  à  une  dégra- 

dation inévitable  :  je  rappelais  que  la  pensée  était  le  principe  de  tout  ; 

qu'elle  s'appliquait  aux  sciences ,  aux  arts ,  à  la  morale ,  à  la  politique >  à 
l'industrie  ;  que  si  l'arbitraire  voulait  la  restreindre ,  la  morale  en  serait 
moins  saine ,  les  connaissances  de  fait  moins  exactes ,  les  sciences  moins 

actives  dans  leurs  développements,  l'industrie  moins  enrichie  par  des  dé- 
couvertes :  que  l'existence  humaine ,  attaquée  dans  ses  parties  les  plus 
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nobles,  sentirait  le  poison  s'étendre  jusqu'aux  parties  les  plus  éloi- 

gnées. En  1814  même,  bien  que  la  France  fût  dans  un  état  fort  diflférent,  je 

reproduisais  les  mêmes  idées ,  parce  que  la  liberté  de  la  presse ,  qu'un 
ministre  faible  voulait  limiter ,  était  attaquée  par  des  écriTains  célèbres. 

Mais  aujourd'hui  tout  le  monde  est  d'accord;  et  les  écrivains  que  je 
viens  de  citer  sont ,  au  moment  même  où  j'écris ,  œevpés  peut-être  â  se réfuter  (1), 

VI. ■ 

Projet  de  loi  sur  les  journaux. 

En  finissant  mon  article  sur  la  liberté  de  la  presse ,  j'ai  suffisamment 
indiqué  mon  opinion  sur  la  liberté  des  journaux  ;  je  vais  rechercher  si  la 

discussion  dont  j'ai  à  rendre  compte  a  répandu  sur  ce  sujet  de  nouvelles 
lumières.  * 

La  question  n'a  été  véritablement  approfondie  que  par  cinq  orsftenrs, 
MM.  de  Castel-Bajac ,  de  la  Bourdonnaye,  de  Yillèle,  de  Brigode,  et  Sa- 
voye-Rollin. 

Les  trois  premiers ,  vers  la  fin  de  leurs  discours ,  se  sont  abandonnés  à 
des  réflexions  de  circonstance,  qui  ont  beaucoup  diminué  la  force  de  leurs 
raisonnements.  Les  défenseurs  du  projet  ont,  par  la  nature  de  la  cause 

qu'ils  plaidaient,  dû  reproduire  des  considérations  souvent  alléguées,  et 
des  tableaux  souvent  tracés.  Je  rassemblerai  tous  leurs  arguments,  et  je  Tes 
ferai  suivre  ou  des  réponses  parties  de  la  tribune ,  ou  de  celles  qui ,  négli- 

gées alors ,  peuvent  convenablement  trouver  ici  leur  pince. 

.  On  a  peint  d'abord  la  puissance  des  journaux  depuis  trente  ans.  u  Livrés 
jadis  aux  factions ,  et  terribles  a  l'ordre  public,  sans  lui  être  secourablcs, 
asservis  ensuite  sous  le  despotisme ,  ils  ont  néanmoins  conservé  toujours , 

malgré  leurs  écarts  et  leur  asservissement,  une  influence ,  résultat  de  l'ha- 
bitude (â).  L'effet  de  la  parole ,  qu'on  a  prétendu  assimiler  à  la^faculté  d'é- 

crire ,  n'est  rien ,  si  on  le  compare  à  l'impression  soudaine  et  uniforme  que 
reçoit  une  population  immense,  partout  disséminée,  avide  d'informations, 

(1)  Quand  je  m^exprimais  ainsi ,  je  ne  prévoyais  pas  Tusage  qne  feraient  de  la  loi  non- 
Telle  Mltt.  de  Vatîsraenil,  Hua,  Marcbangy.  En  1817,  je  croyais  la  cause  gagnée.  En  18)8, 
si  ce  qui  est  intolérable  pouvait  durer,  si  ce  qui  est  absurde  pouvait  devenir  une  juris- 

prudence ,  si  ce  qui  est  contraire  à  la  charte  pouvait  subsister  à  côté  et  comme  en  moque- 
rie de  la  charte ,  je  dirais  que  la  cause  est  perdue,  car  jamais  principes  plus  subversifs  de 

toute  liberté  de  la  presse  n^ont  été  professés  plus  ouvertement  qu*aujourd*hui.  Nou% 
sommes ,  sous  ce  rapport ,  dans  Tétat  le  plus  étrange  :  il  y  a  licence,  et  il  n*y  a  pas  liberté. 
Les  ministres  et  les  magistrats  s^arrogent  deux  droits  qu  ils  n^ont  point ,  celui  de  ne  pas 
poursuivre  les  ouvrages  coupables ,  et  celui  de  poursuivre  les  ouvrages  qui  ne  le  sont  pas. 
Les  auteurs  écrivent  comme  sMl  n^y  avait  point  de  lois  ;  les  députés  parlent  comme  sHly  en 
avistde  bonnes;  et  les  tribunaux  jugent  d'après  des  lois  déclarées  mauvaises  par  le  gou- 

vernement même.  Il  est  iqo possible  d^imaginer  une  combinaison  qui  offre  moins  de  garan- 
tie, qui  prête  plus  à  Tarbitraire ,  et  qui  soit  plus  propre,  d^une  part,  à  égarer,  et  de Tatitre  à  révolter  Topinion. 

(3)  Discours  de  M.  le  ministre  de  la  police. 
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qui  ne  lit  qu*une  fois ,  mais  qui  lit  tous  les  joars  les  feuilles  impatiemment 
attendues,  et  qui  souvent  se  groupe  dans  les  lieux  publics  pour  en  recueil- 

lir toutes  les  insinuations. 

n  Ce  ne  sont  pas  quelques  élèves  que  les  journalistes  réunissent  autour 

d'eux;  ils  envoient  leurs  leçons  à  des  milliers  de  disciples;  leur  auditoire  est 
la  France  entière  (1).  La  parole  elle-même  nejouit  pas  d'une  liberté  indéfinie. 
La  police  s'est  fréquemment  cru  le  droit  de  l'interdire,  ou  tout  au  moins  de  la 
surveiller.  Les  représentations  théâtrales  sont  assujetties  a  des  examens 
préalables,  à  des  précautions  nécessaire^(2).  Ces  précautions  sont  plus 
que  jamais  indispensables  contre  les  journaux.  La  situation  extérieure  de 
la  France  nous  en  fait  une  loi  (3).  Nous  sommes  nous-mêmes  trop  irrita- 

bles encore  (4).  Les  journaux  renouvelleraient  toutes  les  inquiétudes  en 
rappelant  tous  les  souvenirs.  Les  partis  ne  sont  pas  assez  éteints  parmi 
nous,  nos  institutions  pas  assez  affermies ,  nos  mœurs  politiques  pas  assez 

formées.  Il  faut  que  les  prétentions  s'usent,  en  éta^  réduites  à  ne  pas  pou- 
voir se  montrer,  et  qu'oubliées  de  to%s,  elles  conMntent  à  s'oublier  elles- 

mêmes.  Des  essaims  de  folliculaires  attendent  le  signal  pour  attaquer  la 
charte,  multiplier  les  accusations ,  dénigrer  le  gouvernement,  déconsidé- 

rer le  ministère.  Ils  ont  eux-mêmes  besoin  d'une  surveillance  qui  leur 
épargne  des  excès  qu'il  faudrait  punir  (5).  Par  la  voie  des  journaux  se  ré- 

pandraient les  plus  dangereuses  erreurs,  les  calomnies  les  plus  auda- 
cieuses, les  fausses  nouvelles  adoptées  par  la  crédulité  ou  la  défiance. 

Avec  de  tels  moyens ,  les  ennemfs  du  trône  et  du  bonheur  de  la  France 
parviendraient  aisément  à  troubler  la  confiance  des  peuples  ,  et  à  affaiblir 

les  motifs  d'une  salutaire  obéissance  (6).  Les  partisans  de  la  liberté  de  la 
presse  disaient  aussi,  en  1814,  que  tout  était  calme  ,  qu'on  pouvait  sans 
imprudence  laisser  l'entier  exercice  de  tous  les  droits  accordés  par  la  charte, 
et  le  20  mars  est  arrivé  (7).  Donnez  la  liberté  aux  journaux ,  ou  plutôt 
donnez  les  journau|^ aux  partis;  rouvrez-leur  cette  arène  qui  leur  est  en- 

core fermée  :  ne  les  voyez-vous  pas  s'y  précipiter,  s'y  charger  avec  toutes 
les  armes  que  les  malheurs ,  les  fautes  et  les  crimes  de  trente  années  leur 
ont  amassées  ?  Ne  les  voyez-vous  pas  accourir  entre  la  nation  et  son  gou- 
v#nement,  ébranler  celui-ci  à  coups  redoublés  pour  usurper  sa  puissance, 

s'a^esser  à  celle-lii  pour  s'en  emparer ,  et  la  tourner  à  la  fois  contre  son 
gouvernement  et  contre  leurs  adversaires?  La  où  il  y  a  des  partis,  les  jour- 

naux cessent  d'être  les  organes  d'opinions  individuelles  et  isolées.  Or,  il  y 
a  plus  que  des  partis  parmi  nous  ;  il  y  a  de  véritables  sociétés  ennemies  de 
nature  et  de  principes,  comme  elles  sont  opposées  de  desseins,  et  entre 

lesquelles  il  n'y  a  point  de  traité  possible.  Mais  une  nation  nouvelle  s'avance. 
Elle  recueille  ceux  qui  n'ont  été  ni  mazarins  ni  frondeurs  ;  innocente  de  la 
révolution ,  dont  elle  est  née ,  mais  qui  n'est  point  son  ouvrage  ;  supé- 

rieure aux  partis,  en  force,  en  dignité  ,  en  bon  sens ,  elle  leur  recommande 

le  silence  et  l'inaction.  En  elle  réside  la  véritable  France;  c'est  elle  qui  a 

(l)'Ducour8de  M.  Becquey. 
(2)  Discours  de  M^cquiaot  Pampelune. 
(3)  Discours  du  ministre. 
(4)  Rapport  de  M.  Ravez. 
(5)  Discours  de  M.  Figarol. 
(6)  Discours  de  M.  Becquey. 
(7)  Discours  de  M.  Figarol. 



reça  la  charte,  c*est  elle  qui  la  possède,  c'est  pour  elle  que  se  font  les  lois; 
c*est  dans  son  intérêt  seulement  qu'il  est  permis  de  disposer  d'an  avenir 
qui  n'est  plus  qu'à  elle.  Laissons  le  gouyemement  et  la  véritable  opinion 
publique  croître  et  s'élever  à  l'abri  des  orages ,  et  pousser  des  racines  plus 
profondes  que  celles  des  partis;  et  laissons  ceux-ci  déplérir  dans  l'ombre, 
et  se  consumer  dans  le  silence  jusqu'à  ce  qu'ils  tombent ,  jusqu'à  ce  qu'ils 
meurent;  car  il  faut  qu'ils  meurent  pour  que  nous  n'ayon&plus  à  les  crain- 

dre (1).  Cette  discussion  même  nous  prouve  combien  serait  redoutable  la 
liberté  réclamée  par  les  journi^stes,  puisque  des  hommes  graves ,  associés 
aux  fonctions  de  la  législature,  franchissent  êou$  le  prétexte  de  la  liberté 
des  opinions,  les  bornes  des  convenances.  Craignons  la  contagion  de 

l'exemple,  et  hàtons-nous  d'empêcher,  s'il  est  possible,  qu'il  n'ait  de  har- dis imitateurs  (S). 

»  Les  journaux  forment  une  classe  d'écrits  tout- à-fait  à  part.  Le  jour- 
naliste exerce  une  sorteuie  magistrature  populaire  :  or ,  toute  magistrature 

vient  du  roi.  Le  journaVste  se  met  ei#évidence  dans  une  espèce  de  tribune 
publique  :  or ,  aucune  tribune  spontanée  ne  peut  être  soufferte.  Il  ouvre 

une  école  d'opinion  :  or,  l'instruction  nationale  reconnaît  le  souverain 
pour  modérateur  suprême  (3).  Les  journaux  ne  rentrent  point  dans  l'art.  8 
de  la  charte  ;  cet  article  garantit  à  tous  les  Français  le  droit  de  publier 

leurs  opinions;  mais  c'est  sur  les  opinions  d'autrui  que  le  journaliste  fonde 
son  entreprise.  L'auteur  qui  publie  son  livre  ou  sa  brochure  doit  jouir  do 
la  liberté  la  plus  absolue  ;  l'entreprencar  n'est  pas  fondé  à  la  réclamer  (4). 
Il  y  a  plus  :  les  journaux  ne  contiennent  pas  seulement  des  opinions  , 

mais  des  faits  ;  et  pour  que  l'article  de  la  charte  leur  fût  applicable  ,  il 
faudrait  retrancher  des  feuilles  périodiques  toutes  les  nouvelles  ,  toutes 

les  annonces  politiques,  sok  de  l'extérieur,  soit  de  l'intérieur;  les  discus- 
sions des  assemblées,  les  lois ,  les  jugements,  tous  les  actes  de  l'adminis- 

tration. Tous  ces  objets  sont  la  chose  publique  ,  la^ose  du  gouverne- 
ment; à  lui  seul  appartient  d'examiner  ce  qu'il  veut  permettre.  Il  faudrait 

retrancher  également  des  journaux  les  anecdotes  relatives  aux  particuliers; 

des  publications  pareilles  ne  sont  pas  un  droit  qu'on  exerce ,  c'est  une  con- 
cession dont  on  est  redevable  à  l'autorité  (5).  Mais  ce  droit  lui-même  Iht 

conditionnel.  C'est  en  se  conformant  aux  lois  que  tout  Français  possédai  ce 
droit ,  et  ces  lois  peuvent  non-seulement  le  punir,  s'il  est  coupable ,  mais 
prévenir  le  délit  en  modifiant  la  faculté  (6). 

»  Les  journaux  ne  sauraient  être  soumis  à  la  police  ordinaire;  les  règles 

qu'elle  impose  ne  pèsent  point  sur  eux.  La  déclaration  qui  doit  préoéder 
l'impression  d'un  livre ,  le  dépôt  des  exemplaires  antérieurement  à  sa  mise 
i  n  vente ,  la  possibilité  de  la  saisie  en  cas  de  contravention  ou  de  culpa- 

bilité ,  toutes  ces  précautions  demeurent  étrangères  aux  joarnaux.  Leur 

contenu  ne  peut  être  déclaré,  puisqu'ils  se  composent  d'articles  divers;  le 
dépôt  ne  peut  avoir  lieu ,  puisque  la  feuille  part  en  sortant  de  la  presse  ;  l«^ 

saisie  serait  tardive  puisqu'on  peu  d'instants  le  journal  circule  et  pénètre • 

(1)  Discours  de  M.  Royer-Collard. 
(3)  Discours  de  M.  RaTei. 
(3)  Rapport  de  M.  Ravei. 
(4)  Discours  de  M.  Becquey .  ., 

(5)  Discours  de  M.  de  la  Bl'allé? (6)  Discours  de  H.  Courvoisier. 
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HomlUnëmeat  dans  le  palais  des  grands  et  dans  le  réduit  des  pauv^res  (1). 

Dans  quel  momeDt  l'nutorité  dënoncerait-elle  avec  suncès  un  journal  nux 
tribunaux?  La  feuille  d'aujonrd'hui  semble  sscuaable;  celle  qui  la  rem- 

place l'est  moins  ;  mais  le  venin  se  cache  avec  art  (2}.  La  justice  ne  peut 
condamner,  même  quand  le  lecteur  devine;  sa  marche  est  trop  lente  pour 

saivre  l'esprit  dans  tous  «es  détours  (3).  Il  est  malaisé  de  poser  la  limite  [où 

la  pensée  devient  coupable  (i).  L'apoiogac  ,  l'allégorie  ,  l'ironie  ,  sont  des 
armes  perfides ,  et  les  tribunaux  n'ont  point  de  règles  pour  les  interpréter 
ou  pour  les  punir  (B). 

»  Lesjournaiix  appellent  donc  une  poIicespéciaIe,pluspuis$ante,  plus 
rapide ,  plus  sévère.  II  faut  les  désarmer  avant  que  leurs  coups  no  soient 

portés;  il  faut  les  soumettre  à  nne  censure  préalable ,  et  il  ne  faut  pas  même  ' 

que  celle  censure ,  si  elle  est  exercée  avec  négligence ,  puisse  mettre  l'au- 
leurà  l'abri. 

i>  Craindrait'On  que  le  gouvernement  n'abusât,  comme  des  autorités  an- 
térieures, de  l'influence  qu'il  aura  sur  les  journaux  (6)  ?  Des  ministres  am« 

bitienx  et  corrompus  le  pourraient  saus  doute.  Mais  où  sont  les  avant-cou- 

reurs de  ces  sinistres  présages  (7)?  Est-il  donc  si  facile  aux  dépositaires  du 

pouvoir  de  conquérir  l'opinion?  Les  ministres  qui  ont  le  mieux  servi  leur 

prince  et  leur  pays,  n'ont  jamais  obtenu,  de  leur  vivant,  la  reconnaissance 
des  peuples  (8).  Non ,  le  gouvernement  ne  fera  de  tons  les  pouvoirs  ordi- 

naires ou  extraordinaires  qu'on  lui  laisse,  qu'un  usage  purement  défensif, 
nvoué  par  la  raison.  Il  garantira,  contre  les  publications  indiscrètes,  notre 

iadëpenda  ern  le  crédit  public,  qui,  délicat  et  jaloux 

ctiinmc  la  ]  parole  et  s'évanouit  devant  un  soupçon. 
Il  affranchi  mes  dujoug  desfaclions,  qui  profiteraient 

de  leur  inc  ra  enfin  ceux  qui  comballent  la  loi  qu'il 
propose,  h  |ui  déjà,  pour  de  légères  atteintes  portées 

par  la  mail  potiToirniodératenr,  se  sentent  profondé- 

ment décb  aux  coups  que  porterait  l'opinion,  si  elle 
cessait  d'ét 

n  On  oublie  d'ailleurs,  en  e'eSrayant  de  la  dépendance  des  journaux, 

que  1o  presse  sera  libre,  qu'elle  vient  d'être  afiranchie  de  toute  restriction, 
de  tout  arbitraire  ;  que  la  publicité  des  écrits  n'est  soumise  qu'aux  tribn-    ■ 
iiaux,et  que  si  le  gouvernement  voulait  bannir  la  vérité  des  feuilles  pério- 

diques, elle  se  réfugierait  dans  des  écrits  plus  solides  (10). 

Enfin,  la  liberté  a  des  sauve-gardes  pitls  efficaces,  des  avocats  plus  puis- 

unis  qne  les  écrivains.  L'opinion  ne  sera  pas  asservie ,  tant  que  la  tribune 
ne  sera  pas  silenciease.  Les  abus  qui  ont  eu  lieu  sous  Bonaparte,  quand  il 

n'y  avait  ni  discussions  publiques,  ni  ministres  responsables,  ne  peuvent  se 
renouveler  avec  la  publicité  des  discussions  et  la  responsabilité  des  ininis- 

(1)  Oiicourade  M.  JncqHinot  PïmpelunB. 
(ï)Di9caursdeU.  Beciluey. 
(3)Di9couradii  rainittre. 
U)  Rapport  de  M.  Rmei. 
(5)  Discours  de  JI.  Faiart. 
(n)Dl9conradu  miniitre. 
(7)Dhcouri  doJI.RiiTei. 
(8)  DUcour>de  M.  Becquey. 
(9)  Diicoursde  TH.  Camille  Jordan. 
(10)Diicour>  de  MH.Biv», Becquey,  Favacd,  Camille  Jordan  et  Duvcreîerde  llaurannc. 
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très  (1).  L'opposition  Traimentlégitime  et  loyale,  celle  qui  naît  de  nos  in- 
slitDtions  mêmes,  et  qui  e»t  par  lieu  lièremcnt  inhërenle  à  une  constitution 

représentative,  l'opposition  dans  les  Chambres,  ne  se  verra  point  gênée  p.ir 

une  loi  sur  les  journaux  (2).  A  défaut  d'écrits,  la  tribune  des  députés  ré- 
vélerait les  abusa  la  nation.  Les<leux  Chambres  sont  sa  véritable  garantie. 

En  vain  s'informerait- on  si  In  presse  est  libre,  la  presse  serait  encbainée,  le 

jour  oùil  n'y  aurait  plus  de  Chambres  en  France  (3). 
»  Les  journaux ,  dit-on ,  sont  nécessaires  pour  créer  nn  esprit  public. 

Avant  de  créer  un  esprit  public,  il  faut  avoir  une  chose  publique,  complè- 

tement et  imperturbablement  constituée  (-4].  Or,  qui  peut  connaître,  mieux 

que  le  roi ,  l'esprit  des  institutions  qu'il  a  fondées  [5)  ?  II  n'y  aurait  donc 
rien  de  fâcheux  à  ce  que  le  gouvernement,  maître  des  journaux,  s'en  ser- 

vît pourdiriger  l'opinion  (6).  Il  lui  donnera  sa  direction  véritable,  la  for- 

tifiera si  elle  languit,  et  la  ramènera  si  cUe  s'égare  (7). 
Il  On  invoque  l'exemple  de  l'Angleterre;  mais  la  liherlë  de  la  presse  y  a 

été  suspendue  pendant  plusieurs  anniies  après  161)9  (8j.  C'est  en  121S  que 
fh  grundecharte  fut  concédée.  On  connaît  dés-lor»  les  rigueurs  des  licencen 
et  de  la  Chambre étoilée;  le  long-parlement  fit  re» ivre  le»  ordonnances  con- 

tre la  presse.  On  les  renouvela  sous  Charles  II.  Elles  étaient  en  vigueur  lors 

dcravénement  de  Guillaume  III.  Le  délai  expirait  en  1302;  on  le  prorogea 

jusqu'en  1694.  C'est  de  cette  époque  seulement  que  la  presse  anglaise  fut 
libre  de  toute  entrave.  Comment  supposer  que  notre  charte  ait  aveuglément 
prohibé  ce  que  celle  des  Anglais  a  toléré  pendant  plusieurs  siècles  (H)  ? 

Quand  on  objecte  que  la  suspension  de  In  liberté  individuelle  rend  le  main- 
tien de  la  liberté  de  la  presse  un  dev(  iflcchit  pas 

que  la  loi  sur  la  liberté  individuelle  réi  ostification, 

et  les  garantit  de  la  manière  la  plus  c<  ic  la  liberté 
de  q ne I quesjourn au xjplus précieuse  qu  s  (10)?  Pour 
soumettre  celle-ci  à  des  restrictions ,  i  aux  raison- 

nements tirés  de  l'étal  de  Iranquillilé  d  i  a  sagement 
pensé  que  plus  elle  était  réelle,  moins  e  de  la  (roa- 
bler.  La  loi  sur  les  journaux  est  la  suile  du  même  système  de  transitions 
et  de  gradations  habilement  ménagées  (11). 

.^  •'  Comment  les  Chambres  pourraient-elles  refuser  ce  que  le  roi  leur  de- 

^  mande  comme  indispensable?  PuisqueJ'iniliative  est  au  roi  seul,  la  pré- 
somption est  pour  la  loi,  parce  que  c'est  un  chef  impartial  qui  la  propose  (13). 

n  Ce  n'est  pas  l'autorisation  ministérielle ,  c'est  l'autorisation  royale  qui 
sera  nécessaire  pour  la  publication  des  Journaux.  Si ,  dans  un  gouverne- 

ment constitutionnel ,  le  roi  n'agit  que  par  des  ministres  responsables,  dont 

(I)  Discours  du  minisire. 
(3)  Discour»  de  M .  Camille  Jordnn. 

(3)  Uiscaui'i  (le  lU.  Diivergier  de  llauroiine. 
(4|  DiBCaun  de  M.  de  la  Malle. 
(5)  Diicours  de  «.  Ravel. 
(6)  Discouri  du  M.  Couriaiiier. 
(7)Di9Caur>deai.  Reiez. 
<8)Bijcouri  du  ministre. 
(9)  Discour,  de  M.  Courvoisier. 
(10)  Discours  de»,  tie  In  malle. 
<1I)  Discours  de  M.  Camille  Jordan. 
(19)  Discours  de  M.  Courvoisier. 
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veut  en  faire  connaître,  tient  à  une  autre  question.  Les  citoyens  peuvent- 

ils  être  maintenus  dans  l'ignorance  de  ce  qui  décide  de  leurs  destinées ,  et 
y  a-t-il  une  chose  publique  sans  publicité? 

Pour  modifier  la  dépendance  des  journaux ,  on  a  fait  valoir  leur  puis- 
sance. Ce  raisonnement  me  conduirait  au  résultat  contraire.  S'ils  sont  en 

effet  si  puissants,  et  si  l'autorité  qui  s'en  prévaut  seule,  méconnaît  la  vérité, 
ou  si  elle  a  intérêt  à  ce  que  la  vérité  soit  méconnue,  où  sera  le  recours? 
où  se  trouvera  le  contre-poids?  Vous  les  peignez  comme  une  arme  terrible , 

et  vous  conférez  le  privilège  de  manier  cette  arme  à  ceux  que  l'organisa- 
tion politique  investit  déjà  de  tous  les  pouvoirs,  et  vous  l'enlevez  à  ceux 

qui  n'ont  pas  d'antre  défense  !  Ce  n'est  pas  le  gouvernement  qui  en  a  be- 
soin :  les  tribunaux  sont  là  pour  le  garantir  et  le  venger.  Il  ne  peut  avoir 

à  se  plaindre  de  personne ,  sans  que  la  loi  vienne  à  son  secours.  Les  sujets, 

au  contraire ,  sont  exposés  à  toutes  les  erreurs  de  l'autorité.  C'est  à  eux 
que  tous  les  moyens  de  plainte  sont  indispensables ,  et  c'est  au  gouverne- 

ment que  vous  donnez  un  monopole  de  publicité!  et  les  gouvernés,  néces- 
sairement passifs,  vous  les  condamnez  à  être  muets! 

Je  raisonne  dans  votre  hypothèse  ;  dans  la  mienne ,  les  journaux  n'au- 
ront point  la  puissance  que  vous  leur  attribuez.  Pour  qu'un  homme  ob- 

tienne de  la  confiance  quand  il  dit  une  chose^  il  faut  qu'on  lui  connaisse  la 
faculté  de  dire  le  contraire ,  si  le  contraire  était  sa  pensée.  L'unanimité 
inspire  toujours  une  prévention  défavorable ,  et  avec  raison  ;  car  il  n'y  a 
jamais  eu,  sur  des  questions  importantes  et  compliquées,  d'unanimité  sans servitude. 

Il  n'y  aura  pas  d'unanimité,  dit-on.  Le  gouvernement  laissera  les  opi- 
nions libres ,  quand  elles  ne  franchiront  pas  les  bornes  des  convenances. 

Je  crois  sincèrement  que  son  intention  est  telle;  mais  les  écrivains  n'en 
auront  jamais  le  sentiment.  Là  où  il  n'y  a  pas  de  garantie,  l'esclavage  est 
dans  l'esclave  ,  lors  même  que  le  despotisme  n'est  pas  dans  le  maitre.  Le 
joug  est  plus  lourd  que  ne  le  voudraient  ceux  qui  l'imposent.  La  vie  ne 
s'ôte  et  ne  se  rend  pas  à  volonté  ,  et  tant  que  les  journaux  seront  sous  une 
législation  arbitraire  ,  on  pourra  leur  appliquer  ce  mot  d'un  orateur  cé- 

lèbre :  Les  voilà  tels  que  la  mort  vous  les  a  faits.  Et ,  en  effet ,  s'ils  ne  sont 
pas  morts,  ils  sont  toujours  à  la  veille  de  l'être,  et  devraient  dire  à  l'auto* 
rite ,  chaque  fois  qu'ils  la  rencontrent  :  Morituri  te  salutant. 

Les  journaux  y  dit-on,  réveilleront  les  haines  en  exhumant  les  souvenirs  • 

Il  y  a  quinze  ans  qu'on  leur  prescrit  le  silence.  Les  souvenirs  sont-ils  plus 
éteints?  sommes-nous  plus  unis?  avons-nous  été  plus  heureux?  sommes- 
nous  plus  calmes  ? "jpjwsu 

sure  qu'elle  ne  sera  pas  renouvelée.  Peut-oiBpondre  
des  hommes ,  de  l'am- 

bition des  ministres  à  venir,  de  l'indépendance  
des  députés?  C'est  quand 

l'esprit  de  liberté  existe ,  qu'il  faut  en  profiter  pour  faire  des  institutions 
conformes  à  l'esprit  de  liberté. 

La  tribune  garantira  cette  liberté  précieuse.  Tant  qu'il  y  aura  des  Cham- 
breSf  la  France  ne  sera  pas  asservie.  Il  y  a  dix-sept  ans  que  nous  avions 

trois  grands  corps ,  gardiens  de  la  constitution  établie  ;  l'ont-ils  conser* vée?  ,B 

On  trouvera  peut-être  que  je  vîéb  plusieurs  choses  que  j'ai  déjà  dites  ] 
mai»  il  serait  injuste  de  m'en  faire  un  reproche.  Quand,  dans  la  pratique , 

S9 

Ce  n'est  qu'une  mesure  passagère;  Vopp^gUion  qu'elle  rencontre  nous  o«- 
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on  agit  envers  des  vérités  démontrées ,  oomme  si  elles  étaient  des  para* 
doxes,  on  ne  doit  pas ,  dans  la  théorie ,  les  traiter  de  lieux-communa. 

vu. 

Projet  de  loi  sur  le  budget. 

Discuttion  sur  le  budget. 

La  première  idée  qui  se  présente  à  Fesprit ,  lorsqu'il  s'agit  d'un  plan  de 
finances ,  c'est  que  l'examen  de  chacune  des  mesures  qu'il  renferme ,  de 
chaque  ressource  qu'il  suggère,  de  chaque  dépense  qui  est  proposée,  et 
de  chaque  impôt  qu'il  s'agit  d'étahlir ,  aura  pour  hut  de  déterminer  le  mé- 

rite instrinsèque  de  la  mesure  ,  l'efficacité  de  la  ressource,  la  nécessité  de 
la  dépense  ,  la  convenance  et  l'équité  de  l'impôt.  Mais  dans  une  assemblée 
représentative ,  divisée  en  deux  parties ,  ce  n'est  point  ainsi  que  les  ques- 

tions sont  traitées.  Des  circonstances  étrangères  au  mérite  des  propositions 

décident  de  l'accueil  qu'elles  rencontrent.  La  personne  qui  en  est  l'organe, 
l'époque  à  laquelle  elles  se  rapportent ,  l'aspect  seul  du  côté  qui  les  sou- 

tient, lui  suscitent  des  adversaires.  Une  dépense  n'est  pas  jugée  d'après  sa 
nécessité ,  mais  d'après  le  ministre  qui  l'a  ordonnée.  Une  recette  n'est  pas 
évaluée  d'après  son  produit  et  la  facilité'  de  sa  perception ,  mais  suivant 
que  les  éléments  dont  elle  se  compose  contentent  ou  choquent  l'opinion  des 
membres  appelés  à  la  sanctionner. 

La  discussion  actuelle  a  placé  l'assemblée  dans  une  situation  plus  singa- 
Hère  encore  qu'aucune  de  celles  dont  nous  avons  rendu  compte  jusqu'ici, 
bien  que  la  singularité  de  cette  situation  Unt  à  la  même  cause  qui  a  carac- 

térisé toutes  les  discussions  précédentes.  Un  parti  voulait  attaquer  le  minis- 
tère; mais  il  lui  importait  presque  autant  de  ménager  précisément  le  mi- 

nistre ,  dont  la  gestion  fournissait  les  moyens  d'attaque  qu'il  eût  été  le  plus 
impossible  de  parer.  Ce  même  parti  voulait  défendre  les  contribuables ,  et 
se  donner  le  mérite  de  repousser  les  impôts  les  plus  onéreux  ;  mais  il  vou- 

lait aussi  s'opposer  à  la  seule  mesure  qui ,  en  relevant  le  crédit  et  en  facili- 
tant un  emprunt ,  dispensait  le  gouvernement  d'accabler  le  peuple  par 

des  impôts  fort  au-dessus  de  ses  facultés. 
Il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  cette  position  bizarre  dans  la  lecture  de  ce 

qui  va  suivre.  Elle  seule  explique  des  problèmes  qui,  dans  toute  autre  hy- 
pothèse ,  seraient  insolubles.  l^L a  des  circonstances  (et  ces  circonstaqces 

ne  sont  pas  rares  dans  une  ass^P^lée)  où  personne  ne  dit  précisément  oe 

qu'il  pense  :  de  là  ̂ des  deux  côtés,  des  sophismes  que  le  parti  opposé 
combat  toujours  avec  avantage  ,  pour  venir  à  son  tour  en  présenter 

d'autres  qui  ne  sont  pas  plus  difficiles  à  combattre.  Aucune  question 
n'est  simple.  Aucun  objet  n'est  traité  sous  son  point  de  vue  le  plus  naturel. 
S'agit-il,  par  exemple,  d'un  emprunt?  les  orateurs  qui  le  repoussent  ou 
l'entravent ,  ne  sont  point  déterminés  par  l'idée  qu'il  est  inutile  ou 
onéreux ,  mais  par  des  considérationiL  iirées  de  la  nature  des  proprié- 

tés qui  lui  serviraient  de  gage;  et  ce  qu'ils  disent  sur  la  nature  de  ces 
propriétés  n'est  pas  encore  ce  qui  les  décide.  Ils  sont  dirigés  par  d'au* 
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très  motifs  résoltant  de  la  classe  des  propriétaires  qui  possédaient  jadis*CQS 
propriétés.  De  la  sorte ,  les  argaments  se  cachent ,  pour  ainsi  dire,  les  uns 

derrière  les  autres  :  et  c'est  bien  moins  par  le  raisonnement  que  par  une 
sorte  d*inslinct  qu'on  parvient  à  démêler  la  vérité  au  fond  de  tous  ces  re- tranchements. 

Après  cette  observation  préliminaire  ,  et  passant  à  l'historique  de  la 
discussion  qui  a  eu  lieu  sur  le  budget,  je  ne  présenterai  point  les  opinions 

telles  qu'elles  se  sont  succédées  à  la  tribune ,  parce  que  chaque  orateur 
ayant  discuté  le  projet  en  entier,  il  en  résulterait  une  grande  confusion  et 
une  monotonie  fatigante.  Je  choisirai  les  questions  les  plus  importantes  , 

j'analyserai  les  principaux  discours  ,  et  j'ajouterai  sur  chaque  objet  les  ré- 
flexions qui  me  sembleront  propres  à  le  placer  sous  son  vrai  point  de  vue. 

Mais  ,  pour  répandre  sur  cette  matière  toute  la  clarté  requise ,  il  con- 

vient de  proHlnter  d'abord  le  tableau  des  dépenses  et  des  recettes  qui  sont 
les  éléments  du  budget ,  et  qu'il  faut  connaître  en  détail ,  avant  de  juger l'ensemble. 

Le  total  des  dépenses  proposées  par  les  ministres  était  de  1,088  millions. 

Cette  somme  a  été  réduite  par  la  commission  des  finances  à'  1,061  :  et comme  le  projet  de  cette  commission  a  obtenu,  du  consentement  du  roi , 
la  priorité  dans  la  discussion  ,  je  le  prendrai  pour  base  de  mon  travail , 
en  observant  que  la  réduction  porte  sur  les  dépenses  du  ministère  de  la 
guerre ,  évaluées  à  196  millions  ,  au  lieu  de  21^ ,  et  sur  celles  du  minis-  W^ 
tère  de  la  marine,  évaluées  pareillement  à  44  millions,  au  lieu  de  50  : 
total  de  la  diminution ,  22  millions. 

Cette  dépense  totale  se  divise  en  dépenses  ordinaires  ,  qui  se  moptent  à 

680  millions,  et  en  dépenses  extraordinaires  qui  s'élèvent  à  431. 
Les  6S0  millions  de  dépenses  ordinaires  se  composent  : 

1^  Des  charges  du  fonds  consolidé  affecté  au  paiement  des  arrérages  de 
la  dette  perpétuelle ,  et  du  fonds  annuel  de  40  millions  destiné  à  l'amor- tissement, Àisant  ensemble   157  raill. 

2"*  t^es  dépenses  permamcntes  ,   montant  à     .  .  ̂  .     892 
8®  Des  dépenses  nommées  temporaires     ......        81 

ToUl   680  mill. 

Je  dois  remarquer  que  les  rentes  viagères  se  trouvent  désignées  dans  le 
budget  comme  faisant  partie  des  dén^ases  temporaires.  Si  Ton  a  cru  de- 

voir les  désigner  de  la  sorte,  parco*q«Klles  s'éteignent  d'elles-mêmes  dans 
une  durée  moyenne  d'environ  ̂ quinze  ans ,  bien  qu'une  portion  puisse 
encore  être  payable  dans  vingt  ou  dans  trente ,  les  rentes  perpétuelles  *\ 
mériteraient  aussi  d'être  considérées  comme  une  dépense  temporaire, 
puisque  le  fonds  d'amortissement  de  deux  pour  cent  du  capital  nominal , 
les  éteint  également  dans  le  même  espace  de  temps  à  peu  près. 

Les  dépenses  extraordinaires  se  composent  : 

P  Des  divers  arriérés  antérieurs,  qui,  d'après  le  nouveau  mode  de 
comptabilité  proposé  par  la  commission  des  finances ,  ne  se  renouvelle- 

ront probablement  plus ,  mais  qui  s'élèvent  actuellement  à     115  mill. 
2"*  Les  paiements  à  faire  aux  étrangers ,  en  1817 ,  montant  * 

ensemble  à   316 

Total   4^1  mill. 
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Leâ  paiements  à  faire  aux  ëtrangers  consistent  : 

l'^fn  contribution  de  guerre   140  mil] . 
2**  Pour  entretien  des  troupes   •     .     •     150 
8*^  Pour  remboursement  du  premier  quart  des  20  millions 

ajournés  en  1816   5 
k^  Pour  travaux  dans  les  places  occupées   5 
5^  Pour  remboursement  aux  départements,  de  la  première 

ipoîtié  des  20  millions  ayancés  en  1815 ,  pour  habillement  et 
équipement  des  troupes  étrangères   5 

6**  Dépense  éventuelle  pour  intérêt  des  capitaux  des  créan- 
ces dues  aux  étrangers   11 

Total   816   mill. 
% 

Telles  sont  donc  les  dépenses  auxquelles  la  France  doit  subvenir. 
Les   1,061  millions  de  recettes  proposées  pour  y  faire  face,  se  com- 

posent : 

l*'  De  recettes  ordinaires  qui ,  en  y  comprenant  les  1^7  millions  délé- 
gués au  fonds  d'amortissement ,  s'élèvent  a   *    •    758  mill. 

2<^  De  recettes  extraordinaires  provenant  du  crédit  ouvert 
sur  les  80  millions  de  rentes  jusqu'à  concurrence  de.     .     •     808 

Total   1,061  mill. 

Les  758  millions  de  recettes  ordinaires  se  composent  : 

1**  du  produit  des  contributions  directes,  montant,  avec  les  centimes 
additionnels ,  a   857  mill. 

(Sur  quoi  258  pour  Timpôt  foncier.  ) 
2<*  Du  produit  des  impôts  indirects  ,  montant  ensemble  à.     852 
8°  De  divers  autres  produits^  parmi  lesquels  16  millions 

pour  coupes  de  bois   20 
k^  De  recettes %t  prélèvements  temporaires  ,  dont  18  mil- 

lions en  retenues  sur  les  traitements   29 
• 

Total    758  mill. 

Les  852  millions  d*imp6ts  indirects  se  composent  : 
«U.                    1°  Du  produit  net  de  Tenregistremenr,  des  domaines  et  du  timbre, 
^                montant  à    140  mill. 

2*'  Des  postes    9 
S*»  Des  loteries    8 

(  N.  B.  Les  trois  produits  ci-dessus ,  montant  à  157  mil- 
lions, sont  délégués  au  fonds  d^amortissement.  ) 

4**  Droits  de  douanes    40 
5"  —  sur  le  sel    85    . 

'     •                    O**  —  sur  les  boissons    86 
70  —  Biyrletabac    84 

Total    852  mill. 
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Ce  tableau  sommaire  des  recettes  et  des  dépenses  suffira  sans  doute 
pour  mettre  le  lecteur  en  état  de  suivre  et  déjuger  les  discussions  qui 
ont  eu  lieu.  Ceux  qui  désireraient  des  données  plus  approfondies  ou  plus 
détaillées ,  doivent  consulter  le  rapport  et  le  discours  du  ministre  des 
finances,  et  les  deux  rapports  de  la  corambsion ,  présentés  ,  Tun  par 
M.  Roi ,  Tautre  par  M.  Beugnot.  Il  était  dij&cile  de  trouver  plus  de  faits 
exacts  et  de  principes  justes  réunis  en  aussi  peu  de  pages ,  et  exposés  avec 
autant  de  méthode  ,  de  précision  et  de  clarté. 

Les  principales  questions  financières  qui  ont  été  discutées  dans  la 
Chambre  se  réduisent  aux  chefs  suivants  : 

1®  Le  montant  de  la  dépense  totale ,  et  en  particulier  celle  du  ministre 
de  la  guerre  ; 

2**  Le  paiement  des  créanciers  de  l'arriéré  ; 
8*^  La  création  d'un  fonds  consolidé  ,  avec  la  dotation  de  la  caisse  d'à-» 

raortisseraent  ; 

-4"  La  vente  des  bois,  considérée  sous  ses  divers  points  de  vue. 
5^  L'emprunt. 
La  question  de  la  dépense  est  celle  à  laquelle  les  contribuables  attachent 

le  plus  d'importance,  par  la  raison  très-simple  que  plus  elle  est  réduite , 
et  moins  ils  ont  à  payer.  Le  choix  des  recettes  n'en  est  pas  moins  égale- 

ment important  pour  eux.  Un  mauvais  impôt  peut  diminuer  incalcula- 
blement  les  bénéfices  de  leur  industrie  et  de  leur  travail ,  et  même  arrêter 

l'une  dans  aon  essor  et  l'autre  dans  ses  produits  ;  mais  cette  considération 
échappe  au  grand  nombre.  Presque  tous  les  regards  sont  fixés  sur  la 
diminution  des  dépenses ,  qui  opère  visiblement  la  diminution  des  taxes. 

Il  n'est  donc  pas  étonnant  que ,  même  dans  l'assemblée  la  plus  éclairée 
et  la  mieux  choisie ,  la  foule  des  orateurs  opposants  s'attache  de  préférence 
à  la  critique  de  la  dépense  ,  plutôt  qu'à  celle  des  moyens  d'y  subvenir. 
C'est ,  dans  tous  les  pays  ,  dans  tous  les  temps ,  et  aujourd'hui  plus  que 
jamais ,  la  route  de  la  popularité. 

A  cette  occasion ,  la  discussion  actuelle  a  fourni  à  l'opposition ,  dans 
l'assemblée ,  un  sujet  de  censure  dont  elle  aurait  sans  doute  profité 
avec  plas  de  zèle ,  si  elle  eût  pu  tonner  contre  la  conduite ,  en  épargnant 
l'individu. 

Dans  les  circonstances  où  se  trouve  la  France ,  ayant  à  payer  annuelle- 
ment, pendant  quatre  ans,  plus  de  dOO  millions  aux  étrangers ,  pour  con- 

tributions de  guerre ,  et  pour  l'entretien  de  l'armée  d'occupation ,  après 
une  mauvaise  récolte  en  blé ,  en  vins ,  en  fourrages ,  il  était  déjà  suffisam- 

ment difficile  de  trouver  des  ressources  pour  faire  face  aux  dépenses  que 

nécessite  le  service  de  l'année  1817.  Quelle  n'a  donc  pas  dû  être  la  surprise, 
et  je  me  sers  d*une  expression  adoucie ,  quelle  n'a  donc  pas  dû  être  la 
surprise  des  membres  de  la  commission  des  finances ,  lorsqu'ils  ont  vu ,  par 
l'inspection  des  comptes,  que  cette  dépense,  si  forte,  si  pénible  à  supporter, 
se  trouvait  encore  augmentée  de  celle  de  38,'400,()00  francs  dépensés  par 
les  ministres,  au-delà  du  crédit  que  la  loi  du  28  avril  leur  avait  ouvert ,  et 
que ,  dans  cette  somme ,  le  ministère  de  la  guerre  entrait  seul  pour  36  mil- 

lions! En  ajoutant  à  cet  excédant;  ou  plutôt  à  cet  excès  de  dépense, 

^0  millions  qui ,  d'après  la  même  loi  dif  28  avril  devaient  être  payés  en 
valeur  de  l'arriéré ,  et  que  le  même  ministère  a  payés  en  numéraire,  il  en 
résulte  un  total  de  pfès  de  90  millions  écus,  dont  les  caisses  du  trésor  royal 
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seraient  plas  riches ,  et  que  les  contribuables  auraient  de  moins  à  foumir 

dans  l'année  courante,  si  la  loi  n'avait  pas  été  violée. 
Je  crois  devoir  transcrire  a  ce  sujet  les  propres  paroles  du  rapporteur  de 

la  commission  pour  la  partie  des  dépenses. 
«  Cette  circonstance  (celle  du  crédit  outrepassé  )  a  fait  naître  dans  le  sein 

»  de  votre  commission  des  discussions  très-graves. 

»  Elle  a  d'abord  pensé  que ,  de  quelque  manière  que  ces  crédits  eussent 
>*  été  excédés,  les  dépenses  devaient  être  exactement  acquittées...  Que 

»  cette  religieuse  observation  des  engagements  pris  au  nom  de  l'Etat  par 
»  les  ministres,  était  d'autant  plus  indispensable,  que  les  ministres  sont 
n  les  agents  nécessaires  de  l'Etat  :  que  l'on  ne  peut  traiter  avec  lui  qu*en 
»  traitant  avec  ses  agents ,  et  que  les  particuliers  qui  traitent  avec  les  mt- 
»  nistres  n'ont  aucun  moyen  de  s'assurer  s'ils  se  renferment  dans  les  limites 
>»  des  crédits  qui  leur  ont  été  ouverts  ;  mais  que ,  par  cette  raison  même , 
»  il  est  indispensable  que  les  ministres  soient  assujettis  à  se  renfermer 
n  exactement  dans  les  limites  qui  leur  ont  été  fixées  par  la  loi.  Les  con- 
»  séquences  des  principes  contraires  ébranleraient  les  bases  du  crédit 
»  public. 

»  Sans  doute  il  est  des  circonstances  qui  dépassent  toute  prévoyance 
n  humaine;  et  il  ne  faut  pas  que  le  frein  de  la  responsabilité  ministérielle 

i*  mette  l'Etat  en  danger;  mais  ces  cas  si  rares  doivent  être  de  nature  à 
n  frapper  tous  les  esprits  par  leur  évidence ,  et  à  ne  laisser  dans  l'opinion 
»  publique ,  et  dans  votre  jugement,  aucun  doute  sur  la  nécessité  de  l'an- 
»  ticipation  qu'un  ministre  aurait  cru  pouvoir  faire  pour  un  emploi  de 
»  fonds  que  la  sagesse  du  législateur  n'aurait  pu  prévoir. 

n  II  n'en  est  pas  de  même  des  augmentations  de  dépenses  pour  des  objets 
»  qui  auraient  été  soumis  à  la  discussion  des  Cbambres  avant  la  fixation  du 

»  budget;  il  est  alors  nécessairement  du  devoir  du  ministre  de  s'y  confor- 
»  mer;  il  ne  peut  même  proposer  au  roi  aucune  disposition  qui  entraine- 
y*  rait  à  étendre  les  dépenses  au-delà  de  la  mesure  prescrite. 

»  Ce  n'est  que  par  cette  religieuse  observation  de  la  loi ,  ce  n'est  qu'en 
»  s'armant  de  son  inflexible  rigueur,  qu'il  pourra  éloigner  ou  prévenir  les 
n  ambitions  abusives ,  les  mécontentements  et  les  murmures  qui  ne  se  tai- 
»  sent  que  devant  elle. 

»  Cependant  votre  commission  a  examiné  les  dépenses  excédantes.  Celles 
»  du  ministère  de  la  guerre  ont  particulièrement  fixé  son  attention.  Elle  a 
»  apprécié  les  motifs  qui  les  ont  déterminées...  Elle  a  également  pesé  le 
n  malentendu  auquel  a  donné  lieu  le  rapport  du  ministre  des  finances  sur 
M  la  loi  du  28  avril ,  rapport  dans  lequel  il  annonçait  au  roi  que  le  crédit 
»  de  180  millions  affectés  au  ministère  de  la  guerre  ne  lui  suffirait  pas,  et 

»  qu^il  serait  nécessaire  de  pourvoir,  dans  le  budget  de  1817,  aux  dépenses 
'•  qui  n'auraient  pu  s'exécuter  en  1816. 

»  Mais  votre  commission  a  été  principalement  déterminée  par  cette  con- 
»  sidération ,  que  les  principes  d'ordre  et  de  sévérité  dont  elle  croit  indis- 
»  pensable  de  ne  jamais  s'écarter  à  l'avenir,  n'ont  pas  été  observés  avec  la 
»  même  exactitude  dans  le  passé  ;  que  précédemment  la  loi  des  finances 

»  n'a  pas  été  la  règle  invariable  des  ministres;  que  les  lois  successives  ont 
»  entretenu  cette  déviation  des  pf incipes ,  sans  le  maintien  desquels  il  fau- 
n  drait  renoncer  à  rétablir  et  à  obtenir  du  crédit;  et  enfin  qu'il  y  aurait 
M  une  sorte  d'injustice  à  rendre  le  ministre ,  pour  le  passé ,  l'objet  d'une 
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M  sévérité ,  dont  jusqu'à  un  certain  point  il  était  autorisé  à  ne  pas  redouter 
»  toute  la  rigueur.  » 

Il  était  impossible  de  s'expliquer  avec  plus  de  précision  et  de  fermeté  sur 
les  principes ,  tout  en  arrivant  à  une  conclusion  plus  douce,  par  ménage- 

ment pour  les  circonstances  :  et  je  crois  devoir  m'arrêter  ici  sur  la  distinc- 
tion lumineuse  établie  par  M.  le  rapporteur,  entre  les  dépenses  imprévues 

auxquelles  des  événements  qui  dépasseraient  toute  prévoyance  humaine , 
pourraient  forcer  un  ministre ,  sous  peine  de  laisser  en  péril  la  chose 
publique ,  et  les  dépenses  prévues  et  fixées,  mais  excédées  par  un  ministre, 

de  propos  délibéré-,  sous  un  prétexte  quelconque. 
Dans  le  premier  cas ,  la  nécessité  est  survenue.  La  loi  n'a  pas  été  violée, 

car  elle  se  taisait  sur  un  cas  qu'elle  ne  pouvait  prévoir  :  aussi  l'assenti- 
ment est  universel ,  pour  ratifier  la  conduite  du  ministre  et  régulariser  ce 

qu'il  a  fait. 
Dans  le  second ,  la  nécessité  n'est  pas  survenue  :  elle  existait  ou  elle 

n'existait  pas  au  moment  où  la  loi  fut  discutée.  Si  elle  existait ,  il  fallait  la 
faire  connaître;  si  elle  n'existait  pas,  l'apologie  est  de  nulle  valeur.  La  loi 
est  violée ,  car  elle  avait  parlé;  elle  avait  interdit  ce  que ,  malgré  elle,  on 

a  cru  pouvoir  faire  ;  le  ministre  a  su  qu'il  la  violait.  Aucune  excuse  ne  peut 
être  admise ,  à  moins  qu'on  ne  veuille  rendre  illusoires  toutes  les  précau- 

tions ,  et  ouvrir  la  porte  à  tous  les  abus. 

M.  le  vicomte  de  Tabarié,  sous-secrétaire  d'Etat  au  département  de  la 
guerre ,  a ,  dans  un  discours  très-étendu ,  beaucoup  insisté  sur  ce  que  le 

ministre  s'était  cru  autorisé  à  excéder  le  crédit  de  180  millions  qui  lui  avait 
été  ouvert  par  la  loi  d'avril  1816,  parce  qu'ayant  dès-lors  déclaré  le  cré- 

dit insuffisant,  et  comptant  sur  l'opinion  générale  des  députés  de  la  der- 
nière session ,  il  lui  était  permis  de  ne  considérer  ce  crédit  que  comme  un  fort 

à-compte  sur  une  dépense  calculée  au  plus  bas ,  et  dont  la  solde  était  en  quel- 
que sorte  garantie  par  la  nécessité  déjà  reconnue  de  F  obtenir. 

Si  l'on  admettait  cette  prétendue  justification,  il  en  résulterait  l'étrange 
doctrine  qu'un  ministre  n'aurait  pour  acquérir  le  pouvoir  discrétionnaire 
d'excéder  les  limites  du  crédit  déterminé  par  la  loi ,  qu'à  déclarer,  lors 
de  la  fixation  de  ce  crédit,  qu'il  ne  suffirait  pas,  et  à  protester  ainsi  indi- rectement contre  cette  insuffisance. 

Mais ,  objecte-t-on  ,  si  cette  déclaration  était  fondée ,  si  la  commission 

des  finances,  et ,  d'après  son  avis ,  la  Chambre  des  députés,  s'étaient  trom- 
pées dans  l'évaluation  des  dépenses  indispensables,  faudra-t-il  laisser  en 

souffrance  un  service  essentiel?  Non  sans  doute.  Le  ministre  ,  convaincu 

dans  sa  conscience  qu'il  ne  peut  administrer  son  département  avec  la 
somme  qui  lui  est  allouée  ,  donnera  sa  démission.  Celui  qui  sera  désigné 

pour  lui  succéder,  s'il  est  frappé  de  la  même  conviction ,  n'acceptera  qu'au- 
tant que  l'erreur  sera  réparée.  Les  représentants  de  la  nation  qui  ont  un 

égal  intérêt  à  n'accorder  que  ce  qui  est  nécessaire ,  et  à  accorder  tout  ce 
qui  est  nécessaire,  ne  résisteront  pas  à  l'évidence,  ou,  s'ils  résistent,  la 
dissolution  de  la  Chambre  sera  le  remède  constitutionnel.  Voilà  ce  que 

disent  les  principes.  La  ques'.ion  se  réduit  donc,  en  définitive,  à  la  démis- 
sion d'un  ministre ,  extrémité  moins  fâcheuse,  après  tout ,  pour  l'Etat ,  lors 

même  que  ce  ministre  aurait  eu  raison  ,  que  la  violation  de  tous  les  prin- 
cipes et  l'ébranlement  du  crédit ,  ébranlement  inséparable  de  cette  viola- 

tion qui ,  si  elle  est  tolérée ,  est  de  nature  à  se  renouveler  chaque  année. 
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La  doctrine  que  je  réfute  ici  n'a  pas  étë  jagëe  plus  fayorablement  par  la 
Chambre.  On  ne  reprochera  certainement  pas  aux  adversaires  du  projet 

de  loi  d'avoir  eu  du  penchant  à  traiter  avec  sévérité  le  ministre  de  la 
guerre.  Ils  ont  presque  tous  évité  d*abord  ce  sujet  délicat.  Cependant  M.  de 
Villèle ,  qui  n*en  parle  qu'en  passant ,  accuse  en  cette  occasion  le  ministère 
en  général ,  de  n*  avoir  pu  économiser  30  millions  sur  un  budget  de  500  mt/- 
lions,  d^ avoir  présenté  des  comptes  qui  prouvent  des  dépenses  nouvelles  et  non 

autorisées,  pour  près  de  44  millions,  et  d'avoir  fait  en  numéraire  des  paie^ 
mentspour  èùmÛlions,  dans  le  temps  même  où  la  loi  proposée  à  la  Chambre 

indiquait  un  mode  de  paiement  plus  en  rapport  avec  la  situation  de  l'Etat,  A la  vérité,  M.  de  Villèle  ne  nomme  pas  le  ministre  ;  mais  les  faits  le  désignent 

assez  clairement  pour  qu'on  ne  puisse  se  méprendre.  11  n'a  trouvé  de  défen- 
seur que  M.  Richard  seul ,  qui ,  en  proposant  pour  les  employés  des  autres 

ministères  la  création  d'un  nouvel  ordre  de  chevalerie  destiné  à  rerapla* 
cer  une  partie  de  leurs  traitements,  a  pris  sous  sa  protection  toutes  les 
dépenses  des  ministères  de  la  guerre  et  4e  la  marine.  Il  a  prétendu  que  le 

ministre  de  la  guerre  avait  positivement  énoncé  l'insuffisance  de  son  cré- 
dit ;  que  c'était  dans  cette  intention  que  les  6  millions  de  rentes  avaient 

été  accordés,  et  qu'en  réalité  le  ministre  n'avait  pas  dépassé  son  budget  « 
qui  se  fondait  à  la  fois,  et  sur  les  180  millions  demandés,  et  sur  une  por- 

tion des  6  millions  de  rentes.  Le  lecteur  verra  plus  loin  la  réponse  pérerop- 
toire  de  M.  le  rapporteur. 

Quant  aux  défenseurs  du  budget  amendé  par  la  commission  ,  ils  n'ont 
plus  parlé  de  cet  excès  de  pouvoir,  sans  doute  parce  que  le  rapporteur 
leur  a  semblé  avoir  dit  tout  ce  que  les  convenances  petmettaient  de 
dire. 

Le  lecteur  pensera  peut-être  que  je  me  suis  fort  étendu  sur  une  discus- 

sion qui,  au  premier  aspect,  ne  semble  qu'accidentelle;  mais  quelques 
réflexions  lu!  démontreront  qu  il  est  d'une  incalculable  importance  pour  le 
crédit  public  et  pour  l'ordre  financier,  que  le  fait  qui  a  donné  naissance 
à  cette  discussion  ne  se  renouvelle  plus.  Je  me  permets  d'autant  plus  volon- 

tiers ces  réflexions,  que  ni  M.  le  rapporteur  de  la  commission,  ni  aucun 
des  orateurs  qui  ont  parlé  sur  le  budget ,  ne  paraissent  en  avoir  été  frappés. 

L'on  a  vu  que  la  totalité  des  recettes  ordinaires,  y  compris  les  157  mil- 
lions du  fonds  consolidé,  s'élève  à   758  mill. 

En  déduisant  là-dessus ,  pour  recettes  temporaires,  telle  que 
l'abandon  des  cinq  millions  faits  par  le  roi,  treize  millions 
pour  retenue  sur  les  traitements ,  etc. ,  en  tout           54 

11  reste  pour  produit  des  recettes  ordinaires  et  permanentes.       704  mill. 

Les  dépenses  ordinaires  du  service,  permanentes  et  tempo- 
raires,  s'élèvent  à        ,   478  mill. 

En  ajoutant  pour  charges  du  fonds  consolidé   157  mill. 

On  obtient  pour  montant  total  des  dépenses  ordinaires, 

permanentes  et  temporaires   *   680  mill. 

En  déduisant  ces  680  millions  des  704  ci-dessus ,  il  reste 
pour  excédant  annuel  des  recettes  ordinaires  sur  les  dépenses 
ordinaires    74  mill. 
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il  ne  peut  être  séparé,  cqux-ci,  à  lear  tour,  ne  peuvent  être  séparés  de  la 

volonté  royale ,  dont  ils  sont  les  organes  nécessaires.  Cette  séparation  n'est 
pas  sans  danger,  lors  même  qu'elle  n*e$t  qu'une  erreur;  mais  lorsqu'elle 
provoque  la  désobéissance,  ou  qu'elle  amène  l'insulte,  elle  devient  une 
offense...  Qu'on  cherche  a  leur  source  la  plus  proche  ces  fictions  coupables 
qui  font  évanouir  le  roi  de  son  gouvernement,  on  les  trouvera  dans  les 

écrits  et  les  discours  qui  ont  amené  la  révolution;  qu'on  remonte  plus  baut, 
on  les  trouvera  dan» les  manifestes  de  la  révolte  (1). 

n  De  restrictions  en  restrictions,  at<on  dit,  oo^nira  par  anéantir  en- 
tièrement la  liberté  des  journaux.  L'on  ne  saurait  avoir  eette  crainte.  Si  là 

loi  éprouve  aujourd'hui  une  opposition  si  forte,  on  peut  juger  quelle  serait 
cette  opposition  si  les  circonstances  étaient  moins  critiques.  Le  temps 
viendra  bientôt  où  la  nation,  rendue  à  elle-même,  pourra  jouir  sans  danger 
d'une  entière  liberté  (2).  » 

Tels  ont  été  les  raisonnements  allégués  en  faveur  du  projet  de  loi.  Je 
vais  exposer,  avec  la  même  franchise,  les  raisonnements  contraires.  Mais 
les  discours  des  orateurs  qui  ont  combattu  le  projet  ne  sont  pas  suscepti- 

bles ,  comme  ceux  de  ses  dé^seurs ,  de  former  un  ensemble  uniforme  et 
régulier.  Réunis  momentanément  sous  le  même  étendard ,  des  hommes 

d'opinions  très-différentes  ont  conservé,  durant  cette  lutte,  les  nuances 
qui  les  distinguaient.  Comme  ils  ne  partaient  pas  des  mêmes  principes,  ils 

n'ont  pu  suivre  la  même  marche,  bien  qu'ils  tendissent  vers  un  but  com- 
mun. Extraire  quelques-unes  de  leurs  phrases  eût  été  donner  de  leurs  dis- 

cours une  idée  très-fausse  ;  combiner  avec  effort  des  éléments  si  hétérogènes, 

n'aurait  amené  pour  résultat  que  la  confusion  et  le  désordre  :  il  vaut 
mieux,  ce  me  semble ,  parler  de  chaque  orateur  à  part,  et  finir  par  quel- 

ques considérations  générales. 

M.  de  Sainte -Aldegonde,  en  déplorant  des  malheurs  qu'il  a  cru,  peut- 
être  à  tort,  devoir  attribuer  à  la  liberté  de  la  presse,  et  surtout  à  celle  des 
journaux,  a  néanmoins  avoué  sa  répugnance  à  voter  une  seconde  fois, 

depuis  la  restauration,  une  loi  de  circonstance.  Il  n'a  point  admis  comme 
un  fait  démontré ,  que  la  France  ne  fût  pas  en  état  de  jouir  de  la  liberté 

assurée  par  la  charte.  Il  a  rappelé  qu'en  Angleterre  la  liberté  de  la  presse 
n'avait  jamais  été  suspendue  avec  la  loi  de  Vhabeas  corpus;  il  a  réclamé  le 
perfectionnement  et  l'application  des  lots  pénales;  il  a  émis  le  vœu,  plus 
raisonnable  qu'on  ne  le  pense,  de  supprimer  tous  les  journaux,  s'ils  ne 
peuvent  cesser  d'être  dangereux  ou  d'être  esclaves;  et  il  a  fini  par  proposer 
des  cautionnements  considérables  de  la  part  des  journalistes,  et  une  com- 

mission de  dix  membres ,  qui  exerceront  collectivement  la  censure  des 
journaux. 

M.  de  Castelbajac  a  très-bien  développé  les  avantages  de  la  liberté  de  la 
presse ,  et  sa  nécessité  dans  un  gouvernement  qui  se  fonde  sur  la  discus- 

sion; appuyé  sur  la  charte,  il  a  fait  sentir  que  la  liberté  des  journaux 

dérivait  clairement  de  l'article  constitutionnel;  il  a  remarqué  que,  dans 
nos  relations  avec  les  puissances  étrangères ,  la  loi  proposée  augmenterait 
les  embarras  du  gouvernement,  en  donnant  à  chaque  article  de  journal  un 
caractère  officiel ,  et  que  la  politique  française  serait  ainsi  responsable  à 

(1)  Discours  de  9.  Koyer-Collard. 
(9)  Discours  du  ministre. 
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l^rope  de  Timprudence  des  ëcmaiiis  et  de  la  négligence  des  censeurs. 
Passant  à  notre  situation  intérieure ,  mettrez-vous ,  a-t-il  dit ,  la  liberté  des 
journaux  entre  les  mains  du  ministre ,  de  qui  dépend  déjà  la  liberté  indi- 

viduelle ?  Confierex-vous  au  même  pouvoir  le  droit  exclusif  sur  les  per- 
sonnes, et  le  droit  exclusif  sur  la  pensée?  Il  abordait  ensuite  une  question 

fort  importante ,  et  sans  doute  il  allait  démontrer  que  la  liberté  même  de 

la  tribune  était  inefficace ,  quand  les  mandataires  d*un  peuple  étaient  isolés 
de  ce  peuple  par  un  effet  naturel  du  silence  imposé  a  Topinion  ;  malben- 
reusement  sa  première  phrase  lui  a  rappelé  des  articles  de  journaux  que 

tout  le  monde  a  oublia  dès  longtemps.  Il  s'est  plaint  de  ce  que  ces  jour- 
naux avaient  défiguré  quelques-unes  de  ses  paroles;  il  s*est  engagé  dans  la 

réfutation  de  quelques  insinuations  qu'ils  s'étaient  permises  contre  la  majo- 
rité de  l'ancienne  Chambre;  et  de  la  sorte,  un  discours  qui  avait  commencé 

par  un  exposé  juste  et  clair  des  vrais  principes,  s'est  évaporé  tout  d'an coup  en  attaques  minutieuses  et  en  récriminations  inutiles,  qui,  pour  avoir 

obtenu  des  applaudissements  irréguliers ,  n'en  ont  pas  moins  affaibli  l'im- 
pression que  l'honorable  orateur  aurait  pu  produire. M.  de  la  Bourdonnaye  a  débuté ,  comme  M^de  Castelbajac,  par  énoncer 

des  vérités  auxquelles  on  ne  saurait  donner  trop  d'assentiment.  La  nature 
du  gouvernement  représentatif,  a-t-il  dit,  réclame  la  libre  communication 

des  idées  ;  et ,  dans  l'état  actuel  de  notre  civilisation ,  l'indépendance  des 
journaux ,  leur  circulation  libre  et  rapide  est  devenue  un  besoin  général  et 

le  véhicule  de  l'opinion  publique.  Accorder  la  liberté  de  la  presse,  et  en- 
chaîner les  journaux ,  c'est  tromper  la  nation  par  une  apparence  illusoire 

de  liberté ,  à  l'instant  même  où  on  la  place  sous  le  joug  d'une  opinion 
factice.  Dans  un  Etat  populeux  qui  s'étend  sur  une  immensité  de  contrées 
distinctes  par  leurs  productions ,  leurs  besoins  et  leur  industrie ,  et  où  les 
intérêts  sont  si  différents  et  souvent  si  opposés ,  il  ne  se  formerait  aucune 

opinion  publique ,  aucun  sentiment  patriotique  n'acquerrait  d'influence , 
si  les  différentes  parties  du  royaume  ne  communiquaient  entre  elles  par  le 
secours  des  feuilles  périodiques.  Dans  le  gouvernement  représentatif,  où 
la  balance  des  pouvoirs  est  le  fondement  de  la  constitution,  dans  une 
monarchie  continentale ,  hérissée  de  places  fortes,  défendue  par  une  armée 
nombreuse  essentiellement  obéissante ,  quel  serait  le  contre-poids  de 

l'énorme  puissance  du  gouvernement,  si  les  Chambres ,  isolées  de  la  nation 
par  Tasservissement  des  journaux ,  étaient  réduites  à  lutter  seules  contre 

des  prétentions  toujours  croissantes,  et  des  demandes  d'impôts  sans  cesse 
renouvelées?  Nos  lois  antiques ,  les  ordres,  les  grands  corps  de  magistra- 

ture ,  le  régime  provincial  et  municipal ,  tout  a  disparu ,  et  il  n'y  aurait 
plus  aujourd'hui  qu'un  trône  et  des  esclaves ,  si  le  pouvoir  législatif,  fort 
de  l'opinion  publique ,  ne  se  plaçait  entre  le  monarque  et  ses  sujets.  C'est 
donc  vers  l'opinion  publique  que  nous  devons  diriger  nos  efforts  ;  c'est  à 
créer  un  esprit  national ,  à  mettre  à  la  portée  de  tous  la  théorie  du  gouver- 

nement représentatif,  à  l'identifier  avec  nos  mœurs  et  nos  habitudes,  que 
nous  devons  employer  toute  notre  influence  :  mais  nous  ne  réussirons  qu'a 
Ja  faveur  de  l'indépendance  des  journaux.  Mettre  cette  indépendance  en 
problème ,  c'est  mettre  en  question  s'il  faut  créer  l'esprit  public ,  s'il  faut 
attacher  la  nation  au  gouvernement  représentatif;  c'est  mettre  en  question 
le  gouvernement  représentatif  lui-même  ;  c'est  le  renverser  sans  rien  met- 

tre à  sa  place  pour  défendre  les  libertés  nationales  ;  c'est  ramener  l'anar- 
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chie  par  le  despotisme,  affaiblir  le  poavoir  à  force  de  paissance,  exposer 
le  trône  à  toutes  les  vicissitudes  du  gouyemement  arbitraire  :  il  suffît  que 
les  journaux  soient  une  arme  puissante ,  pour  que  la  loi  ne  les  confie  pas  à 

un  seul  ;  il  suffît  qu'ils  soient  une  arme  dangereuse  pour  que  vous  ne  les 
placiez  pas  dans  les  mains  de  celui  qui  possède  à  la  fois  le  droit  d'accuser 
et  celui  de  punir. 

Jusqu'ici  personne  ne  peut  nier  que  l'orateur  n'eût  raison  sur  tous  fes 
points  ;  mais  il  a  voulu  répondre  à  une  assertion  relative  aux  partis  qui 

divisent  la  France ,  et  ce  mot  de  parti  l'a  entraîné  ;  comme  sou  honorable 
collègue ,  il  est  revenu  sur  des  faits  sur  lesquels  il  est  douteux  que  la 
France  partage  son  opinion.  Le  souvenir  du  5  septembre  et  du  résultat  des 
dernières  élections ,  a  donné  à  ses  paroles  une  amertume  qui  a  transformé 

en  agressions  personnelles  la  discussion  d'une  question  générale  ;  et ,  sous 
l'armure  d'un  champion  de  la  liberté ,  on  a  cru  ne  plus  voir  que  l'ennemi 
particulier  d'un  ministre. 

M.  Barthe-Labastide  a  aussi  parlé  de  l'ordonnance  du  5  septembre ,  des 
accusateurs  de  l'ancienne  Chambre ,  de  la  vente  des  forêts ,  et  des  bons 
royaux.  Vers  la  fin  de  son  discours  seulement ,  il  s'est  rapproché  de  la 
question ,  et  on  lui  doit  une  observation  juste.  En  supposant  même  que  la 
représentation  nationale  snffîse ,  pendant  ses  séances ,  pour  protéger  les 
citoyens ,  son  pouvoir  et  sa  vigilance  seront  suspendus  durant  de  longs 

intervalles.  Si  alors  les  journaux  ne  sont  pas  libres,  d'où  sortira  la  vérité? 
L'opposition  de  M.  de  Brigode  a  été  d'une  toute  autre  nature.  Dans  un 

discours  plein  d'esprit  et  de  talent,  il  a  distingué  l'opinion  réelle,  qui  se 
fait  connaître  quand  la  généralité  des  citoyens  peuvent  exprimer  leur  vœu, 
de  cette  opinion  factice  qui,  comprimant  tout  ce  qui  lui  est  opposé,  impose 

silence  à  la  généralité  au  nom  d'une  majorité  prétendue.  Il  a  prouvé  qu'a- 
près vingt-cinq  années  d'une  révolution,  durant  laquelle  on  aessayé  toutes 

les  ressources ,  hors  la  loyauté  et  la  bonne  foi ,  ce  système  de  déception 

n'est  plus  possible.  Or,  c'est  vers  ce  système  que  nous  ramène  l'asservis- 
sement des  journaux.  Cet  asservissement  est  une  partie  de  ce  système 

auquel  on  a  du  ces  ajournements ,  ces  exceptions ,  ces  suspensions  des 
lois  et  des  constitutions  données  à  la  France ,  et  ce  spectacle  bizarre  et 
contradictoire  de  principes  respectés  en  paroles,  et  violés  en  fait.  Lorsque 
les  bouches  répétaient  encore  ces  mots  fameux ,  rappelés  dernièrement  à 
la  tribune  :  Périssent  les  colonies  plutôt  quun  principe  !  la  France  périssait 

par  l'effet  des  principes  ajournés.  Ouvrez  les  annales  de  la  révolution ,  ses 
catastrophes  les  plus  sanglantes  sont  toutes  sorties  du  régime  des  excep- 

tions. Partis,  factions,  gouvernements  divers,  tous  se  sont  établis  en  in- 

voquant, en  proclamant  les  principes  ;  tous  ont  péri  après  s'en  être  écartés. 
L'orateur  examine  ensuite  le  danger  des  journaux  entre  les  mains  des 
partis  ;  leur  enlever  toute  liberté ,  est-ce  les  rendre  moins  dangereux  ? 

Forcer  les  partis  à  se  taire ,  n'est  pas  le  moyen  de  les  apaiser;  et ,  quant  au 
mal  qu'ils  pourraient  causer  en  attaquant  le  roi  et  la  Charte ,  ce  mal  ne 
tiendrait  pas  à  la  liberté,  mais  à  l'extrême  licence,  que  personne  ne  de- 

mande. Il  a  remarqué  qu'une  conséquence  trop  peu  aperçue ,  bien  que 
trop  souvent  réalisée ,  de  la  dépendance  des  feuilles  périodiques ,  c'est  que non -seulement  on  interdit  à  leurs  auteurs  la  manifestation  de  leurs  senti- 

men ta  véritables ,  mais  qu'on  les  rend  les  organes  de  sentiments  opposés. 
Or,  que  des  circonstances  obligent  les  hommes  à  taire  ce  qu'ils  pensent , 
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cela  s'explique;  mais  qa*on  puisse  les  forcera  dire  le  contraire,  à  professer  sur 
les  personnes  ou  sur  les  choses  des  opinions  qu'ils  ne  partagent  pas ,  ce  n'est 
plus  la  liberté  même  restreinte,  c'est  le  comble  de  la  servitude;  que  si  Ton  veut 
nous  rassurer  sur  la  violation  des  principes,  par  l'éloge  des  personnes,  on  ou- 

blie que  les  rônesde  l'administration  peuvent  échappera  ceux  en  qui  nous 
avons  tant  de  confiance.  Nous  aurons  alors  préféré  des  hommes  aux  sauve- 

gardes de  nos  libertés.  D'autres  hommes  viendront  qui  ne  seront  plus  les 
nôtres  ;  nous  souffrirons  du  silence  auquel  nous  nous  serons  condamnés 
nous-mêmes.  Nos  regrets  seront  tardiis  ,  notre  repentir  sera  inutile. 
Abordant  enfin  la  grande  objection  que  tous  les  défenseurs  du  projet 

avaient  reproduite,  il  l'a  mieux  réfutée  qu'aucun  des  membres  de  l'assem* 
blée  qui  l'avaient  précédé  a  la  tribune.  Si  ceux  pour  qui  l'on  craint  Tim- 
prudence  de  nos  journalistes,  a-t-il  dit,  n'ont  que  des  intentions  bienveil- 

lantes, ils  ne  s'offenseront  pas  du  contenu  des  feuilles  publiques,  lorsqu'à 
l'instar  de  ce  qui  se  passe  ailleurs ,  la  liberté  de  la  presse  sera  rendue  chez 
nous  à  toute  sa  puissance.  Si  ceux  dont  il  s'agit  avaient  des  intentions  dif- 

férentes ,  ils  trouveraient ,  sans  les  journaux ,  assez  d'autres  prétextes  de 
tenter  l'exécution  de  ce  qu'ils  pourraient  projeter. 

M.  de  Maccarthy ,  qui  a  remplacé  M.  Brigode  ,  ne  s'est  pas,  après  des 
observations  vraies,  préservé  suffisamment  des  divagations  auxquelles 

deux  autres  orateurs  s'étaient  déjà  livrés  ;  il  a  parlé  de  calomnie,  et  ce  mot 
de  calomnie  a  eu  sur  lui  l'effet  magique  que  le  mot  de  parti  avait  eu  sur 
M.  de  la  Bourdonnaye.  Les  élections  du  mois  de  novembre,  et  les  articles 
destinés  à  les  diriger  ,  et  des  récriminations ,  et  des  détails ,  ont  de  nou- 

veau reparu.  Ces  souvenirs  sont-ils  donc,  pour  une  portion  des  membres  de 

l'assemblée,  des  écueils  contre  lesquels  chacun  d'eux  soit  forcé  de  se  briser 
à  son  tour?  Cette  déviation  n'a  pas  manqué  de  produire  son  effet ,  c'est-à- 
dire  de  diminuer  celui  qui  était  dans  l'intention  de  l'orateur.  On  n'a  plus 
senti  toute  la  justesse  de  ses  réflexions  sur  l'inconvénient  de  confondre  le 
roi  avec  ses  ministres  ,  dont  la  responsabilité  légale  n'existe  que  lorsqu'ils 
sont  séparés  du  monarque,  comme  leur  responsabilité  morale  n'est  qu'une 
chimère  quand  l'opinion  ne  s'exprime  pas  en  pleine  liberté. 

L'on  ne  me  soupçonnera  pas  de  penser  en  tout  point  comme  M.  de  Vil- 
lèle  ;  mais  aucune  différence  de  principes  ne  doit  empêcher  de  rendre  jus- 

tice aux  vérités,  quand  on  les  rencontre,  et  l'opinion  qu'il  a  émise  est 
pleine  d'importantes  vérités.  Il  a  très-bien  développé  le  danger  de  n'envi- 

sager la  charte  que  comme  un  assemblage  de  dispositions  indépendantes 
les  unes  des  autres ,  ce  qui  permettrait  de  les  violer  indirectement ,  ou  de 

les  fausser  chacune  à  part  ;  on  anéantirait  ainsi  l'esprit  dans  lequel  cette 
garantie  de  nos  droits  a  été  donnée,  et  surtout,  chose  plus  fâcheuse 

encore  ,  on  n'anéantirait  pas ,  mais  on  blesserait  l'esprit  dans  lequel  cette 
garantie  a  été  reçue.  En  consentant  à  ce  que  l'autorisation  du  roi  fut  néces- 

saire pour  l'établissement  des  journaux,  il  a  demandé  que  cette  autorisa- 
tion ne  pût  être  révoquée  arbitrairement ,  proposition  éminemment  équi- 

table ,  et  conforme  à  la  pratique  adoptée  pour  d'autres  fonctions  ,  qui  ,  si 
les  défenseurs  du  projet  de  loi  n'exagèrent  pas  la  puissance  des  journaux  , 
ne  sont  pas  plus  importantes  que  celles  des  journalistes.  C'est  avec  l'auto- 

risation royale  qu'on  entre  dans  beaucoup  de  professions  honorables  ou 
utiles ,  la  finance  ,  le  barreau ,  l'armée  ;  l'on  ne  conclut  pas ,  de  ce  que  le 
roi  a  dû  autoriser  les  citoyens  à  se  vouer  à  ces  professions ,  que  ses  minis- 
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très  puissent  ensuite  les  contraindre  à  y  renoncer,  sans  motif  précisé, 
sans  examen  préalable ,  sans  jugement  régulier.  M.  de  Villèle  a  reconnu 
qae  la  légitimité  sur  le  trône  ne  pouvait  donner  seule  à  nos  institutions  la 
force  de  résister  à  des  causes  destructives  de  tous  les  gouvernements  ,  et , 
en  preuve  de  cette  assertion  sur  la  légitimité ,  il  a  cité  la  charte  ,  que  le 

roi  lui-même ,  ainsi  qn*il  l'observe ,  a  nommée  un  supplément  nécessaire  ; 
noble  déclaration  qui  implique  que  la  légitimité  ne  pouvait  s'en  passer.  Il 
a  répondu  victorieusement  à  ces  demandes  de  confiance  contraires  à  toute 

constitution  :  car,  si  le  refus  de  livrer  la  direction  de  l'opinion  publique 
aux  miuistres  était  un  témoignage  offensant  de  méfiance,  la  charte  entière 

serait  une  suite  d'offenses  bien  plus  graves ,  puisqu'elle  est  une  série  de 
précautions,  dont  quelques-unes  semblent  arriver  jusqu'à  la  personne  du 
monarque.  M.  de  Villèle  toutefois  n'a  pas  évité  complètement  l'écueil  que 
j'ai  signalé  plus  haut.  Peu  s'en  est  fallu  qu'au  mot  d'épurations ,  un  dis- 

cours ,  jusqu*alors  de  principes,  ne  devint  une  harangue  de  parti.  Mais  il  a 
doublé  le  cap  des  tempêtes  plus  heureusement  que  ses  prédécesseurs;  et 

quand  ,  rentrant  dans  la  question ,  il  a  dit  qu'il  ne  fallait  pas  faire  dégé- 
nérer le  gouvernement  représentatif  en  un  vain  simulacre;  que  ce  gouver- 

nient ,  étant  notre  seul  refuge,  devait  conserver  ses  appuis  indispensables  ; 
que  le  seul  moyen  de  restauration  était  de  suivre  de  bonne  foi  la  route 
loyale,  il  a  de  nouveau  parlé  le  langage  auquel  toute  la  France  répond. 

Il  y  a  environ  deux  ans  et  demi  qu'un  écrivain  célèbre  (1)  avait  imprimé 
que  le  bon  sens  voulait  que  la  presse  fût  beaucoup  moins  libre  que  tout  autre 
moyen  de  nuire.,,;  que  le  désordre  des  finances,  le  désordre  des  masursy  la 

ti^nnie  même,  ne  détruisaient  pas  les  Etats,,,  Mais  qu'un\ peuple  civilisé 
pouvait  périr  par  la  propagation  de  fausses  doctrines  ;,,,  que  les  livres  repion* 

géraient,  s'H  était  possible ,  le  monde  dans  la  barbarie;  que,  tuteurs  de  téter- 
nelle  minorité  des  peuples,  les  gouvernements  ne  pouvaient  laisser  à  la  merci  des 

opinions  particulières  l'éducation  de  leur  pupille,,.  Que  la  liberté  de  la  presse, 
loin  d'être  un  préservatif  contre  la  tyrannie,  en  était  le  plus  servile  instrument, ,, 
qu'elle  conduisait  les  peuples  à  la  servitude;  que  la  constitution  anglaise  n'avait 
résisté  à  cette  maladie  que  parce  qu'elle  n'en  avait  été  attaquée  que  dans  la 
force  de  l'âge,,,  ;  que  la  raison ,  source  de  toutes  les  lois,  voulait  une  garantie 
contre  les  écrits  nuisibles  ,  et  que  cette  garantie  ne  pouvait  être  qu'une  censure 
préalable, , ,;  que  les  débats  sur  la  liberté  de  la  presse  étaient  une  erreur  chez  les 
nations  éclairées,  et  un  scandale  chez  un  peuple  chrétien., ,  ;  et  que  les  gouver- 

nements devaient  se  persuader  qu'il  fallait  peu  de  livres  à  des  peuples  qui 
lisaient  beaucoup,,,  jCe  même  écrivain  célèbre  est  monté  à  la  tribune,  dans 

la  discussion  qui*  nous  occupe  ,  pour  demander  la  liberté  des  journaux.  Il 
a  employé  son  talent  distingué  à  prouver  qu'il  n'y  avait  nulle  contradic- 

tion dans  les  deux  doctrines.  Son  discours  formerait  un  excellent  chapitre 

dans  un  traité  sur  les  subtilités  de  l'esprit  humain.  On  y  trouverait  com- 
ment on  démontre  que  l'Encyclopédie  et  les  OEuvres  de  Voltaire  sont  à  la 

portée  de  plus  de  lecteurs  que  des  feuilles  de  quatre  pages  ;  qu'une  cen- 
sure préalable  convient  aux  livres,  parce  que  l'autorité  peut  les  atteindre, 

et  que  des  voies  judiciaires  sont  plus  adaptées  aux  journaux ,  parce  que 
leur  circulation  est  plus  rapide  ;  mais  je  dois  laisser  de  côté  ces  récréations 

métaphysiques  d'une  intelligence  déliée,  et,  en  regrettant  de  ne  pouvoir 

(l)H.deBoMld. 
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transcrire  l'hommage  renda ,  dit-on  ,  par  cet  orateur ,  an  bien  qu'ont  fait 
les  journaux  à  la  religion ,  à  la  morale ,  à  la  politique  ,  à  la  littérature  ,  je 

prends  acte  de  quelques  aveux  qui  sont  d'un  grand  poids  ;  puisqu'ils  sont 
arrachés  par  la  force  des  choses ,  au  plus  habile  antagoniste  de  la  liberté 
de  la  presse. 

1°  Dans  le  débordement  de  fausses  doctrines  (fausses  ou  vraies  j  n'im- 
porte) il  n'est  plus  guère  de  digue  que  la  loi  puisse  lui  opposer.  Nous 

vivrons  désormais  sur  les  œuvres  complètes  des  philosophes  du  dernier 
siècle. 

2**  Les  journaux  ont  l'utilité  de  contenter ,  à  peu  de  frais,  les  parti»  qui 
ne  se  croient  pas  perdus  tant  qu'ils  peuvent  parler. 

8®  Il  y  a  très-peu  de  politique  à  emboucher  la  trompette  législative  , 

pour  annoncer  que  rien  ne  s'imprime  que  sous  le  bon  plaisir  du  gouver- nement. 

À^  L'essai  de  la  loi  de  1814  ne  fut  pas  heureux  (c'est  en  faveur  de  cette 
loi  que  l'orateur  avait  écrit)  ;  l'inutilité  de  cette  loi,  si  eUe  ne  fiU  qu'inutile, 
fait  regretter  qu'on  n'ait  pas  eu  recours  à  une  répression  judiciaire. 

5°  L'opposition  armée  n'a  cessé ,  en  Angleterre,  que  depuis  qu'elle  est 
devenue  opposition  littéraire. 

B**  Je  connais  un  remède  très-efficace  contre  l'exagération  et  l'imposture 
des  journaux;  je  n'en  rencontre  pas  contre  leur  silence. 

M.  Josse  de  Beauvoir,  après  avoir  reproduit  les  raisonnements  déjà  allé- 
gués contre  la  loi ,  et  défini  la  suspension  de  la  liberté  individuelle ,  un 

pouvoir  arbitraire  confié  à  un  seul  homme  ,  pouvoir  immense ,  dont 

l'abus  commence  au  caprice  et  finit  par  se  perdre  dans  le  despotisme , 
a  plutôt  accusé  les  journaux  qu'il  ne  les  a  défendus.  Il  s'est  plaint  des  dé- 

tails qu'ils  avaient  donnés  sur  les  scènes  de  démagogie  d'un  peuple  voisin, 
sans  réfléchir  que  nul  n'avait  applaudi  aux  excès  de  la  populace  ,  et, 
qu'assurément  s'ils  avaient  failli  par  trop  d'indulgence  sur  de  tels  excès  , 
ce  ne  serait  pas  le  gouvernement  qu'on  pourrait  accuser  de  connivence. 
Mais  ,  après  ce  tribut  payé  à  la  nécessité  d'attaquer  le  ministère  ,  M.  de 
Beauvoir ,  a  dit  des  choses  très-vraies.  L'asservissement  des  journaux  n'est 
pas  dans  l'intérêt  du  gouvernement.  Gomment  inspirera-t-il  la  confiance 
et  donnera-t-il  un  degré  convenable  de  crédibilité  aux  journaux  ,  qui , 

sous  sa  dépendance  absolue  ,  ne  parleront  que  d'après  ses  ordres?  Il  a 
ajouté  une  réflexion  essentielle ,  et  qui  prouve  que  tout  se  tient ,  maxime 
sans  cesse  oubliée.  Tant  que  la  liberté  individuelle  sera  suspendue ,  la 
liberté  de  la  presse  sera  illusoire.  Menacez ,  enfermez  un  imprimeur  :  si 

vous  ne  manquez  pas  d'écrivains  pour  dire  la  vérité ,  vous  ne  trouverez 
personne  pour  l'imprimer. 

J'ignore  si  le  compte  que  je  pourrais  rendre  du  discours  de  M.  Benoit 
serait  exact ,  parce  que  le  Moniteur ,  en  annonçant  qu'il  est  entré  dans 
des  développements  fort  étendus ,  n'a  transmis  de  son  opinion  que  ce  qui  se 
rapporte  à  la  noblesse  et  à  l'existence  de  la  nation  nouvelle ,  qui  est  de- 

meurée étrangère  à  nos  troubles ,  en  assentiment  comme  en  hostilité.  Sur 
ce  dernier  point ,  M.  Benoit  me  semble  avoir  répliqué  heureusement  à 
cette  hypothèse  inattendue.  A  ceux-là  donc  ,  a-t-il  dit ,  appartiendront  les 

fruita  de  la  révolution ,  à  ceux-là  qui  n'ont  concouru  ni  à  la  soutenir ,  ni 
à  la  combattre.  Telle  est  donc  cette  nouvelle  nation  qui ,  comme  la 

Jérusalem  céleste,  s'élève  ,  au  milieu  de  nous,  plus  forte  que  nous,  plus 
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pure  qne  nous ,  plo8  digne  et  plus  sage  que  nous.  Ne  la  dites-Tous  pas 

aassi  plus  nombreuse?  Mais  elle  n'a  recueilli,  dans  sa  marche  triomphale , 
que  des  hommes  étrangers  à  nos  querelles  et  à  nos  excès.  Nul  d'eux  appa- 

remment n'a  ,  dans  le  printemps  de  sa  vie ,  senti  battre  son  cœur  à  la 
Toix  enivrante  de  la  liberté  ;  aucun  ne  s'est  enrôlé  dans  les  premiers  ba- 

taillons qui  préludèrent ,  par  tant  de  gloire ,  à  tant  de  misères.  Aucun  n'a 
siégé  dans  tant  d'assemblées,  de  directoires ,  de  districts,  de  municipa- 

lités, de  commissions  et  d'administrations  de  tous  genres.  En  cherchant 
ainsi  ce  qui  ne  doit  pas  faire  partie  de  la  nation  nouvelle ,  je  serai  plus 
embarrassé  de  savoir  de  qui  elle  sera  composée.  Car  si  on  retranche  les 

victimes  parce  qu'elles  ont  beaucoup  souffert,  et  ceux  qui  ont  fait  des 
fautes ,  parce  qu'ils  ont  laissé  do  tristes  souvenirs,  et  ceux  qui  ont  parti- 

cipé aux  querelles,  parce  qu'ils  seraient  disposés  à  les  renouveler,  et 
ceux  qui  ont  embrassé  des  erreurs ,  parce  qu'ils  pourraient  y  retomber, 
il  ne  restera  probablement ,  après  tant  d'épurations ,  que  cette  classe 
d'hommes  qui  ont  su  se  glisser,  inaperçus  ,  à  travers  ces  orages  ,  sans  en 
essuyer  les  coups ,  mais  non  sans  en  recueillir  les  fruits. 

M.  de  Corbières  a  traité  la  question  sous  le  rapport  de  la  propriété;  il  a 

prouvé  que  le  monopole  lui  portait  une  première  atteinte ,  et  que  l'arbi- 
traire exercé ,  même  après  ce  monopole ,  lui  en  portait  une  seconde.  Puis , 

considérant  le  projet  comme  parti  du  système  qui  déclare  qu'il  existe  en 
France  des  sociétés  irréconciliablement  ennemies,  il  a  combattu  cette  sup- 

position lugubre.  Le  traité  est  fait,  a-t-il  dit  :  ce  traité  c'est  la  charte; 
et  en  effet  que  serait  la  charte,  si  elle  n'était  pas  un  traité  entre  les  partis? 
Si  les  partis  sont  ennemis ,  c'est  qu'ils  se  soupçonnent,  à  tort  ou  à  raison , 
de  vouloir  l'enfreindre.  Qu'elle  soit  respectée ,  et  on  verra  les  partis  ,  non 
pas  mourir,  ce  qui  est  impossible  et  serait  fâcheux,  mais  se  renfermer  dans 

l'espace  constitutionnel ,  pour  s'y  maintenir  en  équilibre  et  s'y  combattre 
sans  danger. 

M.  Savoye-RoUin  est  moins  entré  dans  l'examen  des  mesures  propo- 
sées contre  les  journaux,  que  dans  celui  de  la  loi  adoptée  antérieurement 

sur  la  liberté  de  la  presse  ;  il  a  démontré  que  cette  loi  était  incomplète.  Je 
ne  le  suivrai  pas  dans  ses  arguments ,  parce  que  je  me  suis  rencontré  avec 

lui  sans  le  savoir.  Mais  il  me  permettra  de  m'applaudir  de  cette  conformité 
de  jugement,  et  de  me  joindre  de  nouveau  à  lui  dans  le  vœu  qu'il  exprime: 
répression  légale  des  abus  de  la  presse  par  l'introduction  du  jury. 

Telle  estla  discussion  qui  a  eu  lieu  sur  les  journaux.  On  voit  que  l'assem. 
blée  s'est  trouvée  encore  cette  fois  dans  sa  position  habituelle.  Les  membres 
qui  soutenaient  la  rigueur  des  principes  que  la  nation  adopte ,  alléguaient 

des  griefs  et  faisaient  entendre  des  réclamations  sur  d'autres  points,  sur 
lesquels  la  nation  se  sépare  d'eux.  Les  membres  qui  défendaient  une  mesure 
à  laquelle  je  pense  que  l'opinion  n'est  pas  favorable ,  étaient  forts  de  sou- 

venirs et  de  faits,  qui,  en  leur  conciliant  l'opinion,  les  empêchaient  déjuger 
avec  sévérité  leurs  propositions  actuelles. 

J'ai  maintenant  quelques  observations  à  présenter  sur  plusieurs  théories 
qu'on  a  mises  en  avant  dans  cette  discussion ,  et  qui  sont  d'une  bien  autre 
importance  que  la  question  spéciale  que  l'on  avait  à  traiter.  L'initiative  du 
monarque ,  a-t-on  dit ,  est  une  présomption  tellement  forte  en  faveur  des 

propositions  ministérielles  ,  que  la  preuve  de  leur  nécessité  n'est  pas  re- 
quise; on  ne  peut  les  repousser  qu'en  les  démontrant  inutiles.  Mais  cette 
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démonstration  est  tonjours  impossible  de  la  part  de  ceux  qui  n*administrent 
pas,  contre  ceux  qui,  administrant  seuls,  ont  seuls  la  connaissance  des 
faits.  En  conséquence  ce  principe  tend  a  rendre  illusoire  et  superflue  toute 
assemblée  délibérante. 

On  a  prétendu  que  les  projets  de  loi  présentés  étaient  Texpression  formelle 

de  la  volonté  royale,  et  que  c'était  par  un  fiction  coupable  qu'on  les  attri- 
buait an  ministère.  (Test  anéantir  la  responsabilité  des  ministres,  et  placer 

les  députés  dans  l'alternatiTe  de  sanctionner  ce  qu'ils  désapprouvent ,  ou 
de  résister  à  ce  qu'ils  respectent. 

La  supposition  d'une  nation  nouvelle,  composée  précisément  de  ceux  que 
Selon  appelait  de  mauvais  citoyens  dans  un  Etat,  libre  nation  qui ,  dans  sa 
neutralité  merveilleuse,  restant  étrangère  aux  habitudes  de  ses  ancêtres 
comme  aux  espérances  de  ses  contemporains ,  à  la  fidélité  des  uns  comme 

aux  triomphes  des  autres  ,  n'aurait  défendu  ni  les  traditions ,  ni  les  princi- 
pes ,  ni  le  pays  ,  ni  le  roi ,  est  une  doctrine  dont  l'auteur  lui-même  n'a  sû- 

rement pas  envisagé  toutes  les  conséquences.  Il  faudra  toujours  savoir  gré  à 

cet  auteur  de  son  courage  lorsqu'il  était  membre  de  la  salutaire  minorité 
de  1815.  Mais,  après  avoir  reproché  à  un  écrivain  célèbre  le  vide  qu'il 
opérait  dans  la  France,  en  retranchant  vingt-cinq  millions  d'hommes,  je 
ne  puis  en  conscience  me  résigner  à  une  réduction  plus  grande  encore , 

en  vertu  de  laquelle  toute  la  partie  active  des  Français  abdiquerait  l'exis- 
tence politique  pour  en  faire  hommage  à  un  petit  nombre,  heureux  héri- 

tier d'une  révolution  qu'il  aurait  contemplée  sans  autre  occupation  que  de lui  survivre. 

L'annonce  qu'il  faut  que  les  partis  meurent ,  pour  que  nous  puissions 
jouir  de  la  plénitude  des  bienfaits  de  la  charte ,  relègue  un  peu  loin  l'épo- 

que de  cette  jouissance  ;  car  je  ne  connais  aucune  constitution  représenta- 

tive qui  ne  crée  des  partis,  et  je  n'ai  jamais  vu  les  partis  morts  que  là  où  la liberté  était  morte. 

L'interprétation  donnée  à  l'art.  8  de  la  charte ,  interprétation  suivant 
laquelle  la  publication  de  la  pensée  étant  soumise  aux  lois,  le  serait  non- 
seulement  à  celles  qui  punissent,  mais  à  celles  qui ,  par  précaution  ,  pré- 

viennent le  délit ,  est  destructive ,  je  ne  dis  pas  uniquement  de  l'indépen- 
dance des  journaux ,  mais  de  toute  liberté  de  la  presse. 

L'appel  fait  à  des  époques  fâcheuses ,  pour  tourner  contre  cette  liberté 
de  la  presse  les  tristes  souvenirs  du  20  mars ,  exigerait  une  investigation 

aussi  difficile  qu'elle  serait  désirable. 
Le  principe  établit  que  la  censure  ne  met  point  à  couvert  le  journaliste 

qui  s'y  soumet,  si  l'article  approuvé  par  le  censeur  semble  condamnable,  en- 
lève aux  écrivains  le  bénéfice  de  la  contrainte  elle-même,  et  fait  detoutle 

système  ,  contre  l'intention  de  ses  auteurs,  un  labyrinthe  semé  d'embûches. 
La  direction  de  l'opinion  ,  attribuée  au  gouvernement,  nous  reporte  vers 

une  hypothèse  qu'il  ne  faut  pas  adopter  légèrement ,  celle  que  le  gouver- 
nement parvient  a  diriger  l'opinion,  quand  il  veut  agir  sur  elle  d'une  ma- 

nière avouée ,  et  substituer  au  raisonnement  qui  persuade ,  l'autorité  qui 
ne  sait  que  commander.  Car  c'est  là  tout  ce  qu'il  peut  faire  :  toute  argu- 

mentation officielle  parait  à  l'opinion  un  acte  d'autorité. 
La  théorie  que  les  discussions  des  assemblées,  les  lois,  les  jugements ,  les 

actes  de  l'administration  sont  la  chose  publique ,  la  chose  du  gouverne- 
ment ,  et  que  c'est  à  lui  seul ,  par  conséquent^  de  prononcer  sur  ce  qu'il 
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Or,  cet  excédant  qui ,  dans  tous  les  temps ,  serait  de  la  plus  haute  impor- 

tance, devient,  dans  les  circonstances  actuelles,  où  il  s'agit  de  fonder  un 
système  d'emprunt  et  de  crédit  public ,  et  où  tout  budget  repose  sur  ce 
principe,  le  salut  de  nos  finances.  L'existence  et  la  conservation  de  cet 
excédant  sont  les  meilleures  hypothèques  qu'on  puisse  présenter  aux  pré- 

teurs, pour  sûreté  du  paiement  des  arrérages  et  du  fonds  d'amortissement 
de  tous  les  emprunts  à  ouvrir  jusqu'à  concurrence  d'un  milliard. 

En  effet,  en  supposant  que  le  cours  des  inscriptions ,  qui  est  à  60,  reste 

encore  durant  des  années ,  à  un  taux  aussi  bas  (  supposition  qui  n'est  pas 
admissible  si  la  paix  continue),  le  gouvernement,  en  empruntant  d'après 
ce  cours ,  sera  obligé  de  payer  8  pour  cent  d'intérêt,  comme  il  le  fait  en  ce 
roomen  t  à  ceux  qui  lui  prêtent  indirectement  en  achetant  des  rentes  sur  la 

place.  Dans  cette  hypothèse,  66  millions  de  l'excédant,  dont  nous  avons 
prouvé  l'existence ,  affectés  au  paiement  des  intérêts  à  8  pour  cent  par  an  , 
couvriraient  un  emprunt  de  792  raillions ,  et  il  resterait  encore  8  millions, 

au  plus  d'un  pour  cent  du  capital  emprunté  qui ,  étant  affectés  et  employés 
au  rachat  du  même  capital  de  79  millions,  l'amortiraient  en  moins  de  vingt 
ans.  Voilà  pour  l'hypothèse  la  plus  défavorable ,  c'est-à-dire  pour  le  cas  où 
les  inscriptions  resteraient  au  même  cours  de  60  pendant  toute  la  durée  du 

prêt. 
Mais  si  la  paix  continue ,  si  le  gouvernement  et  la  Chambre  des  députés 

persistent  à  marcher  dans  la  route  du  crédit,  le  cours  de  nos  inscriptions 
doit  naturellement  se  mettre  nu  niveau  de  celui  des  effets  publics  dans  les 

pays  voisins.  Admettons  toutefois  que  leur  cours  moyen  ne  »'élève  pas  au- 
dessus  de  75,  tandis  que  celui  des  5  pour  cent  en  Angleterre  est  de  lA , 

le  taux  de  l'intérêt  serait  alors  à  près  de  7  pour  cent,  et  les  mêmes  74  mil- 
lions d'excédant  annuel  des  recettes,  étant  employés  n  fonder  des  emprunts 

successifs  de  100  millions,  sufliraient  pour  mettre  le  gouvernement  en  état 

d'emprunter  990  millions  ou  près  d'un  milliard,  et  laisseraient  encore  plus 
d'un  pour  cent  pour  raraortissement  du  capital  emprunté.  On  voit  que 
cet  excédant  seul ,  bien  ménagé,  suffirait  pour  libérer  la  France  de  toute  sa 

dette  exigible,  sans  même  avoir  besoin  d'employer  entièrement  les  30  mil- 
lions de  rente  alloués  dans  ce  but  par  le  budget. 

C'est  donc  avec  un  soin  religieux  que  toutes  les  branches  du  pouvoir  lé* 
gislatif  doivent  veiller  à  la  conservation  de  cet  excédant  de  nos  recettes  sur 

nos  dépenses.  Mais  il  devient  moralement  impossible  à  conserver,  si  l'on 
entretient  les  ministres ,  et  surtout  le  ministre  de  la  guerre ,  dans  la  per- 

suasion qu'ils  peuvent ,  en  alléguant  l'urgence ,  se  justifier  d  avoir  dépassé 
le  crédit  prescrit  par  la  loi. 

Il  en  est  de  l'urgence  comme  du  salut  public.  Dès  que  ce  mot  plausible  et  ce 
commode  prétexte  sont  admis  une  fois ,  chacun  les  invoque  à  son  tour , 

charmé  de  s'arroger  un  pouvoir  discrétionnaire.  Il  faut  continuellement 
sauver  l'Etat,  tantôt  en  frappant  sur  les  personnes ,  tantôt  en  dissipant  les ressources. 

Le  directoire ,  dont  les  nombreuses  fautes  nous  ont  légué  de  nombreuses 
leçons ,  nous  a  exhibé ,  durant  plusieurs  années ,  la  preuve  complète  que 

l'urgence  n'existe  qu'autant  qu'on  lui  cède ,  et  disparait  quand  on  la  re- 
pousse. 

Ce  gouvernement,  dont  l'habitude  était  de  sacrifier  constaïnment  les  ren- 
tiers et  tous  les  créanciers  de  l'Etat  aux  fournisseurs,  et  les  fournisseurs 



—  286  — 

aui  ne  voulaient  plus  fournir  à  ceux  qui  voulaient  fournir  encore
,  se  trou- 

vait, par  une  suite  nécessaire  de  cette  règle  d  administration ,  toujours 

sans  arRenfet  sans  crédit.  Les  divers  ministres  et  surtout  le  minis
tre  de  la 

ouerre ,  assiéÉjfcaient  aUernativement  leur  collègue  e  ministre  des  fin
ances 

et  les  commî5aires  de  la  trésorerie,  en  alléguant  chacun  l  urgence  la 
 plus 

urgento.  Comme  le  trésor  était  vide ,  et  que  personne  ne  se  présentait  pour 

hasarder  des  avances,  on  passait  régulièrement  al  ordre  du  jour  en 
 depit 

des  sollicitations  les  plus  pressantes.  Qu'arrivait-il  ?  Les  minist
res  cédaient 

à  la  nécessité ,  et  l'impossibilité  l'emportait  sur  l'urgen
ce. 

Or  si  V impossibilité  a  eu  tant  de  puissance  sous  un  gouvernement 
 mal 

organisé,  en  guerre  avecrEurope,  en  proie  aux  factions,  à  plus  forte 
 raisoii 

la  même  impossibilité  aura-t-elle  aujourd'hui  le  même  effet  saluUu
-e ,  si 

l'expérience  démontre  enfin  que  ce  n'est  pas  uue  impossibilite  com
mina- 

toire.  Le  tout  est  de  vouloir  et  de  persister  dans  la  volonté
. 

Passons  maintenant  au  budget  proprement  dit;  et  comme  les  prem
iers 

efforts  de  l'assemblée  se  sont  dirigés  vers  les  moyens  de  réduire  les  d
épen- 

ses ,  commençons  par  offrir  le  tableau  de  celles  qui  sont  susceptibles  
d  être 

réduites ,  et  de  celles  dont  la  réduction  est  impossible. 

^   ̂        La  totalité  des  dépenses ,  d'après  le  budget  amendé  par  la  commission , 

*'    est ,  comme  on  l'a  vu  précédemment ,  de.     •     •  .  •     •     •      l?06l  mil*- 
Il  faut  en  déduire  pour  dépenses  extraordinaires,  sur 

lesquelles  aucune  réduction  n'est  praticable           481 

Pour  la  dette  publique  et  l'amortisbement           1^1 
Total.      ....         588  mil). 

Reste ,  pour  dépenses  ordinaires  du  service  de  tous  les 

ministres   ;     '     *         ̂ ^^  ™*^' 
Il  faut  encore  retrancher  de  cette  somme ,  pour  dépenses 

non  réductibles  par  leur  nature  : 

Pour  la  dette  viagère    l^ 
Pour  la  liste  civile  et  la  famille  royale    ^^ 
Pour  la  dotation  et  les  pensions  des  ministres  des  cultes.  29 
Pour  les  intérêts  des  cautionnements    ^ 

Pour  les  frais  de  négociations    1^ 

Total           l^S  ™1'« 

11  reste  donc  pour  les  dépenses  sur  lesquelles  une  écono- 
mie  est  possible           o'o  mm. 

Le  ministère  de  la  guerre  entre  dans  cette  somme,  suivant  le  projet  de 

la  commission,  pour  196  millions  ;  celui  de  la  marine  pour  44  ;  ces  deux 

ministères  en  absorbent  donc  240.  Tous  les  autres  réunis  n'ont  à  leur 

disposition  que  les  138  millions  restants ,  et  c'est  sur  ces  138  millions  que 
doivent  s'opérer  toutes  les  réductions  qui  ne  porteront  pas  sur  la  guerre 
et  sur  la  marine.  Cet  exposé  démontre  suffisamment  que  si  Ton  renonce  à 

diminuer  ces  deux  derniers  objets  de  dépense ,  l'on  n'obtiendra  sur  le  reste 
du  budget  que  de  bien  faibles  économies  ;  car  il  faut  ajouter  que  dans  les 
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196  millions  réductibles ,  se  trouvent  compris  encore  â8  millions  de 
dépenses  dépcirtementales ,  sur  lesquelles  on  ne  peut  espérer  presque 
aucun  retranchement. 

Cette  remarque  n'est  point  destinée  à  jeter  le  blâme  ou  le  ridicule  sur 
des  économies ,  quelque  minutieuses  qu'elles  paraissent.  Indépendam- 

ment du  soulagement  qui  en  résulte  toujours  pour  les  contribuables ,  le 

gouvernement  y  est  invité  aujourd'hui  par  un  motif  d'une  nature  plus 
générale  et  dont  les  conséquences  sont  encore  plus  importantes.  Ce  motif, 

que  j'ai  annoncé ,  c'est  que  la  réduction  qui  ne  peut  avoir  lieu  que  sur 
les  dépenses  ordinaires  est  le  seul  moyen  de  créer  ou  de  conserver  un  excé- 

dant de  recette.  Or,  j'ai  montré  l'effet  salutaire  d'un  tel  excédant ,  quand 
un  gouvernement  se  trouve  dans  la  nécessité  d'emprunter.  Une  économie 
de  cinq  millions  sur  les  dépenses  ordinaires  peut  valoir  alors  cent  millions 

comme  moyen  de  crédit,  ou  comme  base  d'un  emprunt  futur.  Je  suis  donc 
fort  éloigné  de  reprocher  aux  adversaires  du  projet  de  loi  d'être  entrés 
dans  les  plus  petits  détails ,  d*avoir  proposé  les  plus  imperceptibles  épar* 
gnes.  Mais  on  me  permettra  de  trouver  d'autant  plus  bizarre  leur  invin- 

cible répugnance  pour  toutes  les  réductions  possibles  dans  le  budget  de 

la  guerre  et  de  la  marine.  Car  ces  deux  ministères  qu'ils  ont  exceptés  de 
leur  syst^e  de  retranchement ,  et  pris  sous  leur  protection  spéciale , 

étaient  précisément  ceux  dans  lesquels  la  moindre  diminution  s'appliquant à  des  masses  considérables,  devient  immense  dans  ses  résultats. 

On  s'en  convaincra  sans  peine,  si  l'on  réfléchit  de  quelle  administration 
le  ministre  de  la  guerre  est  chargé.  Il  subvient  au  logement,  à  la  nourri- 

ture ,  au  vêtement ,  à  la  solde  de  plusieurs  milliers  d'hommes.  Chaque 
centime  d'augmentation  par  individu ,  de  quelque  manière  que  cette  aug- 

mentation s'introduise ,  produit  par  là  même  une  somme  très-forte.  Cette 
somme  s'accroît  en  raison  des  grades.  À  cette  augmentation  progressive 
qui  part  pour  ainsi  dire  de  la  racine  de  la  dépense ,  s'en  joint  une  autre 
qui  vient  du  sommet.  Dès  l'époque  de  la  guerre  de  Sept-Âns ,  un  écrivain 
prussien  disait ,  en  parcourant  l'état  militaire  de  la  France ,  qu'on  y  trou- 

vait plus  d'offîciers-généraux  que  Frédéric-le-Grand  n'avait  de  sergents- 
majors.  Ce  nombre,  accru  sous  Bonaparte,  s'est  accru  aussi  depuis  la 
restauration.  Beaucoup  d'officiers  de  l'ancien  régime  ont  reparu,  décorés 
des  grades  que  leur  assurait  l'ancienneté  du  brevet.  Ceci  s'applique  à  la 
marine  comme  à  la  guerre.  Ajoutez  à  cette  considération  celle  que  suggère 
la  foule  des  récompenses ,  des  retraites ,  des  pensions ,  des  soldes ,  des 

demi-soldes,  des  traitements  de  réforme,  d'inactivité,  d'expectative  sous 
mille  dénominations  diverses.  Qui  ne  voit  que  d'un  côté  mille  portes  sont 
ouvertes  aux  abus  de  tous  genres ,  et  que  de  l'autre  la  moindre  économie , 
s'étendant  a  des  branches  si  multipliées ,  est  plus  efficace  que  des  retran- 

chements dans  tout  autre  ministère ,  retranchements  dont  l'énoncé  frappe 
le  public ,  mais  dont  les  éléments  sont  à  la  fois  moins  nombreux  et  moins 

variés  ?  Comment  se  fait-il  donc  que  l'opposition ,  si  rigoureuse  contre  le 
budget  des  ministres ,  auxquels  on  ne  pouvait  presque  rien  enlever,  parce 

Su'ils  avaient  déjà  peu  de  chose ,  ait  résisté  à  toute  diminution ,  là  où  la 
iminutipn  était  indiquée ,  en  thèse  générale ,  par  la  raison ,  et  dans  le  cas 

particulier,  par  des  circonstances  quil  serait  superflu  de  développer? 

J'ose  dire  que  personne  n'aurait  pu  s'expliquer  cette  inconséquence ,  si 
Vmt  le  monde  ne  l'avait  prévue. 
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Je  ne  me  livrerai  point  a  Texamen  détaillé  de  chaque  objet  de  dépense. 
Je  me  restreindrai  à  Tanalyse  de  ceux  qui  me  semblent  mériter  plus  spé- 

cialement Tattention. 

Je  parlerai ,  P  des  pensions  ̂   ̂̂   des  frais  de  l'administration  proprement 
dite ,  et  de  ce  qu*on  a  nommé  peu  élégamment  la  bureaucratie  ;  3®  enfin 
des  budgets  de  la  guerre  et  de  la  marine.  D*autres  dépenses  encore  ont 
excité  de  violents  débats,  moins  à  cause  de  leur  importance  pécuniaire, 
que  parce  que ,  sons  un  point  de  vue  étranger  aux  finances ,  elles  sont  con- 

sidérées avec  défaveur  par  un  parti  :  tels  sont  les  secours  accordés  aux 

réfugiés.  C'est  en  finissant  que  je  reviendrai  sur  ce  sujet. 
Les  pensions  portées  au  budget  de  1817,  et  qui  se  paient  au  trésor,  s'élè- 

vent à  un  peu  plus  de  24  millions. 
Elles  consistent  : 

En  pensions  civiles          S,400,000  fr. 
En  pensions  ecclésiastiques    15,000,000 
En  pensions  accordées  et  non  encore  inscrites.     .     .        1,200,000 
En  pensions  de  3,000  francs  et  au-dessus,  aux  mili* 

taires  et  aux  veuves   5,000,000 

Total   24,<«0,000  fr. 

Ces  24  millions  de  pensions  sont  indépendants,  1°  des  pensions  de 
retraite  aux  militaires,  lesquelles  se  paient  au  ministère  de  la  guerre,  et 

qui  en  y  comprenant  700,000  francs  de  traitements  de  réforme ,  s'élèvent 
à  47  millions  ;  2"  des  demi-soldes  qui  se  paient  également  par  le  ministère 
de  la  guerre ,  et  qui,  en  y  comprenant  1,900,000  francs  pour  secours  aux 

réfugiés  égyptiens ,  espagnols  et  portugais  ,  s'élèvent  à  17,900,000  francs  ; 
3^  des  pensions  ,  traitements  de  réforme  et  demi-soldes ,  sur  la  caisse  des 
invalides  de  la  marine,  montant  à  4,410,000  francs;  4**  des  pensions 
accordées  sur  plusieurs  autres  caisses ,  et  sur  les  fonds  des  ministères ,  dont 

le  montant  n'est  pas  encore  connu. 
Ici  le  rapporteur,  dont  j'emprunte  ces  données,  ajoute  :  5**  les  pensions 

qui  se  paient  sur  le  produit  des  retenues  (sur  le  traitement  des  employés 
et  fonctionnaires  publics  )  qui  ne  sont  pas  de  nature  à  être  inscrites  au  tré- 

sor. Comme  ces  pensions  sont  en  réalité  le  résultat  d'économies  que  les 
employés  font  sur  leurs  traitements ,  et  que  loin  d'être  à  la  charge  du  trésor 
royal ,  elles  tendent  à  le  soulager,  elles  ne  doivent  pas  être  portées  en 
dépense.  Après  ce  recensement  des  pensions,  le  rapporteur  ajoute  :  «t  JDéjà 

n  cette  masse  de  pensions  absorbe  plus  d'un  sixième  des  revenus  ordinaires 
»  de  la  France»  Elles  augmentent  chaque  jour  dans  une  telle  proportion, 

»  qu'il  devient  aussi  pressant  qu'indispensable  d'arrêter  le  cours  de  leur 
»  accroissement ,  qui  finirait  par  envahir  la  fortune  publique.  Il  est  mênne 

»  d'autant  plus  redoutable ,  qu'il  se  cache  davantage ,  parce  que  les  mêmes 
»  individus ,  sur  le  même  fondement  ou  sous  les  mêmes  prétextes ,  obtien- 
»  nent  plusieurs  pensions  qui ,  sans  inscnption  publique,  se  paient  obscu- 

»  rément  sur  des  caisses  diverses.  Le  mal  est  d'autant  plus  dangereux  qu'il  a 
»  son  principe  dans  la  bonté  et  dans  la  bienfaisance  ;  que  ceux  qui  fali- 
»  guen(  les  ministres  de  leurs  sollicitations ,  ne  sont  pas  toujours  ceux  qui 

»  ont  le  plus  de  droit  d'en  obtenir  des  grâces;  que  chacun ,  comparant  ses 
»   droits  avec  les  droits  de  ceux  qui  ont  été  favorisés,  et  en  invoquant 
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i>  Texemple ,  les  ministres  auxquels  on  sait  que  la  loi  n'impose  pas  un  frein 
»  salutaire ,  n*ont  bientôt  plus  de  moyens  de  se  soustraire  aux  importu- »  nités  dont  ils  sont  accablés.  » 

Ayant  ensuite  prouvé  que  de  tout  temps  cet  abus  a  excité  des  réclama- 
tions ,  et  que ,  sous  tous  les*  régimes ,  les  gouvernements  ont  pris  des 

mesures  pour  y  mettre  un  terme ,  le  rapporteur  indique  les  remèdes  que 
le  ministère  et  la  commission  proposent.  Il  demande  que  le  fond  perma- 

nent affecté  aux  pensions  de  toute  nature  soit  déterminé ,  que  le  maximum 

soit  de  S  millions  pour  les  pensions  civiles,  qu'un  fonds  permanent  de 
20  millions,  au  lieu  de  30 ,  soit  destiné  aux  pensions  pour  les  services  mili- 

taires et  les  soldes  de  retraite ,  en  ajoutant  que  cette  fixation  n'aurait  son 
effet  que  lorsque  le  montant  des  pensions  et  soldes  de  retraite  actuelles ^  serait 
réduit  à  ce  maximum  par  des  extinctions  qui  résulteraient  du  décès  des  pen- 

sionnaires. On  ne  conçoit  guère  que  malgré  cette  déclaration  positive , 

Ton  ait  pu  accuser  la  commission  d'avoir  voulu  priver  les  braves  défenseurs 
de  la  patrie  des  récompenses  qui  leur  sont  acquises.  Quand  nous  traiterons 
plus  tard  des  dépenses  de  la  guerre^  nous  citerons  quelques  passages  de 

l'éloquente  justification  du  rapportAr  ;  elle  ne  peut  laisser  aucun  doute. 
Il  demande  ensuite  que  toutes  les  pensions  qui  sont  à  la  cbarge  de 

l'Etat  soient  inscrites  sur  le  livre  des  pensions  du  trésor  royal ,  et  qu'elles 
soient  payées  sur  les  fonds  généraux  affectés  à  la  dette  publique  par  le 
budget  de  chaque  année ,  en  exceptant  toutefois  de  cette  centralisation  au 
trésor  public,  les  pensions  des  employés,  résultant  de  la  retenue  sur  leurs 
traitements,  comme  étant  leur  propriété,  ainsi  que  les  traitements  de 
réforme,  vu  quUIs  ne  sont  que  temporaires,  et  que,  semblables  aux  demi- 

soldes,  ils  laissent  ceux  qui  les  ont  obtenus  sous  l'autorité  et  à  la  disposi- 
tion du  ministre  de  la  guerre.  «  Mais  la  commission  a  pensé,  ajoute-t-il, 

n  qu'il  n'en  était  pas  de  même  des  soldes  de  retraite ,  qui  sont  de  vérita* 
»  blés  pensions  définitives  qui  font  sortir  de  dessous  la  main  du  ministre 
»  de  la  guerre  ceux  à  qui  elles  ont  été  accordées ,  et  les  rendent  désormais 

)•  étrangers  à  ce  ministère.  Elle  a  pensé  encore  que ,  jusqu'à  ce  que  le 
n  montant  des  pensions  allouées  aux  militaires  et  à  leurs  veuves  ,  ainsi 
}•  que  ces  soldes  de  retraites,  fût  réduit  à  la  fixation  déterminée  par  le 

»  fonds  permanent,  il  ne  devait  être  accordé  chaque  année  que  jusqu'à  la 
n  concurrence  du  cinquième  des  extinctions ,  au  lieu  de  la  moitié,  proposée 
n  par  le  budget  (1). 

»  La  commission  a  rejeté  la  pensée  d'assujettir  les  pensions  à  une  révi- 
»  sion  générale  et  rigoureuse.  Les  inconvénients  politiques  de  ̂ ctte  me- 
»  sure  lui  ont  paru  plus  grands  que  les  avantages  qui  pourraient  en  résul- 

»  ter  pour  le  trésor.  »  Je  m'arrête  un  instant  pour  rendre  hommage  à  cette 
opinion  de  la  commission.  Elle  est  fondée  sur  la  prudence  et  sur  la  justice. 
Toutes  les  révisions  de  cette  espèce ,  qui  rappellent  les  anciennes  Cham- 

bres ardentes ,  ont  pour  résultat  de  remplacer  des  iniquités  par  d'autres 
iniquités ,  des  faveurs  par  d'autres  faveurs,  et  ne  produisent  que  des  éco- 

nomies fort  au-dessous  des  dangers  attachés  à  un  mode  de  procédure  es- 
sentiellement arbitraire  et  rétroactif  de  sa  nature. 

(t  Mais ,  continue  le  rapporteur ,  en  assujettissant  toutes  ces  pensions , 

(1)  Cet  amendenicnt  a  été  rejeté ,  et  la  moitié  demandée  parle  ministre  a  été  substituée 
au  cinquième. 
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»  qui  se  paient  dans  les  différents  ministères,  a  l'inscription  définitive  sur 
)»  la  liste  des  pensions  du  trésor ,  la  commission  a  pensé  que  cette  inscrip- 

»  tion  devait  avoir  lieu  d'après  les  tableaux  qui  seraient  adressés  par  les 
)i  ministres  des  divers  départements  au  ministre  des  finances  ;  que  ces  ta- 
)*  bleaux  devaient  énoncer  la  date  et  la  nature  de  l'acte  constitutif  de  cha- 
»  que  pension ,  ainsi  que  les  motifs  sur  lesqtels  elle  aurait  été  accordée , 
»  et  que  nulle  pension  ne  devait  pouvoir  être  inscrite  ni  payée  j  au-delà  du 

»  maximum  fixé  par  les  lois.  Pour  l'avenir,  la  commission  a  pensé  qu'an- 
n  cune  pension  nouvelle  a  la  charge  de  l'Etat  ne  devait  être  inscrite  au 
»  trésor  qu'en  vertu  d'une  ordonnance  dans  laquelle  les  motifs  et  les  bases 
>»  légales  en  seraient  établis ,  et  qui  aurait  été  insérée  au  Bulletin  des  lois. 
))  Elle  propose  encore  de  déterminer  que  nul  ne  pourra  cumuler  deux 

»  pensions ,  ni  une  pension  avec  un  traitement  d'activité ,  de  retraite  ou 
»  de  réforme ,  excepté  les  académiciens  et  professeurs  de  haut  enseigne- 

n  nient,  pour  ce  qu'ils  reçoivent  en  récompense  de  leurs  travaux  littéraires 
»  et  scientifiques.  » 

D'après  les  preuves  évidentes  et  irrécusables  de  l'abus  qu'entraine  la  fa- 
cilité avec  laquelle  s'accordent  des  prisions,  qui  absorbent  déjà  le  sixième 

des  revenus  de  la  France ,  l'on  aurait  dû  croire  que  les  moyens  proposés 
{)our  arrêter  cet  abus  seraient  accueillis  avec  empressement  par  l'universa- 
ité  de  la  Chambre;  et  cet  espoir,  sans  doute  ,  se  fût  réalisé  s'il  n'eût  été 
question  que  des  pensions  civiles ,  du  ressort  du  ministre  des  finances ,  de 

celui  de  la  justice  ou  de  l'intérieur;  mais  il  s'agissait  des  pensions  mili- 
taires et  des  soldes  de  retraite  accordées  par  le  ministre  de  la  guerre.  Dès- 

lors  toute  entrave ,  toute  réforme  devait  rencontrer  des  adversaires  dans 

une  portion  de  l'assemblée  ;  et  ces  adversaires  ne  pouvaient  manquer  de 
s'appuyer  de  la  faveur  qui  entoure ,  ajuste  titre ,  les  anciens  et  valeureux 
guerriers  blessés  ou  devenus  infirmes  par  les  suites  de  leurs  glorieuses  fa- 
tigues. 

Au  commencement  de  la  session ,  beaucoup  d'orateurs  ont  subitement 
consacré  à  défendre  les  principes  de  la  liberté,  une  éloquence  accoutumée 

à  briller  dans  une  autre  cause.  Aujourd'hui,  par  une  révolution  non  moins 
subite  9  et  du  même  genre,  la  même  éloquence  s'est  déployée  en  faveur  de 
l'armée.  Il  n'y  a  pas  de  grâce  qu'on  n'ait  réclamée  pour  elle;  on  a  demandé 
si,  sous  l'empire  du  roi  légitime,  les  défenseurs  de  l'Etat  pouvaient  être 
condamnés  à  regretter  des  lois  de  la  révolution.  On  a  félicité  les  chevaliers 

français  d'avoir  appartenu  à  notre  ancienne  armée  nationale. 
Emportés  par  leur  zèle ,  quelques  orateurs  ont  dit  que  l'armée  était  la 

plus  sûre* garantie  du  trône,  le  plus  ferme  appui  de  la  légitimité,  ne  ré- 
fléchissant pas  que  la  garantie  du  trône  est  dans  l'affection  des  peuples , 

et  que  la  légitimité  même  a  besoin  d'un  autre  appui  que  la  force  mili- 
taire. Enfin,  si  pendant  quinze  mois  l'armée  française  n'avait  rien  souffert, 

on  pourrait  dire  qu'elle  n'aurait  rien  perdu  pour  attendre ,  et  les  discours 
de  1817  seraient  une  large  expiation  de  ceux  de  1815.  Honneur  aux  cir- 

constances qui  mettent  ainsi  le  même  langage  dans  toutes  les  bouches ,  et 
sans  doute  la  même  équité  dans  tous  les  cœurs  ! 

pensionnaires  actuels  que  1  on  défend.  Il  ne  s  agit  point 

duire  leurs  pensions ,  il  s'agit  d'empêcher  que ,  par  nue  conséquence  iné- 
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Titable ,  d'autres  pensions  étant  accordées  mal  à  propos  à  des  jeunes  gens, protégés  ou  importuns,  et  dont  la  solde  de  retraite  leur  servirait  peut-^tre 
à  continuer  leur  éducation,  ou  à  des  individus  qui  cumulent  des  pensions 
mnltipliées;  plus  d*un  ancien  guerrier  devenu  cultivateur,  se  voit  dé- 

pouillé de  sa  propriété  modique  ou  des  meubles  de  sa  chaumière,  faute  de 

pouvoir  payer  F^gmentation  d'impôts  qui  résulte  de  cette  prodigalité. M.  Necker  répondait  a  un  seigneur  qui  sollicitait  pour  un  de  ses  clients  une 

pension  de  mille  écus  :  c^esi  la  contribution  d'un  village. 
Les  mesures  proposées  par  la  commission  ont  donc  été  vivement  atta- 

quées par  de  nombreux  orateurs.  La  centralisation  des  pensions  militaires 
aussi  bien  que  civiles,  a  éprouvé  surtout  une  forte  opposition.  M.  Duché- 

nay ,  M.  le  vicomte  Tabarié ,  M.  Sartelon ,  M.  le  général  d'Ambrugeac ,  le 
général  Ernouf,  M.  Cornet  d'Incourt,  MM.  de  Villèle,  Benoit,  Bruyères  de 
Chalabres  ont  combattu  cette  centralisation  tour  a  tour.  Ils  ont  objecté 

qu'elle  établissait  le  ministre  des  finances  juge  du  mérite  des  militaires  et 
de  leurs  droits  à  la  solde  de  retraite  ;  qu'ils  seraient  exposés  à  des  retards 
dans  le  paiement  de  leurs  pensions,  et  que  ces  retards  pourraient  entraî- 

ner des  suites  funestes.  Les  défenseurs  .du  projet  ont  répondu  que  la  cen- 
tralisation seule  pouvait  empêcher  la  cumulation  des  pensions  et  des 

soldes  de  retraite  ;  que  le  ministre  de  la  guerre  statuerait  toujours  sur  le 

mérite  des  pensionnaires  ;  mais  qu'il  appartenait  au  ministre  des  finances , 
chargé  de  leur  paiement ,  de  connaître  des  individus  qu'il  ferait  payer ,  et 
de  veiller  à  ce  qu'il  n'y  eût  pas  de  double  emploi. 

M.  le  général  Augier  objectait  que  l'ordre  intimé  au  ministre  des  finan- 
ces de  ne  payer  aucune  pension  dont  la  création  ne  serait  pas  justifiée 

dans  les  formes  prescrites,  ou  dont  le  montant  dépasserait  le  maximum 
fixé  par  les  lois ,  conférerait  à  ce  ministre  une  espèce  de  suprématie  con- 

traire à  la  dignité  ministérielle.  M.  Benoit  y  voyait  le  rétablissement  d'un 
contrôleur-général  des  finances.  «  Il  ne  s'agit  pas ,  a  répondu  M.  JoUivet , 
»  d'un  contrôleur-général  des  finances,  mais  d'un  contrôleur-général  des 
»  dépenses;  et  ces  fonctions  conviennent  particulièrement  au  ministre  des 
n  finances ,  en  sa  qualité  de  conservateur  du  grand-livre  de  la  dette  pu- 
»  blique  et  de  tous  les  titres  qui  imposent  à  l'Etat  des  charges  annuelles. 
»  Ce  ministre  est  l'économe  de  l'£tat  par  excellence.  C'est  lui  qui  ouvre  les 
»  caisses  pour  faire  parvenir  \ei  fonds  dans  les  branches  diverses  de  l'ad- 
»  ministration.  Il  faut  donc  qu  il  ait  tous  les  moyens  d'inspection  et  de 
»  contrôle  sur  les  dépenses.  Il  y  a  ici  un  grand  motif  d'économie,  et  quant 
»  au  recours  au  Conseil-d'Etat ,  il  est  de  droit  pour  tous  les  actes  à  l'égard 
»  desquels  les  ministres  se  trouveraient  en  contradiction  entre  eux.  » 

L'objection  la  plus  plausible  contre  l'article  qui  défend  de  payer  au- 
delà  du  maximum  fixé  par  la  loi ,  était  puisée  dans  la  garantie  assurée  par 
la  charte  aux  pensionnaires  pour  la  conservation  de  la  pension  dont  ils 
jouissent,  tant  la  charte  a  maintenant  acquis  de  tous  côtés  de  zélés  défen- 

seurs !  M.  Jollivet  a  encore  répondu  avec  raison  «  que  la  charte  ne  garan- 
n  tissait  que  ce  qui  était  licite ,  ce  qui  avait  été  fait  conformément  aux 

»  lois  ;  qu'il  y  avait  un  maximum  déterminé ,  et  que  la  charte  ne  pouvait 
»  garantir  ce  qui  l'excédait,  n  Faute  de  pouvoir  obtenir  le  rejet  de  la  cen- 

tralisation des  pensions ,  Ion  a  demandé  que  celles  qui  sont  au-dessous 
de  400  francs  en  fussent  exemptes.  Cet  amendement  a  été  repoussé ,  et  les 
divers  articles  relatifs  à  cette  disposition  ont  obtenu  la  majorité  des  votes. 
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C'est  un  grand  pas ,  c*est  un  pas  immense ,  et  qui  seul  mériterait  à  la  nom- 
mission  la  reconnaissance  nationale.  La  centralisation  des  pensions  peut 
seule  répandre  le  jour  nécessaire  sur  une  partie  de  nos  dépenses  que  tant 

d'intérêts,  toujours  renaissants,  se  coaliseront  sans  cesse  pour  obscurcir;  la 
centralisation  des  pensions  peut  seule  prévenir  les  doubles  emplois ,  les 
paiements  après  Textinction  des  pensions  accordées ,  ceux  enfin  que ,  par 
tout  autre  mode ,  le  même  individu  peut  toucher  dans  diverses  adminis- 

trations, sous  divers  ministères,  sans  qu'il  soit  même  possible  de  suivre  son 
nom  et  son  titre.  Ce  n'est  que  par  la  centralisation  des  pensions  que  l'on 
apprend  avec  certitude  à  qui  l'on  paie,  et  pourquoi  Ton  paie. 

L'abus  auquel  la  commission  a  porté  remède ,  est  à  la  fois  l'un  des  plus 
graves  par  ses  conséquences ,  et  Fun  des  plus  obstinés  par  sa  nature. 
Quand  le  tableau  des  pensions  sera  imprimé ,  Ton  verra  de  quelle  impor- 

tance étaient  les  précautions  législatives  contenues  dans  ce  titre  du  budget. 

Si  l'on  réfléchit  que  ia  nation  devra  encore  supporter,  en  1817,  la  charge 
énorme  de  1,061  millions ,  et  qu'en  même  temps  y  à  une  foule  de  places  sans 
fonctions  sont  attachés  des  traitements  plus  ou  moins  considérables  y  auxquels 

sont  même  encore  souvent pjoutés  d'autres  traitements  sous  diverses  dénomina- 
tions ;  qu'il  y  a  des  traitements  d'activité  qui  ne  sont  que  des  faveurs  déguisées  ; 

on  conviendra ,  avec  le  rapporteur  dont  je  copie  les  paroles ,  que  là  réside 

en  ce  moment /a  grande  plaie  de  VEtat  ,et  Ton  répétera  avec  lui  que  s'il 
n'y  a  pas  de  dépenses  établies  en  faveur  desquelles  on  ne  puisse  faire  valoir 
des  motifs  qui  souvent  font  regretter  d'être  forcé  de  les  supprimer ,  dans  les 
temps  de  détresse,  il  ne  faut  écouter  que  la  rigoureuse  justice  :  et  que  le  plus 

puissant  remède  à  nos  maux  est  le  rétablissement  de  l'ordre ,  qui  détruit 
ce  qui  est  inutile  y  qui  fonde  le  crédit  et  la  confiance ,  qui  affermit  VEtat ,  et 
prévient  les  secousses;  de  cet  ordre  qui  maintient  V admirable  accord  par 
lequel  les  peuples  tiennent  leur  bonheur  de  V économie  des  gouvernements^  et  les 

gouvernements  leur  sûreté  et  leur  force  du  bonheur  et  de  l'amour  des  peuples. 
Avant  d'aborder  la  discussion  sur  le  budget  du  ministre  de  la  guerre  , 

je  dois  parler  d'un  incident  sur  lequel  j'ai  annoncé  que  je  reviendrais. 
Durant  nos  tempêtes  politiques,  la  valeur  française,  lancée  par  un  bras 

irrésistible  sur  toutes  les  contrées  de  TEurope ,  avait  triomphé  de  tous  les 
obstacles.  A  des  trônes  antiques  brisés ,  avaient  succédé  des  dominations 
dont  rien  alors  ne  présageait  la  courte,  durée.  Autour  de  ces  établisse- 

ments nouveaux, s'étaitralliée,  soit  par  intérêt,  soit  par  faiblesse,  soit  aussi 
(  car  pourquoi  chercher  partout  des  motifs  coupables)  par  le  désir  de  ter^ 
miner  les  déchirements  de  leur  patrie ,  une  portion  plus  ou  moins  considé- 

rable de  citoyens  de  chaque  pays. 
Quand  la  coalition  de  tous  les  peuples  contre  un ,  eut  changé  les  desti- 

nées de  la  guerre ,  ces  citoyens  ont  dû  se  trouver  en  butte  à  la  défaveur 
des  gouvernements  rétablis  parla  victoire.  Cependant,  il  faut  le  dire,  pres- 

que tous  ces  gouvernements  ont  adopté  un  système  de  modération  et  de 

tolérance.  Mais  un  petit  nombre  d'Etats  s'étant  écartés  de  ce  système  ,  des 
poursuites,  des  bannissements  ou  des  dangers  qu'un  exil  volontaire  était 
le  seul  moyen  d'éviter ,  ont  laissé  à  la  charge  de  la  France ,  les  individus 
qui  avaient  eu  le  malheur  de  se  déclarer  pour  elle. 

La  France ,  généreuse  même  au  sein  de  ses  désastres ,  a  respecté  les 

droits  d'une  infortune  dont  la  cause  ne  lui  était  pas  étrangère.  L'entretien 
des  réfugiés  espagnols ,  portugais,  égyptiens,  a  été  porté  dans  le  budget 



des  ministres.  Cesl  contre  cet  article  qu'âne  voix  s'est  élevée.  Si  la  propo- 
sition de  le  retrancher  de  nos  dépenses  eût  obtenn  l'assentiment  de  nos 

mandataires,  j'aurais  trouvé  tellement  douloureux  de  consacrer  un  fait 
semblable  dans  les  annales  de  nos  assemblées  représentatives ,  que  j'aurais 
préféré  garder  le  silence.  Mais  un  homme  à  l'ame  duquel  les  partb  divisés 
rendent  justice,  a  défendu  victorieusement  l'humanité  blessée.  Il  n'a 
point  entraîné  l'assemblée,  car  il  n'a  fait  que  dire  ce  qu'elle  pensait. 
Mais  il  est  beau  d'être  l'organe  du  sentiment  universel  en  faveur  de 
la  générosité  et  de  la  morale. 

Le  nom  de  M.  Laine  s'associera  désormais  à  toutes  les  idées  de  loyauté 
et  d'hospitalité  nationale.  Les  infortunés  qui  échappent  à  la  déportation 
qui  les  menaçait ,  et  peut-être  à  la  mort  qui  aurait  suivi  cette  déportation 
cruelle ,  rendront  grâce  à  leur  défenseur  dans  l'asile  obscur  qu'ils  con- 

servent. Leurs  familles,  qui,  de  loin,  s'enquiêrent  avec  inquiétude  de 
leur  incertaine  destinée ,  le  béniront  en  silence.  Quand  ses  dignités  d'un 
moment  seront  oubliées,  quand  le  temps  aura  nivelé  les  inégalités  passa- 

gères ,  l'histoire  lui  assignera  une  place  plus  durable  ,  elle  lui  décernera 
un  titre  plus  beau ,  que  les  anciens  plaçaient  au-dessus  de  tous  les  titres  , 
celui  de  défenseur  des  proscrits,  et  de  protecteur  des  supp  liants (1). 

De  la  discussion  sur  les  pensions,  l'assemblée  a  passé  à  l'examen  des 
budgets  particuliers  des  ministres  :  et  tant  qu'il  n'a  fallu  que  proposer  des 
économies  sur  les  dépenses  de  l'administration  intérieure,  rien  n'a  pu 
arrêter  les  adversaires  des  projets  de  lois  dans  la  ferveur  de  leur  zèle. 

Tantôt,  c'étaient  1 ,500,000  francs  qu'ils  voulaient  retrancher  au  mi- 
nistre #es  finances  ;  tantôt  400,000  francs  à  diminuer  sur  les  frais  de  la 

Chambre  des  députés.  Ils  proposaient  même  de  réduire  en  masse  toutes  les 
dépenses  a  838  millions ,  ce  qui ,  en  déduisant  778  ̂ [pillions  pour  les 
dépenses  non-réductibles ,  aurait  laissé  60  millions  à  tous  les  ministres 
réunis.  Ils  demandaient  qu'on  épargnât  1,^00,000  francs  sur  le  Cadastre  , 
autant  sur  les  fonds  de  l'Université  ,  et  à  cette  occasion ,  M.  de  Corbières 
exprimait  ses  doutes  sur  l'utilité  d'appeler  à  toutes  les  branches  d'une 
instruction  élevée  toutes  les  classes  de  citoyens ,  oubliant  le  blâme  jeté , 
lors  du  projet  de  loi  relatif  aux  élections ,  sur  la  mesure  qui  privait  de 

leurs  droits  politiques  des  classes  que  cependant  il  serait  naturel  d'éclairer 
si  on  veut  les  faire  jouir  de  ces  droits.  Il  n'y  a  pas  jusqu'aux  bureaux  du 
ministre  de  l'intérieur ,  dont  les  Trais  se  montent  â  1,1236,000  francs ,  qui 
n'aient  éprouvé  la  sévérité  de  ces  défenseurs  du  trésor  public.  C'est  alors 
qu'ils  se  sont  élevés  contre  la  bureaucratie.  «  Des  hommes  courageux,  ont- 
»  ils  dit ,  oseront  attaquer  de  front  les  deux  hydres  qui  nous  dévorent  :  la 
»  bureaucratie  et  la  prodigalité  des  traitements.  » 

Ces  attaques  ont  l'avantage  d'être  faciles  et  populaires.  Mais  on  oublie 
(^e  d&ns  l'état  actuel ,  résultat  du  passé ,  dont  on  ne  peut  soudain  répu- 

dier tout  l'héritage ,  il  faudrait  changer  presque  totalement  les  rapports 
établis  entre  les  administrateurs  et  les  administrés  ,  entre  les  juges  et  les 
justiciables,  pour  obtenir,  sur  cette  partie,  dea  économies  de  quelque 

(1)  Un  scrupule  d'impartialité  m'engage  à  ne  pas  retrancher  cet  éloge  mérité  ;  un  autre 
scrupule  du  même  genre  m'oblige  d'ajouter  qu'on  peut  éprouver  une  noble  émotion  ,  et 
faire  une  harangue  éloquente  ,  sans  qu'un  en  soit  moins  un  très-faible  et  très-nuisible 
^mîpistrateur. 
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importance.  Ces  économies  sç  feront  d'elles-mêmes  par  la  natare  des 
choses  ;  mais  elles  sont  impossibles  en  ce  moment ,  sans  une  désorganisa- 

tion totale  ;  et  comme  il  est  désirable  de  mettre  un  terme  à  des  déclama- 
tions qui  ont  un  effet  fâcheux,  dont  je  parlerai  plus  loin  ,  je  placerai  quel- 

ques preuves  à  côté  de  l'assertion. 
L'on  paie  une  partie  des^épenses  publiques  en  numéraire,  et  les  autres  ' 

en  valeur  de  Tarriéré.  De  là  des  bureaux  particuliers  pour  liquider  et 
ordonnancer  chacun  à  part  ces  modes  de  paiements  ,  et  pour  prévenir, 
par  une  «urveillance  spéciale,  les  abus  qui  résulteraient  de  la  confusion. 
Ces  établissements  ne  sauraient  être  supprimés  que  quand  nos  finances 
seront  rétablies.  • 

On  croit  mettre  obstacle  à  la  corruption  et  à  l'intrigue  en  interdisant  aux 
individus  l'entrée  des  bureaux.  -De  là  des  requêtes  écrites,  des  réponses 
nécessaires ,  qu'épargnerait  un  instant  d'audience ,  et  de  la  encore  des 
bureaux  ,  des  commis  ,  des  écrivains.  Quand  les  deniières  traces  des  bou- 

leversements et  de  rinstabilité  qui  ont  mis  toute  la  France  en/  réclamation 
auront  disparu,  cette  correspondance  sans  terme  pourra  être  réduite,  et  ses 
agents  licenciés.  , 

A  chaque  mariage ,  il  faut  ou  il  fallait  des  certificats  de  non-conscrip<- 
tion ,  de  non-réquisition  :  à  chaque  déplacement ,  il  faut  des  passe-ports  : 
de  là  encore  des  bureaux  et  des  commis.  Quand  nous  aurons  abjuré  les 

exemples  que  nous  a  légués  le  despotisme  ,  l'économie  en  profitera  :  nous 
serons  plus  riches,  parce  que  nous  serons  plus  libres.  La  liberté  est  bovine 

pour  tout. 
Enfin,  quand  les  citoyenfi  auront  appris  que  la  destination  du  goSrerne- 

roent  est  de  protéger  et  non  de  salarier,  de  laisser  faire  et  non  d'em- 
ployer ,  on  verra  industrie  renaissante  attirer  Une  partie  de  ceux  qui,  par 

habitude,  croient  aujourd'hui  qu'on  ne  peut  vivre  qu'aux  dépens  de  l'Eta^. 
Les  suppressions  seront  moin^fàcheuses ,  parce  que  les  demandes  étant 

moins  multipliées,  l'on  n'accordera  pas  secrètement  le  double  de  ce  qu'on retranche. 

Jusques  alors  ,  il  faut  se  borner  à  repousser  ceux  qui  sollicitent,  et  mar- 

cher pas  à  pas ,  quand  il  s'agit  de  renvoyer  ceux  qui  ont  obtenu.  Il  faut 
respecter  même  quelques  abus,  quand  beaucoup  d'existences  y  sont  atta- 

chées. Il  faut  surtout  ne  pas  croire  qu'un  grand  courage  est  requis  pour 
tonner  contre  d'obscurs  employés  sans  nom  et  sans  défense.  Le  vrai  Cou- 

rage serait  de  s'opposer  aux  grâces  qui  se  répandent  sur  la  classe  la  plus 
puissante  et  la  plus  en  faveur  :  et  nous  verrons  plus  loin  que  ce  n'est  pas 
ce  genre  de  prodigalité  qu'on  attaque.  ^ 

Entre  les  orateurs  de  l'opposition  ,  M.  de  Villèle  s'est  distingué  par  ses 
recherches  laborieuses,  sa  connaissance  des  faits  ,  et  soazèle  â  indiquer 
tous  les  retranchements  possibles  ou  impossibles.  Mais  le  scrupule  de  A 

investigations  rend  d'autant  plus  regrettable  le  parti  qu'il  a  pris  de  ne  pas 
les  appliquer  aux  deux  ministères,  sur  lesquels  il  eût  pu  les  étendre  avec 

plus  d'utilité.  Il  a,  par  cçtte  omission ,  donné  un  grand  avantage  à  M.  de 
Barante ,  commissaire  du  Voi ,  qui  a  démontré  qu'en  adoptant  toutes  les 
propositions  de  M.  de  Villèle ,  sans  en  excepter  celles  qui  étaient  manifes- 

tement impraticables ,  il  n'en  résulterait  pas  une  économie  de  quatorze 
millions,  et  qu'elle  serait  achetée  par  le  bouleversement  de  l'ordre  établi. 

£n  général ,  une  considération  m'a  frappé  durant  mon  travail ,  et  ip  la 
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crois  importante.  Les  adversaires  du  badget ,  en  insistant  exclusivement 
sur  les  économies  à  faire,  dans  les  ministères  des  finances ,  de  la  justice  et 

de  l'intërieur,  et  en  négligeant  les  départements  essentiellement  dispen- 
dieux de  la  guerre  et  de  la  marine ,  n'ont  pas  seulement  encouru  le  repro- 

che de  ne  proposer  que  des  réductions  comparativement  insigniâantes , 
mais  leurs  efforts  (je  ne  parle  pas  de  leurs  intentions)  étaient  dé  nature  à 
produire  un  inconvénient  plus  grave.  Comme  ils  dirigeaient  Tattention  de 
la  masse  des  contribuables ,  à  laquelle  les  données  réelles  sur  cette  matière 

sont  inconnues ,  vers  ce  qu'ils  appelaient  le  désordre  et  le  gaspillage  dans 
l'adminiâtration ,  ils  favorisaient  dans  la  multitude  ic  désir  d'un  retour  À 
l'ancien  ordre  des  choses.  Cette  multitude  devait  conclure,  des  tableaux 
qu'ils  lui  présentaient ,  que  les  intendants  valaient  mieux  que  les  préfets, 
et»  les  parlements  que  les  cours  royales  :  conclusion  fâcheuse ,  et  dans  son 

effet  immédiat 4  qui  est  de  semer  la  désaffection  et  l'incertitude,  et  dans 
sa  tendance  éloignée ,  qui  est  de  ramener  l'ancien  régime  avec  tous  ses vices. 

Venons  aux  dépenses  de  la  guerre.  Ici  la  scène  change  :  la  transition  est 
rapide.  Nous  allons  entendre  une  langue  nouvelle ,  et  nous  croiroiis  être 
transportes  dans  une  autre  assemblée.  On  ne  dit  plus  ,  avec  M.  de  Castel- 
bajac ,  u  que  tout  le  monde  est  convaincu  de  la  nécessité  des  économies  ; 

>i  qu'il  y  a  force  majeure;  que  la  misère  est  telle  que^dans  les  départe- 
i^ments,  des  mois  entiers  suffisent  à  peine  au  cultivateur,  au  marchand,  à 

»  l'artisan ,  pour  accumuler  ce  qui ,  dans  Paris ,  n'est  que  la  dépense  d'un 
»  jour  dans  une  même  famille   que  la  France ,  appauvrie  par  le  mal- 
»  heur,  accablée  cette  année  par  tous  les  fléaux  du  ciel...  écrasée  sous  le 
»  poids  de  contributions  énormes,  a  droit  de  demander  aux  ministres,  en 

n  retour  de  ses  sacrifices ,  d'apporter  dans  l'administration  l'économie  la 
»  plus  sévère;-  que  ce  n'est  poiiît  entraver  le  gouvernement  que  de  proposer 
N  des  réductions  ;  que  lorsque  les  denrées  de  première  nécessité  supportent 

»  d'onéreux  impôts,  lonque  nous  empruntons  à  dix  pour  cent,  lorsqu'on 
»  en  appelle  à  tous  les  moyens  de  la  France ,  il  n'est  pas  juste  et  ce  n'est 
»  pas  un  devoir  de  respecter  le  superflu  de  quelques  personnes.  » 

On  admet  tout,  on  accorde  tout  et  les  offres  vont  au-defà  des  demandes. 
Pour  que  le  lecteur  juge  en  connaissance  de  cause,  je  ferai  précéder  la 

discussion  par  un  abrégé  des  raisonnements  du  rapporteur  en  faveur  des 
réductions  que  la  commission  avait  proposées.  «  Le  ministère  de  la  guerre, 
»  a-t-il  dit,  est  employé ,  dans  les  dépenses  de  1817,  pour  deux  cent  douze 
»  millions.  Cette  somme  est  indépendante  de  celle  de  cinq  millions  quatre 
»  cent  mille  francs  pour  pensions  militaires ,  de  trois  mille  francs  et  au- 
»  dessus,  qui  se  paient  directement  au  trésor,  et  de  celle  de  cinq  millions 

»  pour  les  travaux  et  l'entretien  des  places  fortes ,  occupées  par  les  troupes 
rt  étrangères,  qui  rentrent  dans  les  dépenses  ordinaires  de  la  guêtre.  Dé- 
o  duisant  de  ces  deux  cent  douzô  millions  (1)  la  somme  de  soixante -quatre 
»  millions  pour  soldes  de  retraite  et  demi-soldes,  il  resterait,  pour  les 
»  dépenses  de  la  guerre,  près  de  cent  quarante-huit  millions.  Cette  dépense 

(1)  En  ajoutant  à  ces  212  millions  les  10,400,000  fr.  composés  des  deux  sommes  ci-des- 
sus ,  pour  pensions  militaires  au-dessus  de  3,000  fr.  et  travaux  de  places,  on  arriTO  à  un 

total  de  22z  millions ,  somme  égale  aux  trois  septièmes  de  la  totalité  des  fonds  demandés 
par  le  budget  des  ministres  pour  tous  les  services ,  et  qui  se  montent  à  505  millions. 
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7>  a  paru  trop  considérable  à  votre  comniiBsion,  toii  qu'on  la  compare  avec  la 
»  posiiton  et  les  besoinê  de  la  France,  et  l'état  de  notre  armée,  soît  en  la  rap- 
»  portant  à  des  temps  éloigpfiés,  il  est  vrai,  mais  aveclesquels  on  peut 
n  pourtant  établir  des  comparaisons.  En  178-4 ,  les  dépenses  du  ministère 
)t  de  la  guerre ,  en  y  comprenant  la  maison  du  roi ,  se  montaient  à  cent 

»  quatorze  millions.  Suivant  le  compte  rendu  au  roi ,  en  1788,  elles  n*ont 
»  plus  été  que  de  cent  trois  millions.  Sans  doute,  il  faut  faire  la  part  de  la 

»  différence  qui  résulte  de  Faugmentation  de  la  solde ,  et  de  l'élévation  du 
)»  prix  des  denrées ,  des  matières  et  de  la  main-d'œuvre.  Mais ,  d'un  autre 
n  côté,  cette  différence  est- elle  aussi  grande  que  celle  qui  existe  entre 

)i  l'armée  française  de  1788,  et  celle  de  1817  (1)?  » 
Le  rapporteur  entre  ensuite  dans  le  détail  des  dépenses  réductibles.  On 

remarque  en  tète ,  et  avec  étonneraent ,  treize  millions  sept  cent  dix-huit 
mille  francs  pour  les  états^majors ,  indépendamment  de  celui  de  la  garde 

royale,  tandis  que  la  solde  des  troupes  de  toutes  armes  n'est  portée  qu'à 
trente-un  millions  sept  cent  quatre-vingt  mille  francs  ;  en  réunissant  ces 
.  deux  sommes ,  on  voit  que  les  états-majors  absorberaient  à  eux  seuls  le 

tiers  de  toutes  les  dépenses  de  l'armée.  Les  défenseurs  du  ■K^^'*^  ̂ ^^ 
objecté,  lors  de  la  discussion,  que,  dansées  trente-et-un  millionssept  cent 

quatre-vingt  mille  francs  pour  la  solde,  n'étaient  pas  compris  les  frais 
d'habillement,  d*ft]uipement ,  etc.;  mais  en  ajoutant  même  huit  à  neuf 
millions  pour  cet  objet,  on  n'obtiendrait  en  tout  qu'environ  cinquante 
millions,  dont  les  treize  millions  demandés  par  les  états-majprs  formeraient 
encore  le  quart. 

«  Cetteoiépense  partielle,  dit  le  rapporteur ,  ne  parait  pas  être  dans  une 

»  juste  proportion  avec  la  force  de  l'armée.  »  Elle  n'est,  ce  nous  semble , 
dans  aucune  proportion  quelconque. 

Le  rapporteur  pense  qu'il  est  probable  quô  les  corps  de  la  garde  royale 
ne  seront  portés  ni  maintenus  dans  le  cours  de  1817,  au  complet  sur 

lequel  leur  dépense  est  établie,  ou  du  moins  que  ̂   ne  sera  que  successive-' 
ment,  ce  qui  faciliterait  encore  une  diminution  de  dépense.  Cette  obsetva- 
tion  a  excité  de  vives  réclamations  de  la  part ,  non-seulement  des  adver- 

saires, mais  aasd  des  défenseurs  du  budget.  De  cette  garde  royale ,  a-t-on 

dit ,  dépend  la  sûreté  de  l'Etat.  Mais  tant  qu'il  y  aura  dans  la  capitale  seule, 
quarante  mille  hommes  d'une  {mrde  nationale  bien  armée ,  bien  discipli- 

née, infatigable  dans  son  activité,  et  admirable  dans  ses  principes  ,  nul 

danger  n'est  à  craindre  ;  l'affection  des  peuples  est  la  plus  solide  garantie  : 
et  cette  affection  s'obtient ,  entre  autres  moyens,  par  de  sages  économies 
et  par  des  diminutions  de  charges ,  résultat  de  la  diminution  des  dépenses. 

u  L'évalution  des  indemnités  de  route,  convois  et  transports  par  eau, 
>»  continue  le  rapporteur ,  paraît  exagérée.  Elle  supposeAit  que  l'armée 
»  est  de  cent  vingt-cinq  mille  hommes ,  et  que  le  vingt-cinquième  est  tou- 
»  jours  en  mouvement.  Or,  la  gendarmerie ,  les  vétérans ,  la  maison  mili- 

»  taire  et  la  garde  royale,  sont  absolument  sédentaires  ,  ou  n'ont  a  par- 
n  courir  que  de  petites  distances.  Il  n'est  pas  d'ailleurs  exact  de  prétendre 
»  qu'en  temps  de  paix  surtout ,  le  vingt-cinquième  de  l'armée  soit  toujours 

(1)  Non  sacs  doute  ,  et  il  y  a  d*aineur8  un  moyen  sans  réplique  do  décider  la  question. 
Xes  103  millions  consacrés  a  la  guerre  ,  en  1788 ,  étaient  à  la  dépense  totale  comme  7,  et 
ies  339  roillioDs  demandés  sont  à  cette  mémo  dépense  comme  21  à  35. 
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)i  en  route.  »  Le  rapporteur  aurait  pu  ajouter  que  l'armée ,  loin  d*étre  de 
cent  vingt-cinq  raille  hommes ,  ne  s'élèye  pas  à  la  moitié  effective  ̂ e  ce nombre. 

II  termine  pailles  réflexions  suivantes  :  «  On  doit  enfin  espérer  une  forte 
il  économie  sur  la  somme  demandée  pour  les  demi-soldes  (dix-sept  raillions 
»  neiif  cent  raille  francs)  des  officiers  qui  ne  sont  plus  en  activité.  Cette 

»  dépense  extraordinaire  établie  pour  l'armée  licenciée ,  ne  recevant  d'ac- 
»  croissement  par  aucune  concession  nouvelle,  éprouvera  chaque  jour  de 
»  grandes  diminutions  par  les  déeès ,  les  venonciations  volontaires  à  Tac- 
n  tivité  de  service,  la  mise  en  activité  de  ceux  qui  sont  en  état  de  servir , 
n  et  les  traitements  de  retraite,  beaucoup  moins  coûteux,  qui  seront  ac- 
n  cordés  à  ceux  qui  y  ont  droit.  )i 

Cette  réduction ,  qu'au  preraier  co.up  4l*œil  le  public  avait  regardée 
comme  trop  faible  ,  a  été  combattue  par  tous  les*  orateurs  qui  ont  psurlé 
contre  le  projet ,  à  Texception  de  ̂   de  Villèle ,  qui  n'a  prononcé  quiB  quel- 

ques mots  relatifs  à  la  dépense  des  états-majors.  Quelques  merabres  de  l'as- 
semblée  ont  même  demandé  que  plusieurs  dépenses ,  notamment  celles  de 

la  garde  royale ,  loin  d'être  réduites ,  fussent  augmentées ,  et  l'un  d'entre 
eux  a  proposé  d'accorder  au  ministre  280  millions ,  c'est-à-dire  huit  de 
plus  quQ  la  somme  qu'il  avait  indiquée  dans  \b  budget. 

Au  premier  rang  des  défenseurs  du  ministre ,  se  place  naturellement 
M.  Tabarié,  qui  a  lu  à  la  tribune  un  rapport  étendu,  dans  lequel  il  a  paru 
reprocher  à  la  coraraissioit  des  inexactitudes,  des  omissions  et  des  erreurs 
de  fait  assez  graves.  Le  rapporteur,  dans  sa  réponse,  a  justifié  la  commission. 

Le  résultat  de  cette  discussion  prolongée  a  été  que  la  diminution  de 

16  millions  est  réduite  à  huit;  encore  a-'t-on  alloué  quatre  raillions  de  plus,  à 
cause  de  la  cherté  des  vivres  et  des  fourrages  ;  de  sorte  que  toute  l'éco- 

nomie obtenue  sur  cette  dépense  de  2 12  millions  se*  trouve  être  de  quatre. 
Je  passerai  sous  silence  les  débats  qui  ont  eu  lieu  sur  les  dépenses  de  la 

marine. 

Il  suffira  dédire  que  le  rapporteur  a  prouvé  qu'en  1787  ce  départenfent 
ne  coûtait  que  25  millions ,  et  que  la  réduction  proposée  par  la  comrais- 

sion  a  été  adoptée,  raalgré  la  vive  résistance  et  l'espèce  de  protestation  de 
la  minorité  de  l'asserablée. 

Telle  a  été  la  discussion  sur  les  dépensesr.  Celle  qui  s'esiPëlevée  sur  les 
recettes  ordinaires  a  été  rooins  animée,  li'on  a  senti  que ,  dans  la  crise 
actuelle,  il  fallait  conserver  les  recettes  qui  existent,  sauf  à  les  améliorer 
par  la  suite  ;  seulement  on  a  rejeté  le  doublement  des  patentes ,  impôt  qui 
a  tous  les  inconvénients  des  impôts  directs,  sans  en  avoir  les  avantages. 

L'on  n'a  adopté  qu'avec  répugnance  des  taxes  iur  les  objets  de  première 
nécessité ,  mouveraent  plus  naturel  peut-être  que  réfléchi  ;  car  les  droits  * 
établis  sur  les  consoraraations  générales  sont  les  plus  proiductifs ,  et  ceux 

dont  la  classe  laborieuse  s'inderanise  avec  plus  de  facilité  par  une  augmen- tation de  salaire. 

Il  me  reste  à  rendre  compte  des  discus^onsqui  onteorlieu  surl'eraprunt, 
la  dotation  de  la  caisse  d'amortissement,  et  la  vente  Jbs  bois  de  l'Etat. 

Ces  trois  questions  ne  sont  pas  uniquement  du  ressort  du  budget  de  cette 
année.  • 

Ljemprunt  est  un  premier  retour  vers  un  systéfne  abjuré  et  proscrit 
dcfmis  vingt  ans.  Les  principes  qui  ont  dirigé  l'assemblée  dans  son  adop- 
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tion ,  et  rinflueocè  que  sa  réussite  aura  sur  nos  finanees,  décideront ,  en 
grande  partie ,  de  notre  crédit  à  venir.  Ce  crédit ,  que  la  nécessité  nous 

contraint  à  créer,  l'utilité  ilous  engagera  peut-être  à  le  maintenir,  lorsque 
la  nécessité  sera  nioins\irgente.  * 

La  caisse  d'amortissement  est  un  établissement  durable  qui  doit  nous 
servira  toutes  les' époques,  et  qui  plutôt  rassurant  qu'efficace  dans  les 
moments  de  crise,  devient  d'autant  plus  actif  et  plus  salutaire  que  les  be- 

soins sont  moins  impérieux,  de  sorte  que  ces  avantages  sont  bons  à  déve- 
lopper pour  les  époques  futures; 

La  discussion  sur  la' vente  des  bois  nous  a  ramenés  à  toutes  les  questions 
religieuses  et  politiques,  agitées  et  résolues  dans  les  premières  années  de 

notre  révolution.  Ce  n'est  donc  pas  non  plus  un  intérêt  instantané.  Toutes 
les  propriétés  acquises,  toutes  lai  transactions  conclues,  toutes  les  fortunes 

accumulées  ou  consolidées  depuis'  treq^te  ans ,  reposent  sur  les  maximes 
qui  on^triomphé,  et  se  seraient  vuesiulMiacées  par  les  maximes  contraires. 

Je  vais  donc  traiter  ces  matières  avec  quelque  étendue. 

L'emprunt  peut  être  considéré  comme  une  véritable  révolution  dans 
notre  administration  financièfc.  Depuis  vingt  ans,  toute  mesure  de  cette 
espèce ,  impossible  en  pratique  ,  était  frappée  de  réprobation  en  théorie. 

On  peignait  le  système  des  «niprunts  comme  favorisant  l'agiotage,  grevant 
de  taxes  onéreuses  les  générations  futures,  et  produisant  pour  dernier  ré- 

sultat, une  banqueroute  inévitable.  Dans  la  discussion  actuelle,  l'opinion 
a  paru  toute  .changée:  non-seulement  la  commission  du  budget,  mais  des 

orateurs  qui,  durafit  quinze  années,  avaient  prédit  à  l'Angleterre,  avec  une 
régularité  périodique,  qu'elle  trouverait  sa  ruine  dans  les  emprunts  ,  ont 
appuyé  le  projet  que  le  gouvernement  présentait.  Les  adversaires  de  ce 
projet  ne  se  sont  point  montrés  contraires  à  cette  partie  de  la  loi:  M.  de  Vil- 
lèle  lui-même  a  proposé  un  emprunt  de  200  millions, et  sans  la  nature  du 

gage,  il  est  probable  que  l'assentiment  eût  été  presqde  unanime. 
Cette  modification  dans  les  idées  financières ,  due  pour  le  moment  aux 

nécessités  présentes ,  aura  vraisemblablement  une  grande  influence  sur 

l'avenir,  et  comme  cette  influence  ne  se  bornera  pas  uniquement  a  ce  qui 
touche  au  système  du  crédit,  je  placerai  ici  quelques  idées  générales,  parmi 

lesquelles  se  trouvant  celles  d'un  ingénieux  écrivain  (1)  qui  m'a  prêté  ses 
secours  dans  l^xamen  du  budget ,  et  des  considérations  qui  m'ont  frappé , 
et  qui  devront,  ce  me  semble,  entourer  de  précautions  prudentes  l'usage 
de  ce  moyen,  excellent  dan%  ses  effets  immédiats,  mais  qui  n'est  pas, 
comme  on  le  verra ,  sans  dangers  politiques. 

II  n'y  a  aucun  doute  qte  Faction  de  l'emprunt,  sous  le  rapport  des  res- 
sources laissées  à  la  reprodiM;tion  et  à  l'industrie,  ne  soit  préférable  à  l'ac- 

'tion  de  l'impôt. 
Quelle  que  soil-la  natur^  Se  la  dépense  à  laquelle  un  peuple  est  forcé  de 

pourvoir,  il  est  clair,  qu'en  derrière  analyse .  il  faut  que  chaque  individu 
la  supporte,  en  raison  de  ses  mo^'ens  pécuniaires.  Le  gouvernement  ne  fait 

que  répartir  et  percevoir  la  quote-part  de  chaque  contribuable.  Or ,  s'il 
peut  se  procurer  par^n  emprunt  les  fonds  nécessaires ,  les  contribuables 
ne  paient  le  total  de  la  dépense  que  graduellement  et  par  parties.  Ils  la 

paient,  par  exemple,  eh  Vente-sept  ans,  si  le  fonds  d'amortissement  est 

(1)  M.  Saint- Aubin. 
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d'un,  etFîntérêtde  cinq  pour  cent.  Si,  aucootraire,  le  gouTernement  lève 
la  même  s^me  par  la  voie  de  Fimpdt ,  les  contribuables  sont  forcés  de 

payer  dans  rainée  le  capital  entier.  Qui  ne  sent  qu'entre  ces  deux  maniè- 
res de  se  procurer  des  fonds,  la  différence  est  énorme  dans  ses  effets  sur 

Taisance  et  la'4>rospérité  des  gouvernés?  Dans  l'hypothèse  de  Tirapôt,  le 
goavefnement  enlève  a  chaque  contribuable  un  capital  qui  eût  aliment^ 

soiL  industrie.  Dans  l'hypothèse  de  T^mprunt,  il  n'ôte  au  contribuable  que 
six,  ou  t^out  au  plus  dix  pour  cent  delà  soitinie  à  laquelle  sa  quote-part  de 

l'iMot  se  serait  élevée.  Par  l'emprunt,  il  traite  de  gré  à  gré  avec  des  prê- 
t^lM  dont  il  améliore  la  situation ,  tsar  si  leur  sii^ation  n'était  pas  amélio- 
rée  par  leurs  transactions  avec  le  gouvernemept,  rien  ne  les  engagerait  à 

lui  livrer  leurs  capitaux.  Par  l'iropôt,  le  gouvernement  agit  de  force  contre 
des  contribuables  dont  il  détériore  la  sitOjation^  car  il  ne  les  consulte  pas 

et  ne  s'enquiert  point  du  vide  qu'occasionne  l'absence  du  capital  qu'il  ab- 
sorbe, et  de  la  stérilité  qui  en  résulte  pour  la  xeproduotion.  Efr' emprun- 

tant, il  ne  fait  qu'employer  un  superflu  £^curaulé  par  l'économie  prévoyante 
d'une  classe  de  particuliers;  en  imposant,  il  frappe  sur  le  nécessaire  de 
plusieurs  classes  de  contribuables.  Il  est  donc  clair,  qu'envisagé  sous  le 
point  de  vue  purement  financier,  le  système  de  l'emprunt  a,  sur  celui  de 
l'impôt,  d'immenses  avantages.  Mais  ces  avantaggftimèines  ajoutent  aux 
dangers  qu'il  peut  avoir,  sous  un  autre  rapport,  et  ̂ile  considérant  de  plus haut. 

L'impôt  s'arrête  devant  la  réalité ,  et  devant  une  réalité  dont  les  limites 
sont  assez  resserrées.  Toute  l'habileté  fiicale  du  monc^e  ne  peut  enlever  à 
un  peuple  ce  qu'il  n'a  pas ,  et  \m  proverbe  ̂   consacré  cette  vérité ,  contre 
laquelle  le  génie  des  plus  rusés  financids  échbiie  (1).  Lçrs  donc  qu'il  faut 
subvenir  à  toutes  les  dépenses  publiques  ,  en  exigeant  annuellement  des 

contribuables  la  totalité  de  ces  dépenses,  l'impossibilité  met- des  bornes 
aux  entreprises  inutiles  ou  trop  dispendieuses. 

L'emprunt,  au  contraire,  a  sa  base  dans  le'  crédit,  c'est-à-dire,  dans 
l'idée  que  le  prêteur  conçoH,  que  les  intérêts  de  ce  qu'il  prêteiui  seront 
payés  :  et  connue  il  est  bien  plus  facile  de  payer  les  intérêts  de  la  dépense 

Kblique^ue  le  capital ,  puisque  ces  intérêts  ne  spnt ,  à  ce  capiial ,  en 

suppoEpit  très-hauts ,  que  comme  un' a  dix,  il  est  manifeste  qu'un  gou- . 
Temement  qui  emprunte ,  ft'il  a  l'esprit  de  rester  fidèle  à  ses  engagements, 
peut  dépenser  beaucoup  plus  qu'un  gouvernement  qui  vit  d'impôts. 

Il  flfeifsuit  que  Iqs  gouvernements  emprunteurs  sont  de  fait  bien  plus 

riches ,  c'est-à-dire ,  ont  bien  plus  de  richesses  disponibles  que  les  autres. 
Or,  ce  n'est  pas  un  petit  inconvénient  pour  les  peuples ,  que  la  trop 

grande  richesse  des  gouvernements. 'décrivais  il  y . a  .longtemps  :  «La 
»  possession  d'une  trop  grande  fortune  inspire ,  mêhie  aux  particuliers,  des 

désirs ,  des  caprices ,  des  fantaisies  désordoi|nées  ,  qu'ils  n'auraient  pas 
conçues  dans  une  portion  plus  restreinte.  Il  en  est  de  même  des  hommes 
en  pouvoir.  Ce  tpt  a  suggéré  aux  ministres  anglais,  depuis  cinquante 

ans,  des  prétentions  si  exagérées,  c'e9t  ]a  trop  grande  facilité  qu'ils  ont 
trouvée  à  se  procurer  d'immenses  trésors.  Le  superflu}  de  l'opulence 
enivre,  comme  le  superflu  de  la  force,  parce  que  ̂ 'opulence  est  une  foro^, 
et.de  toutes  la  plus  réelle.  De  là,  des  plans,  des  ambitions,  des  projets, 

» 

w 
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(1)  Là  où  il  n*y  a  rien,  le  Roi  perd  ses  droits.^ 
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»  qn'un  gouvernement  qui. n'aurait  possédé  que  le  nécessaire  ,  n'eu! 
»  jamais  formés,  n  '  ^ 

L'on  objectera  que  les  gouvernements  qui ,  de  la  sorte  ,4ibuseTaient  de 
leurs, moyens  de  crédit,  en  saperaient  les  bases.  Abandonnés  de  l'opinion, 
dira-t-on ,  ils  ne  trouveraient  plus  chaque  année  de  quottreiApHr  leurs 
engagements,  et  la  confiance  en  leur  exactitude  une  fois  ébranlée ,  le  sys- 

tème des  emprunts  leur  deviendrait  impossible.  *     ̂  

Gela  n'est  pas  entièrement  vhii ,  ou  du  moins  cela  n'est  vrai^que  beau- 
coup trop  tard.  La  sécurité  des  prêteurs  s*use  moins  vite  que  la  vérîj^e opinion  nationale ,  et  uTWgouvernemetit  qui ,  par  calcul  a  été  sorupiObx 

dans  ses  paiements ,  trouve  à  emprunter  longtemps  après  que  ses  mesures 
sont  impopulaires.  Les  prêteurs  forment  ui^é  classe  à  part,  qui  se  prépare 

par  l'économie  a  prêter  de  nouveau  ce  qu^elle  a  épargné  sur  les  întéi^ts 
qui  lui  sont  payés.  Voyant  dans  la  fidélité  du  passé  une  garantie  pour  l'a- 

venir, cet^e  classe- ne  songç  qu'au  bénéfice  qu'elle  retire  de  ses  capitaux, 
sans  s'inquiéter  de  l'usage  que  l'aulprité  en  pourra  faire  :  et  de  la  sorte ,  un 
gouvernement  peut  aller  longtemps  de  guerre  en  guerre ,  et  de  dépense 
en  dépense ,  avant  que  la  magie  de  son  crédit  soit  détruite. 

L'Angleterre  ,  depuis  un  demi-siècle  ,  n'est  restée  étrangère  à  aucune 
des  agitations  de  notrtf  urope ,  souvent  elle  s'en  est  mêlée  contre  le  vœu  et 
l'intérêt  du  peuple  anglais  ;  son  crédit  n'a  pas  souffert  du  dissentiment  de 
l'opinion  politique,  parce  que  l'opinion  financière  lui  est  restée  (nvoruhleB 
Sa  dette  s'est  accrue  au  point  que  toute  la  valeur  de  son  sol  ne  suffirait  pas 
pour  la  payer;  son  crédit  n'a  refu  aucune  atteinte.  La  misère  s'est  mise 
dans  la  classe  laborieuse  ;  son^rédit  n'ap«|  été  ébranlé.  La  pénurie  a  passé 
jusque  dans  les  classes  opulentes  ;*sDn  créd&t  est  resté  le  même.  Le  mécon- 

tentement et  la  souffrance  ont  produit  purlDut  des  insurrections  partielles; 
son  crédit  a  survécu.  Et  dans  un  moment  où ,  de  toutes  parts ,  éclatent  des 
tentatives  désespérées ,  son  crédit  est  intact ,  ses  fonds  sont  au-dessus  du 

pair  :  et  tandis  que ,  si  l'on  en  croit  ses  ministres,  les  mesures  les  plus  rigou- 
reuses sont  indispensables  pour  conjurer  les  dangers  intérieurs,  son  crédit 

lui  fournit  encore ,  par  des  emprunts  remplis  à  l'instant ,  les  moyens  de 
conserver  sa  suprématie  au  deho|*s.  ^ 

Le  erédit  est  donc ,  entre  les  mains  du  gouvernement ,  une  Whue  teril- 

ble.  Le  Système  des  emprunts ,  facile,  favorable  à  l'industrie  qu'il  épargne, 
commode  pour  l'autorité  qu'il  dispense  de  chercher  des  expédients  qui 
blessent  immédiatement  la  masse  de  la  nation ,  peut  devenir  un  fléa#pour 

les  peuples  mêmes  qui  en  profitent ,  parce  qu'il  est  perpétuellement  une 
invitation  aux  gouvernements  d'en^abuser. 

Conclurons-nous  de  là  qu'il  facR  jrejeter  ce  système?  b  Dieu  ne  plaise  : 
mais  il  faut  placer  à  côté,  dans'la  constitution ,  des  résistances  efficaces  et 
insurmontables.  Il  faut  que  les  représentants  d'ime  nation  soient  d'autant 
plus  en  garde  contre  les  effets  politiques -des  emprunts,  que  leurs  effets  fi- 

nanciers sont  moins  sentis  que  ceux  des-  impôts.  Ce  iféstpàs  un  grand  mal- 

heur en  finance ,  que  d'augmenter  les  impôts  de  six  millions  par  an  ,  en 
votant  un  eraf^nt  de  cent  millions.  Mais  c'est  un  mal  incalculable  pour 
ft)ute  une  nation,  que  (^  donner  à  son  gouvernement  cent  millions  dont  il 

n'a  pas  besoin,  parce  qu'il  se  crée  incontinent  des  besoins,  au  détriment 
de  la  liberté  ou  de  la  paix ,  pour  déDÉAser  ce  superflu  de  richesse. 

Ces  réflexions,  qu'on  trouvera  p^it-étre  fort  intempestives,  car  ̂   e% 
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juger  par  notre  position  présente ,  noas  ne  sommes  pas  encore  menacés 

d*un  excès  de  crédit ,  m'ont  paru  nécessaires ,  parce  qu'avec  les  ressources 
de  la  France,  il  est  indubitable  qu*une  loyauté  commune  donnera  au  gou* 
vernement ,  dans  peu  de  temps ,  un  crédit  immense  ;  et  j*ai  pensé  que  pour 
indiquer  les  dangers  politiques  du  crédit ,  il  fallait  précisément  choisir  Té* 
poque  où  il  vient  de  renaître ,  et  où  ses  séductions  sont  moins  irrésistibles, 
parce  que  ses  moyens  sont  plus  bornés. 

Je  passe  à  l'emprunt  particulier  qui  a  fait  Tobjet  de  la  discussion.  Les 
adversaires  du  projet  de  loi  se  sont  prévalus ,  pour  l'attaquer,  du  prin- 

cipe admis  par  la  commission  et  par  le  ministre  ;  savoir  que  cet  emprunt 
serait  négocié  sur  le  crédit  ouvert  de  trente  millions  de  rentes  ;  et  comme 
dix  raillions  avaient  été  négociés  au  taux  de  cinquante-cinq,  ils  ont  établi 
comme  démontré  que  les  emprunts  subséquents  se  négocieraient  à  un  taux 
plus  désavantageux  encore;  M.  de  la  BouMonnaye  et  M.  de  Villèle  sont 
entrés  dans  de  grands  détails ,  et  nous  ont  annoncé  que  la  France  serait 

débitrice,  en  1821 ,  de  plusieurs  milliards.  L'expérience  a  déjà  réfuté  ces 
prédictions  sinistres.  Les  rentes  négociées  à  cinquante-cinq  sont  aujour- 

d'hui a  soixante;  et  cette  hausse,  dont  tout  fait  présumer  la  durée,  enlè- 
vera aux  prêteurs  la  faculté  de  prendre  à  cinquante-huit  les  dix  millions 

qui  forment  la  seconde  portion  de  l'emprunt.  M.  de  Villèle  a  beaucoup 
insisté  sur  ce  que ,  par  le  traité  conclu ,  les  prêteurs  outre  l'intérêt  exorbi- 

tant qui  leur  était  alloué ,  acquéraient  en  capital  nominal  presque  le  dou- 

ble du  capital  réel  qu'ils  avaient  fourni.  Mais  en  premier  lieu,  cette  con- 
dition, onéreuse  sans  doute ,  était  prescrite  parla  nécessité;  car,  comme  on 

Ta  observé  à  la  tribune ,  pour  un  emprunt ,  il  faut  être  deux.  Seconde- 

ment, Taliénation  d'un  capital  nominal,  plus  considérable  que  le  capital 
réel,  a  lieu  dans  toutes  les  ventes  et  négociations  de  rentes  sur  l'Etat.  Cette 
inégalité  fait  la  base  de  la  plupart  des  emprunts  anglais.  Le  gouvernement 
donne  cent  livres  sterling  entiers  consolidé  pour  soixante  livres  sterling 

en  numéraire;  et  comme  un  gouvernement  n'est  jamais  contraint  au  rem- 
boursement du  capital,  il  n'y  a  de  perte  pour  lui,  qu'autant  que  la  caisse 

d'amortissement  est  obligée  de  racheter  les  effets  publics  à  un  taux  plus 
élevé  :  mais  cette  perte  est  amplement  compensée  par  les  avantages  qui 

résultent  de  la  hausse  des  effets  publics.  Quant  à  l'objection  fondée  sur  la 
préférence  qu'on  semblait  accorder  aux  capitalistes  étrangers,  elle  se  réfute 
par  le  fait,  puisque  les  capitalistes  nationaux  ont  pu  s'intéresser  à  l'em- 

prunt, dans  la  proportion  de  leurs  moyens  actuels. 

Mais  si  l'opposition  a  eu  tort ,  dans  ses  calculs  et  dans  ses  prophéties , 
elle  a  eu  raison  de  se  plaindre  du  secret  dont  on  avait  entouré  la  négocia- 

tion. Les  orateurs  ministériels  ont  dit,  il  est  vrai,  qu'aucun  emprunt  n'au- 
rait pu  se  conclure ,  sans  une  négociation  secrète  et  confidentielle.  Cette 

assertion  serait  vraie,  tout  au  plus,  s'il  s'agissait  d'emprunter  cinq  ou  six 
millions;  mais  quand  il  est  question  d'en  emprunter  cent,  ou  plutôt  de vendre  dix  millions  de  rentes ,  la  solvabilité  et  la  moralité  financière  du 

gouvernement  emprunteur ,  quel  qu'il  soit ,  et  la  valeur  quelconque  des 
inscriptions  offertes  en  nantissement  ou  en  paiement,  sont  des  données 

tellement  connues  dans  toutes  les  places  commerçantes  de  l'Europe ,  que 
les  offres  faites  par  les  capitalistes  qui  ont  conclu  l'emprunt  l'auraient, 
sans  nul  doute ,  été  de  même  par  d'autres  capitalistes ,  si  l'emprunt  avait 
été  proposé  au  rabais,  suivant  l'usage  d'Angleterre.  Le  ministre  aurait, 

42 
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par  là ,  échappé  au  reproche  d*avoîr  consenti  à  une  négociation  trop  oné- 
reuse, reproche  qui  pèse  inévitablement  sur  les  négociations  secrètes  :  la 

clandestinité  engendre  la  déGance.  Aussi  les  bruits  répandus  sur  cette  né* 
gociation,  avant  que  ses  résultats  ne  fussent  publics,  étaient-ils  beaucoup 

plus  fâcheux  que  la  réalité,  et  qu*on  ne  s  en  prenne  point  à  ceux  qui  les 
répandaient;  qu'on  ne  prétende  point  qu'ils  devaient  s'abstenir  de  juger 
ce  qu'ils  ne  connaissaient  point.  Le  budget,  et  tout  ce  qui  s'y  rapporte,  les 
dépenses  projetées,  aussi  bien  que  les  moyens  d'y  pourvoir,  soit  par  des 
impôts ,  soit  par  des  emprunts ,  sont  du  ressort  du  gouvernement  et  des 

Chambres,  quant  à  la  législation  et  l'exécution;  mais  quant  à  l'opinion, 
ces  choses  appartiennent  de  droit  aux  contribuables,  puisqu'elles  influent sur  la  fortune  de  tous  les*  contribuables. 

C'est  donc  grandement  a  tort  qu'on  a  taxé  un  capitaliste  recommanda- 
ble  (1)  qui,  dans  un  écrit  for  Me  calculs  et  plein  de  courage,  s'est  élevé 
contre  les  conditions  supposées  de  la  négociation  qui  avait  lien.  Il  aurait 
dû  attendre,  a-t-on  dit,  que  ces  conditions  fussent  rendues  publiques. 

Non,  certes;  c'était  avant  la  conclusion  du  traité  qu'il  fallait  prévenir  les 
mauvais  effets  que  l'on  redoutait.  11  s'est  trompé  dans  ses  conjectures; 
n'importe.  L'inconvénient  d'avoir  eu  des  craintes  que  l'événement  a  dé- 

menties n'était  rien  en  comparaison  du  service  qu'il  aurait  rendu ,  si  ces 
craintes  se  fussent  trouvées  fondées  et  que  ses  réclamations  les  eussent 
empêchées  de  se  réaliser.  Comme  capitaliste ,  il  a  usé  de  ses  droits ,  car  il 

s'est  défendu  contre  ce  qu'il  croyait  nuisible  à  ses  intérêts.  Comme  ci- 
toyen, il  a  rempli  un  devoir. 

Au  reste ,  quelque  critique  de  détail  qu'on  puisse  diriger  sur  les  formes 
suivies  dans  cette  opération  importante,  il  est  hors  de  doute  que  Iqs  résul- 

tats en  sont  heureux.  C'est  le  premier  emprunt  volontaire  qui  ait  eu  lien 
depuis  vingt-cinq  ans  :  et  indépendamment  de  cet  avantage  de  circon- 

stance ,  il  en  est  un  plus  précieux  que  je  me  plais  à  développer. 

Les  prêteurs  n'ont  pas  aventuré  des  capitaux  si  considérables  sans  exa- 
miner le  gage  qu'on  leur  donnait.  Or,  la  valeur  de  ce  gage  tient  au  main- 

tien de  la  liberté  en  France.  Des  expériences  multipliées  l'ont  asseï 
prouvé,  comme  je  l'ai  dit  ailleurs.  Dès  qu'on  s'écarte  de  la  route  de  la  li- 

berté, la  France  est  en  péril.  Les  prêteurs ,  dont  l'influence  est  grande  sur 
l'opinion  de  l'Europe ,  sont  donc  essentiellement  intéressés  à  ce  que  l'exa- 

gération ,  l'absurdité,  l'orgueil  des  souvenirs,  l'espoir  des  vengeances,  et 
toutes  les  passions  qui  nous  menacent ,  ne  l'emportent  pas  sur  le  vœu  na- 

tional. Sans  liberté  point  de  nation  ;  sans  nation  point  de  crédit  ;  sans  cré- 
dit point  de  gage  pour  nos  créanciers.  Un  gouvernement  despotique,  une 

administration  inconstitutionnelle,  et  qui  voudrait  persister  dans  ses  er- 
reurs, ferait  tomber  les  rentes,  je  ne  dis  pas  à  quarante,  maïs  à  dix  ,  jus- 

qu'à ce  qu'il  n'y  .eût  plus  ni  rentes,  ni  France.  La  richesse  des  principaux 
capitalistes  de  l'Europe  est  donc  liée  désormais  à  raffermissement  de  notre 
liberté.  Or,  cette  richesse,  fondée  sur  l'industrie,  a  pour  appui  les  lumières; 
ses  organes  sont  partout.  Les  amis  de  la  liberté,  les  seuls  hommes  qui  puis- 

sent nous  sauver  et  nous  régir,  ont  donc,  par  cet  empru|it,  acquis  des 
avocats  pour  leur  cause.  Ces  avocats,  dans  chaque  pays,  sont  les  individus 

qui  y  exercent  le  plus  d'influence.  Les  trésors  des  gouvernements  sont 

(1)  M.  Casimir  Përier. 



—  808  — 

soas  leur  empire ,  car  oes  trésors  existent  par  eus.  Ils  sont  devenns  les  al- 
liés de  notre  liberté  en  s*associant  à  notre  fortune.  Cette  alliance  sera  salu- 

taire ,  et  plus  salutaire  que  bien  d'autres.  J*ainie  mieux  Tintervention  de 
Fopînion  européenne,  que  Tintervention  de  la  diplomatie  européenne.  Nos 

nouveaux  alliés  ne  sauraient  aroir  d'arrière-pensée.  Notre  affaiblissement 
ne  ferait  pas  leur  force  :  notre  ruine  ne  les  enrichirait  pas. 

La  nature ,  le  but  et  les  avantages  des  caisses  d'amortissement  ont  été 
récemment  expliqués  dans  tant  de  livres ,  de  brochures  et  d'articles  de 
journaux,  que  tout  développement  nouveau  serait  superflu.  Je  me  borne- 

rai donc  à  dire  ici  pourquoi  les  mesures  proposées  par  la  commission  pour 

la  dotation  de  la  caisse  d'amortissement  ont  rencontré  de  Topposition  dans 
l'assemblée;  de  quels  arguments  les  opposants  se  sont  appuyés;  comment 
on  a  répondu,  et  enfin  comment  on  aurait  pu  répondre  encore. 

La  Chambre  des  députés  de  1815  avait  déjà  doté  la  caisse  d'amortisse- 
ment de  20  millions.  Il  est  probable  que  le  doublement  de  cette  dotation, 

joint  à  l'affectation  d'un  fonds  consolidé  et  d'un  budget  particulier  pour  la 
dette  publique ,  n'aurait  rencontré  cette  année  aucun  obstacle ,  si  le  seul 
produit  des  impôts  avait  pu  lui  servir  de  base;  mais  la  proposition  d'affec- 

ter à  cette  destination  la  totalité  des  bois  nationaux  non  encore  vendus ,  y 

compris  ceux  qui  ont  appartenu  à  l'ancien  clergé  de  France,  a  paru  à  une 
partie  de  l'assemblée  une  profanation  et  une  injustice.  .Cependant,  avant 
d'attaquer  directement  cette  proposition,  sous  ce  double  point  de  vue ,  les 
adversaires  du  budget  ont  combattu  la  dotation  môme  de  la  caisse  d'amor- 

tissement par  des  raisonnements  qu'ils  ont  appuyés  de  calculs. 
Ces  raisonnements,  reproduits  sous  diverses  formes  et  accompagnés  de 

diverses  divagations ,  se  réduisent  à  deux  principaux. 

1®  Tout  fonds  d'amortissement  a  pour  base  essentielle  l'intérêt  composé 
qai  opère  l'amortissement ,  moins  en  raison  de  la  quotité  qu'en  raison  du 
temps,  c'est-à-dire  qu'un  fonds  médiocre,  accumulé  pendant  une  longue 
saite  d'années ,  amortit  une  masse  de  dettes  plus  considérable  qu'un  fonds 
sextuple  n'en  amortirait  dans  un  espace  six  fois  plus  court.  Un  fonds  d'un 
pour  cent,  par  exemple,  amortit  dans  trente-sept  ans  le  capital  emprunté, 
en  supposant  l'intérêt  à  cinq ,  tandis  qu'un  fonds  de  six  pour  cent  n'amor- 

tirait son  capital  qu'en  dix  ans ,  au  lieu  de  six,  qui  est  le  sixième  de  trente- 
sept.  Pourquoi  donc,  a-t-on  dit,  priver  la  nation  de  ses  ressources,  quand 
elle  doit  subvenir  à  des  dépenses  forcées ,  et  payer  des  dettes  exigibles , 

dans  le  but  de  produire ,  par  un  fonds  d'amortissement  disproportionné , 
un  résultat  qu'on  obtiendrait  avec  moins  de  peine  et  moins  de  sacrifice , 
en  respectant  l'action  lente,  mais  infoillible  du  temps? 

S"*  Tant  que  les  recettes  n'excèdent  pas  les  dépenses  ;  tant  que ,  pour 
pourvoira  celles*«i,  des  emprunts  seront  nécessaires,  toute  caisse  d'amor- 

tissement est  sans  effet  ;  car  tout  ce  qui ,  d'un  côté  ,  amortit  la  dette ,  la 
grossit  de  l'autre  part. 

Les  défenseurs  du  projet  ont  répondu  à  la  première  objection ,  que  le 

fonds  d'amortissement  n'était  point  aussi  considérable  qu'on  le  supposait  ; 
qu'il  ne  dépassait  point  la  proportion  naturelle;  que  la  dette  déjà  contrac- 

tée et  celle  qui  restait  à  contracter,  formeraient ,  d'ici  à  quatre  ans  ,  deux 
cent  millions  de  rentes ,  et  qu'en  ajoutant  même  au  fonds  d'amortissement 
le  produit  annuel  de  la  vente  des  bois,  œ  fonds  n'excéderait  guère  le  trois 
pour  cent  du  capital  emprunté. 
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Pour  réfuter  la  seconde  objection ,  ils  ont  invoqué  la  puissance  de  l'in- 
térêt composé ,  et  voulu  démontrer  par  des  calculs,  que ,  même  lorsqu'on 

empruntait,  Tamortissement ,  peu  sensible  à  la  vérité,  n'était  pas  absolu- ment nul. 

Raisonner  aiiisi ,  c'est  ne  pas  s'entendre.  II  est  évident  qu'aussi  long- 
temps qu'il  y  a  un  déficit  de  recettes ,  la  somme  qui  est  distraite  ,  chaque 

année,  pour  la  caisse  d'amortissement,  augmente  d'autant  le  déficit  et  la 
somme  a  emprunter.  En  conséquence,  dans  la  supposition  la  plus  favora- 

ble, celle  où  le  gouvernement  emprunterait  au  même  taux  auquel  la 

caisse  d'amortissement  rachète ,  l'intérêt  composé  s'accumulerait  d'une 
part  contre  le  gouvernement,  par  ses  emprunts,  et  de  l'autre,  en  sa  faveur, 
par  les  rachats  de  la  caisse  d'amortissement  dans  une  proportion  précisé- ment la  même. 

Pour  plus  de  clarté ,  puisons  notre  exemple  dans  le  budget.  Le  trésor 
versera,  cette  année,  quarante  millions  pris  sur  les  recettes  dans  la  caisse 

d'amortissement,  qui,  rachetant  avec  cette  somme,  environ  soixante-six 
millions  et  demi  de  capital  en  rente  au  cours  de  60,  diminuera  d'autant  la 
dette  publique.  Mais,  d'un  autre  côté,  le  gouvernement  se  voit  forcé 
d'emprunter,  dans  cette  même  année,  trois  cent  trois  millions  pour  acquit- 

ter les  contributions  de  guerre,  et  les  autres  engagements  que  les  puis- 
sances lui  ont  imposés.  Il  emprunterait  évidemment  quarante  millions  de 

moins  s*il  ne  les  avait  pas  délégués  à  la  caisse  d'amortissement.  Supposons 
donc  qu'il  se  procure  ces  quarante  millions  contre  des  rentes  au  même 
cours  de  60,  il  augmentera  le  capital  de  sa  dette  de  soixante-six  millions  et 

demi ,  somme  égale  à  la  diminution  que  la  caisse  d'amortissement  aura 
opérée  ;  le  résultat  sera  donc  nul.  • 

Mais  j'ai  dit  que  cette  hypothèse  était  la  plus  favorable  :  elle  l'est  trop. 
Le  gouvernement  n'emprunte  pas  au  cours  de  60.  Les  capitalistes  qui  lui 
prêtent  ne  prennent  les  rentes  qu'à  cinquante-six.  Il  est  donc  clair  qu'il 
augmente  sa  dette  plus  que  la  caisse  d'amortissement  ne  la  diminue  ;  l'effet 
de  cette  opération  n'est  donc  pas  seulement  nul  pour  le  trésor ,  il  lui  est défavorable. 

C'est  sous  un  tout  autre  point  de  vue  qu'il  aurait  fallu  défendre  la  dota- 
tion de  la  caisse  d'amortissement.  Ce  n'est  point  comme  pouvant  amortir 

les  detles  qui  existent,  tandis  que  l'Etat  en  contracte  de  nouvelles ,  que  cet 
établissement  est  une  immense  ressource  :  c'est  comme  soutenant  le  cours 
des  effets  publics ,  en  enlevant  par  des  achats  journaliers  la  portion  de  ses 

effets  que  les  porteurs ,  pressés  d'argent,  vendraient  à  vil  prix,  si  cette 
caisse  ne  se  présentait  pour  les  acheter  au  cours.  A  l'aide  de  la  hausse  que 
ces  achats  journaliers  produisent ,  le  gouvernement  conclut  des  emprunts 
à  àe»  conditions  moins  onéreuses.  Les  créanciers  voient  la  valeur  vénale 

de  leurs  fonds  s'améliorer.  Le  taux  commun  de  l'intérêt  baisse  ;  le  prix  des 
biens-fonds  s'élève.  Le  commerce,  l'industrie  manufacturière,  l'agriculture 
y  gagnent;  tel  est,  dans  nos  circonstances,  le  véritable  et  incalculable 
avantage  de  cette  institution ,  vantée,  à  juste  titre ,  comme  une  des  causes 
de  la  prospérité  des  finances  britanniques.  Grâce  à  cet  ingénieux  méca- 

nisme ,  les  effets  publics  se  sont  soutenus  en  Angleterre  ,  malgré  Faccrois- 
seraent  de  sa  dette ,  et  même  en  raison  inverse  de  l'effet  que  cet  accroisse- 

ment semblait  devoir  produire.  En  1784,  après  la  paix  de  l'Amérique,  les 
trois  pour  cent  consolidés  étaient  à  cinquante-quatre ,  et  la  dette  non  ra- 
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ohetée  se  montait  à  trente-huit  millions  sterl.  Aujourd'hui  le  capital  de 
cette  dette  est  plus  que  triplé,  et  les  trois  pour  cent  valent  soixante-neuf  (1). 
Aussi,  en  1814,  FAngleterre,  malgré  sa  dette  énorme,  empruntait  soixante- 
quatre  raillions  sterlings,  au  taux  moyen  de  cinq  et  demi. 

C'est  surtout  dans  un  moment  où  le  succès  des  emprunts  que  la  néces- 
sité nous  commande  dépend  du  cours  des  rentes  à  Tépoque  de  chaque 

négociation,  qu'il  importe  d'établir  une  caisse  d'amortissement  richement 
dotée.  Le  cours  des  rentes  tient  uniquement  à  la  quantité  ,  non  des  rentes 

inscrites,  mais  de  celles  qui  sont  offertes  en  vente ,  et  dont  la  valeur  s'élè- 
vera par  les  rachats  journaliers  que  la  caisse  d'amortissement  pourra 

opérer. 

En  partant  de  ces  considérations  et  en  laissant  de  côté  l'amortissement 
proprement  dit ,  les  défenseurs  de  cette  partie  du  budget  auraient  pu  com- 

battre victorieusement  leurs  adversaires,  tandis  qu'en  présentant  la  caisse 
d'amortissement  comme  destinée  dès  aujourd'hui  à  l'extinction  de  la  dette, 
ils  se  plaçaient  sur  un  terrain  qu'ils  ne  pouvaient  défendre ,  et  leur  défaite 
eut  été  constatée  si  le  parti  opposé  avait  su  profiter  de  ses  avantages.  Ms^is 
ce  parti ,  qui ,  dans  cette  occasion ,  était  théologien  de  cœur,  et  financier 

par  nécessité ,  ne  s'est  pas  prévalu  de  sa  supériorité  accidentelle  en  calculs 
et  en  logique.  Il  a  préféré  prendre  un  autre  poste,  où  plus  d'éloquence 
pouvait  être  déployée ,  plus  de  souvenirs  invoqués ,  et  plus  d'invectives 
dirigées  contre  la  révolution  et  ses  auteurs. 

En  effet ,  comme  je  l'ai  dit  ailleurs,  la  question  de  l'aliénation  des  bois 
de  l'Etat  nous  reportait  à  toutes  celles  qui  ont  été  agitées  en  1789.  Tous 
les  arguments  allégués  jadis  pour  transformer  le  clergé  en  propriétaire  de 
biens-fonds  inaliénables  ont  été  reproduits,  seulement  avec  les  modifica- 

tions imposées  a  tous  les  orateurs  par  la  nécessité  d'appuyer  leurs  théories 
d'une  apparence  d'utilité  générale.  Sentant  qu'il  ne  sufRsait  pas  d'exhumer 
de  la  poussière  de  nos  archives  des  ordonnances  tombées  en  désuétude,  et 

d'invoquer  des  droits  formellement  abolis,  ils  ont  cherché  à  prouver  que 
l'intérêt  public  se  trouvait  d'accord  avec  ce  qu'ils  disaient  être  la  justice 
rigoureuse ,  que  le  clergé  ,  remis  en  possession  des  forêts ,  les  administre- 

rait mieux ,  les  ménagerait  plus  que  les  particuliers ,  et  qu'en  conséquence, 
la  France  gagnerait  moralement  et  économiquement  à  un  retour  aussi 

complet  que  le  permet  ce  qui  s*est  passé ,  vers  ce  qui  existait  avant  la révolution. 

Cette  double  obligation  qu'ils  s'étaient  prescrite  a  jeté  dans  leurs  argu- 
ments et  dans  leur  style  une  grande  variété.  Tantôt  il  nous  ont  annoncé  la 

foudre  prête  à  tomber  sur  les  impies  qui  attaqueraient  les  chênes  sacrés  ; 
tantôt  il  nous  ont  inquiété  sur  la  crudité  de  nos  aliments,  faute  de  combus- 

tibles, et  passant  ainsi  du  ciel  à  la  terre ,  et  du  spirituel  au  temporel ,  ils 

n'ont  rien  négligé  pour  sauver  ces  forêts,  d'autant  plus  vénérables,  qu'elles 
ont  appartenu  à  plus  d'un  clergé;  car,  avant  l'établissement  du  christia- 

nisme ,  les  druides  y  célébraient  déjà  leurs  rites  un  peu  sauvages. 
L'aliénation  des  bois  a  donc  été  considérée  : 
1°  Comme  contraire  à  la  religion,  dont  les  ministres,  pour  être  indé* 

pendants,  doivent  posséder  des  propriétés  foncières  qui  ne  puissent  leur 

(1)  Ils  ont  monté  depuis  jusqu^à  84. 
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être  enlevées  ;  S^  comme  gubvenive  du  droit  de  propriété  ;  8^  comme  en 
opposition  avec  les  intérêts  de  l'Etat. 

Quant  au  premier  point,  ils  se  sont  appuyés  d'un  raisonnement  que  je  me 
crois  d'autant  plus  obligé  de  réfuter,  que  j'ai  paru  adopter  une  opinion  à 
peu  près  semblable ,  au  commencement  de  cette  histoire  de  la  session  ac- 

tuelle. Ils  ont  prétendu  que  l'indépendance  du  clergé  ne  pouvait  être  assu- 
rée que  si  on  lui  accordait  des  propriétés  foncières.  J'avais  moi-même  été 

d'avis ,  lors  de  l'examen  de  la  loi  sur  les  dotations  ecclésiastiques,  de  don- 
ner des  propriétés  de  ce  genre  ,  non  pas  au  clergé  proprement  dit ,  mais 

aux  ministres  de  tous  les  cultes.  Mais  j'avais  eu  soin  d'ajouter  que  mon  opi- 
nion n'était  qu'une  partie  d'un  système  général ,  dont  toutes  les  branches, 

liées  entre  elles,  ne  pouvaient  subsister  l'une  sans  l'autre.  Ce  système  re- 
pose sur  ce  premier  principe  que  la  religion  est  un  sentiment  individuel , 

indépendant  de  toute  autorité  étrangère  à  l'individu;  que  chaque  individu 
peut  professer  le  culte  qu'il  préfère  ;  que  plusieurs  citoyens  peuvent  se 
réunir  en  tout  temps  pour  la  célébration  de  leur  culte;  que  les  communes 

ont  te  même  droit  que  les  citoyens  ;  qu'aucune  religion  ne  peut  être  soit 
dominante,  soit  privilégiée;  qu'il  appartient  aux  sectateurs  de  chaque  culte 
de  déterminer  comment  ils  en  salarieront  les  ministres  ;  et  ce  n*est  qu'en 
conséquence  de  l'adoption  de  ce  premier  principe,  que  je  dis  que  peut-être 
alors  il  serait  bon  que  ces  citoyens  ou  ces  communes  convertissent  ces  sa- 

laires en  propriétés  territoriales ,  dont  les  ministres  de  la  religion  auraient 

l'usufruit ,  et  l'association  religieuse  la  disposition  à  chaque  vacance  ;  de  la 
sorte ,  on  épargnerait  à  ces  ministres  la  nécessité  de  solliciter  de  chaque 
fidèle  une  rétribution  qui  ressemble  trop  à  une  aumône ,  et  qui  parait  à 

une  portion  de  ceux  qui  la  paient ,  une  privation  qu'ils  s'imposent ,  ou 
qu'ils  font  supporter  à  leurs  familles.  Mais  cette  opinion ,  que  je  crois  con- 

forme aux  maximes  de  la  tolérance ,  là  où  il  y  a  égalité  parfaite  entre  des 

sectes  que  l'autorité  laisse  indépendantes  ,  n'est  point  applicable  là  ou  une 
religion  de  l'Etat  existe,  où  un  certain  nombre  de  sectes  seulement  est  to- 

léré ,  et  où ,  par  conséquent ,  les  propriétés  assurées  aux  ministres  des 

cultes  ne  le  seraient  pas  à  ceux  de  tous ,  mais  d'un  seul.  Dès  que  vous  créex 
une  hiérarchie  ecclésiastique ,  dès  que  les  prêtres  sont  autre  chose  que  des 

hommes  égaux  entre  eux,  et  choisis  par  les  croyants  d'une  communion 
pour  être  tour  à  tour  leurs  consolations  et  leurs  organes,  vous  sortes  de 

mon  hypothèse,  et  dès  lors  l'attribution  des  propriétés  foncières  à  an  clergé 
revêtu  de  privilèges  n'a  plus  que  des  inconvénients. 

D'abord  il  s'établit  entre  le  clergé  propriétaire,  et  les  ministres  des  autres 
cultes  qui  n'ont  pas  de  propriétés,  une  inégalité  contraire  à  la  tolérance  et 
à  la  justice.  En  second  lieu ,  les  propriétés  que  l'on  donne  au  clergé  qu'on 
se  propose  de  favoriser,  lui  deviennent  funestes.  Elles  le  mettent  en  guerre, 

pour  des  intérêts  terrestres ,  avec  ceux  mêmes  qu'il  a  la  mission  d'éclairer 
et  de  secourir.  Les  prêtres  ne  sont  plus  des  guides  choisis  librement,  par 

l'affection  et  par  la  confiance ,  et  vivant  du  produit  du  champ  modeste  et 
de  l'humble  presbytère  dont  l'usufruit  leur  est  accordé.  Ce  sont  des  posses- 

seurs temporels  qui  ont  à  défendre  leurs  possessions ,  par  des  moyens  tem- 
porels, contre  tout  envahissement,  toute  prétention  et  toute  atteinte.  De 

là  des  procès,  des  poursuites  judiciaires ,  des  plaidoyers ,  des  accusations 

réciproques  de  fraude  et  d'avidité ,  des  sentences,  des  amendes  ,  des  em- 
prisonnements ,  des  confiscations.  Comment  concilier  oes  choses  avec  le 



—  «07  — 

caractère  de  dësintëresscment  et  de  bienfaisance  qui  doit  appartenir  aux 

înterprèteD  d*un  Dieu  de  paix  et  de  chanté?  Et  remarquez  que,  dans  la 
question  particulière  qui  nous  suggère  ces  considérations  générales ,  les 

inconvénients ,  inséparables  des  propriétés  ecclésiastiques  ,  d*après  le  sys- 
tème actuel ,  s'aggraveraient  encore  par  le  genre  de  bien  que  le  clergé  ré- 

clame.  Ces  biens ,  consistant  en  forêts,  donnent  lieu ,  plus  qu'aucune  autre 
espèce  de  propriété,  à  des  délits  dont  la  nature  parait  excusable,  et  dont 
la  poursuite  est  toujours  odieuse;  je  veux  dire  ces  délits  dont  le  pauvre  se 
rend  coupable  pour  se  garantir  des  rigueurs  du  froid  ,  en  dérobant  quel- 

ques branches  de  bois  mort,  ou  pour  nourrir  sa  famille  ,  en  se  procurant 
par  une  chasse  illicite  quelque  misérable  pièce  de  gibier.  Que  de  paysans 

jetés  dans  les  cachots  ou  envoyés  aux  galères,  sous  l'ancien  régime,  pour 
dégâts  semblables  commis  dans  les  forêts  qui  appartenaient  à  une  abbaye 

DÛ  à  un  évêque  !  Certes  ce  n'est  pas  en  rouvrant  cette  source  intarissable 
d'iniquités  morales,  de  persécutions  et  de  mécontentements,  qu'on  ratta- 

chera la  masse  du  peuple  à  la  religion.  L'indépendance  de  ses  ministres  lui 
est  nécessaire  :  mais  on  ne  la  rendra  pas  vénérable,  on  ne  fera  pas  chérir 
ses  organes ,  en  leur  attribuant  des  propriétés  ̂ Éi  les  constituent  en  hosti- 

lité avec  l'indigence ,  les  transforment  en  dénonciateurs  et  en  accusateurs 
implacables ,  et  remplissent  les  arrêts  des  tribunaux  de  noms  qui  ne  de- 

vraient rappeler  que  des  secours  spirituels  et  des  exhortations  religieuses. 
Aussi  quel  fruit  a  de  tout  temps  retiré  le  clergé  lui-même  des  propriétés 
qu'il  a  possédées?  Ses  biens,  en  Angleterre  et  en  Allemagne,  ont  amené 
la  réforraelde  Luther.  Ses  biens,  en  France,  ont  favorisé  l'esprit  révolution- 

naire, en  lui  offrant  un  appât  puissant  et  un  prétexte  plausible.  Partout, 

c'est  vers  l'Eglise  pauvre  que  le  sentiment  s'est  dirigé.  La  croix  nue  et  sans 
ornement  a  triomphé  des  autels  étincelants  d'or  et  de  pierreries.  Le  métho- 

disme indigent  et  austère  fait  chaque  jour  des  conquêtes  sur  l'opulent  épis- 
copat  des  Anglais.  Et  parmi  nous,  en  1789,  les  curés  bornés  à  un  étroit 

nécessaire ,  supplantaient,  dans  l'affection  du  peuple,  les  bénéficiers  et  les 
évêques. 

Je  n'examinerai  point  en  détail  la  question  relative  au  droit  de  propriété 
que  Ton  revendique  pour  l'ancien  clergé.  Les  défenseurs  du  budget  ont 
observé ,  avec  toute  raison  ,  que  dans  le  temps  même  où  le  clergé  était  un 

corps  politique  et  le  premier  ordre  de  l'Etat ,  jamais  une  communauté 
religieuse  n'a  prétendu  succéder  de  droit  aux  communautés  supprimées. 
«  Lorsque  les  jésuites  cessèrent  d'exister,  a  dit  M.  de  Barante,  il  parut 
»  convenable  d'affecter  leurs  propriétés  à  une  destination  analogue;  mais 
»  ce  fut  par  des  actes  du  gouvernement  que  se  firent  ces  affectations  nou- 

»  velles  ;  et  nous  n'avons  pas  ouï  dire  que  l'Oratoire  se  soit  mis  de  plein 
»  droit  en  possession  du  domaine  des  jésuites.  Lorsque,  plus  tard ,  l'ordre 
n  des  célestins  fut  dissous ,  nous  n'avons  point  vu  que  les  autres  corps  reli- 
»  gieux  aient  déclaré  que  ces  biens  vacants  leur  appartinssent.  Plusieurs 
»  furent  vendus ,  et  non  point  attribués  à  des  établissements  ecclésiasti- 

»  ques;  il  n'y  eut  point  une  réclamation.  Et  maintenant,  qui  pourrait »  faire  valoir  des  droits  sur  les  biens  vacants  dévolus  au  domaine  de 

»  l'Etat  ?  Est-ce  le  clergé?  Mais  il  n'a  jamais  existé ,  il  n'existe  point ,  comme 
»  corporation  possédant  solidairement....  Restituer,  est-ce  donner  le 

>»  domaine  d'un  propriétaire  qui  n'existe  plus  à  un  propriétaire  qui  n'existe 
»  pas?  Ce  serait  une  nouvelle  et  singulière  acception,  n 
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A  cette  réponse  fondée  sar  les  faits ,  M.  Beugnot  a  ajouté  une  observa- 
tion fine  et  ingénieuse.  «  On  conçoit  difficilement ,  a-t-il  dit,  que  la  reli- 

»  gion ,  c'est-à-dire  un  rapport  intellectuel  de  Thoranie  à  la  Divinité , 
»  puisse  posséder  des  biens,  et  par  quel  secret  on  peut  personniBer,  je 
»  dirais  volontiers  matérialiser,  un  tel  rapport,  au  point  de  le  rendre  capa- 

n   ble  d'acquérir  ou  de  posséder  quelque  chose.  » 
Au  reste,  quelque  opinion  qu'on  ait  sur  le  passé  ,  cette  opinion  ne  sau- 

rait rien  changer  à  l'état  présent.  Une  grande  révolution  a  eu  lieu  ;  toutes 
les  existences  antérieures  a  cette  révolution  ont  été  changées.  La  noblesse , 

la  magistrature,  la  royauté  mémo  ont  subi  sa  loi.  Personne  n*a  conservé 
ses  propriétés  ni  ses  droits  au  même  titre.  Le  clergé  ,  loin  de  faire  excep- 

tion ,  a  été  plus  atteint  que  toutes  les  autres  branches  de  l'ordre  politique. 
Il  a  cessé  d'être ,  et  le  clergé  actuel ,  création  nouvelle  d'un  nouvel  ordre 
de  choses ,  n'est  ni  l'image  ni  l'héritier  de  l'ancien. 

Considérée  enfin  sous  le  seul  point  de  vue  qui  soit  applicable  à  l'état 
présent  des  lumières ,  et  propre  à  faire  impression  sur  les  esprits  éclairés , 

la  question  de  l'aliénation  des  bois  se  résout  de  même  en  faveur  de  la 
détermination  de  l'assemblée.  On  n'exigera  pas ,  je  le  pense ,  que  je  réfute 
sérieusement  l'orateur  qui ,  au  sein  de  la  civilisation  ,  nous  a  présente  les 
forêts  comme  le  berceau  des  peuples ,  les  forteresses  de  la  nature  ,  un 

refuge  contre  les  maux  de  la  guerre,  et  un  asile  en  cas  d'invasion  ;  oubliant, 
d'une  part ,  que  ces  peuples  réfugiés  dans  les  forêts  et  livrant  leurs  plaines 
à  l'ennemi,  pourraient  bien  mourir  de  faim  derrière  ces  boulevarts  natu- 

rels, tandis  que  l'étranger  recueillerait  en  paix  les  productions  de  la  por- 
tion cultivée  du  territoire;  et  oubliant,  d'une  autre  part,  que  si  les  trois 

quarts  de  nos  départements  ont  perdu  les  forteresses  de  la  nature ,  il  faut 

s'en  prendre  aux  ordres  religieux  qui  ont  défriché,  en  grande  partie,  le 
sol  de  la  France  :  opération  pour  laquelle  le  même  orateur  les  a  comblés 

d'éloges  dans  d'autres  écrits  et  dans  d'autres  circonstances.  Il  ne  s'attendait 
pas  alors  à  devenir  l'accusateur  véhément  de  ceux  dont  il  était  l'éloquent 
apologiste  :  je  dis  leur  accusateur ,  car  jamais  acte  d'accusation  ne  fut 
mieux  rédigé  et  plus  péreroptoire.  Ce  sont  eux ,  s'il  faut  l'en  croire ,  eux 
qui ,  les  premiers ,  ont  disposé  du  fonds  qui  appartient  à  toutes  les  généra- 

tions y  du  bien  qui  a  été  transmis  à  V homme  pour  le  transmettre ,  et  qui  est  à 
la  fois  du  domaine  public  et  du  domaine  particulier.  Ce  sont  eux  qui  ont 
enlevé  à  Vhomme  ce  que  le  créateur  lui  avait  donné  y  ce  que  la  patrie  seuh  a 

droit  de  ravir  au  coupable  qu'elle  condamne.  Ce  sont  eux  qui  ont  fait  à  la 
France  le  plus  grand  mal  que  Von  puisse  faire  à  un  peuple ,  qui  est  de  le 

priver  de  ses  forêts.  Ce  sont  eux  qui  lui  ont  infligé  cette  note  d'infamie  que 
des  institutions  féodales  infligeaient  au  noble  félon . 

Qui  l'eût  dit  que  ces  inculpations  contre  les  ordres  religieux  du  roof  en- 
âge  sortiraient  de  la  bouche  d'un  auteur  dont  le  système  est  de  placer  la 
politique  dans  la  religion ,  la  religion  dans  la  théocratie ,  la  théocratie  dans 
le  clergé  ? 

Ce  ne  sont  point  des  arguments  de  ce  genre  qu'on  peut  s'attendre  à  voir 
discuter.  Le  seul  qui  ait  droit  à  un  examen ,  c'est  celui  qui  s'appuie  sur 
cette  disette  de  combustibles  qu'on  prédit  à  la  France  depuis  Charlcroagne; 
mais  l'intérêt  privé  saura  prendre  soin  des  forêts ,  comme  de  toutes  les 
propriétés  qui  lui  sont  confiées,  aussi  bien  et  mieux  qu'un  gouvernement, 
ou  des  corporations  moins  actives ,  moins  capables  de  surveiller  les  détails, 
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et  condamnées  à  s'en  remettre  à  des  employés  toujours  négligents.  St  les 
particuliers  ne  plantent  pas  des  forêts  entières  pour  se  créer  un  revenu  futur 

éloigné ,  ils  conservent  les  forêts  existantes  ̂   parce  qu'elles  sont  un  revenu 
présent,  fixe  et  avantageux.  Ils  savent  que  le  résultat  des  coupes  sans 
mesure  serait  de  faire  baisser  le  prix  en  rendant  la  denrée  commune.  Ils 

multiplient  d'ailleurs  les  plantations  isolées  qui ,  plus  disponibles  et  plus 
à  la  portée  de  Fusage  journalier  que  les  grandes  forêts,  sont  un  préser- 

vatif plus  puissant  et  plus  utile  contre  la  disette  qu'on  redoute  ;  car  ce 
n'est  pas  seulement  l'existence  des  bois  qui  prévient  cette  disette ,  mais 
leur  proximité  et  la  facilité  des  moyens  de  transport. 

Sans  doute ,  pour  que  Tintérêt  privé  conserve  sa  prudence  accoutumée , 
il  ne  faudrait  pas ,  comme  les  adversaires  de  ce  titre  du  budget ,  prendre 

à  tâche  de  l'épouvanter.  Si  les  nouveaux  acquéreurs  des  forêts  lisent  dans 
certains  discours,  qu'il  est  facile  de  prouver  que  s'il  a  été  fait  des  ventes 
depuis  la  charte,  elles  seront  illégales;  et  si  ces  acquéreurs  accordent  plus 

de  confiance  à  ces  assertions  qu'aux  déclarations  réitérées!  et  aux  intentions 
connues  du  gouvernement,  ils  pourront  bien  alom,  comme  les  mêmes 

orateurs  le  disent,  ne  pas  se  contenter  de  l'article  d  de  la  charte,  et,  habiles 
à  se  prémunir  contre  le  danger,  abattre  demain  les  bois  quils  achèterant 

aujourd'hui.  Cependant  même  alors  ils  seront  contenus  par  les  lois  et  pli^ 
les  règlements  qui  s'opposent  à  la  dilapidation  des  bois  qui  appartiennent 
aux  individus )  comme  de  ceux  qui  sont  la  propriété  publique.  Les  forêts 

seront  donc  conservées,  et  les  nouvelles  découvertes,  l'amélioration  des 
constructions,  les  procédés  économiques,  rendant  la  manière  de  produire 
et  de  conserver  la  chaleur  moins  dispendieuse ,  la  consommation  des  com- 

bustibles deviendra  chaque  jour  moins  grande. 

Ces  considérations  ont  rassuré  l'assemblée ,  et  ce  titre  du  budget  a  été 
adopté. 

Le  lecteur  s'apercevra  sans  doute  que  j'ai  traité  fort  en  abrégé  ces  der- 
nières questions.  La  discussion  prêtait  à  beaucoup  de  développements, 

et  à  une  analyse  assez  amusante.  En  écoutant  certains  orateurs ,  on  eût 

dit  Ossian  parlant  d'économie  politique;  et  les  subtilités  de  la  théologie, 
et  les  traditions  de  l'esprit  chevaleresque  se  sont  mêlées  d'une  manière 
bizarre  à  des  calculs  de  finances  et  à  l'examen  d'un  budget.  Mais  je  n'ai 
eu  pour  but  que  de  dire  ce  qui  était  indispensable ,  et  de  le  dire  en  peu  de 
mots. 

Pour  résumer  maintenant  cette  discussion  longue  et  animée  ,  je 

crois  ne  pouvoir  mieux  faire  que  d'emprunter  les  paroles  d'un  orateur  qui 
a  plusieurs  fois  défendu  des  mesures  que  je  suis  loin  d'approuver,  mais 
dont  les  intentions  ont  toujours  été  aussi  pures  que  son  talent  est  distingué. 

«  C'est  une  chose  digne  de  remarque,  a-t-il  dit,  que,  dans  tout  le 
»  cours  de  cet  important  débat,  le  budget  des  opposants  s'est  trouvé  en 
»  constante  contradiction,  non-seulement  avec  le  budget  de  la  commis- 

»  sion  ,  mais  avec  tous  les  éléments  d'un  budget  quelconque.  S'est-il  agi 
»  de  ces  recettes  si  nécessaires  à  arcroitre  ?  des  impots  nouveaux  ont  été 

»  repousses  par  eux  au  nom  de  l'intérêt  de  Wars  proviuces.  S'est-il  agi 
»  de  ces  dépenses  si  nécessaires  à  diminuer  ?  malgré  leur  amour  théori- 

»  qne  de  l'économie ,  ils  ont  combattu  toutes  les  réductions  pratiques 
n  dans  les  ministères  principaux.  Quand  un  emprunt  a  été  proposé  pour 
»   combler  le  vide,  ils  en  ont  nié  la  nécessité,  puis  contesté  la  forme. 
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n  Quand  on  a  cherché  à  rassembler  les  indispensables  éléments  d'un  sys- 
n  tème  de  crédit ,  ils  voulaient  les  écarter  tous.  Etait-ce  le  paiement  de 
»  Tarriéré?  il  était  jugé  par  eux  excessif  et  déplacé.  Etait-ce  la  régularî- 

»  sation  des  ordres  de  comptabilité  ?  ils  se  plaignaient  qu*on  attaquât  \ca 
Il  droits  de  l'armée  qu'il  fallait  respecter.  Etait-ce  une  caisse  d'amortisse- 
»  ment?  «on  jeu  ne  présentait  qu'une  fiction.  Etait-ce  la  dotation  en 
n  immeubles  ?  elle  se  composait  de  spoliations  (l).  » 

En  adoptant  ce  jugement  qui  n'inculpe  point  les  motifs  secrets ,  mais 
qui  porte  sur  les  actes  ostensibles  d'une  opposition  en  minorité ,  je  ne 
crains  point  d'être  soupçonné  de  vouloir  plaire  à  une  majorité  dont  j'ai 
souvent ,  avec  une  égale  liberté ,  censuré  les  déterminations  sur  les  ques- 

tions les  plus  importantes.  Quand  la  minorité  a  défendu  la  liberté  indivi- 

duelle ,  celle  des  livres ,  celle  des  journaux ,  j'ai  déclaré  franchement  que 
je  trouvais  ses  raisonnements  justes  et  sa  résistance  utile  et  louable.  Je 

dirai  plus,  je  reconnais  à  toute  opposition  le  droit  d'attaquer  tons  les  actes du  ministère  ,  même  par  des  raisonnements  qui  ne  sont  que  spécieux,  et , 

si  elle  veut ,  par  dea  sophismes.  L'opposition  anglaise  en  agit  ainsi ,  et 
oette  méthode  a  l'avantage  de  présenter  les  questions  sous  toutes  leurs 
faces  ,.et  de  faire  ressortir  les  imperfections  qui  peuvent  se  trouver  dans 

des  mesures  dont  l'adoption  est  d'ailleurs  désirable  ;  seulement  il  faut 
alors  t{ue  l'opposition  déploie  son  amour  pour  la  liberté  dans  la  pratique comme  dans  la  théorie  ,  dans  les  détails  comme  dans  les  considérations 
générales ,  dans  les  provinces  où  ses  membres  ont  une  influence  moins  en 
vue  que  dans  la  métropole,  dans  les  salons,  comme  à  la  tribune;  sans 

cela,  l'opposition  ressemblerait  à  une  diète  de  Pologne  dont  les  membres 
parlaient  liberté ,  et  exerçaient ,  chacun  dans  ses  terres ,  un  despotisme 

partiel.  L'espace  manque  pour  développer  mon  idée.  Je  me  borne  à  l'indi- 
quer à  la  réflexion  de  mes  lecteurs. 

Chaque  jour  plus  indifierent  aux  individus ,  et  plus  fidèle  à  des  prin- 

cipes dont  rexpérienc(B  m'a  convaincu  qu'on  ne  s'écartait  jamais  sans 
péril,  je  crois  n'avoir  pas  écrit,  dans  ce  compte-rendu  de  la  session  qui 
vient  de  finir,  une  ligne  qu'un  homme  indépendant  ne  puisse  avouer.  Ce 
n'est  pas  un  mérite ,  car  les  idées  constitutionnelles  ont  jeté  dans  tous  les 
esprits  des  racines  trop  profondes  pour  que  rien  de  ce  qui  leur  est  contraire 

puisse  être  un  objet  d'assentiment,  ou  oflirir  une  chance  de  durée.  Il  est 
aussi  impossible  de  tromper  la  nation  sur  une  question  de  liberté  que  sur 

un  calcul  d'arithmétique.  Elle  sait  la  valeur  de  tons  les  mots  comme  de 
tous  les  chiflres.  Elle  observe  tons  les  gestes ,  devine  toutes  les  intentions , 

pénètre  tous  les  motifs.  Les  phrases  ne  font  plus  d'eflet,  les  protestations 
n'ont  plus  de  puissance.  Comme  elle  a  remarqué  qu'on  parlait  quelquefois 
pour  cacher  sa  pensée ,  elle  n'écoute  que  pour  découvrir  ce  qu'on  veut 
cacher.  Quand  on  l'invite  à  parler  elle-même ,  elle  dit  son  avis ,  mais  elle 
ne  parle  que  pour  le  dire  ;  et  lorsqu'on  veut  lui  faire  dire  autre  chose , 
elle  se  tait.  Sa  voix  a  retenti  d'un  bout  de  la  France  à  l'autre ,  quand  il 
s'est  agi  du  projet  de  loi  sur  les  élections  ;  elle  a  secondé  ses  mandataires 
de  son  approbation  manifeste ,  lorsqu'ils  ont  insisté  sur  la  nécessité  de 
l'économie.  Quand  un  mouvement  se  fait  en  sens  contraire  de  ses  intérêts 
et  de  ses  vœux ,  elle  se  regarde ,  se  compte  ;  et ,  apguyée  sur  sa  force 
d'inertie ,  elle  attend  et  laisse  passer. 

(1)  Discours  de  tf.  Camille  Jordan. 
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Chaque  année  «  quelques  jours  avant  TouTerture  de  la  session  des 

Chambres,  l'on  dit  et  l'on  imprime  que  cette  session  sera  décisive,  que  des 
questions  fondamentales  vont  être  agitées ,  que  le  salut  de  la  France  est 

entre  les  mains  de  ses  représentants.  En  Angleterre ,  l'on  attend  la  convo- 
cation du  Parlement  avec  curiosité ,  avec  i4|érèt ,  mais  sans  inquiétude. 

On  sait  que  lorsqu'il  est  assemblé  9  il  y  a  plus  de  liberté  pratique ,  que  les 
ministres  prennent  moins  de  licences ,  que  leurs  agents  sont  plus  circon- 

spects ;  mais  ce  n'est  pas  néanmoins  une  époque  de  crise ,  et  l'on  ne  croit 
pas  que  l'Angleterre  ait  la  perspective  d'être  sauvée  ou  d'être  perdue  tous 
les  six  mois.  D'où  vient  cette  différence  ? 

C'est  qu'en  Angleterre  les  principes  de  la  liberté,  consacrés  par  l'autorité 
du  temps ,  reposent  sur  une  espèce  de  tradition  salutaire.  Le  ministère 
assurément  cherche  à  empiéter ,  et  il  empiète  ;  mais  toutes  les  victoires 

nécessaires  ont  été  remportées  anciennement ,  et  les  partisans  de  l'arbi- 
traire sont  obligés  d'attaquer  pièce  a  pièce  l'édifice  constitutionnel.  Il  en 

résulte  que  la  liberté  a  l'avantage  d'exister  ;  elle  n'a  besoin  que  d'être 
défendue  ,-et  l'on  en  jouit  pendant  qu'on  la  défend. 

Chez  nous ,  c'est  autre  chose.  Aucune  de  nos  constitutions  n'a  eu  deux 
jours  d'existence  intacte.  Les  agents  du  pouvoir  qui  nous  ont  fait  prêter 
serment  à  ces  constitutions,  et  qui  leur  ont  eux-mêmes  prêté  serment,  ont 
toujours  cru ,  sans  doute  avec  les  meilleures  intentions  du  monde ,  ne  pas 
devoir  se  donner  le  temps  de  reprendre  haleine  avant  de  nous  proposer 

de  suspendre  ce  qu'ils  venaient  de  jurer.  Il  s'ensuit  que  chaque  année 
tout  est  à  faire ,  a  obtenir ,  à  revendiquer ,  et  que  l'instinct  de  la  nation 
l'avertit  qu'aucun  de  ses  droits  n'étant  établi  ni  consolidé ,  tous  peuvent 
être  remis  en  question. 

De  là  ;  un  avenir  qui  n'est  jamais  sans  nuages ,  uue  anxiété  périodique 
dans  tous  les  esprits ,  une  espèce  de  loterie  de  liberté,  si  l'on  me  permet  ce 
mot,  en  vertu  de  laquelle  la  France  se  demande  tous  les^ans  :  y  aura-t-il 
sécurité ,  tranquillité ,  garantie  ? 

Cependant,  il  faut  être  juste.  Nous  avançons  vers  la  liberté.  Les  pas  que 
nous  avons  faits  depuis  deux  ans  ne  sont  pas  contestables.  Mais  à  qui  les 
devons-nous  ?  Ne  soyons  pas  moins  équitables  dans  notre  réponse  à  cette 

question ,  que  nous  ne  venons  de  l'être  en  reconnaissant  l'amélioration  qui 
a  en  lieu.  Nous  devons  ces  progrès ,  dont  on  ne  saurait  trop  se  féliciter,  à 

l'énergique  raison  que  la  nation  a  montrée  dans  toutes  les  circonstances , 
et  aux  hommes  qui,  n'importe  par  quels  motifs,  à  quelle  époque,  à  quel 
titre ,  se  sont  constitués  les  organes  de  cette  raison  nationale» 
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Je  ne  suis  assurément  pas  l'apôtre  d*uiie  opposition  inconsidérée ,  ni 
surtout  d'une  opposition  factieuse.  Mon  principe  ,  sous  tous  les  gouyerne- 
ments ,  a  été  de  chercher  si ,  dans  ces  gouvernements ,  il  y  avait  quelques 
éléments,  quelque  possibilité  de  liberté,  pour  conserver  avec  soin  ces 
éléments,  pour  seconder  cette  possibilité  avec  zèle  ,  et  pour  profiter  de  ce 

qui  existait;  parce  qu'on  connaît  toujours  mieux  ce  qui  existe  que  ce  qui 
viendra ,  et  que  si  c'est  Ih  volonté  qui  détruit ,  c'est  d'ordinaire  et  malheu- 

reusement le  hasard  qui  remplace. 

Mais  qui  peut  douter  que  si  le  ministère ,  qu'il  ne  faut  pas  juger  autre- 
ment que  tous  les  ministères  du  monde,  car  tout  ministère  veut  empiéter; 

qui  peut,  dis-je  douter  que  si  ce  ministère  n'eût  pressenti,  à  plusieurs 
égards,  et  dans  les  représentants  de  la  nation  ,  et  dans  l'opinion  même, 
une  résistance  courageuse ,  nous  serions  encore  à  une  distance  immense 
du  point  où  nous  sommes  arrivés  ? 

Ce  ministère  a  fait  deux  grandes  et  bonnes  choses ,  l'ordonnance  du 
5  septembre ,  et  la  loi  sur  les  élections.  Je  suis  d'avis  qu'on  doit  savoir  gré 
aux  hommes  des  services  quWs  rendent,  et  ne  pas  scruter  leurs  motifs  avec 
trop  de  rigueur.  Je  dirai  plus.  Ordinairement  on  est  injuste  quand  on  at> 
tribue  de  bonnes  actions  ou  de  bonnes  mesures  uniquement  à  des  motifs 
personnels.  Mais  il  faut  pourtant  faire  entrer  ces  motifs  en  ligne  de  compte, 
pour  ne  pas  se  livrer  à  une  confiance  aveugle,  et  de  peur  de  reperdre  le 

bien  même  qu'on  a  obtenu. 
Or ,  on  ne  saurait  nier  que  l'intérêt  du  ministère  ne  fût  d'accord  avec 

celui  de  la  nation  dans  l'ordonnance  du  5  septembre.  Une  réaction  de 
quatorze  mois  se  tournait  enfin  contre  lui.  On  peut  en  dire  autant  de  la  loi 

qu'il  a  proposée  sur  les  élections  ;  elle  lui  était  nécessaire  pour  lui  donner , 
contre  un  parti  qui  le  menaçait,  l'appui  d'une  majorité  populaire  qu'il 
fallait  créer.  Laissons>lui  sa  part  de  mérite  :  c'est  toujours  beaucoup ,  dans 
l'autorité,  que  de  sentir  qu'elle  ne  peut  se  sauver  qu'avec  la  nation.  Mais 
reconnaissons  que  c'est  à  l'opposition  de  divers  genres  que  le  ministère  a 
rencontrée ,  que  nous  devons  les  progrès  dont  nous  avons  à  nous  réjouir. 

Je  dis  à  l'opposition  de  divers  genres ,  car  toutes  les  oppositions  ont  été 
utiles:  toutes  ont  bien  mérité  de  la  France.  Celle  qui ,  par  un  bizarre  et 

heureux  déplacement,  s'est  trouvée  tout-à-coup  proclamer  des  principes 
qu'on  l'avait  vue  longtemps  repousser,  n'a  pas  été  la  moins  salutaire.  Je  le 
prévoyais  il  y  a  un  an.  Notre  constitution ,  écrivais-je  ,  a  fait  un  pas  im- 

mense depuis  que  l'opposition  est  dans  les  Torys. 
Au  moment  de  la  restauration  de  1814 ,  nous  étions  menacés  d'un  im- 

minent danger.  Des  courtisans  qui  ne  reconnaissent  aucun  droit  au  peuple 
arrivaient  en  grand  nombre  avec  la  théorie  du  despotisme ,  et  rencontraient 

d'autres  courtisans  qui  en  avaient  la  pratique.  Ces  deux  partis  pouvaient 
s'allier.  Des  vétérans  de  la  corruption  des  deux  régimes  s'offraient,  comme 
ils  s'offrent  encore ,  comme  ils  s'offriront  toujours,  pour  négociateurs  du 
traité.  Ils  présentaient  les  traditions  de  l'arbitraire  impérial  pour  dogmes 
à  lu  monarchie  reconstituée.  11  s'en  est  peu  fallu  qu'ils  ne  réussissent.  Nous 
avons  couru  les  mêmes  chances  un  an  plus  tard  ;  et  c'est  une  succession 
des  hasards  propices  qui  nous  en  a  encore  préservés.  Ainsi  la  liberté  s'est 
comme  glissée  de  nouveau  jusques  à  nous. 

L'inimitié  de  la  majorité  de  1815  contre  les  deux  ministères  successifs  , 
n'a  pas  été  inutile  à  cette  renaissance  de  la  liberté  ;  elle  a  forcé  le  dernier 
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de  ces  ministères  à  disperser  cette  majorité  menaçante  ,  qui ,  devenue  mi- 
norité ,  a ,  sous  cette  nouvelle  forme ,  réprimé  et  contenu  les  ministres. 

^ms  ont  donc  servi  la  liberté  publique ,  et  tous  ceux  qui  l'ont  servie  de 
qu^iue  manière  ont  des  titres  à  notre  reconnaissance.  Mais  il  faut  la  ser- 

vir encore ,  et  la  consolider  après  l'avoir  retrouvée.  Nous  le  pouvons  d'au- 
tant mieux  qu'il  ne  s'agit  point  d'efforts  violents.  La  persévérance,  le 

calme,  l'attachement  à  la  charte,  qui,  sans  être  parfaite,  sera  suffisante: 
voilà  tout  ce  que  les  circonstances  exigent. 

Les  esprits  les  moins  éclairés ,  ceux  mêmes  auxquels  des  regrets  ou  des 

passions  avaient  imprimé  une  direction  fausse ,  ont  appris  qu'il  n'y  avait 
rien  à  faire  par  la  force  ouverte.  Ils  sont  résignés  aux  systèmes  en  masse  , 

sauf  à  essayer  quelques  déviations  de  détail.  11  ne  reste  qu'à  leur  démontrer 
que  les  déviations  partielles  sont  aussi  impossibles  que  le  renversement 
de  tout  le  système ,  et  que  leur  résignation  doit  être  complète.  Elle  le 
sera. 

Mais  il  faut  que  l'opposition  constitutionnelle  se  perpétue.  Gardons- 
nous  de  conclure ,  parce  que  nous  avons  gagné  quelque  chose  ,  qu  il  n'y 
ait  plus  rien  à  conserver  ou  à  conquérir.  Le  camp,  gardé  par  des  senti- 

nelles vigilantes,  n'a  pas  été  surpris  par  ceux  dont  la  tendance  naturelle 
est  de  le  surprendre.  S'en  suit-il  qu'il  faille  rehvoyer  les  sentinelles? 

L'opinion  n'est  pas  de  cet  avis.  Elle  encourage  ses  défenseurs  ;  elle  ne 
les  abandonnera  pas  dans  la  lutte.  Elle  est  avertie ,  animée.  De  toutes 

parts  elle  donne  des  signes  de  son  existence.  L'ouverture  des  Chambres 
était  naguère  le  mot  qu'on  répétait  à  toute  occasion.  Les  discussions  des 
Chambres,  à  peine  commencées  ,  sont  le  sujet  de  tous  les  entretiens.  On 

s'abonne  en  foule  aux  journaux  qui  s'engagent  à  présenter  l'an'alyse  des 
séances.  On  les  lit  avec  avidité  ,  bien  qu'on  soit  sûr  de  n'y  trouver  qu'im^ 
parfaitement  ce  qu'on  y  cherche  ;  et  par  une  persistance  qui  serait  niaise, 
si  elle  n'était  louable  dans  son  principe,  on  est  infatigable  à  leur  deman- 

der ce  qu'on  sait  bien  n'en  pouvoir  pas  obtenir. 
Des  raisons  trop  évidentes  pour  être  expliquées,  démontrant  que  les 

journaux  ne  suffisent  pas,  j'ai  pensé  qu'un  mode  de  publication  non-pé- 
riodique assurerait  à  des  annales  parlementaires  et  plus  d'étendue  et  plus 

d'indépendance  :  j'ai  formé  le  projet  de  l'essayer,  et  je  publie  un  pre- mier cahier  de  ces  annales. 

Toutefois,  je  ne  prends  aucun  engagement  pour  l'avenir.  Comme  le  besoin 
de  liberté  multiplie  beaucoup  les  publications  non-périodiques  ,  il  n'est 
pas  impossible  qu'elles  soient  assimilées  aux  journaux ,  de  même  que 
la  lithographie  Ta  été  à  l'imprimerie  par  une  ordonnance.  Alors  j'y 
renonce.  J'ai  éprouvé  que,  soit  par  défaut  de  flexibilité,  soit  par  vice  de 
caractère,  je  ressentais  quelque  chose  qui  ressemblait  au  remords, 

quand ,  même  à  bonne  intention ,  je  mutilais  ma  pensée.  Lorsqu'on  ne 
dit  pas  tout  ce  qu'on  pense  sur  une  question ,  il  faut  se  taire  ,  parce  que  ce 
qu'on  dit,  incomplet  et  incohérent,  signifie  souvent  tout  autre  chose  que 
ce  qu'on  a  voulu  dire.  La  vérité  même  devient  mensonge ,  lorsqu'elle 
n'est  pas  présentée  dans  son  intégrité.  Par  exemple ,  louer  ce  qui  est 
bien  semble  tout  naturel  ;  et  cependant ,  si  l'on  n'ose  ou  si  l'on  ne  peut 
blâmer  ce  qui  est  mal,  l'éloge,  seul,  parait  une  approbation  complète. 
Je  ne  veux  pas  m'exposer  à  ce  que  l'éloge  reste  seul. 

Si  donc  l'on  en  revenait  à  cette  invention  de   1814,  qui  mesurait  le 
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danger  en  sens  inverse  du  nombre  des  feuilles ,  je  cesserais  de  publier  ces 
annales ,  et  je  me  réfugierais  dans  des  volumes  ;  car ,  si  Ton  veut  écrire  il 

faut  être  libre ,  dût-on  reculer  jusqu*à  Tin-folio.  ^ 
Je  ne  traiterai  que  des  lois  fondamentales  qui  auront  un  rapport  immé- 

diat avec  notre  cbarte  constitutionnelle ,  et  des  lois  d'exception ,  destinées 
a  suspendre  cette  cbarte.  J'ai  peut- être  tort  d'appeler  exclusivement 
fondamentales  les  lois  de  la  première  espèce  ;  car,  jusqu'à  présent,  les 
lois  d'exception  méritent  ce  titre,  si  ce  qui  est  permanent  est  fonda- mental. 

Je  parlerai  donc  d'une  part  des  lois  générales  qui  doivent  être  présen- 
tées sur  plusieurs  parties  de  notre  administration  intérieure  ,  telle  que  la 

nouvelle  organisation  militaire ,  qui ,  sans  faire  de  la  conscription  ce 

qu'elle  était  à  de  certaines  époques ,  le  fléau  des  sciences  ,  des  professions 
paisibles  ou  studieuses  et  de  l'industrie ,  doit  pourtant  réintroduire  dans 
la  formation  de  l'armée  ce  que  la  conscription  avait  de  national  ;  les 
lois  ecclésiastiques ,  qui  devront  se  concilier  avec  une  entière  et  absolue 

tolérance  ;  l'éducation  publique  ,  qu'il  ne  faudra  pas  ériger  en  un  système 
exclusif  9  attentatoire  aux  drôits  des  parents  et  à  la  liberté  des  doctrines  ; 
la  responsabilité  des  ministres,  cette  garantie  dont  on  parle  tant ,  et  qui 

jusqu'ici  plane  comme  au  liaut  des  cieux  dans  un  nuage ,  sans  communi- 
cation avec  notre  terre  ;  enfin  la  refonte  désirée  dans  le  mode  de  forma- 

tion du  jury,  refonte  indispensable  pour  que  le  jury  ne  soit  plus  une 
commission  au  cboix  des  préfets. 

J'examinerai  de  l'autre  part  ces  lois  d'exception  si  vivaces,  qui  créent 
les  circonstances  pour  en  naître  ensuite  ,  et  qui ,  de  la  sorte ,  par  un  cer- 

cle habile  et  une  réaction  ingénieuse  ,  se  préparent  à  elles-mêmes  leur 
apologie,  en  perpétuant  en  apparence  leur  nécessité. 

Je  ne  puis  me  déguiser  que  ce  travail  ne  sera  pas  exempt  de  monoto- 

nie.  Il  y  a  vingt-cinq  ans  que  nous  jouissons  des  lois  d'exception  ;  il  est 
difficile  que  tout  n'ait  pas  été  dit  sur  elles. 

J'avais  cherché  un  moyen  de  donner  à  mes  observations  sur  ces  lois  un air  de  nouveauté* 

Comme  je  viens  de  le  dire  ,  à  plusieurs  époques  on  e*n  a  proposé  et 
adopté  ;  on  les  a  défendues,  suivant  les  époques ,  par  divers  raisonnements , 
souvent  aussi  par  les  mêmes.  La  comparaison  des  raisonnements  et  des 

époques  m'avait  semblé  propre  à  donner  lieu  à  des  recherches  qui  n'au- raient pas  été.  sans  quelque  intérêt. 

Je  voulais  suivre  les  lois  d'exception  depuis  leur  origine  ,  en  retracer 
les  modifications  successives ,  indiquer  les  transformations  qu'elles  ont 
subies ,  rapporter  les  arguments  employés ,  les  principes  mis  en  avant , 
par  la  série  longue ,  mais  variée  de  leurs  défenseurs. 
Comme  le  hasard  a  voulu  que  ces  lois  se  perpétuassent  assez  réguliè- 

rement, à  commencer  même  par  l'assemblée  constituante ,  il  en  serait 
résulté  une  espèce  d'histoire  de  chacun  des  droits  garantis  aux  Français 
depuis  vingt-huit  ans.  Ils  auraient  vu  comment  ils  ont  joui ,  comment  ils 
jouissent  de  la  liberté  de  la  presse ,  de  la  liberté  individuelle ,  de  la  pro- 

tection des  tribunaux  ;  quelles  circonstances  ont  nécessité ,  quelles  cir- 
constances nécessitent  la  suspension  toujours  provisoire  de  ces  droits  ;  ce 

qu'opposaient  chaque  fois ,  ce  qu'opposent  encore  à  cette  suspension 
ceux  qui  s^obstinent  à  la  croire  inutile  ;  ce  qu'on  répondait  et  ce  qu'on 
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répond yictorieusement  à  ces  opposants  obstinés.  Ce  rapprochement  aurait 
eu  plusieurs  avantages.  Premièrement,  il  aurait  prouvé  que  nous  mar- 

chons vers  le  mieux  ;  ce  que  je  me  plais  à  reconnaître.  En  second  lieu , 

les  partisans  actuels  des  lois  d^exception  auraient  vu  ce  qui  a  étendit  avant 
eux  9  par  qui  ces  choses  ont  été  dites.  Ils  auraient  puisé  ,  s'ils  l'eussent 
voulu ,  des  moyens  dans  Içs  discours  de  leurs  prédécesseurs ,  et  se  seraient 

appuyés ,  soit  de  l'autorité  de  leurs  noms,  soit  de  la  force  de  leur  élo* 
quence.  Enfin ,  ceux  qui  ont  des  préventions  contre  les  mesures  de  ce 
genre  auraient  trouvé  aussi,  dans  le  tableau  du  passé  quelques  raisonne- 

ments à  reproduire,  quelques  expériences  à  invoquer. 

Mais  Ton  m'a  dit  qu'en  agissant  ainsi  je  paraîtrais  rapprocher  des  hom- 
mes et  des  époques^  qui  préfèrent  qu'on  ne  les  rapproche  pas ,  et  qui,  à 

beaucoup  d'égards,  car  j'aime  à  être  juste,  ne  doivent  pas  être  rappro- 
chés. Je  laisse  en  conséquence  l'histoire  pour  ce  qu'elle  est ,  bien  qu'il 

y  ait  peut-être  quelque  étourderie  à  croire  que  ce  qu'on  ne  dit  pas  ne  se 
pense  point ,  et  que  les  faits  qu'on  efface  cessent  d'être. 

Je  me  bornerai  donc  à  prendre  les  lois  d'exception ,  comme  si  elles 
nous  arrivaient  vierges  et  pures  des  applications  qui  les  ont  quelquefois 

souillées.  Mais  on  me  permettra  d'examiner  la  logique  actuelle  de  leurs  par- 
tisans ,  et  de  rappeler  leur  logique  de  Tannéee  dernière  ,  ainsi  que  les 

promesses  qu'ils  entremêlaient  à  leurs  dialectique.  Je  ne  les  offenserai 
pas  en  ne  les  comparant  qu'à  eux-mêmes, 
*  Tel  est  mon  plan  :  je  le  crois  simple  ,  et  je  désire  que  l'exécution  en soit  utile. 

V. 

CompoêUion  actuelle  de  la  Chambre  des  députés» 

La  Chambre  nommée  en  1816  avait  été  ajournée  en  avril  1817.  J'ai 
décrit  ailleurs  le  spectacle  qu'elle  avait  offert  durant  sa  session.  Une  oppo- 

sition très-véhémente  y  était  soutenue  par  des  hommes  dont  plusieurs 

avaient  jusqu'alors  inculqué  l'obéissance  passive ,  et  qui  après  avoir  com- 
battu longtemps  les  principes  de  la  liberté,  s'exposaient  à  des  objections 

plausibles,  en  défendant  ces  principes  d'une  manière  subite.  Un  petit 
nombre  de  députés  indépendants  votait  avec  ces  hommes  sur  les  questions 
constitutionnelles  ,  et  le  ministère  profitait  de  cette  coalition  de  deux  mino- 

rités qui  ne  contrebalançaient  point  la  majorité  ministérielle ,  pour 

dire  que ,  puisqu'il  était  en  butte  aux  deux  partis  extrêmes ,  il  tenait 
seul  le  juste  milieu.  Ce  raisonnement  n'est  pas  en  lui-même  ̂ 'une  grande 
force  :  il  serait  possible  de  concevoir  un  ministère  qui ,  blessant  tour  à 
tour  toutes  les  opinions  et  tous  les  intérêts,  déplairait  à  tous  les  partis, 
sans  que  ces  désapprobations  partielles  fussent  un  titre  bien  incontesta- 

ble à  une  approbation  générale.  Je  ne  prétends  point  que  cela  fût  ainsi 

dans  la  circonstance.  Je  dis  seulement  qu'en  théorie  l'impossibilité  n'y 
est  pas. 
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Cependant  ce  raisonnement  avait  produit  son  effet.  Plusieurs  députés 

avaient  niieuT  airaé  ajourner  les  principes,  que  voter  avec  tel  homme  d*une 
nuance  contraire.  Trois  lois  d'exception  avaient  passé.  Je  dis  trois,  car  j'ai 
considéré  dès  son  origine  comme  une  loi  d'exception  celle  qui  concernait 
la  saisie  des  livres;  et  Tévénement  ne  m'a  pas  démenti,  puisqu'on  vient  de 
proposer  à  ce  sujet  une  loi  nouvelle.  A  ces  trois  lois  d'exception ,  il  faut 
ajouter  la  continuation  des  cours  prévotales ,  dont  l'expiration  n'était  pas arrivée. 

Ces  diverses  lois  n'avaient  été  sanctionnées^  qu'après  les  explications  les 
plus  positives  et  les  promesses  les  plus  rassurantes.  Les  ministres  avaient  dit 

que  la  suspension  de  la  liberté  individuelle  n'était  qu'une  précaution  dont 
l'existence  suffirait  à  elle  seule ,  pour  que  l'emploi  de  cette  prérogative 
redoutable  ne  fût  point  nécessaire  ;  que  les  journaux,  doucement  réprimes, 
jouiraient  de  toute  lu  latitude  compatible  avec  le  bon  ordre  ;  que  la  loi  sur 
la  presse,  précieuse  garantie,  droit  incontesté,  flambeau  du  gouvernement, 

était  un  bienfait  qu'il  serait  injuste  et  presque  coupable  de  regarder  comme 
un  piège.  D'ailleurs,  quand  il  s'était  agi  de  la  liberté  individuelle,  on  avait 
répondu  que ,  si  les  arrestations  se  multipliaient ,  la  publicité  par  les 
journaux  ferait  justice  de  cet  abus.  Quand  il  avait  été  question  des  jour- 

naux ,  on  avait  calmé  les  imaginations ,  en  leur  indiquant  la  ressource  des 

brochures.  Ainsi  ,  ces  trois  libertés  se  servant  d'appui  l'une  à  l'autre,  l'as- 
semblée s'était  sentie  rassurée,  et  les  trois  libertés  avaient  été  suspendues. 

Ces  mesures,  hors  de  la  règle  ordinaire,  et  du  reste  de  la  charte  ,  telle 

qu'elle  pouvait  exister  avec  ces  mesures,  constituaient  donc,  lors  de 
la  séparation  des  Chambres  ,  l'état  politique  et  constitutionnel  de  la France. 

Je  profite  volontiers  de  ce  que  je  n'ai  point  à  écrire  l'histoire  du  minis- 
tère, durant  l'intervalle  des  sessions,  et  je  ne  dirai  sur  cette  époque  que  ce 

qui  est  indispensable  pour  caractériser  la  disposition  de  l'opinion ,  lors» 
qu'elle  fut  appelée  à  renouveler ,  par  ses  choix ,  un  cinquième  de  ses 
organes. 

Il  parait  qu'elle  avait  trouvé  que  la  suspension  de  la  liberté  individuelle 
autorisait,  surtout  dans  les  provinces,  des  mesures  de  précaution  trop  fré- 

quentes ou  trop  prolongées  ;  que  les  cours  prévotales  apportaient ,  dans 
leur  justice  rapide,  un  zèle  qui  ne  tenait  pas  suffisamment  compte  de  Tâge, 

de  l'ignorance  et  de  la  misère;  que  les  journaux,  souvent  suspendus,  tou- 
jours mutilés,  ne  répandaient  pas  toutes  les  lumières  possibles  sur  des  faits 

notoires,  et  laissaient  leurs  lecteurs  dans  l'espèce  d'inquiétude  qui  résulte 
des  ténèbres  ;  enfin  ,  que  malgré  les  efforts  méritoires  du  ministère ,  qui 
avait  tant  travaillé  à  garantir  la  liberté  de  la  presse,  par  sa  loi  nouvelle  , 
MM.  les  avocats  du  roi  avaient  émis  ,  et  les  tribunaux  adopté ,  des  doctri- 

nes peu  en  harmonie  avec  cette  liberté.  En  effet,  le  principe  qu'attaquer 
les  ministres  c'est  attaquer  le  roi  ;  la  mise  en  cause  des  imprimeurs  ,  obser-^ 
vateurs  exacts  des  formalités  prescrites;  la  peine  sextuplée  parce  que  l'ac- 

cusé avait  persisté  dans  son  opinion  ;  et  sur  quatre  écrivains  prévenus,  un 
fugitif  et  trois  prisonniers,  tous  ces  faits  ne  répondaient  pas  aux  espérances 

qu'avaient  fait  naître  deux  discours  ministériels,  pleins  de  libéralité  et 
d'éloquence,  dont  l'un  surtout ,  prononcé  à  la  Chambre  des  pairs  ,  respi- 

rait une  généreuse  indignation  contre  ceux  qui  méconnaissaient  les  bien- 
faits et  se  complaisaient  dans  de  sinistres  augures. 
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L'opinion  était  donc  assez  disposée  à  repousser  des  nominations  qui 
allaient  avoir  lieu,  les  partisans  des  mesures  de  circonstances,  et  le  minis 

tère  semblait  s*apercevoir  de  cette  disposition  ,  car,  dans  plusieurs  articles 
semi-officiels ,  insérés  dans  les  journaux  un  mois  à  peu  près  avant  les  élec-. 
lions ,  et  destinés  à  réfuter  des  brochures  aux  auteurs  desquelles  les  jour- 

naux étaient  fermés ,  on  trouve  la  promesse  presque  positive  de  ne  pas 

reproduire  les  lois  d'exception  :  et  le  reproche  le  plus  souvent ,  le  plus 
amèrement  dirigé  contre  les  écrivains  qu'on  réfute,  est  celui  de  supposer, 
sans  motif ,  que  ces  lois  seraient  renouvelées.  Cette  supposition  est  pré- 

sentée comme  une  espèce  de  calomnie,  comme  une  injure  faite  au  gouver- 

nement. Si  par  hasard  la  prolongation  des  lois  d'exception  était  proposée, 
il  serait  curieux  de  voir  les  mêmes  hommes  blâmés  aujourdliui  de  combat- 

tre ce  que  hier  on  les  blâmait  de  prévoir. 
Au  milieu  de  cette  espèce  de  lutte  entre  des  écrits  libres  légalement , 

mais  environnés  d'obstacles  matériels  qui  contrebalançaient  cette  liberté 
légale  ,  et  lus  néanmoins  avec  avidité,  et  des  journaux  répandus  avec  pro- 

fusion ,  et  lus  pourtant  avec  indifférence ,  le  momtnt  des  élections  arriva. 

Je  dois  observer,  pour  être  juste,  qu'à  mesure  que  ce  moment  approchait, 
les  protestations  ministérielles  de  respect  pour  la  Charte  et  de  renoncement 

aux  loiis  d'exception  devenaient  plus  explicites  et  plus  réitérées.  Ce  fut  un 
crescendo  jusqu'au  20  septembre  :  mais  je  dois  observer  aussi  (pour  être  juste) 
qu'a  dater  du  26,  ces  protestations  furent  chaque  jour  plus  mitigées;  et,  par 
une  marche  habilement  graduée ,  le  ministère  se  retrouva ,  quinze  jours 
après  cette  époque ,  précisément  au  point  où  il  était  auparavant. 

Des  élections  commencèrent.  Si  je  traçais  l'histoire  de  celles  de  Paris,  on 
pourrait  me  soupçonner  de  partialité.  Un  auteur  ingénieux,  qui  a  mer- 

veilleusement à  sa  disposition  les  faits  et  les  paroles,  a  jugé  la  conduite  des 
divers  partis  dans  cette  circonstance  avec  une  grande  rigueur.  Il  y  a  eu 
peut-être  dans  son  jugement  une  partialité  dont  les  motifs  sont  en  sens 

inverse  de  celle  dont  je  crains  d'être  accusé  :  mais  cet  auteur  n'en  est  pas 
moins  l'un  des  observateurs  les  plus  spirituels  de  notre  marche  politique  : 
son  dernier  ouvrage  ,  dont  je  blâme  la  sévérité  envers  les  électeurs  de  la 

capitale,  est  plein  d'idées  saines ,  de  réclamations  hardies,  de  principes 
justes  et  de  mots  heureux.  On  voit  qu'il  n'a  pas  rendu  la  vérité  responsable 
de  l'espèce  d'ingratitude  dont  il  accuse  ses  défenseurs.  C'est  un  grand 
mérite  ;  d'ailleurs  les  attaques  non  méritées  dont  il  est  l'objet  de  la  part 
d'une  foule  d'écrivi^lis ,  avec  lesquels  on  n'aimerait  pas  être  confondu , 
doivent  lui  servir  d'égide. 

Les  deux  premiers  jours  des  élections,  le  ministère,  se  reposant  sans  doute 

sur  l'effet  des  déclarations  dont  les  journaux  étaient  remplis ,  parut  s'être 
imposé  une  sorte  de  neutralité.  Mais  le  résultat  des  deux  premiers  scrutins 

n'ayant  probablement  pas  répondu  à  son  attente,  il  se  crut  obligé,  le  troi- 
sième jour ,  de  regagner  le  temps  perdu. 

Les  hommes  qui  ont  eu  dans  leurs  forces  une  trop  grande  confiance 

éprouvent  ce  malheur ,  qu'ils  doivent  sortir  à  la  hâte  et  avec  agitation  de 
l'embarras  où  leur  incurie  les  a  jetés  ;  et  pour  ressaisir  l'influence  qu'ils  ont 
laissée  échapper ,  ils  sont  réduits  à  sacrifier  un  peu  de  cette  considération 
qui  ne  nait  que  de  la  modération  et  du  calme. 

J'écrivais  ,  il  y  a  un  an  ,  que,  dans  tout  gouvernement  représentatif,  il 
était  naturel  hu  ministère  de  vouloir  influer  sur  les  élections ,  et  que,  si  la 
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nation  n'était  pas  d'accord  avec  lui,  c'était  à  elle  à  se  soustraire  à  son  in- 
fluence. Je  ne  nie  rétractepoint.  Ce  qui  me  paraissait  vrai  lorsqu'il  s'agfissait 

d'hommes  d'opinions  contraires  aux  miennes,  n'en  est  pas  moins  vrai  parce 
qu'il  s'est  agi  de  moi  et  d'hommes  qui  valaient  beaucoup  mieux  que  moi.  Je 
ne  fais  donc  point  un  tort  aux  ministres  d'avoir  voulu  diriger  les  choix.  La 
question  consiste  à  savoir  quels  moyens  ils  avaient  le  droit  de  prendre  ;  et , 

comme  tout  retour  sur  le  passé  serait  inutile ,  j'établirai  seulement  des 

règles  pour  l'avenir. Le  ministère  a  le  droit  de  présenter  ses  candidats  sous  les  couleurs  les 

pluspropresà  captiver  le  suffrage  national.  11  a  même  celui  d'alléguer  contre 
les  candidats  opposés  des  faits,  pourvu  que  ces  faits  soient  vrais,  et  des 

arguments  tirés  de  leur  caractère ,  de  leur  position ,  et  si  l'on  veut ,  car 
j'accorde  tout ,  de  leur  vie  antérieure.  Mais  il  excéderait  les  bornes  légiti- 

mes, s'il  autorisait  des  libelles  contenant  des  allégations  fausses ,  pour  les- 
quelles leurs  auteurs  mériteraient  des  condamnations  en  calomnie.  Lorsqu'il 

existe  des  règles  de  librairie,  quelque  sévères  qu'elles  soient,  le  ministère 
a  le  droit  de  les  faire  etécuter  ;  mais  il  n'a  pas  celui  de  permettre  que  ses 
partisans  les  violent ,  pendant  qu'il  les  applique  a  ses  adversaires.  Si  par 
malheur  il  tient  dans  ses  mains  le  monopole  des  journaux ,  il  est  assez  sim- 

ple qu'il  emploie  ce  monopole  pour  les  doctrines  ministérielles.  Mais  il 
manquerait  de  générosité  s'il  s'en  prévalait  pour  faire  attaquer  les  indivi- 

dus ,  et  surtout  s'il  insinuait  à  la  nation  que  les  individus  attaqués  n'ont 
rien  à  répondre ,  puisqu'ils  se  taisent ,  tandis  que  l'insertion  de  leurs  ré- 

ponses serait  impossible.  Le  ministère  serait  excusable,  s'il  tirait  parti  des 
nombreux  écrivains  toujours  à  sa  solde ,  pour  leur  dicter  l'éloge  de  son 
système.  Mais  il  aurait  tort  pour  lui-même,  s'il  faisait  un  appel  à  la  classe 
infime  de  ces  auteurs,  qui  sont  dqns  la  littérature  ce  que  les  espions  et  les 

délateurs  sont  dans  les  gouvernements ,  et  s'il  leur  commandait  les  diffa- 
mations; enfin  ,  le  ministère  n'outrepasserait  point  ses  pouvoirs,  s'il  enga- 

geait tous  les  électeurs  qui  le  favorisent  à  concourir  aux  élections  ;  mais  il 

se  nuirait  a  lui-même ,  s'il  donnait  à  la  défiance  l'occasion  de  penser  que 
des  votes  illégaux  ont  été  sollicités  ou  admis. 

Telles  sont  les  règles  que ,  dans  les  élections  futures ,  il  faudra ,  ce  me 
semble ,  établir  et  pratiquer. 

Je  reprends  mon  récit.  Les  chances  des  candidats  éprouvèrent  un  chan- 
gement notable  le  troisième ,  et  surtout  le  cinquième  jour  ;  car,  comme  on 

sait ,  la  loi  qui  voulait  que  les  élections  continuass^t  durant  trois  jours 
consécutifs  ne  fut  pas  observée. 

An  dernier  scrutin,  surtout ,  beaucoup  d'électeurs  nouveaux  parurent. 
On  eût  pensé  que  le  collège  électoral  s'était  multiplié  dans  la  nuit.  Grâce  à 
cet  accroissement  inattendu ,  une  assez  forte  majorité  se  prononça  pour  les 

candidats  qui ,  la  veille ,  étaient  restés  très-inférieurs  en  suffrage  ;  et  l'on 
peut  dire  qu'éprouvant  pour  la  première  fois  une  loi  qu'il  avait  proposée  , 
peut-être  sans  bien  l'apprécier,  le  ministère  sortit  de  cette  épreuve  à  son 
honneur;  car,  dans  un  combat,  le  mot  d!honneur  signifie  victoire. 

Cependant ,  trois  de  ceux  que  l'opposition ,  pour  employer  le  terme  con- 
stitutionnel ,  avait  désignés,  furent  élus;  et  l'on  ne  doit  pas  considérer  un 

succès  incomplet  comme  une  défaite. 
Dans  les  départements ,  le  résultat  des  élections  a  été  divers.  Quelques- 

uns  ont  choisi  leurs  dépntés  dans  des  candidats  d'opinions  yariées.  Des 
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coalitions,  dont  on  a  voulu  s'affliger,  bien  qu'on  eût  dû  s'y  attendre,  se 
sont  effectuées.  Un  intérêt  immédiat,  un  même  vœu ,  ont  fait  ajourner  les 

arrière-pensées.  Dans  d'autres  proyinces  ,  les  collèges ,  plus  souples ,  ont 
nommé  ceux  qui  leur  étaient  désignés  par  la  faveur  de  la  présidence.  Dans 

plusieurs,  les  opérations  se  sont  ressenties  de  l'inexpérience  et  de  l'espèce 
d'étonnement  qu'éprouvaient  les  citoyens  appelés  pour  la  première  fois , 
depuis  vingt  ans ,  à  l'exercice  de  leurs  droits  ;  mais ,  en  somme  totale ,  ces 
élections  ont  eu  pour  l'esprit  public  un  effet  salutaire.  Elles  ont  averti  le 
pouvoir  de  l'existence  de  la  nation ,  chose  que  le  pouvoir  est  assez  disposé 
à  oublier*:  elles  ont  révélé  à  la  nation  même  son  existence  et  sa  force. 

L'armée  nationale  s'est  regardée ,  s'est  comptée  :  c'est  là  ce  qu'il  fallait. 
Tout  s'est  passé  avec  un  calme  d'autant  plus  méritoire ,  que  c'est  au  partv^ 
qu'on  appelait  factieux  qu'en  est  le  mérite.  Des  liens  de  reconnaissance 
d'une  part ,  de  confiance  de  l'autre  ,  se  sont  formés  entre  les  fractions  des 
collèges  et  les  candidats  moins  heureux.  Notre  éducation  politique  a  fait  ̂ 
deux  grands  progrès.  Nous  avons  apprb  la  persévérance  et  la  patience. 

L'attachement  au  régime  constitutionnel  et  à  la  charte  est  devenu  plus  réel, 
parce  que ,  dans  la  jouissance  de  l'un  de  leurs  droits ,  les  Français  ont  va 
la  réalité  de  tous.  L'Europe  a  dû  contempler  avec  surprise  et  avec  satisfac- 

tion (car  la  véritable  Europe  veut  notre  liberté  pour  son  propre  repos)  ce 
peuple  si  calomnié,  procédant,  avec  une  régularité  admirable,  aux  opé- 

rations qui  mettent  le  plus  en  fermentation  tous  les  intérêts ,  et  en  mouve- 

ment toutes  les  prétentions  ;  j'ose  affirmer  que  ces  élections  ont  fait  époque 
dans  l'esprit  de  nos  voisins ,  et  qu'elles  hâteront  le  moment  d'une  déli- 

vrance ,  qu'il  vaut  encore  mieux  devoir  à  notre  raison  qu'à  notre  seul 
courage. 

Ainsi  donc ,  je  le  pense ,  dans  ce  qui  a  rapport  à  l'esprit  public,  le  résul- 
tat de  ces  élections^été  heureux.  Décider  ce  qu'on  peut  en  augurer  pour 

la  composition  de  la  Chambre  actuelle  serait  prématuré. 

Certes,  si  les  députés  réfléchissent  à  l'effet  que  leur  réunion  produit  d'un 
bout  de  la  France  à  l'autre  ,  ils  seront  orgueilleux  à  la  fois  ,  et  presque 
effrayés  de  l'importance  de  leur  mission.  Dans  les  pays  despotiques,  lors- 

que le  hasard  accorde  à  ces  pays  un  prince  bienfaisant ,  et  que  ce  monar- 

que parcourt  ses  provinces,  les  cœurs  renaissent  à  l'espoir;  on  se  flatte  que 
les  abus  vont  cesser,  les  prisons  s'ouvrir ,  les  vexations  des  subalternes  être 
supprimées  ;  de  même,  sous  un  gouvernement  représentatif,  quelque  bien 

administré  qu'il  puisse  être ,  quand  les  organes  de  la  nation  se  rassem- 
blent ,  tout  le  monde  respire  plus  librement.  Le  peuple  voit ,  dans  ceux 

qu'il  a  honorés  de  ses  suffrages,  des  obligés  et  des  défenseurs.  Il  a  compté 
sur  leur  courage  et  leur  intégrité  en  les  choisissant;  il  compte,  après  les 
avoir  choisis ,  sur  leur  reconnaissance  et  leur  zèle.  Malheur  ,  malheur  à 

eux ,  s'ils  méconnaissent  un  devoir  sacré ,  s'ils  s'affranchissent  légèrement 
de  leur  responsabilité  morale  ;  s'ils  pensent  à  eux  seuls,  à  leurs  familles ,  à 
leurs  intérêts ,  on  seulement  si ,  faibles,  faciles  à  captiver ,  émus  par  cette 
flatterie  des  hommes  en  place ,  moyen  de  séduction  non  moins  efficace ,  et 

plus  noble  que  la  corruption ,  ils  oublient  qu'ils  sont  les  sentinelles  avan- 
cées du  peuple ,  et  tiennent  entre  leurs  mains  sa  vie ,  sa  liberté ,  les  fruits, 

de  son  active  industrie ,  et  le  produit  chèrement  acheté  de  ses  pénibles  tra- 
vaux! 

Les  mêmes  éléments  qui  étaient  rassemblés,  sans  être  unis,  dans  la  Cham- 
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bre  de  l'année  dernière ,  se  retrouvent  en  nombre  inégal  dans  oelle-ci  ; 
mais  ces  éléments  sont  placés  d*une  manière  très-différente. 

Les  hommes  qui,  en  1815,  avaient  alarmé  la  France  par  Taversion 

qu'on  les  accusait  de  nouiTÎr  contre  la  Charte ,  ont  pris  envers  les  libertés 
qu'elle  consacre  des  engagements  solennels. 

Ceux  qui ,  par  d'autres  motifs,  par  des  motifs  de  principes,  votaient  pour 
ces  libertés  contre  le  ministère  ,  doivent  s'être  convaincus  que  la  nation  est 
avec  eux ,  dans  tout  ce  qui  intéresse  réellement  se;^  droits  et  ses  garanties 
constitutionnelles . 

Enfin  les  membres  de  la  majorité  ministérielle  ont  aussi  dû  acquérir , 
par  diverses  expériences,  de  nouvelles  lumières.  Ils  savent  que  des  lois 

dont  l'exécution  est  tolérable  à  Paris,  parce  que  l'opinion  y  est  forte  et  vigi- 
lante, deviennent  terribles  dans  les  provinces.  Ils  savent  que  voter  pour 

ces  lois  n'est  pas  un  moyen  de  se  créer  une  faveur  locale  dont  plusieurs 
d'entre  eux  auront  besoin  à  une  époque  assez  rapprochée.  Ils  savent  qu'une 
des  ressources  que  le  pouvoir  emploie  alors  qu'il  veut  réparer  ses  fautes, 
c'est  d'abandonner  ses  instruments ,  qui  se  trouvent  jugés  plus  sévèrement, 
a  cause  de  leurs  sanctions  complaisantes,  que  ne  le  sont ,  pour  les  proposi- 

tions seules  ,  ceux  qui  les  ont  engagés  à  soutenir  ces  propositions.  Ils  doi- 
vent sentir  que  ce  qui  convient  le  mieux  à  tout  homme  ,  même  pour  son 

intérêt,  c'est  d'avoir  une  existence  et  une  opinion  à  lui,  et  que  ,  sous  un 
gouvernement  libre,  l'indépendance  est  un  bon  calcul  et  devient  une  haute 
dignité. 

Il  est  donc  probable  que  les  trois  fractions  de  la  Chambre  des  députés  se 

subdiviseront  cette  année  autrement  que  l'année  dernière. 
La  portion  de  la  minorité  qui  avait  besoin ,  pour  tourner  contre  les 

ministres  les  idées  libérales,  d'une  sorte  de  palinodie,  a  subi  les  inconvé- 
nients de  cette  transition ,  et  n'a  plus  à  en  recueillir  qim  les  avantages.  L'es* 

pèce  de  ridicule  qui  résultait  d'une  évolution  trop  ra])ide  s'est  usé  par  le 
temps,  et  plus  encore  par  l'abus  qu'en  ont  fait  les  adversaires.  II  n'y 
aurait  plus  ni  nouveauté,  ni  bon  goût  à  prétendre  réfuter  un  orateur,  en 

lui  disant  qu'autrefois  il  ne  pensait  et  ne  parlait  pas  ainsi.  La  nation  ,  qui 
n'est  dupe  de  rien ,  ne  le  serait  pas  de  cette  vieille  plaisanterie.  Si  elle  est 
loin  d'avoir  une  entière  confiance  dans  les  intentions  de  ceux  qui  seraient 
l'objet  de  ce  mode  suranné  d'attaque,  elle  aurait  de  très-justes  défiances 
contre  quiconque  voudrait  la  dégoûter  de  la  liberté  ,  sous  prétexte  que 
quelques-uns  de  ses  défenseurs  ne  sont  pas  sincères. 

Sans  doute  le  parti  auquel  je  fais  allusion  perdrait  tout  le  fruit  de  son 

noviciat  d'une  session ,  noviciat  qui  n'a  pas  été  sans  embarras  et  sans  amer- 
tume ,  s'il  désertait  la  cause  qu'il  a  si  récemment  embrassée.  L'on  ne  ver- 

rait plus  dans  ses  membres  que  des  ambitieux  à  vue  courte ,  avides  de 
places,  faute  de  pouvoir,  ayant  aspiré  au  premier  rang,  descendant  au 

second ,  n'ayant  ni  conviction  ni  prudence ,  et  dépourvus  même  de  ce 
degré  ordinaire  de  force  d'âme  qui  rend  les  hommes  capables  de  persister, 
par  calcul ,  dans  ce  qu'ils  ont  adopté  par  intérêt ,  et  qui  les  aide  à  suppor- 

ter le  non-succès  d'un  jour ,  comme  moyen  de  succès  plus  vraisemblable 
pour  le  lendemain.  Le  député  qui ,  en  1815,  aurait  parlé  avec  violence , 
et  voté  pour  priver  les  Français  de  la  liberté  individuelle  ou  de  celle  de  la 
presse;  qui ,  au  commencement  de  1817,  se  serait  élevé  non  moins  vio- 

lemment pour  ces  libertés  contre  les  ministres ,  et  qui ,  à  la  fin  de  la  même 



—  821  — 

année  »  constant  dans  la  yersatilité ,  aiderait  les  mêmes  ministres  à  sus- 
pendre encore  ces  libertés ,  ne  se  releyerait  jamais  de  cette  série  de  défec- 

tions redoublées. 

Ceux  qu'on  a  désignés  sous  le  nom  d'indépendants  n'auront  qu'à  per- 
sévérer dans  leur  conduite  accoutumée.  Seulement  deux  règles  leur  seront 

indispensables  à  observer  : 

1^  Ils  ne  doivent  jamais  fournir  de  prétextes  au  soupçon  mal  fondé 
qu'ils  nourrissent  des  arrière-pensées.  La  nation  veut  la  cbarte  avant  tout 
et  plus  que  tout.  Elle  a  le  bon  sens  d'être  convaincue  qu'une  charte  obser- 

vée est  toujours  excellente.  Elle  ne  veut  pas  de  renversement.  Très- indif- 
férente aux  individus ,  elle  a  de  la  bienveillance  pour  qui  la  sert,  pendant 

qu'il  la  sert  :  mais  elle  n'attache  pas  aux  noms  propres  une  grande  impor- 
tance ;  elle  les  prend  comme  étendard  de  principes.  Si  plusieurs  parties 

des  opérations  ministérielles  lui  déplaisent,  elle  demande  à  ses  députés 
plutôt  de  réprimer  les  ministres,  que  de  les  renverser,  et  croirait  un  chan- 

gement de  ministère  beaucoup  trop  chèrement  payé  par  toute  espèce  de 

secousse.  Sa  raison  Tin  vite  à  penser  ainsi  ;  sa  conscience  l'y  porte.  Elle 
Teut  n'avQir  rien  à  se  reprocher,  quoi  qu'il  arrive. 

2°  Ceux  qui  veulent  véritablement  la  liberté  doivent  déposer,  au  moins 
en  votant ,  leurs  préventions  anciennes.  Pendant  toute  la  révolution  l'on 
a  toujours  fait  peur  à  la  France  d'un  parti  qui  n'était  plus  redoutable , 
pour  l'engager  à  livrer  à  un  autre  parti  qui  l'était,  les  libertés  qu'elle  aurait 
dû  mettre  a  l'abri  de  tons  deux. 

Sous  Bonaparte,  quand  il  a  voulu  et  quand  ses  courtisans  voulaient 
que  son  pouvoir  fût  sans  bornes ,  on  ne  parlait  que  des  jacobins.  Vous  don- 

nerez de  la  force  aux  jacobins,  nous  disait-on,  quand  nous  réclamions  le 
respect  pour  les  personnes ,  pour  la  pensée ,  pour  les  propriétés ,  pour  les 

droits  de  tous  ;  choses  assurément  fort  opposées  à  ce  qu'on  nommait  le 
jacobinisme.  Aujourd*hui,  qui  sait  si  l'on  ne  présentera  pas  aux  esprits 
cjpules  l'épouvantail  d'un  parti  contraire?  Vous  donnerez ,  criera- t-on 
peut-être ,  de  la  force  à  ce  parti,  si  vous  votez  dans  le  même  sens.  L'es- 

prit courtisan  fera  valoir  ce  prétexte,  pour  sacrifier  un  peu  plus  dignement 
les  libertés  nationales,  et  pour  ennoblir,  par  une  haine  affectée  contre  les 
ennemis  de  la  charte,  la  complaisance  avec  laquelle  il  livrera  la  charte 

aux  lois  d'exception  qui  la  suspendent. 
Songeons  que,  toujours  en  garde  contre  les  morts ,  nous  n'avons  jamais 

été  en  garde  contre  les  vivants ,  et  que  le  fantôme  des  dangers  de  la  Teille 
nous  a  fait  oublier  sans  cesse  les  dangers  du  jour. 

Il  faut  enfin  savoir  se  défier  de  cette  logique.  Sans  la  crainte  que  nous 

avions  au  18  brumaire ,  nous  aurions  eu  la  liberté.  Il  ne  faut  pas  qu'une 
crainte  inverse  nous  empêche  de  l'avoir  après  le  5  septembre. 

Quant  à  la  majorité  ministérielle  (car,  sur  la  plupart  des  questions,  il 
est  indubitable  que  le  ministère  aura  la  majorité  ) ,  elle  conservera  sans 

doute  sa  physionomie  d'usage.  Il  est  possible,  toutefois,  qu'elle  se  divise 
en  deux  nuances.  Parmi  les  hommes  qui ,  dans  la  dernière  session ,  ont  le 
plus  utilement  soutenu  les  ministres,  plusieurs  ont  des  connaissances  éten- 

dues ,  des  opinions  libérales ,  des  moyens  oratoires ,  qui  leur  donnent  une 
influence  très-méritée.  Quelques-uns  se  sont  condamnés  à  défendre ,  pen- 

dant six  mois ,  des  théories  contraires  a  leur  conviction,  h  l'aide  des  sophis- 
mes  au-dessous  de  leurs  talents.  Cette  gêne,  dès-lors,  semblait  leur  èt^'^ 



importune.  Elle  leur  pèserait  sûrement  bien  plus  aujo»rd*hui.  Les  circon- 
stances qui  les  justifiaient  a  leurs  propres  yeux  n'existent  plus  au  même 

degré.  Les  périls  réels  ou  imaginaires  qu'ils  s'imposèrent,  le  dcToir  pénible 
de  conjurer,  aux  dépens  d'une  partie  au  moins  de  leur  considération  poli- 

tique ,  sont  dissipés  ou  fort  affaiblis.  Us  doivent  avoir,  et  j'ose  affirmer 
qu'ils  ont ,  le  besoin  de  se  présenter  tels  qu'ils  sont  aux  yeux  de  la  France. 
J'ignore  jusqu'à  quel  point  des  liens  individuels  pourront  les  retenir.  Si  les 
ministres  leur  ont  témoigné  toute  la  reconnaissance  qu'ils  étaient  en  droit 
d'attendre,  si  l'on  a  senti  l'importance  de  leurs  services,  si  l'on  a  déféré  à  la 
sagesse  de  leurs  conseils ,  ils  seront  plus  doux  peut-être  et  plus  réservés 

dans  leurs  dissentiments.  Mais  alors  même  ils  ne  négligeront  pas  ce  qu'ils 
doivent  a  leur  réputation  propre  ;  et  il  est  à  présumer  que  tantôt  ils  ren- 

forceront l'opposition  contre  le  ministère,  et  que  d'autres  fois,  ce  qui  ne 
sera  pas  moins  salutaire,  ils  engageront  le  ministère  lui-même  à  ne  pas  les 

forcer  de  se  réunir  à  l'opposition. 
Tels  sont  les  éléments  que  je  crois  apercevoir  dans  la  Chambre  des  dépu- 

tés, depuis  les  élections  dernières.  Je  les  ai  décrits  avec  une  complète 

impartialité.  J'ai  commencé  par  reconnaître  que  nous  avions  fait  des  pro- 
grès vers  le  bien.  Il  est  naturel  que  chaque  parti  s'en  attribue  le  mérite  à 

lui  seul.  Mais  j'ai  prouvé ,  ce  me  semble ,  qu'il  était  permis  de  penser,  sans 
malveillance ,  que  ces  progrès  tenaient  autant  à  la  résistance  que  le  minis- 

tère a  éprouvée  ou  prévue ,  qu'à  ses  intentions  personnelles. 
La  tendance  de  tout  ministère  est  d'empiéter.  La  tactique  de  tout  minis- 

tère est  de  nier  cette  tendance.  Mais  je_^  suis  convaincu  que  les  ministres 

eux-mêmes  ont  l'esprit  assez  juste  pour  ne  pas  exiger  au  fond  de  leur  cœur 
que  nous  ajoutions  foi  à  ces  protestations  d'étiquette. 

Le  système  représentatif  est  un  système  de  lutte.  S'il  n'y  avait  pas  de  lutte, 
le  système  représentatif  serait  le  plus  mauvais  des  systèmes. 

L'im])ortant  n'est  pas  que  le  ministère  actuel  reste  en  place  ou  qu'ij^n 
sorte;  c'est  une  question  très-secondaire  pour  nous,  spectateurs  et  gooflpt- 
nés.  L'important  est  que  le  ministère  quelconque,  appelé  à  régir  la  France, 
soit  circonscrit  dans  les  limites  de  son  pouvoir  constitutionnel,  qu'il  sente 
que  ce  pouvoir  qu'il  tient  fort  à  conserver  n'est  en  sûreté  que  dans  ces  li- 

mites, et  qu'il  se  persuade  qu'en  marchant  au  jour  le  jour,  en  sautant 
d'une  loi  d'exception  à  l'autre,  comme  de  branche  en  branche,  il  n'établira rien  de  national. 

II. 

Convocation  des  Chambres,  Discours  du  Roi*  Adresses  des  deux  Chambres. 

Je  ne  m'étendrai  pas  sur  les  opérations  préliminaires  des  Chambres.  Dans 
celle  des  députés,  les  pouvoirs  ont  été  vérifiés  avec  équité  et  bienveillance» 
Le  public  avait  pu  craindre  que  malgré  le  sens  littéral  et  positif  de  la 

Charte,  dans  l'article  qui  détermine  l'âge  nécessaire  aux  députés ,  une  in- 
terprétation fausse  et  forcée  n'en  repoussât  deux,  sur  lesquels  les  amis  de 

la  liberté  ont  placé  des  espérances  qui  rendront  l'opinion  à  leur  égard  at- 



tentive  et  peut-être  exigeante.  L'événement  a  prouvé  que  cette  crainte 
n'était  pas  fondée  ;  rassemblée  a  décidé  cette  année  comme  Tannée  der- 

nière; et  une  prédiction  peu  obligeante,  qui  avait  décelé  trop  naïvement 
une  partialité  déplacée,  a  été  démentie.  Dans  la  formation  des  bureaux  de 

la  Chambre  des  pairs,  un  choix  a  causé  quelque  surprise  :  mais  on  ne  s*est 
pas  occupé  longtemps  d'une  singularité  sans  importance.  A  moins  que  les 
individus  ne  soient  dangereux,  on  les  oublie  vite,  et  le  discours  émané  du 
trône  a  bientôt  absorbé  toutes  les  pensées. 

En  Angleterre,  ce  discours  est  reconnu  pour  l'ouvrage  des  ministres  ;  et 
l'opposition,  de  même  que  les  écrivains,  s'arrogent  le  droit  de  le  critiquer. 
En  France,  considéré  comme  appartenant  au  roi  lui-même,  ce  discours  est 

plutôt  un  objet  de  respect  que  d'examen,  et  l'on  y  relève  avec  bonheur  les 
phmses  qui  prêtent  à  l'espérance. 

De  ce  nombre  est  la  déclaration  que  des  lois  sont  préparées  pour 
mettre  les  dispositions  du  concordat  en  harmonie ,  non-seulement  avec 

les  libertés  de  l'Eglise  gai  ioane,  ce  qui  n'eût  rassuré  que  les  catholiques, 
mais  avec  la  Charte ,  ce  qui  corrobore  les  droits  qu'elle  a  garantis  aux  autres cultes. 

De  ce  nombre  est  encore  l'abolition  des  cours  prévotales. 
Une  autre  partie  du  discours  royal  consacre  un  principe  d'une  juste 

sévérité  dans  ses  conséquences  :  c'est  que  même 'les  sacrifices  faits  dans 
l'intention  louable  de  soulager  le  peuple  ont  besoin,  pour  n'être  pas  des 
actes  irréguliers ,  de  Ta pprobatîon  législative,  doctrine  constitutionnelle 
et  importante  ;  car  si ,  pour  des  actes  nécessaires ,  mais  anticipés  ,  de  sou- 

lagement et  de  bienfaisance,  la  sanction  des  représentants  de  la  nation 

est  indispensable  aux  ministres ,  ce  principe  s'applique  ,  à  plus  forte  raison , 
a  tous  les  actes  de  rigueur ,  et  une  latitude  alarmante  qu'on  a  voulu  don- 

ner plus  d'une  fois  au  14"  article  de  notre  Charte  est  solennellement interdite. 

Les  adresses  par  lesquelles  les  deux  Chambres  ont  répondu  au  discours 
du  roi  renferment ,  à  quelques  développements  près ,  les  mêmes  idées 
que  S.  M.  avait  émises.  Celle  des  pairs  excitait  a  juste  titre  la  curiosité 

publique  ,  parce  qu'elle  partait  d'une  plume  exercée  à  ce  genre  de  tra- 
vail ,  et  dont  le  talent ,  déployé  à  toutes  les  époques  avec  un  égal  succès , 

a  dû  se  mûrir  et  se  fortifier  par  une  pratique  aussi  constante.  On  a  reconnu 

en  effet ,  dans  cette  adresse,  ce  talent  invariable  depuis  1 800 jusqu'e'n  1813, 
et  depuis  1814  jusqu'à  présent.  Il  est  à  regretter  qu'un  mouvement  peu 
explicable  d'aristocratie  ait  poussé  le  noble  rédacteur  à  insinuer  que  c'é- 

tait surtout  dans  la  carrière  militaire  que  les  mêmes  dangers  avaient  droit 

aux  mêmes  honneurs;  comme  si  l'égalité  n'était  pas  consacrée  dans 
toutes  les  carrières.  Il  eût  mieux  valu  aussi  plaindre  la  France  d'être  vic- 

time de  trop  de  gloire ,  que  la  montrer  en  ayant  été  punie  ;  et  je  ne  sais 

s'il  fallait  parler  de  doctrines  pernicieuses  ,  tandis  que  le  roi  n'avait  inséré 
dans  son  discours  aucune  expression  de  blâme.  Mais  il  faut  excuser  une 
habitude  contractée ,  et  conservée  depuis  si  longtemps ,  au  milieu  de 
circonstances  diverses. 

Dans  l'adresse  des  députés ,  l'on  s'est  étendu  davantage  sur  l'objet  fon- 
damental, sur  l'objet  unique  qui  doit  réunir  tous  les  vœux,  et  qui,  s'il 

en  était  hdsoin ,  réunirait  tous  les  efforts  des  Français.  Les  députés  ont 
répondu  noblement  au  noble  appel  parti  du  trône  :   «  Vos  peuples ,  ont- 
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»  ils  dit  au  roi,  ont  subi  avec  douleur,  mais  dans  le  silence ,  les  traités  da 
}>  mois  de  novembre  1815:  après  avoir  fait  les  derniers  efforts  pour  les 
»  exécuter  fidèlement,  après  que  des  années  calamiteuses  ont  infini- 
n  ment  ajouté  à  la  rigueur  des  conditions  explicites  de  ces  traités,  nous 

>»  ne  pouvons  croire  qu'ils  recèlent  des  conséquences  exorbitantes,  qu'au- 
»  cune  des  parties  contractantes  n'avait  prévues.  »  L*on  assure  que  ,  dans 
un  comité  secret ,  cette  question  a  été  abordée  avec  plus  de  franchise  en- 

core ;  et  quelque  délicat  que  ce  sujet  puisse  être  ,  comme  l'àme  d'aucun 
Français  ne  peut  eh  approcher  sans  qu'il  sente  le  devoir  de  s'expliquer, 
au  moins  pour  son  compte ,  et  de  prendre  rang  parmi  les  défenseurs  de 

son  pays ,  je  ne  reculerai  pas  devant  l'occasion  ,  et  je  dirai  aussi  ma 

pensée. 
Je  le  puis  avec  d'autant  plus  de  liberté ,  que,  lorsque  nos  armées  étaient 

poussées,  par  l'insatiable  ambition  d'un  homme  ,  sur  le  territoire  étran- 
ger, je  ne  partageais  point  l'espèce  de  triomphe  avec  lequel  des  esprits 

trop  sensibles  à  la  gloire  apprenaient  ces  victoires  innombrables  qui  nous 
étaient  inutiles,  et  qui  devaient  tôt  ou  tard  nous  devenir  funestes.  Témoin, 

dans  l'exil,  des  maux  inévitables  qui  pesaient  sur  tant  de  peuples,  je  gé- 
missais de  voir  des  Français  en  être  les  instruments;  et,  si  le  sang  français 

n'avait  pas  coulé,  Taffranchissement  de  l'Allemagne  m'aurait  semblé  une 
époque  heureuse.  Mais  enfin ,  ces  maux  de  la  guerre ,  est-il  bien  vrai  que 

les  Français  seuls  en  soient  les  auteurs  ?  Ces  armées  qu'on  accuse  aujour- 
d'hui des  dévastations  pour  lesquelles  d'impossibles  dédommagements 

sont,  dit-on ,  réclamés  ;  ces  armées  n'étaient-elles  composées  que  de  Fran- 
çais ?  J'y  vois  des  Allemands  de  toutes  les  parties  de  cette  contrée  immense, 

marchant  à  notre  suite  ,  ou  dans  nos  avant-gardes ,  nous  frayant  la  route, 
nous  ouvrant  leur  patrie,  nourris  comme  nos  soldats  parles  habitants,  et 
entraînés  comme  nos  soldats  aux  désordres  inséparables  de  toutes  les  opé- 

rations militaires,  des  attaques,  des  sièges,  des  retraites,  des  combats. 

Avant  d'exiger  des  paysans  de  la  Normandie  ou  de  la  Champagne  des 
indemnités  ruineuses,  il  faudrait  savoir  si  les  dommages,  les  destructions 

et  les  ruines  qui  motiveraient  ces  indemnités ,  ne  sont  pas  en  partie  l'ou- 
vrage des  Wurtembergeois  ,  des  Westphaliens  et  des  Bavarois.  Car  tous 

entouraient  nos  drapeaux  :  tous  obéissaient  aux  ordres  de  Bonaparte  ; 

et  je  ne  conçois  guère  d'après  quel  principe  nous  serions  tenus  de  dédom- 
mager lés  étrangers  du  mal  qu'ils  se  sont  fait  à  eux-mêmes. 

On  objecte  que  nous  les  y  contraignions  :  mais  ils  oublient  qu'à  leur 
tour  ils  nous  forçaient  de  les  y  contraindre.  L'Europe  entière  n'était-elle 
pas  l'alliée  de  ce  gouvernement  impérial ,  dont  on  veut  maintenant  ren- 

dre la  France  seule  complice ,  pour  l'en  rendre  seule  solidaire?  Où  était , 
dans  les  Etats  voisins,  ou  même  dans  les  Etats  les  plus  éloignés  de  nous, 

l'asile  qu'aurait  pu  chercher  un  ennemi  déclaré  de  l'autorité  sans  bornes 
qui  nous  gouvernait?  Nos  malheureux  conscrits  avaient-ils  des  moyens 

de  résistance,  quand  l'univers,  s'ils  avaient  résisté ,  les  eût  punis  comme 
rebelles,  ou  livrés  comme  déserteurs?  Pouvaient-ils  ,  par  exemple  ,  dans 

la  désastreuse  expédition  de  Russie ,  ne  pas  marcher  au  centre  d'nne 
armée  dont  les  Prussiens  formaient  l'aile  gauche  et  dont  les  Autrichiens 
formaient  l'aile  droite?  Si  les  conquêtes  de  quinze  années  ont  été  un 
fléau  pour  toute  la  terre ,  nul  ne  peut  se  le  reprocher  ,  car  toiia  ont  subi 
ce  fléau ,  et  tous  successivement  Ton  fait  subir  aux  autres. 
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L'ëpoqne  de  la  paix  de  l'Enrope  doit  être  celle  en  même  temps  de  la réconciliation  et  de  la  justice  européenne.  Les  étrangers  eux-mêmes  doi- 
Tcnt  applaudir  a  ce  vœu,  Ilsdoivent  estimer  les  voix  courageuses  qui  Tex- 
priment,  car  ils  ont  estimé  ceux  de  leurs  compatriotes  qui  réclamaient 

contre  nous  ;  et  ce  qui  alors  était  vertu  n*est  pas  devenu  crime. 

III. 

Proposition  de  M,  de  Serre.  Projet  de  loi  sur  la  liberté  de  la  presse. 

Si  la  proposition  de  M.  de  Serre  sur  les  changements  à  introduire  dans 

le  règlement  de  la  Chambre  n'avait  pas  été  accueillie  de  manière  Â  ce  que 
son  adoption  semble  très-douteuse ,  je  me  serais  livré  à  Texamen  d*un  pro- 

jet dont  le  défaut  principal  n'a  consisté  peut-être  que  dans  le  nombre  et 
dans  la  diversité  de  ses  articles.  En  embrassant  des  objets  trop  variés, 

l'auteur  de  ce  projet  a  fait  rejaillir  sur  les  dispositions  les  plus  sages  et  les 
mieux  conçues  une  défaveur  occasionnée  par  d'autres  dispositions  dont  l'u- 

tilité paraissait  moins  évidente.  Ainsi ,  rien  de  plus  raisonnable  que  l'éta- 
blissement de  trois  débats  successifs;  l'interdiction  des  discours  écrits  dans 

le  second  débat;  la  faculté  laissée  au  président  d'accorder  la  parole  à  qui  la 
demande ,  sauf  la  décision  de  l'assemblée  en  cas  de  réclamation  ;  l'obliga- 

tion imposée  à  tout  député  que  deux  départements  ont  élu,  de  choisir  ce- 

lai des  deux  qu'il  veut  représenter.  Mais  la  nomination  des  commissions 
par  l'assemblée  entière,  quelque  naturel  et  même  préférable  que  ce  mode 
paraisse  au  premier  coup-d'œil,  aurait  aujourd'hui  cet  inconvénient,  que 
la  majorité  se  trouverait  investie  du  droit  de  nommer  toutes  les  commis- 

sions, avant  d'avoir  contracté  par  TexpérieDce  cette  habitude  d'impartia- 
lité qui  la  portera  un  jour  à  composer  les  commissions  d'un  nombre  à  peu 

près  égal  de  ministériels  et  d'opposants.  Il  n'est  malheureusement  pas  en* 
core  da  ns  notre  caractère  de  rendre  hommage  aux  lumières  de  ceux  dont 

l'opinic^n  n'est  pas  conforme  à  la  nôtre.  Il  faut  donc  laisser  à  la  minorité 
toutes  les  chances  du  hasard;  et  le  mode  actuel  de  nommer  les  commis- 

sions d'après  la  division  en  bureaux,  division  à  laquelle  préside  le  sort, 
protège  jusqu'à  un  certain  point  celte  minorité  contre  l'exclusion  qui  la 
menace.  Ce  mode  est  donc  salutaire  dans  la  circonstance.  L'autorisation 
donnée  à  soixante  membres  de  délibérer  et  de  voter  sur  les  projets  de  loi 
ou  sur  les  propositions  soumises  à  la  Chambre ,  aurait ,  dans  un  temps  de 
parti ,  nn  danger  du  genre  opposé  ;  et  aussi  longtemps  que  les  lois  seront 

des  armes  que  les  partis  emploient  l'un  contre  l'autre ,  il  est  bon  d'empê- 
cher les  premiers  arrivés  ou  les  derniers  restant  de  faire  des  lois. 

Quant  à  l'emprisonnement,  qui  est  un  usage  imité  des  Anglais,  la  dés- 
approbation qu'a  témoignée  l'assemblée  me  dispense  de  m'élever  contre 

une  rigueur  dont  l'abus  serait  trop  facile.  J'espère  seulement  que  nos  dé- 
putés ,  lorsqu'il  s'agira  de  la  prison  pour  nous,  c'est-à-dire,  de  la  suspen- 

sion de  la  liberté  individuelle,  n'oublieront  pas  ce  qu'ils  ont  éprouvé 
quand  il  s'est  agi  de  la  prison  pour  eux.  On  n'a  pas  besoin  d'être  député 

4o 
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pour  trouver  un  emprisonnement ,  même  de  quelques  jours ,  une  chose 
fâcheuse. 

Du  reste,  le  discours  de  M.  de  Serre  contient  des  idées  saines,  libérales 

et  bien  exprimées.  Rien  n'est  plus  frappant,  rien  ne  saurait  être  plus  utile, 
que  le  tableau  qu'il  trace  de  nos  craintes  excessives ,  avant  l'exercice  de 
chacun  de  nos  droits  constitutionnels,  ainsi  que  des  expériences  qui  sont 

venues  toujours  démentir  nos  craintes  ;  et  l'on  doit  remarquer  avec  plaisir 
que  ce  qu'il  dit ,  il  le  prouve  ;  car  il  suffît  de  comparer  à  son  discours  de 
c;ette  année  quelques-unes  de  ses  phrases  de  la  session  dernière,  pour  se 
convaincre  que  sa  propre  éducation  politique  a  fait  des  progrès. 

Je  me  proposais  d'examiner  ici  le  projet  de  loi  sur  la  liberté  de  la  presse, 
tribut  annuel  que  les  ministres  paient  à  l'opinion,  et  qui  a  ce  rapport  avec 
les  autres  effets  publics,  que  la  valeur  nominale  est  d'ordinaire  un  peu  dif- 

férente de  la  valeur  réelle.  Mais  ce  projet  contient  des  dispositions  obscu- 

res ,  que  la  discussion  éclaircira  sans  doute  ;  et  je  me  sens  hors  d'état  de  le 
juger ,  avant  que  ces  obscurités ,  qui  existent  pour  moi ,  peut-être  par  ma 
faute  ,  ne  soient  dissipées.  Je  me  bornerai  donc  à  quelques  considérations 

générales. Tout  amijde  la  liberté  doit  lire  avec  plaisir,  dans  le  discours  de  S.  E.  M.  le 

garde-des-sceaux ,  »  que  l'esprit  qui  a  présidé  a  la  confection  de  la  loi 
»  proposée  est  conforme  à  l'esprit  de  la  charte,...,  que  si  l!on  s'est  péné- 
}i  tré  ,  en  rédigeant  cette  loi ,  du  danger  d'une  liberté  sans  bornes,  on  n'a 
it  point  perdu  de  vue  le  danger  d'enchaîner  cette  liberté  salutaire  ,  qpii  a 
»  jeté  un  si  grand  jour  sur  les  matières  les  plus  hautes  comme  sur  les  plus 
n  communes,  et  qui  est  elle-même  un  si  puissant  moyen  de  gouvernement. 

n  On  a  cédé  sans  cesse  au  désir  d'en  assurer  l'usage  :  on  a  interrogé  toutes 
»  les  lois  existantes  :  on  les  a  comparées  avec  cette  liberté  précieuse,  et  on 

»  les  a  modifiées  à  son  profit,  toutes  les  fois  que  la  sûreté  de  l'Etat, 
n  qui  est  la  condition  première  de  tous  les  droits ,  a  pu  le  permettre.  » 

Mais  je  me  rappelle  que  j'ai  lu,  le  8  décembre  1816,  dans  le  discours 
d'un  autre  ministre  ,  que  la  loi  proposée  le  7  était  destinée  «<  à  garantir  et 
»  à  consolider  cette  précieuse  liberté  de  la  presse ,  que  la  charte  consa- 
»  cre ,  qui  doit  éclairer  de  son  flambeau  le  gouvernement  et  la  nation  , 
»  et  dont  les  abus  mêmes  ne  pourront  désormais  être  réprimés  que  par 
n  les  tribunaux ,  gardiens  de  tous  les  droits,  aussi  bien  que  protecteurs  de 

»  l'ordre  public ,  du  repos  des  familles  et  de  l'honneur  des  citoyens.  » 
Plus  je  suis  convaincu  de  la  sincérité  parfaite  du  ministre  qui  pronon- 

çait il  y  a  un  an  ces  paroles ,  plus  il  m'est  évident  que  les  ministres  peuvent 
se  tromper  ;  car,  sans  exhumer  les  faits  assez  récents  qui  démontrent  que 

cette  loi,  si  vantée  d'avance,  n'a  ni  garanti  ni  consolidé  la  liberté  de  la 
presse,  la  seule  proposition  d'une  loi  nouvelle,  qui  est  sans  doute  une 
preuve  de  la  bonne  intention  présente,  en  est  une  en  même  temps  de  l'er- 

reur passée.  Si  la  loi  du  28  février  dernier  avait  atteint  son  but ,  la  loi 
actuelle  serait  inutile.  Si  ce  but  a  été  manqué  par  la  première  loi,  les 

assurances  ministérielles  qui  l'avaient  précédée  perdent  un  peu  de  leur 
force ,  quand  on  nous  les  répète  aujourd'hui. 

Reconnaissons  toutefois  une  amélioration  importante.  Dans  le  nouveau 
projet  de  loi ,  la  responsabilité  des  imprimeurs  est  enfin  déterminée.  On 

ne  pourra  l'étendre  au-deln  de  ses  limites  légales.  S'il  n'y  a  pas  de  provo- 
cations directes  au  crime ,  l'imprimeur  fie  sera  passible  de  poursuites , 
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quel  que  soit  le  contenu  de  Touvrage,  que  lorsque  ni  Fauteur,  ni  le  tra- 
ducteur, ni  réditeur  ne  seront  connus  ou  domiciliés  en  France.  Sûrement 

les  Chambres  pourvoieront  à  ce  qu'on  n*abuse  pas  du  mot  de  provocations 
directes ,  à  ce  que  l'erreur  des  tribunaux ,  qui  sont  oe  qu'ils  étaient  l'an 
passé,  ne  puisse  donner  à  ce  mot  une  extension  forcée.  Sans  cette  précau- 

tion ,  toute  la  loi  serait  illusoire.  Combien  les  ministres  remercieront  les 

députés  de  préserver  leur  ouvrage  d'un  défaut  si  grave ,  dont  ils  s'afflige- 
raient les  premiers  !  Cette  précaution  prise ,  cette  disposition  de  la  loi  sera 

une  amélioration  très-précieuse.  On  n'évaluera  plus ,  d'après  je  ne  sais 
quelle  mesure  idéale ,  l'intelligence  d'un  imprimeur.  On  ne  lui  fera  plus 
l'honneur  dangereux  de  le  proclamer  homme  d'esprit ,  pour  le  déclarer 
coupable.  On  ne  supputera  plus  le  nombre  de  minutes  qu'il  anra  employées 
à  lire  le  manuscrit  d'un  auteur,  afin  de  l'absoudre  si  la  lecture  a  été  rapide , 
et  de  le  condamner  si  elle  a  été  attentive;  c'est-à-dire  afin  de  le  punir  s'il 
s'est  acquitté  de  son  devoir  avec  scrupule,  et  de  le  récompenser,  s'il  ne  l'a 
rempli  qu'avec  insouciance.  C  est  un  grand  pas ,  c'est  une  véritable  con- 

quête pour  la  liberté  de  la  presse.  Ceux  qui  ont  contribué  à  Tobtenir  doi- 

vent s'en  féliciter.  Elle  est  d'autant  plus  importante ,  qu'il  était  à  craindre 
qu'elle  ne  fût  contestée.  Des  écrivains  vieillis  dans  la  noble  vocation  de 
commenter  les  volontés ,  même  présumées,  de  l'autorité,  et  qui,  je  sup- 

pose ,  se  rendent  tous  les  jours  chez  les  ministres ,  pour  leur  demander 

chaque  matin:  u  Qu'est-ce  que  votre  Excellence  ordonne  aujourd'hui  que  je 
démontre,  »  avaient  déjà  consacré  leur  flexible  logique  à  prouver  qu'un  im- 

primeur était  responsable  des  idées  dont  il  favorisait  la  circulation.  L'au- 
torité les  a  désavoués  :  et  voilà  encore  de  la  bassesse  et  du  sophisme  en 

pure  perte. 
Mais  après  cet  hommage,  que  je  rends  au  projet  de  loi ,  je  demande 

pourquoi,  dans  ce  projet,  je  ne  vois  point  de  jurés.  Je  sais  que  le  jury  a 

été  proposé  dans  le  Conseil -d'Etat.  Je  sais  que  des  hommes  éclairés,  amis 
de  la  liberté  de  leur  pays,  l'ont  victorieusement  défendu.  C'est  une  raison 
pour  insister  et  pour  essayer,  afin  de^l'obtenir,  tous  les  efforts  en  notre  puis- 

sance. Ne  nous  lassons  donc  pas  de  redire  que,  tant  que  le  jury  n'exis- 
tera pas,  il  n'y  aura  pas  de  liberté  de  la  presse  ;  que  le  jury  seul  est  juge 

compétent  de  la  tendance ,  de  l'effet  et  de  l'intention  d'un  ouvrage. 
Lorsque  le  rapport  sur  le  projet  actuel  aura  été  fait,  et  que  la  discussion 

aura  commencé ,  je  pourrai  l'examiner  article  par  article.  Maintenant  je 
ne  présenterai  que  deux  considérations  qui  m'ont  frappé. 

Quand  le  ministère  proposa  la  loi  du  28  février  1817,  dont  le  projet  ac- 
tuel est  destiné  à  remplir  les  lacunes ,  un  noble  pair  qui  avait  profonde  • 

ment  étudié  l'esprit  de  cette  loi,  s'exprima  en  ces  termes  :  »  La  rédaction 
»  du  §  3  de  Farticle  15  de  la  loi  du  il  octobre  18U ,  qui  sert  de  base  à 
»  celle  que  nous  discutons ,  tend  à  introduire  dans  la  législation  de  la 

»  presse  une  fiction  de  droit  ;  je  veux  parler  des  poursuites  personnelle 
»  ment  dirigées  contre  une  chose  matérielle,  contre  un  objet  inanimé. 

«  Celte  possibilité  de  personnifier  un  livre ,  et  de  suivre  une  action  contre 

î>  lui  isolément ,  en  laissant  de  côté  l'auteur  lorsqu'il  serait  embarrassant 
:»  de  le  mettre  en  cause ,  est  une  invention  très-ingénieuse ,  dont  il  est  d« 
"  mon  devoir  de  vous  développer  les  conséquences. 

1»  Le  livre  est  considéré  non  pas  comme  un  délit  mais  conmie  un  délin- 

»  quant.  C'est  un  suspect,  c'est  un  criminel  arrêté  au  moment  où  il  allait 
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»  commettre  le  crime.  Quant  a  Fauteur  et  à  son  procès,  il  n'en  est  pas 
»  question....  L'intention  secrète  du  législateur  est  d'avoir  affaire ,  à  son 
y»  choix ,  soit  au  livre ,  soit  à  l'auteur,  suivant  la  circonstance.  Cette  con- 
»  ception  est  savante ,  et  elle  dénote  une  véritable  intelligence  des  faux- 

»  fuyants  de  la  procédure.  En  effet ,  un  auteur  est  un  homme  ,  il  faut  l'en- 
n  tendre ,  et  avant  de  le  condamner  il  faut  extraire  de  son  livre  quelque 
»  chose  dont  on  puisse  construire  un  corps  de  délit.  Cet  auteur  peut  trou- 

»  Ter  un  avocat  habile  qui  couvre  de  ridicule  tous  les  chefs  de  l'accusa- 
n  tion.  Il  faut  d'ailleurs  plaider  la  cause  à  l'audience  :  l'opinion  publique 
»  intervient.  Un  livre  est,  au  contraire,  de  bien  meilleure  composition. 
»  Il  se  laisse  condamner  sans  mot  dire  :  on  lui  fait  son  procès  à  huis 
»  clos  (1).  »  Son  Exe.  M.  le  ministre  de  la  police  se  récria  sur  cette  ma- 

nière de  présenter  la  loi  proposée.  «  Le  noble  pair  a  supposé,  dit-il ,  que 

»  par  un  détour  adroit  l'on  a  voulu  substituer  à  la  personne  de  l'auteur, 
»  qui  pourrait  se  défendre ,  et  dont  les  réclamations  seraient  quelquefois 
»  embarrassantes ,  la  personne  muette  de  son  livre ,  sorte  de  prévenu 

»  d'une  bien  meilleure  composition  ;  il  s'est  récrié  sur  la  nouveauté ,  sur  la 
»  commodité  de  cette  théorie.  Mais  elle  lui  appartient  tout  entière.  La  loi 
1  proposée  ne  sépare  point  le  délit  et  le  prévenu.  Elle  poursuit  à  la  fois 

n  Funet  l'autre,  ou  plutôt  c'est  à  celui-ci  qu'elle  demande  compte  des  torts 
»  causés  par  celui-là.  Le  ministre ,  en  présentant  à  Tautre  Chambre  la  loi 

M  qu'attaque  le  noble  duc,  a  professé  hautement  ces  principes  (âj.  » 
Eh  bien!  qui  le  croirait?  cette  théorie  que  S.  E.  repoussait  avec  tant  de 

force ,  je  dirais  volontiers  avec  tant  d'indignation  ;  cette  théorie  qui  lui 
semblait  un  moyen  de  jeter  de  l'odieux  sur  les  intentions,  sur  la  bonne  foi, 
sur  la  loyauté  du  gouvernement  ;  cette  théorie ,  soudain  réhabilitée ,  sert 

de  base  au  projet  de  loi  qui  vient  d'être  présenté  :  et  c'est  même ,  à  Tex- 
ception  de  la  disposition  relative  aux  imprimeurs ,  la  seule  modification 
réelle  que  ce  projet  apporte  à  la  législation  de  la  presse. 

S'il  subit  l'examen  que  la  France  a  droit  d'attendre  de  la  vigilance  et 
de  Fimpartialité  des  Chambres ,  il  sera  prouvé  que  toutes  les  précautions 

qu'on  semble  prendre  dfinsles  articles  9,  11,  12  et  IS,  pour  abréger  et 
régulariser  la  saisie  des  livres ,  et  pour  en  prévenir  la  prolongation  illimi- 

tée ,  sont  éludées  de  fait ,  et  détruites  par  les  articles  21  et  25.  Ce  qu'il  y  a 
de  véritablement  neuf,  c'est  l'article  10,  qui  est  ainsi  conçu  :  u  Si  dans 
»  les  trois  jours  delà  notification  du  procès- verbal,  et  dans  le  cas  ou  aucune 

»  distribution  de  tout  ou  partie  de  l'ouvrage  saisi  n'aurait  été  faite  ,  l'in- 
»  culpé  responsable  déclare  qu'il  renonce  à  le  publier,  et  qu'il  consent  à 
»  ce  que  tous  les  exemplaires  en  soient  détruits,  la  suppression  de  Fou- 
»  vrage  et  la  destruction  des  exemplaires  saisis  et  de  tous  ceux  qui  pour- 

»  ront  l'être  ultérieurement ,  seront  ordonnées  par  le  tribunal ,  et  il  ne 
»  sera  fait  aucune  autre  poursuite ,  sauf  dans  le  cas  où  l'écrit  imprimé  pro- 
»  voquerait  ou  exciterait  directement  à  des  crimes.  » 

Certes,  la  loi  sépare  ici  le  délit  et  le  prévenu.  Elle  ne  poursuit  point  à  la 
fois  Vun  et  Vautre.  Elle  ne  demande  point  à  celui-ci  compte  des  torts  causés 

par  celui-là.  Elle  laisse  échapper  l'auteur ,  prévenu  d'une  espèce  embarras- 

(1)  Discours  de  M.  le  duc  de  Broglie  sur  le  projet  relatif  aux  livres  saisis. 
(2)  Discours  de  M.  le  comte  Decazes.  Procès- verbal  de  la  Chambre  des  pairs  ,  séance 

du  35  féTrier,  p.  808. 
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santé.  Elle  s'attache  au  prévenu  muet  qui  est  de  meilleure  composition.  Elle fait,  en  un  root,  précisément  ce  que  Son  Exe.  M.  le  ministre  de  la  police 

louait  la  loi  de  1817  de  n'avoir  pas  fait ,  ce  dont  S.  E.  justifiait  cetle  loi  de 
1817 ,  comme  d'une  accusation  fausse  et  d'une  perfide  interprétation.  Dans 
la  législation  actuelle ,  il  y  aura  des  délits  sans  qu'il  y  ait  des  prévenus. 

Voulez-vous ,  me  dira-t-on  ,  fermer  tout  accès  au  repentir?  N'est-ce  pas 
une  loi  bienveillante  ,  que  celle  qui  permet  à  l'auteur  imprudent  de  se 
soustraire  à  une  peine  qu'il  avait  méritée,  peut-être  à  son  insu?  N'est-il 
pas  possible  qu'un  écrivain  publie  des  doctrines  dont  il  n'aperçoive  pas 
lui-même  les  conséquences  funestes;  et  n'est-il  pas  juste  alors,  n'est-il  pas 
humain  de  le  sauver  des  rigueurs  de  la  loi ,  s'il  abandonne  et  désavoue ces  doctrines  ? 

Il  faut  distinguer  ici  deux  choses  qu'on  pourrait  confondre  par  inadver- 
tance, ou  qu'on  voudrait  peut-être  confondre  par  un  calcul  qui  ne  serait 

pas  sans  habileté. 

Jl  est  certain  que  les  écrivains  sont  sujets  à  l'erreur.  Un  écrivain  n'est 
pas  plus  infaillible  qu'un  ministre.  J'admets  donc,  bien  que  le  cas  soit 
fort  rare  ,  qu'un  ouvrage  puisse  être  coupable,  et  l'intention  de  son  au- 

teur innocente  :  que  ,  par  exemple ,  un  écrivain  livre  à  l'impression  des 
maximes  séditieuses,  sans  avoir  voulu  provoquer  à  la  sédition.  Que  doit 
faire  la  loi?  que  doit  faire  le  juge  ?Ce  que  le  juge  et  la  loi  font  dans  tous  les 
cas  semblables ,  examiner  la  préméditation  ,  et  prononcer  suivant  que 
cette  question  aura  été  résolue. 

Mais  ce  n'est  point  ce  que  le  projet  de  loi  propose.  Ce  n'est  point  par  un 
jugement  que  l'auteur ,  irréprochable  dans  ses  intentions  ,  sera  déclaré 
innocent;  c'est  au  contraire  pour  récompenser  l'auteur  ,  peut-être  coupa- 

ble, de  ce  qu'il  n'insiste  pas  sur  un  jugement,  qu'on  le  traite  comme  si 
son  innocence  était  reconnue.  L'indulgence  est  mise  à  ce  prix.  La  loi 
menaçante  est  devant  Fauteur ,  pour  le  faire  reculer  jusqu'au  désaveu,  sous 
peine  de  poursuites.  Elle  le  sollicite  de  sacrifier  le  droit  d'être  jugé ,  droit 
sacré  qui  appartient  à  tous  les  hommes  :  elle  le  paie  d'y  avoir  renoncé. 

Etrange  jurisprudence  !  D'ordinaire  on  sait  gré  aux  accusés  de  se  pré- 
senter devant  les  tribunaux.  La  comparution  volontaire  est  considérée 

comme  un  indice  de  la  bonté  d'une  cause.  La  fuite  est  une  présomption  de 
culpabilité.  Ici  la  loi  exhorte,  pour  ainsi  dire,  les  accusés  à  fuir  devant  elle. 

Sa  rigueur  est  réservée  pour  ceux  qui  l'invoquent ,  et  ce  sont  en  quelque 
sorte  les  contumaces  qui  obtiennent  sa  faveur. 

Je  n'hésite  pas  à  le  dire  :  de  toutes  les  lois  faites  ou  proposées  sur  la  li- 
berté de  la  presse ,  aucune  ne  m'a  paru  aussi  désastreuse  pour  cette  liberté, 

que  le  projet  actuel ,  par  ce  seul  article.  Cet  article ,  séparant  les  auteurs 

de  leurs  ouvrages ,  ravit  à  ces  derniers  leurs  défenseurs  naturels.  L'auto- 
rité, comme  l'avait  prévu  le  noble  pair  auquel  on  a  tant  reproché  cetle 

prédiction  qui  se  réalise ,  l'autorité  n'a  plus  affaire  qu'à  des  prévenus  d'es- 
pèce nouvelle,  muets,  insensibles,  contre  qui  on  pourra  tout  dire,  et  qui 

ne  répondront  rien ,  qu'on  anéantira  dans  les  ténèbres ,  en  faveur  desquels 
aucune  voix  ne  s'élèvera ,  que  l'opinion  ne  pourra  défendre,  parce  qu'elle 
ne  parviendra  point  à  les  connaître. 

Prétendra -t-on  que  j'exagère  les  conséquences  de  cet  article,  et  que  les 
auteurs  ne  se  résigneront  pas  si  facilement  à  la  perte  des  avantages  de 

réputation  ou  de  fortune  qu'ils  espèrent  de  leurs  écrits?  Quelques-uns  san» 



doute  défendront  leurs  droits ,  et  par  là  en  acquerront  de  nouveaux  à 

l'estime.  Mais  qui  ne  sent  que  dans  une  classe  d*hommes  qui  doivent  à  leur 
profession  paisible  une  sorte  de  timidité  ,  et  qui ,  vivant  dans  la  retraite  , 

sont  d*autant  plus  enclins  à  être  éblouis  par  la  puissance ,  qu^ils  ne  la  con- 
templent que  de  loin ,  beaucoup  préféreront  s'épargner,  par  un  sacrifice 

qui  aura  l'apparence  de  la  modestie  et  de  la  sagesse ,  les  cbances  toujours 
importunes  de  poursuites  judiciaires?  Qui  sait  même  si  quelques-uns  ne 

calculeront  pas  qu'un  pareil  sacrifice  leur  vaudra  quelque  bienveillance  , 
quelque  dédommagement  peut-être  de  la  part  d'une  autorité  reconnais- 

sante ,  qui  les  trouvera  si  prompts  à  se  soumettre ,  et  si  faciles  au  repen- 

tir? Qui  n'entend  d'ici  les  représentations  des  femmes,  des  parents,  des 
alentours,  des  amis  surtout,  toujours  lâchés  qu'on  se  compromette,  parce 
qu'on  les  place  dans  l'alternative  de  la  défection  ou  de  la  défense  ? 

J'irai  plus  loin  ,  et  j'affirmerai  que  l'opinion  publique  elle-même  sera 
faussée  par  cette  mesure. 

Quand  un  auteur  est  aujourd'hui  mis  en  jugement ,  l'opinion  s'intéresse 
à  lui ,  parce  qu'elle  voit  un  homme  peut-être  victime  de  son  courage ,  et 
qui  est  obligé  d'en  subir  les  conséquences.  Ce  sera  autre  chose  si  cet  auteur 
a  la  faculté  de  s'en  affranchir.  Il  ne  sera  plus  un  prévenu  forcé  à  se  défen- 

dre, mais  un  réclamant  dont  les  réclamations  auront  l'air  de  l'attaque.  // 
lui  serait  si  aisé  de  rester  tranquille,  diront  les  indifférents!  S'il  est  con- 

damné,  il  Vaura  voulu.  Ainsi,  au  lieu  d'être  sur  la  défensive,  excellent 
terrain  contre  l'arbitraire ,  les  écrivains  se  trouveront  devoir  prendre  l'of- 

fensive ,  et  toute  la  question  sera  déplacée. 

Certes ,  dans  l'intérêt  du  pouvoir,  c'est  une  conception  fort  habile  ;  mais 
c'est  précisément  parce  qu'elle  est  habile  sous  ce  rapport,  qu'elle  est  émi- 

nemment dangereuse  dans  l'intérêt  de  la  liberté. 
Ce  ne  sont  pas  les  lois  rigoureuses ,  ce  ne  sont  pas  les  jugements  iniques , 

ce  ne  sont  pas  les  actes  arbitraires  qui  sont  les  choses  les  plus  à  craindre. 

Les  mesures  qui  décorent  l'injustice  d'une  feinte  douceur,  et  puisqu'on 
suppose  des  saisies  mal  fondées ,  on  suppose  la  possibilité  de  l'injustice  , 
les  mesures  qui  la  dépouillent  de  ce  qu'elle  a  de  plus  manifestement 
odieux,  qui  lui  donnent  un  air  d'indulgence ,  et  font  peser  sur  l'opprimé 
le  tort  apparent  d'une  insistance  obstinée  et  d'une  ténacité  turbulente  , voilà  les  mesures  redoutables. 

Gardons  plutôt  la  loi  du  28  février  1817.  S.  E.  M.  le  ministre  de  la  police 

nous  en  a  développé  le  mérite.  Elle  ne  permet  pas  qu'on  supprime  les 
livres  sans  poursuivre  les  auteurs.  Elle  contraint  ainsi  les  écrivains  à  se 

défendre.  L'opinion  s'éclaire.  Les  débats  publics  la  tiennent  éveillée.  Con- 
servons cette  loi ,  je  le  répète ,  elle  a  été  salutaire.  J'en  atteste  les  procès 

de  M.  Chevalier  et  des  courageux  auteurs  du  Censeur. 

Mes  dernières  observations  porteront  sur  l'article  27  du  projet.  Il  place 
les  journaux  et  autres  ouvrages  périodiques  sous  la  dépendance  du  gou- 

vernement. Il  étend  à  trois  années  le  terme  de  cette  dépendance,  qui  était 

jusqu*à  présent  annuelle ,  joarce  que,  dit  M.  le  garde-des-sceaux ,  un  vote 
annuel  a  V inconvénient  d'établir  une  sorte  d'habitude,  et  que,  selon  Son  Excel- 

lence ,  on  s'habitue  d'autant  moins  à  une  chose ,  qu'on  la  supporte  plus 
longtemps.  Je  laisse  cet  argument  de  côté ,  et  je  remarque  d'abord  que 
cet  article  du  projet  de  loi  ne  dit  point  ce  qu'il  veut  dire.  Montrex  cet 
articleà  tout  homme  ignorant  ce  qui  se  pratique  en  France.  Que  verra  cet 
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homme  dans  la  disposition  qui  ordonne  qae  les  journaux  ne  pourront  parai  - 
tre  qu'avec  l'autorisation  du  gouvernement  ?  Il  y  verra  l'interdiction  d'éta- 

blir un  nouveau  journal,  sans  cette  autorisation.  Mais,  certes,  il  ne 

supposera  pas  que  cet  article  signifie  qu'un  journal  autorise  puisse  être  sus- 
pendu, supprimé  arbitrairement,  sans  motifs  énoncés ,  sans  formes  légales, 

souvent  sans  que  l'ordre  de  la  suspension  soit  même  signé. 
Une  patente  est  une  autorisation  nécessaire  à  toute  industrie.  S'ensuit-il 

qu'on  puisse  retirer  à  volonté  cette  autorisation?  Un  passe-port  est  une 
autorisation  pour  voyager.  S'opsuit-il  que,  lorsqu'un  voyageur  a  un  passe- 

port, on  puisse  le  reprendre,  et  traiter  ce  voyageur  comme  s'il  n'en 
avait  pas? 

Ainsi  l'article  n'exprime  nullement  l'intention  de  ses  auteurs.  L'article 
ne  justifie  point  ce  qui  a  eu  lieu  en  vertu  de  la  faculté  qu'il  accorde.  Pour- 

quoi celte  difierence  entre  l'énoncé  et  le  résultat?  Craindrait-on  que  l'as- 
semblée 9  bien  qu'elle  connaisse  suffisamment  l'effet  réel  de  la  loi ,  n'eût 

toutefois  quelque  répugnance  à  la  sanctionner,  si  l'on  en  déclarait  naïve- 
ment toutes  les  conséquences?  Que  n'adopte-t-on  la  rédaction  claire  et 

loyale  que  M.  Cornet-d'Incourt  a  proposée  l'année  dernière?  ou ,  si  l'on  en 
veut  une  plus  exacte,  que  ne  proclame-t-on  ce  qui  est?  Les  ministres  auront 
le  droit  de  suspendre  et  de  supprimer  tout  journal  où  l'on  aurait  inséré 
un  article  qui  déplaira  aux  ministres;  tout  journal  où  l'on  aurait  refusé 
un  article  que  les  ministres  auront  envoyé;  tout  journal  qui  annoncerait 
un  ouvrage  dont  les  ministres  voudront  empêcher  la  circulation;  tout 
journal  qui  ne  louerait  pas  un  ouvrage  dont  les  ministres  voudront  pro- 

téger la  renommée  ;  tout  journal  qui  défendrait  un  individu  que  les  minis- 
tres auront  fait  attaquer;  tout  journal  qui  attaquerait  un  individu  qui  jouira 

de  la  bienveillance  de  quelque  ministre. 
.Voilà  le  véritable  sens  de  cet  article.  Car,  enfin ,  si  tout  cela  ne  se  fait 

pas ,  tout  cela  peut  se  faire  ;  tout  cela  peut  résulter  d'une  mesure  en  appa- 
rence de  simple  police. 

On  peut  défendre  d'annoncerdans  les  journaux  les  brochures  qui  méritent 
le  plus  l'attention.  Plusieurs  personnes  ont  cru  que  cette  défense  avait 
eu  lieu  à  l'égard  de  l'excellent  ouvrage  de  M.  Âignan  (1) ,  et  n'ont  pu  s'em- 

pêcher de  sourire  quand  elles  ont  vu  ensuite  les  correspondants  des  journaux 

étrangers  insister  sur  l'insignifiance  de  cette  brochure  ,  puisque  les  jour- 
naux français  eux-mêmes  dédaignaient  d'en  parler.  Que  si  leur  conjecture 

n'était  pas  fondée,  la  confiancejqu'elle  a  obtenue  n'en  démontre  que  mieux rinconvénient  de  la  dépendance  des  journaux  :  car  cette  confiance  accor- 

dée à  un  bruit  vague  est  u^  preuve  qu'un  pouvoir  pareil  favorise  les 
rumeurs  erronées,  et  attire  sur  les  ministres  des  soupçons  injustes.  Ils  doi- 

vent désirer  qu'on  les  mette  a  l'abri  de  ces  soupçons,  en  leur  retirant  la 
prérogative  dangereuse  qui  les  accrédite. 

n  n'y  a  point  de  liberté  de  la  presse  quand  les  journaux  sont  esclaves. 
L'expérience  le  démontre  assez.  Cet  esclavage  des  journaux,  comme  Fa 
très-bien  dit  un  pair  éclairé,  cache  au  public  les  faits,  au  gouvernement 

les  opinions.  Le  premier  s'agite,  et  lautre  s'avance  au  milieu  des  ténèbres; 
et,  dans  cette  obscurité,  les  chutes  sont  fréquentes,  et  les  rencontres  sont 
dangereuses. 

(1)  De  la  Justice  et  de  la  Police, 
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Que  si  néanmoins  la  liberté  des  journaux  effraie  encore  les  gardiens  de 

nos  droits ,  qu'ils  la  restreignent  au  moins  par  des  lois  positives.  Que  si  le 
ministère  doit  conserver  le  pouvoir  d'accorder  des  privilèges ,  qu'au  moins 
il  ne  puisse  pas  les  retirer  chaque  jour.  On  a  peint  Tempire  des  journaux 
comme  une  espèce  de  magistrature;  que  ces  magistrats  choisis  par  Tau- 

torité  soient  donc  inamovibles  ;  qu'il  n'y^  ait  pas  une  classe  d'hommes 
livrés  au  ministère  ,  tellement  qu'ils  sont  condamnés  ,  sous  peine  de 
ruine,  non-seulement  à  se  taire  quand  il  l'ordonne,  mais  à  parler  dans 
son  sens,  à  revêtir  ses  opinions,  à  prendre  sur  eux  la  responsabilité déplo- 
rable  d'un  assentiment  commandé. 

J'écrivais  de  même  quand ,  devenu  coopérateur  d'un  journal ,  afin  de 
ra'instruire  par  mon  expérience,  et  de  pénétrer  dans  ce  dédale,  je  pouvais 
être  soupçonné  d'intérêt  personnel.  Je  défends  aujourd'hui  cette  cause  avec 
plus  de  force,  parce  qu'elle  m'est  étrangère,  et  que  l'asservissement  des 
journaux  ne  gène  plus  ma  pensée. 

J'ajouterai  que  je  crois  servir  le  gouvernement  constitutionnel  autant 
que  la  liberté  ,  en  exposant  sans  déguisement  mon  opinion.  Un  gouverne- 

ment ne  gagne  rien  à  des  lois  mauvaises  ;  et  ceux  qui  désirent  que  la  charte 

s'affermisse,  que  l'autorité,  rencontrant  des  barrières  ne  rencontre  jamais 
de  périls,  que  ce  qui  est  subsiste  ,  d'accord  avec  les  droits  et  les  franchi- 

ses que  la  nation  a  si  bien  mérités  par  ses  sacrifices  et  par  sa  sagesse ,  sont 

les  meilleurs  amis  de  la  paix,  de  ('ordre  et  de  la  durée. 

IV. 

Discussion  de  la  Chambre  des  députés  sur  le  projet  de  loi  relatif  à  la  liberté  de 

la  presse. 

L'écrivain  le  plus  fertile  en  aperçus  nouveaux  chercherait  en  vain  des 
arguments  non  encore  employés  sur  cette  matière.  Mais  les  discours  de 

plusieurs  orateurs  ,  l'accueil  qu'ont  obtenu  ces  discours  ,  l'effet  qu'ils  ont 
produit,  tant  au  dehors  que  dans  l'assemblée,  peuvent  être  considérés 
comme  des  symptômes  de  l'état  de  l'opinion  ,  de  la  disposition  des  partis , 
et  du  système  suivi  par  le  ministère  ;  sous  ce  rapport ,  cette  discussion  me 

parait  être  d'un  intérêt  prodigieux,  et  contient  peut-être  le  germe  des  des- tinées de  la  France. 

r^a  Chambre  des  députés  a  dignement  répondu  à  l'attente  nationale.  Les 
débats  qui  viennent  de  commencer  se  distinguent  de  ceux  de  toutes  nos 
assemblées  précédentes  par  une  profondeur  de  logique  ,  une  certitude  de 
principes,  un  calme  de  raison,  une  franchise,  une  modération ,  un  cou- 

rage qui  ne  laissent  rien  à  désirer.  On  voit  que  tous  les  partis ,  s'isolant  à 
l'envi  d'un  ministère  qui  lutte  seul  contre  l'évidence  ,  se  sont  éclairés  par 
nos  expériences  longues  et  variées. 

liCs  uns ,  fidèles  à  leur  constante  aversion  pour  l'arbitraire ,  le  repous- 
sent, parce  qu'ils  le  haïssent.  Je  ne  prétends  point  insinuer  que  d'autres  ne 

l'attaquent  que  parce  que  sa  direction  actuelle  a  trompé  leurs  espérances. 
Je  crois  qu'ils  ont  découvert,  comme  leurs  collègues,  qu'il  ne  fait  jamais 
que  du  mal.  Mais,  au  sentiment  qu'a  fait  naître  en  eux  cette  découverte  na 
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pea  tardive,  se  joint  peat-ôtre  qaelque  rancune  ;  et  il  en  est  qui  poursui- 
vent l'arbitraire,  non-seulement  comme  un  ennemi,  mais  comme  un  trans- 
fuge. Enfin  ,  des  hommes  auxquels  on  doit  des  actions  de  grâces  cèdent 

noblement  à  leur  conviction,  et,  subjugués  pour  ainsi  dire  par  la  tyrannie 
de  leur  conscience,  ils  se  séparent  de  leurs  amis  et  de  leurs  collègues.  Ils 

8*en  séparent  avec  regret,  mais  leur  regret  ajoute  à  Tautorité  de  leur  exem- 
ple ,  et  leur  réprobation  acquiert  d'autant  pins  de  poids  ,  qu'elle  semble 

leur  être  arrachée  par  l'empire  d'une  vérité  irrésistible  ,  en  dépit  de  leurs calculs  personnels  et  de  leurs  affections  antérieures. 

La  nation  s'associe,  de  toutes  les  puissances  de  sa  sympathie  et  de  ses  vœux, 
aux  efforts  honorables  de  ses  interprètes.  Des  écrits  en  foule  paraissent 

chaque  jour,  et  se  fraient  leur  route  jusqu'à  l'attention  publique,  malgré 
des  entraves  astucieuses  qui  n'ont  pour  résultat  que  de  les  entourer  de 
plus  de  faveur. 

Les  départements,  si  longtemps  privés  de  toute  connaissance  des 
faits,  de  toute  circulation  des  idées ,  reçoivent  par  torrents  ces  idées  ,  ces 

faits  dont  l'inondation,  périodique  comme  celle  du  Nil,  fertilise  une 
fois  par  an  des  régions  frappées  durant  neuf  mois  d'une  stérilité  artificielle. 

L'opinion ,  qui  se  croyait  faible  et  divisée  parce  qu'elle  était  isolée  et 
prisonnière,  découvre  tout-â-coup  son  énergie  et  son  unanimité.  Elle 
s'étonne  de  son  sommeil  factice  et  du  découragement  dans  lequel  on  lui 
avait  persuadé  qu'elle  était  plongée.  Elle  apprend  qu'il  n'y  a  rien  de  réel, 
rien  de  vraiment  fort  dans  ce  qu'on  lui  oppose.  Prudente ,  néanmoins,  et 
consciencieuse  ,  elle  attend  ,  elle  s'observe ,  elle  se  modère.  On  dirait  que 
dans  ses  scrupules  elle  se  craint  elle-même,  et  qu'elle  implore  un  traité 
pour  se  dispenser  d'une  victoire. 

Le  ministère ,  cependant ,  voué  au  système  d'exception ,  par  je  ne  sais 
quelle  fatalité  rémunératrice  qui  semble  toujours  poursuivre  les  auteurs  de 
ce  système ,  reste  obstinément  retranché  derrière  des  circonstances  que , 

pour  eomble  de  bizarrerie^  il  est  forcé  de  nier  et  d'affirmer  tour  à  tour.  Il 
est  forcé  de  les  nier ,  car  si  les  circonstances  étaient  tellement  graves,  si  la 

nation ,  divisée  dans  l'intérieur ,  était  menacée  par  les  étrangers ,  certes  le 
ministère  qui ,  investi  durant  une  année  de  pouvoirs  illimités,  aurait  amené 
cet  état  de  choses ,  aurait  gouverné  déplorablement.  Mais  en  même  temps 

il  est  forcé  d'affirmer  ces  circonstances;  car,  s'il  ne  présentait  à  nos  regards 
ce  redoutable  et  mystérieux  spectre ,  il  serait  étrange  qu'un  ministère 
réclamât  des  prérogatives  inconstitutionnelles  contre  une  nation  paisible, 

unie  entre  elle ,  et  que  l'Europe  respecterait. 
Tandis  que  le  ministère  se  renferme  dans  des  assertions  vagues , 

appuyées  par  des  énigmes  ,  les  défenseurs  du  projet  reproduisent  ce  qui  a 
été  dit  dans  tc^s  les  temps  contre  la  liberté  de  la  presse,  la  nécessité  de 

prévenir  les  délits  au  lieu  de  les  punir;  comme  si  ce  prétexte  n'autorisait 
pas  tous  les  despotismes  ;  et  la  coupe  empoisonnée  qu'il  faut  détourner  des 
lèvres  du  [)euple ,  comme  s'il  n'était  pas  évident  que  l'autorité  traitera 
toujours  de  poison  tout  ce  qui  conti|yiera  ses  vues ,  et  même  pour  son 
bien  lui  indiquera  ses  erreurs  ;  et  la  protection  offerte  aux  sciences  et  aux 

lettres,  comme  s'il  s'agissait  de  mathématiques  ou  de  poésie,  quand 
il  est  question  du  droit  de  réclamer  contre  les  abus  du  pouvoir  ;  et  que 
sais-je  encore? 

Au  dehors ,  les  journaux  enrégimentés  comme  les  nègres ,  contre  leur 
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propre  affranchissement ,  reçoivent  des  ordres  modifiés ,  rétractés ,  miti- 
gés ,  aggravés  vingt  fois  par  jonr,  et  même  vingt  fois  par  nuit.  Leurs  rédac- 

teurs sont  perpétuellement  en  course  de  leurs  bureaux  à  la  police  ,  et  de 
la  police  à  leurs  bureaux.  Si  Ton  en  croit  des  soupçons  qui  peut-être  ne 

sont  pas  fondés ,  mais  qu'un  pareil  régime  autorise ,  on  commande  quel- 
quefois à  ces  journaux  de  petits  gestes  d'indépendance  ;  puis  on  s'épou- 

vante ,  on  s'irrite  de  ces  gestes  qu'on  oublie  avoir  été  commandés ,  et  Ton 
s'en  prend  aux  pauvres  journalistes ,  qui  n'avaient  été  que  dociles  dans 
leurs  airs  de  liberté ,  comme  le  bourgeois  gentilhomme  accusait  NicoUe 

qu'il  avait  obligé  à  s'escrimer  contre  lui.  On  surveille  chaque  parole ,  on 
interprète  chaque  ligne ,  on  voit  des  insinuations  dans  le  fait  le  plus  sim- 

ple. On  fait  comparaître  les  gazettes  étrangères,  pour  qu'elles  aient  a 
rendre  compte  de  ce  qu'elles  disent  chacune  de  leur  pays.  D'adroits  tra- 

ducteurs sont  ensuite  charges  de  pourvoir  à  ce  qu'elles  ne  disent  que  ce 
qui  convient.  Heureux  quand  ils  trouvent  quelque  part  un  exemple  à  citer 

en  faveur  des  restrictions  qu'on  veut  introduire.  Comme  ils  amplifient! 
comme  ils  s'extasient!  Mais  aperçoivent-ils  de  la  liberté,  n'importe  en 
quel  lieu  ,  aussitôt  ils  prêtent  aux  souverains  réunis  de  Findignation 
contre  cette  licence.  Si  les  étrangers  lisent  nos  feuilles  esclaves  ,  ils  doi- 

vent avoir  quelque  peine  à  s'y  reconnaître.  Et  c'est  vraiment  une  nou- 
velle Europe ,  comme  une  nouvelle  France ,  que  la  France  et  l'Europe  des 

journaux. 
Tel  est  l'état  des  choses.  Avant  de  nous  livrer  aux  détails ,  posons  une 

question  qui  ne  laisse  pas  que  d'être  importante.  Comme  je  l'ai  dit,  le  mi- 
nistère 9  dans  les  mesures  qu'il  a  proposées  jusqu'à  présent ,  se  trouve  isolé. 

L'opinion  tout  entière  est  contre  ces  mesures.  Il  le  reconnaît,  car  il  pro- 
teste contre  cette  opinion  qu'il  dit  éphémère.  Protestation  de  sinistre  au- 

gure! Il  invoque  l'opinion  du  lendemain  ;  mais ,  s'il  persiste ,  le  lendemain 
viendra  avec  une  opinion  plus  défavorable.  Ses  amis  l'abandonnent,  les  indé- 

pendants lui  opposent  des  faits.  Le  parti  qu*il  a  dispersé  l'année  dernière 
jette  en  avant  d'effrayants  présages.  Que  résultcra-t-il  de  cette  lutte?  Beau- 

coup de  maux,  s'il  s'obstine;  aucun  mal,  si,  fidèle  au  système  représen- 
tatif, il  satisfait  le  vœu  national,  ce  vœu  qui  est  juste,  sage,  modéré,  et 

qui  se  prononce  avec  une  force  égale  contre  le  désordre  et  contre  l'arbi- 
traire. Mais  les  moments  sont  chers;  il  est  temps  pour  nous  de  dire,  et  pour 

lui  d'entendre  la  vérité.  La  France  ne  veut  que  ce  qui  lui  a  été  promis  : 
mais  la  France  veut  ce  qui  lui  a  été  promis.  Elle  n'a  cessé  de  le  vouloir 
depuis  que  cette  promesse  lui  a  été  donnée.  Cette  volonté  est  un  hommage 

qu'elle  rend  à  l'auguste  auteur  de  cette  promesse  ;  car  c'est  rendre  hom- 
mage à  un  prince  que  dfb  compter  sur  sa  bonne  foi.  Depuis  quatre  ans  la 

France  n'a  jamais  été  troublée,  que  lorsque  des  agents  du  pânvoir  ont  tenté 
d'éluder  ces  promesses,  ou  d'en  ajourner  l'exécution  ;  et ,  cnose  remarqua- 

ble ,  c'est  toujours  par  la  liberté  de  la  presse  qu'ils  ont  commencé.  Tout 
était  tranquille  en  1814,  lorsque  la  loi  du  21  octobre  a  été  proposée  au 
mois  de  juillet.  Dès-lbrs  des  nuagy  se  sont  amoncelés  sur  notre  horizon. 

Ces  nuages  ont  grossi ,  parce  qu'on  a  dédaigné  de  les  dissiper,  en  abjurant 
les  mesures  qui  avaient  répandu  la  défiance.  Une  catastrophe  désastreuse 

a  été  la  conséquence  d'une  persistance  déplorable. 
11  en  est  de  même  encore  aujourd'hui.  La  question  de  la  presse  est  devenue 

nationale.  Tous  la  comprennent,  tous  s'y  intéressent.  Il  est  impossible ,  sur 
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ce  point ,  de  tromper  personne.  Les  ministres  n'ont,  à  cet  égard ,  que  l'al- 
temative  de  satisfaire  l'opinion  ou  de  la  blesser. 

Cette  vérité  s'applique  à  toutes  les  autres  lois. 
La  disposition  de  la  France  est  connue.  L'homme  le  plus  borné*pourrait, 

comme  le  plus  instruit ,  prédire  ,  au  seul  aspect  d'un  projet ,  l'effet  qu'il doit  produire. 

Quand  l'évidence  est  telle ,  c'est  aux  ministres  à  calculer  cet  effet.  S'il  est 
funeste ,  c^st  a  eux  qu'en  est  la  faute.  Il  est  injuste  d'en  accuser  soit  la  na- 

tion ,  soit  l'opposition ,  soit  les  partis ,  soit  les  individus  qu'on  dit  mécon- tents. 

Ni  cette  nation ,  ni  cette  opposition ,  ni  ces  partis ,  ni  ces  individus  ne 

provoquent  les  projets  qu'on  leur  présente.  On  vient  les  chercher.  Si  on  les 
effraie ,  si  on  les  fatigue ,  si  on  exige  d'eux  un  sentiment  qu'on  sait  n'être 
pas  dans  leur  âme ,  et  qu'alors  ils  résistent,  qu'en  résistant  ils  s'agitent,  ils 
murmurent,  la  faute,  je  le  répète,  n'en. est  pas  à  eux.  La  paix  intérieure 
delà  France  est  donc  dans  les  mains  du  gouvernement;  si  les  ministres, 

comme  je  n'en  doute  pas,  désirent  cette  paix  intérieure,  ils  savent  com- 
ment on  l'obtient.  Nui  ne  souhaite  le  trouble ,  nul  ne  songe  à  violer  la 

charte,  ni  à  s'en  écarter;  mais  tous  demandent  à  l'envi  que  la  charte  ne soit  pas  violée. 

La  question  des  étrangers  n'est  pas  plus  compliquée.  J'admets  que  les 
étrangers  contemplent  d'un  œil  observateur  la  disposition  politique  et  l'at- 

titude des  partis  en  Fcance.  Ils  y  sont  intéressés,  je  le  reconnais;  car  le 
repos  de  la  France  est  nécessaire  au  leur.  Mais ,  par  cela  même ,  ils  doivent 
iouhaiter,  et  ils  souhaitent  que  les  ministres  gouvernent  la  France  d^î  ma- 

nière à  conserver  ce  repos.  Par  cela  même ,  les  mesures  qui  la  troublent , 

les  restrictions  qui  l'irritent,  les  lois  d'exception  qu'elle  a  en  horreur,  l'es- 
clavage de  la  pensée  contre  lequel  elle  proteste ,  la  servitude  des  journaux 

qui  lui  inspire  du  dégoût,  leurs  mensonges  quelle  n'écoute  qu'avec  impa- 
tience ,  toutes  ces  choses  étant  des  germes  de  discordes ,  des  causes  d'agi- 
tation ,  sont  contraires  aux  vœux  de  ces  puissances  qu'on  invoque  pour 

nous  imposer.  Et  qu'on  ne  pense  pas  que  je  prête  aux  maîtres  de  l'Europe 
des  intentions  trop  magnanimes.  Mon  usage  n'est  pas  de  flatter  la  force  ; 
je  n'ai  pensé  jamais  à  plaire  aux  vainqueurs ,  et  je  n'entrerai  certes  pas  dans 
cette  route  ,  quand  ces  vainqueurs  sont  des  étrangers.  Je  parle  de  l'intérêt 
des  puissances ,  et  je  laisse  de  côté  leur  philanthropie. 

Je  dis  que  l'esprit  du  siècle  a  fait  ce  progrès ,  que  les  souverains  aiment 
mieux  être  tranquilles  par  notre  tranquillité ,  que  de  courir  la  chance  in- 

certaine de  Tagrandisseinent  par  nos  malheurs. 
Et  ce  que  je  dis,  je  le  démontre.  Les  journaux  étrangers  sont  connus  du 

ministère  ;  il  nous  en  jette  des  fragments  plus  ou  moins  mutilés.  Mais  il  en 

voit  i  ensemble.  Il  m'arrive  quelquefois  de  le  voir  aussi.  Or,  quelle  dispo- 
sition envers  la  France  annoncent  ces  feuilles  qui ,  bien  que  moins  gênées 

dans  les  pays  où  il  n'existe  pas  de  constitution ,  qu'elles  ne  le  sont  parmi 
nous  sous  l'empire  de  la  charte,  se  ressentent  néanmoins  de  la  surveillance 
des  souverains?  Elles  expriment  le  désir  que  nous  restions  calmes  sous  un 
gouvernement  constitutionnel.  Elles  travaillent  à  amortir  les  haines  allu- 

mées par  des  guerres  dont  il  faut  effacer  le  souvenir.  Elles  accueillent  avec 
empressement  tous  les  progrès  de  notre  amélioration  politique ,  tous  les 
symptômes  de  notre  attachement  à  la  véritable  liberté.  Que  la  France  soit 



paisible,  est  le  Tœa  de  tous  les  gouyernements,  parce  que  ses  troubles  se- 
raient contagieux.  Que  la  France  soit  libre ,  est  le  vœu  de  tous  les  peuples, 

parce  que  sa  liberté  sera  d'un  bon  exemple.  Or,  si  les  calculs  et  les  vues 
des  étrangers  doivent  entrer  poUr  quelque  cbose  dans  nos  mesures  inté- 

rieures ,  la  connaissance  de  ces  vues  et  de  ces  calculs  invite  le  ministère  à 
donner  au  plus  tôt  à  la  France  la  liberté  qui  lui  assurera  du  calme. 

On  nous  dit  que  tout  ce  qui  annoncerait  de  l'agitation  et  du  méconten- 
tement alarmerait  les  étrangers ,  et  provoquerait  leur  intervention.  Donc  il 

faut  éviter  tout  ce  qui  causerait  Tagitation  et  le  mécontentement.  Les  lois 

d'exception ,  les  lois  inconstitutionnelles  produisent  cet  effet.  La  liberté 
nous  en  préserve.  Il  faut  donc  renoncer  aux  lois  d'exception.  Il  faut  nous 
laisser  jouir  de  notre  liberté  légitime.  Ceux  qui  porteraient  atteinte  a  cette 

liberté  seraient  les  véritables  auteurs  des  maux  qu'ils  auraient  prédits.  Eux 
seuls ,  par  des  mesures  qui  amèneraient  nécessairement  les  troubles ,  au* 

raient  provoqué  les  inquiétudes  et  l'intervention  des  étrangers. 
J'ai  parlé  francbement ,  je  le  pense.  Le  résultat  m'est  indifférent.  Je  ne 

suis  l'borome  d'aucun  parti  ;  je  ne  désire  ni  ne  crains  la  chute  d'aucun  mi- 
nistère. Les  mesures  me  sont  tout,  les  personnes  rien. 

Au  moment  où  j'écrivais  cette  dernière  phrase ,  les  journaux  m'appren- 
nent que  l'article  !27  du  projet  de  loi ,  je  veux  dire  celui  qui  les  maintient 

dans  la  dépendance  de  l'autorité  ministérielle,  a  été  subitement  séparé  de 
ceux  qui  le  précédaient ,  et  qu'il  a  été  adopté  avant  tous  les  autres.  Cette 
déviation  imprévue  de  la  marche  régulière  et  constitutionnelle  m'oblige  à 
laisser  de  côté  toute  la  partie  historique  de  la  discussion,  et  à  me  borner 
uniquement  à  ce  qui  se  rapporte  aux  journaux.  Encore,  pour  donnera  mon 

travail  une  chance  d'utilité,  bien  faible,  sans  doute,  me  vois-je  forcé  de 
réunir  à  la  hâte  les  principaux  raisonnements  relatifs  à  cette  question.  Car 
le  but ,  naïvement  avoué ,  de  ce  renversement  de  Tordre  établi ,  étant  de 
ne  pas  laisser  aux  feuilles  périodiques  un  seul  jour  de  libre  ,  il  est  possible 

qu'on  précipite  la  décision  de  la  Chambre  des  pairs ,  comme  celle  des  dé- 
putés a  été  précipitée  ;  et  je  crois  entendre  d'ici  retentir  le  cri  ministériel , 

la  clôture  !  J'ai  donc  besoin ,  plus  que  jamais,  de  réclamer  l'indulgence  de 
mes  lecteurs.  Ils  seraient  injustes  si  cette  fois  ils  me  répondaient  :  le  temps 

ne  fait  rien  à  l'affaire  ;  ce  n'est  pas  ma  faute  si  une  loi  qui  prononce  sur 
l'une  de  nos  plus  importantes  libertés  s'est  décrétée  plus  vite  que  dix  pages 
ne  peuvent  s'écrire  ;  et ,  au  milieu  de  cette  vélocité ,  j'espère  que  les  esprits 
équitables  ne  me  blâmeront  pas  de  leur  rappeler  que  j'aurai  a  peine  la  fa- 

culté de  relire  ce  manuscrit ,  qu'ils  liront  incessamment  imprimé. 
Je  commencerai  par  rassembler  les  arguments  de  ceux  qui  ont  défendu 

la  liberté  des  journaux.  J'ajouterai  quelques  développements  aux  vérités 
qu'ils  ont  énoncées.  J'analyserai  de  même  les  discours  de  leurs  adversaires, 
et  je  joindrai  mes  observations  â  cette  analyse. 

La  censure  exercée  sur  les  journaux,  ont  dit  les  premiers,  détruit  la 
partie  active  et  vraiment  efficace  de  la  liberté  de  la  presse.  Chez  un  peuple 
très-occupé  de  ses  affaires  et  de  ses  plaisirs,  on  ne  lit  guères  que  les  jour- 

naux. Les  pamphlets ,  les  brochures ,  tous  les  autres  modes  de  publication, 

quels  qu'ils  soient ,  ne  les  remplacent  pas.  Ils  ne  les  remplaceraient  dans 
aucun  temps,  mais  ils  sont  insuffisants,  surtout  aujourd'hui,  puisque  le 
ministère  défend  qu'on  les  annonce ,  et  puisqu'un  journal  nommé  :  d«  /a 
Librairie ,  est  revêtu  à  cet  égard  d'un  monopole  dont  la  création  fut  illé- 
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gale ,  et  dont  l'exécution  est  vexatoire.  En  asservissant  les  journaux ,  les ministres  mettent  donc  obstacle  à  la  circulation  de  toutes  les  yéritës.  Ils 

empêchent  l'opinion  de  se  faire  connaître  à  ceux  qui  sont  ses  organes.  Deux 
cent  cinquante  hommes  disposent  des  destinées  de  la  France ,  et  le  minis- 

tère, en  obstruant  les  canaux  de  l'opinion,  tient  ces  deux  cent  cinquante 
hommes  isolés  de  tout  ce  qui  constate  les  besoins  et  les  vœux  de  la  nation. 

On  affirme  que  l'autorisation  de  publier  un  journal  est  un  privilège  que 
l'autorité  concède.  Quoi  !  la  pensée  des  citoyens ,  leurs  réclamations ,  les 
actes  du  gouvernement ,  les  débats  et  les  jugements  des  tribunaux,  les  dis- 

cours des  représentants  du  peuple,  propriétés  éminemment  nationales, 

seraient  l'objet  d'une  concession,  le  patrimoine  de  la  police!  Quoi!  les 
discussions  des  Chambres  elles-mêmes  ne  parviendraient  à  la  France  que 

sous  le  bon  plaisir  de  l'autorité  ministérielle  !  instruments  passifs  de  cette 
autorité,  les  journaux  pourraient  mutiler  ces  discussions,  les  altérer,  les 
omettre.  Cette  hypothèse  mercantile ,  appliquée  aux  facultés  intellectuelles 

de  l'homme,  son  plus  noble  attribut,  et  à  la  publicité,  sa  plus  sûre  défense, 
mérite  à  peine  d'être  réfutée.  Admettons-la  ,  néanmoins ,  pour  un  instant. 
Une  autorisation  étant  un  contrat,  ce  contrat  ne  peut  être  annulé  arbitrai- 

rement par  l'une  des  parties ,  sans  une  atteinte  formelle  au  droit  sacré  de 
propriété.  Dans  le  cas  actuel,  la  police  se  constitue,  a  l'égard  des  journaux, 
juge  a  la  fois  et  partie.  Elle  est  tellement  une  partie  contractante,  qu'en 
récompense  de  ses  concessions ,  elle  exige  d'eux  des  impôts  arbitraires  que 
la  loi  interdit  expressément. 

Mais,  ce  n'est  pas  là  seulement  qu'est  la  question.  Sous  le  prétexte  d'une 
surveillance,  c'est  un  monopole  que  le  ministère  demande.  Il  ne  se  con- 

tente pas  de  forcer  les  journalistes  à  retrancher  l'expression  de  leurs  pen- 
sées, il  les  contraint  a  insérer  des  articles  rédigés  par  ordre,  dans  l'opinion 

opposée.  Il  s'agit  donc  de  savoir  si  les  ministres  pourront  seuls  se  servir  de 
1  arme  des  journaux,  s'ils  continueront  à  être  investis  du  privilège  exclusif 
de  parler ,  chaque  jour  et  sans  contradicteurs ,  pour  ou  contre  tous  les 
principes,  pour  ou  contre  les  individus  qui  les  professent.  Si  cette  préro- 

gative inouïe  leur  est  maintenue ,  il  n'y  aura  plus  de  liberté  d'examen ,  il 
n'y  aura  plus  de  sûreté  personnelle.  Le  ministre  de  la  police  disposera 
chaque  jour  d'une  multitude  de  feuilles,  qui  pourront  diriger  impunément 
contre  des  individus  désarmés  des  attaques  auxquelles  ces  individus  ne 

pourront  répondre.  Déjà  d'officieuses  Annales,  sous  la  protection  de  la 
censure ,  ont  transformé  les  meillenrs  citoyens  en  démagogues  anglais.  Il 

est  contre  l'essence  de  tout  bon  gouvernement ,  et  surtout  d'un  gouverne- 
ment représentatif,  de  laisser  à  qui  que  ce  soit  un  pouvoir  aussi  désas- 

treux 9  dont  il  est  impossible  qu'un  ministère  n'abuse  pas.  N'avons-nous  pas 
vu,  à  une  époque  récente,  les  journaux  remplis  d'articles  injurieux,  et  le 
ministère,  ou,  si  ce  n'était  pas  le  ministère, ses  agents  directs  ou  indirects, 
ses  partisans,  ses  flatteurs ,  enfoncer  à  loisir  le  poignard  dans  le  cœur  de 

citoyens  privés  du  bouclier  d*une  légitime  défense?  On  conçoit  l'inégalité 
d'un  pareil  combat.  On  sait  trop  s'il  y  a  parallèle  entre  une  accusation  ré- 

pétée le  même  jour  à  vingt  mille  exemplaires,  et  une  réfutation  tardive, 

renfermée  dans  quelques  centaines  d'exemplaires  d'un  écrit  dont  les  ga- 
zettes refusent  même  d'insérer  le  titre.  Qui  ne  sent  que ,  surtout  d'après 

notre  nouveau  mode  d'élection,  la  liberté  des  journaux  est  indispensable? 
Ce  mode  a  été  destiné  à  réaliser  au  profit  de  la  nation  une  garantie  pro- 



mise.  II  consiste  à  fournir  aux  citoyens  les  moyens  de  se  faire  représenter 

par  ceux  d*entre  eux  qui  auront  réellement  leur  confiance,  et  d'échapper 
au  danger  d*aYoir  pour  représentants  des  hommes  imposés  par  une  faction 
on  par  l'autorité.  Mais  si  le  ministère  venait  à  rendre  ce  mode  illusoire 
dans  Texécution ,  si ,  effrayé  lui-même  de  son  propre  ouvrage ,  reculant 

par  faiblesse  ou  par  erreur  devant  les  principes  qu'il  a  consacrés  ,  alarmé 
de  cette  liberté  qu'il  a  crue  nécessaire  pour  consolider  le  repos  de  la  France, 
il  cherchait  à  l'anéantir  et  à  soumettre  de  nouveau  les  choix  des  députés  à 
l'influence  du  pouvoir  ;  si  sa  terreur  panique  était  portée  au  point  de  lui 
faire  perdre  toute  réserve  ;  et  si ,  pour  comprimer  l'élan  de  l'opinion,  il 
employait,  contre  les  hommes  favorablement  signalés  par  elle,  jusqu aux 

moyens  de  la  calomnie,  comment  ceux  que  je  suppose  les  amis  d'une  sage 
liberté  échapperaient-ils  a  ce  combat  à  outrance,  si  les  journaux  sont  à  la 

disposition  exclusive  des  ministres,  si ,  toujours  prêts  à  se  rendre  l'écho  des 
attaques,  ils  n'admettent  pas  une  seule  ligne  en  réfutation  des  invectives 
ou  en  rectification  des  faits?  Il  est  probable  que  le  ministère  obtiendrait 
quelque  avantage  :  mais  ce  triomphe  serait-il  moins  funeste  au  gouverne- 

ment qu'à  la  liberté?  Ne  serait-il  pas  à  craindre  que  la  nation  ne  se  crût 
qu'imparfaitement  représentée ,  et  que ,  découragée  de  voir  ses  plus  chers 
intérêts  confiés  à  des  hommes  qui  lui  auraient  été  imposés ,  elle  ne  consi- 

dérât sa  cause  comme  séparée  de  celle  du  gouvernement?  Et  cette  liberté 
des  journaux  que  nous  réclamons,  non-seulement  comme  un  utile  auxiliaire 

pour  la  vérité,  mais  afin  que  leur  monopole  n'en  fasse  pas  une  arme  em- 
poisonnée; cette  liberté  n'est-elle  donc  pas  conformera  la;  charte ,  et  stric- 

tement voulue  ,  ordonnée  par  elle?  La  charte,  en  assurant  à  tout  Français 

le  droit  de  publier  ses  opinions ,  n'a  point  établi  de  différence  entre  les 
journaux  et  les  autres  écrits.  Comment  les  ministres  osent-ils  s'écarter  d'un 
article  formel  de  la  charte,  quand  il  s'agit  d'ajouter  a  leur  pouvoir  ,  eux 
qui  se  sont  déclarés  liés  par  elle ,  quand  il  s'est  agi  de  modifications  qu'ils 
avaient  reconnues  pour  des  améliorations  importantes?  Une  ordonnance 

de  juillet  1815,  conforme,  y  était-il  dit ,  à  la  leçon  de  l'expérience  et  au 
vœu  bien  prononcé  de  la  nation ,  avait  autorisé  la  révision  des  conditions 

d'éligibilité  à  la  Chambre ,  du  nombre  des  députés ,  de  l'initiative  des  lois, 
et  du  mode  des  délibérations.  Ce  bienfait,  garanti  par  un  acte  solennel,  on 

n'hésita  pas  à  le  sacrifier  à  l'avantage  de  conserver  intacte  la  charte  con- 
stitutionnelle. Par  quelle  fatalité  cette  charte ,  qui  inspire  un  respect  si  in- 

violable ,  lorsqu'il  ne  s'agirait  de  la  toucher  que  pour  ajouter  ce  quia  paru 
manquer  aux  garanties  nationales,  n'inspire-t-elle  plus  la  même  vénéra- 

tion ,  dès  qu'il  s'agit  d'attaquer  celles  de  ces  garanties  qui  s'y  trouvent  si 
formellement  stipulées?  Le  danger  de  changer  nos  règles  constitution- 

nelles n'existe-t-il  donc  que  lorsqu'il  est  question  de  les  améliorer  dans 
l'intérêt  des  citoyens?  N'y  a-t-il  aucun  péril  à  leur  porter  atteinte,  lors- 

qu'elles sont  destinées  à  garantir  la  liberté  publique?  Rentrons  franche- 
ment dans  la  Constitution.  Pour  les  intérêts  publics  comme  pour  les  inté- 

rêts privés,  pour  la  stabilité  de  l'Etat  comme  pour  la  sûreté  des  individus, ce  retour  sera  salutaire. 

S'il  existe  un  danger  réel,  n'est-ce  pas  à  livrer  volontairement  nos  armes 
à  ceux  contre  lesquels  elles  furent  destinées  à  nous  défendre?  On  nous 

parle  des  habitudes  des  peuples  :  est-il  moins  important  d'empêcher  le 
gouvernement  d'en  contracter  de  funestes?  On  caresse  ,  on  chérit  le  sys- 
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tème  préventif;  mais  quel  raeillenr  moyen  de  prévenir  les  abas  que  la  cer* 

titude  qu'ils  seront  dévoilés  le  lendemain.  Qu'on  ne  nous  cite  plus  des 
exemples  étrangers,  alors  même  qu'on  repousse  ces  exemples  quand  ils 
sont  favorables  aux  principes;  ou,  si  l'on  veut  établir  des  comparaisons 
avec  l'histoire  anglaise,  qu*on  dise  si  rien  de  ce  que  les  Anglais  ont  éprouvé 
peut  se  comparer  à  ce  que  nous  éprouvons.  Se  sont-ils  vus  privés  de  la  li- 

berté de  la  presse  au  moment  où  elle  venait  de  leur  être  accordée  ?  Les 

ministres  leur  ont-ils  dit  qu'ils  n'étaient  pas  en  état  de  commencer  l'usage 
de  cette  liberté,  précisément  parce  qulls  n*en  jouissaient  pas  depuis  long- 

temps? que  cette  liberté  était  un  droit  bien  cher  et  une  garantie  bien  sûre, 
mais  que,  par  cette  raison  même,  ils  devaient  y  renoncer  pour  leur  propre 

intérêt?  Non,  ce  n'est  point  chez  les  nations  étrangères  que  nous  trouvons 
de  pareilles  doctrines.  Cest  notre  propre  histoire  qui  a  égaré  nos  ministres. 
Ce  sont  nos  gouvernements  qui ,  sous  le  prétexte  de  veiller  plus  sûrement 
à  notre  repos,  nous  ont  toujours  privés  de  nos  libertés.  Le  succès  a-t-il 

couronné  cette  tactique?  Ces  gouvernements  n'ont  manqué  ni  de  talents, 
ni  de  force  ,  ni  d'alliés ,  ni  de  soutiens.  Vainqueurs  de  l'Europe ,  ils  sont 
tombés  par  l'opinion.  Encore  si  Ton  pouvait  accuser  de  leur  chute  la 
liberté  de  la  presse;  mais,  toujours  promise  et  toujours  suspendue,  elle  n'a 
jamais  été  qu'un  vain  mot  ;  ou ,  pour  mieux  dire,  la  presse,  eu  France,  n'a 
jamais  été  complice  que  du  pouvoir. 

Ce  qui  d'année  en  année  a  été  funeste  à  tous  les  gouvernements  serait- 
il  tout-à-coup  devenu  salutaire  ?  Les  mêmes  causes  ne  doivent-elles  pas 
produire  les  mêmes  effets?  Aussi,  qu'on  observe  les  symptômes,  qu'on  juge 
les  mesures  par  les  résultats.  Ici  l'un  des  orateurs  est  entré  dans  des  déve- 

loppements à  travers  lesquels  je  ne  le  suivrai  pas.  Nous  différerions  sur  plu 
sieurs  détails;  mais  sa  conclusion  est  d'accord  avec  la  mienne.  Le  ré' 
sultat  de  la  dictature   du  ministère  sur  les  journaux  n'ont  certes  pas  été 
heureux.   L'aveu  des  ministres  eux-mêmes  le  prouve.  Le  ministère  avait 
demandé  cette  dictature  pour  un  an.  A  ce  prix,  il  promettait  que  l'opinion 
serait   améliorée  ;  et  l'opinkm ,  grâce  à  cette  dictature ,  est  si  bien  amélio 
rée  que  le  ministère  aujourd'hui  demande  cette  dictature  pour  trois  ans. 
En  effet ,  comment  l'esclavage  des  journaux  pourrait-il  améliorer  l'opi- 

nion? Cet  esclavage  avertit  les  lecteurs  de  se  défier  de  tout  ce  qu'ils  lisent. 
Prétendre  diriger  l'esprit  public  par  des  journaux  asservis,  c'est  vouloir, 
comme  un  lieutenant-général  de  police ,  donner  une  livrée  aux  espions. 

Aussi  le  discrédit  des  journaux  est  tel ,  qu'après  avoir  rempli  d'articles 
commandés  les  vingt  feuilles  de  la  capitale  ,  les  ministres  pourraient  être 

obligés,  afin  d'obtenir  soit  pour  leurs  opinions,  soit  pour  leurs  récits, 
soit  surtout  pour  leurs  éloges,  un  peu  moins  de  défaveur,  de  les  travestir 
en  langue  étrangère,  et,  sous  cette  forme  nouvelle ,  de  leur  faire  deux 

fois  traverser  la  mer.  Et  remarquez  que  chaque  année  cet  arbitraire  s'ag- 
grave ,  parce  qu'il  est  de  la  nature  de  l'arbitraire  de  s'aggraver  par  sa 

durée.  En  1816 ,  les  journaux  étaient  censurés,  gênés ,  compromis ,  retenus 
dans  leur  marche  :  mais  enfin  cette  marche  était  la  leur,  et  quelques  dis- 

cussions étaient  tolérées.  En  1817,  les  journaux,  dirigés  par  la  même 
pensée ,  combinés  dans  un  système  unique ,  se  meuvent  tous  comme  un 
seul  homme,  partent  tous  du  même  bureau.  Ces  feuilles,  qui,  à  force  de 
devenir  suspectes  ,  deviennent  totalement  nulles ,  produiraient  à  la  lon- 

gue l'illusion  de  n'offrir  à  nos  yeux ,  sur  le  papier ,  que  des  caractères 
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d'imprimerie  jetés  aa  hasard ,  si  toutefois  noDs  ne  voyons  à  des  époques 
solennelles ,  dans  des  articles  commandés ,  ces  caractères ,  se  réformant  au 
même  signal ,  reprendre  leurs  lignes  de  bataille  pour  porter  des  coups  vic- 

torieux à  des  victimes  sans  défense. 
Ce  système  politique  ne  peut  continuer  :  il  est  usé,  flétri,  frappé  de 

réprobation.  Le  pouvoir  qui  doit  régir  un  grand  peuple ,  un  peuple  éclairé, 
ne  saurait  avoir  pour  soutien  les  divisions  semées  entre  les  partis  et  les 

ruses  de  la  police.  Que  les  ministres  cessent  enfin  de  s'armer  de  lois  d*ex- 
ception  pour  faire  planer  sur  ceux-là  mêmes  qui  défendent  la  charte  con- 

tre eux  l'absurde  soupçon  de  vouloir  la  détruire.  Qu'ils  ne  défigurent  plus, 
dans  leurs  journaux  esclaves ,  les  opinions  de  leurs  adversaires  qui  protes- 

tent contre  chacune  des  pensées ,  chacune  des  expressions  qu'ils  leur  attri- 
buent. Qu'ils  cessent  d'entourer  de  leurs  agents  tous  les  tribunaux,  toutes 

les  adipinistrations  militaires  et  civiles,  et  jusqu'aux  bureaux  des  journa- 
listes ,  pour  que  la  discorde  et  le  soupçon  soient  partout,  et  que  ces  agents, 

avides  d'importance ,  inventent ,  enveniment ,  exagèrent  et  trompent , 
par  leurs  rapports  mensongers,  leur  chef,  qui,  trompé  de  la  sorte, 
trompe  à  son  tour  le  roi ,  sans  le  vouloir ,  sur  Tétat  de  son  royaume.  Ce- 

pendant le  moment  vient  où  les  vérités  se  font  entendre.  A  l'époque  de  la 
réunion  des  Chambres,  ces  vérités  s'échappent  d'autant  plus  terribles  qu'el- 

les ont  été  plus  tardives.  La  publicité  épure  tout,  rectifie  tout,  donne  la 
véritable  mesure  de  tout,  et  les  journaux  sont  les  organes  de  cette  publi- 

cité bienfaisante.  Ils  font  connaître  l'opinion ,  les  Chambres  la  sanction- nent. 

Les  défenseurs  des  droits  que  la  charte  nous  a  garantis  ne  veulent  point 
la  licence,  mais  la  liberté  légale.  Ils  demandent  une  loi  répressive,  sévè- 

rement répressive.  Cette  loi  sera  d'autant  moins  difficile  à  faire  que  les 
lieux  où  les  journaux  s'impriment  sont  officiellement  connus.  L'on  peut  exi- 

ger des  entrepreneurs  un  cautionnement  :  on  peut  régler  les  cas  où ,  pour 
les  délits  publics  on  privés ,  le  privilège  serait  retiré  ou  suspendu.  Le  goqr 
vemement  avait  promis  solennellement  cette  loi  pour  cette  année.  A  ce 

prix  seul ,  il  avait  obtenu  la  prolongation ,  pour  l'année  dernière ,  d'un 
arbitraire  provisoire.  Qu'il  remplisse  ses  engagements.  Que  la  liberté  de  la 
presse,  cette  sauve-garde  de  toutes  nos  libertés,  existe  enfin  dans  sa  portion 
la  plus  importante.  Que  les  citoyens  apprennent  par  des  faits ,  et  non  pas 

seulement  par  les  discours  de  quelques  orateurs  à  la  tribune,  qu'ils  sont 
libres  comme  ils  doivent  l'être. 

Le  gouvernement  y  gagnera  de  la  force ,  le  peuple  du  bonheur.  Le  gou- 

vernement y  gagnera  l'espèce  de  force  qui ,  dans  nos  circonstances ,  lui 
est  le  plus  éminemment  nécessaire.  Le  crédit ,  que  toute  loi  d'exception 
effraie ,  le  crédit ,  que  toute  affectation  d'obscurité  tue,  se  relèvera.  Ce  cré- 

dit n'existera  point,  tant  que  toutes  les  opérations  se  feront  dans  l'ombre. 
Les  affaires  d'argent  doivent  être  claires  et  connues  de  tous.  La  publicité 
seule  appelle  la  concurrence.  Une  constitution  observée  est  le  meilleur  de 
tous  les  plans  de  finance. 

J'ai  fort  abrégé  cette  analyse  des  raisonnements  allégués  contre  l'escla- 
vage des  journaux.  J'ai  passé  sous  silence  beaucoup  d'arguments  qui  n'é- 

taient pas  sans  force.  Il  y  a  plusieurs  orateurs  recommandablesque  je  n'ai 
pas  même  trouvé  l'occasion  de  citer.  Je  vais  maintenant  exposer  avec  autant 
d'impartialité  qu'on  peut  en  avoir ,  quand  on  nourrit  soi*roêine  une  opi- 
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nion  décidée ,  les  réponses  que  les  défenseurs  du  projet  ont  opposées  à 
leurs  adTersaîres. 

Un  premier  orateur ,  ayant  coramencé  par  observer  que  les  journau:c 
étaient  des  ouvrages  de  tous  les  jours ,  vérité  incontestable  et  même  gram- 

maticale ,  en  a  conclu  que  les  moyens  ordinaires  de  répression  ne  pou- 

vaient leur  être  appliqués.  Cette  conclusion  n*est  pas ,  au  moins  pour  moi , 
d*iine  évidence  complète.  Les  moyens  de  répression  pour  les  délits  des 
journaux ,  comme  pour  tous  les  autres,  c'est  la  punition  de  ces  délits.  Cette 
punition  détourne  ceux  qui  seraient  tentés  d'en  commettre,  de  se  livrer  à 
leurs  penchants  condamnables  ;  et  les  journalistes  peuvent  être  punis 
comme  tous  les  autres  citoyens.  Ils  ont  donc  les  mêmes  motifs  que  tous  les 
autres  citoyens  de  ne  pas  braver  la  vengeance  des  lois.  Si  Torateur  a  voulu 

dire  que  les  moyens  préventifs  qu*on  a  introduits,  malgré  la  charte,  dans 
la  législation  de  la  presse,  tels  que  la  saisie  et  la  destruction  des  livres  avant 
la  publication,  ne  sont  pas  applicables  aux  journaux,  il  a  eu  raison.  Mais 
alors  il  ne  fallait  pas  employer  le  mot  de  répression  là  où  celui  de  préven- 

tion ou  de  précaution  exprimait  seul  la  pensée.  Il  fallait  en  revenir  au 

grand  axiome ,  qu'il  vaut  mieux  prévenir  les  crimes  que  les  punir  ;  axiome 
sur  lequel  il  y  a  de  si  belles  choses  à  dire,  et  en  vertu  duquel  on  peut 

empêcher  les  citoyens  de  porter  un  bâton  pour  s'appuyer  ou  pour  se  dé-' 
fendre,  parce  que  ce  bâton  pourrait  devenir  entre  leurs  mains  une  arme 

offensive  ;  les  empêcher  de  sortir  de  leurs  maisons  ,  parce  qu'ils  pour- 
raient ,  en  se  rencontrant ,  se  battre  dans  les  rues  ;  les  empêcher  de  se  réu- 

nir, parce  qu'ils  pourraient  conspirer;  de  parler,  parce  qu'ils  pourraient 
proférer  des  cris  séditieux  ;  d'avoir  de  la  lumière  la  nuit ,  parce  que  la 
lumière  peut  être  une  cause  d'incendie.  Une  certaine  quantité  de  précau« 
tions  de  ce  genre  seraient  des  moyens  de  prévention  efficaces ,  et  introdui- 

raient surtout  une  merveilleuse  aisance  dans  les  habittrdes  et  la  vie  d'une 
nation  :  et  comme  les  batailles,  les  querelles,  les  conspirations,  les  cris 
séditieux  et  les  incendies  ,  sont  des  choses  fâcheuses,  op  démontrerait  que 

c'est  pour  le  plus  grand  bien  des  individus  que  ces  mesures  d'exception 
leur  sont  appliquées,  comme  l'orateur  dit  que  c'est  dans  fintérèt  des  jour- 

nalistes qu'on  propose  contre  eux  la  mesure  d'exception.  L'autorisation  a 
pour  objet,  a-t-il  continué,  la  moralité  privée  et  politique  des  rédacteurs. 
Je  respecte  beaucoup  la  moralité  privée,  mais  je  ne  sais. si  le  gouverne- 

ment, ou  le  ministre,  ou,  pour  mieux  dire,  un  ministère,  peut  s'ériger  en 
juge  de  la  moralité  privée  des  citoyens ,  avant  de  les  autoriser  à  user  d'un 
droit  que  la  charte  leur  a  assuré ,  sans  ajouter  qu'ils  ne  s'en  prévaudraient 
que  dans  le  cas  où  leur  modalité  privée  serait  satisfaisante  aux  yeux  des 
ministres.  Quant  à  la  moralité  politique,  je  ne  sais  trop  ce  que  cette  expres- 

sion signifie.  £n  sommes-nous  â  cyire  qu'un  homme  dont  Topinion  politi- 
que diffère  de  la  nôtre  est  un  homme  sans  moralité?  Si  nous  ne  vivions  pas 

dans  des  temps  plus  heureux,  je  craindrais  que  la  moralité  politique  ne 

devint  l'équivalent  du  civisme  d'une  certaine  époque,  où,  si  l'on  n'avait  un 
certificat  de  civisme ,  on  ne  pouvait  ni  voyager ,  ni  se  marier  ,  ni  exercer 

paisiblement  son  industrie,  ni  vivre  tranquille.  J'ignore  si,  sans  m'en 
apercevoir ,  j'ai  quelque  inquiétude  sur  ma  moralité  politique;  mais  je 
pense  que  le  gouvernement  n'est  juge  de  celle  des  citoyens  que  lorsqu'ils 
implorent  des  faveurs.  Sans  doute  il  ne  doit  ces  dernières  qu'à  ceux  dont 
la  moralité  politique  lui  plait  et  lui  sert  ;  mais ,  quand  il  s'agit  de  droits 47 
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positifs,  garantis ,  consacrés ,  il  ne  saurait,  cerne  semble  ,  être  question  de 
moralité  politique. 

L'orateur  a  fini  par  représenter  à  rassemblée  que  la  dépendance  des 
journaux  ne  menace  point  les  écrivains  dont  la  plume  lie  nos  hauts  faits  mo- 

dernes à  nos  fastes  antiques,  ou  lègue  de  beaux  ouvrages  à  la  postérité, 
et  que  surtout  cette  dépendance  ne  nous  priverait  pas  du  récit  touchant 
des  vertus  des  augustes  descendants  de  Henri  IV.  Je  reconnais  toutes  ces 
vérités;  mais,  indépendamment  de  nos  exploits  récents  et  de  nos  fastes  an- 

tiques ,  il  se  passe  parfois  de  certaines  choses  quotidiennes  dont  les  con- 

temporains sont  bien  aises  d'être  instruits.  Comme  je  ne  suis  pas  la  posté- 
rité ,  je  ne  m'intéresse  pas  uniquement  aux  ouvrages  qui  sont  destinés  pour 

elle.  Ceux  qui  dévoilent  des  abus  actuels  me  seijpblent  utiles,  dussent-ils 
ne  pas  survivre  aux  abus  dont  ils  auraient  provoque  ou  hâté  la  réforme. 

Pour  la  postérité  même  ,  il  est  désirable  qu'on  puisse  dire  la  vérité  aujour- 
d'hui, aÎBn  qu'elle  soit  transmise  telle  qu'elle  est  à  cette  postérité,  quand 

elle  viendra  :  cette  postérité  perdra  quelques  faits  ,  si  dans  les  journaux, 

qui  servent  de  matériaux  à  l'histoire,  les  ministres  se  font  leurs  propres  his- 
toriographes; quant  au  dernier  point,  l'éloge  des  bons  rois  et  des  grands 

nrinces  est  sûrement  fort  doux  à  lire  ;  mais  on  ne  peut  guères  renfermer 

Ta  lecture  d'une  nation  dans  ces  bornes ,  et  la  mettre  tout  entière  exclusi- 
Tement  à  la  diète  du  panégyrique. 

Un  ministre  a  considéré  les  journaux  comme  revêtus ,  par  la  nature  des 

choses,  d^un  privilège  constant  qui  leur  crée  dans  l'Etat  une  véritable 
puissance.  Si  je  comprends  bien  ce  qu'on  appelle  le  privilège  des  jour- 

naux, il  consiste  à  «paraître  plus  souvent,  à  être  plus  courts,  d'une  lecture 
plus  facile,  et  ià  circuler  plus  rapidement.  C'est  un  avantage  et  non  un  pri- 

vilège. Mais,  qu'on  le  nomme  comme  on  voudra  ,  s'ensuit-il  que  ce  soit 
aÉ  ministère  à  le^conférer?  Un  homme  a  cheval  a,  d'après  le  langage  du 
ministre,  un  privilège *sur  les  gens  à  pied.  En  rèsulte-t-il  que  le  gouver- 

nement doive  accorder  et  puisse  refuser  Te  privilège  d*a11er  à  cheval  ?  Si 
les  journaux ^oajt  une  puissance,  est-ce  une  raison,  dans  un  pays  libre  , 
pour  réunir  cette  puissance  à  la  puissance  ministérielle?  Plus  les  orateurs 

favorables  à  l'asservissement  des  journaux  m'assurent  que  ces  journaux 
ont  une  influence  irrésistible ,  plus  ils  me  démontrent  que ,  si  nôus«  ne 
voulons  point  être  sous  le  joug  de  nos  ministres.,  il  ne  faut  pas  fortifier 
une  autorité  déjà  très-grande  de  cette  irrésistible  influence. 

C'est  une  erreur ,  a  poursuivi  le  ministre ,  de  croire  que  les  journaux 
appartiennent  à  tout  le  monde  :  assurément  c'est  une  erreur  aujourd'hui; 
car  il  est  bien  certain  que  les  journaux  n'appartiennent  actuellement 
qu'au  ministère.  Mais  est-ce  une  erreur  de  croire  qu'ils  ne  devraient  pas 
lui  appartenir  ?  Sous  le  rapport  des  o|^inions  ,*  les  opinions  doivent  être 
libres  ;  la  charte  les  déclare  telles.  Comment ,  sous  Tempire-de  la  charte , 

les  ministres  auraient-ils  le  droit  d'en  accorder  le  monopole  à  leurs  proté- 
gés? Sous  le  rapport  delà  propriété  ,  des  avances  et  des  frais,  ce  ne  sont 

pas  les  ministres  qui  font  les  irais  et  concourent  aux  avances  des  journaux. 
Comment  pourraient  -  ils ,  avec  des  lois  qui  consacrent  la  propriété , 
détruire  ou  saisir  une  propriété  dans  laquelle  ils  ne  sont^entrés  pour  rien? 

De  ce  que  les  journaux  n'appartiennent  pas  à  t^ut  le  monde,  il  ne  s'en- 
suit pas  qu'ils  n'appartiennent  point  à  quelqu'un.  Ils  appartiennent  à  ceux 

qu^les  ont  établis  sous  leur  responsabilité  légale.  A  quel  titre  les  ministres 



sont-ils  autorisés  à  les  en  dépouiller  ?  Ma  maison  n'appartient  pas  à  tout  le 
monde  :  elle  n'appartient  qu  à  moi.  En  conclurez-vous  que  le  ministère 
puisse  me  la  prendre? 

Mais  devant  une  réunion  de  Français  j  devant  des  hommes  de  conscience ^ 

le  silence  des  ministres  est  le  plus  éloquent  de  leurs  motifs.  Je  conviens  qu'il 
n'est  pas  le  moins  cloquent.  Mais  son  éloquence  est-elle  déterminante?  J*ai 
répondu  plus  haut  à  ce  que  cette  phrase. et  toutes  les  phrases  de  cette 
espèce  insinuent.  Veut-on  parler  de  la  disposition  intérieure  de  la  France? 

Cette  disposition  sera  d'autant  plus  <*alme ,  qu'on  observera  mieux  la 
charte.  Veut-on  parler  des  étrangers  ?  Les  étrangers  seront  d*autant  plus 
enclins''à  ne  pas  se  mêler  de  nos  affaires,  que  nous  les  arrangerons  plus 
paisiblement;  et  nous  les  arrangerons  d'autant  plus  paisiblement,  qu'il  y 
aura  moins  de  lois  d'exception  et  de  mesures  vexatoires. 

lîn  troisième  orateur  a  proposé  d'attendre,  pour  émanciper  les  jour- 
naux, c'est-à-dire,  a-t-il  ajouté,  pour  les  soumettre  à  une  législation  forte 

et  rigoureuse,  l'époque  de  l'achèvement  de  nos  institutions  et  celle  où  nos 
moeurs  politiques  secont  plus  formées.  Mais  qu'appelle -t-on  l'achèvement 
de  nos  institutions?  Qui  décidera  jamais  si  elles  sont  achevées?  Ne  les 

regardera-t-on  comme  telles  que  lorsqu'il  n'y  aura  plus  d'améliorations  à 
y  apporter?  Ce  serait  un  ajournement  passablement  long.  D'ailleurs,  l'opi- 

nion publique  n'est-elle  de  rien  dans  l'achèvement  des  institutfStis?  Si  les 
discussions  des  journaux  étaient  permises ,  ne  serviraient-elles  pas  à  cet 

achèvement?  De  deux  choses  l'une:  ou  nos  institutions  sont  achevées; 
dans  ce  cas,  émancipez  les  journaux,  vous  le  ̂ vcz  d'après  votre  propre 
doctrine  :  ou  elles  ne  le  sont  pas;  laissez  les  pufnaux  libres,  pour  que 
chaque  citoyen  puisse  apportera  ses  représentants  le  tribut  de  ses  lumiè- 

res. Pourrait-on  ,  dans  l'état  actuel  ,  insérer  dans  les  journaux  un  article 
qui  indiquerait  un  perfectionnement  nécessaire  ,  qui  discuterait  une 

théorie  constitutionnelle?  Je  ne  le  pense  pas,  et  j'ai  des  raisons  de  ne  pas 
le  penser.  J'ai  envoyé  ,  il  y  a  quelque  temps  ,  à  un  journal,  un  article  qui 
n'était  pas  de  moi,  et  qui  traitait  une  question  purement  spéculative,  celle 
de  la  place  que  le  ministère  doit  occuper  dans  Ja  charte.  C'est  assurément 
un  objet  de  pure  t)i|b)rie.  Il  ne  peut  être  construit  en  provocation,  même 

indirecte  ,  à  la  sédition.  Ce  n'est  pas  une  attaque  personnelle ,  ce  n'est  pas 
un  délit  de  calomnie.  Le  rédacteur ,  qui  n'avait  publié  que  la  première 
moitié  de  l'article,  a  été  censuré,  et  la  seconde  moitié  n'a  pas  pu  paraître, 
tandis  que  des  réfutations  amères  ont  été  commandées  à  d'autres  journaux. 
Ainsi  la  juridiction  qu'exercent  les  ministres  n'est  pas  purement  répressive 
ou  préventive.  £Ue  ne  s'étend  pas  uniquement  aux  attaques  dirigées  con- 

tre le  gouvernement  ou  les  individus.  Elle  s'étend  aux  doctrines  abstraites, 
pour  peu  que  ces  doctrines  intéressent  le  ministère. 

Que  veut-on  dire  par  la  formation  de  nos  mœurs  politiques?  Les  mœurs 

politiques  d'un  peuple  ne  se  forment  que  par  Téducation  de  la  liberté.  Si 
vous  le  privez  de  tout  ce  qui  peut  contribuer  à  ce  qu'il  reçoive  cette  édu- 

cation ,  ses  mœurs  politiques  ne  se  formeront  jamais.  Que  penseriez-vous 
d'un  instituteur  qui,  pour  former  les  yeux  de  ses  élèves  à  la  lumière  ,  les 
tiendrait  renfermés  dans  un  cachot  obscur?  Plus  ils  y  seraient  renfermés 

longt^ps ,  plus  le  moindre  rayon  de  soleil  produirait  sur  eux  un  effet 

pénible.  L'instituteur  conclurait  de  cet  effet  de  ses  précautions  àla  néces- 
sité de  ces  précautions  mêmes,  et  il  po.urrait  arriver  que  les  élèves  restas- 
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sent  dans  les  ténèbres  pour  toute  leur  vie,  parce  que  le  moment  ne  viendrait 
jamais  où  ils  pourraient  supporter  la  clarté  du  jour. 

Encore,  j^accorde  trop  en  admettant  cette  comparaison  banale  et  vicieuse. 
Les  ministres  ne  sont  point  des  instituteurs,  les  citoyens  ne  sont  point  des 
élèves.  Plus  éclairés  que  la  portion  inférieure  de  la  société,  les  ministres 
sont  moinâ  éclairés  que  beaucoup  de  membres  de  la  portion  supérieure 
de  cette  même  société.  Ils  ne  sont  point  les  dispensateurs  des  lumières.  Ils 

n'ont  point  à  juger  quel  est  le  degré  de  nos  facultés  intellectuelles.  Ils  ont 
des  devoirs,  la  constitution  les.leur  indique  :  ils  sont  là  pour  les  remplir. 
Nous  avons  aussi  des  devoirs ,  la  loi  nous  les  fait  connaître.  Mais  à  côté  de 
ces  devoirs  nous  avons  des  droits;  nous  sommes  là  pour  les  exercer,  et 

remarquez  bien  qu'en  les  exerçant  nous  importunons  plus  ou  moins  les 
ministres,  qui  aimeraient  fort  à  parler  seuls;  de  sorte  que  ,  si  vous  les 
autorisez  à  restreindre  arbitrairement  Tusage  de  nos  droits  ,  de  crainte 

d'abus ,  vous  les  constituez  juges  dans  une  cause  dans  laquelle  ils  sont 
parties. 

D'ailleurs,  est-il  bien  vrai  que  nos  mœurs  politiques  ne  soient  pas  for- 
mées ?  Je  vois  partout  dans  la  nation  des  symptômes  de  sagesse ,  de  pru- 

dence et  d'un  empire  sur  elle-même,  qu'on  ne  saurait  trop  admirer.  Depuis 
quatre  jan^,  il  n'y  a  pas  une  classe  parmi  nous  qui  n'ait  donné  des  preuves 
multipîîées  d'une  raison  difficile  et  d'une  résignation  méritoire.  Voyez 
Tarmée  à  l'époque  de  son  licenciement,  les  acquéreurs  de  biens  nationaux 
et  les  amis  de  la  liberté  pendant  la  réaction  de  18 1^,  les  électeurs  de  tous 
les  départements  dans  1||  collèges  électoraux,  les  Français  de  tous  les 

départements  dans  leur  conduite  à  l'égard  des  étrangers.  Depuis  quatre 
ans,  je  l'affirme,  les  ministres  qui  se  sont  succédés  ont  fnit  beaucoup  de 
fautes ,  la  nation  pas  une. 

«  Tant  qu'il  y  aura  des  passions  et  des  intérêts  ennemis  de  l'intérêt  géné- 
ral, a  continué  l'orateur,  il  ne  faut  pas  leur  fournir  des  armes.  »  Dans  une 

réunion  nombreuse  d*hommes  ^c  professions  différentes  et  de  propriétés 
inégales,  il  y  aura  toujours  des  passions  et  des  intérêts  particuliers.  Est-ce 
à  dire  que  tant  que  ces  paêsions  et  ces  intérêts  existeront ,  il  ne  faudra  pas 
nous  donner  de  liberté;  et  attendra-t-on ,  pour  laissecQ|)Bs  opinions  libres  , 
qu'il  n'y  ait  plus  en  France  qu'une  opinion  ? 

II  y  a  un  an  qu'un  député ,  qui,  dans  cette  session ,  a  mérité  beaucoup 
d'estime  et  même  de  gloire  par  sa  déclaration  courageuse  et  consciencieuse 
en  faveur  du  jury  ̂   disait,  en  parlant  pour  la  dépendance  des  journaux 

(et  certes  il  doit  compter  son  discours  d'alors  parmi  les  sacrifices  les  plus 
pénibles  qu'il  ait  cru  devoir  faire  aux  circonstances  )  :  li  faut  que  les  par- 

tis meurent ,  pour  que  nous  puissions  jouir  des  bienfaits  de  la  charte.  Les 
journaux  ont  été  livrés  aux  ministres,  les  partis  sont-ils  morts?  A  enten- 

dre les  ministres ,  il  n'y  paraît  pas.  A  quoi  donc  a  servi  la  suspension  d'une 
de  nos  plus  précieuses  garanties?  Si  les  partis  sont  morts ,  la  liberté  des 

journaux  n'a  plus  de  danger;  si  les  partis  ne  sont  pas  morts,  une  assez 
longue  expérience  prouve  que  les  moyens  qu'on  a  pris  ne  les  font  pas  mou- 

rir :  et  en  effet,  ils  ne  peuvent  ni  ne  doivent  mourir,  ces  partis  qui  sont 
inhérents  au  gouvernement  représentatif.  La  constitution  les  crée  en  même 

temps  qu'elle  les  contient;  je  n'ai  jamais  vu  les  partis  morts  que  ̂   où  la liberté  était  morte. 

Dnc  autre  réflexion  me  frappe.  On  nous  effraie  des  passions  et  des  inté- 
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rets  particuliers,  que  Ton  attribue  aux  citoyens.  Pourquoi  ne  dit-on  rien 

des  passions  et  des  intérêts  particuliers  des  ministres  ?  S'il  est  dangereux 
de  livrer  les  journaux  à  des  individus  qui  n'ont  aucune  force  légale,  parce 
qu'ils  peuvent  avoir  des  intérêts  différents  de  l'intérêt  général ,  ne  Test-il 
pas  mille  fois  plus  de  les  livrer  à  des  honinies  dcj«i  revêtus  d'une  force 
immense ,  et  qui  peuvent  avoir  aussi  leurs  intérêts  particuliers  ?  N'ont-ils 
pas  l'in^rèt  de  rester  ministres?  £t  prétendra-t-on  que  rester  ministre  soit un  intérêt  national  ? 

Je  reviens  fréquemment  à  cette  idpe ,  parce  que  c'est  la  véritable  Ques- 
tion ,  et  que  les  défenseurs  du  projet  la  déplacent;  ils  parlent  comme  si 

les  ministres  anéantissaient  les  journaux  :  mais  ils  ne  les  anéantissent  pas, 

ils  s'en  saisissent.  Si  l'on  y  réfléchit,  l'on  verra  que  toutes  les  raisons  allé- 
guées pour  prouver  que  les  journaux  libres  sont  une  arme  terrible  entre 

les  mains  de  tous ,  aboutissent  à  démontrer  que  les  journaux  esclaves  sont 
une  arme  plus  terrible  encore  entre  les  mains  de  quelques-uns.  Si  des 

.magistrats  découvr{\ient  une  foule  d'empoisonneurs,  je  concevrais  qu'ils 
enlevassent  à  ces  empoisonneurs  les  substances  délétères  qu'ils  préparent  ; 
mais  je  ne  concevrais  pas  qu'après  les  avoir  arrachées  de  ces  mains  mal- 

faisantes ,  ils  s'en  prétendissent  les  héritiers,  et  s'en  réclamassent  le  mono- 
pole. Point  de  journaux,  ou  des  journaux  libres,  est  la  seule  doctrine  rai- 

sonnable. Que  le.s  ministres  concluent  à  la  suppression  de  tous  les  journaux, 
leur  système  sera  despotique;  mais  il  sera  conséquent. 

J'arrive  au  discours  de  M.  le  ministre  de  la  police ,  le  plus  important  de 
tous  ceux  que  j'ai  taché  d'analyser  jusqu'ici.  Prononcé  par  celui-là  même 
qui  doit  recueillir  tout  l'avantage  de  la  prérogative  ou  du  monopole 
demandé,  imprimé  seulement  deux  jours  après  avoir  été  prononcé, 

et  par  conséquent  d'autant  plus  officiel  dans  l'ensemble  de  sa  doctrine , 
et  dans  chaque  expression  en  particulier,  qu'il  est  devenu  en  quelque 
sorte,  pac  cette  publication  retardée,  une  édition  nouvelle  et  soigneuse- 

ment revue,  embrassant  d'ailleurs  tous  les  articles  du  projet,  abordant 
toutes  les  objections,  et  traitant  leurs  auteurs  avec  une  éloquence 
sévère  ;  ce  discours  mérite  une  attention  sérieuse. 

•  Le  sort  particulier  de  cette  loi,  a  dit  S.  E.,  est  d'être  attaquée  par  des  partis 
ou  plutôt  par  des  opinions  opposées.  Ce  concours  d'attaques  diverses  était 
précisément  ce  qu'avait  cherché  le  ministère,  et  le  triomphe  qu'il  espérait,  » 
Hélas  !  voilà   de  nouveau  les  désapprobations  partielles  transformées  en 
une  approbation  générale.  Je  sais  bien  que  dans  la  grammaire  deux  négations 

font  une  affirmation  ;  mais  j'ai  peur  que  cette  règle  ne  s'applique  pas  aussi 
bien  à  l'administration  d'un  empire.  J'en  ai  peur,  parce  que  durant  toute 
la  révolution  j'ai  vu  nos  gouvernements  qui  sont  tombés  se   vanter  de 
même  d'une  marche  habile  entre  les  partis  qu'ils  comprimaient,  et  j'ai 
toujours  eu   le  chagrin  de  voir  que  cettS  compression  des  partis  aboutis- 

sait à  la  chute  du  gouvernement.  L'homme  d'Etat  doit  être  bien  plus  occupé 
de  r opinion  du  lendemain  que  de  celle  de  la  veille,  a  poursuivi  le  ministre. 

Sans  doute  les  gouvernements  ne  doivent  pas  mépriser  l'opinion ,  mais  ils 
doivent  marchera  sa  tête,  et  non  à  sa  suite.  Pour  marcher  soit  à  la  tête  ,  soit 

à  la  suite  de  l'opinion  ,  il* faut  la  connaître  ,  et  pour  la  connaître ,  la  lais- 
ser parler.  Il  faut  surtout  ne  pas  lui  dire  d'injures  ,  car  elle  parle  plus 

haut,  et  plus  souvent  que  ceux  qui  l'injurient.  Elle  a  toujours  le  dernier 
mot  :  c'est  ce  qu'il  serait  bon  de  ne  pas  oublier  avant  do  commencer  une 

• 
• 
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lutte  avec  elle.  L'opinion  ,  comme  le  dit  très-bien  M.  de  Corbière  ,  est  un 
juge  qu'il  ne  suffit  pas  d'insulter  pour  le  récuser,  et  j'ajouterai  qu'il  ne 
suffit  pas  de  le  dédaigner  pour  le  soumettre.  En  second  lieu  ,  comment 

un  gouvernement  peut-il  marchera  la  tète  de  l'opinion?  Est-ce  en  allant 
au-delà  de  ce  qu'elle  veut?  Ce  serait  mal  fait.  C'est  le  tort  qu'ont  eu  plu- 

sieurs de  nos  révolutionnaires.  Est-ce  en  lui  faisant  vouloir  ce  qu'on 

veut  ?  Comment  s*y  prendra-t-on  ?  Je  crains  que  la  phrase  de  S^.  n*ait 
pas  un  sens  bien  clair ,  à  moins  que  S.  E.  n'ait  pensé  que  les  gouvernements 
devaient  se  mettre  en  tête  de  Tôpii^ion ,  pour  marcher  dans  une  direc- 

tion opposée.  Quelques-uns  des  actes  du  ministère  me  feraient  adopter 
cette  interppétation.  Maissavez-vous  ce  qui  arrive  alors?  Comme  Topinion 

avance,  le  gouvernement  marche  à  reculons,  et  cette  marche  n'est  ni 

sûre  ni  élégante.    '  • 
La  manière  dont  les  lois  d'exception  ont  été  appliquées  a  donné  au  minis^ 

tare  plus  de  popularité  que  n'ont  pu  en  acquérir  ses  détracteurs.  J'aime  les 
autorités  peu  exigeantes,  et  je  suis  charmé  que  le  n^inistère  soit  content, 
de  sa  popularité. 

On  s'est  plaint  de  ce  que  les  ministres  ne  présentaient  pas  un  Code  com-  * 
pletsur  la  presse,  Otk  donc  est  le  péril  en  la  demeure?  Comment  un  état 
de  choses  qui  dure  depuis  vingt -cinq  ans  sans  inconvénients ,  du  moins  sans 
plaintes ,  a-t-il pu  exciter  tout-à-coup  de  si  vires  réclamations? 

C'est  donc  l'état  de  choses  qui  dure  depuis  vingt-cinq  ans  que  l'on  veut 
maintenir?  Que  ne  le. disait-on  plus  tôt?  Cet  aveu  aurait  fort  éclairé  la 
discussion.  Cet  état  de  choses,  qui  est  celui  de  Bonaparte,  si  je  ne  me  trompe, 

n'a  pas  existé  sans  inconvénients  ,  on  le  reconnaît;  mais  il  a  existé  sans 
plaintes.  Est-ce   \k  tout  ce  qu'on  veut  ?  Je  ne  pense  pas  que  la  nation  le 
veuille.  C'est  une  mince  consolation  pour  elle,  quand  elle  éprouve  les  in- 

convénients d'être  privée  du  droit  de  se  plaindre.  C'est  précisément  parce 
que  cet  ét^t  de  choses  dure  depuis  vingt-cinq  ans,  comme  dit  S.  E.,  que  la 

France  désire  qu'il  ne  dure  plus;  et  c'est  pour  cela  que,  lorsque  sous  des 
dénominations  d'une  variété  ingénieuse  Ton  nous  reproduit  ce  même  état 
de  choses,  nous  le  repoussons  de  tout  notre  pouvoir.  On  demande  où  est 
le  péril  en  la  demeure?  Il  est  dans  les  jugements  des  tribuitaux,  dans  la 
doctrine  de  M!VI.  les  avocats  du  Roi,  dans  tout  ce  que  nous  avons  vu  pen- 

dant la  séparation  des  Chambres. 

j4  quelle  époque  les  journaux  ont-ils  été  l'organe  de  la  véritable  opinion 
publique?  Durant  les  cent  jours ,  n'ont-ils  pas  fatigué  de  leurs  éloges  l'usur- 
pateurdu  trône  de  ses  maîtres  ?  fis  étaient  esclaves  sans  doute,  mais  de  leurs 

intérêts:  car  l'usurpation,  quelle  que  fût  sa  puissance,  ne  pouvait  les 
contraindre  qu'au  silence.  J'ai  relu  deux  fois  cette  phrase.  Quoi?rusur- 
pation  terrible  et  toute-puissante  n'a  pu  contraindre  les  journaux  qu'au 
silence  !  Mais  s'il  était  vrai  qu  aujourd'hui  le  ministère  contraignit  les 
journaux  à  plus  qu'au  silence,  n'en  résulterait-il  pas  que  le  ministère 
serait  aujourd'hui  plus  despotique  que  l'ursurpateur ?  Je  ne  m'arrête  pas 
à  cette  idée,  parce  que  je  suis  de  bonne  foi,  et  que  je  la  crois  fausse; 

mais  les  paroles  sont  douées  d'une  faculté  bien  enivrante ,  et  l'éloquence 
a  de  grands  dangers. 

L'on  a  reproché  aux  ministres  d'avoir  défendu  aux  journaux  d'annoncer 
certains  ouvrages.  Mais  si  ces  ouvrages  étaient  dangereujf,  si  même  ils 
étaient  coupables? 
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€eci  est  sérieux  pour  les  écrivains.  Tous  les  ouvrages  dont  les  journaux 

n*opt  pas  la  permission  de  parler  sont  donc  coupables  ou  dangereux? 
Ainsi  M.  Âignan ,  dont  aucun  journal  n*a  pu  annoncer  la  brochure  sur  la 
justice  et  9ur  la  police j  était  Fauteur  d'un  libelle?  Ainsi  Tinterdiction 
que  j'ai  vue,  et  que  j'ai  fait  lever  pour  le  Mercure  seul ,  d'indiquer  dans 
aucune  feuille  périodique  mes  Questions  sur  la  législation  de  la  Presse, 
déclarait  ce  livre  un  délit.  Cependant  quand  on  a  réfuté  cet  ouvrage , 
un  mois  après  sa  publication  ,  on  lui  a  prodigué  les  plus  grands  éloges. 
Jamais  coupable  ne  fut  tant  loué.  Mais  de  quel  droit  ne  juge-t-on  pas  des 
écrits  déclarés  dangereux  ou  coupables?  Le  ministère  a-t-il  le  droit  de  grâce? 

il  est  de  son  devoir  de  faire  poursuivre  ceux  qu'il  proclame  criminels  ;  et 
je  prendrai  cette  occasion  de  remarquer  que  ce  qu'a  dit  un  autre  minis- 

tre sur  la  licence  de  la  presse,  comme  preuve  de  sa  liberté ,  n'est  pas  fondé 
en  justice.  On  pourrait  fort  bien  fermer  les  yeux  sur  quelques  coupables, 

pour  se  réserver  un  prétexte  de  tourmenter  beaucoup  d'innocents.  Ce  serait 
une  double  faute,  te  serait  tendre  un  piège  aux  auteurs,  qui ,  jugeant  de 

ce  qu'on  peut  écrire  par  ce  qu'on  tolère ,  encourraient  des  peines  qu'ils 
n'auraient  pu  prévoir.  Il  n'y  a  point  d'équité,  quand  la  même  action  peut, 
au  gré*  de  quelques  hommes ,  avoir  pour  deux  individus  des  suites  difie- rentes. 

On  s'est  plaint  du  silence  gardé  par  les  feuilles  publiques  sur  le  naufrage 
de  la  Méduse.  Ce  silence  fut  rompu,  à  Vinsu  toutefois  du  gouvernement, 

qui  ne  crut  pas  l'humanité  intéressée  à  la  publicité  d'un  événement  si  dou- 
loureux, et  dont  le  récit  ne  pouvait  malheureusement  apporter  aucun  remède 

aux  infortunés  qui  en  avaient  été  victimes. 
Quel  ménagement  pour  notre  sensibilité  !  Je  suppose  que  désormais  on 

ne  nous  parlera  plus  ni  des  maladies  contagieuses  ,  ni  des  incendie),  ni 
des  tremblements  de  terre.  Mais  où  est  Farlicle  constitutionnel  qui  charge 
les  ministres  de  veillera  ce  qui  pourrait  affliger  nos  âmes?  Est-il  bien 

vrai ,  de  plus,  que  le  récit  des  événements  douloureux  n'ait  jamais  de  ré- 
sultat favorable  aqx  victimes?  Si  nous  avions  ignoré  toujours  le  naufrage 

de  la  Méduse ,  nous  aurions  eu  de  moins  sans  doute  une  émotion  péni-  . 
ble  :  mais  les  naufragés  auraient  eu  de  leur  côté  une  souscription   de 
IDOillSé 

Le  reste  du  discours  de  S.  £xc.  m'engagerait  dans  un  examen  que  ne 
permettent  pas  les  bornes  de  ces  Annales,  et  je  finirai  par  quelques  obser- 

vations très-rapides. 

Le  ministre  a  reproché  à  un  orateur  d'avoir  parlé  de  l'encens  brûlé  en 
l'honneur  du  pouvoir  du  jour  ,  et  il  a  affirmé  que  le  pouvoir  du  jour 
était  le  pouvoir  du  Ro!.  Cette  définition  n'est  pas  exacte.  Dans'  le  système 
monarchique,*  le  pouvoir  du  Roi  est  étemel.  Le  roi  ne  mefirt  pas.  Le 
pouvoir  du  jour ,  c'est  celui  des  ministres. 

Son  Exe.  a  déclaré  qCie,  pendant  toute  la  durée  de  la  dépendapce  des 
journaux ,  peu  de  citoyens  avaient  été  attaqués.  Peu,  je  ne  veux  pas  con- 

tester le  nombre  ;  un  seul  est  trop;*et  quand  des. écrivains  distingués, 
dont  les  opinions  ne  doivent  pas  fAre  méconnaître  les  talents ,  ont  été 

livrés  â.la  dérision  et  à  l'ironie  dans  les  journaut  soumis  à  l'autorité  (1) , 
l'on  a  pu  s'étonner  de  l'usage  que  l'autorité  faisait  ̂ e  son  privilège ,  ou  • 

(t)  yoyti  les  journaux  de  Janvier  1817. 
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de    ]*in80uciance  avec  laquelle    elle   tolérait  qu'il  fut  exercé  par  ses 
délégués. 

Les  feuilles  étrangèreSy  a  dit  le  ministre  ,  sont  si  loin  de  se  ressentir  de 

l'influence  ministérielle,  qu'elles  attaquent  surtout  le  ministère  avecviruleiux. 
Il  y  a  plusieurs  feuilles  étrangères.  Le  New-Times  n'est  pas  le  seul  dont 
plusieurs  articles  soient  traduits  du  français. 

Un  dernier  orateur ,  qui,  par  un  paradoxe  historique  étrange,  a  choisi 

Louis  XI  pour  le  surnommer  l'ami  du  peuple ,  comme  si  la  persécution 
d'une  classe  était  la  justice  envers  les  autres,  s'est  appliqué  surtout  à  dé- 

crire la  liberlé  dont  nous  jouissons.  La  loi  règne,  a-t-il  dit,  le  peuple  y 

concourt.  Les  députés  s'énoncent  sans  gène.  Tout  Français  est  maître  de 
sa  personne  et  de  ses  biens.  Tout  ce  que  la  France  convoitait  en  1789, 

tout  ce  dont  elle  n'a  jamais  joui  dès-lors ,  la  charte  aujourd'hui  le  lui confère. 

Je  le  désire ,  et  je  reconnais  qu'à  plusieurs  égards  l'assertion  est  vraie. 
Mais  ce  que  la  charte  nous  confère  doit-il  nous  être  repris  par  des  lois 
d'exception?  Et  ne  devons-nous  nous  féliciter  de  ses  bienfaits  que  pour 
renoncer  à  en  jouir? 

Telle  a  été,  dans  la  discussion  du  projet  de  loi  sur  la  presse,  la  partie 
de  cette  discussion  qui  a  eu  spécialement  en  vue  de  régler  le  sort  des 

journaux.  L'assemblée  avait  fermé  les  débats,  et  le  président  venait  de 
les  résumer,  lorsque  M.  le  garde -des-sceaux  a  déclaré,  de  la  part  du 
Roi,  que  Sa  Majesté  consentait  à  ce  que  la  disposition  relative  aux 

feuilles  périodiques  fût  séparée  de  l'ensemble  de  la  loi.  L'assemblée avait  désiré  cette  séparation,  et,  en  effet  une  mesure  provisoire  ne 
saurait  entrer  convenablement  dans  une  loi  permanente.  Mais  à  cette 

proposition  juste  et  naturelle ,  M.  le  garde-des-sceaux  en  a  joint  une 

autre  ,  tendante  à  ce  que  la  Chambre  intervertit  l'ordre  usité  dans  ses 

opérations,  pour  voter  sur  les  journaux  avant  de  s'occuper  du  reste. 
Cependant  une  question  qu'on  isole  d'un  corps  de  loi ,  dont  auparavant 
elle  faisait  partie  ,  devient  par  cela  même  une  nouvelle  question  ,  et  doit 

en  conséquence  être  l'objet  d'une  loi  nouvelle.  Cette  nouvelle  loi  doit  être 
présentée  par  une  ordonnance  à  part.  Elle  doit  être  renvoyée  dans  les 

bureaux,  y  être  examinée  ,  être  soumise  à  une  commission.  Ce  n'est 
qu'après  ces  formalités  diverses  et  successives  que  le  règlement  de  l'as- 

semblée lui  permet  de  voter.  Si  Ton  y  réfléchit,  Ton  trouvera  qu'il  y  a  des 
inconvénients  de  plusieurs  genres  à  ce  que  les  ministres  choisissent  à  leur 

gré  dans  les  {H'ojcts  de  loi  tel  ou  tel  article  en  particulier.  Cette  marche , 
pour  laquelle  ce  qui  vient  d'arriver  sera  désormais  cilé  comme  un  précé- 

dent, fournirait  à  ces  ministres  l'expédient  dangereux  d'accumuler  en 
un  seul  projet  beaucoup  de  dispositions  différentes;  puis  ils  saisiraient 
l'occasion  favorable  de  précipiter  l'adoption  de  celle  ae  ces  dispositions 
qui  leur  paraîtrait  facile  ou  avantageuse  à  dxho  passer.  L'assemblée 
n'aurait  plus  de  route  tracée  :  les  députés  ne  pourraient  plus  se  reposer 
sur  les  lenteurs  si  nécessaires  des  formes;  les  discussions  ne  seraient 

plus  régulières.  Une  nouvelle  espèdb  d'urgence,  inconnue  même  à  nos 
assemblées  précédentes  ,  qui  pourtant  faisaient  amplement  usage  de  tous 

les  moyens  d'accélération ,  s'introduirait  non-seulement  pour  hâter  les 
décrets  législatifs ,  mais  pour  les  morceler  d'une  manière  soudaine  et 
inattendue.   Cette  urgence  se  déguiserait  sous  le  nom  de  cbangement 
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dans  Tordre  du  travail ,  ou  d'altération  dans  le  mode  de  voter  ,  comme  si 
Tordre  do  travail  et  le  mode  de  voter  n'étaient  pas  d'ane  importance  pre- 

mière dans  les  assemblées,  si  exposées  à  se  laisser  tromper  sur  le  fond  , 
quand  on  parvient  à  les  désorienter  par  la  forme.  Cette  urgence  serait 
de  la  pire  espèce.  Elle  ravirait  aux  discussions  leur  étendue  légitime , 
aux  délibérations  leur  gravité,  aux  lois  leur  ensemble. 

Si  Ton  me  disait  que  j*exagère,  je  répondrais  que  je  ne  veux  nullement 
insinuer  que  la  discussion  qui  vient  d'avoir  lieu  n'a  pas  été  suffisamment 
libre  ou  suffisamment  approfondie.  Je  la  reconnais  au  contraire  pour  une 
des  discussions  les  plus  indépendantes  et  les  plus  remarquables  qui  aient 

jamais  honoré  une  assemblée.  Je  parle  en  général  d'une  habitude  qui  peut 
s'introduire  :  mais  j'aurais  voulu  que ,  même  dans  la  circonstance  actuelle, 
on  n'eût  pas  terminé  nne  belle  et  mémorable  discussion  par  un  incident 
qui  ressemble  à  la  ruse,  et  qui  manquait  selon  moi  de  dignité. 

Le  motif  allégué  pour  cette  innovation  me  parait  sans  force.  Je  serais 
fâché ,  pour  le  gouvernement  et  pour  la  France ,  que  ce  motif  en  eût  plus 

que  je  ne  lui  en  attribue.  L'institution  politique  qui  ne  pourrait  supporter 
deux  jours  la  liberté  de  quelques  feuilles,  sûres  d'être  enchaînées  de  nou- 
Teau ,  me  paraîtrait  bien  peu  stable ,  et  je  regrette  sincèrement  que  la  ter- 

reur ministérielle  ait  proclamé  à  la  face  de  l'Europe  que  tout  serait  perdu 
si,  durant  un  seul  jour,  un  seul  journal  disait  la  vérité.  J'espère  que  TEu- 
rope  ne  le  croira  pas  ;  elle  aurait  tort  de  le  croire.  Renfermé  dans  les  bor- 

nes que  la  charte  lui  a  tracées,  le  gouvernement  n'a  rien  à  craindre  ni  des 
journaux  ni  des  citoyens. 

A  la  vérité ,  le  ministère ,  dans  ses  assurances  et  dans  ses  déclarations 
positives  ,  est  peu  consolant  pour  les  hommes  qui  considèrent  sa  marche 
comme  aventurée.  «  Les  regrets  de  ceux  qui  blâment  cette  marche^  a  dit  un 

ministre ,  seront  longs  sans  doute ,  car  elle  n'est  pas  prête  à  changer  :  elle  ne 
changera  jamais,  n  Mais  j'oserai  nier  l'assertion.  La  marche  du  ministère 
a  changé  :  elle  changera  encore.  La  marche  du  ministère  a  changé  :  car  en 
1815,  le  ministère  a  proposé  la  loi  des  prévenus ,  la  loi  des  cris  séditieux, 

et  s'est  exprimé  sur  les  opposants  à  ces  lois  avec  nne  amertume  égale  à 
celle  qu'il  dirige  contre  les  opposants  d'aujourd'hui.  En  1816,  le  ministère 
a  fait  adopter  sur  les  mêmes  objets  des  lois  différentes ,  traitant  toujours 
très-sévèrement  c^x  qui  ne  regardaient  pas  ses  propositions  comme 
parfaites.  En  1817 ,  le  ministère  a  modifié  la  loi  sur  la  presse ,  qu'il  avait 
déclarée  définitive.  Il  n'y  a  d'immuable  que  sa  volonté  sur  les  journaux. 
Que  dis-je?  La  marche  du  ministère  a  changé  ,  même  dans  ce  qui  a  rap- 

port à  cette  volonté.  Ce  qu'il  demandait  pour  trois  ans,  il  l'accepte  pour 
une  année.  Enfin ,  les  derniers  discours  des  ministres  sur  la  question  du 

jury  différaient  beaucoup  de  ceux  par  lesquels  ils  avaient  repoussé  l'intro- duction de  cette  institution  salutaire. 

La  marche  du  ministère  a  donc  changé  :  la  marche  de  tout  ministère  doit 

changer ,  quelque  infaillibles  que  les  ministres  se  croient  :  il  y  a  une  force 
de  choses  a  laquelle  aucune  présomption  ne  résiste  ;  les  paroles  restent  les 
mêmes,  mais  les  mesures  deviennent  autres,  et,  par  cette  combinaison 

plus  ou  moins  adroite ,  Ton  ménage  son  amour-propre  et  Ton  pourvoit  à  sa sûreté. 

Dans  tout  ministère  où  il  n'y  aurait  pas  changement  de  marche ,  il  y 
aurait  bientôt  changement  de  ministres. 48 
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V. 

Conclusion, 

Déterminé  par  des  circonstances  qu'il  était  difficile  de  prévoir  aa  com- 
mencement de  ]a  session ,  a  conclure  son  histoii'e  rapidement ,  je  crois  de- 

voir rendre  compte  a  mes  lecteurs  des  motifs  qui  me  décident. 

Je  ne  sais  pas  écrire  une  histoire  quand  il  n'y  a  point  de  faits,  et  je  ne 
vois  dans  les  discussions  des  Chambres  depuis  trois  mois  que  des  discoors 
brillants  ,  énergiques ,  forts  quelquefois  de  raisonnements  et  de  principes, 

mais  qui  n'ont  produit  aucun  résultat. 
Quatre  projets  de  lois  ont  été  présentés.  De  ces  quatre  projets,  le  pre- 

mier a  été  rejeté  ;  le  troisième  parait  retiré ,  et  sur  le  quatrième ,  la  dis- 
cussion à  peine  ouverte  a  été  fermée.  Une  seule  loi  a  donc  été  adoptée.  Elle 

a  eu  sans  doute  l'avantage  de  servir  d'occasion  à  des  éloges  très-justes 
donnés  à  nos  braves  défenseurs  ;  elle  a  autorisé  des  développements  et  des 
digressions ,  qui  profiteront  à  un  avenir  quelconque.  Mais  elle  a  eu  Tin- 
convénient  de  ramener  une  portion  de  l'assemblée  à  des  professions  de 
foi  dont  le  souvenir  commençait  à  s'effacer ,  professions  de  foi  peu  habiles 
et  mal  calculées ,  tendant  à  séparer  de  nouveau  des  hommes  qui ,  sur  d'au- 

tres points,  avaient  paru  s'entendre.  J'appelle  ce  résultat  un  inconvé- 
nient ,  parce  que  je  ne  me  résignerai  qu'avec  peine  à  révoquer  en  doute  la 

bonne  foi  d'un  certain  nombre  d'orateurs  qui  ont  plaidé  dans  plus  d'une 
occasion  la  cause  de  la  liberté ,  avec  assez  d'éloquence  pour  que  l'on  pût 
croire  à  leur  sincérité.  Mais  si ,  en  effet ,  ni  rexpérience  du  passé ,  ni  l'évi-* 
dence  des  faits  présents  ne  l'ont  emporté  sur  des  regrets  inutiles,  des  pré- 

tentions impuissantes  et  des  espérances  chimériques,  il  est  plutôt  heureux 

que  des  déclamations  inconsidérées  contre  l'égalité  nous  aient  rendu  des défiances  méritées  et  salutaires. 

Du  reste ,  la  loi  en  elle-même  a  laissé  subsister  tant  de  lacunes ,  qu'on 
doit  la  considérer  bien  plus  comme  l'expression  d'Un  désir  honnête,  que 
comme  une  mesure  réelle  de  gouvernement.  De  ces  lacunes ,  indiquées 

par  M.  d'Argenson,  avec  un  laconisme  plein  de  profondeur,  aucune  n'a 
été  remplie.  Le  vote  annuel ,  que  les  Anglais  considèrent  comme  la  seule 

garantie  de  la  nation  contre  l'autorité  qui  dispose  de  la  force  armée  ;  le 
vote  annuel,  si  bien  motivé  par  M.  Bignon ,  par  M.  de  Chauvelin,  et  par 
plusieurs  autres,  et  dont  les  avantages  ont  été  reconnus  et  appuyés  par  des 

hommes  qui  ne  pouvaient  être  soupçonnés  d'intentions  hostiles ,  n'a  pas même  été  honoré  de  la  formalité  du  scrutin. 

Je  m'interdis  tout  détail  ultérieur.  Insister  sur  les  imperfections  d'une 
loi  rendue ,  n'est-ce  pas  encourir  le  crime  ou  le  péril  d'une  provocation 
indirecte?  Et  même,  en  louant  une  loi  rendue,  indiquer  ce  qui  semble  loi 

manquer  encore,  n'est-ce  pas  la  blâmer  indirectement  ?  Je  suis  loin  de 
croire  que  mes  éloges  aient  la  moindre  importance,  mais,  tels  qu'ils  sont, 
je  ne  saurais  les  donner ,  quand  toute  oritique  serait  travestie  en  sédition. 

Je  trouverais  la  loi  du  recrutement  mille  fois  meilleure ,  que  je  m'abstien- 
drais de  le  dire»  Censurer  un  article  à  côté  de  M.  de  Marchangy,  me  pa- 

raîtrait d'un  insensé.  Approuver  même  ce  qui  est  bon ,  à  côté  de  la  prison 
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de  cinq  ou  six  ëcrivains ,  me  paraîtrait  d*an  lâche.  D^ailleurs ,  cette  loi  du 
recrutement  n'ayant  reçu  encore  nul  commencement  d'application ,  il  faut 
attendre,  pour  juger  son  mérite  ,  qu'on  ait  essayé  de  la  mettre  en  prati- 

que. Deux  lignes  d'exécution  nous  éclaireront  plus  que  six  volumes  de  con- 
jectures. 

Plus  de  licence  peut-être  me  serait  permise  sur  le  projet  de  loi  relatif  à 

la  presse,  parce  que  je  suppose  qu'il  n'y  a  pas  encore  crime  à  juger  un  pro- 
jet de  loi  qui  a  été  rejeté  ;  et ,  si  je  voulais  exprimer  mon  opinion  sur  la 

législation  actuelle,  je  trouverais  des  phrases  suffisantes  de  désapprobation 

dans  les  discours  de  plus  d'un  ministre.  Mais  qu'aurais-je  cependant  à  dire? 
Que  le  ministère  a  rendu  hommage  à  beaucoup  de  principes;  que  les  Cham- 

bres les  ont  proclamés  tous  dans  toute  leur  étendue  et  leur  pureté;  que  le 
premier  discours  prononcé  dans  cette  discussion  ,  par  M.  Martin  de  Gray, 
a  pour  ainsi  dire  ranimé  la  France  ;  que  des  hommes  attachés  au  gouver- 

nement par  leurs  places ,  à  la  nation  par  leurs  sentiments,  a  la  vérité  par 
leurs  lumières,  ont  démontré  avec  une  évidence  irrésistible,  et  que  per- 

sonne n'a  tenté  d'éluder,  que  sans  le  jugement  parjurés ,  toute  législation 
sur  la  presse  était  illusoire  ;  que  cependant  cette  question  du  jury  a  été 
perdue  par  une  espèce  de  hasard  ,  comme  celle  des  journaux  avait  été  en- 

levée par  une  espèce  d'adresse;  qu'un  incident  bizarre  s'est  glissé  dans  la 
discussion  le  dernier  jour ,  on  ne  sait  comment;  que  le  reiet  du  projet  de 

loi  s'en  est  suivi ,  et  qu'il  n'y  a  plus  aujourd'hui  le  plus  léger  vestige  d'une 
liberté  quelconque  légale  de  la  presse  en  France. 

Je  sais  que  cette  dernière  assertion  a  été  contestée.  On  lui  a  opposé  la 
foule  de  brochures  qui  circulent,  et  dont  plusieurs  sont  remarquables 
par  une  hardiesse  peut-être  excessive.  Mais  la  liberté ,  pour  la  presse ,  ne 
consiste  pas  seulement ,  comme  on  feint  de  le  coire,  dans  la  faculté  maté- 

rielle de  faire  imprimer  tout  ce  qu'on  veut.  L'on  a  toujours,  et  partout, 
sous  les  gouvernements  les  plus  despotiques,  comme  sous  les  plus  libres, 

la  faculté  de  faire  tout  ce  qu'on  veut,  quand  on  se  résigne  à  courir  les  ris- 
ques qui  peuvent  résulter  de  ce  que  l'on  fait.   La  liberté  consiste  a  savoir 

ce  qu'on  peut  et  ce  qu'on  ne  peut  faire  sans  être  puni.  Si  donc,  en  ayant 
physiquement  la  faculté  de  faire  imprimer  ce  que  l'on  veut,  on  n'a  jamais 
la  certitude  qu'en  se  renfermant  dans  de  certaines  bornes ,  on  ne  sera  pas 
puni  pour  ce  que  Ton  a  fait  imprimer ,  il  n'y  a  pas  de  liberté  de  la  presse. 

Or,  telle  est  la  position  de  tous  les  écrivains.  Ce  sujet  a  été  traité  si  sou> 

vent  que  je  répugne  à  y  revenir.  Je  me  borne  donc  à  dire  qu'avec  les  doc- 
trines de  M.  de  Marchangy  aujourd'hui,  comme  avec  celles  de  M.  de  Yatis- 

ménil ,  il  y  a  un  an,  l'auteur  le  plus  innocent  peut  être  puni,  l'auteur  le 
plus  coupable  peut  être  épargné.  Que  le  ministère  public  soit  irréprochable 

dans  ses  intentions,  que  les  tribunaux  le  soient  dans  leurs  sentences,  n'im- 
porte. Il  n'y  a  pas  de  liberté,  là  où  il  n'y  a  de  règle  que  la  volonté  du  mi- 
nistère public  et  des  tribunaux. 

Aucun  moyen  n'existe  de  prévoir  les  interprétations  du  pouvoir  discré  < 
tionnaire  et  de  deviner  quel  esprit  général  les  juges  trouveront  dans  un 

livre  qu'a  dicté  peut-être  un  tout  autre  esprit.  S'il  a  été  juste  de  condamner 
un  écrivain  ,  parce  qu'ayant  dit  que  les  lois  d'exception  conduisent  les  gou- 

vernements à  leur  ruine,  il  a  énoncé  une  proposition  qui  implique  que  la 

légitimité  elle-même  peut  être  menacée  par  ce  fâcheux  effet  des  lois  d'ex- 
ception ,  il  a  été  également  juste  de  condamner  Galilée ,  qui ,  en  affirmant 
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que  la  terre  tourne ,  insinuait  que  la  physique  de  la  Bible  était  erronée. 
Les  auteurs  sont  devant  Tautorité ,  comme  le  Sphinx  devant  GEdipe,  sauf 

que  le  Sphinx ,  avant  de  se  précipiter  du  rocher ,  convint  qu'CEdipe  avait 
deviné  Ténigme ,  au  lieu  que  les  auteurs  n*ont  pas  la  ressource  de  contes- 

ter le  sens  qu'on  attribue  à  ce  qu'ils  ont  dit. 
Ce  qui  est  plus  fâcheux  encore ,  c'est  que  tout  effort ,  pour  connaître  la 

doctrine  déclarée  légale ,  est  infructueux.  Les  doctrines  se  contredisent, 
et ,  tout  en  se  contredisant ,  elles  arrivent  au  même  but.  M.  de  Vatisménil 

avait  établi,  en  poursuivant  M.  Chevalier,  qu'attaquer  les  ministres  c'était 
attaquer  le  Roi.  M.  Chevalier  a  subi  un  emprisonnement  de  quatre  mois. 

M.  de  Marchangy  a  reconnu,  en  poursuivant  un  libraire,  qu'attaquer  les 
ministres ,  ce  n'était  pas  attaquer  le  Roi.  Le  libraire  a  été  condamné  à  trois 
mois  d'emprisonnement. 

Tel  est  donc  l'état  où  nous  sommes  et  où  l'on  nous  laisse.  N'est-ce  pas  le 
cas ,  pour  un  historien ,  d'être  laconique  ? 

Je  le  serai  de  même  sur  le  projet  de  loi  relatif  au  concordat.  Dois-je  me 

réjouir  de  ce  qu'il  est ,  dit-on ,  retiré?  Si  l'on  m'assure  que  c'est  par  égard 
pour  l'opinion  et  par  un  effet  du  désir  du  ministère  de  gouverner  nationa- 
lement ,  je  m'en  féliciterai  sans  doute  :  mais  si  l'on  m'apprenait  que  l'a- 

journement de  ce  projet  de  loi  tient  à  une  démarche  individuelle ,  fort  in- 

considérée ,  assez  illégale ,  et  qui  n*a  fait  que  prouver  surabondamment  les 
espérances  d'Aï  pouvoir  qui  n^a  pas  son  siège  en  France,  je  ne  saurais  que 
m'en  affliger.  Nous  avons  suffisamment  à  méditer  sur  nos  intérêts  les  plus 
chers,  sans  en  être  détournés  par  des  discussions  théologiques  et  des  pré- 

tentions ultra-montaines. 

Quant  au  budget ,  il  nous  a  valu  sans  doute  deux  très-bons  rapports  et 
les  excellents  discours  de  M.  C.  Perier  et  de  M.  Lafitte.  Mab  les  Chambres 

ont  cru  inutile  que  la  nation  connut  son  rang  européen  et  sa  position  finan- 
cière :  elles  n'ont  pas  permis  que  la  discussion  continuât.  Dans  un  moment 

où  la  liberté  de  la  tribune  est  la  seule  dont  l'opinion  jouisse,  elles  ont  fermé cette  discussion. 

Je  devrais  peut'>être  rappeler ,  comme  partie  de  l'histoire  de  nos  Cham- 
bres ,  les  propositions  faites  par  quelques  membres  pour  obtenir  des  modi- 

fications ou  des  améliorations  à  certaines  lois.  Mais  les  propositions  dont 

j'aurais  le  plus  aimé  à  développer  les  avantages  ont  été  rejetées;  et  de  plus, 
si  je  voulais  louer  M.  Cassaignoles,  je  rencontrerais  M.  Mestadicr,  et^le  plai- 

sir que  j'aurais  â  parler  de  M.  Dupont^e  l'Eure  me  ramènerait  a  M.  Blan- 
quart-Bailleul. 

Il  en  serait  de  même  des  pétitions.  Les  noms  de  MM.  d'Argenson,  de 
Chauvelin  et  Dupont  de  l'Eure ,  se  présenteraient  encore  sous  ma  plume. 
Mais  je  serais  forcé  de  raconter  qu'en  définitive  ces  pétitions ,  appuyées 
par  un  ou  deux  membres,  ont  tantôt  subi  un  ordre  du  jour,  tantôt  passé  de  la 
Chambre  aux  bureaux  des  ministres,  de  soke  que  la  plupart  du  temps  les 
plaignants  ont  été  renvoyés  aux  pouvoirs  mêmes  dont  ils  se  plaignaient. 

De  quelque  côté  que  je  me  tourne ,  je  ne  vois  donc  que  des  motifs  de 
silence  provisoire.  Je  rends  justice  aux  orateurs  indépendants  qui  ont  fait 

quelquefois  retentir  la  tribune  d'accents  courageux  et  véridiques.  Pourquoi 
les  nommer?  Les  provinces  les  connaissent.  En  indiquer  deux  ou  trois 
serait  une  injustice.  Vingt  ou  vingt-cinq  noms  sont  longs  â  écrire.  Enfin , 

suis-je  sur  qu'il  ne  fallut  pas  copier  la  liste  entière  de  l'Assemblée,  sous 



peine  d*être  coupable,  envers  les  membres  qa'on  oublierait,  de  quelque 
proTOcation  indirecte?  Or,  cette  liste  eniière  se  trdùve  partout.  Je  m'y 
réfère ,  et,  pour  échapper  à  tout  inconvénient ,  je  déclare  que  si  je  fais 

jamais  un  catalogue  de  constitutionnels  indépendants ,  je  n*ometterai  ni 
M.  Bourdeau ,  ni  M.  Courvoisier,  ni  M.  Usquin. 

Après  cette  profession  de  foi,* qui,  ̂ e  respère,'est  inattaquable,  je 
reviens  à  Thommage  dû  aux  députés  qu^loyalen)%nt  en  toute  occasion  ont 
dit  de  bonnes  et  utiles  vérités. 

Honneur  aux  constitutionnels  indépendants ,  et  je  range  dans  cette  caté- 

gorie tous  ceux  qui ,  de  quelque  côté  qu'i(^  siégeAt ,  Qt  quel  qu'ait  pu  être 
leur  point  de  départ ,  plaident  pour  les  libertés  nationales  ou  locales,  pour 
les  garanties  judiciaires,  pour  la  liberté  de  la  pfesse,  pour  ]e%  réclama- 

tions des  citoyens ,  enfîn  pour  la  stricte  et  complète  exécution  de  la  charte. 
Je  leur  dirai  pourtant  que  des  vérités ,  enchâssées  comme  insinuations 

on  digressions ,  dans  des  compositions  d'apparat.,  n'ont  d'autre  effet  que 
de  produire  sur  l'Assemblée,  et  lojendemain  ^ur  les  lecteurs  des  journaux , 
une  impression  qui  ne  tarde  pas  à  s'effacer.  Personne  n'est  obligé  d'y 
répondre.  Rien  ne  s'explique  ni  ne  s'éclairck.  C'est  pour  cela  que  la  session 
actuelle  a  eu  si  peu  d'influence. 

Si  l'année  prochaine  nos  représentants  sentent  !qu'il  ne  suffit  pas  qu'ils 
écrivent  dans  leur  cabinet  des  phrases  souvent  très-justes  et  très^lo- 
quentes,  mais  qulls  doivent  établir  entre  eux  et  les  ministres,  comme  en 
Angleterre,  une  conversation  publique ,  sur  chaque  fait ,  sur  chaque  récla- 

mation ,  sur  chaque  mesure  qui  semble  illégale ,  nous  aurons  alors  une 

session  réelle ,  nous  jouirons  des  avantages  d'une. assemblée  représentative. 
Tant  que  ce  mode. ne  sera  pas  introduit,  les  Annales  des  sessions  législa- 

tives pourront  s'intituler:  Collection  «des 'orateurs  français,  poiir  faire 
pendant  a  la  Collection  des  orateurs  grecs*  Les  harangués  des  uns 

n'auront  guère  plus  d'influence  sur  notre  sert  ̂ u0  celles  des  autres. 
Je  termine  donc  ici  ;  et ,  si  l'on  trouve  queje  termine  d'une  manière  ' 

abrupte  et  inattendue ,  je  répondrai  que  ce  n'est  pas  ma  faute.  Je  n'ai 
manqaé ,  je  crois,  ni  d'activité ,  ni  de  persévérance,-  ni  de  zèle.  Mais  s'il  y 
avait  dans  la  société  une  profession  <à  laquelle  (hk  dit  :  vous  serez  jugée 
par  de-s  hommes  très-estimables  sans  doute ,  mais  nommés  parvoti^  partie 
adverse,  investis  d'un  pouvoir  discrétionnaire,  et  qii^  auront  la  faculté 
de  tout  faire  entrer  dans  la  catégorie  des  provocat^m  indirectes ,  par  des 

hommes  inamovibles  d'une  part,  de  manière  à  ce^H ,  si ,  par  hasard  (je 
suis  loin  de  dire  que  ce  soit  le  cas ,  mais  cela  pourrait  être  ) ,  l'opinion 
réprouvait  leurs  jugements ,  ils  n'en  continuassent  pas  moins  les  fonctions 
de  juges ,  et  néanmoins  amovibles  en  ceci ,  qu'ils  peuvent  passer  d'une 
place  moins  bonne  à  une  meilleure ,  à  la  nomination  de  ceux  mêmes  qui 
vous  auront  fait  condamner  ;  si ,  dis-je ,  il  y  avait  une  profession  tellement 
déshéritée  de  toutes  les  garanties  {)o]itiques,  civiles,  sociales  et  judiciaires , 

je  n'embrasserais  pas  cette  profession.  *  *  ' 
Par  une  singulière  évolution  de  principes ,  on  a  ti;ansporté  aux  tribu- 

naux de  police  correctionpelle  les  attributions  des  jurés.  Les  jurés,  sortis 
de  la  classe  ordinaire  des  citoyens  ;  devant  y  rentrer,  et  intéressés  par 
conséquent  à  ce  que  les  droits  communs  soient  respectes,  peuvent  et  doi- 

vent prononcer  discrétionnairement,saifs  règles 'écrites,  suivant  leur  ëon- 
science  et  leur  raison.  Mais  lorsque  des  juges  se  déclarent  autorisés  à  pro- 
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noncer  de  la  sorte  ,  corame  ces  jages  ne  sont  point  les  pairs  des  accuses , 
comme  ils  sont  hors  de  la  classe  ordinaire  ,  comme  ils  ne  rentrent  point 

dans  cette  classe ,  ils  n'ont  nul  intérêt  à  ce  que  des  droits  qu'ils  n'exercent 
pas,  et  qui  sont  même  souvent  en  conflit  avec  ceux  qu'ils  exercent,  n'éprou- 

vent point  d'atteinte.  Ce  qui  est  de  la  conscience  dans  les  jurés  ressemble 
fort  à  de  l'arbitraire  dans  les  juges  ;  or,  hss  juges  sont  aujourd'hui ,  à  l'égard 
des  écrivains ,  des  jurés*  avec  cette  différence  qu'ils  sont  nommés  par  l'au- 

torité, salariés  par  elle  ,  dépendant  d'elle  malgré  leur  inamovibilité,  par 
la  possibilité  d'un  avancement  plus  ou  moins  rapide;  et,  comme  les  délits 
de  la  presse  sont  pour  la  plupart  des  délits  contre  l'autorité ,  il  faut  ajouter 
que  les  juges  sont  des  jurés  nommés  par  l'une  des  parties ,  pour  prononcer 
sur  le  sor^de  l'autre.  Aussi  celui  des  livres  et  des  écrivains  est  une  espèce 
de  loterie.  Tel  homme  est  condamné  pour  avoir  fait  beaucoup  moins  que 

tel  autre ,  qui  reste  paisible.  Tel  livre  épargné  pendant  qu'il  produit,  tout 
son  effet  est  poursuivi  longtemps  après  qu'il  est  oublié.  Le  passé  n'esten  rien 
le  garant  de  l'avenir.  L'expérience  que  la  nature  destinait  à  nous  éclairer 
nous  trompe  et  nous  égare.  Tout  devient  écueil  ;  je  ne  dis  pas  que  tout 

devient  piège,  jusqu'à  cette  faculté  de  l'appel ,  qu'on  aurait  dû  croire  un 
avantage  pour  les  condamnés  en  première  instance ,  et  qui  est  pour  eux  un 
péril  nouveau. 

Dans  cet  état  de  choses ,  compter  sur  sa  dextérité ,  sa  mesure  ou  son 

adresse ,  serait  une  présomption  absurde.  Y  a-t-il  d^ailleurs  de  la  dignité  à 
se  transformer  en  quelque  sorte  en  danseur  de  corde,  devant  son  salut  à 
son  agilité  ,  et  combinant  tous  ses  mouvements ,  pour  faire  à  chaque 
instant  craindre  au  spectateur  une  chute ,  et  pour  y  échapper  comme  par 
miracle?  Cela  n'est  bon  ni  individuellement  comme  considération,  ni 

nationalement  comme  esprit  public.  Les  Romains  n'ont  été  jamais  si  peu 
estimables  que  lorsqu'ils  s'écriaient  :  panem  et  circemes;  les  écrivains  sont 
bien  près  d'être  les  circenses  d'aujourd'hui.  J'ai  peu  de  vocation  à  figurer 

*  dans  le  cirque ,  et  je  ne  serais  que  médiocrement  flatté  d'un  succès  dont 
une  partie  consisterait  à  être  un»  gladiateur  plus  adroit  qu*un  autre. 

Je  ne  renonce  point  cependant  à  des  sentiments  que  le  résultat  n'a  point 
satisfaits ,  et  à  des  espérances  qui  sont  ajournées.  Je  crois  que  ces  senti- 

ments sont  ceux  de  la  nation  :  je  sais  que  ces  espérances  sont  conformes 

au  vœu  de  la  France  et  à  l'esprit  de  la  charte.  Elles  se  réaliseront  donc  tôt ou  tard. 

Un  ministère  peut  se  faire  pendant  quelques  mois  une  majorité  ,  en 
sautant  d'une  minorité  à  Pautre ,  en  divisant,  subdivisant,  excitant  les 
partis,  et  en  poussant  les  factions  exaspérées  a  voter  dans  son  sens  par 

Tcngeance ,  et ,  si  l'on  me  permet  l'expression ,  pour  se  faire  niche  récipro- 
quement. 

J'ai  lu,  je  ne  sais  dans  quel  roman  de  chevalerie ,  que  des  enchanteurs 
mirent  un  jour  toute  une  armée  en  déroute  par  quelques  paroles  magiques 

qui  donnaient  aux  objets  {lès  figures  étranges  ;  mais  la  sorcellerie  n'eut 
qu'un  temps.  L'armée  se  regarda,  se  reconnut,  s*entendit;  et  les  enchan- 

teurs, bonnes  gens  au  fond,  quand  ils  sont  les  plus  faibles,  voyant  le 
charme  usé,  essayèrent  de  la  loyauté,  au  lieu  du  prestige. 

Il  est  probable  aussi  que  les  Chambres  ne  voudront  pas  rester  isolées  de 

l'opinion,  et  que  pour  la  connaître ,  elles  penseront  qu'il  n'est  pas  inutile 
qu'elle  puisse  «'exprimer. 
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Enfin  l'ëdacation  de  la  nation  se  fait.  Cette  session  même  y  contribuera. 
Beaucoup  de  conseils,  en  sens  divers ,  lui  ont  été  donnés  ayant  les  dernières 
élections.  Elle  jugera  par  expérience  si  elle  a  suivi  les  meilleurs.  On  dit 

qu'il  y  a  dans  la  Chambre  des  députés  cent  vingt  ou  cent  trente  fonc- 
tionnaires publics  dépendant  des  ministres  ,  par  leurs  salaires ,  leurs 

craintes ,  leurs  espérances.  Peut-être  Tannée  prochaine  n'y  en  aura«t-il  que cent  dix. 



SESSION  DES  CHAMBRES 

DE  1818  A  1819. 

I. 

Séance  royale;  discours  du  Roi. 

Dans  le  compte  qne  je  me  propose  de  rendre  des  séances  et  des  discus- 
sions des  Chambres,  j'écarterai  tous  les  souvenirs  qui  ont  rapport  aux 

élections.  Bien  que  la  liste  des  députés  nommés  cette  année  rappelle  néces- 
sairement à  la  pensée  la  manière  dont  quelques  hommes  ont  été  introduits, 

quelques  autres  écartés,  j'aime  à  me  séparer  du  passé  pour  fixer  nos 
regards  sur  l'avenir, .et  à  substituer  à  des  récriminations  fondées,  mais 
inutiles ,  de  consolantes  et  flatteuses  espérances. 

La  France  coiùpte  parmi  ses  nouveaux  élus  des  hommes  qu'elle  regret- 
tait depuis  longtemps  de  ne  plus  voir  dans  le  nombre  de  ses  mandataires , 

des  hommes  qui ,  dépositaires  de  sa  confiance  dans  plus  d'une  circonstance 
périlleuse ,  n'avaient  cessé  de  la  mériter.  Après  avoir  suivi  de  son  estime  et 
de  tous  ses  vœux  ces  honorables  citoyens  dans  leur  solitude  quelquefois 
troubl^ ,  elle  salue  leur  réapparition  sur  la  scène  politique.  Elle  connaît 
leurs  invariables  principes ,  leur  patriotique  désintéressement ,  leur  cou- 

rage éprouvé. 
Elle  aperçoit  aussi  avec  joie ,.  sur  les  bancs  de  la  représentation  natio- 

nale, plusieurs  des  déptflés  des  départements ,  qui ,  durant  trente  années 

d'orage ,  ont  souvent  administré  ces  départements  avec  sagesse  ;  qui  les 
ont  enrichis  par  leur  industrie  ;  qui  se  sont  formés ,  par  d'utiles  travaux 
et  d'habiles  entreprises ,  une  clientelle  nombreuse  et  reconnaissante ,  et 
qui,  fermes  dans  leurs  expressions,  intègres  dans  leurs  vues,  inébranla- 

bles dans  leur  raison  fortifiée  par  l'expérience ,  sont  en  garde  également 
contre  les  révolu||pns  et  contre  l'arbitraire,  parce  qu'ils  ont  souffert  de  ces 
deux  fléaux ,  et  qu'ils  savent  que  le  premier  mène  à  l'autre. 

L'opinion  publique  est  éminemment  juste  et  éclairée.  Désir  de  stabilité 
constitutionnelle  ,  amour  de  la  charte ,  attachement  indestructible  à  la 

véritable  et  paisible  liberté ,  haine  de  l'arbitraire  sous  toutes  les  formes , 
qu'elles  soient  grossières  ou  élégantes ,  menaçantes  ou  mielleuses ,  voilà , 
j'ose  l'afiirmer,  l'esprit  national. 
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Les  troupes  étrangères  sont  sorties  du  territoire.  Leur  entrée ,  leur 
séjour,  sur  notre  sol ,  peuvent  avoir  laissé  des  souvenirs  fâcheux.  Ces  sou- 

venirs s'affaibliront.  La  paix  doit  rétablir  entre  les  peuples  les  liens  de  la 
confraternité  européenne.  Il  ne  nous  restera  d'une  irritation  légitime  que 
la  conviction  salutaire,  qu'à  nous  seuls  appartient  de  nous  entendre  sur 
nos  dissentiments  intérieurs,  et  que  les  habitants  d'une  maison  doivent 
fermer  les  portes ,  quand  ils  veulent  régler  leurs  intérêts  domestiques. 

L'esprit  public  est  donc  rassurant  sur  tous  les  points  ;  mais  les  ministres 
peuvent  gagner  en  feignant  de  croire  qu'il  pourrait  être  meilleur,  comme 
les  médecins  veulent  s'enrichir  en  soutenant ,  après  la  guérison  des  mala- 

des, que  la  maladie  subsiste.  De  là  des  peintures  exagérées  de  l'efferves- 
cence de  cette  opinion  que  l'on  calomnie.  De  là  des  déclamations  effrayan- 

tes contre  la  liberté  de  la  presse  surtout ,  parce  qu'elle  est  l'expression  de 
l'opinion. 

Mais  où  sont  donc  les  faits  qui  autorisent  ces  craintes  affectées?  quel 
mal  a-t-elle  fait ,  cette  liberté  de  la  presse,  même  dans  ses  explosions  irré- 

gulières ou  inconsidérées?  Je  pose  une  seule  question.  Que  tout  homme 

de  bonne  foi  y  réponde.  Il  n'y  avait  pas  de  liberté  de  la  presse ,  de  droit , 
ni  de  fait,  en  1816.  Il  n'y  a  pas ,  en  1818 ,  de  liberté  de  la  presse ,  de  droit, 
mais  jusqu'à  un  certain  point  elle  existe  de  fait.  Sommes-nous  mieux  ou 
plus  mal  en  1818  qu'en  1815? 

Il  y  a  eu,  dit-on,  des  écrits  répréhensibles.  En  admettant  l'assertion, 
à  qui  la  faute?  A  l'état  de  notre  législation,  à  cet  état  déclaré  détestable 
par  les  ministres ,  et  dans  lequel  ces  ministres  nous  ont  laissés  retomber. 
Quand  on  enlève  à  la  raison ,  à  la  modération ,  aux  intentions  pures ,  toute 
sécurité ,  on  donne  une  prime  aux  exagérations  et  au  délire. 

Cet  état  va  finir,  il  faut  l'espérer.  Il  va  finir  par  la  liberté  légale,  il  faut 
l'espérer  encore  ;  car,  si  au  lieu  de  la  liberté  nous  avions  l'esclavage , 
qu'arriverait-il  ?  Un  moment  de  silence  peut-être  :  silence  dont  l'Europe 
entendrait  le  sens,  et  dont  le  ministère  trouverait  la  solution  dans  sa  chute. 

J'écarte  de  vains  et  sinistres  présages.  Le  discours  du  monarque  atteste 
de  nouveau  son  attachement  à  notre  charte.  Les  amis  de  la  charte  n'ont 
donc  rien  à  redouter  pour  leurs  libertés.  Les  ennemis  de  la  charte  ont  seuls 
tout  à  craindre  ;  je  veux  dire  :  ils  ont  à  craindre  toutes  les  mesures  légales , 

autorisées  par  les  formes  tutélaires  et  d'accord  avec  les  garanties  constitu- 
tionnelles ;  car,  à  Dieu  ne  plaise  que  j'invoque  contre  aucun  parti  la  res- 

source coupable  de  l'arbitraire ,  ou  des  répressions  incompatibles  avec  les 
droits  que  toutes  les  opinions  peuvent  réclamer. 

Ainsi  donc,  je  le  pense,  nous  entrons  dans  le  port  vers  lequel  nous  fai- 
sons voile  depuis  si  longtemps.  Je  lis  dans  le  discours  émané  du  trône ,  que 

le  gouvernement  compte  sur  le  concours  des  Chambres  pour  repousser  des 

principes  pernicieux.  Ces  principes  pernicieux,  quels  peuvent-ils  être,  sinon 
les  principes  destructifs  de  cette  charte  que  Louis  XVIII  chérit  chaque  jour 

davantage?  Les  principes  pernicieux  sont  les  principes  des  lois  d'exception, 
des  déviations  à  notre  pacte  social ,  des  atteintes  portées  à  l'exercice  légi- time de  nos  facultés  ;  ces  principes  sont  ceux  des  classifications  de  suspects, 
des  épurations  et  des  catégories. 

Je  lis,  dans  le  même  discours,  que  certains  hommes,  sous  le  masque 

de  la  liberté,  conduisent  par  l'anarchie  au  pouvoir  absolu.  Quels  peuvent 
être  ces  hommes,  et  où  est  l'anarchie?  Ces  hommes  sont  ceux  qui  ne  récla- 
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ment  qae  pour  eux  des  garanties  que  d'ailleurs  ils  sont  toujours  prêts  à 
suspendre ,  qui  ne  veulent  que  les  lois  soient  protectrices  que  lorsqu'elles 
s'appliquent  à  eux ,  et  qui  prennent  le  masque  de  la  liberté  pour  enchaî- 

ner tous  les  citoyens  que  leur  faction  bruyante  et  peu  nombreuse  ne  compte 
pas  sous  ses  drapeaux. 

Où  est  l'anarchie  ?  Elle  ne  peut  être  que  dans  un  gouvernement  où  les 
agents  de  Fautoritë  n'obéiraient  pas  aux  ordres  qu'ils  recevraient,  et  se feraient  un  mérite  occulte  de  cette  désobéissance  inconstitutionnelle. 

Les  ministres  sont  chargés  d'importants  devoirs.  Je  ne  les  détaillerai 
point;  leur  intérêt  leur  parle  assez  haut.  Je  désire  que  sa  voix  soit  écoutée. 

Nos  députés  ont  des  devoirs  d'une  importance  égale  :  ils  les  rempliront  ; 
ils  se  souviendront  que  la  charte  tout  entière  est  notre  droit  et  notre  salut  ; 

qu'aucune  déviation  n'est  permise,  fut-ce  pour  le  mieux;  que  même  ,  si, 
par  impossible ,  les  ministres  proposaient  des  améliorations  prétendues  , 

il  ne  leur  serait  pas  permis  d'y  souscrire  ;  que  leurs  pouvoirs  s'arrêtent 
devant  cette  charte  si  souvent  jurée  ;  que  sur  elle  reposent  et  la  sûreté  des 
personnes,  et  la  liberté  des  consciences,  et  la  garantie  des  biens  nationaux, 
et  les  récompenses  de  nos  braves ,  tout  ce  que  nous  avons ,  en  un  mot ,  de 
plus  cher  et  de  plus  sacré.  Ils  ne  se  laisseront  point  imposer  par  cette  défa- 

veur banale  dont  l'autorité  veut  toujours  entourer  l'opposition.  Dans  tous 
les  pays  et  dans  tous  les  temps,  disais-je ,  il  y  a  vingt  années  (1) ,  tout  tire 

sa  source  de  l'opposition ,  si  l'on  veut  en  croire  les  dépositaires  du  pou- 
voir. La  guerre  est-elle  malheureuse  ou  la  paix  retardée?  Les  effets  publics 

perdent^ils  de  leur  valeur?  L'opinion  parait-elle  fatiguée  ou  impatiente  ? 
c'est  l'opposition  qu'on  en.  accuse.  Il  est  fâcheux,  vraiment,  qu'on  ne 
puisse  lui  attribuer  les  phénomènes  de  la  nature ,  et  lui  imputer  les  vents 
qui  détruisent  les  flottes ,  et  les  orages  qui  dévastent  les  moissons.  Cette 
logique  de  la  puissance  est  considérée  partout  comme  une  formule  conve- 

nue et  nulle  contre  une  opposition  de  principes  et  consciencieuse. 
Quant  aux  écrivains ,  qui ,  dans  une  sphère  moins  élevée  que  les  dépu- 

tés ,  ont  peut-être  aussi  rendu  à  la  liberté  quelques  services ,  ils  persévé- 
reront dans  leurs  efforts.  Aucune  séduction  n'a  pu  nous  atteindre  ;  aucune 

menace  nous  effrayer,  aucune  invective  nous  faire  sortir  des  bornes  de  la 

modération  qui  est  notre  règle ,  parce  que  notre  but  est  l'utilité.  Certes  , 
nous  ne  dévierons  pas  de  cette  route ,  aujourd'hui  que  l'estime  publique 
nous  accompagne  et  nous  récompense. 

Le  10  décembre,  le  roi ,  du  haut  de  son  trône,  a  ouvert  la  session. 

Après  son  discours,  les  nouveaux  députés  ont  prêté  le  serment  d'usage. 
Quand  M.  de  La  Fayette  a  été  appelé,  un  vif  mouvement  du  curiosité  s'est 
fait  remarquer  dans  l'assemblée.  Ce  mouvement  s'explique  aisément;  tant 
de  souvenirs  de  genre  différents,  et  tous  honorables,  s'attachent  à  ce 
nom  !  On  voulait  voir  l'un  des  plus  intrépides  défenseurs  de  toutes  les  liber- 

tés nationales,  dans  l'ancien  et  dans  le  nouveau  monde,  l'ami  de  Washing- 
ton ,  l'ennemi  du  despotisme ,  même  décoré  des  couleurs  de  la  victoire. 

On  voulait  voir  encore  l'homme  qui  avait  sacrifié  sa  popularité ,  bravé  la 
mort ,  et  trouvé  la  captivité  dans  les  cachots  de  l'étranger  pour  défendre 
la  constitution  qu'il  avait  jurée  ,  et  le  monarque  dont  cette  constitution 
garantissait  l'inviolabilité.  Beaucoup  de  serviteurs  de  la  famille  royale  occu- 

(1)  Discours  au  tribunat ,  du  15  nÎYOse  an  YIH. 
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paient  les  tribunes.  Pleins  de  ces  souvenirs ,  il  n'est  pas  ëtonnaut  qu'ails aient  contemplé  M.  de  La  Fayette  avec  intérêt  et  reconnaissance. 

II. 

F'érificaiion  des  pouvoirs. 

On  assure  que  dans  la  Chambre  des  pairs  une  majorité ,  au  moins  mo- 
mentanée ,  s^est  formée  de  la  minorité  de  Tannée  dernière ,  réunie  à  une 

portion  de  la  majorité  précédente.  On  remarque  dans  cette  coalition , 

d'une  part ,  MM.  de  Chateaubriand,  de  Montmorenci,  Saint-Roman  et  les 
autres  nobles  pairs  de  cette  opinion  ,  et  de  l'autre  part ,  MM.  de  Fontanes, 
Pastoret,  etc.  Dans  la  minorité,  se  distinguent ,  dit-on  ,  les  pairs  qu'on 
appelle  indépendants  ;  MM.  Boîssy  d'Anglas ,  de  Broglie  ,  de  Tracy  ,  Lan- 
juinais ,  et  de  ministériels  libéraux ,  justement  estimés  pour  leurs  tatens 
et  leur  caractère  ;  dans  cette  minorité  siège ,  continue-t-on  ,  un  minis- 

tre, M.  le  comte  Gouvion-Saint-Cyr. 
Une  division  à  peu  près  pareille  à  celle  de  la  Chambre  des  pairs  parait 

devoir  s'opérer ,  ou,  pour  mieux  dire,  exister  déjà  dans  la  Chambre  des 
députés  ;  mais  ici  la  mojorité  est  pins  douteuse.  M.  Ravez  a  eu  97  voix  , 

et  M.  de  Serre ,  dont  on  n'a  pas  oublié  la  scrupuleuse  impartialité  dans 
plus  d'une  occasion  remarquable,  en  a  eu  93.  M.  Planelli  de  La  Yallette 
en  a  eu  90,  M.  Camille  Jordan  en  à  obtenu  80.  Si  M.  le  prince  de  Broglie 
a  réuni  47  suffrages  ,  42  ont  été  donnés  à  M.  Courvoisier  et  40  a  M.  Dupont 

de  l'Eure  ;  enfin ,  les  38  voix  accordées  à  M.  Bellart  sont  contre-balancées 
par  les  39  qui  se  sont  portées  sur  M.  Royer-Collard ,  que  ses  discours  sur 

le  vote  annuel  et  sur  le  jury  ont  placé  très  haut  dans  l'opinion  des  amis de  la  constitution  et  de  la  France. 

III. 

Discussion  sur  les  six  douzièmes  provisoires» 

Quel  que  soit  le  système  des  gouvernements  ,  et  quelle  que  soit  la  per- 
sonne des  ministres  ,  l'argent  est  toujours  leur  premier  besoin  et  leur  pre- 
mière demande.  C'est  aussi  le  besoin  qu'il  est  le  plus  impossible  de  ne  pas 

satisfaire ,  et  la  demande  qu'il  serait  le  plus  hasardeux  de  refuser.  Il  y  a 
bien  longtem  ps  que  je  me  suis  permis  d'observer ,  en  opposition  avec  une 
opinion  générale,  que  le  droit  de  consentir  les  impôts  ,  représenté  par 
certains  publicistes  comme  un  moyen  tellement  efficace  de  réprimer  tous 

les  abus  et  tous  les  empiétements  de  l'autorité  ,  qu'on  pourrait  se 
passer  de  toute  précaution  ultérieure  ,  était  une  garantie  plutôt  commi- 

natoire que  réelle.  C'est  précisément  parce  que  le  refus  des  impôts  com- 
promettrait l'existence  du  gouvernement ,  qu'en  mettant  à  part  les  cas 
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extrêmes  ,  aacan  homme  sensé  ne  peut  voter  pour  cette  mesure  ;  car  au- 

cun homme  sensé  ne  peu  vouloir  que  l'existence  du  gouvernement  soit 
compromise. 

Le  droit  de  refuser  les  impôts  n'est  donc  point  à  lui  seul  une  garantie 
suffisante  pour  réprroier  les  excès  du  pouvoir.  Il  faut  bien  d'autres  garan- 

ties pour  que  les  assemblées  représentatives  puissent  protéger  la  liberté. 
Une  nation  pourrait  avoir  de  prétendus  représentants ,  investis  de  ce  droit 

illusoire  ,  et  gémir  en  même  temps  dans  l'esclavage  le  plus  complet.  Si  le 
corps  chargé  de  cette  fonction  ne  jouissait  pas  d'une  grande  considération 
et  d'une  grande  indépendance ,  il  deviendrait  l'agent  de  l'autorité ,  et  son  • 
assentiment  ne  serait  qu'une  formule  vaine.  Pour  que  la  liberté  de  voter 
les  impôts  soit  autre  chose  qu'une  frivole  cérémonie  ,  la  liberté  politique doit  exister  dans  son  entier. 

Ces  réflexions  m'ont  été  suggérées  par  le  premier  projet  de  loi  présenté 
aux  Chambres.  Elles  ne  s'appliquent  point  directement  a  ce  projet;  elles  ne 
s'appliquent  surtout  point  à  notre  situation  actuelle ,  et  tout  bon  citoyen 
s'en  félicite  ;  mais  elles  m'ont  semblé  utiles  à  reproduire ,  parce  qu'il  y  a 
encore  beaucoup  d'hommes  qui  voudraient  réduire  les  Chambres  à  n'être 
que  des  commissions  de  finance,  et  leur  donner  un  moyen  d'opposition  vio- 

lent et  extrême ,  pour  leur  disputer  avec  plus  d'avantage  tous  les  moyens 
plus  faciles  et  plus  doux.  La  manière  la  plus  sûre  d'empêcher  un  homme 
d'améliorer  la  maison  qu'il  habite,  serait  de  lui  imposer  pour  préalable  de 
toute  amélioration,  la  condition  d'y  mettre  le  feu. 

Dans  la  séance  du  SS  décembre ,  M.  le  ministre  des  finances  a  présenté 
un  projet  de  loi  tendant  à  ce  que  «<  provisoirement  et  attendu  le  retard 

3)  qu'éprouve  la  confection  des  rôles  de  1819 ,  les  six  premiers  douiièmes 
»  des  contributions  de  toute  nature  fussent  perçus  sur  les  rôles  de  1818.  » 
M.  le  ministre  a  observé  «  que  le  recouvrement  provisoire  des  six  premiers 
douzièmes  était  indispensable ,  parce  que  le  travail  de  la  confection  des 

rôles  exigeait  plus  de  4  mois.  Il  a  reconnu  cependant  l'inconvénient  du 
provisoire,  et  a  promis  qu'il  serait  incessamment  soumis  à  la  Chambre  une 
disposition  législative  dont  le  but  serait  de  faire  cesser  ce  provisoire  ̂   à 
dater  de  1820. 

M.  le  comte  Beugnot ,  rapporteur  de  la  commission  à  laquelle  ce  projet 

de  loi  avait  été  renvoyé,  n'a  point  contesté  la  nécessité  de  la  continuation 
provisoire  des  contributions  dans  l'état  actuel  des  choses ,  avec  les  retards 
qu'entraînent  nécessairement  la  discussion  de  la  loi  des  finances  les  séan- 

ces des  conseils-généraux  qui  répartissent  les  contributions  directes,  la 
confection  des  rôles  et  leur  mise  en  recouvrement  ;  la  continuation  des 
contributions  indirectes  est  nécessaire  à  leur  existence,  qui  serait  compro- 

mise par  la  moindre  interruption.  La  continuation  des  contributions 

directes  l'est  également  pour  le  paiement  régulier  des  dépenses,  qui  est  la 
première  condition  du  crédit.  Mais,  en  faisant  au  gouvernement  ces  con- 

cessions raisonnables ,  le  rapporteur  a  observé  que  la  commission  voyait 

avec  peine  que  la  demande  de  fonds  pour  l'année  courante  n'était  pns 
accompagnée  des  comptes  de  l'emploi  des  fonds  accordés  pour  les  années 
antérieures,  et  que  cette  omission  était  une  pratique  plus  défectueuse  que 

celle  même  de  la  session  dernière,  a  l'ouverture  de  laquelle  on  avait  pré- 
senté les  comptes  de  l'année  1816.  <(  Le  changement  du  personnel  du 

ministère,  a-l-il  ajouté,  n'explique  nullement  pourquoi  cette  reddition  de 
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comptes  n'a  point  en  lieu  cette  année.  Là  où  il  existe  de)  institutions ,  le 
passage  des  hommes  a  travers  les  affaires  ne  doit  point  en  arrêter  la  mar- 

che ,  et  la  Chambre  doit  toujours  trouver  un  ministre  qui  lui  réponde  du 
gouvernement.  » 

Après  avoir  insisté  sar  les  inconvénients  du  vote  provisoire  de  la  moitié 

des  recettes  de  TEtat,  et  d'un  crédit  pour  les  dépenses,  après  avoir  observé 
que  le  vote  de  ce  provisoire ,  qui  entraine  avec  lui  beaucoup  de  défini- 

tif, n*est  précédé  d'aucan  détail ,  soumis  à  aucun  examen,  et  accuse  l'ab- 
sence d'un  système  d'ordre  et  de  prévoyance  dans  la  matière  qui  les  exige 

le  plus  impérieusement  ;  enfin ,  après  avoir  annoncé  que ,  si  des  ministres 

continuaient  à  laisser  s'avancer  la  nécessité  de  ce  provisoire ,  pour  l'in- 
voquer ensuite ,  la  Chambre  se  verrait  forcée  de  rechercher  par  la  faute 

de  qui  cette  nécessité  serait  arrivée ,  le  rapporteur  a  proposé  l'adoption 
du  projet  de  loi ,  avec  un  amendement  qui  aurait  dû  paraître  d'une  rai- 

son évidente  à  tout  homme  éclairé.  Le  ministre  avait  demandé  que  les 

contribalions  indirectes  continuassent  d'être  perçues  jusqu'à  la  promul- 
gation de  la  loi  des  finances  ;  mais  il  est  clair  que  cette  promulgation  dé- 

pend de  circonstances  qui  ne  sont  pas  au  pouvoir  de  la  Chambre ,  et  qu'en 
conséquence  le  terme  de  perception  provisoire  n'aurait  été  ni  certain  ni 
défini.  La  commission  a  donc  rejeté  cette  rédoction,  pour  la  remplacer 
par  une  autre  qui  ne  laissait  aucun  vague  sur  le  terme  le  plus  éloigné  de 
la  cessation  du  provisoire;  elle  fixe  ce  terme  au  plus  tard  au  premier  juillet 

prochain. 
La  discussion  sur  ce  projet  de  loi  s'étant  ouverte  le  29 ,  M.  Dupont  de 

TEure  a  produit  et  fortifié  tous  les  raisonnements  du  rapporteur  '  sur  les 
inconvénients  graves  de  cette  perpétuité  de  votes  provisoires.  Il  a  fait  re- 

marquer à  la  Chambre  qu'en  accordant  les  six  douzièmes  que  le  ministre 
réclamait,  elle  préjugeait  la  loi  définitive  ;  car  il  deviendrait  presque  im- 

possible d'apporter,  pour  le  reste  de  l'année,  quelque  changement  consi- 
dérable ,  soit  dans  le  régime ,  soit  dans  la  quotité  des  contributions.  Il  s'est 

plaint  de  ce  que  la  loi ,  qui  doit  mettre  un  terme  à  un  mode  reconnu  vi- 

cieux par  toutes  les  commissions  du  budget  et  par  les  Chambres ,  n'était 
pas  présentée  en  même  temps  que  la  demande  actuelle. 

M.  Capelle,  qui  siégeait  sur  le  banc  des  ministres,  et  représentait,  pour 

ainsi  dire,  momentanément  le  ministère  en  diminutif,  a  invoqué  l'exem- 
ple des  années  antérieures  :  argument  faible  en  lui-même,  si  l'exemple  eût 

été  mauvais  et  inutile  dans  la  circonstance,  puisque  personne  ne  contes- 

tait la  nécessité  d'un  vote  provisoire  quelconque. 
Après  un  débat  qui  s'est  engagé  sur  Tajournement  que  réclamait 

M.  Chauvelin  ,  débat  dans  lequel  M.  Manuel  n'a  pu  être  entendu,  et  que 
M.  de  Villèle  a  terminé  en  dénaturant  peut-être  la  question ,  et  en  traves- 

tissant le  rejet  d'un  ajournement  jusqu'au  surlendemain  en  un  rejet  absolu 
de  tout  ajournement,  la  discussion  a  continué  sur  le  fond,  et  M.  deVil- 

'  lèle  a  prononcé  un  discours  très-remarquable. 
J'appelle  ce  discours  très-remarquable,  non  pas  à  cause  de  la  doctrine 

de  M.  de  Villèle  sur  l'année  financière ,  doctrine  opposée  à  celle  que  tous 
les  orateurs  et  toutes  les  commissions  du  budget  ont  professée,  mais  à  cause 
de  la  manière  dont  il  a  fait  intervenir  dans  cette  question  la  prérogative 

royale.  «  De  toutes  les  prérogatives  de  la  couronne ,  a-t-il  dit,  celle  qu'il 
«  importe  le  plus  de  maintenir  constamment  libre  de  toute  entrave, 
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»  exempte  de  tout  empêchement ,  est  celle  qui  donne  au  roi  le  droit  de 
n  proroger  et  même  de  dissoudre  la  Chambre  des  députés.  »  Je  ne  conteste 

point  cette  assertion  :  en  thèse  générale,  elle  est  dans  les  principes  que  j'ai 
toujours  défendus  ;  et ,  par  un  bonheur  particulier  a  la  France ,  des  sou- 

venirs très-satisfaisants  se  rattachent  pour  nous  à  ce  droit  de  dissolution  , 

qui ,  dans  d'autres  pays ,  a  quelque  chose  de  sévère  et  presque  d'hostile  ; 
mais  en  conclure,  comme  M.  de  Villèle,  qu'afin  de  ne  pas  entraver  ce  droit 
précieux  de  dissolution ,  la  Chambre  doit ,  en  votant  à  l'instant  tout  ce 
qu'on  lui  demande,  se  tenir  pour  ainsi  dire  toujours  en  état  d'être  dissoute, 
ne  me  parait  pas  bien  raisonné.  La  discussion  de  la  loi  définitive  du  bud- 

get ,  celle  de  toutes  les  lois  importantes  sans  lesquelles  l'Etat  ne  saurait 
être  bien  gouverné^  pourraient  être  abrégées  sous  le  même  prétexte.  L'ar- 

gument de  M.  de  Villèle  me  semble  revenir  à  celui-ci  :  votons  des  lois,  des 
impôts  provisoires,  afin  que  le  gouvernement  puisse  toujours  se  passer  de 

nous.  Ce  système  n'est  pas  à  mon  avis  parfaitement  conforme  à  l'esprit  da 
gouvernement  représentatif. 

Quant  aux  conséquences  probables  de  ce  vote  provisoire ,  conséquences 

dont  M.  de  Villèle  n'ignore  aucune ,  à  ce  qu'il  a  dit ,  je  ne  me  permettrai 
point  de  décider  de  ce  que  l'honorable  membre  croit  probable  ou  impro- 

bable; mais  je  dirai  ce  qui  me  parait  certain.  La  conséquence  de  ce  vote 

(et  elle  aurait  été  la  même  quand  la  Chambre  n'aurait  accordé  que  trois 
douiièmes),  c'est  que  le  gouvernement  verra  dans  cet  assentiment  de  la 
Chambre  ,  comme  dans  la  tranquillité  qui  a  remplacé  nos  inquiétudes , 
comme  dans  la  hausse  des  fonds  qui  a  succédé  à  leur  baisse  effrayante  et 

ruineuse  ,  une  preuve  de  l'empressement  de  la  nation  à  rouvrir  son  cœur 
à  toutes  les  espérances ,  et  à  saluer  de  sa  confiance  tous  les  présages  qui 

annoncent  l'établissement  complet  du  gouvernement  constitutionnel.  11  y  a 
certes  beaucoup  à  désirer  encore.  Nos  espérances  ne  sont  que  des  espé- 

rances. Le  bien  nécessaire ,  le  bien  indispensable  est  encore  un  germe. 

Biais  un  mal ,  un  mal  très-grand,  un  mal  dont  les  résultats  n'auraient  pu  se 
calculer,  a  été  repoussé  par  l'opinion  admirablement  éclairée  sur  ce  qui  la 
menace,  par  l'unanimité  non  méconnaissable  de  tout  ce  qui  veut  en  France 
la  seule  monarchie  possible,  une  monarchie  vraiment  représentative 9 

enfin ,  par  les  lumières  d'un  monarque  qui  a  démêlé  avec  promptitude 
l'irrésistible  disposition  des  esprits.  Sans  doute  le  nouveau  ministère  a 
beaucoup  à  faire  pour  réaliser  ce  qu'on  se  promet.  Nous  attendons  de  lui 
des  institutions  de  toute  espèce  :  la  liberté  de  la  presse  à  la  fin  garantie  ; 
celle  des  journaux ,  partie  essentielle  de  la  liberté  de  la  presse  ;  celle  des 
écrivains ,  livrés  à  une  législation  frappée  depuis  deux  ans ,  à  la  tribune 

même  ,  d'une  réprobation  publique  ;  la  refonte  de  tout  le  système  admi- 
nistratif, empreint  partout  du  despotisme  qui  présida  à  son  origine  ;  l'édu- 

cation affranchie  des  tentatives  de  la  sottise  et  des  prétentions  ultra-mon- 

taines;  un  régime  municipal  digne  d'un  peuple  libre;  l'adoucissement 
d'un  Code  pénal  barbare.  Toutes  ces  choses  sont  réclamées  par  l'opinion  , 
qui  est  rassurée  sans  être  encore  satisfaite.  Mais  un  point  capital  est  obtenu. 
Les  hommes  qui  voulaient  nous  enlever  notre  salutaire  loi  des  élections  , 
pour  faire  du  système  électoral  une  oligarchie  appuyée  sur  des  éléments 

démagogiques ,  les  hommes  que  l'ombre  d'un  ami  de  la  liberté  effraie  ,  et 
qui  pensent  que  nous  rêvons  la  destruction  de  la  monarchie ,  parce  qu'ils 
rêvent  eux  la  destruction  de  la  charte;  ces  hommes  sont  écartés,  et  leur 
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apparition  a  été  bienfaisante  par  FaTersion  qu'il»  ont  inspirée.  Nous  pour- 
rons nous  retrouver,  peut-être  nous  retrouverons-nous  bientôt  dans  Top- 

position  ;  mais  ce  ne  sera  plus ,  je  l'espère  une  opposition  d'intentions  sur 
les  bases  fondamentales  de  notre  existence  politique  ,  et ,  en  combattant 

avec  fermeté ,  et  s'il  le  faut  avec  véhémence ,  ces  empiétements  auxquels 
lepouvoir  se  laisse  entraîner  par  sa  pente  naturelle,  nous  n'oublierons  pas, 
à  moins  qu'on  ne  nous  contraigne  a  l'oublier ,  que  plusieurs  des  déposi- 

taires actuels  de  l'autorité  ont  eu  à  choisir  :  dans  une  crise  importante  , entre  le  peuple  français  et  une  faction ,  et  que  cette  fois  ils  ont  consulté 
leur  intérêt  durable ,  et  par  conséquence  le  nôtre. 

IV. 

Projeté  sur  le  droit  de  pétition ,  e^  sur  la  récompense  nationale  à  décerner 
à  M,  de  Riehclieu. 

Deux  propositions  ont  occupé  les  Chambres.  L'une  de  ces  propositions 
a  trait  aux  pétitions ,  l'autre  à  la  récompense  nationnale  à  décerner  à  M*  le duc  de  Richelieu. 

Le  droit  de  pétition  est  l'un  des  plus  importants  de  ceux  que  la  charte  a 
consacrés.  Mais ,  par  une  fatalité  qui ,  je  crains  fort ,  ne  touche  pas  encore 
à  son  terme ,  jamais  droit  important  ne  fut  exercé ,  depuis  vingt-cinq 

années,  d'une  manière  plus  illusoire.  Après  nos  égarements  et  nos  mal*- 
heurs  de  1789,  des  souvenirs  fâcheux  s'étaient  attachés  au  mot  de  péti- 

tion ;  ce  mot  rappelait  à  des  imaginations  effrayées  cette  foule  de  pétition- 
naires menaçants ,  dictant  des  lois  impérieuses  a  la  barre  d'une  assemblée 

réduite  au  silence.  Les  gouvernements,  quels  qu'ils  soient,  ne deman« 
dent  pas  mieux  que  de  s'emparer  de  pareilles  réminiscences.  La  terreur 
que  les  peuples  conçoivent  de  leurs  propres  fautes  est  un  héritage  que 

l'autorité  exploite  à  son  profit  Déjà ,  sous  le  directoire,  l'utilité  des  péti- 
tions devint  a  peu  près  nulle  :  ce  fut  bien  pis  lorsque  la  jour- 

née du  18  brumaire  eut  remplacé  l'organisation  imparfaite,  mais  tolé- 
rable  ,  de  1795  ,  par  un  fantôme  de  constitution  dans  laquelle  les  repré- 

sentants de  la  nation ,  nommés  par  un  corps  à  vie ,  étaient  condam- 
nés aux  rôle  de  muets,  la  presse  enchaînée,  et  les  agents  du  pou- 

voir irresponsables.  L'auteur  de  cet  article  se  rappelle  qu'au  moment  où 
le  tribunat ,  d'obséquieuse  mémoire ,  parut  aux  yeux  de  la  France  comme 
le  dernier  vestige  des  institutions  représentatives  qu'elle  désirait  si  ardem- 
demment,  il  hasarda  un  projet  qui  avait  quelque  rapport  avec  celui  dont 

la  Chambre  des  députés  s*occupe  maintenant.  Il  divisait  les  pétitions  ou 
adresses  eu  cinq  classes  :  celles  d'intérêt  local ,  d'intérêt  individuel ,  de 
redressement ,  d'amélioration  et  de  félicitation  ;  et  demandait  des  com- 

missions spéciales,  un  registre  exact ,  un  examen  approfondi ,  un  compte- 
rendu  public  ent  détaillé.  Il  aurait  peine  a  piendre  le  scandale  qu  excita 
une  proposition  aussi  simple.  On  lui  dit  que ,  sous  prétexte  de  ne  pas 
repousser  le  vœu  du  peuple  ,  on  voulait  se  populariser  au  préjudice  de  ce 

même  peuple ,  qu'on  n'avait  que  trop  souvent  abusé ,  en  lui  faisant  creu- 
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ser  de  ses  propres  mains  rabime  qui  devait  engloutir  sa  liberté;  que 

vouloir  tenir  note  des  pétitions ,  c'était  instituer  un  acte  d'accusation  per- manent contre  les  fonctionnaires;  que  créer  des  commissions  spéciales, 

c'était  troubler  l'barmonie  entre  les  autorités  constituées  ;  que  de  telles 
questions  étaient  dangereuses  dans  les  circonstances  difficiles  qui  nous 
pressaient;  que  nous  étions  placés  au  milieu  des  partis  comprimés  mais 
non  éteints ,  et  des  puissances  étrangères  qui  nous  observaient  et  calcu- 

laient tous  nos  mouvements.  On  lui  reprocba  d'avoir  parlé  de  cet  empire 
de  l'opinion,  de  cet  esprit  public,  qui,  avait-il  dit,  décide  en  dernier ressort  des  destinées  nationales  ;  de  cette  puissance  indomptable  que  la 

force  n'asservit  pas,  qui  se  reproduit  après  qu'on  a  tué  ses  organes;  qui, 
par  sa  résistance,  renverse  les  institutions ,  qui  les  dissout  par  son  inertie , 

qu'il  faut  captiver  avant  de  faire  le  bien ,  et  q(ti  rend  le  bien  qu'on  fait  en 
dépit  d'elle,  le  plus  incalculable  des  maux  ;  et  on  lui  répondit  que ,  puisque 
telle  était  la  puissance  de  l'esprit  public ,  il  fallait  éloigner  de  lui  les  germes 
corrupteurs ,  le  préserver  des  vues  dangereuses ,  des  conseils  insidieuse- 

ment populaires,  et  surtout  des  conseillers  perfides;  permettre  à  la  pru'» 

dence  de  le  diriger ,  à  l'expérience  de  l'éclairer ,  et  écarter  de  lui  ces  sys- 
tèmes renaissants,  ces  théories  succédant  à  d'autres  théories,  ces  essais 

éternels  dont  ne  veut  plus  le  peuple  français.  Cette  éloquence,  qui  rappel- 
lera peut-être  à  mes  lecteurs  des  discours  non  moins  éloquents,  prononcés 

a  des  époques  bien  plus  récentes,  fut,  comme  de  raison,  trouvée  irrésistible. 
Les  pétitions  furent  assujetties  à  un  mode  de  réception  qui  les  rendait  par- 

faitement inutiles.  Elles  furent  mises  de  côté  aussitôt  après  une  mention  lé- 

gère, faite  au  commencement  des  séances,  et  que  personne  n'avait  écou- 
tée. L'harmonie  entre  les  autorités  constituées  ne  fut  point  troublée;  les  faits 

des  fonctionnaires  ne  furent  point  dévoilés  ;  l'esprit  public  fut  dirigé.  Oa 
écarta  de  lui,  et  les  conseils  insidieusement  populaires,  et  les  conseillers 

perfides,  et  les  systèmes  ,  et  les  théories.  L'on  sait  quel  degré  de  bonheur, 
quel  genre  de  liberté ,  et  surtout  quelle  stabilité  en  résultèrent. 

J'ai  retracé  ces  détails ,  parce  que  je  ne  puis  m'empêcher  de  réfléchir 
avec  satisfaction  aux  progrès  que  nous  avons  faits  depuis  cette  époque , 

puisqu'une  proposition  semblable  à  celle  qui  parut  alors  si  séditieuse  vient 
d'être  écoutée  sans  colère ,  et  même  accueillie  avec  quelque  faveur. 

Cette  proposition  a  été  faite  par  M.  Dumeylet ,  qui ,  reproduisant  quel- 

ques-uns des  raisonnements  de  M.  de  Serre,  a  démontré  jusqu'à  l'évidence 
que  le  mode  actuel  d'accueillir  les  pétitions  était,  contre  l'intention  de  la 
Chambre ,  une  dérision  véritable.  Déposées  sur  le  bureau,  dit-il ,  les  péti- 

tions sont  renvoyées  à  une  commission.  Le  nom  seul  du  pétitionnaire  est 
indiqué.  La  commission ,  après  un  espace  de  temps  indéterminé ,  fait  son 

rapport  à  l'instant  où  l'assemblée ,  encore  peu  nombreuse ,  est  dans  ce 
désordre  inséparable  des  premiers  moments  d'une  grande  réunion  ,  et 
lorsque  l'attention  est  d'autant  moins  excitée  qu'on  ignore  complètement 
la  nature  des  réclamations  adressées  à  la  Chambre.  Aussi  elles  sont  peu  ou 

mal  écoutées;  et,  en  raison  de  l'avantage  qu'on  en  retire,  leur  nombre doit  nous  étonner. 

L'honorable  membre  propose  que  chaque  député  ait  le  droit  de  présenter 
ou  de  recommander  une  pétition,  et  que  le  feuilleton  qui  annonce  l'ordre 
du  jour,  et  qui  se  distribue  aux  députés  à  l'ouverture  de  chaque  séance , 
indique  les  pétitionnaires  et  l'objet  de  leurs  réclamations. 



—  865  — 

Il  s'élève  ensuite  contre  les  formes ,  au  moins  eipéditives ,  qu'emploie 
rassemblée  pour  repousser  la  pfupart  des  pétitions ,  et  contre  ces  renvois 

purs  et  simples  de  plusieurs  autres  aux  ministres  mêmes  qu'elles  intéres- 
sent. Ce  renvoi  ne  diffère  d'une  fin  de  non-recevoir  que  purce  qu'ils  pla- 

cent le  réclamant  dans  une  position  plus  mauvaise.  Il  se  plaignait  d'être 
maltraité  :  il  sera  plus  maltraité  parce  qu'il  s'est  plaint.  M.  Dumeylet  vou- 

drait que,  lorsqu'une  pétition  aura  été  renvoyée  cî  un  ministre,  la  Chambre 
ajoutât  à  celte  décision  l'invitation  à  ce  ministre  de  lui  en  faire  connaître 
le  résultat,  dans  le  cas  où  il  s'agirait  de  déni  de  justice  ou  d'un  acte  d'ar- 

restation arbitraire.  On  ne  prétendra  pas ,  sans  doute ,  dit-il ,  refuser  aux 
députés  de  la  France  cette  indispensable  communication  ,  sous  prétexte 
que  ce  serait  leur  attribuer  un  pouvoir  que  la  charte  ne  leur  a  pas  confié. 
En  les  autorisant  à  recevoir  des  pétitions ,  elle  leur  a  donné  le  droit  de 
rendre  leur  intervention  utile.  Obj cetera- t-on  que  les  fonctions  exclusives 

de  la  Chambre  se  bornent  à  recevoir  les  propositions  d'impôt ,  et  qu'à  cet 
égard  seulement  elle  peut  demander  des  communications  aux  ministres? 

Cette  attribution  est  d'une  haute  importance  ;  mais  de  plus  nobles  encore 
sont  réservées  aux  députés;  la  garantie  de  la  propriété  n'est  pas  le  pre- 

mier besoin  de  l'homme  en  société  ,  et  les  élus  du  peuple  sont  appelés  à 
défendre  également  la  doctrine  de  l'égalité  politique ,  la  liberté  de  con- science, et  surtout  la  liberté  civile,  si  elles  étaient  un  instant  menacées. 

On  ne  saurait  trop  applaudir  à  ces  principes,  et  il  est  d'autant  plus 
nécessaire  de  les  présenter  sans  cesse  à  Tattention  publique,  que,  soit 
adresse  dans  les  gouvernants ,  soit  imprévoyance  dans  les  gouvernés ,  la 
liberté  personnelle  est  presque  toujours  moins  protégée  que  fa  pro- 
priété. 

Cependant  la  proposition  de  M.  Dumeylet  a  rencontré  dans  le  côté  droit 

une  assez  vive  opposition.  On  n'aurait  pas  reconnu  à  ces  symptômes  les 
membres  qui  soutinrent,  il  y  a  deux  ans,  avec  tant  de  véhémence,  la 
pétition  de  macïbmoiselle  Robert.  Ce  changement  sur  un  point  serait-il  le 

présage  d'un  changement  sur  beaucoup  d'autres?  Le  tour  de  la  liberté 
constitutionnelle  est-il  passé,  et  celui  de  la  prérogative  royale  est-il  revenu? 

Quoi  qu'il  en  soit,  M.  Blanquart-Bailleul  s'est  rendu  l'organe  de  cette 
opposition ,  sans  peut-être  en  faire  partie.  Il  a  prétendu  que  les  pétitions 
qui  seraient  présentées  par  un  député  seraient  privilégiées;  il  a  craint 
que  le  député  qui  aurait  recommandé  une  pétition  ne  prit  trop  à  cœur  les 

intérêts  du  pétitionnaire  ;  il  s'est  défié  de  sa  propre  véhémence  à  se  dévouer 
pour  autrui  ;  il  a  représenté  le  danger  d'exiger  des  ministres  des  commu- 

nications intempestives ,  et  que  les  ministres  pourraient  refuser  :  ce  qui 

compromettrait  la  dignité  de  la  Chambre.  J'ai  vu  ,  en  effet,  ̂ n  Angleterre, 
des  ministres  refuser  quelquefois  les  éclaircissements  qu'on  leur  deman- 

dait ;  mais  ce  n'était  jamais  quand  il  s'agissait  de  l'exécution  €êl  de  la  vio- 
lation d'une  loi  :  c'était  quand  il  était  question  soit  de  négoéBions  diplo- 

matiques, soit  de  l'usage  d'un  pouvoir  discrétionnaire  qui  leur  avait  été 
formellement  accordé.  Or,  d'après  la  proposition  soumise  à  la  Chambre , 
ce  serait  dans  le  cas  d'un  déni  de  justice  ou  d'une  arrestation  arbitraire 
que  des  renseignements  seraient  réclamés ,  et  aucun  ministre  n'aurait  de 
raison  ou  de  prétexte  pour  refuser  ces  renseignements.  Quant  à  la  dignité 

de  la  Chambre  ,  sa  dignité  est  dans  la  protection  qu'elle  prête  aux  citoyen» 
de  qui  seuls  elle  a  reçu  ses  pouvoirs;  et,  entre  une  Chambre  plaidant 
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pour  un  opprimé ,  et  un  ministre  gardant  le  silence ,  il  me  semble  que  ce 
ne  serait  pas  du  côté  du  ministre  que  se  trouverait  la  dignité . 

M.  Royer-Collard  a  terminé  cette  discussion  en  établissant  deuxyérités 

utiles  ;  l'une  ,  c'est  que  le  droit  de  pétition  existe  partout ,  sous  le  despo- 
tisme de  rOrient,  comme  sous  notre  cbarte  constitutionnelle,  et  qu'en 

conséquence ,  ce  n'est  pas  dans  la  reconnaissance  de  ce  droit ,  mais  dans 
les  précautions  prises  pour  qu'il  soit  exercé  avec  profit,  que  le  bienfait.de la  liberté  consiste. 

L'autre  vérité ,  c'est  que  ce  droit  est  un  droit  naturel  que  la  charte  n'a 
point  créé,  mais  dont  elle  a  seulement  réglé  et  garanti  l'exercice.  En 
général ,  il  faudrait  bien  se  convaincre  que  les  constitutions ,  comme  les 
lois,  ne  créent  point  nos  droits ,  elles  les  déclarent;  quand  elles  ne  les 

déclareraient  pas,  ils  n'en  existeraient  pas  moins.  Ce  principe  ne  s'applique 
pas  en  particulier  au  droit  de  pétition.  Il  est  vrai,  pour  la  liberté  de  la 

presse ,  pour  la  liberté  de  conscience ,  pour  toutes  les  facultés  dont  l'homme 
doit  jouir  dans  l'état  social. Le  second  objet  dont  les  Chambres  se  sont  occupées  est  la  récompense 

nationale  à  décerner  à  M.  de  Richelieu.  M.  Benjamin  Delessert  est  l'au- 
teur de  cette  proposition  à  la  Chambre  des  députés ,  et  M.  de  LaHy-Tolen- 

dal  à  la  Chambre  des  pairs.  Cette  question  est  délicate  à  traiter.  Le  minis- 

tère dont  M.  de  Richelieu  a  fait  partie  rappelle  des  souvenirs  d'espèce 
diverse.  J'aime  à  énumérer  ceux  qui  sont  satisfaisants  ;  je  place  d'abord  en 
première  ligne  l'ordonnance  du  5  septembre,  sans  examiner  si  la  nécessité 
de  cette  ordonnance  n'était  pas  l'effet  de  torts  antérieurs,  ou  si  son  appa- 

rition Subite  ne  fut  pas  celui  d'un  calcul  personnel ,  conforme  heureuse- 
ment à  l'intérêt  de  la  France.  Je  mettrai  ensuite  presque  au  même  rang  la 

loi  des  élections ,  et  un  peu  au-dessous  celle  du  recrutement ,  qui  com- 
mence à  être  franchement  exécutée.  Enfin ,  le  départ  des  étrangers  est  une 

grande  et  consolante  époque.  En  est-ce  assez  pour  donner  à  la  proposition 
d'une  récompense  publique  offerte  par  les  représentants  tlu  peuple  fran- 

çais de  la  convenance  et  de  l'à-propos?  En  est-ce  assez  surtout  pour  que 
les  Chambres  accordent  cette  récompense  sans  se  livrer  à  un  examen  de 
faits ,  dont  les  éléments  ne  leur  seront  probablement  pas  soumis  ?  Pour 
faire  la  part  du  mérite  de  M.  de  Richelieu ,  il  faudrait  se  permettre  de 
faire  celle  du  monarque,  celle  des  Chambres,  celle  de  la  nation,  dont 

l'attitude  et  les  sacrifices  ont  bien  aussi  quelques  droits  à  nos  éloges.  Il 
faudrait  même  faire ,  pour  ainsi  dire ,  la  part  des  puissances  étrangères  ; 
car  il  faudrait  apprécier  les  difficultés  rencontrées,  les  obstacles  Taincns. 

Est-ce  un  sentiment  que  l'on  veut  satisfaire  ?  Un  sentiment  n'a  pas  besoin 
d'une  expression  législative.  Est-ce  un  jugement  honorable  que  l'on  veut 
porter  ?  Un  jugement  ne  se  prononce  que  sur  des  pièces.  La  communica- 

tion de  toi^^  celles  qui  sont  nécessaires  est-elle  praticable?  si  elle  ne  l'est 
pas ,  l'effedHbral  d'un  jugement  rendu  sans  connaissance  de  cause  sera-t-il 
ttel  qu'on  l'espère? 

Ces  objections  ne  constituent  point  la  critique  directe  d'une  proposition , 
dont  le  plus  grand  inconvénient  est  de  devoir  être  débattue.  Tout  le 
monde  honore  le  caractère  privé  de  M.  de  Richelieu  ;  sa  lettre  aux  deux 
Chambres  est  pleine  de  noblesse.  Ceux  qui  autrefois  ont  désapprouvé  plu- 

sieurs de  ses  mesures  ,  ceux  qui  récemment  se  seraient  fort  affligés  de  la 

réussite  de  ses  derniers  projets ,  l'entottrent  dans  sa  retraite ,  non  de  regrets. 
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mais  d'estime.  Si  j*en  crois  plas  d'un  indice ,  ce  ne  sera  point  de  leur  part 
que  le  témoignage  solennel  réclamé  pour  lui  rencontrera  le  plus  d'oppo- 

sition. Cette  opposition  s'est  déjà  manifestée  dans  les  hommes  que  M.  de 
Richelieu  a  voulu  servir,  et  dans  le  parti  dont  l'alliance  périlleuse  a  envi- 

ronné ce  ministre  en  moins  d'un  instant  de  la  défaveur  universelle  ;  tant 
est  rapide  et  infaillible  l'effet  de  toute  association  avec  ces  hommes  et  ce 
parti.  Déjà  nous  avons  vu,  non  sans  quelque  surprise ,  comparer  la  propo- 

sition relative  à  M.  de  Richelieu,  non*seulement  au  vote  unanime  de  l'as- 

semblée constituante ,  le  13  juillet  1789  :  vote  qui  n'était  que  Texpression 
des  sentiments  de  la  France  ;  mais  aux  décrets  plus  véhéments  ,  et  par  là 
même  moins  nationaux,  de  la  seconde  législature  et  de  la  convention. 

Déjà  l'on  a  dit  que  les  Chambres,  qui  ont  le  droit  de  se  déclarer  mécon- 
tentes des  ministres ,  n'ont  pas  le  droit  de  s'en  montrer  satisfaites. 

Je  considère ,  au  reste ,  cette  opposition ,  et  le  côté  d'où  elle  part ,  comme 
une  chose  heureuse  dans  nos  circonstances.  Je  suis  bien  aise  que  les  amis 

de  la  liberté  puissent  donner  une  preuve  de  leur  impartialité  ;  et,  j'ajou- 
terai, de  leur  penchant  à  )a  conciliation.  Ils  n'ont,  certes,  pas  eu  à  se 

louer  de  M.  de  Richelieu  dans  ces  derniers  temps.  Mais  ils  attribuent  une 
tendance  fâcheuse  et  des  méprises  graves  à  une  connaissance  trop  super- 

ficielle du  pays  qu'il  administrait.  Ils  n'ont  jamais  de  haine  contre  les 
hommes  :  et ,  ce  qui  les  distingue  de  leurs  adversaires ,  c'est  qu'en  signa- 

lant les  erreurs  et  les  torts,  ils  ne  calomnient  point  les  intentions,  et  ne 
contestent  point  les  vertus. 

V.  st\ 

Projet  de  fixation  de  l'année  financière. 

Un  projet ,  relatif  à  la  fixation  de  l'année  financière ,  tend  à  mettre  de 
l'ordre  dans  le  vote  des  impôts  ;  et  sous  ce  rapport  il  est  digne  d'éloges  : 
car  il  fait  cesser  un  provisoire  fâcheux ,  sur  lequel  nos  députés  nous  ont 

donné  récemment  la  preuve  qu'ils  sont  d'une  complaisance  encore  bien 
grande.  Il  est  à  désirer  toutefois  que  l'amélioration  puisse  s'opérer  sans 
qu'on  ait  besoin  d'admettre  une  interprétation  de  la  charte.  Je  crains  tous 
les  systèmes  interprétatifs;  et  il  y  a  dans  le  discours  de  M.  le  ministre  des 
finances  une  phrase  propre  à  alarmer  les  amis  de  la  doctrine  constitution- 

nelle. «  Nous  ne  pouvons  supposer,  dit-il .  qu'on  ait  pu  entendre  que  si , 
»  pour  remédier  à  un  abus,  il  se  présentait  une  difficulté  dont  la  solution 
n  ne  serait  pas  explicitement  dans  son  texte  littéral  (  celui  de  la  charte  )  , 

»  cette  difficulté  fût  insurmontable ,  et  qu'elle  devint  un  obstacle  invinci- 
»  ble  à  unbien  nécessaire.  »  Avec  ce  principe  il  n'y  a  aucun  changement 
qu'on  ne  puisse  introduire.  Ce  qu'on  appelle  les  abus  à  corriger,  c'est  ton- 
jours  ce  que  ne  veulent  pas  les  hommes  qui  ont  le  pouvoir  en  main  ;  ce 

qu'on  nomme  le  bien  nécessaire ,  c'est  toujours  ce  qu'ils  veulent. 
Je  signale  le  dwiger,  sans  y  croire  le  moins  du  monde ,  dans  la  circon- 

stance actuelle.  Je  sais  que  le  ministre  même  qui  a  prononcé  cette  phrase 
est  convaincu  que  le  maintien  strict  de  la  charte  est  indispensable.  Ce 
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ministre ,  sans  avoir  été ,  dès  Forigine ,  un  ami  ardent  de  la  liberté ,  est 
arrivé  à  voir  dans  la  liberté  la  base  du  crédit.  C'est  une  route  tout  comme 
une  autre  :  et  c'est  une  route  qu'on  ne  quitte  plus  quand  on  y  est  entré  et 
qu'on  a  l'esprit  juste.  Mais  encore  une  fois  ne  donnons  pas  l'exemple  des 
interprétations ,  ne  parlons  qu'avec  précaution  de  Vesprit  de  la  charte.  Ce 
mot  innocent  et  raisonnable  en  lui-même  est  décrédité  par  un  parti  qui  a 

tant  fait,  tout  en  se  vantant  de  son  habileté,  qu'on  ne  peut  plus  parler 
aujourd'hui  d'Aomme«  monarchiques  j  sans  faire  pressentir  le  renversement 
de  la  monarchie;  et  de  V esprit  de  la  charte,  sans  laisser  entrevoir  la  des- 

truction de  la  charte. 

La  récompense  nationale  à  décerner  à  M.  de  Richelieu  a  été  proposée  par 
le  président  du  conseil  des  ministres.  Je  ne  reviendrai  point  sur  le  fond  de 

la  question  :  mais  je  dirai  que  j'ai  lu  avec  une  attention  scrupuleuse  et 
même  inquiète  le  discours  que  le  général  Dessoles  a  prononcé  en  présen- 

tant ce  projet  de  loi.  J'y  ai  vu  avec  plaisir  que  tout  s'y  rapportait  aux  négo- 
ciations de  M.  de  Richelieu  avec  l'étranger.  Rien  n'a  trait  aux  autres  actes 

de  son  ministère;  et,  quelque  décision  que  prennent  les  Chambres,  elles 

n'auront  pas  à  craindre  que  l'approbation  qu'elles  pourront  donner  à  des 
opérations  diplomatiques  dont  le  résultat  est  satisfaisant,  ait  l'air  de  s*éten- 
dre  sur  des  parties  d'administration  intérieure  sur  lesquelles  leur  juge- ment et  celui  de  la  nation  restent  libres. 

Que  le  nouveau  ministère  ne  s'y  trompe  pas  :  ses  fautes  ou  son  incarie 
seraient  bien  plus  fâcheuses  que  les  fautes  ou  l'incurie  du  ministère  qu'il 
vient  de  remplacer.  La  marche  de  ce  dernier  était  très-mauvaise ,  mais  il 

y  avait  toutefois  une  chose  consolante,  que  chacun  sentait,  sans  trop  s'en 
rendre  compte ,  et  qui  tendait  à  diminuer  l'impatience  et  le  mécontente- 
men1;«£e  ministère  n'avait  point  été  formé  d'un  seul  jet,  dans  un  moment 
décisif/avec  l'intention  avouée  de  satisfaire  les  désirs  et  les  besoins  natio- 

naux. Arrivé  au  pouvoir  à  une  époque  fâcheuse,  entraîné  longtenl|>s,  mal- 
gré lui  peut-être ,  dans  une  direction  que  cette  époque  avait  imprimée  à 

toutes  les  autorités  de  la  France ,  et  ne  s'en  étant  jamais  affranchi  qu'im- 
parfaitement et  partiellement,  ce  ministère,  en  ne  faisant  point  de  bien, 

ne  désappointait  personne.  On  le  savait  divisé.  On  accusait  du  mal  qui 

avait  lieu ,  ou  des  réparations  qu'on  n'obtenait  pas,  tel  ou  tel  ministre  dont 
les  opinions  et  les  intentions  étaient  connues  ;  on  ne  s'agitait  pas  pour 
découvrir  où  était  la  volonté  anti-nationale.  Aujourd'hui  le  ministère  doit 
être  homogène.  Il  ne  peut  que  désirer  tout  ce  qui  est  constitutionnel. 'il 
ne  se  plaindra  pas  qu'on  ne  l'ait  point  attendu  avec  patience.  S'il  restait 
inactif,  s'il  ne  faisait  aucun  bien ,  s'il  laissait  faire  le  mal  par  des  hommes 
aigris,  et  d'après  des  lois  qu'il  a  reconnues  vicieuses,  la  défiance  qui  renaî- 

trait serait  d'autant  plus  fatale  qu'elle  serait  vague ,  et  qu'on  ne  saurait 
plus  où  placer  l'espoir. 

VI. 

Discussion  sur  le  projet  relatif  aux  pétitions. 

M.  Courvoisier  a  fait  un  rapport  sur  la  proposition  de  M.  Duraeylet, 

relativement  aux  pétitions.  Avant  d'en  rendre  compte,  je  dirai  que  deux 
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pétitions  ont  été  honorées  par  l'assemblée  d'une  attention  plus  qu'ordinaire  ; 
c'est  peut-être  un  effet  de  la  proposition  qu'on  allait  examiner.  L'une  de 
ces  pétitions  était  celle  d'un  militaire  en  retraite ,  dont  on  a  tu  avec  plai- 

sir les  réclamations  appuyées  par  un  membre  du  côté  droit ,  M.  de  Mar- 
cellus,  et  par  un  membre  du  côté  gauche,  M.  Bignon,  contre  M.  Pasquier, 

organe  du  centre.  L'autre  était  celle  d'un  inspecteur  des  contributions 
indirectes ,  dont  M.  de  Villèle  a  embrassé  la  cause ,  qu'il  a  défendue  avec 
force  ,  logique  et  clarté. 

M.  Courvoisier,  dans  son  rapport,  a  reproduit  plusieurs  des  raisonne- 
ments déjà  dirigés  contre  cette  proposition  ;  il  a  défendu  le  mode  actuel 

d'accueillir  les  pétitions,  soit  en  passant  à  l'ordre  du  jour,  quand  l'objet 
dont  le  pétitionnaire  entretient  la  Chambre  n'est  pas  de  sa  compétence , 
soit  en  renvoyant  la  pétition  dans  le  bureau  des  renseignements ,  d'où 
elle  ne  sort  plus,  soit  en  l'adressant  aux  ministres,  qui  n'y  répondent  pas. 
te  La  grande  utilité  des  pétitions ,  a-t-il  dit ,  c*est  leur  publicité  :  elles  reten* )»  tissent  du  haut  de  la  tribune  dans  toute  la  France.  Les  ministres  sont 

»  naturellement  disposés  à  réparer  les  torts  ;  ils  n'ont  nul  motif  de  protéger 
}»  les  agents  du  pouvoir  contre  de  justes  réclamations.  »  Mais  ce  ne  sont 

pas  les  pétitions  qui  sont  lues  à  la  tribune  ;  c'est  un  rapport  qui ,  au  lieu 
de  contenir  les  griefs  ou  les  demandes  des  pétitionnaires ,  exprime  seule- 

ment l'opinion  du  rapporteur.  Ainsi ,  la  publicité  donnée  à  l'objet  d'une 
pétition  peut  ne  pas  avoir  pour  son  auteur  Tavantage  que  M.  Courvoisier 
lai  attribue  ;  elle  peut  même  lui  devenir  désavantageuse.  Quant  à  la  dispo- 

sition naturelle  des  ministres  à  réparer  toutes  les  injustices ,  je  voudrais 

bien  n'en  pas  douter  3  mais  il  y  a  des  exemples  du  contraire  ;  quelques 
ministres  ont  protégé  quelques  agents  contre  quelques  plaintes  plus  ou 
moins  fondées  ;  et  si ,  en  renvoyant  les  pétitions  aux  ministres ,  la  Chambre 

cesse  aussitôt  de  s'en  occuper,  quelque  excellents  que  soient  nos  minis- 
tres ,  cet  inconvénient  pourra  quelquefois  se  renouveler. 

((  C'est  uniquement  dans  l'intérêt  général ,  a  continué  M.  Courvoisier  , 
»  que  la  charte  a  permis  les  pétitions,  et  que  la  Chambre  les  accueille.  »  Je 
me  défie  depuis  bien  longtemps  de  ce  grand  mot ,  Vintérêl  général;  et , 
bien  que  certainement  ce  ne  soit  point  ici  le  cas,  jç  ne  sais  quelle  habitude, 

contractée  durant  trente  ans  de  révolution,  fait  que,  lorsqtt'qn  invoque  cet 
intérêt  général ,  je  suis  toujours  prêt  a  parier  qu'on  veut  froisser  quelque 
intérêt  privé.  Le  principe  de  M.  Courvoisier  me  semble  entièrement  faux  ; 

sans  doute  il  est  de  l'intérêt  général  que  les  intérêts  privés  soient  à  l'abri 
des  atteintes  de  l'arbitraire  et  de  l'injustice  ;  mais  ce  n'est  pas  seulement 
parce  que  l'intérêt  général  est  ici  d'accord  avec  l'intérêt  privé ,  c'est  que 
chaque  individu  a  le  drqit  de  voir  la  protection  sociale  entourer  son  inté- 

rêt privé,  quand  il  est  légitime  :  l'intérêt  général  n'est  que  la  réunion ,  la 
conciliation  de  tous  les  intérêts  privés  qui  existent  simultanément.  Si  l'in- 

térêt général  était  autre  chose ,  ce  serait  une  abstraction  chimérique.  Pour 

appliquer  cette  vérité  au  droit  de  pétition  ,  la  Chambre  ne  doit  point  exa- 

miner si  c'est  l'intérêt  général  ou  l'intérêt  privé  qui  réclame  ;  elle  doit 
chercher  si  la  réclamation  est  fondée.  Dans  ce  cas,  elle  doit  y  faire  droit; 

et  elle  le  devrait ,  quand  son  objet  n'intéresserait  et  ne  pourrait  jamais 
intéresser  qu'un  seul  et  unique  individu.  Sans  doute  ,  je  le  répète ,  en  fai- 

sant justice,  la  Chambre  agira  conformément  à  l'intérêt  général  ;  mais  il  ne 
faut  pas  affecter  tant  de  dédain  pour  les  intérêts  privés  :  ce  sont  les  seuls 
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véritables ,  puisque  la  société  n'est  que  l'agrégation  des  individus  privés 
qui  en  sont  membres. 

M.  Courvoisier  a  repoussé  l'idée  d'attacher  aux  pétitions  la  recomman- 
dation des  députés.  Je  ne  vois  pas  le  motif  de  cette  répugnance.  I^  devoir 

d'un  député  est  de  prendre  en  main  la  cause  des  pétitions  raisonnables , 
et  de  se  refuser  à  appuyer  les  pétitions  ridicules.  Nos  députés  craindraient- 
ils,  en  remplissant  ce  devoir  avec  courage,  de  déplaire  ,  soit  aux  auteurs 
des  pétitions ,  soit  à  ceux  que  ces  pétitions  inculpent?  Voudraient-ils  tra- 

verser leurs  cinq  années  sans  se  faire  des  ennemis?  Mais  ce  n'est  pas  pour 
échapper  à  toutes  les  haines  qu'on  est  le  mandataire  de  ses  commettants. 
Cette  disposition  inoffensive  peut  être  excellente  en  famille  ;  elle  ne  vaut 

rien  dans  les  fonctions  publiques;  et,  quand  on  accepte  les  honneurs  d'une 
mission  ,  il  faut  savoir  en  supporter  les  charges. 

L'invitation  que  M.  Dumeylet  avait  proposé  d'adresser  aux  ministres 
pour  obtenir  d'eux  des  renseignements  sur  les  pétitions  qui  leur  auraient 
été  renvoyées,  parait  à  M.  Courvoisier  une  injonction  à  laquelle  les  minis- 

tres pourraient  se  refuser.  Il  me  semble  qu'ici  toutes  les  idées  sont  con- 
fondues. Le  but  d'une  pétition ,  en  redressement  d'une  injustice ,  est  d'en 

obtenir  la  réparation.  La  Chambre ,  ayant  le  droit  d'accuser  les  ministres, 
pourrait  partir  d'une  pétition  qui  dévoilerait  quelque  acte  coupable,  pour 
exercer  ce  droit.  Quand  elle  demande  aux  ministres  des  eiplications ,  que 

fait-elle?  Elle  agit  avec  prudence  ;  avant  d'accuser,  elle  veut  savoir  si  l'ac- 
cusation doit  avoir  lieu.  Mais  elle  n'agit  point  officieusement  et  comme 

vis-à-vis  d'une  autorité  supérieure  qu'elle  sollicite.  Elle  agit  officiellement, 
comme  un  juge  qui  interroge  ceux  qui  peuvent  être  soumis  à  sa  juridic- 

tion. Le  ministre  interrogé  peut  refuser  les  renseignements  qu'on  lui 
demande ,  comme  tout  homme  soupçonné  peut  refuser  de  répondre.  Mais 
alors  le  ministre  court  les  risques  de  son  refus.  Pour  le  juger  impartiale- 

ment ,  la  Chambre  voulait  l'entendre.  Ce  n'est  point  une  prétention  qui 
dépasse  les  bornes  de  sa  compétence  ;  c'est  le  commencement  légal  et  légi- 

time de  l'exercice  de  son  droit. 

Ce  principe  est  si  vrai ,  que  ,  si  l'on  renverse  la  proposition ,  l'on  verra 
que  tout  autre  système  conduit  à  l'absurde.  Un  pétitionnaire ,  qui  se  dit 
arrêté  arbitrair^ent  par  l'ordre  d'un  ministre ,  s'adresse  a  la  Chambre  des 
députés.  Si  la  Chambre  ne  demande  pas  de  renseignements ,  il  est  clair 

qu'elle  prononce  sans  connaissance  de  cause ,  soit  qu'elle  appuie  ou  qu'elle 
rejette  la  pétition.  Car  elle  décide ,  ou  contre  le  ministre,  ou  contre  le  péti- 

tionnaire ,  et,  dans  les  deux  cas ,  c'est  un  jugement  qu'elle  porte  sans  avoir 
entendu  les  deux  parties. 

La  seule  disposition  que  la  commission  ,  au  nom  de  laquelle  parlait 

M.  Courvoisier  ,  ait  empruntée  au  projet  de  M.  Dumeylet,  c'est  l'insertion 
de  l'objet  des  pétitions  dans  le  feuilleton  de  l'ordre  du  jour  :  c'est  quel- 

que chose.  Les  députés,  avertis  trois  jours  d'avance,  pourroift  examiner 
les  pétitions  plus  attentivement;  et,  s'ils  ne  le  font  pas,  ils  seront  du 
moins  plus  inexcusables. 



—  «71  — 

VU. 

Discussions  sur  le  maintien  des  lois  et  décrets  impériaux. 

Une  réclamation  en  faveur  de  trois  négociants  qui  ont,  en  1808 ,  appro- 
visionné ]a  Martinique ,  et  qui  se  sont  vus  frappés  par  le  gouvernement 

antérieur  d'une  spoliation  que  le  gouvernement  actuel  a  cru  devoir  confir- 
mer, a  donné  naissance  à  une  discussion  assez  importante;  il  s'agissait 

de  déterminer  si  un  décret  impérial ,  contraire  aux  promesses  positives 

de  la  charte ,  pouvait  libérer ,  envers  des  créanciers,  d'ailleurs  légitimes  , 
le  gouvernement  qui  a  donné  cette  charte  à  la  France  ,  et  qui  a  juré  de 

l'observer.  Le  rappporteur  de  la  commission  des  pétitions  ,  M.  Rivière ,  l'a 
ainsi  pensé  :  »  Le  roi ,  a-t-il  dit ,  s'est  approprié  le  décret  du  28  décem- 
n  bre  1810,  »  et  en  conséquence  il  a  proposé  l'ordre  du  jour. 

M.  de  Villèle ,  en  se  déclarant  pour  l'opinion  opposée ,  s'est  élevé  contre 
un  ordre  du  jour  ,  qui  devait  con6rmer  l'annulation  illégale  d'une  dette 
sacrée ,  et  il  a  tracé  d'une  manière  forte  et  piquante  la  marche  des  auto- 

rités dans  cette  affaire.  «  L'on  aura  obtenu  du  gouvernement,  a-t-il  dit , 
»  un  décret  pour  frustrer  les  citoyens  de  leur  créance  légitime;  la  charte , 

»  art.  70 ,  aura  déclaré  toute  espèce  d'engagement  pris  par  l'Etat  envers 
»  ses  créanciers  inviolable  ;  le  décret  sera  donc  en  opposition  avec  la 
n  justice  et  avec  la  charte  ;  et  cependant  les  ministres  du  roi  se  croiront 
»  obligés  de  refuser  justice  et  de  préférer  le  décret  a  la  charte.  Ils  déci- 

»  deront  que  les  engagements  pris  par  l'Etat  ne  seront  pas  payés,  parce 
»  qu'un  décret  l'a  défendu  :  les  créanciers  se  pourvoieront  contre  cette 
»  décision  :  le  conseil  d'Etat  la  maintiendra ,  parce  qu'elle  est  conforme 
n  au  décret  ;  les  créanciers  demanderont  le  rapport  du  décret  :  on  leur 

n  répondra ,  je  ne  sais  en  quel  langage ,  qui  n'est  certainement  ni  celui 
»  de  la  justice ,  ni  celui  de  la  constitution,  que  le  décret  n'a  ni  les  for- 
»  mes ,  ni  le  caractère  d'une  décision  en  matière  contentieuse  ,  et  que  par 
)>  conséquent  le  rapport  ne  peut  en  être  demandé  par  la  voie  du  con- 
7)    tentieux.  » 

M.  Pasquier,  en  convenant  avec  une  candeur,  quia  dans  cet  honorable 

membre  son  mérite  particulier ,  du  très-grand  nombre  d'injustices  com- 
mises par  le  gouvernement  impérial,  a  défendu  la  proposition  de  M.  Ri- 

vière et  les  attributions  du  conseil  d'Etat.  Il  résulte  des  explications  qu'il 
a  données  sur  ce  dernier  point,  que  le  conseil  d'Etat  prend  des  décisions 
pour  assurer  l'exécution  des  lois  et  décrets ,  et  qu'il  ouvre  des  a#s  pour 
les  maintenir  ou  les  révoquer.  En  remplissant  la  première  de  ces  deux 

fonctions  ,  il  n'a  point  à  examiner  si  les  lois  ou  les  décrets  sont  justes  ou 
injustes;  il  n'est  chargé  que  de  constater  leur  existence.  Sous  ce  rapport , 
l'apologie  présentée  par  M.  Pasquier  est  fondée  en  raison.  Mais,  lorsque 
le  conseil  d*Etat  est,  comme  l'orateur  le  dit  lui-même,  consulté  pour  savoir 
si  les  décrets  injustes  doivent  être  rapportés  ou  maintenus ,  il  me  semble 
que  la  question  change.  Je  ne  dirai  point  que  ,  dans  ce  cas ,  il  excède  sa 
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compétence ,  puisqu'il  n*a  que  voix  consultative ,  et  ne  fait  que  donner 
des  conseils  quand  on  lui  en  demande  ;  mais  il  s'acquitte  mal  de  sa  charge, 
puisqu'il  donne  de  mauvais  conseils. M.  Chauvelain  a  soumis  à  rassemblée  deux  considérations  dont  Tune 

aurait  dû  frapper  tous  les  hommes  attachés  aux  formes ,  et  qui  savent 
que  des  formes  seules  dépend  la  validité  des  actes  publics  et  particuliers, 

et  dont  l'autre  doit  faire  éprouver  a  tout  Français ,  ami  de  son  pays  et 
jaloux  de  la  gloire  nationale ,  un  sentiment  de  surprise  et  de  douleur.  Le 

décret  du  23  décembre  1810  n'a  jamais  paru  au  Bulletin  des  Lois,  et 
l'insertion  des  décrets  dans  ce  bulletin  était  une  condition  prescrite  par 
le  gouvernement  impérial  lui-même ,  pour  donner  à  ses  décisions ,  sou- 

vent arbitraires ,  une  apparence  de  légalité  ;  et ,  de  deux  classes  de  créan- 
ciers dont  les  droits  reposent  sur  les  même  titres,  les  uns,  devenus  An- 

glais ,  ont  vu  leurs  créances  acquittées ,  et  les  autres ,  parce  qu'ils  sont 
restés  Français  ,  sont  et  demeurent  dépouillés. 

M.  le  garde-des-sceaux ,  dans  l'exorde  d'un  discours  qui,  comme 
on  le  verra  tout  à  l'heure  ,  a  transporté  la  question  dans  une 
sphère  plus  générale  et  plus  élevée,  a  regretté  «  que  la  forme  des  dis- 
»  eussions  sur  les  pétitions  ne  mit  pas  les  ministres  du  roi  à  portée  de 

»  s'instruire  plus  particulièrement ,  soit  des  faits  souvent  compliqués 
»  qu'elles  embrassent ,  soit  des  questions  de  droit  qu'elles  font  naître ,  et 
*i  sur  lesquelles) les  ministres  sont  obligés  d'improviser.»  Mais  les  ministres 
et  leurs  amis  ne  prétendent-ils  pas  que  les  Chambres  ne  sont  point  auto- 

risées à  demander  aux  ministres  des  éclaircissements  en  leur  renvoyant 
les  pétitions  ;  ce  qui  les  mettrait  à  même  de  donner  ces  éclaircissements 
à  tête  reposée?  Alors  que  faire  ?  Quand  on  propose  un  mode  qui  fourni- 

raît  aux  ministres  les  moyens  d'étudier  les  points  de  fait  ou  de  droit,  et  de 
préparer  leurs  réponses ,  ils  repoussent  ce  mode  comme  excédant  les  attri- 

butions des  Chambres.  Quand  on  se  borne  à  discuter  à  la  tribune  les  péti- 

tions comme  elles  y  arrivent,  les  ministres  objectent  qu'ils  ne  sont  pas 
prêts.  Il  résulterait  de  cette  double  doctrine,  que  toute  discussion  sur  les 
pétitions  serait  interdite,  tantôt  sous  le  prétexte  que  les  ministres  ne  sont 

pas  dans  l'obligation  de  répondre ,  et  tantôt  parce  que,  diraient-ils ,  ils 
n'ont  pas  eu  le  temps  de  se  préparer. 

Après  l'observation  préalable  qui  a  motivé  la  mienne ,  M.  de  Serre  a 
présenté  la  difficulté  sous  un  point  de  vue  nouveau,  qui  mérite  une  atten- 

tion très-sérieuse.  <{  Antérieurement  à  la  charte,  a-t-il  dit,  il  était  incon- 
»  testable  que  le  pouvoir  existant  avait  fait  des  empiétements  nombreux 
»  sur  le  domaine  législatif.  Il  y  avait  des  points  réglés  par  des  discussions 

M  du  conseil  d'Etat  et  des  décrets.  Nul  doute  qu'aujourd'hui  ces  points  ré- 
»  glés  légalement  ne  peuvent  pas  être  révoqués  par  des  ordonnances.  Ces 

i>  points  appartiennent  au  domaine  de  la  loi.  Il  n'y  a  que  le  concours  des 
u  trois  franches  législatives  qui  puisse  recti6er  ce  qui  a  été  fait  antériea- 

»  reraent  à  la  charte ,  par  celui  qui  exerçait  le  pouvoir  exécutif.  S'il  en 
»  était  autrement ,  il  en  résulterait  qu'on  ferait  passer  dans  le  domaine 
»  exécutif  ce  qui  est  du  domaine  législatif ,  et  que  le  Roi  disposerait  seul 

»  des  matières  sur  lesquelles,  d'après  la  charte,  il  ne  peut  décider  qu'avec »  le  concours  des  Chambres.  » 

D'une  part ,  et  considérée  comme  un  hommage  à  la  puissance  législa- 
tive, cette  doctrine  est  incontestable.  Elle  est,  de  plus,  indispensable  dans 
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nos  circonstances.  Si  le  gouvernement  actuel  pouvait  annuler  par  des  or- 

donnances les  lois  et  les  décrets  de  l'ancien  gouvernement ,  le  péril  serait extrême,  et  la  confusion  serait  sans  bornes.  Aussi  M.  Manuel ,  dans  une 

réplique  élégante  et  lucide,  a-t-il  appuyé  cette  partie  de  l'opinion  de  M.  de 
Serre ,  et  reconnu  qu'il  y  avait  dans  un  ministre  du  mérite  à  respecter 
ainsi  les  droits  de  la  législation ,  en  les  garantissant  d'avance  des  préten- 

tions de  l'autorité. 

Mais ,  d'un  autre  côté  ,  une  considération  me  frappe  ;  et,  si  mes  lecteurs 
veulent  bien  l'examiner  attentivement ,  ils  se  convaincront  que  nous  n'é- 

chappons à  un  inconvénient  grave  que  par  un  inconvénient  plus  grave 
encore,  et  que  ce  qui  est  éminemment  nécessaire  est  en  même  temps  émi- 

nemment dangereux.  Nous  vivons  encore  sous  le  régime  des  lois  révolu- 

tionnaires, directoriales,  consulaires,  impériales.  Ce  régime,  bien  qu'il 
soit  adouci  par  la  sagesse  du  monarque  et  par  la  force  de  l'opinion,  est  en- 

core le  régime  légal  de  la  France,  et  nos  représentants  ne  sont  pas  investis 

de  l'initiative ,  et  l'on  conteste  aux  citoyens  le  droit  de  s'élever  contre  les 
lois  vicieuses ,  aussi  longtemps  qu'elles  ne  sont  pas  abrogées  ;  et ,  d'après 
notre  législation  et  notre  pratique  sur  la  presse  ,  l'écrivain  qui  attaquerait 
une  loi  de  Robespierre ,  non  encore  rapportée,  serait,  le  Gode  et  les  arrêts 
des  tribunaux  à  la  main ,  aussi  rigoureusement  puni  que  celui  qui  aurait 
attaqué  la  meilleure  loi.  Ah!  que  le  gouvernement  mette  un  terme  à  cet 
état  de  choses.  Alors  seulement  nous  pourrons  souscrire  à  la  doctrine  de 

M.  de  Serre  ;  doctrine  au'a  présent  on  ne  peut  ni  contester  sans  absurdité, 
ni  adopter  sans  terreur.  Que  le  gouvernement  supplée  à  l'initiative  refusée 
à  nos  mandataires,  au  silence  imposé  aux  écrivains  par  les  magistrats  qu'il 
a  nommés  !  Qu'il  use  de  la  faculté  qui  lui  est  exclusivement  réservée  !  Qu'il 
provoque  un  nouvel  examen  de  toutes  les  lois,  de  tous  les  décrets  antl^ 

rieurs  à  la  charte  !  Ce  n'est  pas  assez  d'adoucir  ce  qui  est  absurde  ou  atroce. 
Il  est  flétrissant  pour  l'autorité  de  maintenir,  ne  fût-ce  qu'en  apparence, 
ce  qu'elle  rougirait  de  faire  exécuter. 

VIII. 

Diêcuasion  sur  la  récompeme  à  décerner  à  M.  de  Richelieu. 

A  mesure  que  les  assemblées  représentatives  se  forment  à  la  discussion 
des  intérêts  publics ,  le  style  des  orateurs  devient  plus  ferme  et  plus  grave. 

Les  vérités  sont  énoncées  avec  plus  d'austérité  et  moins  de  réserve;  l'on 
abjure  les  formes  souples  et  adroites,  héritage  des  temps  d'arbitraire.  La 
voix  de  la  liberté  est  forte  et  retentissante.  Mais  il  peut  arriver  qu'elle  blesse 
des  oreilles  peu  habituées  encore  à  l'entendre.  On  voit  alors,  dans  des  ex- 

pressions sévères,  des  intentions  hostiles  :  la  brièveté  même  a  l'air  d'une 
attaque,  et  telle  pensée  qui,  revêtue  d'une  parure  oratoire,  aurait  semblé 
à  la  fois  juste  et  inoffensive,  est  accusée  de  malveillance  ou  de  malignité. 

Cependant,  si  les  dépositaires  du  pouvoir  sont  de  bonne  foi,  s'ils  veu- 
lent faire  triompher  des  doctrines,  et  laisser  s'affermir  des  institutions  aux- 

quelles sont  attachées  leur  sûreté,  leur  puissance,  leur  existence  politique, 
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et  peut^tre  leur  existence  privée,  ils  doivent  réprimer  des  mouyeroents 

d'impatience  dont  les  bons  citoyens  s'affligent,  et  dontseféUcitent,avecoDe 
joie  henreuseroent  indiscrète ,  les  ennemis  de  la  charte  et  de  la  France. 

Il  est  évident  qu'aujourd'hui  personne  ne  peut  vouloir  interrompre  les 
progrès  d'amélioration  vers  lesquels  nous  pousse  la  force  des  choses.  Il 
est  évident  que  tout  homme  sensé  doit  considérer  l'état  existant  comme 
nous  promettant,  dans  un  avenir  peu  éloigné,  une  jouissance  plus  prompte 
et  plus  complète  du  régime  constitutionnel ,  que  tout  changement  amené 

par  la  violence.  Il  est  donc  injuste,  ou  tout  au  moins  inconsidéré,  d'attri- 
buer à  des  esprits  raisonnables  des  intentions  désorganisatrices ,  et  Tinjas- 

tice  devient  plus  palpable  quand  le  reproche  s'adresse  a  des  citoyens  con- 
nus par  leurs  lumières ,  intéressés  par  leur  position  à  la  paix:  publique,  et 

distingués  depuis  de  longues  années  par  leur  résistance  courageuse  à  des 

gouvernements  maintenant  détruits,  qu'en  conséquence  ils  ne  peuvent  pas 
être  soupçonnés  de  regretter.  Qu'importe  donc,  quand  tout  répond  en  eux 
de  la  pureté  des  vues  et  de  l'amour  du  bien ,  qu'ils  s'expriment  avec  une 
franchise  sévère ,  et  que ,  réunissant  sous  un  seul  point  de  vue  les  abus  de 

détail  d'une  administration  dont  les  vices  ont  traversé  tant  de  gouverne- 
ments successifs,  ils  présentent  un  tableau  dont  l'à-propos  peut  être  révo- 

qué en  doute  par  des  hommes  plus  timides ,  mais  dont  la  vérité  n'est  pas contestée  ! 

M.  d'Argenson,  dans  le  préambule  de  son  discours,  s'est  élevé  contre 
notre  système  administratif,  conçu,  a-t-il  dit,  dans  un  esprit  d'asservisse- 

ment ;  mais  si  l'on  se  reporte  à  l'époque  de  la  création  de  ce  système,  si  l'on 
se  rappelle  le  parti  que  le  régime  impérial  en  a  tiré ,  si  l'on  rapproche  de 
ces  temps  déjà  anciens  les  faits  plus  récents  de  181 5, pourra -t-on* nier  Vas- 
sA*tion7  II  a  parlé  des  faveurs  accordées  à  des  officiers  sans  troupes;  mais 

le  ministre  de  la  guerre  ne  recoonait-il  pas  cet  abus,  puisqu'il  s'efforce  d'y 
porter  remède?  H  a  réclamé  contre  les  soldats  étrangers  qui  séjournaient 

au  milieu  de  nous  ;  mais  contestera-t-on  la  présence  de  ces  soldats,  ou  l'ef- 
fet moral  que  produit  leur  présence?  Ainsi  chaque  assertion  de  cet  honora- 
ble député  est  vraie  en  elle-même.  En  résulte-t-il  qu'il  ait  voulu  dire , 

comme  un  ministre  trop  ombrageux  a  cru  le  comprendre,  que  nous  vivons 

sous  l'oppression  de  la  tyrannie  P  Nous  vivons  sous  le  poids  souvent  très- 
lourd  et  très-vexatoire  de  beaucoup  d'institutions  inventées  par  le  despo- 

tisme ,  et  qui  ont  survécu  au  despotisme.  Avoir  créé  ces  institutions  fut  un 

calcul  funeste  ;  ne  les  avoir  pas  abolies  peut  n'avoir  été  qu'une  inadver- 
tance. L'usage  seul  qu'on  en  ferait,  la  persistance  qu'on  mettrait  à  les  con- 
server, pourraient  trahir  d'autres  motifs.  Ces  vestiges  d'un  temps  qui  n'est 

plus  doivent  disparaître  ;  et ,  demander  qu'ils  disparaissent ,  ce  n'est  pas 
vouloir  désorganiser  l'Etat,  c'est  vouloir  écarter  les  débris  qui  mettent  ob- 

stacle à  son  organisation. 

Je  n'ajouterai  qu'un  mot.  Je  n'ai  pas  tellement  oublié  encore  quels  mi- 
nistres nous  avons  été  menacés  d'avoir,  que  je  trouve  du  plaisir  à  m'éten- 

dre  longtemps  sur  les  fautes  que  pourraient  commettre  les  ministres  que 

nous  avons  ;  mais ,  s'il  est  de  l'intérêt  général  que  la  nation  ne  conçoive 
pas  contre  ces  derniers  des  défiances  prématurées ,  il  est  de  leur  intérêt  à 

eux  que  cette  même  nation  ne  croie  point  que  des  hommes  qu'elle  chérit 
et  qu'elle  respecte  sont  leurs  ennemis.  Les  peindre  à  ses  yeux  comme  tels serait  se  nuire  surtout  à  soi-même. 
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Un  jeune  orateur,  à  qui  sa  réputation  impose  de  grands  devoirs, et  qui, 

jusqu'ici ,  par  un  bonheur  qui  est  rarement  le  partage  de  ceux  que  la  re- 
nommée devance ,  a  pleinement  répondu  à  Texigence  de  Topinion  et  aux 

promesses  deiramitié,eta  calmé  une  agitation  fâcheuse,  qui,  bien  que  fu- 

gitive, pouvait  être  d'un  mauvais  augure.  Son  éloquence  persuasive  et  me- 
surée, la  justesse  de  ses  raisonnements,  la  vérité  de  tous  ses  principes,  le 

courage  de  quelques-uns,  ont  produit  sur  l'assemblée  une  impression  pro- 
fonde de  conviction  et  d'estime.  On  s'est  félicité  de  ce  que  M.  Manuel 

s*était  montré  digne  de  lui-même ,  et  avait ,  dès  son  premier  discours ,  con- 
tenté nos  vœux  et  réalisé  nos  espérances. 

M.  d*Argenson  a,  dans  la  suite  de  son  opinion,  abordé  la  question 
véritable ,  celle  qui  donne  au  projet  de  loi  une  importance  bien  au-dessus 
de  toutes  les  considérations  personnelles  et  de  tous  les  intérêts  privés.  Ce 
projet  suppose  que  la  charte ,  qui  a  déclaré  que  tous  les  citoyens  étaient 
égaux  devant  la  loi,  et  que  le  roi,  en  créant  des  nobles,  ne  pouvait  leur 
donner  aucun  privilège ,  admet  néanmoins  les  niajorats  institués  par  Bonaî 
parte,  les  majorais  dont  elle  ne  parle  point,  et  qui  tendent  à  faire  revivre 

le  droit  d'ainesse ,  les  substitutions ,  et  à  détruire  les  autres  dispositions 
du  Code  sur  les  partages. 

Un  orateur  du  gouvernement,  dont  je  me  plais  à  honorer  et  les  talents 
et  le  caractère ,  mais  qui ,  par  sa  position ,  se  trouve  appelé  à  défendre 

des  causes  d'espèce  diverse ,  avait  voulu  prouver  que  les  majorais  ne  por- 
taient point  atteinte  à  l'égalité ,  et  qu  en  maintenant  tout  l'ensemble  dû 

code  civil ,  la  charte  avait  consacré  cette  institution ,  dont  ce  code ,  dans 
son  dernier  article ,  fait  une  mention  expresse.  Cette  seconde  assertion 
ne  saurait  être  séparée  de  la  première.  La  charte  a  maintenu  le  code  civil , 
comme  elle  a  maintenu  toutes  les  lois  qui  ne  sont  pas  contraires  à  ses 

propres  dispositions  :  mais  si  l'article  896du  code  contrarie  formellement 
les  dispositions  de  la  charte ,  cet  article  ne  peut  subsister. 

Il  s'agit  donc  uniquement  de  savoir  si  les  majorats  sont  en  opposition 
avec  l'égalité  voulue  par  la  charte.  Il  s*agit  de  savoir  si  les  majorats  sont 
un  privilège.  Certes  ,  on  ne  saurait  hésiter  sur  la  réponse.  Les  majorats 

introduisent  l'inégalité  dans  le  sein  de  l'égalité  même,  car  ils  établissent 
des  difiërences  entre  ceux  dont  la  naissance  avait  fait  des  égaux.  Ils  con- 

sacrent pour  ainsi  dire  la  division  en  castes  dans  le  sein  des  familles  ;  ils 
mettent  en  opposition  les  liens  du  sang  et  les  intérêts  ;  ils  corrompent 
dans  leur  source  les  affections  domestiques ,  en  rendant  les  pères  injus- 

tes et  les  frères  jaloux.  Les  majorats  sont  un  privilège  antipathique  à  notre 

législation ,  car  ils  réunissent  dans  les  mains  d'un  seul  ce  que  nos  lois 
veulent  voir  partager  entre  plusieurs. 

M.  Manuel  et  M.  Chauvelin  ont  étendu  et  fortifié  ces  raisonnements. 

Le  premier  a  fait  observer  a  l'assemblée  que  la  loi  qui ,  sous  Bonaparte, 
avait  créé  les  majorats,  étant  une  loi  politique,  peu  importait  qu'elle  eût  été 
insérée  dans  le  code  civil  ;  qu'une  nouvelle  loi  politique  étant  survenue  , 
cette  dernière  devait  gouverner  la  loi  civile  ;  et  que  c'était  dans  la  charte 
seule  qu'on  avait  à  puiser  les  principes  d'après  lesquels  la  France  devait 
être  régie. 

Le  second  ,  en  convenant  que  ,  pour  prononcer  l'abolition  formelle  des 
majorats ,  et  pour  mettre  d'accord  la  législation  avec  la  charte  ,  une  loi 
nouvelle  serait  peut-être  nécessaire,  a  demandé  qu'en  attendant  cette  loi , 
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conforme  au  vœa  de  rimmense  majorité  des  Français,  Ton  n'adoptât  point 
une  ]oi  toute  opposée,  une  loi  particulière  et  de  circonstance,  empreinte 
du  sceau  do  la  féodalité ,  et  ressuscitant  la  distinction  des  terres  nobles  et 
non  nobles. 

M.  Pasquier,  dans  son  apologie  de  l'institution  impériale,  qu'on  venait 
d'attaquer  avec  tant  de  force  ,  a  été  plus  loin  que  ceux  de  ses  collègues 
dont  il  appuyait  l'opinion.  Il  a  réclamé  la  faculté  d'instituer  des  majorais 
pour  tous  les  citoyens ,  au  nom  de  l'égalité ,  qui  s'irritait ,  dit-il ,  de  voir 
cette  faculté  restreinte  à  la  pairie.  Chacun  doit  pouvoir ,  a-t-il  ajouté ,  per- 

pétuer dans  sa  race  ,  avec  sa  propriété ,  son  illustration  et  sa  mémoire.  Ce 

système  tiendrait  à  nous  rendre  tout  ce  que  la  conquête,  puis  l'oppression, 
puis  la  vanité ,  avaient  introduit,  et  tout  ce  qu'on t  détruit,  en  1789,  les 
premiers  efforts  de  la  raison  en  France.  M.  Pasquier  a  fini  par  une  asser- 

tion que  je  suis  loin  de  contester  ;  c'est  qu'il  n'y  a  point  de  bonheur  sans 
repos ,  ni  de  liberté  sans  ordre.  Je  voudrais  seulement  que  l'on  convint 
aussi  qu'il  n'y  a  pas  de  repos  sans  bonheur,  ni  d'ordre  durable  sans  liberté. 

On  sait  comment  la  question  a  été  décidée.  I^  nom  du  roi ,  la  pensée 

que  M.  de  Richelieu  n'était  plus  en  place ,  les  sollicitations  des  ministres  , 
charmés  d'exercer,  en  faveur  d'un  prédécesseur  absent,  une  générosité 
facile  et  sans  danger ,  ont  obtenu  une  majorité  de  cent  vingt-quatre  voix 

contre  quatre-vingt-quinze.  Mais,  en  dépit  de  ce  résultat,  la  discussion  n'a 
pas  été  sans  utilité  ;  elle  a  prouvé  quelle  était  la  disposition  des  hommes 

les  plus  modérés,  quand  il  s'agissait  de  privilèges.  L'amendement  de 
M.  de  Courvoisier,  qui  n'a  pas  perdu  cette  occasion  d'adresser  au  côté  droit 
quelques  vérités  un  peu  sévères,  peut  être  regardé  comme  une  transaction 
qui ,  préjugeant  la  question  générale ,  et  frappant  de  réprobation  le  sys- 

tème des  majorats,  ne  garantit  à  la  réminiscence  de  la  féodalité  ressus- 

citée  par  le  despotisme ,  qu'une  existence  courte  et  qui  sera  souvent  oon- testée. 

IX. 

Projet  sur  la  responsabilité  des  ministres. 

Le  projet  de  loi  dont  je  vais  m'occuper  est ,  je  crois ,  le  quatrième  pré- 
sente  sans  succès  sur  cette  matière  importante.  Il  est  loin  d'être  sans 
défauts.  Il  contient  même  ,  ainsi  que  je  le  prouverai  tout  à  l'heure,  sous 
le  rapport  de  la  responsabilité  des  agents,  des  dispositions  plus  vicieuses , 

plus  destructives  de  toute  liberté ,  plus  propres  à  rendre  l'arbitraire  invio- 
lable et  inattaquable  dans  ses  retranchements,  que  n'en  contenait  aucun 

des  projets  proposés  en  1815,  1816  et  1817.  Mais  il  renferme  au  si  d'autres 
dispositions  qui  annoncent  d'heureux  progrès  dans  l'éducation  constitu- 

tionnelle de  la  France.  Puisque  ces  progrès  ont  influé  jusque  sur  les  coa- 
ceptions  ministérielles ,  ils  doivent  avoir  pénétré  dans  toutes  les  tètes.  Des 

ministres ,  quels  qu'ils  soient,  sont  par  leur  position,  toujours  les  derniers 
a  reconnaître  les  vérités  générales,  parce  que  ces  vérités  blessent  toujours 

plus  ou  moins  leur  intérêt  particulier.  Pour  qu'ils  se  résignent  à  proclamer 
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un  principe  de  liberté ,  il  faut  qu'ils  soient  subjugués  par  révidence  ;  et , 
quand  ils  font  un  pas  en  avant ,  c'est  que  l'opinion  en  a  fait  cinquante. 

Je  coniniencerni  par  rappeler ,  sur  la  responsabilité  des  ministres ,  une 

doctrine  que  j'ai,  le  premier  peut-être  .  mise  en  circulation  parmi  nous,  il 
Y  a  environ  quatre  ans.  A  cette  époque  ,  prévoyant  qu'elle  serait  considé- 

rée par  les  uns  comme  une  abstraction  chimérique  ,  et  par  les  autres 

comme  une  alarmante  nouveauté  ,  je  la  plaçai  sous  la  protection  d'un  nom 
qu'une  grande  modération,  d'honorables  souvenirs  et  une  mort  déplorable, 
entouraient  d'une  certaine  faveur.  Je  la  rattachai  à  quelques  exprâsions 
assez  vagues  de  M.  de  Clermont-Tonnerre;  malgré  mes  précautions,  elle 
fut  attaquée  par  tous  les  partis.  Je  persistai ,  et  je  revins  souvent  à  la 

charge.  Aujourd'hui  tous  les  partis  l'ont  admise;  les  ministres  mêmes  la 
proclament ,  et  l'on  peut  la  regarder  comme  la  pierre  angulaire  de  notre constitution. 

La  responsabilité  des  ministres  [parait  au  premier  coup-d'œil  une  idée 
très-simple.  Il  semble  naturel  que  des  hommes  revêtus  d'une  autorité  à 
l'aide  de  laquelle  ils  peuvent  faire  beaucoup  de  bien  ou  beaucoup  de  mal, 
répondent  du  bien  et  du  mal  qu'ils  font.  Cependant ,  en  considérant  cette 
question  de  plus  près ,  l'on  trouve  que  pour  que  la  responsabilité  ministé- 

rielle ne  soit  pas  une  chose  absurbe  ou  injuste ,  il  est  nécessaire  d'établir 
entre  le  monarque  et  les  ministres  d'autres  rapports  que  ceux  qui  ont 
existéjusqu'icidansla  plupart  des  monarchies.  Si,  comme  pendant  long- 

temps on  l'a  cru  partout ,  et  comme  beaucoup  de  gens  voudraient  encore 
nous  le  faire  croire  en  France,  les  ministres  n'étaient  que  les  agents  du 
monarque  ,  chargés  de  proclamer  ses  volontés,  et  de  veiller  à  ce  qu'elles 
fussent  accomplies,  il  est  clair  qu'ils  ne  pourraient  être  responsables  qu'en- 

vers le  roi  seul.  Ils  seraient  relativement  à  lui  dans  la  position  d'un  soldat relativement  à  son  chef. 

Ce  soldat  exécute  sa  consigne ,  et  il  est  à  l'abri  de  toute  poursuite.  Mais 
comme  aucun  peuple  ne  se  résigne  à  livrer  son  sort  au  caprice  d'un  indi- 

vidu quelconque ,  il  arrive  que ,  lorsque  les  ministres  ne  sont  responsables 
que  vis-à-vis  du  roi,  le  roi  devient  responsable  vis-à-vis  de  la  nation  :  ce 

qui  est  un  grand  mal  ;  car  d'une  part ,  cette  responsabilité  dirigée  si  haut , 
ne  s'exerce  que  très- difficilement ,  et  mille  injustices  partielles  restent  im- 

punies; et  d'une  autre  part,  quand  cette  responsabilité  s'exerce,  comme  elle 
porte  sur  le  chef  du  gouvernement ,  le  gouvernement  tout  entier  s'écroule. 

C'est  ce  que  nous  voyons  arriver  d'une  manière  terrible  dans  les  pays 
despotiques,  et  d'une  manière  moins  effrayante,  mais  pourtant  analogue, 
dans  tous  les  pays  où  il  n'y  a  pas  de  constitution  qui  empêche  ou  réprime 
l'arbitraire.  A  Constantinople ,  le  peuple  souffre  longtemps,  souffre  beau- 

coup. Un  jour,  il  s'assemble ,  se  révolte ,  met  le  feu  au  sérail ,  et  menace  la 
vie  de  son  maître  ;  c'est  la  loi  de  responsabilité  exercée  tumultueusement , 
et  par  là  même  avec  des  formes  plutôt  funestes  qu'utiles. 

La  monarchie  constitutionnelle  prévient  ces  excès ,  en  établissant  l'in- 
violabilité du  monarque  et  la  responsabilité  des  ministres;  mais,  par  l'in- 
troduction de  ces  deux  garanties,  l'une  pour  le  trône,  l'autre  pour  le  peuple, 

ou  plutôt  favorables  toutes  deux  au  trône  et  au  peuple,  puisqu'il  n'y  a  pas 
plus  de  stabilité  sans  liberté,  que  de  liberté  sans  stabilité,  la  monarchie 
constitutionnelle  change  la  nature  du  pouvoir  royal ,  et  crée  en  même 
temps  un  pouvoir  nouveau,  le  pouvoir  ministériel. 
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Pour  que  le  pouvoir  royal  soit  inviolable,  il  faut  qu'il  ne  puisse  pas  faire 
de  mal.  On  aurait  beau  décréter  Finviolabilité  de  ce  qui  nuirait;  la  force 
des  cboses  est  plus  forte  que  les  lois  écrites. 

Pour  que  le  pouvoir  ministériel  soit  responsable ,  il  faut  que  ceux  qui 

en  sont  revêtus  jouissent  du  genre  d'indépendance  qui  rend  possible  et 
raisonnable  la  responsabilité.  Car  un  agent  passif,  aveugle,  privé  de  toute 
volonté  propre ,  ne  saurait  jamais  être  responsable. 

J*ai  dit  qu'il  fallait,  pour  que  le  pouvoir  royal  fût  inviolable ,  qu'il  ne 
put  pas  faire  de  mal.  Or,  pour  qu'il  ne  puisse  pas  faire  de  mal ,  il  faut  qu'il 
n'agisse  jamais  dans  la  sphère  où  le  mal  peut  avoir  lieu.  En  conséquence , 
le  pouvoir  royal  est  dans  la  monarchie  constitutionnelle  un  pouvoir  au-des- 

sus de  la  région  véritablement  active ,  un  pouvoir  destiné  à  faire  que 

l'édifice  demeure  solide  et  inébranlable,  en  mettant  à  l'abri  de  toute secousse  la  clef  de  la  voûte. 

J'ai  dit  qu'il  fallait ,  pour  que  le  pouvoir  ministériel  fût  responsable  , 
que  ceux  qui  en  étaient  revêtus  jouissent  du  genre  d'indépendance  qui  rend 
possible  et  raisonnable  la  responsabilité.  Ce  genre  d^indépendance  n'em- 

pêche pas  qu'ils  ne  soient  subordonnés  à  l'autorité  royale ,  quant  à  la  con- 
servation de  leurs  places.  Le  roi  doit  à  chaque  instant  pouvoir  les  renvoyer. 

Mais  tant  qu'il  les  conserve  ,  il  ne  doit  pas  pouvoir  les  contraindre  à  revê- 
tir de  leur  assentiment  ou  à  faire  exécuter  par  leur  ministère  ce  qu'ils 

désapprouvent. 
Tel  est  donc  le  mécanisme  de  la  monarchie  constitutionnelle.  Le  pou- 

voir royal  est  le  pouvoir  conservateur  ;  le  pouvoir  ministériel ,  le  pouvoir 
actif,  sans  lequel  le  pouvoir  royal  ne  peut  rien  faire.  Ce  dernier  est  un 
pouvoir  neutre ,  destiné  à  mettre  fin  à  toute  lutte  dangereuse. 

Le  projet  que  les  ministres  présentent  repose  sur  les  principes  que  je 

viens  d'exposer.  Il  faut  en  prendre  acte;  quand  le  pouvoir  entre  dans  la 
route  de  la  vérité ,  l'opinion  doit  se  placer  derrière  lui  pour  l'empêcher  de 
reculer,  si  par  hasard,  ce  qui  arrive  quelquefois ,  il  en  avait  envie. 

Le  projet  de  loi  consacre  le  principe  fondamental  de  la  monarchie  con- 

stitutionnelle :  et  j'aime  à  reconnaître  qu'il  consacre  également  une  autre 
vérité,  que  la  manière  dont  la  responsabilité  se  trouve  établie  par  notre 
charte,  rend  indispensable. 

La  charte  déclare  que  les  ministres  ne  pourront  être  mis  en  accusation 

que  pour  concussion  et  pour  trahison;  elle  ajoute  que  des  lois  particuliè- 
res spécifieront  cette  nature  de  délits  ;  et ,  dans  un  projet  de  loi  présenté 

en  1816 ,  par  M.  Pasquier,  alors  garde-des-sceaux ,  on  avait  essayé,  sur  la 

concussion  et  la  trahison ,  une  série  de  définitions  aussi  longue  qu'inutile. 
Longtemps  avant  la  présentation  de  ce  projet ,  j'avais  démontré  que  toute 
tentative  de  rédiger  sur  la  responsabilité  une  loi  précise  et  détaillée,  comme 

doivent  l'être  des  lois  criminelles ,  serait  illusoire  (1). 
Un  homme  d'un  esprit  très-étendu ,  d'un  sens  très -profond ,  et  qui  pro- 

met d*être  un  des  défenseurs  les  plus  éclairés  et  les  plus  sages  des  vérités 
constitutionnelles  ,  ajouta  dans  un  ouvrage  publié  ensuite  ,  des  considé- 
ratiohs  ingénieuses  et  frappantes ,  à  celles  que  j'avais  présentées. 

u  Définir  la  responsabilité,  dit-il ,  ce  n'est  pas  aplanir  la  difficulté  ;  car 
»  la  responsabilité  n'est  que  la  possibilité  de  traduire  le  ministre  en  juge-* 

(1)  Coursde  Politique,  vol.  2,  p.  87. 
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»  geinent.  C'est  le  crime  pour  lequel  on  peut  racenser ,  dont  il  faudrait 
»  donner  une  définition  rigoureuse  ;  ce  qui  est  impossible.  Il  y  a  mieux  : 

»  je  pense  que  les  deux  articles  de  la  charte  qui  déclarent,  I**  que  les 
»  ministres  sont  responsables  ,  â°  qu'ils  ne  peuvent  être  jugés  que  pour 
»  trahison  et  pour  concussion,  impliquent  contradiction,  et  que  le  pre- 
»  roier  eût  suffi.  En  effet  ̂   et  ceci  détruit  tonte  objection  contre  mon  sys- 
»  tème ,  qui  jugerait  si  le  fait  imputé  au  ministre  est  réellement  une 

)t  trahison  ou  une  concussion?  N'est-ce  pas  seulement  la  Chambre  des  pairs? 
»  Mais ,  si  ce  tribunal  suprême  déclare  traître  ou  concussionnaire  le  minis- 

»  tre  prévenu  d'un  acte  qui ,  d'après  l'opinion  de  plusieurs  de  ses  mem- 
»  bres ,  et  selon  la  vérité,  ne  constitue  ni  une  trahison,  ni  une  concussion, 

»  qui  pourra  réformer  l'arrêt?  Personne ,  évidemment  personne ,  puisqu'il 
»  n'y  a  pas  dans  l'Etat  un  tribunal  supérieur.  Le  ministre  condamné  devra 
»  donc  subir  sa  peine ,  parce  que  la  charte  le  déclare  responsable  des 

»  trahisons  et  des  concussions ,  parce  que  la  Chambre  des  pairs  l'a  con- 
)«  damné  comme  traître  ou  concussionnaire ,  et  parce  que  l'arrêt  ne  peut 
»  être  attaqué  pour  fausse  interprétation  ou  fausse  application  de  la  loi. 

»  Telle  est  la  conséquence  palpable  des  deux  articles  de  la  charte.  C'est 
»  contre  cette  réalité  que  viendront  se  briser  la  subtilité  ou  la  profondeur 
»  de  toutes  les  théories  et  de  toutes  les  lois  subséquentes.  Ainsi ,  après 

»  avoir  dit  que  les  ministres  sont  responsables ,  et  qu'ils  seront  jugés  par 
»  nn  tribunal  qui  n'a  point  de  supérieur,  on  pouvait  se  dispenser  de  poser 
»  les  limites  de  la  responsabilité.  Ainsi ,  la  législation  anglaise  doit ,  par 

»  la  force  des  choses ,  s'introduire  en  France ,  sans  que  l'esprit  de  parti  ou 
»  le  pouvoir  ministériel  puissent  l'empêcher  :  les  hommes  ne  peuvent  rien »  contre  les  choses. 

n  Toute  loi  qui  définira  la  responsabilité  sera  donc  une  loi  vaine.  La  loi 

»  ne  peut  régler  que  les  formes  de  l'accusation ,  de  l'instruction  et  du 
»  jugement,  et  cela  suffit  pour  donner  au  ministre  une  grande  sauve- 
»  garde  (1).  » 

La  vérité  de  ces  observations  n'a  point  échappé  au  rédacteur  du  nouveau 
projet  de  loi;  il  reconnaît  lui-même  l'impossibilité  de  faire  ce  que  son  pré- 

décesseur avait  fait,  tt  Ce  que  nous  ne  saurions  comprendre ,  dit-il  dans 

son  discours,  ce  qui  ne  nous  semble  pas  moins  dangereux  qu'impossible,  car 
en  pareille  matière  il  est  dangereux  d'entreprendre  tout  ce  qu'il  est  impos- 

sible d'exécuter,  c'est  de  vouloir  donner  à  la  disposition  dont  il  s'agit  son 
effet,  en  spécifiant  tous  les  faits  pour  lesquels  les  ministres  pourront  être 
accusés ,  soit  par  une  énumération  complète  des  cas ,  soit  par  un  certain 

nombre  de  classes  qui  en  renferment  l'universalité  dans  des  définitions 
générales.  » 

t(  Cette  entreprise  de  leur  part ,  aussi  vaine  que  laborieuse ,  jetterait 

n  nécessairement  le  législateur  dans  l'alternative,  ou  de  descendre  à  des  dé- 
»  tails  minutieux  qui,  toujours  incomplets  malgré  leur  multiplicité,  fourni- 
n  raient  un  plus  grand  nombre  de  prétextes  à  la  passion,  sans  donner  plus 

»  de  secours  à  la  justice  ;  ou  de  s'arrêter  à  de  vagues  généralités  qui 
»  auraient  tous  les  défauts  de  la  spécification,  sans  en  avoir  les  avantages, 

»  laisseraient  dans  les  termes  de  la  loi ,  à  l'interprétation ,  une  carrière  où 
n  elle  saurait  bientôt  se  mettre  aussi  à  l'aise  que  dans  les  termes  de  la 

(1)  Delà  responsabilité  des  ministres  ,  par  J.*P.  Pages ,  pag.  76. 
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»  charte  même ,  et  joindraient  enfin  à  Tinconvénient  de  créer  des  crimes 

»  prétendus ,  celai  d*en  omettre  souvent  de  réels.  » 
J'ai  fini  la  part  de  Téloge.  Ce  n  est  pas  le  tout  d'établir  des  principes  jus- 

tes; il  faut  encore  n'en  pas  rendre  la  proclamation  illusoire  et  Tappiication 
impossible.  Or,  c'est  ce  que  me  parait  avoir  fait  le  ministre,  peut-être  à  son 
insu ,  dans  une  phrase  contre  laquelle  je  crois  d'autant  plus  devoir  m'éle- 
ver,  qu'elle  a  une  fausse  apparence  de  dévouement  et  de  générosité. 

K  Admettons  ,  dit-il ,  qu'un  ministre ,  par  une  direction  perfide ,  ait 
))  poussé  au  crime  ou  au  délit  les  fonctionnaires  qui  lui  sont  subordonnés, 
))  et  en  soit  ainsi  le  premier  auteur;  ou  bien  supposons  que,  connaissant 

n  plus  tard  le  crime  ou  le  délit ,  le  ministre  l'aie  sciemment  approuvé,  et 
»  soit  prêt  à  s'en  rendre  ainsi  en  quelque  sorte  complice  ;  il  ne  peut  plus 
»  désormais  abriter  les  coupables  sous  un  refus  arbitraire  d'autorisation  de 
»  poursuivre  ;  il  compromettrait  par-là  sa  propre  responsabilité  ;  il  encour- 
»  rait  lui-même  l'accusation.  » 

Ainsi ,  un  citoyen  vexé  par  un  maire  ,  un  sous-préfet ,  un  gendarme  , 

peut  se  trouver  tout-à-coup  en  face  d'un  ministre  ;  et ,  au  lieu  d'avoir  à  sou- 
tenir une  lutte  proportionnée  à  ses  forces  contre  un  homme  presque  son 

égal ,  se  voir  engagé  dans  un  combat  bien  autrement  périlleux  contre  un 
adversaire  revêtu  de  tous  les  prestiges  du  rang,  de  la  fortune  et  de  la  puis- 

sance. Qui  ne  sent  qu'en  punissant  seulement  le  ministre  qui  donne  un 
ordre  illégal,  et  non  les  agents  qui  l'exécutent ,  on  place  ia'réparation  dans 
une  enceinte  où  il  sera  toujours  difficile  de  pénétrer  pour  l'obtenir? 

Ces  réflexions  devraient  frapper  tous  les  amis  d'une  sage  liberté.  Aussi 
les  hommes  qui ,  parmi  nous ,  se  sont  établis  les  apologistes  de  tous  les  actes 

du  ministère  ,  s'eJ9brcent-ils  déjà  d'insinuer  qu'incessamment  l'on  présen- 
tera un  projet  nouveau  sur  la  responsabilité  des  agents  ;  mais  qui  ne  voit 

les  rapports  qui  devraient  exister  entre  les  deux  projets ,  et  la  nécessité  de 

les  coordonner,  afin  qu'ils  paissent  offrir  une  garantie  réelle?  Pour  moi, 
je  l'avoue ,  je  ne  saurais  croire  à  la  responsabilité  des  ministres ,  lorsque 
leurs  agents  subalternes  ne  sont  pas  responsables,  ou  ne  le  sont  que  de  leur 

consentement.  Je  vois  l'arbitraire  déplacé ,  mais  je  vois  toujours  l'arbi- traire. 

Je  continue.  Le  projet  de  1816  avait  sagement  établi  qu'aucun  ordre  du 
roi  ne  pourrait  soustraire  un  ministre  aux  effets  de  la  responsabilité ,  ni 
suspendre  les  poursuites  légales  dirigées  contre  lui.  Cet  article  a  été  sup- 

primé, peut-être  comme  surabondant;  cependant  il  me  parait  d'autant 
moins  inutile  que  ,  d'après  l'art.  13  du  nouveau  projet,  «  la  Chambre  des 
}i  députés  peut  toujours  déclarer  qu'elle  abandonne  l'accusation  avec  tons 
»  ses  effets,  n  Ainsi ,  la  couronne  ne  renonce  plus  à  la  possibilité  de  sous- 

traire les  ministres  à  leur  responsabilité,  et  l'on  accorde  à  la  Chambre  le 
droit  de  renoncer  en  tout  temps  à  l'accusation.  N'est-il  pas  à  craindre  que 
le  ministre  accusé  n'exerce  son  ascendant  sur  le  monarque  pour  faire  dis- 

soudre la  Chambre  ennemie,  et  qu'une  Chambre  plus  complaisante  ne  laisse 
tomber  l'accusation  avec  ses  effets?  Ceci  n'est  pas  dangereux  seulement  pour 
la  liberté  et  la  justice  ;  il  y  a  péril  aussi  pour  le  trône  et  le  pouvoir  royal. 
Lorsque ,  par  des  moyens  quelconques ,  le  prince  veut  couvrir  le  ministre 
de  son  inviolabilité ,  il  est  à  craindre  que  le  ministre  ne  fasse  retomber  sa 

responsabilité  sur  le  prince.  Strafford  n'échappa  point,  et  Charles  I"  suc- comba. 
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Je  ne  suis  pas,  en  général ,  partisan  de  raccélération  dans  les  procédures. 
Toutefois  les  délais  que  le  projet  nouveau  prescrit  pour  les  poursuites  sont 

tels,  qu*une  session  ordinaire  ne  sufiSra  point  pour  les  terminer.  Or  ,  le 
renouvellement  partiel  de  la  Chambre  ne  pourra-t-il  pas  faire  disparaître 
ceux  des  députés  qui  auront  osé  braver  Ta niiiiad version  du  pouvoir  pour 

venger  la  liberté ,  et  le  temps  qui  s'écoulera  entre  deux  sessions  ne  sera-t- 
il  pas  funeste  à  l'indépendance  de  quelques  hommes ,  ou  au  courage  de 
quelques  autres? 

Ceux  qui  depuis  longtemps  gémissent  sur  l'arbitraire  de  notre  procé- 
dure criminelle  et  sur  la  barbarie  de  nos  lois  pénales ,  doivent  contem- 

pler avec  satisfaction  les  garanties  dont  les  ministres  s'entourent.  Accusés 
par  une  Chambre  législative  et  jugés  par  le  premier  corps  de  l'Etat,  ils  ont 
pris  de  plus  mille  précautions  pour  assurer  leur  liberté.  La  dénonciation 
doit  être  signée;  elle  doit  être  présentée  par  cinq  députés  ;  elle  doit  être 

débattue,  et  ne  peut  l'être  qu'après  trois  jours;  la  Chambre  décide  s'il  y  a 
lieu  à  l'admettre;  et,  si  elle  prononce  l'affirmative  ,  la  dénonciation  et  les 
pièces  à  l'appui  doivent  être  communiquées  au  ministre  inculpé  ;  celui-ci 
produit  ses  renseignements,  et  la  dénonciation  est  débattue ,  et  une  com- 

mission est  nommée ,  et  la  mise  en  accusation  ne  peut  être  adoptée  qu'a- 
près trois  débats  successifs  à  huit  jours  d'intervalle;  les  pairs  opinent  à 

haute  voix  dans  l'arrêt  définitif ,  et  même  dans  les  arrêts  relatifs  a  l'in- 
struction ;  enfin  les  cinq  huitièmes  des  voix  sont  nécessaires  pour  la  condam- 

na tion. 

Certes  ,  les  précautions  que  les  ministres  prennent  dans  leurs  intérêts, 

sont  pour  les  nôtres  d'un  heureux  augure;  ces  ministres,  qui  portent 
jusqu'au  scrupule  les  garanties  qu'ils  demandent  pour  leur  sauve-garde, 
ne  nous  feront  certainement  pas  un  crime  d'en  réclamer  aussi  quelques- 
unes;  s'ils  ne  peuvent  être  dénoncés  que  par  cinq  députés ,  nous  pouvons 
l'être  par  un  misérable  espion  ,  dénonciateur  à  gages  ;  si  leur  mise  en  ac- 

cusation est  décidée  par  les  députés  de  la  France,  nous  pouvons  être  rais 

en  jugement  par  quelques  magistrats  nommés  par  l'autorité  ,  révocables 
par  elle ,  ou  que  l'espérance  de  l'avancement  met  à  sa  disposition  ;  enfin , 
s'ils  sont  jugés  par  la  Chambre  des  pairs  de  France,  nous  le  sommes  par 
trois  juges  de  police  correctionnelle;  nous  l'avons  été  par  des  cours  prévô- 
taies;  nous  le  serons  encore  par  des  jurés  désignés  par  des  préfets.  Il  est 
vrai  que  nous  ne  sommes  pas  des  ministres;  mais  moins  on  a  de  liberté,  et 

plus  on  est  excusable  de  défendre  le  peu  qu'on  a.  Les  pauvres  ont  raison 
d'être  économes. 

Je  finirai  par  une  dernière  question  assez  importante.  La  Chambre  des 

députés  a-t-elle,  d'après  le  nouveau  projet,  toute  la  latitude  désirable? 
Elle  doit  rechercher  s'il  s'élève  des  présomptions  de  culpabilité  suffisam- 

ment graves ,  elle  doit  décider  ensuite  si  le  crime  imputé  au  ministre  est 

du  nombre  de  ceux  dont  la  charte  l'a  déclaré  responsable  ;  elle  doit  enfin 
prononcer  s'il  y  a  lieu  de  renvoyer  Faccusation  devant  la  Chambre  des 
pairs. 

Dans  le  premier  cas ,  il  faut  distinguer  :  ou  l'accusation  parait  sans  fon- 
dement ,  et  alors  on  passe  à  l'ordre  du  jour  ;  ou  elle  présente  quelque  réa- 

lité,  et  alors  il  faut  distinguer  encore  :  car  l'inculpation  peut  être  accom- 
pagnée de  preuves  qui  donnent  à  la  Chambre  le  pouvoir  de  procéder  ac* 

tuellement  ;  et  elle  peut  aussi ,  en  présentant  un  caractère  criminel,  n'élever 52 
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contre  le  ministre  que  des  présomptions  plus  on  moins  fortes.  Il  fant  donc 
que  la  loi  sur  la  responsabilité  donne  à  la  Chambre  le  droit  de  procéder  à 

des  enquêtes  préliminaires  sur  les  faits  imputés  à  l'inculpé.  Sans  ce  droit 
inhérent  à  tout  corps  chargé  d'accuser  légalement ,  les  députés  ne  pour- 

raient investir  la  Chambre  des  pairs  que  d'un  fait  dont  ils  ignoreraient  la 
vérité,  les  détails,  la  cause  et  les  conséquences.  L'accusateur  doit  néces- 

sairement connaitre  le  crime  dont  il  se  plaint ,  et  l'individu  qu'il  signale 
comme  coupable.  Observons  surtout  que  des  communications ,  des  expli- 

cations, des  confidences  ,  ne  sont  pas  des  enquêtes. 

Enfin ,  la  responsabilité  serait  sans  fruit  pour  la  liberté ,  si  l'on  fixait  un 
terme  particulier  à  la  prescription  des  délits  des  ministres.  Si ,  a  cet  égard, 
le  ministre  sortait  de  la  loi  commune ,  ses  actes  seraient  trop  lacilement 

soustraits  a  toute  investigation  ;  il  suffirait  d'une  Chambre  complaisante 
pour  assurer ,  par  un  silence  un  peu  prolongé ,  une  impunité  sans  recours 
aux  actes  les  plus  coupables. 

Je  me  résume.  Il  y  a  dans  le  projet  deux  bons  principes  généraux.  Le 
reste  est  a  refondre.  Une  vaste  lacune  rend  la  loi  inapplicable  ,  ou ,  pour 
mieux  dire ,  toute  la  loi  à  faire  est  dans  la  lacune. 

X. 

Discussion  sur  Tannée  financière. 

La  discussion  sur  l'année  financière  est  terminée.  Je  me  crois  d'autant 
plus  dispensé  d'offrir  à  mes  lecteurs  une  analyse  détaillée  de  cette  discus- 

sion ,  qu'envisagée  en  elle-même ,  la  question ,  bien  qu'importante ,  n'est 
pas  de  la  nature  de  celles  qui  mettent  en  mouvement  toutes  les  passions , 
éveillent  toutes  les  craintes  ;  tandis  que ,  si  nous  la  considérons  sous  le 
rapport  de  la  constitutionnalité ,  elle  devient  presque  dangereuse  à  trai- 

ter, puisque  la  décision  est  prise.  Je  me  bornerai  à  dire  au  côté  droit  : 
vous  avez  réclamé  avec  véhémence  l'exécution  littérale  de  la  charte,  vous 

avez  fait  ressortir  les  périls  de  tout  genre  qui  nous  menaceraient  si  l'un  des 
pouvoirs  constitutionnels ,  ou  si  ces  trois  pouvoirs  réunis  s'arrogeaient  le 
droit  de  la  modifier  ou  même  de  l'interpréter  avec  latitude.  N'oubliez  donc 
plus  les  principes  que  vous  avez  professés.  Ne  venez  donc  plus  nous  dire , 
soit  à  la  tribune ,  soit  dans  des  recueils  dont  plusieurs  de  vos  membres 
sanctiontient  les  doctrines  en  y  coopérant,  que  le  roi,  qui  a  donné  la 

charte ,  peut  la  retirer  ou  la  suspendre  en  tout  ou  en  partie  ;  qu'elle  est 
une  concession  révocable  dont  l'auteur  a  le  droit  de  changer  ou  d'expli- 

quer les  dispositions.  Lorsque  des  hommes  d'un  parti  opposé  au  vôtre  récla- 
meront son  exécution  stricte  dans  ce  qui  a  rapport  à  la  garantie  de  l'inno- 

cence ,  et  tous  les  hommes  non  condamnés  légalement  sont  également 

innocents ,  n'opposez  pas  de  considérations  de  politique ,  de  circonstances 
ou  de  ressentiment.  Si,  la  charte  à  la  main,  l'on  réclame  la  rentrée  en 
France  de  citoyens  qui  n'ont  pu  être  bannis  qu'en  violation  de  ̂ a  charte , 
ne  protestez  pas  contre  cette  réparation  si  longtemps  attend  ne.  Vous  per- 

driez tout  le  mérite  des  scrupules  que  vous  avez  manifestés  quand  il  ne  s'est 



agi  que  du  déplacement  d'une  époque  financière  ;  et  la  nation  vous  sau- 
rait peu  de  gré  de  ces  scrupules ,  s*ils  vous  abaudoApaient  précisément 

lorsqu'ils  peuvent  tourner  au  profit  des  opprimés  et^à  la  réparation  des 
injures. 

Je  dirai  aux  membres  du  côté  gauche  qui  ont  adopté  la  loi ,  malgré  son 
inconstitutionnalité  vraie  ou  prétendue  :  deux  motifs  vous  ont  déterminés  ; 

d'une  part,  la  nécessité  de  rétablir  dans  l'administration  des  finances, 
dans  le  vote  des  impôts ,  dans  la  reddition  des  comptes ,  un  ordre  fixe  et 

régulier  ;  de  l'autre ,  le  désir  de  ne  pas  nuire  au  ministère  actuel ,  en  con- 
tribuant à  former  contre  lui  une  majorité  qui ,  prouvant  qu'il  n'y  a  réelle- 

ment aucun  parti  ministériel  dans  la  Chambre ,  lai  aurait  peut-être  ôté  la 
force  de  nous  donner  les  institutions  dont  nous  avons  besoin  ,  et  les  lois 

libérales  qu'il  annonce.  Je  respecte  le  premier  de  ces  motifs;  je  conçois 
le  second.  Mais  ce  dernier  doit  vous  rendre  plus  exigeants  de  nos  libertés , 

et  plus  sévères  envers  ces  ministres  que  vous  appuyez  jusqu'ici  sur  parole. 
Ils  vous  demandent  depuis  deux  mois  votre  concours  et  votre  confiance  ; 

est-ce  assez  pour  la  mériter  ?  Ils  n'ont  fait  encore  que  bien  peu  de  chose. 
La  seule  garantie  constitutionnelle  dont  ils  aient  parlé  se  trouve  dans  une 

loi  de  responsabilité  illusoire,  incomplète,  qui,  telle  qu'elle  est,  tend  à 
consacrer  l'impunité  des  subalternes ,  sans  organiser  mieux  la  responsa-> 
bilité  des  supérieurs.  Du  reste ,  qui  peut  ne  pas  gémir  et  s'alarmer,  quand 
on  voit  ces  ministres  lutter  contre  les  réclamations  des  citoyens ,  s'irriter 
contre  les  députés  qui  articulent  des  faits ,  ou  qui  usent  de  leur  droit  incon- 

testable d'adresser  des  questions  au  ministère ,  souffrir  que  des  lois  qu'ils 
sont  les  premiers  à  désapprouver  s'exécutent  sous  leurs  yeux  avec  des 
rigueurs  exagérées,  et  par  des  agents  que  dans  leurs  discours  ils  dés- 

avouent? Soyez  donc  réservés  dans  votre  marche  ;  si,  ce  qui  peut  être  vrai, 
vous  croyez  nécessaire  de  soutenir  encore  les  ministres  par  vos  boules , 
expliquez-nous  bien  vos  raisons  à  la  tribune  ;  et ,  tout  en  prouvant  que 

vous  êtes  prudents  et  patients  ,  montrez  au  moins  que  vous  n'êtes  pas 
aveugles. 

Enfin ,  j'aurai  l'honneur  de  dire  aux  ministres  mêmes  :  vous  avez  abordé 
la  question  de  l'année  financière  avec  franchise.  Vous  avez  prouvé  avec 
assez  d'évidence  que  la  réforme  que  vous  demandez  n'était  point  un  calcul 
favorable  au  pouvoir,  qui  aurait  plutôt  gagné  que  perdu  au  désordre  que 
perpétuait  le  provisoire.  Vous  vous  êtes  défendus  de  tout  projet  inconsti- 

tutionnel avec  beaucoup  de  force  ,  je  dirai  même  volontiers  avec  élévation 
et  noblesse.  Nous  vous  avons  entendus ,  non  sans  plaisir,  déclarer  que  vous 

détestiez  l'arbitraire ,  que  vous  redoutiez  plus  que  personne  les  attentats  à 
la  liberté  publique  (1).  Mais  de  beaux  discours,  des  mouvements  d'élo- 

quence, ne  suffisent  pas.  Vous  vous  plaignez  des  maux  causés  par  une 

influence  trop  funeste  (2).  C'est  donc  réparer  ces  maux  qu'il  faudrait ,  c'est 
les  réparer  non-seulement  par  quelques  mesures  de  douceur  partielles ,  et 
par-là  même  arbitraires,  mais  par  des  institutions  qui  préviennent  le 

retour  des  temps  qui  ne  sont  plus,  et  d'un  régime  qui  ne  doit  plus  être. 
Ne  vous  y  trompez  pas ,  ce  que  vous  faites  pour  quelques  hommes  est  cer- 

tainement agréable  à  la  liation ,  parce  qu'elle  s'intéresse  au  malheur;  mais 

(1  )  Discoars  de  M .  de  Serre. 
(2)  Même  discours. 



ce  n*e8t  nullement  assez  pour  la  rassurer.  Elle  connaît  ses  droits.  Elle  veut 
quele»  citoyens  ne  soient  plus  protégés,  mais  garantis.  Elle  attend  delà 

loi  lés  réparations  qu'elle  réclame ,  et  la  sécurité  dont  elle  entend  jouir. 
Disons-le  clairement  :  deux  genres  de  péril  menacent  la  liberté;  l'un 

pourrait*  lui  venir  d'un  ministère  violent  et  aveugle  qui  rentrerait  dans  1^ 
routes  de  1815.  Ce  malheur  serait  terrible ,  il  ne  serait  pas  long.  L'autre, 
moins  effrayant,  mais  plus  redoutable  peut-être  par  la  durée  qu'on  pour- 

rait en  craindre ,  serait  qu'un  ministère  qui  se  flatterait  d'être  plus  habile , 
voulût  rendre  infidèles  à  la  cause  nationale  tous  les  hommes  qui  lui  paraî- 

traient susceptibles  de  se  détacher  de  cette  cause.  Ce  rainbtère  accorderait 

des  réparations ,  des  faveurs  partielles ,  qu'il  citerait  en  preuve  d'un  sys- 
tème libéral  que,  dans  le  fait,  il  ne  suivrait  pas.  Quand  on  lui  parlerait 

de  lois  à  abroger  ou  à  faire,  il  répondrait  par  une  liste  d'individus  qu'il 
aurait  placés.  Quand  on  réclamerait  contre  quelque  disposition  intoléra- 

ble du  Code ,  il  raconterait  les  politesses  qu'il  aurait  faites.  11  essaierait  de 
la  sorte  d'opérer  pour  le  système  ministériel  la  fusion  si  vantée  qu'avait 
opérée  il  y  a  dix  ans  le  gouvernement  impérial ,  dont  le  but  était  la  réu- 

nion de  tous  les  partis  sur  les  débris  de  tous  les  principes.  Profitant  des 
leçons  que  lui  auraient  léguées  un  vaste  génie  et  un  bras  de  fer,  il  nous 
donnerait  en  quelque  sorte  la  monnaie  de  ce  despotisme.  Il  se  croirait 

bien  fort ,  parce  qu'il  parodierait  une  force  immense.  Il  se  tromperait  ; 
hors  de  quelques  circonstances  pour  lesquelles  il  faut  des  victoires ,  des 
conquêtes ,  des  prodiges ,  qui ,  grâce  au  ciel ,  ne  sont  pas  à  la  disposition 

de  chacun  ,  la  force  n'est  point  dans  les  intérêts  individuels,  elle  est  dans 
les  opinions  nationales.  Des  individus  opprimés  sont  beaucoup  pour  un 

peuple  généreux  et  éclairé ,  parce  que  ce  peuple  sait  que  l'oppression  d'un 
seul  ébranle  la  sécurité  de  tous.  Mais ,  aux  yeux  de  ce  peuple ,  des  indi- 

vidus placés  ne  sont  rien^  parce  qu'il  sait  aussi  que  les  individus  changent , 
et  que  c'est  le  système  général  qu'il  aspire  à  voir  changer.  Sans  doute  les 
institutions  ne  vont  pas  sans  les  hommes  :  mais  les  hommes ,  quels  qu'ils 
soient ,  ne  deviennent  une  garantie  que  lorsqu'il  y  a  des  institutions.  Quand 
il  y  en  aura ,  nous  pourrons ,  nous  devrons  savoir  gré  au  ministère ,  s'il 
fait  de  bons  choix.  Tant  qu'il  n'y  en  aura  point ,  les  choix  les  meilleurs 
laisseront  toujours  soupçonner  une  arrière-pensée.  Les  institutions  seules 

sont  avantageuses  à  la  population  citoyenne  d'un  pays.  Les  nominations 
sans  institutions  n'ont    d'avantages  que  pour  la  population  des  anti- chambres. 

XI. 

Proposition  de  M,  BarihélenU^  relativement  à  la  loi  des  élections. 

J'arrive  à  l'objet  qui  occupe  exclusivement  toute  la  nation  ,  parce  qu'il 
met  en  mouvement  toutes  les  inquiétudes,  jette  des  doutes  sur  tous  les 

droits ,  ébranle  même  toutes  les  fortunes ,  en  alarmant  l'opinion ,  base  du 
crédit ,  et ,  par  une  influence  subite  et  désastreuse ,  trouble  ces  espérances 

de  stabilité  auxquelles  tous  les  bons  citoyens  s'attachaient  avec  bonheur , 
satisfaits  qu'ils  sont  dès  que  la  liberté  leur  semble  assurée,  et  désirant 
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éviter  ëgaleiuent  lo  retour  d'an  régime  qui  la  proscrirait,  et  le  fléau  des 
résolutions  qui  la  troublent  et  la  déshonorent.  Le  20  février ,  M.  Barthé- 
lemi  avait  déposé  sur  le  bureau  de  la  Chambre  des  pairs  une  proposition 
tendant  à  supplier  le  roi  de  présenter  un  projet  de  loi  qui  fit  éprouver  a 

l'organisation  des  collèges  électoraux  les  modifications  dont  la  nécessité 
peut  paraître  indispensable.  Le  peu  de  mots  dont  le  noble  pair  avait  accom- 

pagné cette  proposition  étaient  vagues ,  et  semblaient  être  empreints  d'une 
incertitude ,  d'une  hésitation  qui  laissaient  croire  que  son  auteur  agissait 
au  moins  autant  d'après  des  suggestions  étrangères  que  d'après  sa  convic- 

tion propre.  Le  seul  raisonnement  plausible  qu'il  eût  allégué  en  faveur  de 
sa  demande  inattendue ,  c'étaient  les  alarmes  qui  deux  fois ,  à  l'approche 
des  élections ,  et  pendant  leur  durée ,  avaient  été  manifestées  par  le  gou* 
vemement.  Tel  est  en  effet  le  triste  et  inévitable  résultat  des  fautes  et  des 

fausses  mesures  de  l'autorité,  que  c'est  en  réalité  l'ancien  ministère  qu'on 
peut  regarder  comme  la  cause  de  l'espèce  de  crise  dans  laquelle  nous 
sommes  précipités  tout-à-coup.  Les  armes  les  plus  impuissantes  des  ennemis 
de  la  loi  la  plus  salutaire  sont  puisées  dans  les  articles  commandés ,  dans 
les  circulaires  prescrites ,  dans  les  intrigues  autorisées  par  des  ministres , 

dont  quelques-uns ,  à  la  vérité ,  ont  quitté  le  pouvoir.  C'est  ainsi  que  tou- 
jours ,  et  assez  rapidement ,  justice  se  fait  par  la  force  des  choses.  Si  l'ancien 

ministère  avait  respecté  la  liberté  légale ,  légitime  ,  constitutionnelle  des 

électeurs ,  l'on  respecterait  aujourd'hui  la  loi  des  élections  ;  si  elle  est 
menacée,  la  faute  en  est  à  ceux  qui  les  premiers  voulurent  l'éluder.  Le  pré- 

sident du  collège  électoral  de  Paris  a  fait  plus  de  mal ,  par  ses  deux  lettres , 
que  M.  le  marquis  de  Barthélemi  par  ses  discours;  et  les  deux  discours 

n'auraient  pas  eu  lieu  sans  les  deux  lettres.  Ceci  n'est  point  une  récrimi- 
nation ;  c'est  un  avertissement  qui  a  son  importance.  Si  à  côté  des  démon- 

strations publiques  on  persévérait  dans  de  secrètes  déviations  ;  si  les 

instructions  données  aux  agents  pour  des  cas  particuliers  étaient  l'opposé 
des  paroles  prononcées  sur  la  question  générale  ;  si  l'on  faisait  à  Lyon  ce 
qu'on  a  fait  à  Lille,  a  Nantes  ce  qu'on  a  fait  à  Metz,  au  Mans  ce  qu'on  a 
foit  à  Melun ,  à  Quimper  ce  qu'on  a  fait  à  Nimes ,  l'opinion  ne  saurait  que 
croire ,  l'erreur  serait  triplée  par  la  persistance ,  et  ses  effets  ne  pourraient 
ni  se  prévoir  ni  se  calculer. 

Du  reste ,  en  s'appuyant  ainsi  du  souvenir  de  fautes  anciennes,  M.  Bar- 
thélemi n'avait  point  expliqué  quel  serait  le  contenu  de  sa  proposition, 

elle  ne  put  donc  être  attaquée  que  sur  le  vague  même  de  son  énoncé ,  et 
ce  fut  en  effet  sur  ce  motif  que  se  fondèrent  les  nombreux  opinants  qui 

réclamèrent  l'ordre  du  jour.  Le  premier,  M.  de  Lally,  nom  honorable  dans 
les  fastes  de  la  liberté ,  mais  qui  trop  souvent  cède  à  un  besoin  d'attendris- 

sement et  à  une  bienveillance  perpétuellement  conciliatrice ,  parla  avec 

une  douceur  voisine  de  la  faiblesse.  M.  le  ministre  de  l'intérieur  s'exprima 
avec  plus  de  force  et  plus  de  clarté.  Je  laisse  de  côté  ce  qu'il  dit  sur  la  triste 
exécution  delà  loi,  aux  élections  dernières.  Je  ne  prendrai  pas  ce  moment 

pour  le  chicaner  ;  mais  on  doit  lui  savoir  gré  d'avoir  déclaré,  comme  pair 
et  comme  ministre,  que  la  proposition  de  M.  Barthélemi  était  la  plus 

funeste  qui  pût  sortir  de  l'enceinte  de  la  Chambre.  M.  Boissy-d'Anglas 
annonça  l'inquiétude  que  ferait  naître  la  latitude  effrayante  d'une  proposi- 

tion si  mal  rédigée.  Les  défenseurs  de  M.  Barthélemi  se  bornèrent  à  répon- 
dre qn'un  examen  ne  préjugeait  rien  ;  mais  cette  réponse,  qui  a  une  appa- 
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rence  d'impartialité,  tendrait  à  obliger  l'ane  et  l'autre  Chambres  à  délibérer 
toujours  sur  toutes  les  propositions  qui  leur  seraient  faites ,  quelque 

inconstitutionnelles  ou  dangereuses  qu'elles  pussent  être.  Non,  il  n'est 
point  vrai  que ,  lorsqu'il  s'agit  de  certaines  lois  sur  lesquelles  reposent  les 
droits  du  peuple  ou  du  trône ,  l'examen  ne  préjuge  rien  ;  cet  examen  est 
un  préjugé  favorable  pour  les  propositions  dont  on  arrête  qu'on  s'occupera, 
et  l'effet  de  ce  préjugé  sur  l'opinion  est  presque  égal  à  celui  que  produirait 
une  adoption  plus  franche. 

L'un  des  orateurs,  en  remerciant  M.  Barthélemi  d'avoir  rompu  un 
silence  trop  long  ,  invita  ses  collègues  à  écouter  ce  noble  pair ,  qui  leur 
offrait  le  tribut  de  ses  réflexions  et  de  son  expérience.  Cet  orateur  me  sem- 

ble s'être  trompé  sur  un  point.  Je  ne  conteste  pas  l'expérience  de  M.  le 
marquis  de  Barthélemi  en  fait  d'élections.  Il  a  du  suivre  avec  intérêt, 
comme  ambassadeur  du  peuple  français  ,  celles  de  la  convention  en  179â, 
et  celles  des  conseils  républicains  en  1795.  Il  a  été  porté  au  Directoriat  de 
la  république  par  celles  de  1797.  11  a  coopéré  pendant  douze  années , 

comme  sénateur  de  l'empire,  à  celles  que  commandait  Bonaparte.  Mais  nos 
élections  diffèrent  également  de  celles  que  formèrent  ces  conventions  ora- 

geuses et  des  conseils  muets  ;  et  je  ne  sais  si  l'expérience  conventionnelle , 
directoriale  et  consulaire  de  M.  Barthélemi  peut  nous  diriger  utilement, 

quand  il  s'agit  d'élections  calmes  et  libres ,  sous  une  monarchie  constitu- tionnelle. 

Après  des  débats  longs  et  tumultueux ,  s'il  faut  en  croire  des  bruits  sortis 
de  la  Chambre  même,  l'ordre  du  jour  fut  rejeté,  et  les  pairs,  au  nombre  de 
quatre-vingt-neuf  contre  quarante-neuf,  décidèrent  qu'ils  s'occuperaient 
de  la  proposition.  A  peine  ce  qui  venait  d'avoir  lieu  eut-il  transpiré  dans  le 
public,  que  les  résultats  prévus  s'annoncèrent  ;  l'agitation  fut  grande.  L'on 
se  demandait  quel  prétexte  avait  pu  colorer  une  démarche  qui  remettait 

tant  de  choses  en  question.  L'on  ne  voyait  pas  pourquoi  des  pairs  hérédi- 
taires voulaient  modifier  un  droit  d'élection  auquel ,  seuls  parmi  le  peuple 

français ,  ils  n'ont  point  d'intérêt ,  puisqu'ils  se  représentent  eux-mêmes 
sans  être  élus  par  personne.  Les  uns  se  plaisaient  à  espérer  quelque  acte 

constitutionnel,  mais  énergique  du  ministère.  D'autres  redoutaient  son 
inaction  trop  habituelle.  Les  craintes  de  ces  derniers  furent  augmentées 

par  l'interruption  d'une  feuille  libérale  (l)  sacrifiée  ainsi  par  les  ministres 
à  leurs  ennemis.  Les  fonds  commencèrent  à  baisser ,  et  la  baisse,  suspen- 

due par  intervalles ,  a  continué  jusqu'à  ce  jour.  La  cause  n'en  saurait  être 
équivoque  ;  car  cette  baisse  a  suivi  immédiatement  la  nouvelle  inopinée  de 

la  proposition  de  M.  Barthélemi.  Elle  s'est  arrêtée  quand  on  a  cru  que  le 
noble  pair  la  retirait.  Elle  est  devenue  sensible  quand  on  a  su  qu'il  persis- 

tait. Elle  a  cessé  de  nouveau  lorsqu*on  a  parlé  d'une  proposition  de  M.  Laffîtte 
dans  la  Chambre  des  députés.  Elle  a  repris  avec  plus  de  force  lorsqu'il  a 
été  connu  que  cette  proposition  ne  serait  examinée  que  dans  quelques 

jours. Le  26  février,  M.  le  marquis  de  Barthélemi  a  développé  sa  proposition. 

Je  ne  me  permettrai  point  de  juger  s'il  n'en  a  pas  retranché  quelques  par- 
ties par  un  ménagement  assez  naturel  pour  l'opinion  publique ,  déjà  si 

fortement  prononcée.  Telle  que  cette  proposition  est  maintenant,  elle  se 

(1)  Le  Journal  du  Commerce. 
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réduit  à  peu  de  choses;  mais  elle  en  est,  disons-le  franchement,  d'autant 
plus  alarmante.  Pourquoi  ébranler  un  édifice ,  quand  les  réparations  qu'on 
demande  sont  si  peu  importantes?  et  si  l'on  voulait  plus  qu'on  ne  demande, 
n'est-il  pas  à  craindre  que  l'exiguité  même  des  changements  avoués  ne 
soit  qu'un  moyen  d'ouvrir  une  brèche  que  la  discussion  une  fois  admise 
rendrait  plus  large  et  peut-être  irréparable? 

D'ailleurs,  dans  le  discours  de  M.  Barthélemi ,  je  vois  des  principes  qui 
annoncent  des  modifications  bien  plus  vastes  que  celles  qu'il  a  précisées. 
Après  avoir  parlé  de  l'abus  des  patentes,  le  noble  pair  continue  ainsi  : 
«  Cette  introduction  illégitime ,  dans  le  corps  électoral ,  d'hommes  san» 
»  fortune  que  l'intrigue  ou  la  corruption  peuvent  y  amener,  est  une  véri- 
»  table  injustice  envers  les  propriétaires  dont  elle  usurpe  les  droits.  »  Cette 

phrase ,  je  le  sais ,  n'a  l'air  d'abord  que  de  s'appliquer  aux  individus  qui , 
ayant  payé  une  fois  un  douzième  de  leur  patente ,  s'arrogeraient  le  droit 
de  voter.  Mais  M.  le  marquis  poursuit  en  ces  termes  :  «  Dans  tous  les  temps, 
»  comme  dans  tous  les  pays ,  les  possesseurs  des  maisons  et  des  terresy  les 
n  propriétaires  sont  la  force  réelle  des  nations;  ce  sont  eux  qui  sont  les 
n  gardiens  des  mœurs  et  des  institutions.  Aussi ,  en  leur  confiant  les  droits 

»  politiques,  les  législateurs  n'ont  point  cru  blesser  la  justice  naturelle, 
»  parce  que  la  civilisation  rend  la  propriété  toujours  accessible  aux  efforts 

»  persévérants  de  l'homme  industrieux,  et  qu'elle  est  la  récompense  assu- 
n  rée  du  travail  et  de  l'économie.  »  Ainsi ,  c'est  bien  aux  seuls  possesseurs 
des  maisons  et  des  terres ,  c'est-à-dire  aux  seuls  propriétaires  fonciers ,  que 
M.  Barthélemi  trouve  qu'on  doit  confier  les  droits  politiques.  Dans  sa  pro- 

position ,  il  parait  n'exiger  que  des  patentes  plus  régulières  et  plus  dura- 
bles; mais  il  résulte  de  son  principe  que  les  patentables  en  général  pour- 

raient et  devraient  même  être  exclus. 

Je  relève  cette  erreur,  d'autant  plus  volonti^s ,  que ,  séduit  autrefois 
moi-même  par  la  lecture  des  économistes ,  en  faveur  de  la  suprématie 

apparente  des  propriétaires  du  sol ,  je  n'ai  pas  assez  reconnu  les  droits  de 
l'industrie ,  et  je  signale  un  écueil  vers  lequel  je  fus  entraîné  jadis ,  et  que 
l'eicpérience  et  la  réflexion  m'ont  appris  à  éviter.  La  propriété  foncière  est 
respectable  et  sacrée ,  comme  tous  les  genres  de  propriété  ;  mais  la  pro- 

priété industrielle  l'est  au  moins  autant;  et  de  nos  jours  elle  est  plus  puis- 
sante, plus  active,  plus  indépendante,  plus  conforme  aux  nouveaux  besoins 

des  peuples,  plus  essentielle  à  leur  richesse,  plus  indissolublement  attachée 
aux  institutions,  sans  lesquelles  ils  ne  sauraient  vivre  désormais 

Chose  étrange!  Pas  une  voix  ne  s'est  élevée  en  faveur  de  la  proposition 
combattue  par  MM.  de  Larochefoucauld ,  de  Choiseul  et  Dessoles.  M.  de 

Castellane  n'a  parlé,  dit-on,  que  sur  un  incident  de  la  discussion.  Du  sein 
de  ce  mystérieux  silence ,  quatre-vingt-quatorze  suffrages  contre  soixante 

ont  déclaré  qu'on  prendrait  en  considération  ce  que  personne  n*avait  osé 
ou  daigné  défendre.  C'est  peut-être  un  exemple  unique  dans  un  gouver- 

nement représentatif,  qui  n'est  et  ne  doit  être  autre  chose  que  celui  de 
l'opinion  constatée  par  des  formes  constitutionnelles;  c'est  peut-être,  dis-je, 
un  exemple  unique  dans  un  tel  gouvernement ,  que  celui  d'une  majorité 
qui  voit  quelles  tempêtes  elle  a  excitées,  quelle  douleur  dans  les  citoyens , 
quelle  consternation  chez  les  négociants ,  quelle  irritation  dans  les  classes 
devenues  ombrageuses  par  de  longues  souffrances ,  et  qui ,  persistant  dans 

la  résolution,  cause  de  tant  d'alarmes,  ne  fait  pas  à  un  grand  peuple  l'hon* 
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neur  de  lai  dire  un  mot  poar  la  motiyer.  Certes ,  c'est  un  bel  hommage 
qu'elle  rend  à  la  sagesse  de  ce  peuple.  Elle  compte  sur  son  respect  pour 
tout  ce  qui  est  légal ,  pour  tout  ce  qui  est  consacré  par  les  dispositions 

de  la  charte.  Elle  a  raison.  Tel  est  l'avantage  d'une  constitution  libre, 
qu'elle  permet  de  ménager  ses  adversaires,  parce  qu'elle  fournit  des 
moyens  paisibles  et  suffisants  de  désarmer  leur  imprudence ,  et  de  résister 
à  leurs  efforts. 

Voilà  quelle  est,  au  moment  où  j'écris,  la  position  des  choses.  L'opi- 
nion continue  à  se  manifester  ;  des  pétitions  respectueuses ,  mais  énergi- 

ques ,  et  couvertes  d'un  nombre  immense  de  signatures ,  ont  été  présentées 
a  la  Chambre  des  députés  par  l'entremise  de  trois  membres  de  la  députa- 
tion  de  Paris.  M.  Ternaux  s'est  réuni  dans  cette  occasion  à  ses  deux  col- 

lègues ,  MM.  Laffitte  et  Casimir  Périer ,  avec  un  empressement  dont  il  est 

juste  de  lui  tenir  compte.  L'on  assure  qu'il  arrive  parfob  aux  pétitions  de 
mettre  un  long  intervalle  à  se  rendre  des.  mains  du  président  a  la 

commission ,  de  la  commission  aux  mains  d'un  rapporteur ,  et  de 
la  à  la  tribune.  Mais  l'on  n'a  rien  de  pareil  à  craindre  dans  le  cas 
présent.  Le  texte  des  pétitions  dont  je  parle  a  été  inséré  dans  les 
journaux ,  les  originaux  ont  été  remis  publiquement  à  M.  Ravez ,  et  il  a 
reconnu  lui-même  la  nécessité  de  presser  leur  marche.  Rouen ,  Lille  , 
le  Mans,  Lyon  ,  presque  toutes  les  villes  commerçantes  et  manufacturières 

de  France,  rédigent,  à  ce  qu'on  nous  écrit,  des  adresses  dans  le  même 
sens.  Les  organes  de  la  France  vont  recevoir  de  tous  côtés  la  déclaration 
constitutionnelle  des  sentiments  unanimes  de  toute  la  France. 

En  même  temps  on  dit  que  le  gouvernement  a  pris  enfin  des  résolutions 
décisives.  Déjà,   si  Ton  en  croit  des  bruits  appuyés  de  beaucoup  de  vrai- 

semblance ,  la  rentrée  des  pairs  irrégulièrement  privés  de  leur  dignité 

en  1815,  et  l'appel  de  û^usieurs  citoyens  à  la  pairie,  vont  rétablir  dans 
la  Chambre  une  majorité  constitutionnelle.  On  parle  d'examiner  jusqu'à 
quel  point  la  charte  tolère  certaines  faveurs  dont  certains  pairs  jouissent , 
sans  que  la  loi  les  ait  sanctionnées  ,  et  même  malgré  des  lois  qui  veulent 
formellement  que  tout  emploi  de  fonds  soit  voté  par  les  Chambres.  On 
veut  rechercher ,  dit-on ,  si  cette  charte  permet  ces  traditions  impériales 

en  vertu  desquelles  plusieurs  membres  d'une  assemblée  destinée  à  repré> 
senter  la  grande  propriété  se  trouveraient  salariés  comme  des  prolétaires 
et  des  hommes  sans  propriété.  On  assure  enfin  que,  par  une  mesure  plus 
franche  ̂ plus  loyale  encore ,  le  gouvernement ,  faisant  usage  de  sa  pré- 

rogative la  plus  importante,  celle  de  dissoudre  la  Chambre  des  députés  , 
consultera  la  nation  sur  cette  question  si  essentielle  à  ses  intérêts  ,  et 

l'appellera   à  prononcer,  par  de  nouveaux  choix,  entre  la  liberté  con- 
stitutionnelle et  l'oligarchie  ;  entre  vingt-cinq  millions  de  Français ,  et 

quelques  centaines  d'hommes;  entre  ceux  auxquels  la  France  a  dû    éga- 
lement dans  sa  prospérité  sa  gloire ,  et  dans  son  adversité  son  salut ,  et 

ceux  qui  depuis  trente  années  ont  été  les  auteurs  de  tous  nos  maux  ;  entre 

ceux  enfin  qui  ne  réclament  que  l'égalité  dont  ils  veulent  étendre  la  pro- 
tection jusque  sur  leurs  adversaires,  et  ceux  qui,  dans  leurs  journaux  , 

leur  répondaient,  il  y  a  quelques  semaines:  F^oub  vous  prétendez   nos 
égaux  :  non,  de  par  notre  noble  sang,  vous  n'êtes  pas  dignes  d'être  les  der- niers de  nos  serviteurs. 

Quelques  personnes  se  flattent  enfin,  et,  je  l'avoue,  je  désire   ardem- 
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ment  que  leur  espérance  soit  fondée,  que  le  monarque,  qui  dq  nouveau 
Tient  de  prouver  son  attachement  à  la  charte ,  proposera  une  interpréta- 

tion a  l'aide  de  laquelle  le  nombre  des  mandataires  de  la  nation  peut  être 
augmenté  ;  rien  dans  la  lettre  de  notre  pacte  social  ne  s'y  oppose ,  et  la 
France  verrait  avec  joie  et  reconnaissance  une  mesure  noble  et  libérale  qui 
proportionnerait  ses  représentants  à  sa  population  ,  àson  étendue ,  à  ses 
intérêts  si  multiformes  et  si  compliqués.  La  Grande-Bretagne  a,  pour 
quinze  millions  d'habitants,  une  Chambre  des  communes  de  658  membres: 
comment  la  France  serait-elle  a  jamais  condamnée  à  n'avoir  ,  pour  un 
nombre  presque  double,  que  350  députés?  Malgré  ces  espérances ,  que  la 
sagesse  royale  autorise ,  mais  que  la  lenteur  des  ministres  commence  à 

décourager ,  l'opinion  s'inquiète  ,  le  crédit  s'ébranle ,  les  spéculations 
s'arrêtent ,  on  aperçoit  tous  les  symptômes  de  la  réapparition  de  l'oli- 

garchie ;  les  fonds  ont  baissé ,  et ,  toutes  les  fois  qu'ils  baissent ,  l'on  peut 
s'écrier  avec  certitude  :  les  privilégiés  sont  là. 

XII. 

Discussion  sur  la  loi  des  élections. 

La  discussion  de  la  proposition  de  M.  le  marquis  de  Barthélemi  dans  la 
Chambre  des  pairs ,  et  le  développement  de  celle  de  M.  Laffitte  dans  la 

Chambre  des  députés ,  sont  les  seuls  objets  qui  aient  droit  d'occuper  au- 
jourd'hui l'attention  publique.  Je  commencerai  donc  par  l'analyse  et  par 

l'examen  de  quelques  discours  favorables  au  changement  qu'on  veut  ap- 
porter à  la  loi  des  élections.  Ces  discours  ont  répandu  sur  la  question  beau- 

coup de  lumières.  Il  en  est  un  surtout  qui  a  le  mérite  de  la  candeur  à  un 

haut  degré ,  et  l'on  doit  rendre  grâce  au  noble  pair  qui  l'a  prononcé  , 
d'avoir  du  moins  expliqué  clairement  son  système,  et  d'être  convaincu  , 
avec  une  sincérité  dont  on  a  trop  peu  d'exemples ,  qu'on  aspire  à  ramener 
sous  des  formes  nouvelles  l'ancien  despotisme  ,  et ,  sous  la  monarchie  con- 

stitutionnelle de  Louis  XVIII,  le  régime  impérial ,  moins  Bonaparte,  parce 

qu'il  est  tombé. 
K  Le  nombre  des  électeurs  qui  paient  de  300  a  700  fr. ,  a  dit  M.  le  comte 

»  de  Clermont -Tonnerre ,  est  au  moins  les  deux  tiers  du  nombre  total  des 
»  électeurs  :  et  comme  il  est  évident  que ,  dans  des  positions  semblables , 
»  les  intérêts  se  groupent  et  se  concertent,  il  est  évident  aussi  que  le  pou- 

»  voir  de  l'élection  est  dans  les  mains  des  moins  imposés ,  et  que  ce  sont 
»  par  conséquent  les  plus  imposés  des  électeurs  qui ,  n'ayant  en  quelque 
»  sorte  qu'une  participation  secondaire  à  la  nomination  des  représentants 
»  de  la  propriété  ,  ne  viennent  point  aux  élections  pour  y  jouir  d'un  droit 
»  qui  devient  illusoire.  » 

L'objection  principale ,  contenue  dans  ces  paroles ,  avait  été  déjà  pro- 
duite par  le  parti  dont  M.  de  Clermont-Tonnerre  est  l'un  des  organes,  con- 

tre la  loi  des  élections  encore  en  projet.  «<  En  adoptant  la  loi  proposée , 
>»  avait-il  dit ,  vous  donnez  à  la  classe  des  payants  do  300  à  700  fr.  le  droit 
»  ̂e  tout  faire  ̂   de  tout  diriger,  de  tout  élire.  Ces  imposés  de  300  à  700  fr. 58 
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ii  formaiU  plus  de  la  moitié  de  ce  que ,  dans  le  projet ,  on  appellç  des  ëlec- 
)«  teurs.  » 

Si  je  ne  me  trompe ,  plus  de  la  moitié  et  la  majorité  est  chose  identique. 

Il  s'ensait  donc  que  ce  que  Ton  reprochait  au  projet ,  c'était  de  faire  que  la 
majorité  de  ceux  que  la  Charte  appelle  à  concourir  aux  élections,  eût  dans 

les  élections  l'influence  que  la  majorité  doit  avoir.  Mais  ce  qui ,  dans  les 
adversaires  primitifs  du  projet  de  loi,  n'était  que  l'expression  naïve  delà 
peine  que  le  triomphe  de  la  majorité  leur  causait,  devient  aujourd'hui, 
dans  la  houche  de  M.  de  Clermont -Tonnerre,  un  aveu  d'une  tout  autre 
importance.  La  proposition  de  M.  Barthélemi  tend  à  corriger  les  vices  de 

la  loi  des  élections.  M.  de  Glermont«Tonnerre  déclare  qa'an  des  vices  de 
cette  loi ,  le  premier  qu'il  signale ,  est  de  donner  aux  deux  tiers  des  élec- 

teurs plus  d'influence  qu'au  troisième  tiers.  En  corrigeant  la  loi,  c'est  donc 
cette  influence  que  l'on  veut  détruire  ;  c'est  doue  un  tiers  des  électeurs 
qu'on  veut  favoriser  aux  dépens  des  deux  autres  ;  c'est  donc  la  majorité 
que  l'on  veut  priver  des  droits  que  la  loi  des  élections  lui  confère;  c'est 
donc  la  hase  de  la  loi  des  élections  que  l'on  veut  saper.  Que  penser  main- 

tenant de  ces  propositions  atténuées  dont  on  ferait  valoir  l'insignifiance  ? 
Quelle  confiance  accorder  à  ces  protestations  réitérées,  que  Tonne  son- 

geait nullement  à  porter  atteinte  aux  principes  de  la  loi  ?  Le  principe  fon- 

damental de  la  loi,  c'est  que  la  majorité  décide,  c'est  que  les  candidats 
de  la  majorité  soient  élus.  C'est  là  ce  qu'on  veut  changer,  c'est  la  victoire 
de  la  minorité  qu'on  médite  :  on  nous  le  dît  en  termes  clairs.  On  ne  veut 
pas  que  les  plus  imposés ,  c'est-à-dire ,  un  seul  tiers  des  électeurs,  n'aient 
qu'une  participation  secondaire ,  et  ne  jouissent  que  d'un  droit  illusoire. 
Mais ,  pour  que  leur  participation  ne  soit  pas  secondaire,  il  faut  donc  qu'ils 
dominent;  pour  que  leur  droit  ne  soit  pas  illusoire,  il  faut  donc  qu'ils  l'em- 

portent sur  les  droits  des  autres.  On  a  heau  voiler  l'évidence,  affaiblir  les 
demandes ,  varier  les  expressions ,  c'est  le  règne  de  la  minorité  qu'on  ré- 

clame, c'est  la  majorité  qu'on  veut  dépouiller. 
«  Un  des  ministres  du  roi,  continue  M.  de  Clermont-Tonnerre ,  a  repro- 

»  ché  à  l'auteur  de  la  proposition  de  faire  une  proposition  funeste...  On  se 
»  demande  quelles  révélations  funestes  le  ministre  du  roi  peut  craindre 

»  d'être  obligé  de  faire  dans  un  examen  de  la  loi.  »  Mais  il  ne  s'agit  pas  de 
révélations  funestes  ;  il  s'agit  de  l'impression  funeste  qu'a  déjà  produite  sur 
tous  les  esprits  une  proposition  inutile ,  inattendue ,  hostile ,  comme  on  le 

voit,  dans  son  but,  quelque  mitigée  qu'on  ait  voulu  la  rendre  dans  l'ex- 
pression. Il  s'agit  de  la  France,  contente  d'avoir  une  loi  nationale,  recon- 
naissante envers  le  gouvernement  qui  la  lui  a  donnée ,  y  voyant  un  gage 

de  sincérité  ,  de  stabilité,  et  menacée  tout-à-coup  de  se  voir  enlever  ce 

gage ,  et  d'être  replongée  dans  la  douloureuse  incertitude  qui  résulte  tou- 
jours des  doutes  secrets  et  des  garanties  violées;  incertitude  qui  est  de  tontes 

les  dispositions  des  peuples  la  plus  propre  à  tourmenter  les  faibles,  a  encou- 
rager les  méchants,  et,  par  conséquent,  à  jeter  partout  le  désordre  et 

l'alarme.  Le  noble  pair  en  convient  lui-même.  «Si  l'agitation  est  possible, 
)>  dit-il  ailleurs ,  le  gouvernement  doit  avoir  dans  ses  mains  le  moyen  de 
»  la  comprimer  ou  de  la  prévenir;  car  autrement  il  ne  gouvernerait  pas.» 
Oui ,  certes ,  le  gouvernement  est  investi  de  la  force  nécessaire  pour  pré- 
Tenir  et  pour  réprimer.  Tous  les  gouvernements  constitutionnels  sontfortç; 

il  n'y  a  que  le  despotisme  qui  soit  tour  à  tour  violent  et  faible.  Mais  ne  vaut- 
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H  pas  mieax  n'avoir  rien  à  prévenir,  rien  à  réprimer?  Quoi  !  vous  jetez  an 
loin  les  brandons  de  la  discorde ,  et  vous  chargez  ensuite  i*autorité  de  sévir 
pour  empêcher  Teffet  désastreux  dont  vous  seuls  êtes  causes  !  Les  gardiens 

de  la  sûreté  publique  vous  disent  qu'une  proposition  imprudente  répand 
de  tous  côtés  une  fermentation  dangereuse  ;  et  vous  répondrez ,  non  pas  en 

retirant  cette  proposition ,  mais  en  demandant  qu'on  étouffe  la  fermenta- 
tion que  vous  allez  faire  naître  I  Vous  êtes  les  agitateurs ,  sans  le  savoir  peut- 

être  ,  mais  qu'importent  vos  intentions,  quand  vos  actions  sont  si  déplo- 
rables? vous  êtes  les  agitateurs,  et  vous  voulez  que  l'on  punisse  ceux  que 

vous  aurez  agités  !  Le  gouvernement  vous  prie  de  respecter  le  repos  de  la 

France,  et  vous  lui  proposez  de  frapper  la  nation,  pour  rétablir  le  i'epos 
que  vtts  aurez  troublé  î  Une  pensée  me  saisit.  Je  ne  connais  point  M.  de 

Clermont-Tonnerre,  et  je  n'inculpe  personne;  mais  si  un  parti,  réduit  à  sa  • 
dernière  ressource;  si  un  parti ,  désavoué  par  le  trône  et  repoussé  parle 
peuple ,  avait  un  grand  intérêt  à  semer  la  division  entre  ce  peuple  et  ce 

trône;  s'il  espérait,  en  provoquant  du  mécontentement,  de  l'irritation, 
forcer  le  gouvernement  à  se  jeter  dans  ses  bras,  compromis  qu'il  se  croi- 

rait par  cette  irritation,  par  ce  mécontentement,  ne  suivrait-j|^as  la  même 
marche  ?  ne  tiendrait-il  pas  le  même  langage  ?  il  serait  trompé  dans  ce 

calcul  coupable.  La  nation  veut  des  garanties,  mais  elle  veut  l'ordre  et  la 
paix;  elle  veut  l'état  existant,  parce  que  l'état  existant  lui  promet  la  liberté 
dont  elle  commençait  à  jouir,  et  que  ce  parti  seul  lui  dispute  encore.  Elle 

sait  bon  gré  à  son  gouvernement  de  s'opposer  à  cette  faction  avant  qu'elle 
ait  excité  des  troubles ,  au  lieu  de  se  préparer  à  comprimer  ces  troubles 
quand  elle  les  aurait  excités. 

M.  de  Clermont-Tonnerre  rappelle  les  aveUx  échappés  dans  des  moments 
d! angoisses,  les  espérances  positives  dont  il  réclatne  la  réalisation.  Ici  tout 

l'avantage ,  je  le  reconnais ,  est  du  côté  du  noble  orateur.  Oui ,  j'en  con- 
viens ,  il  y  a  eu  des  angoisses  puériles ,  des  appels  imprudents,  peut-être 

même  des  promesses  que  rien  ne  motivait ,  que  rien  ne  pouvait  autoriser. 
Mais  à  qui  en  est  la  faute?  est-ce  à  la  loi  des  élections?  non  assurément; 

cette  loi,  on  l'a  dit  mille  fois ,  n'a  occasionné  aucun  désordre.  La  faute  en 
est  à  l'ancien  ministère ,  effrayé  du  moindre  mouvement ,  révolté  de  la 
moindre  indépendance  ,  et  qui  croyait  régir  un  grand  peuple  dans  l'exer- 

cice de  son  droit  le  plus  sacré,  comme  on  régit  un  pensionnat  d'enfants, 
que  surveillent  dans  leurs  récréations  des  maîtres  fiers  de  tenir  la  férule  en 

main.  La  faute  en  est  surtout  à  ce  ministre  dont  j'examinerai  tout  à  l'heure 
le  discours  et  la  palinodie  ;  à  ce  ministre  que  je  ne  juge  point  avec  la  sévé- 

rité de  l'opinion  qu'il  a  provoquée  ;  mais  qui ,  sombre  ,  défiant ,  ombra- 
geux ,  livré  toujours  à  l'impression  du  moment ,  puisant  son  talent  même 

dans  une  imagination  qui  l'égaré ,  passant  tour  à  tour  de  l'exaltation  à 
l'abattement ,  et  de  l'abattement  à  la  violence ,  a  fait ,  précisément  par  les 
qualités  privées  qui  servent  de  parure  à  ses  erreurs ,  plus  de  maux  à  la 

France  que  le  ministre  le  plus  incapable  n'aurait  pu  lui  en  faire.  Ses  admi- 
nistrateurs ,  maintenus  dans  toutes  les  provinces ,  en  dépit  du  vœu  des 

administrés  ;  ses  agents  dépêchés  dans  toutes  les  directions  pour  contrarier 

l'opinion  dans  sa  marche  et  les  élections  dans  leurs  choix  ,  auraient  créé 
partout  une  opposition  ,  lors  même  qu'aucune  opposition  n'aurait  existé. 
Il  a  fallu  toute  la  sagesse  du  peuple  français  ,  de  ce  peuple  que  rien  ne 

déconcerte  ,  que  rien  ne  trompe ,  que  rien  n'entraine  au-delà  du  but , 
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aujourd*hai  qu'il  est  éclairé  par  Texpérience  ;  il  a  fallu ,  dis-je ,  toate  sa 
sagesse,  pour  qu'il  ne  fit  que  des  choix  raisonnables,  au  milieu  de  la  rési- 

stance illégale  et  inconstitutionnelle  qu'il  rencontrait  à  cbaque  pas. 
Mais ,  encore  une  fois ,  ces  fautes  d'un  ministère  Tacillant ,  fougueux  et 

faible ,  ne  tiennent  en  rien  à  la  loi  des  élections  ;  et  les  engagements  qa^on 
rappelle  ne  prouvent  rien  contre  cette  loi.  Quand  il  serait  vrai  que  ce  minis- 

tère eût  fait  un  traité  avec  une  faction  pour  lui  sacrifier  les  droits  du  pea- 

ple ,  qu'en  résulterait-il?  que  ce  traité  serait  nul  ;  que  ce  ministère  devait 
disparaître,  il  a  disparu;  que  cette  faction  doit  être  comprimée,  elle  le 
sera. 

«(  La  masse  du  peuple,  ajoute  M.  de  Clermont-Tonnerre  ,  n'a  pas  un 
n  intérêt  assez  direct  à  ce  que  les  cent  mille  électeurs  consacré4()ai*  la 
»  charte  jouissent  de  leur  privilège  d'une  manière  plutôt  que  d'une  antre, 
»  pour  s'agiter  à  cette  occasion.  »  On  voudrait,  je  le  sais,  séparer  la  masse 
du  peuple  des  cent  mille  électeurs  qui  sont  ses  organes.  Cette  division  du 

corps  de  la  nation  en  deux  castes  est  Tune  des  ruses  permanentes  de  l'oli- 
garchie. A  Rome  aussi ,  les  Appius  en  appelaient  aux  classes  inférieures 

contre  les  clflJtes  moyennes  ;  et  ce  fut  par  les  mains  de  la  populace  que  les 

patriciens  firent  tomber  les  Gracques.  Heureusement  il  n'y  a  plus  en  France 
de  populace.  Les  déclamations  démagogiques  de  nos  aristocrates  ne  trou- 

vent plus  où  s'adresser  ;  l'instinct  de  la  nation  les  repousse ,  et  la  preuve 
de  cet  instinct  admirable  éclate  précisément  dans  son  adhésion  à  une  loi 

qui  parait  suspendre  pour  une  portion  de  citoyens  les  droits  qu'elle  garan- 
tit aux  autres.  Tous  sentent  qu'entre  les  électeurs  et  ceux  qui  ne  le  sont  pas 

encore,  faute  de  payer  une  contribution  suffisante,  il  n'y  a  point  de  sépa* 
ration  réelle.  Parents,  amis,  associés  les  uns  des  autres,  ils  sont  de  la 
même  classe,  ils  ont  les  mêmes  intérêts;  et  les  cent  mille  Français  qui  sont 

électeurs  servent  de  protecteurs ,  d'appuis ,  de  rempart  à  ceux  qui  ne  le sont  pas. 

u  Si  la  loi  d'élection  est  si  parfaite ,  poursuit  l'orateur,  peut-on  craindre 
>)  de  la  présenter  par  la  discussion  au  jour  de  la  vérité?  »  Un  mot  me  suffira, 
je  le  pense ,  pour  réfuter  cet  argument  qui  est  spécieux.  Il  y  a  de^  choses 
excellentes  qui  ne  peuvent  que  gagner  à  la  discussion ,  et  que  néanmoins 

les  législateurs  ne  doivent  pas,  sous  peine  d'imprudence  et  de  danger, 
remettre  en  discussion  chaque  jour.  Ici  se  fait  apercevoir  la  différence  qui 
existe  entre  la  liberté  de  la  presse  et  les  délibérations  des  assemblées.  La 

critique  de  la  loi  des  élections  par  un  écrivain  n'est  qu'un  examen  ;  la  dis- 
cussion d'une  proposition  législative  est  une  action.  La  vérité  se  répand 

par  l'examen  ;  la  stabilité  peut  être  compromise  par  l'action.  Je  prendrai 
franchement,  et  sans  crainte,. un  autre  exemple.  Les  opinions  peuvent 
être  partagées  sur  la  monarchie  et  la  république  ;  la  mienne  est  connue. 
Je  crois  une  monarchie  vraiment  constitutionnelle  aussi  favorable  a  la  li- 

berté qu'un  gouvernement  républicain.  Mais  je  conçois  l'opinion  contraire; 
cependant,  si  quelque  député  ou  quelque  pair  faisait,  de  la  préférence  à 

accorder  aux  formes  républicaines  sur  les  formes  monarchiques ,  l'objet 
d'une  proposition  dans  l'une  des  Chambres ,  croirait-on  l'avoir  suffisam.* 
ment  excusé,  en  disant  que  si  la  monarchie  est  si  parfaite  ̂   on  ne  doit  pas 
craindre  de  la  présenter  par  la  discussion  au  jour  de  la  vérité  ?  Non  ;  ce  dé- 

puté ou  ce  pair  serait  coupable.  Quand  les  bases  de  l'édifice  social  sont 
posées ,  il  ne  faut  pas  les  ébranler.  L'écrivain  qui  se  livre  à  des  spécula- 
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tions  philosophiques  peut  critiquer  ces  bases;  il  reste  dans  sa  sphère.  Le 
législateur  qui  les  révoque  en  doute  sort  de  la  sienne  et  devient  un  pertur- 

bateur. Ce  que.  je  dis  de  la  monarchie  constitutionnelle,  je  le  dis  des  droits 
du  peuple  ;  respectons  Tune  comme  la  garantie,  les  autres  comme  la  source 
de  tout. 

n  Je  ne  parlerai  pas,  continue  M.  de  Clermont-Tonnerre ,  de  rinconvé- 
n  nient  qui  résulte  de  ce  que  la  composition  du  bureau  est  retirée  à  la  no- 

n  mination  royale.  »  Ainsi,  voilà  encore  un  des  changements  que  l'on  mé- 
dite !  Ai-je  tort  d*en  conclure  que  ces  changements  ne  se  bornaient  pas  aux 

propositions  de  M.  Barthélemi?  On  veut  que  le  bureau  ,  comme  les  prési- 

dents, soient  à  la  nomination  du  roi,  c'est-à-dire,  en  langage  constitution- 
nel, à  la  discrétion  des  ministres.  Développerai-je  les  suites  qu'aurait  cette 

altération  de  notre  mode  actuel  ?  Il  n'est  pas  un  électeur  qui ,  du  premier 
coup-d'œil ,  n'en  découvre  toute  l'étendue  ;  il  n'est  pas  un  Français  ,  pour 
peu  qu'il  ait  réfléchi  un  seul  instant  sur  les  fonctions  de  scrutateur  et  de 
secrétaire ,  qui  ne  sente  aussitôt  que  la  loi  des  élections  serait  détruite  de 
fond  en  comble.  Autant  vaudrait  charger  le  ministère  de  nommer  les  dé- 

putés. Mais  n*admirez-vous  point  dans  ce  parti,  un  dés  chefs  qui  a  fait  aussi, 
il  y  a  deux  années ,  une  proposition  à  la  Chambre  des  pairs ,  et  s'est  élevé 
avec  véhémence  contre  l'influence  ministérielle  ?  Aujourd'hui,  ce  n'est  pas 
seulement  l'influence,  c'est  le  despotisme ,  c'est  le  pouvoir  absolu  des  mi- 

nistres qu'il  veut  assurer,  parti  versatile  et  maladroit,  changeant  à  chaque 
instant  de  position ,  parce  que  toutes  ses  positions  sont  fausses ,  marchant 

successivement  dans  les  directions  les  plus  opposées ,  parce  qu'aucune  ne 
le  conduit  à  son  but  ;  bravant  la  défaveur  de  l'inconséquence  et  le  ridicule 
des  contradictions ,  et  constant  uniquement  dans  son  espoir  absurde  de 
tromper  le  prince  sur  ses  intérêts ,  et  la  nation  sur  ses  droits. 

Enfin ,  M.  de  Clermont-Tonnerre  termine  son  discours ,  dont  il  me  sem- 

ble qu'on  doit  maintenant  sentir  toute  l'importance ,  par  la  théorie  la  plus 
étrange  qui  ait  jamais  été  professée  à  une  tribune  sur  le  droit  de  dissolution 
inhérent  à  la  couronne  dans  toute  monarchie  constitutionnelle,  u  Le  nou- 

»  veau  mode  d'élection ,  a-t-il  dit ,  rend  illusoire  ce  droit  de  disso- 
}*  lution  ,  et  brise  ainsi  dans  les  mains  du  gouvernement  même  cette 
»  ancre  de  miséricorde  des  constitutions  représentatives.  »  Et,  pour 

prouver  l'anéantissement  de  ce  droit,  il  cite  l'aveu  que  fit  un  des  apôtres 
les  plus  éloquents  de  la  loi  des  élections ,  dans  un  discours  sur  les  jour- 

naux ,  où  il  s'exprime  en  ces  termes  :  u  Que  signifierait  une  dissolution 
»  anti-nationale ,  avec  une  loi  d'élection  si  profondément  nationale ,  qui 
M  ne  ferait  que  remplacer  une  assemblée  populaire  par  une  assemblée  plus 
»  populaire  encore?  Ne  serait-ce  ))as  le  géant  terrassé  qui,  touchant  la  terre 
»  dont  il  est  né,  se  relèverait  de  son  sein  avec  ses  forces  vitales  toutes  ré- 

u  générées  et  redoublées?  Où  est  le  droit  de  dissolution,  s'écrie  M.  de 
»  Clermont-Tonnerre ,  avec  une  semblable  doctrine?  »  Ainsi ,  c'est  le  droit 
de  dissolution  anti-nationale  que  réclame  le  noble  orateur!  Il  veut  que,  si  dK^ 
ministres  inhabiles  ou  coupables  abusaient  le  roi  sur  les  dispositions  de  son 

peuple,  et  l'engageaient  à  dissoudre|une  assemblée  composée  d'organes  fidèles, 
de  représentants  intègres,  de  mandataires  indépendants, le  mode  d'élection 
fût  tel,  que  la  nation  ne  pût  accorder  de  nouveau  sa  confiance  à  ceux  de  ses 

députés  qui  l'auraient  méritée,  et  que  les  mêmes  ministres  qui  lui  auraient 
enlevé  ses  vrais  interprètes,  pour  les  empêcher  peut-être  de  dévoiler  leurs 
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prévarications  ou  leurs  attentats ,  fussent  certains  de  Fimpunité ,  délivrés^ 

qu'ils  seraient,  dans  une  élection  nouvelle,  de  tous  ceux  qui  auraient  eu 
le  courage  et  le  mérite  de  les  démasquer.  Le  but  du  droit  de  dissolution 

n'est  pas  celui  que  M.  de  Glermont-Tonnerre  suppose.  La  faculté  de  dis- 
soudre les  Chambres  électives ,  faculté  indispensable  pour  qu'un  gouvçr-, 

nement  représentatif  subsiste ,  n'est  point  l'anéantissement  des  droits  d'un 
peuple  ;  c'est  au  contraire  un  appel  fait  à  ses  droits  en  faveur  des  intérêts 
qu'ils  sont  destinés  a  garantir.  Un  monarque  pense  qu'une  assemblée ,  par 
méprise  ou  par  passion ,  marche  dans  un  sens  opposé  à  celui  des  citoyens 
amis  de  la  liberté  et  de  la  paix  :  par  la  dissolution  de  cette  assemblée ,  il 

interroge  les  citoyens  sur  leur  vœu.  Mais  pour  que  l'interrogation  soit 
utile,  il  faut  que  la  réponse  soit  libre  ;  pour  que  la  dissolution  atteigne  son 

but,  il  faut  que  l'élection  qui  la  suit  soit  l'expression  de  la  véritable  opi- 
nion publique.  En  admettant  le  droit  de  dissolution,  la  charte  n'a  pas  voulu consacrer  et  rendre  sans  remède  des  dissolutions  anti-nationales.  Elle  a 

voulu ,  au  contraire ,  que  si  une  assemblée  était  anti-nationale ,  le  prince 
et  le  peuple  fussent  préservés ,  par  une  dissolution  nationale ,  des  égare- 

ments de  cette  assemblée.  Si ,  par  exemple ,  la  Chambre  des  députés  se 
déclarait  contre  une  loi  salutaire ,  universellement  respectée,  exécutée 

avec  succès,  base  de  l'alliance  du  trône  et  de  la  France;  si  dans  cette 
Chambre  se  formait  une  majorité  silencieusement  hostile,  dédaigneuse 

également  et  de  la  sagesse  du  roi  et  de  l'instinct  éclairé  du  peuple  ;  si  l'on 
prévoyait  que  cette  majorité  rejetterait  toutes  les  lois  dans  l'espoir  d'en- traver le  gouvernement  et  de  reconquérir  la  puissance ,  il  serait  heureux 
que  cette  Chambre  fàt  dissoute ,  mais  cela  serait  heureux  précisément 
parce  que  la  dissolution  serait  nationale.  La  dissolution  est  une  sauve- 

garde contre  les  erreurs  des  députés,  comme  l'augmentation  de  la  pairie 
en  est  une  contre  les  erreurs  des  pairs. 

Le  système  de  M.  de  Clermont-Tonnerre ,  comme  tous  ceux  de  même 
nature ,  repose  sur  l'idée  que  le  roi  peut  avoir  des  intérêts  différents  de 
ceux  du  peuple.  Cette  hypothèse  est  fausse  et  funeste.  Des  privilégiés  peu- 

vent avoir  des  intérêts  ennemis  de  la  nation ,  parce  que  les  privilégiés  sont 

une  caste.  Un  monarque  est  essentiellement  uni  d'intérêts  avec  la  masse 
des  citoyens  qu'il  gouverne ,  parce  qu'un  monarque  est  un  pouvoir  consti- 

tutionnel. Aussi,  voyez  comme  la  force  des  choses  ramène  toujours  la 

royauté  dans  la  route  nationale ,  lors  même  que  l'aristocratie ,  cherche  à 
Tentrainer  dans  une  direction  opposée.  Voyez  le  5  septembre ,  la  loi  des 

élections,  et  plus  récemment  le  renvoi  de  l'ancien  ministère,  et  mainte- 
nant la  nomination  des  pairs.  En  dépit  des  efforts,  des  déclamations,  des 

influences,  l'union  intime  du  trône  et  du  peuple  éclate  toujours,  et  l'oli- 
garchie variant  ses  tentatives ,  changeant  son  langage ,  évoquant  tour  à 

tour  la  démagogie  et  le  despotisme ,  se  trouve  toujours  isolée ,  toujours 
démasquée,  toujours  vaincue. 

.VJ'ai  examiné  fort  en  détail  l'opinion  de  M.  de  Clermont-Tonnerre ,  paroe 
t[tt*elle  m'a  paru ,  je  le  répète ,  indiquer  plus  clairement  qu  aucune  autre 
le  but  de  la  proposition  qu'il  a  défendue.  Je  serai  plus  court  sur  les  ora- 

teurs qui  lui  ont  succédé ,  et  qui  ont  parlé  dans  le  même  sens.  Je  ne  dirai 

qu'un  mot  du  discours  de  M.  le  duc  Doudeauville ,  doux  et  ingénieux  dans 
quelques-unes  de  ses  parties ,  mais  qui  a  constamment  déplacé  la  question 
en  représentant  les  modifications  proposées  a  la  loi  des  élections  comme 
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destinées  à  réprimef  une  démocratie  menaçante ,  tandis  que  ces  modifica- 

tions ,  telles  qu'on  les  avoue  ,  n'ont  rien  de  commun  avec  la  démocratie. 
Car  enfin,  que  les  électeurs  votent  dans  leurs  arrondissements  ou  aux 

chefs-lieux ,  qu'on  nomme  des  suppléants  ou  qu'on  n'en  nomme  pas ,  si 
Ton  se  borne  à  ces  altérations  imper<^ptibles ,  les  élections  n'en  seront  ni 
plus  ni  moins  démocratiques.  Annoncer  un  péril ,  et  demander  ensuite  des 

mesures  qui  n'ont  aucun  rapport  avec  ce  péril ,  n'est-ce  pas  nous  autoriser 
a  craindre  qu'on  ne  veuille  autre  chose  que  ce  qu'on  demande?  Makeette 
vérité  est  assez  démontrée  pour  qu'il  soit ,  je  le  pense ,  superflu  c^  re- venir. 

Le  discours  de  M.  de  Fontanes  semble ,  au  premier  coup-d'œil,  exiger 
une  plus  longue  analyse.  Ce  discours,  toutefois,  ne  renferme  qu'une  seule 
idée;  et,  grâce  au  style  toujours  élégant  et  pur  du  noble  orateur,  cette 

idée  est  tellement  claire ,  qu'il  me  sufivra  de  l'énoncer ,  pour  qu'ensuite  mes 
lecteurs  en  jugent. 

M.  de  Fontanes  aime  le  pouvoir ,  je  veux  dire  qu'il  aime  les  hommes 
qui  le  possèdent ,  pourvu  qu'ils  l'exercent  avec  force ,  dans  toute  son  éten- 

due. Je  ne  crois  point  que  cette  assertion  le  blesse.  Toutes  les  fois  que 

l'occasion  s'en  est  présentée ,  il  s'est  expliqué  sur  ce  point  avec  franchise , 
et  dans  tous  les  temps  ses  actions  ont  été  conformes  à  ses  paroles.  Il  n'a 
point ,  je  le  reconnais,  appuyé  le  directoire  ;  mais  le  directoire  était  bien 

faible.  Il  s'est  éloigné  de  Bonaparte  pendant  les  oent-jours  ;  mais  Bona- 
parte chancelait  sur  un  trône  que  l'Europe  menaçait.  Du  reste ,  les  dis- 
cours de  M.  de  Fontanes  an  premier  consul  et  à  l'empereur  sont  gravés 

dans  la  mémoire  des  amis  de  l'éloquence  et  des  lettres.  Chargé  ,  par 
l'homme  qu'il  admirait,  de  l'importante  direction  de  l'opinion  publique, 
il  a  élevé  longtemps  la  jeunesse  française  à  l'aimer  et  à  le  servir.  Quand 
un  roi  constitutionnel  a  ressaisi  le  sceptre,  il  a,  durant  quelque  temps 
encore,  élevé  cette  même  jeunesse  à /é;  servir  etàVaimer.  Protecteur  constant 
de  tous  les  écrivains,  de  toutes  les  doctrines  qui  favorisaient  le  pouvoir 

absolu ,  il  n'a  pas  dédaigné  de  combattre  ,  après  la  victoire ,  les  partisans 
peu  nombreux  alors  de  la  liberté  détruite  :  une  femme  trop  libérale  et  déjà 

persécutée  (1)  a  été  l'objet  de  ses  attaques  sévères ,  et  quelquefois  il  a  forcé 
Bonaparte  même  à  défendre  la  république  des  lettres  contre  le  zèle  trop 

ardent  des  élèves  qu'il  avait  formés. 
M.  de  Fontanes  a  cependant  voté  la  loi  des  élections  ;  mais  c'est  qu'il  y 

Toyait,  il  a  soin  de  le  dire,  cent  mille  électeurs  privilégiés  sur  une  masse  de 

vingt-sept  à  vingt-huit  millions  d'habitants.  C'était  quelque  chose  que  cette 
réduction  des  droits  politiques  à  un  si  petit  nombre.  L'on  pouvait  espérer 
que  les  électeurs  verraient  en  efiet  un  privilège  dans  les  fonctions  qu'on  leur 
conférait  ;  alors  le  résultat  de  la  loi  eût  été  tout  autre ,  et  M.  de  Fontanes 

ne  voterait  pas  sans  doute  aujourd'hui  pour  qu'on  la  modifiât. 
Il  a  consenti  à  ce  que  l'on  admit  les  patentés  ;  mais  c'était ,  il  se  plaît  à 

nous  l'apprendre ,  parce  que  l'autorité  pouvait  mettre  à  profit  cette  extension 
de  la  charte ,  qui  donnait  aux  ministres  quelques  moyens  ̂ influence.  Tout  ce 
qui  fortifie  le  pouvoir  est  salutaire. 

Mais  cette  loi  sur  les  élections  a  trompé  ses  espérances  flatteuses.  Les 

électeurs  n'ont  pas  voulu  se  considérer  comme  des  privilégiés ,  c'est-à-dire 

(1)  Madanie  de  Staël. 
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comme  des  hommes  à  part  du  reste  des  citoyens.  M.  de  Fontanes  les  croyait 

séparés  de  la  nation  ,  et  Toila  qu'ils  ont  fait  des  choix  populaires.  Les 
patentés  se  sont  aussi  montrés  indociles.  Le  président  du  premier  collège 

électoral  de  France  s'est  plaint  de  ce  que  les  électeurs  répondaient  mal  â 
ses  exhortations.  Ses  émissaires  ,  c'e|{L  M.  de  Fontanes  qui  parle  ,  ont  par- 

couru toutes  les  campagnes  ;  un  cri  d*al#rme  a  été  jeté  dans  tous  les  jour- 
naux ;  et,  en  dépit  de  tous  ces  efforts,  le  candidat  chobi  n'a  été  appuyé  par 

les  nypistres  que  pour  en  écarter  un  antre  plus  redoutable. 
DVlors  M.  de  Fontanes  doit  être  l'ennemi  de  la  loi  des  élections.  11  lui 

déclare  en  qffet  la  guerre,  et  il  vient  au  secours  de|ceux  qui  l'attaquent  avec 
les  traditions  précieuses  de  l'homme  qui  avait  la  science  du  pouvoir.  Les  col- 

lèges électoraux  ,  les  six  cents  plus  imposés ,  telles  sont  les  ressources  qu'il 
indique.  II  se  complaît  dans  ces  souvenirs  contemporains  des  plus  beaux 
temps  de  son  éloquence  ;  et  à  ses  paroles  sonores,  des  résurrections  impé- 

riales apparaissent  de  toutes  parts. 
11  reste  à  demander  à  la  France  si  elle  accepte  ces  résurrections  ,  si  elle 

veut  qu'on  lui  impose  un  mode  de  gouvernement  qui  n'est  que  la  combi- 
naison des  vices  de  tous  les  régimes  ;  si  elle  verrait  sans  peine  substituer  à 

des  élection*  qui  lui  ont  fourni  deux  fois  le  moyen  de  faire  entendre  ses 

plaintes  et  d'exprimer  ses  vœux ,  de  prétendus  collèges  électoraux  tels  que 
ceux  qui  lui  ont  donné  si  longtemps  des  tribuns  complaisants ,  des  législa- 

teurs muets  et  des  sénateurs  esclaves.  Je  crois  pour  ma  part  qu'elle  répu- 
diera ce  triste  héritage;  qu'elle  n'écoutera  pas  ces  infatigables  professeurs 

de  t3rrannie,  qui  voudraient  aujourd'hui ,  comme  autrefois,  la  contraindre 
au  silence  au  nom  du  mystère  de  l'autorité»  Elle  sait  ce  que  lui  ont  déjà 
coûté  ces  métaphysiciens  de  la  servitude.  Elle  sait  que,  tandis  qu'ils  se 
répandaient  en  discours  harmonieux  et  en  adulations  ambitieuses,  elle 
était  frappée  dans  tous  ses  moyens  de  prospérité,  dans  les  développements 
de  ses  facultés  les  plus  précieuses.  Elle  sait  que,  même  pour  le  pouvoir,  ces 
hommes  sont  des  auxiliaires  nuisibles.  Le  pays  au  nom  duquel,  et  malgré 

lequel  ils  parlaient  sans  cesse  ,  s'est  vu  la  proie  de  l'étranger,  et  l'homme 
qu'ils  ont  enivré  de  leurs  flatteries  est  relégué  sur  un  rocher  au  milieu  des 
mers ,  yictime  éclatante  qui  atteste  à  la  fois  combien  est  précaire  une  puis- 

sance sans  bornes,  et  combien  sont  funestes  les  adulateurs. 
Je  voudrais  maintenant  rendre  compte  des  discours  prononcés  en  faveur 

de  la  loi  des  élections  par  des  pairs  citoyens ,  qui  ont  lutté  avec  courage 
et  talent  contre  une  proposition  désastreuse. 

Nommer  ces  orateurs  patriotes,  M.  Lanjuinais,  M.  de  Broglie,  M.  le  duc 

de  Lavauguyon ,  et  plusieurs  autres  encore ,  c'est  dire  assez  qu'il  n'est  sorti 
de  leurs  bouches  que  des  paroles  nationales.  Mais  leurs  opinions  impri- 

mées ont  déjà  été  lues  avec  avidité.  J'ai  cru  plus  utile  de  réfuter  les  sophis- 
mes  de  leurs  adversaires ,  et  je  dois  consacrer  le  temps  et  l'espace  qui  me 
restent  à  la  discussion  non  moins  intéressante  qu'a  occasionnée  la  proposi- 

tion de  M.  Laifitte  dans  la  Chambre  des  députés. 
Cette  proposition  tendait  à  calmer  les  craintes,  et  à  remédier  autant  que 

possible  aux  fâcheux  effets  de  la  démarche  de  M.  Barthélemi.  11  semblait 

qu'un  des  moyens  les  plus  convenables  et  les  plus  simples  de  rassurer  la 
nation,  était  de  lui  présenter  ses  députés  comme  prêts  à  défendre  et  à 

maintenir  les  dispositions  d'une  loi  que  l'immense  majorité  des  Français 
ne  sépare  plus  de  nos  lois  constitutionnelles  et  fondamentales.  Une  telle 
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déclaration  de  principes  ne  pouvait  être  mieux  placée  que  dans  la  bouche 

d*un  homme  distingué  par  une  grande  force  de  raison ,  une  éminente  jus- 
tesse d*esprit ,  une  noblesse  de  caractère  et  un  désintéressement  qu'aucun 

parti  ne  conteste,  une  position  sociale  ,  enfin  ,  qui  lie  son  existence  entière 
a  la  prospérité  de  la  France  ;  M.  Lallitte  est  en  conséquence  monté  à  la  tri- 

bune pour  appuyer  des  développements  clairs  ,  quelquefois  éloquents , 

toujours  entourés  d'évidence  ,  une  proposition  qui  tendait  à  supplier  le 
roi  de  ne  pas  souffrir  qu'il  fût  portéid'atteinte  à  la  loi  des  élections. 

Parcourant  les  prétendues  améliorations  que  l'auteur  de  la  proposition 
primitive  avait  indiquées ,  il  a  montré  qu'une  portion  du  projet  tendait  à 
isoler  les  électeurs,  afin  de  les  mettre  hors  d'état  de  résister,  par  leur  masse 
et  par  les  lumières  que  leur  réunion  seule  garantit ,  aux  intrigues  des  fac- 

tieux comme  aux  influences  du  pouvoir  ;  qu'une  autre  portion  du  même 
projet  réintroduisait  l'idée  de  députés  suppléants,  idée  qui  a  contre  elle  le 
raisonnement  et  l'expérience  ,  et  qui  crée  à  côté  de  la  Chambre  une  sorte 
de  pouvoir  rival. 

On  sent  que  la  proposition  de  M.  Laffîtte  devait  être  combattue  par  tous 
les  hommes  que  celle  de  M.  Barthéicmi  avait  ranimés  dans  leurs  projets  ou 

flattés  dans  leurs  espérances.  M.  de  Villèle  et  M.  Laine  l'ont  donc  attaquée  ; 
mais  autant  M.  de  Villèle ,  en  se  déclarant  l'ennemi  de  la  loi  des  élections, 
se  trouvait  dans  une  posHton  simple  et  convenable ,  autant  M.  Laine  se 
plaçait  sur  un  terrain  difficile  et  désavantageux.  Le  premier  demeurait 
fidèle  à  ses  opinions  de  foules  les  époques  ;  le  second  venait  faire  à  la  tri- 

bune une  espèce  d'amende  honorable,  ce  qui  est  toujours  fâcheux  et 
embarrassant.  Aussi  M.  de  Villèle  a-t-il  été  calme,  quelquefois  ingénieux, 

souvent  adroit  ;  et  s'il  n'a  pas  raisonné  juste,  c'est  que  la  nature  de  sa  cause le  condamnait  à  mal  raisonner.  M.  Laine,  au  contraire,  a  été  obscur 

comme  un  orateur  qui  ne  sait  pas  ce  qu'il  doit  dire ,  véhément  comme 
un  homme  ̂   voudrait  punir  les  autres  du  malaise  que  lui-même 
éprouve. 

Les  ministres  avaient  deux  partis  a  prendre  sur  la  proposition  de  M.  Laf- 

fîtte ;  ils  pouvaient  la  soutenir  franchement,  et  j'avoue  qu'à  leur  place 
j'aurais  choisi  cette  marche  plus  directe;  ils  pouvaient  aussi ,  par  un  de 
ces  ménagements  qui  tiennent  à  la  tactique  des  assemblées ,  adopter  les 

principes  que  l'orateur  avait  proclamés ,  et  passer  à  l'ordre  du  jour  sur  sa 
proposition  même.  Tel  a  été  leur  choix  ;  et ,  s'il  me  parait  empreint  de 
quelque  faiblesse  ,  leurs  paroles  au  moins  ont  été  précises  et  énergiques. 

M.  le  garde-des-sceaux  s'est  engagé  ,  au  nom  du  ministère,  à  défendre  de 
tout  son  pouvoir  la  loi  des  élections ,  conséquence  nécessaire  de  la  charte^  et  le 

plus  ferme  boulevart  des  lois  et  des  libertés  publiques  ;  il  a  qualifié  l'attaque 
dirigée  contre  cette  loi  d*acte  violent,  d'hostilité  contre  le  gouvernement  et 
les  intérêts  nationaux.  M.  Royer-Collard  ne  s'est  pas  exprimé  avec  moins  de force. 

On  peut  espérer,  je  le  pense,  que  le  péril  n'est  plus  imminent.  La  nation 
Fa  conjuré  par  son  attitude  calme  et  courageuse.  Elle  a  donné  de  la  force 

au  ministère ,  comme  elle  lui  en  donnera  toujours  quand  il  sera  d'accord 
avec  elle.  Union  ,  franchise,  énergie,  prudenoe,frejet  de  toute  démonstra- 

tion ,  je  dirai  presque  de  toute  précaution  inconsidérée ,  recours  régulier 
à  ce  qui  est  légal ,  et  uniquement  à  ce  qui  est  légal  ;  avec  ces  moyens ,  il 

n^y  a  rien  à  craindre  pour  la  liberté.  •■ 
54 
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XIII. 

Suite  de  lu  discussion  sur  la  loi  des  électi0ns* 

Lors  de  la  première  attaque  dirigée  contre  la  loi  des  élections^  par 
M.  Barthélemi ,  le  ministère  avait  paim  se  décider  francberoent  en  faveor 
de  cette  loi  ;  M.  le  général  Dessoles  Tavait  défendue,  à  deux  reprises ,  avec 
une  énergie  dont  toute  la  France  lui  sait  gré  ;  et  M.  Decazes ,  moins  expli- 

cite dans  sa  profession  de  foi ,  avait  pourtant  déclaré  la  proposition  du  noble 
orateur  Tune  des  plus  funestes  qui  pût  être  soumise  à  la  discussion  de  la  . 

Chambre  des  pairs.  Les  bons  citoy^ens  avaient  entendu  avec  joie  ces  décla- 
rations qui ,  peut-être,  avaient  contribué  à  décider  les  hommes  incertains , 

et  qui ,  dans  tous  les  cas,  n'avaient  pas  été  sans  quelque  influence  sur  la conduite  des  fonctionnaires  publics.  Des  pétitions,  moyen  légal,  régulier, 
sanctionné  par  la  charte ,  venaient  de  toutes  parts  apporter  à  la  Chambre 
des  députés ,  dans  un  langage  respectueux  à  la  fois  et  constitutionnel,  les 
vœux  de  la  nation ,  qui  ne  doutait  pas  que  son  opinion ,  clairement  et  con- 

venablement exprimée ,  ne  fut  au  moins  prise  en  considération  par  ses 
mandataires.  0 

Cependant,  tout-à-coup ,  à  Toccasion  d'une  proposition  que  je  prouverai 
bientôt  avoir  été  fort  raisonnable  et  fort  sage,  un  député  qui  est  souvent 

l'organe  et  l'appui  du  ministère,  a  parlé,  sans  que  rien  l'y  conduisit  natu- 
rellement, de  pétitions  colportées  dans  les  boutiques,  dans  les  ateliers,  afin 

d'obtenir  le  simulacre  d'un  rœu  qui  y  en  effet,  n'est  rien  moins  qu'un  vœu 
individuellement  et  régulièrement  constaté.  Il  a  de  la  sorte  flétri  les  pétitions 

déjà  présentées  ;  et  tandis  que ,  par  une  autre  singularité  assez  remarqua- 

ble ,  ces  pétitions  n'ont  pas  été  jusqu'ici  même  annoncées  dags  le  feuilleton , 
elles  se  sont  vues  frappées  d'anathème  par  un  orateur  ministériel. 

Je  le  déclare  ,  tout  ceci  m'est  inexplicable  ;  tout  ceci  me  parait  en  con- 
tradition  avec  toutes  les  assurances  données,  avec  tous  les  désirs  manifestés 
depuis  quinze  jours. 

Je  me  suis  félicité ,  comme  toute  la  France,  de  l'établissement  du  nou- 
veau ministère  ;  je  crois  encore  que  sa  nomination  a  été  un  événement 

heureux.  Mais  dût-on  m'accuser,  comme  on  l'a  déjà  fait,  d'une  amertume 
excessive ,  ou  d'un  mécontentement  opiniâtre,  je  ne  tairai  point  le  senti- 

ment pénible  que  j'éprouve,  quand  je  vois  le  bien  qui  pourrait  se  faire, 
je  dirai  même  le  bien  qui  se  fait ,  rendu  sans  cesse  incertain  et  précaire 
par  une  marche  équivoque  et  vacillante  ,  par  des  mouvements  rétrogrades 
toujours  alarmants  ,  par  des  invectives  imprévues  et  inexplicables  contre 
les  amis  de  la  charte ,  par  des  ménagements  pusillanimes  qui  font ,  peut- 
être  à  tort ,  supposer  des  négociations  avec  ses  ennemis  acharnés.  Jamais 
circonstances  ne  furent  plus  favorables  ;  jamais  peuple  ne  fut  plus  dispose 

à  être  bien  aise  qu'on  le  gouvernât  d'après  les  lois  ;  jamais  peuple  ne  fut 
plus  attaché  à  ses  institutions  constitutionnelles.  A  aucune  époque  il  n'y 
eut  dans  la  masse  d'une  dation  plus  d'amour  de  l'ordre  et  de  la  liberté. 
Toutes  les  exagérations  sont  décréditées  ;  toutes  les  effervescences  révolu- 

tionnaires ou  contre-révolutionnaires,  ce  qui  est  une  même  chose,  sont 
repoussées  de  tous  les  esprits.  Quand  la  France  croit  l'autorité  rentrée 
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dans  la  route  de  la  conservation  et  de  la  paix  ,  elle  se  serre  autour  d'elle , 
et  lui  offre  appui  et  confiance  ;  et  Ton  semble  avoir  peur  de  ces  démon- 

strations mêmes,  et  on  la  décourage  après  l'avoir  appelée ,  et  on  calomnie 
Timpulsion  généreuse  qui,  l'emportant  sur  quelques  souvenirs,  la  fait 
courir  au  secours  d'un  ministère  dont  elle  n'exige  que  la  vertu  facile  de 
connaître  son  intérêt  propre ,  et  de  vouloir  son  propre  salut  ;  et  Ton  ne 

j^fléchit  pas  que  si  ces  conséquences  n'ont  à  Paris  qu'un  résultat  passager 
^Bréparable,  parce  qu'on  les  commente,  qu'on  les  excuse,  et  que  le  mot 
suit  de  près  l'énigme ,  il  n'en  est  pas  de  même  dans  les  provinces.  Paris 
court  peu  de  risques  :  l'appui  réciproque  que  se  prêtent  ses  habitants,  une 
garde  nationale  dont  le  patriotisme  compense  les  vices  énormes  d'une  orga- 

nisation encore  tout  impériale ,  douze  mille  électeurs  propriétaires  toujours 
en  rapport  les  uns  avec  les  autres,  sont  des  éléments  de  bon  ordre  qui 
peuvent  braver  les  manœuvres  des  factions,  et  porter  remède  aux  fautes 

de  l'autorité.  Mais  les  départements  sont  dans  une  situation  différente.  Là 
tout  porte  coup ,  parce  que  tout  demeure  sans  explication.  Un  mot  officiel, 
un  discours  de  tribune ,  un  pamphlet  qui  passe  pour  avoir  été  dicté , 

paraissent  des  choses  profondes  et  méditées.  L'on  ne  sait  pas  que,  la  plu- 
part du  temps ,  ce  sont  des  restes  de  quelque  intrigue  de  la  veille ,  ou  des 

pierres  d'attente  pour  quelque  intrigue  du  lendemain.  Les  malheureux 
départements,  que  régissent  encore  tant  d'hommes  de  1815 ,  voient,  dans 
chaque  parole  contraire  aux  principes  constitutionnels,  une  preuve  que 

ces  hommes  sont  prêts  à  ressaisir  le  pouvoir.  Eux-mêmes  s'en  vantent  avec 
audace.  Désarmés ,  ils  agitent  le  bras  qui  tenait  naguère  l'arme  homicide , 
et  ils  annoncent  qu'elle  leur  sera  rendue.  Ils  proclament  des  divisions  dans 
le  ministère,  des  intelligences  avec  tel  ou  tel  ministre;  et  chaque  con- 

tradiction ,  chaque  démenti ,  chaque  désaveu  donné  par  des  actes  ou  par 

des  paroles  au  système  que  l'on  croyait  adopté ,  devient  une  confirmation 
apparente  des  assertions  de  ces  hommes.  Ainsi  tout  est  remis  sans  cesse  en 

question  dans  des  esprits  effrayés  du  passé ,  et  inquiets  sur  l'avenir.  Le  com- 
merçant, le  cultivateur,  qui  ont  signé  hier  une  pétition,  qu'ils  croyaient 

non  seulement  nécessaire  au  maintien  des  lois ,  mais  agréable  au  gouver- 
nement qui  a  promis  de  les  défendre ,  sont  frappés  de  surprise  et  de  crainte, 

quand  le  blâme  et  l'outrage  leur  sont  prodigués  par  des  hommes  du  gou- 
vernement; à  peine  peuvent-ils  en  croire  leurs  yeux,  quand  ils  voient 

comparer  à  des  pétitions  qui  réclament  la  conservation  de  ce  que  leur 
roi  constitutionnel  leur  a  donné ,  des  pétitions  qui  provoquaient  au  ren- 

versement du  trône ,  et  au  meurtre  du  monarque  (1).  L'électeur  des  cam- 
pagnes, qui,  dans  son  zèle  respectable,  fait  à  son  pays  le  sacrifice  d'un 

déplacement  incommode  et  d'un  temps  précieux,  est  atterré,  lorsque, 
pour  remplir  quelque  vue  secrète ,  pour  complaire  à  quelque  ordre  clan- 

destin ,  pour  rendre  moins  impossible  une  exclusion  voulue ,  son  préfet 
lui  dispute  des  droits  reconnus,  et  lui  tend  des  pièges  jusque  dans  les 

moyens  qu'il  lui  indique  et  dans  le  temps  qu'il  lui  accorde  pour  les  reven- 
diquer. J'aime  à  croire ,  je  le  répète ,  que  les  alarmes ,  que  l'on  ne  serait 

C[ue  trop  excusable  de  concevoir,  ne  sont  pourtant  pas  fondées ,  que  tous 
les  ministres  sont  unis,  que  des  pamphlets  a  la  fois  insolents  et  serviles  ne 

sont  dus  qu'au  zèle  intempestif  et  à  l'avidité  mercenaire  ;  mais  que  je  vou. 

(1)  Yoyeila  Quotidienne  du  16  mars. 
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drais  faire  pénétrer  dans  l'àme  des  ministres  ma  longue  expérience  !  Com- 
bien volontiers  j'accepterais  à  ce  prix  les  légers  incouTénients  de  leur défaveur  accoutumée  ! 

Le  moment  est  venu  où  rien  n'est  plus  facile  que  de  gouverner  'par  la 
franchise  et  les  lois ,  rien  plus  impossible  que  de  gouverner  par  la  ruse  et 

l'arbitraire.  J'ai  parlé  sans  détour.  Je  n'accuse  et  je  ne  juge  personne  ;  mais 
ce  qui  est  inexplicable  pour  moi  est  alarmant  pour  beaucoup  d'autres,  ̂ a mot,  une  action,  une  direction  sincèrement  constitutionnelle,  peuvd|^ 
éloigner  tous  les  soupçons ,  dissiper  tous  les  nuages  :  en  prouver  le  besoin , 

en  démontrer  l'urgence ,  est  peut-être  un  moyen  d'f  parvenir. 

XIV. 

Fin  de  la  discussion  sur  la  loi  des  élections» 

Les  débats  relatifs  à  la  proposition  de  M.  Barthélemi  viennent  de  souvrir  à 

la  Chambre  des  députés.  Tout  annonce  qu'ils  seront  bientôt  terminés. 
Nous  contemplons  vraisemblablement  dans  cette  circonstance  la  der- 

nière' bataille  rangée  que  livrera  le  parti  oligarchique  à  la  France  consti- 
tutionnelle; il  est  bon  de  conserver  pour  les  historiens  futurs  les  détails  de 

la  lutte ,  bien  que  le  résultat  n'en  soit  pas  douteux. 
Le  rapport  de  M.  Bcugnot,  comme  tout  ce  qui  nous  vient  de  cet  orateur 

facile  et  distingué ,  a  été  clair,  précis ,  élégant  et  rapide.  Il  a  traversé  avec 
franchise  toutes  les  précautions ,  toutes  les  périphrases  dont  on  avait  voulu 
envelopper  la  proposition. 

u  L'intention  est  évidente ,  a-t-il  dit  ;  c'est  le  changeisent  de  la  loi  des 
}>  élections  que  l'on  poursuit.  Les  premiers  pas  étaient  diiliciles.  On  a  donc 
»  évité  avec  sollicitude  d'attaquer  aucun  article  de  la  loi  en  particulier.  On 
»  a  craint  de  trop  alarmer,  en  remettant  d'abord  en  question  ceux  aux- 
»  quels  la  nation  tient  davantage;  on  a  même  prévu  que  sur  ces  articles, 

»  la  majorité  pouvait  devenir  douteuse  dans  l'une  ou  l'autre  Chambre  :  on 
»  a  préféré  une  formule  générale  qui  remit  la  loi  tout  entière  en  question. 
»  On  a ,  de  la  sorte  ,  entraîné  tous  ceux  qui  veulent  des  changements,  sans 

»  tomber  d'accord  des  articles  à  changer;  de  manière  qu'il  est  impossi- 
»  ble  que  la  majorité  de  la  Chambre  dos  pairs  ait  adopté  cette  formule  tan- 

»  dis  qu'au  gré  des  opinions  diverses  qui  la  partagent,  cette  majorité 
»  n'aurait  été  acquise  à  aucun  des  changements  que  cette  formule  sup- 
»  pose. 

»  Il  en  faut  convenir,  cette  marche  est  habile.  Mais  est-elle  franche  ? 

»  Est-ce  donc  celle  qu'il  faut  suivre ,  alors  qu'il  s'agit  de  délibérer  sur  les 
»  plus  grands  intérêts  de  la  société  ?  » 

M.  Beugnot  a  prouvé  ensuite  que  la  proposition  ne  se  fondait  sur  aucune 
considération  qui  eût  échappé  aux  membres  des  deux  Chambres ,  lors  des 
premiers  débats  sur  la  loi  des  élections,  u  Tout  a  été  dit,  répété ,  épuisé. 

»  La  proposition  n'aurait  donc  pour  objet  que  de  faire  discuter  et  décider, 
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»  en  1819,  ce  qai  a  été  discuté  et  décide  en  1817.  »  Il  a  démontré  que 
réloignement  où  les  électeurs  sont  du  chef-lieu ,  dans  quelques  départe- 

ments ,  n'avait  nullement  contribué  à  Fabsence  d'une  portion  plus  ou  moins 
considérable  de  ces  électeurs.  L'exemple  de  Paris,  où  le  collège  électoral, 
divisé  en  vingt  sections ,  mettait  tous  les  votants  a  même  de  concourir  aux 

opérations  de  l'assemblée ,  et  où,  néanmoins,  deux  tiers  seulement  des  élec- 
teurs ont  voté,  a  porté  cette  démonstration  jusqu'à  l'évidence.  Il  y  a  pour- 

tant dans  cette  partie  du  rapport  de  M.  Beugnol,  une  phrase  contre  laquelle 
je  suis  obligé  de  réclamer,  u  Les  deux  partis  qui  se  disputaient  ardemment 

»  l'élection  ont  exploité  chacun  pour  son  compte ,  a-t-il  dit,  le  cotnpelle  eos 
»  intrare,  »  Cette  assertion  n'est  point  exacte.  Les  électeurs  d'opinions  dif- 

férentes ont  soutenu  leurs  candidats  respectifs  avec  une  chaleur  honora- 

ble et  légitime.  Mais  le  compelle  intrare  n*a  pas  pu  être  exercé  par  les  deux 
partis,  pour  me  servir  de  l'expression  de  M.  Beugnot;  Tun  de  «es  partis 
n'avait  point  de  moyens  de  compulsions  point  de  gendarmes  qui  allassent 
réveiller  les  dormeurs,  stimuler  les  insouciants,  efirayerles  timides;  point 

de  circulaires  où  l'on  prétendit  que  le  candidat  qui  avait  alors  la  minorité, 
réunissait  l'assentiment  général ,  point  de  colporteurs  autorisés  qui  eussent 
le  monopole  des  pamphlets  et  le  privilège  des  attaques.  M.  Beugnot  s'est 
trompé  sur  ce  point.  C'est  comme  historien  que  je  relève  cette  erreur, 
aujourd'hui  peu  importante ,  et  j'espère  qu'on  ne  verra  dans  mon  exacti- 

tude que  de  la  mémoire. 
Je  ne  suivrai  point  en  détail  les  divers  raisonnements  de  M.  Beugnot.  Il 

a  fait  voir  que  ce  que  la  Chambre  des  pairs  avait  admis  comme  des  faits 

n'était  que  des  allégations  dénuées  de  preuves  ;  que  ce  que  Ton  avait  pré- senté comme  des  lacunes  se  composait  de  propositions  déjà  rejetées;  que 

l'abus  des  patentes  se  réduisait  à  quatre  patentes  accordées  d'après  la  loi. 
Enfin  ,  il  a  terminé  son  excellent  rapport  par  un  tableau  modéré,  mais 

incontestable ,  de  l'état  de  la  France ,  avant  et  depuis  cette  proposition 
trop  célèbre. 

u  Rappelez-vous ,  messieurs,  a-t-il  dit,  quelle  était  la  situation  des 
»  esprits  au  moment  de  Tévacuation  de  notre  territoire.  Enfin  nous  respi- 

»  rions  ;  la  France  ne  demandait  plus  qu'à  se  reposer  de  ses  longs  malheurs 
»  a  l'ombre  de  la  monarchie  constitutionnelle,  et  sous  la  tutelle  de  la 
»  dynastie  contemporaine  de  toutes  nos  libertés.  .  <:< 

»  Sommes-nous  dans  le  même  état?  Loin  de  votre  commission  la  pen- 

n  sée d'exagérer  la  peinture  du  mal!  non,  elle  ne  croit  point  à  ces  agita- 
»  tions  soudaines,  à  ces  mouvements  impétueux;  mais  elle  redoute  quelque 

»  chose  de  pire,  elle  craint  de  voir  s'enraciner  les  haincset  les  défiances  en- 
»  treles  habitants  du  même  empire  ;  elle  craiut  de  voir  renaître  cette  lutte 
»  entre  les  intérêts  contraires ,  que  la  charte  semblait  avoir  réconciliés.  » 

Ici,  M.  Beugnot  a  touché  au  véritable  point  de  la  question.  Non,  ce  ne 
sont  pas  des  agitations  violentes ,  des  crises  populaires  que  nous  avons  à 
redouter.  La  nation  reprouve,  elle  déteste  les  moyens  illégaux,  les  révolu- 

tions désordonnées.  Quand  on  l'inquiète  ,  elle  tourne  ses  regards  vers  son 
gouvernement,  et  elle  l'invoque  pour  elle  et  pour  lui.  Mais  ce  qui  est  à 
craindre,  c'est  que  des  blessures  perpétuelles  et  imprudentes,  faites  tou- 

jours par  les  mêmes  hommes ,  en  dépit  de  l'autorité  suprême ,  et  malgré 
ses  avis ,  malgré,  si  l'expression  m'est  permise ,  ses  sollicitations  prévoyan- 

tes; c'est,  dis-je,  que  des  blessures  pareilles  ne  produisent  une  douleur 
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sourde  et  irritante,  dont  les  effets,  amortis  longtemps,  éclateraient  tôt  ou 

tard  :  ce  qui  est  à  craindre ,  c'est  que  les  souvenirs  ne  s*en tassent  les  uns 
sur  les  autres ,  et  que  le  temps ,  qui  devrait  servir  à  calmer  les  haines ,  ne 

serve  au  contraire  qu'à  les  accumuler  et  à  les  aigrir.  La  nation  est  sage  : 
elle  lutte ,  de  toutes  les  forces  de  son  expérience  et  de  sa  morale ,  contre 

l'impatience  que  doivent  exciter  les  provocations  de  la  faiblesse  et  les  ten- 
tatives de  l'orgueil  blessé  ;  mais  pourquoi  prendre  à  tache  de  rendre  inu- 

tiles ou  du  moins  plus  difficiles  les  efforts  qu'elle  fait  sur  elle-même?  Jusqu'à 
présent  elle  a  de  la  mémoire ,  mais  elle  n'a  point  de  rancune  ;  elle  est  dé- 

fiante, mais  elle  n'est  point  vindicative;  pourquoi  la  troubler  sans  cesse 
dans  ses  dispositions  généreuses ,  indulgentes  et  loyales?  Elle  veut  des 
droits  pour  tous  :  pourquoi  lui  faire  croire  que  certains  hommes  ne  récla- 

ment leurs  droits  que  pour  empiéter  sur  ceux  des  autres? 

K  La  loi  des  élections,  a  dit  l'honorable  rapporteur  en  finissant,  est 
»  chère* à  la  nation ,  et  l'on  n'y  touchera  plus  sans  danger.  L'opinion 
Il  publique  la  place  sur  la  même  ligne  que  la  charte ,  parce  qu'il  n'est 
»  personne  qui  ne  sente  que  l'une  est  l'accomplissement  et  la  plus  forte 
»  garantie  de  l'autre.  Comme  garantie  de  la  charte ,  la  loi  des  élections 
»  ferme  la  porte  sur  le  passé.  Lors  donc  qu'on  la  voit  attaquée  ,  on  croit 
»  menacées  avec  elle  toutes  les  institutions  qui  reposent  sur  les  mêmes 

)i  principes  ;  on  croit ,  enfin ,  que  c'est  le  passé  qui  est  remis  en  question  ; 
»  et  de  là  cette  inquiétude  qui  s'empare  de  tous  les  esprits.  Que  la  Cham- 
n  bre  écoute  l'opinion  publique,  qui  s'est  hautement  manifestée,  et 
»  qu'elle  se  prononce  avec  fermeté.  Alors  on  aura  beau  s'agiter ,  les  in- 
»  stitutions  nationales  triompheront.  Celles-là  seules  sont  aujourd'hui 
/»  monarchiques ,  parce  que  celles-là  seules  peuvent  garantir  la  stabilité 
»  du  trône  et  le  repos  des  peuples.  »  Maximes  vraies  et  sages  ,  qu  on  est 

bien  aise  de  recueillir  de  la  bouche  d'un  ministre  d'Etat ,  et  qui  honorent 
également  le  ministre  qui  les  professe  et  le  gouvernement  qui  aime  à  les 
entendre! 

M.  Beugnot  a  demandé  ,  au  nom  de  la  commission ,  le  rejet  de  la  pro- 
position M.  Barthélemi. 

M.  de  La  Bourdonnaye  fait  au  ministère  un  crime  grave  d'avoir  pro- 
posé au  roi  la  création  de  soixante  nouveaux  pairs  ;  mais  il  y  a  une  obser- 

vation à  faire  à  ce  sujet ,  qui  n'a  pas ,  que  je  sache ,  été  faite  encore  ,  et 
qui  peut  avoir  son  utilité. 

L'existence  de  la  pairie  étant  constitutionnellement  consacrée  ,  le  nom- 
bre d^  trois  cent  soixante-dix  ou  même  de  quatre  cents  pairs  ne  me  parait 

nullement  en  disproportion  avec  la  population  de  la  France ,  pourvu 
que  la  Chambre  des  députés  soit  mise  incessamment  elle-même  en  pro- 

portion avec  la  Chambre  des  pairs.  Je  conçois  néanmoins  que  la  création 

de  soixante  ou  quatre-vingts  pairs  nouveaux ,  dans  le  but  d'obtenir  une 
majorité  pour  une  circonstance  particulière ,  soit  un  expédient  susceptible 

d'objections  très-graves.  Si  chaque  ministère  adoptait  ce  moyen  de  s'assu- 
rer la  prépondérance ,  la  progression  s'élèverait  bientôt  jusqu'à  l'infini  ; 

et ,  comme  les  fortunes  considérables  sont  rares  parmi  nous  ,  non-seule- 
ment ce  serait  un  inconvénient  pour  la  dignité  de  la  pairie  ,  à  la  laquelle , 

puisqu'elle  existe,  il  faut  souhaiter  de  la  dignité,  mais  ce  serait  de  plus 
une  charge  financière  lourde  à  supporter. 

Si  donc  la  mesure  contre  laquelle  M.  de  La  Bourdonnaye  s'élève  devait 
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s'attribuer  en  entier  au  ministère  actuel ,  le  blàmc  dont  on  cherche  à  le 
frapper  serait  plus  ou  moins  mérité.  Mais  si  cette  mesure  n'était  que  la 
conséquence  nécessaire ,  inévitable  d'une  autre ,  adoptée  dans  une  inten- 

tion tout-à-fait  contraire ,  et  aux  effets  de  laquelle  il  a  fallu  porter  remède , 

c'est  évidemment  sur  les  auteurs  de  cette  dernière  que  la  censure 'doit tomber. 

Or  ,  remontons  à  1814 ,  et  voyons  comment  alors  la  Chambre  des  pairs 

était  composée.  Il  y  avait  dans  cette  Chambre ,  d'une  part ,  trois  grands 
dignitaires  de  l'ancien  gouvernement ,  neuf  maréchaux  d'empire ,  quatre- 
vingt-trois  sénateurs,  et  six  généraux  de  l'armée  française.  Il  y  avait, 
d'une  autre  part ,  trois  pairs  ecclésiastiques ,  vingt-cinq  anciens  ducs  et 
pairs ,  treize  anciens  ducs  héréditaires ,  quatre  grands  d'Espagne  ,  et  six 
généraux  de  l'armée  de  Condé.  On  voit  qu'en  jugeant  des  opinions  par 
les  intérêts,  et  des  principes  par  la  position,  les  intérêts  et  les  principes 

qu'une  révolution  de  trente  années  a  rendus  nationaux  en  France ,  avaient 
une  majorité  double  à  peu  près  de  la  minorité  qui  représentait  les  princi- 

pes et  les  intérêts  anciens.  Nul  homme  sensé  ne  contestera  la  nécessité 
de  cette  proportion  pour  maintenir  nos  institutions  constitutionnelles. 

Je  ne  veux  point  dire  que  plusieurs  nobles  pairs  n'aient  fait  exception 
à  la  règle  qve  j'ai  posée.  Les  intérêts  apparents  et  les  positions  vraisem- 

blables ne  décident  pas  toujours  de  la  conduite  des  hommes.  Ainsi ,  M.  le 
prince  de  Bénévent ,  qui  avait  plus  que  personne  donné  à  toutes  les 

révolutions  et  à  tous  les  gouvernements  tous  les  genres  possibles  de'garan- 
ties  ,  parut ,  malgré  cela ,  se  ranger  dans  la  minorité  de  la  pairie.  Il  en  fut 

de  même  de  M.  le  duc  de  Feltre  et  de  quelques  autres.  Mais,  d'un  autre 
côté,  des  pairs  que  leurs  anciens  privilèges  semblaient  appeler  à  faire  partie 
de  cette  minorité.  MM.  de  Broglie,  de  Praslin,  de  la  Rochefoucauld  ,  de 
Choiseul ,  de  la  Vauguyon  ,  etc. ,  rétablirent  la  proportion  ,  en  se  plaçant 
dans  la  majorité  nationale. 

Le  20  mars  et  le  8  juillet  survinrent.  Un  ministère,  formé  sous  l'in- 
fluence des  souvenirs  de  ces  deux  époques,  prit  en  main  les  rênes  de  l'admi- 

nistration. M.  de  Talleyrand fut  premier  ministre.  Que  fîtce  ministère?  Par 

l'ordonnance  d'exclusion  du  24  juillet ,  il  écarta  vingt-trois  pairs  de  la 
majorité ,  que  la  mort  avait  déjà  diminuée  de  treize;  par  la  nouvelle  créa- 

tion de  pairs  du  17  août,  il  ajouta  quatre-vingt-onze  pairs,  dont-  qua- 
tre-vingt-un appartenaient,  par  leur  position ,  aux  intérêts  anciens ,  et 

dix  seulement  aux  intérêts  nouveaux.  Il  fut  dès-lors  évident  que  la  pro- 
portion indispensable  à  la  stabilité  constitutionnelle  était  rompue.  Il  fal- 

lait rétablir  cette  proportion.  C'est  ce  que  le  ministère  a  fait.  Mais  il  la 
fait  de  nécessité.  Ce  n'est  donc  point  à  lui  qu'il  faut  attribuer  l'augmen- 

tation subite  de  la  Chambre  des  pairs.  Le  ministère  actuel ,  présidé  par  M.  le 

général  Dessoles,  n'est  point  l'auteur  de  cette  augmentation.  Son  auteur 
véritable  ,  c'est  le  ministère  de  1815 ,  présidé  par  M.  de  Talleyrand. 

Lorsque  M.  Royer-Collard  a  raison,  sa  logique  est  puissante  et  son  élo- 

quence irrésistible.  L'opinion  qu'il  a  prononcée  dans  la  séance  du  23  mars 
est  forte  d'évidence  et  brillante  de  talent  ;  ses  observations  sur  l'influence 
nécessaire,  inévitable,  de  la  classe  moyenne,  sont  pleines  de  justesse  ;  elles 

contiennent  l'idée  sur  laquelle  doivent  reposer  désormais  toutes  nos  insti- 
tutions ,  le  véritable  secret  des  gouvernements  modernes ,  le  fruit  de  l'ex* 

périence  et  la  sagesse  du  siècle. 
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H  L'influence  de  la  classe  moyenne,  a-t-il  dit,  n'est  pas  une  préférence 
n  arbitraire,  quoique  judicieuse,  de  la  loi;  sans  doute  elle  est  avouée  par 

»  la  raison  et  par  la  justice,  mais  elle  a  d'autres  fondements  encore,  que 
»  la  politique  respecte  davantage,  parce  qu'ils  sont  plus  difficiles  à  ébranler. 
)>  L'influence  de  la  classe  moyenne  est  un  fait ,  un  fait  puissant  et  redouta- 
»  ble;  c*est  une  tbéorie  vivante ,  organisée ,  capable  de  repousser  les  coups 
»  de  ses  adversaires.  Les  siècles  l'ont  préparée,  la  révolution  l'a  déclarée; 
»  c'est  à  cette  classe  que  les  intérêts  nouveaux  appartiennent;  sa  sécurité 
»  ne  peut  être  troublée  sans  un  imminent  danger  pour  Tordre  établi.  Or, 
n  sa  sécurité  est  troublée  si  son  influence  est  compromise  ;  son  influence 
»  est  compromise  si  la  loi  des  élections  est  attaquée.  La  résolution  de  la 
n  Cbambre  des  pairs  attaque  la  loi  des  élections ,  donc  elle  est  dangereuse, 
»  et  elle  doit  être  rejetce  à  ce  titre.  » 

Les  remarques  de  M.  Royer-Collard  sur  l'heureux  eflet  de  la  réunion  des 
électeurs  sont  également  pleines  de  justesse.  «  Est-il  vrai ,  dit-il ,  que  Fin- 

»  stitution  des  élections  n'ait  pour  objet  que  Texercice  d*un  droit,  de  telle 
»  sorte  que  le  but  soit  rempli  dès  que  le  droit  a  été  exercé ,  et  que  la  con- 

»  stitutionnalité  de  l'élection  se  mesure  uniquement  par  le  nombre  des 
'»  sufirages?  Ce  serait  une  vue  étroite,  purement  démocratique,  et  em- 
»  pruntée  de  principes  qui  ne  sont  pas  ceux  de  notre  goi«(!£rncment.  Le 
»  droit  est  réel ,  sans  doute ,  et  il  faut  y  satisfaire  ;  mais  en  même  temps , 

»  il  ne  faut  pas  oublier  que  les  députés,  étant  élus  dans  l'intérêt  général , 
}»  le  droit  de  les  élire  doit  s*exercer  de  manière  que  la  société  retire  de 
»  l'élection  le  plus  grand  avantage.  Or,  la  première  et  la  plus  indispensa- 
»  ble  condition  de  la  meilleure  élection,  c*est  le  rapprochement  des  élec- 
»  teurs  et  leur  réunion  dans  un  même  collège.  Voulez-vous  que  l'électeur 
»  voie  tout  ce  qu'il  doit  voir  pour  bien  choisir,  et  qu  il  ne  voie  rien  de  plus? 
»  Dégagez-le  de  Tatmosphère  locale,  élevez-lc,  agrandissez  son  horizon. 

»  Voulez- vous  qu'il  soit  fort  contre  le  pouvoir  et  contre  les  partis? 
»  Donnez-lui  des  compagnons,  mettez  les  forces  en  commun,  formez  des 
»  masses.  Les  masses  seules  résistent;  seules  elles  ont  de  la  dignité,  de 

»  Fautorité,  et  ce  vif  sentiment  des  intérêts  généraux  sans  lequel  il  n'y  a 
1)  pas  de  gouvernement  représentatif;  seules  enfin  elles  représentent  la 

»  nation.  L'objection  de  l'intrigue  est  trop  forte;  là  où  l'intrigue  serait 
»  rendue  impossible ,  il  n'y  aurait  plus  d'élection  ,  parce  qu'il  n'y  aurait 
»  plus  de  liberté.  La  plus  fatale  des  intrigues  serait  celle  qui  livrerait  les 
»  électeurs  dispersés  et  désarmés  aux  séductions  du  pouvoir  et  à  la  tyrannie 
n  des  partis.  » 

Enfin,  la  dernière  partie  du  discours  de  M.  Royer-Collard  renferme 

encore  une  vérité  dont  les  gouvernements,  à  quelque  degré  qu'ils  soient 
placés  dans  la  hiérarchie  sociale ,  ne  sauraient  trop  se  pénétrer.  «  Il  faut 

»  bien  comprendre  une  fois  que  non-seulement  ce  n'est  pas  à  la  loi  des 
»  élections  de  dicter  les  élections ,  mais  que  la  perfection  serait  de  n'y 
»  exercer  aucune  influence.  Elle  a  pour  fonction  unique  de  manifester  et 
»  de  publier  les  dispositions  des  peuples ,  mais  ces  dispositions ,  quelles 

»  qu'elles  soient ,  ne  sont  pas  son  ouvrage;  la  vérité  qu'elle  dit,  elle  ne  l'a 
»  pas  faite  ;  les  fautes  qu'elle  révèle  ,  elle  ne  les  a  pas  commises  ;  elle  juge 
»  le  gouvernement ,  elle  ne  gouverne  pas.  » 

C'est  avec  regret  que  je  termine  sans  rendre  justice  an  dernier  discours 
de  M.  de  Serre.  Si  je  puis  en  juger  d'après  des  rapports  encore  vagues, 
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mais  cependant  nnanimes,  il  a  été  pleio  do  franchise,  de  nobleue  et  de 
chaleur.  Le  ministre  a  parlé  le  langage  du  citoyen;  tl  a  reconnu  la  bonté 
des  derniers  choix.  Il  les  a  déclarés  tels  que  ni  la  royauté  constitution- 

nelle ,  ni  le  gouvernement  représentatif,  ni  la  charte ,  ne  courent  aucun 
danger;  il  a  abordé  avec  candeur  et  avec  couragi 

Ainsi  défendue,  la  loi  des  élection^  triomphé  : 
frages  a  garanti  an  peuple  français  la  jouissance 
décision  qui  resserre  et  qui  fortifie  les  liens  des 
maiidataires ,  et  ceux  de  la  nation  arec  son  gouvt 



DES  ÉLECTIONS  DE  1817 

I.  Beaucoup  de  brochures  et  d'articles  de  journaux  paraissent  aujourd'hui 
sur  les  élections.  C'est  un  heureux  symptôme.  Il  annonce  la  renaissance  de 
l'esprit  public.  De  quelque  manière  que  les  citoyens  s'occupent  de  leurs 
intérêts,  la  chose  importante,  c'est  qu'ils  s'en  occupent.  L'on  doit  convenir 
qu'ils  n'ont  jamais  eu  plus  de  motifs  d'y  penser.  Jamais  élections  ne  furent 
plus  décisives ,  et  les  devoirs  de  nos  députés  seront  divers  et  difficiles  a 
remplir. 

Je  ne  parlerai  pas  de  ce  qu'ils  auront  a  faire  pour  appuyer  le  gouverne- 
ment dans  ses  négociations  avec  l'étranger.  Les  engagements  sont  sacrés , 

mais  il  est  un  terme  aux  demandes.  Elles  ne  sauraient  se  grossir  chaque 
jour  de  prétentions  individuelles,  qui  deviendraient  enfin  non  moins  im- 

possibles à  évaluer  qu'à  satisfaire.  Les  gouvernements  de  la  France;  ont 
toujours  eu,  aux  yeux  de  l'Europe ,  une  force  immense,  quand  elle  a  va 
qu'ils  étaient  d'accord  avec  la  nation.  La  sagesse  de  nos  représentants,  leur 
courage,  qui  sera  aussi  une  sagesse ,  leurs  vœux  unanimes  ,  hâteront  peut- 

être  l'époque  de  la  libération  de  la  France,  et  alors  affranchie  dé  toute  in- 
fluence,etde  toute  intervention  non  nationale,  elle  prouvera  au  monde  que  sa 
raison  lui  suRitpour  maintenir  son  repos  chez  elle  et  respecter  le  repos  deses 

voisins.  C'est  ici  le  seul  point  sur  lequel  nos  espérances  aient  été  réalisées.  Il 
est  heureux,  mais  il  est  bizarre  que  les  étrangers  aient  rendu  plus  de  justice 
à  la  nalion  française  que  ses  propres  ministres.  Les  premiers  ont  senti  que 

sa  sagesse  méritait  leur  confiance.  Les  seconds  n'ont  pas  cru  encore  pou- 
voir lui  donner  la  jouissance  constitutionnelle  de  ses  droits.  Au  moment  où 

j'écris,  rien  de  raisonnable  n'a  été  fait  sur  la  presse,  sur  le  jury,  sur  le 
régime  municipal.'  On  ne  nous  trouve  pas  dignes  d'être  affranchis  de  la  loi du  9  novembre;  cependant  on  annonce  que  les  nouveaux  ministres  nous 
jugent  liioins  défavorablement.  Nous  verrons  bien,  (â  février  1819.) 

Les  garanties  que  la  charte  nous  a  assurées,  les  droits  qu'elle  nous  a 
reconnus ,  attendent  une  existence  réelle  :  car  4bs  lois  d'exception  pèsent 
encore  sur  nous.  Nos  représentants  examineront  si  ces  lo)6  d'exception 
peuvent  et  doivent  être  prolongées.  La  liberté  de  conscience,  la  plus  sacrée 
de  nos  propriétés  intellectuelles  et  morales,  a  été  formellement  proclamée. 
Il  faut  que  rien  ne  jette  du  doute  sur  ces  proclamations  solennelles.  La 

liberté  de  la  presse  est  incertaine  et  précaire.  On  n'en  jouit  qu^$;ec  in- 
quiétude, et  par  conséquent  sans  calme  et  sans  modérfition  :  car  Ih^odé- 
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rÉion  et  le  calme  n'existent  point  sans  sécurité.  Nos  députés  sauveront  la 
liberté  de  la  presse  des  lois  temporaires  qui  la  tuent.  Ils  corrigeront  les 
lois  permanentes  en  vertu  desquelles  tous  jbs  écrivains  sont  condamnés. 

Us  rechercheront  s'il  ne  faut  pas  délivrer  le  ministère  de  cette  surveillance 
des  journaux,  qu'il  s'est  imposée  et  qui  le  condamne  à  des  soins  si  puérils 
et  à  une  responsabilit^si  minutieuse.  La  charte  consacre  et  la  nation  ré* 
clame  la  liberté  indivrauclle  ;  mais  des  lois  de  détail ,  émanées  de  tous  les 
régimes,  et  que  leur  date  seule  flétrit,  semblent  destinées  à  faciliter  sa 

violation.  Il  faut  queflotre  législation  ,  à  cet  égard,  cesse  d'être  confuse 
et  captieuse,  et  que  les  agents  qui  méconnaîtraient  nos  droits  n'aient  plus 
de  prétextes  ou  plus  d'excuses.  Notre  code  pénal  est  un  monument  de  ri- 

gueur despotique,  et  il  est  doux  pour  les  amis  du  gouvernement  de  pouvoir 

l'attribuera  une  autorité  antérieure.  Mais  il  est  indispensal4b  de  revoir  ce 
Code ,  dans  lequel  le^eines  sont  sans  propordon  avec  les  délits,  qui  pro- 

digue la  mort  et  prolonge  les  détentions  avec  une  légèreté  barbare,  et  qui 

a  fskïi  revivre  ces  supplices  absurdes  dont  l'effet  est  de  forcer  les  condam- 
nés flétris  à  jamais ,  à  persévérer  dans  le  crime ,   lors  même  qu'ils  l'ont 

expié  par  le  châtiment.  L'institution  du  jury^,  subordonnée  au  choix  des 
.préfets,  perdrait  son  efficacité  si  on  n'Assura it^iieux  son  indépendance. 
Les  c(ftrs  prévôtales  ont  heureusement  besoii?U'une  sanction  nouvelle. 
La  responsabilité  des  ministres  n'existe  qu'en  pKJnoipe.  La  loi  qui  en  réglera 
les  formes  ne  saurait  être  trop  modérée,  si  Von  Teut  qu'elle  soit  exécuta- 

ble :  mais  elle  fera  cesser  enfin  cette  confusion  entre  le  pouvoir  ministériel 
et  le  pouvoir  royal,  confusion  qui  met  en  danger  la  monarchie  et  If  liber|^. 

Il  n'y  a,  dans  un  Etat,  de  vie  politique  que  lorsque  les  droits  des  fractions 
sont  respectés.  Ils  ne  sauraient  l'être  quand  ils  ne  sont  pas  défendus  par 
les  fractions  elles-mêmes.  Le  système  municipal ,  qui  seul  peut  faire  jouir 
les  habitanrts  des  monarchies  modernes  des  avantages  du  fédéralisme ,  en 

le  cofnbinant  avec  l'action  nécessair|||du  pouvoir  central ,  doit  être  orga- nisé sans  retard. 

Pour  remplir  des  fonctions  si  importantes  et  si  variées,  quels  Aommes 
faudra-t-il  nommer? 

II.  Choisissons ,  nous  dit-on ,  de  bons  citoyens ,  des  hommes  modérés  , 
eo^mis  des  deux  extrêmes. 
J^aisiout  le  monde  se  prétend  bon  citoyen.  Tout  le  monde  se  croit  mo- 

déré, etclij^un  l'est,  quand  on  se  comparée  d'autres.  Personne  ne  con- 
vient qu'il  veuille  un  des  deux  extrêmes.  * 

Orynous  recommande  les  grands  ])ropriétaires ,  ou  les  capitalistes ,  ou 
les  coiiimerçaxits  ,  ou  les  hommes  de  lettres,  et  chacun  se  décide  plus  par- 

ticulièrement ,cuivant  son  inclination ,  en  faveur  de  l'une  ou  de  l'autre  de ces  classes. 

Mais  la  force  des  choses  fera  pencher  la  balance  d'après  les  circonstances 
locales,  et  non  d'après  unej^ctrine  exclusive  :  et  aucune  de  ces  classes 
ne  manquera  de  représentants.  ^ 

Le  commerce  et  l'industrie  sont  aujourd'hui  les  régulateur *des  Etats 
et  les  arbitres  4w  gouvernements.  J'ai  prouvé  ailleurs  que  ces  deux  puis- 

sances avaient  mangé  la  face  du  monde.  Tandis  que  les  peuples  anciens 
étaient  presque  uniquement  guerriers ,  les  peuples  modernes  sont  essen- 

tiellement commerçants.  Toutes  nos  institutions  doivent  subir  les  change- 
ments que  celte  différence  rend  nécessaires;  et  ces  changements  sont  un 
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bien  réel ,  un  j^s  immense  dans  le  sens  de  la  liberté  et  des  lumières, 

le  commerce  ne  vit  que  par  la  liberté.  11  l'introduit  partout,  sans  convul- 
sions et  sans  violences.  11  la  .-fonde  sur  des  bases  solides.  Il  limite  la  puis- 

sance des  gouvernements  sans  les  attaquer.  Il  donne  à  la  propriété  une 
qualité  nouvelle  ,  la  circulation  ;  par-là  même ,  non-seulement  il  affranchît 
les  individus ,  mais  en  créant  le  crédit  il  rend  TautoBJ^  dépendante.  Quand 

le  crédit  n'existait  pas ,  les  gouvernements  étaien^Pus  forts  que  les  par- 
ticuliers. Mais  prar  le  crédit,  les  particuliers  sont  plus  forts  que  les  gouver- 

nements de  nos  jours.  La  richesse  est  de  toutes  les^issances  la  plus  dis- 
ponible dans  tous  les  instants ,  la  plus  applicable  à  tous  les  intérêts  ,  et  par 

conséquent  la  plus  réelle  et  la  mieux  obéie.  La  philosophie  a  pu  déclarer 

les  principes  do  la  liberté  :  le  courage  héroïque  a  pu  la  défendre  ;  mais  c'est 
au  commerce'^  à  l'industrie  ,  à  ces  deux  forces ,  d'autant  plus  indépen- 

dantes qu'elles  ne  demandent  à  l'autorité  que  de  ija  pas  se  mêler  d'elles  ; 
c'est  au  commerce ,  dis-je ,  et  à  l'industrie ,  à  fonder  la  liberté ,  par  leur 
action  lente ,  graduelle ,  que  rien  ne  peut  empêcher. 

Il  résulte  de  là  que ,  chez  toute  nation ,  libre  à  la  manière  des  peuples 
modernes  (car  je  ne  parle  pas  de  la  liberté ,  pour  ainsi  dire  antique ,  de 
quelques  démocraties  reléguées  Aans  des  montagnes),  le  commerce  doit_ 
avoir  une  influence  très-etendue,  et  cette  influence  se  fera  naturellement 
sentir  dans  les  élections  de  toutes  les  grandes  villes  de  France. 

Dans  les  parties  de  ce  royaume ,  moins  riches  et  moins  avancées ,  où  la 

ïjropriété  foncière  domine ,  les  grands  propriétaires  seront  élus  s'ils  le  veu- 
l0^t.  Lél  patrons  qui  ont  de  nombreux  clients ,  sont  toujours  portés  par 

leur  clientèle.  Enfin,  ceux  qui  ont  répandu  le  plus  de  lumières»  Mparen- 
tes  ou  réelles ,  sur  les  discussions  politiques ,  auxquelles  l'esprit  poSRc  met 
tant  d'intérêt,  ont  aussi  des  chances.  * 

Ce  n'est  pas  là  qu'est  la  question.  Je  vais  essayer  de  la  poser.  • 
m.  Si  tout  le  monde  s'entendait  hl|n  ,  tout  le  monde  serait  d'àccoiH  sur 

la  liberté;  car  tout  le  monde  la  veut  au  fond.  11  n'y  a  personne  qui  ne 
veuille  le  repos ,  la  sécurité,  la  jouissance  de  ses  biens ,  la  sûreté  de  sa  vie , 
enfin  tou^  les  avantages  hge  la  liberté  donne.  Mais  bien  des  gens  veulent 
la  conséquence  sans  songer  au  principe ,  et  prétendent  cueillir  les  fruits 

sans  prendre  soin  de  l'arbre.  •  . 
II  y  a  donc  parmi  les  propriétaires ,  les  capitalistes ,  les  commerfanti^ÏK 

les  écrivains  ,  des  nuances  d'opinions  différentes.  • 
On  peut  réduire  ces  nuances  à  trois  principales. 

Je  place  dans  la  première  les  partisans  de  l'ancien  régime  ;  dans2a  se- 
conde ,  ceux  qui  croient  qu'en  respectant  le  nouveau ,  il  faiU  l'appu^r  du' 

secours  momentané  des  lois  d'exception  ;  dans  la  troisième  «  ceux  qui  vou- 
draient essayer  de  faire  marcher  la  monarchie  constitutionnelle  sans  autre 

assistance  que  la  liberté  constitutionnelle. 

Je  suppose  ces  trois  nuances  d'opinion  ou  0a  trois  partit  également  amis de  la  charte. 

Le  premier  veut  seulement  la  concilier  avec  ses  souvenirs ,  et  la  rappro- 

cher, sans  la  détruire ,  des  anciennes  institutions  qu'il  r^rette. 
C'est  par  amour  pour  la  charte  que  le  second  craint  ™  l'exposer  trop 

vite  au  grand  air  ;  et  s'il  en  use  sobrement ,  c'est  afin  de  la  laisser  se  forti- 
fier dans  l'ombre. 

Le  troisième  parti ,  enfin  ,  aime  la  charte  pour  enfouir.  La  révolution  , 
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dit-il ,  a  été  faite  pour  la  liberté.  La  charte  a  consacré  ce  que  la  révolution 

avait  conquis  de  bons,  en  écartant  ce  qu'elle  avait  eu  de  déplorable.  Affer-> 
missons  la  charte ,  terminons  la  révolution  ,  en .  donnant  à  la  nation  ce 

qu'elle  a  voulu ,  et  faisons-lui  chérir  sa  constitution ,  en  lui  en  accordant les  avantages. 

Comme  on  le  voit,  je  n'accuse  personne;  je  n'inculque  la  défiance  con- 
tre personne  ;  je  ne  suppose  point  un  quatrième  parti ,  méditant  le  renver- 

sement de  nos  institutions  actuelles.  Si  je  supposais  qu'un  tel  parti  existât, 
je  ne  le  ferais  encore  entrer  pour  rien  dans  mes  calculs.  11  n'aura  jamais  de 
force ,  si  le  gouvernement  ne  lui  en  prête.  Le  gouvernement  ne  pourrait 

lui  en  prêter  qu'en  méconnaissant  son  propre  intérêt  ;  et  alors ,  comme 
tous  les  maux  seraient  déchaînés ,  toutes  les  spéculations  seraient  inutiles. 

Voilà  donc  la  véritable  question.  A  quelle  nuance  d'opinion  nos  députés 
doivent-ils  appartenir? 

IV.  Je  dirai  peu  de  mots  sur  les  hommes  connus  par  leur  attachement 

à  l'ancien  régime ,  et  je  placerai  d'abord  ce  parti  dans  l'hypothèse  la  plus 
favorable ,  en  prévenant  même  le  lecteur  que  je  ne  me  sers  du  mot  de  par» 

tique  pour  désigner  l'identité  d'opinion ,  et  nullement  dans  une  Acception fâcheuse  ou  malveillante. 

Ce  parti  donc ,  éclairé  par  l'expérience  ,  a  renoncé ,  je  veux  le  croire , à  remonter  le  fleuve  dont  le  cours  uniforme  et  irrésistible  nous  entraine 

depuis  trente  ans.  Il  a  vu  qu'on  ne  pouvait  rétablir  le  régime  détruit,  dans 
l'état  dans  lequel  la  révolution  l'avait  trouvé.  Mais  considérant  cette  révo- 

lution comme  une  grande  erreur  ou  comme  un  grand  crime ,  il  voudrait , 

en  se  résignant  à  ce  qui  eçt  irréparable ,  effacer  les  vestiges  d'un  boule- 
versement qui  lui  semble  coupable  et  funeste.  11  travaille  à  rapprocher  la 

charte  des  anciennes  formqa,  à  y  faire  pénétrer  l'esprit  qui  animait  autre- 
fois la  monarchie.  IL  tend  surtout  à  n'en  confier  la  garde  et  l'exécution 

qu'aux  hommes  anciens.  La  réintroductron  dans  le  langage  légal  d'une 
dénomination  abolie,  lui  parait  une  conquête,  et  il  voit  un  sujet  d'espoir 
et  de  triomphe  dans  toute  portion  du  pouvoir  remise  au  nom  de  la  charte 

à.un  ennemi  d^  la  révolution.  On  ne  trouvera ,  je  l'espère ,  cette  définition 
ni  sévère,  ni  injuste.  Maintenant ,  examinons  ce  système. 

J'ai  reconnu  moi-même  souvent  qu'il  fallait  apporter  la  plus  grande 
prudence  dans  les  changements  politiques  qu'on  voulait  opérer  ;  qu'il  était 
bon,  quand  la  chose  était  possible,  de  rattacher  les  améliorations  aux 

institutions  déjà  établies,  et  que  réparer  valait  mieux  qu'abattre  pour  re- construire. • 

Mais  quand  tout  a  été  abattu ,  quand  une  révolution  a  eu  lieu,  quand 

on  ne  peut  pas  faire  que  cette  révolution  n'ait  pas  eu  lieu  ,  quand  toute  la 
génération  jeune ,  forte ,  active ,  est  née  ou  du  moins  a  reçu  ses  premières 
impressions  peadant  ou  depuis  les  bouleversements  que  cette  révolution 

a  causés,  quand  l'un  des  effets  de  cette  résolution  a  été  de  persuader  à 
toute  cette  génération  nouvelle  que  des  droits  précieux  ont  été  reconnus , 
des  abus  intolérables  détruits ,  il  est  dangereux  de  rattacher  ce  qui  existe  , 
et  ce  qui  doit  être  conservé  ,  à  ce  qui  existait. 

Agir  ainsi,  quand  il  est  question  d'améliorations  paisibles,  qu'on  peut 
graduer  à  sa  fantaisie,  c'est  appuyer  le  présent  de  toute  l'autorité  du  passé. 
Mais  après  une  chose  faite ,  qui  a  frappé  le  passé  d'une  défaveur  ,  juste  ou 
ii\ju8te,  n'importe  ,  ce  serait  reporter  la  défaveur  du  passé  sur  le  présent. 
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Or,  une  grande  partie  de  notre  génération  est  convaincue  que  fanclea 

régime  était  très-vexatoire.  Elle  a  été  élevée  dans  cette  idée.  Ce  qa*on  lai 
a  dit  sur  ce  régime ,  ce  qu'elle  en  a  lu  dans  des  ouvrages  écrits  pendant 
qu'il  existait ,  a  fait  sur  elle  une  forte  impression.  Il  est  oiseux  de  recher- 

cher jusqu'à  quel  degré  cette  impression  est  fondée ,  et  si  les  philosophes 
qui  Tout  produite  ont  ou  n'ont  pas  été  coupal^es  d'exagérations.  L'effet  est 
là.  Ce  n'est  pas  la  peine ,  pour  éclaircir  une  question  historique,  d'exciter 
des  alarmes  et  de  prolonger  des  inquiétudes.  Ce  qu'on  a  raconté  à  cette 
génération  des  excès  révolutionnaires  ne  l'a  point  réconciliée  avec  l'ancien 
régime.  La  loi  des  suspects  ne  l'a  point  conduite  à  regretter  les  lettres  de 
cachet,  ni  l'horrible  proscription  des  prêtres  en  179S,  à  trouver  justes  les 
dragonnades  et  le  supplice  des  ministres  protestants.  En  conséquence,  tont 

ce  qui  lui  semble  avoir  pour  but  de  ramener  l'un  ou  l'autre  système,  lai 
est  également  odieux.  Ce  qui  lui  rappelle  1793  l'effraie  :  mabelle  est  très- 
décidée  à  ne  pas  remonter  à  1787. 

En  vain  tirerait-on ,  de  quelques  apparences  contraires  ,  des  conclusions 

qui  servent  fausses.  On  a  cherché  à  parer  la  haine  de  la  révolution  d'un 
vernis  oelégance  et  de  mode  ,  et  quelques  jeunes  gens  s'y  étaient  laissé 
prendre,  charmés,  comme  on  l'a  dit,  de  se  mettre  du  côté  des  ruines,  pour 
se  donner  l'air  d'avoir  été  renversés  avec  ce  qu'il  y  avait  de  plus  iijustre. 
Mais  toutes  les  fois  qu'on  en  est  venu  aux  choses  positives,  le  sentiment 
réel,  le  sentiment  né  de  la  révolution,  celui  de  l'égalité  des  droits,  et  de  la 
révolte  contre  les  privilèges,  s'est  manifesté.  Je  prendrai  pour  exemple  ce 
qui  s'est  passé  récemment.  L'Oti  a  voulu  profiter  d'un  léger  ridicule  pour 
introduire  dans  Topinion  ce  grand  axiome  du  despotisme ,  que  nul  ne  doit 

sortir  de  la  condition  où  le  hasard  l'a  placé.  Tant  qu'on  a  déguisé  celte 
maxime  sous  des  plaisanteries  plus  ou  moins  gaies,' l'opinion  a  pris  le 
change  et  s'est  amusée.  Mais  au^itôt  que  le  succès  ,|jiyant  donné  plus  de 
hardiesse  aux  développements  et  d'impertinence  aux  raiLkrifes,  a  laissé 
percer  une  intention  que,  malgré  la  défaveur  de  ce  mot,  j'aPPUlerai  aris- 

tocratique, l'opinion  est  revenue  sur  ses  pas.  f^lle  a  reconnu  la  nécessité  de 
proclamer  de  nouveau  qjie  toutes  les  professions  utiles  étaieat  honorables, 
que  la  prétention ,  même  puérile  ,  de  ressembler  aux  défenseurs  de  la 
France,  avait  pour  base  un  sentiment  digne  de  respect  ;  et  elle  a  désavoué 
formellement  les  mesures  rigoureuses  ,  les  jeux  de  mots  déplacés  ,  et  les 

insolentes  épigrammes.  C'est  donc  rendre  un  mauvais  service  à  la  charte 
que  de  l'associer  aux  souvenirs  de  Tancien  régime.  Cet  amalgame ,  qui 
satisfait  quelques  hommes  méthodiques,  inquiète  et  désoriente  la  masse. 

Ma  conviction  à  cet  égard  est  tellement  profonde ,  que  ,  bien  différent 
de  ceux  qui,  lorsque  leur  raison ,  plus  puissante  que  leur  esprit  de  parti, 
les  contraint  à  reconnaître  quelque  chose  de  bon  dans  ce  que  la  révolution 

a  établi ,  cherchent  à  en  retrancher  l'air  de  nouveauté ,  et  à  en  reporter  la 
date  trente  années  plus  haut,  je  voudrais,  si  je  ne  croyais  la  vérité  au-des- 

sus de  toutes  choses,  que  tout  ce  qu'il  peut  y  avoir  eu  de  bon  dans  l'ancien 
régime  se  pût  attribuer  à  la  charte  seule  ,  pour  qu'elle  en  recueillit  tout  le 
mérite ,  et  n'eût  rien  à  craindre  d'une  alliance  plus  ou  moins  suspecte.  La 
charte  doit  paraître  un  ouvrage  neuf,  également  éloigné  de  la  tyrannie 
révolutionnaire  et  du  despotisme  de  Louis  XIV.  On  en  saura  plus  de  gré  à 

son  auguste  auteur  ;  on  s'appuiera  sur  elle  avec  plus  de  confiance. 
Voilà  pour  le  principe  en  lui-même.  Tout  parti  qui  voudra  faire  disparai- 



tre  l'inteiralle  qui  sépare  et  qui  doit  séparer  la  cnarte  et  l'ancien  régime , 
nuira  à  l'une  sans  servir  l'autre. 

Quant  aux  hommes  qui  peuvent  ou  qui  ont  pu  se  laisser  séduire  par  ce 

principe,  je  suis  loin  de  penser  qu'il  n'y  ait  point  parmi  eux  d'amis  sincè- 
res de  la  liberté.  Je  crois  a  la  raison  de  plusieurs  ,  à  la  loyauté  d'un  plus 

grand  nombre;  maïs  Je  demande  quelque  temps  encore  pour  me  livrer, 
sans  hésitation,  à  ces  présomptions  favorables,  et  pour  confier  le  maintien 
des  doctrines  constitutionnelles  à  ceux  qui ,  durant  traste  ans ,  ont  tout 
essayé  pour  que  ces  doctrines  ne  triomphassent  pas. 

Chaque  jour ,  sans  cloute  ,  ajoute  à  leurs  lumières.  Ils  ont  proûté  des 

leçons  de  l'expérience.  Mais  sont-ils  déjà  bien  sûrs  eux-mêmes  de  ce  qu'ils 
seraient,  s'ils  se  retrouvaient  en  majorité?  Je  crains  pour  eux  l'atmosphère 
d'une  assemblée  ,  l'entraînement  des  paroles,  l'ardeur  qu'on  puise  dans 
l'assentiment  des  auxiliaires  ,  l'irritation  qu'excite  la  résistance  des  oppo- 

sants. Je  crains  le  succès  de  l'éloquence  ,  l'envie  de  passer  d'un  triompha 
à  l'autre  ,  les  engagements  contractés  par  les  assertions  animées,  par  les 
mélaphorcs  hïirdies  ,  dont  les  plus  violents  s'emparent  comme  d'un  sym- 

bole politique  qu'ensuite  on  n'ose  plus  rétracter.  Je  crains  la  responsabilité 
des  partis  et  la  solidarité  des  alliances. 

Si ,  par  impossible ,  les  élections  donnaient  la  majorité  a  cette  nuance 

d'opinion  ,  je  tremblerais  de  voir  l'assemblée  rentrer  dans  la  route  inler- 
rooipuc.  Un  nouveau  S  septembre  ne  peut  être  le  but  des  opérations  qui 
vont  avoir  lieu. 

D'autres  appréhensions  me  tourmentent  encore.  Les  hommes  dont  je 
parle  ont  vaillamment  combattu  ,  l'année  dernière,  pour  nos  libertés  les 
plus  précieuses.  Tous  ont  montré  du  zèle ,  plusieurs  du  talent ,  quelqnes- 

uns  de  l'adresse.  L'évidence ,  la  justice  étaient  de  leur  côté.  Ils  ont  cepen- 
dant toujours  été  entourés  de  certains  soupçons  ,  qui  affaiblissaient  leurs 

arguments  et  qui  dccréditaient  leur  logique.  Au  lieu  de  traiter  avec  eux 
les  questions  de  droit,  on  rappelait  des  faits  personnels.  Au  lieu  de  discu- 

ter avec  eux  leur  opinion,  on  leur  objectait  des  discours,  hélas!  trop 

récents ,  dans  un  sens  contraire  :  mauvaise  dialectique ,  Inais  d'un  effet 
infaillible  dans  une  assemblée,  et  grâce. à  laquelle  la  peine  de  l'erreur 
retombe  sur  la  vérité.  Ainsi,  redoutables  ennemis,  ils  ont  été,  malheu- 

reusement, des  défenseurs  asseï  inutiles.  Les  lois  sévères  de  I8jg  avaient 

été  votées  parce  qu'ils  les  voulaient  :  les  lois  sévères  de  ]8 16  et  de  1817 
ont  été  volées  parce  qu'ils  ne  les  voulaient  pas.  L'opinion  que  j'exprime 
me  parait  être  l'opinion  nationale.  La  nation  n'a  pas  de  rancune  ,  mais  elle a  de  la  mémoire. 

La  lutte  sera- donc,  je  lejœnse,  entre  la  seconde  nuance  d'opinion  que 
j'ai  ind  *  ceux  qui  prétendent  que, 
pour  ai  oyen  est  de  la  suspendre ,  et 

ceux  q  ilitution  ,  l'on  ne  saurait  en 

V.  Il  institutions,  en  faveur  des 

lois  d'e  des  mesures  extraordinaires , 
de  très  )rodnire  avec  toute  la  pompe 

de  l'élc  Bviction ,  j'ouvrirais  le  Moni- 
teur an  Je  ne  sais  trop  quand  je  le 
fermerl  me  fournirait  des  raisonne- 
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ments  à  choix.  J'y  trouverais  n  que  les  premiers  moments  d'une  constitu- 
})  tion  ne  sont  .point  propres  à  laisser  aux  citoyens  les  garanties  de  cette 
n  constitution;  que  les  constitutions  sont  des  citadelles  assiégées,  et  que 
»  la  garnison  doit  en  sortir  pour  disperser  les  assiégeants  ;  que  ceux  qui 
»  plaident  pour  les  constitutions,  les  embrassent  pour  les  étouffer.  »  Tj 

trouverais  u  que  la  nécessité  des  lois  de  circonstances  éclate  d'autant 
}>  nlieux ,  qu'elles  rencontrent  plus  d*opposition  :  qu'au  premier  aspect 
»  de  ceux  qui  Ictf  combattent  on  démêle  qae  leur  répugnance  vient  de  la 

»  crainte  d'en  être  frappés  ;  qu'une  telle  crainte ,  a  la  proposition  seule , 
n  annonce  combien  la  loi  sera  salutaire.  »  J'y  trouverais  «  que  ce  n'est 
»  point  pour  les  exécuter  qu'on  demande  de  pareilles  lois ,  que  leur  exis- 
»  tence  rend  leur  exécution  inutile  ;  qu'armée  de  plus  de  force,  l'autorité 
»  sera  moins  souvent  dans  le  cas  d'y  recourir,  et  qu'on  a  toujours  vu  que 
»  les  gouvernements  sont  d'autant  plus  doux ,  qu'ils  ont  plus  de  moyens 
9  d'être  arbitraires.  » 

Voulons -nous  entendre  pour  la  centième  fois  toutes  ces  belles  choses  ? 
Choisissons  les  hommes  qui  nous  les  ont  dites  sans  interruption  depuis 
vingt-cinq  ans.  Notre  espérance  ne  sera  pas  trompée.  Nous  pouvons  être 

sûrs  qu'ils  nous  les  rediront. 
Avant  néanmoins  de  nous  décider ,  voyons  où  dès  choses  nous  ont  con- 

duits toutes  les  fois  qu'on  nous  les  a  dites. 
Si ,  depuis  la  révolution  ,  la  France  a  dû  être  sauvée  par  des  lois  d'excep- 

tion et  de  circonstances .  certes ,  jamais  pays  ne  fut  sauvé  plus  souvent. 

Toutes  les  lois  de  ce  genre ,  qu'on  a  demandées  à  ceux  qui  nous  repré- 
sentaient, ont  été  votées.  Il  n'y  a  pas  d'exemple  qu'une  assemblée  se  soit 

refusée  aux  raisonnements ,  et  surtout  aux  métaphores  que  j'ai  rappor- 
tées. Une  seule  a  résisté  (1).  Toutes  les  autres  ont  livré  au  gouvernement, 

quel  qu'il  fût,  la  constitution,  pour  la  garantir  du  danger  d'être  observée. 
Celle  qu'on  a  nommée  de  l'an  111  a  été  secourue ,  même  avant  sa  nab- 

sance  ,  par  la  loi  du  3  brumaire ,  qui  suspendait  plusieurs  de  ses  articles  , 

et  vers  sa  chute  par  la  loi  des  otages  ,  qui  l'anéantissait.  Celle  qu'on  a 
nommée  de  l'an  Y lll,  a  eu  pour  appuis  les  mises  hors  de  la  constitution , 
les  tribunaux  spéciaux ,  les  séna  tus-consul  tes  organiques.  Les  lois  de  cir- 

constances n'ont  donc  manqué  ni  à  la  constitution  de  l'an  III ,  ni  à  la 
constitution  de  l'an  VIII.  < 

Si  Pergama  dexira 
Defendi  postent ,  etiam  hac  defensa  fuissent. 

Elles  ont  disparu  toutes  les  deux. 
Je  suis  loin  de  penser  que  le  même  péril  nous  menace.  Notre  charte 

est  meilleure  que  nos  constitutions  précédentes  :  et  je  ne  compare  point  nos 
ministres  aux  gouvernants  inexpérimentés ,  ombrageux ,  maladroits ,  divi- 

sés ,  que  nous  avons  eus  si  longtemps. 

Cependant ,  quand  une  chose,  essayée  par  beaucoup  d'hommes,  réussit 
^tQujours  mal ,  il  devient  probable  que  la  faute  en  est  moins  à  Ja  malhabi- 

leté des  hommes  qu'à  la  nature  de  la  chose  même. 
Reproduire  les  idées  générales  sur  les  lois  de  circonstances ,  serait  rëpé- 

(1)  La  Chambre  deB  représentants  de  1815. 
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(er  ce  que  tout  le  monde  sait  par  cœur.  Depuis  qa'on  en  souffre ,  on  a  en 
tout  le  temps  de  compléter  ses  méditations  et  de  varier  ses  plaintes.  Je  ne 

pourrais  trouver ,  à  ce  sujet ,  une  phrase  que  je  n'aie  écrite  vingt  fois 
sous  tous  les  régimes.  J'aime  mieux  passer  tout  de  suite  aux  applications 
particulières,  et,  laissant  de  côté  tout  le  passé  jusqu'à  ce  jour,  exami- 
ntr  quel  effet  aurait  à  l'avenir  la  prolongation  des  lois  de  cette  espèce , 
si  les  députés  que  nous  allons  nommer  donnaient  aux  partisans  de  ces 
fois  une  majorité  contre  laquelle  se  briseraient  les  raisonnements  et  les 
expériences. 

VI.  Nos  lois  d'exception  sont  au  nombre  de  quatre  :  la  suspension  de  la 
liberté  individuelle ,  l'arbitraire  sur  les  journaux ,  les  lois  sur  la  presse ,  et 
la  création  det  Cours  prévôtales.  Car  je  place  parmi  les  lois  d'exception  la 
loi  sur  la  presse,  bien^u'elle  ait  été  présentée  comme  permanente  , parce 
qu'il  est  clair  ,  d'aprèà  ce  qui  s'est  passé  récemment ,  et  aussi  d'après  les 
explications  insérées  presque  ofliciellement  dans  le  Moniteur,  que  cette 

loi  a  manqué  son  but,  et  qu'elle  doit  être  entièremont  refondue.  Je  place 
aussi  dans  cette  catégorie  l'établissement  des  Cours  prévôtales,  bien  que 
permis  par  la  charte ,  parce  que  ces  Cours  sont  des  tribunaux  extraordi- 

naires, et  reposent  sur  le  principe  des  lois  d'exception. 
J'ai  déjà  dit  que  je  laissais  de  côté  le  passé ,  et  en  effet ,  je  ne  prétends 

nullement  examiner  si  le  ministère  a  fait  ou  non  de  ses  pouvoirs  extraor- 
dinaires un  usage  modéré. 

Mon  désir  n'est  point  d'attaquer  des  hommes ,  et  j'aime  toujours  à  rai- 
sonner d'après  la  supposition  la  plus  favorable.  Mais  je  demanderai,  et 

j'en  appellerai  au  ministère ,  si  toutes  les  fois  qil'il  s'est  prévalu  de  la  pré- 
rogative inquiétante  que  lui  coaférait  In  suspension  de  la  liberté  indivi- 

duelle ,  il  n'a  pas  démêlé ,  dans  l'opinion  ,  un  sentiment  de  peine  et  d'a- 
larme, s'il  n'a  pas  aperçu  que  ce  sentiment  ne  s'apaisait  point ,  même 

quand  l'objet  d'une  sévérité  non  motivée  était  rendu  à  la  liberté.  Ce  sen- 
timent n'aurait  pas  existé  ,  si  la  marche  légale  eût  été  suivie. 

Quand  on  s'en  tient  aux  lois  ordinaires,  un  détenu  peut  être  absous, 
et  le  ministère  est  toujours  censé  avoir  rempli  son  devoir.  L'arrestation 
n'est  qu'un  accident  inséparable  de  la  condition  sociale.  Pourvu  qu'une 
autre  concfltion  sociale  soit  remplie,  celle  de  laisser  vérifier  les  faits  par 

les  tribunaux ,  l'autorité  ne  peut  être  blâmée  d'avoir  voulu  que  les  faits 
fussent  vérifiés.  Mais  les  détentions  arbitraires  ont  cet  inconvénient  pour 

l'autorité,  (fue  leur  réparation  même  ressemble  à  un  tort,  parce  que  le 
public  conclut  de  leur  cessation  à  leur  Inutilité. 

Pourquoi  donc  blesser  l'opinion  par  des  mesures  inconfl||tutioimi|]le8 
quand  les  lois  suffisent?  Bien  que  la  suspension  de  la  liberté  indivimelle 

confère  aux  ministres  le  droit  d'arrestation  sans  causes  connues,  elle  ne 
leur  donne  pas  celui  d'arrestation  sans  causes  réelles.  Or,  ces  causes  réelles 
doivent  être  des  commencements  de  preuves.  Pourquoi  ne  pas  soumettre 
aux  tribunaux  ces  commencements  de  preuves ?Xst-ce  pour  ne  pas  avertir 

les  complices  ?  Mais  ils  sont  avertis  par  l'arrestation  sans  motifs  exprimés , 
comme  ils  le  seraiciit  par  l'arrestation  motivée.  Est-ce  pour  ne  pas  laisser 
aux  suspecta  le  moyen  d'achever  le  crime?  Mais  l'autorité  qui  les  surveille 
peut  les  saisir  avant  qu'ils  n'aient  fait  un  pas  pour  l'exécution.  Est-ce  pour 
se  dispenser  de  la  surveillance?  Sans  doute  on  n'a  plus  besoin  ̂ 'observer 
ceux  qu'on  renferme.  Mais  il  est  beau  dans  les  ministres  de  sacrifier  leur 

56 
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repos  au  nôtre ,  et  sûrement  ils  ne  Tondraient  pas  ««  ..j  enlever  notre  liberic 
pour  se  relâcher  de  leur  vigilance. 

N'est-ce  pas  de  plus  donner  aux  gouvernés  une  dangereuse  idée  de  la 
faiblesse  d'un  gouvernement ,  que  de  le  leur  peindre  comme  en  péril  par 
la  liberté  précaire  d'un  individu  déjà  suspect ,  suivi  dans  ses  déoiarches , 
entouré  de  témoins  invisibles ,  et  contre  lequel  toute  la  force  sociale  ait 
en  armes  ?  Croit*on  que  cet  aveu  de  faiblesse  encourage  la  fidélité?  Il  invite 
au  contraire,  il  sollicite  la  défection. 

u  Je  ne  connais  pas  les  faits  particuliers,  dira-t-on,  je  ne  puis  juger 

»  du  mal  que  cette  loi  d'exception  a  empêché.  C'est  précisément  son 
»  existence  qui  a  pu  en  rendre  l'application  modérée.  »  Où  nous  conduit 
ce  raisonnement?  à  consacrer  les  lois  d'exception  dans  toutes  les  circon- 

stances :  dans  les  temps  calmes,  parce  que  la  craint^e  ce  pouvoir  prévient 
le  désordre  ;  dans  les  temps  orageux ,  parce  que Texercice  de  ce  même 
pouvoir  rétablit  le  calme.  Autant  vaut  dire  que  nous  ne  sortirons  jamais 
de  ces  lois,  invoquées  tour  a  tour  comme  précaution  et  comme  remède. 

Il  n'est  guère  besoin  de  parler  de  la  loi  sur  la  presse.  Encore  une  fois  , 
le  passé  m'est  étranger,  et  bien  que  je  pusse  argumenter  de  ce  que  les 
jugements  prononces  ne  sont  pas  définitifs ,  je  ne  veux  traiter  en  rien  la 

chose  jugée.  Mais  si  la  Chambre  prochaine  n'apportait  à  la  loi  existante  les 
changements  démontrés  indispensable^  par  la  nature  même  des  explica- 

tions données  dans  les  journaux,  si  elle  n'introduisait  le  jury  dans -tout 
jugement  sur  les  écrits  et  les  écrivains ,  c'en  serait  fait  de  toute  possibilité 
d'imprimer.  Vainement  ferait-on  valoir  que  les  principes  favorables  à  la 
liberté  de  la  presse  sont  universellement  reconnus ,  comme  je  ne  sais  quel 

personnage  de  comédie  disait  à  ses  créanciers  qu'il  aimerait  mieax  ne  les 
payer  de  sa  vie  que  de  nier  sa  dette  un  seul  jour.  Vainement  nos  magistrats 
chercheraient,  par  quelques  paroles  adoucies,  à  faire  illusion  sur  les  consé- 

quences des  maximes  qu'ils  auraient  posées.  Ces  paroles  sans  effet  contras- teraient bizarrement  avec  chacun  de  leurs  actes  :  ils  auraient  beau  recon- 
naître avec  une  candeur  méritoire  leur  inexpérience  dans  les  matières 

que  le  gouvernement  les  a  chargés  de  traiter,  ils  seraient  bientôt  ramenés , 

malgré  eux,  dans  la  route  qu'ils  auraient  tracée,  et  paraîtraient  seulement 
avoir  remplacé  la  menace  par  le  persiflage,  n'avoir  rendu  hortimage  à  la 
vérité  que  pour  la  mieux  méconnaître ,  et  s'être  repentis  de  leur  repentir. 

Au  moment  où  fut  adoptée  la  loi  destructive  de  toute  liberté  des  jour- 

naux ,  j'avais  prévu  qu'on  abuserait  plus  souvent  de  cette  loi  que  de  celle 
qui  suspendait  la  liberté  individfielle ,  et  que  les  vexations  étant  plus 
obsQitres  et  |Miraissant  moins  importantes ,  seraient  plus  nombreuses.  Les 
Chambres  auront  à  rechercher  si  le  gouvernement  y  a  gagné,  si  sa  dignité 

s'est  accrue  par  cette  censure,  dont  les  censeurs  eux-mêmes  gémissent 
tellement,  qu'on  ne  peut  leur  refuser  sa  pitié  ,  quand  on  les  voit,  attristés 
de  leurs  fonctions ,  en  rejeter  l'odieux  sur  ceux  qui  les  emploient,  et  se 
consoler  d'être  les  agents  de  l'arbitraire ,  en  se  disant  meilleurs  que  Tau- torité. 

Je  ne  m'étendrai  point  sur  l'inévitable  puérilité  de  cliaque  mesure  de  ces 
autorités  subalternes.  Je  n'entrerai  point  dans  le  détail  c^  ces  ordres 
donnés  pour  qu'on  ne  parle  pas  de  ce  dont  tout  le  monde  s'entretient; 
puis  de  ipes  ordres  intimés  ensuit&^pour  que  les  premiers  ne  soient  pas 
connus,  puis  de  ces  ordres  supplémentaires  défendant  de  publier  Ja  défense 
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faite  de  parler  de  In  défense  reçue.  Je  tairai  ces  efforts  infructueux  pour 

travestir  en  actes  volontaires  la  soumission  qu'on  commande ,  cette  pro- 
scription du  moindre  signe  des  suppressions  qii*on  exige  ,  cette  terreur  des 

points,  ce  dénombrement  des  mots,  cette  crainte  d'avouer  ce  qu'on  fait, 
de  laisser  des  traces  de  ce  qu'on  veut  ;  singulier  spectacle  d'uye  autorité 
qui,  par  de  bons  motifs  sans  doute,  mais  entraînée  par  ces  motifs  même 

dans  une  route  où  elle  ne  saurait  que  s'égarer,  se  condamne  à  combattre 
corps  à  corps  quelques  journalistes  enchaînés,  et,  prise  au  dépourvu  par 

les  plus  adroits  d'entre  eux ,  ne  peut  réparer  ses  inadvertances  que  par 
les  vexations ,  ne  sait  h  quelles  représentations  entendre ,  quelles  directions 
donner,  et  rappelle  par  cette  lutte  étrange  les  tâtonnements  du  géant 
aveugle  auxquels  ses  captifs  échappaient!  Si  ces  mesures  se  perpétuent , 

qu'en  résultera-t-il?  le  mépris  de  ce  que  les  journaux  disent,  le  doute 
sur  les  faits,  la  défaveur  pour  les  raisonnements,  l'odieux  dans  les  atta- 

ques ,  le  ridicule  dans  les  éloges.  Le  public  repoussera  ce  que  lui  présen- 

teront ces  journaux  esclaves,  pour  arriver,  s'il  le  peut,  à  ce  qu'on  voudra 
lui  dérober.  Son  étude  sera  de  découvrir  dans  chaque  phrase  ce  qui  aura 
éludé  la  surveillance. 

On  me  dira  peut-être,  comme  a  l'occasion  de  la  liberté  individuelle, 
que  je  ne  sais  pas  à  quels  excès  la  loi  d'exception  sur  les  journaux  met 
obstacle,  et  l'on  se  croira  fort ,  en  combattant  les  faits  par  des  hypothèses. 
J'admets  l'assertion  ,  parce  qu'il  ne  m'est  pas  donné  de  la  vérifier.  Mais  je 
pense  encore  que  te  bien  qu'on  a  cru  atteindre  est  trop  chèrement  acheté. 
Avant  l'organisation  régulière  des  répressions  légales  que  nous  demandons 
tous,  quelques  individus  auraient  souffert  de  la  licence  des  journaux. 

J'aurais  été  probablement  de  ce  nombre  ,  et  si  par  hasard  quelque  homme 
puissant  jette  les  yeux  sur  ces  pages ,  il  m'accusera  d'ingratitude  pour  un 
bienfait  que  je  n'ai  pas  demandé.  Mais  il  vaut  mieux  subir  ces  inconvé- 
iiients ,  que  nuire  au  peuple  et  au  gouvernement,  en  restreignant  la  liberté 

de  l'un  et  en  rabaissant  la  dignité  de  l'autre. 
Je  m'abstiendrai  de  toute  remarque  sur  les  jugements  des  Cours  prév6- 

taies.  Les  faits  particuliers  me  sont  inconnus.  Je  ne  parle  d'ailleurs  que 
pour  l'avenir.  Des  jurés  n'ont-ils  pas  un  intérêt  pressant  à  la  punition  des 
attentats  qui  menacent  les  propriétés  et  le  gouvernement  qui  les%arantit? 
Les  formes  militaires  dirigées  contre  des  coupables  dispersés,  sans  moyens, 
sans  réunion ,  sans  chefs,  sans  appui,  ne  sont-elles  pas  un  luxe  de  sévé- 

rité? La  conscience  publique  ne  sera-t-elle  pas  plus  satisfaite,  quand  elle 
verra  les  formes  conservées  avec  toutes  leurs  lenteurs  prolectrices?  NJcst- 
elle  pas  toujours  froissée,  quand  elle  aperçoit  parmi  les  juges  des  homlhcs 

dont  le  vêtement  seul  ani|pnce  qu'ils  sont  voués  à  l'obéissance  ?  Est-il  bon, 
est-il  équitable  de  soumettre  les  délits  pomiques  à  des  guerriers  nourris 
sous  la  tente  et  ignorants  de  la  vie  civile  ?  Enfin ,  si  les  tribunaux  ordi- 

naires apportent  dans  leurs  sentences  un  peu  moins  de  rigueur,  y  aura- 

t-il  un  grand  mal  à  ce  qu'ils  ne  condamnent  les  enfants  de  seize  ans  et 
demi  qu'à  la  détention  perpétuelle  ? 

Que  le  ministère  ait  ou  n'ait  pas  abusé  des  lois  d'exception  ,.me  semble 
importer  peu ,  et  je  reconnais ,  si  on  l'exige ,  que  je  ne  sais  point  s'il  en  a 
abusé.  Ce  qui  m'importe,  c'est  qu'on  reconnaisse  désormais  qu'il  vaut 
lÉfeux ,  pour  la  France  et  pour  le  gouvernement ,  que  les  lois  d'exception 
irexistent  pas.  L'opinion  sera  plus  unanime.  De  fâcheuses  impressions  ne 
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troablerunt  pas  les  esprits.  11  n*y  aura  pa3  une  sorte  d'impatience  contre 
ces  lois  perpétuellement  deroqndées ,  au  nora  du  salut  public ,  depuis 
vingt-huit  ans.  La  malveillance  ne  trouvera  point,  dans  leur  prolongation, 
des  occasions  trop  faciles  de  rapprochements  défavorables.  Car ,  enfin , 

que  répondre  à  cette  malveillance ,  quand  ̂ e  compare  nos  lois  d'excep- 
tion à  des  lois  qui  existaient  à  d'autres  épo^es?  Sous  plo»  d'un  gouveme- 

mei^t,  maintenant  renverse.  Ton  pouvait  enchaîner  la  presse,  supprimer 
les  journaux,  arrêter  les  citoyens  sans  les  faire  juger,  ou  les  traduire  pour 
les  faire  juger  lievant  les  tribunaux  extraordinaires.  Ne  sera-ce  pas  un 
heureux  moment  pour  le  ministère  que  celui  où  il  abdiquera  ces  préroga- 

tives de  triste  mémoire  ? 

Toutes  nos  autorités  précédentes  se  sont  mal  trouvées  de  ces  voies  extra- 

constitutionnelles  ;  et  un  homme  dont  l'opinion  sur  la  légitimité  n'est  pas 
suspecte,  M.  de  Yillèle,  a  dit  à  la  tribune  que  la  légitimité  sur  le  trône  ne 
pouvait  donner  seule  à  nos  institutions  la  force  de  tisister  à  des  causes  des* 

tructives  de  tous  les  gouvernements.  Or ,  les  lois  d'exception  sont  des  cames 
destructives  de  tous  les  gouvememe^ta.  Elles  les  ont  tous  perdus  jusqu*àee 
jour.  Il  ne  faut  pas  les  choisir  pour  maintenir  le  nôtre.  La  force  d'une  con- 

stitution est  dans  l'attachement  du  peuple.  Un  peuple  ne  s'attache  à  une 
constitution  que  par  la  jouissance.  Il  ne  croit  point  à  une  constitution 
dont  il  ne  jouit  pas. 

Vil.  En  présentant,  sur  les  lois  d'exception ,  les  considérations  que  l'on 
vient  de  lire ,  je  n'ai  eu  pour  but  d'inculper  personne.  Mais  recherchant 
dans  quelle  nuance  d'opinion  les  électeurs  qui  vont  s'assembler  doivent 
choisir  nos  représentants ,  j'ai  dû  prouver  que  les  lois  d'exception  étaient 
un  mauvais  système,  pour  arriver  à  la  conséquence  qu'il  laut  nommer  dé- 

putés des  hommes  opposés  à  ce  système.  Si  nous  choisissons  ses  partisans , 
nous  ne  sortirons  pas  de  la  route  où  ils  sont  accoutumés  à  marcher.  Ils 
arriveront  avec  leurs  locutions  consacrées,  louant  les  principes,  écartant 
leurs  conséquences,  admirant  la  règle,  appuyant  sa  violation,  érudits  dans 

l'apologie  de  l'arbitraire ,  apôtres  doucereux  de  la  rigueur ,  et  légitimes 
héritiers  de  nos  législatures  successives,  dans  ce  qu'un  noble  pair  appelait, 
avec  une  vérité  piquante,  Toraison  funèbre  de  la  liberté.  lisseront  diri- 

gés, je  0eux  le  croire,  par  les  meilleures  intentions  du  monde.  Ce  n'est 
point  leur  moralité ,  ce  sont  leurs  lumières  dont  je  doute.  Ils  sont  convain- 

cus qu'un  état  ne  saurait  supporter  la  liberté;  et  quand  l'état  s'écroule  au 
milieu  de  toutes  leurs  mesures  vexatoires,  c'est  encore  le  trop  de  liberté 
qu'ils  en  accusent  (1). 

(1)  Durant  notre  longue  et  triste. dévolution  ,  beaucot|B  d'hommes  s'obstinaient  à  toîi- 
les  causes  des  événements  du  jour  ditis  les  actes  de  la  vcUle.  Lorsque  ia  ▼tolcnce  ,  après 
avoir  produit  une  stupeur  momentanée  , «était  suivie  d'une  réaction  qui  en  détruisait  l'ef- 

fet, ils  attribuaient  cette  réaction  à  la  sopprcssion  des  mesures  violentes,  au  relâchement 
de  l'autorité*  ;  mais  il  est  dans  la  nature  des  décrets  iniques  de  tomber  en  désuétude  ;  il 
est  dons  la  nature  de  l'autoriié  de  s'adoucir,  même  à  son  insu.  Les  précautions ,  devenues 
odieuses,  se  négligent;  l'opinion  pèse  malgré  son  silence;  la  puissance  fléchit;  mais, 
comme  elle  fléchit  de  faiblesse  ,  elle  ne  se  concilie  pas  les  cœurs.  Les  haines  sedévelop- 

*  Ln  aiilinir*  des  drogonadr."  TnAaiont  le  m'ine  nisnnnrmrat  .«ou»  Loiiin  XIV.  Lor«  Ho  rimuirectron  descam»- 
wird»  ,  dit  Rhuli^rr*  (  Eclair<i<êttm»nt  tur  VEdU  d«  Nanlet ,  tl ,  278  )  ,  le  parti  qui  avait  sollicite'  la  nenécntiSii 
dea  rrliginniiaires ,  pn'* — ■"-*  '       *     •-     >  -  •       i       »       •-  ....  _   ,      »  ^  di 
rigacar.  Si  roppmion 
commeiicp,  diraient 

-  -        ~f^   "•-   —  ■■...■-     ■■-       m^. .......      ■  «■■.««rsa»*^  ■*■«   «j»    ^«#U(«     •.«^■aai*!       #m  ■    T     •       ■^«JIV      «a^       «■■•*•<«■  VA  ̂   ■  VAS      *«va    «■•■*•■ 

re«  (  £  claire  iiêvmtit  tur  VEdU  dt  Nanlet ,  tl ,  278  )  ,  le  parti  qui  avait  sollicite'  la  penécntiSii 
I ,  pn'trndait  que  la  réi  cite  des  camirjrda  n^arait  pour  cause  que  le  rcLîchenirnt  dm  mpauidujp 
wion  arait  rnntinut',  diraient-ils ,  il  n^r  aurait  point  eu  de  soulèTemcnl  ;  n  roppresaion  n^araii^H^ ni  ccu»  qui  ftV(jienl  uppotés  ait»  Wofcncci,  il  n'j  anrait  point  eu  de  mécontents.  ^^ 
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La  question  se  réduit  donc  à  ces  termes  :  Veut-on  que  les  lois  d*excep- 
tion  soient  maintenues,  que  éa  liberté  de  chacun  soit  un  bienfait  des  minis- 

tres, que  la  liberté  de  la  presse  aboutisse  à  la  suppression  des  livres  età  la 
prison  des  écrivains?  Veut-on  que  les  journaux  ne  «apportent  que  ce  que 
l'autorité  désire  qu'on  croie?  Veut-on  la  prolong^ation  des  tribunaux  extraor- 

dinaires? qu'on  choisisse  des  hommes  de  la  seconde  nuance.  Ce  qu'ils  ont 
bat  «  ils  \fi  feront  toujours  ;  ils  sont  en  permanence  contre  les  principes. 

Voulons-nous ,  au  contraire  vaue  les  citoyens  soient  entourés  de  garan- 
ti«i  protectrices,  que  la  pressLipft  libre ,  et  les  écrivains  légalement  respon- 

sables^ que  les  journaux  racontent  les  faits  tels  qu'ils  sont,  et  que  la  France 
De  devienne  pas  une  île  où  l'on  ignore  ce  qui  se  passe  en  Europe ,  et  Paris 
une  autre  île  où  l'on  ignore  cejqui  a  lieu  dans  les  provinces?  Voulons- 
nous  que  les  formes  p^^otectrices  de  la  justice  ordinaire  reprennent  leur 
conrs?  cherchons,  pour  exprimer  ce  désir,  de  fidèles  interprètes  ;  nommons 
àes  hommes  indépendants. 

Vin.  C'est  donc  vers  le  troisième  parti ,  si  Ton  peut  appeler  parti  l'im- 
mense majorité  des  Français ,  et  la  totalité  des  Français  raisonnables ,  c'est 

vers  le  troisième  parti  qu'il  faut  tourner  nos  regards.  C'est  là  qu'il  faut 
chercher  les  organes  de  nos  vœux,  les  appuis  de  nos  droits. 

Mais  où  sont-ils,  nu»  dira<t-on,  ces  hommes  auxquels  j'attribue  l'honneur 
exclusif  de  l'indépendance?  La  désignation  que  j'emploie  est-elle  moins 
yague  quenelles  que  j'ai  rejetées  en  commençant  cet  écrit?  A  quelles  mar- 
queft  certaines,  à  quels  signes  infaillibles  reconraitra-t-on  ces  indépendants 
que  je  recommande? 

Une  pareille  question  donne  toujours  un  avantage  apparent  à  qui  la 
propose ,  paM!W  que  la  réponse  exige  des  détails  qui  ressemblent  trop  à  des 

indications  personnelles,  et  qu'alors,  au  lieu  d'établir  une  règle,  on  est accusé  de  faire  une  liste. 

Pour  éviter  ce  piège,  je  dirai  qu'on  sait  très-bien  au  fond  quels  hommes 
sont  désignés  sous  la  dénomination  d'indépendants.  L'instinct  des  élec- 

teurs ne  s'y  trompera  point,  s'ils  sont  une  fois  décidés  sur  la  nuance  d*opi- 
nion  qui  doit  fixer  leur  choix  :  et,  j'en  suis  convaincu,  à  la  seule  lecture  de 
cette  phrase,  le  nom  des  capitalistes,  des  propriétaires ,  des  commerçants, 
des  écrivains ,  des  citoyens,  en  un  mot,  qui,  distingués  par  leur  conduite , 

ou  militaire  ou  civile,  méritent  d'être  considérés  comme  indépendants,  s'est 
déjà  présenté  à  la  pensée  de  ceux  qui  me  lisent. 

Si  l'on  veut ,  cependant ,  une  définition  plus  précise ,  elle  n'est  pas 
difficile  à  donner.  Les  indépendants  sont  ceux  qui ,  depuis  trente  ans,  ont 
voiilu  les  mêmes  choses  ;  ceux  qui  ont  répété  à  tous  les  gouvernements 
les  mêmes  vérités  ,  opposé  à  toutes  les  vexations,  même  quand  elles  por- 

taient sur  autrui ,  les  mêmes  résistances;  qui  n'ont  adopté  aucun  symbole, 
pour  oflrir  les  principes  en  holocauste  à  ce  symbole  ;  qui ,  lorsqu'on  pro- 

pent  ;  les  innocents,  frappés  par  rorbilraire  ,  reparaissent  plus  forts  ;  les  coupables,  con- 

damnés sans  avoir  eu  le  bénéfice  des  formes,  semblent  innocents  ;  elle  mal  qu*on  a  retardé 
de  quelques  heures  rcTient  plus  terrible ,  aggravé  du  mal  qu^on  a  faij|| 

Article  retranché  par  la  censure  dans  le  Mercure  du  16  août  dernier. 

devenu  coupable  aujourd'hui  r 
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clamait  la  souveraineté  du  peuple  ,  disnient  au  peuple  que  sa  souverai- 

neté était  limitée  par  Injustice  ;  qui ,  lorsqu*oA  passait  de  la  tyrannie  ora- 
geuse de  cette  souveraineté  au  despotisme  symétrique  d'un  individu, 

disaient  à  cet  individu  qu*il  n'existait  que  par  les  lois  ;  que  les  lois  qu'il 
prenait  pour  des  obstacles  étaient  ses  sauvegardes,  qu'en  les  renversant 
il  sapait  son  trône.  Les  indépendants  sont  ceux  qui,  sous  la  république,  ne 

s'écriaient  pas  :  nous  aimons  mieux  la  république  que  la  liberté  ;  et  qui, 
sous  la  royauté ,  ne  prétendent  point  qu'il  faut  l'asseoir  sar  les  débris  de 
tous  les  droits  et  le  mépris  de  toutes  les  garanties.  Les  indépendant  sont 

ceux  qui  aiment  la  monarchie  constitutionnelle  ,  parce  qu'elle  est  constitu- 
tionnelle, et  qui  respectent  la  transmission  de  l'hérédité  au  trône,  parce 

que  cette  transmission  met  le  repos  desi  peuples  à  l'abri  delà  latte  des 
factions,  mais  qui  pensent  que  c'est  pour  le  peuple  que  le  trône  ei^iste, 
et  qu'on  nuit  également  aux  rois,  en  foulant  aux  pieds  les  droits  des  citoyens, 
et  aux  citoyens  en  essayant  de  renverser  la  puissance  légale  des  rois.  Les 
indépendants,  enfin,  sont  cette  génération  innombrable  ,  élevée  au  milieu 
de  nos  troubles ,  et  qui ,  froissée  dès  sa  jeunesse  dans  ses  intérêts  et  dans 

ses  affections  les  plus  chères  par  l'arbitraire  de  tous  les  régimes,  déteste 
l'arbitraire  sous  toutes  les  dénominations ,  et  démêle  la  fausseté  de  tous 
les  prétextes.  Les  indépendants  sont  tous  ceux  qui  ,  n'ayant  ni  la  préten- 

tion d'arrêter,  de  dépouiller,  de  bannir  illégalement  personq^,  ni  celle 
d'être  payés  par  ceux  qui  arrêtent,  qui  dépouillent,  qui  banni)$sent,  ne 
veulent  aucune  loi  qui  les  exposent  à  être  arrêtés  ,  dépoufflés,  bannis 
illégalement. 

C'est  parmi  ces  hommes  qu'il  faut  choisir  ceux  à  qui  nous  confierons 
nos  destinées.  Nous  avons  essayé  assez  longtemps  d'écarter,  de  fausser, 
d'ajourner  les  principes.  A  l'époque  de  l'établissement  de  chaque  consti- 

tution ,  je  l'ai  déjà  dit,  nous  avons  été  salués  des  mêmes  phrases.  Les 
dangers  de  l'Etat,  l'urgence  des  circonstances,  ont  toujours  glacé  de  ter- 

reur nos  législatures  successives.  Les  constitutions  suspendues  ont  été 

brisées  et  leurs  éclats  ont  frappé  nos  têtes.  Essayons  une  fois  d*hommes 
moins  timides  ,  d'hommes  qui  croient  que  la  liberté  et  que  la  justice  ont 
aussi  quelque  force ,  et  qui  osent  penser  qu*ou  peut  gouverner  un  peuple 
sans  le  priver  de  ses  drois,  et  exécuter  une  constitution  sans  la  suspendre. 

Certes  ,  le  résultat ,  quel  qu'il  soit,  ne  sera  pas  plus  fâcheux  que  l'expérience 
contraire.  Si  la  tentative  nous  réussit  mal,  elle  ne  nous  réussira  pas  plus  mal 
que  les  autres ,  et  à  une  élection  prochaine  ,  désabusés  des  hommes  de 
principes  ,  nous  reviendrons  aux  hommes  de  circonstance.  Ils  ne  manque- 

ront pas  à  l'appel.  Ils  sont  toujours  là  au  service  de  qui  les  emploie,  dès 
qu'il  est  question  de  mettre  de  côté  les  lois  et  les  formes. 

Mais  une  fois,  au  moins  , .  prions-les  de  faire  trtNve  à  leur  zèle,  et  lais- 
sons la  liberté  exister  ,  quand  ce  ne  serait  que  pour  nous  convaincre 

qu'elle  est  impossible.  Sans  elle ,  nous  avons  fait  vingt  naufrages  :  que 
peut-il  nous  arriver  de  pis*  avec  elle  ?  Et  si,  par  hasard  ,  elle  n'est  pas  ira- possible  ,  la  découverte  en  vaudra  la  peine  :  car,  et  ceci  mérite  quelque 

attention  ,  la  j^issance  de  la  liberté  n'est  pas  importante  uniquement 
pour  ceux  q^i  paraissent  en  profiter  de  la  manière  la  p;lus  immédiate. 

11  y  a  sûrement ,  parmi  les  électeurs  ,  des  hommes  bicm  intentionnés , 

éclairés  même,  qui ,  ne  sentant  pas  l'étroite  liaison  de  toutes  les  libertés 
entre  elles,  voient,  avec  assez  d'indifférence ,  s'introduire?  des  lois  d'ex- -  'm 

I 

\ 
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ception  qa^ils  croient  ne  devoir  jamais  les  atteindre.  On  leur  a  dit  que  la 
suspension  de  la  liberté  individuelle  ne  re<rardait  qu%  les  conspirateurs  ; 

ils  ne  conspirent  pas  :  que  la  violation  de  la  liberté  de  la  presse  n'attei- 
gnait que  les  écrivains  ;  ils  n'écrivent  pas  :  que  Tasservissement  des  jour* 

naux  n'intéressait  que  les  journalistes  ;  ils  ne  rédigent  point  de  journaux  : 
que  les  Cours  prévôtales  ne  prononçaient  que  ̂ r  les  délits  commis  a 
main  armée  ;  ils  ne  toucbent  jamais  nne  arnie  :  ils  sont  donc  tranquilles; 

mais  qu'ils  réfléchissent.  La  suspension  de  la  liberté  individuelle  ne  re- 
garde pas  seulement  |||^xonspirateurs ,  mais  ceux  qu  on  soupçonne  d'être 

disposés  à  conspirer ,  ̂èt  ceux  par  conséquent  que  des  ennemis  secrets 
dénoncent  comme  tels.  Les  restrictions  mises  à  la  presse  n'atteignent  pas 
seulement  les  écrivains ,  mais  ceux  qui  veulent  écrire  ou  faire  écrire  pour 

exposer  à  l'autorité  suprême  leurs  réclamations,  ou  pour  se  défendre 
devant  l'opinion  contre  la  calomnie.  L'asservissement  des  journaux  n'inté- 

resse pas  seulement  les  journalistes ,  mais  ceux  qui  n'ont  dé  ressource  que 
le  ministère  des  journalistes  pour  donner  à  la  rectification  des  faits  défigurés 
une  publicité  qui  importe  à  leur  réputation ,  à  leur  crédit,  à  leurs  entre- 

prises. Les  Cours  prévôtales  ne  jugent  pas  seulement  ceux  qui  ont  commis 

des  délits  à  main  armée ,  mais  ceux  qui  sont  accusés  d'en  avoir  commis  , 
ceux  qui  se  sont  trouvés  dans  un  rassemblement  et  ne  sauraient  prouver 

que  c'est  par  hasard,  ceux  qu'on  a  cru  y  apercevoir,  quand  ils  n'y  étaient 
pas  :  car  tel  est  Tefifet  de  l'abréviation  des  formes  ,  que  ce  n'est  pas  la  na- 

ture du  délit  qui  prive  un  citoyen  de  cette  sauvegarde ,  mais  la  nature 

do  l'accusation,  Or,  un  homme  peut  bien  ê<re  sûr  de  ne  jamais  commettre 
un  délit  ;  mais  nul  ne  peut  être  assuré  qu'il  ne  sera  jamais  l'objet  d*une  ac- 

cusation fausse.  Mous  ne  réclamons  donc  pas  des  libertés  dont  quelques- 
uns  seulement  jouissent,  mais  des  libertés  dont  tous  peuvent  avoir  besoin. 
Et  ici  une  considération  me  frappe. 

L'on  prétend  que  ce  n'est  point  après  une  révolution iongue  et  violente 
qu'on  peut  appliquer  avec  scrupule  les'principes  constitutionnels,  et  qu'il 
faut,  à  de  pareilles  époques,  investir  le  gouvernement  d'une  puissance  dis- 

crétionnaire. J'affirme  que  c'est  précisément  alors  que  la  fidélité  la  plus 
stricte  aux  principes  constitutionnels  est  indispensable,  et  que  toute  puis- 

sance discrétionnaire  dans  leM^positaircs  de  l'autorité  est  dangereuse  ;  car 
c'est  alors  que  les  passions  étant  plus  animées,  les  dénonciations,  les  calom- 

nies ,  les  impostures  sont  plus  fréquentes ,  et  que  l'examen  le  plus  scrupu- 
leux, le  plus  lent,  le  plus  régulier,  est  nécessaire. 

Dans  les  temps  calmes,  peu  d'hommes  ayant  à  se  plaindre  l'un  de  l'au- 
tre, les  agents  investis  de  la  terrible  prérogative  des  lois  d'exception  ne  se 

voient  pas  cernés  par  toutes  les  haines  déguisées,  par  tous  les  ressentiments 
voilés  sous  le  nom  du^^ien  public.  On  peut  au  moins  espérer  alors  que  les 

lois  d'exception,  toujours  fâcheuses,  toujours  injustes,  ne  s'appliqueront 
qu'à  des  périls  soudains  et  à  des  cas  extraoïtiinaires.  La  masse  des  citoyens, 
paisible  et  unie  entre  elle,  ne  paraît  pas  en  être  menacée  ;  mais  après  une 
crise  politique,  quand  tout  le  monde  est  coupable  aux  yeux  de  son  voisin, 

quand  il  n'est  personne  qui  n'ait  eu  quelque  tort ,  commis  quelque  faute , 
concouru  plus  ou  moins  à  quelque  injustice,  les  lois  d'exception  sont  des 
armes  que  chacun  ambitionne  et  saisit  à  son  tour.  ^ 

Contradiction  étrange  !  Presque  toujours ,  après  les  révolutions  violen- 

tes ,  on  proclame  des  amnisties,  parce  qu'on  l'on  sent  que  les  lois  ordi- 
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naires  elles-mêmes  deviennent  inapplicables.  Or,  pourquoi  le  deviennent- 
elles?  parce  que  1«ur  application  constante  et  muHfpliée  tiendrait  tous 

les  esprits  en  alarme  ;  et  c'est  dans  le  moment  où  Ton  reconnaît  cette  vé- 
rité, dans  le  moment  où  Ton  désarme  les  lois  générales,  de  peur  que  leur 

action  ne  perpétue  l'inquiétude  qui  poussa)  aux  résolutions  désespérées; 
c'est  dans  un  tel  raomcat  que  l'on  institue  des  lois  extraordinaires  plus  ri- 

goureuses, plus  alarmantes,  plus  vagues  î  On  proclame  une  amnistie,  parce 

qu'on  ne  veut  pas  que  tous  les  coupables,  même  convaincus,  soient  punis, 
et  l'on  établit  des  règles  de  suspicion ,  en  vertu  ddKelles  tous  les  suspects 
sont  menacés.  Mais  quand  il  y  a  vingt  mille  coupal^s,  il  y  a  deux  millions 
de  suspects. 

Aussi,  voyez  ce  que  disent,  sur  les  effets  de  ces  lois,  leurs  défenseurs 

mêmes.  Ecoutez  le  plus  éloquent ,  et  j'ajouterai  le  plus  libéral  d'entre  eux; 
car,  même  en  défendant  un  mauvais  système ,  il  a  rendu  un  digne  hom- 

mage aux  principes,  et  prouvé  que  son  caractère  était  aussi  noble  que  son 
esprit  est  distingué.  Ecoutez-le,  dis-je,  quand  il  décrit  les  résultats  de  la  loi 
du  29  octobre  :  Le  reste  des  partis  se  disputant  Vusage  du  pouvoir  discrèttSm,' 
naire,  V esprit  de  délation  se  couvrant  du  masque  du  zèle,  détruisant  toute  con- 

fiance au  sein  des  familles^  sapant,  avec  les  fondements  de  la  tranquillité pu^ 
hlique  et  privée,  ceux  de  la  morale  (t). 

Il  parlait  ainsi,  je  !•  sais,  d'une  loi  abrogée.  Mais  ne  jugeons  pas  les  lois 
d'exception  par  ce  qu'on  en  dit  tant  qu'elles  subsistent.  On  be  s  explique 
publiquement  sur  leur  compte,  comme  sur  celui  des  rois,  qu'après  leur 
mort.  Or,  voilà  ce  qu'on  dit  de  chaque  loi  d'exception,  dès  l'instant  qu'elle 
est  révoquée.  Ceux  qui  vantent  la  loi  d'aujourd'hui  s'en  vengent  sur  celle 
d'hier.  N'est-ce  pas  un  préjugé  fâcheux  pour  ces  lois  que  la  nécessité  de 
cette  tactique?  Elles  sont  tellement  odieuses  à  la  majorité  des  hommes, 
que,  pour  en  faire  adopter  une,  il  faut  commencer  par  flétrir  toutes  celles 

qui  l'ont  précédée. 
IX.  Je  n'ai,  comme  je  l'ai  dit  plu^liaut,  voulu,  dans  cet  écrit,  diriger  au- 

cun blâme  sur  aucun  individu.  J'ai  parlé  d'un  système  général,  abstraction 
faite  des  hommes  qui  le  suivent  et, de  son  exécution,  qui  est  an  accident. 
Je  crois  avoir  prouvé  ce  dont  la  démonstratif  me  semblait  utile.  Les  Etats 

périssent,  quand  on  veut  combiner 'la  prMk}ue  du  despotisme  avec  la 
théorie  de  la  liberté.  La  France  serait  en*péril  ,  si ,  pour  la  gouverner,  on 
fondait  ensemble  les  préjugés  de  Fancien  régime  et  les  traditions  de  l'ar- 

bitraire impérial.  Les  lois  d'exception ,  qui  nous  ont  toujours  perdus,  ne 
sauraient  nous  sauver.  Notre  salut  ne  se  trouvera  que  dans  les  hommes 

qui  les  repoussent.  Ce  sont  eux  que  j'ai  nommés  les  indépendants. 
Maintenant,  je  n'ignore  pas  ce  qu'on  pourra  dire  aux  électeurs  pour  les 

détourner  de  choix  pareils.  Je  veux  les  mettre  en%arde  contre  des  dis- 

cours spécieux,  des  allégations  plausibles,  et  des  ruses  d'autant  plus  adroi- 
tes qu'elles  auront  l'air  de  la  bonhomie  et  de  la  candeur. 
u  Les  indépendants,'  leur  dira-t-on,  ne  sont  pas  de  vrais  amis  de  la 

»  charte.  Elle  contrarie  trop  leurs  théories.  Ils  se  laisseront  entraîner  par 

»  le  désir  vague  d'améliorations  chimériques.  »  Si  je  le  pensais,  ma  dou- 
leur serait  extrême  ;  car ,  ne  voyant  "de  ressources  ni  dans  les  partisans  de 

l'ancien  régime ,  ̂ ^  dans  les  hommes  qui  sont  toujours  à  la  disposition  de 

(1)  Discours  de  M.  Camille  Jordan. 
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l'autorité,  et,  forcé  de  reconnaître,  dans  les  indépendants ,  des  instruments 
de  désordre,  je  ne  saurais  plus  où  chercher  des  motifs  d'espoir. 

Mais  ma  conviction  heureusement  est  toute  contraire.  Les  indépendants 
savent  que  la  charte  contient  tout  ce  qui  est  nécessaire  pour  la  liberté.  Si 

quelques  articles,  ceux  surtout  du  nombre  et  de  l'âge ,  mettent  dans  l'opi- nion de  beaucoup  de  gens  des  restrictions  fâcheuses  à  la  liberté  des  choix 

et  à  l'énergie  des  assemblées,  les  bourgs  corrompus  de  l'Angleterre,  et  trois 
cents  députés  nommés  par  l'influence  de  moins  de  cent  personnes ,  sont 
bien  d'autres  vices ,  et  pourtant  l'Angleterre  a  été  libre  cent  trente-neuf 
années.  Les  indépendants  savent  qu'il  faut  tirer  parti  de  ce  qu'on  possède. 
Ils  se  félicitent  du  point  fixe  autour  duquel  les  Français  ont  pu  se  rallier 

durant  les  orages.  Us  n'oublient  point  que  notre  charte  est  aux  yeux  de 
l'Europe  un  de  nos  plus  solides  remparts.  Elle  nous  a  puissamment  servi  à 
deux  mémorables  époques.  Sans  elle,  nous  aurions  été  momentanément, 

dans  l'intérieur,  un  peuple  d'esclaves,  et  pour  l'étranger  un  peuple  con- 
quis. Nous  ne  serions  restés  ni  conquis  ni  esclaves ,  je  le  sais.  Mais  le  nom 

de  la  charte  nous  a  épargné  de  douloureuses  nécessités.  Nous  avons  rega- 
gné  plus  doucement  et  plus  facilement  les  droits  qui  nous  sont  chers ,  et  le 

rang  qui  nous  est  dû.  Quant  à  l'attachement  aux  théories  absolues ,  a  l'a- 
version pour  les  milieux  raisonnables,  au  jansénisme  de  principes  que  l'on 

reproche  aux  indépendants,  ces  accusations  me  font  penser  toujours  à 

rhomme  qui  se  trouvait  entre  deux  personnes ,  dont  l'une  soutenait  que 
deux  et  deux  faisaient  quatre,  et  l'autre,  que  deux  et  deux  faisaient  six. 
Vous  êtes  également  dans  l'extrême,  leur  dit-il,  deux  et  deux  font  cinq. 

«  Les  indépendants ,  continuera-t-on ,  seront  ennemis  des  ministres.  » 

Si  l'on  entend  par  ces  paroles  qu'ils  seront  les  ennemis  des  hommes,  on  a 
tort.  Si  l'on  veut  dire  qu'ils  ne  se  condamneront  pas  à  cet  assentiment 
aveugle,  qui  est  l'abnégation  honteuse  de  toute  logique  et  de  toute  dignité, 
l'on  a  raison.  Ils  ne  seront  point  les  ennemis  des  ministres  qui  ont  sauvé  la 
France  par  l'ordonnance  du  5  septembre.  Us  ne  seront  point  les  ennemis 
des  ministres  qui  ont  proposé  et  fait  adopter  la  loi  des  élections.  Mais  ils 
seraient  ennemis  de  la  politique  ombrageuse  et  étroite  qui  ne  voudrait 

gouverner  la  France  que  par  des  lois  d'exception.  lisseraient  ennemis  de 
la  suspension  de  la  liberté  individuelle,  ennemis  des  tribunaux  extraordi- 

naires, ennemis  de  l'asservissement  de  la  presse  et  de  la  dépendance  des 
journaux.  lisseraient  opposés  à  ce  que  les  ministres  excédassent  leur  bud- 

get. Us  seraient  opposés  à  cette  tactique  timide  et  puérile  qui  étoufferait, 
si  on  la  laissait  faire ,  toute  publicité,  comme  si  ce  dont  on  ne  parle  pas  en 
existait  moins. 

Loin  d'être  dangereux  pour  les  ministres ,  les  indépandants  seuls ,  il  me 
serait  facile  de  le  prouver,  seront  pour  eux  des  appuis  solides.  Si  ces  mi- 

nistres doivent  exiger  de  la  nation  de  nouveaux  et  pénibles  sacrifices , 

quelle  force  d'opinion  puiseraient-ils  dans  une  assemblée  décréditée  d'a- 
vance par  sa  complaisance  habituelle,  son  langage  banal,  et  sa  soumission 

infatigable!  S'ils  ont  à  négocier  avec  l'étranger,  quels  motifs  de  résistance 
à  ses  prétentions  allégueraient-ils ,  si  l'étranger  savait  qu'ils  disposent  des 
chambres,  et  pouvait  s'en  prendre  à  eux  du  courage  manifesté  soudain  par 
ces  chambres  dociles,  qui  ne  seraient  devenues  courageuses  que  par  ordre? 

On  insinuera  aux  électeurs  que  la  nomination  des  indépendants  effraie- 

rait l'Europe.  Mais  l'Europe  n'a-t-elle  pas  rendu  constamment  hommage 

57- 
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à  notre  indépendance  ])ar  toutes  ses  paroles ,  quand  Toccasion  s*en  est  pré- 
sentée? N'a-t-elle  pas  reconnu  tous  les  gouvernements  successifsqni  avaient 

l'apparence  d'être  soutenus  par  la  force  nationale?  MVt-elle  pas  reçu,  ac- 
cueilli ,  fêté  tous  les  honimes^que  ces  gouvernements  lui  ont  envoyés?  Et 

maintenant  qu'il  ne  s'agit  que  de  nos  affaires  intérieures,  de  nos  intérêts 
de  famille,  en  quelque  sorte,  la  nomination  de  quelques  députés,  qui 

n'ont  en  rien  le  droit  d'intervenir  dans  nos  relations  avec  les  autres  peu- 
ples, et  qui,  renfermés  par  la  charte  dans  le  cercle  de  leurs  fonctions, 

peuvent  de  plus  être  renvoyés  dans  leurs  foyers  par  une  seule  parole  royale, 

effraierait  cette  Europe,  si  bien  garantie  aujourd'hui  par  les  précautions 
qu'elle  a  prises,  par  la  bonne  intelligence  des  souverains  entre  eux,  et 
sans  doute  aussi  par  les  satisfactions  données  par  ces  souverains  à  leurs 
sujets  en  récompense  de  leurs  efforts  et  de  leurs  sacrifices. 

C'est  trop  vouloir  aussi  que  nous  ressemblions  à  la  Pologne,  et  sur  ce 
sujet  délicat  il  n'y  a  ,  selon  moi ,  qu'un  mot  à  dire.  Si  les  étrangers  sont  de 
bonne  foi ,  comme  j'en  suis  convaincu ,  ils  doivent  désirer  qu'un  gouver- 

nement libre  s'établisse  en  France  ;  car  la  liberté  seule  est  calme.  La  France 
ne  sera  pas  tranquille ,  si  elle  n'est  pas  libre ,  et  l'Europe  sera  toujours  agi- 

tée ,  si  la  France  n'est  pas  tranquille.  Si ,  par  impossible,  contre  la  convic- 
tion que  je  professe  et  que  je  proclame,  contrôla  sainteté  des  traités, 

contre  leurs  intérêts  propres ,  les  étrangers  n'étaient  pas  de  bonne  foi ,  ce 
que  nous  ferions  ou  ce  que  nous  ne  ferions  point  serait  indifférent.  Ils  trou- 

veraient toujours  assez  de  prétextes,  et  nous  nous  serions  refusé  tout  ce 

qui  peut  nous  être  honorable  ou  salutaire ,  que  nous  n'en  serions  pas  plus 
avancés.  Un  homme  d'esprit  me  disait  un  jour,  que,  quoique  la  mort  fut 
la  chose  la  plus  décisive  de  la  vie,  il  fallait  la  compter  pour  rien,  sans  quoi 

cette  idée  empêcherait  tout.  J'en  dis  autant  des  étrangers.  S'ils  agissent  avec 
loyauté ,  nous  n'avons  rien  à  craindre  en  remplissant  avec  scrupule  nos 
devoirs  de  Français  :  et  dans  l'hypothèse  contraire,  nous  gagnerions  pour- 

tant à  remplir  ces  devoirs.  Les  étrangers  nous  estimeraient  en  nous  oppri- 

mant, et  peut-être  nous  opprimeraient-ils  d'autant  moins  qu'ils  nous  esti- 
meraient davantage. 

Aux  argumentations  fondées  sur  la  politique  et  sur  la  prudence,  on  en 

joindra  d'autres  qu'on  appuiera  sur  le  sentiment.  «  Le  ministère,  dira-t-on, 
»  mérite  notre  reconnaissance  par  cette  loi  sur  les  élections  qu'il  nous  a 
»  donnée.  Nous  servirions-nous  de  cette  loi  pour  le  contrister?  Nommons 
)i  plutôt ,  en  témoignage  de  gratitude,  des  hommes  qui  puissent  lui  être 

»  agréables,  n  Mais  si  le  ministère  a  des  droits ,  et  je  pense  qu'il  en  a  beau- 
coup ,  a  notre  reconnaissance ,  par  la  loi  sur  les  élections ,  c'est  sans  doute 

parce  qu'il  a  voulu  que  cette  loi  nous  mit  à  même  de  faire  de  bons  choix. 
Lui  prouver  notre  reconnaissance  en  nous  abstenant  des  choix  que  nous 

croyons  les  meilleurs,  serait  l'affliger  beaucoup  plus  sûrement;  ce  serait 
tromper  ses  civiques  espérances.  D'ailleurs ,  le  système  représentatif  ne 
saurait  être  un  échange  de  madrigaux,  et  des  élections  ne  ressemblent  pas 
à  un  bouquet  pour  un  jour  de  fête. 

On  nous  mettra  en  garde  contre  l'impatience.  «Les  indépendants ,  nous 
»  dira-t-on  ,  seront  d'excellents  choix  pour  l'année  prochaine;  c'est  encore 
»  trop  tôt  ;  n  et  l'on  nous  proposera  d'ajourner  les  hommes ,  comme  on 
nous  a  proposé  sans  cesse  d'ajourner  les  principes. 

Mais  d'abord  ,  il  n'y  aura  pas  d'élection  l'année  prochaine  pour  les  dé- 
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parlemeats  qui  choisissent  cette  année  leurs  députés  :  et  j*en  reviens  ,  en 
second  lieu ,  à  mes  raisonnements  antérieurs  sur  Tajournement  des  prin- 

cipes. Il  ne  nous  a  pas  réussi  :  celui  des  hommes  nous réussira-t -il  mieux? 
Ne  serait-ce  pas ,  en  réalité ,  ajourner  les  principes?  Car,  si  rassemblée  est 
composée  de  leurs  ennemis ,  qui  les  défendra?  Que  si  Ton  nous  promet  que 
leurs  adversaires  deviendront  cette  fois  leurs  défenseurs ,  le  résultat  sera 
donc  le  même  que  si  nous  nommions  des  indépendants  ;  pourquoi  donc 
redouter  Félection  de  ceux-ci ,  et  fo)*cer  les  autres  à  sortir  de  leurs  douces 
habitudes  ?  - 

Personne  ne  pourrait  entrer  dans  tous  les  détails  de  la  tactique  qui  sera 

mise  en  usage ,  parce  qu'il  est  dans  sa  nature  de  se  déguiser,  de  se  contre- 
dire ,  de  se  replier  sur  elle-même  ,  d'agir  par  des  bruits  vagues ,  par  des 

allégations  d'une  vérification  impossible,  par  des  commérages,  si  le  mot 
est  permis ,  qui  ne  pourront  nous  tromper  qu'un  jour  ou  qu'une  heure , 
mais  qui  auront  obtenu  le  succès  qu'oififésire  ,  si  nous  nous  laissons  trom- 

per précisément  au  jour  ou  à  l'heure  décisive. 
Tel  homme  est  trop  vieux,  ses  facultés  baissent  ;  tel  autre  est  trop  jeune, 

ses  quarante  ans  ne  lui  ont  pas  donné  la  maturité  requise  ;  tel  n'est  pas 
éligible ,  ses  propriétés  ou  ses  droits  sont  contestés;  tel  est  sur  le  point 

d'obtenir  une  fonction  du  gouvernement;  celui-ci  n'acceptera  pas;  celui-là 
n'a  point  de  chances,  et  les  voix  qu'on  lui  donnerait  seraient  perdues. 

Si  le  premier  était  si  vieux ,  si  l'âge  avait  affaibli  son  zèle ,  amorti  son 
courage,  on  ne  redouterait  pas  tant  de  le  voir  élu.  C'est  parce  qu'il  est  prêt 
à  servir  la  liberté  aujourd'hui  comme  dans  sa  jeunesse ,  qu'on  vous  le  peint 
hors  d'état  de  la  servir.  ,. 

Si  tel  autre  n'était  pas  éligible ,  on  ne  se  donnerait  pas  tant  de  peine 
pour  vous  détourner  de  le  choisir.  Lui-même  serait  empressé  de  vous 

éclairer  sur  des  obstacles  qu'il  ne  peut  vaincre.  Que  lui  servirait  une  fraude 
inutile?  Et  quel  homme  voudrait  se  déshonorer  aux  yeux  de  la  France  et 

de  ses  concitoyens ,  en  s'attribuant  des  droits .  des  qualités  ou  des  pro- 
priétés qu'il  n'a  pas  ? 

Si  un  troisième  était  à  la  veille  d'obtenir  de  l'autorité  des  faveurs  ou 
des  places ,  on  ne  travaillerait  point  à  vous  empêcher  de  le  nommer.  Ne 

nous  recommande-t-on  pas  l'élection  des  fonctionnaires  publics  comme  un 
moyen  de  paix  et  d'union  ? 

Si  l'acceptation  d'un  quatrième  était  douteuse,  ceux  qui  le  proposent 
ne  l'auraient  pas  mis  sur  les  rangs.  L'on  ne  vou  prédit  son  refus  que  parce 
que  son  acceptation  est  certaine. 

Enfin,  si  les  chances  d'un  cinquième  étaient  si  nulles,  on  l'abandonne- 
rait à  sa  nullité.  Pourvu  qu'il  ne  soit  pas  élu,  qu'importe  à  ceux  qui  le 

repoussent  que  les  voix  de  quelques  électeurs  soient  perdues?  Leur  tendre 

intérêt  pour  l'influence  de  vos  suffrages  n'a  pour  but  que  de  vous  donner 
le  change ,  et  la  crainte  d'une  majorité  vraisemblable  accrédite  le  bruit 
que  l'objet  de  vos  choix  ne  réunirait  qu'une  faible  minorité. 

D'ailleurs,  est-ce  perdre  sa  voix  que  voter  suivant  sa  conscience?  Le 
devoir  n'est-il  rien  sans  le  succès  ?  Une  minorité  énergique ,  qui  rend 
hommage  au  citoyen  qu'elle  estime ,  fait  du  bien ,  même  en  ne  réussissant 
pas.  E.lle  avertit  l'opinion  attentive,  mais  flottante,  qu'il  y  a  une  con- 

science publique  :  elle  avertit  les  hommes  honnêtes,  mais  dispersés,  incon- 
nus l'un  à  l'autre,  qu'il  y  a  un  centre  autour  duquel  ilspeuvcnt  se  rallier. 
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Il  y  a  fingt  ans  environ  que  j'écrivais  sur  le  caractère  des  majorités  en 
France  :  elles  se  cherchent  au  lieu  de  se  déclarer.  Leur  ambition  est  pour  ainsi 

dire  d^étre  précédées;  et  elles  préfèrent  adopter  au  second  rang  les  mesures 
qu^elles  blâment  y  plutôt  que  se  mettre  au  premier  pour  faire  triompher  ceUes 
qu'elles  approuvent. 

Cette  disposition  a  fait  dans  les  assemblées  un  mal  incalculable.  Je  me 

souviens  qu'après  nne  journée  alarmante ,  qui  heureusement  n'eut  pas 
toutes  les  conséquences  que  l'on  redoutait ,  un  homme  de  mœurs  fort 
douces  disaient  naïvement  :  Nous  allons  voter  à  l'unanimité  des  choses 
exécrables  :  en  effet  il  vota  ces  choses ,  non  pas  à  l'unanimité  absolue  , 
mais  à  une  g^rande  majorité.  Il  se  désolait  de  n'avoir  pas  été  dans  la  mino- 

rité courageuse.  D'autres  s'en  désolaient  comme  lui.  Mais  il  avait  déses- 
péré de  la  résistance  :  il  n'avait  pas  voulu  être  seul  :  il  ne  voulait  pas  per- 

dre sa  voix.  ^ 

Cette  disposition  n'est  pas  moins  nuisible  dans  les  élections.  J'ai  vu  dans 
une  assemblée  électorale  dont  j'étais  membre ,  et  ou  siégeaient  quatre 
cents  électeurs,  un  député  qui  n'avait  pas  cinquante  partisans,  presque 
unanimement  réélu ,  parce  qu'un  adroit  ami ,  lors  du  dernier  scrutin,  alla 
dans  les  différents  bureaux  annoncer  que  tous  les  autres  l'avaient  nommé. 
Les  électeurs  de  chaque  bureau  se  dirent  :  nous  ne  voulons  pas  perdre 
notre  voix. 

En  exposant  ainsi  quelques-uns  des  nombreux  artifices  qu'on  emploiera 
peut-être  pour  tromper  les  électeurs ,  je  suis  loin  de  penser  que  le  gou- 

vernement ou  le  ministère  recoure  à  ces  artifices.  Mais  la  bassesse  et  la  ser- 

vilité tachent  de  deviner  la  pilissance ,  et  se  méprennent  sur  ses  inten- 

tions, parce  qu'elles  les  jugent  d'après  elles-mêmes.  L'on  a  vu  jadis,  dans 
les  tribunaux ,  des  juges  coupables ,  voter  la  condamnation  de  tel  ou  tel 

accusé  pour  satisfaire  un  vœu  qu'ils  attribuaient  faussement  à  l'autorité  ;  et 
je  me  souviens  que ,  sous  un  gouvernement  antérieur ,  des  courtisans  vou- 

laient repousser  un  écrivain  célèbre  de  l'Académie ,  parce  qu'ils  le  disaient 
désagréable  à  ce  gouvernement.  De  même,  dans  les  élections ,  nous  verrons 

se  glisser  des  hommes  incapables  d'attribuer  au  pouvoir  des  idées  géné- 
reuses. Ils  croiront  lui  plaire  et  le  servir  en  écartant  tout  ce  qui  ne  leur 

semblera  pas  assez  docile ,  et  ils  feront  de  la  sorte  au  gouvernement  et  à 
la  France  un  tort  irréparable. 

L'intérêt  du  ministère  n'est  nullement  de  nous  empêcher  de  nommer 
des  hommes  dont  l'attachement  à  la  constitution  ne  soit  pas  douteux ,  et 
qui  la  délivrent  de  tout  ce  qui  lui  est  contraire.  Le  désir  de  ce  ministère 

est  conforme  à  son  intérêt.  Il  a  préparé  la  loi  sur  les  élections.  L'exécu- 
tion vient  d'en  être  ordonnée.  Il  prouve  ainsi  sa  confiance ,  et  ces  hommes 

le  calomnient  qui  le  peignent  défiant ,  faible ,  et  par  faiblesse  capable  de 
tromper.  Telle  est  ma  conviction  :  je  me  suis  refusé  en  conséquence  à 
indiquer ,  comme  on  me  le  conseillait ,  les  précautions  à  prendre  pour 

nous  mettre  à  l'abri  de  fraudes  matérielles  que  je  rougirais  de  supposer. 
Sans  doute  à  d'autres  époques  de  pareils  moyens  furent  mis  en  ussige.  ; 
mais  ces  époques  sont  bien  différentes ,  les  assemblées  qui  vont  commen- 

cer n'auront ,  j'en  suis  sûr,  que  des  scrutateurs  consciencieux  et  des  secré- taires fidèles. 

J'ai  rempli  ma  tache  :  Les  électeurs  sont  responsables  des  destinées  de 
la  France  ;  car  ses  destinées  sont  entre  leurs  mains.  Les  électeurs  sont  res- 
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ponsables  du  mal  qae  feraient  leurs  députés  ;  car  s'ils  nomment  de  mau- 
vais députés ,  ce  sera  leur  faute.  Celui  qui  aurait  élu  un  homme  sans  inté- 

grité et  sans  courage ,  répondrait  moralement  des  budgets  excédés  qui 
doubleraient  la  misère  du  peuple  :  car  il  avait  la  faculté  de  nommer  des 
gardiens  fidèles  de  la  fortune  publique.  Celui  qui  aurait  élu  un  ennemi  de 
la  liberté  individuelle  répondrait  moralement  à  tous  les  détenus  de  toutes 
les  détentions  arbitraires.  Celui  qui  aurait  donné  son  suffrage  à  un  par- 

tisan des  tribunaux  extraordinaires,  serait  comptable  à  Dieu  et  à  sa  patrie 
de  toute  négligence  des  formes ,  de  toute  erreur ,  de  toute  sévérité  exces- 

sive ou  précipitée  dans  les  jugements. 

Je  n'ajoute  qu'un  root.  Ceux-là  ne  sont  pas  amis  des  révolutions ,  qui 
demandent  qu'on  les  délivre  de  tout  ce  que  les  révolutions  apportent  aux 
peuples  de  mauvais  et  de  funeste.  Or,  ce  sont  les  révolutions  qui  intro- 

duisent les  lois  d'exception  et  de  circonstance  ;  ce  sont  les  orages  révolu- 
tionnaires qui  livrent  à  la  merci  des  dépositaires  du  pouvoir  la  liberté 

individuelle ,  qui  étouffent  la  liberté  de  la  presse ,  qui  suppriment  ou 
abrègent  les  formes  tutélaires.  Les  indépendants ,  qui  veulent  rendre  in- 

violables la  liberté  individuelle ,  celle  de  la  presse ,  les  lenteurs  sages  de 
la  justice ,  ne  sont  donc  point  amis  des  révolutions.  Ceux-là  ne  sont  point 

ennemis  des  gouvernements ,  qui  tentent  d'affranchir  les  gouvernements 
du  joug  des  traditions  révolutionnaires ,  qui  sont  la  perte  des  gouverne- 

ments. Les  indépendants  qui  veulent  rendre  au  gouvernement  ce  service 

et  l'appuyer  sur  la  liberté ,  sur  les  principes ,  sur  la  sécurité ,  et  par  là 
même  sur  l'amour  de  tous ,  ne  sont  point  ennemis  du  gouvernement.  Us 
sont  ses  meilleurs  amis ,  ses  seuls  amis  sages. 



ENTRETIEN  D'UN  ÉLECTEUR 

AVEC  LUI-MÊME. 

Je  suLs  Electeur,  je  ne  l'étais  pas  il  y  a  deux  ans.  Bonaparte  m*ayail 
enlevé  ce  droit  en  établissant  ses  collèges  électoraux.  Je  ne  concourais 
donc  plus  en  rien  aux  choix  de  ceux  qui  prétendaient  me  représenter.  Ces 

choix  se  faisaient  en  haut,  sans  que  j*y  eusse  part.  Mon  industrie  servait 
l'état;  mais  elle  était  favorisée  ou  gênée  par  des  lois  sur  lesquelles  on  ne 
me  consultait  pas.  Je  payais  les  impôts;  mais  Tassiette,  la  nature,  la  ré- 

partition de  ces  impôts  m'étaient  étrangères.  Nommés  par  des  collèges 
électoraux  qui  m'étaient  fermés  ,  mes  députés  n'avaient  nul  lien  avec  moi. 
Ils  ne  me  demandaient  point  mon  suffrage.  Je  n'en  avais  point  à  donner. 

Tout  est  changé.  Je  vais  concourir  au  choix  de  mes  députés.  Les  candi- 
dats sentent  mon  importance  :  ils  me  sollicitent  :  ils  entrent  en  explication  : 

ils  recueillent  mon  vœu  sur  mes  intérêts.  Pour  la  première  fois ,  depuis 

dix-sept  ans,  je  suis  quelque  chose  dans  l'état. 
Maintenant  voyons  ce  que  j'ai  à  faire  : 
Je  n'ai  guère  le  temps  de  lire.  Je  m'en  tiens  aux  faits  que  j'ai  vus  et  à mon  expérience. 

J'avais  vingt-deux  ans  quand  la  révolution  a  commencé.  J'ai  vu  alors 
qu'elle  était  causée  par  la  dilapidation  du  trésor  public,  d'où  vint  le  déficit. 
Je  ne  veux  plus  de  révolution  :  celle  qui  a  eu  lieu  m'a  trop  fait  souffrir. 
Puisque  c'est  la  dilapidation  du  trésor  public  qui  l'a  occasionnée ,  il  faut, 
pour  que  nous  n'en  ayons  jamais  d'autres ,  que  le  trésor  ne  soit  plus  dila- 

pidé. La  charte  y  a  pourvu ,  en  soumettant  à  la  Chambre  des  députés  ce 

qu'on  nomme  le  budget  des  ministres ,  c'est-à-dire ,  le  montant  des  dé- 
penses qui  leur  sont  permises.  Si  les  ministres  n'excèdent  jamais  leur  bud- 

get ,  il  n'y  aura  point  de  dilapidation ,  ni  par  conséquent  de  révolution  à 
craindre,  au  moins  pour  cette  cause.  Les  députés  sont  chargés  de  surveiller 

les  ministres.  C'est  à  eux  à  empêcher  que  ceux-ci  n'excèdent  leur  budget. 
Ma  première  règle  doit  donc  être  de  nommer  des  hommes  qui  exercent 

avec  courage  cette  surveillance.  Pour  cela,  il  faut  que  ces  hommes  n'aient 
pas  d'intérêts  contraires. 

Je  me  souviens  à  ce  sujet  que  mon  père,  qui  était  plus  riche  que  moi , 

parce  qne  le  maximum  ne  l'avait  pas  ruiné ,  avait  un  caissier  qui  dirigeait 
ses  affaires.  A  la  fin  de  l'année ,  il  examinait  ses  comptes ,  ou  quelquefois, 
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faute  de  temps,  il  les  faisait  examiner  par  un  autre.  Un  jour  son  caissier 
lui  proposa  de  charger  de  cet  examen  un  homme  que  ce  caissier  employait 
et  payait  comme  secrétaiire.  «  Me  croyez-Tous  fou?  lui  dit  mon  père,  pren- 
drai-je  pour  apurer  vos  comptes,  votre  obligé,  votre  salarié,  votre  dépen- 

dant! Ce  serait  comme  si  je  vous  prenais  vous-même.  » 

Depuis  que  je  suis  Electeur,  j'applique  cette  réponse  de  mon  père  à 
l'élection  de  nos  députés.  Les  minisires  sont  chargés  de  gérer  les  affaires 
de  la  nation ,  les  députés ,  d'examiner  la  gestion  des  ministres.  Si  mon 
père ,  négociant ,  eût  été  fou  de  faire  apurer  les  comptes  de  son  caissier 
par  un  homme  à  lui ,  je  serais  fou ,  moi ,  citoyen  ,  de  faire  examiner  la 
gestion  des  ministres  par  des  hommes  à  eux.  Seconde  règle  :  je  ne  nom- 

merai pas  les  obligés  ou  des  dépendants  des  ministres  pour  les  surveiller. 

J'ai  connu  un  homme  qui  donnait  à  son  intendant  le  cinq  pour  cent  de 
la  dépense  de  sa  maison.  Il  chargea  cet  intendant  de  réduire  sa  dépense. 

L'intendant  le  promit  et  n'en  fit  rien,  parce  que  chaque  réduction  aurait 
proportionnellement  diminué  son  salaire.  Je  ne  chargerai  point  du  vote , 

et  par  conséquent  de  la  réduction  des  impôts,  ceux  qui  sont  d'autant  mieux 
payés  que  les  impôts  sont  plus  forts. 

Je  n'ai  pas  oublié  que  lorsque  la  révolution  éclata ,  ce  qu'on  appelait  les 
lettres  de  cachet  et  la  Bastille  avait  monté  les  têtes  :  c'était  une  manière 

d'arrêter  et  de  détenir  les  gens  sans  les  juger.  Cette  manière  d'agir  a  donc 
été  encore  une  cause  ou  un  prétexte  de  la  révolution.  On  me  dit  qu'arrêter 
et  détenir  les  gens  sans  les  juger,  c'est  ce  qu'on  nomme  la  suspension  de  la 
liberté  individuelle.  Je  ne  nommerai  point  de  partisans  de  cette  suspen- 

sion ,  parce  que  je  ne  veux  pas  que  les  têtes  se  montent. 

Depuis  1792  jusqu'en  18n  inclusivement ,  j'ai  vu  bien  des  gouverne- 
ments s'établir  sur  ma  tête.  On  m'a  dit  chaque  fois  qu'il  fallait  leur  accor- 

der tout  ce  qu'ils  demandaient,  pour  arriver  à  un  temps  tranquille ,  où  on 
leur  reprendrait  ce  qu'on  leur  aurait  accordé!  On  m'a  répété  cela  surtout 
sous  Bonaparte,  et  j'en  ai  été  dupe.  Je  prenais  pour  des  révolutionnaires 
tous  ceux  qui  parlaient  contre  les  mesures  de  l'autorité;  et  quaiid  MM.  tels 
et  tels,  dans  l'assemblée  qui  eut  un  instant  la  faculté  de  parler,  nous  pré- 

disaient de  grands  malheurs,  si  nous  nous  livrions  pieds  et  poings  liés,  je 
les  appelais  des  Jacobins;  je  regardais  au  contraire,  comme  des  esprits 

sages  ceux  qui  criaient  :  Laûses  faire,  n'entraves  pas,  laissez  la  chose  se 
consolider  :  vous  aurez  la  paix  et  la  tranquillité  intérieure,  La  chose  s'est 
consolidée,  et  nous  avons  eu  le  système  continental ,  et  la  guerre  d'Autri- 

che, et  celle  de  Prusse,  et  celle  d'Espagne,  et  celle  de  Russie,  ou  j'ai  perdu 
mon  fils,  et  des  insurrections,  et  des  conspirations  ,  et  des  châteaux  forts. 

J'en  conclus  que  ceux  que  j'ai  crus ,  m'ont  attrapé.  Je  ne  crois  point  qu'on 
veuille  m'attraper,  cependant  je  ne  nommerai  pas  ceux  qui  me  tiendront 
de  beaux  discours  pour  me  persuader  qu'il  faut  violer  la  charte. 

Je  suis  bon  catholique.  Je  crois  la  religion  nécessaire  à  la  morale.  J'aime 
que  ma  femme ,  mes  enfants ,  ma  servante ,  m'accompagnent  à  l'église. 
Mais  j'ai  à  traiter,  à  cause  de  mon  commerce ,  avec  des  gens  de  religion 
différente.  Il  m'importe  que  ces  gens  soient  tranquilles  et  en  sûreté  :  car 
ce  n'est  qu'alors  qu'ils  remplissent  leurs  engagements,  qu'ils  paient  avec 
exactitude ,  et  que  les  affaires  qu'on  fait  avec  eux  sont  actives  et  sans  dan- 

ger. Mon  bisaïeul  a  été  ruiné ,  parce  que  des  huguenots  qui  étaient  ses 
débiteurs,  se  sont  enfuits  nuitamment  de  France,  à  cause  des  dragonnades  : 
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et  il  n'y  a  pas  extrêmement  longtemps  qu'une  lettre  de  change  que  j'avais 
tirée  sur  un  négociant  de  Nimes,  l'ayant  trouvé  mort,  m'a  mis  dans  le 
plus  grand  embarras ,  en  me  revenant  protestée.  J'applaudis  donc  de  tout 
mon  cœur  à  l'article  de  la  charte  qui  a  proclamé  la  liberté  des  cultes  et 
garanti  la  sûreté  de  ceux  qai  les  professent.  Je  tiens  fort  à  ce  que  rien  ne 
remette  en  doute  cette  liberté  ;  car  si ,  par  des  vexations  directes  ou  indi- 

rectes ,  on  jetait  le  désordre  dans  les  affaires  des  protestants  qui  me  doi- 

vent ,  ce  ne  serait  pas  eux ,  mais  moi ,  qu'on  ruinerait.  Je  nommerai  donc 
pour  députés  des  hommes  bien  décidés  à  maintenir  cet  article  de  la  charte. 

On  m'a  beaucoup  parlé  depuis  quelque  temps  d'une  autre  liberté,  qu'on 
appelle  celle  de  la  presse  et  des  journaux.  Autrefois  je  ne  m'y  intéressais 
guères  ;  mais  il  me  revient  k  l'esprit  que,  sous  Bonaparte,  j'avais  une  affaire 
dans  le  Calvados.  Un  de  mes  correspondants  m'avait  indiqué,  du  mieux 
qu'il  avait  pu ,  qu'il  y  avait  de  l'agitation  dans  cette  contrée.  Pour  être 
bien  au  fait ,  je  consulte  les  journaux  ;  et  voilà  que  le  Journal  de  l'Empire 
m'apprend  que  tout  y  est  parfaitement  tranquille.  Je  me  mets  en  route  à 
cheval,  sur  cette  assurance.  Je  trouve  près  de  Caen,  en  1811 ,  le  peuple 
en  rumeur,  la  gendarmerie  tirant  des  coups  de  fusil  à  des  insurgés,  les 

insurgés  répondant  par  des  coups  de  pierres  dont  quelques-unes  m'attei- 
gnent. Me  voyant  venir  du  côté  de  Paris ,  on  me  prend  pour  un  agent  de 

la  police.  Je  m'enfuis  ;  mais  les  gendarmes  qui  m'aperçoivent  me  prennent 
pour  un  des  chefs  des  rebelles.  Je  passe  vingt  jours  en  prison  :  l'on  me  traduit 
devant  une  cour  qui  s'appelait  alors  spéciale  :  je  sais  néanmoins  acquitte. 
Je  reviens  à  Paris,  et  je  lis  dans  mon  journal  que  depuis  un  mois  i*union 
la  plus  touchante  règne  dans  le  Calvados.  Je  conclus  de  ce  fait  que  si  les 

journaux  avaient  dit  la  vérité ,  je  n'aurais  pas  entrepris  ce  malencontreux 
voyage.  Tout  bien  pesé ,  je  nommerai  pour  députés  ceux  qui  veulent  la 
liberté  des  journaux. 

Je  n'ai  point  acheté  de  biens  nationaux  ;  j*ai  toujours  réservé  tous  mes 
capitaux  pour  mon  commerce.  Mais ,  en  181^ ,  un  de  mes  oncles  m'a  laissé 
en  mourant  une  créance  de  20,000  francs  sur  Tacquéreur  d'une  abbaye  : 
cette  créance  devait  être  remboursée  fin  de  1815;  j*en  ai  demandé  le 
remboursement  ;  mon  débiteur  avait  bonne  volonté  ,  mais  il  manquait  de 

fonds  ;  il  a  voulu  vendre  son  domaine  ,  personne  n'a  voulu  l'acheter.  Il 
a  voulu  emprunter  sur  ce  domaine ,  personne  n'a  voulu  lui  prêter  un  sou. 
J'avais  compté  sur  ce  remboursement:  j'ai  été  sur  le  point  défaire  faillite. 
Si  les  députés  que  nous  avions  alors  n'avaient  pas  ébranlé,  sans  le  vouloir, 
la  confiance  que  la  charte  doit  inspirer  pour  les  acquisitions  nationales , 
rien  de  tout  cela  ne  me  serait  arrivé  :  mon  débiteur  aurait  trouvé  à  ven- 

dre sa  terre ,  j'aurais  été  payé  à  l'échéance ,  et  je  n'aurais  pas  été  obligé 
de  céder  à  vil  prix  mes  marchandises,  et  de  fournir  des  effets  à  gros  inté- 

rêts pour  faire  honneur  à  ma  signature.  Je  ne  nommerai  députés  que  des 

hommes  qui  défendent  l'inviolabilité  des  biens  nationaux  ,  parce  que  je 
ne  veux  pas  que  les  acquéreurs  de  ces  biens  qui  me  doivent  ou  qui  pour- 

ront me  devoir ,  soient  hors  d'état  de  me  payer  ;  et  comme  la  valeur  d'une 
propriété  dépend  de  l'opinion  aussi  bien  que  de  la  loi ,  j'exigerai  de  mes 
députés  qu'ils  veillent  a  ce  que  la  sanction  religieuse  donnée  à  ces  biens 
ne  leur  soit  pas  retirée. 

Ainsi  donc  : 

1  ̂  Ordre  dans  les  finances ,  afin  que  le  désordre  des  finances  ne  pro- 
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dnise  pas  nue  nouvelle  révolntioa  :  et ,  pour  maintenir  cet  ordre  dans  les 
finances ,  noniioation  de  dëput^s  qui  soient  indépendants  des  ministres ,  et 

qui,  ne  recevant  point  de  salaires,  n'aient  pas  intérêt  à  l'augroentation 
des  impôts ,  sur  lesquels  ces  salaires  sont  assis. 

2°  Liberté  des  personnes ,  afin  d'éviter  le  mécontentement  que  les 
citoyens  éprouvent  quand  ou  les  arrête  et  qu'on  les  retient  sans  les  juger  g et  pour  cela  ,  nomination  de  députés  qui  ne  votent  pas  contre  la  liberté 
des  personnes. 

i'  Mise  en  activité  de  tous  les  articles  de  la  charte ,  parce  que  l'expé- 
rience m'a  apprisque,  lorsqu'une  (institution  n'est  pas  observée ,  c'est 

comme  s'il  n'y  en  avait  pas  du  tout  ,  et  qu'en  les  ajournant  on  n'arrive 
jamais  qu'à  les  ajourner  encore.  Et,  afin  de  mettre  la  charte  en  activité, 
nomination  de  députés  qui  veuillent  faire  aller  la  constitution  par  elle- 

4°  Liberté  des  cultes .  afin  que  je  ne  sois  pas  obli| 
terme  ,  de  demander  de  quelle  religion  est  mon  ai 
sois  pas  ruiné,  si,  parmi  mes  débiteurs  ,  il  se  trau 
persécuté;  et,  pour  cela,  nomination  de  députés  i 
réintroduction   de  l'intolérance. 

K°LiberlB  de  la  presse  et  des  journaux  ,  afinque 
à  dix  lieues  de  Paris ,  et  que  je  n'aille  pas  donner  A 
fui  de  quelque  journal  menteur;  et,  pour  cela  ,  m 
qui  votent  pour  que  les  journaux  disent  ce  qui  en  c 

6°  Protection  des  acquéreurs  de  biens  nationau 
recouvrer  les  créances  que  je  pourrais  avoir  sur  t 

six  millions  d'acquéreurs  de  biens  nationaux  qai  sont  en  France  jet,  poar 
cela,  nomination  de  députés  qni  no  se  permettent  pas  de  menacer  les 
acquéreurs  de  biens  nationaux,  ou  de  les  insulter,  ce  qui  est  tout  aussi 
mauvais  ;  mais  qui,  au  conlraire,reponssent  les  mesures  qui  invalideraient 
leurs  droits  ou  qui  alarmeraient  leurs  consciences. 

Voilà  les  premières  règles,  les  règles  générales  qne  je  me  prescris,  en 
participant  aux  élections. 

Ce  n'est  pas  tout  :  je  suis  électeur  pour  la  France  en  général ,  mais  je 
suis  aussi  électeur  en  particulier  pour  mon  département  et  pour  son  chef- 
lieu.  Je  vcuxbien  que  mes  députés  sacrifient  mon  département  à  la  France, 

quand  c'est  nécessaire  ;  mais  je  veux  qu'ils  examinent  bien  cette  nécessité. 
Je  ne  serais  même  pas  niché  qu'ils  n'y  souscrivissent  qu'avec  répugnance, 
les  députes  desaulres  départements,  étant  toujours  en  majorité,  sauront 

bien  établir  l'équilibre.  Or ,  je  crois  me  souvenir  qu'à  toutes  les  époques, 
Paris  a  été  malheureux  à  cet  égard.  Cela  tient  peut-être  à  ce  que  plusieurs 
des  députés  de  Paria  étaient  toujours  de  grands  fonctionnaires  publics, 

devant  s'occuper  de  grandes  questions  et  de  beaucoup  de  choses  ïbrt  im- 
portantes ;  mais  j'aurais  voulu  quelques  petits  mois  aussi  de  leur  part  sur 

nos  octrois ,  sur  certains  emprunts ,  et  sur  des  impôts  qui  nous  intéres- 
sent. 

Je  me  souviens  qu'an  d'entre  eux  fit  an  beau  rapport  sur  nne  loi, 
en  1815;  je  crois  que  c'était  au  mois  d'octobre  (j'étais  allé  exprès  pour 
l'entendre  I  quoique  ce  fût  un  samedi,  jour  du  j'ai  beaucoup  à  faire);  en 
l'écoulant  je  médisais  :  Comme  ce  brave  orateur  dèftndra  bien  noi  intériU, 
quand  U  a'agira  du  budget  et  de»  contributions  indirtote$  !  Et  j'ai  été  loat  eha- 
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grill ,  quand  j'ai  tu  qu'après  avoir  û  bien  parlé  pour  qne  ceun  qui  étaient 
suspecls  fussent  arrêtés ,  il  ne  disait  pas  une  syllabe  pour  que  ceux  qui  n'é- 

taient pas  suspects  ne  payassent  pas  trop.  On  me  répliqua  qu'il  occupait 
une  autre  grande  place  dans  l'Etat ,  et  qu'il  était  fatigué ,  parce  qu'il  avait 
beaucoup  travaillé  dans  cette  autre  pln<;e.  Cette  année-ci ,  espérant  qu'il 
aurait  plus  de  temps  ,  j'ai  cru  qu'il  allait  se  montrer  pour  nous ,  notre  dé- 

puté, et  je  me  suis  dérangé  quatre  fois  pour  aller  l'entendre;  je  n'ai  pas  eu 
ce  bonheur.  VoilSi  ce  que  c'est  que  d'avoir  piiur  députés  de  grands  fonc- 

tionnaires. Les  grands  fonctionnaires  ont  beaucoup  de  bon  ;  mais  ils  ont  ce 
défaut,  que,  pour  mener  les  affaires  publiques,  ils  doivent  se  faire  nn 

parti,  et,  poar  se  faire  un  parti,  ils  sacrifient  tant  qu'on  veut  leurs  com- inettanls.  Je  me  promets  donc  de  nommer  pour  députés  des  bomiues  qui 
pensent  à  moi ,  qui  parlent  pour  moi ,  qui  ne  laissent  pas  emprunter  légè- 

'  :  dois  payer  ;  qui  empêchent  qu'on  ne  taxe  trop  les  objets 
buile  qui  éclaire  mes  ouvriers  ,  l'eau-do-vie  ou  le  vin  que en  définitive,  la  cherté  retombe  sur  moi.  Je  ne  demande 

es  de  sacrifier  le  bien  de  l'Etat  à  mes  intérêts;  mais  c'est 
ils  tiennent  compte  do  ces  intérêts ,  et  qu'ils  ne  se  taisent I  attaque. 

lien.  Je  crois  avoir  récapitulé  tout  ce  que  j'ai  à  faire  pour 
e  raes  droits.  Mais  il  faut  penser  à  l'exécution. 
Lvre  à  huit  heures.  Les  premiers  arrivés  forment  le  bureau 

ifluera  sur  le  bureau  définitif.  II  m'importe  gue  les  scruta- 
aire  soient  des  citoyens  en  qui  j'aie  confiance.  Ce  n'est  pas 
de  personne  ,  mais  on  est  toujours  bien  aise  de  voir  an 

mes  qu'on  aime.  J'irai  donc ,  avant  huit  heures,  au  lieu 
d'assemblée.  Les  journaux  me  disent  de  n'y  pas  manquer,  parce  que  les  fac- 

tieux s'y  rendront  en  foule.  Je  ne  crois  pas  qu'il  y  ait  tant  de  factieux ,  je 
sais  que  les  journaux  sont  peu  dignes  de  foi.  Je  suivrai  pourtant  ce  conseil, 

parce  qu'il  est  bon  d'ailleurs. 
Il  parait  que  la  liste  des  éligibles  ne  sera  remise  qu'au  président.  C'est 

singulier  et  fâcheux ,  car  nous  ne  la  connaîtrons  guère ,  et  nous  n'aurons 
pas  le  temps  de  la  lire.  On  dit  qu'on  y  suppléera  par  des  listes  abrégées 
sur  le  bureau ,  qui  nous  dispenseraient  de  cette  lecture.  Je  ne  veux  me  dis- 

penser de  rien  :  il  me  plnit  de  prendre  de  la  peine ,  et  je  ne  consulterai 

point  les  petites  listes  sur  le  bureau.  Je  m'assurerai  d'avance  que  ceux  que 
je  veux  nommer  sont  éligiblea ,  et  j'apporterai  mon  bulletin  avec  moi  pour 
qu'il  soit  écrit  bien  lisiblement ,  avec  toutes  les  désignations  de  chacun , 
sans  quoi  il  serait  nul  et  mes  pas  seraient  perdus. 

J'ai  une  autre  raison  d'apporter  mon  bulletin  tout  fait ,  c'est  que  nous 
serons  cinq  à  six  cents  électeurs ,  et  que  le  scrutin  ne  sera  ouvert  qu'envi- 

ron six  heures  :  or ,  s'il  fallait  que  cinq  à  six  cents  personnes  écrivissent 
chacune  le  nom  de  lenrs  candidats  sur  le  burean  même ,  l'opération  de 
s'asseoir ,  de  prendre  une  plume  et  d'écrire  ces  noms ,  prendrait  pour  cha- 

que votant  plus  d'une  minute,  et  il  faudrait  neuf  à  dix  heures  pour  être 
sar  de  voter. 

Avant  que  l'Empire  nous  eût  dépouillés  de  notre  droit,  par  l'invention 
des  collèges  électoraux  ,  j'avais  été  membre  deux  fois  d'assemblées  électo- 

rales. Tâchons  de  me  rappeler  les  ruses  qu'on  a  essayées  pour  me  trom- 

per. 
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Une  fois,  on  m'a  dit  que  le  candidat  que  je  voulais  nommer  était  mort  ; 
une  autre  fois  qu^il  avait  fait  banqueroute.  Il  se  portait  à  merveille ,  il  ne 
devait  rien  à  personne ,  et  il  était  plus  riche  que  moi.  J'en  conclus  qu'il 
faudra  que  je  n'écoute  pas  les  bruits  qu'on  fera  courir  dans  l'assemblée 
même.  Je  mettrai  tous  mes  soins  à  bien  savoir  les  faits  d'ici  là;  mais  une 
fois  décidé  ,  je  ne  me  laisserai  plus  ébranler.  Si  je  me  laissais  ébranler, 

le  moment  du  scrutin  passerait ,  et  quand  je  découvrirais  qu'on  m'a  pris 
pour  dupe ,  il  serait  trop  tard.  Je  me  souviens  encore  que  nous  étions  deux 
cents  électeurs ,  sur  quatre  a  cinq  cents  ,  résolus  à  nommer  un  très-brave 
homme  :  un  faux  frère  se  glissa  parmi  nous ,  et  nous  dit ,  en  nous  montrant 
le  plus  grand  chagrin ,  que  les  trois  cents  électeurs  dont  nous  ne  connais- 

sions pas  les  intentions  avaient  doimé  leurs  voix  à  un  autre ,  et  que ,  nom- 
mer notre  candidat ,  serait  peine  perdue.  Nous  ne  voulûmes  pas  perdre 

notre  voix.  Nous  nous  reportâmes  sur  celui  que  nous  croyions  élu ,  et  qui 
valait  bien  moins  que  le  nôtre.  Au  dépouillement  du  scrutin ,  il  se  trouva 

que  celui  que  nous  aurions  préféré  avait  eu  cent  voix  de  l'autre  côté ,  et 
que  c'était  nous  qui  lui  avions  ôté  la  majorité  en  l'abandonnant.  Je  ne  prô' 
terai  l'oreille  à  aucun  conte  de  ce  genre.  Je  resterai  fidèle  à  mes  choix  ; 
j'aime  mieux  perdre  ma  voix  en  nommant  celui  que  je  veux ,  qu'en  nom- 

mant celui  que  je  ne  veux  pas. 
Une  autre  fois  on  vint  nous  dire  que ,  si  nous  nommions  tel  ou  tel 

homme ,  nous  offenserions  le  gouvernement  :  cela  nous  fit  peur  ;  nous  en 
choisimes  un  autre.  Quatre  jours  après ,  le  président  de  notre  assemblée , 

ayant  vu  les  ministres ,  vint  nous  dire  qu'on  aurait  trouvé  fort  bonne  la 
nomination  que  nous  avions  voulu  faire.  Je  n'écouterai  point  ceux  qui 
viendront  me  parler  des  prétendues  intentions  du  gouvernement  :  il  veut 

le  bien ,  il  veut  donc  que  j'agisse  suivant  ma  conscience. 
Enfin,  je  n'ai  pas  oublié  que  la  seconde  fois  que  j'étais  électeur,  l'assem- 

blée fîit  convoquée  le  jour  d'une  fête  à  Romainville  ;  j'y  avais  alors  une 
petite  campagne  ;  ma  femme  m'engagea  à  l'y  conduire  au  lieu  d'aller  voter. 
Beaucoup  de  mes  amis  et  de  mes  confrères  en  firent  autant  pour  leurs  fem- 

mes. Il  y  avait  un  homme  que  nous  désirions  beaucoup  voir  élu,  parce 

qu'il  était  modéré ,  et  qu'il  avait  lutté ,  l'année  précédente ,  contre  le 
directoire  qui  nous  tourmentait;  mais  l'élection  eut  lieu  sans  nous,  et  un 
commissaire  du  pouvoir  exécutif,  comme  on  l'appelait  alors,  fut  chobi  à 
sa  place.  Si,  par  hasard,  l'élection  a  lieu  un  dimanche ,  ma  femme  dira  ce 
qu'elle  voudra ,  je  n'irai  pas  à  la  campagne.  Si  nous  avons  de  bons  dépu- 

tés, nous  aurons  assez  de  jours  de  fêtes. 



DES  ELECTIONS  DE  1818- 

§  I«.  —  Objet  de  rouvrage, 

Aa  moment  où  nos  députés  vont  être  élus ,  il  est  bon  de  fixer  nos  idées 

BUT  ce  qu'ils  auront  à  faire  durant  la  session  prochaine.  C'est  le  moyen  de 
nous  mieux  diriger  dans  les  choix  auxquels  de  nouveau  nous  allons  être 
appelés  à  concourir. 

§  II.  —  Position  extérieure  de  la  France. 

La  position  extérieure  de  la  France  s'est  fort  améliorée  depuis  l'an  passé. 
Tout  annonce  que  les  troupes  étrangères  vont  enfin  quitter  notre  territoire. 
Les  souverains  alliés  jugent  que  notre  tranquillité  ne  court  plus  le  risque 

d'être  troublée;  et  en  efiet  tout  démontre  celte  vérité,  si  heureuse  pour 
nous ,  si  rassurante  pour  toute  TEurope. 

Je  ne  prononce  point  sur  l'existence  ou  la  non  existence  de  la  conspira- 
tion que  l'on  croit  avoir  découverte  il  y  a  quelque  temps  ;  mais  cette  con- 

spiration ,  vraie  ou  fausse  ,  sert  à  prouver,  dans  mon  opinion ,  combien  il 

est  impossible  de  rien  tenter  désormais  contre  l'ordre  établi.  Si  elle  est 
vraie  ,  elle  nous  donne  sans  doute  la  triste  convictictn  que  tous  les  esprits 

ne  sont  pas  également  éclairés  sur  l'impuissance  des  ennemis  de  la  liberté 
constitutionnelle ,  mais  elle  confirme  aussi  un  fait  important ,  c'est  que  le 
parti  dont  ces  ennemis  voudraient  agiter  les  faibles  restes,  n'a  point  de  ra* 
cines  dans  la  nation ,  et  que  c'est  une  minorité  presque  imperceptible,  qui 
prend  ces  souvenirs  pour  des  principes ,  ses  menaces  pour  des  moyens,  sa 

haine  pour  de  la  force;  on  l'oublie  lorsqu'elle  est  tranquille,  on  la  dédai- 
gne au  lieu  de  la  craindre,  quand  elle  recommence  à  s'agiter.  Si  cette  con- 

spiration est  fausse ,  il  en  résulte  que  les  hommes  qui  passent  pour  être  le 

moins  soumis  a  la  charte,  n'essaient  plus  rien  contre  elle. 
Le  repos  de  la  France  est  donc  assuré ,  car  la  véritable  force  réside  dans 

cette  classe  intermédiaire ,  qui  hait  les  préjugés  parce  qu'elle  est  éclairée, 
le  crime ,  parce  qu'elle  est  morale  ,  les  agitations ,  parce  qu'elle  est  indus- 

trieuse ,  et  que  les  troubles  civils  tuent  l'industrie.  Les  étrangers  le  sentent, 
ils  quitteront  notre  sol ,  j'ose  le  dire ,  pleins  d'estime  pour  notre  sagesse  : et  sans  vouloir  diminuer  le  moins  du  monde  le  mérite  de  leur  fidélité  aux 

engagements  qu'ils  avaient  pris ,  l'on  peut  affirmer,  je  le  pense ,  que  cette 
fidélité  est  fort  secondée  par  la  connaissance  qu'ils  ont  acquise  de  ce  que 
nous  sommes  et  de  ce  que  nous  pouvons* 
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§  Hl.  Situation  intérieure. 

Notre  sitaation  extérieure  est  donc  très-satisfaisante. 
Poar  juger  notre  situation  intérieure ,  une  distinction  est  nëoessaire. 

Si  Ton  entend  par  ce  mot  Fesprit  public  d'un  peuple ,  rien  n'est,  sous  ce 
'  rapport ,  à  désirer  pour  nous.  Sur  toutes  les  questions  politiques ,  les lumières  sont  universellement  répandues  dans  la  classe  qui  a  des  droits  à 
exercer.  Notre  éducation  a  été  chère  ;  mais  elle  est  faite.  Prenez ,  dans  ton- 

tes les  professions ,  les  citoyens  qu'une  aisance  médiocre  met  au-dessus  du 
besoin ,  tous  trouverez  qu'ils  entendent  tous  parfaitement  ce  qu'il  leur 
faut  pour  être  libres ,  protégés  par  les  lois  et  garantis  contre  l'arbitraire. 
Ils  savent ,  et  c'est  l'idée  essentielle ,  base  de  la  liberté,  ils  savent ,  dis-je, 
qa'en  fait  de  liberté  tout  se  tient  ;  qu'il  est  bon  pour  eux  que  d'autres 
exercent  les  facultés  qu^eux- mêmes  n'exercent  pas  ;  que  ce  n'est  point  aux 
écrivains  seuls  que  la  liberlé  de  la  presse  importe  ;  que  ce  n'est  point  dans 
l'intérêt  des  avocats  seuls  que  le  barreau  doit  être  indépendant  ;  que  ce 
n'est  point  pour  les  seuls  créanciers  de  TEtat  que  l'Etat  doit  payer  ses 
dettes ,  ou  pour  les  seuls  propriétaires  que  la  propriété  doit  être  respectée. 

Ils  savent  qu'un  droit  ne  peut  être  envahi ,  sans  que  tous  les  autres  droits 
n'en  souffrent,  comme  un  citoyen  ne  peut  être  traité  illégalement,  sans 
que  la  sécurité  de  tous  ne  soit  menacée. 

Mais  si ,  par  la  situation  intérieure  d'un  pays,  l'on  entend  la  marche  des 
ministres  auxquels  le  pouvoir  est  confié ,  beaucoup  de  vœux  peuvent  être 

formés ,  sans  qu'on  nous  accuse  de  trop  d'exigence. 
L'exagération  n'est  pas  mon  habitude  ;  et  comme  je  n'écris  que  pour 

être  utile ,  je  brave  volontiers  le  reproche  de  ne  pas  tout  dire ,  ou  de  ne 
pas  dire  assez.  Je  ne  me  jetterai  donc  point  dans  des  déclamations  amères , 

et  pour  f&ire  la  part  de  l'impartialité  avec  scrupule ,  je  commencerai  même 
par  des  éloges  sur  le  petit  nombre  des  mesures  que  je  me  crois  permis  de 
louer. 

§  IV.  —  Lois  d'exception  abrogées. 

Il  y  a  un  an ,  quatre  lois  d'exception  nous  régissaient  ;  car  je  place  parmi 
les  lois  d'exception  ,  celle  qui  avait  institué  les  cours  prévôtales.  De  ces 
quatre  lois ,  deux  sont  abrogées.  Les  cours  prévôtales  ont  cessé  d'exister, 
et  les  ministres  n'ont  plus  le  droit  d'arrêter  et  de  détenir  des  citoyens  sans 
les  mettre  en  jugement.  Je  ne  rechercherai  point  encore  si  l'effet  de 
l'abrogation  de  ces  deux  lois  est  complet,  si  le  mode  qu'on  a  conservé 
pour  la  composition  du  jury  n'équivaut  pas,  plus  ou  moins,  aux  cours 
prévôtales ,  et  si  les  moyens  sans  nombre  que  fournissent  les  lois  ordinaires 
pour  arrêter  et  pour  détenir  indéfiniment  les  hommes  soupçonnés ,  no 

remplacent  pas  ettcacement  le  droit  d'arrestation  indéfinie  que  les  minis- 
tres ont  abdiqué.  Je  me  borne  au  fait ,  et  je  reconnais  que ,  sous  ce  rap- 
port ,  il  y  a  amélioration  :  car  lors  même  que ,  par  des  détours  et  des  sub- 

terfuges, l'on  obtiendrait,  au  nom  des  lois  ordinaires,  un  résultat  pareil 
à  celui  que  procureraient  les  lois  d'exception,  leur  abrogation  serait  toujours 
un  bien.  Les  détours  et  les  subterfuges ,  bien  que  conduisant  au  même 
but,  seraient  encore  un  hommage  à  la  légalité. 
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§  V.  —  Lai  du  recrutement. 

Il  y  a  un  an ,  notre  ancienne  et  admirable  armée  était  frappée ,  par  de» 

mesures  ministérielles ,  d^une  défaveur  qui  devait  affliger  et  révolter  tous 
les  cœurs  français;  une  loi  dont  le  principe  est  national,  équitable,  con- 

forme à  la  charte ,  a  relevé  de  cette  excommunication  politique  ces  légions 
de  héros,  dont  tous  les  pays  seraient  fiers  et  que  tous  nous  envient. 

Ce  n'est  pas  safis  doute  que  la  loi  du  recrutement  soit  irréprochable  ;  de 
nombreux  défauts  la  déparent,  et  malheureusement,  il  faut  le  dire,  les 
ordonnances  destinées  à  régulariser  son  exécution ,  loin  de  remédier  à  ces 

défauts,  les  ont  aggravés.  Je  n'aimerais  pas  à  censurer  ua  ministre  qui  a 
donné  des  preuves  de  ses  intentions  patriotiques ,  mais  prendra-t-il  pour 
une  critique  amère ,  des  questions  que  me  dictent  la  justice  et  la  recon- 

naissance envers  ceux  qui  ont  porté  la  gloire  française  aux  bornes  du 
monde  ? 

Pourquoi ,  dans  l'ordonnance  du  20  mai ,  la  réforme  annoncée  sem- 
ble-t-elle  atteindre  précisément  les  officiers  de  Fancienne  armée ,  que  des 

circonstances  déplorables  ont  éloignés  de  la  carrière  qu'ils  parcouraient 
avec  tant  d'éclat ,  et  favoriser  des  hommes  qui  ont  vécu  loin  des  (camps 
pendant  la  guerre ,  et  saisi  le  casque  et  l'épée  le  lendemain  de  la  paix? 

Pourquoi ,  dans  l'ordonnance  du  2  août ,  rien  n'est-il  précisé  sur  l'im- 
portante question  du  tableau  général  qui  doit  comprendre  tous  les  oflBciers 

en  non  activité  ? 

Pourquoi  n'est-il  pas  dit  quand  ce  tableau  sera  fait?  quand  il  sera  publié? 
ni  même  s'il  sera  publié  ? 

Comment  n*a-t-on  pas  senti  que ,  si  l'époque  de  sa  publication  demeun^. 
incertaine ,  cette  disposition  devient  nuisible ,  au  lieu  d'être  utile  à  ceux 
en  faveur  desquels  elle  parait  avoir  été  prise  ? 

Leur  rappel  à  l'activité  n'est-il  pas  menacé  d'un  ajournement  indéfini? 
Que  si  la  liste  demeure  secrète ,  quelle  garantie  aura«t-on  que  les  règles 

de  l'ancienneté  ne  seront  pas  violées  ? 
N'est-il  pas  évident  que,  durant  le  temps  nécessaire  pour  dresser  et 

publier  cette  liste ,  plusieurs  de  ces  braves  atteindront  les  quinze  années 

de  service  qui  les  frappent  d'inactivité.  Ce  délai ,  dont  ils  ne  seront  pas 
responsables ,  leur  deviendra-t-il  fatal  ?  que  d'oublis  !  que  d'obscurités  ! 
que  de  lacunes! 

Cependant,  je  le  répète,  comme  partout  où  se  trouve  le  germe  du 
bien  ,  le  bien  finit  par  triompher  des  imperfections  accidentelles,  comme 

toutes  les  fois  qu'on  rend  hommage  a  un  principe ,  ce  principe  amène  tôt  ou 
tard  avec  lui  le  cortège  de  ses  conséquences ,  je  considère  la  loi  du  rec^ru- 
tement  comme  une  conquête.  L'édifice  n'est  pas  construit ,  mais  la  base 
est  posée. 

J'ai  dit  le  bien.  Je  vais  tourner  mes  regards  sur  d'autres  objets.  Ce  n'est 
pas  ma  faute  si  nos  motifs  de  nous  féliciter  des  pas  que  nous  avons  faits 
deviennent  plus  rares. 

§  VI.  —  Concordat. 

Il  y  a  un  an  y  la  liberté  de  conscience  était  solennellement  proclamée. 
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Uen  dans  nos  lois,  rien  dans  les  traités  qui  décident  de  nos  rapports'ayec 
ffllranger,  rien  dans  lés  actes  officiels  da  gonvernement,  ne  pouvait  jeter 
des  doutes  sur  cette  liberté.  Si  de  fait ,  dans  quelques  provinces ,  elle  était 
on  menacée  ou  troublée ,  les  atteintes  qui  lui  étaient  portées  étaient  illé- 

gales et  irrégulières.  On  pouvait  s'en  prendre  aux  fonctionnaires  infé- 
rieurs qui  n'avaient  pas  bien  compris  la  charte  ou  qui  la  faisaient  mal exécuter. 

Un  concordat  est  survenu  pendant  la  session.  Ce  concordat ,  j'aime  à  le 
dire ,  n'a  encore  été  exécuté  nul  Je  part.  Mais  plusieurs  mesures  prépara- 

toires ont  été  prises  qui  semblent  annoncer  qu'il  pourra  l'être  ;  chose  sin- 
gulière ,  car  étant  l'objet  d'un  projet  de  loi  présenté  aux  Chambres ,  Ton 

ne  conçoit  guère ,  à  moins  de  renverser  toutes  les  règles  constitutionnelles 

et  de  déchirer  la  charte ,  qu'il  puisse  recevoir  le  moindre  commencement 
d'exécution ,  avant  que  les  Chambres  l'aient  adopté. 

Ce  concordat  ressuscite  un  acte  du  seizième  siècle ,  qui  dès-lors  avait 
alarmé  tous  les  amis ,  je  ne  dirai  pas  de  la  tolérance ,  malheureusement 
trop  peu  respectée  à  cette  époque ,  mais  de  la  dignité  royale  et  des  libertés 

de  l'église  gallicane.  Il  contient  des  clauses  vagues,  mais  menaçantes  pour 
tous  les  droits  que  la  charte  a  garantis  aux  différents  cultes  professés  en 

France  (1).  Il  accorde  à  un  prince  étrnager  une  juridiction  dans  l'intérieur 
du  royaume,  juridiction  qu'un  roi  de  France ,  plein  de  l'enthousiasme  reli- 
gienx  le  plus  exalté,  avait  constamment  repoussée.  Il  est  enfin  tellement 
destructif  de  tout  notre  ordre  constitutionnel ,  que  le  projet  de  loi  qui 
l'accompagne  ressemble ,  dans  plus  d'un  article,  à  une  protestation  anti- 

cipée contre  ses  dispositions  les  plus  claires  et  les  plus  formelles  (2). 

Certes,  l'on  reconnaîtra ,  si  l'on  me  rend  justice,  que  je  suis  loin  de  rien 
exagérer.  Analyser  les  vices  de  ce  concordat ,  qui  a  excité  une  désappro- 

bation si  universelle ,  me  serait  facile  ;  mais  l'opinion  est  avertie  ,  et  cela suffit. 
Ce  concordat  néanmoins  plane  sur  nous.  Nos  députés ,  en  leur  qualité 

de  députés,  n'ont  émis  aucune  opinion  à  cet  égard.  II  peut  être  reproduit, 
et  il  dépend  des  Chambres  de  l'adopter  dans  la  session  qui  va  s'ouvrir.  C'est 
donc  un  péril  nouveau,  survenu  récemment  ;  et  j'en  conclus  que,  sous  ce 
rapport ,  nous  sommes  plus  mal  que  l'année  dernière. 

(1)  L^art.  10  du  concordat,  qui  engage  le  roi  a  employer,  de  conceptaTcc  le  Saint-Pére 
tous  les  moyens  qui  sont  en  son  pouvoir  pour  faire  cesser  le  plus  tôt  possible  les  désordres 

et  les  obstacles  qui  s^opposcn^au  bien  de)la  religion  et  à  Texécution  des  lois  de  TEglisc est-il  dirigé  contre  les  protestants  et  autres  communions  non  catholiques?  On  pourrait  le 
craindre  ;  car,  certes ,  dans  le  sens  que  le  pape  doit  attacher  â  ces  mots  :  let  désordres  et 

hê  obêtacles  qui  s'opposent  au  bien  de  la  religion  et  à  l'exécution  des  lois  de  l'Eglise les  hérésies  sont  des  désordres  et  des  obstacles  de  cette  espèce.  Alors  que  devient  lahberté 

des  cultes  ?  Cet  article  ,  au  contraire ,  n*est-i]  dirigé  que  contre  les  catholiques  peu  sou- mis? Uais  toute  négligence,  toute  infraction  aux  commandements  de  TEglise  étant  un  désor- 
dre et  un  obstacle  â  ses  yeux ,  que  devient  la  liberté  individuelle  ? 

(3)  Comment  Tart.  13  de  Pancien  concordat,  qui  est  relatif  aux  ventes  nationale» 
n^a-t-îl  pu  trouver  sa  place  dans  le  concordat  nouveau,  tandis  qu*on  ajoute  dans  l'art.  3  do 
la  loi  qui  accompagne  ce  dernier,  que  la  disposition  de  cet  art.  13  demeure  dans  toute  s^ 

vigueur.  Pourquoi  abolir  d^une  raaln  ce  qu*on  reconstruit  de  Pautre  ? 
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§  VU.  —  Eiat  de  la  liberté  de  la  presse. 

En  1817 ,  après  la  loi  du  28  février,  la  liberté  de  la  presse  ne  paraissait 
pas  sans  doute  complètement  garantie»  Cette  loi  était  défectueuse  à  beau- 

coup d'égards.  Elle  rappelait  une  loi  de  circonstance ,  une  loi  provisoire, 
celle  du  9  novembre  1815,  dont  la  sévérité  était  excessive  ,  et  qu'il  était 
fâcheux  de  voir  conBrmer  dans  la  législation  permanente.  Elle  ne  mettait 

aucun  terme  à  l'effet  des  saisies,  dans  le  cas  même  d'un  jugement  favo- 
rable ,  suivi  d'un  appel  du  ministère  public  à  la  Cour  royale.  Elle  tenait 

ainsi  indéfiniment  les  ouvrages  en  charte  privée.  Il  suffit  de  lire  les  dis- 
cours prononcés  par  les  ministres ,  à  la  session  dernière ,  pour  se  convaincre 

des  vices  de  cette  loi.  Personne  ne  l'a  réprouvée  plus  sévèrement  que  ses auteurs. 

De  plus,  cette  loi  venait  à  peine  d'être  rendue,  que  les  doctrines  du  mi- 
nistère public ,  dans  les  procès  de  deux  écrivains ,  tous  deux  condamnés , 

avaient  répandu  l'alarme  parmi  tous  les  hommes  attachés  aux  droits  de  la 
pensée  et  aux  principes  de  la  charte.  Des  magistrats,  respectables  d'ail- 

leurs ,  et  dont  il  ne  faut  attribuer  l'erreur  passagère  qu'ils  ont  eu  le  mé- 
rite d'avouer,  qu'à  l'inexpérience  inséparable  d'un  nouvel  état  de  choses, 

avaient  confondu  le  roi  avec  ses  ministres ,  prêté  un  sens  séditieux  à  des 

phrases  coupables  tout  au  plus  d'insignifiance,  restreint  le  droit  de  défense 
dans  les  accusés,  et  s'étaient  efforcés,  sous  un  régime  représentatif,  de 
fermer  aux  Français  la  carrière  de  la  politique,  c'est-à-dire ,  de  leur  enle- 

ver l'exercice  de  leurs  facultés  et  la  jouissance  de  leurs  droits. 
Cependant,  la  loi  du  28  février  1817  avait  été  une  amélioration  sensible 

de  la  législation  antérieure.  Les  théories  du  ministère  public  avaient  paru 
désavouées  par  le  gouvernement.  Des  articles  presque  officiels,  insérés 

dans  les  journaux,  où  l'on  sait  que  tons  les  articles  qui  touchent  aux  dis- 
cussions constitutionnelles  ne  sont  admis  que  par  ordre ,  avaient  rendu 

aux  esprits  éclairés  une  sorte  de  sécurité,  et  surtout  avaient  fait  naître 

beaucoup  d'espérances.  Dans  ces  articles,  les  écrivains  ministériels  avaient 
reconnu  toutes  les  bases  de  la  liberté  de  la  presse.  Ils  avaient  mis  une  grande 

insistance  à  prouver  que  les  ministres  avaient  eu  l'intention  sincère  de  la 
garantir  mieux  qu'elle  ne  l'avait  jamais  été.  Loin  d'embrasser  la  cause  de 
ceux  de  MM.  les  avocats  du  roi,  qui  s'étaient  montrés  les  adversaires  de 
cette  liberté,  ils  avaient  déclaré  que  les  doctrines  que  ces  magistrats  éta- 

blissaient, les  maximes  professées  par  eux ,  ne  formaient  point  une  juris- 

prudence :  que  ces  magistrats  pouvaient  se  tromper,  puisqu'ils  étaient 
hommes ,  et  que  les  juges  ne  devaient  point  les  regarder  comme  les  inter- 

prètes infaillibles  de  la  loi  :  que  plusieurs  de  leurs  assertions  étaient  erro- 

nées (celle,  par  exemple,  qu  attaquer  les  ministres,  c'était  attaquer  le  roi). 
Ils  avaient  enfin,  en  opposition  avec  M.  de  Vatisménil ,  consacré  formelle- 

ment le  principe  qu6  l'imprimeur ,  qui  avait  rempli  toutes  les  formalités 
prescrites,  ne  devait  jamais  être  condamné  comme  complice  de  l'écrivain. 
«  L'armurier,  qui  a  livré  des  armes,  »  avaient-ils  dit,  u  le  pharmacien  qui 
»  a  vendu  des  substances  délétères,  en  se  conformant  à  ce  que  prescrivent, 

»  à  ce  sujet,  les  règlements  de  police,  ne  sont  point  responsables  de  l'em- 
»  plbi  qui  en  sera  fait.  De  même,  hors  le  cas  où  l'écrit  est  anonyme,  l'im- 
»  primeur  ne  nous  parait  devoir  être  responsable  que  lorsqu'il  contrevient 
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»  aax  règles  qui  lui  sont  prescrites,  â  la  législation  spéciale  de  sa  profes- 
>»  sion.  Sa  contravention  ji^t  alors  une  preuve  de  sa  complicité.  Dans  le 
»  cas  contraire,  sa  fidélit^à  se  conformer  à  la  loi  est  la  preuve  de  son  in- 

»  nocence.  Il  n*e8t  pas  question  de  savoir  s*il  a  pu  comprendre  ou  juger 
»  récrit  qui  lui  a  été  confié.  Cela  peut  dépendre  de  la  capacité  de  son  es- 

>i  prit,  et  la  loi  ne  punit  point  les  pauvres  d*esprit.  11  n'a  poiîit  reçu  d'elle 
>  la  mission  de  censurer  les  écrits,  mais  l'autorisation  de  les  imprimer.  S'il 
M  se  respecte ,  il  n'imprimera  point  ce  qui  lui  paraîtra  blesser  les  lois ,  les 
n  mœurs  et  l'ordre  public  :  mais  il  n'est  pas  justiciable  des  tribunaux , 
»  parce  qu'il  n'a  pas  reconnu  ce  qui  était  blâmable.  Quand  il  a  déposé 
»  l'ouvrage  imprimé ,  la  police  est  avertie.  C'est  à  elle  d'empêcher  que  le 
»  mal  ne  se  répande,  s'il  y  en  a.  L'imprimeur  est,  dans  ce  cas,  suffisamment 
»  puni  par  la  perte  qu'il  éprouve,  et  la  privation  du  gain  qu'il  s'était  pro- 
tt  mis  (1).  » 

Je  cite  les  journaux  comme  une  autorité  officielle ,  parce  que ,  lorsqu'un 
gouvernement  s'empare  des  journaux ,  et  s'en  sert  pour  défendre  ses  me- 

sures et  pour  réfuter  les  écrivains  qui  les  blâment,  ce  qu'il  dit  doit  être 
considéré  d'une  part  comme  un  aveu,  de  l'autre  comme  un  engagement. 

Le  ministère  public  lui-même,  éclairé  par  ces  discussions,  était  convenu 

ingénument  que  les  questions  politiques  n'avaient  pas  fait  l'objet  princi- 
pal de  ses  études ,  et  le  même  magistrat ,  qui  avait  invité  les  écrivains  à 

fuir  cette  périlleuse  carrière,  les  avait  tout-à-coup  invités  aussi  â  y  rentrer, 

à  signaler  les  erreurs  qu'ils  apercevaient  dans  la  marche  du  gouvernement, 
à  ne  pas  craindre  de  demander  la  révision  ou  rnbroa|^on  des  lois ,  et , 

dans  sa  sollicitude  touchante  sur  l'effet  que  pouvaîmriivoir  produit  ses 
menaces  antérieures,  s'il  était  possible,  s'était-il  écrié,  que  la  sévérité  de  nos 
fonctions  vous  intimidât,  que  nos  protestations  vous  rassurent. 

Au  commencement  de  la  session  dernière,  les  ministres  s'éijdent  annon- ces comme  voulant  marcher  sur  cette  ligne  constitutionnelle  et  libérale. 
En  montant  à  la  tribune ,  pour  proposer  un  nouveau  projet  de  loi ,  ils 
avaient  considéré  comme  superflu  tout  développement  des  avantages  de 
la  presse,  que  «  les  citoyens  comptent  au  nombre  de  leurs  droits  les  plus 
»  chers ,  les  députés  parmi  les  plus  sûres  garanties  de  la  constitution  de 

**  l'Etat,  et  dont  les  amis  des  sciences ,  des  leltres,  et  de  la  véritable  philo- 
»  Sophie  apprécient  les  bienfaits.  »  Ils  avaient  vanté  x  cette  liberté  salu-« 
»  taire,  qui  a  jeté  un  si  grand  jour  sur  les  matièresies  plus  hautes ,  comme 
»  ̂ ur  les  plus  communes ,  et  qui  est  elle-même  un  si  puissant  moyen  de 
»  gouvernement.  »  Mettant  avec  raison  une  grande  importance  â  Vinstru- 
ment  nécessaire  de  cette  liberté  précieuse ,  «  ils  avaient  dégagé  Ips  impri- 

»  meurs  de  toute  responsabilité,  toutes  les  fois  qu'ils  auraient  été  fidèles  à 
»  la  discipline  et  aux  règles  de  leur  profession.  »  Ils  avaient  projeté  »  d'a- 
»  doucir  les  dispositions  de  la  loi  du  9  novembre,  loi  faite  dans  des  cir- 

»  constances  encore  présentes  à  la  mémoire ,  mais  n'existant  plus,  puisque 
»  nous  vivons  dans  des  temps  meilleurs.  »  Ils  avaient  enfin  promis  l'amé- 

lioration de  la  loi  du  28  février  1817 ,  «(  en  ne  permettant  plus  ces  saisies 

n  prolongées  qui  faisaient  d'une  main-levée  tardive  l'équivalent  d'une  vé- 
11  ritable  suppression.  »  Tel  était  l'hommage  qu'ils  avaient  rendu  au  droit 
constitutionnel,  qu'ils  reconnaissent  pour  Tauxiliaire  de  tous  les  autres. i 

t 

(l)Voyei  le  ̂ foni/eurdu  25 juillet  1817. 

*  59 
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Ainsi ,  lorsque  les  dernières  élections  s'étaient  ouvertes ,  la  liberté  de  la 
presse ,  bien  qu'imparfaitement  garantie  parJ^ls  lois  qui  avaient  besoin 
d'être  améliorées ,  était  consacrée  dans  tous  tM  discours  qui  émanaient 
du  gouvernement.  Le  ministère  ̂ public  avait  abjuré  les  doctrines  con- traires. Les  écrivains  osaient  défendre  sa  cause  et  la  leur.  Elle  existait  de 

fait  à  un  baat  degré.  Voyons  où  nous  en  sommes  aujourd'hui  sons  ce 
rapport. 

Le  lecteur  n'exigera  pas  que  je  le  promène  à  travers  tous  les  procès  qui 
ont  eu  lieu ,  depuis  les  protestations  éclatantes  que  je  viens  de  lui  raconter, 
ou  plutôt  à  travers  les  procès  qui  ont  commencé,  lorsque  ces  protestations 
retentissaient  encore  à  la  tribune ,  et  qui  ont  continué  sans  interruption 

jusqu'à  ce  jour  :  de  sorte  qu'un  étranger  qui  aurait  passé  de  la  Chambre 
des  députés  au  Palais-de -Justice,  aurait  pu  se  croire  dans  deux  pays  et 
sous  deux  législations  dififérentes.  Je  me  bornerai  à  proposer  des  questions 
dont  la  solution  sera ,  je  le  pense ,  évidente  pour  tous  mes  lecteurs.  Je  ré- 

digerai ces  questions  de  manière  à  ce  qu'elles  s'appliquent  et  aux  maximes 
que  le  ministère  public  professe ,  et  aux  jugements  que  les  tribunaux  pro- 

noncent. Si  ces  jugements  et  ces  maximes  sont  incompatibles  avec  la  liberté 

de  la  presse,  je  n*en  conclurai  point  que  les  unes  soient  fausses  ekiEfes 
autres  injustes  :  je  respecterai  les  magistrats,  et  je  me  soumettrai  à  la  chose 

jugée  :  mais  assurément  l'on  me  permettra  d'en  tirer  cette  conséquence, 
que  notre  position  ,  sous  ce  rapport ,  est  changée  depuis  un  an. 

La  liberté  de  la  presse  peut-elle  exister  quand  des  idées  générales  sont 

susceptibles,  par  l|âi  interprétations  et  des  inductions  poussées  à  l'infini, 
d'attirer  des  peines  silr  les  écrivains  qui  les  publient?  La  liberté  de  la  presse 
peut-elle  exister  quand  le  ministère  public ,  après  avoir  converti  ces  idées 

générales  en  applications  particulières,  que  Fauteur  n'a  ni  énoncées  ni 
prévues ,  invoque,  pour  juger  ces  applications,  non  la  loi  commune ,  mais 
une  loi  extraordinaire,  une  loi  de  circonstances,  déclarée  provisoire  dans 

son  préambule,  et  rendue  au  milieu  d'une  crise  violente,  avec  le  but  dé- 
terminé de  réprimer,  non  des  ouvrages  d'une  certaine  étendue,  mais  des 

cris  séditieux  et  des  placards  incendiaires?  N'est-ce  pas  néanmoins  ce  qu'a 
fait  le  ministère  public ,  dans  le  procès  de  M.  Scheffer?  A  l'occasion  de 
cette  pensée ,  qtie  ce  n'est  pas  au  gouvernement  seul  à  défendre  les  inièrèts 
^nationaux,  vis-à-vis  des  puissances  alliées,  pensée  qui  évidemment  ne 
signifie  autre  chose,  shion  que  1  assentiment  des  mandataires  du  peuple 

et  l'esprit  national  de  ce  peuple  même  sont  d'heureux  auxiliaires  pour  un 
gouvernement  qui  prend  en  main  la  cause  de  notre  indépendance  et  de 
notre  dignité ,  le  ministère  public  a  iavoqué  la  loi  du  9  novembre  contre 

l'écrivain  coupable,  a-t-il  dit,  »  d'avoir  indirectement  excité  à  désobéir  à 
n  la  charte  constitutionnelle,  qui  prononce  que  le  roi  est  le  chef  suprême 

))  de  l'Etat,  et  fait  lès  traités  de  paix  et  d'alliance  (1)?  » 
La  liberté  de  la  presse  peut-elle  exister,  lorsque,  dans  son  impulsion 

interprétative ,  le  ministère  public ,  par  inattention  sans  doute ,  car  à  Dieu 

ne  plaise  que  j'inculpe  ses  intentions,  attribue  aux  auteurs  des  phrases 
qu'ils  n'ont  point  é<îrites ,  et  qui ,  altérant  le  texte  de  leur  ouvrage,  créent 
ou  aggravent  le  délit  (2)  ? 

(1)  Discours  de  M.  Marchangy ,  dans  le  procès  de  M.  Scheffer. 
(2)  yoyes  le  procès  tla  Surveillant, 
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La  liberté  de  la  presse  peut-elle  exister  qaand  le  ministère  public  ne  cite 

plus  les  passages  qu*i]  attaque ,  mais  seulement  Içs  pages  de  Touvrage  dé- 
noncé ?  Cette  pratique  récemment  introduite  (1) ,  et  qui  est  trop  commode 

pour  être  si  tôt  abandonnée ,  n'est-elle  pas  contraire  à  la  publicité  des  pro- 
cédures, publicité  voulue  par  la  loi?  Est-ce  la  figure  de  M.  le  procureur 

du  roi  et  de  MlM.  les  juges  que  les  spectateurs  ont  seulement  droit  de  voir? 

N'est-ce  pas  aussi  la  discus^on  des  charges  qu'ils  ont  droit  d'enfendrè  ?  Les 
écrivains  traités  de  la  sorte  ne  se  trouvent-ils  pas  dans  une  position  plus 
défavorable  que  les  prévenus  de  tout  autre  crime^  dont  au  moins  le  délit 

est  discuté  devant  le  public?  N'est-ce  pas  anéantir  l'utilité  même  des  condam- 
nations, si  elles  sont  justes  ?  Si  un  auteur  est  puni ,  pour  un  passage  ignoré 

de  tous,  sa  punition  sert-elle  d'exemple?  Que  nous  apprend-elle?  Que  tel 
homme  a  été  frappé  par  tels  juges ,  au  nom  de  telle  loi ,  mais  nullement 

ce  qu'il  faut  faire  ou  ce  qu'il  faut  éviter,  pour  n'être  pas  frappé  comme  lui. 
La  liberté  de  la  presse  peut-elle  exister ,  quand  le  ministère  public  n'a 

point  de  jurisprudence  fixe  ,  et  que  le  même  magistrat  dit,  à  trois  mois 

d'intervalle  ,  tantôt,  que  ce  qui  a  besoin  d'être  interprété  ne  saurait  être  dan- 
gereux y  parce  quHl  faut  que  le  sens  sorte  lui-même  des  paroles  (2) ,  et  tantôt 

que,  pour  saisir,  dans  leurs  formes  variées ,  ces  protées  insidieux,  nommés 

provocations  indirectes ,  il  faut  interpréter  les  écrits ,  moins  diaprés  quelques 
expressions  que  sur  le  sens  général,  et  consulter  plutôt  fintention  que  les  ter- 

mes (3)  ? 

La  liberté  de  la  presse  peut-elle  exister,  lorsque  les  tribunaux  posent  en 

principe  qu'un  écrivain  peut  être  puni ,  pour  avoir  dit  la  même  chose 
qu'un  autre  écrivain ,  qui  jouit  de  l'impunité .  et  qu'on  peut  mériter  la 
prison ,  pour  avoir  rappelé  des  faits  rapportés  dans  d'autres  ouvrages  qui 
circulent  librement ,  et  dont  les  auteurs  ne  sont  exposés  à  aucune  pour- 

suite (4)  ?  N'y  a*t-i1  pas  injustice  et  bouleversement  des  garanties  sociales , 
À  laisser  au  ministère  public  le  droit  de  poursuivre  ou  de  ne  pas  poursui- 

vre ;  selon  son  bon  plaisir?  N'est -il  pas  de  son  devoir  de  poursuivre  indis- 
tinctement tout  ce  qui  est  coupable?  En  s'arrogeant  le  droit  de  choisir, 

n'induit-il  pas  les  écrivains  en  erreur?,  L'impunité  des  uns  n'a-t-elle  pas 
l'effet  d'un  piège  tendu  à  la  confiance  des  autres?  Ce  droit  de  choisir,  ce 
droit,  par  conséquent,  d'épargner  ceux  qu'on  favorise  ou  qu'on  ménage, 
n'est-il  pas  en  quelque  sorte  un  empiétement  du  ministère  public  sur  la 
faculté  de  faire  grâce,  réservée  au  monarque  seul?  N'en  résulte-t-il  pas  une 
incertitude  qui  fait  de  la  justice  un  hasard,  et  des  peines  une  loterie?  Enfin, 
y  a-t-il  liberté ,  là  où  il  y  a  pouvoir  discrétionnaire?  MM.  les  avocats  du  roi 
croiront-il  résoudre  ces  difficultés ,  en  repoussant  ces  questions  comme  in- 

convenantes? Prétendront-ils,  à  l'exemple  de  M.  Marchangy,  dans  le  procès 
de  M.  Féret  (6) ,  que  nul  n'a  le  droit  de  leur  tracer  leur  devoir?  Mab,  partout 
où  un  devoir  existe ,  tous  ceux  que  ce  devoir  intéresse  n'ont-ils  pas  le  droit 
de  l'invoquer?  Entre  l'avocat  qui  le  rappelle,  et  le  magistrat  qui  déclare 
que  lui  seul  est  juge  de  l'obligation  de  le  remplir,  où  est  la  raison ,  la 
loyauté,  la  justice  ? 

(1)  Discours  de  Itt.  Marchangy ,  dans  le  procès  de  IH.  Creton. 
(2)  Discoars  de  M.  SlarchaDgy ,  dans  le  procès  de  M.  Tartarin. 
(3)  Discours  de  flf .  Marchangy ,  dans  le  procès  de  M.  Scheffer. 
(4)  Jugement  rendu  contre  M.  Darmaing. 

(5)  Aboyés  ce  procès  dans  les  journaux  du  18  mai  1818. 
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Une  portion  de  la  liberté  de  la  presse  n'est-elle  pas  de  pouvoir  relerer 
les  actes  des  fontionnaires  publies  que  Ton  croit  contraires  à  la  charte  et 

.  aux  droits  des  citoyens?  Nous  devions  le  penser.  On  nous  Tavait  dit  à  la 
tribune ,  en  termes  positifs.  Dans  le  rapport  fait  à  la  Chambre  des  députés, 
sur  les  restrictions  à  imposer  aux  journaux,  le  rapporteur  avait  fait  res- 

sortir avec  beaucoup  de  force  toutes  les  garanties  que  nous  assurait  la  li- 
berté des  livres,  u  Le  jour  où  les  ministres  abuseraient  de  leur  autorité  sur 

»  les  journaux ,  »  avait-il  dit ,  «  la  liberté  de  Ja  presse  dont  nous  jouissons 
»  pour  tous  les  autres  ou^ages,  ne  serait  pas  un  vain  recours  ;  et  les  plaintes 
»  respectueuses  de  la  nation ,  arrivant  de  toutes  parts  au  pied  du  trône , 
»  feraient  pâlir  des  ministres  prévaricateurs  (1).  —  Il  a  été  commis  une 

»  injustice  à  l'égard  d*un  citoyen ,  par  un  préfet,  par  un  ministre»,  avait 
ajouté  un  député  dont  les  opinions  ne  sont  nullement  entachées  de  déma- 

gogie (2);  «il  dénonce  au  public  ce  préfet,  ce  ministre,  cette  injustice. 
»  Voilà  la  liberté  dont  nous  jouissons ,  et  dont  nous  allonê  jouir  plus  queja- 
n  mais.  »  Si  maintenant  on  déclare  que  les  fonctionnaires  étant  responsa- 

bles, il  faut  les  accuser  devant  les  tribunaux ,  et  non  les  traduire  devant 

Fopinion ,  ne  détruit-on  pas  la  liberté  de  la  presse?  Accuser  n*est  pas  écrire. 
Dans  tous  les  pays ,  soit  qu'ils  jouissent  ou  non  de  la  liberté  de  la  presse , 
la  faculté  d'accuser  un  fonctionnaire  coupable  existe  toujours.  Elle  résulte 
de  la  nature  des  choses.  Sous  Frédéric  II ,  roi  despotique ,  la  presse ,  libre 
de  fait,  ne  Tétait  pas  de  droit.  Cependant  un  meunier  put  accuser  devant 
le  monarque  une  Cour  suprême.  Lors  donc  que  le  ministère  public  argue 
de  la  responsabilité  des  dépositaires  du  pouvoir  a  la  nécessité  de  les  accu- 

ser, ne  confond-il  pas  deux  idées?  Ne  méconnait-il  pas  l'intention  de  la 
charte  ,  en  substituant  à  la  liberté  de  la  presse  une  autre  liberté ,  si  l'on 
veut,  celle  d'accuser  juridiquement,  mais  enfin  une  liberté  qui  n'est  pas 
celle  dont  il  est  question  ?  La  charte ,  en  reconnaissant  par  son  article  VIII 

le  droit  d'imprimer,  et  en  déclarant ,  par  son  article  XIII  la  responsabilité 
des  ministres,  a  voulu  nous  assurer  deux  libertés;  est-il  permis  au  minis- 

tère public  de  nous  en  ravir  une?  Sans  doute  ,  il  faut  réprimer  la  calomnie, 

et  de  même  qu'un  homme  qui  dénoncerait  aux  tribunaux  un  fonctionnaire 
irréprochable  devrait  porter  la  peine  de  sa  dénonciation  mensongère  ;  de 

même ,  lorsqu'un  écrivain  dénonce  à  l'opinion  un  agent  de  l'autorité  qui 
n'est  pas  coupable ,  cet  écrivain  doit  être  puni.  Mais  son  crime  n'est  pas 
d'avoir  dénoncé  cet  agent  à  l'opinion  ,  c'est  de  l'avoir  dénoncé  à  tort. 

Que  sera-ce,  si  l'on  réfléchit  que  la  législation,  qui  doit  organiser  la 
responsabilité  ,  n'a  pas  même  encore  été  présentée  !  Qu'il  n'existe  aucun 
moyen  légal  de  prendre  à  partie  un  agent  du  pouvoir  !  Qu'il  faut  obtenir  la 
permission  de  commencer  de  pareilles  poursuites ,  et  l'obtenir  d'nne  auto- 

rité qui ,  presque  toujours ,  est  intéressée ,  au  moins  d'amour-propre ,  à  la 
refuser  î  Ne  semblerait-il  pas  que  le  ministère  public  veut  nous  détourner 
de  la  route  naturelle  et  praticable  qui  nous  est  ouverte ,  en  nous  invitant 
à  entrer  dans  une  autre  qui  se  trouve  fermée  par  un  mur  que  nous  ne  pou- 

vons franchir? 

Un  des  plus  nobles  et  des  plus  heureux  effets  de  la  liberté  de  la  presse 

n'est-il  pas  de  favoriser  cette  disposition  des  âmes  généreuses  à  prendre 

(1)  Moniteur  àvL  19  janvier  1817. 
(2)  Moniteur  du  âO  janvier. 
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en  main  la  caase  des  opprimés?  Ne  détrait-on  pas  ce  précieux  résultat 

d'une  faculté  que  la  constitution  nous  accorde ,  en  déclarant  que  Ion 
Même  que  les  actes  qu  on  ferait  connaître  seraient  véritables  y  si  cens  qui  les 

publient  ne  sont  pas  eux-mêmes  la  partie  lésée ,  ils  sont  inexcusables  de  s'ar- 
roger ainsi  une  censure  d'office  au  détriment  de  la  chose  publique  (1)?  Flé- 

trir ,  autant  qu'on  le  peut ,  ceux  qui  plaident  pour  les  simples  citoyens  con- 
tre le  pouvoir  ,  et  diriger  contre  eux  la  rigueur  des  lois  qu'on  étend  et 

qu'on  interprète ,  n'est-ce  pas  méconnaître  et  le  caractère  national ,  et 
les  règles  de  morale  politique  qui  doivent  diriger  un  peuple  libre?  Est-ce 
sous  un  régime  constitutionnel  que  le  ministère  public  peut  dire  que  dé^ 

fendre  un  accusé  sans  titre  et  sans  mission ,  c'est  entrer  de  vive  force  dans  un 
délit  y  c'est  aspirer  à  s'en  rendre  complice  (2)?  La  première  maxime  de  tout 
état  constitutionnel ,  au  contraire,  n'est-elle  pas  que ,  lorsqu'un  seul  mem- 

bre du  corps  social  souffre  injustement ,  tous  sont  menacés?  Sans  doute, 

il  faut  savoir  si  la  souffrance  est  injuste  :  mais  pour  le  savoir ,  il  faut  l'exa- 
miner ,  et  comme  tous  y  sont  intéressés ,  cet  examen  est  permis  à  tous. 

Objecter  à  ce  droit  incontestable  que  révoquer  en  doute  l'infaillibilité  des 
tribunaux ,  c'est  attaquer  indirectement  l'autorité  royale ,  parce  que  toute  jus- 
sice  émane  du  roi  (8) ,  n'est-ce  pas  fonder  une  jurisprudence  sur  un  abus 
de  mots?  N'est-ce  pas  étendre  au-delà  de  toute  raison  et  de  toute  mesure 
une  loi  qu'on  ne  saurait  circonscrire  dans  des  limites  assez  étroites  (4)  ? 
N'est-ce  pas  établir  une  doctrine  d'après  laquelle  Voltaire  aurait  été  puni 
pour  avoir  sauvé  Galas ,  et  Dupaty  pour  avoir  arraché  trois  inuooents  à  la 
roue? 

La  liberté  de  la  presse  peut-elle  exister,  lorsqu'on  applique  aux  fonc« 
tionnaires  publics  des  dispositions  du  Code  pénal ,  qui  manifestement  ne 

sont  applicables  qu'aux  particuliers  ?  Lorsqu'on  exige  que  l'acte  arbitraire 
qu'un  écrivain  dénonce  ait  été  déclaré  arbitraire,  avant  que  la  dénonciation 
ait  eu  lieu?  Lorsqu'on  ne  regarde  pas  comme  authentiques  les  arrêtés, 
les  proclamations ,  les  circulaires  des  autorités  auxquelles  néanmoins  les 

citoyens  sont  tenus  d'obéir,  de  sorte  que,  d'après  la  nouvelle  jurispru- 
dence il  peut  se  faire  qu'un  individu  subisse  une  peine  comme  réfrac- 

taire  aux  lois  ,  pour  avoir  désobéi  à  un  acte  que  le  tribunal  qui  le  con- 
damne pour  désobéissance  regarde  comme  devant  être  exécuté,  et  ime 

autre  peine  ,  comme  calomniateur ,  pour  s'être  plaint  de  ce  même  acl9, 
dont  le  tribunal  qui  juge  le  procès  en  calomnie  déclare  qu'il  ne  rapporte 
pas  la  preuve  authentique  (5)  ? 

Enfin  la  liberté  de  la  presse  peut-elle  exister,  quand  on  fait  peser  la 

responsabilité  sur  l'imprimeur ,  lors  même  que  l'auteur  de  l'ouvrage  pour- 
suivi se  présente  et  l'avoue?  La  faculté  de  publier  et  de  faire  imprimer 

leurs  opinions ,  faculté  que  la  charte  accorde  à  tous  les  Français ,  ne  de- 

vient-elle pas  une  dérision  ,  si  les  moyens  d'exercer  cette  faculté  leur  sont 
enlevés  ?  L*artic1e  de  la  charte  qui  s'oppose  à  la  censure  n'est-il  pas  violé , 
si  la  censure,  qu'on  n'ose  plus  confier  aux  agents  de  Fautorité,  est  imposée 

(1)  Discours  de  H.  Marchangy,  dans  le  procès  de  la  Bibliothèque  hislorique. 
(3)  Discours  de  M.  Marchangy  ,  contre  M.  Esneaux. 
(3)  Discours  de  M.  ittarchangy  contre  le  Surveillant. 
(4)  La  loi  du  9  noTembre. 
(5)  Jugement  contre  la  Bibliothèque  historique. 
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a  des  imprimears ,  non  moins  dépendants  de  raalorîté  qae  les  censeurs  ^ 
puisque  leur  brevet  est  révocable  ;  à  des  imprimeurs  dont  les  occupations 
nombreuses  et  en  partie  mécaniques ,  ne  leur  permettent  pas ,  quelque 

éclairés  que  soient  plusieurs  d'entre  eux ,  l'examen  des  livres  qu'on  leur 
présente  ;  à  des  imprimeurs ,  instruments  passifs  des  écrivains  qui ,  sur 
leur  responsabilité  propre  ,  veulent  publier  leurs  opinions?  Que  dirait-on 

d'un  pays  dont  la  constitution  garantirait  à  tous  ses  habitants  le  droit  de 
naviguer  sur  les  fleuves  ,  et  dont  les  ministres  feraient  brûler  toutes  les 

barques  et  incarcérer  tous  les  bateliers?  N'est-il  pas  bizarre  que ,  tandis  qae 
le  chef  de  la  justice  déclare  à  la  tribune,  en  face  de  la  nation,  que  »  les 
»  imprimeurs  ne  sont  point  appelés  à  exercer  sur  les  auteurs  uue  raagis- 

»  trature  que  la  Wiajugée  incompatible  avec  la  liberté  des  opinions ,  qu'il 
»  n'y  a  point  de  censure  en  France,  que ,  s'il  y  en  avait  une ,  elle  devrait 
»  être  placée  plus  haut ,  et  qu'il  ne  conviendrait  point  d'abandonner  aux 
»  calculs  d'un  intérêt  personnel  souvent  mal  entendu ,  et  quelquefois 
»  dépravé  par  les  conseils  d'une  avidité  sordide,  le  discernement  dun  si 
«  grand  bien  et  d'un  si  grand  mal  (1)  »  ;  n'est-il  pas  bizarre  ,  dis-je  qu'un 
magistrat  inférieur  oppose  à  ces  déclarations  si  formelles,  à  ce  jugement 

prononcé  par  la  loi ,  ses  théories  et  ses  volontés ,  qu'il  prétende  •(  que  les 
»  imprimeurs  et  les  libraires  sont  assimilés  aux  complices  du  délit  , 

»  qu'ils  doivent  partager  la  responsabilité  de  ce  qu'ils  publient  ̂   afin  qu'ils 
»  craignent  de  jouer ,  pour  un  gain  scandaleux ,  la  sécurité  de  leur  éta- 
»  blissement  commercial  (2)  »  ,  c'est-à-dire ,  qu'ils  doivent  exercer  cette 
censure  que  le  ministre  de  la  justice  a  déclarée  ne  pas  leur  appartenir, 

et  avoir  été  ̂ 't^^ée  incompatible  avec  la  liberté  ?  Qui  croirons-nous,  du 
ministre ,  ou  d'un  substitut  d'un  procureur  du  roi  ?  Et  quand  on  nous  dit 
que  la  condamnation  des  imprimeurs  s'adresse  précisément  à  la  source  du 
mal  (3),  n'est-il  pas  clair  que  ce  qu'on  appelle  le  mal ,  c'est  cette  liberté 
des  opinions  qui ,  d  après  l'aveu  du  ministre  ,  n'est  pas  compatible  avec  la 
responsabilité  des  imprimeurs  ? 

Je  pourrais  ajouter  à  ces  questions  d'autres  observations  qui  se  présen- 
tent en  foule.  La  jurisprudence  actuelle  sur  la  liberté  de  la  presse  est  un 

labyrintlie  dont  il  est  impossible  à  Tintelligence  humaine  de  démêler  les 
détours.  Tout  est  à  la  merci  du  ministère  public.  Il  poursuit ,  il  ménage , 
jl  épargne ,  il  propose  même  de  faire  grâce  (4)  ,  il  détourne  les  coups  ou 

il  les  aggrave ,  comme  bon  lui  semble.  Mais  j'en  ai  dit  assez ,  je  le  pense , 
pour  arriver  à  la  conclusion  de  cette  partie  de  mon  examen ,  et  je  ne  crains 

d'être  démenti  par  aucun  homme  impartial ,  en  affirmant  que ,  sous  le 
rapport  de  la  presse ,  nous  avons  fait ,  depuis  dix  mois ,  des  pas  rétro- 

grades, et  que  l'année  1817,  malgré  les  traditions  de  Bonaparte,  et  les 
lois  de  1814  ,  entées  sur  l'arbitraire  impérial ,  était  une  époque  de  liberté 
pour  les  écrivains ,  si  nous  la  comparons  à  l'état  présent. 

(1)  Discours  de  H.  le  garde-des-sceaux.  —  Moniteur  dn  18  novembre  1817. 
(3)  Discours  de  M.  Marchangy ,  dans  le  procès  de  M.  Creton. 
(3)  Même  discours. 
(4)  Même  discours. 
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§  VIII.  —  Censure  desjoun^ux. 

L*iclëe  de  souraettre  les  journaux  à  la  police ,  c'est-à-dire  de  placer  les 
faits  et  les  opinions  au  même  rang  que  les  vagabonds  et  les  courtisanes  , 

n'est  pas  une  invention  du  ministère  actuel.  C'est  une  portion  de  Théritage 
d'un  temps  antérieur  ;  mais  cet  héritage  a  été  recueilli ,  cultivé ,  perfec- 

tionné par  le  ministère. 

En  demandant  à  l'assemblée,  dans  l'avant  dernière  session,  la  conti- 
nuation de  cette  étrange  prérogative ,  il  avait  promis  qu'il  n'en  roésuserait 

pas.  u  Craindrait-on  ,  »  disait  un  ministre ,  «que  le  gouvernement  n'abusât, 
M  comme  les  autorités  antérieures ,  de  l'influence  qu'il  aura  sur  les  jour- 
»  naux  (1)?  Des  ministres  ambitieux  pourraient  le  faire,  »  ajoutait  un 
commissaire  du  roi  :  «  mais  où  sont  les  avant-coureurs  de  ces  sinistres  pré- 

»  sages  (2)?  Le  gouvernement,  >•  poursuivait  un  orateur  d'autant  plus 
éloquent  qu'il  est  toujours  consciencieux  et  intègre ,  u  ne  fera  de  tous  les 
n  pouvoirs  ordinaires  et  extraordinaires  qu'on  lui  laisse ,  qu'un  usage 
)>   purement  défensif  avoué  par  la  raison  (3).  » 

En  efiet,  durant  la  session  des  Chambres,  et  même  pendant  les  deux  ou 

trois  premiers  mois  qui  suivirent  cette  session ,  l'emploi  ministériel  de» 
journaux,  toujours  fôcheux  dans  son  influence  sur  l'esprit  public,  fut 
néanmoins  aussi  réservé  et  aussi  prudent  que  le  comporte  l'arbitraire.  Tout 
en  relevant  l'inévitable  puérilité  d'un  pareil  système ,  ses  tâtonnements  , 
ses  inconséquences,  ses  ordres  mal  remplis,  et  ses  interdictions  éludées, 

j'avais  reconnu  cette  espèce  de  mérite ,  dans  la  manière  dont  ce  système 
s'exécutait.  Le  ministère ,  avais-je  dit ,  n'exerce  sur  les  journaux  qu'un 
empire  négatif.  Il  parait  avoir  prescrit  à  ses  écrivains  de  ne  point  attaquer 

ceux  auxquels  il  est  interdit  de  se  défendre ,  et  lorsqu'il  croit  nécessaire  de 
commander  un  écrit,  il  enjoint  la  mesure  et  même  la  politesse. 

Mais  depuis  les  dernières  élections,  il  s'est  un  peu  affranchi  de  cette 
règle. 

k  cette  époque ,  se  croyant  obligé  d'écarter  les  candidats  qui  lui  déplai- 
saient ,  il  pensa  vraisemblablement  que ,  dans  ce  but ,  tout  lui  était  permis. 

Certains  journaux ,  jusqu'alors  esclaves  muets ,  devinrent  des  mercenaires 
furieux.  Je  m'abstiens  des  détails ,  la  mémoire  de  mes  lecteurs  m'en  dis- 
pense. 

Les  journaux  ministériels  ont  conservé  ces  fâcheuses  habitudes  ;  ils 

insèrent  encore  aujourd'hui  de  longues  et  injurieuses  diatribes,  tantôt 
contre  des  écrivains  dont  le  seul  crime  est  d'être  indépendants  (4) ,  tantôt , 
ce  qui  est  plus  scandaleux  encore,  contre  des  exilés  que  la  patrie  regrette  (5), 
ou  contre  des  accusés  détenus,  sur  lesquels  quiconque  parle  avec  un  pri- 

vilège de  l'autorité,  devrait  garder  le  silence  (6). 

(1)  Moniteur  au  8  décembre  1817. 
(2)  Moniteur  du  28  janvier  1818. 
(5)  M.  Camille  Jordan.  —  Moniteur  du  30  janTÎer. 
(4)  royexYBTltcle  du  Journal  des  Déhata, du  15  mai  181 8,  contre  MM.  Comte  et  Dunoyer, 

et  du  20  juillet  contre  la  Minerve. 
(5)  Foyet  Tarticle  récent  du  Journal  des Déhati ,  contre  les  Français  réfugiés  en  Amé- 

rique. 
\6)  Voyei  Tarticle  du  Journal  des  Débats  ,  contre  le  général  Canuel ,  du  24  juillet  : 

Tros  Butulusvefuatj  nullo  discrimine  hahebo. 
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Je  n'accQse  point  les  ministres  de  tout  ce  que  publient  les  hommes 
enrôlés  sous  leurs  étendaq^s.  Je  suis  convaincu  que  s'ils  lisaient  ce  qu'écri- 
Tent  en  leur  nom  ces  hommes  qu'ils  ont  le  tort  de  ne  pas  désavouer  assez 
clairement ,  ils  rougiraient  souvent  de  ce  qu'on  présente  comme  leur 
pensée.  Mais  un  des  malheurs  de  la  puissance,  c'est  qu'autour  d'elle  se 
groupent  des  intérêts  si  vils ,  des  dévouements  si  aveugles  ,  des  empresse- 

ments si  maladroits  ,  qu'elle  se  trouve  compromise  par  cette  tourbe  d'auxi- 
liaires dont  la  défaveur  rejaillit  sur  ses  maîtres. 

Il  en  résulte  que  l'asservissement  des  journaux  a  aujourd'hui  des  con- 
séquences plus  déplorables  qu'il  n'en  avait  il  y  a  un  an.  Deux  on  trois, 

tout  au  plus,  gardent  une  sorte  de  dignité  dont  on  leur  sait  gré,  mais  qui 

n'a  de  moyen  de  se  conserver  que  le  silence.  Le  reste ,  feuilles  avilies  et 
décréditées,  offrent  perpétuellement  le  honteux  spectacle  du  pouvoir  diri- 

geant l'insulte  contre  des  ennemis  sans  défense.  Il  est  prouvé  qu'une  facalté 
que  le  ministère  n'avait  réclamée  que  comme  un  moyen  de  maintenir  le 
calme ,  et  d'empêcher  des  haines  mal  éteintes  de  se  réveiller  avec  fareur, 
est  devenue  un  moyen  de  satisfaire  d'autres  haines.  Puissions-nous  n'en 
pas  acquérir  incessamment  de  nouvelles  et  de  tristes  preuves  ! 

J'en  conclus  que ,  sous  ce  rapport  encore ,  notre  position  s'est  dété- riorée. 

§  IX.  —  Autres  améliorations  non  effectuas. 

Enfin  beaucoup  d'améliorations  non  moins  essentielles ,  dans  d'autres 
parties  de  nos  lois,  étaient  sollicitées  par  l'opinion  publique.  Notre  Code 
pénal ,  monument  d'un  autre  régime  et  d'une  sévérité  despotique  ;  l'in- 

struction nationale ,  menacée  d'un  envahissement  qui  aurait  le  tort  d'être 
vexatoire  et  d'être  utile ,  car  ce  qui  contrarie  les  idées  du  siècle  blesse  et 
n'influe  pas;  la  nomination  des  jurés,  qui  assimile  cette  institution  pré- 

servatrice à  des  commissions  extraordinaires  ;  la  responsabilité  des  minis- 
tres toujours  invoquée  par  eux  pour  obtenir  du  pouvoir ,  toujours  insai- 

sissable pour  nous ,  quand  ce  pouvoir  nous  frappe  ;  le  système  municipal , 

dont  aucune  base  n'est  encore  posée  ;  toutes  ces  choses  exigeaient  une 
révision  sérieuse  et  une  réforme  qui  aurait  du  moins  pu  être  annoncée. 
Toutes  sont  restées  dans  lâbr  imperfection  avec  leurs  vices  et  leurs 
lacunes. 

Le  Code  pénal  n'a  été  ni  revu  ni  adouci.  Il  subsiste ,  avec  tous  ses  vices , 
ses  cruautés ,  ses  dispositions  artificieuses ,  calculées  par  le  despotisme , 
pour  son  accroissement  et  pour  son  usage.  Une  loi  de  circonstance ,  dont 

j'ai  parlé  plus  d'une  fois  dansées  feuilles,  la  loi  du  9  novembre  1815, 
menace  de  devenir  partie  de  ce  code ,  et  d'aggraver  son  impitoyable  sévé- 

rité ,  puisque  l'époque  de  son  abrogation  est  déjà  passée ,  et  que  l'on  refuse 
de  la  reconnaître  comme  abrogée  (1).  Aucune  précaution  n'a  été  prise 
contre  la  prolongation  indéfinie  des  détentions  ,  prolongation  que  tant  de 

(1)  Si  Ton  Ri^accusait  d^indiquer  htcc  trop  de  force  les  vices  des  lois  encore  existantes  , 
je  rappellerais  ce  que  j*ai  déjà  dit,  qu*un  procureur  du  roi  (et  MM.  les  procureurs  du 
roi  ne  sont  pas,  je  suppose  ,  des  amitf  de  la  licence  )  a  invité  les  écrivains  à  ne  pas  craindre 
de  demander  la  révision  ou  Tabrogation  des  lois.  Or,  pour  demander  Tabrogation  d*uneloi , 
ne  faut-il  pas  prouver  qu^elle  n'est  pas  bonne? 
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lois  facilitent ,  que  tant  de  prétextes  excusent ,  et  qui  cependant  inflige  à 

rinnocence  un  châtiment  souvent  plus  rigoureux  que  celui  qui*auraU 
mérité  le  délit  dont  on  l'accusait  a  tort.  Une  peine ,  dont  les  lois  ne 
devraient  frapper  que  les  crimes  les  plus  graves ,  le  secret ,  supplice  plus 
affreux  que  ceux  auxquels  bien  des  coupables  sont  condamnés,  le  secret, 

qu^on  présente  comme  une  mesure  de  prudence ,  et  qui ,  dans  le  fond ,  est 
une  épouvantable  torture  ,  le  secret,  qui  livre  sans  secours  le  malheureux 
qui  en  est  la  victime  à  la  souffrance  physique  et  morale,  à  la  démence  et 

au  désespoir,  le  secret  n*est  point  aboli.  Sa  durée  est  arbitraire  et  illimitée; 
elle  dépasse  quelquefois  ce  que  pourrait  inventer  l'imagination  la  plus 
ombrageuse,  ou  l'exagération  la  plus  malveillante  (1).  Le  modedenomi* 
nation  du  jury  n'a  point  été  changé.  Choisis  par  les  préfets,  les  jurés, 
j'aime  à  le  croire ,  sont  d'ordinaire  des  citoyens  irréprochables  ;  mais  des 
hommes  choisis  par  un  homme  ressemblent  toujours  à  des  commissaires. 

Ils  ne  rassurent  point  l'innocent.  S'ils  appartiennent  à  l'un  des  partis  qui 
nous  divisent  encore ,  ils  offrent  au  coupable  qui  a  suivi  le  même  étendard 

une  chance  d'impunité  fâcheuse  pour  la  justice  et  la  sûreté  publique.  Ils 
ne  satisfont  point  l'opinion ,  qui  souvent ,  à  tort  sans  doute ,  croit  cepen- 

dant toujours  apercevoir  l'autorité  derrière  eux.  La  responsabilité  des 
ministres  n'a  reçu  aucune  organisation.  Telle  qu'elle  est  maintenant,  c'est 
une  théorie  dont  l'application  est  impossible.  Quand  les  ministres  l'invo- 

quent dans  la  chaleur  d'une  éloquence  patriotique ,  ils  se  font  illusion  à 
eux-mêmes ,  et  semblent  malgré  eux  se  jouer  de  nous.  Car  ils  nous  exhor- 

tent à  la  confiance ,  en  nous  peignant  les  peines  sévères  qui  les  attendent 

s'ils  en  abusent  ;  et  lorsque  nous  recherchons  quelles  sont  ces  peines,  nous 
trouvons  que  non-seulement  aucune  n'est  indiquée,  mais  qu'aucune  route 
n'est  tracée  à  nos  mandataires ,  soit  pour  l'examen ,  soit  pour  l'accusation. 
Rien  enfin  n'a  été  fait  pour  introduire  la  liberté  légale  dans  le  système 
municipal.  Aucun  des  magistrats  du  peuple  n'est  nommé  par  le  peuple. 
Ceux  même  des  intérêts  des  communes ,  qui ,  étant  distincts  des  intérêts 
généraux ,  devraient  se  traiter  comme  des  affaires  de  famille ,  demeurent 
confiés  à  des  autorités  émanées  du  pouvoir  central ,  et  nécessairement  dis- 

posées a  courtiser  ce  pouvoir,  à  lui  complaire ,  à  mériter  le  choix  qu'elles en  ont  obtenu  et  dont  elles  sont  flattées ,  en  entrant  dans  ses  vues ,  et  en 

faisant  plier  devant  lui  les  droits  imperceptibles  et  en  apparence  insigni- 
fiants des  localités. 

^  §  X.  —  Du  choix  de  nos  députés. 

Dire  ce  qui  est  mal ,  c*est  indiquer  ce  qui  doit  être  amendé.  Dire  ce  qui 
n'a  pas  été  fait ,  c'est  indiquer  ce  qui  est  a  faire.  On  voit  combien  d'objets 
variés  et  importants  commandent  les  méditations  et  réclament  surtout  le 

courage  de  nos  députés.  De  quels  hommes  pouvons-nous  espérer  ces  médi- 
tations sérieuses ,  et  attendre  ce  courage  diflicile  ? 

(1)  Il  y  a  des  exemples  que  des  hommes ,  acquittés  ensuite  ,  ont  été  retenus  au  secret 

les  uns  cenl  quatre-vingt-trois  jours,  les  autres  cent-dix,  les  autres  quatre- vingt-onie. 

(  Procès  de  V épingle  noire.  )  S'ils  avaient  perdu  la  raison  dans  cette  solitude  absolue,  quelle 
réparation  leur  aurait-on  faite? 

60 
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J'avais  essayé  l'année  dernière  de  classer  sous  trois  dénominations  diffé- 
rentes 4es  citoyens  parmi  lesquels  nos  députés  peuvent  être  élus. 

J'avais  dit  qu'il  n'était  pas  prudent  de  porter  à  la  députa  lion  des  indivi- 
dus célèbres  par  leur  attachement  à  l'ancien  régime.  Tout  en  rendant  jus- 
tice à  plusieurs  d'entre  eux ,  qui  avaient  défendu  dans  ravant-derniére 

session  quelques-unes  de  nos  libertés ,  j'avais  objecté  à  leur  nomination  le 
peu  de  confiamee  qu'ils  inspirent.  Je  n'avais  pas  même  déguisé  que ,  moins 
disposé  que  beaucoup  d'autres  à  la  défiance,  je  ne  pouvais  cependant  nier 
que  leur  conversion  ne  me  laissât  quelques  doutes.  Mes  appréhensions  se 
sont  réalisées  en  partie.  Dans  la  loi  du  recrutement ,  on  les  a  vus ,  il  est 
vrai ,  voter  contre  les  ministres ,  mais  aussi  contre  les  principes  populaires. 

Lorsque,  par  le  rejet  d'une  loi ,  la  presse  eut  été  mise  à  la  merci  du  pou- 
voir, ils  ont  abandonné  le  député  constitutionnel  qui  prédisait  et  voulait 

prévenir  ce  qui  est  arrivé  et  ce  qui  arrive  encore  (1).  Un  autre  député,  qui 

proposait  l'adoucissement  de  la  loi  du  9  novembre ,  a  trouvé  chez  eux  une 
véhémente  opposition  (2).  Je  persiste  donc  dans  mon  opinion  ancienne, 
en  ajoutant  toutefois  que  ma  censure  ne  porte  point  sur  les  deux  membres 
les  plus  érainents  de  ce  parti,  qui,  dans  plusieurs  occasions,  se  sont  mon- 

trés ou  plus  habiles  ou  plus  sincères. 
Passant  ensuite  aux  hommes  que  je  désignais  sous  le  nom  des  partisans 

de  lois  d'exception ,  et  que  je  trouve  aujourd'hui  plus  court  et  plus  juste 
d'appeler  simplement  ministériels,  j'avais  annoncé  que  s'ils  étaient  portés 
à  la  Chambre,  ils  feraient  encore  ce  qu'ils  ont  toujours  fait;  que,  dirigés 
par  les  meilleures  intentions  du  monde ,  ils  ont  le  malheur  d'être  convain- 

cus qu'un  état  ne  saurait  supporter  la  liberté ,  et  qu'ils  persévéreraient 
dans  leur  conviction  que  rien  n'ébranle  et  dans  leur  permanence  contre  les 
principes.  Me  suis-je  trompé? 

Au  moment  des  élections  de  Tannée  dernière ,  quand  chaque  colonne 

de  chaque  journal  resplendissait  de  brillantes  promesses  et  d'espérances 
flatteuses,  on  nous  disait  que  si  les  ministres  se  réconciliaient  avec  les  prin- 

cipes, les  principes  n'auraient  pas  de  plus  zélés  défenseurs  que  les  éligibles 
connus  sons  le  nom  de  ministériels.  11  parait  que  le  ministère  ne  s'est  pas 
réconcilié  avec  les  principes  ;  car  les  éligibles  ou  plutôt  les  élus  connus 
sous  le  nom  de  ministériels ,  ne  se  sont  guères  fatigués  à  les  défendre. 

Qui  est-ce  qui  a  prolongé  l'esclavage  des  journaux,  en  reproduisant  tous 
les  raisonnements,  ou  pour  mieux  dire  tous  les  sophismes  cent  fois  réfutés? 
Qui  est-ce  qui  a  répété,  en  1818  comme  en  1817,  en  1817  comme  en  1816, 

que  «  les  journaux ,  feuilles  vagabondes  (S) ,  ne  pouvaient  s'assimiler  aux 
»  autres  compositions  littéraires  ;  que  l'opinion  publique  était  aussi  bizarft 
»  dans  ses  couleurs  que  brusque  dans  ses  mouvements  ;  qu'il  fallait  l'arra- 
»  cher  à  son  délire  ;  que  c'était  dans  l'intérêt  des  rédacteurs  des  journaux 
»  que  la  mesure  d'exception  était  proposée  »  (probablement  comme  le  Code 
des  colons  a  été  rédigé  pour  l'avantage  des  nègres)  ;  u  que  le  terme  de  trois 
»  ans  ne  suffirait  pas  ;  qn'il  faudrait  après  l'émancipation  des  journaux  une 
»  législation  spéciale  et  sévère  (4)  ;  que  nous  n'étions  pas  assez  robustes 

{U  M.  Dupont  de rEure.  Moniteur  du  ISfévrier  1818. 
(9)  M.  Cassaignoles.  Moni/efir  du  28  février. 
(3)  Moniteur  dn  18  décembre. 
(4)  Moniteur  au  14  décembre. 
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i»  pour  nous  donner  la  fièvre  ;  qu'un  malade  courageux  ne  craignait  pas 
u  Tamputation  quand  elle  était  nécessaire  pour  sauver  les  parties  saines  (1)  » 
(comme  si  depuis  vingt-cinq  ans  nous  ne  savions  pas  ce  qui  résulte  de  ces 
constitutions  amputées)?  Ce  sont  des  éligibles  connus  sous  le  nom  de  mi- 
nistériels. 

Qui  est-ce  qui,  dans  cette  même  question  des  journaux,  pour  mieux 
assurer  leur  dépendance,  a  soutenu  les  ministres  dans  leur  résolution  su- 

bite d'extraire  d'une  loi  un  seul  article ,  et  de  faire  voter  la  Chambre ,  sans 
aucune  des  formalités  voulues  par  la  charte  et  par  le  règlement?  Qui  est-ce 
qui  a  représenté  cette  altération  grave  a  la  marche  régulière  de  ses  déli- 

bérations, comme  un  simple  changement  dans  Tordre  de  travail  et  dans 
la  manière  de  voter,  introduisant  ainsi  un  précédent  dont  le  danger  est 

d'autant  plus  grand  que  l'abus  en  est  plus  facile  (2)?  Des  éligibles  connus sous  le  nom  de  ministériels. 

Qui  est-ce  qui  a  paralysé  les  efibrts  de  M.  Dupont  de  l'Eure,  pour  retirer 
la  liberté  de  la  presse  du  chaos  dans  lequel  il  était  bien  facile  de  prévoir 
que  le  rejet  de  la  loi  proposée  par  les  ministres  devait  la  précipiter  (3)  ? 
Des  éligibles  connus  sous  le  nom  de  ministériels. 

Qui  est-ce  qui  a  rejeté  tous  les  adoucissements  a  la  loi  du  9  novembre  (4)? 
Des  éligibles  connus  sous  le  nom  de  ministériels. 

Avais-je  donc  tort,  lorsque  je  disais  qu'ils  arriveraient  à  la  tribune  avec 
les  locutions  consacrées,  louant  les  principes,  écartant  leurs  conséquences, 

admirant  la  règle,  appuyant  sa  violation,  érudits  dans  l'apologie  de  l'arbi- 
traire ,  apôtres  dangereux  de  la  rigueur,  et  légitimes  héritiers  de  nos  légis- 

latures successives,  dans  ce  qu'on  peut  nommer  l'oraison  funèbre  de  la 
liberté?  S'ils  n'ont  pas  voté  autant  de  lois  d'exception  que  l'année  der- 

nière, c'est  que  les  ministres  n'en  ont  pas  proposé  autant.  Le  mérite,  s*il 
y  en  avait ,  et  si  l'on  pouvait  attribuer  aux  hommes  une  réserve  comman- 

dée par  la  force  des  choses ,  appartiendrait  au  ministère  et  non  pas  aux 
ministériels. 

En  veut-on  la  preuve?  J'ai  rapporté  les  hommages  rendus  par  les  mi- 
nistres à  la  liberté  de  la  presse ,  au  moins  en  théorie.  J'ai  montré  M.  le 

garde-des -sceaux  reconnaissant  l'inconstitutionnalité  de  toute  censure.  Je 
parcours  maintenant  les  discours  ministériels,  et  je  lis  :  «  Ce  n'est  pas  à  la 
»  loi  qui  punit  l'abus  que  l'écrivain  doit  se  conformer,  c'est  à  la  loi  qui 
»  contient  la  liberté  de  la  presse ,  par  les  précautions  salutaires  (5).  »  (Ainsi 
nous  revenons  au  système  de  prévenir,  auquel  les  ministres  avaient  re- 

noncé ,  au  lieu  de  nous  borner  à  réprimer ,  seule  faculté  que  nous  donne 
la  charte.)  u  Le  gouvernement  représentatif  est  celui  dans  lequel  la  né- 
»  cessité  de  la  liberté  de  la  presse  se  fait  le  moins  sentir.  Les  restrictions 

»  qu'on  propose  raviront-elles  à  la  nation  le  récit  touchant  des  vertus  des 
»  augustes  descendants  de  Henri  IV  (6)?  La  liberté  de  la  presse  pourrait 

I)  bien  être  un  fléau  politique ,  non  moins  qu'un  droit  salutaire.  On  se 

(1)  Moniteur  du  12  décembre. 
(3)  Moniteur  du  18  décembre  1817. 
(3)  Moniteur  du  18  février  181 8. 
(4)  Moniteur  du  20  février  1818. 
(5)  Moniteur  du  14  décembre  1817. 
(6)  Moniteur  du  12  décembre  1817. 
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n  défie  des  abus  de  Fantorité  :  je  me  défie  bien  plus  des  écarts  de  la 
»  presse  (1).  » 

Si  des  simples  discours  je  passe  aax  propositions ,  je  vois,  parmi  les  mi- 
nistériels, les  uns  demandant  qne  les  imprimeurs  soient  responsables, 

quand  ils  auront  imprimé  en  connaissance  de  cause  un  ouvrage  saisi;  les 

antres  s'épouvantant  de  ce  que  le  châtiment  de  l'auteur  mettrait  Fimpri- 
meur  à  l'abri ,  lorsqu'il  s'agirait  de  chansons  et  de  gravures  (2). 

Je  le  déclare  ;  les  ministres  sont  des  libéraux ,  quand  on  les  compare  aux 
ministériels. 

Et  qu'on  ne  pense  pas  que  cette  disposition  n'ait  lieu  que  relativement 
k  la  liberté  de  la  presse ,  qui  est  en  possession  d'effrayer  les  esprits  dominés 
par  l'habitude  de  l'obéissance  et  les  traditions  du  pouvoir  absolu.  Prenons 
une  question  plus  vaste  et  qui  semble  plus  affranchie  de  l'empire  des  cir- 

constances ,  je  veux  dire  Tinstitution  du  jury.  Le  gouvernement  et  le  mi- 

nistère professent  pour  cette  institution  une  vénération  qu'il  est  bien  doux 
de  croire  sincère.  Les  citoyens  la  considèrent  comme  la  meilleure  garantie 

de  la  sûreté,  de  l'innocence  et  de  l'impartialité  des  jugements.  Ecoutons  les 
ministériels  sur  le  jury.  «Cette  institution  ,»  dit  l'un  d'entre  eux  ,  «  n'est 
k  pas  assez  nationalisée  en  France.  Nous  n'avons  pas  l'éducation  politique 
»  des  Anglais  (8).  M  «Je  préfère,»  dit  un  autre  «la  logique  des  tribunaux 
i>  à  la  conscience  du  jury.  Ses  partisans  ne  connaissent  que  sa  beauté  théo- 

»  rique;  qu'ils  viennent  dans  les  tribunaux  gémir  avec  nous  des  erreurs 
»  volontaires  que  les  jurés  commettent.  Cette  brillante  conception  a  quel- 
»  que  chose  de  bien  défectueux ,  et  pour  un  scandale  judiciaire ,  on  en 
»  citerait  mille  reprochables  à  des  jurés  (4).  » 

Ainsi  donc  les  ministériels  sont  toujours  en  avant  du  ministère ,  pour  le 

despotisme  ;  en  arrière  de  lui  (  et  c'est  beaucoup  dire  ) ,  pour  la  liberté  ; 
c'est  leur  nature.  Pourquoi  les  en  blâmer?  Ils  sont  parfaitement  satisfaits , 
non-seulement  de  la  charte ,  nous  le  sommes  tous ,  mais  de  la  manière  dont 

elle  est  ou  dont  elle  n'est  pas  observée.  Ils  ne  sont  inquiets  que  du  trop  de 
liberté  dont  nous  jouissons.  «Nous  en  avons  obtenu ,  »  disent-ils,  «plus 

»  peut-être  que  nous  n'en  pouvons  supporter  (5).»  Il  faut  se  réjouir  avec 
eux  de  cette  conviction  satisfaisante  :  mais  si  nous  croyons  encore  quelques 
améliorations  nécessaires ,  il  ne  faut  pas  choisir  pour  les  opérer,  ceux  qui 

s'écrient  toujours  que  tout  est  au  mieux ,  et  quelquefois  que  tout  est  trop bien. 

Je  conclus  donc ,  cette  année ,  comme  l'année  dernière ,  qu'il  faut  élire 
des  hommes  d'une  satisfaction  moins  complète  ;  et  ces  hommes,  )e  les  nom- 

merai indifféremment,  constitutionnels  ou  indépendants. 

L'expérience  a  prouvé  que  le  choix  de  ces  hommes  était  salutaire.  Nous 
devons  aux  efforts  des  indépendants  tout  ce  qui  a  été  fait  de  bien.  Nous 
devons  à  leurs  échecs  même  le  bien  qui  sera  fait  :  car  en  étant  repoussés , 

ils  ont  pourtant  ouvert  la  route ,  et  la  vérité  a  besoin  pour  triompher  d'être 
plusieurs  fois  reproduite.  Nous  leur  devons  l'absence  du  mal  qui  n'a  pas 
en  lieu.  Deux  lois  d'exception  ont  été  abrogées.  Mais  qui  nous  garantit  que 
{UMoniieur  du  15. 
{3t)  MoniieurduSSi. 
(S)  Moniieur  du  15. 
(4)  Moniieurdn  15. 
{^)  Mon tteur du  ils ̂ 
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la  résignation  ministërielle  n*a  pas  été  Ja  suite  de  l'opposition  prévue?  Peu 
d'hommes  s'abstiennent  de  demander  le  pouvoir ,  quand  ils  ne  craignent 
pas  qu'on  le  leur  refuse. 

C'est  un  indépendant  qui  a  réclamé  pour  la  liberté  de  la  presse ,  le  droit 
de  pétition  (1). 

C'est  un  indépendant,  qui  a  enseigné  aux  ministres  à  ne  plus  paralyser 
rassemblée ,  en  introduisant  dans  les  débats  un  nom  trop  auguste  pour 
être  raélé  à  ses  discussions  (2). 

C'est  un  indépendant,  qui,  même  après  la  session,  a  éveillé  l'opinion 
publique  sur  un  emprunt  bizarre  ,  et  sauvé  peut-être  vingt  millions  à  la 
France  (3). 

C'est  un  indépendant  qui  a  élevé  à  la  tribune  une  voix  courageuse  en 
faveur  de  l'exil  et  du  malheur  (4). 

C'est  un  indépendant ,  qui,  en  quittant  cette  même  tribune,  vers  laquée 
le  ramènera ,  il  faut  Tespérer,  le  suffrage  de  ses  commettants ,  a  lègue  à 
ses  collègues  une  discussion  approfondie  sur  le  concordat ,  qui  alarme  la 
liberté  religieuse  (5). 

Oublierons-nous  enfin  que  c'est  un  indépendant  qui ,  en  1815,  osa  seul, 
au  milieu  des  clameurs  et  des  murmures,  invoquer  la  protection  des  lois 
pour  les  protestants  assassinés  (6)  ? 

Je  pourrais  donc  me  borner  à  répéter  mes  conseils.  Je  pourrais  dire  , 
comme  il  y  a  un  an  :  u  Si  vous  voulez  que  les  citoyens  soient  entourés 
n  de  garanties  protectrices ,  que  la  presse  soit  libre ,  et  les  écrivains  léga- 

»  lement  responsables ,  que  les  journaux  racontent  les  faits  tels  qu'ils  sont, 
»  et  que  la  France  ne  soit  plus  une  ile  où  l'on  ignore  ce  qui  se  passe 
»  en  Europe  ,  et  Paris  une  autre  île  où  l'on  ignore  ce  qui  a  lieu  dans  les 
»  provinces  ,  si  vous  voulez  que  les  formes  de  la  justice  soient  inviolable- 
»  ment  et  uniquement  observées,  cherchez ,  pour  exprimer  ce  désir,  de 
»   fidèles  interprètes ,  nommez  des  hommes  indépendants.  » 

Ace  que  j'écrivais  alors,  j'ajoute  aujourd'hui  cette  question,  dont  je  soi*- 
licite  ardemment  la  réponse.  Qu'ont  fait,  durant  toute  la  session,  les  indé- 

pendants de  contraire  a  la  charte?  Ces  indépendants,  qu'on  accusait  d'en 
méditer  le  renversement  ou  l^altération ,  se  sont  montrés  seuls  attachés  a 
ses  principes  et  pénétrés  de  son  esprit.  Ils  désirent  des  améliorations  ou 
plutôt  des  applications  plus  exactes  et  plus  scrupuleuses  dans  la  pratique. 
Ils  ne  veulent  pas  de  révolutions.  Ils  savent  que  les  révolutions  sont  des- 

tructives de  la  liberté  même  qu'ils  réclament ,  du  repos  dont  la  nation  a 
besoin,  de  l'industrie  qui  fait  sa  force  et  sa  prospérité.  Ils  sont  convaincus 
que  la  charte  peut  être  observée ,  qu'elle  contient  en  elle  des  germes  de 
conservation  et  de  durée,  et  sous  ce  rapport,  certes ,  ils  sont  préférables  à 

ceux  qui  pensent  que,  pour  qu'elle  subsiste,  il  faut  toujours  la  suspendre , 
et  qu'elle  renferme  des  parties  malades  qu'il  est  nécessaire  d'amputer. 

Mais,  je  le  remarque  avec  plaisir ,  la  nation  est  disposée  au  genre  dQ 

(1)  M.  Dupont  de  TEure, 
(3)H.  CbauTelin. 
(3)  M.  Casimir  Périer. 
(4)  H.  Bignon. 
(5)  H.  Martin  de  Gray. 

(6)  U.  d^Argenson. 
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choix  que  ses  intérêts  les  plus  chers  lui  commandent.  Elle  ne  s'en  remet- 
tra pas  de  ces  intérêts  h  des  hommes  chargés  par  le  gouvernement  de  (aire 

prévaloir  des  intérêts  différents  :  car  un  gouvernement ,  quelque  bien  in- 

tentionné qu'il  soit,  veut  toujours  avoir  le  plus  de  pouvoir  et  d'argent qa'il 
lui  est  possible.  Ses  agents  profilent  de  son  pouvoir,  puisque  c'est  à  eux 
qu'il  le  délègue.  Ils  profitent  de  son  argent  puisque  c'est  avec  cet  argent 
qu'il  les  paie.  Ils  ne  sauraient  donc  plaider  la  cause  du  peuple,  puisqu'il 
leur  est  avantageux  que  cette  cause  ne  soit  pas  gagnée.  Ces  agents  perdent 
à  ce  que  les  ministres  soient  circonscrits  sévèrement  dans  les  limites  de 
leurs  attributions  légales  :  car  les  ministres  leur  transmettent  alors  moins 

d'influence  et  d'autorité.  Ces  agents  perdent  à  ce  que  le  trésor,  qui  est  à 
la  disposition  des  ministres,  soit  réduit  au  strict  nécessaire;  car  leurs  salai- 

res sont  réduits  en  proportion  (I).  Les  électeurs,  je  le  pense  donc,  ne  nomme- 
rcmt  guères  de  fonctionnaires  salariés.  Mais  cette  précaution  est-elle  suffisante? 

T)n  a  fait  à  ceux  qui  veulent  exclure  des  Chambres  les  dépendants  du 
gouvernement ,  une  objection  fondée.  Seulement  elle  prouve  le  contraire 

de  ce  qu'on  la  destine  à  prouver. 
Ceux  qui  veulent  des  places ,  a  t-on  observé ,  sont  aussi  dépendants  que 

ceux  qui  en  possèdent.  Rien  n'est  plus  vrai.  Mais  il  en  résulte ,  non  qu  il 
faille  élire  des  gens  qui  ont  des  places,  mais  qu'il  faut  s'assurer  que  ceux 
qu'on  élit,  et  qui  n'en  ont  pas,  ne  se  vendront  pas  pour  en  avoir. 

Ne  nous  bornons  donc  point  à  choisir  des  hommes  qui  ne  soient  point 
salariés  par  la  puissance.  Choisissons-en  qui  aient  donné  par  leurs  actions 

publiques ,  par  leurs  engagements  positifs  et  réitérés ,  la  garantie  qu'ils 
n  abandonneront  pas  leurs  principes  pour  obtenir  les  faveurs  et  les  préfé- 

rences de  l'autorité.  Nul  doute  que  si  les  électeurs  négligeaient  cette  pré- 
caution ,  s'ils  se  contentaient  de  déclarations  vagues ,  d'appels  à  quelque 

circonstance  antérieure ,  s'ils  n'exigeaient  pas  une  activité  suivie,  un  cou- 
rage soutenu,  une  ardeur  patriotique  à  profiter  de  toutes  les  occasions  d'é- 

noncer la  vérité,  de  rappeler  les  doctrines  constitutionnelles ,  de  défendre 

le  faible ,  de  sauver  l'innocent ,  de  combattre  l'arbitraire  ,  ils  coarraient 
grand  risque  de  voir  leurs  espérances  déçues  ,  et  l'indépendant  quils  au- 

raient élu,  devenir,  avec  plus  ou  moins  de  mesure  ou  d'élégance,  un  miuis- 
tériel  d'abord  pudique,  mais  qui  profiterait  du  mécontentement  même  qui 
lui  serait  témoigné,  pour  crier  à  l'injustice  et  passer  franchement  à  des 
opinions  plus  profitables. 

Je  ne  voudrais  donc  point  que  l'absence  de  places  fut  l'unique  pierre  de 
touche  des  candidats  qui  pourront  se  présenter.  Je  voudrais  que  ces 

candidats  eussent  lié  leur  considération,  leurs  droits  à  l'estime  ,  leur  exi- 
stence politique  en  un  mot ,  au  maintien  de  la  charte,  dans  toute  son  éten- 

due. C'est  leur  vie  entière  qui  doit  répondre  d'eux.  Une  action  isolée  ne 
prouve  rien.  Les  hommes  peuvent  être  entraînés  au  courage  par  une  con- 

joncture imprévue  ;  mais  l'approbation  qu'on  leur  accorde  leur  impose 
de  nouveaux  devoirs  ;  s'ils  ne  les  remplissent  pas,  ils  renoncent  implici- tement à  leurs  anciens  titres. 

())  Dons  un  article  sur  les  élections  ,  inséré  dans  le  Journal  des  Débais  du  13  septem- 
bre 1817,  et  Von  sait  assez  d^où  partaient  ces  articles ,  je  lis  cette  phrase  :  Pour  choisir  un 

député  f  j'examine  si  ses  devoirs  seront  d'accord  avec  ses  intérêts;  car,  en  cas  d'opposi- 
tion entre  les  uns  et  les  autre» ,  je  tremble  pour  les  devoirs;  je  lis  cette  phrase  ,  dis-je,  et 

je  me  demande  quelle  distraction  avait  saisi  récrivain  ministériel. 
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Au  reste ,  il  y  a  pent-ètre  un  moyen  plus  efficace  encore  que  ces  ga* 
ranties  conjecturales.  L'exemple  de  TÂngleterre  peut  ici  nous  servir  utile- 

ment. Nous  avons  vu,  aux  élections  dernières ,  Tun  des  hommes  les  plus 
respectables  de  cette  ile  si  longtemps  célèbre  par  ses  institutions  politi- 

ques ,  le  chevalier  Romilly ,  déclarer  n  ses  concitoyens  quel  serait  son 
vote  sur  les  questions  les  plus  importantes.  Que  nos  canditats  agissent  de 
même;  les  objets  sur  lesquels  nos  députés  seront  appelés  à  délibérer  sont 
assez  connus.  Que  Ton  sache  quels  seront  les  hommes  qui  seront  toujours 
prêts  a  repousser  toute  tentative  contre  la  liberté  de  la  presse  ,  contre  la 

liberté  individuelle,  contre  l'égalité  religieuse,  contre  une  formation 
illusoire  du  jury ,  contre  les  tribunaux  extraordinaires  ;  quels  seront 

ceux  qui  réclameront  constamment  l'organisation  de  la  responsabilité  des 
ministres,  la  révision  du  Code  pénal ,  rétablissement  d*un  système  libéral 
d'instruction  publique ,  l'abolition  du  secret  et  de  toutes  les  tortures  qu'une 
longue  habitude  a  presque  rendues  légales  contre  les  accusés  non  encore 
convaincus. 

Sans  doute  je  ne  veux  pas  ressusciter  le  mode  des  mandats  impératifs. 
Mais  assurément  des  commettants  ont  droit  de  demander  à  leur  manda- 

taire, avant  de  lui  donner  leur  confiance ,  comment  il  a  intention  de  se 
conduire;  et  quand  ils  le  chargent  de  défendre  leurs  libertés,  ils  peuvent 

exiger  de  lui  une  déclaration  de  ses  sentiments  sur  ce  qu'il  se  regardera 
comme  engagé  à  défendre. 

Sans  doute  encore  un  député  pourra  violer  les  promesses  qu'il  aura  con- 
senties comme  candidat  ;  mais  il  y  a  pourtant  des  paroles  qui  lient  les 

hommes ,  et  du  moins  il  sera  constaté  que  tel  député  aura  violé  les 
siennes. 

Parmi  les  engagements  que  je  voudrais  voir  imposés  à  nos  députés ,  il 

en  est  un  que  l'Angleterre ,  dont  certaines  gens  voudraient  doucereuse- 
ment nous  donner  la  corruption  pour  modèle ,  a  trouvé  toutefois  d'une 

telle  importance,  que  sa  constitution  en  fait  une  loi  ;  et  puisque  la  charte 

l'a  oublié ,  c'est  au  sens  ferme  et  droit  des  électeurs  à  remplir  cette lacune. 

En  Angleterre,  tout  membre  du  parlement  qui  accepte  une  place, 
donne  par  cela  seul  sa  démission  de  fait ,  et  pour  rentrer  dans  la  Chambre 

des  communes  il  a  besoin  d^nne  élection  nouvelle.  Cette  disposition  est 
d'une  raison  et  d'une  nécessité  évidente.  Un  député  qui  accepte  une  place 
postérieurement  à  sa  nomination,  change  de  position  personnelle:  il  n'est 
plus  l'homme  que  le  peuple  avait  élu.  11  est  juste  que  ce  peuple  dise  s'il  a 
confiance  dans  l'homme  nouveau.  Puisque  l'Angleterre ,  avec  ses  onze  mil- 

lions d'habitants,  représentés  par  une  Chambre  des  communes  d'environ 
sept  cents  membres ,  a  trouvé  dangereux  de  laisser  cette  Chambre  se  peu- 

pler de  fonctionnaires  à  la  nomination  du  gouvernement,  certes,  la  France, 

avec  vingt-cinq  millions  d'Âmes  et  deux  cent-cinquante  députés ,  doit  être 
triplement  en  garde  contre  ce  danger.  Une  assemblée  si  peu  nombreuse, 

st  elle  était  composée ,  ne  fût-ce  qu'en  partie,  de  salariés  du  gouvernement, 
ne  serait  point  un  corps  représentatif,  ce  serait  un  conseil-d'Etat,  avec  cet 
inconvénient  de  plus,  que  ses  décisions,  dictées  par  le  pouvoir,  auraient 

l'air  d'être  l'expression  de  la  volonté  ou  du  consentement  populaire. 
J'ai  exposé  dans  ce  peu  de  pages  mes  idées  avec  franchise.  L'opinion 

publique ,  comme  je  l'ai  dit ,   a  fait  des  progrès  immenses.  Mais  qu'elle 
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ne  se  repose  pas  sur  Vinfluence  de  ces  progrès.  Ce  qaî  nous  arrive ,  rela- 

tivement à  la  liberté  de  la  presse ,  nous  démontre  assez  que  l'opinion  peut 
être  fort  décidée ,  et  la  pratique  persévérer  dans  un  sens  diamétralement 

opposé  à  Topinion.  Je  me  souviens  de  ce  que  j'écrivais  à  une  époques 
très-difiërente.  »  Les  hommes  s'accoutument  à  se  persifler  eux-mêmes , 
»  à  agir  d'une  manière  et  à  parler  de  l'autre.  Chacun  pense  reconquérir 
n  par  la  raillerie  l'honneur  de  l'indépendance ,  et  content  d'avoir  dés* 
»  avoué  ses  actions  par  ses  paroles ,  se  trouve  à  l'aise  pour  démentir  ses 
»  paroles  par  ses  actions.  »  Craignons  de  voir  nos  députés  prendre  cette  ha- 

bitude, faire  le  mal  en  le  désapprouvant,  voter  le  matin  tout  ce  qu'on 
leur  demandera,  et  croire  se  justifier  en  se  moquant  le  soir  de  leur  vote 
du  matin. 

Nommons  donc  de  bons  et  courageux  mandataires.  Ils  ne  sauraient  être 
pris  ni  parmi  ceux  qui  sont  soupçonnés  de  vouloir  renverser  la  charte , 
ni  parmi  ceux  qui  sont  convaincus  de  la  faire  toujours  plier  devant  les 

fantaisies  de  l'autorité.  Essayons  une  fois  d'hommes  qui  veulent  main- tenir cette  charte  en  lui  restant  fidèles. 
Si  nous  ne  jouissons  pas  de  la  liberté  .  la  faute  en  sera  bien  plus  aux 

députés  qu'aux  ministres  :  car  les  ministres  ne  font  le  mal  que  lorsque  les 
députés  leur  permettent  de  le  faire.  Nous  tombons  sans  cesse  dans  une 
erreur  qui  nous  rend  injustes  et  ridicules.  Lorsque  le  ministère  nous 
blesse ,  ce  sont  toujours  les  ministres  que  nous  accusons.  Mais  les  minis- 

tres sont  bien  moins  blâmables  que  les  députés  qui  leur  donnent  les  moyens 
de  nous  blesser. 

L'on  ne  me  soupçonnera  pas  de  vouloir  faire  ici  l'apologie  des  minis- 
tres; mais  il  est  de  fait  que  leur  tort  est  bien  plus  d'abuser  des  lois  exi- 

stantes que  d'agir  ouvertement  en  opposition  avec  les  lois. 
Depuis  que  la  loi  du  29  octobre  est  abrogée,  ils  ne  font  arrêter  personne 

en  vertu  de  la  loi  du  29  octobre.  Depuis  que  la  censure  se  trouve  abolie 

pour  les  ouvrages  de  moins  de  vingt  feuilles,  ils  n'essaient  plus  de  son- 
mettre  à  la  censure  les  ouvrages  de  moins  de  vingt  feuilles. 

J'en  conclus  que  s'il  y  avait ,  sur  d'autres  objets  comme  sur  ceux-là , 
absence  de  lois  vexatoires,  les  ministres  ne  vexeraient  pas.  Donc  la  faute 

en  est  à  ceux  qui  votent  ces  lois  vexatoires ,  bien  plus  qu'à  ceux  qui  s'en 
autorisent ,  quand  une  fois  elles  sont  votées. 

La  tendance  de  tout  ministère  est  d'empiéter.  Le  devoir  de  tout  députe 
est  de  s'opposer  aux  empiétements  du  ministère.  Quand  le  ministère  em- 

piète ,  il  ne  fait  que  suivre  sa  tendance  naturelle  :  quand  un  député  favo- 

rise les  empiétements  du  ministère ,  il  agit  contre  sa  mission.  Ce  n'est  donc 
pas  contre  le  ministère  qu'il  faut ,  déclamateurs  enfants  que  nous  sommes , 
nous  déchaîner  quand  nos  libertés  sont  mal  garanties.  Ce  sont  nos  députés 

qu'il  faut  accuser,  ou  plutôt  nous-mêmes ,  car  nos  députés  sont  notre  ou- 
vrage. Si  nous  voulons  le  but ,  prenons  les  moyens.  Il  y  a  de  la  puérilité  à 

ne  savoir  jamais  que  passer  de  la  duperie  au  repentir. 
La  loi  des  élections  a  mis  notre  destinée  entre  nos  mains.  La  loi  des  élec- 

tions aura  fait  de  nous,  si  nous  la  secondons,  une  nation  nouvelle.  Avec 

cette  loi ,  aucun  privilège ,  aucun  monopole  de  pouvoir,  aucune  olygar- 
chie ,  pas  plus  celle  des  richesses  que  celle  de  la  naissance ,  ne  peuvent 

s'introduire.  Avec  cette  loi,  plus  sage  et  pjus  profonde  que  le  ministère 
ne  l'a  soupçonnée ,  la  puissance  nationale  est  là  où  elle  doit  être. 
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Ouvrez  la  liste  des  électeurs  :  vous  y  verrez  que  les  droits  politiques  ne 
sont  plus  confiés ,  comme  autrefois ,  à  une  classe  en  particulier ,  investie 

d'immenses  propriétés  immobilières  ou  mobilières ,  et  constituée  par-là 
en  corporation  aristocratique  de  fait ,  lors  même  qu'elle  ne  jouit  en  théorie 
d'aucun  privilège.  Les  droits  politiques,  c'Q3t-à>dire  la  faculté  d'influer 
par  ses  choix  sur  l'administration  des  affaires  publiques ,  sont  remis  à  ceux 
qui  forment  la  richesse  de  l'Etat. 

Dans  notre  siècle,  cette  richesse  a  changé  de  nature.  Ce  ne  sont  plus 
uniquement  les  propriétés  foncières,  ce  ne  sont  plus  uniquement  les  grands 

capitaux  qui  la  constituent.  Sa  source  est  l'industrie. 
En  appelant  la  classe  industrieuse  à  la  jouissance  des  droits  politiques , 

la  loi  des  élections  a  placé  la  puissance  dans  la  classe  qui  est  le  centre  des 

lumières  pratiques ,  parce  qu'elle  tient  également  aux  classes  riches  et  aux 
classes  pauvres.  Elle  est  plus  impartiale  que  les  premières ,  qui ,  placées  à 

la  sommité  de  l'état  social ,  ne  connaissent  de  ses  intérêts  que  ceux  qui  les 
touchent  immédiatement.  Elle  est  plus  éclairée  que  les  secondes ,  que  le 
travail  mécanique  absorbe. 

Dans  la  classe  industrieuse  réside  l'indépendance ,  parce  que  tout  le 
monde  a  besoin  d'elle ,  et  qu'elle  n'a  besoin  de  personne. 

Dans  cette  classe  réside  Tesprit  d'égalité ,  parce  qu'elle  est  trop  nom- 
breuse pour  gagner,  comme  les  grands  propriétaires ,  à  des  prérogatives 

nécessairement  restreintes  à  un  petit  nombre. 
Dans  cette  classe ,  réside  le  patriotisme ,  parce  que  ses  intérêts  ne  peu- 

vent pas ,  comme  ceux  des  purs  capitalistes ,  s'isoler  des  intérêts  nationaux. 
Qu*elle  sache  donc  faire  usage  de  ses  droits,  qu'elle  sente  son  impor- 

tance. A  elle  appartient  d'affermir  par  ses  choix  la  liberté  constitutionnelle, 
seul  élément  nécessaire  à  sa  prospérité ,  et ,  chose  admirable  !  en  soignant 
ses  intérêts  propres ,  elle  fera  le  bien  de  tous. 

.y'. 
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DU 

DISCOURS  DE  H.  DE  HARCHAHGT^ 
Avocat  du  Roî  f 

Devant  le  tribunal  de  police  correctionnelle,  dans  la  cause  de  M.  FitTÉE. 

C'est  le  premier  discours  du  ministère  public  qu'il  nous  soit  accordé  de 
lire  en  entier  ;  c*est  un  discours  préparé ,  étudié ,  que  son  auteur  a  éW- 
demment  tâché  de  rendre  digne  de  Féclat  de  l'affaire  et  de  la  réputation 
du  prévenu.  On  peut  donc  le  regarder  comme  renfermant  la  nourelle  doc- 

trine du  ministère  public ,  relatiyeraent  aux  délits  de  la  presse.  C'est  sous 
ce  point  de  vue  que  je  me  permettrai  de  l'examiner.  Cet  examen ,  qui ,  je 
l'espère,  n'aura  rien  d'inconvenant  dans  la  forme ,  n'a  rien  de  déplacé  dans 
le  fond.  Les  jugements  des  tribunaux  commandent  le  respect  et  la  soumis- 

sion des  citoyens.  Mais  les  discours  de  MM.  les  avocats  du  Roi,  comme  le 
dit  très-bien  le  Moniteur ,  dans  un  article  semi-officiel ,  destiné  à  réfuter 
mes  questions  sur  la  législation  de  la  presse ,  »  font  quelquefois  autorité , 

»  mais  n'ont  jamais  fait  jurisprudence.  MM.  les  avocats  du  Roi  peuvent  se 
»  tromper ,  puisqu'ils  sont  hommes.  Les  juges  ne  les  regardent  point 
n  comme  les  interprètes  infaillibles  des  lois.  S'ils  apprécient  les  efforts  de 
»  leur  zèle  ,  ils  savent  que  le  zèle  ne  va  pas  sans  quelques  écarts;  et  il  n'est 
»  pas  rare  de  les  voir  en  opposition  dans  leurs  jugements  avec  le  ministère 
»  public  (1).»  Un  collègue  de  M.  de  Marchangy,  M.  de  Vatisroénil,  dans 

un  plaidoyer  recommandable  également  par  l'éloquence  et  la  modestie ,  a 
reconnu  pareillement  cette  vérité.  11  a  même  indiqué  WcsHk^^lst  proba- 

bilité des  erreurs  de  ce  genre ,  en  avouant  ingénument  (às^cMHÎes  expres- 

sions )  que  la  liberté  de  la  presse  ne  fait  pas  V objet  prinè^ial'ée!^  éhiies  de 
ces  magistrats  (2).  J'ose  donc  me  flatter  que  je  ne  commets  aucun  délit, 
en  hasardant  quelques  réflexions  sur  un  réquisitoire  d*une  haute  impor- 

tance (8).  Je  ne  cherche  point  à  vouer  à  l'ingratitude  publique  le  dévoue- 

(1)  Moniteurdu  23 juillet  1817. 
{^)  Moniteur  du  Z\  juillet  1817. 
(3)  Il  faut  bien  que  Ton  trouve  que  les  affaires  soumises  aux  tribunaux  sont  du  ressort 

delà  discussion  publique,  puisque  les  Annales  du  20  de  ce  mois  contiennent  une  réfu- 
tation de  la  défense  de  M.  Fiévée.  Si  un  journaliste  peut,  avec  Pagrémeut  de  Tautorité 

qui  tient  les  journaux  dans  sa  main  ,  attaquer  un  accusé,  avant  que  les  tribunaux  aient 
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ment  et  la  fidélité.  Je  ne  voudrais  diminuer  en  rien  la  reconnaissance  que 

nous  devons  à  M.  de  Marchangy.  Mais  il  est  d'autant  plus  nécessaire  de 
nous  prémunir  contre  Texcès  de  cette  reconnaissance  ,  qui  nous  conduirait 
peut«être  à  adopter  trop  légèrement  des  théories  erronées. 

Je  transcrirai  du  discours  de  M.  de  Marchangy  tous  les  passages  qui  me 
sembleront  contenir  ou  indiquer  une  doctrine  positive ,  et  je  transcrirai 

chaque  fois  le  passage  entier,  de  peur  qu'on  ne  m'accuse  de^quelque  alté- 
ration ou  suppression  mal-intentionnée.  Je  n'omettrai  que  ce  qui ,  étant 

éloquence  de  luxe  et  digressions  d'apparat,  aurait  pu  trouver  sa  place 
aussi  bien. et  mieux  dans  la  Gaule  poétique  que  dans  un  réquisitoire.  Le 

discours  entier  est  rapporté  textuellement  dans  le  Moniteur,  d'après  lequel 
je  prie  le  lecteur  de  vérifier  mes  citations.  J'ai  choisi  cette  feuille  comme 
ia  plus  exacte  et  la  plus  officielle. 

«  La  loi  ne  permet  pas  de  distinguer  entre  les  citoyens ,  »  a  dit  M.  l'avo- 
cat du  Roi,  u  et  cependant  les  magistrats  ne  vivent  pas  tellement  isolés 

»  des  bruits  du  monde ,  qu'ils  puissent  confondre  le  sieur  Fiévée  avec  les 
»  écrivains  obscurs  dont  ils  sont  chargés  de  réprimer  les  écarts.  Cet  auteur, 

»  quels  que  soient  les  paradoxes  qui  lui  ont  été  reprochés,  n'en  a  pas  moins 
)»  parfois  consacré  un  talent  remarquable  au  développement  de  principes 

»  qu'avoueraient  les  meilleurs  publicistes.  Nous  dirons  plus.  La  partie  de 
»  ses  écrits  qui  nous  est  aujourd'hui  déférée  contient  elle-même  des 
>»  aperçus  ingénieux ,  des  vérités  utiles  et  des  raisonnements  d'un  ordre )»   élevé.  » 

Certes ,  jamais  début ,  je  le  reconnais  avec  plaisir,  ne  fut  plus  distingué 

par  sa  politesse.  M.  de  Marchangy  s'est  sans  doute  rendu  ce  témoignage  à 
lui-même.  Il  s'en  est  applaudi  comme  d'une  preuve  d'impartialité,  et  l'in- 

tention est  si  louable  que ,  moralement  il  est  impossible  de  ne  pas  lui  en 
savoir  gré. 

N'y  a-t-il  pas  toutefois  quelque  inconvénient  à  ce  que  MM.  les  avocats 
du  Roi  s'arrogent  le  droit  de  juger  siinsi  du  mérite  des  auteurs?  S'ils  ont 
ce  droit  pour  l'éloge,  ils  l'ont  de  même  pour  la  censure  ;  et  en  effet,  M.  de 
Marchangy  en  a  usé  à  l'égard  de  M.  Scheffer.  Il  a  relevé  sévèrement  ses 
défauts  comme  écrivain  ;  il  a  été  jusqu'à  lui  reprocher  de  ne  pas  savoir  sa 
langue.  Cette  pratique  est-elle  convenable?  est-elle  juste?  est-elle  sans 
danger?  est-elle  enfin  voulue,  ou  seulement  autorisée  par  la  loi?  Quand 

un  écrivain  se  voit  accusé  d'un  délit ,  il  faut  qu'il  subisse  les  désagréments 
d'une  procédure  :  mais,  parmi  ces  désagréments,  malheureusement  inévi- 

tables ,  et  qu'on  doit  déplorer  puisqu'ils  peuvent  peser  sur  un  innocent ,  la 
loi  a-t-elle  placé  celui  d'entendre  critiquer  publiquement  son  ouvrage  par 
un  homme  auquel  il  n'a  pas  sur  ce  point  la  faculté  de  répondre  ?  On  verra 
tout-à-l'heure  que  ceci  s'applique  même  au  réquisitoire  de  M.  de  Marchangy 
contre  M.  Fiévée;  car  il  critique  son  ouvrage  après  l'avoir  loué.  Si  la  loi 
n'a  pas  ordonné  que  le  prévenu  serait  exposé  à  cette  peine ,  il  n'est  pas 
légal  de  la  lui  infliger. 

Si  ceux  qui ,  n'écrivant  point ,  ne  compromettent  point  leur  amour- 
propre  de  cette  manière,  ou  qui,  écrivant,  ont  un  amour-propre  nyins 
irritable ,  pensaient  que  ces  blessures  légères  ne  font  pas  grand  mal ,  et 

prononcé,  il  ne  saurait  être  défendu  aux  citoyens  d^examiner  à  leur  tour  les  raisonne- ments de  Taccusateur. 
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n*ont  pas  des  conséquences  bien  graves ,  je  lear  répondrai  qaHls  se  trom- 
pent. En  blessant  un  écrivain ,  même  dans  sa  vanité ,  on  peut  lui  arracher 

contre  son  gré,  dans  sa  défense ,  des  choses  peu  mesurées,  et  l'entrainer 
à  ce  qu*on  appelle  ensuite  un  manque  de  respect.  Le  Président  alors  le 
rappelle  à  Tordre ,  et,  s'il  persiste,  le  tribunal  le  punit.  Pourquoi  donc 
provoquer  des  fautes  qu'il  est  facile ,  et  j'ajouterai ,  qu'il  est  de  devoir 
rigoureux  dans  l'autorité,  d'épargner  à  un  prévenu  qui  n'est  traduit  devant 
elle  que  pour  une  cause  toute  différente?  Quand  M.  l'avocat  du  Roi  critiqoe 
un  livre,  permet-on  à  l'auteur  de  se  défendre,  sous  le  rapport  littéraire? 
Quand,  au  milieu  de  ses  louanges,  M.  de  Marchangf  reprochait '4Jtf*  Fiévée 
des  paradoxes ,  M.  Fiévée  aurait-il  pu  entrer  dans  la  discussion  de  ses  opi- 

nions, pour  prouver  qu'elles  n'étaient  point  paradoxales?  Quand  M.  de 
Marchangy  accusait  M.  Scheffer  d'avoir  peu  l'habitude  du  français,  M.  Sdief- 
fer  aurait-il  été  admis  à  démontrer  qu'il  écrivait  purement?  Non  sans 
doute.  On  aurait  rappelé  à  l'un  et  à  l'autre  de  ces  écrivains  que  ce  n'était 
point  la  question.   Pourquoi  donc  M.  de  Marchangy  traitait-il  une  ques- 

tion qui  n'était  pas  la  question  légale?  Toute  accusation  doit  être  interdite, 
en  équité  stricte ,  quand  la  réponse  à  cette  accusation  ne  serait  pas  tolé- 

rée. Je  sens  qu'il  est  pénible  à  un  homme  qui  partage  avec  nous  toute  la 
conviction  de  son  mérite ,  de  nous  cacher  ses  connaissances  étendues,  et 

de  ne  pas  déployer  devant  nous  ses  vues  profondes.  Mais  il  y  a  des  sacri- 

fices qu'il  faut  savoir  ofirir  à  son  état  et  à  la  justice.  Quand  Montesquieu 
voulait  se  faire  admirer,  il  ne  choisissait  pas  un  accusé  pour  texte,  il  écri- 

vait Esprit  des  lots.  Il  ne  faut  pas  plus  cumuler  les  prétentions  que  les 

places ,  et ,  pendant  qu'on  exerce  les  fonctions  d'avocat  du  Roi ,  il  faut 
oublier  que  l'on  aspire  à  devenir  Académicien. Je  continue. 

((  Le  gouvernement  (et  par  ce  mot  nous  n'entendons  point  parler  du 
n  ministère ,  qui  n'est  que  l'instrument ,  et  non  l'âme  du  gouvernement) , 
»  le  gouvernement,  disons-nous,  peut-il  donc  souffrir  les  hostilités  de  la 

»  presse ,  lorsqu'elles  vont  jusqu'à  l'offense  et  à  l'injure?  Peut-il  les  souffrir 
n  d'un  simple  particulier,  auquel  il  ne  demande  pas  d'avis,  dont  il  n'at- 
»  tend  pas  de  leçons ,  et  qui ,  dissertant  à  ses  risques  et  périls ,  ne  doit  im- 

»  puter  qu'à  lui  seul  les  conséquences  d'un  enseignement  aventureux?)» 
Ce  paragraphe  contient  plusieurs  assertions  qui  sont  toutes  importantes. 

Le  ministère  n'est  que  rinstrument,  et  non  V âme  de  notre  gouvernement.  Ceci  est 
directement  en  opposition  avec  la  charte.  Le  ministère  est  responsable  : 

un  Jinstrument  ne  peut  l'être.  M.  de  Marchangy  ignorait-il  les  premiers 
éléments  de  la  constitution  qu'il  invoque?  Je  ne  veux  pas  le  croire.  Cette 
ignorance  serait  trop  fâcheuse  pour  nous,  si  elle  était  le  partage  du  ma- 

gistrat même  chargé  de  placer  les  lumières  de  la  charte  derrière  ies  lois  pour 

y  faire  transpirer  des  émanations  libérales  (1).  J'aime  mieux  croire  qu'une 
brillante  antithèse  a  séduit  l'orateur.  Mais  les  antithèses  sont  funestes 
quand  elles  produisent  des  hérésies  constitutionnelles. 

Le  gouvernement  peut'il  souffrir  les  hostilités  de  la  presse,  lorsqu'elles  vont 
jusqu'à  l'offense  et  l'injure?  Non  sûrement ,  le  Code  pénal  même  y  pourvoit. 
iMais  jusqu'à  présent  ceci  n'est  qu'une  assertion.  11  faut  prouver  que  M.  Fié- 

vée a  offensé  et  injurié  le  gouvernement,  c'est-à-dire  le  Roi;  car  M.  de 

(1)  rayez  la  plaidoirie  contre  H.  ScheiTer. 
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Marchangy  a  pris  soin  de  dire  qu'il  ne  parlait  point  du  ministère.  C'est 
donc  cette  preuve  que  M.  Fiévée  est  en  droit  d'attendre.  Nous  verrons  si 
on  la  loi  donne.  Jusques  alors  proposer  une  question  générale ,  qui  ne 

peut  être  résolue  qu'affirmativement,  pour  préjuger  un  fait  particulier  qui 
est  douteux,  ce  n'est  qu'une  amplification  oratoire  et  une  pétition  de 
principe. 

Peut-il  souffrir  ces  hostilités  d'un  simple  particulier?  Je  n'entends  pas 
ceci.  Pourrait-il  les  souffrir  davantage  d'une  autorité  constituée?  M.  de 
Marchangy  semble  l'insinuer,  ou  sa  phrase  ne  dit  rien.  N'aurait-il  pas  été 
entraîné  trop  loin  par  son  dédain  pour  les  simples  particuliers?  On  méprise 

facilement  ce  qu'on  est  enchanté  de  ne  plus  être.  J'oserai  pourtant  lui  re* 
présenter  que  les  simples  particuliers  sont  ce  qui  compose  la  nation. 

Peut^U  les  souffrir  d'un  simple  particulier  auquel  il  ne  demande  pas  d'avis^ 
dont  il  n'attend  pas  de  leçons,  et  qui,  dissertant  à  ses  risques  et  périls ,  doit 
s'en  prendre  à  lui  seul  des  conséquences  d'un  enseignement  aventureux?  Pour- 

quoi toutes  ces  expressions  de  dédain  en  parlant  d'un  droit  que  la  charte 
a  consacré  ?  La  charte  a  voulu  que  les  citoyens  pussent  publier  leurs  opi- 

nions en  se  conformant  aux  lois.  Pourquoi  donc,  en  écrivant  sur  la  poli- 

tique, que  la  charte  n'a  point  exceptée,  ces  mots  de  risques  et  périls  et 
d'enseignement  aventureux.  Ceux  qui  sont  coupables  sont  coupables;  mais 
faire  peser  la  défaveur  sur  tous ,  n'est-ce  pas  méconnaître  l'esprit  de  la 
charte  et  la  volonté  du  Roi ,  qui  s'est  exprimée  dans  cette  charte?  n'est-ce 
pas  faire  prédominer  un  avis,  une  passion,  une  prétention  particulière 

sur  les  lumières  et  les  promesses  royales?  L'autorité  suprême  a  parlé  dans 
la  charte  un  langage  digne  également  et  de  l'autorité  et  de  la  nation. 
Pourquoi  donc  couvrir  cette  simplicité  si  noble  d'ambitieux  commentaires, 
obscurcir  des  principes  par  des  phrases ,  substituer  la  menace  à  la  raison 
et  la  recherche  à  la  dignité? 

L'écrivain  ne  peut  s'en  prendre  qu'à  lui  seul  des  conséquences.  Nul  doute, 
s'il  a  transgressé  les  lois.  Mais  s'il  est  la  victime  d'interprétations  forcées , 
si  l'on  donne  à  chaque  mot  un  sens  que  l'auteur  désavoue  et  que  la  langue 
repousse ,  ce  n'est  pas  à  sa  propre  imprudence  que  l'auteur  peut  s'en  pren- 

dre ;  c'est  à  celui  qui  ne  l'a  pas  entendu ,  et  qui  peut-être  ,  dans  son  zèle 
empressé  ou  dans  sa  pénétration  prétentieuse ,  s'est  fait  un  mérite  de  ne 
pas  l'entendre. 

Enfin,  est-il  bien  exact  de  dire  que  le  gouvernement  ne  demande  pas  d'avis 
aux  citoyens?  Je  lis  une  ordonnance  du  Roi,  du  20  juillet  1815.  11  y  est 
déclaré  que  le  Roi  a  reconnu  que  les  restrictions  apportées  à  la  liberté  de  la 

presse,  par  la  loi  duSl  octobre  1814,  présentaient  plus  d'inconvénients  que 
d'avantages.  Pourquoi  la  censure  a-t-elle  plus  d'inconvénients  que  d'avan- 

tages? Ce  ne  peut  être  que  parce  qu'elle  empêche  les  citoyens  d'écrire 
librement  sur  tous  les  sujets,  et  sur  la  politique  en  particulier;  car  ce  n'est 
aujourd'hui  que  sur  cette  matière  que  la  presse  est  encore  gênée.  liC  Roi , 
dans  sa  sagesse ,  a  donc  vu  qu'il  était  bon  que  les  citoyens  écrivissent 
librement  sur  la  politique.  Il  ne  demande  pas  d'avis  à  la  nation  ;  mais  il 
ne  repousse  pas  ses  avis.  En  déclarant  que  les  restrictions  à  la  presse  pré- 

sentent plus  d'inconvénients  que  d'avantages ,  il  invite  les  citoyens  à  offrir 
au  gouvernement  le  tribut  de  leurs  lumières.  M.  de  Marchangy  voudrait-il 
se  placer  entre  leur  amour  du  bien  qui  les  pousse ,  et  le  trône  qui  les  ap- 

pelle et  les  encourage  ? 
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Il  y  a  plas.  Quand,  en  1817,  interprètes  de  la  volonté  royale ,  les  mi- 
nistres ont  rendu  un  si  bel  hommage  à  cette  précieuse  liberté  de  la  preêêe, 

que  la  charte  consacre,  et  qui  doit  éclairer  de  son  flambeau  le  gouvernement 

et  la  nation  (l) 'j  quand,  à  fouverture  de  la  session  présente,  le  chef  delà 
magistrature  disait  à  nos  députés  :  Citoyens,  vous  comptez  la  liberté  de  la 
presse  au  nombre  de  vos  droits  les  plus  chers  ;  députés ,  vous  la  considères 

comme  une  des  plus  sûres  garanties  de  l'Etat  (2) ,  était-ce  annoncer  que  le 
gouTernement  n'attendait ,  ne  demandait ,  ne  voulait  point  d*avis  de  la 
part  des  citoyens?  Non  certes.  Si  la  liberté  de  la  presse  est  utile,  c'est  que 
les  gouvernements  en  profitent  :  si  les  gouvernements  consacrent  la  liberté 

de  la  presse,  c*est  qu'ils  veulent  en  profiter.  Le  Roi  l'a  déclaré ,  ses  minis- 
tres l'ont  répété  en  son  nom.  Heureuse  et  solennelle  déclaration ,  qui  nous 

permet  d'opposer  des  autorités  augustes  à  l'opinion  isolée  d'un  magistrat , 
que  nous  respectons  sans  doute,  mais  dont  le  rang,  toutefois,  est  compa- 

rativement bien  secondaire ,  et  disparaît ,  d'après  toutes  les  hiérarchies 
monarchiques ,  devant  le  pouvoir  suprême  qui  l'a  investi  d'une  mission révocable  ! 

Poursuivons.  uLe  sieur  Fiévée  s'est  proposé  de  commenter  le  discours 
n  de  M.  le  comte  Stanhope.  La  dignité  nationale  s'opposait  peut-être  à  ce 
»  qu'on  daignât  s'occuper  du  début  inconsidéré  d'un  jeune  lord  ,  qui  vou- 
»  lant  se  singulariser  et  marquer  son  avènement  à  la  tribune  par  quelque 
»  opinion  étrange ,  en  choisit  une  opposée  à  celles  que  ses  compatriotes 
»  ont  sans  doute  appris  à  concevoir  de  nous.  Cette  diatribe  est  un  débor- 

)•  dément  d'invectives  contre  la  France.  Etait-ce  donc  en  France  qu'on  eût 
»  dû  lui  donner  cours?  Il  n'y  a  de  calomnie  que  dans  la  publicité.  Tous 
it  ceux  qui  concourent  à  cette  publicité  se  seraient  donc  rendus  punissa- 

»  blés....  L'article  368  du  Code  pénal  ne  permet  pas  d'assigner  comme 
)t  moyen  d'excuse  que  les  inculpations  qui  donnent  lieu  à  la  poursuite  sont 
»  copiées  ou  extraites  de  papiers  étrangers.  L'article  suivant  prévoit  le  cas 
»  où  l'on  aurait  participé  d'une  manière  quelconque  à  donner  de  la  publi- 
»  cité  aux  calomnies  répandues  par  la  voie  des  journaux  extérieurs   Si 
»  les  expressions  du  jeune  lord  sont  diffamatoires  à  notre  égard,  et  inju- 
»  rieuses  pour  les  princes  qui  nous  gouvernent,  le  prévenu  est  inexcusa- 
»  ble  de  les  avoir  reproduites.  »  Ainsi  donc  M.  Fiévée  serait  condamné  à  un 
emprisonnement  et  à  une  amende,  pour  avoir  concouru  à  la  publicité  du 
discours  de  lord  Stanhope,  en  essayant  de  le  réfuter.  Comme  M.  de  Mar- 

changy  revient  plus  tard  sur  l'espèce  de  délit  que  constituent  les  tentatives 
de  réfutation ,  je  considérerai  ici  la  question  sous  le  point  de  vue  de  la  pu- 

blicité seule.  Si  M.  Fiévée  est  coupable,  tous  ceux  qui  ont  concouru  à  la 
publicité  de  la  harangue  du  pair  anglais  le  sont  autant  que  M.  Fiévée.  Or, 

je  vois  que  le  premier  article  d'un  journaT  encouragé  par  les  ministres ,  et 
destiné  à  discréditer  dans  l'opinion  tous  les  oeAseurs  du  ministère ,  c'est 
une  réfutation  de  cette  harangue ,  et  que  cette  réfutation  a  été  louée  à  ou- 

trance par  les  journaux  ministériels.  ILs  l'ont  vantée,  non-seulement  comme 
un  bon  écrit,  mais  comme  une  belle  action.  L'auteur  a  recueilli ,  avec  la 
permission  de  la  censure,  qui  n'est  pas  suspecte  de  s^écarter  du  vœu  de 
l'autorité,  les  hommages  si  désintéressés  et  si  indépendants  de  tous  ses  con- 

(\)  Moniteur  du  8  décembre  1816. 
(2)  Moniteur  du  18  novembre  1817. 
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frères  :  et  il  est  même  probable  que  cette  réfutation  a  été  placée  en  tête 

et  comme  introduction  dans  ce  recueil ,  pour  mieux  disposer  l'opinion  à 
supporter  qu'on  invectiTât  des  hommes  qu'elle  estime ,  et  qu'on  voudrait 
lui  rendre  saspects  en  défigurant  leurs  ouvrages  et  en  mutilant  leurs  ex- 
pressions. 

Pourquoi  donc  cette  balance  double  et  inégale  entre  les  mains  de  la 

justice ,  ou  du  moins  (  car  ceci  ne  peut  s'appliquer  an\  tribunaux ,  qui  ne 
font  que  recevoir  la  dénonciation  )  entre  les  mains  du  magistrat  chargé 

d'invoquer  leur  vigilance  et  de  solliciter  leur  rigueur  ?  Comment  ce  qui  st 
été  admirable  et  admiré  dans  ie  Spectateur,  est-il  devenu  criminel  dans 

M.  Fiévée?  Serait-ce  parce  que  le  Spectateur  n'a  pas  rapporté  le  discours 
en  entier?  mais  la  loi  n'admet  pas  cette  distinction  :  elle  parle  formelle^ 
ment  d'euptraits  aussi  bien  que  de  copies,  elle  condamne  la  participation  à 
la  publicité  d*une  manière  quelconque.  Prétendrait-on  que  la  réfutation  de 
l'un  est  meilleure  que  celle  de  l'autre?  C'est  une  seconde  question.  Ce  n'est 
pas  encore  comme  ayant  mal  réfuté  lord  Stanhope ,  mais  comme  ayant 

donné  à  son  discours  de  la  publicité,  que  M.  Fiévée  est  poursuivi.  S'il  est 
coupable ,  le  Spectateur  l'est  également.  Ce  serait  en  vain  qu'on  voudrait 
excuser  celui-ci ,  sur  ce  que ,  moins  lu  de  beaucoup  que  la  correspondance 
de  M.  Fiévée,  il  a  probablement  concouru  beaucoup  moins  à  la  publicité 
du  fatal  discours.  On  ne  juge  pas  les  délits  sur  le  résultat,  mais  sur  l'inten- 

tion. Or,  l'intention  du  Spectateur  est  d'être  lu  ;  j'en  vois  la  preuve  positive, 
dans  la  lettre  de  l'un  des  écrivains  qui  le  rédigent.  II  y  est  dit  en  propres 
termes  :  <t  Notre  succès  surpasse  notre  attente ,  et  peu  s'en  faut  qu'il  n'égale »  nos  souhaits,  n  Donc ,  ces  messieurs  veulent  être  lus.  La  chose  est  évi- 

dente. S'ils  ne  le  sont  pas,  ce  n'est  pas  leur  faute,  sous  le  rapport  du  désir  ; 
ils  veulent  donner  de  la  publicité  à  ce  qu*ils  impriment,  ils  voulaient  donc 
en  donner  au  discours  de  lord  Stanhope.  M.  de  Marchangy  leur  doit  un 
réquisitoire. 

Qu'on  ne  s'y  trompe  pas.  Le  ministère  public,  en  s'arrogeant  la  faculté  de 
poursuivre  ou  de  ne  pas  poursuivre  des  actions  toutes  pareilles ,  non-seu- 

lement se  rend  injuste  envers  ceux  qu'il  choisit  parmi  leurs  pairs ,  comme 
objet  de  ses  poursuites  ;  mais  il  tend  ,  sans  le  vouloir ,  un  piège  à  tous  ceux 

que  l'exemple  de  l'impunité  séduit.  En  ce  sens  ,  la  tolérance  discrétion- 
naire, dont  l'autorité  voudrait  se  faire  un  mérite,  n'est  qu'un  tort  de 

plus.  Elle  réunit  aux  inconvénients  de  la  sévérité  légale  l'incertitude  de 
l'arbitraire  ministériel.  Si  l'on  persiste  à  vouloir  une  législation  destructive 
de  toute  la  liberté  de  la  presse  ,  il  faut  appliquer  à  tous  les  cas  cette  légis- 

lation dans  toute  sa  rigueur.  Les  écrivains  aujourd'hui  condamnés  peuvent 
avec  raison  accuser  de  leur  malheur  ou  de  leur  imprudence ,  le  spectacle 
de  tel  écrivain ,  non  moins  imprudent  et  cependant  épargné.  Une  sembla- 

ble pratique  fait ,  de  tous  ceux  qui  publient  leurs  opinions,  autant  de  vic- 
times des  lois  et  des  hommes. 

Avançons. 

Il  On  répondra  qu'il  (M.  Fiévée)  ne  l'a  fait  (n'a  reproduit  les  assertions  de 
»  lord  Stanhope)  que  pour  les  réfuter.  Mais  il  y  a  longtemps  que  la  juris- 
»  prudence  des  tribunaux  a  proscrit  ce  vain  prétexte.  En  thèse  générale , 
)»  un  individu  ne  doit  pas ,  sans  mission  et  sans  nécessité ,  faire  courir  à 

7»  l'intérêt  public  la  chance  d'une  réfutation  imparfaite,  qui,  par  ses  en- 
>•    droits  faibles  et  découverts ,  laisse  échapper  partout  le  poison  qu'elle  n'a 
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»  pas  sa  neutraliser.  D'ailleurs  on  ne  balance  pas  toujours  l'imposture  par 
»  des  raisonnements.  La  partie  n'est  pas  égale  entre  la  sagesse  et  Textra- 
»  vagance ,  entre  les  eouTenances  et  le  scandale.  On  ne  lit  souTont  une 

»  réfutation  qu'à  défaut  du  texte  original.  L'imagination  dépravée  du  lec- 
»  teur  explore  le  champ  que  lui  ouvre  un  imprudent  commentaire ,  et  ne 
)>  se  pose  que  sur  les  sommités  que  forme  la  calomnie.  » 

Je  ne  dirai  rien  de  cette  imagination  qui  explore  un  champ  ouvert  par 
un  commentaire ,  et  qui  se  pose  sur  des  sommités.  Il  est  question  des  cho- 

ses; oublions  la  bizarrerie  des  mots.  Mais  d'abord  je  répète,  en  confirma- 
tion de  ce  que  j'ai  dit  plus  haut ,  que ,  puisque  la  jurisprudence  des  tribu- 

naux a  proscrit  dès  longtemps  le  vain  prétexte  des  réfutations,  le  Spectateur 

est  coupable ,  et  qu'il  y  a  négligence  à  ne  le  poursuivre  pas.  Ensuite  ,  et 
considérant  cette  vérité  comme  surabondamment  démontrée ,  je  demande 

ce  qu'il  sera  possible  d'écrire ,  d'après  la  théorie  qu'établit  ici  M.  l'avocat 
du  Roi.  Le  Gode  pénal  punit  les  ouvrages  contre  la  religion.  Serait-il  permis 

de  réfuter  ces  ouvrages?  On  n'a  pas  le  droit  de  faire  courir  à  Pintérêt  public 
la  chance  d'une  réfutation  imparfaite.  Or,  qui  garantit  à  un  écrivain  que 
M.  l'avocat  du  roi  et  MM.  les  juges  de  police  correctionnelle  n'accuseront 
pas  sa  réfutation  d'imperfection  et  d'insuiBsance  ?  Non-seulement  il  faudra 
s'abstenir  de  réfuter  les  écrits  contraires  a  la  religion,  il  faudra  encore, 
si  l'on  écrit  soi-même  sur  cette  matière ,  s'abstenir  de  proposer  aucune  ob- 

jection pour  la  résoudre  :  car ,  par  une  conséquence  exacte  et  inévitable 
du  même  principe,  MM.  les  avocats  du  Roi  et  les  tribunaux  pourront  trou- 

ver qu'on  a  fait  courir  à  l'intérêt  public  la  chance  d'une  objection  grave  , 
qui  n'aura  été  résolue  qu'imparfaitement.  Ce  que  je  dis  de  la  religion  s'ap- 

plique a  la  politique  et  à  la  morale.  M.  de  Marchangy  met  fin ,  d'un  trait 
de  plume ,  a  tous  les  traités,  à  tous  les  livres,  à  toutes  les  recherches  im- 

portantes et  sérieuses.  Il  nous  restera ,  non  pas  les  tragédies  de  Racine  et 
de  Corneille ,  ils  pourraient  être  poursuivis  pour  provocations  indirectes , 
et  ceux  qui  auraient  concouru  à  la  publicité  de  ces  provocations,  seraient 
punissables  ;  non  pas  les  ouvrages  de  Voltaire  assurément ,  ni  de  Rousseau, 

ni  de  Montesquieu ,  ni  de  Bufibn  ,  qui  a  contredit  la  Genèse  ;  non  pas  l'/ft- 
néraire  de  M.  de  Chateaubriand ,  car  les  provocations  indirectes  y  sont 
évidentes;  mais  Dorât,  Crébillon  fils,  Marivaux,  peut-être  le  Vaudeville, 
les  Variétés,  et,  comme  productions  plus  imposantes,  la  Gaule  poétique  ; 

c'est  beaucoup  sans  doute ,  mais  pour  une  nation  qui  vient  d'obtenir  une 
charte  constitutionnelle ,  c'est  cependant  trop  peu. 

Mais ,  dit  M.  l'avocat  du  Roi ,  la  partie  n'est  pas  égale  entre  la  sagesse  et 
l'extravagance ,  entre  les  convenances  et  le  scandale.  Hélas  !  savez-vous 
pourquoi  la  partie  n'est  pas  égale  ?  c'est  que  l'autorité  se  mettant  d'un  côté, 
l'opinion  se  met  de  l'autre  ;  c'est  que  la  sagesse  est  décréditée  par  l'appui 
de  la  force ,  afiaiblie  par  cet  auxiliaire  ;  c'est  que  l'extravagance  parait  du 
courage  quand  il  y  a  persécution.  Laissez  la  sagesse  et  l'extravagance  se 
combattre.  A  la  sagesse  appartiendra  la  victoire ,  parce  que  l'homme  veut 
vivre  en  repos,  parce  qu'il  aime  la  sécurité  ,  et  qu'il  sent  bien  qu'en  défi- 

nitive il  ne  trouve  de  sécurité  et  de  repos  que  dans  ce  qui  est  raisonnable 
et  juste. 

Enfin  ,  qu'il  me  soit  permis  de  revenir  une  dernière  fois  sur  ce  terme 
d'individu  sans  mission  ,  pour  examiner  ce  qu'il  signifie  dans  le  cas  parti- 

culier. Lord  Stanhope  avait  prof>osé  de  faire  peser  indéfiniment  sur  nous 



—  461  — 

le  poids  hurolliant  et  ruineux  des  troupes  étr.ingères.  Il  avait  proposé  de 

partager  la  France.  Est-ce  que  tout  Français  n'a  pas  intérêt  à  ce  qu'elle 
soit  délivrée  ,  à  ce  qu'elle  ne  soit  pas  déchirée  comme  la  Pologne?  Est-ce 
que  tout  Français  n'a  pas  mission  de  dire  que  la  prolmigation  de  nos  maux,  le 
morcellement  de  notre  territoire  seraient  des  injuAices,  des  manques  de 
foi ,  des  attentats  aux  engagements  jurés  ,  des  crimes ,  en  un  mot,  dont 
les  conséquences  retomberaient  sur  leurs  auteurs?  Malheur  au  pays  où  les 
fonctionnaires  publics  seraient  les  seuls  à  éprouver  de  tels  sentiments  et 
n  prononcer  de  telles  paroles  ! 

u  II  (  M.  Fiévce)  n'a  fait  que  surcharger  les  sombres  couleurs  du  tableau 
)>  que  cet  étranger  (lord  Stanhope)  a  exposé  sur  notre  situation  morale 

»  et  politique.  Et  d'abord,  c'est  un  moyen  peu  propre  à  venger  l'honneur 
»  national ,  que  de  dire,  avec  le  sieur  Fiévée,  qu'il  n'y  a  pas  de  nation 
)»  en  France,  dans  le  vrai  sens  quela politique  attache  à  ce  mot;  et  d'ajouter, 
»  page  23  :  depuis  1798,  la  France  n'aurait  dû  être  considérée  par  l'Eu- 
)>   rope  que  comme  un  repaire  d'oii  les  barbares  se  ruaient  pour  la  piller  et »   Passercir    Quoi!    les  sentiments  élevés  ,  les  sciences,  les  talents  et 

)>  l'industrie ,  qui  parmi  nous  obtiennent  les  hommages  des  étrangers 
)•  eux-mêmes ,  ne  trouveront-ils  pas  grâce  aux  yeux  du  sieur  Fiévée  ?  Il 
»  ne  tiendra  pas  compte  des  héroïques  protestations  ,  des  résistances  ma- 
)i  gnanimes  opposées  par  une  notable  partie  de  la  génération  aux  crimes 
)t  de  quelques  factieux  î  II  foulera  sans  les  voir  les  tombeaux  des  vallées 

1»  vendéennes,  et  n'aura  pas  entendu  les  acclamations  de  ces  villes,  fi- 
»  dèles  en  1793  avec  tant  de  douleur ,  fidèles  en  1814  avec  tant  d'allé- 
})   gresse  !  » 

Assurément  je  ne  partage  point  les  opinions  de  M.  Fiévée  ;  j'en  ai  plus 
d'une  fois  combattu  plusieurs  :  je  crois  qu'au  milieu  de  beaucoup  de  mal- 

heurs, et  à  travers  des  crimes  auxquels  les  amis  de  la  liberté  furent  tou- 
jours étrangers,  et  dont  ils  furent  souvent  victimes,  les  annales  de  la 

révolution  offrent  d'admirables  souvenirs  décourage,  de  désintéressement, 
d'enthousiasme  pour  la  patrie  et  pour  l'honneur  national  ;  mais  je  ne  con- 

nais aucune  loi  qui  déclare  coupable  celui  qui  penserait  et  parlerait  sur  la 
révolution  tout  différemment.  Rien  dans  la  loi  du  9  novembre  elle-même 

ne  peut  s'interpréter  de  manière  à  ce  qu'en  regardant  la  révolution  comme 
un  acte  condamnable  dans  son  principe  et  dans  tous  ses  détails ,  on  puisse 

être  accusé  d'affaiblir  indirectement  le  respect  dû  à  la  personne  ou  à  l'au- 
torité du  Roi ,  ou  de  répandre  des  nouvelles  alarmantes.  La  révolution  est 

de  l'histoire  (1).  On  peut  porter  sur  cette  époque  un  jugement  très-erroné, 
très-absurde,  mais  ce  jugement  absurde  ou  erroné  n'est  point  un^élit. 
La  loi  du  9  novembre  n'astreint  point  les  citoyens  à  s'attendrir  en  fou- 

lant les  tombeaux  des  vallées  vendéennes.  Avoir  été  sourd  aux  gémisse- 
ments de  179B  et  aux  acclamations  de  1814  peut  être  une  infirmité  phy- 

sique ,  ou  un  tort  moral ,  mais  n'est  nullement  du  ressort  de  la  police correctionnelle. 

De  plus  (  et  je  suis  forcé  de  revenir  ici  à  un  raisonnement  que  j'ai  déjà 

(1)  Il  est  assez  curieux  quo  j^aie  réclamé  \o  même  principe,  en  faveur  d'un  écrivain 
prévenu  cPun  délit  tout  opposé  à  celui  qu'on  met  aujourd'hui  à  la  charge  de  M.  Fiévée. 
tf .  Rioust  avait  loué  les  premières  années  de  la  révolution,  et  on  lui  en  faisait  un  crime. 

Les  véritables  principes  de  la  liberté  ont  cet  avantage  ,  qu'ils  protègent  tour  à  tour  tous 
les  partis. 
•  62 
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employé  ) ,  nous  ne  manquons  pas  d^écrivains  qui ,  depuis  quatre  ans ,  ont 
épuisé  sur  )a  France  toutes  les  invectives  que  notre  langue  fournit.  Ils  ont 
injurié  la  génération  en  niasse  ;  il  ont  calomnié  nos  armées  ;  ils  se  sont 

félicités  de  leur  destr^lion.  Un  seul  d'entre  eux  a-t-il  été  mis  en  juge- 
ment? Un  seul  de  leurs  écrits  a-t>il  été  l'objet  d'une  saisie?  Bien  au  con- 
traire. Nos  journaux  ont  annoncé  ces  ouvrages ,  ce  qui  est  une  faveur  : 

ils  les  ont  loués,  et  Ton  sait  que  leurs  louanges  ont  besoin  d'être  permises. 
D'où  viennent  donc  et  ce  courroux  tardif,  et  cette  indignation  inattendue, 
et  cette  susceptibilité  de  si  fraîche  date?  Je  me  lesexplique  d'autant  moins, 
de  la  part  de  M.  de  Marchangy  surtout ,  que  je  lis,  précisément  dans  la 
Gaule  poétique  f  un  passage  à  peu  près  pareil  à  celui  de  M.  Fiévée.  «  Après 
»  les  années  honteuses  de  révolution  ,  où  la  terreur,  le  carnage  ,  la  fa- 

»  mine  et  tous  les  fléaux  creusaient  l'effrayant  tombeau  de  la  France  ,  on 
»  voit  luire  l'aurore,  qui,  dissipant  tant  de  nuages,  enfante  un  astre  rëpa- 
n  rateur.  La  patrie  refleurit  à  son  éclat ,  et,  sous  les  arcs  de  triomphe  qui 
»  consacrent  mille  victoires ,  entre  dans  nos  remparts  étonnés  rhéritage 

n  de  Rome  et  d'Athènes  (1).  »  Voilà  bien  toutes  les  années  de  révolution 
flétries  comme ^n/eus^.  Voilà  la  France  déclarée,  durant  toute  la  révo- 

lution ,  le  théâtre  du  carnage  et  de  la  terreur.  Il  n'y  a  point  d'exception 
pour  les  vallées  vendéennes.  Il  n'est  pas  fait  mention  des  gémissements 
des  villes  fidèles.  L'auteur ,  il  est  vrai ,  nous  console  ,  en  nous  parlant 
d'un  astre  réparateur  et  de  l'héritage  de  Rome  et  d'Athènes ,  entrant  dans 
nos  remparts  étonnés.  J'ignore  quel  était  cet  astre  réparateur  dont  l'éc/at 
brillait  en  1813.  Je  ne  cherche  point  à  le  savoir.  Si  je  hasardais  une  con- 

jecture ,  M.  l'avocat  du  Roi  me  poursuivrait  peut-être ,  comme  ayant 
donné  de  la  publicité  à  un  passage  repréhensible  de  M.  de  Marchangy. 

Mais  enfin  ,  qu'a  dit  M.  Fiévée  de  plus  dans  le  morceau  qu'on  liû  reproche, 
à  l'exception  de  l'astre  réparateur,  dont  cette  fois  il  n'a  pas  parlé?  J'ai 
remarqué  ci-dessus  avec  surprise  qu'il  subissait  un  jugement  pour  une 
réfutation  qui  avait  valu  des  éloges  à  d'autres.  Ceci  est  plus  fort.  M.  de 
Marchangy  poursuit  M.  Fiévée ,  pour  avoir  dit  en  d'autres  termes  les  mêmes 
choses  que  M.  de  Marchangy. 

Ce  n'est  pas  tout.  Tandis  qu'il  veut  punir  M.  Fiévée  d'une  faute  que 
lai'-mème  a  coiMaise ,  si  tant  est  qu'il  y  ait  faute  dans  l'opinion  énoncée , 
il  lui  fait  un  crime  de  n'avoir  pas  dit  ce  qu'il  a  au  contraire  dit  en  toutes 
lettres.  «<  Lessentiments'élevés,»  demande  M.  l'avocat  du  Roi,  «  les  sciences, 
»  les  talents  et  l'industrie  ne  trouveront-ils  pas  grâce  aux  yeux  du  sieur  Fié- 

vée? 1»  Or,  jejvois  que  M.  Fiévée  dit  en  propres  termes:  t(  Quel  peuple  a  jamais 
»  mi|ptré  plus  de  calme  au  milieu  de  circonstances  aussi  difficiles  ?  A  quelle 

»  époque  a-t-on  vu  des  charités  plus  abondantes  faites  avec  moins  d'ef- 
»  fort?...  Où  trouverait-on  plus  de  douceur  dans  le  commerce  de  la  vie , 
»  moins  de  prétention  de  personne  à  personne?  Quelle  nation  témoigne 
»  plus  de  disposition  pour  les  sciences,  pour  les  arts,  compte  un  plus  grand 

»  nombre  d'écrivains  distingués,  et  plus  d'hommes  sincèrement  dévoués 
»  à  leur  patrie?  »  Que  penser  maintenant  de  l'accusation  ?  M.  de  Mar- 

changy aurait-il  déféré  l'ouvrage  aux  tribunaux  sans  le  lire? 
Je  m'aperçois  que  si  je  me  livrais  à  toutes  les  observations  que  fait  naître 

le  discours  que  j'examine ,  cet  examen  formerait  presque  un  volume.  Il 

(1)  Gaule  poétique ,  vol.  I,  p.  19  j  Paris  ,  1813. 
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me  tarde  de  finir  :  je  supprime  donc  tout  ce  que  j*aurais  à  dire  sur  la 
logique  avec  laquelle  M.  de  Marchangy  prétend  que  M|^Fiéyée  ,  en  disant 

qu'une  nouvelle  révolution  n*aufpit  pas  lieu  au  profit  de  Bonaparte ,  n'a 
pas  réfuté  lord  Stanhope ,  qui  «v^it  affirmé  qu'une  nouvelle  révolution 
n'aurait  lieu  qu'au  profit  de  Bonaparte.  J'omets  le  calcul  des  trois  mois  et 
des  trois  mois  et  dix  jours,  où  M.  de  Marchangy  a  tu  une  allusion  coupa- 

ble à  l'époque  des  Gent-Jours.  Je  laisse  encore  de  côté  les  raisonnements 
qui  tendent  à  appliqifar  la  loi  du  9  novembre  à  tous  les  écrits  contraires  , 
non-seulement  à  la  majesté  du  royaume  ,  mais  à  ia  confiance  et  au  crédit; 
de  sorte  que  la  loi  du  9  novembre  peut  se  trouver  incessamment  appli- 

quée à  tout  essai  sur  les  finances  :  car  tenter  de  convaincre  notre  système 
financier  de  quelque  vice  notable  est  une  manière  de  nuire  au  crédit;  mab 
il  est  un  endroit  que  je  ne  saurais  passer  sous  silence ,  parce  que  la  théo- 

rie des  interprétations  s'y  déploie  dans  tout  son  éclat. 
a  En  vingt  endroits  de  l'ouvrage  saisi ,  le  sieur  Fiévée  fait  présager  une 

»  nouvelle  révolution.  Z^es  habitudes^  les  intérêts,  dit-il,  qui  défendirent 

)»  r ancienne  monarchie,  sont  mille  fois  moins  puissants  qu^en  1789  :  d'où  il 
»  faut  conclure  que  nous  sommes  mille  fois  plus  exposés  qu'à  cette  épo- 
»  que  aux  bouleversements  qui  l'ont  suivie.  Par  bonheur,  cette  théorie  est 
»  erronée.  Nous  avons  un  avantage  immense  et  qui  défend  toute  compa- 

»  raison  entre  les  deux  époques.  C'est  que  l'on  connaît  de  nos  jours  ce  qu'on 
>i  désirait  en  1789.  Ce  qui  était  alors  espérance  est  maintenant  satiété.  Ce 

»  qui  était  alors  innovation  est  devenu  expérience.  On  n'avait  que  desr  opi- 
»  nions ,  et  l'on  n'a  que  des  intérêts.  On  était  alors  en  contradiction ,  par 
n  entraînement,  enthousiasme  et  délire.  On^ne  Test  à  présent  queméthodi- 

»  quement,  par  spéculation  et  contrariété.  Grâce  à  Dieu,  Ton  n'est  donc 
}>  plus  en  verve  pour  les  révolutions.  Le  volcan  est  épuifé.  La  lave  éteinte 

»  n'est  plus  qu'une  vile  poussière  qu'il  ne  faut  pas  laisser  soulever,  parce 
»  qu'elle  peut  aveugler  et  flétrir  :  mais  elle  ne  pourra  jamais  détruire  et  ra- 
»  vager.  » 

Il  y  a  dans  ce  passage  plusieurs  choses  que  je  n'entends  pas.  Un  reproche 
grave  qu'on  peut  adresser  à  l'un  des  écrivains  les  plus  distingués  de  ce  mo- 

ment, c'est  d'avoir  créé,  malgré  lui  sans  doute,  mais  parson  exemple,  une 
foule  d'imitateurs.  Je  ne  sais  quelle  teinte  du  style  de  René  se  glisse  partout. 
Or,  ce  style  n'est  admirable  que  dans  René:  ailleurs,  c'est  une  calamité. 
Tant  qu'elle  n'est  que  littéraire,  elle  est  supportable,  parce  qu'on  ne  l'en- 

court que  volontairement  ;  mais  lorsqu'elle  pénètre  dans  une  sphère  où 
l'on  est  obligé  de  |a  subir,  c'est  alors  une  peine  ultra-légale ,  que  la  loi  ne 
devrait  pas  tolérer. 

Ce  que  je  comprends  néanmoins  très-bien ,  c'est  que  ce  paragraphe  est 
le  commentaire  d'une  seule  phrase  ;  et,  ce  qui  me  semble  évident,  c*est 
que  le  commentaire  destiné  à  prouver  que  cette  phrase  est  coupable,  tend 

directement  à  démontrer  qu'elle  est  innocente. 
Si  l'on  connaît  maintenant  ce  qu'on  désirait  en  1792 ,  si  ce  qui  était  es- 

pérance est  satiété,  si  ce  qui  était  innovation  est  devenu  expérience,  si  l'on 
n'est  plus  en  verve  pour  les  révolutions ,  il  n'y  a  nul  danger  à  reconnaître 
que  les  habitudes  et  les  intérêts  qui  défendaient  l'ancienne  monarchie  sont 
moins  puissants  qu'autrefois.  Car  la  monarchie  n'a  pas  besoin  d'être  si  for- 

tement défendue,  puisque  rien  ne  tend  à  l'attaquer.  M.  de  Marchangy,  j'en 
conviens ,  s'est  trouvé  dans  un  dilemme  assez  difficile.  Il  voulait  à  la  fois 
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qu*il  u'y  eût  point  de  danger,- et  queFouvrage  de  M.  Fiévée  fut  dangereax. 
De  là  cette  lave  et  cgtte  poussière  vile  qui  aveugle  sans  détruire  et  flétrit  sans 
ratages.  La  nécessité  de  prouver  deux,  choses  contraires  embarrasse  le 

style. 
Mais  ce  ne  sont  pas  ces  contradictions  que  je  veux  relever.  Je  voudrais 

fixer  l'attention  de  Fauteur  sur  cette  puissance  d'induction,  en  vertu  de  la- 
quelle, parce  qu'un  écrivain  a  remarqué  un  changement  dans  la  disposition 

morale  d'un  peuple,  M.  l'avocat  du  Roi  applique  cett^  assertion  générale, 
vraie  ou  fausse,  il  n'importe,  a  un  fait  particulier;  et,  après  avoir  déduit  de 
cette  assertion  une  conséquence  que  Fauteur  n'a  point  exprimée,  requiert 
son  emprisonnement,  non  pour  ce  qu'il  a  dit,  mais  pour  la  conséquence 
que  lui,  M.  l'avocat  du  Roi,  a  tirée  d'une  thèse  abstraite:  conséquence  qui 
peut  être  vicieuse  en  logique,  et  qui,  fût-elle  exacte,  est  tellement  éloignée 

du  principe  dont  on  la  fait  découler,  que  l'auteur  peut  ne  l'avoir  nullement 
prévue,  ou  avoir  tiré  de  son  principe  des  inférences  tout  autres. 

Ainsi,  M.  Fiévée  dit-il  :  que  c'est  par  trop  méconnaître  la  vérité  que  Dieu 
a  émise  dans  chaque  chose  y  que  de  croire  que  les  hommes  puissent  soutenir 
une  société  organisée  contre  la  nature  des  lois  sociales?  Il  résulte,  suivant 

M.  de  Marchangy  ,  de  ces  inductions ,  non-seulement  que  le  gouvernement 

ne  peut  subsister,  mais  que  ce  serait  en  quelque  sorte  s'opposer  aux  décrets  de 
la  Providence  que  de  rechercher  à  soutenir  une  société  organisée  contre  la 

nature  des  lois  sociales,  M.  Fiévée  répète-t-il  une  chose  dite  mille  (ois  (qu'elle 
soit  juste  ou  non  est  indifierent),  savoir  :  que  depuis  rassemblée  consti- 

tuante jusqu'au  second  retour  du  Roi ,  si  aucun  gouvernement  na  pu  durer  y 
c'est  que  les  conditions  essentielles  de  V ordre  social  n'existent  plus?  M.  de 
Marchangy  l'accuse  de  dire  :  qu'il  ny  a  pas  de  sûreté  pour  le  gouvernement 
actuel  y  et  que  sa  q/iute  est  donc  infaillible  et  prochaine. 

Remarquez  que,  sur  presque  tous  ces  chefs  d'accusation,  si  M.  Fiévée 
avait  dit  le  contraire  de  ce  qui  lui  est  imputé  à  crime ,  M.  de  Marchangy 
aurait  pu  le  poursuivre  avec  une  égale  justice,  et  sur  des  inductions  tout 
aussi  fondées.  Je  suppose  que  cet  écrivain  eût  prétendu  que  les  habitudes 
et  les  intérêts  qui  défendaient  Vancienne  monarchie  étaient  plus  puissants 

qu'en  1780,  au  lieu  de  Fêtre  moins;  qu'est-ce  qui  empêchait  M.  de  Mar- 
changy d'en  conclure  de  même  que  îkf,  Fiévée  nous  faisait  présager  une 

nouvelle  résolution?  Car  nous  ne  vivons  plus  sous  l'ancienne  monarchie. 
Cette  ancienne  monarchie  est  détruite ,  une  monarchie  constitutionnelle 
toute  neuve  la  remplace.  Or  donc ,  si  les  intérêts  et  les  habitudes  qui 

défendaient  cette  ancienne  monarchie  sont  pins  puissants  qu'ils  ne  l'étaient 
lorsqu'elle  est  tombée,  il  est  clair  qu'ils  doivent  tendre  à  la  relever.  Donc 
M,  Fiévée  nous  annonce  de  nouveaux  bouleversements.  Donc  il  est  passible, 

non  de  l'article  8 ,  mais  de  l'article  9  de  la  loi  du  9  novembre  :  car,  dit 

M.  de  Marchangy,  l'on  objecterait  vainement  que  cette  loi  n'a  entendu  parier 
que  d'assurances  positives,  que  de  faits  précis ,  en  un  mot,  que  de  nouvelles 
alarmantes.  Il  est  question  (dans  l'article  9)  d'une  attire  variété  du  délit. 
Cette  variété  consiste  à  punir  ceux  qui  auraient  dohnê  a  croibb,  tandis  que 

l'article  8  punit  ceux  qui  auraient  fait  croire.  Donner  à  croire  est  moins  que 
faire  croire,  moins  qu'affirmer  positivement,  moins  qu'articuler  des  faits, 
Cest  simplement  fournir  des  éléments  à  la  crédulité. 

La  même  faculté  de  poursuivre  le  pour  et  le  contre  ne  s'exercerait  pas 
moins  efficacement  sur  uneautre  assertion  déclarée  coupable  dansM.  Fiévée. 
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Il  faute  la  monarchie ,  dans  son  opinion  ,  des  appuie  indépendants  des  sen- 
timents et  de  Vaffection  des  peuples.  Rien  de  plus  éloquent  que  la  réfutation 

dans  laquelle  M.  de  Marchangy ,  repoussant  ce  qu'il  nomme  un  désolant 
sophisme ,  réclame  pour  le  pacte  le  plus  respectable  qui  ait  été  tracé  sur  les 

pierres  fondamentales  de  la  monarchie  et  veut  qu*elle  repose  sur  la  magie  de 
l'amour,  sentiment  miraculeux,  plus  puissant  que  le  levier  d'Archifnède,,.. 
anneau  d'alliance  et  politique  d'inspiration.  Je  suis  tout-à-fait  de  son  avis, 
je  lui  demande  seulement  la  permission  de  Texprimer  un  peu  plus  simple- 

ment et  je  dirai  qu'il  est  très-désirable  pour  les  peuples  d'avoir  des  motifs 
d'aimer  leurs  rois,  et  très-désirable  pour  les  rois  d'être  aimés  de  leurs 
peuples. 

Mais  si  un  auteur  osait  écrire  que  l'affection  des  sujets  est  la  seule  base 
du  pouvoir  des  rois  (et  cependant  si  elle  n'est  pas  la  seule,  il  faut  a  ce 
pouvoir  d'autres  appuis,  comme  dit  M.  Fiévée),  que  ne  pourrait  pas 
opposer  à  cette  assertion  M.  de  Marchangy,  d'après  les  principes  les  plus 
évidents  de  la  légitimité?  Quoi!  l'on  fondera  Fautorité  monarchique  sur 
une  émotion  qui  peut  être  passagère ,  qui  augmente  ou  diminue  suivant 

les  circonstances  et  l'esprit  du  temps ,  que  les  calaïuités  affaiblissent ,  que 
les  revers  forcent  au  silence,  qui  s'altère  par  la  calomnie,  et  qui  de  nos 
jours  a  été  minée  par  d'impies  et  séditieuses  doctrines  ?  N'est-ce  pas  mettre 
la  légitimité  à  la  merci  des  jugements  humains ,  mobiles ,  incertains,  varia- 

bles ,  susceptibles  d'égarement  et  d'erreur  !  Que  n'ajouterait  pas  dans  ce 
système  un  avocat  du  Roi  plein  de  zèle ,  si  l'écrivain  malheureux  ou  impru- 

dent avait  parlé,  comme  M.  de  Marchangy  dans  sa  plaidoirie,  des  près* 
tiges  de  la  royauté  !  On  a  disputé  sur  le  mot  débonnaire ,  sur  le  mot  bonho- 

mie ^  sur  le  moi  pitié,  bien  que  leur  acception  favorable  fût  consacrée  par 
de  grands  exemptes:  mais  je  pose  en  fait  que  le  moi  prestige  sans  épithète, 

n'a  jamais  été  employé  favorablement  par  aucun  de  nos  classiques  français. 
Que  si  Fauteur,  sacrifiant  son  amour-propre  à  «a  sûreté ,  s'excusait  par 
l'entraînement  de  lu  phrase,  l'ambition  du  styUj?€t  la  séduction  d'une 
espèce  d'harmonie  qui  dicte  souvent  aux  écrivaiflv  prétentieux ,  des  sons 
vides  de  sens  et  des  mots  sans  idées,  M.  de  Marchangy  ne  lui  répondrait-il 

pas,  qu'on  ne  peut  juger  de  ses  intentions  que  par  les  compressions  dont  il 
revêt  sa  pensée,  et  quil  est  fâcheux  qu'un  homme ,  pour  qui  la  langue  fran- 

çaise est  si  docile  et  si  souple,  n'ait  pas  arrangé  sa  phrase  de  manière  à  ffi 
qu'elle  ne  pût  être  interprétée  contre  lui  ?  Car,  il  parait  que ,  dans  l'opinion 
de  M.  de  Marchangy,  la  loi  du  9  novembre  signifie  que  les  auteurs  doivent 

arranger  leurs  phrases  de  manière  à  ce  qu'elles  ne  puissent  ipM  être  inter^ 
prêtées  contre  eux. 

Je  n'ai  qu'une  observation  à  faire. 
«  Traduire  le  sieur  Fiévée  devant  les  tribunaux ,  a  dit ,  en  finissant , 

j»  M.  de  Marchangy,  c'est  prendre  le  solennel  engagement  de  poursuivre 
»  avec  vigilance  ces  écrivains  populaires,  bien  plus  dangereux  encore, 
»  ces  partisans  invétérés  des  innovations  révolutionnaires,  ces  séditieux 

»  qui  épient  dans  l'ombre  l'occasion  de  porter  des  coups  à  la  monarchie, 
M  soit.en  attaquant  les  autorités  instituées  par  elle  et  pour  elle ,  soit  en 

»  vouant  à  l'ingratitude  publique,  au  ridicule  et  au  mépris,  tout  ce  qui 
»  leur  semblé  capable  de  dévouement  et  de  fidélité  ;  soit  en  nuisant  à  une 

»  régénération  complète ,  par  l'effrayante  ironie  de  l'impiété.  >»  J'ai  beau- 
coup réfléchi  sur  cette  péroraison  ,  et  j'oserai  soumettre  à  son  auteur  quel- 
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ques  doutes.  Le  devoir  du  ministère  public  n'est-il  pas  toujours  de  pour- 
suivre tout  ce  qui  est  coupable ,  et  de  ne  rien  poursuivre  de  ce  qui  est 

innocent?  Tel  est  rengagement  que  contractent,  je  pense,  MM.  les  avocats 

du  roi  ,  en  acceptant  leurs  fonctions  importantes.  Comment  le  fait  d'avoir 
traduit  un  auteur  devant  les  tribunaux  peut-il  ajouter  à  la  sainteté  de  cet 
engagement  ? 

Je*ne  sais  trop  pourquoi  M.  de  Marchangy  nomme  les  ennemis  de  la 

monarchie  des  écrivains  populaires.  Je  suis  loin  d'admettre  que  ce  qui  est 
onposé  à  la  monarchie  soit  populaire ,  c  est-à-dire  agréable  à  la  nation; 
car  M.  de  Marchangy  sait  trop  bien  le  français  pour  ignorer  qn'un  écrivain 
populaire  n'est  pas  celui  qui  écrit  pour  le  peuple  ,  c'est  celui  qui  plaît  au 
peuple.  Mais  enfin ,  populaires  ou  non ,  si  des  écrivains  transgressent  les 

lois,  M.  de  Marchangy  doit  poursuivre.  S'ils  ne  transgressent  point  les  lois , 
comment  serait-il  obligé  de  diriger  contre  eux  des  poursuites ,  parce  qu'il 
en  a  dirigé  contre  M.  Fiévée?  Je  ne  croirai  jamais  qu'un  magistrat  projette 
d'offrir  à  l'esprit  de  parti  un  procès  en  expiation  d'uct^utre ,  et  je  m'affiige 
de  voir  des  expressions  arrangées  de  telle  sorte ,  qu'elles  suggèrent  cette 
idée  fâcheuse.  Je  crains  qu'elles  n'affaiblissent  l'autorité  de  M.  de  Mar- 

changy dans  l'opmion ,  en  jetant  sur  son  zèle  un  jour  injustement  équivo- 
que. Le  premier  écrivain  poursuivi,  coupable  ou  non,  semblera,  j'en 

ai  peur ,  une  réparation ,  un  holocauste ,  un  dédommagement  promis 
d'avance. 

Cette  péroraison,  malgré  ses  beautés  de  style,  me  parait  avoir  encore 

un  autre  défaut.  Sûrement,  M.  l'avocat  du  Roi  n'a  voulu  nullement  nous 
annoncer  qu'il  considérait  dans  les  prévenus  autre  chose  que  le  délit.  Il 
repousserait  avec  indignation  tout  ce  qui  tendrait  à  l'inculper  d'une  sem- 

blable partialité ,  tout  ce  qui  ferait  présumer  que  l'ardeur  de  ses  poursuites 
varie,  non  d'après  le  degré  de  culpabilité,  mais  d'après  des  souvenirs  ou 
des  préventions  antérieures ,  et  suivant  l'affinité  ou  la  différence  de  ses 
opinions  et  de  celles  des  accusés.  Nous  sommes  loin,  bien  loin ,  des  temps 
désastreux  où  la  partie  publique  demandait  si  un  homme  était  aristocrate 

pour  le  condamner.  M.  de  Marchangy,  saisi  d'un  livre  qu'on  lui  aura 
désigné  comme  coupable ,  ne  s'enquerra  point  si  l'auteur  est  un  partisan 
invétéré  des  innovations  révolutionnaires.  Il  s'en  abstiendra  soigneusement , 
iprce  que  cette  façon  d'agir  serait  une  réminiscence  révolutionnaire.  Il 
lira  l'ouvrage,  seul  corps  du  délit;  et,  en  digne  et  loyal  magistrat,  il 
poursuivra  l'auteur  pour  le  délit  seul.  Je  suis  convaincu  de  toutes  ces  véri- 

tés, mais  sa  péroraison  ne  les  exprime  pas  d'une  manière  satisfaisante  : 
tant  il  est  difficile  à  l'homme  pour  qui  la  langue  est  la  plus  souple  et  la 
))lus  docile ,  d'arranger  sa  phrase  de  telle  sorte  qu'elle  ne  puisse  être  inter- 

prétée contre  lui.      ♦ 
Je  me  résume.  Avec  la  faculté  d'interprétation  et  d'induction,  dont  M.  de 

Marchangy  fait  usage  ;  avec  son  mode  de  considérer  la  loi  du  9  novembre; 
avec  ses  combinaisons ,  ses  rapprochements  ,  ses  distinctions  entre  les  dé- 

lits qui  résultent  de  ce  qu'on  fait  croire^  et  ceux  qui  résultent  de  ce  que 
l'on  donne  à  croire  ;  avec  la  pratique  qu'il  adopte  de  placer  une  inférence 
après  chaque  phrase ,  et  de  condamner  la  phrase  sur  l'inférence  qu  il  en 
tire ,  il  y  a ,  je  l'affirme  de  nouveau,  impossibilité  complète  d'écrire  avec 
sûreté.  On  peut  être  épargné  par  le  magistrat;  on  n'a  plus  la  garantie  de 
la  loi.  La  tolérance  n'est  pas  la  liberté  ,  un  hasard  heureux  n'est  pas  une 
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institation,  un  accident  n'est  pas  une  sauve  garde.  Qu^il  y  ait  encore  au- 
jourd'hui des  écrivains  hors  de  prison ,  et  des  brochures  non-saisies  ,  ne 

prouve  point  que  la  presse  soit  libre.  IL  y  a  partout  des  gens  qui  ont  en<* 

core  leur  tête  sur  leurs  épaules,  et  cependant  il  n'y  a  de  sécurité  que  là  où 
l'autorité  ne  peut  pas  faire  couper  les  têtes  qu'elle  veut. 

La  question  est  posée  bien  clairement ,  et  personne  ne  peut  se  faire  illu- 

sion. C'est  de  la  liberté  de  la  presse  tout  entière  qu'il  s'agit.  Veut-on  la 
livrer  à  des  subtilités  jésuitiques ,  à  des  disputes  de  mots,  plus  abstraites , 
plus  inintelligibles,  plus  puériles  que  celles  des  scolastiques  du  quator- 

zième siècle  ?  Veut-on  qu'il  n'y  ait  pas  une  expression  dans  noire  langue 
dont  le  sens  ne  puisse  être  perverti?  Veut-on  charger  MM.  les  avocats  du 

Roi  de  composer  le  Dictionnaire  de  l'Académie?  Veut-on  qu'après  trente 
ans  d'efforts  et  de  malheurs  nous  perdions  tout  le  fruit  de  ces  malheurs  et 
de  ces  efforts?  Je  dis  tout  le  fruit,  car  la  liberté  de  la  presse  perdue  en- 

traînerait la  perte  de  toutes  les  libertés.  Non,  on  ne  le  veut  pas,  personne 

ne  le  veut;  ce  n'est  pas  l'intention  du  Roi  ;  ce  n'est  pas  le  désir  des  Cham- 
bres ;  ce  n'est  pas  même ,  j'ose  l'affirmer,  un  projet  réfléchi  dans  le  minis- 
tère. Des  ministres  peuvent  avoir  des  vues  erronées ,  des  intérêts  person- 

nels, des  amours-propres  mal  entendus,  des  velléités  d'arbitraire  fort  im- 
prudentes ,  des  préventions  et  des  prétentions  qui  les  égarent.  Mais  il  ne 

saurait  exister  en  France  un  seul  homme  assez  ennemi  de  son  pays  et  de 
lui-même,  assez  ignorant  de  ce  qui  est  bon ,  assez  aveuglé  sur  ce  qui  est 

possible ,  pour  vouloir  ce  qu'aucune  force  sur  la  terre  ne  pourrait  effec- 
tuer ,  ce  que  Bonaparte  n'a  pu  accomplir ,  ce  qui  est  repoussé  par  le  bon 

sens ,  proscrit  par  la  justice,  interdit  par  les  serments ,  ce  qui  ne  saumit 
exister  deux  mois  chez  aucun  peuple  civilisé  ,  sans  que  le  gouvernement 

et  les  citoyens  ne  s'épouvantassent  de  la  paralysie  dont  l'espèce  humaine 
se  verrait  atteinte ,  de  la  mort  intellectuelle  dont  un  tel  système  frapperait 

nos  plus  nobles  et  nos  plus  nécessaires  facultés.  Et  cependant  c'est  vers  cet 
état  que  je  ne  sais  quelle  fatalité  nous  entraine.  Chacun  en  gémit,  et 

chacun  y  contribue ,  en  faisant  pour  sa  part  ce  qu'il  nomme  son  métier. 
L'amour  des  phrases  séduit  l'un  ,  les  subtilités  éblouissent  les  autres  : 
d'autres  encore  cèdent  à  l'humeur,  à  la  rancune ,  à  l'impatience  de  se  voir 
désapprouvés.  Chacun  s'cxcusant  tout  bas,  accusant  son  voisin  et  imitant 
son  exemple ,  suit  une  route  qu'il  voudrait  ne  pas  suivre ,  et  marche  vers 
un  but  réprouvé  par  sa  propre  raison. 

J  ai  eu  besoin  de  dire  ces  vérités  :  je  m'en  suis  cru  le  droit.  Je  n'ai 
attaqué  personne  de  manière  à  encourir  l'accusation  d'injure  ou  de  calom- 

nie; je  n'ai  rien  dit  qui  tendit  directement  ou  indirectement  à  affaiblir 
le  respect  dû  à  la  personne  du  Roi  ou  des  princes ,  ou  à  son  autorité  ;  rien 
qui  alarmât  les  citoyens  sur  le  maintien  du  pouvoir  légitime,  rien  qui  fit 
croire,  ou  donnât  k  croire  que  tels  délits  prévus  par  la  loi  seraient  commis. 
J<3  ne  me  suis  permis  aucune  critique  de  la  loi  du  9  novembre  elle-même. 

Si  j'avais  dit,  comme  M.  de  Marchangy ,  <à  celte  occasion ,  qu'il  peut  ar^ 
river  que  la  loi  ne  se  trouve  pas  en  harmonie  avec  le  beau  idéal  de  la  sagesse 

et  de  la  raison ,  ou  si  j'avais ,  comme  le  même  orateur  ,  regretté  de  ne  pas 
y  rencontrer  telle  modification  loyale,  je  pourrais  être  en  péril ,  comme 

insinuant  que  la  loi  est  contraire  a  la  sagesse ,  ou  qu'elle  n'est  pas  loyale. 
Mais  j'ai  parlé  uniquement  du  mode  d'application. 

Quant  à  M.  de  Marchangy  ,je  n'ai  inculpé  ni  son  caractère  ni  ses  intcu- 
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tiens.  J'ai  indiqué  ce  qui  me  semblait  des  défauts  de  logique  et  des  excès 
de  subtilité.  Les  citoyens  pourront ,  a-t-il  dit  lui-même,  toujours  sans  crainte 

et  quelquefois  avec  honneur  ̂   signaler  un  abus  de  pouvoir,  et  s^ expliquer 
franchement  sur  de  fausses  mesures  et  des  actes  purement  ministériels.  J'ai 
donc  pu  discuter  les  théories  d'un  avocat  du  Roi,  qui,  tout  respectable 
qu*il  est  par  sa  dîg^nité ,  est  exposé  à  l'erreur  autant  qu'un  ministre.  Da 
reste,  ma  dissidence  a  été  réfléchie  et  mesurée.  Je  n'ai  point  fait  de  prophé- 

ties alarmantes.  Je  n*ai  point  jo/acé  sur  le  seuil  de  la  monarchie  la  destruction 
et  le  néant.  J'ai  tâché  de  m'abstcnir  de  toute  critique  hautaine,  et  je  suis 
sûr  de  ne  pas  m*ètre  rendu  coupable  d*unc  critique  insurgée. 



DES 

RÉACTIONS  POLITIQUES. 

AVANT-PROPOS. 

Cet  ouvrage ,  publié  à  une  époque  où  la  France  essayait  une  constitution  qui 
venait  de  mettre  un  terme  au  règne  de  la  terreur,  était  destiné  à  recommander 

la  bonne  foi  dans  Tessai  de  cette  constitution  et  le  retour  complet  au  principe 

de  la  modération  et  de  la  justice.  Quelques  personnes  ont  pensé  que  la  réim- 

pression des  parties  de  cet  ouvrage  qui   sont  d^une  application   générale  , 
pourrait  être  utile.  Ten  ai  retranché  ce  qui  avait  un  rapport  direct  aux  formes 

du  gouvernement,  non  que  j^éprouvasse  de  la  répugnance  ou  de  la  crainte  à 
rappeler  que  j^avais  tâché  d^empècher  le  renversement  de  la  république , 
comme  je  tâcherai  toujours  dVmpêcher  le  renversement  de  toute  institution 
existante ,  quand  elle  me  paraîtra  compatible  avec  la  liberté.  Les  révolutions 

me  sont  odieuses,  parce  que  la  liberté  m^est  chère.  Mais  je  n'ai  pas  dû  repro- 
duire ce  qui  n'avait  plus  d'application.  La  liberté.  Tordre,  le  bonheur  des 

peuples,  sont  le  but  des  associations  humaines;  les  organisations  politiques 

ne  sont  que  des  moyens ,  et  un  républicain  éclairé  est  beaucoup  plus  disposé  à 

devenir  un  royaliste  constitutionnel  qu'un  partisan  de  la  monarchie  absolue. 
Entre  la  monarchie  constitutionnelle  et  la  république ,  la  différence  est  dans 
la  forme.  Entre  la  monarchie  constitutionnelle  «et  la  monarchie  absolue,  la 
différence  est  dans  le  fond. 

6â 
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CHAPITRE  I. 

Des  différents  genres  de  réactions. 

Pour  que  les  institutions  d*un  peuple  soient  stables,  elles  doivent  être 
au  niveau  de  ses  idées.  Alors  il  n*y  a  jamais  de  révolutions  proprement 
dites.  Il  peut  y  avoir  des  chocs  ,  des  renversements  individuels,  des  hom- 

mes déplacés  par  d'autres  hommes,  des  partis  terrassés  par  d'autres  partis; 
mais  tant  que  les  idées  et  les  institutions  sont  de  niveau,  les  institutions 
subsistent. 

Lorsque  l'accord  entre  les  institutions  et  les  idées  se  trouve  détruit , 
les  révolutions  sont  inévitables  ;  elles  tendent  à  établir  cet  accord.  Ce  n'est 
pas  toujours  le  but  des  révolutionnaires ,  mais  c'est  toujours  la  tendance  des révolutions. 

Lorsqu'une  révolution  remplit  cet  objet  du  premier  coup  ,  et  s^arrète  k 
ce  terme  ,  sans  aller  au-delà ,  elle  ne  produit  point  de  réaction ,  parce 

qu'elle  n'est  qu'un  passage ,  et  que  le  moment  de  l'arrivée  est  aussi  celui 
du  repos.  Ainsi ,  les  révolutions  de  Suisse ,  de  Hollande ,  d'Amérique,  n'ont 
été  suivies  d'aucune  réaction. 

Mais  lorsqu'une  révolution  dépasse  ce  terme ,  c'est-à-dire ,  lorsqu'elle 
établit  des  institutions  qui  sont  par-delà  les  idées  régnantes ,  ou  qu'elle  en 
détruit  qui  leur  sont  conformes,  elle  produit  inévitablement  des  réac- 

tions, parce  qu\;  le  niveau  n'étant  plus,  les  institutions  ne  se  soutiennent 
que  par  une  succession  d'efforts ,  et  que  du  moment  où  ses  efforts  cessent, 
tout  se  relâche  et  rétrograde. 

La  révolution  d'Angleterre ,  qui  avait  été  faite  contre  le  papisme,  ayant 
dépassé  ce  terme  ,  en  abolissant  la  royauté ,  une  réaction  violente  eut 
lieu ,  et  il  fallut ,  vingt-huit  ans  après ,  une  révolution  nouvelle ,  pour 

empêcher  le  papisme  d'être  rétabli.  La  révolution  de  France,  qui  a  été 
faite  contre  les  privilèges,  ayant  de  même  dépasse  son  terme,  en  atta- 

quant la  propriété ,  une  réaction  terrible  se  fait  sentir,  et  il  faudra  ,  non 

pas ,  j'espère,  une  révolution  nouvelle,  mais  de  grandes  précautions,  et  un 
soin  extrême ,  pour  s'opposer  à  la  renaissance  des  privilèges. 

Lorsqu'une  révolution ,  portée  ainsi  hors  de  ses  bornes ,  s'arrête ,  on  la 
remet  d'abord  dans  ses  bornes  ;  mais  on  ne  se  contente  pas  de  l'y  replacer. 
L'on  recule  d'autant  plus  que  Ton  avait  trop  avancé.  La  modération  finit, et  les  réactions  commencent. 

Il  y  a  deux  sortes  de  réactions  ;  celles  qui  s'exercent  sur  les  hommes , 
et  celles  qui  ont  pour  objet  les  idées. 

Je  n'appelle  pas  réaction  la  juste  punition  des  coupables,  ni  le  retour 
aux  idées  saines  ;  ces  choses  appartiennent,  l'une  à  la  loi ,  l'autre  à  la  rai- 

son. Ce  qui,  au  contraire,  distingue  essentiellement  les  réactions,  c'est 
l'arbitraire  à  la  place  de  la  loi ,  la  passion  à  la  place  du  raisonnement  :  au 
lieu  déjuger  les  hommes ,  on  les  proscrit;  au  lieu  d'examiner  les  idées ,  on 
les  rejette.  •. 

Les  réactions  contre  les  hommes  perpétuent  les  révolutions;  car  elles 

perpétuent  l'oppression  ,  qui  en  est  le  germe.  Les  réaction»  contre  les  idées 
rendent  les  révolutions  infructueuses,  car  elles  rappellent  les  abus.  Les 
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premières  dévastent  la  génération  qui  les  éprouve ,  les  secondes  pèsent 
sur  toutes  les  générations  ;  les  premières  frappent  de  mort  les  individus , 
les  secondes  frappent  de  stupeur  Fespèce  entière. 

Pour  empêcher  la  succession  des  malheurs,  il  faut  comprimer  les  unes, 

pour  retirer  ,  s'il  est  possible ,  quelque  fruit  des  malheurs  qu'on  n'a  pu  pré- venir, il  faut  amortir  les  autres. 

Les  réactions  contre  les  hommes,  eflfets  de  l'action  précédente ,  sont  des 
causes  de  réactions  futures.  Le  parti  qui  fut  opprimé ,  opprime  à  son  tour; 

celui  qui  se  voit  illégalement  victime  de  la  fureur  qu'il  a  méritée,  s'ef- 
force de  ressaisir  le  pouvoir;  et  lorsque  son  triomphe  arrive,  il  a  deux 

raisons  d'excès  au  lieu  d'une  ;  sa  disposition  naturelle  qui  lui  fit  commettre 
ses  premiers  crimes ,  et  son  ressentiment  des  crimes  qui  furent  la  suite  et 
le  châtiment  des  siens. 

Delà  sorte ,  les  causes  de  malheur  s'entassent,  tous  les  freins  se  brisent , 
tous  les  partis  deviennent  également  coupables ,  toutes  les  bornes  sont 

franchies,  les  forfaits  sont  punis  par  des  forfaits;  le  sentiment  de  l'inno- 
cence, ce  sentiment  qui  fait  du  passé  le  garant  de  l'avenir,  n'existe  plus 

nulle  part,  et  toute  une  génération  pervertie  par  l'arbitraire ,  est  poussée 
loin  des  lois  par  tous  les  motifs,  par  la  crainte  et  par  la  vengeance  ,  par  la 
fureur  et  par  le  remords. 

La  vengeance  est  étrangement  aveugle  ;  elle  pardonne  aux  hommes 

même  dont  les  forfaits  l'on  soulevée ,  pourvu  qu'ils  la  dirigent  contre  les instruments  de  leurs  crimes.  Ces  hommes  se  mettent  à  la  tête  des  réactions 

que  leurs  propres  attentats  ont  provoquées  ,  et  ils  les  rendent  plus  épou- 
vantables (1). 

Les  hommes  sensibles  ne  sauraient  être  féroces  ;  le  regret  adoucit  leur 

fureur  :  il  y  a  dans  le  souvenir  de  ce  qu'on  aima  une  sorte  de  mélancolie 
qui  s'étend  sur  toutes  les  impressions. 

Mais  ces  hommes  atroces  et  lâches ,  avides  d'acheter  par  le  sang  le  par- 
don du  sang  qu'ils  ont  répandu,  ne  mettent  point  de  bornes  â  leurs 

excès  ;  leur  motif  n'est  pas  la  douleur ,  mais  la  crainte  ;  leur  barbarie  n'est 
point  entraînement,  mais  calcul;  ils  ne  massacrent  point  parce  qu'ils 
souffrent,  mais  parce  qu'ils  tremblent,  et  comme  leurs  terreurs  sont  sans 
terme  ,  leurs  crimes  n'en  sauraient  avoir. 

Si  cette  multitude  passionnée  qui ,  en  France ,  a  coopéré  aux  réactions , 

eût  peu  s'arrêter  un  instant  pour  contempler  ses  chefs ,  elle  aurait  frémi  ; 
elle  aurait  vu  qu'elle  suivait ,  contre  des  instruments  exécrables ,  des  me- 

neurs plus  exécrables  encore.  Ces  guides  l'entraînaient  vers  la  férocité , 
pour  se  dérober  à  la  justice.  Dans  l'espoir  défaire  oublier  leur  complicité , 
ils  excitaient  à  l'assassinat  de  leurs  complices;  ils  rendaient  la  vengeance 
nationale  illégale  et  atroce,  pour  marcher  devant  elle  et  pour  lui  échapper. 

Ces  exemples  doivent  inspirer  une  horreur  profonde  pour  toutes  les 
réactions  de  ce  genre  :  elles  atteignent  quelques  criminels ,  mais  elles 

éternisent  le  règne  du  crime  ;  elles  assurent  l'impunité  aux  plus  dépravés 
des  coupables ,  à  ceux  qui  sont  prêts  toujours  à  le  devenir  dans  tous  les 
sens. 

Les  réactions  contre  les  idées  sont  moins  sanglantes  ,  mais  non  moins 
funestes  ;  par  elles  les  maux  individuels  deviennent  sans  fruit ,  et  les  cala- 

(1)  Ces  lignes  écrites  en  1 797,  auraient-elles  été  sans  application  en  1815  ? 



mites  générales  sans  compensation.  Après  que  de  grands  malheurs  ont 
renversé  de  nombreux  préjugés ,  elles  ramènent  ces  préjugés  sans  réparer 
ces  malheurs ,  et  rétablissent  les  abus  sans  relever  les  ruines ,  elle»  ren- 

dent à  l'homme  ses  fers,  mais  des  fers  ensanglantés. 
Ces  réactions  qui  ,  de  révolutions  désastreuses  ,  font  encore  des  révolu- 

Hons  inutiles,  naissent  de  la  tendance  de  Fesprit  humain  à  comprendre 

dans  ses  regrets  tout  ce  qui  entourait  ce  qu'il  regrette.  Ainsi  que  dans  nos 
souvenirs  de  l'enfance,  ou  d'un  temps  heureux  qui  n'est  plus,  les  objets 
indifférents  se  mêlent  à  ce  qui  nous  était  le  plus  cher  ,  et  le  charme  du 

passé  s'attache  à  tous  les  détails;  l'homme  qui,  dans  le  bouleversement  géné- 
ral ,  a  vu  s'écrouler  l  édifice  de  son  bonheur  individuel ,  croit  ne  pouvoir 

le  relever  qu'en  rétablissant  tout  ce  qui  partagea  sa  chute.  Les  inconvé- 
nients même  et  les  abus  lui  deviennent  précieux ,  parce  qu'ils  lui  parais* 

sent ,  dans  le  lointain ,  liés  intimement  aux  avantages  dont  il  déplore  la 

perte. Cette  disposition ,  non-seulement  s'oppose  à  l'amélioration  du  nouveau 
système ,  mais  elle  interdirait  le  perfectionnement  de  l'ancien.  On  éprouvç 
une  vénération  superstitieuse  pour  un  composé  dont  on  n'ose  examiner  les 
parties,  de  peur  de  les  disjoindre.  On  oublie  que  l'on  doit  juger  ce  qui 
n'est  plus  comme  ce  qui  n'a  jamais  été  ;  et  que  si,  lorsqu'il  est  question  de 
détruire,  il  ne  faut  détruire  que  ce  qui  est  funeste,  quand  il  s'agit  de  relever, 
il  ne  faut  relever  que  ce  qui  est  utile  ;  et  après  ce  retour  aux  préjugés , 

l'asservissement  est  plus  complet,  la  soumission  pins  illimitée,  que  si  l'on 
ne  s'en  flk^tjamais  écarté. 

Ce  n'est  donc  pas  assez  d'avoir  conquis  la  liberté ,  d'avoir  fait  triompher 
les  lumières ,  d'avoir  acheté ,  par  de  grands  sacrifices ,  ces  deux  biens 
inestimables  ;  d'avoir  mis  ,  par  de  grands  efforts,  un  terme  à  ces  sacrifices  ; 
il  faut  encore  empêcher  que  le  mouvement  rétrograde  qui  succède  iné- 

vitablement à  une  impulsion  excessive ,  ne  se  prolonge  au-delà  de  ses  bor- 
nes nécessaires ,  ne  préparent  le  rétablissement  de  tous  les  préjugés ,  ne 

laisse  enfin  pour  vestige  du  changement  qu'on  voulut  opérer,  que  des  dé- 
bris, des  larmes,  de  l'opprobre  et  du  sang. 

CHAPITRE  II. 

Des  devoirs  du  gouvernement  dans  les  réactions  contre  les  hommes. 

Les  devoirs  du  gouvernement  sont  très-différents  dans  ces  deux  espèces 
de  réactions. 

Contre  celles  qui  ont  pour  objet  les  hommes,  il  n'a  qu'un  moyen  ,  c'est 
la  justice.  Il  faut  qu'il  s'empare  des  réactions  pour  ne  pas  être  entraîné  par 
elles.  La  succession  des  forfaits  peut  devenir  éternelle ,  si  l'on  ne  se  hâte 
d'en  arrêter  le  cours. 

Mais  en  remplissant  ce  devoir,  le  gouvernement  doit  se  garder  d'un 
écueil  dangereux  ;  c'est  le  mépris  des  formes  et  l'appel  des  opprimés  con- 

tre les  oppresseurs.  11  doit  contenir  les  premiers  en  même  temps  qu'il  les venge. 

Un  gouvernement  faible  fait  tout  le  contraire  ;  il  craint  de  sévir ,   et 
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souffre  qu'on  massacre.  Par  une  déplorable  timidité  ,  tout  en  désirant  que 
les  scélérats  périssent ,  il  Tcut  que  le  danger  de  sa  sévérité  ne  tombe  pas 

sur  lui.  Dans  raveuglcraent  qui  accompagne  la  crainte ,  l'exagération  de 
son  impuissance  lui  parait  un  moyen  de  sûreté.  Il  dit  à  qui  lui  demande 
une  juste  Tengeance  :  Nous  ne  pouvons  punir  des  forfaits  que  nous  détes- 

tons ;  c'est  dire ,  vengez-vous.  Il  dit  à  qui  réclame  contre  des  cruautés 
illégales  :  Nous  ne  pouvons  vous  dérober  à  une  fureur  dont  nous  gémis- 

sons; c'est  dire ,  défendez- vous.  C'est  ordonner  la  guerre  civile  ;  c'est  forcer 
l'innocence  au  crime ,  le  cûpe  à  la  résistance ,  tous  les  citoyens  au  meur- 

tre ;  c'est  proclamer  l'emp^  de  la  violence  ,  et  se  rendre  responsable  de 
tous  les  délits  qui  se  commettent.  Malbeur  au  gouvernement  qui ,  restant 
neutre  entre  les  attentats  anciens  et  les  attentats  nouveaux ,  ne  se  sert  de 

son  pouvoir  que  pour  se  maintenir  dans  cette  neutralité  honteuse  ,  et  tan- 

dis qu'il  devrait  régir,  ne  songe  qu'à  exister  ! 
Il  se  trompe  même  dans  cette  lâche  espérance.  C'est  h  tort  qu'il  croit  se 

faire  un  parti,  en  accordant  l'impunité  à  ceux  auxquels  il  refuse  la  justice. 
Ces  hommes  s'irritent  de  ce  qu'il  les  force  à  devoir  au  crime  ce  que  les 
\ié$  leur  avaient  promis.  Souffrir  l'illégalité,  tolérer  l'arbitraire,  n'assure 
pas  même  la  reconnaissance  de  qui  profite  de  cette  faiblesse. 

Le  gouvernement  réunit  ainsi  contre  lui  toutes  les  haines;  celle  du 

coupable  qu'il  abandonne  à  un  châtiment  illégitime  ;  celle  de  l'innocent, 
qu'il  rend  coupable.  Il  perd  le  mérite  de  la  sévérité  sans  en  éviter  l'odieux. 

Lorsque  la  justice  est  remplacée  par  un  mouvement  populaire ,  les  plus 
exagérés,  les  moins  scrupuleux,  les  plus  féroces,  se  mettent  à  la  tête  de 

ce  mouvement.  Des  hommes  de  sang  s'emparent  de  l'indignation  qui  s'élève 
contre  les  hommes  de  sang,  et  après  avoir  agi  contre  les  individus  au 
mépris  des  lois ,  ils  tournent  leurs  armes  contre  les  lois  mêmes. 

Impassible,  mais  fort,  le  gouvernement  doit  tout  faire  par  sa  propre 

force ,  n'appeler  à  son  secours  aucune  force  étrangère ,  tenir  dans  l'immo- 
bilité le  parti  qu'il  secourt ,  comme  le  parti  qu'il  frappe ,  et  sévir  égale- 
ment contre  l'homme  qui  veut  devancer  la  vengeance  de  la  loi  et  contre 

celui  qui  l'a  méritée. 
Mais  il  faut  pour  cela  qu'il  renonce  aux  flatteries  enivrantes.  L'impassi- 

bilité n'excite  pas  l'enthousiasme.  On  ne  viendra  pas  le  féliciter  comme 
lorsqu'il  manque  à  ses  devoirs.  Les  passions  déchaînées  ne  porteront  pas  â 
ses  pieds  l'hommage  tumultueux  d'une  reconnaissance  effrénée.  Tout  le 
monde  criait  :  gloire  à  la  convention ,  lorsque ,  cédant  à  l'entraînement  de 
la  réaction,  elle  laissait  remplacer  les  maux  qu'elle  avait  faits  par  des 
maux  qu'elle  aurait  dû  prévenir.  Personne  ne  criera  :  gloire  au  directoire , 
si,  en  châtiant  les  crimes  passés ,  il  n'en  tolère  point  en  sens  inverse. 

Il  faut  que  ce  qui  est  passionné,  personnel  et  transitoire,  se  rattache  et  se 
soumette  à  ce  qui  est  abstrait,  im[Assible  et  immuable.  Il  faut  que  le 
gouvernement  repousse  cette  réminiscence  révolutionnaire  qui  lui  fait 
rechercher  une  autre  approbation  que  celle  de  la  loi.  Il  doit  trouver  son 
éloge ,  là  où  sont  écrits  ses  devoirs ,  dans  la  constitution  qui  est  toujours 
la  même ,  et  non  dans  les  applaudissements  passagers  des  opinions  ver- 
satiles. 
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CHAPITRE  m. 

Des  devoirs  du  gouvernement  dans  les  réactions  contre  les  idées. 

Si ,  dans  les  réactions  contre  les  hommes ,  le  gouvernement  a  surtout 
besoin  de  fermeté ,  dans  les  réactions  contre  les  idées ,  il  a  besoin  surtout 

de  réserve.  Dans  les  unes ,  il  faut  qu'il  agisse  ;:^ans  les  autres ,  qu'il  main- 
tienne. Dans  les  premières,  il  importe  qu'il  fasse  tout  ce  que  la  loi  ordonne; 

dans  les  secondes ,  qu'il  ne  fasse  rien  de  ce  que  la  loi  ne  commande  pas. 
Les  réactions  contre  les  idées  portent  sur  des  institutions  ou  sur  des 

opinions.  Or,  les  institutions  ne  demandent  que  du  temps,  les  opinions 
que  de  la  liberté. 

Entre  les  individus  et  les  individus ,  le  gouvernement  doit  mettre  une 
force  répressive  ;  entre  les  individus  et  les  institutions ,  une  force  conser- 

vatrice ;  entre  les  individus  et  les  opinions  il  n'en  doit  mettre  aucune. 
Lorsque  vous  avez  établi  une  institution ,  ne  vous  irritez  pas  de  ce  qu9n 

la  désapprouve.  Ne  cherchez  pas  à  empêcher  qu'on  ne  déclame  contre 
elle  :  n'exigez  la  soumission  que  d'après  les  formes  et  devant  la  loi.  Ignorez 
l'opposition  ;  supposez  l'obéissance  ;  maintenez  l'institution  :  avec  la  loi , 
les  formes  et  le  temps ,  l'institution  triomphera. 

Lorsque  vous  avez ,  je  ne  dirai  pas  établi  une  opinion ,  Dieu  vous  pré- 
serve d'en  établir,  mais  renversé  la  puissance  de  quelque  opinion  qui  fut 

jadis  un  dogme ,  ne  vous  effrayez  pas  de  ce  qu'on  la  regrette  ;  ne  prohibez 
pas  l'expression  de  ces  regrets  ;  n'allez  pas  lui  décerner  les  honneurs  de 
l'intolérance  :  feignez  d'ignorer  son  existence  même  ;  opposez  à  son  im- 

portance votre  oubli  ;  laissez  à  qui  le  voudra  le  soin  de  la  combattre  ;  il  se 

présentera  des  combattants,  n'en  doutez  pas  ,  lorsque  l'odieux  du  pouvoir 
ne  rejaillira  plus  sur  la  cause.  Ne  comprimez  que  les  actions,  et  bientôt 

l'opinion ,  examinée ,  appréciée  ,  jugée ,  subira  le  sort  de  toutes  les  opi<* 
nions  que  la  persécution  n'ennoblit  pas ,  et  descendra  pour  jamais  de  sa 
dignité  de  dogme. 

La  justice  prescrit  au  gouvernement  cette  conduite,  la  prudence  encore 
la  lui  prescrit. 

Les  réactions  contre  les  hommes  n'ont  qu'un  but,  la  vengeance,  et  qu'un 
moyen ,  la  violation  de  la  loi  ;  le  gouvernement  n'a  donc  à  prévenir  que 
des  délits  précisés  d'avance.  Mais  les  réactions  contre  les  idées  sont  variées 
a  l'infini ,  et  les  moyens  sont  plus  variés  encore.  Si  le  gouvernement  veut 
être  actif ,  au  lieu  d'être  simplement  préservateur ,  il  se  condamne  à  un 
travail  sans  fin  ;  il  faut  qu'il  agisse  contre  des  nuances  :  il  se  dégrade  par 
tant  de  mouvements  pour  des  objets  presque  imperceptibles.  Ses  efforts , 
renouvelés  sans  cesse ,  paraissent  puérils  :  vacillant  dans  son  système ,  il 

est  arbitraire  dans  ses  actes  :  il  devient  injuste ,  parce  qu'il  est  incertain  ; 
il  est  trompé  ,  parce  qu'il  est  injuste. 



CHAPITRE  IV. 

De*  devoirs  des  écrivains  dans  les  réactions  contre  les  idées. 

C'est  aux  homiues  qai  dirigent  l'opinion  par  les  lumières ,  à  s'opposer aux  réactions  contre  les  idées  ;  elles  sont  le  domaine  de  la  pensée  seule,  et 
la  loi  ne  doit  jamais  l'envahir. 

Il  est  beau,  le  traité  entre  la  puissance  et  la  raison  ;  ce  traité  par  lequel 
les  hommes  éclairés  disent  aux  dépositaires  d'un  pouvoir  légitime  :  vous 
nous  garantirez  de  toute  action  illégale ,  et  nous  vous  préserverons  de  tout 
préjugé  funeste  f  vous  nous  entourerez  de  la  protection  de  la  loi  ,  et  nous 

environnerons  vos  institutions  de  la  force  de  l'opinion. 
Mais  dans  l'accomplissement  de  ce  traité ,  les  deux  partis  doivent  être 

également  scrupuleux  et  fidèles.  Il  faut  que  le  gouvernement  ne  voie  pas , 
dans  toute  réclamation  hardie,  un  sujet  de  défiance.  Il  faut  aussi  que  ceux 

qui  prétendent  l'éclairer,  ne  consacrent  pas  en  silence  à  des  préjugé,  divi- 
nités secrètes  et  mystérieuses,  l'encens  qu'ils  paraissent  brûler  en  l'hon- 

neur de  la  divinité  nationale;  ils  ravaleraient  la  dignité  de  leur  ministère  ; 
ils  dépopulariseraient  la  raison ,  par  l'usage  qu'ils  feraient  du  raisonne- 

ment; ils  perdraient  tous  leurs  droits  à  être  écoutés  des  gouvernants,  et 
rendraient  suspecte  la  langue  sacrée  qui  devrait  servir  aux  gouvernés 
contre  l'oppression. 

CHAPITRE  V. 

De  la  conduite  des  écrivains  actuels. 

Malheureusement  les  circonstances  éloignent  aujourd'hui  des  idées  de 
liberté  plusieurs  des  hommes  qui  semblaient  destinés  à  éclairer  leur  patrie. 

L'un  des  dangers  des  révolutions,  c'est  que,  dans  les  ébranlements 
qu'elles  causent,  les  vérités  ,  se  précipitant  avec  les  crimes ,  se  trouvent 
souillées  par  cette  funeste  association.  L'incrédulité  nous  rappelle  les  for- 

faits d'Hébert;  parce  que  des  assassins  exécrables  ont  massacré  des  prêtres 
catholiques ,  ont  attribué  ces  meurtres  à  des  opinions  philosophiques  que 
les  meurtriers  ne  connaissaient  même  pas.  Les  attentats  des  bourreaux , 
les  tourments  des  victimes ,  semblent  plaider  en  faveur  de  dogmes  égale- 

ment étrangers  à  l'horreur  qu'inspirent  les  uns ,  et  à  la  pitié  qu'on  doit  aux 
autres.  Ainsi  les  fureurs  de  la  Jacquerie  déshonorèrent  pour  longtemps  • 

l'égalité.  Ainsi  les  excès  de  Jean  de  Leyde  consacrèrent  les  abus  qui  les 
avaient  provoqués.  On  oublie  qu'il  faut  laisser  s'apaiser  l'orage  des  pas- 

sions, avant  de  juger  les  idées,  au  pour  mieux  dire,  qu'en  recueillant 
toutes  ses  forces  pour  comprimer,  pour  anéantir  le  crime ,  sous  quelque 

prétexte  qu'il  se  commette ,  il  faut  ajourner  jusqu'en  des  temps  plus  heu- 
reux l'examen  du  principe  que  les  criminels  ont  choisi  pour  leur  prétexte. 

Cette  erreur  est  naturelle  :  est-ce  au  milieu  de  la  mêlée ,  tandis  qu'il 
faut  écraser  des  scélérats ,  réunis  autour  d'un  étendard  que  le  hasard  a  mis 
entre  leurs  mains  et  que  leur  rage  a  défiguré  ,  que  l'on  peut  discerner  cet étendard  ? 
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Mais  quelque  excusable  que  soit  cette  sensibilité  profonde ,  que  la  rue 

de  la  douleur  prive  de  la  puissance  d'abstraire  et  du  don  de  raisonner  , 
quelque  respectable  même  que  puisse  être  l'homme  qui,  à  Taspect  du  sang, 
se  déclare  à  la  fois  et  contre  celui  qui  l'a  versé ,  et  contre  le  principe  au 
nom  duquel  il  a  été  répandu ,  Thomme  qui ,  d'impulsion  et  sans  examen  , 
embrasse  jusqu'à  l'opinion  du  malheureux,  il  n'en  est  pas  moins  impor> 
tant,  alors  qu'une  révolution  s'achève  et  ne  demande  qu'à  se  calmer,  d'en 
revenir  à  des  appréciations  plus  justes  et  à  des  jugements  moins  exaltés. 

Une  classe  d'écrivains  nombreuse  et  puissante  ,  favorise  aujourd'hui  de 
tous  ses  moyens  la  vélocité  de  l'impulsion  presque  matérielle  qui  nous  en- 

traine à  la  fois  loin  des  idées  libérales,  et  loin  des  crimes  révolutionnaires , 
elle  combat  les  vérités  par  des  ressentiments  et  les  principes  par  des  sou- 
venirs. 

Cette  classe  est  composée  d'hommes  qui  furent  longtemps  et  justement 
célèbres  sous  la  monarchie;  j'ajouterai,  d'hommes  qui  ont  rendu  de  grands, 
d'éminents  services  à  la  chose  publique,  immédiatement  après  la  chute  des 
déceravirs.  Ils  ont,  avec  constance  et  avec  courage  ,  appelé,  provoqué  , 
exigé,  obtenu  une  foule  de  mesures  douces  et  humaines,  faibles  réparations 
de  dix-huit  mois  de  la  plus  exécrable  tyrannie.  Mais  dans  cette  lutte  hono- 

rable contre  les  restes  affreux  du  régime  révolutionnaire,  ils  ont  contracté 

l'habitude  de  lutter.  Ils  mettent  leur  orgueil  à  fronder  la  liberté  comme  le 
despotisme,  la  vérité  comme  l'erreur,  lis  perdent  le  mérite  du  courage,  en 
l'employant  dans  tous  les  sens.  L'utilité  ne  leur  est  de  rien;  Vopposition 
leur  semble  tout ,  et ,  par  une  méprise  funeste ,  tandis  que  l'honneur  est 
dans  le  but,  ils  le  placent  dans  la  résistance. 

Ils  n^ont  pu  pardonner  à  la  révolution  de  les  avoir  dépossédés  d'une 
portion  de  gloire  impossible  à  reconquérir.  Ils  ont  senti  que  cette  révolu- 

tion dépassait  leur  hardiesse ,  qu'elle  leur  enlevait  les  faciles  triomphes 
qu'ils  remportaient  avec  une  apparence  honorable  de  danger,  sur  une  auto- 

rité expirante.  Tous  les  moyens  d'attaque  qu'une  longue  habitude  leur 
avait  enseignés  contre  les  abus  monarchiques ,  elles  les  rendait  inutiles 

par  la  destruction  de  ces  abus.  Ils  s'étaient  distribué  des  rôles  dans  une 
pièce  qui  devait  être  d'un  intérêt  général  :  elle  les  éloignait  cruellement de  la  scène. 

Dépouillés  de  leur  influence  par  la  tyrannie  de  la  populace,  ils  ont  cru 
que  par  cela  seul  que  cette  tyrannie  était  renversée,  leur  influence  leur 

était  rendue.  Ils  n'ont  pas  senti  que  les  guerres  civiles  ne  ferment  pas  seu- 
lement les  académies,  mais  détruisent  l'esprit  académicien ,  et  qu'après 

sept  années  d'un  bouleversement  qui  a  usé  toutes  les  forces,  l'on  ne  pouvait 
•avoir,  pour  leurs  allusions  fines ,  pour  leurs  nuances  délicates,  pour  leurs 

piquantes  épigrammes,  l'empressement  qu'on  leur  témoignait  dans  les  temps 
paisibles  et  désœuvrés  de  la  monarchie.  De  même  que  les  prêtres  rede- 

mandent les  autels  ,  les  nobles  les  droits  féodaux,  ces  hommes  redemandent 

l'importance  littéraire,  et  leur  espoir  trompé  les  irrite,  non  pas  uniquement 
contre  les  causes  qui  n'existent  plus,  mais  contre  les  efibts  auxquels  il  est 
impossible  déporter  remède.  Dans  un  ordre  de  choses  tout-à-fait  nouveau, 

ils  veulent  avoir  la  même  puissance  que  dans  l'ordre  ancien ,  et  par  des 
moyens  semblables  ;  et  comme  ils  ont  perdu  cette  puissance  sous  l'anar- 

chie, ils  croient  que ,  puisqu'ils  ne  la  regagnent  pas ,  l'anarchie  subsiste 
encore.  Ils  regardent  leur  suprématie  d'opinion  comme  une  partie  essen- 
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tielle  de  Tordre  social,  et  ils  ne  peuTont  croire  au  rctablissement  de  Tordre 

social  sans  qa*on  ne  rétablisse  leur  suprématie.  V 
De  là  cette  aigreur  contre  les  hommes  et  contre  les  choses  ;  de  là ,  cet 

acharnement  à  se  servir  toujours  d'armes  éraoussées  ,  et  cette  indignation 
mêlée  de  surprise,  de  ce  que  leurs  coups  restent  sans  effet  ;  de  là,  ce  regret 
véritable  de  leur  considération  passée  ,  et  ce  regret  apparent  du  système 
qui  leur  valait  cette  considération. 

Ils  aimaient  la  proportion  établie  entre  la  faiblesse  du  gouvernement  et 
leurs  forces  individuelles.  Une  autorité  vacillante ,  des  ministres  indécis , 
une  administration  timide  et  versatile  qui  les  lisait ,  les  craignait ,  les 

menaçait,  leur  donnait  de  la  persécution  tout  juste  ce  qu'il  en  fallait  pour 
la  gloire  ,  voilà  précisément  les  ennemis  qui  leur  convenaient. 

Leurs  regrets  sont  puérils,  mais  ils  sont  naturels  :  on  les  jugerait  avec 

indulgence  ;  on  pardonnerait  à  leurs  prétentions  ,  dernières  ruines  d'un 
édifice  détruit ,  si  la  direction  qu'ils  donnent  à  l'opinion  ,  si  les  moyens 
qu'ils  emploient  ne  nous  menaçaient  des  plus  grands  maux  ;  mais  on  cher- 

cherait vainement  à  se  déguiser  combien  la  réaction  qu'ils  favorisent  est 
générale  et  rapide.  De  quelque  côté  que  Ton  jette  les  yeux ,  Ton  voit  sor- 

tir ,  comme  de  terre ,  des  préjugés  qu'on  croyait  détruits. 
Tantôt  ce  sont  des  préjugés  de  détails,  que  Ton  ne  regrette  que  comme 

faisant  partie  d'un  grand  tout.  On  les  allie  ,  par  une  ruse  grossière  ,  à  des 
souvenirs  qui  leur  sont  absolument  étrangers;  dans  des  questions  de  légis^ 

lation,  Ton  évoque  les  excès  de  l'anarchie  ;  on  attaque  une  loi  de  par  ses 
auteurs  ou  sa  date  ;  on  arguë  contre  des  opinions  abstraites ,  d'après  des 
crimes  qui  n'ont  avec  elles  de  rapport  que  leur  époque. 

Tantôt  on  exhume  des  sophismes  depuis  longtemps  oubliés  en  faveur 

de  ces  préjugés  plus  généraux  ,  dont  l'obscurité  compliquée  est,  par  cela 
seulement  ,  moins  évidente.  Composés  d'un  enchaînement  d'erreurs  ,  il 
faut  pour  les  apprécier ,  suivre  un  enchaînement  d'idées  ,  et  retranchés 
derrière  ce  bouîevart  que  ne  peut  franchir  la  foule  inattentive,  ils  demeu- 

rent sacrés  à  ses  yeux  ;  ainsi ,  Ton  plaide  pour  les  privilèges  héréditaires , 
pour  ces  institutions  qui  provoquent  tour  à  tour  la  violence  dévastatrice 
des  passions  soudaines ,  et  le  calcul  victorieux  des  lumières  progressives  , 
et  qui  sont  tellement  contre  nature  que  les  hommes  grossiers  tendent,  par 
le  crime ,  au  but  où  les  hommes  éclairés  arrivent  par  la  raison. 

Chez  les  peuples  ignorants ,  les  privilèges  héréditaires  peuvent  se  soute- 
nir ,  mais  les  privilégiés  en  sont  souvent  les  victimes  ;  chez  les  peuples 

instruits  ,  les  privilégiés  doivent  être  épargnés,  mais  les  privilèges  doivent 
tomber.  Dans  le  quatorzième  siècle,  les  paysans  égorgeaient  leurs  sei- 

gneurs; dans  le  dix -huitième  ,  les  philosophes  ont  proclamé  l'égalité 
légale,  et  ce  siècle  même  ,  par  la  lutte  désastreuse  qui  s'est  engagée,  a  vu 
succéder  à  cette  mesure  générale  et  salutaire,  une  proscription  individuelle 

et  exécrable,  parce  que  cette  lutte,  soulevantjusqu'aux  classes  encore  brutes de  la  société  a  réuni  de  la  sorte  les  excès  de  la  férocité  aux  résultats  du  rai- 

sonnement.  Malgré  cet  exemple,  on  croit  par  d'ingénieuses  nuances,par  des 
considérations  fines,  par  des  subtilités  élégantes,  par  l'éclat  du  talent,  par  de 
brillantes  images ,  nous  faire  encore  illusion.  L'on  renonce  ,  il  est  vrai ,  à 
ces  arguments  surnaturels  employés  si  longtemps  avec  succès  ;  Ton  aban- 

donne le  poste  ruiné  du  droit  divin ,  mais  on  se  replie  sur  l'utilité  ;  Ton 
descend  du  ciel ,  mais  on  combat  sur  la  terre ,  et  telle  est  la  confiance 64 
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qu'inspire  Timptilsion  d'une  réaction  désordonnée  ,  que  Ton  ne  met  pas  en 
doute  la  résurrection  d'un  abus,  contre  lequel  réclament,  et  la  classe  forte 
qui  détruit ,  et  la  classe  pensante  qui  organise ,  d'un  abus  que  la  raison 
désapprouve  et  que  repousse  l'instinct. 

Enfin  l'on  travaille,  avec  plus  de  zèle  encore,  au  rétablissement  des  pré- 
jugés d'un  autre  ordre.  Des  hommes ,  qui  n'ont  dû  qu'à  un  long  appren- 

tissage d'incrédulité  leur  éclat  éphémère  ;  des  hommes ,  proclamés  jadis 
illustres,  sous  la  condition  qu'ils  seraient  impies ,  violant  aujourd'hui  cette 
clause  expresse  du  traité ,  emploient  en  faveur  d'opinions  mystiques  une 
plume  vieillie  dans  la  répétition  des  sarcasmes  de  Voltaire ,  et  des  insinua- 

tions de  d'Alembert.  Une  lumière  descendue  du  ciel  semble  tout-à-coup 
avoir  éclairé  une  foule  d'athées  fanatiques ,  de  sceptiques  dogmatiseurs  , 
d'incrédules  intolérants.  S'ils  se  bornaient  à  réclamer  contre  une  persécu- 

tion ,  absurde  autant  qu'inique ,  et  qui  marche  contre  son  but ,  nous  les 
seconderions  de  tous  nos  efforts  ;  mais  en  s'élevant  contre  une  injustice 
présente,  on  les  voit  méditer  une  injustice  future.  En  invoquant,  comme 
tous  les  partis  faibles ,  le  droit  sacré  de  la  tolérance ,  ils  conservent  du  goût 

pour  la  persécution ,  pourvu  qu'elle  soit  exercée  au  nom  d'une  religion 
même  erronée.  Vous  les  voyez  s'extasier  sur  la  piété  des  Athéniens,  dans 
la  condamnation  de  Socrate  :  peuple  sublime  !  s'écriait ,  il  y  a  peu  de  temps 
un  journaliste,  peuple  sublime  !  dans  l'esprit  duquel  on  ne  parvint  à  per- 

dre le  plus  vertueux  des  hommes ,  qu'en  le  faisant  passer  pour  impie. 
Ainsi  les  opinions  libérales  sont  attaquées  par  des  transfuges  de  la  phi- 

losophie ,  par  les  disciples  mêmes  de  ces  génies  immortels,  qui  ont  ose 

rêver  la  régénération  de  l'espèce  humaine. 
Autrefois ,  fatigué  de  la  pression  des  classes  supérieures ,  chacun  tirait 

à  soi  celle  qui  pesait  immédiatement  sur  lui;  et  cet  effort  simultané  pro- 

duisit un  bouleversement  universel.  Aujourd'hui,  épouvanté  de  ce  bou- 
leversement, chacun  pense  qu'il  ne  peut  se  relever,  sans  relever  aussi  ce 

qui  jadis  l'entourait,  et  même  ce  qui  était  au-dessus  de  lui.  Le  sentiment 
de  la  pression  lui  parait  un  gage  de  sécurité.  L'on  bâtit  sur  un  terrain 
vierge,  mais  on  bâtit  avec  des  souvenirs,  et  l'on  perd  le  prix  de  sept  années 
de  calamités.  Nous  sommes  tellement  effrayés  des  révolutions,  que  tout 

ce  qui  est  neuf  nous  parait  révolutionnaire,  et  presque  tout  ce  qui  n'est 
pas  abusif  est  neuf. 

Le  gouvernement  seul  lutte  encore  contre  cette  disposition  générale  ; 
il  lutte,  mais  avec  effort,  et  le  combat  même  est,  pour  la  liberté ,  un 

danger  d'un  genre  nouveau. 
Le  gouvernement  s'isole  des  hommes  éclairés,  et  apprend  à  braver  l'opi- 

nion par  la  force.  Or ,  il  n'est  pas  de  la  nature  d'un  gouvernement  de  suivre 
toujours  la  ligne  des  principes  en  marchant  contre  l'opinion;  si  cette  marche 
se  prolongeait ,  l'isolement  le  rendrait  forcément  sombre,  égoïste  et  ambi- 

tieux. Obligé  de  fermer  l'oreille  à  la  voix  publique  ,  il  l'ouvrirait  bientôt 
à  celle  de  son  intérêt  particulier,  et  le  despotisme  militaire  assurerait  à 

la  fois  l'anéantissement  des  préjugés  anciens ,  l'établissement  d'un  mépris 
grossier  pour  les  lumières ,  flétries  dans  la  défense  de  ces  préjugés  ,  et  la 
perte  de  la  liberté. 
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CHAPITRE  VI. 

Continuation  du  même  »ujet. 

Assurément  les  écrivains  que  je  viens  de  peindre  sont  loin  de  prévoir 

tous  ces  maux.  Ce  n'est  pas  sans  retour  qu'ils  ont  abjuré  des  principes  dont 
leur  jeunesse  a  été  nourrie  ,  auxquels  ils  doivent  leur  première  gloire ,  et 

qui ,  de  quelques  excès  qu'ils  soient  le  prétexte ,  ne  peuvent  pefdre  leur 
empire  sur  des  âmes  élevées  et  sur  des  esprits  éclairés.  Il  y  a  dans  la  pen- 

sée ,  dans  la  méditation ,  dans  l'étude ,  une  tendance  naturelle  vers  l'indé- 
pendance et  vers  la  raison.  Ceux  des  hommes  de  lettres  qui  sont  de  bonne 

foi  dans  leur  opposition  à  l'autorité ,  contractent ,  par  cette  opposition 
même  ,  une  habitude  de  réclamation  qui  doit  leur  faire  à  jamais  un  besoin 

généreux  de  la  résistance  à  l'arbitraire  ;  dès  qu'ils  apercevront  le  despo- 
tisme à  découvert ,  dès  qu'ils  discerneront  Tablme  vers  lequel  les  poussent 

leur  éloignement  pour  quelques  hommes,  et  leurs  préjugés  contre  quel- 
ques institutions,  ils  reviendront  a  leur  destination  primitive  ,  ils  se  ral- 

lieront autour  d'une  cause  qu'ils  ont  abandonnée,  sans  vouloir  la  trahir  , 
et  la  liberté  verra  réunis  sous  ses  bannières ,  ses  anciens  comme  ses  nou- 

veaux amis. 

Déjà  paraissent  plusieurs  symptômes  de  ce  retour  salutaire.  Des  écri- 

vains ,  qui ,  pendant  trop  longtemps ,  ont  abusé  de  leur  talent  d'amer- 
tume et  de  la  force  de  leur  logique ,  regardent  tout-a-coup  autour  d'eux , 

et  s'étonnent  de  voir  appliquer  à  leurs  opinions  chéries  ce  qu'ils  avaient 
dit  contre  des  mesures  ou  contre  des  hommes  qu'ils  détestaient.  lUibéraux 
dans  leurs  inimitiés  personnelles  ,  ils  sont  éminemment  libéraux  dans 

leurs  principes  abstraits  :  et  j'ose  leur  annoncer  qu'ils  ne  tarderont  pas  à 
se  joindre  dans  la  défense  de  la  philosophie  pour  laquelle  ils  voudraient 

encore  réclamer  seuls,  aux  hommes  mêmes  qu'ils  ont  attaqués;  ils  ver- 
ront que  leur  cause  est  inséparable  de  celle  de  tous  les  amis  de  la  liberté  ; 

ils  pardonneront  des  erreurs ,  on  leur  pardonnera  des  injustices  ;  ils  gros- 

siront la  phalange  qui  combat  pour  la  préservation  de  tout  ce  qu'il  y  a 
de  saintdans  les  droits  et  d'étendu  dans  les  lumières. 

Mais  cette  réunion  tardive  pourra-t-elle  encore  mettre  un  terme  é  la 
réaction ,  dont  la  violence  s'accroît  d'heure  en  heure?  Les  hommes 
créent  les  circonstances ,  mais  les  circonstances  entraînent  les  hommes  : 

laouain  qui  donna  le  mouvement  est  rarement  celle  qui  le  dirige  ou  l'ar- 
rête ,  et  le  premier  auteur  d'une  impulsion  tombe  souvent  victime  de  celui 

qui  s'en  empare. 
Lorsque  les  Girondins  voulurent  la  république  ,  une  foule  de  citoyens 

vertueux  leur  criait:  L'anarchie  vous  suit,  elle  vous  seconde,  elle  vous 
dévorera.  Ce  fut  en  vain;  Venthousiasme  de  leur  entreprise  les  aveuglait 
sur  ses  dangers.  Il  ne  virent  pas  les  monstres  qui  formaient  leur  terrible 
arrière- garde.  Ils  fondèrent  la  république  ,  et  la  féroce  montagne  la  ren- 

versa sur  ses  fondateurs. 

Il  en  pourrait  être  de  même  aujourd'hui  dans  le  sens  opposé.  Derrière 
ces  écrivains,  dont  les  intentions  sont  pures  y  mais  que  dominent  des  sou- 
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venirs  amers ,  ou  d'excessifs  scrupules ,  marche ,  avec  des  vues  plus  vastes, 
des  moyens  mieux  combinés  «  des  projets  mieux  suivis,  un  parti  monta- 

gnard de  sa  nature ,  mais  montagnard  contre-rérolutionnaire. 
Les  hommes  qui  composent  ce  parti  sont  exempts  du  moins  du  reproche 

d*inconséquence.  Ce  ne  sont  point  des  apostats  de  la  liberté.  Ils  n*ont 
jamais  pris  d'engagement  avec  elle,  ni  fait  aucun  pas  dans  cette  noble  et 
périlleuse  carrière. 

De  tout  temps  gouvernés  par  des  opinions  étroites ,  ou  par  des  intérêts 
plus  étroits  encore ,  sectaires  constants  de  Tillibéralité  ;  sous  la  monar- 

chie ,  délateurs  des  philosophes ,  panégyristes  de  Fintolérance ,  apologis- 
tes de  la  Saint-Barthélémy;  sous  la  république  ,  enthousiastes  du  pouvoir 

absolu  d'un  seul ,  et  fiers  des  crimes  qui  ont  souillé  la  plus  juste  des  révo- 
lutions ,  ils  apportent  aujourd'hui  en  pompe  une  désastreuse  expérience , 

à  l'appui  d'une  avilissante  théorie.  Ils  nous  étalent  leurs  prophéties  pré- 
tendues. Ils  comptent  avec  une  joie  féroce  les  blessures  de  leur  pays.  Ils  ne 

voient  dans  les  malheurs  de  la  France  qu'une  preuve  en  faveur  de  leurs 
dégradants  systèmes.  Odieux  par  leurs  principes ,  odieux  par  leurs  prédic- 

tions ,  plus  odieux  par  leur  joie  ,  ils  tirent  de  nouveaux  sophismes  des  ca- 

lamités que  leurs  sophismes  causèrent.  C'est  en  préchant  la  résistance  à 
des  améliorations  nécessaires  qu'ils  ont  amené ,  au  lieu  de  ces  améliora- 

tions, des  déchirements;  et  comme  si  leur  destination  éternelle  était  d'em- 
poisonner tous  les  biens,  et  d'évoquer  tous  les  maux,  après  s'être  opposés 

à  ce  qu'on  améliorât,  ils  s'opposent  aujourd'hui  à  ce  qu'on  répare. 
Leur  système ,  que  servent  sans  le  savoir  des  hommes  jadis  patriotes , 

franchira  toujours  toutes  les  barrières.  Il  dévorera  indistinctement  tout  ce 

qui  ne  lui  fut  pas  dévoué  jusqu'au  fanatisme.  Si  ce  système  affreux  triom- 
phait, la  proscription  serait  sans  terme  et  sans  bornes  (1).  M.  de  La  Fayette, 

(1)  a  Tous  ceux  qui  prêtèrent  le  serment  du  jeu  de  paume,  sans  exception,  trahirent 
»  TEtat,  étaient  coupables  de  lèse-majesté,  et  devaient  être  jugés  comme  tels...  les  noms 

»  de  ceux  qui  se  rendirent  ainsi  parjures  ,  doivent  être  gravés  ,  avec  le  burin  d*une  Térité 
v  yengeresse ,  dans  les  annales  de  la  monarchie  quMls  ont  détruite.  Il  n*est  point  pour 
»  eux  de  repentir  qui  puisse  les  justifier  au  tribunal  inexorable  de  Thistoire.  L*inscription 
»  de  leurs  noms  sera  et  est  dès  aujourd'hui  leur  arrêt.  Ce  ne  sera  pas  à  des  Brissot ,  des 
n  Marat,  des  Manuel ,  que  la  postérité  demandera  compte  de  tant  d'horreurs  et  de  cala- 
»  mités  ;  ce  sera  à  ceux  dont  les  noms  ont  seuls  figuré  dans  les  premiers  moments  de  la 

»  révolution...  Les  constitutionnels  virent  dresser  pour  eux  les  guillotines  ,  qu*ils  avaient 
n  imaginées ,  fabriquées,  élevées  pour  les  royalistes  :  leur  sang  impur  coula  sans  hon- 

»  neur,  il  n'excita  ni  regret  ,ni  pitié,  et  le  baptême  dePéchafaud  ne  put  pas  même  laver 
»  leurs  crimes...  Ce  n*est  pas  tout  d'arracher  les  fruits  de  cet  arbre  planté  par  les  consti- 
n  tutionnels  ,  et  par  eux  arrosé  de  sang,  il  faut  l'abattre,  il  faut  couper  jusqu'à  la  dernure 
»  racine,  et,  bien  loin  de  se  servir  de  la  moindre  de  ses  branches  ,  il  faut  fouiller  4Kt 

y  autour  avec  l'attention  la  plus  scrupuleuse  ,  et  ne  pas  lui  laisser  la  possibililé  d'un  reje- 
»  ton...  S'il  reste  le  moindre  germe  de  cette  race  exécrée,  le  plus  léger  souffle  de  la  dis- 
»  corde  ou  du  mécontentement  ira  le  porter  sur  la  plage  infortunée  où  mille  circonstances 
»  imprévues  le  développeront  pour  le  malheur  du  genre  humain.  Après  avoir  reçu  de 

»  toutes  les  puissances  européennes  le  bienfait  inappréciable  de  la  destruction  d'une  secte 
»  impie,  nous  manquerions  à  la  dette  sacrée  de  la  reconnaissance  en  gardant  volontaire- 
»  ment  au  milieu  de  nous  un  venin  caché  qui  pourrait  les  infecter...  Quelle  ressource, grand 
»  Dieu  !  resterait-il  donc  à  la  France,  si  les  atrocités  des  jacobins  devaient  faire  oublier  ou 
»  pardonner  les  crimes  des  constitutionnels  !...  Si  la  clémence  est  un  plaisir,  la  justice  est 
»  un  deroir...  Il  est  des  atrocités  dont  le  caractère,  le  nombre  et  les  détails  sont  au-dessus 

»  du  pardon...  C'est  la  société  entière,  c'est  l'humanité  même  qui  demande  alors  vengeance. 
»  Telles  sont  celles  qui  ont  ensanglanté  la  France  sous  le  règne  des  conttitutionneb.  Qu*  il 
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dans  les  cachots  ennemis ,  est  encore  l'objet  de  la  haine  de  Taristocratie 
implacable  (1).  Des  hommes  en  France,  ô  honte!  applaudissent  aux  cri- 

mes de  l'étranger,  à  ces  crimes  dirigés ,  non -seulement  contre  l'infortune, 
mais  contre  le  dévouement  d'une  femme ,  contre  la  piété  conjugale  et 
filiale,  contre  tout  Ce  qui  attendrirait  les  monstres  les  plus  sauvages.  De 
lâches  journaux  comblent  la  mesure  de  leur  opprobre,  en  justifiant  une 
atrocité  sans  exemple  comme  sans  excuse  ,  sans  légalité  comme  sans  pu- 

deur. Bailly,  Condorcet,  Vergniaux,  ombres  vénérables,  noms  immortels, 
sont  insultés  indifiëremment  par  des  écrivains  vendus  autrefois  à  leurs 

bourreaux.  Il  est  des  hommes  dans  Tàme  desquels  la  pitié  n'entre  jamais. 
L'exil,  les  cachots,  les  échafauds ,  toutes  les  calamités  des  partis  vaincus, 
ne  font  naître  en  eux  qu'une  joie  féroce.  En  attendant  l'orgueil  du  triom- 

phe, ils  out  lexaltation  de  la  cruauté.  Ils  déchirent  des  cadavres  ,  ils  fou- 
lent aux  pieds  des  cendres ,  ils  profanent  des  tombeaux. 

Qu'espérez-vous  de  leur  clémence,  vous  que  traîne  à  leurs  pieds  un  tar- 
dif et  vain  repentir?  Dans  leurs  alliés  aujourd'hui ,  ils  marquent  déjà  leurs victimes  de  demain. 

Vous  pardonneront-ils ,  généreux  enthousiastes ,  qui ,  les  premiers,  avez 

donné  le  signal  de  la  révolution  qu'ils  détestent,  dont  les  noms  sont  atta- 
chés aux  plus  brillantes  époques  de  l'afiranchissemcnt  des  Français,  qui 

avez  brisé  vos  propres  privilèges,  et  dont  le  désintéressement  ne  leur  pa- 

rait qu'un  crime  de  plus  ? 
Vous  f  ardonneront-ils ,  égoïstes  ambitieux ,  à  qui  l'on  n'a  pas  à  repro- 

cher des  vertus ,  mais  des  fautes  ,  qui  avez  mêlé  vos  vues  particulières  aux 
grands  intérêts  de  la  nation,  et  dont  les  calculs  personnels  ont  détourné  la 
révolution  des  sentiers  de  la  morale? 

Vous  pardonneront-ils  enfin,  à  vous,  hommes  vraiment  coupables, 
assassins  convertis ,  proconsuls  repentants?  Qu'attendez-vous  de  leur  indul- 

gence? Quel  traité  peut  être  durable  entre  le  crime  qui  abdique  et  la  ven- 
geance qui  ressaisit  le  pouvoir  ? 

Vous  tous ,  qui  pendant  un  jour,  pendant  une  heure ,  avez  espéré  de  la 

révolution ,  vous  qui  l'avez  applaudie ,  ou  secondée ,  ou  souillée ,  consti- 
tuants, législatifs ,  conventionnels,  feuillants ,  jacobins ,  criminels  d'accla- 

mations ou  coupables  de  silence ,  vous  êtes  frappés  d'un  égal  anathème. 
C'est  donc  la  France  entière  que  les  amis  de  la  liberté  défendent.  11  ap* 

partient  à  eux  seuls  de  la  défendre.  Seuls  ils  peuvent  opérer  le  rétablisse- 

ment de  l'ordre  :  seuls  ils  rassurent  cette  classe  ardente  et  mobile  a  laquelle, 
en  lui  révélant  le  secret  de  ses  droits ,  l'on  n'a  pu  cacher  le  secret  plus 
dangereux  de  ses  forces.  Ils  parlent  seuls  sa  langue  ]  ils  peuvent  seuls  la 

»  est  effrayant  le  nombre  des  scélérats  qui  les  ont  servis...  Je  suppose  qu*il  n*y  en  ait  qu^un 
»  par  municipalité,  et  déjà  j*en  compte  plus  de  quarante-quatre  mille  !...  A  ce  ramas  d*ad- 
»  minislrateurs  ,  ajoutez  ces  clubs,  ces  sociétés...  Ajoutez  les  débris  de  la  première  assem- 
»  blée  ,  les  successeurs  qu'elle  se  choisit...  Si  la  nation  assemblée  exprimait  le  vœu  de  res- 
«  treindre  Tautorité  royale...  elle  voudrait  sa  perte...  elle  serait  encore  en  état  de  délire, 

n  et  par  cela  même  hors  d*état  de  vouloir.  »  Ces  passages  sont  extraits  textuellement  d*un ouvrage  publié  ,  en  1793,  à  Londres,  et  intitulé  :  Du  rétablissetnent  de  la  monarchie. 

Quand  on  lit  ce  que  certains  hommes  écrivaient  en  1793,  Ton  est  moins  étonné  de  ce  qu^ils 
ont  fait  ou  approuvé  en  1815. 

(1)  Lorsque  cet  ouvrage  parut,  M.  de  La  Fayette  était  encore  dans  les  cachots  d*01muti. 
Le  directoire  refusait  de  négocier  pour  sa  liberté. 
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contenir,  aujourd'hui  qu'enfin,  il  faut  la  convaincre  an  lieu  de  Técraserf 
et  lui  inspirer  la  confiance  au  lieu  de  lui  commander  l'effroi. 

Cependant  une  sorte  de  découragement  s'est  emparé  d'eux.  Ils  sont 
rouets  au  milieu  des  clameurs  confuses  de  leurs  ennemis.  Est-ce  mépris 

pour  de  si  misérables  adversaires?  Rien  de  ce  qui  se  répète  n'est  à  mépri- 
ser :  tout  a  son  effet  dans  les  réactions,  et  le  défaut  du  talent,  l'absence 

de  la  bonne  foi,  le  ridicule  de  la  versatilité,  ne  suffisent  point  pour  affai- 

blir les  coups  portés  dans  le  sens  de  l'opinion.  Est-ce  déférence  pour  la 
domination  de  la  mode?  Ah!  pour  apprendre  à  dédaigner  l'idole,  qu'ils 
contemplent  les  adorateurs,  qu'ils  voient  cette  race  puérile,  éphémère, 
efféminée  ,  bourdonnante ,  semblable  aux  ombres  que  nous  peint  Homère, 

privée  de  connaissances  et  d'idées ,  dénuée  de  jugement ,  de  caractère,  de 
passions  même ,  et  s'agitant  dans  le  vide ,  imitatrice  impuissante ,  mais 
infatigable  des  actions  des  hommes. 

Multa  variarum  inonêtra  ferarum^ 
—  TenueH  sine  corpore  vitaa 

AdmoneatvolUare  cavaaub  imagine  fomuB. 

Il  est  vrai ,  ces  êtres  d'un  jour,  qui  n'ont  qu'une  existence  artiGcielle , 
des  mouvements  copiés,  des  mots  de  ralliement,  ces  êtres  travestis  bur- 

lesquement  en  dispensateurs  de  la  gloire ,  veulent  ressusciter  l'empire  des 
salons  ,  le  tribunal  de  la  mode ,  de  cette  puissance  législatrice  de  kl  vanité, 

indestructible  comme  elle,  et  chérie  de  tout  ce  qui  est  nul ,  parce  qu'en 
rassemblant  elle  parait  réunir,  sert  à  la  fois  l'amour-propre  et  la  peur, 
rassure  le  ridicule ,  en  le  rendant  général ,  et  agrandit  les  pygmées,  en 
rabaissant  le  reste  du  monde  à  leur  diminutive  stature.  Mais  que  les  amis 

de  la  liberté,  que  ceux  des  lumières  se  raniment;  qu'ils  avancent  vers  ces 
légers  fantômes  :  dès  leurs  premiers  pas,  ces  fantômes  se  dissiperont; 

qu'alors,  sans  s'arrêter  à  les  poursuivre,  ils  couvrent  leur  vain  murmure de  la  voix  forte  et  mâle  de  la  vérité. 

Qu'ils  rappellent  des  axiomes  éternels,  qu'ils  foudroient  les  préjugés 
qu'on  relève ,  qu'ils  rectifient  les  principes  que  l'on  dénature ,  qu'ils  dé- 

fendent avec  un  courage  inébranlable,  et  sans  redouter  de  calomnieuses 
interprétations ,  les  hommes  jadis  exaltés  dans  leurs  opinions  ,  mais  non 

souillés  de  crimes,  dont  on  veut  aujourd'hui,  soit  imprudence  ou  perfidie , 
faire  une  race  à  la  fois  proscrite  et  terrible ,  qui  n'ait  d'asile  sur  la  terre 
que  sous  les  débris  de  l'ordre  social  ;  qu'ils  les  défendent ,  dis-je ,  en  les 
contenant;  qu'ils  garantissent  le  gouvernement  de  la  ressource  enivrante 
et  destructive  de  l'arbitraire  (1) ,  et  développent  enfin  la  force  réparatrice, 
qu'à  l'insu  peut-être  de  quelques-uns  de  ses  défenseurs ,  renferme  la  con- stitution. 

Pour  établir  plus  solidement  le  règne  des  principes ,  qu'ils  confondent 
d'abord  ceux  qui  les  exagèrent,  ces  ennemis  adroits  de  la  liberté,  de* 
venus  tout-à-coup,  de  courtisans  faciles  des  circonstances,  d'amis  com- 

plaisants de  l'arbitraire,  des  logiciens  sévères,  et  des  métaphysiciens 
rigoureux. 

(1)  Je  prie  le  lecteur  de  se  rappeler  que  Ton  a  imprimé  et  que  Ton  imprimert  peut-être 
encore  que  j^ai  recommandé  au  Directoife  Tu  sage  de  Tarbitraire, 
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Qa*i!s  fassent  ressortir  leurs  contradictions  en  prouvant  par  les  faits , 
t}a'ils  ont  combattu  de  tous  leurs  moyens  la  doctrine  même  qu'ils  récla- 

ment, qu'ils  se  sont  réfutés  d'avance,  qu'ils  ont  désigné  comme  des  fau- 
teurs de  l'anarchie,  comme  des  ennemis  de  l'ordre  public,  ceux  qui 

tenaient  jadis  leur  langage  d'aujourd'hui ,  et  que  c'est  dans  leurs  propres 
discours ,  dans  leurs  éloquentes  harangues ,  dans  leurs  pathétiques  décla- 

mations, que  l'on  peut  trouver  leur  condamnation  la  plus  sévère. 
Les  mêmes  hommes,  qui  maintenant  invoquent  la  liberté  illimitée  de  la 

presse,  s'élevaient  avec  fureur  contre  cette  liberté ,  lorsqu'ils  n'avaient  pas 
besoin  qu'elle  existât ,  ou ,  pour  mieux  dire ,  lorsqu'ils  avaient  besoin 
qu'elle  n'existât  pas.  Alors  il  fallait  prévenir  les  maux,  au  lieu  de  les  punir  : 
alors  les  feuilles  périodiques  étaient  un  poison  terrible ,  une  liqueur  eni- 

vrante, dont  le  gouvernement  devait  garantir  le  peuple. 

Une  réunion  bizarre  de  circonstances  les  pousse  aujourd'hui  dans  un 
sens  contraire.  La  puissance  et  les  préjugés  étant  pour  le  moment  en  op- 

position, leurs  défenseurs  ont  besoin  de  la  licence  de  la  presse  pour  servir 

leur  cause.  Ils  recourent  à  la  raison  (1),  faute  d'avoir  reconquis  la  force.  En 
voulant  nous  faire  rétrograder,  ils  sont  réduits  à  mettre  en  usage  et  à  décla- 

rer sacrée  la  ressource  même  qui  nous  a  poussés  si  loin  malgré  leurs  efforts. 

C'est  un  trait  caractéristique  des  révolutions  que  cette  facilité  et  cette 
hardiesse  des  partis  à  jeter  loin  d*eux  leurs  raisonnements,  et  à  saisir  les  ar- 

guments de  leurs  adversaires,  comme  on  voyait,  sur  les  bords  du  Scaraan- 
dre,  les  héros  grecs  et  phrygiens  échanger  leurs  armes,  et  marcher  ensuite 
à  de  nouveaux  combats. 

L'histoire  d'Angleterre,  à  l'époque  des  guerres  deCharlesl*"" ,  estremplie 
d'exemples  semblables.  Ce  fut  un  singulier  spectacle  ,  dit  Clarendon,  que 
de  voir  les  amis  de  la  monarchie  affectant  la  rigueur  des  opinions  républi- 

caines, et  ceux  qui  étaient  véritablement  attachés  à  la  république  ,  défen- 
dant souvent  des  mesures  monarchiques. 

Dans  la  dixième  annéedela  république  anglaise,  dit  Bumet,  plusieurs 

hommes  du  parti  du  roi,  de  celix  qu'on  appelait  cavaliers,  se  mêlèrent  aux 
affaires  publifpes.  Ils  étaient  tous  alors  de  zélés  républicains  ,  suivant  les 
ordres  que  la  cour  leur  faisait  passer  du  dehors.  Leur  occupation  était  de 

s'opposer  au  gouvernement,  d'entraver  ses  mesures,  de  l'affaiblir  ainsi  dans 
l'intérieur,  et  à  l'extérieur  de  Tavilir.  Lorsque  quelques  personnes  du  parti 
contraire  s'étonnaient  de  ce  grand  changement,  et  leur  demandaient  com- 

ment tout  d'un  coup,  de  défenseurs  obstinés  de  la  prérogative  royale ,  ils 
étaient  devenus  les  patrons  zélés,  et  les  avocats  minutieux  de  la  liberté  la 

plus  abstraite,  ils  répondaient  qu'élevés  à  la  cour,  et  lui  ayant  des  obliga- 
tions, ils  s'étaient  jadis  engagés  par  la  reconnaissance  ou  l'habitude  ;  mais 

que  la  cour  et  la  royauté  n'existant  plus,  ils  étaient  revenus  aux  principes 
communs  à  tous  les  hommes,  et  à  l'amour  de  la  liberté.  Par  ce  moyen, 
comme  quelques  républicains  de  bonne  foi  y  furent  trompés ,  et  se  laissè- 

rent aller  à  les  soutenir,  ils  donnèrent  beaucoup  de  force  à  la  faction.  Ces 
mêmes  hommes,  lors  de  la  restauration  du  roi ,  jetèrent  le  masque,  et  re- 

tournèrent a  leurs  anciens  principes  de  haute  prérogative  et  de  puissance 

absolue.  Ils  dirent  qu'ils  étaient  pour  la  liberté,  lorsque  c'était  un  moyen 

(1)  Ainsi,  alors  comme  aujourd^uî,  mon  opinion  était  que,  lorsqu^on  réclamait  la 
liberté d|^  presse  ,  on  avait  raison. 
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il  embarrasser  ceux  qui  n'avaient  pas  le  droit  de  gouverner ,  mais  que,  le 
gouverneraent  étant  redevenu  légitime,  ils  étaient,  autant  que  jamais,  de 
fermes  soutiens  de  Tautorité  royale  et  des  ennemis  déclarés  de  la  liberté. 

J'entends  proférer  ici  l'accusation  de  machiavélisme.  Vous  voulez,  dira- 
t'On ,  faire  tout  pour  les  circonstances ,  après  avoir  si  longtemps  prétendu 

ne  les  pas  compter.  Vous  abandonnez  vos  principes  dès  qu'ils  ne  servent 
plus  à  vos  vues.  Vous  calomniez  vos  adversaires  lorsqu'ils  raisonnent  d'après 
les  bases  même  que  vous  les  avez  forcés  d'admettre.  C'est  vous  qui  êtes 
inconséquents,  versatiles ,  insidieux;  vous  qui  opposez  les  abstractions  les 
plus  rigoureuses  aux  intérêts  que  vous  voulez  froisser ,  et  qui  faites  des 
exceptions  sans  nombre  ,  en  faveur  de  vos  propres  intérêts. 

Je  suis  loin  de  mériter  ce  reproche.  Tout  en  repoussant  ceux  pour  qui 
le  raisonnement  abstrait  est  une  évolution ,  et  la  métaphysique  un  stra- 

tagème, personne  n'est  en  garde,  plus  que  moi,  contre  les  sectateurs  de 
l'excès  contraire,  contre  ces  panégyriques  éternels  des  modifications,  qui, 
cherchant  toujours  le  milieu,  restent  toujours  à  moitié  chemin,  et  ne 

croyant  pas  que  l'ordre  social  puisse  être  fondé  sur  des  bases  fixes ,  pren- 
nent le  balancement  pour  de  l'aplomb,  et  la  fluctuation  pour  de  l'équilibre. 

Cette  neutralité  de  l'esprit,  entre  l'erreur  et  la  vérité ,  est  d'autant  plus 
dangereuse  ,  qu'elle  se  transforme  en  qualité  aux  yeux  de  ceux  qui  l'ont 
adoptée.  Comme  en  pactisant  avec  tons  les  abus,  ils  ménagent  tous  les  sys- 

tèmes, et  négocient  avec  tous  les  préjugés,  ils  se  glorifient  du  nombre'de 
traités  partiels  qu'ils  concluent ,  ou  plutôt  qu'ils  proposent ,  et  ne  sentent 
pas  que  ces  traités  incomplets  et  contradictoires  sont  des  germes  nouveaux 
de  désordre.  Il  me  semble  voir  un  homme  dont  les  mouvements  sont  entra- 

vés par  une  foule  de  frêles  liens,  et  qui  dit  avec  orgueil  :  un  autre  les 

briserait ,  moi  je  les  respecte.  Oui;  mais  un  autre  avancerait,  vous  n'avan- 
cez pas ,  et  derrière  vous  roule  la  force  des  choses  ;  elle  approche ,  elle  est 

imminente ,  elle  vous  presse ,  elle  va  vous  heurter  ;  vous  et  vos  considéra- 
tions seront  écrasés. 

Sans  doute ,  il  est  un  milieu  entre  les  modifications  qui  entravent,  et  les 

exagérations  qui  égarent.  Ce  milieu,  ce  sont  les  principes ymais  les  prin- 
cipes dans  toute  leur  force,  dans  tout  leur  ensemble,  dans  leur  ordre 

naturel ,  dans  leur  enchaînement  nécessaire,  adoptés  tous,  réunis  et  clas- 
sés ,  se  prêtant  ainsi  un  appui  mutuel  et  pourvoyant  à  la  fois  à  leur  con- 

servation générale  et  à  leurs  applications  de  détail. 

CHAPITRE  VII. 

Des  principes. 

On  a  tant  et  si  cruellement  abusé  du  mot  principe,  que  celui  qui  réclame 

pour  eux  respect  et  obéissance,  est  traité  d'ordinaire  de  rêveur  abstrait,  de 
raisonneur  chimérique.  Toutes  les  factions  ont  les  principes  en  haine  :  les 
unes  les  considèrent  comme  ayant  amené  les  maux  passés,  les  autres 
comme  multipliant  les  difficultés  présentes.  Ceux  qui  ne  peuvent  recon- 

struire ce  qui  n'est  plus ,  s'en  prennent  aux  principes ,  du  renversement  : 
ceux  qui ,  ne  savent  pas  faire  aller  ce  qui  est ,  les  accusent  de  leur  impuis- 

sance :  et  la  masse  même,  qui  en  sa  qualité  d'être  composé,  n'ayaa|  aucun 
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intérêt  aux  exceptions  individuelles ,  en  a  un  très-puissant  à  ce  que  les 
principes  généraux  soient  observés ,  les  voyant  en  butte  aux  déclamations 
de  tous  les  partie  tour  à  tour ,  se  prévient  et  se  passionne  contre  une  chose 
dont  ils  lui  disent  tous  du  mal ,  tandis  que  cette  chose  est  la  seule  qui  la 
garantisse  contre  eux  tous. 

La  réhabilitation  des  principes  serait  une  entreprise  à  la  fois  utile  et  satis- 

faisante :  on  sortirait,  en  s*y  livrant,  de  cette  sphère  de  circonstance  dans 
laquelle  on  se  trouve  perpétuellement  froissé  de  tant  de  manières.  On 

serait  exempt  de  tout  retour  personnel  vers  les  individus  :  au  lieu  d'avoir 
à  relever  des  imprudences  ou  des  faiblesses  ,  on  n'aurait  à  traiter  qu'avec 
la  pensée  seule.  On  réunirait,  à  l'avantage  de  mieux  approfondir  les  opi* 
nions,  celui  ,  non  moins  précieux ,  d'oublier  les  hommes. 

Mais  ce  travail  exigerait  des  développements  que  ne  permettent  pas  les 

bornes  d'un  ouvrage,  dont  je  hâte  la  publication,  par  un  espoir,  peut-être 
mal  fondé ,  d'utilité.  Dans  la  suite ,  si  nul  écrivain  plus  habile  ne  me 
devance  dans  cette  carrière,  j'essaierai  peut-être  d'exposer  ce  que  je 
regarde  comme  les  principes  élémentaires  de  la  liberté.  Aujourd'hui ,  je 
ne  puis  qu'indiquer  les  idées  fondamentales  d'un  système  qui  se  compose 
d'une  longue  chaîne  de  raisonnements ,  et  je  suis  obligé  de  m'en  remettre 
an  lecteur  pour  suppléer  aux  intermédiaires ,  s'il  s'y  intéresse  assez  pour cela. 

Un  principe  est  le  résultat  général  d'un  certain  nombre  de  faits  particu- 
liers. Toutes  les  fois  que  l'ensemble  de  ces  faits  subit  quelques  change- 

ments ,  le  principe  qui  en  résultait  se  modifie  :  mais  alors  cette  modifica- 
tion elle-même  devient  principe. 

Tout  dans  l'univers  a  donc  ses  principes  ;  c'est-à-dire  toutes  les  combi- 
naisons ,  soit  d'existences ,  soit  d'événements  ,  mènent  à  un  résultat  :  et  ce 

résultat  est  toujours  pareil ,  toutes  les  fois  que  les  combinaisons  sont  les 

mêmes.  C'est  ce  résultat  qu'on  nomme  principe. 
Ce  résultat  n'est  général  que  par  rapport  aux  combinaisons  desquelles 

il  résulte.  Il  n'est  donc  général  que  d'une  manière  relative  et  non  d'une 
manière  absolue.  Cette  distinction  est  d'une  grande  importance ,  et  c'est 
faute  de  l'avoir  faite ,  que  l'on  a  conçu  tant  d'idées  erronées  sur  ce  qui 
constituait  un  principe. 

Il  y  a  des  principes  universels ,  parce  qu'il  y  a  des  données  premières , 
qui  existent  également  dans  toutes  les  combinaisons.  Mais  ce  n'est  pas  à 
dire  qu'à  ces  principes  fondamentaux ,  il  ne  faut  pas  ajouter  d'autres  prin- 

cipes ,  résultant  de  chaque  combinaison  particulière. 

Lorsqu'on  dit  que  les  principes  généraux  sont  inapplicables  aux  circon- 
stances, l'on  dit  simplement  que  l'on  n'a  pas  découvert  le  principe  inter- 
médiaire qu'exige  la  combinaison  particulière  dont  on  s'occupe.  C'est  avoir 

perdu  l'un  des  anneaux  de  la  chaîne ,  mais  cela  ne  fait  pas  que  la  chaîne en  existe  moins. 

Les  principes  secondaires  sont  tout  aussi  immuables  que  les  principes 

premiers.  Chaque  interruption  de  la  grande  chaîne  n'a  pour  la  remplir 
qu'un  seul  anneau. 

Ce  qui  fait  qu'actuellement  nous  désespérons  souvent  des  principes,  c'est 
que  nous  ne  les  connaissons  pas  tous. 

Lorsque  l'on  dit  qu'il  y  a  telle  circonstance  qui  force  à  dévier  des  prin- 
cipes, l'on  ne  s'entend  pas.  L'essence  d'un  principe  n'est  pas  tant  d être es 
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général  que  d^étre  fixe;  et  cette  qualité  compose  si  bien  son  essence  , 
que  c'est  en  elle  que  réside  toute  son  utilité. 

Les  principes  ne  sont  donc  point  de  vaines  théories  ,  uniquement  desti- 
nées à  être  débattues  dans  les  réduits  obscurs  des  écoles.  Ce  sont  des  yéri- 

tés  qui  se  tiennent ,  et  qui  pénétreraient  graduellement  jusque  dans  les 
applications  les  plus  circonstancielles,  et  jusque  dans  les  plus  petits  détails 
de  la  vie  sociale ,  si  Ton  savait  suivre  leur  enchaînement. 

Lorsqu'on  jette  tout-à-coup ,  au  milieu  d'une  association  d'hommes ,  un 
principe  premier,  séparé  de  tous  les  principes  intermédiaires  qui  le  font 

descendre  jusqu'à  nous ,  et  l'approprient  à  notre  situation ,  Ton  produit 
sans  doute  un  grand  désordre  ;  car  le  principe  arraché  à  tous  ses  entours , 
dénué  de  tous  ses  appuis,  environné  de  choses  qui  lui  sont  contraires,  dé- 

truit et  bouleverse  :  mais  ce  n'est  pas  la  faute  du  principe  premier  qui  est 
adopté,  c'est  celle  des  principes  intermédiaires  qui  sont  inconnus  :  ce  n  est 
pas  son  admission ,  c'est  leur  ignorance  qui  plonge  tout  dans  le  chaos. 

Appliquons  ces  idées  aux  faits  et  aux  institutions  politiques,  et  nous  ver- 

rons pourquoi  les  principes  ont  dû ,  jusqu'à  présent ,- êtres  décriés  par  des 
hommes  adroits ,  et  regardés  par  des  hommes  simples  comme  des  choses 
abstraites  et  inutiles.  Nous  verrons  aussi  pourquoi  les  préjugés,  mis  en  op- 

position avec  les  principes ,  ont  dû:  hériter  de  la  faveur  qu'on  refusait  aux 
premiers. 

Naturellement  les  principes  n'étant  que  le  résultat  des  faits  particuliers, 
par  conséquent,  dans  l'association  politique  ,  étant  le  résultat  de  l'intérêt 
de  chacun  ,  ou  pour  l'exprimer  en  moins  de  mots ,  l'intérêt  commun  de 
tous ,  auraient  dû  être  chers  à  tous  et  à  chacun  :  mais  sous  les  institutions 

qui  existaient,  et  qui  étaient  le  résultat  de  l'intérêt  de  quelques-uns,  contre 
l'intérêt  commun  de  tous,  il  ne  pouvait  manquer  d'arriver  ce  que  nous 
venons  d'indiquer.  On  ne  pouvait  lancer  les  principes  qu'isolément ,  en 
laissant  au  hasard  le  soin  de  les  conduire ,  et  en  s'en  remettant  à  lui  du 
bien  ou  du  mal  qu'ils  devaient  faire  ;  il  devait  s'ensuivre ,  ce  qui  s'en  est 
en  effet  suivi ,  que  la  première  action  des  principes  étafit  destructive ,  une 
idée  de  destruction  s'est  attachée  à  eux. 

Les  préjugés  ,  au  contraire ,  ont  eu  ce  grand  avantage ,  qu'étant  la  base 
des  institutions ,  ils  se  sont  trouvés  adaptés  à  la  vie  commune  par  un 
usage  habituel  :  ils  ont  enlacé  étroitement  toutes  les  parties  de  notre 

existence  :  ils  sont  devenus  quelque  chose  d'intime  ;  ils  ont  pénétré  dans 
toutes  nos  relations  ;  et  la  nature  humaine ,  qui  s'arrange  toujours  de  ce 
qui  est,  s'est  bâti,  des  préjugés,  une  espèce  d'abri,  une  sorte  d'édifice 
social ,  plus  ou  moins  imparfait ,  mais  offrant  du  moins  un  asile.  Chaque 
homme ,  remontant  de  la  sorte  de  ses  intérêts  individuels  aux  préjugés 

généraux ,  s'est  attaché  à  ceux-ci  comme  aux  conservateurs  des  autres. 
Les  principes ,  suivant  une  route  précisément  opposée ,  ont  dû  éprou> 

ver  un  sort  tout  différent.  Les  principes  généraux  sont  arrivés  les  premiers, 
sans  liaison  directe  avec  nos  intérêts ,  et  eh  opposition  avec  les  préjugés 

qui  protégeaient  ces  intérêts.  Ils  ont  pris  ainsi  le  double  caractère  d'étran- 
gers et  d'ennemis.  On  a  vu  en  eux  des  choses  générales  et  destructives ,  et 

dans  les  préjugés ,  des  choses  individuelles  et  préservatrices. 

Lorsque  nous  aurons  des  institutions  fondées  sur  les  principes ,  l'idée 
de  destruction  s'attachera  aux  préjugés ,  car  ce  seront  alors  les  préjugés 
qui  attaqueront. 
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La  doctrine  deg  privilèges  héréditaires,  par  exemple,  est  un  préjugé 

abstrait,  tout  aussi  abstrait  que  peut  l'être  la  doctrine  de  l'égalité.  Mais 
les  privilèges ,  par  cela  seul  qu'ils  existaient ,  tenaient  à  un  enchaînement 
d'institutions ,  d'habitudes ,  d'intérêts ,  qui  descendait  jusque  dans  l'indi- 
vidualité  la  plus  intime  de  chaque  homme.  L'égalité ,  au  contraire ,  par 
cela  seul  qu'elle  n'était  pas  reconnue ,  ne  tenait  à  rien ,  attaquait  tout ,  et 
ne  pénétrait  jusqu'aux  individus  que  pour  bouleverser  leur  manière  d'être. 
Rien  de  plus  simple ,  après  l'expérience  du  bouleversement,  que  la  haine 
du  principe  et  l'amour  du  préjugé. 

Mais  retournez  cet  état  de  choses ,  imaginez  la  doctrine  de  l'égalité , 
reconnue ,  organisée ,  formant  le  premier  anneau  de  la  chaîne  sociale , 
mêlée  par  conséquent  à  tous  les  intérêts ,  à  tous  les  calculs ,  à  tous  les  arran-  ̂  
gements  de  vie  privée  ou  publique  (1).  Supposez  maintenant  la  doctrin*  . 
des  privilèges ,  jetée  isolément ,  et  comme  théorie  générale ,  contre  ce 
système,  ce  sera  alors  le  préjugé  qui  sera  le  destructeur  ;  le  préservateur 
sera  le  principe. 

Qu'on  me  permette  encore  un  exemple.  C'est  un  principe  universel , 
également  vrai  dans  tous  les  temps  et  dans  toutes  les  circonstances ,  que 
nul  homme  ne  peut  être  lié  que  par  les  lois  auxquelles  il  a  concouru. 

Dans  une  société  très-resserrée,  ce  principe  peut  être  appliqué  d'une 
manière  immédiate ,  et  n'a  pas  besoin ,  pour  devenir  usuel ,  de  principe 
intermédiaire.  Mais  dans  une  coaibinaison  différente,  dans  une  société 

très-nombreuse ,  il  faut  joindre  un  nouveau  principe ,  un  principe  inter- 
médiaire à  celui  que  nous  venons  de  citer.  Ce  principe  intermédiaire , 

c'est  que  les  individus  peuvent  concourir  à  la  formation  des  lois ,  soit  par 
eux-mêmes ,  soit  par  leurs  représentants.  Quiconque  voudrait  appliquer  à 

une  société  nombreuse  le  premier  principe ,  sans  employer  l'intermédiaire, 
la  bouleverserait  infailliblement  :  mais  ce  bouleversement,  qui  attesterait 

l'ignorance  ou  l'ineptie  du  législateur,  ne  prouverait  rien  contre  le  prin- 
cipe. L'état  ne  serait  pas  ébranlé ,  parce  qu'on  aurait  reconnu  que  chacun 

de  ses  membres  doit  concourir  à  la  formation  des  lois  ,  mais  parce  qu'on 
aurait  ignoré  que ,  dans  l'excédtflit  d'un  nombre  donné ,  il  devait,  pour  y 
concourir,  se  faire  représenter.    ̂  

La  morale  est  une  science  beaucoup  plus  approfondie  que  la  politique , 

parce  que  le  besoin  de  la  morale  étant  plus  de  tous  les  jours,  l'esprit  des 
hommes  a  dû  s'y  consacrer  davantage ,  et  que  sa  direction  n'était  pas  faus- 

sée pgr  les  intérêts  personnels  des  dépositaires ,  ou  des  usurpateurs  du 
pouvoir.  Aussi  les  principes  intermédiaires  de  la  morale  étant  mieux  con- 

nus ,  ses  principes  abstraits  ne  sont  pas  décriés  :  la  chaîne  est  mieux  éta* 

blie ,  et  aucun  principe  premier  n'arrive  avec  l'hostilité  et  le  caractère 
destructeur  que  l'isolement  donne  aux  idées  comme  aux  hommes. 

Cependant  il  est  hors  de  doute  que  les  principes  abstraits  de  la  morale , 

s'ils  étaient  séparés  de  leurs  principes  intermédiaires,  produiraient  autant 
de  désordre  dans  les  relations  sociales  des  hommes,  que  les  principes 
abstraits  de  la  politique ,  séparés  de  leurs  principes  intermédiaires,  doivent 
en  produire ,  dans  leurs  relations  civiles. 

Le  principe  moral ,  par  exemple ,  que  dire  la  vérité  est  un  devoir,  s'il 
était  pris  d'une  manière  absolue  et  isolée,  rendrait  toute  société  impossible. 

(1)  G^estce  qui  existe  aujourd'hui  en  France. 
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Nous  en  avons  la  preuve  dans  les  conséquences  très-directes  qu'a  tirées  de 
ce  premier  principe  un  philosophe  allemand ,  qui  va  jusqu'à  prétendre 
qu'envers  des  assassins  qui  vous  demanderaient  si  votre  ami  qu'ils  pour- 

suivent n'est  pas  réfugié  dans  votre  maison ,  le  mensonge  serait  un crime. 

Ce  n'est  que  par  des  principes  intermédiaires  que  ce  principe  premier  a 
pu  être  reçu  sans  inconvénient. 

Mais,  me  dira-t-on ,  comment  découvrir  les  principes  intermédiaires  qui 

manquent  ?  Comment  parvenir  même  à  soupçonner  qu'ils  existent?  Quels 
signes  y  a-t-il  de  l'existence  de  l'inconnu? 

Toutes  les  fois  qu'un  principe  démontré  vrai ,  parait  inapplicable ,  c'est 
que  nous  ignorons  le  principe  intermédiaire  qui  contient  le  moyen  d'appli- tation. 

Pour  découvrir  ce  dernier  principe,  il  faut  définir  le  premier.  En  le 

définissant ,  en  l'envisageant  sous  tous  ses  rapports ,  en  parcourant  toute 
sa  circonférence ,  nous  trouverons  le  lien  qui  l'unit  à  un  autre  principe. 
Dans  ce  lien  est,  d'ordinaire,  le  moyen  d'application.  S'il  n'y  est  pas,  il 
faut  définir  le  nouveau  principe  auquel  nous  aurons  été  conduits.  Il  nous 
mènera  vers  un  troisième  principe ,  et  il  est  hors  de  doute  que  nous  arri- 

verons au  moyen  d'application  en  suivant  la  chaîne. 
Je  prends  pour  exemple  le  principe  moral  que  je  viens  de  citer,  que  dire 

la  vérité  est  un  devoir. 

Ce  principe  isolé  est  inapplicable.  Il  détruirait  la  société.  Mais  si  vous 

le  rejetez ,  la  société  n'en  sera  pas  moins  détruite ,  car  toutes  les  bases  de  la morale  seront  renversées. 

11  faut  donc  chercher  le  moyen  d'application ,  et  pour  cet  effet,  il  faut, 
comme  nous  venons  de  le  dire ,  définir  le  principe. 

Dire  la  vérité  est  un  devoir.  Qu'est-ce  qu'un  devoir?  L'idée  de  devoir 
est  inséparable  de  celle  de  droits  :  un  devoir  est  ce  qui,  dans  un  être, 

correspond  aux  droits  d'un  autre.  Là  où  il  n'y  a  pas  de  droits,  il  n'y  a  pas de  devoirs. 

Dire  la  vérité  n'est  donc  un  devoir  ({n'en vers  ceux  qui  ont  droit  à  la 
vérité.  Or,  nul  homme  n'a  droit  à  la  vérité  qui  nuit  à  autrui. 

Voilà ,  ce  me  semble,  le  principe  devenu  applicable.  En  le  définissant , 

nous  avons  découvert  le  lien  qui  l'unissait  à  un  autre  principe  ,  et  la  réu- 
nion de  ces  deux  principes  nous  a  fourni  la  solution  de  la  difficulté  qui 

nous  arrêtait. 

Observez  quelle  différence  il  y  a  entre  cette  manière  de  procéder,  et 

celle  de  rejeter  le  principe.  Dans  l'exemple  que  nous  avons  choisi ,  l'homme 
qui,  frappé  des  inconvénients  du  principe  qui  porte  que  dire  la  vérité  est 

un  devoir,  au  lieu  de  le  définir,  et  de  chercher  son  moyen  d'application , 
se  serait  contenté  de  déclamer  contre  les  abstractions,  de  dire  qu'elles 
n'étaient  pas  faites  pour  le  monde  réel ,  aurait  tout  jeté  dans  l'arbitraire. 
Il  aurait  donné  au  système  entier  de  la  morale  un  ébranlement  dont  ce 
système  se  serait  ressenti  dans  toutes  ses  branches.  Au  contraire ,  en  défi- 

nissant le  principe ,  en  découvrant  son  rapport  avec  un  autre  ,  et  dans 

ce  rapport  le  moyen  d'application,  nous  avons  trouvé  la  modification 
précise  du  principe  de  la  vérité ,  qui  exclut  tout  arbitraire  et  toute  incer- titude. 

C'est  une  idée  peut-être  neuve ,  mais  qui  me  parait  infiniment  impor- 
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tante,  que  tout  principe  renferme,  soit  en  lai  même,  soit  dans  son  rapport 

avec  un  autre  principe,  son  moyen  «Inapplication. 
Un  principe ,  reconnu  vrai ,  ne  doit  dont  jamais  être  abandonne ,  quels 

que  soient  ses  dangers  apparents.  11  doit  être  décrit,  défini,  combiné 

avec  tous  les  principes  circon voisins ,  jusqu*à  ce  qu'on  ait  trouvé  le  moyen 
de  remédier  à  ses  inconvénients ,  et  de  l'appliquer  comme  il  doit  l'être. 

La  doctrine  opposée  est  absurde  dans  son  essence ,  et  désastreuse  dans 
ses  effets. 

Elle  est  absurde ,  parce  qu'elle  prouve  trop ,  et  qu'en  prouvant  trop , 
elle  se  détruit  elle-même.  Dii^  que  les  principes  abstraits  ne  sont  que  de 

vaines  et  inapplicables  théories ,  c'est  énoncer  soi-même  un  principe  ab- 
strait, contre  les  principes  abstraits ,  et  par  cela  seul,  frapper  de  nullité 

son  propre  principe.  C'est  tomber  dans  l'extravagance  de  ces  sophistes  de 
la  Grèce  qui  doutaient  de  tout ,  et  finissaient  par  n'oser  pas  même^affirmer leur  doute. 

Outre  cette  absurdité  ,  cette  doctrine  est  désastreuse ,  parce  qu'elle  pré- 
cipite inévitablement  dans  l'arbitraire  le  plus  complet  :  car ,  s'il  n'y  a 

pas  de  principes,  il  n'y  a  rien  de  fixe ,  il  ne  reste  que  des  circonstances , 
et  chacun  est  juge  des  circonstances.  On  marchera  de  circonstances  en 
circonstances ,  sans  que  les  réclamations  puissent  trouver  même  un  point 

d'appui.  Là  où  tout  est  vacillant,  aucun  point  d'appui  n'est  possible.  Le 
juste ,  l'injuste ,  le  légitime ,  l'illégitime  ,  n'existeront  plus  ;  car  toutes  ces 
choses  ont  pour  bases  les  principes,  et  tombent  avec  eux.  Il  restera  les 

passions  qui  pousseront  à  l'arbitraire ,  la  mauvaise  foi  qui  abusera  de  l'ar- 
bitraire ,  l'esprit  de  résistance  qui  cherchera  à  s'emparer  de  l'arbitraire 

comme  d'un  arme  ,  pour  devenir  oppresseur  à  son  tour  ;  en  un  mot ,  l'ar- 
bitraire ,  ce  tyran  aussi  redoutable  pour  ceux  qu'il  sert  que  pour  ceux 

qu'il  frappe,   l'arbitraire  régnera  seul. 
Examinons  maintenant  de  près  les  conséquences  de  l'arbitraire ,  et 

comme  nous  avons  prouvé  que  les  principes  bien  définis  ,  et  suivis  exac- 
tement, remédiaient  par  leur  mutuel  soutien  à  toutes  les  difficultés,  dé- 

montrons ,  s'il  ̂ t  possible ,  que  l'arbitraire  ,  qui  ne  peut  être  ni  défini 
dans  sa  nature ,  ni  suivi  dans  ses  conséquences ,  n'écarte  jamais  dans  le 
fait  aucun  des  inconvénients  qu'il  brise  en  apparence  et  n'abat  une  des 
têtes  de  l'hydre  que  pour  en  laisser  repousser  plusieurs. 

CHAPITRE  VIII 

De  rarbitraire. 

Avant  de  combattre  les  partisans  de  l'arbitraire ,  il  faut  que  je  prouve 
que  l'arbitraire  a  des  partisans  :  car  telle  est  sa  nature  que  ceux  même  qu'il 
séduit  par  les  facilités  qu'il  leur  offre,  sont  effrayés  de  son  nom ,  lorsqu*il 
est  prononcé;  et  cette  inconséquence  est  plus  souvent  un  mal-entendu  qu'un artifice. 

L'arbitraire,  qui  a  des  effets  très-positifs,  est  pourtant  une  chose  néga- 
tive :  c'est  l'absence  des  règles,  des  limites,  des  définitions,  en  un  mot,  l'ab- 

sence de  tout  ce  qui  est  précis. 
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Or^  comme  les  règles,  les  limites,  les  définitions  sont  des  choses  incom- 
modes et  fatigantes,  on  peut  fort  bien  vouloir  secouer  le  joug ,  et  tomber 

ainsi  dans  Tarbitraire,  sans  s*en  douter. 
Si  je  ne  définissais  donc  pas  Tarbitraire,  je  prouverais  vainement  qu'il  a 

les  effets  \ea  plus  funestes.  Tout  le  monde  en  conviendrait  :  mais  tout  le 

monde  protesterait  contre  Tapplication.  Chacun  dirait  :  L'arbitraire  est  saos 
doute  infiniment  dangereux  ;  mais  quel  rapport  y  a-t-il  entre  ses  dangers 

et  nous,  qui  ne  voulons  pas  l'arbitraire? 
Ceux-là  sont  partisans  de  l'arbitraire,  qui  rejettent  les  principes;  car 

tout  ce  qui  est  déterminé,  soit  dans  les  faits,  soit  dans  les  idées ,  doit  con- 

duire à  des  principes  :  et  l'arbitraire  étant  rabsence  de  tout  ce  qui  est  dé- 
terminé, tout  ce  qui  n'est  pas  conforme  aux  principes  est  arbitraire. 

Ceux-là  sont  partisans  de  l'arbitraire ,  qui  disent  qu'il  y  a  une  distance 
qu'on  ne  peut  franchir  entre  la  théorie  et  la  pratique  ;  car  tout  ce  qui  peut 
être  précisé  étant  susceptible  de  théorie,  tout  ce  qui  n'est  pas  susceptible de  théorie  est  arbitraire. 

Ceux-là  enfin  sont  partisans  de  l'arbitraire,  qui  prétendant,  avec  Burke, 
que  des  axiomes  métaphysiquement  vrais  peuvent  être  politiquement  faux, 
préfèrent  à  ces  axiomes  des  considérations ,  des  préjugés ,  des  souvenirs , 
des  faiblesses,  toutes  choses  vagues ,  indéfinissables ,  ondoyantes,  rentrant 

par  conséquent  dans  le  domaine  de  l'arbitraire. 
Ils  sont  donc  nombreux,  les  partisans  de  cet  arbitraire  dont  le  nom  seul 

est  détesté  :  mais  c'est  que ,  précisément  par  le  vague  de  sa  nature,  on  y 
entre  sans  s'en  apercevoir  ;  on  y  reste  ,  en  croyant  eiÉÉtre  bien  éloigné  , 
comme  le  voyageur,  que  le  brouillard  entoure,  croitvoir  ce  brouillard  en- 

core devant  lui. 

L'arbitraire,  en  fait  de  science,  serait  la  perte  de  toute  science;  car  la 
science  n'étant  que  le  résultat  défaits  précis  et  fixes,  il  n'y  aurait  plus  de 
science  là  où  il  n'y  aurait  plus  rien  de  fixe  ni  de  précis.  Mais  comme  les 
sciences  n'ont  aucun  point  de  contact  avec  les  intérêts  personneb ,  on  n'a 
jamais  songé  à  y  glisser  l'arbitraire.  Aucun  calcul  individuel,  aucune  vue 
particulière  ne  réclament  contre  les  principes  en  géoméirie. 

L'arbitraire,  en  fait  de  morale,  serait  la  perte  de  toute  morale;  car  la 
morale  étant  un  assemblage  de  règles  sur  lesquelles  les  individus  doivent 

pouvoir  compter  mutuellem'ent  dans  leurs  relations  sociales ,  il  n'y  aurait 
plus  de  morale  là  où  il  n'existerait  plus  de  règles.  Mais ,  comme  la  morale 
a  un  point  de  contact  perpétuel  avec  les  intérêts  de  chacuu ,  tous  se  sont 
constamment  opposés ,  sans  le  savoir,  et  par  instinct ,  à  Fintroduction  de 
l'arbitraire  dans  la  morale. 

Ce  que  l'absence  des  intérêts  personnels  produit  dans  les  sciences ,  leur 
présence ,  au  contraire ,  le  produit  dans  la  morale. 

L'arbitraire  en  institutions  politiques ,  est  de  même  la  perte  de  toute 
institution  politique  ;  car  les  institutions  politiques  étant  l'assemblage  des 
règles  sur  lesquelles  les  individus  doivent  pouvoir  compter  dans  leurs  rela- 

tions comme  citoyens,  il  n'y  a  plus  d'institutions  politiques  là  où  ces  règles 
n'existent  pas. 

Mais  il  n'en  a  pas  été  de  la  politique  comme  des  sciences  ou  de  la  morale. 
La  politique  ayant  beaucoup  de  points  de  contact  avec  les  intérêts  per- 

sonnels ,  mais  ces  points  de  contact  n'étant  ni  égaux ,  ni  perpétuels ,  ni 
immédiats ,  elle  n'a  eu  contre  l'arbitraire ,  ni  la  sauve-garde  de  l'absence 
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totale  des  intérêts ,  comme  dans  les  sciences ,  ni  la  sauve-garde  de  leur 
présence  égale  et  constante ,  comme  dans  la  morale. 

C'est  donc  spécialement  dans  la  politique  que  l'arbitraire  s'est  réfugié  ; 
car  je  ne  parle  pas  de  la  religion  qui,  n'étant  ni  une  science ,  ni  une  rela- 

tion sociale ,  ni  upe  institution ,  sort  absolument  de  la  sphère  de  nos  con- 
sidérations actuelles. 

L'arbitraire  est  in^rapatible  avec  l'existence  d'un  gouvernement ,  con- 
sidéré sous  le  rappon  de  son  institution  :  il  est  dangereux  pour  l'existence 

d'un  gouvernement ,  sous  le  rapport  de  son  action  :  il  ne  donne  aucune 
garantie  à  l'existence  d'un  gouvernement ,  sous  le  rapport  de  la  sûreté  des 
individus  qui  le  composent. 

Je  vais  prouver  ces  trois  assertions  successivement. 
Les  institutions  politiques  ne  sont  que  des  contrats.  La  nature  des  con- 

trats est  de  poser  des  bornes  fixes  :  or,  l'arbitraire,  étant  précisément  l'op- 
posé de  ce  qui  constitue  un  contrat ,  sape  par  la  base  toute  institution 

politique. 
Je  sais  bien  que  ceux  même  qui,  repoussant  les  principes  comme  incom- 

patibles avec  les  institutions  humaines ,  ouvrent  un  champ  libre  à  l'arbi- 
traire, voudraient  le  raitigeretle  limiter;  mais  cette  espérance  est  absurde  : 

car  pour  mitiger  ou  limiter  l'arbitraire ,  il  faudrait  lui  prescrire  des  bornes 
précises ,  et  il  cesserait  d'être  arbitraire. 

Il  doit ,  de  sa  nature ,  être  partout ,  ou  n'être  nulle  part.  Il  doit  être 
partout ,  non  de  fait ,  mais  de  droit  ;  et  nous  verrons  tout  à  l'heure  ce  que 
vaut  cette  différence.  Il  est  destructeur  de  tout  ce  qu'il  atteint ,  car  il 
anéantit  la  garantie  de  tout  ce  qu'il  atteint:  or,  sans  la  garantie,  rien 
n'existe  que  de  fait,  et  le  fait  n'est  qu'un  accident.  Il  n'y  a  d'existant  en 
institution  que  ce  qui  existe  de  droit. 

Il  s'ensuit  que  toute  institution  qui  veut  s'établir  sans  garantie ,  c  est-à- 
dire  par  l'arbitraire ,  est  une  institution  suicide ,  et  que  si  une  seule  partie 
de  l'ordre  social  est  livrée  à  l'arbitraire ,  la  garantie  de  tout  le  reste  s'a- néantit. 

L'arbitraire  est  donc  incompatible  avec  l'existence  d'un  gouvernement , 
considéré  sous  le  rapport  de  son  institution.  Il  est  dangereux  pour  un  gou- 

Temement ,  considéré  sous  le  rapport  de  son  action  :  car ,  bien  qu'en  pré- 
cipitant sa  marche ,  il  lui  donne  quelquefois  l'air  de  la  force ,  il  ôte  néan- 

moins toujours  à  son  action  la  régularité  et  la  durée. 

En  recourant  à  l'arbitraire ,  les  gouvernements  donnent  les  mêmes  droits 
qu'ils  prennent.  Ils  perdent  par  conséquent  plus  qu'ils  ne  gagnent  :  ils 
perdent  tout. 

En  disant  à  un  peuple ,  vos  lois  sont  insufRsantes  pour  vous  gouverner , 
ils  autorisent  ce  peuple  à  répondre  :  Si  nos  lois  sont  insuffisantes  ,  nous 

voulons  d'autres  lois;  et  à  ces  mots ,  toute  Tautorité  légitime  d'un  gouver- 
nement tombe  :  il  ne  lui  reste  plus  que  la  force  ;  il  n'est  plus  gouverne- 

ment. Car  ce  serait  aussi  cnàpe  trop  à  la  duperie  des  hommes  que  leur 
dire  :  Vous  avez  consenti  à  Wus  imposer  telle  ou  telle  gêne ,  pour  vous 
assurer  telle  protection.  Nous  vous  ôtons  cette  protection,  mais  nous  vous 

laissons  cette  gêne.  Vous  supporterez  d'un  côté  toutes  les  entraves  de  l'état 
social,  et  de  l'autre,  vous  serez  exposés  à  tous  les  hasards  de  l'état  sauvage. 

Tel  est  le  langage  implicite  d'un  gouvernement  qui  a  recours  à  l'arbi- traire. 
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Un  peuple  et  un  gouvernement  sont  toujours  en  réciprocité  de  devoirs. 
Si  la  relation  du  gouvernement  au  peuple  est  dans  la  loi ,  dans  la  loi  aussi 
sera  la  relation  du  peuple  au  gouvernement  ;  mais  si  la  relation  du  gou- 

vernement au  peuple  est  dans  l'arbitraire ,  la  relation  du  peuple  au  gou- 
vernement sera  de  même  dans  l'arbitraire . 

Enfin  l'arbitraire  n'est  d'aucun  secours  à  un  gouvernement ,  sous  le  rap- 
port de  la  sûreté  dés  individus  qui  le  composent;  car  l'arbitraire  n'offre 

aux  individus  aucun  asile.  ^ 

Ce  que  vous  faites  par  la  loi  contre  vos  ennemis,  vos  ennemis  ne  peu- 
vent le  faire  contre  vous  par  la  loi ,  car  la  loi  est  là ,  précise  et  formelle  : 

elle  no  peut  vous  atteindre ,  vous ,  innocent.  Mais  ce  que  vous  faites 

contre  vos  ennemis  par  l'arbitraire ,  vos  ennemis  pourront  aussi  le  faire 
contre  vous  par  l'arbitraire;  car  l'arbitraire  est  vague  et  sans  bornes  : 
innocent  ou  coupable,  il  vous  atteindra. 

Lors  de  mainte  conspiration ,  des  hommes  s'irritaient  de  l'observance  et 
de  la  lenteur  des  formes.  Si  les  conspirateurs  avaient  triomphé,  s'écriaient- 
ils ,  auraient-ils  observé  contre  nous  toutes  ces  formes  ?  Et  c'est  précisément 
parce  qu'ils  ne  les  auraient  pas  observées  que  vous  devez  les  observer  : 
c'est  là  ce  qui  vous  distingue  :  c'est  là,  uniquement  là,  ce  qui  vous  donne 
le  droit  de  les  punir  ;  c'est  là  ce  qui  fait  d'eux  des  anarchistes ,  de  vous  des amis  de  Tordre. 

Après  la  conspiration  du  premier  prairial  de  l'an  III ,  on  créa ,  pour 
juger  les  conspirateurs ,  des  commissions  militaires ,  et  les  réclamations 
de  quelques  hommes  scrupuleux  et  prévoyants  ne  furent  pas  écoutées. 
Ces  commissions  militaires  enfantèrent  les  conseils  militaires  du  13  ven- 

démiaire an  IV.  Ces  conseils  militaires  produisirent  les  commissions  mili- 
taires de  fructidor  de  la  même  année  ;  et  ces  dernières  ont  produit  les  tri- 

bunaux militaires  du  mois  de  ventôse  an  V. 

Je  ne  discute  point  ici  la  légalité  ni  la  compétence  de  ces  différents  tri- 

bunaux. Je  veux  seulement  prouver  qu'ils  s'autorisent  et  se  perpétuent 
par  l'exemple;  et  je  voudrais  qu'on  sentit  enfin  qu'il  n'y  a,  dans  l'incalcu- 

lable succession  des  circonstances ,  aucun  individu  assez  privilégié,  aucuu 

parti  revêtu  d'une  puissance  assez  durable  pour  se  croire  à  l'abri  de  sa 
propre  doctrine ,  et  ne  pas  redouter  que  l'application  de  sa  théorie  ne retombe  tôt  ou  tard  sur  lui. 

Si  l'on  pouvait  analyser  froidement  les  temps  épouvantables  auxquels 
le  9  thermidor  a  mis  si  tard  un  terme  ,  on  verrait  que  la  terreur  n'était 
que  l'arbitraire  poussé  à  l'extrême.  Or  ,  par  la  nature  de  l'arbitraire ,  on 
ne  peut  jamais  être  certain  qu'il  ne  sera  point  poussé  à  l'extrême.  Il  est 
même  indubitable  qu'il  s'y  portera  toutes  les  fois  qu'il  sera  attaqué.  Car 
une  chose  sans  bornes,  défendue  par  des  moyens  sans  bornes,  n'est  pas 
susceptible  de  limitation.  L'arbitraire ,  combattant  pour  l'arbitraire  ,  doit 
franchir  toute  barrière ,  écraser  tout  obstacle ,  produire ,  en  un  mot ,  ce 

qu'était  la  terreur.  ^ 
L'époque  désastreuse  connue  sous  ce  nonmous  offre  une  preuve  bien 

remarquable  des  assertions  que  l'on  vient  délire. 
Nous  voyons  combien  l'arbitraire  rend  un  gouvernement  nul ,  sous  le 

rapport  de  son  institution  ;  car  il  n'y  avait ,  malgré  les  efforts  et  le  charla- 
tanisme sophistique  de  ses  féroces  auteurs ,  aucune  apparence  d'institution 

dans  ce  monstrueux  gouvernement  révolutionnaire,  qui  se  prêtait  à  tous 
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les  excès  et  à  tous  les  crimes,  qui  n'offrait  aucune  forme  protectrice,  aucune 
loi  fixe ,  rien  qui  fût  précis,  déterminé,  rien  par  conséquent  qui  pût  garantir. 

Nous  voyons  encore  comment  Tarbî traire  se  tourne  contre  un  gouverne- 
ment ,  sous  le  rapport  de  son  action.  Le  gouvernement  révolutionaire  pé- 

rit par  l'arbitraire ,  parce  qu'il  avait  régné  par  l'arbitraire.  N'étant  fondé 
sur  aucune  loi ,  il  n'eut  la  sauve-garde  d'aucune.  La  puissance  irrégu- 

lière et  illimitée  d'une  assemblée  unique  et  tumultueuse  étant  son  seul 
principe  d'action ,  lorsque  ce  principe  réagit ,  rien  ne  put  lui  être  op- 

posé ;  et  comme  le  gouvernement  révolutionnaire  n'avait  été  qu'une  suite 
de  fureurs  illégales  et  atroces,  sa  destruction  fut  l'ouvrage  d'une  juste  et sainte  fureur. 

Nous  voyons  enfin  comment  l'arbitraire ,  dans  un  gouvernement ,  donne 
à  la  sûreté  individuelle  de  ceux  qui  gouvernent  une  garantie  suffisante. 
Les  monstres  qui  avaient  massacré  sans  jugement,  on  par  des  jugements 
arbitraires,  tombèrent  sans  jugement,  ou  par  un  jugement  arbitraire. 
Ils  avaient  mis  bors  la  loi,  et  ils  furent  mis  hors  la  loi. 

L'arbitraire  n'est  pas  seulement  funeste  lorsqu'on  s'en  sert  pour  le 
crime.  Employé  contre  le  crime ,  fi  est  encore  dangereux.  €et  instrument 
de  désordre  est  un  mauvais  moyen  de  réparation. 

La  raison  en  est  simple.  Dans  le  temps  même  que  quelque  chose  s'opère 
par  l'arbitraire,  on  sent  que  l'arbitraire  peut  détruire  son  ouvrage,  et  que 
tout  avantage  qu'on  doit  à  cette  cause  est  un  avantage  illusoire;  car  il  at- 

taque ce  qui  est  la  base  de  tout  avantage  ,  la  durée.  L'idée  d'illégalité , 
d'instabilité ,  accompagne  nécessairement  tout  ce  qui  se  fait  ainsi.  On  a 
la  conscience  d'une  sorte  de  protestation  tacite  contre  le  bien  comme  con- 

tre le  mal  y  parce  que  l'un  et  l'autre  paraissent  frappés  de  nullité  dans  leur base. 

Ce  qui  attache  les  hommes  au  bien  qu'ils  font ,  c'est  l'espérance  de  le 
voir  durer.  Or,  jamais  ceux  qui  font  le  bien  par  l'arbitraire  ne  peuvent 
concevoir  cette  espérance  ;  car  l'arbitraire  d'aujourd'hui  prépare  la  voie 
pour  celui  de  demain,  et  ce  dernier  peut  être  en  sens  opposé  de  l'autre. 

Il  en  résulte  un  nouvel  inconvénient ,  c  est  qu'on  cherche  à  remédier  à 
l'incertitude  par  la  violence.  On  s'efforce  d'aller  si  loin  qu'il  ne  soit  plus 
possible  de  rétrograder.  On  veut  se  convaincre  soi-même  de  l'effet  que  l'on 
produit;  on  outre  son  action  pour  la  rendre  stable.  On  ne  croit  jamais  en 
avoir  assez  fait  pour  ôter  à  son  ouvrage  la  tache  ineffaçable  de  son  origine. 

On  cherche  dans  l'exagération  présente  une  garantie  de  durée  à  venir;  et 
faute  de  pouvoir  placer  les  fondements  de  son  édifice  a  une  juste  profon- 

deur, on  bouleverse  le  terrain  et  l'on  creuse  des  abimes. 
Ainsi  naissent  et  se  succèdent,  dans  les  révolutions,  les  crimes;  dans  les 

réactions ,  les  excès;  et  ils  ne  s  arrêtent  que  lorsque  l'arbitraire  finit. 
Mais  cette  époque  est  difficile  à  atteindre.  Rien  n'est  plus  commun  que 

de  changer  d'arbitraire  :  rien  n'est  plus  rare  que  de  passer  de  Tarbitraire à  la  loi. 

Les  hommes  de  bien  s'en  flattent,  et  cette  erreur  n'est  pas  sans  danger. 
Ils  pensent  qu'il  est  toujours  temps  de  rendre  légaux  les  effets  de  l'arbi- 

traire. Ils  se  proposent  de  ne  faire  nsage  de  cette  ressource  (}ue  pour  apla- 
nir tous  les  obstacles ,  et  après  avoir  détruit  par  son  secours ,  c'est  a  l'aide 

de  la  loi  qu'ils  veulent  réédifier. 
Mais  pendant  qu'ils  emploient  ainsi  l'arbitraire ,  ils  en  prennent  l'habi- 66 
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tudc ,  ils  la  donnent  à  leurs  agents;  ceax  qui  en  profitent  la  contractent; 

et  comme  rien  n'est  plus  commode ,  plus  aplanissant,  cette  habitude  se 
perpétue  bien  au-delà  de  l'époque  où  l'on  s'était  prescrit  de  la  déposer»  et la  loi  se  trouve  indéfiniment  ajournée. 

J'ai  déjà  exposé  ce  système  dans  un  ouvrage,  où  l'on  a  démêlé,  dit-on, 
beaucoup  de  machiavélisme.  J'aurais  cru  néanmoins  que  rien  n'était 
plus  contraire  au  machiavélisme  que  le  besoin  de  principes  positifs, 

de  lois  claires  et  précises  :  en  un  mot  d'institutions  tellement  fixes, 
qu'elles  ne  laissent  à  la  tyrannie  aucune  entrée ,  à  l'envahissement  aucun 
prétexte. 

Le  caractère  du  machiavélisme,  c'est  de  préférer  à  tout  l'arbitraire. 
L'arbitraire  sert  mieux  tous  les  abus  de  pouvoir  qu'aucune  institution  fixe , 
quelque  défectueuse  qu'elle  puisse  être.  Aussi  les  amis  de  la  liberté  doivent 
préférer  les  lois  défectueuses  aux  lois  qui  prêtent  à  l'arbitraire,  parce  qu'il 
est  possible  de  conserver  de  la  liberté  sous  des  lois  défectueuses ,  et  que 
l'arbitraire  rend  toute  liberté  impossible. 

L'arbitraire  est  donc  le  grand  ennemi  de  toute  liberté ,  le  vice  corrup- 
teur de  toute  institution ,  le  germe  de  tnort  qu'on  ne  peut  ni  modifier  ni 

mitiger,  mais  qu'il  faut  détruire. 
Si  l'on  ne  pouvait  imaginer  une  institution  sans  arbitraire ,  ou  qu'a- 

près l'avoir  imaginée ,  on  ne  pût  la  faire  marcher  sans  arbitraire ,  il 
faudrait  renoncer  à  toute  institution ,  repousser  toute  pensée ,  s'aban- 

donner au  hasard,  et,  selon  ses  forces,  aspirer  à  li/ tyrannie,  on  s'y  ré- 
signer. 

Ce  qui ,  sans  l'arbitraire ,  serait  une  réforme ,  par  lui  devient  une  révo- 
Intion ,  c'est-^-dire  un  bouleversement.  Ce  qui ,  sans  l'arbiti^re ,  serait 
une  réparation ,  par  lui  devient  une  réaction ,  c'est-à-dire  une  vengeance et  une  fureur. 

CHAPITRE  IX. 

Récapiiuiaiion. 

J'avais  dans  cet  ouvrage  un  triple  but  à  atteindre.  Je  voulais  mettre  en 
garde  contre  les  réactions;  je  voulais  prévenir  contre  l'arbitraire;  je  vou- 

lais enfin  rattacher  aux  principes.  Si  je  suis  parvenu  seulement  à  produire 
l'un  de  ces  effets ,  tel  est  le  salutaire  enchaînement  de  toutes  les  vérités , 
que  mon  triple  but  se  trouve  atteint. 

Si  les  réactions  sont  une  chose  terrible  et  funeste ,  évitez  l'arbitraire  , 
car  il  traîne  nécessairement  les  réactions  à  sa  suite;  si  l'arbitraire  est  un 
fléau  destructeur,  évitez  les  réactions,  car  elles  assurent  l'empire  de  l'ar- 

bitraire ;  enfin ,  si  vous  voulez  vous  garantir  à  la  fois  et  des  réactions  et  de 

l'arbitraire ,  ralliez-vous  aux  principes ,  qui  seuls  peuvent  vous  en  pré- 
server. 

Le  système  des  principes  offre  seul  un  repos  durable.  Seul  il  présente 
aux  agitations  politiques  un  inexpugnable  rempart. 

Partout  où  éclate  la  démonstration  ,  les  passions  n'ont  plus  de  prise. 
Elles  abandonnent  la  certitude  pour  reporter  leur  violence  sur  quelque 
objet  encore  contesté. 
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L'esclavage ,  la  féodalité,  ne  sont  plus  parmi  nous  des  germes  de  guerre. 
La  superstition,  sous  son  rapport  religieux,  est  presque  partout  rédnitç  à 
la  défensive.  • 

Si  les  privilèges  héréditaires  nous  divisent  encore ,  c'est  que  les  princi- 
pes qui  les  excluent  ne  sont  pas  revêtus  de  toute  l'évidence  qui  leur  est 

propre.  Dans  un  siècle  on  en  parlera  comme  nous  parlons  de  l'esclavage. 
Une  question  de  plus  aura  été  enlevée  aux  passions  tumultueuses.  En  rai- 

son de  ce  que  les  principes  s^établissent ,  les  fureurs  s'apaisent  ;  lorsqu'ils 
ont  triomphé ,  la  paix  règne. 

Ainsi  nous  voyons  les  passions  battre  en  retraite,  furieuses,  sanguinaires, 
féroces  ;  victorieuses  souvent  contre  les  individus ,  mais  toujours  vaincues 
par  les  vérités ,  elles  reculent  en  frémissant  devant  chaque  nouvelle  bar- 

rière que  pose  devant  elles  ce  système  progressif  et  régulier  dont  le  com- 

pément  graduel  est  la  volonté  suprême  de  la  nature ,  l'effet  inévitable 
de  la  force  des  choses ,  et  l'espoir  consolant  de  tous  les  amis  de  la  liberté. 

Ce  système  accéléré  dans  ses  développements  par  les  révolutions,  diffère 
des  révolutions  mêmes ,  comme  la  paix  diffère  de  la  guerre ,  comme  le 
triomphe  diffère  du  combat. 

Des  calculs  politiques  rapprochés  des  sciences  exactes  par  leur  préci- 
sion ,  des  bases  inébranlables  pour  les  institutions  générales,  tne  garantie 

positive  pour  les  droits  individuels  ,  la  sûreté  pour  ce  qu'on  possède ,  une 
route  certaine  vers  ce  qu'on  veut  acquérir,  une  indépendance  complète 
des  hommes ,  une  obéissance  implicite  aux  lois ,  l'émulation  de  tous  les 
talents  de  toutes  les  qualités  personnelles ,  l'abolition  de  ces  pouvoirs  abu- 

sifs ,  de  ces  distinctions  chimériques  ,  qui ,  n'ayant  leur  sOurce  ni  dans  la 
volonté  ni  dans  l'intérêt  commun  ,  réfléchissent  sur  leurs  possesseurs 
l'odieux  de  l'usurpation  ;  l'harmonie  dans  l'ensemble ,  la  fixité  dans  les 
détails ,  une  théorie  lumineuse ,  une  pratique  préservatrice ,  tels  sont  les 
caractères  du  système  des  principes. 

Il  est  la  réunion  du  bonheur  public  et  particulier.  Il  ouvre  la  carrière 
du  génie,  comme  il  défend  la  propriété  du  pauvre.  Il  appartient  aux 
siècles  ,  et  les  convulsions  du  moment  ne  peuvent  rien  contre  lui.  En  lui 
résistant,  on  peut  sans  doute  causer  encore  des  secousses  désastreuses. 

Mais  depuis  que  l'esprit  de  l'homme  marche  en  avant ,  et  que  l'imprime- 
rie enregistre  ses  progrès ,  il  n'est  plus  d'invasion  de  barbares ,  plus  de 

coalition  d'oppresseurs ,  plus  d'évocation  des  préjugés ,  qui  puisse  le  faire 
rétrograder.  Il  faut  que  les  lumières  s'étendent ,  que  l'espèce  humaine 
s'égalise  et  s'élève ,  et  que  chacune  de  ces  générations  successives  que  la 
mort  engloutit,  laisse  du  moins  après  elle  une  trace  brillante  qui  marque  la 
route  de  la  vérité. 



EXPOSÉ 
9B  LA  PaKTBNOUB 

I 

CONSPIRATION  DE  LTON 

EN    1817. 

,         EXTRAIT    DU    COKPTB-BEIfDU    DE    ■.    SAINlfBTIUE. 

La  prétendue  conspiration  du8  juin  1817,  à  Lyon,  est  un  de  ces  événements 
trop  communs  dans  les  temps  de  parti,  et  dont  il  est  utile  de  perpétuer  le  sou- 

venir. En  conséquence,  j^ai  cru  devoir  consigner  ici  Tanalyse  que  j^aî  publiée 
dans  la  Minerve ,  du  compte-rendu  au  gouvernement  et  au  public  par  M.  Sain- 
neville.  Si  à  une  époque  éloignée  l^on  veut  juger  les  temps  dans  lesquels  nous 
avons  vécu,  et  les  hommes  que  nous  avons  dû  combattre,  cette  analyse  pourra 
répandre  quelque  lumière  sur  ces  temps  et  sur  ces  hommes. 

Il  fut  un  temps  où  quiconque  se  serait  permis  de  révoquer  en  doute  la 

conspiration  de  Lyon,  eût  couru  le  risque  d'être  déclaré  l'un  des  conspira* 
leurs.  Il  fallait  ajouter  foi  au  mensonge  pour  ne  pas  être  accusé  de  crain- 

dre la  vérité.  Il  fallait  applaudir  aux  bourreaux  pour  ne  pas  être  placé  parmi 

les  victimes.  Ce  temps  n'est  plus.  Les  ouvrages  du  colonel  Fabvier  et  de 
M.  Sainneville  ont  répandu  la  lumière  sur  ces  événements  déplorables. 
Mais,  comme  les  factions  étant  toujours  les  mêmes,  leurs  manœuvres  peu- 

vent se  renouveler  sans  cesse,  il  est  bon  d'en  garder  le  souvenir,  et  de  per- 
pétuer, dans  les  temps  qui  suivront,  l'horreur  qu'elles  inspirent. 

Cependant  l'écrivain  qui  entreprend  ce  travail  nécessaire  est  arrêté  dans 
son  zèle  par  une  difficulté  que  l'état  actuel  de  notre  législation  sur  la  presse 
rend  presque  insurmontable. 

M.  de  Chabrol  et  M.  le  général  Canuel  d'une  part ,  dans  des  degrés  dififé- 
rents,  mais  dans  le  même  sens,  et  M.  Sainneville  de  l'autre,  exposent,  sur  la 
conspiration  de  Lyon,  d'une  manière  également  affirmative,  des  faits  directe- 

ment opposés .  Ces  faits  ne  sont  pas  du  genre  de  ceux  sur  lesquels  l 'une  des  par- 
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lies  peut  se  tromper, et  sur  lesquels,  par  conséquent,  Ton  peut  adopter  la  ver- 

sion de  ]*autre  partie,  sans  inculper  la  véracité,  les  intentions,  la  moralité  de 
celle  a  qui  Ton  accorderait  moins  de  confiance.  Acteurs  ou  témoins  dansées 
événements  mémorables,  les  trois  écrivains  ci-dessus  nommés(nous  laissons  de 

côté  M.  de  Fargues,  parce  qu'il  est  mort)  n*ont  pu  tomber  dans  aucune  erreur 
involontaire  sur  des  faits  positifs,  arrivés  sous  leurs  yeux,  et  dont  ils  ont  re- 

cueilli, constaté,  analysé  toutes  les  circonstances.  Si  Ton  en  croit  M.  Sain- 
neville,  les  moyens  de  police  employés  pendant  son  absence  par  diverses 

autorités,  et  nommément  par  l'autorité  militaire ,  ont  transformé  en  cons- 
piration coupable,  en  révolte  ouverte ,  des  mécontentements  partiels,  iso- 

lés, qui,  sans  l'intervention  de  cette  police  occulte,  se  seraient  évaporés  d'une 
manière,  sinon  innocente,  au  moins  inoffensive.  L'on  a  excité  des  malheu- 

reux pour  les  dénoncer  ;  Ton  a  compris  dans  ces  dénonciations  des  citoyens 
irréprochables.  Des  lois  sévèces  ont  été  appliquées  avec  une  rigueur  sans 
mesure  et  sans  justice  à  des  infortunés  moins  coupables  que  ceux  qui  leur 
avaient  tendu  ces  détestables  embûches.  Si  Ton  en  croit  M.  le  lieutenant- 
général  Ganuel ,  un  vaste  complot  menaçait  de  bouleverser  la  monarchie. 
Des  épiciers ,  des  cabaretiers ,  un  tambour-major ,  un  prêtre  marié  ,  des 
blanchisseurs,  des  tisserands,  des  tailleurs  d'habits,  des  maçons,  et,  pour 
commander  l'expédition ,  quelques  officiers  en  retraite ,  avaient  projeté 
de  conquérir  la  France  au  profit  d'une  dynastie  illégitime.  Leurs  moyens 
étaient  prêts,  leur  succès  possible.  Ceux  qu'on  flétrit  du  nom  de  provo- 

cateurs et  de  délateurs  ont  sauvé  l'Etat  en  engageant  les  traîtres  à  se  dé- 
masquer. Tous  les  jugements  ont  été  justes;  et  l'excès,  s'il  a  eu  lieu,  a 

été  du  côté  de  l'indulgence ,  et  non  de  la  sévérité. 
Les  contradictions  ne  sont  pas  moins  étonnantes ,  et  pour  nous ,  comme 

on  le  verra  tout  à  l'heure ,  elles  ne  sont  pas  moins  inquiétantes,  quand  il 
s'agit  des  faits  particuliers.  Messieurs  les  commandants  de  la  force  armée 
déclarent,  par  écrit,  qu'ils  n'ont  eu  aucun  agent  ou  employé  de  police. 
M.  le  lieutenant-général  Canuel  affirme  deux  fois,  dans  son  mémoire,  que 
ces  agents  appartenaient  tous  au  lieutenant  de  police  civile;  et  M.  Sain- 

neville  cite  les  noms  et  rapporte  en  entier  les  interrogatoires  d'agents 
dirigés  exclusivement ,  et  à  son  insu ,  par  messieurs  les  généraux ,  et  il 
produit  une  quittance  signée  par  M.  Canuel,  pour  frais  de  haute  police.     . 

Si  les  événements  de  Lyon  étaient  déjà  àa  domaine  de  l'histoire ,  ou  s 
nous  en  étions  au  moins  séparés  par  plusieurs  années,  nous  pourrions  exa- 

miner ,  sans  concevoir  d'alarmes ,  les  documents  qui  nous  sont  présentés. 
Nous  pèserions  l'autorité  des  affirmations ,  celle  des  démentis ,  la  vraisem- 

blance des  explications;  et,  nous  le  croyons ,  il  serait  facile  de  démêler  le 

faux  du  vrai ,  le  raisonnable  et  le  possible  de  l'exagéré  et  de  l'absurde.  11  y 
a  six  mois  que  nous  aurions  suivi  cette  marche  franchement  et  sans 

crainte.  Mais  aujourd'hui  plusieurs  jurisprudpnces  se  sont  introduites , 
que  nous  ne  blâmons  pas ,  mais  qui  nous  jettent  dans  des  embarras  inex- 

tricables. Messieurs  les  chefs  militaires  ont  été  nommés  par  le  roi  :  copier 

ce  que  M.  Sainneville  rapporte  sur  eux,  c'est  ,  nous  apprend-on,  affaiblir 
indirectement  le  respect  dû  à  la  majesté  royale.  Les  juges  des  cours  prévô- 
tales  doivent  leur  institution  au  pouvoir  suprême ,  de  qui  émane  toute 

magistrature  :  extraire  ce  que  M.  Sainneville  dit  de  l'excessive  sévérité 
de  leur  jugement,  c'est,  d'après  la  doctrine  nouvelle  ,  porter  à  l'aij^torité 
du  monarque  une  atteinte  indirecte  ;  et ,  en  effet ,  un  écrivain  vient  d'être 
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condamné  à  des  peines  rigoureuses  :  et  l'un  des  motifis  de  sa  condamnation 
est  qu'il  s'est  permis  nominativement  contre  M.  le  général  Canuel  et  les 
cours  prévôtaîes ,  un  peu  moins  que  ce  qu'affirme  M.  Sainne ville.  D'un 
autre  côté,  ce  dernier  est  aussi  investi  d'une  nomination  auguste  :  nier  ses 
assertions  serait  évidemment ,  suivant  le  nouveau  système  ,  manquer  de 
respect  à  la  source  sacrée  de  laquelle  il  tient  ses  pouvoirs.  Si  nous  disons 
que  ce  que  M.  Canuel  a  dit  est  vrai  ,  nous  inculpons  M.  Sainneville  ,  et  le 

ministère  public  a  été  invité  à  commencer  d'office  des  procédures  contre 
toute  inculpation  de  ce  genre.  Si  nous  ajoutons  foi  aux  pièces  produites  par 
M.  Sainneville ,  nous  sommes  exposés  aux  mêmes  dangers  de  la  part  du 

même  ministère ,  nous  poursuivant  d'office  dans  l'intérêt  de  M.  Canuel.  Si 
nous  disons  oui ,  il  y  a  poursuite  ;  et  il  y  a  poursuite  si  nous  disons  non. 

Ce  n'est  pas  tout  :  parler  des  malheurs  ae  Lyon  sans  faire  allusion  ,  de 
manière  ou  d'autre ,  à  ceux  que  M.  Canu^t^^ppelle  des  citoyens  hon* 
nètes  ,  et  M.  Sainneville  d'infâmes  délateurs ,  n'est  pas  praticable.  Or , 
si  nous  faisons  allusion  à  la  part  qu'ils  ont  prise  à  ces  événements  pour 
les  blâmer,  ces  agents ,  qui  sont  domiciliés  dans  diverses  parties  du  royaume, 

peuvent  nous  attaquer  au  lieu  de  leur  domicile.  Si ,  à  l'exemple  du  géné- 
ral €anuel  ,  nous  louons  leur  zèle  infatigable  ,  il  y  a  parmi  ceux  qu'ils 

avaient  dénoncés,  des  hommes  dont  l'innocence  a  été  reconnue ,  et  qui 
pourront,  à  leur  tour,  nous  faire  traîner  à  deux  cents  lieues  de  Paris, 
pour  avoir  appuyé  de  notre  suffrage  les  impostures  de  leurs  calomnia- teurs. 

Remarquez  qu'il  n'est  pas  question  de  ces  interprétations  dont  tous  les 
écrivains  peuvent  s'inquiéter.  Nous  sommes  pour  le  moment  rassurés  sur  ce 
point.  M.  de  Marchangy  a  fait  succéder  à  son  plaidoyer  contre  M.  Fiévée, 
plaidoyer  fécond  en  interprétations  subtiles  et  ingénieuses ,  un  plaidoyer 

contre  un  autre  ouvrage  ;  et  il  a  déclaré ,  cette  fois ,  qu'il  n'interpréterait 
point ,  parce  que  tout  ce  qui  avait  besoin  d'interprétation  n'était  pas  dan- gereux (1),  déclaration  dont  nous  laissons  à  M.  Fiévée  à  se  prévaloir.  Mais 
il  est  question  de  faits  positifs,  simples,  clairs,  dégagés  de  tout  raisonne- 

ment ;  de  faits  matériels  qu'il  faut  nier  ou  admettre.  Or,  que  nous  admet- 
tions ces  faits,  que  nous  les  niions,  la  nouvelle  doctrine  nous  punit  aussi 

sévèrement  dans  un  cas  que  dans  l'autre.  Ecrire  pour,  écrire  contre ,  écrire 
sur,  est  également  dangereux.  Tel  est  l'état  où  la  presse  est  tombée;  et,  si 
l'on  croyait  nous  réfuter  en  nous  objectant  ce  qu'on  publie  ou  ce  que  nous 
publions  nous-mêmes,  nous  répondrions  que  le  fait  ne  prouve  nullement 

la  garantie  :  qu'on  passe  au  bas  d'un  glacier  pendant  que  l'avalauche  se 
détache ,  et  que ,  si  l'on  échappe  de  quelques  secondes ,  il  ne  s'ensuit  pas 
que  la  route  soit  sûre  ;  il  peut  y  avoir  tolérance ,  indifférence ,  ménage- 

ment ou  dédain  ;  mais  il^y  a  hasard  (2) ,  il  n'y  a  pas  liberté. 
Que  ne  gardez-vous  le  silence  ?  nous  dira-t-on.  Mais  est-il  croyable  que 

(1)  Moniteur  du  14  mai. 

(1)  Cela  est  si  yrai ,  que  le  ministère  public  lui-même  nous  parle  d^écrÎTâins  qui  it 
croient  courageux  parce  qu^ils  sont  épargnés.  Mais  ,  s^ils  sont  épargnés ,  ils  sont  donc  coa- 
pables  :  car  on  n^a  jamais  dit  des  innocents  qu*on  les  épargnait.  Le  ministère  public  cboisit 
donc  ceux  qu*il épargne  et  ceux  qu*il  n*épargne  pas.  Il  a  donc  ou  il  s*arroge  un  pouvoir 
discrétionnaire.  Ce  n*est  point  le  délit,  c^est  sa  volonté  qui  décide  s*il  y  aura  ou  non  pour- 

suite. Toutes  les  subtilités  du  monde  n*empêcheront  pas  ce  système  d^étre ,  de  tous  les 
systèmes ,  le  plus  contraire  à  la  liberté. 
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telle  soit  l'intention  du  gouvemement?  Des  écrits  contradictoires  sont  pU' 
bliës.  Ils  intéressent  la  vie ,  Thonneur,  la  tranquillité ,  la  loyauté  des  habi- 

tants d'un  des  premiers  départements  de  ]a  France.  Ils  sont  signés  respec- 
tivement par  des  fonctionnaires  élevés  en  dignités,  et  qui  conservent  des 

fonctions  éroinentes.  Ils  circulent  de  Taveu  et  sous  les  regards  de  l'autorité. 
L'on  n'a  poursuivi  aucun  de  leurs  auteurs.  L'on  nous  a  permis  de  les  ache- 

ter et  de  les  lire.  Ces  écrits  répandent  dans  l'opinion  publique  l'agitation 
qui  résulte  toujours  d'allégués  diamétralement  destructifs  les  uns  des  au- 

tres ,  agitation  que  la  découverte  et  la  démonstration  de  la  vérité  peuvent 

seules  apaiser.  Et  l'autorité  voudrait  que  l'opinion  restât  dans  cette  agita- 
tion ,  daiis  cette  inquiétude ,  conséquence  inévitable  d'un  doute  prolongé 

sur  des  objets  qui  ont  rapport  à  la  sûreté  des  citoyens  et  à  la  stabilité  du 

gouvemement  ?  Non ,  certes ,  l'autorité  est  trop  éclairée  pour  ne  pas  sentir 
que  la  question  de  la  conspiration  vraie  ou  prétendue  qui  a  éclaté  à  Lyon 

en  1817,  doit  être  éclaircie  dans  l'intérêt  même  de  l^autorité.  Car  enfin  il 
ne  s'agit  de  rien  moins  que  de  savoir  si  une  province  de  la  France  est  pleine 
d'hommes  désaffectionnés ,  malveillants,  désirant  le  renversement  de  ce 
qui  existe  ;  ou  si ,  dans  cette  province ,  des  agents  subalternes ,  ou  même 

des  délateurs  et  des  provocateurs  volontaires,  qui  s'arrogeaient  une  mis- 
sion pour  l'obtenir  ensuite ,  se  sont  disséminés ,  à  l'insu  du  pouvoir  su- 

prême, et  au  mépris  de  la  hiérarchie  de  tous  les  pouvoirs,  pour  inventer 

et  exploiter  des  conspirations  à  leur  profit.  N'est-il  pas  évident  que  si  la 
France  reste  dans  le  doute,  ce  doute  aura  des  conséquences  au  moins  péni- 

bles ,  peut-être  funestes?  D'une  part,  si,  ce  que  nous  sommes  loin  de  croire, 
mais  ce  que  certaines  gens  semblent  se  complaire  à  insinuer,  il  existe  dans 
le  royaume  des  mécontents  épars,  sans  chefs,  sans  point  de  réunion,  et 

par  là  même  sans  moyens  réels ,  n'est-il  pas  dangereux  de  leur  laisser  pré- 
sumer qu'une  vaste  province  aussi  est  mécont^te  ;  que  les  mécontents  y 

sont  en  grand  nombre  ;  que  leurs  trames ,  à  peine  brisées ,  peuvent  se  re- 
nouer, et  que  de  la  sorte  une  entreprise  criminelle  trouverait,  sur  ce  point 

du  royaume ,  de  l'assentiment  et  de  la  sympathie?  D'une  autre  part ,  l'opi- 
nion qiie  des  provocateurs  soudoyés  tendent  des  pièges  à  la  classe  pauvre 

et  malheureuse  pour  l'entraîner  à  des  attentats  et  la  livrer  à  des  geôliers 
et  à  des  bourreaux,  cette  opinion,  qui  doit  aliéner,  révolter,  démoraliser 
le  peuple,  en  lui  peignant  ses  adminbtrateurs  comme  des  ennemis  perfides, 

n'est-elle  pas  bonne  à  détruire ,  si  en  effet  elle  peut  être  détruite  ?  En  n'é- 
claircissant  rien ,  on  laisse  ces  deux  hypothèses  désastreuses  à  la  merci  de 

qui  veut  s'en  emparer.  L'on  réunit  tous  les  inconvénients,  l'on  combine 
deux  éléments  de  mécontentement  et  de  désordre.  Ce  n'est  pas  là  ce  que 
peut  vouloir  une  autorité  juste  et  prudente. 

Prouver  à  la  France  que  ses  habitants  ne  sâ&t  point  disposés  à  conspirer, 

et  que  leur  attachement  aux  lois  est  tel  qu'on  ne  peut  les  en  faire  défrier 
qu'en  les  trompant,  c'est-à-dire,  démontrer  que  l'immense  majorité  des 
Français  veut  le  bon  ordre  et  chérit  la  charte ,  c'est,  nous  le  sentons,  ren- 

dre service  au  gouvernement.  Eh  bien  !  nous  essaierons  de  contribuer  à 
répandre  cette  conviction  salutaire;  mais  nous  ne  nous  déguisons  point 

que  c'est  à  nos  risques  et  périls.  Par  une  étrange  complication  de  circon- 
stances, de  passions,  d'intérêts  mal  entendus ,  on  dirait  que ,  pour  plaire  à 

certaines  portions  de  l'autorité ,  il  faut  leur  dire  que  l'autorité  en  général 
a  nombre  d'ennemis ,  et  qu'un  moyen  de  la  flatter,  c'est  de  se  montrer  per- 
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suadë  qu*eUe  est  odieuse.  Affinner  que  rien  ne  menace  le  repos  pablic , 
appuyé ,  comme  il  doit  Têtre ,  sur  la  justice  et  la  liberté  publique,  est  une 
assertion  qui  passe  pour  téméraire  et  demande  du  courage. 

Ce  préambule  était  nécessaire  pour  que  nos  lecteurs  nous  excusent  si , 
dans  le  compte  que  nous  allons  rendre  de  TouTrage  de  M.  Sainneville, 
nous  nous  interdisons  toute  réflexion ,  et  si  nous  nous  bornons  à  l'extraire 
et  à  le  citer  textuellement.  La  connaissance  personnelle  qu'a  du  caractère 
de  ce  fonctionnaire  public  l'un  des  auteurs  de  la  Minerve  en  particulier, 
nous  pénètre  pour  lui  de  beaucoup  d'estime ,  et  ses  assertions  sont  poor 
nous ,  comme  individus ,  d'un  très-grand  poids ,  mais,  dans  notre  fonction 
de  critiques ,  nous  rapportons  tous  les  faits  sous  sa  garantie  ,  et  c'est  pour 
cela  que  nous  ne  cbangerons  aucune  de  sea  paroles.  Il  n'y  aura  de  diffé- rence entre  son  mémoire  et  notre  analyse  que  la  brièveté ,  et  par  là  même, 

quelques  transpositions  indispensables  pour  que  nos  abréviations  ne  nui- 
sent pas  à  la  clarté ,  première  qualité  requise  dans  un  exposé  de  faits. 

«c  Depuis  deux  ans  on  ne  cessait  de  présenter  le  département  du  Rhône 
1»  comme  un  foyer  de  conspiration  (p.  1)...  Le  8  juin  1817  une  horrible 

»  catastrophe  parut  destinée  àjusti6er  ces  bruits  si  longtemps  propagés...^ 
»  Le  sang  répandu  en  divers  lieux  par  la  hache  fatale ,  et  Je  régime  de 
n  terreur  partout  adopté ,  semblaient  attester  la  gravité  du  crime  et  le 

n  nombre  des  coupables.  Cependant,  au  milieu  de  ces  scènes  d'horreur, 
n  des  rapports  contradictoires  font  naître  des  doutes  graves  sur  l'existence 
»  de  la  prétendue  conspiration,  sur  la  justice  des  rigueurs  dont  tant  de 

»  citoyens  sont  frappés  :  et  bientôt  on  se  demande  avec  effroi  si  c'est  parmi 
»  les  accusateurs  ou  parmi  les  victimes  qu'il  faut  chercher  les  véritables 
n  criminels  (p.  1  et  2).  n  C'est  cette  question  que  M.  Sainneville  se  propose 
de  résoudre.  «cLa  solution  [serait  difficile,  observe- t-i  1 ,  si,  avant  d'exa- 
»  miner  les  événements  ej^  eux-mêmes ,  on  ne  se  représentait  pas  les  cir- 
»  constances  politiques  dont  ils  ont  été  précédés,  et  au  milieu  desquels  ils 

»  ont  pris  naissance  (p.  5).»  Il  commence  donc  par  rappeler  l'état  de  la 
France  et  de  Lyon  avant  Tinsurrection  du  8  juin.  «Tous  les  bras  se  seraient 

»  levés  (au  20  mars),  dit-il,  s'il  n'avait  été  question  que  de  prendre  la  dé- 
»  fense  du  monarque.  Mais  de  certains  hommes  n'avaient  vu  dans  le  nou- 
»  vel  ordre  de  choses  que  le  triomphe  d'un  parti.  Ils  avaient  eu  l'impru- 
»  dence  d'exciter  des  alarmes  sur  de  grands  intérêts.  Quand  on  se  vit  placé 
»  entre  ces  alarmes  et  un  danger  bien  plus  terrible ,  plusieurs  furent  assez 

»  aveuglés  pour  ne  pas  voir  que  c'était  ce  danger  qu'il  fallait  d'abord  con- 
»  jurer  (p.  7).  » 

A  Lyon ,  «  les  machinations  de  l'ile  d'Elbe  n'avaient  point  eu  de  com- 
»  plices...  La  soumission  de  cette  ville  doit  être  attribuée  aux  événements 

»  qui  vinrent  la  surprendre...  et  surtout  à  l'exemple  et  aux  ordres  de  M.  de 
»  Fargues ,  alors  maire  de  Lyon.  Ce  magistrat  ne  crut  pas  devoir  s'éloigner 
»  ni  se  démettre  de  sa  place ,  et  la  résignation  d'un  royaliste  aussi  pro- 
»  nonce  fit  cesser  toutes  les  irrésolutions  (p.  9).  w  Nous  ajouterons,  comme 
fait  9  que  nous  avons  sous  les  yeux  la  proclamation  de  M.  de  Fargues  lors 

du  retour  de  Napoléon.  Elle  est  telle,  qu*aucun  de  ses  adhérents  le$  plus 
enthousiastes  n'aurait  refusé  de  la  signer.  Elle  est  datée  du  10  mars  1815, 
antérieure  par  conséquent  de  treize  jours  au  départ  du  roi.  Sans  doute 

cette  proclamation  mémo  n'était ,  dans  M.  de  Fargues ,  qu'un  acte  de  dé- 
voûment  de  plus  à  la  cause  royale.  L'accueil  que  son  auteur  a  rencontré 
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après  le  8  jaillet ,  et  les  fonctions  qa*îl  a  remplies  constamment  depuis 
cette  époque ,  en  sont  une  preuve  assez  évidente.  Mais  cette  proclamation, 
mal  jugée  par  des  hommes  qui  étaient  placés  trop  loin  des  affaires  pour  en 
apercevoir  les  ressorts  secrets  ,  a  pu  les  tromper  ;  de  même  que  les  places 
acceptées  après  le  20  mars  par  des  fonctionnaires  éminents  ,  qui  restaient 

à  côté  de  Tusurpaleur  pour  servir  le  roi ,  ont  pu  être  d'un  exemple  dange- reux ,  malgré  la  pureté  des  motiis  qui  animaient  les  acceptants. 
Après  les  cent  jours ,  «un  système  de  réaction  fut  bientôt  établi  (p.  BJ.» 

<(  L'ordonnance  du  5  septembre  mit  un  terme  à  cette  réaction  ;  mais  à 
n  entendre  le  parti  des  réacteurs ,  cette  ordonnance  venait  de  rouvrir  tous 
»  les  cratères  %e  la  révolution.  Elle  immolait  les  véritables  serviteurs  du 

»  roi  à  leurs  ennemis  communs.  Elle  attestait  ainsi  que  S.  M.  n'était  entou- 
n  rée  que  de  traîtres  (un  seul  ministre  excepté)  (p.  18)...  Pour  essayer  de 
»  convaincre  le  roi  (de  la  vérité  de  ces  assertions ,  que  fallait-il  ?  Lut  mon- 
»  trer  un  peuple  inquiet  et  séditieux,  mourant  de  faim  au  milieu  de  ses 

n  convulsions,  attestant,  par  ses  désordres,  l'impuissance  et  les  dangers 
»  du  système  adopté ,  et  menaçant  sans  cesse  le  trône  d'une  sanglante 
»  catastrophe.  Ce  plan  a-t-il  en  effet  été  conçu?  L'exécution  en  a-telle  été 
)»  tentée  et  suivie?  La  France  entière  se  lèvera  pour  répondre  affirmative- 
»  ment,  parce  que  la  France  entière  a  été  témoin  et  victime  (p.  15 
M  et  16  ).  » 

M.  Sainneville  passe  ensuite  à  ce  qui  regarde  Lyon  en  particulier,  u  De 
>*  secrets  émissaires  répandaient  sans  cesse  de  faux  bruits  ,  des  nouvel- 
}i  les  alarmantes.  Les  bruits  grossissaient,  se  dénaturaient  de  bouche  en 
>»  bouche  ,  et  dans  leurs  rapides  progrès ,  étaient  à  peine  reconnaissables 
n  le  soir  aux  yeux  de  ceux  qui  les  avaient  semés  le  matin  (p.  16  )...  Ces 

n  manœuvres  prirent  yi lus  d'intensité  au  moment  des  élections  (p  18)... 
»  Les  généraux  affectaient  de  vives  inquiétudes...  Ils  présentèrent  un  rap- 

n  port  dans  une  conférence  (chez  M.  de  Chabrol)  (p.  19  )...  L'invraisem- 
»  blance  des  faits  supposés  était  si  grande  ,  le  silence  absolu  de  tous  mes 
»  agents ,  continue  M.  Sainneville ,  sur  des  choses  aussi  difficiles  à  cacher , 
»i  si  extraordinaire,  que  je  dus  ajouter  peu  de  confiance  à  ce  récit  (  p.  21)..  • 

H  Mais  il  était  de  mon  devoir  de  vérifier  ces  faits  avant  d'arrêter  mon  opi- 
»  nion.  Pour  diriger  plus  sûrement  mes  recherches ,  je  priai  les  deux  géné- 
»  raux  de  me  mettre  en  rapport  avec  les  auteurs  de  ces  étonnantes  rêvé- 

»  lations.  Ils  s'y  refusèrent^  attestant  qu'ils  n'avaient  ni  agents,  ni  em- 
»  ployés...  Le  résultat  de  mes  perquisitions  fut  la  preuve  que  tous  les 
»  faits  consignés  au  rapport  de  MM.  les  généraux  étaient  aussi  complète- 

A  ment  faux  qu'ils  m'avaient  paru  absurdes(p.  22)...  » 
Nous  supprimons  ce  qui  regarde  d'autres  révélations  d'une  fille  que 

M.  Sainneville  voulut  entendre,  et  qu'il  ne  put  parvenir  à  voir,  et  les  ren- 
seignements fournis  par  trois  témoins ,  dont  deux  se  présentaient  comme 

agents  secrets  des  généraux,  qui  avaient  déclaré  auparavant  n'avoir  point 
d'agents  de  cette  espèce  (p.  2^  et  SB).  »  Je  fus  convaincu,  dit  M.  Sainne- 
»  ville ,  que  tout  se  réduisait  à  des  opinions  et  à  des  espérances  coupables, 
»  exprimées  par  des  individus  sans  moyens  et  sans  ressources...  M.  le  comte 

»  de  Chabrol  en  eut  la  même  opinion ,  et  s'en  exprima  avec  une  égale 
»  franchise  dans  une  lettre  qu'il  écrivit  au  ministre  de  la  police...  Il  y 
»  disait  que ,  si  l'on  pouvait  faire  honneur  à  un  esprit  de  zèle  des  premiè- 
»  res  informations ,  il  n'en  était  pas  moins  avéré  qu'une  tactique  coupa- 67 
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i>  ble  a'en  était  emparée  pour  produire  une  agitation  factice...  Il  parlait  du 
))  sous-offîcier  Gauthié  (Fun  des  révélateurs)  coiume  d'un  homme  qui ,  au 
»  lieu  de  se  borner  à  rendre  compte ,  avait  pris  Tinitiative,  et  proposé  lui- 

]>  même  des  enrôlements  en  se  disant  Fagent  d'un  parti  puissant  (p.  SS)... 
}>  Cependant  les  tribunaux  furent  investis  de  l'affaire...  Deux  des  individus 
)i  soupçonnés  furent  rendus  à  la  liberté  sans  avoir  été  rois  en  jugement. 
)i  De  sept  autres  prévenus,  qui  n  avaient  pu  être  traduits  que  devant  le  tri- 
))  bunaî  de  police  correctionnelle  ,  trois  furent  acquittés ,  et  les  quatre 
n  autres  condamnés  à  quelque  temps  de  prison.  Encore  cette  condamna- 
n  tion  fut-elle  prononcée,  ainsi  que  M.  de  Chabrol  le  mandait  à  Son  Exel- 
)»  lence  le  ministre  de  la  police...  moins  par  justice  que  par  i^ard  pour  ceux 
»  gui  avaient  inventé  la  conspiration  (p.  So)...  »  Ce  qui  doit  frapper  le  lec- 

teur ,  c'est  que  tous  ces  révélateurs  s'adressaient  de  préférence  à  l'autorité 
militaire  (p.  36),  déclarant  qu'une  partie  de  leurs  instructions  était  de  ne 
rien  communiquer  au  lieutenant  de  police,  et  qu'un  des  généraux ,  inter- 

rogé à  cet  égard  par  M.  Sainneville  lui-même,  fut  conduit  enfin  à  lui  ré- 
pondre confidentiellement  que  M.  le  lieutenant-général  Canuel  lui  avait 

expressément  recommandé  le  plus  grand  secret  avec  lui  (p.  30). 

Ces  manœuvres  continuèrent,  u  Un  gendarme!.,  fut  arrêté...  pour  s'être 
))  mis  en  rapport  avec  des  personnes  qu'on  lui  avait  désignées  comme  pro- 
»  fessant  des  opinions  douteuses,  s'être  présenté  à  elles  comme  un  officier 
»  de  l'ancienne  armée,  décoré  et  privé  de  solde  et  de  retraite,  et  leur 
n  avoir  adressé  des  propositions  coupables...  Il  déclara  que  ses  démarches 
»  avaient  pour  objet  de  découvrir  des  bonapartistes,  afin  de  les  livrer  en- 

n  suite  à  l'autorité  (p.  36)...  Un  nommé  Brunet  travaillait  avec  non  moins 
»  d'ardeur  à  faire  des  dupes.  A  peine  arrêté,  M.  de  la  Colombe,  adjudant 
»  de  place,  vint  en  personne  le  réclamer.  J'exigeai,  dit  M.  Sainneville, 
»  une  demande  par  écrit  :  elle  me  fut  adressée,  et  Brunet  fut  mis  en  liberté, 
n  M.  de  la  Colombe  me  promit  alors  de  ne  plus  employer  un  instrument 
n  aussi  dangereux...  (p.  43).  Un  autre,  dénonciateur  de  trois  des  princi- 

}>  paux  fabricants  de  Lyon  ,  reconnut  n'avoir  joué  que  le  rôle  d'un  agent 
n  provocateur  (p.  44)...  Un  quatrième  avait  engagé  des  gens  du  peuple  à  se 
»  procurer  des  armes...  et  cela  pour  les  compromettre,  pour  les  perdre ,  afin 

»  de  les  mettre  dedans  y  et  de  les  convaincre  qu'ils  machinaient  (p.  52).  »  Ici 
se  reproduit  une  observation  déjà  faite.  Le  dernier  de  ces  agents  déclara 

qu'un  des  généraux  lui  avait  reproché  d'avoir  servi  la  police  civile  de  pré- 
férence à  la  police  militaire  (p.  S3). 

M.  Sainneville  termine  cette  partie  de  son  mémoire  en  rapprochant  un 

passage  de  la  réponse  du  général  Canuel  à  M.  Fabvier,  d'une  quittance 
signée  par  le  général  lui-même.  Dans  le  premier,  le  général  affirme  qu^au- 
cun  agent  n'appartenait  à  la  police  militaire;  dans  la  seconde ,  il  reconnaît 
avoir  reçu  de  M.  Sainneville  douze  cents  francs  en  remboursement  dépa- 

reille somme  déboursée  pour  frais  de  haute  police  (p.  56). 
<c  Nous  arrivons  au  8  juin,  reprend  M.  Sainneville  dans  son  troisième 

}>  chapitre;  au  8  juin,  jour  de  deuil  et  de  larmes  pour  le  département  du 
»  Rhône ,  jour  de  scandale  et  de  douleur  pour  la  France  entière  (p.  57).  • 
M.  Sainneville  était  absent;  il  était  parti,  laissant  le  département  dans  le 
calme  le  plus  profond.  Tous  les  bruits  de  conspiration  avaient  cessé  (p.  58). 

Le  0  juin ,  le  gouvernement  fut  instruit  de  l'explosion  subite  par  une  dé- 
pêche télégraphique,  et  M.  Sainneville  se  trouva  de  retour  à  Lyon  le  13 



fp.  63).  u  Ce  qui  me  frappa ,  dîMI ,  c'est  que  plusieurs  jours  avant  Texplu- 
w  ston ,  les  apprêts  en  avaient  été  annoncés ,  non  par  des  bruits  vagues , 
»  non  par  des  on  dit ,  mais  par  des  déclarations  positives ,  par  des  avis  offi* 

»  ciels ,  d'où  je  concluais  qu'il  eût  été  facile  de  prévenir  toute  espèce  de 
»  mouvement  (p.  64).  n  M.  Sainneville  détourna  ses  regards  de  dessus  les 
hommes  <(  dont  la  joie,  au  milieu  de  la  douleur  générale,  semblait  annon- 

i>  cer  le  triomphe  et  les  excès  d'un  parti,  bien  plus  que  le  triomphe  et  les 
»  rigueurs  de  la  justice ,  »  et  se  livra  sans  relâche  à  la  recherche  des  causes 

d'un  événemciit  qu'il  avait  peine  à  comprendre  (p.  6S).  <c.Je  ne  tardai  point, 
»  dit-il ,  à  concevoir  les  doutes  les  plus  graves  sur  la  réalité  de  la  prétendue 

»  conspiration.  Mais,  ces  doutes,  l'instruction  seule  pouvait  les  éclaircir 
»  et  les  changer  en  conviction  en  fournissant  des  preuves  positives...  Je 

)i  m'empressai  de  proposer  aux  diverses  autorités  de  faire  cette  instruction 
»  en  commun  ;  mais  cette  communauté  de  travail  et  d'impartialité  ne  fut 
:>  point  agréée...  J'essayai  d'obtenir  quelques  lumières  en  interrogeant, 
>i  après  M.  le  maire  de  Lyon,  quelques-uns  des  prisonniers...  Maison  finit 
)i  par  me  refuser  toute  communication  avec  les  personnes  arrêtées  (p.  65)... 
»  M.  le  préfet,  qui  pendant  longtemps  avait  jugé  les  choses  comme  moi- 

j>  même,  paraissait  avoir  subitement  changé  d*opinion...  ce  qu'il  avait 
»  considéré  comme  des  chimères  avait  pris  à  ses  yeux  le  caractère  de  la 

}i  réalité  (p.  66).  »  Des  obstacles  presque  insurmontables  s'opposaient  à  ce 
qu'aucune  lumière  ne  fût  répandue  sur  ces  événements  si  désastre use^B^nt 
bizarres.  Ces  obstacles  étaient  «<  l'éclat  qu'avait  déjà  jeté  la  prétendue  con- 
)i  spiration,  la  terreur  qu'avaient  répandue  et  qu'augmentaient  chaque 
n  jour  les  mesures  des  autorités  militaires  et  civiles ,  et  les  actes  de  Tauto- 
»  rite  judiciaire.  Comment  parvenir  à  faire  démentir  des  mouvements  dont 
»  la  nature  et  la  gravité  avaient  été  officiellement  et  solennellement  pro- 
}i  clamées  (p.  66)?  »  Ces  difficultés  ne  purent  être  vaincues  que  «  lorsque 
11  le  gouvernement  envoya  dans  le  département  du  Rhône  un  lieutenant 
>i  du  roi ,  avec  les  pouvoirs  qui  manifestaient  la  volonté  et  fournissaient 

1»  les  moyens  d'atteindre  la  vérité...  Cette  vérité  alors  retrouva  le  courage 
n  de  se  montrer,  et  les  malheureux  trouvèrent  la  force  de  se  plaindre.  :> 

M.  Sainneville  fait  connaître  ensuite  l'ensemble  des  preuves  si  lentement 
et  si  difficilement  acquises.  Avant  d'entrer  nous-mêmes  dans  cette  nartie 
de  notre  travail ,  nous  réclamons  de  la  justice  de  nos  lecteurs  le  témoignage 

que  jusqu'ici  nous  avons  porté  dans  notre  exposé  toute  la  modération  et 
toute  la  réserve  possibles.  Nous  avons  retranché  des  phrases  même  de 
M.  Sainneville  tout  ce  qui  tenait  à  une  indignation  naturelle,  et,  en 
admettant  les  fiûts,  à  une  indignation  légitime;  et  celte  réserve,  nous 
ne  nous  la  sommes  pas  imposée  uniquement  par  prudence  ,  une  autre  con- 

sidération nous  a  dirigés. 

Nous  pensons ,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut ,  que  tous  les  faits 
relatifs  aux  événements  de  Lyon  doivent  être  connus.  Les  ténèbres  dont 
on  les  environnerait  seraient  plus  fâcheuses  que  le  spectacle  que  le  grand 
jour  pourra  nous  offrir,  quelque  affligeant  que  puisse  être  ce  spectacle  ; 
mais,  si  tous  les  faits  doivent  être  connus,  nous  pensons  aussi,  dans  la 

sincérité  de  notre  âme ,  que  ce  doit  être  bien  plutôt  pour  préserver  l'ave- 
nir des  récidives  que  pour  revenir  sur  le  passé  autrement  que  par  l'opi- 

nion, que  nul  pouvoir  n'empêche  d'être  un  juge  inévitable  ;  et  voici  nos 
motifs,  que  nous  professons  avec  une  franchise  complète. 
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Toutes  les  fois  que ,  dans  un  pays  où  des  partis  existent,  rautorité  croira 

suivre  une  route  habile  et  politique  en  sMsolant  de  tout  ce  qu^elle  appelle 
des  partis  et  en  les  opposant  l'un  à  l'autre ,  il  en  résultera  que  chaque 
parti,  voulant  forcer  l'autorité  a  se  rapprocher  de  lui  de  préférence ,  se 
réjouira  des  ̂ lutes  que  pourra  commettre  le  parti  contraire  ;  mais  il  ne  se 

bornera  pas  simplement  à  s'en  réjouir  :  il  passera  nécessairement  du  sen- 
timent que  les  fautes  de  ses  ennemis  lui  sont  profitables  au  désir  de  leur 

voir  et  bientôt  de  leur  faire  commettre  des  fautes  :  et  de  ce  désir,  il  passera 
encore  à  celui  de  voir  arriver  ou  d'amener  des  événements  dont  le  mal- 

heur ou  le  crime  leur  soit  attribué.  Les  partis  se  tendront  ainsi  des  pièges , 

et  porteront  en  triomphe  à  l'autorité  toutes  les  conjectures,  tous  les  faits, 
toutes  les  inventions  qui ,  dans  un  état  de  choses  ordinaire ,  affligeraient 
les  meilleurs  citoyens  ;  ils  se  battront ,  pour  ainsi  dire ,  à  coups  de  conspi- 

rations dont  ils  s'accuseront  mutuellement.  Cet  état  sera  déplorable,  mais 
le  principe  en  sera  au  fond  dans  le  système  adopté.  Quand  l'autorité 
marche  nalionalement ,  elle  est  assez  forte  pour  n'avoir  besoin  de  se  jeter 
dans  les  bras  d'aucun  parti  ;  et  dès-lors ,  chaque  parti ,  sachant  qu'elle  ne 
se  jettera  pas  dans  ses  bras ,  et  qu'il  n'y  a  rien  à  gagner  pour  lui  aux  fautes 
du  parti  contraire,  lie  les  provoquera  plus. 

Passant  aux  événements  du  8  juin  1817,  dont  il  ne  nous  a  fait  connaître 

jusqu'ici  que  les  antécédents,  M.  Sainneville  aborde  une  première  ques- 
tion ,  celle  de  savoir  si  les  projets  des  factieux  étaient  prévus  par  les  autori- 

tés avant  d'avoir  éclaté  (p.  68).  Or,  «le  général  Canuel  convient  que  le  7juin 
»  au  soir  il  fut  prévenu  que  la  conspiration  devait  s'exécuter  le  lendemain . . . 
M  Une  déclaration  écrite  de  M.  de  la  Colombe,  adjudant  de  place,  prouve 
}»  que  le  général  en  était  instruit  plusieurs  jours  auparavant,  puisque  Fun 

»  des  agents  reconnus  de  l'autorité  militaire  se  trouvait  au  milieu  des  agi- 
»  tateurs.  M.  le  maire  assure  avoir  saisi  tous  les  fils  de  la  conspiration  plii- 

»  sieurs  jours  avant  son  explosion.  M.  le  préfet  publie  des  lettres  qu'il  avait 
»  reçues  bien  avant  le  8  juin  ,  des  avis  sur  le  danger  que  courait  la  tranquil- 
H  lité  publique  ;  et  en  effet ,  dans  les  premiers  jours  de  juin ,  le  maire  de 
»  Saint-Genis -Laval  (de  cette  commune  devenue  ensuite  si  déplorablemcnt 
M  célèbre) avait  écrit  deux  fois  à  M.  le  préfet  que  sa  commune  était  agitée, 
M  et  demandait  formellement  que  le  capitaine  Oudin  en  fût  éloigné  (p.  69;. 

Il  Quel  usage  fit-on  de  ces  renseignements  si  positifs  et  si  multipliés  ? 

>»  On  n'accorda  aux  maires  aucun  des  moyens  nécessaires  pour  prévenir  le 
Il  complot  annoncé...  Oudin  se  présenta ,  le  5  ou  le  6  juin  ,  chez  le  général 
)»  Camiel  :  il  ne  fut  point  arrêté...  et  le  8 ,  il  but  et  mangea  dans  sa  com- 
•»  mune  avec  un  sous-ofïicier  de  gendarmerie  qui  paraissait  ne  se  douter  de 
»  rien  (p.  70)....  La  force  armée  ne  fut  point  envoyée  dans  les  communes 
»  menacées ,  dont  les  maires  avaient  formellement  annoncé  les  désordres... 
»  Les  gendarmes  résidant  à  Saint-Genis  ,  où  était  Oudin  ,  et  dont  le  maire 

}>  avait  manifesté  tant  d'alarmes...  se  trouvèrent  absents  tonte  la  journée, 
»  pour  leurs  aflPaires  ou  pour  leurs  plaisirs.  Le  brigadier  seul  était  resté  à 
n  son  poste;  et,  après  avoir  passé  au  cabaret  une  partie  du  jour  avec 

»  Oudin ,  il  s'éloigna  de  Saint-Genis  au  moment  où  le  mouvement  allait 
»  commencer  (p.  71)...  Je  n'ai  point  à  rechercher,  continue  M.  Sainne- 
»  ville ,  quelle  a  été  l'intention  des  uns  ou  des  autres  en  agissant  ainsi  : 
»  mais  se  seraient-ils  conduits  autrement  s'il  était  possible  qu'ils  eussent 
»  été  dans  la  confidence  du  mouvement  projeté ,  et  qu'ils  eussent  jugé 
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»  nécessaire  de  le  laisser  éclater,  saaf  à  prendre  des  mesares  pour  en  arré- 
M  ter  les  suites  (p.  73)?  » 

A  Lyon ,  aucune  agitation  ne  se  manifesta  ;  mais  là  non  plus  u  aucune 

»  incsure  n^avait  été  prise  d'avance  pour  prévenir  une  explosion  si  elle  eût 
»  été  à  craindre.  Les  commissaires  de  police  n'avaient  reçu  aucune  instriic- 
n  tion. .  .  la  garde  nationale  aucun  ordre...  les  troupes  elles-mêmes 

»  n'avaient  pas  fait  la  plus  légère  démonstration,  le  8  juin,  avant  trois 
»  heures  de  l'après-midi  ;  et  cependant  dès  six  heures  du  matin ,  suivant 
»  M.  de  Fargues,  à  dix  heures,  d'après  M.  le  prévôt  de  Lyon,  le  signal 
»  de  rinsurrection  avait  été  donné  (p.  74).  » 

Voyons  maintenant  en  quoi  consistèrent  les  démonstrations  criminelles 
des  campagnes. 

Le  département  du  Rhône  se  compose  de  261  communes.  Dans  ce  nom- 
bre, onze  seulement  prirent  au  mouveijnent  une  part  quelconque...  (p.  77). 

Les  communes  les  plus  peuplées  ne  fournirent  pas  un  seul  insurgé  (p.  78)... 

Dans  la  totalité  des  communes  agitées ,  et  dont  la  population  s'élève  au 
moins  à  dix  mille  âmes,  deux  cent  cinquante  hommes  au  plus  parurent 

participer  à  l'insurrection...  mais ,  parmi  ces  deux  cent  cinquante  hom- 
mes, >c  combien  peut-on  compter  de  véritables  conspirateurs?  combien 

»  se  sont  mis  en  mouvement  sans  savoir  ce  qu'ils  faisaient,  sans  but  cou- 
»  pable,  entraînés  par  le  bruit,  l'exemple  et  la  curiosité?...  Le  tocsin  ayant 
»  été  sonné  la  nuit...  plusieurs...  se  trouvèrent  au  milieu  du  mouvement, 

»  y  étant  accourus  avec  des  sceaux ,  croyant  être  appelés  au  secours  d'une »  maison  incendiée.  » 

De  cette  énumération  des  conjurés ,  M.  Sainneville  passe  à  l'examen 
détaillé  de  leurs  moyens. 

II  parait  que  leurs  fonds  se  composaient  de  1071  francs ,  dont  l'un  d'en- 
tre eux  avait  distrait  821  francs  pour  son  usage  (p.  85).  Cette  somme  de 

1071  francs,  comme  le  marque  IVl.  Sainneville,  «  ne  s'élève  pas  aussi  haut 
»  que  les  douze  cents  francs  réclamés  par  M.  le  général  Canuel  pour  dépen- 
»  ses  de  haute  police  (p.  86  ).  » 

Leurs  enrôlements  se  bornaient  à  un  seul  enrôleur ,  un  cordonnier ,  et 

à  trois  recrues,  un  infirme,  un  mendiant,  et  un  troisième  qui  n'a  pas 
même,  à  ce  que  croit  M.  Sainneville  ,  été  mis  en  jugement  (p.  86). 

Leurs  fusils  n'excédaient  pas  cinquante,  et  leurs  cartouches  n'auraient 
pas  sufii  pour  alimenter  pendant  une  heure  le  feu  d'une  compagnie  de 
vingt  hommes  (p.  87). 

Avec  ces  moyens,  quel  était  le  plan  des  conspirateurs?  «  D'attaquer  une 
»  ville  défendue  par  cinq  mille  soldats  dévoués  et  six  mille  hommes  de 

»  gardes  nationales...  d'assaillir  simultanément  tous  les  postes,  toutes  les 
»  casernes  et  rarscnal...  de  détruire  quinze  cents  Suisses  en  faisant  rouler 

»  sur  eux,  par  cent  hommes  non  armés ,  les  pierres  d'un  fort  démoli ,  où 
»  il  ne  reste  plus  de  pierres  ,  ou  en  incendiant ,  avec  des  fagots  placés 

n  dans  des  souterrains ,  des  casernes  sous  lesquelles  il  n'y  a  pas  de  souter- 
»  rains  (p.  88  et  89).  »  Ainsi  s'allumaient,  suivant  M.  le  préfet,  ces  deux 
foyers  d'insurrection,  «  lesquels,  s'appuyant  sur  la  Saône  d'un  côté,  sur 
n  le  Rhône  de  l'autre,  et  sur  l'enlre-deux  des  deux  routes  du  Rourbonnais 
»  et  de  la  Rourgogne,  pouvaient,  en  moins  d'une  heure,  se  réunir,  laisser 
»  Lyon  à  la  tête  du  triangle ,  s'isoler  du  reste  du  département ,  et  donner 
»  la  facilité  d'étendre  le  mouvement ,  pour  se  porter  à  la  fois  par  les  rou- 
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)t  tes  de  Moulins ,  de  Mâcon  ou  de  Toulouse,  sur  la  ville  (page  83).  i» 
Nous  chargeons  le  lecteur  de  comparer  ce  vaste  projet  avec  les  ressour- 

ces que  nous  avons  indiquées ,  et  dont  les  détails  plus  développés  doivent 

être  lus  dans  l'ouvrage  de  M.  Sainne ville,  et  nous  arrivons  au  résultat. 
Ce  résultat  fut  k  qu'en  un  clin  d'œil  tout  fut  dispersé  (c'est  M.  de  Chabrol 

»  lui-même  qui  l'atteste);  dans  moins  de  vingt-quatre  heures  tout  était 
»  rentré  dans  l'ordre ,  sans  que  la  force  armée  eût  été  obligée  de  tirer  un 
»  seul  coup  de  fusil  (p.  83).  n 

Ainsi  l'insurrection  était  apaisée ,  la  sûreté  publique  à  l'abri  de  tout 
danger. 

u  Alors  on  proclama  que  la  France  venait  d'être  sauvée  d'un  abime  épou- 
»  vantable  ;  que  le  gouvernement  légitime  avait  été  sur  le  point  d'être  ren- 
»  versé  ;  les  nobles,  les  prêtres  et  tous  les  vrais  royalistes  près  d'être  égor^ 
»  gés;  que  les  moyens,  le  plan  et  le  nombre  des  conspirateurs  étaient 
»  immenses...  On  assurait  que  les  mouvements  exécutés  à  Lyon  se  liaient 

n  avec  des  manœuvres  pratiquées  dans  les  départements  de  l'Ain,  de  l'Isère, 
»  de  la  Drôme ,  de  la  Loire,  du  Puy-de-Dôme,  de  Saône-et- Loire ,  du  Jura, 
}i  et  même  dans  les  environs  de  Paris ,  dans  les  Pays-Bas  et  la  Bavière ,  et 
»  jusque  dans  le  pays  de  Vaud  (p.  91). 

»  Etait-ce,  continue  M.  Sainneville,  était-ce  la  peur  qui  grossissait  ainsi 
A  les  objets?  Cette  exagération  inouïe  ,  ces  inexplicables  suppositions,  ne 

»  seraient-elles  pas  plutôt  une  nouvelle  preuve  de  la  nature  et  de  l'origine 
»  du  mouvement?  Il  parait  certain  que  s'il  était  l'ouvrage  de  ceux  qui  s'en 
»  firent  un  triomphe  ,  ce  n'était  pas  tout  pour  les  agitateurs  d'avoir  excité 
»  quelques  scènes  de  désordres.  Leur  sécurité  leur  avait  commandé  de 
n  restreindre  le  mouvement;  mais  leur  intérêt  leur  faisait  une  loi  de  Texa- 
w  gérer.  Il  fallait  grossir  le  danger  pour  pouvoir  effrayer  le  gouvernement; 
}«  il  le  fallait,  pour  exalter  le  mérite  des  libérateurs;  il  le  fallait,  pour  frap- 

»  per  l'opinion  publique  ,  et  la  préparer  au  changement  de  système  qu'on 
»  poursuivait  depuis  si  longtemps  (p.  92)...  Dans  l'hypothèse  où  ce  mou- 
»  vement  n'eût  été  en  effet  qu'un  simulacre  de  complot ,  destiné  a  servir 
»  les  projets  d'une  faction  perfide,  tout  s'enchaine  et  se  lie  :  les  démonstra- 
»  tions  et  les  tentatives  qui  ont  précédé  le  mouvement,  l'affectation  de  ne 
»  rien  faire  pour  le  prévenir,  l'exiguité  de  ses  résultats  et  de  ses  moyens, 
»  et  enfin  la  manière  dont  on  a  exagéré  et  le  mal  et  la  vengeance  (p.  94).  » 

A  mesure  que  nous  avançons,  notre  tâche  devient  plus  triste.  Jusqu'ici , 
nous  n'avons  eu  à  parler  que  de  dénonciations  fausses,  de  négligences  bi- 

zarres, de  tentatives  impuissantes  et  d'exagérations  ridicules.  L&  moment 
est  venu  où,  en  vertu  de  ces  fausses  dénonciations,  de  ces  déplorables  né- 

gligences, de  ces  tentatives  insensées,  de  ces  exagérations  démenties  par 

les  faits,  les  cachots  vont  s'ouvir  et  le  sang  couler.  Nous  resterons  plus  que 
jamais  fidèles  à  notre  système  d'emprunter  les  paroles  de  M.  Sainneville, 
pour  qu'aucune  imputation  dans  une  matière  aussi  grave  ne  parte  de  nous. 
C'est  donc  lui  qui  va  exposer  lesfaits.  «Il  les  exposera,  dit-il,  sans  être  touché 
»  de  la  doctrine  de  M.  de  Chabrol.  Il  ne  saurait  se  résoudre  à  penser  qu'il 
»  faille  creuser  juaqu  au  centre  de  la  terre  pour  y  ensevelir  les  erreurs  des  ma- 
»  gistrats,  l\  lui  semble  que  ni  rhumanité,nila  politique  ne  s'accommodent 
»  de  cet  étrange  et  commode  système.  Il  ne  peut  voir  un  malheur  dans  un 
)»  scandale  qui  lui  parait  le  moyen  le  plus  sûr  de  forcer  les  magistrats  à  veil- 

»  1er  sur  eux-mêmes,  et  il  ose  dire  que  l'indépendance  judiciaire  proclamée 
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1*  par  la  charte  sera  bien  plas  réelle,  le  jour  où  les  tribanaux,  fortement 
»  avertis  par  Topinion  publique  ne  pourront  prononcer  leurs  arrêts  sans  se 
»  dire  :  Le  magistrat  qui jugcj  à  son  tour  est  jugé  {i^.\%l).  »  Voici  donc  le  ta- 

bleau qu'il  trace  de  Tétat  du  département  du  Rhône  après  le  8  juin  1817. 
<c  Au  moment  où  l'Europe  retentissait  du  yaste  complot  découvert  dans 

n  ce  département,  cette  malheureuse  contrée  était  livrée  à  un  système 
n  de  terreur.  Plus  de  quatre  cents  personnes  furent  privées  de  leur  liberté. 

)»  Des  agents  officieux  ou  salariés  dressaient  des  listes  de  suspects ,  c'est-à- 
»  dire  de  tous  ceux  que  de  simples  soupçons  devaient  faire  arrêter  ou  sou- 
»  mettre  a  une  rigoureuse  surveillance.  Les  citoyens  de  toutes  les  classes 

»  voyaient  leur  asile  violé  par  des  visites  domiciliaires,  et  s'estimaient  heu- 
>t  reux  lorsque  les  agents  qui  les  dirigeaient  s'étaient  contentés  de  leur  en- 
»  lever  leurs  armes  et  de  livrer  leurs  papiers  à  une  odieuse  investigation. 

»  Ce  n'était  pas  seulement  à  ceux  que  des  dénonciations  ou  des  soupçons 
»  atteignaient  que  ces  rigueurs  étaient  réservées.  Un  prévenu  parvenait-il 
n  à  se  soustraire  aux  recherches  ,  ses  parents  et  ses  amis  expiaient  aussitôt 
»  dans  les  fers  les  liens  qui  les  unissaient  à  lui.  Des  enfants,  des  épouses 
»  étaient  incarcérés  pour  les  forcer  à  déclarer  la  retraite  de  leur  père,  de 

»  leur  mari...  Les  arrêts  de  la  cour  prévôtale  jetaient  l'effroi  dans  tous  les 
)>  cœurs.  Le  tombereau  fatal  parcourait  les  campagnes  désolées  (p.  93.)  » 

Il  entre  ensuite  dans  le  détail  des  procédures. 

On  y  voit  que  l'un  des  principaux  auteurs  de  l'insurrection  avait  été  un 
nommé  Barbier,  qui ,  se  présentant  sous  différents  noms ,  distribuait  des 
titres,  promettait  des  trésors,  savait  où  était  Bonaparte  (p.  105),  avait 
dressé  le  plan  d attaque  (p.  106),  et,  le  8  juin  encore,  distribué  des  car- 

touches à  un  malheureux,  qui ,  pour  ce  fait,  a  péri  cinq  jours  après  sur 

l'échafaud  (p.  107).  Ce  Barbier,  demeuré  tranquille  h  Lyon  pendant  que 
l'effroi  faisait  fuir  et  les  coupables  et  les  innocents,  est  enfin  conduit  de- 

vant le  maire ,  le  22  juin  ,  quatorze  jours  après  l'explosion.  Là  ,  «<  pour 
»  conserver  les  apparences,  dit  M.  Sainncville,  il  commence  par  tout  nier.» 
Mais  bientôt  il  fait  les  aveux  les  plus  circonstanciés.  «Il  serait  venu  depuis 

»  longtemps  révéler  ce  qu'il  savait  de  la  conspiration,  s'il  n'avait  pas  craint 
)t  d'être  assassiné  par  les  conjurés.  »  Il  développe  »  dans  des  interrogatoires 
»  qui  se  sont  disséminés  dans  un  espace  de  quatre  mois,  le  roman  de  la 

M  conspiration...  Ses  déclarations  ont  fait  arrêter,  de  l'aveu  de  M.  le  maire, 
)t  deux  cent  seize  personnes...  Fidèle,  en  prison  ,  au  système  de  perfidie 

n  qu'il  avait  suivi  avant  d'y  entrer,  il  y  trompait  les  malheureux  au  milieu 
n  desquels  on  l'avait  placé  à  dessein.  Il  les  provoquait  par  des  révélations 
»  mensongères ,  et  faisait  encore  des  dupes  de  ceux  dont  il  avait  fait  des 

»  victimes  (p.  108).  »  M.  Sainncville  voulut  l'interroger  lui-même;  mais  sa 
présence  lui  fut  refusée  avec  obstination.  «(Enfin ,  par  arrêt  de  la  cour  pré- 

»  vôtale ,  Barbier,  ainsi  que  le  lecteur  doit  s'y  attendre,  recouvra  sa  liberté , 
n  comme  révélateur  (p.  109).» 

Un  second  agent  était  Brunet  ;  celui  qui,  arrêté  avant  le  8  juin  par  ordre 
de  M.  Sainncville,  à  cause  de  ses  provocations  démontrées,  avait  dû  sa 
liberté  à  M.  de  la  Colombe ,  adjudant  de  place.  Ce  Brunet ,  signalé  par  un 

des  commissaires  du  lieutenant  de  police ,  comme  l'un  des  factieux  les  plus 
ardents,  fut  de  nouveau  mis  en  prison.  M.  de  la  Colombe  fit  les  démarches 
les  plus  actives  pour  obtenir  sa  liberté.  Ces  démarches  ayant  été  inutiles, 

on  livra  cet  agent  à  la  cour  prévôti^^,  à  i'insu  de  M.  Sainncville,  et  il  fut 
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relâché  presque  aussitôt.  Le  lieutenant  de  police  le  fit  encore  arrêteri  Le 

procureur  du  roi  vint  s*en  plaindre.  Il  attesta  que  c'était  un  agent  de  la 
police  militaire,  et  qu'il  avait  tout  su  et  tout  révélé.  ><  Il  s'agissait,  dit 
)i  M.  Sainneville,  de  m'en  donner  une  déclaration  par  écrit.  Ce  fut  Tobjet 
n  d'une  assez  longue  négociation.  Mon  obstination  vainquit  enfin  toutes 
»  les  répugnances.  »  M.  Sninneville  rapporte  ici  la  lettre  de  M.  de  la  Co- 

lombe, tcqui  certifie  que  Brunet  n'avait  parcouru  les  campagnes  que  par 
»  son  ordre  (p.  97  et  98).  »  Nous  omettons  ce  qui  concerne  plusieurs  au- 

tres individus,  employés  comme  Barbier  et  Brunet.  On  ne  saurait  abréger 

ces  récits  sans  les  défigurer;  et,  pour  en  bien  saisir  l'ensemble,  il  faut  les 
suivre  avec  soin  dans  l'ouvrage  même.  Mais  nous  devons  citer  la  conclu- 

sion que  M.  Sainneville  tire  de  ces  faits. 
((  On  y  voit ,  dit-il  ,  par  quels  moyens  le  général  Canuel  était  instruit 

»  d'avance  des  projets  des  factions.  On  y  remarquera  aussi  une  nouvelle 
n  preuve  de  la  franchise  qui  distingue  cette  déclaration  solennelle  qu'au- 
»  cun  des  agents  qui  parcouraient  les  campagnes  n  appartenaient  à  la  police 
)»  militaire,,.  Enfin,  dans  la  complicité  désormais  avérée  des  agents  de  cette 
ty  police  militaire  avec  les  perturbateurs...  il  serait  difficile  de  ne  pas  dé- 

}i  couvrir  un  moyen  de  s'éclairer  sur  les  véritables  artisans  de  nos  troubles 
»  (p.  99).  » 

Nous  passons  aux  jugements  trop  fameux  prononcés  par  la  cour  prévô- 

taie,  à  ces  jugements  qui  ont  attiré  tant  d'amers  reproches  et  de  peines 
sévères  sur  ceux  qui  ont  osé  révoquer  leur  justice  en  doute  et  s'affliger  de 
leurs  rigueurs.  Voici  la  manière  dont  M.  Sainneville  s'exprime  à  cet  égard. 

((  La  cour  prévôtale était  appelée  spécialement,  par  la  loi  de  son  institua 
n  tion ,  à  poursuivre  et  à  punir  toute  réunion  séditieuse.  £lle  fit  donc  son 

»  devoir  en  procédant  contre  les  coupables  qui  s'étaient  attroupés  dans 
»  les  campagnes  ;  mais  ce  devoir  avait  ses  bornes  et  sa  mesure  tracées  par 
Il  la  politique,  non  moins  que  par  les  lois.  Ces  bornes  ont-elles  été  respec- 
»  tées(p.  187)?...  Les  articles  100  et  20^  du  Code  pénal  ordonnent  expres' 

»  sèment  qu'il  ne  soit  prononcé  aucune  peine  contre  ceux  qui .  ayant  fait 
»  partie  d'attroupements  séditieux  ou  de  bandes  armées,  sans  y  exercer 
»  aucun  commandement  et  sans  y  remplir  aucun  emploi  ni  fonction  ,  se 
»  seront  retirés  au  premier  avertissement  des  autorités  civiles  ou  militai- 

n  res ,  ou  même  depuis,  lorsqu'ils  n  auront  été  saisis  que  hors  des  lieux  de 
N  la  réunion  séditieuse ,  sans  opposer  de  résistance  et  sans  armes.  En  jetant 

»  les  yeux  sur  ces  règles ,  on  voit  ce  qu'on  avait  droit  d'attendre  de  la 
»  cour  prévôtale.  L'instruction  montrait  les  événements  du  8  juin  comme 
n  tenant  à  un  seul  et  même  complot ,  à  la  tète  duquel  se  trouvaient  quel- 

M  ques  chefs,  suivis  de  beaucoup  d'instruments  aveugles  de  leurs  passions 
»  ou  de  leurs  calculs.  Une  seule  procédure  destinée  à  découvrir  ces  che£s  , 
N  un  seul  arrêt  qui  les  eût  frappés  comme  la  foudre,  et  eût  rendu  lasécu* 

i>  rite  à  ceux  qui  n'étaient  pas  atteints  ;  voilà  ce  que  demandaient  la  loi, 
Il  la  prudence  et  Thumanité.  Qu'a  fait  la  cour  prévôtale?  Séparant  ce  qu'il 
i*  fallait  réunir,  et  confondant  ce  qu'il  fallait  séparer  ,  la  cour  prévôtale 
»  a  divisé  ses  poursuites  en  onze  procédures,  et  les  chefs  et  les  instruments 
»  ont  été  frappés  pèle-mèle.  Il  est  trop  vrai  encore  que  des  malheureux, 
»  comme  Ta  dit  le  colonel  Fabvier,  assurés  par  les  proclamations  et  les 
n  promesses  des  chefs  de  troupes  envoyés  à  leur  poursuite ,  ont  quitté  leur 

»  asile  pour  venir  se  livrer  à  l'autori^,  et  au  lieu  de  la  grâce  promise  ont 
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»  reça  la  mort.  Celte  déloyauté ,  cette  trahùon  ont  été  vainement  déoiMi'- 
n  ties.  On  avait  excepté  de  la  grâce  les^hefs  de  bande,  a  dit  le  générai 
n  Canuel.  Mais  les  deux  cent  cinquante  insurgés  avaient-ils  cent  cinquante 
»  cina  chefs?  Les  séditieux  de  Saint-Andéol  n'étaient  qu'au  nombre  de 
»  vinp  :  douze  ont  été  condamnés.  Le  nombre  des  commandants  était-il 

»  donc  plus  considérable  que  celui  des  soldats?  Que  dira  d'ailleurs  le  gêné- 
a  rai  Canuel,  lorsque  nous  lui  montrerons  d'une  main  les  lettres  originales 
»  écrites  à  divers  individus  par  uu  commandant  de  la  force  armée  pour 

»  les  engager  a  rentrer ,  et  de  l'autre ,  la  liste  des  condamnés ,  dans  laquelle n  les  noms  de  ces  malheureuses  victimes  de  la  loi  violée  se  trouvent  écrits 

n  en  lettres  de  sang  (1)  (p.  189)?  Mais  du  moins  la  cour  prévôtale  s'est- 
»  elle  bâtée  de  rendre  ces  terribles  arrêts ,  comme  son  institution  l'exi- 
»  geait?  Non.  C'est  plus  de  quatre  mois  après  les  premières  condamna- 
n  tiens  que  les  dernières  ont  été  prononcées*  Pendant  ce  long  espace 
n  de  temps ,  elles  sont  venues  lentement  et  successivement  répandre  le 

»  deuil  et  l'efiroi.  L'imagination ,  sans  cesse  tourmentée  par  d'affreux  spec- 
n  tacles ,  n'avait  pour  se  reposer  qu'uMvenir  plus  effrayant  encore.  Rien 
n  n'annonçait  le  terme  de  ces  incroyabm  rigueurs.  Chaque  jour  d'infâmes 
)i  délateurs  désignaient  de  nouvelles  victimes.  Leurs  atteintes  étaient  d'au- 
n  tant  plus  dangereuses,  que  la  délation  se  cachait  sous  le  masque  de  la 

n  complicité...  C'est  dans  cette  déplorable  sitnat^n  que  M*  le  duc  de  Ra- 
n  guse  a  trouvéle  département  du  Rhône  (p.  1  lO). . .  SaïAsslon  fut  un  grand 
»  bienÊiit ,  non-seulement  pour  la  contrée  à  laquelle  il  a  rendu  le  calme , 
»  pour  cette  multitude  de  familles  ̂ désolées  au  secours  desquelles  il  a  ap- 
»  pelé  la  clémence  royale ,  mais  pour  le  gouvernement  lui-même ,  auquel 
»  il  importe  tant  d'être  éclairé...  IXepuis  ce  moment,  aucun  trouble,  au- 
»  cune  alarme  n'ont  agité  cette  contrée...  Cette  population ,  au  milieu  de 
»  laqueUe ,  s'il  £Biut  en  croire  certains  hommes,  s'ourdissaient  chaque  jour 
»  des  complots  criminels ,  a  joui  tout-â-coup  de  la  plus  parfaite  tranquil- 
»  lité.  On  a  vu  la  confiance  renaître  dans  tous  les  cœurs ,  et  l'autorité  se 
»  dépouiller  de  ces  formes  hostiles  qui  semblent  présager  de  nouveaux  mal- 
»  heurs(p.  U2)  » 

Nous  ne  citerons  plus  que  la  conclusion  de  M.  Sainneville,  conclusion 
que  déjà  sans  doute  nos  lecteurs  ont  pressentie. 

«  Non ,  dit-il,  il  n'est  pas  vrai  que  le  8  juin  ait  vu  éclater  dans  le  dépar- 
»  teroent  du  Rhône  une  véritable  conspiration.  Ceux  qui  persistent  à  en 
»  soutenir  la  réalité ,  qui  prétendent  que  dans  ses  plans  et  ses  forces  elle 

»  menaçait  à  la  fois  le  trône  et  l'Etat,  pourront-ils  nous  expliquer  pourquoi 
»  le  soin  d'une  si  vaste  entreprise  se  trouvait  confié  à  une  poignée  d'indi- 
n  vidus  obscurs ,  sans  argent,  sans  armes,  sans  munitions?  pourquoi  les 

n  troubles  n'ont  éclaté  que  là  où  ils  n'étaient  pas  dangereux?  pourquoi  on 
n  n'a  découvert  aucun  chef  dont  le  nom  pût  faire  soupçonner  l'impor- 

(1)  (  Copie  d^une  des  lettres  adressées  indi?iduelleineiit  à  plusieurs  prévenus  de  la  com- 
mune de  Saint-Andéol ,  pour  les  ioTÎter  à  rentrer  dans  leurs  foyers ,  ensuite  de  Tordre  du 

jour  du  général  Canuel.  )  «  Saint-Andéol ,  le  11  juin  1817.  Le  nommé  Colomban  voudra 
»  bien  se  rendre  auprès  de  moi ,  à  Tinstant  même ,  conformément  à  Tordre  du  jour  qui 
n  vient  d*élre  publié  et  affiché.  Pour  le  commandant  d*armes,  Signé  G   ,  major.  — 
»  iV.  B,  Colomban  a  été  condamné  à  mort  par  arrêt  du  30  juin ,  et  exécuté  le  l^r  juillet. 
o  Les  invitations  sofflt  toutes  signées  de  M.  G   ,  major  ;  toutes  datées  de  Saint-Andéol , 
»  le  1 1  juin  1817.  Les  arrêts  de  condamnations  sont  du  50.  »  Pièces  juêtifieatiws  ̂   p.  60 . 
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.»'  tance  du  complot ,  ni  le  moindre  rapport  avec  d'autres  contrées  et  d*aa- 
»  très  conspirations  ?  Et ,  si  néantnoins  il  faut  admettre  avec  eus  que  le 
»  mouvement  était  dirigé  par  une  main  puissante,  précisément  parce 

il  qu'elle  était  invisible ,  qu'ils  nous  expliquent  donc  pourquoi  cette  main 
n  puissante,  si  la  conspiration  étaitourdiede  bonne  foi,  l'aurait  fait  Ifeater 
M  lorsque  rien  n'était  prêt  pour  le  succès.  Ce  n'est  pas  tout.  Il  faut  encore 
»  expliquer  comment ,  instruites  d'avance  du  mouvement  du  8  juin ,  ces 
n  mêmes  autorités ,  qui  prétendent  en  avoir  été  si  effrayées ,  ne  firent 
n  -cependant  rien  pour  le  prévenir  ;  et  pourquoi  le  général  Ganuel  se  refusa 
n  même  à  prendre  les  mesures  les  plus  simples ,  les  plus  indispensables  et 
n  les  plus  vivement  provoquées.  Il  faut  encore  dire  par  quel  singulier 
»  basard  tous  les  complots  insurrectionnels  ourdis  à  Lyon  depuis  1816  jus- 

»  qu'à  l'arrivée  du  duc  de  Raguse  ont  été  déjoués ,  excepté  celui  qui  a 
»  éclaté  pendant  mon  absence  ;  par  quelle  fatalité  il  n'en  a  pas  été  tenté  nn 
n  seul  sans  que  l'on  n'ait  saisi  parmi  les  coupables  des  agmits  de  cette 
»  même  autorité  militaire  qui  se  vante  d'avoir  tout  fait  pour  la  tranquil- 
»  li4é  publique  (p.  145) ,  Non ,  ce  ne  fut  point  une  véritable  conspiration 

n  que  celle  qui  éclata  le  8  juin.  Les  faits  n'en  accusent  pas  les  bommes 
»  égarés  par  la  plus  borrible  perfidie;  ils  en  accusent  les  provocateurs  qui, 

)>  par  d'odieuses  manœuvres ,  se  glissaient  sous  le  toit  paisible  de  quelques 
n  individus  froissés  par  ̂   malbeur  des  temps ,  ou  exaspérés  par  des  vexa- 
»  tiens  particulières  (p.  1 46).  » 

M.  Sainneville  se  livre  ici  à  une  indignation  bien  juste  contre  les 
auteurs  de  ces  manœuvres  atroces  :  nous  partageons  cette  indignation. 

Pour  ne  pas  l'éprouver,  il  faudrait  avoir  perdu  tout  sentiment  de  morale  ; 
et  ne  pas  l'exprimer,  quand  on  l'éprouve ,  serait  une  lâcheté  dont  nous  ne 
voulons  pas  avoir  à  rougir.  Mais ,  après  avoir  flétri  de  tout  le  poids  qui 
peut  appartenir  à  la  réprobation  des  hommes  honnêtes  ceux  qui  ont  tendu 

au  pauvre  d'infâmes  embûches,  ceux  qui  ont  spéculé  sur  la  misère  pour 
fomenter  la  révolte ,  et  sur  la  crédulité  pour  recueillir  le  crime ,  ceux 

contre  qui  s'élèvent  le  désespoir  des  mères ,  les  cris  des  orphelins ,  et  le 
sang  qui  fume  encore ,  nous  croyons  utile  d'envisager  de  plus  haut  cet 
affreux  sujet. 

Nous  avons  dit  que  le  principe  de  ces  calculs  coupables  tenaient  à  l'es- 
pérance laissée  à  chaque  parti  de  forcer  le  ministère  à  se  jeter  dans  ses 

bras,  en  Teffrayant  sur  les  fautes  du  parti  contraire.  Nous  ajouterons  que 

l'exécution  de  ces  mêmes  calculs  tient  à  ce  système  d'espionnage,  encou- 
ragé de  nos  jours ,  dans  tant  de  pays,'  par  d'aveugles  administrateurs ,  qui 

mettent  en  fermentation  la  lie  de  l'espèce  humaine ,  parce  que  leur  pré- 
somption leur  fait  croire  qu'ils  sont  assez  forts  pour  en  rester  les  maîtres. 

Présomption  fatale  !  les  espions  ne  sauraient  être  ni  contenus  ni  dirigés. 
Ces  hommes ,  au-dessous  des  animaux  les  plus  vils,  et  au-dessous  encore 
des  animaux  les  plus  féroces,  une  fois  lâchés  dans  les  ténèbres  sous  leurs 
déguisements  exécrables ,  ne  reviennent  jamais  au  gite  sans  y  rapporter 

leur  proie.  Ils  sont  hors  de  toute  règle,  parce  qu'ils  sonthors  de  la  nature, 
hors  de  la  loi,  hors  de  la  morale.  Hypocrites  devant  leurs  victimes,  hon- 

teux devant  ceux  qui  les  emploient,  ils  savent  qu'ils  ont  mérité  l'horreur, 
et  que  partout  où  ils  sont  connus  ils  l'inspirent.  S'il  leur  reste  quelque 
chose  d'humain ,  c'est  l'irritation  contre  le  mépris  qui  les  iHppable.  Dévoués 
à  l'opprobre ,  ils  s'en  vengent  sur  la  société  qui  le  leur  prodigue. 
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Et  l'on  écouterait  de  tels  hommes  sur  ce  qa'ils  prétendent  avoir  observé 
dans  cette  société,  avec  laquelle  ils  sont  en  inimitié  sourde  et  permanente  ! 

Ne  voyez-TOUs  pas  qu'ils  ne  veulent  pas  s'en  retourner  a  vide ,  et  qu'ils 
n'ont  pas  embrassé  ce  métier  pour  se  passer  de  salaire?  Quel  motif  les 
arrêterait?  Les  affections?  ils  en  profitent  pour  les  dénoncer.  La  vérité? 

ils  vivent  de  mensonge.  La  pitié  ?  leurs  gages  sont  ce  qu'un  peuple  voisin 
a  nommé  T argent  du  sang^  expression  que  je  plains  les  Anglais  d'avoir  con- 

sacrée dans  leur  langue ,  et  qui ,  je  l'espère ,  ne  l'est  pas  encore  dans  la 
nôtre.  Quand  vos  espions  ne  trouvent  pas  de  coupables ,  ils  en  créent  ; 
quand  ils  ne  peuvent  en  créer,  ils  en  inventent. 

Je  vais  plus  loin.  Je  suppose  qu'ils  soient  parvenus  à  en  découvrir.  Que 
savez-vous  s'ils  ne  les  ont  pas  séduits  pour  les  livrer?  Que  savez-vous  si 
ceux  qu'ils  accusent  n'avaient  pas  lutté  longtemps  contre  des  tentations 
que  vos  agents  seuls  ont  rendues  irrésistibles?  si  ce  n'est  pas  à  leur  voix 
qu'ont  reparu  toutes  les  suggestions  longtemps  écartées ,  tous  les  désirs 
confus ,  tous  les  vœux  coupables  étouffés  avec  effort  ?  Recevez-les ,  remer- 

ciez-les ,  payez-les  :  ils  vous  rapportent  les  criminels  qu'ils  ont  faits. 
Qu'on  ne  pense  pas  que  j'exagère.  Qu'on  lise  la  plupart  de  ces  interro- 

gatoires qui  forment  une  partie  si  précieuse  de  l'ouvrage  de  M.  Sainneville  ; 
l'on  y  verra  que  presque  toujours  les  révélateurs  conviennent  qu'ils  ont 
fait  les  premiers  les  proposition  (^)  '  ̂*^°  T  verra  ceux  qu'ils  égaraient 
résister,  reculer,  se  dégager,  attester,  par  chacune  de  leurs  actions  et  de 

leurs  paroles,  qu'ils  n'entraient  qu'à  regret  dans  ces  entreprises  mysté- 
rieuses ,  dont  jamais  l'ensemble  ne  leur  était  révélé  ;  l'on  y  verra  le  zèle 

naïf  avec  lequel  ces  agents  parlent  de  la  peine  qu'ils  se  sont  donnée  pour 
réunir,  dans  les  maisons  ou  dans  les  bois ,  des  hommes  que  l'on  pût  faire 
arrêter  (â)  ;  leur  persistance  à  renouer  les  trames  qu'ils  ourdissaient ,  et 
que  brisait  sans  cesse  l'instinct  des  victimes  ;  leurs  efforts  sur  des  circon- 

stances insignifiantes  pour  les  travestir  en  complots  ;  leur  travail  enfin 
pour  tout  empoisonner.  Certes ,  si  la  rigueur  de  la  loi  doit  se  proportionner 

au  degré  du  crime ,  c'est  contre  ceux  que  vous  nommez  les  révélateurs 
que  cette  rigueur  devrait  s'exercer.  Aateurs  des  désordres  qu'ils  dénon- 

cent et  des  périls  dont  ils  vous  effraient,  ils  sont  bien  plus  coupables  que 

ceux  qu'ils  accusent.  Ils  n'ont  pour  apologie  ni  l'erreur ,  ni  le  méconten- 
tement ,  ni  l'opinion.  Les  autres  sont  des  insensés  ;  eux  sont  les  véritables 

conspirateurs.  Ils  conspirent  contre  TEtat,  car  ils  affaiblissent  dans  les 

esprits  l'idée  la  plus  conservatrice,  celle  de  la  stabilité.  Ils  conspirent 
contre  la  morale ,  car  ils  violent  tout  ce  qui  est  sacré  dans  les  relations  des 

hommes.  Ils  conspirent  contre  vous-mêmes ,  car  le  sang  qu'ils  font  répan- 
dre rejaillit  sur  vous. 

Laissons  à  d'autres  peuples  leurs  Olivers  et  leurs  Gastles.  Tant  pis  pour 
eux  si  leurs  gouvernements  pensent  en  avoir  besoin.  Nous ,  dont  les  man- 

dataires ,  trop  peu  nombreux ,  sont  pourtant  nommés  par  une  élection 

réelle  ;  nous ,  qui  voyons  l'égalité  triompher  chaque  jour  davantage  des 
prétentions  et  des  titres  ;  nous ,  qui  ne  sommes  pas  contraints  d'aller  par- 
delà  les  mers  opprimer  d'autres  nations  pour  acquitter  nos  charges  publi- 

ques; nous  ,  dont  l'infatigable  industrie  effacera  bientôt,  si  nous  sommes 

(1)  Pièces  juêtificativBê  j  p.  45. 
(â)  Pièces  juatificativûê  ;  p.  48. 
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libres,  les  derniers  vestiges  de  nos  malheors  passagers  ;  nous  enfin ,  pos- 
sesseurs encore  de  tant  de  héros  et  de  tant  de  gloire ,  et  assurés  de  tant 

d^avenir ,  nous  pouvons  ne  pas  nous  souiller  de  ces  ressources  liontenses. 
La  nation  entière  est  douée  d'un  instinot  admirable  de  bon  ordre  et  de 
liberté  constitutionnelle.  Qu'on  soit  juste  envers  elle  ;  elle  sera  fidèle. 
Qu'on  ne  lui  tende  point  de  pièges,  et  sa  loyauté  sera  le  prix  de  la 
loyauté. 



LETTRES 

EN  RÉPONSE  AUX  QUESTIONS  CONTENUES  DANS  UN  OUVRAGE 

INTITULi 

■0,   BS  1815. 

iSias^ïî&a  sn3iassaâ!&a< 

MoRsnuE , 

J'ai  été  aussi  sarpris  que  flatte  de  la  lettre  que  vous  avez  bien  touIu 
m'adiesser,  et  des  questions  sur  lesquelles  tous  m'avez  fait  l'honneur  de 
cfeire  que  mes  réponses  pourraient  ne  pas  être  sans  utilité.  Qbelque  diffi- 

ciles que  ces  questions  puissent  être  à  résoudre ,  je  dois  m'efforoer  de  me 
montrer  di^e ,  au  moins  par  l'intention  j  de  la  confiance  que  tous  semblez m'aooorder. 

Sans  avoir  résidé  dans  le  département  du  Gard ,  je  n'ai  rien  négligé 
pour  oonnaitre  arec  précision  tout  ce  qui  s'est  passé  depuis  la  révolution 
dans  œ  département,  si  malheureux  par  nos  dissentions  civiles.  La  persé- 

cution, qui  a  réveillé  la  sympathie  des  protestants  jusque  chez  les  nations 

voisines,  a  dû  produire  un  effet  plus  puissant  encore  sur  le  cœur  d'un  pro- 
testant français  dont  les  ancêtres  ont  été  victimes  du  même  esprit  de  fana- 

tisme et  d'intolérance. 
J'espère  toutefois  que  .ma  qualité  de  protestant  ne  me  fera  point  tomber 

dans  une  partialité  contraire  au  reste  de  mes  opinions  et  de  mes  principes. 

Li9  protestantisme  ne  prescrit  la  haine  d'aucune  religion  ;  il  enjoint ,  au 
contraire,  le  respect  pour  toutes  les  croyances.  Ce  n'est  jamais  qu'en  s'écar- 
tant  de  ces  maximes  fondamentales  que  les  protestants  ont  imité  d'autres 
sectes  qui  ont  voulu  faire  prévaloir  leurs  doctrines  par  la  force. 

Sans  doute,  et  tous  les  protestants  éclairés  en  gémissent,  l'on  peut 
citer  quelques  faits  qui  prouvent  que  les  réformateurs  n'ont  pas  toujours 
pratiqué  leur  théorie.  Mais  ces  faits  sont  en  bien  petit  nombre  ;  et ,  quoi- 

que le  supplice  de  Servet  soit  un  crime  exécrable,  l'on  aurait  mauvaise 
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gràoe  en  opposant  un  exemple  isolé  et  nne  seule  victime  à  quatre  siècles 

d'oppression  et  à  trente  mille  victimes  périssant  sur  les  bàchers  de  Fin- 
quisition. 

Je  voudrais  pouvoir,  en  répondant  aux  questions  que  vous  m*avez  adres- 
sées, monsieur,  laisser  de  côté  toutes  les  époques  propres  à  réveiller  de 

tristes  souvenirs.  Mais  obligé  d'examiner,  dès  le  commencement  de  mes 
recherches ,  s'il  existe  un  moyen  d'opérer  une  fusion  entre  les  protestants 
et  les  catholiques ,  il  faut  bien  qae  je  dise  quelques  mots  des  faits  qui  ont 
causé  leurs  dissentiments ,  et  des  accusations  qui  les  perpétuent.  Je  le  dois 

d'autant  plus ,  qu'ainsi  que  le  lecteur  le  verra  tout-à-l'heure ,  des  écrits 
récents  ont  reproduit  ces  accusations  avec  toutes  les  amplifications  de  la 

haine  et  toute  la  mauvaise  foi  du  crime ,  empressé  d'attaquer,  parce  qu'il 
ne  peut  se  défendre.  Il  est  naturel  de  chercher  une  ressource  dans  la  ca- 

lomnie ,  quand  la  justification  est  désespérée. 
Je  renonce  toutefois  aux  avantages  du  terrain  sur  lequel  je  pourrais 

me  placer,  en  remontant  aux  premiers  temps  du  protestantisme.  Il  est  bien 

certain  qu'alors  les  protestants  ne  réclamaient  que  la  liberté  religieuse. 
Leurs  excès  même  n'étaient  que  des  actes  de  résistance  auxquels  les  con- 

traignait l'acharnement  de  leurs  ennemis.  Leur  désir  d'acquérir  de  l'im- 
portance et  du  pouvoir  dans  l'Etat  était  justifié  par  le  besoin  de  conquérir 

des  garanties,  et  il  n'est  pas  étonnant  qu'ils  fussent  des  sujets  inquiets,  et, 
ai  l'on  veut  rebelles ,  quand  François  I"'  les  faisait  bniler,  et  que  Charles  IX 
les  fusillait.  Depuis  Henri  IV,  aucun  reproche  fondé  ne  peut  être  dirigé 

contre  eux.  Ils  se  sont  affligés  probablement  de  l'abjuration  d'un  prince 
qu'ils  avaient  si  fidèlement  soutenu  dans  l'adversité.  Cependant  leurs  che& 
ne  se  sont  point  séparés  de  lui.  Henri,  devenu  catholique ,  a  trouvé  parmi 
eux  ses  serviteurs  les  plus  dévoués  et  les  plus  utiles.  Leur  lutte  contre  Ri- 

chelieu n'a  été  qu'une  légitime  et  naturelle  défense  ;  l'effet  d'une  pré- 
voyance que  l'événement  n'a  que  trop  justifié.  Ils  savaient  qu'en  se  laissant 

dépouiller  de  toutes  leurs  forces ,  ils  perdaient  tontes  leurs  sauvegardS. 

Le  siège  de  la  Rochelle  était  la  préface  de  la  révocation  de  l'édit  de  Nantes. 
La  résistance  même  des  protestants ,  a  cette  .époque ,  doit  être  attribuée 

bien  moins  au  protestantisme  qu'aux  habitudes  du  siècle  dans  lequel  ils 
vivaient.  Lorsqu'ils  prenaient  les  armes  pour  demander  des  villes  de  sûreté, 
ils  obéissaient ,  comme  l'observe  très-justement  M.  de  Rhulières,  à  l'esprit 
général  des  temps,  plus  qu'à  l'esprit  particulier  de  leur  secte.  Leur  con- 

duite sous  Louis  XIV  a  été  plus  irréprochable  encore.  C'est  après  soixante- 
dix  ans  d'une  tranquillité  que  rien  n'avait  troublée  et  d'une  loyauté  non 
démentie ,  c'est  après  être  restés  étrangers  à  la  crise  orageuse  de  la  Fronde, 
qu'ils  ont  vu  l'arrêt  de  proscription  prononcé  contre  eux.  Cet  arrêt  même, 
ils  Tout  supporté  avec  une  résignation  admirable.  Bossuet ,  dont  la  superbe 
intolérance  se  repaissait  de  leurs  désastres;  Bossuet,  qui  a  souillé  sa  gloire 
en  exaltant  les  persécuteurs  et  en  insultant  aux  victimes,  Bossuet  leur  rend 

cet  hommage  dans  l'éloge  de  leur  bourreau  le  plus  acharne.  C'est  dans 
l'oraison  funèbre  de  Le  Tellier  qu'il  atteste  que  tout  est  resté  calme  dans  un si  grand  mouvement,,. 

Quel  mouvement,  grand  Dieu!  que  l'expulsion  de  cent  mille  pères  de 
iamille  !  quel  mouvement  que  dix  mille  hommes  expirant  sur  les  écha- 
iauds!  quel  mouvement  que  le  massacre  d'innocents  désarmés,  réunis  pour 
prier  Dieu  !  quel  mouvement ,  enfin  ,  que  les  confiscations  et  les  dragon- 
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nades  !  Sous  le  régent ,  malgré  les  intrigaes  de  l'Espagne ,  la  fidélité  des 
protestants  a  été  inébranlable.  Privés  encore ,  durant  le  règne  de  Louis  XV, 
des  droits  qui  appartiennent  à  tous  les  bommes  en  société ,  quelles  révoltes 

ont-ils  excitées?  Quelle  vengeance  ont-ils  tenté  d'exercer?  Et,  cependant, 
sous  Louis  XV,  ils  étaient  arrêtés,  bannis,  traînés  aux  galères;  leurs  mi- 

nistres étaient  condamnés  à  mort ,  et  l'exécution  du  dernier  arrêt  de  ce 
genre  remonte  à  la  date  bien  récente  du  18  février  1762.  Rétablis,  sous 

Louis  XVI ,  dans  quelques-unes  des  conditions  de  l'existence  civile ,  on  ne 
les  a  point  vus  murmurer  de  ce  que  la  justice  qu'on  leur  avait  rendue  était 
incomplète.  Ils  n'ont  point  profité  de  ce  qu'ils  obtenaient  pour  s'arroger 
davantage.  Leur  nombre  ne  s'est  point  accru,  preuve  évidente  qu'ils 
n'étaient  animés  d'aucun  esprit  tie  prosélytisme.  Jusqu'à  la  révolution ,  on 
ne  peut  citer  un  acte  de  sédition ,  un  délit  quelconque ,  commis  par  un 
protestant  pour  cause  de  protestantisme. 

S'ils  ont  eu  des  torts ,  s'ils  ont  mérité  la  haine  des  catholiqpes , 
c'est  donc  depuis  la  révolution  ;  et ,  en  effet ,  c'est  des  événements  de 
cette  époque  que  veulent  s'appuyer  tous  les  apologistes  des  attentats de  1815. 

En  1790,  disent-ils,  les  protestants  ont  ensanglanté  leur  victoire  ;  en 
1798,  ils  ont  partagé  les  excès  d'une  révolution  désastreuse;  sous  Bona- 

parte, ils  se  sont  emparés  de  toute  l'autorité  ;  durant  les  Cent-Jours,  ils  ont 
profité  d'un  ascendant  passager  pour  menacer  et  pour  opprimer  leurs adversaires. 

Telles  sont  les  accusations  répétées  depuis  près  de  deux  ans,  tantôt 
dans  les  libelles  anonymes ,  écrits  ou  commandés  par  les  assassins  mêmes , 
tantôt  dans  les  mémoires  prétendus  justificatifs ,  destinés  à  pallier  la 
connivence  ou  à  excuser  la  lâcheté. 

Ces  accusations  viennent  d'être  reproduites,  comme  je  l'ai  dit  en  com- 
mençant cette  lettre ,  dans  un  pamphlet  récent,  tel  qu'il  n'en  a  jamais  paru , 

j'ose  l'affirmer,  chez  aucun  peuple  civilisé  ;  tel  que  n'en  ont  jamais  publié 
les  révolutionnaires  les  plus  fougueux  ou  les  plus  atroces.  Dans  ce  pam- 

phlet, on  érige  en  principe  les  massacres  populaires  ;  on  réclame ,  pour 

quiconque  se  dit  offensé,  le  droit  de  vengeance  illégale  que  l'homme  abdi- 
que par  cela  même  qu'il  entre  en  société  ;  enfin ,  l'on  imprime  que  le 

meurtre  ne  fait  que  prévenir  et  remplacer  la  justice. 
Ne  me  demandez  pas ,  monsieur ,  comment  il  arrive  que ,  dans  un 

moment  où  certes  la  liberté  de  la  presse  est  suffisamment  surveillée,  et  où 
les  phrases  les  plus  innocentes  en  apparence  sont  interprétées  de  manière 

a  valoir  à  leurs  auteurs  de  longues  détentions  et  d'énormes  amendes ,  un 
tel  pamphlet  circule  librement  sous  les  yeux  du  ministère  public.  Je  ne 

suis  pas  chargé  d'expliquer  ce  phénomène  ;  je  raconte  ce  fait  et  je  le 
prouve ,  laissant  a  MM.  les  avocats  du  roi  le  soin  de  nous  faire  concevoir 

comment  un  livre  où  assassiner  s'appelle  remplacer  la  justice ,  et  où,  par 
conséquent,  la  classe  peu  éclairée  trouve  d'avance  des  apologies  pour  tous 
les  désordres  et  des  justifications  pour  tous  les  crimes,  est  moins  dangereux 

que  tel  écrit  où  l'on  insinue  qu'un  préfet  a  commis  quelque  acte  arbitraire, 
ou  qu'un  maire  a  dépassé  son  pouvoir  (2). 

Le  pamphlet  dont  j'ai  parlé  est  dirigé  contre  vous,  monsieur.  Il  est  des- 
tiné à  légitimer  toutes  les  horreurs  commises  à  Nimes.  Pour  y  parvenir , 

l'auteur  attribue  aux  protestants  les  premières  violences  qui  ont  souillé 
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la  rëToludon  dans  le  Midi.  Il  y  parle  deê  miUe  otc^tMef  égorgées  par  eur 

en  1790  y  lorsqu^ aucun  parti  n'avait  encore  souffert. 
Il  évoqae  contre  eux  les  ombres  d'infortunés  religieux  qai  ont  péri  dans 

un  mouvement  à  jamais  déplorable  ,  mais  dont  j'indiquerai  plus  loin  la 
cause  et  l'origine.  Il  yeut  soulever  jusqu'aux  pierres  des  édifiées  dévastés 
dans  une  émeute ,  pour  détourner  les  regards  du  public  d'autres  ruines 
encore  fumantes  et  ensanglantées;  et  après  avoir  peint  les  protestants  ,  à 
cette  époque ,  comme  des  assassins  et  des  incendiaires ,  il  les  présente 
comme  ayant  été  plus  tard  les  fauteurs ,  les  favoris ,  les  seuls  instruments 
de  Bonaparte. 

Sans  doute,  lors  même  que  ces  assertions  seraient  fondées,  lors  même 

que  l'horrible  événement  de  1790  serait  le  crime  des  protestants,  ce  crime 
ne  légitimerait  pas  des  attentats  commis  vingt-cinq  ans  plus  tard,  à  moins 

qu'on  ne  veuille  établir  parmi  nous  une  succession  de  meurtres  et  de  ven* 
geances.  Sans  doute ,  encore ,  il  serait  vrai  que,  durant  les  dix  années  de 

l'empire,  les  protestants  auraient  occupé  toutes  les  places,  qu'il  n'en 
serait  pas  plus  équitable  sous  le  règne  de  la  charte  ,  après  les  mots  union 
et  oubli  y  de  les  priver  de  droits  qui  sont  garantis  à  tous  les  Français  et  de 

proposer  au  monarque  constitutionnel  d'imiter  ce  que  l'on  reproche  à 
l'homme  qui  s'était  saisi  d'un  pouvoir  illimité. 

Cependant ,  puisque  les  faits  allégués  sont  faux ,  il  est  bon  d'ôter  ce 
misérable  prétexte  à  des  criminels  démasqués ,  et  de  les  chasser  de  leur 

dernier  refuge.  Je  consacrerai  donc  à  ce  travail  quelques  pages  ,  et  je  m'y 
livre  avec  d'autant  moins  de  rf^)ugnance ,  que  certes ,  en  disculpant  les 
protestants,  je  suis  loin  d'accuser  les  catholiques.  Il  faut  se  pénétrer  d*une 
vérité  :  depuis  assez  longtemps  il  n'existe  plus  de  fanatisme  religieux  ou 
politique.  Les  assassins  de  nos  jours  n'appartiennent  à  aucune  croyance  , 
comme  ils  n'appartiennent  à  aucune  opinion.  On  leur  fait  trop  d'honneur 
en  les  associant  à  une  doctrine  quelconque.  Ceux  de  la  classe  supérieure 
veulent  du  pouvoir  ;  ceux  des  classes  inférieures  du  pillage.  Ils  arborent 
toutes  les  couleurs  ,  parce  que  leurs  propres  couleurs  sont  flétries  ;  ils 

empruntent  tous  les  masques ,  parce  que  tout  déguisement  diminue  l'hor- 
reur qu'ils  inspireraient  en  se  montrant  tels  qu'ils  sont. 

Depuis  le  commencement  de  la  révolution ,  jusqu'au  mois  d'avril  1790, 
Nimes  avait  joui  de  la  tranquillité  la  plus  parfaite.  L'union  des  catholiques 
et  des  protestants  paraissait ,  et  certainement,  dans  la  partie  éclairée  des 
deux  communions ,  elle  était  sincère.  Sur  huit  députés  du  tiers-état,  cinq 
catholiques  et  trois  protestants  avaient  été  nommés  (3).  Les  seuls  symptô- 

mes d'agitation  qu'on  put  remarquer,  c'étaient  quelques  brochures  publiées 
dès  le  mois  d'octobre  1789.  Une  de  ces  brochures  était  intitulée:  Pierre 
Romain  y  aux  catholiques  de  Nimes;  une  autre  :  Lettre  de  Charles  Sincère  à 
Pierre  Romain  (4).  Dans  la  première,  on  recommandait  aux  catholiques 

de  fermer  l'entrée  des  charges  et  des  honneurs  aux  protestants ,  leurs 
ennemis  nés;  dans  la  seconde ,  l'on  examinait  s'il  ne  serait  pas  avantageux 
d'expulser  les  protestants  du  royaume,  et  l'on  conseillait  aux  habitants  du 
Languedoc  de  révoquer  ceux  de  leurs  députés,  et  de  désarmer  ceux  de 
leurs  gardes  nationaux ,  officiers  et  soldats,  qui  appartenaient  à  cette  com- 

munion. Je  ne  pense  pas  qu'on  attribue  aux  protestants  ces  brochures, 
qui  néanmoins  sont  antérieures  de  six  mois  aux  troubles  dont  on  les  accuse 
d'avoir  été  les  auteurs. 
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Il  parait  qu*elles  prodaisirent  peu  d*effet.  Toat  resta  calme  jusqu'aux 
décrets  de  rassemblée  constituante  sur  les  propriétés  du  clergé.  Malheu- 

reusement à  cette  époque,  la  révolution  qui,  dans  ses  premiers  actes,  n'a- 
vait froissé  que  des  préjugés  et  des  ambitions ,  en  vint  à  froisser  des  inté- 

rêts. Ce  n*e8t  point  ici  le  lieu  de  juger  les  mesures  qui  furent  adoptées  à 
cette  époque.  Sous  quelque  point  de  vue  qu'on  les  envisage,  soit  qu'on  les 
déclare  conformes  aux  principes  du  droit  public;  ou  simplement  justifiées 

par  les  nécessités  financières,  soit  qu'on  les  condamne  comme  imprudentes 
et  précipitées  ,  il  est  évident  qu'à  Nimes,  comme  ailleuiN ,  elles  ne  purent 
occasionner  de  fermentation  que  parmi  les  catholiques.  Les  protestants 
durent  y  rester  tout-à-fait  étrangers.  Ce  fut  en  effet  parmi  les  premiers  que 

des  symptômes  d'agitation  se  manifestèrent. 
Le  20  avril  1790,  des  ciloyens  se  disant  catholiques,  de  Nimes,  prirent 

une  délibération  (5),  où  ils  témoignaient  de  vives  alarmes  sur  le  sort  de  la 
religion  catholique,  et  où  ils  protestaient  contre  tout  changement  dans  la 
hiérarchie  ecclésiastique,  réclamant  pour  le  catholicisme  la  jouissance  ex- 

clusive des  honneurs  du  culte  public»  Ils  nommèrent  des  commissaires 
chargés  de  transmettre  cette  délibération  aux  diverses  municipalités  du 
royaume,  avec  une  lettre  dans  laquelle,  au  nom  de  la  religion  et  du  roi , 

ils  les  sollicitaient  d'y  adhérer  (6). 
Le  P'  et  le  8  mai,  ce  ne  fut  plus  par  des  délibérations  ou  par  des  libelles 

que  les  prolestants  furent  attaqués  :  des  attroupements  se  formèrent  con- 

tre eux  ;  ils  furent  menacés,  poursuivis,  blessés  :  cette  fois  encore,  ils  n'op- 
posèrent point  la  force  à  la  force.  Protégés  à  peine  par  des  autorités  timi- 

des ou  malveillantes,  ils  se  contentèrent  d'invoquer  la  sauvegarde  des  lois. 
Et  j'ajouterai  que  l'immense  majorité  de  la  population  catholique  de  Nimes 
était  si  peu  disposée  à  se  laisser  égarer  par  le  fanatisme ,  qu'en  dépit  de  la 
faiblesse  et  de  la  partialité  de  plus  d'un  magistrat,  la  proclamation  de  la 
loi  martiale,  enfin  obtenue,  suffit  pour  rétablir  l'ordre.  Je  suis  heureux  de 
rendre  un  pareil  témoignage  à  cette  majorité  catholique.  Il  prouvera ,  j'es- 

père, qu'en  rétablissant  des  faits  qui,  défigurés,  perpétuent  depuis  long- 
temps des  haines  injustes,  je  n'accuse  aucune  communion,  et  que  je  sépare 

d'un  petit  nombre  d'insensés  et  de  brigands  une  population  respectable  (7). 
Voilà  donc ,  monsieur,  trois  occasions  dans  lesquelles  les  protestants  ne 

furent  nullement  les  agresseurs;  et  jusqu'à  présent  l'on  ne  peut  leur  refu- 
ser le  mérite  prolongé  d'une  patience  soutenue  et  difficile.    • 

J'arrive  à  la  journée  du  18  juin,  journée  déplorable,  où  les  deux  partis 
se  livrèrent  à  d'inexcusables  excès.  Si  je  ne  les  décris  pas  en  détail,  ce  n'est 
certes  point  que  je  ne  les  déteste  également  dans  tous  les  partis;  je  serais 

enclin  même  à  les  juger  plus  sévèrement  dans  celui  dont  j'embrasse  la  dé- 
fense. 11  est  mille  fois  moins  douloureux  d'avoir  à  condamner  ses  adver- 

saires que  ses  alliés.  Mais  la  question  n'est  pas ,  tout  lecteur  équitable  doit 
le  sentir,  de  savoir  si,  dans  la  mêlée,  au  milieu  du  danger,  après  un  triom- 

phe disputé,  quelques  protestants  abjurèrent  la  modération  dont  ils  avaient 

si  longtemps  donné  l'exemple  ;  la  question  est  de  déterminer  si  les  protes- 
tants en  général  furent  les  auteurs  des  premiers  désordres  qui  signalèrent 

cotte  funeste  journée,  ou  si,  forcés  à  se  défendre,  ils  abusèrent  des  succès 
auxquels  on  les  avait  contraints  malgré  eux.  Pour  décider  cette  question , 
trois  faits  me  paraissent  plus  que  suffisants. 

Premièrement ,  lorsqu'après  le  commencement  de  ces  violences ,  deux 
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hommes ,  signalés  comme  les  chefs  des  perturbateurs ,  voulurent  aUribaer 
aux  protestants  les  atteintes  portées  à  la  paix  publique ,  rassemblée  élec- 

torale ,  composée  en  majorité  de  catholiques ,  déclara  ,  dans  un  procès- 

verbal  unanime ,  «qu'elle  avait  vu  avec  indignation  que  ces  deux  hommes 
»  rejetaient  sur  les  victimes  de  leur  agression ,  et  sur  celles  de  leurs  com- 

»  plices ,  le  coupable  projet  d'insurrection  dont  ils  étaient  eux-mêmes  les 
»  auteurs  (8).  »  En  secofid  lieu ,  ce  fut  après  avoir  enfoncé  les  portes  d'un 
couvent  que  les  protestants,  innocents  jusqu'alors  de  toutes  cruautés, 
n'imitèrent  que  trop  (qui  pourrait  ne  pas  en  convenir  et  le  déplorer  l  )  les 
misérables  qui  les  avaient  provoqués  ;  mais  les  témoins  déposent  que  leurs 

ennemis,  retirés  dans  ce  couvent,  s*en  étaient  fait  une  citadelle,  du  haut 
de  laquelle  ils  les  fusillaient  en  liberté  (9).  Ce  fut  à  la  fin  d'une  journée  en- 

tière, qu'entourés  des  cadavres  de  leurs  compagnons  ainsi  massacrés ,  ils 
s'emparèrent  de  ce  refuge  de  leurs  assassins ,  et  que  Tivresse  de  la  victoire 
les  rendit  coupables.  Troisièmement  enfin  ,  le  mouvement  qui  occasionna 
toutes  les  calamités  du  13  juin  avait  si  manifestement  pris  sa  source  dans 
les  manœuvres  du  parti  opposé  aux  protestants,  que,  lors  même  que  ces 

derniers  s'en  furent  rendus  maîtres  dans  l'intérieur  de  Nîmes,  ce  mouve- 
ment conserva  dans  les  campagnes  sa  direction  première.  Le  peuple,  dit 

un  document  bien  authentique  ,  égaré  par  des  insinuations  perfides ,  et  con- 
vaincu que  la  religion  catholique  était  en  danger^  croyait  deroir  la  venger  y  et 

des  forfaits  exécrables  furent  commis  avec  un  sang-froid  qui  glace  d'épou^ 
vante  (10).  Ces  forfaits,  d'une  portion  des  catholiques,  je  ne  les  détaillerai 
pas  non  plus.  Ceux  qui  les  connaissent ,  ceux  qui  peuvent  les  retrouver 
dans  des  ouvrages  ouverts  a  tout  le  monde,  me  sauront  gré  de  mon  si- 

lence (11). 

Jetons  un  voile  sur  tant  d'horreurs  !  Reconnaissons  que  la  guerre  une 
fois  engagée ,  les  deux  partis  ont  mérité  de  cruels  reproches  ;  mais  n'accu- 

sons pas  ceux  qui  longtemps  étaient  demeurés  victimes  patientes  d'avoir 
donné  le  signal  des  excès  qu'ils  n'ont  que  le  tort  d'avoir  imités.  Quel  inté- 

rêt avaient,  en  effet,  les  protestants  à  exciter  des  troubles?  qu'avaient-Us  à 
regretter?  que  perdaient-ils?  Ce  n'était  point  aux  protestants  que  la  révolution 
enlevait  des  privilèges  flatteurs ,  des  dignités  éminentes,  un  rang  éclatant  dans 
la  contrée,  des  richesses  immenses  :  ils  gagnaient  tout  à  la  révolution,  car  ils 

étaient  privés  de  tout  sous  l'ancien  régime.  Ils  recouvraient  la  plénitude  des 
droits  civils  ;  et,  voués  aux  manufactures  et  au  commerce ,  ils  devaient  dési- 

rer la  tranquillité  publique ,  et  voir  avec  un  transport  de  joie  s'établir  un  gou- 
vernement libre,  dont  l'heureuse  influence  devait  ajouter  à  leur  fortune  en 

favorisant  leur  industrie  et  en  agrandissant  leurs  relations  commerciales  (12). 

Qu'on  n'attribue  donc  plus  aux  protestants  de  Nîmes  les  malheurs  de  1790; 
qu'on  ne  s'en  autorise  pas  pour  légitimer  les  attentats  de  1815  ;  et  qu'enfin, 
aujourd'hui  que  tous  les  partis  sont  désarmés,  l'ère  de  la  réconciliation commence  ! 

Vous  remarquerez  sans  doute ,  monsieur,  que  j'ai  laissé  de  côté  un  fait 
qui  m'eût  fourni  des  armes  bien  plus  acérées  et  bien  plus  irrésistibles  que 
toutes  celles  que  j'ai  employées.  Je  n'ai  point  parlé  de  cet  étrange  mé- 

moire, rédigé,  imprimé,  publié  par  l'un  des  chefs  de  la  révolte  et  des 
massacres  exercés  sur  les  protestants  en  1 790 ,  mémoire  dans  lequel  cet 

homme  se  vante  d'avoir  travaillé  à  organiser,  sous  un  prétexte  religieux , 
là  guerre  civile  dans  le  Midi  (18).  Ce  mémoire  toutefois  existe;  il  est  au- 
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thentiquG  ;  plusieurs  exemplaires  en  sont  déposés  dans  des  mains  sures  :  je 
le  possède  moi-même.  Mais  il  tient  à  des  questions  trop  délicates  ;  ii  réveil- 

lerait des  souvenirs  trop  tristes  ;  et ,  si  je  n'y  suis  pas  réduit  par  des  déné- 
gations imprudentes,  ou  par  des  attaques  qui  seraient  mal  calculées,  je  ne 

m'en  prévaudrai  pas. 
Je  crois  avoir  rempli  la  première  partie  de  ma  tâche.  Les  protestants 

n^ont  point  immolé  de  victimes  à  Nimes ,  lorsqu'aucun  parti  n'avait  encore 
souffert.  Les  premières  victimes  immolées  ont  été  des  victimes  protes- 
tantes. 

Je  passe  à  la  seconde  assertion.  Les  protestants  de  Nimes  ont-ils  exercé  ' 
de  l'ascendant  durant  la  révolution  ?  En  ont-ils  abusé?  Se  sont-ils  emparés 
de  toute  l'autorité  sous  Bonaparte  ?  Etrange  délire  de  leurs  accusateurs  ! 
Tout  ce  qu'ils  allèguent  contre  les  hommes  qu'ils  veulent  attaquer  retombe 
sur  le  parti  qu'ils  pensent  défendre  ;  et ,  si  je  n'étais  pas  empressé  moi- 
même  de  répéter  sans  cesse  que  la  religion  n'a  rien  de  commun  dans  notre 
siècle  avec  les  fureurs  des  factions  et  les  désastres  des  guerres  civiles  ,  les 
réfutations  auxquelles  me  forcent  ces  prétendus  catholiques  si  zélés,  de- 

viendraient en  apparence  des  accusations  contre  les  catholiques. 
En  effet,  après  le  31  mai  1793  ,  toutes  les  autorités  établies  à  Nimes,  et 

parmi  lesquelles  siégeaient  quelques  protestants ,  furent  destituées  par  un 
conventionnel  catholique.  Un  catholique  fut  nommé  maire  ;  un  tribunal 
révolutionnaire  fut  organisé ,  et  tous  les  membres  de  ce  tribunal  furent 
pris  parmi  les  catholiques.  Ce  tribunal  condamna  à  mort  cent  quarante-six 
victimes ,  et  dans  la  liste  de  ces  victimes  ,  on  voit  les  noms  de  cent  vingt- 

cinq  protestants ,  signataires  de  l'adresse  en  faveur  de  Louis  XYI,  après  la 
journée  du  20  juin  1792.  Plus  de  cinq  cents  protestants  furent  mis  hors  la 

loi,  ou  portés  sur  des  listes  d'émigrés.  Leurs  biens  furent  vendus  ,  leurs 
femmes,  leurs  enfants  emprisonnés.  Plus  de  deux  mille  furent  arrêtés 
comme  suspects. 

Mais ,  sous  Bonaparte ,  ils  ont  été  les  principaux  instruments  de  son  gou- 
vernement despotique  !  Répondons  de  nouveau  par  des  faits  positifs ,  par 

des  calculs  précis.  Vous-même ,  monsieur,  semblez  avoir  ignoré  quelques** 

uns  de  ces  faits  ,  et  n'avoir  pas  eu  les  données  de  ces  calculs  ;  car  vous  me 
faites ,  dans  votre  lettre ,  l'honneur  de  me  dire  que  les  protestants  et  les 
catholiques  eurent ,  sous  l'empire ,  un  partage  à  peu  près  égal  dans  les 
emplois  et  les  administrations.  Or ,  jusqu'au  31  mars  1814,  il  y  a  eu  deux 
cent  soixante  habitants  de  Nimes,  ou  du  département  du  Gard,  appelés, 
soit  aux  différents  corps  législatifs,  soit  aux  emplois  administratifs  ou  judi- 

ciaires. Sur  ces  deux  cent  soixante  employés,  il  y  a  eu  soixante-quatre 
protestants  et  cent  quatre-vingt-seize  catholiques.  En  1811 ,  le  tribunal 
civil  et  le  tribunal  d  appel  furent  établis  à  Nimes ,  et  sur  quarante-cinq 
individus  (0i  y  entrèrent,  il  y  eut  quarante-un  catholiques  et  quatre  pro- 

testants. • 

A  qui  fera-t-on  croire,  en  effet,  que  les  protestants  eussent  tant  de  droits 
à  la  bienveillance  de  Bonaparte  ?  Y  avait-il  disette  de  catholiques  pour  le 
servir  ?  Manquait-il  de  préfets  pour  vanter  le  restaurateur  du  culte ,  et 

d'évêques  pour  célébrer  le  conquérant  du  monde  ?  Les  mandements 
étaient-ils  tellement  rebelles  qu'il  lui  fallût  recourir  aux  prônes?  Favori- 

sait-il le  protestantisme,  celui  qui,  lorsque  tous  les  liens  avec  la  cour  de 
Borne  paraissaient  rompus ,  a  conclu  au  nom  de  la  France  un  concordai 
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qui  n*est  devenu  tolérable  que  comme  point  de  comparaison?  Fa¥orisait-il 
le  protestantisme ,  celui  qui ,  dans  ses  manifestes  contre  T Angleterre ,  dé- 

nonçait aux  fidèles  les  hérétiques  Anglais?  Certes ,  je  ne  veux  pas  insinuer 

que  Bonaparte  préférât  un  culte  à  l'autre.  La  véritable  religion  est  toujours 
amie  de  la  liberté  ;  et  quiconque  veut  un  pouvoir  absolu ,  rencontre  dans 
toutes  les  religions  des  bornes  importunes.  Mais  Bonaparte ,  tel  que  nous 

l'avons  connu ,  avec  le  génie  qui  en  fit  un  héros ,  avec  les  erreurs  qui  en 
firent  un  despote ,  peuvait-il  aimer  le  protestantisme ,  qui ,  en  France  ,  a 
devancé  dans  ses  conceptions  hardies  les  premières  idées  de  liberté  poli- 

tique ;  le  protestantisme ,  qui ,  sous  Charles-Quint ,  a  mis  un  obstacle  à  la 
monarchie  universelle  ;  le  protestantisme ,  auquel  l'Angleterre  doit  le 
triomphe  du  système  représentatif? 

Il  me  reste  à  traiter  de  la  part  que  les  protestants  du  Gard  ont  prise  a  la 
révolution  du  âO  mars.  Quant  à  leur  conduite  durant  les  Cent-Jours,  et  à 
l'affreuse  réaction  dont  ils  ont  été  victimes ,  tout  se  trouve  dans  les  trois 
parties  de  votre  excellent  ouvrage.  Je  pourrai  donc,  après  avoir  rétabli  en- 

core quelques  faits  antérieurs,  tâcher  de  répondre  aux  questions  que  vous 

m'avez  adressées,  et  m'appuyantde  la  connaissance  du  passé,  essayer  de 
tracer  des  règles  pour  l'avenir. 

J'ai  l'honneur  d'être,  etc. 

3a(a(î>sr&>3  sba^^saa^ 

MOTISIEDR  , 

J'ai  dit  en  terminant  ma  première  lettre,  que  j'examinerais  encore,  avant 
de  répondre  à  vos  questions,  la  conduite  des  protestants  au  moment  dure- 
tour  de  Bonaparte.  Je  ne  m'arrêterai  cependant  pas  à  réfuter  certains 
griefs  qu'on  veut  faire  remonter  à  1814,  griefs  qui  ont  pu  être  accueillis 
en  1815,  comme  ils  l'avaient  été,  sous  une  autre  forme,  en  179S,  mais  qu'il 
suffit  maintenant  d'énoncer,  pour  les  couvrir  du  ridicule  et  du  mépris  qu'ils 
méritent.  Les  uns  reposent  sur  la  suppression  d'une  devise,  royaliste  il  est 
vrai,  mais  qui  ressemblait  déplorablement  aux  inscriptions  révolutionnai- 

res (  14).  Les  autres  sur  une  pensée  coupable  (  15),  ou  sur  une  ariette  d'an 
opéra  connu  (16),  ou  sur  un  projet  que  rien  n'atteste ,  ou  sur  le  nom  d'un 
café  (17),  ou  même  sur  le  silence  (18). 

Certes,  si  je  laisse  de  côté  ces  griefs  absurdes ,  ce  n'est  pas  qu'ils  pussent 
m'embarrasser  dans  la  défense  que  j'ai  entreprise.  Il  me  seitf  t  facile  de 
prouver  que  ce  que  Ton  a  nommé  la  malveillance  des  protestants  en  1814 

n'était  qu'une  inquiétude  assez  naturelle.  Cette  inquiétude  neprovenaitd'an- 
cun  doute  sur  les  intentions  du  Roi,  mais  elle  était  le  produit  inévitable  des 
démonstrations  imprudentes  de  quelques  hommes  qui  voulaient  alors , 

comme  ils  le  veulent  encore  aujourd'hui,  faire  tourner  tous  les  événements 
au  profit  d'une  faction  (19).  Ces  hommes,  dès  le  18  avril  1814,  avaient  trou- 

blé, par  des  insultes  prodiguées  au  maire ,  en  sa  qualité  de  protestant,  des 
réjouissancespubliques  (20).  Dans  le  mois  de  mai ,  ils  avaient  invoqué  le 
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pouvoir  absolu  au  lieu  de  la  constitution  que  Louis  XVIII  avait  promise  (21). 
lis  avaient  déposé  chez  un  notaire  une  pétition  pour  solliciter  le  rétablis- 

sement des  Jésuites  (22).  Enfin  durant  dix  mois,  ils  avaient  répandu  J*in« 
certitude  et  l'alarme  sur  la  liberté  des  cultes,  comme  sur  toutes  les  autres  ga- 

ranties que  la  cbarte  a  consacrées.  Toutefois»  les  protestants  ne  fournirent, 

par  aucun  acte ,  un  prétexte  d'accusation  raisonnable ,  et ,  pour  les  calom- 
nier, il  a  fallu  recourir  à  la  logique  et  aux  inductions  dont  la  loi  des  sus- 
pects nous  a  laissé  un  si  brillant  et  si  heureux  modèle. 

Je  n'ai  point  retracé  ces  imprudences  de  leurs  ennemis ,  afin  de  me 
livrer  à  des  récriminations  contraires  au  but  que  je  me  propose,  mais  afin 

d'indiquer  que  ,  si  je  repousse  ce  genre  de  souvenirs ,  ce  n'est  nullement 
que  les  protestants  aient  besoin  de  mes  réticences ,  mais  parce  que  je 

retranche  tout  ce  qui ,  n'étant  pas  indispensable ,  réveillerait  sans  utilité 
des  ressentiments  qu'il  faut  étoufier.  Pour  juger  l'innocence  ou  la  culpa- 

bilité des  protestants  lors  du  retour  de  Bonaparte ,  la  seule  chose  qu'il 
importe  de  déterminer,  c'est  à  quel  point  ils  ont  contribué  à  son  triomphe 
avant  la  soumission  du  reste  du  royaume.  Or,  la  révolution  du  20  mars 

n'était-elle  pas  accomplie  ?  le  Roi  et  les  minbtres  n'avaient-ils  pas  quitté 
Paris?  les  Chambres  n'étaient^elles pas  dissoutes?  tous  les  centres  auxquels 
les  protestants  auraient  pu  se  rallier  pour  défendre  le  gouvernement  royal, 

n'avaient-ils  pas  disparu  treize  jours  avant  que  le  drapeau  tricolore  ne 
flottât  dans  Nimcs  (23)?  Si  aucune  de  ces  questions  ne  peut  se  résoudre 

qu'affirmativement ,  si  Nîmes  est  l'une  des  dernières  villes  qui  aient  arboré 
l'étendard  de  l'empire,  si  le  département  du  Gard  na  cédé  qu'avec  la 
France  ,  et  après  la  France ,  Nimes  ,  le  Gard ,  et  les  protestants  qui  l'habi- 

tent n'ont  aucun  tort  particulier.  Pour  les  regarder  comme  coupables ,  il 
faudrait  prouver  qu'avant  le  débarquement  de  l'ex-empereur,  ils  ont  conb- 
piré  pour  lui.  Mais  les  preuves  d'une  conspiration  pareille ,  recherchées 
longtemps  et  partout,  avec  le  zèle  le  plus  implacable,  n'ont  pu  se  trouver 
nulle  part.  Croit-on  qu'on  les  eût  passées  soussilence,  si  elles  se  fussent  offer- 

tes, ou  si  elles  eussent  pu  être  découvertes  ou  seulement  supposées  par  des 
hommes  qui  en  avaient  besoin  pour  se  justifier,  et  qui  devaient  transfor- 

mer en  criminels  leurs  victimes  sous  peine  de  s'avouer  eux-mêmes  les  plus 
odieux  et  les  plus  lâches  des  criminels  ? 

Maintenant,  monsieur,  j'aurais  à  traiter  des  événements  des  Cent-Jours , 
et  de  l'horrible  réaction  qui  les  a  suivis;  mais  vous  avez  vous-même  appro- 

fondi ce  sujet  avec  tant  d'étendue  et  tant  de  clarté,  qu'il  ne  me  reste  rien 
à  dire.  Aucun  des  faits  que  vous  avez  allégués  n'a  été  réfuté  de  manière  à 
ébranler  la  conviction  des  hommes  impartiaux.  Vous  airez  repoussé  victo- 

rieusement et  par  des  p#uves  incontestables,  quelques  dénégations  auda- 
cieuses. Vos  adversaires  même  ont  confirmé  vos  assertions  par  les  aveux 

qui  leur  ont  échappé  ,  ou  malgré  eux ,  ou  à  leur  insu.  Le  succès  a  déjà  , 
en  récompensant  vos  efforts,  rendu  hommage  à  votre  véracité.  Les  mesu- 

res réparatrices  qui  ont  eu  lieu^  et  celles  qui  s*^nDoncent  sont  en  partie 
la  suite  d'une  publicité  salutaire  à  laquelle  vos  écrits  ont  puissamment contribué. 

Je  puis  donc  m'affranchir  de  la  tâche  affiigeante  de  raconter  encore  des 
crimes  et  des  erretfrs  et  me  livrer  au  travail  plus  doux  d'indiquer  les 
moyens  de  réparer  ces  erreurs  et  de  faire  oublier  ces  crimes. 

Je  prends  vos  questions  dans  l'ordre  dans  lequel  vous  me  les  avez 
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adressées ,  monsieur  ,  et  je  les  transcris  pour  essayer  de  les  résoudre  Tune 

après  l'autre. 
u  Existe- t-il,  demandez-vous,  un  moyen  d*opérer  une  fusion  entre  les 

n  catholiques  et  les  protestants,  formant  des  sociétés  séparées,  et  quel  est 
n  ce  moyen  ?  n 

J'ai  dit  précédemment  que  je  ne  croyais  point  les  dissentions  religienses 
susceptibles,  de  nos  jours ,  d'exciter  un  véritable  fanatisme.  Ceux  qui  8*en 
servent  comme  d'une  arme  sont ,  au  fond  de  l'âme ,  indifférents  à  toute 
croyance.  On  ne  fait  point  de  la  religion  un  instrument ,  quand  on  la 
respecte.  Ceux  qui  se  rendent  les  agents  des  vengeances  illégales  que  Ton 

couvre  de  ce  prétexte ,  sont  mus  par  des  motifs  plus  ignobles  qu'ils  s'em* 
pressent  de  déguiser.  L'histoire  des  troubles  du  Gard  prouve  ces  deux 
assertions  d'une  manière  évidente.  Mais ,  indépendamment  des  haines 
que  la  religion  peut  faire  naître,  il  y  a  une  autre  espèce  de  haines  qui 
peuvent  être  produites  et  prolongées  dans  les  partisans  de  chaque  croyance, 
par  une  malheureuse  conviction  que  les  sectateurs  de  la  croyance  opposée 
nourrissent  contre  eux  des  desseins  funestes.  Les  catholiques  ne  sont  plus, 

comme  dans  les  temps  d'intolérance,  disposés  à  faire  main  basse  sur  les 
protestants  pour  les  forcer  à  devenir  catholiques.  Les  protestants  ne  l'ont 
jamais  été  à  contraindre  les  catholiques  àse  faire  protestants.  Mais  la  partie 
peu  éclairée  des  uns  et  des  autres  peut  encore  ajouter  foi  à  des  suggestions 

perfides ,  et  cédant  à  la  persuasion  qu'elle  est  menacée ,  se  trouver  entrai* 
née  à  l'attaque  lorsqu'elle  ne  songe  qu'à  la  défense.  Ainsi,  comme  vous  le 
rapportez  vous-même  ,  les  habitants  de  Cévennes  sont  doux  et  paisibles  : 
mais  une  nouvelle  imprévue  peut  troubler  leur  tranquillité  et  répandre 

dans  leurs  montagnes  une  alarme  universelle.  Au  bruit  d'un  danger  pour 
leurs  co-religionnaires,  ils  deviennent  terribles  envers  ceux  qu'ils  croient 
leurs  ennemis.  De  même ,  dans  l'année  1790 ,  ce  fut  en  répandant  le  bruit 
que  les  catholiques  étaient  proscrits ,  qu'on  souleva  contre  les  malheureux 
protestants  les  villages  voisins  de  Nimes. 

Ce  n'est  donc  pas  le  fanatisme  proprement  dit ,  c'est  la  crainte  et  la 
défiance  réciproque  qu'il  est  désirable  d'extirper.  Prouvez  à  chacune  des 
communions  que  l'autre  ne  veut  et  surtout  qu'elle  ne  peut  pas  lui  faire  du 
mal ,  vous  les  verrez  toutes  deux  tranquilles.  Cette  conviction  doit  précéder 
les  mesures  partielles  que  vous  indiquez,  monsieur,  et  dont  je  reconnais 

d'ailleurs  la  sagesse ,  mais  qui  resteraient  sans  effet  aussi  longtemps  que 
les  appréhensions  ne  seraient  pas  dissipées. 

Or,  comment  produire  cette  conviction.  Remontons  à  quelques  principes 
bien  simples. 

Qu'est-ce  qui  maintient  l'ordre  dans  les  socirflH?  N'est-ce  pas  la  fermeté 
et  l'impartialité  du  pouvoir  suprême?  Ce  moy^,  qui  s'applique  aux  ger- 

mes innombrables  de  dissentions  et  d'inimitié,  résultats  nécessaires  de 
l'opposition  des  intérêts,  est  le  seul  dont  le  succès  soit  infaillible.  Quand 
le  gouvernement  n'esrpa^d  une  impartia^té  constante  et  complète,  tous 
les  autres  palliatifs  sont  inefficaces.  Protection  à  tous  les  innocents ,  châ- 

timent pour  tous  les  coupables,  et  la  sécurité  renaîtra  ;  et  cette  sécurité 

produira  aussitôt  l'amour  de  l'ordre.  Il  est  inhérent  à  l'homme.  L'immense 
majorité ,  la  presque  totalité  des  individus  qui  composait  les  associations 

humaines,  n'a  de  bien-être,  de  prospérité  ,  de  moyens  d'industrie  qu'au 
sein  du  repos.  Le  gouvernement  qui  garantit  ce  repos,  est  sûr  d'être  en- 



louré  et  soutenu  par  une  masse  innombrable  et  invincible.  Par  le  mot 

de  repos ,  j'entends  la  liberté  légale  !  car ,  sous  l'arbitraire ,  il  n*y  a  point 
de  repos.  Pourquoi  les  propriétaires  et  les  non-propriétaires  ,  dont  les 
directs  intérêts  semblent  bien  opposés,  ne  sont-ils  pas  dans  une  lutte  con- 

stante? C'est  que  les  uns  savent  que  la  loi  les  protège  dans  ce  qu'ils  possè- 
dent; les  autres,  qu'elle  les  garantit  dans  ce  qu'ils  acquièrent  par  le  tra- 

vail ;  et  en  conséquence ,  ils  transigent  au  lieu  de  combattre.  Appliquez 
ce  principe  à  la  religion  comme  à  tous  les  autres  intérêts  ,  à  toutes  les 
autres  pnssions  des  bommes.  Que  cbaque  croyance  sache  en  même  temps, 

et  qu'elle  est  en  sûreté  ,  et  qu'elle  ne  peut  rien  contre  les  croyances  diffé- 
rentes :  toutes  co-existeront  en  paix. 

Sans .  doute ,  si  les  agents  d'un  gouvernement  avaient  pratiqué  long- 
temps un  système  déplorable  de  bascule  ;  si ,  appelant  tour  a  tour  à  l'ap- 

pui de  leur  politique  incertaine  et  vacillante  chaque  opinion  et  chaque 
intérêt ,  ils  les  avaient  armés  de  leurs  propres  mains,  pour  effrayer  le  parti 

ou  l'intérêt  opposé ,  jusqu'à  ce  que ,  effrayés  eux-mêmes  de  la  force  de 
leurs  alliés  du  moment,  ils  se  fussent  jetés  de  l'autre  côté,  reniant  et  livrant 
leurs  précédentsauxiliaires,  cette  conduite  actucieuseetfaible  aurait  répandu 

sur  leur  sincérité  de  tels  doutes ,  que  les  premières  preuves  d'impartialité 
qu'ils  donneraient ,  ne  suffiraient  pas  pour  rassurer  la  confiance  effarou- 

chée. Mais  elle  reviendrait  néanmoins,  si  l'impartialité  était  durable.  Les 
gouvernés  ont  besoin  de  se  fier  aux  gouvernants.  Ils  oublient  volontiers  les 

fautes  qu'on  répare.  Quelques  actes  de  fidélité  financière  font  renaître  le 
crédit  après  mainte  banqueroute;  quelques  actes  de  justice  raniment  la 

sécurité  après  des  années  d'arbitraire. 
Bonaparte  nous  a  légué  un  mémorable  exemple  de  la  possibilité  de 

fondre  ensemble  les  partis  ,  soit  politiques .  soit  religieux  ,  et  de  la  rapidité 

avec  laquelle  cette  fusion  s'opère,  quand  la  volonté  do  l'opérer  est  ferme  , 
et  surtout  quand  elle  est  franche.  Sous  son  empire ,  et  malgré  son  concor- 

dat de  1802,  les  protestants  sont  toujours  restés  en  paix.  Bien  que  le  prin- 

cipe de  tout  concordat  avec  le  chef  d'une  église  soit  une  préférence  accor- 
dée à  cette  église,  et,  par  conséquent  une  défaveur  pour  les  autres 

croyances ,  cependant  la  connaissance  qu'avaient  les  protestants  de  l'im- 
partialité, ou  si  l'on  veut,  de  l'indifférence  du  chef  de  l'Etat,  leur  con- 

viction qu'il  ne  permettrait  point  qu'ils  fussent  persécutés ,  les  préserva 
de  toute  inquiétude,  et  les  catholiques  ne  songèrentjamais  à  faire  valoir 

une  prééminence  idéale ,  parce  que  les  partis  s'arrêtent  toujours  devant 
ce  qu'ils  savent  n'être  pas  possible. 

A  Dieu  ne  plaise  que  je  recommande  au  gouvernement  actuel  d'imiter 
Bonaparte  sous  d'autres  rapports!  Mais  le  talent  des  hommes  d'Etat  est  de 
profiter  de  toutes  les  expériences.  Il  serait  fâcheux  que  Ton  marchât  sur 

ses  traces,  pour  emprunter  des  traditions  d'arbitraire ,  et  qu'on  s'en  écar- 
tât précisément  dans  ce  qui  tient  au  respect  pour  les  consciences  et  à  la  li- 

berté des  opinions  religieuses. 

Cette  première  base  étant  posée ,  et  l'impartialité  de  tous  les  agents  du 
gouvernement  mise  hors  de  doute,  j'adopterais  volontiers ,  comme  moyen 
local  et  subsidiaire,  la  société  de  bienfaisance  dont  vous  présentez  le  plan, 

et  que  vous  voudriez  composer  d.'une  portion  égale  des  commerç;ints  les 
plus  riches  des  deux  religions.  Mais  je  désirerais  écarter  de  cet  établisse- 

ment toute  intervention  de  l'autorité.  Je  ne  voudrab  pas  qu'un  négociant, 
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qui  aurait  refusé  d*étre  membre  de  cette  association,  pût  être  signalé  comme 
n*ëtant  pas  ennemi  des  troubles.  Si  Ton  veut  rester  fidèle  aux  principes  de 
la  liberté  individuelle  (et  s*en  écarter  ,  c'est  marcber  à  tâtons  vers  un 
abime) ,  il  ne  faut  exiger  d'aucun  citoyen  ce  qui  n*est  pas  d'obligation 
stricte.  Le  préjugé  qui  empêcherait  un  catholique  de  s'associer  à  des  pro- testants dans  un  but  de  bienfaisance ,  serait  absurde  sans  doute  :  mais  on 
ne  peut  savoir  comment  les  préjugés  se  glissent  dans  la  tète  des  hommes, 
et  par  quelle  route  détournée  ces  préjugés  se  rattachant  à  la  conscience,  se 

transforment  en  scrupules.  Alors  l'autorité  les  irrite  et  ne  les  surmonte  pas. 
D'ailleurs,  quel  emploi  ferait-on  de  ces  signalements  fâcheux?  Ils  ne  pour- 

raient servir  devant  les  tribunaux.  Exciter  des  troubles ,  ou  y  participer, 

est  un  délit;  mais  n'être  pas  ennemi  des  troubles  ne  saurait  trouver  une 
place  dans  un  code  pénal.  Ces  signalements  seraient-ils  destinés  à  motirer, 
dans  des  circonstances  extraordinaires ,  des  mesures  extraordinaires ,  des 

lois  d'exception  ?  Loin  de  nous  cette  idée  ,  monsieur  ;  ni  vous ,  ni  moi ,  ni 
aucun  ami  de  la  charte  ne  peut  admettre  cette  pensée.  Le  règne  des  lois 

d'exception  doit  être  fini,  ou  la  révolution  ne  sera  jamais  finie. 
Vous  rendrez  justice ,  je  l'espère,  aux  motifs  qui  me  dictent  ce»  objec- 

tions. Mon  estime  sincère  pour  vos  intentions  et  vos  lumières  me  fait  une 

loi  de  chercher  a  m'éclairer  avec  vous  et  de  vous  soumettre  tous  mes 
doutes. 

«  Peut-on ,  sans  danger ,  telle  est  votre  seconde  question ,  mêler  des 

M  hommes  des  différents  cultes  dans  la  garde  nationale;  et  si  l'on  ne  le 
il  peut  pas,  lequel  vaut  mieux,  ou  d'en  avoir  une  composée  d'hommes 
I)  d'une  seule  religion ,  ou  de  n'en  point  avoir?  » 

La  réponse  à  cette  question  devient  moins  urgente ,  depuis  les  sages 
mesures  qui  ont  ordonné  la  dissolution  de  la  garde  nationale  du  Gard 
(Ordonnance  royale  du  26  juillet  18 18).  Cependant, comme  sa  réorganisa- 

tion définitive  est  annoncée  dans  la  même  Ordonnance ,  je  pense  avec 

vous ,  monsieur ,  qu'avant  de  mettre  en  présence  des  hommes  armés  que 
des  ressentiments  trop  récents  agitent  encore  ,  il  faut  que  la  force  publi- 

que soit  bien  assurée  de  maintenir  l'ordre  ;  et ,  quoique  la  garde  nationale 
me  paraisse  l'une  de  nos  plus  salutaires  et  nobles  institutions,  un  ajourne- 

ment vaut  mieux  que  le  renouvellement  des  scènes  cruelles  qui  ont  l'in- 
convénient double  de  jeter  de  la  défaveur  sur  la  plus  civique  garantie  de 

notre  tranquillité  intérieure ,  et  de  léguer  à  l'avenir  de  nouvelles  causes 
de  haine  et  de  nouveaux  germes  de  discorde. 

<(  Comment  peut-on  dissiper ,  continuez-vous  ,  la  crainte  qui  empêche 

)i  les  témoins  d'un  crime  d'aller  déposer  ,et  qui  force  ainsi  les  tribunaux  à 
)»  acquitter  les  assassins  ?  » 

Je  crois  avoir  répondu  à  cette  question ,  en  examinant  la  première  de 

celles  que  vous  m'avez  proposées.  Comme  vous  le  remarquez  très-bien,  la 
translation  des  procédures  dans  un  autre  département  ne  suffit  pas.  Le 

danger  qu'on  veut  prévenir  attend  les  témoins  à  leur  rentrée.  C'est  à  la 
fermeté  du  gouvernement,  à  la  surveillance  de  la  police,  à  la  sévère 

impartialité  de  l'autorité  locale ,  à  les  rassurer  ,  en  les  entourant  d'une 
protection  forte  vigilante.  On  s'exagère  beaucoup  la  difficulté.  N'avons- 
nous  pas  vu ,  dans  le  fameux  procès  de  Rodez,  tous  les  moyens  mis  en 

œuvre  pour  que  les  témoins  fussent  glacés  d'épouvante  ?  N'annonça tt-on 
pas  une  ligue  secrète  déterminée  à  punir  l'indiscret  qui  trahirait  les  auteurs 
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du  crime  !  Aucan  témoin  cependant  n'a  péri  ;  ancun  n'a  même  été  atta* 
qné.  Toutes  les  fois  qu'un  gouyemement  veut  le  triomphe  dé  la  justice,  il 
est  le  plus  fort.  Avec  les  moyens  immenses  qfÊe  nos  lois  donnent  aux  dépo- 

sitaires du  pouToir  pour  étouffer  toutes  les  semencses  de  désordre ,  c  est 
toujours  leur  faute ,  si  les  citoyens  que  la  justice  appelle  à  déposer  devant 

elle  ont  le  sentiment  qu'il  y  a  du  danger.  Le  préfet ,  dans  le  départenietit 
duquel  un  témoin  tremble  de  dire  la  vérité,  est  un  préfet  mal  intentionné 
ou  un  préfet  inepte.  Dans  les  deux  cas,  il  &ut  ôterÀ  ses  mains  suspectes  bu 

inhabiles  la  direction  d'un  pouvoir  dont  il  nesait  ou  ne  veut  pas  faire  usage* 
En  général ,  monsieur,  je  profiterai  de  cette  occasion  pour  6k^  qu'on 

me  parait ,  à  plus  d'une  époque  ,  s'être  prescrit ,  parmi  nous ,  la  règle 
opposée  à  celle  que  tracent  l'intérêt  public  et  celui  du  gouvernement.  L'on 
a  pardonné  la  désobéissance  dans  les  agents ,  et  Ton  s'est  irrité  de  l'oppo- 

sition dans  les  citoyens.  L'on  a  oublié  que  dans  les  premiers  l'obéissance 
ét^t  un  devoir  ,  et  que  dans  les  seconds ,  les  réclamations  étaient  un  droit. 
Autant  le  gouvernement  doit  être  lent  et  scrupuleux  avant  de  sévir  contre 

l'individu  qui ,  n'occupant  aucune  place  et  vivant  de  sa  fortune  ou  de  son 
industrie,  n'a  d'obligation  envers  l'autorité  que  de  re^ecter  les  lois  et  d'ae- 
quitter  les  charges  nubliques ,  autant  il  doit  être  prompt  à  destituer  le 
Upctionnaire  qui  iimrche  dans  une  direction  opposée  a  la  sienne.  Il  faut 

bien  se  convaincre  qu'une  destitution  n'est  point  une  peine;  que  le  gouver- 
nement ne  dttit  d'emplois  qu'à  ceux  qui  les  remplissent  suivant  ses  inten- 

tions ;  que  celui  qui  ne  veut  pas  les  remplir  ainsi  peut  être  un  citoyen 

très-estimable ,  mais  qu'il  ne  doit  pas  feindre  de  servir  une  autorité  qu'il 
désapprouve  ;  que  ses  droits  individuels  demeurent  sacrés ,  mais  que  sa 
place  doit  lui  être  ôtée.  SoUj^ent  on  a  fait  tout  le  contraire.  On  a  toléré 

dans  les  agents  ce  qu'on  eût  puni  sévèrement  dans  les  particuliers.  Mille 
arrestations  arbitraires  ont  quelquefois  été  plus  fecites  à  obtenir  qu'une 
destitution  légale ,  et  de  U  sorte  on  a  sans  cesse  en  Tanarchie,  et  l'on  n'a 
pas  eu  la  liberté. 

Aucun  système  n'est  plus  désastreux,  plus  propre  a  corrompre  tous  les 
dépositaires  du  pouvoir  dans  les  différents  degrés  de  la  hiérarchie  ,  plus 
destructif  de  toute  confiance  et  de  toute  estime,  que  cette  espèce  de  tolé> 
rance ,  dont  notre  histoire  constitutionnelle  nous  offre  malheureusement 

de  trop  nombreux  exemples.  En  contemplant  l'indulgence  bizarre  témoi- 
gnée à  des  agents  indisciplinés ,  le  peuple  ne  sait  plus  quelle  est  la  vérita- 

ble pensée  du  gouvernement  ;  il  ouvre  l'oreille  aux  suggestions  les  plus 
dangereuses.  La  faction  vaincue  se  prévaut  de  cette  tolérance  inexplica- 

ble ,  comme  d'une  preuve  qu'elle  est  l'objet  d'une  filveur  secrète ,  et  que 
l'autorité  ne  tardera  pas  à  lui  revenir.  L'insubordination  descend  de  degré 
en  degré  :  chacun  craint  de  se  compromettre  en  exécutant  les  ordres  qu'il 
reçoit.  La  désobéissance  devient  un  calcul.  On  ne  sert  le  gouvernement 

qu'en  apparence,  en  rendant  hommage  par  la  connivence  ou  par  l'inertie 
à  la  force  occulte ,  qui  parait  d'autant  plus  redoutable ,  qu'elle  est  mysté- 

rieuse. Alors  la  justice  se  ressent  de  la  désorganisation  générale.  Les  juges 

craignent  d'appliquer  les  lois,  les  jurés  de  déclarer  les  faits,  les  témoins 
de  révéler  ce  qu'ils  savent.  Chacun  cherche  à  se  créer  des  titres  auprès  du 
parti  qu'il  considère  comme  l'héritier  de  la  puissance.  De  là  le  relâche- 

ment dans  les  pour«|Bd^ ,  l'irrégularité  dans  les  procédures ,  les  réticences 
dansles^^témoignageni^e  scandale  dans  les  absolutions. 

;    ?0 
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Cest  donc  aa  gouFernement  qu'il  faut  s'adresser  ;  c'est  à  lai  à  faire,  non- 
seulement ,  comme  vous  le  dites  ,  que  les  hommes  qui  auraient  osé  parler 

ailleurs  soient  certains  d'être  en  sûreté  à  Nimes  ;  mais  que ,  même  ânns 
Nimes ,  parler  devant  la  justice  ne  soit  pas  un  péril. 

Vous  me  demandez  enfin ,  monsieur ,  «<  si  la  liberté  des  élections  peut 
N  exister  dans  une  ville  où  une  moitié  des  habitants  tremble  devant  Fau- 
»  tre  ?  » 

Non ,  sans  doute.  Mais  une  moitié  des  habitants  ne  tremblera  plus  devant 

l'autre  quand  les  autorités  seront  impartiales  et  inébranlables  dans  leur 
impartialité.  Je  suis  contraint  sans  cesse  à  revenir  à  la  même  idée.  La  li- 

berté des  peuples  est  confiée  a  l'énergie  de  leurs  représentants  ;  mais  la 
sûreté  des  individus  est  sous  la  sauvegarde  de  l'autorité  executive.  Les 
dépositaires  de  celte  autorité  sont  responsables  de  tous  les  attentats  qu'ils 
négligent  de  réprimer.  Les  mêmes  moyens  qui  maintiendront  la  paix  entre 
les  protestants  et  les  catholiques,  les  mêmes  moyens  qui  donneront  aux 
témoins ,  dans  les  procédures  criminelles ,  le  courage  de  rendre  hommage 
a  la  vérité ,  assureront  aussi  la  liberté  des  élections.  Tout  se  tient  dan<$ 

l'administration  des  Etats.  Quand  toutes  les  croyances  jouissent  de  la  pro- 
tection qui  leur  appartient  à  toutes  également,  quand  les  crimes  sont  punis, 

quel  que  soit  l'étendard  de  la  faction  qui  s'en  rend  coupable ,  la  tranquilr 
lité  règne  ,  les  citoyens  exercent  leurs  droits ,  les  élections  sont  libres. 

Mais,  monsieur,  un  gouvernement  qui  veut  que  les  partis  respectent 
cette  liberté ,  doit  la  respecter  lui-même.  Si  un  ministère  imaginait  que  les 
élections  ne  doivent  être  que  des  cérémonies  illusoires ,  se  reproduisant 

périodiquement  pour  donner  aux  actes  de  l'autorité  une  sanction  trom- 
peuse ;  s'il  prétendait  placer ,  par  la  ruse  ou  la  crainte,  sur  les  bancs  de  la 

représentation  nationale ,  des  hommes  â  lui ,  nommés  par  lui ,  payés  par 

lui,  révocables  par  lui  ;  s'tl  voulait  que  les  employés  du  gouvernement  fussent 
en  même  temps  les  mandataires  du  peuple,  proposant  au  nom  du  premier, 

acceptant  au  nom  de  l'autre,  et  faisant  ainsi  de  la  tribune  le  théâtre  d'un  long 
monologue,  divisé  en  demandes  et  en  réponses ,  mais  récité  en  chœurpar  les 
mêmes  voix  :  ce  ministère  ,  forcé  pour  atteindre  un  but  aussi  anti-natio- 

nal ,  de  s'appuyer  sur  un  parti  quelconque ,  réveillerait  les  factions  assou- 
pies ,  afin  de  traiter  avec  elles  ;  il  leur  rendrait  de  l'existence  par  ses  appels, 

de  l'importance  par  ses  promesses,  de  l'irritation  par  ses  manques  de  foi  : 
et  ce  serait  bien  à  tort  qu'il  se  flatterait  qu'après  les  avoir  ainsi  ressusci- 
tées  pour  un  objet  particulier ,  il  les  empêcherait  de  franchir  ce  cercle. 

Elles  se  seraient  retrouvées  en  présence  ;  elles  s'attaqueraient  sur  tons  les 
terrains  :  et  les  discordes  et  les  attentats ,  fruits  inévitables  des  haines 

ranimées,  seraient  le  résultat  d'un  calcul  aussi  dangereux  qu'inconstitu- tionnel. 

Je  ne  me  livrerai  point  ici  aux  développements  dont  cette  matièie  serait 

susceptible.  J  aime  à  croire  qu'instruit  par  rexpérience ,  le  ministère  sen- 
tira qu'il  doit  rester  impartial  pendant  que  le  peuple  exerce  ses  droits.  H 

n'oubliera  pas  que  ses  alliés  subits  des  élections  dernières  sont  aujourd'hui 
ses  ennemis  les  plus  implacables  ,  et  que  sa  transaction  d'un  jour  lui  a  valu 
de  leur  part  des  reproches  et  des  attaques  de  toute  une  année.  Dans  les 
départements,  les  préfets  ne  se  permettront  point  des  moyens  qui,  même 
en  réussissant,  laissent  au  moins  une  tache  facheu^k^r  qui  les  emploie. 
Ils  n'imposeront  point  des  exclusions  arbitraires  etjJHbtes,  comme  prix 
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des  réparations  et  des  actes  de  justice.  lUne  répandront  point  de  fausses 

nouvelles ,  ils  n'accréditeront  point  de  bruits  calomnieux.  De  leur  c6té ,  les 
citoyens  réfléchiront  que ,  s*ils  ont  déjà  obtenu  quelque  chose ,  ils  doivent 
ce  qulls  ont  obtenu  aux  hommes  qui  l'ont  demandé ,  et  non  pas  a  ceux  qui 
disaient  toujours  que  tout  était  bien;  et  ils  ne  verront  qu'une  dérision  bi- 

zarre dans  la  promesse  de  les  écouter,  à  condition  qu'ils  renonceront  à 
choisir  des  organes  qui  aient  le  courage  de  se  faire  entendre. 

Agréez  encore  une  fois,  monsieur,  mes  remerciments  pour  la  confiance 

que  vous  m'avez  témoignée ,  et  pour  l'occasion  que  vous  m'avez  fournie  de 
plaider  une  cause  qui  est  celle  de  ma  famille  et  la  mienne  ;  et  qui  intéresse 

Tesprit  humain  sous  le  rapport  des  lumières  ;  la  France  sous  celui  de  l'in- 
dustrie et  de  la  tranquillité  publique  ;  la  morale ,  parce  que  la  tolérance 

est  une  partie  essentielle  de  la  morale;  l'humanité ,  enfin,  parce  qu'il  s'agit 
d'effacer  les  vestiges  et  de  prévenir  à  jamais  le  retour  d'une  persécution 
qui,  sous  diverses  formes ,  a  duré  trois  siècles. 

J'ai  l'honneur  d'être ,  etc. 



\ 



NOTES 
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PIÈGES  JUSTIFICATIVES. 

(1)  Lei  protestants ,  dit  le  cardina}  d*Ossat ,  ii*ont  rien  attenté ,  ni  contre  Henri  IV,  ni 
contre  aucun  des  cinq  rois ,  ses  prédécesseurs ,  quelque  boucherie  que  Uun  majeetieaitnt 

faites  desdita  huguenots. 

(2)  Voyes  V Impartial,  en  réfutation  de  Técrit  intitulé  :  Marseille ,  Ntmes  et  ses  envi- 
tons  f  en  1815  ;  Nîmes ,  de  Timprinierie  de  Gaude  fils.  Je  ne  serais  pss  étonné  si  mes  lec- 

teurs refusaient  de  croire  qu^à  une  époque  où  les  principes  de  Thumanité ,  de  la  justice  et 
du  respect  pour  les  lois  sont  adoptés  par  Timmense  majorité  d*une  nation  qui  ne  veut  plus 
ni  révolution  ni  despotisme ,  Tesprit  de  parti ,  ou  plutôt  rivresse  du  crime ,  ose  professer 
des  maximes  que  les  assassins  du  9  septembre  auraient  h  peine  avouées.  £n  conséquence , 

je  Tais  appuyer  de  citations  ce  que  j*ai  affirmé.  Mais  je  prends  au  hasard  les  phrases  qui  se 
présentent  ,  et  j'ayertis  que  jVn  laisse  de  côté  une  foule  id*autres  où  le  même  esprit  règne, 
et  dont  les  expressions  ne  sont  ni  moins  claires ,  ni  moins  subversives  de  toutes  les  bases 
de  Tétat  social.  «  Quelques  victimes  ont  payé  de  leur  sang  le  salaire  du  A  des  forfaits  trop 

»  nombreux.  »  Ainsi  le  salaire  dû  aux  hommes  prévenus  d*un  crime,  ce  n*est  pas  Pexamens 
ce  ne  sont  pas  les  formes ,  ce  n^est  pas  un  jugement ,  c*est  Passassinat  au  coin  des  rues. 
«  On  sait,  quoi  qu^en  dise  M.  Dursnd  ,  que  les  victimes  ,  dont  il  se  plaft  à  augmenter  le 
»  nombre  ,  avaient  en  grande  partie  mérité  leur  sort,  et  que  la  vengeance  de  quelques 

«  royalistee  du  Gard  n*a  fait  au  fond  que  remplacer  et  prévenir  la  justice.  »  Ainsi  des  hom- 
mes peuvent  mériter  d*ètre  assassinés.  Cest  la  justice  remplacée  ,  que  le  meurtre ,  Tin- 

cendie  et  les  tortures.  Pourvu  que  ceux  que  Ton  immole  soient  en  grande  partie  coupa- 

bles ,  peu  importe  que  d*autres  qui  ne  sont  pas  compris  dans  cette  grande  partie  périssent 
de  la  sorte.  Les  royalistes  sont  sans  reproche ,  et  ils  ont  le  droit  de  massacrer  sans  distinc- 

tion. «  Lorsque ,  vaincus  encore,  »  (  les  protestants ,  après  la  seconde  abdication  de  Bona- 
parte «  on  punit  quelques-uns  des  plus  coupables ,  ils  crient  à  fa  tyrannie  et  à  Tinjustice. 

•  Ils  appellent  des  brigands  et  des  monstres  ceux  quMls  ont  forcés  à  punir  leurs  forfaits 

»  toujours  renaissants.  Ils  implorent  le  pouvoir  du  roi  en  tramant  jwMl-élrs  déjà  dans  Pom- 
«"  bre  quelque  nouvelle  conspiration,  et  lui  demandant  de  punir  ses  défenseurs  innocents, 

n  pour  venger  ses  ennemis  coupables.  »  Toujours  |y«fiir  pour  assassiner,  s^irriter  contre 
ceux  qui  se  plaignent  en  tombant  sous  les  poignards,  s'indigner  de  ce  qu*on  dit  que  des 

• 
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nieurtrien  sont  des  moustres,  les  peindre  comme  forcés  à  leu  rs  atlentaU,  trouver  oaturel 

<lu*on  maawcre  des  gens  qui  peut-être  conspirent  dans  Tombre ,  appeler  innocent*  ceux 
<iui  tuent ,  et  coupables  ceux  qui  sont  tués ,  la  terreur  a-t-elle  rien  faîl  de  mieux  ?  Mais 
la  terreur  a  flétri  la  république  et  la  liberté.  Pense-t-on  que ,  sans  le  5  septembre ,  la 

monarchie  eût  été  à  Tépreuve  des  prétendus  royalistes  d*auJourd*hui.  Encore  une  citation,  * 
c'est  la  plus  remarquable  ;  car  c^est  le  développement  du  système ,  c^est  la  profesaion  de 
foi  du  parti,  a  Cet  homme  si  terrible  (  Tre^illon  ),  après  avoir  éprouvé  dans  la  révolntiim 

«  tout  ce  dont  les  protestants  sont  capables ,  se  vengea-t-il  au  premier  retour  du  roi 

»  en  1814  ?  Tout  altéré  de  sang,  que  M.  Durand  veut  bien  le  peindre,  trouye-t-il  quelques 

n  accusations  à  lui  faire  à  cette  époque  ?  Mais  en  1815,  après  qu*ila  de  nouveau  montré 
n  son  dévouement  a  son  roi ,  de  nouveau  on  le  persécute  ,  on  incendie  ses  propriétés.  Il 

n  court  les  plus  grands  périls ,  sans  autre  crime  que  d^avoîr  rempli  son  devoir  avec  lèle , 

»  et  M.  Durand  trouve  étrange,  trouve  horrible  qu^il  n*ait  j^s pardonné  encore  à  sesder- 

»  niers  assassins ,  qu*il  n^ait  pas  attendu  une  troisième  fois  pour  les  punir  ?  »  C'était  donc 
a  Trestaillon  à  voir  quand  il  devait  punir  et  quand  il  devait  pardonner.  C'était  i  lui  à 

examiner  s*il  lui  convenait  ou  non  de^se  faire  justice  a  lui-même  !  Les  lois  ,  les  tribunaux , 
les  formes  Judiciaires,  tout  devait  disparaître  devant  la  sentence  qu^il  prononçait  seul 
dans  sa  propre  cause  et  sans  appel,  et  que  sa  main  se  chargeait  d'exécuter  !  Je  ne  recher- 

che point  ce  quHl  a  fait.  Je  parle  de  la  doctrine  que  Ton  établit.  C'est  le  code  des  sauvages, 
introduit  en  France  par  de  soinlisant  royalistes ,  au  nom  de  la  royauté.  Comme  si ,  dans 

tout  ce  qui  se  rapporte  à  ces  soi-disant  royalistes  ,  je  ridicule  devait  égaler  Todieux,  je 
donne  aux  lecteurs  a  deviner  quelle  épigraphe  œ  panégyriste  du  meurtre  a  choisie  ;  ne 

vous  hatêêes  pas  ,  parce  que  vous  pensoM  différemment  iee  une  de$  aufree. 

(3)  Voici  le  nom  de  ces  députés  c  Ricard ,  lieutenant  particulier'  de  la  sénéchauisée  de 
Piimes,  Youland,  avocat  è  Uiès,  Chambon,  premier  consul  à  Usés,  Soustelle,  avocat 

a  Alais,  Yalerian-Duclos  ,  du  Saint-Esprit,  catholiques;  La  Roquette  du  Vigan,  Rabaut- 
Saint-Etienne  ,  Menier-Salinelles,  protestants.  Les  deux  derniers  furent  condamnés  i  mort 

par  le  tribunal  révolutionnaire  en  1783.  Je  n'ai  pas  besoin  de  faire  observer  à  mes  lecteurs 
que  dans  ce  nombre,  et  parmi  les  protestants,  se  trouve  l'infortuné  Rabaut-Saint-Etienne, 
moins  distingué  encore  par  son  érudition  et  ses  succès  littéraires ,  que  par  le  oonnge  avec 

lequel  il  combattit  dans  la  Convention  le  despotisme  sanguinaire  qu'on  organisait  au  nom 

de  la  liberté.  L'on  n'a  pas  oublié  le  discours  éloquent  dans  lequel,  s^élevant  contre  les 
pouvoirs  illimités  que  s'arrogeait  l'assemblée,  il  se  déclarait  pour  sa  part  fatigué  de  sa  por- 

tion de  tyrannie ,  et  impatient  de  l'abdiquer. 

(4)  Je  n'ai  cité  que  deux  des  libelles  publiés  alors  contre  les  protestants ,  et  je  n'ai  rap- 
porté aucune  phrase  de  ces  libelles.  Voici  quelques  mots  qui  prouveront  quel  esprit  les 

avait  dictés.  «  Vipères  ingrates ,  9  dit  Pierre  Romain  ,  en  parlant  des  protestants  ef  en 

s'adressent  aux  catholiques,  a  yipères  ingrates,  que  l'engourdissement  de  leurs  forces 
i>  mettait  hors  d'état  de  tous  nuire  ,  réchauffées  par  vos  bienfaits,  elles  ne  revivant  que 
n  pour  TOUS  donner  la  mort.  Ce  son^  vos  ennemis  nés.  Vos  pères  ont  échappé  comme  par 

n  miracle  à  leurs  mains  sanguinaires.  »  Indépendamment  de  ces  deux  libelles,  on  en  dis- 
tribua dans  le  même  temps  plusieurs  autres,  sous  le  titre  de  Réponse  à  la  lettre  de  M.  le 

duc  de  Melfort;  Français  réveiUei-vous;  Paul  Romain  à  Pierre  Romain  ;  Jvis  impor- 

tant à  l'armée  française ,  etc. 

(5)  Dans  cette  délibération  ,  les  soi-disant  catholiques  demandaient  que  la  religion 

catholique  fût  déclarée  la  religion  de  l'Etat ,  et  qiCelle  jouit  seule  des  honisêurs  du  culte 
public  ;  que  le  pouvoir  exécutif  suprême  fût  rendu  au  roi;  que  S.  M.  discutât  dans  sa 

sagesse  les  décrets  qu'elle  avait  sanctionnés  forcément;  qu'il  ne  fût  fait  aucun  change- 
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mêni  dans  la  hiérarchie  eccléêiaitique ,  ni  aucune  réforme  dan»  ies  corps  séculiers  et 
réguliers  sans  le  concours  des  conciles  nationaux,  etc. 

(6)  Fojfe»,  dans  le  rapport  de  M.  Alquier,  sur  les  troubles  de  Nîmes  :  le  19  février  1791 , 

le  texte  de  la  lettre  des  soi-disaot  catholiques  aux  diverses  municipalités  du  royaume. 

(7)  «  Le  S  mai,  une  fermentation  très-vive  se  manifesta.  Dès  le  matin  il  y  eut  des  attron- 
»  peroents  ;  des  hommes  armés  de  haches ,  de  sabres ,  de  baïonnettes  et  dopées ,  parcou- 

i>  rent  les  rues.  Ils  paraissent  très-animés  contre  les  protestants.  Plusieurs  furent  insultés, 
»  et  grièvement  blessés.  Des  travailleurs  de  terre  traînaient  une  corde  et  criaient  :  c'est 
»  pour  pendre  Us  protestants,  A  midi ,  la  place  ,  les  cours ,  les  escaliers ,  et  quelques  sal- 

»  les  de  rnôtei-de- Ville  étaient  remplies  de  travailleurs  de  terres  :  deux  jeunes  gens  s^y 
»  étant  rendus  pour  voir  donner  Tordre ,  et  ayant  été  reconnus  pour  protestants  ,  furent 
n  injuriés  et  maltraités.  Un  soldat  du  régiment  de  Guyenne  passa  deyant  les  fenêtres  de 

»  l*Hôtel-de-yille.  II  fut  attaqué  par  les  légionnaires.  Deux  de  leurs  officiers  lui  sauvèrent 
i>  U  vie.  Le  maire  parut  et  apaisa  le  désordre...  Les  boutiques  furent  fermées  :  on  fut 

»  obligé  d*aller  à  la  place  de  la  Salamandre  pour  prendre  Tordre  qui  se  donnait  chaque 
»  jour  à  THôtel-de- Ville...  Les  soldats  du  régiment  de  Guyenne  étaient  aussi  Tobjet  de  la 

»  fureur...  Un  soldat  fut  blessé  d'un  coup  de  sabre.  Un  grenadier,  nommé  Laugier,  fut 
»  assassiné  d*un  coup  de  fusil ,  et  mourut  de  sa  blessure....  Le  4 ,  la  ville  était  tranquille  \ 
y>  la  loi  martiale  fut  proclamée.  « 

• 

(8)  Lettre  du  sieur  Descombiex  à  H.  de  Bouzol. 

a    Les  dragons  protestants  ont  attaqué  ,  sur  les  six  heures  du  soir,  les  catholi- 

ques  » 
Lettre  du  sieur  Froment  à  M.  de  Bouzol. 

tt  Les  dragons  protestants  ont  attaqué  et  tué  plusieurs  de  nos  catholiques  désarmés. ....  » 

Extrait  du  procès-verbal  de  rassemblée  électorale. 

»  L'assemblée  a  vu  avec  indignation  que  ces  hommes,  privés  de  caractère  ,  rejetaient 
«  sur  les  victimes  de  leur  agression  ,  et  sur  celles  de  leurs  complices ,  le  coupable  projet 

»  d'insurrection  dont  ils  sont  eux-mêmes  les  auteurs,  et  que,  d'après  un  exposé  aussi  infi- 
»  d^e ,  ils  avaient  sollicité  l'un  et  l'autre  le  secours  du  régiment  de  dragons  en  garnison 
»  à  Sommières.  » 

(0)  «  Les  troupes  étaient  en  bataille  vis-à-vis  les  Capucins ,  lorsque  ,  vers  une  heure  , 
i>  elles  furent  assaillies  de  plusieurs  coups  de  fusil.  Le  quatrième  témoin  ,  jardinier  des 

»  Capucins,  dépose  qu'étant  dans  l'église,  il  entendit  quatre  coups  de  fusil  qui  lui  parais- 
o  saient  partis  du  couvent  ;  qu'il  monta  dans  les  corridors  ,  et  ne  découvrit  personne.  Le 
i>  quatorzième,  que  des  coups  de  fusil  furent  tirés  des  fenêtres  des  Capucins.  Le  quarante- 

»  troisième  voit  d'une  fenêtre  l'éclat  d'une  arme  k  feu  dans  un  corridor  des  Capucins,  don- 

i>  nant  sur  l'esplanade  ,  et  en  même  temps  il  entend  plusieurs  autres  coups  de  fusil  qu'il 
»  juge  partis  de  ce  corridor.  Le  soixante-troisième  ,  major  de  la  légion,  voit  faire  feu  du 
»  couvent  des  Capucins.  Le  trentième  voit  à  ses  côtés  un  sapeur  blessé  par  un  coup  de 

tt  fusil  qu'on  lui  dit  à  l'instant  même  avoir  été  tiré  des  Capucins.  Le  quarante-quatrième 
»  voit  de  la  fenêtre  du  dernier  étage  d'une  maison  ,  un  homme  sans  chapeau  dans  le  do- 

»  cher  des  Capucins  ;  il  voit  aussi  un  autre  fusil,  et  ne  peut  pas  apercevoir  l'homme  qui 
«  le  tenait.  Le  quarante-cinquième  voit ,  de  la  fenêtre  d'un  second  étage  ,  un  homme 
»  armé  d'un  fusil  dans  le  clocher  des  Capucins.  Le  cinquante-sixième  voit  deux  coups  de 

»  fusil  partant  du  clocher  des  Capucins  :  un  officier  municipal  étranger  est  tué  de  l'un  de 
u  ces  coups  de  fusil.  Enfin,  le  curé  de  Boissières,  cent-dixième  témoin,  dépose  que  les 



n  troupes  furent  assaillies  de  plusieurs  coups  de  fusil ,  mais  que  la  frayeur  ̂ *il  éprouTa , 
»  et  le  soleil  qui  donnait  à  plomb  ,  Tempéchèrent  d*aperceToir  d*oû  provenait  le  feu.  • 

»  Je  me  suis  attaché  aux  détails  de  ce  fait ,  a  continué  le  rapporteur,  et  j*ai  cru  impor- 
n  tant  de  mettre  dan*  tout  son  jour  la  preuve  que ,  du  couvent  des  Capucins  on  avait  tiré 

»  sur  les  troupes  ,  parce  que  cet  événement  est  un  de  ceux  que  les  insti^teurs ,  soitcon- 
»  nus ,  soit  cachés ,  des  troubles  de  Nimes  ,  ont  présenté  de  la  manière  la  plus  lauase  et  la 

»  plus  perfide ,  pour  échauffer  Timagination  du  peuple ,  et  pour  rendre  vraisemblable  par 

»  des  crimes'commis  dans  un  premier  mouvement  de  rage ,  le  projet  insensé  du  massacre 
»  des  prêtres  et  des  catholiques ,  qu^ils  feignent  d'attribuer  aux  protestants.  « 

U  est  fftcheux  de  voir  le  premier  magistrat  d*un  département  rappeler  comme  excuse 

%a  explication  de  forfaits  commis  presque  sous  ses  yeux ,  des  faits  prouvés  faux*  en  1790. 
«  A  peine  la  révolution»  dit  H.  le  marquis  dilrbaud-Jouques,  dans  sa  brochure  intitulée  : 
Troubles  et  agitaiionê  du  départemenl  du.  Gard,  «  commençait^le  la  longue  série  de 

i>  ses  excès  et  de  sél  crimes ,  qu*elle  se  signala  à  Nîmes  par  un  épouvantable  massacre  de 
»  catholiques.» 

« 

(10)  «  Dans  les  campagnes,  où  le  peuple  était  trompé  sur  la  vraie  cause  des  troubles  de 
»  la  ville ,  où  des  insinuations  perfides  lui  annonçaient  que  la  religion  catholique  était  en 

i>  danger,  où  il  croyait  devoir  la  venger  en  versant  le  sang  des  protestants ,  des  forfaits 

»  exécrables  furent  commis  avec  un  sang-froid  qai  glace  d'épouvante   Plusieurs  citoyens 
»  qui  fuyaient  Nîmes  ,  furent  arrêtés,  et  à  chaque  fois  il  fallait ,  pour  sauver  leur  lie, 

»  qu'ils  fissent  preuve  de  catholicité.  »  Faute  de  cette  preuve,  des  femmes,  des  vieillads, 
•  des  enfants  furent  impitoyablement  massacrés. 

Je  supprime  les  noms  et  les  faits  particuliers ,  bien  que   ceu]L-ci  soient  malheureuse 

ment  aussi  incontestables  qu'horribles ,  parce  qu'encore  une  fois  ce  n'est  le  crime  deper* 
sonne,  mais  l'innocence  des  protestants  que  je  veux  prouver. 

(11)  Ployez  tout  le  rapport  ci-dessus  indiqué ,  et  les  pièces  imprimées  dans  le  Moni- 
teur Ae\79i. 

(13)  Foye*  le  rapport  de  H.  Alquier,  p.  72. 

(13)  Je  ne  citerai  que  deux  passages  de  ce  mémoire  curieux  sous  tant  de  rapports,  mais 

sur  lequel  je  me  suis  fait  la  loi  de  nUlsister  que  le  moins  qu'il'me  sera  possible.  «  Mon 

»  plan  ,  dit  l'auteur,  tendait  uniquement  à  lier  un  parti  et  à  lui  donner  autant  qu  V  serait 
»  en  moi  de  l'extension  et  de  la  consistance.  Le  véritable  argument  des  révolutionnaires 
»  étant  la  force,  je  sentais  que  la  véritable  réponse  était  la  force  :  alors ,  comme  à  prisant ̂  

»  j'étais  convaincu  qu'on  ne  peut  étouffer  une  forte  passion  que  par  une  plus  forte  encore  :  a 
et  en  conséquence  l'auteur  voulait  réveiller  le  aile  religieux.  Ce  zèle  étant  réveillé,  veut-on 

savoir  l'usage  qu'il  en  auj-ait  fait  ?  Ecoutons  ses  propres  paroles.  «  J'exposai  sans  dteur 

»  les  moyens  qu'on  devait  employer  pour  assurer  le  trion^he  des  royalistes  do  GéwOan, 
i>  de  Cévennes ,  etc.  Pendant  la  chaleur  de  la  discussion ,  M*^*  me  dit  :  Hais  le^^Mri- 
i>  mes  et  les  parents  des  victimes  ne  chercheront-ils  pas  à  se  venger  ?  —  Et  quHnipErte  ? 

i>  lui  dis-je ,  pourvu  que  nous  arrivions  k  notre  but.  —  Toyei-vous ,  s'écria-t-il ,  comme 

»  je  lui  ai  fait  avouer  qu'on  exercerait  des  vengeances  particulières  !  Plus  qu'étonné  de 
»  cette  observation,  je  dis  à  M^^*  :  Je  ne  croyais  pas  qu'une  guerre  civile  dut  ressemlAsr  à 

'   »  une  mission  de  capucins.  » 

Certes  ,  après  avoir  lu  ces  paroles ,  et  rapproché  1790  de  1815,  on  doit  conclure  aujour- 

d'hui comme  alors  qu't7  e»t  faux  que  les  protestants  aient  excité  les  troubles  deNtsmiu  ; 
tiu'ih  ont  été  en  hutte  à  la  haine  d'un  parti,  aussifât  qu'un  parti  s'est  formé  contre  to' 
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conaMuiion ,  ei  qu'ils  sont  devenus  l'objet  d'un  vil  ramas  de  calomnies  artificieuses , pratiquées  contre  eux  pour  exciter  des  troubles  et  faire  éclater  une  contre-récolution  dans 
le  midi  de  la  France, 

(14)  Un  royaliste  avait  placé  sur  sa  porte  cette  inscription  :  les  Bourbons  ou  la  mort, 
^Ue  fut  effacée  par  la  police.  ^ 

(15)  Expression  de  M.  le  marquis  d*Arband-Joaques ,  en  parlant  des  inquiétudes  que 
les  protestants  éprouvèrent  sur  la  liberté  de  leur  religion,  en  1814,  avant  que  les  inten- 

tions royales  fussent  connues. 

(16)  Quand  lebien-aîmé  reviendra. 

(17)  Café  de  Tlle  d'Elbe. 

|18)  Reproche  adressé  aux  protestants  dans  les  Mémoires  concernant  les  troubles  du 
Midi ,  imprimés  chez  Michaud. 

(19)  L'auteur  de  V Impartial  avoue  assez  naïvement  que  les  ennemis  des  protestants 
avaient  chanté  ces  fameuses  chansons  dont  le  refrain  était  :  nous  laverons  nos  mains  dans 

le  sang  des  protestants,  i^our^uot,  dit-il,  les  protestants  ne  se  contentaient-ils  pas  de  dire 
qu'ils  se  laveraient  les  mains  dans  le  sang  des  royalistes  ? 

(20)  Le  15  avril  1814 ,  on  reçut  à  Nfmes  la  nouvelle  de  la  restauration.  Le  spectacle  fut 
donné  gratis.  Au  milieu  des  cris  de  vive  le  Roi!  vivent  les  Bourbons  !  la  tranquillité  fut 

troublée  tout- à-coup  par  d'autres  cris,  à  bas  le  maire,  (  M.  de  Gastelnau,  protestant  )• 

(21)  Il  est  à  remarquer  que  les  signataires  de  cette  adresse  prirent  le  titre  de  catholiques 
de  Nîmes  ̂   comme  les  rédacteurs  de  la  fameuse  adresse  du  20  avril  1790.  Je  ne  cite  ce  fait 

que  pour  prouver  que  les  uns  et  les  autres  n^ont  pas  encore  renoncé  à  l'espoir  de  trouver 

des  ressources  dans  ce  qu'ils  appellent  le  zèle  religieux.  (VoyeM  la  note  13.  )  Certes  si  l'on 
considère  l'esprit  public  de  l'immense  majorité  de  la  France,  et  son  attachement  aux  garan- 
ties  constitutionnelles,  et  si  l'on  réfléchit  que  cette  majorité  professe  le  culte  catholique  , 

on  se  convaincra  facilement  que  ce  n'est  pas  comme  catholiques  que  certains  hommes  veu- 
lent ramener  des  institutions  détruites  ;  mais  ils  se  disent  catholiques,  parce  que  ce  nom 

leur  paraît  préférable  a  celui  de  partisans  de  l'arbitraire  et  d'ennemis  de  leur  pays. 

(22)  Cette  pétition  fut  déposée  chez  un  notaire  nommé  Bazile,  frère  d'un  conseiller  à  la 
cour  royale  de  Nîmes. 

(23)  Le  drapeau  tricolore  ne  fut  arboré  à  Nîmes  que  le  3  avril. 

FIN. 

71 
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a  dit  de  la  révolution  d'Angleterre  ,  212.  Constitutionnel,  —  De^ce  qnine  Test  pas, 

Chauvelin  (M.  de) ,  membre  de  la  Cbam-  54. 
bre  des  Députés,  cité  dans  la  discussion  rela-  ConstitutionneU    ou   Indépendante,   — 
tive  aux  journaux,  336  et  suiv. — Ses  réclama-  Du  parti  des  constitutionnels,  420.  —  Quels 
tions  pour  obtenir  le  vote  annuel  de  l'armée,  sont  ceux  qui  composent  ce  parti  ,417.  — 
350.  —  Son  avis  dan«  la  discussion  de  la  pé-  Ce  sont  eux  qu'on  doit  cboisir  pour  dentés, 
tition  des  trois  négociants  qui  ont  approvi-  418.  —  Ce  qu'ils  ont  fait.  —  Ils  n^ont  rien 
sionné  la  Martinique  en  1808, 371 . — Opinion  fait  de  contraire  à  la  Charte  ,  448. 
qu'il  émet  sur  les  majorais ,  375.                   ,  Contributions.  —  Vote  provisoire  des  six 

Chevalier  {^,),  —  Sur  ce  qu'il  a  dit  de  la  '  premiers  douzièmes  de  celles  de  1818 ,  361. 
loi  du  29  octobre  1815, 217.  —  Refus  d'im-  (voy.  Budget). 
primer  sa  défense,  232  et  suiv.  Convenlio»  (la)  gémissait  des  crimesqu'elle 

Cicéron  ,  146.  ne  pouvait  réprimer ,  8. 
Clergé  {yoj  et  Religion),  Corbières  (M.  de).  Député.  —  llanière 
Clermont'Tonnerre  (M.  de).  — Distingue  dont  il  a  envisagé  la  question  de  la  liberté 

le  pouvoir  royal  du  pouvoir  exécutif,  1 .  ̂   des  journaux,  275*  —  Ses  doutes  sur  Tutililé 

Son  opinion  sur  la  persécution  des  prêtres  d'appeler  toutes  les  classes  de  citoyens   à 
réfractaires,  1 27.  —  il  établit  que  la  religion  toutes  les  branches  d'une  éducation  élevée  , 
et  l'état  sont  deux  choses  parfaitement  dis-  293.  —  Argument  qu'il  fait  valoir  contre  le 
tinctes ,  128.  —  Examen  de  son  opinion  sur  projet  de  loi  sur  les  journaux,  341  et  suiv. 
la  loi  des  élections.  389-394.  Cours  prévâtales  (des),  415. 

Code  pénal,  —  Il  Mt  un  monument  de  ri-  Cour  royale  de  Parie,  —  Elle  casse  l'arrêt 
gueur  despotique ,  407.  —  Il  est  indispensa-  du  tribunal  correctionnel  quiavait  condamné 
ble  de  réviser  ce  code,  407  et  444.  un  imprimeur  dans  un  procès  pour  d^tde 

Collèges  électoraux.  —  Plus  mauvais  que  la  presse  ,  2^28.           f 
les  anciennes  assemblées  électorales,  18.  —  Courvoisier  (M.) .  —  Il  fait  un  rapport  sur 
Leur  organisation,  21 .  —  De  la  participation  la  proposition  relative  aux  pétitions ,  368.  — 
aux  collèges  électoraux,  des  citoyens  qui  ne  Amendement  qu'il  fait  adopter  sur  la  ques- 
paient  pas  300  fr.  d'imp  ositions,  243.  tion  des  majorais  ,   dans  la  discussion  du 
Communes  (Examen  des  avantages  des) ,  projet  de  loi  sur  la  récompense  à  décerner  à 

59  et  suiv.  M.  de  Richelieu  ,  376. 
Compte  rendu  des  événements  qui  se  sont  Créadèiers  de  l'Etat  (des)  ,  1 41 . 

passés  à  Lyon ,  par  M.  Charrier^ainne-  Crédit  public  (sur  le) ,  142. 
ville  (sur  le),  496 —  Des   différentes    ma-  Cretois.  —  Insurrection  ;  moyen  légal 
nières  dont  ces  événements  ont  été  présen-  chez  eux ,  4. 
tés,  496  et  suiv«  Crevel  (H.).  —  Sur  la  saisie  de  Tun  de  aes 

Concordat  (du).   — Du  congnencement  ouvrages ,  230. 
d'exécution  qu'il  a  eu . — Il  menace  les  garan-  Cromwell,  39. 
lies  accordées  par  la  Charte ,  434.  Culte  (  voyez  Religion  ). 

Concussion  (de  la),  171. 
Confiscation  ,138.  1> 

Congrès  américain  {le),  —  Ct  qu'il  était 
primitivement ,  61 .  Débonnaire,  —  Acception  donnée  à  ce 

\ 
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mot  |wr  MM.  les  avocati  da  Roi,  dans  le  cent  TÎngt  jonrnalistei ,  S60.  — Se  conduite 
procès  de  M.  Rioust ,  214.  envers  les  rentiers  ,  285. 

Decases  (H.),  ministre  de  la  police.  — Son  Diacipline  mi/ttotrs.  —  De  robëissance 
discours  en  faveur  du  projet  de  loi  sur  la  militaire  ,  175.  —  La  discipline  est  la  base 
liberté  individuelle  .,  254.  —  Ce  qu^il  dit  sur  indispensable  de   toute  orji^nisation   raili* 
le  projet  de  loi  sur  la  liberté  de  la  presse,  taire,  175.  ~-  Limite  de  Tobéissance  mili- 
3C0  j  et  215. — Passages  de  son  discours  en  taire  175.                            • 
faveurdu  projet  de  loi  sur  lesjournanx,  264.  DiscounieriU — Leurs  inconvénients, 30. 

Défende,  —  Vn  accusé  peut-il  être  puni  —  Liberté  de  se  servir  de  notes ,  86.  —  Ne 
pour  la  manière  dont  il  se  défend  ?  220.  —  doivent  pas  être  considérées  comme  discours 
Des  bornes  dans  lesquelles  doit  se  renfermer  les  propositions  que  les  députés  peuvent  faire 
un  accusé  ,  en  se  défendant ,  221.  —  Sys-  et  par  conséquent  elles  peuvent  être  éori- 
tème  qu*on  a  voulu  établir  contre  la  défense  tes  ,  87* 
des  écrivains  poursuivis  pour  des  doctrines  Diseuêaion.  —  Nécessité  de  la  discussion 
appelées  sédiiieuêga  ,  222.  —  Dans  la  sup-  publique  ,28.  —  Mauvais  argument  contre 
position  que  la  défense  d^un  accusé  puisse  la  discussion  ,  lors  de  la  constitution   de 
être  considérée  comme  un  délit ,  il  faut  in-  Pan  yni ,  28.  —  Inconvénient  du  secret  at- 
struire  contre  ce  délit ,  comme  contre  celui  tacbé  A  la  ducussion  dans  la  Chambre  des 

qui  forme  le  chef  d*accusation  ,223.  —  L*ag-  Pairs  ,  29. 
gravation  de  peine  prononcée  contre  un  ac-  Diviaion  efs  dêux  Chambres,  —  Sa  néces- 
cusé ,  pour  sa  défense  ,  est  une  violation  de  site ,  14. 
toutes  les  règles  de  la  justice ,  223.  —  Vice  Doctrine,  —  Doctrine  établie  par  MM.  les 
de  la  jurisprudence ,  qui  fait  de  la  défense  Avocats  du  roi ,  dans  les  causes  relatives 
un  nouveau  péril  pour  Taccusé,  224.  —  Plus  aux  écrits  séditieux.    —  Une  doctrine  po- 
d*un  accusé  ont  été  forcés  de  supprimer  leur  litlque ,   même    erronée ,  n^est  pas  justi- 
défense ,  225.  ciable  des  tribunaux ,  si  elle  est  séparée  de 

Degérando  (H.).  —  Sur  ce  qu*on  appelle  '  provocation  à  la  révolte  ou  à  la  désobéis- etprit  de  localité ,  63.  sauce ,  222. 
Delamalle  {}i,),  —  Son  opinion  sur  le  Droits  individuels,  —  Quels  sont-ils  ?  49. 

projet  de  loi  relatif  A  la  liberté  individuelle  —  Réfutation  des  principes  opposés  A  ceux 
(décembre  1816) ,  254.  — Sur  le  projet  de  de  Tauteur,  107.  —  Les  droits  individuels 
loi  relatif  aux  joumaax  ,  266  et  suiv.  sont  indépendants  de  Tautorité  sociale,  100 

Delessert  (  M.  Benjamin  ) ,  député.  —  Il  (  voyes  individus  ). 
propose  A  la  Chambre  dont  il  est  membre  de  Droits  naturels  (  sur  les  ),  107. 
décerner  une  récompense  nationale  A  M.  de  Droit  de  pétition,  — Annihilé  par  Tordre 
Richelieu  ,  366.  du  jour ,  101 . 

Délit.  Les  délits  factices  sont  ceux  créés  Droits  politiques.  —  Ne  doivent  pas  être 
parla  loi ,  104.  —  Différence  entre  les  dé-  restreints  aux  propriétaires  fonciers ,  46.  — 
lits  de  la  presse  et  les  autres  délits ,  210.  -^  Quels  sont  ceux  qui  sont  aptes  A  les  exer* 
Ce  que  la  loi  n^a  pas  déclaré  .délit ,  peut-il  cer ,  40.  —  Dangereux  entre  les  mains  des 
en  être  un  aux  yeux   des  organes   de  la  non  propriétaires ,  47.  —  Condition  de  pro- 
loi  ?  222.  —  En  quoi  consistent  les  délits  de  priété  pour  les  acquérir  .  48. 
la  presse  ?  222.  Duchenay  (  M.  ) ,  député,  s*est  opposé  A 

Delolme.  —  Ce  qu*il  dit  sur  la  liberté  de  la  centralisation  des  pensions ,  201 . 
la  presse ,  164.  Dumeylet  (  M.  ) ,  député.  —  Proposition 

Déportation.  —  Ses  avantages  sur  les  au-  faite  par  lui  sur  le  mode  A   suivre  par  la 
très  peines ,  40.  Chambre  des  Députés ,  pour  statuer  sur  les 

Dépositaires  du  pouvoir,  "  Ils  ne  veu-  pétitions  qui  lui  sont  présentées  ,  364. 
lent  que  des  instruments  dociles,  qui  servent  Dumont  de  Genève.  —  Sur  les  droits  de 

sans  examen ,  175.  l'homme ,  108. 
Désaveu,  —  De  la  doctrine  du  désaveu  Dupont ,  de  l'Eure  (M.) ,  député.  —  Opi- 

établie  par  Tavocat  du  roi ,  Vatisménil,  221 .  nion  qu'il  émet  sur.le  projet  de  loi  relatif 
Despotisme.  —  Du  despotisme  militaire ,  aux  six  deuxièmes  des  contributions  de  181 8, 
99.  361. 

Détention ,  AO.  ̂   Ses   avantages,    ses  Z)i*raiirf  (Charles),  avocat.  —  Lettres  en 
abus ,  96.  —  Des  modifications  A  introduire  réponse  aux  questions  contenues  dans  un 

dans  son  usage ,  97.  —  Des  détentions  ar-  ouvrage  intitulé  :  Marseille ,  Nîmes  et  ses 

bitraires  ,  413.  —  Mesures  que  Ton  devrait  environs  en  1815  ,  513.  —  Ce  qu'il  dit  sur 
prendre  contre  la  prolongation  indéfinie  des  la  fusion  A  opérer  entre  les  catholiques  et 

détentions  ,  444.  les  protestanU ,  51 4.  —Que  l'excès  des  pro- 
Dette  publique  (  de  la  ) ,  130.  testants  étaient  des  actes  de  résistance,  514. 

Directoire  (le)  a  toujours  cherché  à  di-  —  Leur  conduite  sous  Louis  XIV.  —  Du 

riger  les  élections ,  289.  --  Il  fait  déporter    pamphlet  qù  Ton  érige  en  principeles  massa- 
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cres  popalairei,  515.   ̂   En  disculpsDt  lei  élections  de  18t6, 339.  —  L'élection  directe 
protestants  il  est  loin  d^acco séries  cathnil-  constitue  seule  le  vrai  système  représenta- 

ques  ,516.  —  Le  1«r  et  le  S  mai  ce  ne  fût  tif,  244.— Les  élections  sortent  d'une  sovrce rlos  par  des  délibérations  et  des  libelles  que  vraiment  nationale  depuis  la  nooTelle  loi. 

sont  les  misérables  qui  ont  provoqué  tous  ÊUctions  de  1817,  406.  —  Dn    cboiz 

ces  désordres  ,510  et  suiv.  qu'on  doit  faire;  deTinfluenee  du  commerw 
et  de  rindostrie  sur  les  électiona^  407.  — 

B  Ce  qui  arriverait  si  les  élections  donnaient 

la  majorité  au  parti  qui  regrette  l'ancien  ré- Écrivains,  —  Leurs  prétentions  et  leurs  gime ,  411 .  —  Ce  qui  arriverait  si  la  majo- 
travers.   —    Les   jugements    portés    con-  rite  était  dans  le  parti  qui  veut  la  suspension 

tre  eux  pour  délits  de  presse  ,  n'ont  pas  ,  de  la  charte.   Les  élections  doivent  tomber 
dans  l'opinion ,  l'autorité  des  jugements  par  sur  les  indépendants,  41 6.  De  ce  qu'on  pourra 
jurés  ,  z36.  —  Leurs  devoirs  dans  les  réao-  dire  aux  électeurs  pour  influencer  leur  choix, 
tiens  contre  les  idées  ,  475.  —  Des  écrivaina  420  et  suiv.   —  Des  intrigues  employées 
qui  favorisent  l'éloignement  pour  les  idées  pour  influencer  le  choix  des  électeurs ,  423. 
libérales  ,   476.   —  Beaucoup  .  d'écrivains  —  De  l'intérêt  du  ministère  dans  ces  éleo- 
transfuges  de  la  philosophie  se  sont  déclarés  tions ,  424.  —  Elections  de  1818 ,  432.  — 
contre  les  idées  libérales;  du  retour  de  ces  Position  extérieure  de  la  France  à  l'époque 
écrivains  A  leurs  premiers  principes  ;  des  de  ces  élections  ,  432.  ̂   De  la  conspiration 
écrivains  sectaires  constants  del'illibéralité;  vraie  ou  fausse  que  l'on  a  découverte  A  l'é- 
des  écrivains  amis  de  la  liberté  ;  ce  qu'ils  poque  de  ces  élections  ;  situation  intérieure, 

•  doivent  faire,  479.  433.  —  Du  choix  des  députés,  445.  —  U 
Electeurs,  —  Qu'ils  doivent  être  en  grand  «  faut  choisir  des  constitutionnels  ou  indépcn- 

nombre,  18.  —  Doivent  être  propriétaires,  dants,  448.  —  Il  ne  faut  pas  choisir  des 
47.  —  Devraient  nommer  des   surveillants  fonctionnaires  salariés,  450.  —  Il  faut  que 
pour  les  prisons  ,  98.  —  Inconvénient  de  ceux  qui  seront  chpisis  aient  donné  la  garan- 
n'appeler  la  majorité  des  citoyens  qu'à  nom-  tie  qu'ils  n'abandonneront  pas  leurs  princi- 
mer  des  électeurs ,  244.  —  Du  petit  nombre  pes .  450. 
des  électeurs  dans  certains  départements ,  Élections  (loi  des).  —  Développement  et 
245.  —  Inconvénients  de  n'admettre  pour  discussion  à  la  Chambre  des  Pairs ,  de  Is  pro- 
éleoteurs  que  les  plus  imposés ,  246.  —  De  position  de  M.  de  Barthélémy ,  385-388.  — 
la  responsabilité  morale  qui  pèse  sur  les  élec-  Examen  de  certaines  opinions  prononcées 
teurs,  424.  —  Entretien  d'u  n  Electeur  avec  dans  cette  circonstance,  396.  —  Proposition 
lui-même,  426. — Des  considérations  qui  de  M.  Laf6tte,396. — Discussion  à  la  Charo- 
doivent ,  dans  l'époque  actuelle  (1817),  diri-  bre  des  Députés  de  la  résolution  de  la  Cham- 
ger  le  choix  des  électeurs.  —  Règles  générales  bre  des  Pairs  ,  404. 

que  doit  se  prescrire  un  électeur ,  428.  —  Eligihles,  — Listes  d'éligibles  sous  la  con- 
Règles  particulières,  429.  — Esquisse  du  stitutiun  de  l'an  viii,   19.  —  Doivent  être 
tableau  d'un  collège  électoral ,  430.  —  Des  propriétaires,  47.  —  Il  serait  peut-être  utile 
intrigues  employées  pour  diriger  le  choix  qu'a  l'exemple  de  l'Angleterre,  les  candidats des  électeurs,  430.  aédarasseot  aux  électeurs  quel  sera  leur 

Election,  —  Avantages  de  l'élection  di*  vote  sur  les  questions  les  plus  importantes , 
recte,  17*23.  —  Elections  anglaises,  24.  451. 
—  L'élection  directe  semble  approuvéis  par  Emprunt,  298.  —  Comparaison  entre  le 
Hachiavel  et  Montesquieu,  17.  —  Préven-  système  d'emprunt  et  le  système  d'impôt , 
tions  conçues  en  France  contre  ce  mode  d'é-  298.  -~  Avantages  du  système  d'emprunt , 
leotion,  17.  —  Que  l'élection  directe  n'y  a  299.  -— Efiets  du  système  d'eApmnt  en  An- 
jamais  existé  ,  17.  —  Que  l'élction  n'a  ja-  gleterre,  300. —  Inconvénients  qui  peuvent 
mais  été  libre  depuis'  la  révolution  ,18.  —  résulter  du  système  d'emprunt ,  300. 
Mode  d'élection  établi  par  la  constitution  J5'rftott/*(le  général),  député.  —  Il  combat 
consulaire,  19.  —  Opinion  de  Cabanis  sur  la  centralisation  des  pensions ,  291 . 

l'élection  ,21.  —  L'élection  directe  néces-  Esclavçge,  —  Comparé  avec  la  division 
sairedans  un  grand  état,  23.  —  L'élection  en  caftes,  83. 
populaire  seule  donne  de  la  force  à  la  repré-  Espions  (des) ,  510. — Ce  qne  c'est  :  plus 
sentation  nationale ,  25.  —  Des  élections  H-  méchants  que  les  animaux  féroces ,  plus 
bres  remédient  à  l'impunité  des  ministres  bas  que  les  plus  vils,  ils  ne  reviennent  ja- 
coupables,  191.  —  Dans  un  gouvernement  mais  an  gîte,  sans  y  rapporter  une  proie; 
représentatif  il  est  naturel  au  ministère  de  ne  connaissent  pas  les  affections  ni  la  pi- 
vouloir  influencer  les  élections ,  239.  —  Des  tié  :  vivent  du  mensonge;  leurs  gages  sont 
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rafyeni  du  tang;   créent  des  coupables,  Se9attributionf,44.  —  {yojtiForcB armée), 
quand  ils  n*en  peuvent  trouver  ;  en  inven-  Girondins  (des) ,  479. 
tent ,  lorsqu'ils  n*en  peuvent  créer,  510.  —  GoiffentMfienl.  —  Son  respect  pour  la  con> 
Influence  de  Tespionnage  sur  la  morale  ;  son  stitution  et  pour  les  lois ,  garantit  son  qkI- 
ascendant  sur  la  misère  et  le  malheur,  51 1 .  stence  et  sa  stabilité ,  1 44  et  suiv.;  cette  doc- 

£!xH,  150.  —  Ses  rigueurs,  150.  Danger  trine  n*est  pas  applicable  au  gouvernement 
de  laisser  au  gouvernement  la  faculté  d^exi-  despotique  dont  Texistence  même  est  une 
1er  arbitrairement,  150.  —  Il  est  défendu  violation  de  toute  constitotion ,  147.  —  In- 
par  les  lois ,  151 .  convénients  qui  résultent  pour  le  gouverne- 

ment d*exercer  une  censure  sur  les  jour- 
V.  naux,  160.  —  Son  devoir  pendant  les  réac- 
•  tiens  contre  les  hommes  ,  472.  —  Ce  que 

^avarf  (M.),  député. — Son  opinion  dans  doit  faire  un  gouvernement  fort ,  473.  — 
la  discussion  de  la  loi  sur  les  journaux,  367.  Son  devoir  pendant  les  réactiona  contre  les 

FédéraKsn%e. — Il  faut  en  introduire  dans  idées ,  474.  —  L'arbitraire  est  dangereux 
Tadministration  intérieure;  sa  déflnition,  61 .  pour  Texistence  d'un  gouvernement,  sous  le 

Ferme,  — «  Une  ferme  à  long  bail  devrait  rapport  de  son  action.  Des  relations  du  gou- 
donner  au  fermier  les  droits  attachés  A  la  vernement  et  du  peuple,  401 .  —  Un  gouver- 
propriété ,  48.  neraent  ne  peut  tirer  aucun  secours  de  Tar- 

Ferrund  {lA.).  — Exemples  tirés  de  son  bitraire,  sous  le  rapport  de  la  sûreté  des  indi- 
ouvrage  intitulé  :  l'Eeprit  de  Vhistaire,  146.  vidns  qui  le  composent,  401 . 

Fiéeée  (M.).  —  Examen  du  réquisitoire  de  Grâce.  —  Nécessitédu  droit  de  faire  grâce, 
M.  de  Blarchangy,  dans  le  procès  intenté  A  10.  —  Il  n'est  peut-être  pas  suffisant,  76. 
M.  Fiévée,  455.  —  Le  droit  de  faire  grâce  ,  attribué  au  roi , 

Figarol{M.),  député.  —  Il  parle  en  faveur  peut-il  être  restreint  quand  il  s'agit  des  mi- 
du  projet  de  loi  qui  place  les  journaux  sous  nistres,  190. 
la  main  de  la  police ,  265.  Guerre,  —  Des  moyens  que  le  chef  de  TE- 

FHangieri  f  4  et  136.  tat  peut  employer  pour  forcer  ses  voisins  à 

Florentine.  —  Leur  hàUia  ou  conseil  ex-  la  lui  déclarer ,  afin  de  ne  pas  paraître  l'a- 
traoffdinaire,  4.  gresseur,  77. 

Fontunee  (M.  de) ,  membre  do  la  Cbaro-  H 
bre  des  Pairs.  —  Observations  sur  son  opi- 

nion sur  la  loi  des  élections  ,  395.  Habeas  corpuê  (de  T),  54. 
Force  armée.  —  Sa  division  en  trois  olas-  Haetings  (M.)  ;  il  paraît  à  genoux  devant 

ses ,  42.  —  Impossibilité  d'une  armée  de  ci-  la  Chambre  des  Pairs  d'Angleterre ,  193. 
toyens  ,  43.  —  Idée  peu  exacte  de  Hontes-  Hérédité.  —  Nécessaire  A  la  monarchie, 
quieu ,  sur  l'organisation  de  la  force  armée ,  14.  —  Combien  l'opinion  de  l'hérédité  dans 
43.  —  Sa  force  doit  être  déterminée  chaque  la  pairie  est  impopulaire,  82. 
année  par  une  loi ,  42.  —  Objets  divers  de  Homme»  d'aujoufd'hui  (fes).  —  Le  gou- 

le force  armée ,  44.  —  De  son  organisation ,  Ternement  ne  peut  se  passer  d'eux  ,  202. 
98.  —  Elle  doit  être  peu  considérable  en  Hommes  d'autrefois  (les).  —  Ils  ne  peu- 
temps  ordinaire  ,98.  —  La  nomination  de  vent  faire  marcher  les  institutions  d'aujour* 
ses  chefs  doit  appartenir  aux  ministres  res-  d'hui,  202. 
pensables,  et  non  au  roi,  100.  —  Nécessité  Hommes  deia  révolution  (les).  —  De  ceux 
d'une  enquête  ordonnée  par  les  Chambres  qu'on  nomme  ainsi,  202. 
pour  son  emploi  extraordinaire ,  100. 

Formef  judiciaires,  —  Leur  nécessité;  Z 
injustice  et  incoostitutionnalité  de  leur  abré* 
viation  ,  38.  —  Les  pouvoirs  constitution-  Idées  libérales.  —  Quels  sont  les  écrivains 
nels  ne  peuvent  légitimer  l'abréviation  ou  la  qui  les  attaquent ,  476. 
suppression  des  formes ,  39  et  92.  Impôts.  —  Combien  le  droit  de  les  refuser 

Fox  (James-Charles) ,  84,86et  1 93.  estillusoire,oomme garantienationale,27.  — 
Inutiles  ou  excessifs,  ils  portent  atteinte  à  la 

O.  propriété,  143;  cessent  d'être  légitimes,  143. 
—  De  leurs  excès  ,  143.  ~  Comparaison  du 

Gaeh  (M.). — Réfutation  de  ses  argum^ts  système  d'impôt  et  du  système  d'emprunt , contre  le  jury ,  37.  298  et  suiv. 
Ganilh  (H.)  ,  membre  de  la  Chambre  des  Imprimeur,  —  Celui  qui  a  rempli  toutes 

Députés,  142.  les  formalités  prescrites    par  les  lois  et  par 
Garde  nationale,  —  Sa  destination  ,  42.  les  règlements  delà  librairie,  peut-il  être  con- 

(voyez  Force  armée).  damné  comme  complice  de  l'auteur  dans  les 
Gamier  (le  comte) ,  48.  procès  pour  écrits  séditieux  ?  228.  —  Ils  ne 
Gendarmerie,  —  Sa  destination,  42.  —  doivent  pas  être  responsables  quand  ils  ont 



544  TABLE  ALPHABÉTIQUE. 

rempli  toutes  les  formalités  voulues,  et  indi-  Jordan  (H.  Camille),  député.  —  Son  bom- 
qué  Pautnur,  ̂ 28.  —  Un  imprimeur  ne  peut  mageaux  principes, 351 . — Son  opinion  dans 
ni  ne  doit  se  rendre  le  censeur  de  Pouvrage  ladiscussion  du  projet  de  loi  sur  les  joumaui, 

quM  imprime,  231.  — Vingt-deux  impri-  267  et  suif. — Tableaux  qu^il  fait  de  la  dis- 
meurs refusent  d*imprimer  la  justification  cussiondelasessiondelSlo,  509. 

de  M.  CheTalier,  233.  —  Réponse  d*un  im-  Joâeph  //,  125* 
primeur  à  Tauteur,  qui  TinTitait  a  imprimer  Joste  de  Beauvoir  (St.),  député.  —  H  s*é- 
run  de  ses  ouvrages,  232.  —  La  liberté  de  la  lève  avec  force  contre  les  mesures  qui  ont 
presse  peut^elle  exittter  quand  on  fait  peser  la  donné  un  pouvoir  dictatorial  aux  ministres^ 
responsabilité  sur  Pimprimeur,  malgré  que  256.  —  Sur  son  discours  dans  la  discu&sion 
Fauteur  de  Touvrage  pursuivi  se  présente  et  relative  aux  journaux,  274. 
Tavoue  ?  436  et  suiv.  Journaux.  —  De  la  liberté  des  journaux, 

Individus.  —  Que  tous  les  individus  ont  156.  —  De  Tinfluence  des  journiiax,  159.  — 
des  droits  indépendants  de  toute  autorité  Les  journaux  indépendants  pttnetft  seuls 
politique  ,  49.  —  Les  individus  ont  le  droit  former  en  France  une  opinion  noAnale,  163. 
de  former  des  dénonciations  contre  les  mi*-  —  Réfutation  de  cette  doctrine:  que /aûsipr 
nistres,  sous  la  forme  de  pétitions  indivi-  la  liberté  aux  journaux  ̂   e'êêt  ouvrir  car- 
duelles ,  1 85.  rière  aux  diffamation»,  à  la  calomnie,  etc.. 

Industrie,  —  L^industrie  doit  être ,  aussi  164.  —  Une  loi  qui  rend  les  auteurs  et  les 
bien  que  la  propriété  foncière  ,la  base  des  propriétaires  responsables  ,  remédie  &  tous 
institutions   politiques  ,  46.  —  Elle    doit  les  inconvénients,  165. —  La  liberté  des  jour- 
être  libre,  49.  —  Quelle   action  Tautorité  naux  n*a  jamais  existé  réellement,  167.  — 
doit  exercer  sur  Tindustrie  ,  129.  —  Exem-  Sur  la  loi  qui  les  soumet  à  un  régime  parti- 
Eles  qui   prouvent  la   nécessité  de  la   li-  culier,259.  —  Opinion  de  plusieurs  orateurs 

erté  de  Tindustrie,  130.  — Des  primes  et  'de  la  Chambre  des  Députés,  sur  leur  influence 
encouragements,  133.  —  LHndustrie  et  le  et  la  liberté  dont  ils  doiventjouir,  264  et  suiv. 

commerce  sont  ipaintenant  les  régulateurs  —  Leur  asservissement  n^est  pas  dans  rio- 
des  États  et  les  arbitres  du  gouvernement ,  térêtdu  gouvernement,  274.  —  Observations 
407.  —  C*est  à  Tindustrie  à  fonder  la  liberté,  sur  quelques-unes  des  théories  mises  en  avant 
408.  par  plusieurs  députés ,  275.  —  De  leqr  cen- 

Initiative.  — Sa  nécessité  pour  les  assem-  sure,  443.  —  Des  diatribes  insérées  dans  les 
blées  représentatives,  25.  —  Doit  appartenir  journaux  ministériels  ,  443.  —  Résultat  de 
également  aux  ministres ,  26.  —  Situation  Passervissement  des  journaux ,  444.  —  Pro- 

particulière de  la  France,  aujourd*hai,  rela-  jet  de  loi  sur  les  journaux,  séparé  de  celui  de 
tivement  à  Tinitiative,  27.  la  liberté  de  la  presse;  discussion  sur  ce  pro- 

Inatitutiont.  —  Pour  que  les  institutions  jet,  264. 
d*un  peuplé  soient  stables,  elles  doivent  être  Journée  de  travail,  —  Danger  de  la  fixa- 
de  niveau  avec  ses  idées  ,  470.  —  Quand  il  lion  du  prix  ,  132. 
n*y  a  pas  d'accord  entre  les  idées  et  les  insti-  Jugements,  —  Les  jugements  rendus  par 
tutions,  les  révolutions  sont  inévitables,  470.  le  tribunal  correctionnel  contre  les  écrivains* 

—  Ce  que  cVst  qu*une  institution  politique,  n*ont  pas  ,  dans  Popinion ,  Pautorité  des  ju- 
491.  gements  par  jurés,  236. 

Interprétation  deephras^  des  écrivains.  J tiges.  —  Leur  nomination  ,  9..^ —  Avanla- 
—  Qui  a  le  droit  de  faire  cette  interprétation,  ges  de  Pinamovibilité  ,  9.  —  Doivent  avoir  de 
et  quelles  sont  les  limites  de  ce  droit?  208.  —  gros  appointements ,  10. 
C'est  à  des  jurés  que  Pinterprétation  doit  Jurés.  —  Mode  qu^on  devrait  adopter  pour 
être  confiée ,  209.  —  Elle  ne  doit  pas  être  leur  nomination,  88.— Leurs  attributions,36. 
confiée  aux  avocats  du  roi  ,210.  —  Examen  — De  la  formation  du  jury ,  88.  — fLes  jurés 
des  interprétations  faites  dans  le  procès  de  ne  doivent  pas  être  choisis  par  les  préfets,  89. 
M.  Rioust,  211.  —  De  la  récusation ,  89.  —  Leur  ministère 

des  ouvrages  dénoncés  ,  209.  —  Avantage  de 
'  Padmission  des  jurés  dans  les  procès  de  la 

jiresse,  210. Jacquinot  Pampelune  {'^.)  ̂   dépulé. —         Jurisprudence,  —  Sa    variation  dans   U 
Opinion  ciu'il  a  émise  dans  la  discussion  sur     poursuite  des  délits  de  la  presse ,  351 .  — 
le'projet  de  loi  sur  les  journaux,  265  et  267.         Examen  des  doctrines  émiscf  dans  le  ̂ t9ch Jefferies.  39.  de  M.  Fiévée ,  454  et  suiv. 

JoUivet  (SI.),  député.  —  Il  est  de  Popinion  Jury  demandé  pour  le  jugement  des  d«- 
qa*un  ministre  des  finances  doit  être  con-  lits  de  la  presse ,  lors  du  projet  présenté 
trôleur  des  dépenses,  291 .  en  181 3  ;  comment  rejeté  ,  S51  • 
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Il  Article  de  la  loi  du  11   octobre  1814,  qui 
anéantissait  de  fait  toute  la  liberté  de  la  près- 

Labédoyère,  tOO.  se.  Règlement  de  la  librairie  qui  doit  être 

Lafayett»  (BI.  de).  —  Intérêt  qu*il  inspire  révoqué  pour  que  la  presse  soit  réellement  li- 
lorii  de  aa  prestation  de  serment  comme  dé-  bre,  260  et  suiv.  —  Etat  de  la  presse  en 
pufé,  le  10  décembre  1818,  à  la  séance  d^ou-  1818,  264.  —Différence  entre  les  délits  de  la 
Torture  des  Chanillres  ,  558.  presse  et  les  autres  délits,  210.  —  Son  état  à 

Laffiit€  (M.).  —  Il  prononce  un  discours  Pépoque  des  élections  de  1818,  436.  — La  loi 
sur  le  budget  de  1 8 1 8 ,  352 .  —  Sa  proposition  du  28  février  1817,  quoiq  ue  défectueuse , 
A  la  Chambre  des  Députés  ,  à  Toccasion  de  était  une  amélioration  â  Pétat  de  la  presse  en 
Pattaque  contre  la  loi  des  élections  ,  396.  France,  436.  —  Questions  sur  la  liberté  de  la 

Laine  (M.) ,  ministre  de  Pintérieur.  —  11  presse, 438  et  suit.— Un  désavantages  delà 
fait  continuer  les  secours  accordés  aux  réfu-  liberté  de  la  presse,  n^est-il  pas  depouvoir  ré- 

gies espagnols  «  portugais  et  égyptiens  ,  202.  lever  les|actes  des  fonctionnaires  publics  que 
—  Position  difficile  où  il  se  trouve  pour  atta-  Pon  croit  contraires  à  la  Charte  et  aux  droits 
quer  la  loi  des  élections ,  307.  des  citoyens  ?  440.  —  Le  ministère  présente 

Laîly-Tolendal  (M.  de) ,  Pair  de  Franco  ;  un  projet  de  loi  pour  réprimer  les  délits , 
il  propose  à  la  Chambre  a  laquelle  il  appar-  326.  —  Il  n*y  a  plus  eu  de  liberté  en  France 
lient ,  d*accorder  une  récompense  nationale  après  le  rejet  de  ce  projet ,  351 . 
à  M.  de  Richelieu ,  366.  —  Comment  il  opine  Liberté  reliyieuae  (de  la) ,  118.  —  La  li- 
dans  la  discussion  préliminaire  sur  la  propo-  berté  religieuse  complète  et  entière,  est  fa- 
sitîou  de  changer  la  loi  des  élections,  585.  vorable  au  maintien  de  la  reUgion  et  confor- 

Leiireê  à  M.  Ch.  Durand ,  avocat.  Motifs  me  à  la  justice  ,119. 
de  ces  lettres ,  513.  (f^oyêx  les  articles  Du»  Lois.  —  Danger  de  leur  multiplicité,  6.  — 
rand,  Nimes,  Protestants,  etc.).  Danger  de  celles  qui  tombent  en  désuétu^ft 

Libertép — Elle  n*existe  pas  sans  assem-  sans  être  abrogées  ,  27.  —  Doivent  être  dis- 
bléet  représentatives ,  7.  —  Sa  définition  par  cutées  publiquement ,  28.  —  Doivent  être 
Monftsquieu  ,  64.  -^  Sans  liberté  ,  Pétat  sera  présentées  aux  Chambres  au  nom  des  niinis- 
sans  crédit ,  302.  —  Ses  progrès  depuis  1816  très  et  non  à  celui  du  roi ,  70.  —  De  Pobéis- 
jusqu'en  1818, 311.  sance a  la  loi ,  110. —  On  doit  obéir  aux  lois 

Liberté  individuelle  {de  la)  ou  personnelle,  même  mauvaises,  1 15.— On  nedoit  pas  obéir 
1 1 4  ;  240.  —  Du  projet  de  loi  relatif  A  la  li->  A  celles ,  qui  prescrivent  le  crime  ou  Pinjus- 
berté   individuelle,  présenté  en  décembre  tice,  115. —Une  loi  sur  la  responsabilité  a 
1816.  —  Il  modifie  la  loi  du  20  octobre  1815,  nécessairement  dans  sa  nature  et  dans  son 
249.  —Discours  du  ministredela  policeen  pré-  application  quelque  chose  de  discrétionnaire, 
sentant  ce  projet,  250.  —  Textedu  projet  de  1B3.  —  Du  droit  de  censurer  les  lois  et  les 
loi.  —  Discours  du  rapporteur  de  la  commis-  projets  de  loi,  etc. ,  217.  —  Si  les  tribunaux 
sion  chargée  de  Pexamen  du  projet  de  loi ,  doivent  juger  aussi  bien  par  les  lois  ancien- 
250.  —  Opinions  en  faveur  du  projet ,  251  et  nés  que  par  les  lois  nouvelles ,  218.  —  Il  ne 
suiv.  —  Opinions  contraires  au  projet  de  loi ,  faut  pas  laisser  introduire  une  tçlle  jurispru- 
254. — Ouractéres  qui  uni  distingué  cette  dence,219. 
discussion  ,  257.  — Opinion  de  Pauteur  sur       Loi  sur  les  Elections ,  1817.  —  Elle  sau* 
le  projet  de  loi ,  258.  pera  la  France,  si  on  ne  parvient  pas  A  Pa- 

Liberté  d'industrie  (de  la) ,  1 29.  broger  ou  A  la  modifier ,  1 7.  —  Un  de  ses  dé- 
Liberté  de  la  presse  {de  la),  49  et  259.  —    fauts,  21.—  Devrait  servir  de   base  A  la 

Inconvénients  des  atteintes  portées  A  lo  liber-    nomination  des  jurés ,  89.  —  Avantages  de 
té  de  la  presse  ,  51.  — Des  effets  de  la  liberté    cette  loi  sur  le  système  des  collèges  électo- 
dc  la  presse  en  Prusse  sous  Frédéric  II,  52. —    raux*    —  Elle  donne   une   élection   natio- 
Que  ce  ne  fut  point  la  liberté  de  la  presse  qui   nale.  —  Elle  fonde  le   système    repréaen- 
causa  la  révolution  de  1789  ,  52.  —  Que  dans   tatif.  —  Réponse  aux   reproches  de  détail 
les  grands  États,  la  liberté  de  la  presse  est  le   adressés  A  cett»  loi.  Des  amendements  qui 

seul  moyen  de  publicité  ,  52.  —Elle  doit  être   ont  été  adoptés  ,  242  et  suiv.  —  Avantages 
étendue  aux  journaux,  brochifres  et  pam-  qui  peuvent  en  résulter  ,  452. 

phlels, 156.— Utilité  de  la  liberté  de  lapresse       Lois  d'exception.  —  Leur  inutilité  ,  144. 
pour  la  confection  des  lois,  157.— La  liberté  de   —  Leur  danger  ,  258.  —Depuis  la  révolution 

la  presse  existe  ailleurs  qn*en   Angleterre  ,   elles  ont  toujours  suspendu  les  constitutions, 

168.  —De  la  liberté  de  lapresse  en  Suèdfe,    412.  —  Des  lois  d'exception  actuelles  (1817), 
en  Danemarck,  en  Prusse,  dans  les  Etat  pro-  413.  —  De  la  suspension  de  la  liberté  indivi- 
testants  de  PAllemagne,  168.— Influence  de   duelle,  413. — De  la  loi  sur  les  journaux ,  414. 
la  liberté  de  la  presse ,  196.  —  Tous  les  gou-       Loi  du  9  noi^mbre  1815  (sur  les  cris  sé- 
vernements  ont  eu  peur  do    Pexercice    de    ditieux). — Dans  quelles  conjonctures  elle  fut 
cette  liberté.  Des  diverses  législations  de  la   rendue,  261.  —  Embarras  dans  lequel  doit 

liberté  de  lapresse  avant  la  session  de  1816.    se  trouver  un  tribunal  obligé  de  juger  d'a~ 
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près  cette  l<ii ,  363.— Ble  est  appliquée  aux  MinittérieU  (det),  446.— Des  dUcoun  dei 
imprimeurt ,  930.  députés  qui  sont  de  ce  parti  ;  de  leurs  pro- 

l^ouU  XI y, — MoiTais  résultat  des  me»  positions  ;   ils  sont  toujours  ea   *^Wit  dn 
sures  quHl  prit  en  faveur  de  la  religion  ,  1 93.  ministère ,  pour  le  despotisme ,  et  etfvriére 
—  Il  dit  que  les  rois  sont  maîtres  absolus  des  de  lui  pour  la  liberté,  448. 
biens  de  leurs  sujets  :  inconvénients  de  cette  Miniêîrt»,  —  Sont  les  dépositaires  da  pon. 
opinion  ,  138.  voir  eiécutif,   13.  —  J>oivent  pouvoir  être 

membres  des  assemblées  représentât  ives , 
13.   —  Leur  responsabilité  ,  13  et  73.  — 

M  Avantage  de   leur  présence  aux  Chambres 
législatives,  39.  —  Précautions  nécessaires 

Maehiatêl,  4.  —  Son  opinion  sur  la  bonté  à  cet  égard ,  vu  le  petit  nombre  des  députés, 
des  choix  faits  par  le  peuple ,  17  et  31 .  30.  —  Ils  sont  nommés  par  le  roi ,  73.  — 

^o/ora/. -^Discussion  de  la  question  s*ils  Doivent  seuls  signer  les  actes  dn  pouvoir 
sont  maintenus  ou  abolis  par  la  Charte ,  375.  exécutif,  1 3  et  81 .  —  Distinction  des  crimes 

Majorité,  —  Elle  est  sans  force  dans  les  ou  délits  qu^îls  peuvent  commettre  comme 
a«semblées,  si  elle  u*a  pas  de  garantie  con-  ministres  et  comme  pafticnliers,  170.  — 
stitutionnelle,  8. — Sur  le  caractère  des  ma-  lU  peuvent  être  poursuivis  devant  les  tri- 
jorités  en  France,  434.  bunaux  pourles  délits  qu*ils  feraient  comme 

Goutte/ (  M.) ,  député.  Son  opinion  sur  particuliers,  171. — InsuffisancedVae  action 
les  majorats  dans  la  discussion  de  la  récom-  civile  contre  les  ministres ,  178. —  Nécessité 
pense  à  décerner  à  H.  de  Richelieu ,  375.  de  prendre  des  moyens  constitutionneb pour 

Marchangy  (M.  de).  —  Il  invoque  la  loi  réprimer  le  mal  que  pourraient  faire  les  mi- 
du  9  novembre  contre  M.  Scheffer,  438.  —  nistres,sanss*écarterdelalcfttredelaloi,181. 
(^qu*il  dit  dans  le  procès  de  M.  Créton  ,  il  — Du  tribunal  qui  doit  lesjvger  ,183.  —  Ils 
1p  contredit  dans  le  procès  de  H.  Tartarin,  doivent  être  jugés  par  les  pairs,  194.  —  De 
439.  —  Principes  destructifs  de  la  liberté  de  leur  mise  en  accusation,  184. — Par  qui  Tac- 
la  presse ,  441 .  —  Son  système  dans  la  pour-  tion  contre  les  ministres  accusés  doit-elle  tire 
suite  des  délits  de  la  presse  opposé  à  celui  de  suivie ,  1 87. — Des  peines  qu^on  doit  pronon- 
M.  de  Yatisménil ,  et  produisant  le  même  cer  contre  eux.  —  Inconvénient  des  peines 
résultat,  351.— Examen  de  son  réquisitoire  infamantes,  189.  —  Peuvent-ib  être  graciés 
dans  le  procès  de  Bl.  Fiévée ,  454.  par  le  roi  ?  —Des  engagements  des  ministres 

Martin  (h  Gray  (SI).,  député.  —  Effet  avec  la  société,  193.  —  Dans  un  gouverue- 
de  son  premier  discours,  351«  ment  représentatif  il  est  naturel  qu*ils  cfaer- 

Maaaacres  de  Nimêt  en  1815.  — D*un  chent  à  influencer  les  élections,  339. — 
pamphlet  qui  cherche  à  les  légitimer  ,515.  Examen  de  cet  axiome  :  «  Qu^attaqner  les  mi- 
MemhrtB  des  aasemhléeê  représentativeê.  »  nistres  ,  c^est  attaquer  le  roi  »  ;  réfutation 

—  Ils  peuvent  devenir  ministres,  39.  — '  de  cet  axiome,  315. 
Lorsqu^  un  membre  des  assemblées  repré-  Ministre  des  financée.  —  Il  présente  un 
sentatives  est  nommé  par  le  gouvernement  projet  de  loi  pour  être  autorisé  à  percevoir 
i  des  places  amovibles ,  il  devrait  se  faire  les  six  premiers  dousièmes  des  contributions 

.  réélire  par  ses  commettants,  30.  —  Avau-  de  1819,  359.  —  Projet  pour  la  fixation  de 
tages  de  la  possibilité  de  Télévation  des  mem-  Tannée  financière ,  367. 
bres  des  assemblées  représentatives  au  mi-  Ministre  de  l'intérieur,  —  Sa  déclaration 
ni8têre,39.  — Ils  ne  doivent  pas  être  salariés,  i  U  Chambre  des  Pairs  dans  la  discossioa 
33.  —  Doivent  être  choisis  dans  la  classe  ai-  préliminaire  de  la  proposition  de  changer  la 
sée ,  33  et  47.  —  Ceux  de  la  deuxième  Cham-  loi  des  élections ,  385. 
bre  doivent  être   indéfiniment  rééligibles,  Ministre  de  la  poUce.  —  Sa  réponse  à  une 

33.  —  Ne  doivent  pas  être  révoqué    ou  ex-  attaque  dirigée  contre  le  projet  de  lot  siu*  les 
puisés  que  pour  délits  prévQs  par  les  lois ,  livres  saisis;  réflexions  sur  cette  répoosc, 
34.  —  Les  membres  de  la  Chambre  élective  338-330.  —  Examen  de  son  discours  sur  le 

ne  peuvent  être  juges  des  ministres  coupa-  projet  de  loi  relatif  aux  journaux,  345. 
blés,  184.  Jkff fstsfrs  (  responsabilité  de» misHstres.  ) 

Ministère  public,  —  Depuis  trente  ans  il  — Considérations  générales  sur  ce  sujet,  S76. 
considère  toujours  Paccusé  comme  couvain-  —  Présentation  d*un  projet  de  loi  sur  cette 
eu ,  et  le  couvre  •d*opprobre  avant  que  la  loi  matière ,  378.  —  Réflexion  sur  eetle  propo- 
ait  prononcé  ,  335.  sition  ,  379. 

Ministère.  —  Faculté  que  lui  donnent  Minorité, — Influence  d%iae  namocilé  qui 
.sur  les  élections  les  formes  constitution-  attaque, 8. 
nelles ,  317.— A  ssurance  quMdlonne  dans  la  Monarchie.  —  Différence  de  U  moBavehie 
discussion  sur  le  projet  de  loi  sur  la  liberté  absolue  à  la  monarchie  coostitationiMUe,  3. 
de  la  presse  que  sa  marche  ne  changera  ja-  Monarchie  constihsiiomneiU* —  Se»  «van- 
mais  ;  et  examen  de  cette  assertion ,  349. 

i 
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tsges  ,  5  et  5.  —  Seul  gouvernement  où   la  Ordonnance  du  5  aeptembre  1816.  —  Ses 
responsabilité  puisseétre  bien  organisée,  15.  bienfaits ,  238. 

/Honiesquieu ,  27.    — Ce  qu^il  dit    sur  Oitracisme,  151.  —  Proposé  lors  de  la 
l^instinct  du  peuple  pour  choisir  ses  raagiB>  constitution  de  Tan  VIII,  55. 
trats  ,  17.  —  Sur  la  brigue ,  24.  —  Sur  les 
places  à  vie,  54.  —  Ses  idées  sur  la  force  P 
armée  peu  applicables ,  45. 

Moniloaier  (  M.  de  ) .  85.  Page»  (M.  J.-P).  —  Citation  d*un  passage 
3foreau  (  le  général  )  ,  ce  sont  les  amis  de  sa  brochure  sur  la  responsabilité  des  mi- 

(le  la  liberté  qui  ont  pris  sa  défense ,  202.  nistres ,  579. 
Mwjardde  f^ou^Ian»  (M.),  219.  Pairie  héréditaire.  —  Sa  place  dans  une 

monarchie  constitutionnelle  4  15.  —  Que  le 
nombre  des  pairs  doit  être  illimité ,  16.  — 

IV  Kepoussée  par  Topinion  ,  29.  —  Les  discus- 
sions de  la  Chambre  des  Pairs  doiyent-elles 

ATz/ton  française  (  la  ) ,  ce  qu*elle  a  voulu  être  secrètes  ?  29.  —  Inconvénient  de  payer rn  faisant  la  révolution  ,  204.  les    membres    de  la  Chambre  des    Pairs  , 

Necker  (M.). — Sa  réponse  à  un  seigneur  33. 
qui  sollicitait  une  pension  pour  un  de  ̂ s  Paix,  —  Droit  de  paix  et  de  guerre  ,11. 
clients,  291 .  — Il  appartient  au  pouvoir  royal,  11  et  77. — 

Nimes,  —  Coup  d*œil  sur  la  conduite  de  Précautions  a  prendre  contre  ce  drdit,  11 ses  habitants ,  depuis  le  commencement  de  et  77. 
la  révolution ,  516.  —  Les  premiers  symp-  Pamphlets. — De  la  liberté  des  pamphlets, 
tomes  des*troubles  se  manifestèrent  aprèsque  155.  —  Elle  est  accordée  ,  sauf  la  responsa- 
Passemblée  constituante  eut  rendu  ses  dé-  bilité  des  auteurs  et  imprimeurs,  157. 
crets  sur  les  propriétés  du  clergé,  517. — Les  Paris,  —  Influence  de  Paris  sur  toute  la 
catholiques  attaquent  les  protestants,  les  1er  France  ,  162. 
et  5  mai  1790,  517.  —  Journée  du  13  juin  Parti,  —  Deia  doctrine  qui  peut  réunir 
1790,  517.  —  Le  collège  électoral  déclare  les  partis,  195.  —  Quelques  mots  sur  le 
que  les  protestants  n^ont  pas  été  les  agrès»  parti  qui  voulait  conserver  au  roi  une  auto- 
seurs,  518.  —  De  Tinfluence  des  protestants  rite  illimitée  ,  195.  —  De  Topinion  de  quel- 
deNtmes,  durant  la  révolution,  519.  — Ué-  ques  personnes  de  ce  parti  sous  Bonaparte, 
futation  de  Tassertion  que  les  protestants  de  196.  —  Leur  conduite  en  1814  et  en  1815 , 
Nfmes  ont  été  bous  Bonaparte,  les  principaux  196.  —  De  leur  situation  présente ,  196.  — 
instruments  de  son  gouvernement  despoti-  Ce  qu*il  faut  faire  pour  les  réunir,  196.  — 
que,  51 9. — Conduitede8calholiquesenl814.  Esquisse  d*une  profession  de  foi  qui  doit 
Examen  de  la  part  qu*on  attribue  aux  pro-  réunir  les  partis,  199.  —  Ce  qu^un  parti  a 
testants,  dans  la  révolution  du  20  mars,  520.  fait  pour  bouleverser  la  France  ,  200.  —  Les 

Noblesse.  —  Ce  qu^elle  était  en  France  au  hommes  de  ce  parti  qui  se  convertissent  aux 
moment  delà  révolution,  15. —  Sa  conduite  nouveaux  principes  ne  doivent  pas  exiger 
sous  le  régime  impérial ,  85.  —  La  noblesse  incontinent  le  pouvoir,  200.  —  Les  hommes 
peut  entrer  dans  la  charte,  mais  non  sVn  qui  n^ont  pas  commis  de  crimes  ,  mais  qui 
emparer,  202.  ont  toujours  servi  la  France, n^importe  sous 

rforih  (lord) ,  1 6, 86, 1 93.  quel  régime,  ne  doivent  être  repoussés  d'au- 
cune carrière  ,  201 .  —  Ce  qui  résulte  quand 

Q  un  parti  obtient  le  gouvernement  de  TEtat , 
205.  —  Des  partis  qui  divisaient  la  France 

en  181 7 ,  408.  —  Du  parti  qui  regrette  l'an- 
Obéissance.  —  Obéissance  à  la  loi ,  110.  cien  régime,  409.  —  Du  parti  qui  voudrait 

—  On  doit  obéir  aux  lois^  même  mauvaises,  suspendre  la  charte,  411.  —  Du  parti  des 
113.  —  Cas  où  la  désobéissance  est  légitime,  indépendants  qui  veulent  la  Charte,  417.  — 
115. —  De  Tobéissance  passive  parmi   les  Queissont  ceux  qui  composent  ce  parti,  417. 

agents  inférieurs  de  Pautorité ,  174.  —  De  Pascal.  —  Examen  de  ce  qu^il  dit  sur  l'o- 
Tobéissance  dans  les  armées,  175.  —  Limites  béissance  à  la  loi  ,110. 
de  Tobéissance  passive ,  175.  Patriotisme  (du),  58.  —  Iffoyen  de  le  faire 

Opinion.  —  En  France  elle  se  forme  à  naître,  61. 

Paris ,  162.  —  Il  n^en  est  pas  de  même  en  Pasamier  (  M.  le  baron  ) ,  député.  —  Opi- 
Angleterre,  162.  —  Une  opinion  nationale  nion  qfil  émet  sur  la  réclamation  de  trois 
se  formera  en  France  par  les  journaux  pourvu  négociants  qui  ont  approvisionné  la  Marti- 
qu^ils  soient  libres,  163.  —  De  Topinion  en  nique  en  1808,  371.  —  jl  défend  les  maJQ- 
1817,408.                                                  .  rats,  576. 

Opposition  (dcT).  —  Ses  droits,  510.  —  fema».— Quelles  sont  celles  qui  devraient 
De  Topposition  anglaise,  510.  être  admises  constitutionnellement  contre 74 
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hiB  coupables ,  40.  —  Dei  peines  à  prononcer  Prévenu,  —  Usage  du  ministère  publie  de 
contre  les  mrnstre8,180.  regarder  tout  prévenn  comme  cooTaincu  , 

Peine  de  mort,  40  et  94.  —  Ne  doit  être  925.  —  Influence  de  cet  usage  sur  la  défense 
appliquée  que  dans  des  circonstances  trèi-  du  prévenu,  et  quelquefois  sur  son  sort,  236. 
rares  ,  04.  —  Discussion  des  cas  qui  la  né-  — Les  prévenus  pour  délits  de  la  presse  n*ont 
cessitent,  94.  plus  de  garantie ,  si  leur  défense  ,  qualifiée 

Pensée.  —  Moyens  de  Ténoncer.  —  Elle  de  délit ,  peut  être  jugée  sans  instruction 
est  le  principe  de  tout ,  263.  spéciale ,  227. 

Penêions,  —  Révision  des  pensions ,  289.  Principet  (des),  484. — Ce  quec*estqa*nn 
Pétition, — Proposition  faite  à  la  Chambre  principe;  plusieurs  espèces  de  principes, 

des  Députés  sur  le  mode  à  suivre  pour  pro-  485.  —  Des  principes  de  la  morale ,  48? .  — 
noncer  sur  les  pétitions  qui  lui  sont  présen>  Tout  principe  renferme  son  moyen  d*appli- 
tées ,  364.  cation,  488.  — Un  principe  reconnu  vrai  ne 

Pitty  86  et  167.  —  Il  conserve  le  minis-  doit  jamais  être  abandonné ,  489.  —   L*ar* 
tère  en   se  trouvant    dans   la    minorité  ,  bitraire  est  le  résultat  de  cette  doctrine , 
30.  489. 

Ponsard  (M.),  député.  —  Il  se  prononce  Prisons,  — Leur  surveillance  devrait  être 
contre  les  mesures  inconstitutionnelles,  255.  confiée    i  des  agents  nommés  par  les  élec^ 

Pouvoirê,  —  Distinction  des  pouvoirs  ,  1 .  teurs  ,  98. 
—  Leur  attribution ,  1 .  Projet  de  loi  sur  le  budget  de  rai»itée1817. 

Pouvoir  exécutif,  —  Difficultés  de  sa  des-  —  Discussion  sur  le  budget,  278.  —  Tableau 
titution,  4.  —  Loi  d^Athènes  autorisant  tout  des  recettes  et  dépenses  ,  279.  —  Principa- 
eitoyen  à  tuerie  magistrat  qui  aurait  attenté  les  questions  financières,  281 .  —  Discassioa 
à  la  liberté  ,4.  —  Différence  entre  la  desti-  sur  la  dépense  du  ministre  de  la  guerre,  284. 
tution  et  le  châtiment  du  pouvoir  exécutif,  — Examen  des  réductions  possibles ,  286. — 
5.  —  Il  doit  être  confié  i  des  ministres,  12.  Examen  des  dépenses  des  ministères  de  la 
—  Ne  doit  pas  être  confondu  avec  le  pouvoir  guerre  et  de  la  marine ,  286.  —  Des  pen- 
royal ,  72.  sions  ,  288  ;  de  leur  diminution  ,  289  ;  de 

Pouvoir  judiciaire,  —  Nécessité  de  son  leur  centralisation  ,  291»  —  Discussion  sur 
indépendance  ,9.  —  Sa  dépendance  durant  les  secours  accordés  aux  réfugiés  égyptiens, 
la  révolution  ,  9.  —  Emoluments  considéra-  espagnols  et  portugais  ,  292. —  Examen  des 
blés  qui  doivent  être  attachés  à  la  fonction  budgets  des  ministres ,  293.  —  Dépenses 
déjuge  ,10.  —  Sa  composition  ,36.  de  la  guerre  ,  283.  —  De  Temprunt ,  297. 

Pouvoir  légiêlatif,  —  Il  réside  dans  les  —  Discussion  sur  la  dotation  de  la  caisse  dV 
assemblées  représentatives,  avec  la  sanction  mortissement ,  303.  —  Sur  Taliénation  des 
du  roi  ,2.  —  La  souveraineté  du  peuple  lui  bois  de  TEtat ,  305.  —  Résumé  de  la  dis- 
fut  transmise  ,19.  cussion  ,  309. 

Pouvoir  ministériel,  72.  (voyez  Pouvoir  Projet  de  loi  {but  le)  relatif  aux  dotations 
exécutif) ,  ecclésiastiques ,  présenté  en  décembre  1 816, 

Pouvoir  municipal,  1 .  —  Confondu  avec  240. 
le  pouvoir  exécutif,  1  •  —  Place  qu*il  doit  oc-  Projet  de  loi  sur  les  journaux.  —  Session 
cuper  dans  Padministration,  58.  de  1816 ,  264.  —  Discussion  de  ce  projet  de 

Pouvoir  représentatif.  —  Ne  rencontre  loi ,  264.  —  Observations  sur  quelques  tbéo- 
jamais  Pexpérience  ,  6.  —  Réside  dans  les  ries  proposées  dans  la  discussion  de  ce  projet 
deux  Chambres  ,14.  de  loi ,  275. 

Pouvoir  royal,  —  Ce  qu^il  est ,  1 .  —  Pré-  Projet  de  loi  sur  la  Uberti  'de  la  presse 
cautions  à  prendre  pour  quUl  ne  se  substi-  (  session  de  1816)  (sur  le),  259.  —  Projet, 
tue  pas  à  la  place  des  autres  pouvoirs  ,2.  —  261 . 
Que  le  vice  de  la  plupart  des  constitutions  a  Propriétaire. — Celui  qui  tient  une  ferme 

été  de  n^avoir  pas  établi  sa  neutralité  ,2.  —  a  long  bail  doit  être  assimilé  aux  propriétai- 
Il  est  distinct  au  pouvoir  exécutif  ou  minis-  res,  48. 
tériel ,  72.  —  Opinion  que  cette  distinction  Propriété  ,104.  —  Doit  être  la  base  des 
n*existe  pas  en  Angleterre  ,  73.  associations  politiques,  46.  L^induslrie  doit 

Pouvoirs  (vérification  des).  —  Équité  qui  Têtre  aussi  bien  que  la  propriété  foncière, 
a  présidé  à  cette  opération ,  359.  46.  —  Combien  il  importe  que  les  assemblées 

Prérogatives  royales, — En  quoi  elles  con-  représentatives  soient  composées  de  proprië- 
sistent ,  4  et  74.  —  La  déclaration  «  que  les  taires,  47.  —  Que  les  conditions  de  propriété 
ministres  sont  indignes  de  la  confiance  pu-  doivent  être  restreintes  a  la  stricte  indépeo- 
blique  «  par  laquelle  on  a  voulu  remplacer  dance  ,48.  —  La  propriété  n^est  pas  anté- 
leur  mise  en  accusation  ,  porte  atteinte  aux  rieure  à  la  société  :  o*estune  convention  so- 
prérogatives  royales ,  182.  ciale,  105.  —  Haux  qui  résulteraient  de 

Prescription,  —  Il  n*y  a  pas  dans  nos  lois  Tabolition  de  la  propriété,  1 05.  —  De  la  pro- 
de  prescription  pour  les  délits  de  la  presse ,  priété ,  qu*on  nomme  intetteetueUe^  106.  — 
330.  —  Inconvénients,  230.  De  Tinriolabilité  des  propriétés,  48  et  138. 
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Frote»tani8 ,  513.  —  Les  protestant!  de  Rentes,  —  Sur  les  rentes  yiagères  et  per- 
N imes,  attaquéi  par  les  catholiques,  le  3  mai  pétuelles,270. 
1790  (voyez iVJm0«),  517.  RépubUquêt  —  De  la  responsabilité  dans 

Provocation  au  crime.  —  Les  agents  de  le  gouTemement  d*une  république,  12.  — 
Tautorité  qui  provoquent  au  crime^  pour  le  Arrogance  des  républiques  ,  et  leur  ardeur 
dénoncer,  doivent  être  sévèrement  punis  ,  belliqueuse ,  77. 
109.  JResponMabilité.  —  Ecueil  des  gouverne- 

H  ments  républicains,  13.^  —  Facilité  dt:  lu  res- 
ponsabilité sous  la  monarchie  constitution- 

Raves  (M.),  député.  —  Son  opinion  sur  le  nelle  ,13.  —  Responsabilité  sous  la  consti- 
projet  de  loi  relatif  à  la  liberté  individuelle  fution  directoriale,  13.  —  Responsabilité  des 
(session  de  1816) ,  354.  —  Son  opinion  dans  agents  inférieurs,  14.  —  De  la  responsabilité 
la  discussion  du  projet  de  loi  sur  les  jour-  des  ministres  ,  170.  — De  la  responsabilité 
naux,  265.  d*après  les  dispositions  de  la  charte,  171 .  — 

Réactions  politiques  (des),  469.  —  Des  Inconvénients  qui  résultent  de  la  non  res- 
différents  genres  de  réactions,  470. — Exem-  ponsabilité  des  agents  inférieurs,  173. — 
pie  tiré  de  la  révolution  d*Angeterre ,  470.  Le  jugement  par  jurés  remédie  aux  incon- 
—  Il  y  a  deux  sortes  de  réactions ,  470.  —  vénients  que  pourrait  entraîner  la  respon- 
Des  réactions  contre  les  hommes,  470.  —  sabilité  des  agents  subalternes,  176.  —  La 
Des  réactions  contre  les  idées,  471 . —  Des  de-  responsabilité  constitutionnelle  des  minis- 
Yoirs  du  gouvernement  dans  les  réactions  ,  très  ne  s^étend  pas  à  leurs  actes  illégaux  ou 
472.  —  Devoir  des  écrivains  dans  les  réac-  arbitraires,  180.  —  Une  loi  sur  la  responsa- 
tiens  contre  les  idées,  475.  —  Les  réactions  bilitéa  nécessairementdans  sa  nature  et  dans 

naissent  de  Parbitraire ,  494.  son  application  quelque  chose  d^arbitraire , 
Recrutement.  —  Il  doit  être  déterminé  181  et  189. —  De  la  déclaration  :  Que  les  mi- 

ehaque  année  imr  une  loi ,  42  (  voyez  Force  nistres  sontindignes  de  la  confiance  publique; 
armée),  —  De  ta  loldu  recrutement,  434.  —  insuffisance  et  inconvénients  de  cette  mesure, 
Des  défauts  de  cette  loi,  et  de  quelques  or-  181 .  —  Du  tribunal  qui  doit  juger  les  minis- 
donnances  qui  les  aggravent,  434.  très,  183. —  Si  les  débats  dans  les  assemblées 

Réduction  forcééjiela  dette  publique jXAX.  représentatives  ,  relatifs  à  la  responsabilité, 

(voyez  Banqueroute),  doivent  être  publiés,  185. —  Résultats  d^une 
Aéélection,  — Sa  nécessité  j  inconvénients  responsabilité  bien  organisée ,  192.  —  Avan- 

de  sa  non  existence,  33.  tagesde  la  responsabilité,  193. 
Refus  de  paiement ,  141 .  Réunion  des  protestants  et  de%  catholi- 
Religion  (de  la),  118.  —  Ses  bienfaits ,  ques.  — Est-elle  possible,  et  quels  moyens 

119.  —  De  Tabsence  du  sentiment  religieux,  doit-on  prendre  pour  y  parvenir  ?  522. 
121.  —  L^autorité  doit  la  laisser  indépen-  Révolutions, —  Leur  tendance  est  ton- 

dante, 122.  —  Inutilité ,  dangers  des  perse-  jours  de  rétablir  Paccord  entre  les  institutions 
entions ,  123.  —  Fausseté  de  Taxiome  «  que  et  les  idées  régnantes  ,  470.  —  Quand  une 

la  religion  est  plus  utile  au  peuple  qu'aux  révolution  remplit  ce  bot ,  il  n'y  a  pas  de 
classes  élevées,  124.  —  Delà  multiplicité  des  réaction  ,  470.  —  Un  des  dangers  des  révo- 
sectes,  126.  —  Inconvénients  de  vouloir  lotions,  c'est  que  dans  les  ébranlements 
s'opposer  à  leur  multiplication  ,  127.  —  La  qu'elles  causent,  les  vérités  se  précipitant 
religion  et  l'Etat  sont  deux  choses  parfaite-  avec  les  crimes,  elles  se  trouvent  souillées 
ment  distinctes,  128.  —  Ses  ministre  doivent  par  cette  funeste  association  ,  475.  —  Un 
être  salariés  par  l'Etat,  128.  — Doit-on  an-  trait caractérisque  des  révolutions,  c'est  la 
noncer  qu'on  veut  rétablir  la  religion  parce  facilité  et  la  hardiesse  des  partis  à  jeter  loin 
qu'elle  est  utile?  240.  — L'Etat  doit-il  sa-  d'eux  leurs  raisonnements,  et  à  saisir  les 
larier  un  culte,  ou  salarier  tous  les  cultes?  arguments  de  leurs  adversaires ,  483. 

Si  l'Etat  salarie  les  cultes,  vaut-il  mieux  que  Révolution  française  (la)  ,-^  Des  nouveaux 
ces  salaires  soient  payés  par  le  trésor  ou  re-  intérêts  qu'elle  a  créés  ,  199.  —  Ce  que  la 
posent  sur  des  propriétés  consacrées  à  ce  but  nation  a  voulu  en  la  faisant ,  204.  —  Inutilité 
unique  et  indépendantes  du  trésor  public ,  des  tentatives  que  l'on  a  faites  pour  la  faire 
241 .  —  Inconvénients  que  lescuUes  ne  soient  dévier  de  sa  route ,  204.  —  Elle  est  une  des 
pas  salariés  par  l'Etat,  241 . —  Les  ministres  causes  de  la  déplorable  habitude  que  le  mi- 
des  cultes  ne  doivent  pas  être  dans  la  dé-  nistère  public  a  de  considérer  un  prévenu 
pendance  de  l'autorité,  241 .  — Dans  un  Etat  comme  convaincu  ,  226. 
où  il  y  a  une  religion  de  l'Etat,  le  clergé  ne  Rhulières,  —  Sur  les  presécutions  reli- 
doit  pas  être  propriétaire,  242.  gieuses  ,148.  —  Sur  les  protestants  ,514. 

Mfinouvellement    des    membres    de    la  Richard  (^.),  député.  — Il  justifie  les 
deuxième  Chambre,  35. — Inconvénients  du  dépenses  des  ministres,  284. 
renouvellement  par  tiers  ou  par  cinquième  ,  Richelieu  (Ilf.  le  duc  de).  —  Proposition 
36.  faite  à  la  Chambre  des  Députés  et  à  celle  des 
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Pairs,  de  lui  décerner  une  récompense  batio-  — Discours  qu^il  prononce  à  Tappui  de  U 
nale  ,  363.  —  Proposition  du  gouvernement  loi  des  élections,  404. 
sur  cette  récompense,  568.  Souveraineté    du   peuple.  —  Transraice 

Rivière  (M.).  —  Il  fait  un  rapport  sur  la  sans  limites  aux  assemblées  représentatives, 
pétition  de  trois  négociants  qui  ont  approvi-  19.  —  Sur  sa  nature  et  ses  limites,  64.  —  Ce 
sionné,  en  Tannée  1808,  nie  oe  la  Martinique,  que  Rousseau  a  dit  sur  ce  sujets  66. — 
371.  Opinion  de  Hobbes,  68. —Elle  doit  être 

BobeMpierre,  39  et  110.  limitée  ,  69. 
Mois,  —  Doivent  être  inviolables  et  sacrés,  Suard(M.  ).  —  Sur  la  liberté  de  la  presse, 

11.  —  Doivent  être  irresponsables  ,19.  —  157. 
Prérogatives   quMls  ont  constitutionnelle-  Supplice»,  —  Raffinement  dans  les  sop- 
ment ,  74.  —  Leur  nom  ne  doit  jamais  être  pHces ,  40.  —  Il  est  une  extension  itlégi- 
prononcé  dans  la  discussion  des  lois  ,  79.  —  time  des  droits  de  la  société  sur  ses  mem* 

Réfutation  de  Taxiome,  »  que  c*est  attaquer  bres  ,  03. 

le  roi{qae  d*attaquer  ses  ministres  »,  215.  Sifeléme  de  la  ̂ 'aiure  (  Sur  l'ouvrage  in- 
—  Si  le  roi  déclarait  qu*il  approuve  un  acte  titulé) ,  122. 
illégal ,  cette  déclaration  serait  nulle ,  216. 

Rome,  —  Défaut  de  la  constitution  de 
cette  république,  2. 

Rouêseau  (  J.-J.).  —  Combien  les  parti-  Taharié  (  le  vicomte  ).  —  Il  cherche  a 
sans  du  despotisme  peuvent  abuser  de  sa  justifier  le  ministre  de  la   guerre  d^aToir 
doctrine  sur  la  souveraineté  du  peuple ,  66;  excédé  son  crédit  de  180  millions  ouvert  par 

qu^il  a  en  même  temps  rendu  Texercice  de  la  loi  d*avril  1816,283  et  291. 
la  souveraineté  du  peuple  impossible  ,  68.  —  Théories, — Pfécessitéde  réfuter  celles  qui 
Erreur  funeste  qu*on  a  voulu  déduire  du  sont  fausses,  71.  —  Absurdité  du  dédain 
Contrat  social,  118.  —  Sur  le  luxe ,  143.  pour  les  thérories ,  71 .  —  C^est  renoncer  à 

Royer-Collard  (H.),  député.  —  Théorie  la  recherche  de  la  vérité  que  de  renoncer 
qu^il  éUblit  sur  Tinitiative ,  253.  —  Ce  qu'il  aux  théories ,  72. 
a  dit  dans  la  discussion  du  projet  de  loi  sur  Tite^Live  ̂   17. 
les  journaux,  266  et  269.  —  Son  opinion  Tolérance,  118.  —  Soumettre  lesprinci- 
sur  la  proposition  de  M.  Dumeylet  sur  les  pcs  de  tolérance  àPautorité,  c^estles  limi- 
pétitions  présentées  à  la  Chambre,  366.  —  ter ,  125.  —  La  tolérance  est  salutaire  à  la 
Sur  la  loi  des  élections  ,  404.  religion,  125.  —  Avantages  de  la  tolérance.    1^ 125. 

m  Trahison  (delà)  ,171. 
Travaux  public»,  —  La  société  a-t-elle 

Sainte  Aubin  (  M.  ) ,  298.  le  droit  de  les  imposer  ?  41 . — Inconvénients 
Salaire.  —  Les  juges  doivent  en  avoir  un  cle  ce  genre  de  peine  ,  41 . 

considérable,  10.  —  Il  ne  doit  pas  en  être  Tribunal  de  police  correctionnelie.  — 
accordé  aux  membres  des  assemblées  repré-  Considérant  de  son  jugement  dans  le  procès 
sentatives ,  32.  de  M.  Chevalier, 21 8.  —  Il  condamne  un  im- 

Sanction  royale,  1 . —  Elle  donne  force  de  primeur  qui  avait  rempli  les  formalités,  228. 
loi  aux  résolutions  des  assemblées  représen-  —  H  applique  aux  imprimeurs  des  écrit» 
tatives;  ses  avantages,  5.  appelés   séditieux,  la  loi  du  9  novembre, 

Sartelon  (M.  ) ,  député.  —  Il  combat  la  229.  —  Argument  à  l'appui  de  oetle  juris- 
centralisation  des  pensions,  291.  prudence;  réfuta  ton,  229. 

iSaeoye-jffo//fii  (M.)  ,député.  —  Il  est  un  Tribunal. — Vices  de  cette  Uutitulàoii 
de  ceux  qui,  en  1816,  ont  approfondi  la  dansla constitution  de  Tan  YIII,28« 
âuestion  de  la  liberté  des  journaux ,  264. —  Tribunaux,  —  Leur  capacité  à  juger  le< 
ou  opini'jn  dans  la  discussion  de  cette  ques-  actions  intentées  ,  pour  déUts  privés  ,  par 

tion  ,  275>  des  individus  contre  les  ministres  ,179.  — 
Saff  (M.),  137.  Du  tribunal  qui  doit  juger  les  miaistres  en 
Secret  (le).  —  Cette  mesure  devrait  être  fait  de  responsabilité,  183.  —  Peuvent-ils 

abolie,  445.  combiner  avec  le  Code  actuel  les  lois  anté- 
Sénatu&- consulte,  —  Conséquences  de  ce-  rieures ,  et  les  appliquer  à  des  écrits  publics 

lui  qui  établissait  que  le  Sénat  pouvait  cas-  sous  l'empire  des  lois  existantes?  218.  —  Le 
ser  les  jugements ,  1 0.  présidentdu  tribunaldoit  avertir  l'accusé  qui 

Serre  (M.  de),  député. — Proposition  qu'il  se  compromet  en  se  défendant ,  924. 
fait  pour  introduire  des  changements  dans  le  Tribunaux  extraordinaires,  38  et  105.  — 
règlement  de  la  Chambre ,  325.  —  Manière  Leur  illégalité,  38. 
dont  il  envisage  la  pétition  des  trois  négo-  Tribunaux  fnilitaires,^9.  — Leurs  dan- 
ciants  qui  ont  approvisionnéla  Martinique ,  et  gers,  1 03.  —Cas  où  ils  sont  peut-être  admisst- 
dont  il  pense  que  les  décisions  de  l'ancien  blés;  illégaux  sous  un  gouvernement  constitua 
gouvernement  doivent  être  appréciées ,  372.  tion  nel ,  1 03. 

M^ 
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▼  berié  des  journaux,  964. — Son  opinion  dans 
la  discussion  de  cette  question  ,  273.  —  Il 

yalériu*  PMicola.  —  Sa  loi  autorisait  i  accuse  le  ministère  de  n^avoir  pas  été  éco- 
tuer  quiconque  aspirerait  à  la  tyrannie,  4. —  nome  ,  284.  —  Il  s^oppose  i  la  centralisation 
Cette  loi  a  perdu  la  république  romaine,  148.  des  pensions  ,  291.  —  Ses  recberches  pour 

^atitménil  (M.  de) ,  264.  —  Interpréta-  faire  diminuer  le  budjet  de  1817,  294.  —  Il 
tiens  forcées  qui  se  remarquent  dans  ses  propose  un  emprunt ,  298.  —  Raisons  qu*il 
réquisitoires  ,211.  —  Examen  des  inculpa-  emploie  pour  Témancipation  des  journaux, 
tions  adressées  à  M.  Rioust,  21 1 .  —  Il  établit  336  et  suiv.  —  Discours  qu*i1  prononce  sur 
Taxiome ,  a  qu'attaquer  les  ministres ,  c*est  le  projet  de  loi  relatif  aux  six  douzièmes  des 
»  attaquer  le  roi  »  ,  215.  —  Sur  sa  réplique  contributions  de  1819,  361.  —  Son  opinion 
à  la  défense  de  M.  Rioust,  221 .  —  Il  applique  sur  la  réclamation  des  troisnégociantsquiont 
la  loi  sur  les  cris  séditieux  à  la  défense  d*un  approvisionné  la  Martinique  en  1808, 371. — 
accusé  ,  225.  —  Doctrine  quMI  établit  à  Té-  Manière  dont  il  attaque  la  loi  des  élections , 
gard  des  imprimeurs ,  228.  —  Ce  qu*il  a  dit  397. 
sur  la  nécessité  d*un  exemple,  233. —  Exa- 

men de  ce  qu^il  a  orancé ,  et  comparaison  HT 
avec  les  opinions  des  ministres  et  des  dépu- 

tés ,  234.                                                               ff^ilke»  (  M.  ),  177  et  193.  —  Expulsé  de 
/^0/o.-^  Sa  nécessité,  6.  —  Inconvénients  la  Chambfe  des  communes  et  réélu  trois 

du  veto  suspensif,  7.  —  Du  veto  absolu.  —  fois,  35.  —  Il  traduit  les  ministres  devant 
Exemple  qui  prouve  qu*il  est  nécessaire  ,  7.  les  tribunaux,  171.  —  Il  se  fait  donner  des 
yUlèU  (  H.  de  ) ,  député.  —  Discussion  rela-  dommages  par  un  agent  des  ministres ,  cxé- 
tive  à  la  liberté  individuelle  (déc.  1816) ,  cuteurd*ordrei illégaux,  177. 
256.  —  Il  a  approfondi  la  question  de  la  li- 
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